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a HISTOIRE ET ANTIQUITES
woitts d'être confiderées que la fîmplicité des ornemens qui eft très-gra-
-cieufe. Les poternes font fort bien proportionnées à la principale porte j
& enfin l'luvre entier fi bien conduit , que derrière il eft foûtenu par de
grands arcs-boutans , tous bandés & maintenus d'une arrière vouflure, que
tous les fâvans en la coupe des pierres admirent.

Sa montée & fa faillie s'élèvent & s'élargiffent avec une douceur imper¬
ceptible ;. les pierres qui la compofent font fi bien pofées les unes fur les
autres , & il s'y remarque fi peu de traite , qu'il n'y a que les gens du mé¬
tier -capables de l'admirer , comme fâchant eux feuls par expérience com¬
bien la chofe eft difficile.

Cette face de devant porte un grand fronton de pierre garni de fes ci¬
mes , de fon tympan & de fes moulures , qui fait par derrière une ordon¬
nance Tofcane , mais majcftueufe. Enfin cette porte eft fi belle quand du
point de vue on vient à regarder la Porte St Antoine & les maifons de la
Ville qui lui font face , qu'il femble pour lors que fon arcade foit une con¬
tinuation de l'avant-portail , qui alors fe trouve plaifamment terminé par
cette fuite de maifons.

En un mot donc , touchant cet avant-portail , outre que fon ordonnance
ne déplaît pas, la fîmplicité des confoles qui l'accompagnent , de plus l'a¬
grément & la douceur de l'arriére vouffure qui la couronne , ont je ne fai
quelle beauté mâle , grave & vigoureufe. Le baftion au refte qui flanque
cette Porte eft le plus grand qui foit dans tout le monde.

RUE DES BERNARDINS.

LA Maifon du Confeiller le Tellier eft remarquable par un grand
corps de logis dont l'architecture eft magnifique & majeftueufe , mais

allés mal entendue dans toutes fes parties; joint qu'elle a encore un cry¬
ptoportique ou galleiie baffe à la mode des anciens , où Meflire Nicolo a
peint à frefc quelques Metamorphofes d'Ovide , qui ne font pas les moin¬
dres ouvrages de ce grand génie. Le bâtiment eft chargé de quantité de
bas reliefs , tous bons & travaillés foigneufement & avec grande peine.

Néanmoins la naïveté, la douceur des vifages, latendrefTe & la delica-
tefle des figures , la gaieté des attitudes & des draperies & cet agrément
inexplicable qui fe mêle dans tous les deffauts , rendent les figurines bien
égayées & bien délicates , peut-être même trop,

Ce bâtiment fut entrepris en 1567 par l'Abbé de la Cafe-Dieu , nomme
Dufort, qui eft enterré dans les Bernardins.

La Maifon du fieur Aubri a une entrée la plus fuperbe du monde, puif-
qu'enfin on s'imagine entrer dans quelqu'un de ces vieux Palais ou de ces
vieilles ruines des Romains : & le tout pour avoir fait orner certains logis
derrière le fien de deux hautes ordonnances de pilaftres les uns fur les au¬
tres , après les defllns de Defargues 5 fi bien que de part & d'autre on di-
roit qu'ils font rompus. Son efcalier eft fi commode qu'il ne s'en voit point
à Paris qu'on trouve plutôt, où on entre plus à l'aife , ni dont l'abord foit
plus grand & plus fuperbe.

Au logis de Madame de la Trouffe , deux petits enfans de Sarrafin fc
baifent& s'accolent fi tendrement & fi délicatement, qu'on les prendroit
pour deux petits pigeons qui fe careffent ; & de plus , ces carènes font
accompagnées de tant de grâce & de mignârdife, que quand l'amour lui-
nicme auroit etc leur Maître & les auroit inftruit , ils ne feroient pas plus
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. 3

Dans la Salle les deux figures qui ornent la cheminée font encore de Sar-
rafin & d'une manière fort jolie. Deux Termes bienfaits accompagnent ces
manteaux & portent une corniche,au-deffus de laquelle font deux figures. Se

au milieu un petit enfant qui tient de chaque main un fefton avec une atti¬
tude purement enfantine & pleine de naïveté.

RUE DE MATIGNON.

DANS une des maifons de feu Noblet , eft un hangard fi furprehant
qu'il paroît comme en l'air, quoiqtfe chargé d'un plancher gar¬

ni de fes folives & de trois étages de moilon avec des chaînes de pierre.
Car enfin pour tout foutien il n'a que quatre arcades furbaiflees qui ne
portent pas chacune quinze Douces de montée , & ne font appuyées que
d'un feul pilaftre, aux endroits où devroient être encore des pilaftres
n'ayant que des penditifs ; de forte que chaque penditif porte deux arcades
qui femblent n'être foutenues de rien.

Ce trait de la coupe des pierres fort galant , a été exécuté par le gros
Girard.

Chaque arcade à dix-huit pieds d'ouverture , & le pilaftre du milieu deux
de groffeur , qui eft une groffeur égale aux clefs des trois autres arcades j
les deux angles en entrant ont deux rampes très-hardies & du deflin du
même.

HOTEL DE L'HOPITAL

L'ESCALIER de cet Hôtel eft de la nouvelle manière de Defaf-
gués. Il eft de pierre à quatre branches , porté fur des arcades & con¬

tinué avec fes moulures de haut en bas , fans faut ni interruption aucune ,
& fans changement d'ordonnance. Au lieu de fes quatre branches néan¬
moins s'il n'en avoit qu'une il feroit plus magnifique & plus noble.

RUE DE LA SAVATERIE.

DANS cette rue fur la porte de la maifon de Philibert de Lorme qui
fert à prefent de cabaret , fe voit un fleuve tout gâté véritablement

& barbouillé de mauvaifes peintures , mais fait par quelque Difciple de
Maître Ponce. De Lorme qui bâtit cette maifon pour le Banquier Pan-
touillet, y a fait une trompe très-gracieufe & bien proportionnée, vu le
lieu & la place qu'elle contient , & en prit tant de foin qu'il montroit lui-
même aux ouvriers tout ce qu'il y avoit à obferver, foit pour le deflin &
l'artifice, foit pour les traits & les mefures.

Chés Thibaut Sculpteur , non feulerpent fe voit un modèle de l'Hercule
Farnefe , mais encore les jambes de marbre de l'original qui font de même
taille.

Mr Gobelin a chés lui deux ronds qu'on devoit placer à la face de l'Hô¬
tel de Ville , qui font deux demi reliefs excellens.

Il a encore les deux Anges montés fur des Dauphins de la main de Pilon,
que nous avons vu autrefois à la Fontaine de Birague devant les Jefuites.

Tome Ul. A ij
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4 HISTOIRE ET ANTIQUITES
Le degré de Mr de la Broffe eft un rempart qui porte fon cintre fous

*es marches , & va finir en anfe de. pannier fous un pallier quatre. Les
courbes en font maniées avec beaucoup de douceur & avec cette propreté
qui fe remarque par excellence dans tous les ouvrages de Manfart. L'a¬
bord en eft peu commode ; il y a une certaine trompe dont les arrêtes unies
à celles de la croifée font un effet aufll galant qu'il eft hardi.

Il y a de tout dans le Jardin de Liancourt ; un parterre , des palliflades ,
un bois, bel air, des allées couvertes & découvertes.

lilORIN.
DERRIERE la Charité, Morina un parterre ovale entouré d'une

paliffàde de Cyprès fort hauts & fort touffus, garnis d'efpace en efpace
de quelques niches de rocailles, remplies de figures déplâtre de ftuc mo¬
delées fur l'antique & couvertes de lierre ; ce qui fait une variété d'ordon¬
nance fort plaifante. Le vuide eft diverfifié de compartimens de buis , qui
compofent trois allées auffi en ovale. Les compartimens du premier font
taillés en côtes de Melon , deux en côtes de coquilles; dans le centre font
quatre compartimens triangulaires qui s'approchent d'un bafïin qui pouffe
un jet d'eau dans le milieu du jardin.

Tous ces compartimens font remplis de plantes les plus rares de Paris.
C'eft le premier jardin où le Filaria a été planté. Ce Filaria & les Cyprès
font entrelaffés enfemble fort artiftement. Le lierre y fait un changement
& une face affés agréable ; il arrête chaque grotte ruftique plaifamment &
chaque grotte arrête affes agréablement.

LE CHEVAL DE BRONZE.

LE S Captifs du cheval de bronze ont été commencés par Francaville
& depuis achevés par Bourdoni. D'autres difent que Francaville en a

achevé deux. Les bas reliefs font de Francaville & de Bourdoni.

A Vincennes il y a un tableau, du Jugement fait par Maître Jean
Coufin. '

L'HOTEL DE GUEMEKE'E.

C^ E T Hôtel eft accommodé de vaftes & très-commodes appartenons
j par le Pautre , & principalement du plus grand alcôve de Paris , tout

dore & peint par Cotelle , accompagné d'une cheminée fort galante &
éclairée de grandes croifées qui regardent fur le plus grand jardin de la
Place Royale. Il fe décharge aufll dans deux petites chambres à l'Italienne
qui conduifent dans le jardin.
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV.

DES HAMEAUX.

LE plat-fonds de la chambre à l'Italienne eft trop bas , ou le tableau
trop grand. Quand on y fait du feu la nuit , il y fait plus grand jous

qu'en plein midi.
Cette -chambre à l'Italienne eft de l'ordonnance de le Veau', peinte pat

Vouet , Se ornée de fculptures <5c bas-reliefs par Vanobftal.
L'alcove eft ornée d'un rideau de bois lié à quelques anneaux avec un

ruban , mais d'ailleurs pliffé avec tant de favoir & d'intelligence que c'eft
un des plus beaux ouvrages de Buiret, & le bois de Paris le mieux & le
moins durement manié.

La Menuiferîe dans le grand alcôve , dont l'ordonnance tant du plat-
fonds que du lambris eft des plus belles & du deflin d'Errard.

L
S O U V R A Y.

A Gallerie & la Chapelle fontpeintes d'.apfes le Baffàn.

SENNETERRE.

DANS la grande Gallerie eft peinte l'hiftoirc de l'Aminte en dix-huit
tableaux , dont il y en a deux de Lemaire , deux de Perier , deux de

Hyacinthe, deux de Mignard & le refte de Errard.
La Chapelle eft plus grande & plus magnifique que dans pas une maifon

particulièrede Paris, couverte d'un grand plat-fonds de ftuc, par Lambert.

V A N E L.

UN Efcalier de pierre , quarré , rampant & vuide dans le milieu. Le
trait en eft fi beau & fi hardi qu'il femble comme fufpendu en l'air.

La foiblefîe des murs & la crainte de la depenfe fonteaufe que Dominique
de Lafons n'a pu le continuer jufqu'au dernier étage.

L
LA BASTILLE.

A Baftille fut commencée l'an 1369, & la première pierre mife par
Hugues Aubriot, Prévôt de Paris , aux dépens de Charles V.

P
DE L'ESDIGUIERES.

AL AI S des menus plaifirs d'Henri IV,
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HISTOIRE ET ANTIQJJITE'S

L'HOTEL D' A V A U X.

MU E T a fait l'efcalier 5 inégalité des pilaftres par Pierre Blavin:
Cette Maifon eft bâtie d'un côté de la belle & grande manière }

l'ordonnance néanmoins pafle chés quelques-uns pour un peu bien grande,
vu lapetiteffe du bâtiment qui viendroit bien au Louvre , comme celle du
Louvre feioit un bel effet dans cet Hôtel

La corniche du corps de logis & des pavillons a été brifée & n'eft point
unie comme celle des aîles , qui eft un grand défaut , outre que cela caufe
de la difformité ; cependant Muet n'a pas ici péché par ignorance , & cette
faute ne vient que pour avoir voulu épargner la depenfe & la bourfe de ce¬

lui qui le faifoit travailler. La face extérieure qui regarde le jardin eft co¬
piée fur l'extérieure de celle du Louvre.

L'HOTEL DE C O N D E'.

TANT s'en faut que l'Orphée de Francaville foit une de fes meil¬
leures figures , que même elle pafle pour très-defedtueufe 5 il a les

reins rompus , fa hanche eft hideufe 5 à la vérité les jambes en font belles,
mais hors de proportion , y en ayant une plus longue que l'autre d'unpied.
Le marbre fans doute en eft très-bien travaillé , aufli peut-être eft-ce la
feule chofe en quoi il excelloit. Et de fait je ne fai fi je ne donne point à
cette figure plus d'efprit & de jour que le bon homme ne lui en a voulu
donner ; & ce qui me le fait croire , eft que je ne vois pas que les Sculp¬
teurs y ayent pris garde feulement. De forte qu'à en bien parler il n'y a
que l'afiiete & la difpofition de fes jambes qui en foient belles & dignes
d'être confiderées , puifqu'enfin de front & de profil elles cachent fi bien
le corps du Cerbère à trois têtes, que ce n'eft que par derrière qu'on re-
connoît que ces trois têtes ne font attachées qu'à un feul corps. Que fi
j'ôte d'un côté quelque chofe à cette figure , je lui en rends peut-être au
double , en lui prêtant un plus fin & plus riche que Francaville n'avoit
envie de lui donner.

Les tapifferies de l'Hôtel de Condé , autrefois de Montmorenci , font
âes plus belles de Paris.

LE PETIT LUXEMBOURG.

L y a dans cette maifon bien des efcaliers dérobés. Tous les apparte¬
nons font commodes & dégagés. L'on y voit un grand falon dont l'ar¬

chitecture eft peinte par Jean le Maire , & les payfages par Manchole.
Tous les appartenons roulent autour du jardin en terraffe , & font atta¬

chés à un grand falon & très-magnifique.
La peinture du degré eft de Manchole.
Les portes font en correfpondance à perte de vue dans la cour & dans le

petit jardin du Luxembourg à travers le degré
Elle jouit de la vue du parc de Luxembourg mieux que fon Alteffe

Royale.
Cette maifon fort delicieufe a un jardin en l'air & portatif , qui eft tou¬

jours nouveau, & entouré de vitres & de miroks , qui doublent le jardin
& les appartenons qui l'environnent. " " " -
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV.

LE LUXEMB O U R G.

LE Duc d'Orléans a un Cabinet d'antiques le plus curieux & le plus
complet de toute l'Europe , & même il n'y a pas un Prince en tout le

monde qui fe puiffe vanter d'en avoir qui en approche en beauté, en quan¬
tité & en excellence.

Toutes les faces de ce Palais font riantes , tout y rit de tous les côtés;
la face eft riante, la cour avec les batimens riants, le corps de logis vers
le jardin , & toutes fes parties feparément , & tout cela de plus très-ma-
jeftueux.

Le portail eft trop étroit pour une fi. greffe mafle ; les arcades des porti¬
ques trop hautes, trop peu larges , trop égayées , & les pilaftres trop gros
pour la gaieté des arcades. La maifon eft peu logeable & peu corn-*
mode.

Les pavillons des deux angles font trop preffés , & font un creux trop noie
& trop obfcur.

Le feul tableau , ou eft la Vérité toute nue , eft de la main de Rubens;
pour les autres ils font du deflin de Rubens & de la main de Jufte.

Le jardin eft placé de côté & feroit bien mieux de front.
Le corps de logis eft trop enfoncé du côté du jardin} le veftibule trop

petit pour l'édifice.
L'Afrique couronne mal le bâtiment , Se eft trop grand pour la mafle.'

Les corniches qui fe brifent dans l'Attique & dans le pavillon font un effet
vilain & irregulier.

Il n'y a pas une porte de fuite & en correfpondance > en tout cas peu.
La grande gallerie de Rubens eft fans plat-fonds.
Avec tous ces défauts néanmoins le deflin de ce Palais a été promené

par toute l'Italie avant que d'être exécuté, il a paffé par les mains des meil¬
leurs Maîtres de l'Europe ; & dans toute l'Europe il n'y a point de maifon
qui paroiffe avec plus d'orgueil & plus de fafte ; tout en eft grand & ma-
jeftueux ; le portail eft bâti d'une manière grande & toute fuperbe ; le dô¬
me & les deux gros pavillons lui donnent une majefté Royale. Si le Pont-
neuf & la rue Dauphine euffent conduit en ligne droite à la face de cette
belle maifon , comme la Reine en avoit bien envie , il n'y eut point eu
d'avenue au monde ni plus longue ni plus magnifique , ni de portail plus
fuperbe. L'exécution de ce deflin eft maintenant beaucoup moins facile
que du tems de cette Princefle , car pour lors la rue des Foffés n'étoit point
encore faite.

L'ouvrage ruftique fait un effet aufll furprenant que merveilleux ; & fi
l'on en confidere en gros l'architefture , foit du dedans de la cour foit du
dehors , par tout on la trouve grande & admirable. Le grand cabinet de
Madame eft excellent pour la mufique. Quelques-uns fe font plaint de ce
qu'une femme avoit bâti une maifon Tofcane , mais leur plainte a ceffé
quand ils fe font fouvenus que c'étoit une Princefle Tofcane qui vouloic
faire éclater en France l'ordre de fa Patrie.

La menuiferie de la porte eft de l'ordonnance de Mercier. C'eft un
portail fort bien entendu , dont les mafques qui font fort bons ont été faits
parBerthelot & Perlan. Plufieurs autres édifices circonvoifins n'ont été bâtis
que bien depuis. Cette entreprife, ou n'a pas été connue àRivier qui a fait
la Porte Dauphine , ou il n'a pas voulu s'attacher à ce deflin , puisqu'il n'a
pas drefîe cette porte en ligne droite au portail du Luxembourg, car il la
pouvoit accommoder très-aifément & à la rue Dauphine & à ce portail.

Le Luxembourg eu en bel air & pur , mal logeable , point de portes en
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s HISTOIRE ET ANTIOJJITE'S
correfpondance j a de front le plus grand & le plus magnifique partere de
l'Europe. L'appartement du Roi eft très-riche & tres-fuperbe 11 y a de tout
dans le jardin , & tout ce qui y eft eft d'une grandeur extraordinaire : gran¬
des -paliffades , grandes allées & longues, grand bois,"grand parterre , plu-
fours grands jardins remplis de fimples.

L'efcalier gauche, dont les traits font fort hardis & ou il y a des ren¬

contres de traits dans les fenêtres fort belles , par Mann de la Vallée , Se

conduit Guillaume de Touloufe.
Penditif de Valence , ordonné par Jean Tiriot.
Voûte en cul de four fous la Chapelle , fort hardie, par Dominique de

Lafons. Les arrêts des rampes.
Grote , une femme qui chevauche un fefton.
Voûte où la voix tourne ( voyés Savot. ) Lami dit que le même fe trouve à

Mantoue , au Palais de & à Marfeco dans le Trevigiano.
La porte eft des plus galante & des mieux travaillées de Paris. Berthelot

a fait les mafques <Sc les autres bronzes qui l'embelliffent.
Grand efcalier ordonné par Marin delà Vallée & conduit par Guillaume

de Touloufe. Les moulures de cet efcalier ne fe fuivent & ne fe conti¬
nuent pas.

Rubens a peint la gallerie droite de Luxembourg ; les lambris font de fon
ordonnance.

Cochet a fait les excellens ftucs de la gallerie gauche.
Biart , les figures de la grotte du Luxembourg.

L E P A L A I S.

LE S anciennes portes du Palais font encore accompagnées de deux
groffes Tours portées fur des trompes gothiques , qui étoient appa¬

remment couvertes de plomb 5 & ce plomb depuis étant ufé , on les a cou*
.verres d'ardoife.

La Grand-Chambre fut fomptueufement décorée & enrichie d'or ducat
& d'azur , diftinctement feparés -, félon les images , armoiries , brifures ,
médailles , ouvrages antiques , grotefques , manequins , bordures , & au¬
tres efpeces de figures entaillées à demi boffe.

Bâti fous Philippe le Bel par Enguerrand de Marigni.
Le Parlement a ceffé d'être ambulatoire par ordre de ce Prince.
La Chambre des Comptes commencée par Charles VIII , achevée par

Louis XII. En 1506 fut fait un grand Hôtel de la Chambre des Comptes ,
fur le devant duquel fe prefentent en vue cinq figures; favoir, la Tempé¬
rance , la Prudence , la Juftice, la Force , & au milieu Louis XII.

Toutes les avenues & galleries du Palais font remplies de diverfes bou¬
tiques pleines de toutes fortes de marchandifes.

La Table de Marbre paffoit pour une des plus belles pierres de l'Europe.
Les Salles du Palais , où le beau monde & les delicateffes des modes &

du luxe , fe trouvent avec profufion.
Le plat-fonds de la Grand-Chambre eft de bois de chêne', & partout en-

trelaffé d'ogives, qui ne font ni rondes ni ovales , mais qui tiennent un peu
de l'un & de l'autre , & finiffent en culs de lampe. L'induft rie de ce plat-
fonds eft merveilleufe, & admirée de tous les gens du métier Ce ne font
que placages, & le plus gros ais ou morceau de bois des ogives ne porte
pas plus d'un pouce & demi 5 & le plus gros ais des pendentifs ne porte
pas plus de quatre pouces ; & néanmoins ces culs de lampe font des forties
& des failles d un pied chacune. Le tout enfemble eft jonché par tout de
baffes tailles travailléesifon délicatement } d'ailleurs places fc ordonnées

avec
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. p

avec tant d'art , qu'elles recouvrent les joints des placages & des ais ;
enforte que bien des gens croyent que chaque ogive eft taillée dans un
feul ais.

Cette manière de placage eft venue d'Italie, & apportée en France par
du Hancy , & pour cela ceux du métier l'appellent moderne , afin de faire
diftinction de cette mauvaife manière d'avec la belle , la grande & l'ancienne.

L' HOTEL DE VILLE.

LA ftatue Equeftre de Henri IV, fculpée au deffus du Portail, eft de
pierre de Troufli, aufll bien que la meilleure partie de l'édifice. Biart

le père l'a taillée dans la mafle. L'ouvrage eft fi beau , que non-feulement
il pafle pour fon chef-d'uvre , mais même pour la meilleure figure Eque¬
ftre de Paris, Se une des plus excellentes de l'Europe. Le Cheval eft fi vi¬
vant Se fi actif ; on remarque dans fon action tant de vie & de force, qu'il
femble marcher; fes jambes font fi belles & fi bien proportionnéesUa croupe
eft fi ronde , fi graffe , fi bien nourrie ; fon Cavalier eft fi naturellement
affis deffus , que c'eft un parfait original du vifage , Se de l'attitude de ce
grand Prince. Quant à la tête , outre que jamais cheval ne l'eut fi fiere , la
beauté en eft incomparable , & prefque inimitable : fon oeil gauche eft fi vif,
fes narines fi naturelles qu'elles femblent jetter feu êc fiâmes. Il mord avec
tant de feu fon mords : on voit par la jufte & naturelle difpofition des
nerfs , des mufcles , des artères & des veines qui paroiflent le long de fa
tête , que c'eft un cheval vigoureux & fougueux tout enfemble , qui veut
prendre l'eflbr, & fait tous fes efforts pour échaper des mains de fon Maî¬
tre. Enfin , c'eft une figure où Biart n'a rien oublié : tout ce qu'il y a , c'eft
que le Roi eft en danger d'avoir la tête caffée , & d'être renverfé pour peu
que le cheval fe remue Se fe cabre , à caufe de l'efpace étroit où cette fi¬
gure eft, qui remplit l'arcade toute entière.

Ce cheval au refte,-eft fait d'après celui de Marc Aurele, quoique Biart
ait tâché de le déguifer de la meilleure grâce qu'il lui a été poffible : il lui
a même donné un peu plus d'efprit, afin qu'on crût qu'il ne l'avoit point
modelé. Le fils depuis , a fi miferablement & fi notablement gâté l'ouvra¬
ge de fon père , que la jambe du côté du montoir qu'il a retouchée , eft.
toute eftropiée , Se reffemble à la jambe d'un chien , au lieu que l'autre de
derrière où il n'a point touché, eft tout d'efprit.

Le bas relief, de Ponce.
Deux tours portées fur une demie arcade.
L'entrée dans la grande Salle.
Deux portes en tours rondes , qui portent un quarré , cela eft extraor¬

dinaire ; les autres ne tenant qu'un efpace , font un effet merveilleux :
la gauche en entrant a été faite par celui qui a commencé cet Hôtel ; la
droite n'eft que la copie de celle-ci , Se a été faite par Marin de la Valée.

Les rofons en l'air du grand efcalier, ôc les ornernens de la porte fort
bien taillées par le Touloufain.

Les plafonds de pierre des portiques , fort beaux.
Les têtes des tableaux de Porbus font vivantes & animées ; toutes font

peintes avec une facilité fi particulière, qu'il y a des têtes où l'imprefiiori
de la toile fert de teinte : les poils font bien touchés & bien maniés.

Les autres tableaux , près de ces deux-ci, ne paroiflent que des peintures
de village , ou du Pont-Notre-Dame , encore que ce foit les meilleures
chofes des plus excellents Peintres de notre fiecle.

Cette Maifon a été commencée en 1533 , ou félon Petit, en 1535 , pac
Donlinique Cortone Architecte.
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ÎO
HISTOIRE ET ANTIQUITES

L' HOTEL DE CLUNI.

^,ET Hôtel étoit autrefois un lieu champêtre, qui fervoit de maifon
C\ l nbifance & de féjour à Julien l'Apoftat , lorfqu'il vouloir prendre
V ^^ZùthnoMé***** le Palais des Thermes,
quelque ie[*l>**?JcmdL[XX par où l'eau de Rungis, village au-deffus

On y voit ^rfa^^snaTUhXer^es. ces Thermes au refte , font d'une

n^retrte0:tut ^ du Roc. L'eau y venoit de Gentilli par des
Sn^x fouterains de pierre de taille , continués depuis Arcueil jufquà

Vamrti pcnfdes. Robertus Cenalis les croit fans raifon de Jules-Céfar , & le
crot fi b en que même par là il prétend prouver fon antiquité. Tous les
envkons de cl Palais , & toutes les maifons font portées fur des voûtes fem-
i ?ïi« * relies des Thermes. Le Roi d'Ecoffe , nommé Jaques , logea dans
clfHôtel la veflle de fon mariage avec Madeleine , fille de François I ,

félon Belleforeft.

D

L'HOTEL DE GUISE.

AN S la Chapelle de cet Hôtel fe voit une Adoration, de St Mar¬
tin; une Vierge , de Raphaël; dans la chambre de Madame quelques

peintures de Meffer Nicolo. .
Les tapifferies font après celles du Louvre & du Vatican , les plus bel¬

les du monde Se les plus eftimées de la Chrétienté ; les couleurs en font plus
nettes mieux enoifies Se confervées que celles du Louvre, & ont ete exécu¬
tées par un Tapiflier plus favant &noilleur defllnateur. Elles font faites après
les deflins de Rogier , Se reprefentent fort naïvement toutes fortes de
chaffes , les lointains en font merveilleux, les payfages fort naturels , les
arbres fort recherchés , les perfpeaives bien entendues , les têtes Se les
hommes très-vivans. Il y a même une chofe qui n'eft pas moins rare que
celle que Vafari cite d'un ancien : un homme qui tient à fa main un flacon,
dont l'attitude eft fi incertaine qu'on ne fait s'il le met dans l'eau pour faire
rafraîchir le vin, ou s'il l'en retire. ^

Les figures de cette tapifferie font faites par Jérôme Vancehu; les pay¬
fages par Toms, le plus grand Payfagifte qui ait jamais été , oncle de Cham¬

pagne.

L'HOTEL DE SOISSONS.

LA Colonne de cet Hôtel eft fans aucune architrave. Son piedeftal
porte en quarré une toife cinq pieds quatre pouces de hauteur, fur

cinq afllfes de pierre , une toife trois pouces de faillie, dans fes angles,
deux pieds deux pouces : fes deux thores fans ornemens , un pied neuf
pouces Se demi : le gros thore , &c.

Maifon plufieurs fois démolie , Se bâtie à plufieurs reprifes.
Chapelle magnifique , toute par la Reine Mère.
Annonciation de Pilon tout efprit, copiée aux Feuillans.
Une Reine qui tient une majefté fi grande , qu'elle eft toujours feule.
Sa Colonne peut-être eut été mieux Tofcane , puifque Catherine de
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DE LA VILLE DE PARIS. Lîv. XIV. u.
Medicis étoit Tofcane ; les profilures du Chapiteau Se de la Colonne font
les mêmes que Vitruve donne à la Colonne Tofcane ; elle eft couronnée
d'une Sphère , comme voulant dire qu'elle approchoit du Ciel , au lieu
d'architrave , frife & corniche : fa beauté fpedfique eft d'être grande , St
d'une manière coloffale , en quoi elle eft d'autant inférieure à la Trajane ,
que eft fuperieure à la Trajannè.
Il n'y a point d'ornement au zocle & à la cimaife , ni dans fon piedeftal .,

parce qu'il n'y a point de baffes taillesfur la tige.
La Trajane a feize modules ou huit diamètres , compris la bafe & le

chapiteau.
La Colonne de Soifîbns & l'Hôtel de Soiffons, font de Jean Bullantj,

cette Colonne fent fon Prince , Se eft mal proportionnée à la maifon.
Cinq grands appartenons dégagés Se commodes ; planchers hauts.

LE PONT AU CHANGE.

CHOPPINUS De Jlicra politia lib. i.fol ioo tit. 7. art. 20» Contrat pafle
en Septembre l'an 1403 , entre le Roi Charles VI, & la fainte Cha^,

pelle du Palais, vérifié à la Chambre des Comptes, le vingt-deux Novem¬
bre 1404, par lequel pour recompenfe des rentes, fiefs Se fermes qu'elle
avoit anciennement en Normandie , pour la fondation Royale de cette
Chapelle , qui étoient loin , incommodées , Se diminuées par les guerres >

le Roi reprend ces rentes , fiefs & fermes , & aflîgne à perpétuité à la fainte
Chapelle huit cens cinquante livres de rente fur les baux des maifons du
Pont-au-Change ; favoir, deux écus Se demi fur chaque maifon, fans char¬
ges de réparations , cent fols aux enfans de la Trinité , Se le refte du loyer;
pour la réparation du Pont.

LE CHATELET.

LE Chatelet a été bâti par Julien l'Apoftat , pour fervir de forrerefle
& de citadelle, félon Corrofet.

C'eft la première porte de Paris, à laquelle on payoit les tributs des porta
Se paffages , au lieu qu'on appelle le Treillis , Se font encore aucuns vivants
qui difent avoir vu écrit fur ce Treillis : Icy fe payoit le tribut à Cefri c'eft Cà
qui me fait croire que cet hic tribumm C&fari , que nous avons vu redorée
de nos jours , eft une infeription moderne. Quant à la matière du bâtiment,
elle eft rrès dure ; car un pic en trois heures n'en fauroit lever l'épaiffeuc
du poing, comme on l'a vu par expérience. Quoiqu'il en foit , il étoit au
commencement clos & environné de foffés profonds , Se à fond de cuve >

où la rivière avoit fon cours , comme on voit aujourd'hui à la Baftiile. De
fa groffe tour dépendent plufieurs fiefs nobles de Paris.

En 1652, le vingt-cinq Juin, d'Aubrai, Lieutenant Civil, fe fauva dans
le Chatelet, au retour de la garde du Palais , qui lui fut donnée par le Par^
lenont, tant à lui qu'au Lieutenant Criminel, d'où ayant été chaffé, &
s'étant fauve dans le Chatelet, on tira dedans quantité de coups de fufil,
dont on caffa la tête 4 la figure du petit Jefus que la Vierge tient entre
fes bras , au deffus de l'arche du Chatelet par dehors , entre Louis XII &
Anne de Bretagne ; & fut retiré là par Meilleurs Myron & Se Reideau. Là
font les étalons , les poids & mefures , la toife , le pied, le moule de la
tuile ; les poids font perdus, & font prefentement à la Monnoie , à l'Hôtel
de Ville, & au Bureau des Epiciers,
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iz [HISTOIRE ET ANTIOJJITE'S

L'HOTEL DE CARNAVALET.

LE Portail de cet Hôtel eft le plus beau , le plus majeftueux , & cepen¬
dant le plus (impie de Paris; il eft orné de boffages ruftiques , cou¬

ronné d'un grand fronton continué fur la largeur de la face par une corni¬
che qui règne fur le refte des côtés de la façade ; Se fi la porte n'étoit un
peu trop étroite, ce feroit un ouvragé accompli.

Clagni en a fait le deflin , Se Goujon tous les ornemens , tant du dedans
que dehors de la porte ; c'eft lui qui a taillé les deux Anges qui fervent
de tenants aux armes de Carnavalet qu'on voit au deffus de l'entrée, dans
le timpan du fronton; c'eft lui encore qui a gravé un mafque, Se cetre fi¬
gure armée d'une corne d'abondance dans la clef de la voûte , dont l'atti¬
tude eft merveilleufe.

La beauté des ornemens , Se celle de l'architecture du même portail,
continue encore en dedans ; & néanmoins ce dedans , tout beau qu'il foit,
convient mal au dehors.

La difpolition des ornemens , Se l'ordonnance de l'Architecture, ne font
pas moins belles en dedans qu'en dehors. La figure qui eft dans la clef de
a voûte eft de la même main & de la même beauté ; les deux Renom¬
mées couchées fur les cimes du fronton, font fort eftimées pour leurs dra¬
peries & leurs attitudes.

Les deux Lions , qui de côté Se d'autre foulent aux pieds un amas con¬
fus d'épées, de tambours, lances & cuiraffes, font d'une excellence admi¬
rable , & donnent de la terreur.

L'aîle gauche de la cour eft un portique relevé de cinq ou fix marches
plus que la cour ; il eft bordé de grifailles fort belles , orné de pilaftres , Se

fermé de baluftres à hauteur d'appui : chaque arcade porte fept à huit
pieds d'ouverture. Enfin , cette maifon a été bâtie avec tant de foin Se de
dépenfe , que chaque trumeau qui eft accompagné de deux pilaftres , Se

qui a quatre pieds de largeur fur près de neuf de hauteur jufqu'à l'arra¬
chement de la voûte , n'eft que d'un feul quartier de pierre.

Les baluftres, qui porrent autant de longueur que l'arcade d'ouverture,
ne font encore que d'un feul morceau de pierre ; il a fallu que le cifeau
ait fait la faillie , les ornemens Se les moulures des pilaftres , & qu'enfin il
fe foit ouvert un chemin jufte dans la pierre, Se pour les baluftres , & pour
les moulures , tant de la corniche fuperieure que de l'inférieure.

A chaque arcade dans la clef de la voûte , il y a un mafque d'une attitu¬
de tantôt horrible, Se tantôt agréable , mais toujours admirable de quelque
façon que ce foit, Se le tout de la propre main de Maître Ponce.

Le corps-de-logis du côté du jardin eft enduit d'un crépi fi ferme Se fi
dur , qu'à peine s'eft-il encore démenti depuis plus d'un fiecle que le bâ¬
timent fubfifte , Se les Architectes avouent qu'il n'y en a point eu à Paris
qui ait tant refifté à l'injure du tems.

Le refte de l'Architecture & de la Sculpture part d'un defilû & d'une
main toute différente.
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DE LA VILLE DE PARIS. Lîv. XIV. 15

LA MAISON D'AST R Y.

L'ESCALIER de fer de Cette maifon eft fi bien travaillé , qu'il fem-
ble de par Potier. L'architecture aufll fimple & aufll nue

par dehors , que fuperbe Se majeftueufe par dedans. On entre dans la mai¬
fon par un grand veftibule foutenu de colonnes Ioniques , qui fert aufll
d'entrée Se de partage dans un grand degré fort fuperbe & magnifique,
orné de plufieurs bas-reliefs par Vanobftal. Cette maifon eft du deflin
de

P

L' HOTEL DE SULLI.

REMIER Hôtel bâti régulièrement à Paris, par du Cerceau. Le grand
^ nombre d'infcriptions qu'on y voit, lui donne peu d'ornemens Se de
grâces ; le portail eft étouffé par deux pavillons fort gros , qui mangent la
face du logis.

( St Jean) Gallet n'a jamais perdu que quatre francs au jeu 5 Elu à Chi-
non , puis Controlleur des Finances ; parent de ce Vertigalet dont il eft
parlé dans Rabelais. Voyc's Us origines de Ménage-, bâtit l'Hôtel de Sulli 3 fou-
vent volé Se trompé.

Vers fur lui dans Régnier ; a fait quitter fouvent les dés à Henri IV »

le coup de Gallet ; mort à 70. ans ; le jeu de Gallet avec des tables.

LA MAISON DE BAUTRU.

LA maifon de Bautru, appellée la Gentille , Se bâtie après les deffms de
le Vau. Une longue fuite de beaux , fuperbes & très-commodes ap¬

partements fort bien meublés , qui conduifent à un Alcôve aufll gentil que
fingulier, Se à une Gallerie.

La gallerie eft- foutenue d'un portique relevé par le bas de deux marches,
& peinte par Moëlon. On y entre par un veftibule peint du même, & dans
les trumeaux ce Peintre a reprefenté les exercices de la vie gueriere , au
milieu d'une Ordonnance de Pilaftres Corinthiens ; ceux du fonds font de
la main de Biart, & font fi bien exécutés, qu'ils femblent fortir hors d'oeu¬
vre. Deux figures dans deux niches ornent les deux bouts , Se font de Biart.

L'alcove eft entouré de payfages enchaffés dans de l'ébeine , Se peints par
qui font un ornement tout extraordinaire, fort galant & fur-
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Ï4 HISTOIRE ET ANTIQUITES

UNIVERSITE'.

L'UNIVERSITE' a été fondée par Charlemagne, à la pourfuite ,
& fous la conduire d'Alcuin , en 791 , qui a fait la Glofe ordinaire.

Ce Prince transfera de Rome l'Univerfité qui autrefois avoit cte à Athè¬
nes , & l'établit à Paris fur le penchant imperceptible d'une douce emi-
nence.

LA MAISON D'HESSELIN.

CETTE maifon a été bâtie après les deffins de le Vau. La porte eft
très-belle, ornée de quelques bas-reliefs , Se de deux têtes de bellier;

le tout de menuiferie , par le Hongre , après le deflin de
En dedans la maifon au deffus de la porte , il y a un bas relief de Pierre

de Tonnere, où eft reprefenté Appollon en compagnie de Virgile, d'Ho¬
mère, de la Sculpture, Peinture Se Architecture , très-beau, par Guerin.

Le degré eft orné d'un veftibule , & foutenu de quatre coloffes Cariati¬
des de Guerin, Se garni de miroirs dans la face qui eft directement oppo-
fée à la rampe de l'efcalier. Cette difpofition eft fi galante , qu'elle double
l'efcalier , le veftibule Se les coloffes. Ce veftibule eft pareillement enrichi
d'une figure d'Atlas , qui porte une Horloge fort artificielle de Guerin , Se

accompagnée de quelques bas-reliefs, de Blanchart le jeune.
Le degré eft la nuit éclairé d'une lanterne , qui defcendant vis-à-vis des

miroirs du veftibule réfléchit les mêmes objets qu'ils font de jour par ré¬
verbération , Se qui eft foutenue, ce femble, par le
fait par Dorigni fous la conduite de Vouer.

La grande Salle eft couverte d'un grand plafonds peint de bas-reliefs
fort fins Se fort finis ; ceux entre autres qui font univerfellement eftimés ,
font ceux de Fioravente ; Se entre ceux de ce Peintre les deux plus pioches
de la cheminée font admirables. Blanchart le jeune Se Rémi l'ont aufll or¬
née de leurs ouvrages. Guerin a fait les figures de la cheminée , qui font
deux Anges , une Venus folâtrant avec un Cupidon , & Bachus jouant
avec un Satyrion de plâtre , Se deux Satyres de pierre. Ces figures font
très-belles , mais les deux Satyres méritent plus d'approbation. Le milieu
du manteau eft chargé d'un bas-relief de Vanobftal, où il a mis le vernis
antique , qui n'eft pas un de fes moindres ouvrages; mais le tout enfem-
ble n'a nul rapport l'un avec l'autre.

La Salle à l'Italienne eft éclairée de deux étages, dont les trumeaux du
fécond font remplis de tableaux d'Italie , Se la corniche garnie de gros
vafes de porcelaine ; le bas eft orné d'une caffolette , d'un miroir , &
d'une plaque d'argent , eftimés trente mille livres. La cheminée porte fur
le manteau deux Veftales d'une beauté très-confiderable, de la main de Gue¬
rin Se de Vanobftal , mais conduits par Sarrafin. Le Brun y doit peindre
une chambre, le Sueur la Chapelle ; de forte que le Maître veut de fa mai¬
fon en faire un chef d'oeuvre. Toutes les cheminées font du deffin Se de
l'ordonnance de Sarrafin , Se ont été exécutées par Guerin Se Vanobftal :

toutes , au refte , font de plâtre , à l'exception des Satyres qu'on voit dans
la cheminée de la Salle , qui font de pierre dure.
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. 15

PLACE ROYALE.

CETTE Place fut commencée à bâtir en 1604. Le pied d'eftal du
cheval eft très-beau.

Les Romains dont les defllns 5c les penfées ont furpaffé l'imagination
de tous les peuples de la terre , ont fait à la vérité des Places plus fùperbes
Se mieux ornées , mais ils n'en ont jamais penfé ni entrepris aucune qui
ne fût bien plus petite & la figure plus bizarre Se irreguliere 5 ils n'ont mê¬
me jamais commencé de ftatues de bronze qui approchât en quelque façon
de celle qui occupe le centre de cette belle Se grande Place. V. Vafari, Ban"
cello, Ricciarelli.

Si les arcades étoient un peu plus hautes , cette Place feroit d'une beauté
incomparable.

Les vers de Malherbe faits en 1612 pour la Place Royale. Pellijjon.
Defcription de cette Place. Suvot fol. 312.
Le Sonnet qui fert d'infcription au cheval eft de Defmarefts. On peut dire

de cette Place qu'en tout le refte du monde il n'y a point tant de maifons
en France de même fymmetrie. La figure du Roi eft mai aflife , femble
s'aller caffer la tête , allonge un vilain bras , mal contournée , mal coeffée,
trop embarraffée de plumes , trop grande ; la tête du Roi femble la tête
d'un Turc.

LES TUILLERIES.

ORNEMENS appliqués en un lieu.
Courbes bien dégauchies du degré.

Plufieurs incruftations de diverfes fortes de marbre, de bronze doré &
pierres minérales, comme marcafïltes incruftées fur les pierres de ce Palais;
le tout de l'invention de Catherine de Medicis , fait par Philibert.

La grande écurie commencée par Catherine de Medicis , eft d'une lar¬
geur très-confiderable , capable de tenir quarante chevaux barrés d'un feul
côté , & couverte d'une voûte en anfe de panier forr plate ; au bout eft un
degré triangulaire bâti d'une manière fort plaifante Se finguliere.

LE LOUVRE.

CE Palais eft trop chargé d'ornemens Se de broderie 3 la nudité du bâ¬
timent de la cour eft merveilleufe ; les ornemens delà cour, faits par

Clagni , font fi délicats Se fi mal proportionnés à la vue , que leur délica-
teffe les dérobe & font invifibles d'un bout de la cour à l'autre.

Les figures des bas-reliefs des tympans du vieux corps de logis font de
Goujon ; les deux du deffus de la porte du grand degré font les plus belles
Se les plus admirées. Henri II a fait ici trophée de fon amour & de Ces vi¬
ces, Se femble les avoir appendus pour enfeigner qu'il faut être adultère*
en tout cas que fon amour étoit fort raifonnable.

Dans la Salle des Suiffes font quatre Coloffes Cariatides de la même main,
qui raviffent tous ceux qui les regardent.

Les deux ordonnances de colonnes Corinthiennes & compofites ornent
cet édifice de je ne fai quel orgueil fort fuperbe Se magnifique , mais on les
trouve affés mal afîbrtiesparl'Atrique mefquin qui les couronne.
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16 HISTOIRE DES ANTIOJJITFS
Les chapiteaux Corinthiens du bâtiment neuf fon faits par le Clerc Lor¬

rain , & font bien plus délicats & bien plus grêles que ceux de l'ancien. La
queftion eft defavoir lefquels viennent mieux dans l'ordonnance de ce bâ¬

timent. Ces nouveaux font plus fecs & fouillés jufques dans la campane ,
les feuilles très-bien contournées Se plaifentbien plus de près; les traits de
la refente des feuilles font caves fi à fond Se fi proprement , avec une delica-
teffe toute mignarde & ingenieufe, Se partent d'une main illuftre. Les an¬
ciens font moins tendres , approchent plus de la manière ancienne , font
plus nourris & plus gros , Se plaifent plus à la vue à caufe de l'étendue de la
cour.

La menuiferie de la chambre du Roi eft de bois de noyer , fe démonte
par morceaux, eft faite après les deffins de Maître Ponce, Se pafle pour la
plus belle du Royaume Se la mieux entendue en toutes fes parties.

Clagni a montré par les belles proportions qu'il a données à fes colones,
qu'il poffedoit parfaitement l'architecture. Toute la fculpture du bâtiment
neuf vient de la conduite Ôc des defllns de Sarrafin ; les mafques qu'il a
placés par dehors dans la clef de chaque voûte des arcades , des croifées ,
ont des attitudes toutes différentes Se qui furprennent.

Quant au veftibule du Louvre , les deux Renommées & les Cauatides du
dernier étage font des figures admirables , Se n'étoit qu'elles font penchées
fur un petit dorique , l'effet en feroit incomparable ; quelques-uns difent
de cet ordre que c'eft un Colofle monté fur un Pigmée Se qui affomme fon
attique. Cependant ce n'eft qu'une imitation de l'ordonnance Se une fuite
de l'architecture des pavillons qui flanquent les aîles Se le corps de logis ;
mais on vouloit que comme Mercier tailloit en plein drap , il ne s'affujettit
pas tant à la mauvaife manière de Clagni , Se enfin fit quelque chofe de
moderne , digne d'un fi bel ouvrage & de fa réputation.

La frife eft de la même fymmetrie que l'ancienne , hormis que Sarrafin
en a voulu fuir la répétition; l'ancienne eft chargée d'enfans dont les poftu-
res font fi femblables que qui en voit une voit toutes les autres ; dans la
fienne les enfans font différemment difpofés , qui lui donnent une grâce
& une beauté que l'autre n'a pas. Pour ce qui eft des Captifs de Biart , il ne
j'en voit point à Paris de plus beaux ni de mieux faits.

Les dehors de ce bâtiment font fi bien cimentés qu'il femble que ce ne
foit qu'un morceau de pierre.

Touchant l'appartement de Mademoifelle , ces figures de femmes dans
fon attique , Se toutes de pierre , qui chargent les cimes des frontons, font
de Maître Ponce. Ces longues & doubles files de colonnes par Bullant ,
paffent encore pour les plus belles de Paris , & font un effet majeftueux
&tout extraordinaire, mais leur beauté eft un peu altérée.

Chés Mr Lerambert , garde des marbres du Roi , trois tronçons de por¬
phyre des colonnes du Temple de Salomon apportées en France par St
Louis ; deux ont plus de trois pieds Se demi de diamètre fur deux d'épaif-
feur ; l'autre qui fe trouve dans le magafin des Antiques,dont il eft gardien,
a cinq pieds de diamètre Se eft une tranche d'un des mêmes tronçons : tout
curieux qu'ils foient on n'a pas laifle de les vouloir gâter pour en faire des
tables , Se même on y voit encore les traces de chaque tranche pour un fi
beau deffein.

Dans le magafin des marbres du Roi , il y a aufll des marches de ce Tem¬
ple divin Se toutes de porphyre, où l'on voit encore empreints des pieds à
force d'avoir été frayées & ufées des Juifs en entrant 5c fortant du Tem¬
ple. Ces marques.fans doute devroient être confiderées comme des Reliques-
pmfque vraifemblablement Jefus-Chrift a marché deffus Se les a montées
On vortches lui cinq figures de maj:bi;ç de Pilon; un Çtuiit reffufcitant l
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. i7
deux Soldats qui gardent le fepulchre ; une Vierge 5c un St François : on
voit aufïi le corps morû d'Anne de Bretagne, femme de Louis XII, fait
par Maître Ponce. Toutes ces figures dévoient entrer dans le fepulchre des
Valois, mais la difpofition n'en eft pas fûe. Le Chrift eft la plus belle pièce
que Ponce ait jamais faite ; la tête tombe fi bien, la main Se le bras gauche
font fi bien d'un mort, la droite eft fi doctement occupée à cacher d'un
drap ce qui doit être caché; le fein , l'eftomac , le ventre , les bras , les pieds,
les jambes, montrent tous leurs mufcles fi naturellement, que cette pièce
quoiqu'imparfaite , eft la plus belle du monde.

Une trentaine de ftatues 5c foixante buftes antiques , de marbre merveil¬
leux , tous de Dieux , de Déeffes, de Héros & d'Empereurs anciens, dont
le moindre eft meilleur que pas un moderne dont j'aie parlé & pourrai
parler. Tous les jours il s'en divertit quelques uns. Parmi les Buftes il y en
a un de marbre noir fort eftimé ; 5c parmi les Statues celle de Mercure cou¬
pant la tête à Argus , eft une merveille ; une entre autres dont la tête eft
de pierre de touche ôc le refte de marbre noir.

Les Soldats de Pilon font très bien maniérés Se fentent tout-à fait leurs
gros coquins. La tête de fon Chrift a une très-belle attitude; le bras droit
eft un peu trop court , les jambes trop menues 5c fes, pieds trop décharnés
pour un grand corps. Son St François a une tête incomparable 5c prefque
inimitable; la draperie de fon habit eft très-belle 5c d'un marbre grifatre
naturellement 5c de la couleur de fon habit. La terre ou les modèles des
trois figures précédentes fe voyent à St Etienne derrière le ch Le mo¬
dèle de St François fe voit au cloître des Auguftins ,*à qui on a dérobé une
main. Sa Vierge a aufll une tête admirable , mais les doits de fes mains
font exceflivement longs , fes pieds trop décharnés 5c fa robe trop ample
& pleine de draperie ; le modèle de terre fe voit barbouillé de peinture
fous les orgues de la Ste Chapelle. Mais toutes les figures de ce Sculpteur
font de pièces de rapport ôc fe font toutes démenties, ce qui eft un grand
défaut pour un habile homme qui veut rendre fes ouvrages immortels.

LA GRANDE GALLERIE.

LA grande gallerie porte fur fon entablement de grands frontons ronds
alternativement 5c quarrés ; elle eft gâtée par un entre foie en attique,

qui fert à loger les Artifans les plus fignalés de Paris ; fes grands pilaftres
font cannelés , le tiers en tuyau d'orgue , ôc le refte évidé.

La grande gallerie de Pouflln eft d'une ordonnance nue , 5c fort com¬
mune, ôc n'y a fait entrer quelques ftucs, que pour y faire quelque cho¬
fe qui parût un peu plus beau que le plâtre ; mais il a très-doctement def-
finé les camaïeux; ôc déplus, fi bien ombrés qu'ils paroiflent tous de relief
entier. Elle eft terminée de part 5c d'autre d'une grande tribune ; celle qui
eft attachée à la gallerie des Valois , eft chargée d'une confufion d'orne-
mens, mais travaillés 5c fouillés avec beaucoup de peine ôc de feience, 5c

foutenue de quatre colonnes Corinthiennes de marbre-jafpé , dont les fûts
font d'une hauteur ôc d'une groffeur extraordinaire , ôc garnis de chapiteaux
de pierre, que l'on croit être des plus beaux, des mieux entendus ôc cou¬
pés de Paris-. L'orgueil de l'architecture des grands pilaftres de la grande
gallerie eft gâté par les croifées qui s'elevent jufqu'au dernier entablement,
Ôc coupent toute l'architrave , Se néanmoins c'eft le meilleur, ôc delà plus
belle 5c plus grande penfée qui foit dans le Louvre.

Chacune de ces colonnes a
La gallerie eft éclairée de quarante huit grandes croifées de part ôc d'au-
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18 HISTOIRE ET ANTIQUITE'S
tre , large de cinq toifes , Ôc longue de deux cens cinquante.

Le fieur de Chambrai dit que Pouflln a introduit en manière d mcrufta-
tion quelques bas reliefs de la colonne Trajane, ôc de l'arc de Conltan-
tins mais les Intelligens ne font pas de cet avis, Ôc difent que Po..ffin ne

fera jamais le Copifte.
Perfbnne n'a pu encore favoir ni juger véritablement du deflin du Lou¬

vre , 5c je n'en connois point qui ait vu les plans ni les élévations de
Henri II qui l'a commencé , ni de Henri IV , qui femble avoir voulu
donner à cet édifice une majefté toute Royale.

Tout le monde tient que Henri II en avoit renfermé les limites dans
«ne cour de foixante-deux toifes en quatre , environnée de batimens , ôc

fermée de foliés ôc d'un jardin derrière , qui devoir s'étendre en longueur
jufqu'aux murailles de la Ville , ôc que fes enfans n'ont tous continué que
ce deflin. /

Henri le Grand ne jugea pas ce bâtiment convenable à la Majefte d'un
Roi de France , ni à l'étendue de la Ville ; il le pouffa par deux galleries
magnifiques, jufques par-de-là les foffés , ôc l'attacha au Palais de Catheri¬
ne de Medicis, afin , dit-on, d'être dedans ôc dehors la Ville quand il lui
plairoit , mais perfonne ne fait s'il devoit continuer la même architecture
fur l'autre aile du Louvre , le long de la rue St Honoré. Enfin, le deflin de
ce miracle du monde eft fi grand ôc fi extraordinaire , qu'une fuite de fept
Rois , ôc de plus d'une centaine d'années , n'a Amplement que préparé les
projets de ce Palais d'une grandeur incomparable, ôc d'une magnificence
«gale. #

En 1529, François I abatit la groffe tour du Louvre, ôc fit commencer
une grande Salle que Henri II acheva; au chef de cette Salle par dehors,
en haut dans une ovale , eft écrit en Lettres d'or : ^tbfolut. ann. tal. 1556.

Les frontons de la grande gallerie ont plus de faillie que les pilaftres.
Les enfans de l'alcove , font de Perlan. Les fleurs, de Girard. Le bufte

de Louis XIII , de Sarrafin.
Il n'y a pas de porte au Louvre en correfpondance, le bâtiment eft très-

magnifique , mais peu commode ôc logeable.
Aux Tuilleries les bafes des colonnes font d'une façon toute moderne

& fi particulière , qu'elle ne fe voit dans pas un Architecte. Cette nouveau¬
té néanmoins eft fi belle ôc fi ingenieufe , qu'il n'y a rien dans l'antique de
il doux à l'il , ôc même on n'a encore rien vu de plus agréable. Tous les
ornemens en font coupés net , & taillés fort mignardenont ; toutes les
moulures profilées à merveille. Les cotniches, friles, architraves , font fi
douces ôc fi plaifantes à l'oeil , que l'antique n'a rien de meilleur , ôc fi elles
étoient accompagnées de leurs ornemens , les Anciens n'auroient rien fait
qui fut plus à eftimer. La corniche de l'ordre Ionique profilée à miracle.
Croifées laides , Ôc femble que ce foit une tête fans front ; les faillies font
une grande obfcuriré dans les chambres.

Le Pouflln a montré dans la grande gallerie qu'il étoit plus propre à tra¬
vailler fur le chevalet, qu'à inventer ôc conduire un grand ouvrage, ôc a
gâté , pour ainfi dire , cette grande ôc belle gallerie. * °

La beauté de ces figures de Bachus a été découverte il y a douze ans par
le Pouflln ; ôc nous négligeons tellement les belles chofes , que fi cet hom¬
me illuftre ne fût venu à Paris , nous verrions tous les jours cette merveille
£e ne la connoîtrions pas. '

La grande cour feroit à-prefent environnée d'édifices, fi Mr des Noyers
avoit cte plus long-tems Surintendant des Batimens, Maifons Royales ôc

des Batimens de France, ôc n'auroit point fa pareille au monde, ni 'en
grandeur, ni en ornemens , ni en architecture. Il fit former à Rome par
un de fes neveux , nommé Chanteloup , les deux coloffes du Monte Cavallo
avec leurs chevaux , qui pour leur grandeur Ôc leur excellence font caufé
que la montagne a changé de nom.
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. t*
La chambre du Roi eft entourée de lambris , de pentes , près des croi¬

fées , ôc couverte de plafonds de bois de noyer de l'ordonnance de Maître
Ponce Ou de Clagni , du rems de Henri II. J'ai vu ôc parcouru tous les
beaux lieux d'Angleterre , des Dix-fept Provinces , ôc de toute la France J

mais je puis affurer qu'il n'y a point de plafonds dans tous ces Pays-là, qui
approchent de la beauté de Celui-ci.

Barcelonne , où font les plus magnifiques que j'aie vus > n'a rien 'qui ne
foif bien au-defibus. Les Intelligens qui ont été curieux de voir en Italie
tout- ce qu'il y a de beau, qu'un illuftre de notre tems appelle le Pavs des
belles chofes , avouent qu'ils n'en ont vu aucun qui ne foit fort inférieur:
à cèlui-cf, ôc pour la beauté ôc pour l'ordonnance.

Le tout enfemble eft le plus magnifique ôc le mieux entendu qui foit an
monde. Le plafonds eft fans aucun de ces renfondrenons dont nos Mo¬
dernes gâtent les chambres , Se fait un fi merveilleux effet , que dans tout
le monde /qui eft bien grand, il ne s'en voit pas un de même. Il eft tout
chargé de bas ôc de demi-reliefs , où l'on admire des trophées ôc des batail¬
les , mais fi délicatement travaillés , qu'il femble que le tout ait été jette
en moule. On y voit des armes, des cafques, des épées ôc des boucliers
de tous les fiecles , ôc de toutes fortes de façons , tant anciennes que mo*
dernes; un très grand nombre d'ornemens fort délicats', Se difpofés avec
beaucoup d'ordre ôc de fymnotrie fans confufion , Se fans que pas un bleffe
la vue.

^Maître Ponce a montré bien de intelligence Ôc bien de l'efprit dans la
difpofition de fon or ; on n'y voit point un mélange de couleurs , de ftucs
ni de tous les autres afflquets dont on fe fert aujourd'hui ; il n'y a mêlé
autre chofé que de l'or mat , à qui la couleur naturelle du bois fert d'ombre
Cet or y eft appliqué fort tendre ôc délié , afin de ne pas cacher les orne¬
mens , ôc cet or y eft fi doctement difpofé , avec tant d'art , ôc fi juftement
aux endroits où il y en doit avoir , que , comme la couleur du bois ne fert
ici qiïe d'ombre', vous diriés que tout eft à fonds d'or , ou plutôt de
bronze. . '

Les demi-reliefs font recherchés jufques fous les ornemens.
Les porres , les lambris , les pentes, font chargés des mêmes ornemens

Ôc tous les bas-reliefs en font fi déliés , doux , gracieux , fi bien cifelés 5c

finis, qu'il ne fe peut rien voir en fculpture ni en menuiferie de plus rare,
ôc qui eft , fans contredit, le bois du monde le mieux travaillé.

La corniche ôc la frife font très-riches , ôc très-bien entendues. La cor¬
niche eft foutenue de confoles liées les unes avec les aurres par des feftons
admirables. Enfin , il n'y a point de chambre plus riche en ornemens ni
plus fuperbe au monde; Ôc toutes ces merveilles font renfermées dans un
efpace de quatre toifes en quarré.

La bataille des Géants peinte dans la voûte, eft très-hardie ôc très-fu-
rieufe en toutes fes parties.

La Reine de Saba aux pieds du trône de Salomon , par Bunel , eft très-
achevée ôc très-finie. La femme de Bunel a peint la plupart des Reines ôc
des Princefles ; car cette femme peignoir admirablement bien , ôc en cela
a paffé de bien loin toutes les autres femmes de fon tems , qui fe piquoient
de manier le pinceau; bien plus, en fait de portraits elle auroit fait des
leçons à fon mari. Elle a fait le portrait de Marie de Medicis ôc de Por-
bus; le premier eft fi grave, fi majeftueux, fi bien peint, ôc reffemble fi
fort à l'onginal,que cette Reine paraîtra vivante tant que ce tableau durera

Un petit efcalier dérobé dans une échapée tournanr , delardé Ôc pris dans
l'épaiffeur du mur, ôc dont le trair eft fort hardi , conduit à cette saUerie
par un des bouts.

La ftatue de Diane eft une figure Greque , moins confiderable pour fa
bonté, que pour avoir fervi d'Idole ôc d'Oracle à Ephefe dans le Teanole
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Tome III. C ij
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*o HISTOIRE ET ANTIQUITES
de Diane. Plufieurs Princes , & même afl'és de Curieux l'ont fait modeler ,
# non-feolement nous en avons beaucoup de copies en France; mais j'en
ai vu une debronze à trois lieues de Londres dans une maifon du Roi.
nommée Grenwich. !

Phàcenfes M ujfiliam condituri Dianam Epheftam monîti , Sacerdote focia prêtante ,
cbjlulerttnt , (juam & hodie Cimelia Lttpar* Aegia oftmdurrt.

Les- cheminées du gros pavillon font toutes de pierre de taille., portent
vingt-deux toifes de haut , ôc font universellement admirées pour leur
hauteur extraordinaire , & leur grande delicateffe. Outre qu'il n'y en a point
de fi*hautPs * Paris ' elles font encore remarquables en leurs efpeces. Tou¬
tes ont été conduites par le gros Girard ; & c'eft une merveille de voir
un gros Se grand fardeau élevé fur une fi petite épaiffeur.

L'ordonnance de cette gallerie eft fort belle ôc bien entendue /niais elle
n'a pas augmenté la réputation de Pouflln. Cette gallerie eft jointe à un
bâtiment de moindre élévation. Il y a plufieurs entrées dans le cabinet des
Antiques:; mais puifque nousTommes dans cette gallerie , nous y dépen¬
drons par un petit degré. ;

C'eft la plus grande gallerie du monde , 5c qui jouit d'une tyès-agrea-
ble vue ;- ôc nous ne liions point qu'il y en ait eu jamais d'une longueur
approchante de la Henné. f {. ,

De la gallerie des" Roi? la vue s'égaie tout le long du Pont-néuf1 ôc des
maifons de la Place Daufine , ôc fe va perdre dans d» grands cahos, de
ponts-, de maifons ôc de clochers entafîes confufément pêle-mêle. ' " '

L'alcôve de Mademoiselle eft très-bien ordonné ôc exécuté* orné de
colonnes Corinthiennes qui portent une corniche , ôc au - deffus un atti¬
que courbé , ôc aux quatre, angles des termes de ftuc, & paré d'architecture
des quatre faces , qui couronnent les chifres de Hademoifelle , Ôcqui por¬
tent enfemble un petit dôme deftiné pour la mufique. Le Vau' Le degré
achevé .par Bouret^ 5c commencé, par / . fur le projet de
Philibert de Lorme. Les arrangement des encoignures , les angles faits en
trompe pour racheter la perfection de l'ovale. ' " ' '

Les batimens du Louvre font accompagnés de je ne fai quel-orgueil
fuperbe ôc magnifique : l'ordonnance des colonnes eft d'une très favante
manière ; la cour du Louvre doit avoir foixante-deux toifes en quarré. La
première ordonnance eft mefurée fur le Panthéon.

L' attique du Louvre ne couronne pas bien ce . grand bâtiment 1 Ôc ne
convient pas à la majefté des deux premiers ordres.

La gallerie des Rois eft la mieux peinte , ôc la plus accomplie de Paris.
Bunel ôc du Breuil , tous deux excellents Maîtres lui ont donné tous les
.ornemens qui la font admirer; chacun en a peint la moitiés Du Breuil a
peint la partie la plus proche de l'appartement du Roi, Bunel l'autre , où
Porbus a fait le portrait de Marie de Medicis : ils ont tous réuni, Ôc fe
font furpaffés eux-mêmes.

Les tapifferies du Roi qui fe mettent dans la cour du Palais Royal à
la Fête-Dieu , Ôc qui reprefentent en fept pièces quelques Aftes des Apô¬
tres , font des deffins de Raphaël ôc de Jules Romain.

L'Imprimerie , la Volière , la Monnoie , l'Orangerie méritent d'être vues
L'Imprimerie Royale , dont le plus bel ouvrage font les Conciles , ou¬

vrage de plufieurs années , ôc fi doctement corrigé par Dufrêne , qu'on n'y
trouve pas la moindre faute. . J
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DE LA VILLE 'DE PARIS. Lto XIV. 21

L'HOTEL DE CHEVRËUSÈ ,. *

LE portail eft orrié de pilaftres Ôc de Colonnes ,' qui font an très-bel
effet, Ôc une ordonnance fuperbe i le dedans- eft orné de deux ordres

"de colonnes , qui par leur difpofirion répondent très-bien à la face du le
gis , ôc rendraient cet Hôtel un des plus magnifiques de Paris, s'il étoit
achevé. Les entre colonnes , haut Se bas , font garnies de niches ; les châ*
piteaux en font travaillés avec bien de la delicateffe. La maifon marque beau¬
coup de grandeur ôc de majefté. ' - j -

V H O T E L D' O.

LE portail eft garni de mafques fort beaux, Ôcde deux lions", dont leS
grincemens de dents font terribles , ôc la difpofition des jubés fort na¬

turelle.
La maifon eft ornée de quelques autres mafques qui ne font pas moins

beaux. Les cheminées font accompagnées d'ornemens fort galants , qu'on
tient être de l'ordonnance de Pilon; 'les voûtes des rampes de l'efcalier
font' chargées de figures de bas-reliefs, de feftons , de fleurs, Ôc d'autres
enrichiffemens attribués encore au même Sculpteur. J'1

Maifon d'une fille de France. Les armes de France portés fur un trophée
d'armes très-bien travaillées. Les mafques d'une très-grande manière , d'a¬
près Michel Ange. Bâtie par Louis d'Adjacen , Comte de Chateau-vilain ,
mari de Datry , d'Aquaviva , Maîtrefle de Charles IX. Il y a jpaf toute f»
maifon une infcrîption bien civile.

Vis-à-vis le Palais on admirait autrefois dans l'angle de la rue de la Ca¬
landre, une figure de la Vierge élevée fur un pignon, qui a été dérobée,
ôc qui paflbit pour le chef-d'uvre de Pilon.

LA MAISON DE L'ABBE' DE LA RIVIERE,
Evêque de Langres.

LA B BE' de la Rivière n'a rien épargné pour rendre fa maifon fuperbe;
mais il s'y eft mal pris , pour n'avoir pas choifi un Architecte pareil aux

Peintres, aux Sculpteurs Ôc aux Menuifiers, qu'il employa; car enfin, s'é-
tant contenté du jeune le Vau , comme il a fait , parce qu'on l'eftimoit
à la Cour , il a tout fujet de s'en repentir. Et dé fait , quoiqtï'à Confiderer
toutes les pièces de fon bâtiment , l'ordonnance en foit très-riche , elle
n'eft pourtant pas trop fpirituelle , ni des mieux entendues. A la vérité il â
embelli la face du dedans de quelques baffes-tailles , de la main de Vanob¬
ftal ; ornement majeftueux fans doute , qui ne fe Voit dans pas une autre
maifon , nkmeme dans les plus grands Palais ; mais une partie de cette belle
face ôc de ces demi- reliefs , fe trouve cachée ôc condamnée par une vilaine
aîle paralelle à une muraille de pierre, fans parler que dans le milieu elle
eft ouverte par une porte qui n'eft guère moins large qu'elle a de hauteur,
ôc fi difforme au lieu où elle eft plantée , que chacun s'en étonne : ôc pour
ne rien oublier r cette face enfin eft couronnée d'un entablement, ôc d'un
fronton, qui n'ont ni la grandeur ni laprojecture qu'ils doivent avoir.
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aa HISTOIRE^ET ANTIQUITES : .

Cet Architecte n'a pas mieux réufli dans l'efcalier , l'abord en eft affés
crand ôc affés vafte; mais il eft gâté par une grofle colonne Ionique qm
cmbarraffe le milieu de l'entrée : les deux premières rampes font affes larges
& aifées , mais les àutrê's finiffenr /en échelle : quant au premier pallier ,
«'il eft grand ôc commode , il brife la première croifée par le milieu.

A l'égard de la diftribution des dedans , elle n'eft guère mieux conçue
que le ïefte ; c'eft un corps-de-logis double qui ne confifte qu'en quatre
chambres de plein-pied au premier étage , où l'on ne trouve aucune porte
en correfpondance. D'abord vous rencontrés une grande Salle, qui de front
conduit dans un petit cabinet , ôc de côté dans une chambre ôc une anti¬
chambre. Je laiffe là tous les autres deffauts de la maifon , ôc quoique quel¬
ques-uns ne laiffent pas d'excufer le Vau , tout ce qu'ils difent n'empêche
pas que ce ne foit une très-mauvaife chofe.

Quant à la grande Salle , c'eft une des plus belles ôc des plus commodes
de Paris : elle eft éclairée de quatre grandes croifées , qui regardent fur la
tplace Royale; Ôc de plus, couverte d'un plafonds à l'Iralienne, ou d'une
voûte garnie d'avances ôc de renfoncements affés mal ordonnés : ce plafonds
compofé d'un feul compartiment, eft chargé d'un grand rond dans le milieu,
ôc couronne tout ce grand Salon , dont il augmenteroit la grandeur ôc la
Majefté par fon étendue extraordinaire , s'il avoit été pouffé plus avant dans
le fécond étage.

5 Ala vérité le Vau ôc Dorigni y ont rencontré des fujetions de poutres ôc

de charpente , qui les ont un peu embaraffés ; à la fin pourtant ils ont trou¬
vé moyen d'y remédier, ôc de lui donner, malgré tous ces obftacles , une
forme très riche , quoique peu galante ; fi bien que l'or, les ftucs , les pein¬
tures, les perfpectives, les lointains, les blancs ôc noirs, n'ont point été
épargnés, afin de le relever par la magnificence ôc la fuperfluité des orne¬
mens. , " , J C '

Houfeau , pour plus d'enrichiflemens , l'a renfermé dans une grofle vigne,
qui jette de groffes grapes de raifin , calbotés d'or ôc de ftuc , mais
qui ramperait de meilleure grâce tout au tour de ce compartiment , s'il l'a-
yoit taillé avec moins de .grofllereté. Dorigni l'a orné dans le milieu d'un
Jugement de Paris , qui eft une des bonnes chofes qu'il ait faites. Girard y
a peint des fleurs. Tourtebat Se Dorigni l'ont embelli de plufieurs autres
pièces de leur main ôc de leur conduite. De plus , dans les angles ils ont
planté des thermes feints de ftuc, qui femblent être de ronde-boffe, ôc fou-
tenir en effet tout le poids du plafonds ; Ôc enfin , pour achever de lui don¬
ner un exhauffement mieux proportionné à la longueur ôc à la largeur de
la Salle , fur une petite portion de voûte , qui porte ôc rehauffe ce plafonds ,
ils ont couché une ordonnance de pilaftres racourcis : mais toute cette forte
d'ornement ôc d'architecture ne plaît pas du milieu où Dorigni a peint le Ju¬
gement de Paris , ôc bien-loin de faire l'effet que lui ôc le Vau s'étoient pro¬
mis , cela fait peur à ceux qui fe promènent dans la Salle , tant chacun craint
d'en être accablé.

A^ l'égard du cabinet attaché à cette Salle , certainement c'eft le mieux
orné , le plus riche , le plus fomptueux , ôc le plus doré qui fe voye dans le
Royaume , ôc peut-être dans tout le monde ; mais le Vau l'a environné d'une
vilaine ordonnance de pilaftres compofites , qui porrent une corniche ar-
chitravée ; ôc de plus , l'a embaraffé d'une fi étrange confufion de tableaux
de ftucs , de frontons , de demi-reliefs , de rondes-boffes mal diftribuées '
qu'il a fallu que les Peintres ôc les Menuifiers, malgré eux, fetoient affii-
jetis au caprice extravagant de cet architefte ; d'ailleurs , par fon ordre les
murs font fi brillants de dorure, que l'or femble y avoir été employé par
lingots : les pilaftres font chargés de groffes ôc de petites cannelures , ôc mê¬
me gâtes par une infinité de petits membres aufli nouveaux qu'inconnus
& par je ne fai combien d'autrçs çompoGrions bifatç-s & inutiles.
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Enfin , c'eft encore par fon ordre que , fur ces incruftations d'or les Pein¬

tres ont été obligés de coucher des entrelas ôc des enrichiflèmens ôc que
prefque toutes les parties de ce fomptueux cabinet font difformes ôc dé-
fectueufes.

Avec tout cela , il faut pourtant avouer que la richeffe de cette defeftuo-
fité furprend d'abord, qu'on ne la fkuroit voir fans admiration ôc fans é-
blouiffement.

Vanobftal y a placé fur la corniche Ôc dans le plafonds, des ftucs qui ne
font pas indignes de lui, mais qui plairaient bien davantage, s'ils éroient
un peu plus tendres , ôc placés dans un lieu moins enjoué ôc plus fpacieux
Quand cela ferait, néanmoins on n'aurait pas pour eux la même eftime"
qu'on a pour certains morceaux de marbre ôc d'ivoire qu'il montre chés
lui à fes bons amis, où fon étude ôc fa patience éclatent, tant ils font finis
ôc recherchés.

J'oubliois de dire que les entrecolonnes de ce cabinet font ^amis de
tableaux, que l'Abbé de la Rivière a fait venir de Rome lui même , dont
on ne fait pas trop de cas.

Quant au plafonds dont le cabinet eft couvert, il a été conduit ôc execu-
cuté par le Brun , Peintre le plus employé du Royaume , qui a peint une fi
belle chambre chés Monfieur de Nouveau , ôc qui a préparé de plus belles
chofes pour la gallerie de Monfieur Lamberr.

Dans ce plafonds eft reprefenté tout ce qui fe paffe à la naiffance du jour
Le Soleil placé au centre, ôc à demi endormi dans fon char, femble éloi*
gné de la terre à perte de vue : la Nuit , le Point-du-jour , Pan Flore
la Rofée,!'Aurore Se quelques autres figures grandes comme nature', ôc très^
belles, font difpofees ôc difperfées tout au tour dans les autres parties du
tableau, en divers endroits, ôc avec des occupations différentes

Le Soleil, tout haut ôc élevé qu'il eft, paraît enfoncé dans un lointain '

fans force Se fans chaleur, ôc n'eft éclairé que de quelques foibles rayons
nouveaux-nes , qui ne donnent qu'une lumière incertaine Ôc mouvante- il
eft accompagné ôc fervi par les Heures , les unes le lavent ôc lui effuient les
pieds, les autres s'avancent ôc fe preffent pour l'habiller Ôc atteler fes che¬
vaux. Cependant l'Aurore, à un des bouts du tableau, ôc bien loin devant
lui, fuit ôc fe fait voir à l'aife deffus notre Hemifphere : fon vifage n'eft
que vernuilon , ôc fes habits font tout de pourpre ; ôc quoiqu'elle ne fon-
ge qu'à fe fauver en diligence , fes belles mains en fe fauvantne laiffent pas
de répandre fur la terre des rofes ôc des fleurs. A un autre endroit on ap-
perçoitla Rofee, qui avec joie ôc profufion verfe de bénignes influences
ailleurs le Dieu Pan, Se fa très-chere Pomone , ravis d'un fi bel afpect té *

moignent leur^laifir d'être fur le point de contempler bientôt fixement ce
grand aftre , fans craindred'en être éblouis.

La première Heure du jour dans un autre coin , vole avec vitefle annon¬
cer la venue du jour. La Nuit enfin , toute enfoncée ôc obfcurcie qu'elle
eft dans des nuages, ôc qui devrait paraître tout^à-fait trifte , femble néan¬
moins témoigner je ne fal quelle inclination pour ce petit feu qui part des
yeux du Point-du-jour ôc de fon flambeau. L'air de fa tête , le nud la dra¬
perie aufll bien que toutes les autres figures, dont il a été parlé font rî¬
mes, correctes, bien deffinées; les paffions par tout favantes, correctes
variées ôc exprimées avec jugement; l'union ôc la vivacité du coloris, juftes
ôc bien concertées: la les couleurs s'aident, fe fortifient ôc fe foutiennent.
Maisparmx tant de bonnes chofes, rien, à mon avis, ne touche tant que
les figures de la Nuit ôc du Point-du-jour , ce petit enfant eft fi rendre , fi
douillet ôc fi gai ; fon action fi galante ôc fi puérile ; fon corps fi rond fi
potelé ; il tient fon flambeau de fi bonne grâce, ôc le pouffe contre la Nuit
fi gaiement ôc fi innocemment , qu'il ne fe voit rien de pareil. A l'égard de
la Nmt , ce n eft pas une figure moins achevée : de fon bras fort galamment
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«lie cache fa tête fombre Ôc enfumée , ôc pare en même tems de fort bonne
grâce les étincelles ôc les petits rayons qui partent du Point-du-jour.

Son vifage bafanné eft d'une très-belle brune, fon habillement obfcur ôc

ténébreux eft de la couleur de ces nuées épaiffes que nous voyons quelque
fois rouler entre deux airs , ôc nous menacer de pluie , de grêle ôc de ton-
nere.

Cette belle noire ne nous montre qu'une petite partie de fon corps ôc

de fon habit , le refte eft enveloppé dans des ténèbres , Se confondu de
forte avec la nue , qu'on dirait que fà robe n'eft faite que d'ombres ôc de
nuages.

Il y a encore beaucoup d'autres figures dans le même tableau , à quoi je
ne m'arrêterai pas , aufll bien n'en ai-je que trop dit pour un fi petit ef-
pace.

Ce tableau enfin, n'eft pas un des moindres de le Brun, ce n'eft pour¬
tant pas fon chef-d'ruvre : quelques-uns même y trouvent à reprendre
qu'il eft trop hiftorié , trop orné de figures ; que tant de métamorphofes à
ïa fois , onr quelque chofe de confus , fur tout dans la rondeur d'un dôme
& d'une voûte ; de plus , qu'il eft tourné à contre-jour.

Epitaphe qui fe trouve à St Jaques de l'Hôpital fcellée contre le
pilier des Orgues le plus proche de la porte du Cloître.

\^ Y devant près ce Benoiftier
Gift le corps du bon Matinet ,
Quitrefpafla en cemouftier
Le deuxiefme jour de Juillet

1 L'an mil quatre cens foixante ôc fept.
'} Commanda à Dieu cette corde ;

L'innocent de grand vice néet ,
I Qui demande mifericorde

Soixante ans , de ce me recorde.
En l'Hofpital fuft demourant ,

| Toufjours fonnant , ce vous accorde ,
Et eftoit furnommé Morant.
One ne fuft trefor conquérant ,

[ Bénéfice , eftat ne office ;

Par tout meftier fuft labourant v

l A fonner le divin Service.
i Le poure homme piteux ôc nice ,
r Dit s'il a toft ou tard fonné ,

Que jamais n'y commettra vice ,
Pourtant il luy foit pardonné.

Amen.

Infcription à St Jaques de l'Hôpital dans la cour.
Epitaphe burlefque , ibidem.
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FRAGMENS POUR L'HOTEL DE BOURBON.

SUR la porte de cet Hôtel fe voit la tête d'urt chardon. Outre cette
ceinture , il eft certain qu'au milieu des deux batans il y en avoit en¬

core une autre toute pareille , puifque l'endroit où elle étoit clouée en
porte la marque : ôc il ne faut point douter que fi le bois par en bas n'étoit
point brifé comme il eft , nous y verrions tout de même les veftiges 5c les
ruines d'une troifiéme ceinture , qui vrai-femblablement faifoit fymmetrie
à celle d'enhaut. Cette porte après tout, que l'hiftoire appelle la porte do¬
rée , devoit être aufll rehaufTée de quantité d'autres enrichiffenons , mais
qui ont été ruinés en haine du Connétable ôc de fa perfidie.

Quelques-uns tiennent que fa couverture, qui prefentement eft bar¬
bouillée de jaune , étoit toute dorée ; ôc de plus que le Duc Louis y avoit
fait peindre fes armes avec les deux Ordres dont il étoit l'inftkuteur ôc

qu'enfin on ne lui avoit donné le nom de dorée que parce qu'elle étoit toute
rehaufTée d'or. Ces deux Ordres au refte de l'Ecu ôc du Chardon éclatent
beaucoup mieux dans ce Palais qu'à SoUvigni ni à Moulins , où la plupart
de nos Hiftoriens croient qu'ils ont été créés ; car on les voit Ôc au haut
du clocher de ia Chapelle , Se dans fa charpenterie 5c dans celle de la gal¬
lerie , de la falle, du corps de logis , ôc même fur quelques pierres Ôc fur
des colonnes ; mais il n'y a point d'endroit où le collier de celui du Char¬
don fe voie fi bien qu'au baluftre du grand balcon qui regarde fur la rivière.
Ce baluftre qui eft de pierre de taille , eft compofé de fleurs de lis Ôc de
lettres capitales antiques épargnées dans la pierre, qui forment eiifemblele
mot Efpirjri.e ; Ôc toutes ces lettres Ôc ces fleurs de lis font enchaffées dans
des bâtons recroifésou lofânges à double orle, ouvertes alternativement
entières ôc demies. A la vérité on trouve' quelque chofe à redire dans la
fuite des lettres , mais c'eft une faute du Sculpteur qui a mieux aimé fuivre
fon caprice que la raifort

Louis H , comme Prince dévot ôc libéral , prit un foin tout particulier
du bâtiment de la Chapelle , aufll-bien que de fes ornemens ; car à la gran¬
deur il voulut joindre la magnificence : ôc de fair , fa voûte rehaufTée d'or >

les enrichiffenons dont elle eft couverte , fes croifées qui l'environnent
coupées fi délicatement , Ces Vitres chargées de couleurs fi vives , dont elle
eft éclairée ; enfin les fleurs de lis de pierre qui terminent chacune de ces
croifées , ôc fi bien penfées pour la Chapelle d'un Prince du Sang , témoi¬
gnent affés qu'il ne plaigrtoit pas ia dçpenfe. Il y éleva ainfi que dans tous
les autres endroits de fon Hôtel les armes de Bourbon avec le collier du
Chardon ôcla ceinture de l'Ecu d'or. De plus il fit faire à côté gauche de
l'Autel un Oratoire de menuiferie à claire-voie où il arbora quatre grands
écuffons ; dans le premier étoient gravées les armes de Charles VI à caufe
que cette Chapelle fut achevée fous fon règne; celles de Charles Dauphin,
rempliflbient le fécond ; dans le troifiéme étoient les Tiennes ; ôc dans le
dernier celles d'Anne Daufine d'Auvergne fa femme. C'eft dans cet Ora¬
toire que le Roi fe retire ordinairement pour entendre la Meffe ; prefente¬
ment il n'eft plus fermé de cette clôture ni orné de ces écuffons ayant été
ruinés depuis trois ou quatre ans à caufe de leur caducité. Si quelqu'un
toutefois a la curiofité d'en voir les débris t ils font encore dans la
Sacriftie.

MrduPuy, vol. 609. Branrofme, Vies des grands Capitaines Etrangers,
dit : Le Connétable de Bourbon étoit tellement haï des François , qu'on fît
peindre de jaune la porte de fan Hôtel de Bourbon de Paris devant le Lou-
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vre; d'autant que c'étoit la coutume des François du tems paffé ôc encore,
que pour bien déclarer un homme traître à fon Roi ôc à fa Patrie, ils lui
peignoient ainfi le jaune; ils femoient dedans fa maifon dufel, comme
on fit à celle de l'Amiral de Chaftillon. /

Chronique fcandaleufe, fol. 3 79 La Cour a ordonne ôc ordonne que les
armes Ôc enfeignes appropriées particulièrement à la perfonne du Duc de
Bourbon , affixés es lieux publics en fon honneur , en ce Royaume; Ter¬
res ôc Seigneuries, feront rayées ôc effacées. Si ce fut par le Boureau , on
n'en fait rien. Les Commiffaires qui ont fait biffer celles du Prince de Con-
dé , en doutèrent fi bien , qu'ils ont fait effacer celles de ce Prince par un
barbouilleur de planchers.

L'Hôtel de Bourbon à Notre-Dame des Champs, ôc l'Hôtel de Bourbon
à Paris , appartenoient à Jean Duc de Bethfort , aufll les Hotels de Gliflbn,
d'Alençon ôc de la Rivière en 143-2.

La porte dorée , nommée dans un des Regîtresde la Chambre en 1407 ,

eft appellée l'arche dorée.
Monfieur Louis de France, Daufin de Viennois, Duc de Guiennc,

fils de Charles VI , mourut âgé de vingt ans le dix-huit Décembre 1415 en
l'Hôtel de Bourbon. Regîtres du Parlement.

x

LE ROI DES RIBAUDS. *

QUOIQU'IL foit fait mention dans plufieurs Auteurs du Roi des Ri-
bauds , ôc pourquoi fa Charge avoit été créée, comme dans Ragueau,

Boutillier , le Feron , Fauchet du Tillet ôc Pafquier , cependant comme
je n'ai vu nulle part qu'il Tait exercée, c'eft ce qui eft caule que jufqu'ici
j'ai différé d'en parler.

Ragueau dit qu'il tirait tribut des lieux infâmes fuivant la Cour.
Au raport de le Feron , c'étoit le premier Sergent des Maîtres d'Hôtel, ôc

en avoit deux ou trois fous lui, avec un Prévôt pour garder les prifonniers;
que toutes les femmes publiques qui fuivoient la Cour logeoient chés lui ;
qu'il avoit la garde tant de la chambre ôc de la falle, que de la maifon du
Roi; que le Prince n'étoit pas plutôt au lit qu'il alloit par tout le Palais
avec une torche allumée afin de voir s'il n'y avoit perfonne de caché

Boutillier ajoute que les jeux de dés, les brelans , les lieux ôc les femmes
publiques de la Cour lui dévoient par femaine chacun deux fols. Fauchet
allure qu'il étoit Officier de la MaiTon du Roi ; qu'entre autres chofes il
venoit le foir dans toutes les chambres une torche à la main , vifitoit tous
les coins ôc recoins , même les lieux les plus fecrets , afin d'être plus afluré
qu'il n'y avoit ni étrangers , ni larrons , ni débauchées , ni Officiers avec
elles.

Quant à du Tillet, il eft d'un autre avis ôc prétend que c'étoit le grand
Prevôrde PHotel lui-même, auquel appartenoit de juger des diffolutions
ôc des crimes qui fe comnottoient à la fuite de la Cour hors de la Maifon
du Roi; que les femmes publiques fuivant la Cour étoient fous fa charge;
que tous les ans tant que le 'mois de Mai durait elles étoient oblicrées'de
faire fon lit ôc fa chambre. Enfin Pafquier veut que fous Philippe Augufte
ce fut le Capitaine d'une Compagnie nommée les Ribauds du Roi/çens
braves ôc en réputation pour l'attaque des Places ôc en venir à un aflaur
Mais il en. demeure là, fans nous faire favoir ce qu'il devinr, finon que
depuis fa Charge allant toujours en diminuant, à la fin ce n'étoit prefoue
plus rien. * ^
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. 27

LE MAL DE NAPLES.

CE mal qui nous eft venu du nouveau monde, ôc qu'on ne connoifioit
point au nôtre il y a environ deux cens ans, fe fit fi bien connoître

Ôc à Paris ôc à la Cour , aux gens qui courent aveuglément après leurs plai*
fîrs, qu'il en épargna peu.

Guichardin demeure d'accord, Se tout le monde avec lui , que les Efpa-'
gnols le gagnèrent dans les Ifles découvertes par Chriftophe Colomb , l'ap¬
portèrent à Naples , ôc que les François peu de tems après s'étant rendus
maîtres de la Ville le prirent là , qui eft le feul fruit des conquêtes que fi¬
rent nos Pères de là les monts fous la conduite de Charles VIII.

Les François , à ce que dit Guichardin, l'appelloient le mal de Naples ï
les Italiens le bolle 0 il mal di Napoli; d'autres le nomment la contagion Indien*
ne ; les Allemans la galle d'Efpagne , prefentement en Italie c'eft le mal
francéfe , ôc n'a point d'autre nom. Les Regîtres de la Chambre du Confeil
du Parlement de l'année 1496 , le qualifient ainfi : Une certaine maladie con-
tagieufe nommée la grofle verolle qui depuis deux ans ençà a eu grand cours
en ce Royaume. Si bien , que félon les Regîrres du Parlement , ce mal ne
commença à fe faire connoître à Paris qu'en 1494 ; ôc cependanr les Hifto-
riens de ce tems-là affurent que ce fut un an auparavanr,mais fi cruellement
ôc de forte que, comme une pefte maligne, fon venin fe repandoit par tout.

Fernel dit qu'il reffembloit fi peu à celui d'à-prefent qu'à peine croit-on
que ce foit le même tant la différence eft grande ; ôc de fait ceux qui Ta-
voient alors enduraient tous les maux imaginables ; ce n'étoient qu'ulcères
fur eux , Ôc qu'on aurait pris pour du gland à en juger par la groffeur ôc par
la couleur , d'où fortoit une boue vilaine ôc infecte qui faifoit bondir le
cur ; ils avoient le vifage haut , d'un noir verdâtre , d'ailleurs fi couvert
de plaies , de cicatrices ôc de puftules , qu'il ne fe peut rien voir de plus
hideux; fi bien qu'en les voyant chacun fuyoit, ôc non feulement d'eux,
mais de tous les autres qui venoient à les toucher ou en approcher de trop
près.

Ce mal épouvantable toucha fi fort de compafïlon , que le Parlement ,'

l'Evêque de Paris , le Prévôt des Marchands ôc fa fuite , s'affemblerent ex¬
près pour y remédier. Dans cette affemblée quelques Statuts furent dreffés,
ôc entre autres :

Qu'il ferait fait deffenfes à tels malades de fortir de chés eux ni de leurs
Hôpitaux.

Enfuite on vint à délibérer fur les moyens poflibles de fubvenir à leur
mifere ôc les faire fubfifter, de crainte que le mal ne paffât plus avant ôc ne
fe communiquât par la fréquentation. Pour cela d'abord les maifons furent
taxées à une certaine fomme : un logis d'affés grande étendue fut loué au
fauxbourg St Germain, avec deffein s'il ne fufiifoit pas , d'y joindre quel¬
ques granges ôc autres lieux tout contre. L'Evêque enfuite avec les Gens
du Roi du Chatelet , travaillèrent à faire dreffer des Ordonnances tant pour
l'entretien de ces malades, que pour les guérir promtement, afin qu'ils ns
puffent pas communiquer leur mal.
Le Parlement cependant voyant que tout ceci,attendu la necefllté preflante,

alloit bien lentement , afin de faire marcher un peu plus vite, en t596 le
fix de Mars , enjoignit aux Officiers du Roi du Chatelet d'y pourvoir ; ÔC

là-deffus commit Martin de Belle-Faye , Confeiller de la Cour , pour j
aflifter avec l'Evêque ôc les Magiftrats de la Ville , ôc pour lors les articles
fuivans furent dreffés.

Qu'à chaque porte de la Ville il y aurait des gens députés par le Prevôc
Tome III. D i\
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28 HISTOIRE ET ANTIQJJITE'S
des Marchands , afin d'empêcher qu'il n'y entrât perfonne atteint de cette
maladie.

Que les étrangers tant hommes que femmes , qui avant que d'y entrer
l'avoient déjà , en fortiroient dans vingt-quatre heares fans pouvoir y ren¬

trer qu'après être guéris.
Qu'à la porte St Jaques auflî-bien qu'à celle de St Denys, ils feraient

ccrire leur nom , Ôc là recevraient quatre fols parifis pour leur fervir à s'en
retourner chés eux; qu'aucun au refte ne fût fi hardi n'étant pas étranger
de prendre cet argenr ou de retourner à Paris qu'il ne fût en parfaite fanté.

Tous les hommes au refte dans le même tems ôc fous la même peine dé¬
voient fe rendre aufauxbourg St Germain au logis que j'ai dit. Quant aux
femmes elles dévoient fe retirer aux maifons qu'on étoit après à leur cher¬
cher, où dans ces deux endroits: tant les uns que les autres ne dévoient man¬
quer de rien.

A l'égard des gens aifés ôedes pauvres honteux, il leur fut permis de de¬
meurer chacun chés foi, ôc de s'y renfermer fous les mêmes peines ôc dans le
même tems , avec parole à ceux qui étoient en neceflité de leur envoyer
tout ce qui leur faudrait , outre la permiflion de fe faire recommander à la
Paroiffe ôc qu'on quêtât pour eux ; mais enfin il fut à tous deffendu de fortir
fur peine de la hart : bien plus le Prévôt de Paris eut ordre d'ordonner aux
Commiffaires ôc aux Sergens de mettre hors de la Ville tout autant de gens
atteints de cette maladie qu'ils rencontreroient dans les rues , finon de les
mettre enprifon afin d'être punis corporellement.

Tant de beaux reglemens n'empêchèrent pas ce mal de continuer ôc d'al¬
ler toujours fon train. Auffi-tôt nouvelles taxes pour bâtir de nouveaux
Hôpitaux. Au fauxbourg St Honoré il en fut établi un pour les femmes. En
1502 , par ordre du Parlement, le Receveur des amendes ôc des exploits
le cinquième Avril leur donna cent fols parifis , en l'honneur de la Pafûon,
pour leur aider à paffer les Fêtes de Pâques , à la charge qu'elles ne fré¬
quenteraient point le peuplç. Depuis en 1535 on prit"pour ces malades la
falle haute de la Trinité , où les Confrères de la Pafïlon jouoient leurs Myf-
teres, avec l'Hôpital St Euftache, fitué alors à la rue Montorgueil au coin
de la rue Quiquetonne.

En 15 56 on commença pour les hommes hors du fauxbourg St Germain
un Hôpital fur le bord de la rivière appellée la Santa Se le Sanàul dans les Re-
gîtres du Confeil du Parlement, ôc encore l'Hotel-Dieu nouveau dans un
plan de Paris fait vers ce tems-là.

Aubri ôc Guyet, Bourgeois de Paris , le firent continuer.
Pour l'augmenter , le Parlement permit en 15 Si de prendre quinze cens

livres fur TAbbayie de Molefme.
Sur ces entrefaites autre changement arriva , car en 1559 par Arrêt delà

Cour, tout autant de perfonnes frappées de cette maladie qui fe prefen-
toientau Bureau des Pauvres 5c à l'Hotcl-Dieu furent conduites à l'Hôpital
de rOurfine du fauxboug St Marceau , dont le revenu fut faifipour leur fub-
fiftance ; ôc là un Commiffaire établi afin de le gouverner ôc en recevoir les
rentes. Avec tout cela quoi qu'aient pu faire les Gouverneurs de l'Hotel-
Dieu jufqu'en 1614 , ils n'ont fu purger entièrement cette maifon de telle
pefte.

28 HISTOIRE ET ANTIQJJITE'S
des Marchands , afin d'empêcher qu'il n'y entrât perfonne atteint de cette
maladie.

Que les étrangers tant hommes que femmes , qui avant que d'y entrer
l'avoient déjà , en fortiroient dans vingt-quatre heares fans pouvoir y ren¬

trer qu'après être guéris.
Qu'à la porte St Jaques auflî-bien qu'à celle de St Denys, ils feraient

ccrire leur nom , Ôc là recevraient quatre fols parifis pour leur fervir à s'en
retourner chés eux; qu'aucun au refte ne fût fi hardi n'étant pas étranger
de prendre cet argenr ou de retourner à Paris qu'il ne fût en parfaite fanté.

Tous les hommes au refte dans le même tems ôc fous la même peine dé¬
voient fe rendre aufauxbourg St Germain au logis que j'ai dit. Quant aux
femmes elles dévoient fe retirer aux maifons qu'on étoit après à leur cher¬
cher, où dans ces deux endroits: tant les uns que les autres ne dévoient man¬
quer de rien.

A l'égard des gens aifés ôedes pauvres honteux, il leur fut permis de de¬
meurer chacun chés foi, ôc de s'y renfermer fous les mêmes peines ôc dans le
même tems , avec parole à ceux qui étoient en neceflité de leur envoyer
tout ce qui leur faudrait , outre la permiflion de fe faire recommander à la
Paroiffe ôc qu'on quêtât pour eux ; mais enfin il fut à tous deffendu de fortir
fur peine de la hart : bien plus le Prévôt de Paris eut ordre d'ordonner aux
Commiffaires ôc aux Sergens de mettre hors de la Ville tout autant de gens
atteints de cette maladie qu'ils rencontreroient dans les rues , finon de les
mettre enprifon afin d'être punis corporellement.

Tant de beaux reglemens n'empêchèrent pas ce mal de continuer ôc d'al¬
ler toujours fon train. Auffi-tôt nouvelles taxes pour bâtir de nouveaux
Hôpitaux. Au fauxbourg St Honoré il en fut établi un pour les femmes. En
1502 , par ordre du Parlement, le Receveur des amendes ôc des exploits
le cinquième Avril leur donna cent fols parifis , en l'honneur de la Pafûon,
pour leur aider à paffer les Fêtes de Pâques , à la charge qu'elles ne fré¬
quenteraient point le peuplç. Depuis en 1535 on prit"pour ces malades la
falle haute de la Trinité , où les Confrères de la Pafïlon jouoient leurs Myf-
teres, avec l'Hôpital St Euftache, fitué alors à la rue Montorgueil au coin
de la rue Quiquetonne.

En 15 56 on commença pour les hommes hors du fauxbourg St Germain
un Hôpital fur le bord de la rivière appellée la Santa Se le Sanàul dans les Re-
gîtres du Confeil du Parlement, ôc encore l'Hotel-Dieu nouveau dans un
plan de Paris fait vers ce tems-là.

Aubri ôc Guyet, Bourgeois de Paris , le firent continuer.
Pour l'augmenter , le Parlement permit en 15 Si de prendre quinze cens

livres fur TAbbayie de Molefme.
Sur ces entrefaites autre changement arriva , car en 1559 par Arrêt delà

Cour, tout autant de perfonnes frappées de cette maladie qui fe prefen-
toientau Bureau des Pauvres 5c à l'Hotcl-Dieu furent conduites à l'Hôpital
de rOurfine du fauxboug St Marceau , dont le revenu fut faifipour leur fub-
fiftance ; ôc là un Commiffaire établi afin de le gouverner ôc en recevoir les
rentes. Avec tout cela quoi qu'aient pu faire les Gouverneurs de l'Hotel-
Dieu jufqu'en 1614 , ils n'ont fu purger entièrement cette maifon de telle
pefte.

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. 29

ATTENTATS.

ON fait ce qui fe pafla dans St Paul quand la populace en fureur y vint
fondre , ôc ruina les maufolées des Mignons de Henri III. On

n'ignore pas le maffacre des Suifles aux barricades de 1588 qu'on enterra
dans le Parvis de Notre-Dame.

La mort injufte ôc honteufè du Prefident Briffon n-eft que trop connue.
Enfin on fait tous les attentats des Ligueurs ; qu'on caffa ôc barbouilla les

portraits de Henri III , peints fur les vitres des Cordeliers ôc fur les murs
du Cloître des Jacobins ; qu'on érigea des ftatues à Jaques Clément Taffafliiî
de ce Prince ; que dans la chaire de vérité un Prédicateur montrant la mère
de ce parricide s'écria, Benedièlus venter qtti te portavit ; que Buffy le Clerc,
de petit Procureur devenu Gouverneur de la Baftille , eût l'audace d'arra¬
cher du Palais la Cour de Parlement ôc de la mener comme en triomphe par
les rues jufques dans fes prifons, d'où elle ne fortit que par pièces après
mille concuflions ôc une infinité d'indignités.

On peut lire les autres attentats dans les Mémoires de Charles IX , le
Journal de Henri III, le Gatholicon d'Efpagne. Il eft aifé de fe fouvenir
des outrages qu'on fit au corps du Maréchal d'Ancre après fa mort , mais
encore bien mieux de nos dernières barricades , de la Baftille du fauxbourg
St Antoine , de la paille qu'on nous contraignir de porter , de l'incendie de
l'Hôtel de Ville qui enveloppa les gens de bien avec les feditieux.

Quant au mauvais traitement que reçut le Comte d'Aumont avant que
d'être Maréchal de France, comme il ne fe lit que dans Brantofme qui eft
manufcrit , ôc que ce manufcrit n'eft pas entre les mains de tout le monde ,
je le rapporterai ici.

Etant venu à quereler le Capitaine Ville-neuve, jeune Gentilhomme ôc

déterminé , comme quelques jours après il paffoit en coche à la manière
du tems par la vieille rue du Temple , avec le Maréchal de Retz , Made-
moifelle de la Bourdaifiere , qu'il époufa depuis , ôc Bouchemont un des
favoris du Duc d'Alençon ; Ville-neuve efcorté d'un de fes Soldats , non
moins déterminé que lui , fit arrêter le coche , bleffe le Comte dangereu-
fement au bras , tandis que fon Soldat tue Bouchemont qui tomba mort fur
le Maréchal ; ôc en même tems fe fauvent tous deux par la Porte de Buffy.
Attentat fans doute bien étrange à quiconque ne fait pas ceux que le Duc
d'Epernon , le Duc de Candale fon petit-fils ôc quelques autres , ont entre¬
pris il n'y a pas long-tems.

Le mort ôc le bleffé furent portés à l'Hôtel de Chateau-villain , nommé
prefentement l'Hôpital St Gervais. Toute la Cour rendit vifite au bleffé, ôc

le Roi lui-même dont il étoit forr aimé le vint voir plufieurs fois ; honneur
peut-être qui ne contribua guère moins à fa guerifon que les remèdes.

Quant à l'Univetfité, fes attentats n'ont guère moins fait parler d'elle
que ceux du peuple ôc des feditieux. Celui que Mathieu Paris rapporte fous
la Régence de la Reine Blanche mère de St Louis fut caufe que la plupart
des Ecoliers abandonnèrent le Royaume. Les prifes qu'en divers tems elle
eut avec les Religieux de St Germain onr coûté à ceux-ci le patronage de
St Germain le vieux , de St Corne ôc de St André , outre la fondation de
quelques Chapelles; ce qui eft fi public que je ne m'arrêterai poinr là-
deffus. Mais quant aux démêlés qu'elle eut avec les Prévôts de Paris , com¬
me ils font peu connus ôc de plus fort étranges , je penfe qu'on prendra du
plaifir à les lire.

En 1200 , Thomas , Prévôt de Paris , foupçonné d'avoir trempé dans le
meurtre de cinq Ecoliers , à la pourfuite de l'Univerfité , fut condamné par
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3* HISTOIRE ET ANTIQUITES
Philippe Augufte à s'en purger ou par la queftion ou par le jugement
d'eau publique , que j'expliquerai ailleurs , ou bien à finir fes jours au pain ôc

à l'eau. ^ . , . ,

En 1228 , par un Décret, elle deffendit aux Régents aufll bien quaux
Ecoliers d'enfeigner Ôc d'étudier à Paris ni dans le Diocèfe , jufqu'à ce que
le Prévôt de Paris lui eut fait réparation des injures qu'elle avoit receues de

En ï sol POfficiai excommunia Guillaume Thibouft , Prévôt de Paris,
pour avoir fait prifonnier au Chatelet un Régent aux Arts ôc expofehon-
teufement à la vue de tout le monde , nonobftant fes proteftations , Ôc qu'il
demandât à être renvoyé pardevant fon Juge ; ôc de plus la même année ,
l'Univerfité par un Décret donné le Vendredi devant la Pentecôte , déclara
qu'il avoit encouru la Sentence de double excommunication en confe-
quence de la première.

En 1308 , Pierre le Feron , Prévôt de Paris , n'ayant pas comparu au jour
à lui afllgné par l'Univerfité, pour prêter le ferment accoutumé ôc que
prêtent tous ceux qui entrent dans cette Charge , favoir de faire jouir les
Ecoliers de tous leurs privilèges , fut cité pour la féconde fois ; s'étant donc
rendu à l'affemblée qui fe tenoit aux Bernardins , le Recteur d'abord Taccufa
de contumace , de fraude , de fuite malicieufe , fi bien qu'il fut contraint
d'en venir aux juremens afin de faire recevoir fes excufes , après quoi il
prêta le ferment.

En 13 87 , l'Univerfité obligea l'Evêque de faire le procès à Hugues Au-
briot, malgré fa faveur auprès de Charles V ôc Charles VI , ôc foutenu des
plus grands du Royaume; ôcle tout , moins pour fes débauches, ôc l'atta¬
chement qu'il avoit au Judaïfme, que pour fe venger de lui , d'avoir repri¬
mé fi fouvent fon arrogance ôc fes attentats : fi bien qu'avec tout fon crédit
il fut condamné à faire amende honorable, ôc à finir fes jours au pain ôc

à l'eau dans une bafTe-foffe.
En 1408 , Guillaume de Tignonville , autre Prévôt de Paris , ayant fait

pendre à Montfaucon deux Ecoliers Clercs convaincus de plufieurs
crimes, l'Univerfité s'en plaignit hautement, comme devant être jugés
par l'Evêque , ôc là deffus faitceffer tous exercices declaffes, ôc demanda
congé au Roi de fe retirer. De forte que pour la contenter , on ne trouva
pas que ce fut affés de démettre le Prévôt , mais encore il fallut que trois
ou quatre mois après , lui-même allât les oter du gibet, ôc les baifant à la
bouche, les fît conduire jufqu'aux Maturins , accompagné de fes Sergens,
au milieu de quantité de cierges ôc de torches , ôc cela dans une charette
que menoit le Bourreau , monté fur le cheval , avec le furplis comme un
Prêtre.

Elle a même quelquefois attenté à l'autorité Royale.
Sous Philippe le Hardi , elle fit ceffer les Leçons , parce qu'il n'avoit

pas foin de faire obferver les Privilèges que Philippe Augufte lui avoit
accordés : Ôc Tà-deffus dans une Affemblée tenue à St Julien-le-Pauvre , en
I28r, elle déclara qu'elle n'ouvrirait fes écoles qu'après avoir été trou¬
ver le Roi, ôc avoir obtenu de lui qu'il la conferveroit dans tous Ces pri¬
vilèges.

En 1403 , au rapport de Monftrelet, ou en 1404 ou 1405 , à ce que pré¬
tendent Juvenal des Urfins , ôc une Chronique du tems , cette même
Univerfité en vint à une telle infolence, que de forcer Charles VI ôc le
Parlement à bannir du Royaume Charles de Savoifi , Chambellan du Roi,
Se un des plus en faveur auprès du Duc d'Orléans ; ôc non-feulement le
bannir , mais à rafer fon Hôtel , ôc à le condamnet lui ôc fes gens à fouffrir
quantité de peines facheufes , ôc le tout par une avanture où il n'avoit
point de part, ôc où peut-être les Ecoliers étoient plus coupables que feg
domeluques*.
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DE LA VILLE DE PARIS, Liv. XIV. 31

Depuis le quatrième Septembre de l'année. 1444 , jufqu'au Dimanche de
la Paffion, qui étoit le treifiéme de Mars, il ne fut faite aucune prédica*-
tion , ni Fête ni Dimanche , non pas même durant le Carême ôc l'Avents
ôc cela fans autre raifon, finonque le Rectçur, ne pouvoit fouffri,r qu,'on
voulût faire contribuer l'Univerfité à certaine gçaffe taille qu'on exigeoit
de Paris , ôc que s'ca éiant plaint aux Elus , un d'entr'eux avoit mis la main
fur lui

En 1445 , un Maître es Arts , nommé Jean Gonda , ayant été emprifonnç
avec quelques autres , tous Ecoliers Clercs , l'Evêque , Patriarche d'An-
tioche, fe plaint, & demande d'une part qu'ils forent mis dans fes prifons,
comme Clercs 5. ôc tout de même de fon côté le Recteur , çn qualité d'Eco¬
liers , Ôc conformément aux Privilèges de l'Univerfité. Et fuif ce que Char¬
les* ¥1 1 renvoya le procès au Parlement , aufll bien quç \es prifcnnicrs
Jean Pamecher Recteur ôc autres Députés, firent paraître tant d'arrogan¬
ce en requérant la Cour de leur rendre leurs Ecoliers, qu'ils firent Tavoir
qu'en cas de refus, ils feraient cefler ôc Leçons 5c Prédications.

Le Roi ôc le Parlement eurent beau leur deffendre d'en venir là; mais,
comme alors l'Univerfité n'étoit pas ce qu'elle étpiç fous les règnes pré¬
cédents , en 1445 Charles VII , le Yingt-fixiéme Mars , ordonna à la Cour,
non-feulement de travailler au procès des prifonniers , ôc de juger tous les
différends de l'Univerfité, mais encore d'informer contre les auteurs.de
la ceffation des leçons ôc des fermons, ôc d'en faite une punition exem¬
plaire.

Si tout autre que le Juge de l'Evêque tenoit dans fes prifons un Régent,
bu quelque Ecolier, quand bien même il eût été pris en flagrant délit, le
Recteur aufli-tôt faifoit deffenTes, tant aux Regens qu'aux Prédicateurs,
de prêcher ni de régenter.

La moindre petite atteinte qu'on donnât aux Privilèges de l'Univerfité,
ou qu'à Toccafiori du détordre ÔC des infultes des Ecoliers , on yînt à en tuer
ou bleffer quelqu'un ; en un mot , prefque pour rien , les Regens ferrnoient
leurs claffes , ôc les Prédicateurs abandonnoient la chaire.

J'ajouterai ici pour la fin un attentat aufll étrange qui fe puiffe imaginer.
Pendant la vacance du Siège, V Officiai, pour je ne fai quel fujet qu'if

avoit de fe plaindre du Prévôt de Paris , commanda , tant aux Paroiffes ,
Archiprêtres, Curés ôc Chapelains, qu'aux autres Prêtres de la Ville, de
venir en Proceffion à St Baçthelemi. La Mefle dite, tout ce Clergé, par
fon ordre , fe tranfporte à la maifon du Prévôt avec la Croix ôc l'Eau bé¬
nite ; ôc là à grands coups de pierre ôc de cailloux qu'ils faifoient voler
de tous côtés, crioient fcandaleufenont : fieçede , recède m*Udtéîe Satuna , rc-
cognofce nequitiam tuam , dans honorem Sanfix. M'rtri E'cclejiç j quam quantum in te

ejî deshonejlajli ; ac (tiam in fuis libçrtatibits vnlncrafli 5 alioqitin cum Dathan ç£»

*4biron , quos terra abjbrbuit j accipias portionem.

ARTISANS, COMMUNÀUTÈ'S.&c.

QU E fi nous voulons avoir égard aux Artifans , aux Communautés ôc
autres chofes publiques , les Tifferands , les Etuviftes , les. Rotiffeurs,

les Corroyeurs , les Verriers , les Poulaillers , logeoient autrefois feparé-
ment ; les uns à la rue de la Coffonnerie , dans celle de la Verrerie , à la rue
des Ecrivains , à la rue de la Courroyerie , les autres à la rue aux Oues ,
à la rue des Etuves , ôc dans la rue de la Tifferanderie , fans bien d'autres
encore en certaines rues de leur nom ; car anciennement chaque Corps de
métier avoir fa rue à part. Les Ufuriers de delà les monts , établis en Fran¬
ce à certaines conditions , demeuraient à la rue des Lombards. Jufqu'à
Charles VI , les Juifs ont rempli tantôt les maifons de la rui St Bon, ôc
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32 HISTOIRE ET ANTIQUITES
des rues voifines ; tantôt la plupart de la rue de la Tifferanderie ôc de cel¬
le des Juifs , tantôt le Cloître St Jean, ôc une partie de la Halle , fans ou¬

blier la rue de la Juiverie dans la Cité.
Les femmes diffolues durant plufieurs fiecles , non-feulement ont occu¬

pé les maifons de la rue Brife-miche , de la rue Tiron , Chapon , Champ-
fleuri , du Regnard , outre le Grand - Huleu ôc le Petit- Huleu , mais en¬
core fe font gliffées ôc introduites peu à peu en je ne fai combien d au,
très , comme la rue Tranffenonnain, celle des Deux-Portes , la rue Pélican,
Beaurepaire , la rue Percée , Tire-boudin , Bour-T Abbé , ôc la rue Greneta.

Louis le Gros a bâti les Halles , ôc ce fut Louis VU qui donna la Grè¬
ve aux Bourgeois des environs.

Charles VI depuis y établit une étape pour y vendre le vin.
En 1169 , Ôc même auparavant, le Poids du Roi étoit à la rue des Lom¬

bards.
En 1182 , les Templiers érigèrent une Boucherie à la rue du Braque.
En 1358 , le Prieur de St Eloi fit drefler la Boucherie de la rue St Paul.
Tant le Marché que la Rotifferie de la Porte de Paris . que du Cime¬

tière St Jean, ôc tout de même la Vallée de Mifere , la Croix du Tiroir,
la Place aux Veaux, avec la Pierre au lait, font fi anciens que perfonne
n'en fait l'origine.

'Avant 1366, on ne trouve rien du Marché de la Porte Baudets ; non
plus que de la Boucherie de la Porte St Martin, avant 1427* quoiqu'elles
foient établies bien long-tems devant.

En 1416, Charles VI commença la Boucherie de Beauvais.
En 1568 , on fit au coin de la rue Greneta, celle que nous y voyons

encore.
Sous Henri II on fit deux Halles à TArfenal.
La Place Royale a été entreprife fous Henri IV , les Boucheries de la

rue St Honoré près les Quinze-Vingts , de la rue Montmartre ôc de la rue
des Poiffonniers , ont été établies à la place des Portes de la Ville abba-
tues fous Louis XIII.

Pour les Fontaines , on ne fait point quand on a fait celles de St Innocent,
du Ponceau , de la Croix du Tiroir , de la 1 rinité , de St Julien , des Cinq-
Diamants , de la Barre du Bec, de la Reine, de la Porte-Baudets, de Mar¬
ie, non plus que la Fontaine Maubué , ni celle de St Avoie. On croit
que la Fontaine de Marie fut faite fous le Chancelier de Marie. Si le Car¬
dinal de Birague n'a pas commencé celle de devant les Jefuites , au moins
ne doute-t-on point qu'il ne Tait rétablie. Celle des Halles , de la Porte
de Paris , de la Grève , du Calvaire ôc de la rue de Paradis , ont été faites
au commencement de ce fiecle.

Des cinq Ponrs qui vont de la Ville à la Cité , le Pont-au-change eft aufll
ancien que Paris. Le Pont-Notre-Dame a été fait fous Charles VI. Le Pont-
neuf par Henri III ôc Henri IV ; quant aux autres , nous les avons vu faire.

Au refte , quoique tout ceci pût fuffire pour reprefenter en gros le
progrès, ôc les divers états de ce quartier-ici de Paris, que nous appel-
Ions la Ville, j'ajouterai encore que dans le treifiéno fiecle on commen¬
ça à bâtir des maifons, ainfi que j'ai déjà dit, derrière St Paul, qui eft la
Coulture St Eloi, ôc que Charles V enfuite couvrit de fon Hôtel Royal ,
c'eft-a dire, tout ce grand efpace de terres qui règne entre la rue St An¬
toine Se la rivière, depuis la rue St Paul jufqu'à la rue du Pctit-muTc, ou
des Celeftins ; mais qu'enfin on divifa en diverfes places qu'achetèrent des
Particuliers , qui en 15 51 commencèrent les rues ôc les maifons que nous
y voyons, dont l'ouvrage dura jufqu'en 1564.

Déplus, en 1543 , 1547, & 15 51, les Hotels d'Artois, de Bourgogne
& de Flandres, furent aufll vendus, où ont été bâties à la place la rue
Françoife , la rue Soli, la rue Coq-Heron , avec une partie de celle des
yieux-Auguftins, gn
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DE LA VILLE DE PARIS. Lîv. XIV. |j
En 15Ô3 , Charles IX ordonna que l'Hôtel des Tournelles ferait vendu ï

où , au commencement de ce fiecle Henri IV a fait la Place Royale , ôc
où les Minimes fe font établis , ôc dont le refte a été coupé en plufieurs
rues.

En 1567 , la rue Barbette , celle des Tfois-Pavillohs , ôc la rue du Parc-
Royal , ont été bâties fur les ruines de FHotel Barbette.

On fait que dans ce fiecle-ici ôc dans le papfé , on a commencé , tant
à la Coulture St Gervais, ôc à la Coulture Ste Catherine, qu'à celles des
Filles^-Dieu , du Temple Ôc de St Martin , les maifons que nous y voyons.

Dans la Coulture des Quinze-vingts , une partie du Palais ôc du Jardin
des Tuilleries , a été entreprife par Catherine de Medicis , fous Henri III.

Les Feuillants ôc les Capucins ont fait leurs Couvens près de-là Avec
le tems un fi grand nombre d'Habitans s'eft retiré aux environs, qu'ils ont
bâti TEglife de St Roch , ôc formé le faubourg St Honoré.

Mais pour defcendre encore plus dans le particulier , la rue des Aflls
étoit dès Tan 1130. Vers Tan 1211 , on fit la rue Simon-le-franc : en I230i
il y avoit des maifons à la rue du Plâtre, ôc encore à la rue Tirechapei
en 1233 : ôc tout de même en 1250 à la rue des Blanc-manteaux.

En 1253 , 1254, 1257, 1260, ôc 1261 , la rue Mauconfeil, ôc celle des
Ecouffes, la rue G renier-fur-Teau, celle de Ste Croix ôc du Roi de Sicile >

étoient habitées.
Et tout de même celle des Singes , en 1269 , aufll bien que la rue Guerin-

boiffeau , ôc la rue aux Oues , la dernière par des Ronfleurs , les autres
par des Bourgeois ; ôc pareillement la rue des Francs-Bourgeois, en i27r.

La rue de la Lanterne , les rues Ognart ôc Trouffevache , celles des
Cinq-Diamants, Aubri-boucher, du Regnard ôc Beaubourg, étoient con¬
nues en 1263. On parloit de la rue de la Poterie en 1284, delà rue de
l'Echelle du Temple en 1290, Se de celle du Paradis ôc du Chaume, en
129t.

En 1296 ôc auparavant , la rue Paftourelle ôc celle des Prouvelles, étoient
bordées de maifons; ôc tout de même la rue de Monrmoranci en 1297, Se

lame Grenier St Ladre, en 1300.
Quelque tems avant cela, les Templiers avoient vendu leur grand chan¬

tier, occupé maintenant par THotel de Guife, pour y faire des maifons.
Depuis 1397 jufqu'en 1415, on bâtit des logis autour de St Honoré ,

5c en 141 7 les Egoûrs furent tranfportés à la rue des Egoûts de la rue St
Antoine.

Vers ce tems-là, Hugues Aubriot fit faire la rue des Rats , ôc cette partie
de la rue St Jaques de la Boucherie , qui règne le long de la boucherie de
la Porte de Paris.

En 1550, on commença le quai du Port-au-foin.
A la Halle en 1556 , furent faites des rues nouvelles entre St Éuftache «

la rue de la Tonnellerie ôc le Cimetière St Innocent. Dix ans après on
pava la rue des Bons-enfans.

En 1 5 8 3 , la rue de Bourbon commença à être ouverte , à travers le Petit»
Bourbon.

En 1604, le Mail ôc le Quai de TArfenal furent faits. De nos jours le
Maréchal de Matignon, le Marquis de Rambouillet, celui de la Vieuville,
Surinrendant des Finances, fe font logés à la rue St Thornas du Louvre ^
ôc à la rue Matignon.

Enfin, nous avons vu remplir de maifons & de rues, les environs delà
Place Royale , une bonne partie du Marais du Temple , Tlfle-Norre-Da-
me, les terres ôc faubourg St Honoré , renfermés dans la nouvelle augmen¬
tation de Paris. Outre cela, prefque tous les faubourgs ont été agrandis i
en un mot, tant de grands efpaces vuides qu'il y avoit dans la Ville , ont
été fi bien ménagés , que prefentenont ce n'eft rien moins que cela , tanc

Tome III. fi
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34 ' HISTOIRE ET ANTIQJUITE'S
il s'y voit de maifons ôc d'Habitans ; fi bien qu'on peut affurer que fi ce quar¬
tier-là de nos jours n'a été agrandi de la moitié, tout au moins l'a-t-il ete
du tiers. /

Dans ce difcours donc, aufll bien que dans les deux précédents , jai
rapporté en gros tout ce qui fe pouvoit dire , ou que j'ai pu découvrir,
tant dans la Ville , que dans la Cité ôc l'Univerfité.

TOMBEAUX.

J' A I lortg-tems cherché dans St Germain de TAiaflerrois , fans jamais
pourtant l'avoir pu trouver , le tombeau que fit faire Charles V à l'un de

fes fous , ôc qui pourtant fetvit de modèle à celui de Thevenin de St Li-
gier , autre fou qu'il aimoit , ôc que j'ai vu à Sentis dans St Maurice.

De trouver étrange qu'un fi grand Prince , le feul à qui la France ait don¬
né le nom de fage , ait eu tant de pafllon pour des fous ; outre qu'en ce
monde il n'y a point d'hommes, pour fage qu'il foit , qui n'ait fa folie , c'eft
que d'ordinaire les plus fages en certaines chofes, font ceux qui paroiflent
les plus fous. Mais enfin , par courume ou autrement, Jean de France Duc
de Berri , fon frère , en avoit aufll bien que lui : ôc même fes fous furent
couchés fur l'état de fa Maifon , ôc nommés en 1416 , parmi Ces autres Offi¬
ciers , dans la dépenfe qui fut faite pour fes funérailles.

Au refte , par le tombeau qu'on voit encore à St Maurice il eft aifé de
juger de celui qui étoit à St Germain , ôc qu'on ne voit plus. Il confifte en
une tombe de pierre de liais , longue de huit pieds Ôc demi , fur quatre ôc

demi de large. Au milieu eft gravée ôc couchée fur le côté une figure en ha¬

bit long , dont les pieds font d'albâtre de rapport , ôc de même le vifage
apparemment , car il ne refte plus que la place. Pour coeffure elle a une
calotte terminée d'une houpe ; fur fes épaules fe voit un froc fait en ca¬

puchon , deux bourfes fur l'eftomac & une marotte à la main. A Tentouî
font taillées avec une delicateffe ôc une patience incroyable , quantité d$
petites figures dans des niches; ôc enfin pour Epitaphe, ces paroles :

Cy gift Thevenyn de Se Legier , fol d» Roy noflre Sire , qui trespajfa U un^te'mc J»i7-
let , Van de grâce m. ccc. ijcxiiii. Prit^Ditu pour famé de ly.

A l'Abbayie St Victor dans le Cloître , eft la tombe d'un nommé Jaque*,
natif de Louvres en Parifis , ôc Cuifinier de l'Evêque Guillaume , où deffus
fe voit une broche , avec un autre uftençile de cuifine i ôc de plus , ces pa¬
roles tout-au-tour :

Hicjacet Jacolus de Lttpara in Parifiaco , Coquus Guilklmi Epifcopi Parifenfis.

Sur le cinquantième pilier de St Germain l'Auflerois ; étoit fcellé
l'Epitaphe de Jean Puillois , Procureur de la Chambre des Comptes. Voyés
Liv. iv. pag. 331. '
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DE LA VILLE DE SARIS. Liv. XIVJ lC

Complainte de l'Eipouie encore fur terre f envers foji Eipoux
qui gift en terre»

1 N CONTINENT que Heleïne-Marïé
Connut qu'aux vers le corps on ne dénie ,
De fon efpoux , Touffaints le Cunetier ,
Helas ! dit-elle , amy très-fingulier ,
Voftre prudence en voftre maifon honorée
Euft mieux porté que moy las ! éplorée ,
Le deuil de mort : inutile je vis ,
Et vous euffiez encore bien fervy :
Car vous eftiez vertueux ôc confiant i
Las ! Pourquoi donc ne fuis-je morte avant»
Mon efprit va la haut le voftre chercher ,
Veille mon ame près du voftre enterrer ;
Ce qui fera fait, a peu la mort tant poindre,'
Qu'elle a desjoint ce qu'amour voulut joindre.
Toutefois Bourgeois eftoir de cette Ville >

Et auffy Marchand Fripier très grandement utille;
Lequel par fa grande force ôc impetuofité ,
Mil cinq cens quatre-ving-trois a voulu furmonté >

A un jour de Dimanche , dix-neufviéme de Juing,
Difant , ô Dieu! fecourez au befoing.
Or donc Paffant , je te fupplie en cet endroit
De prier pour la pauvre ame de Touffaints Cunetier.

Vis-à-vis le Charnier gift Ôc repofe ledit Cunetier,Ôc ladite Helelne-Marie;
efpoufe dudit le Cunetier , laquelle ttefpaffa le Jeudi-Abfolu , mil fix cens
un.

Par permifllon de Meflleurs de St Germain de l'Auflerrois»

MAISONS DE PLAISANCE DE NOS ROIS*

COMME les Rois de la troifiéme race ont été de tout tems , Ôc affés
fouvent vont encore fe délaffer à Vincennes, Fontainebleau , St Ger¬

main , Madrid, Monceaux , Villiers-Cotterets , ôc autres Maifons de plai-
fance des environs de Paris ; auffi les Rois de la première alloient de même
fe divertir à Ruel , Chelles , Compiegne , Bonneuil > Clichi , Iffi , Epinai
ôc St Cloud, que Grégoire de Tours appelle Nogent , Novientum Ôc Novc->

ger.tum,

A Ruel, Childebert I apprit que St Lubin, Evêque de Chartres , le ve?
noit voir.

A Compiegne , mourut Clotaire I.
A St Cloud, Chilperic s'entretint de controverfe avec le Juif Prifcus; ÔC

ce fut là encore que Clotaire II , fon fils , fut batifé.
A Chelles , le même Chilperic fut affafliné. i
A Bonneuil , dans une affemblée de tous les Evêques & Barons de Bour*

gogne, où afllfta Garnier Maire du Palais , Clotaire eut égard aux juftes de-*

mandes qu'ils lui avoient faites auparavant £ ôc les leur accorda.
TomçIU. ' " E ij
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MAISONS DE PLAISANCE DE NOS ROIS*
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ger.tum,
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A Chelles , le même Chilperic fut affafliné. i
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TomçIU. ' " E ij
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té HISTOIRE ET ANTIQUITE'^
A Clichi ; le même Prince déclara Dagobert , fon fils aîné , Roi d'Auf-

trafic; ôc là encore ce Dagobert même époufa Gomotrude. De plus Sudreul
Roi de Bretagne , lui vint aufll rendre hommage en qualité de fujet.

A Compiegne , mourut Clotaire II, ôc Dagobert à Epinai, qui étoient
les lieux ou ils fe plaifoient le plus , ôc où fe font paffees quantité de chofes
très-confiderables. # A .

Clovis logea au Palais des Empereurs Romains , ôc fit bâtir aflcs près de
là TE^life de St Pierre ôc de St Paul , appellée depuis Ste Geneviève. 11 fut
malade d'une fièvre fi longue pour avoir rrop veillé Ôc s'être trop fatigue à
l'armée, que Tranquillin fon premier Médecin , fe voyant à bout de fon
Art , lui confeilla alors d'avoir recours à Dieu ôc de faire venir de Bourgo¬
gne TAbbé Severin, homme d'une haute fainteté Ôc d'une vie exemplaire.
A la prière du Roi donc , ce faintperfonnage vint à Paris, guérit d'abord un
lépreux à la porte de la Ville, ôc enfuite par fes prières rendit ^la fanté à
Clovis. Quelque cent ans auparavant St Martin avoit encore guéri à Paris
un autre lépreux. Quant à St Marcel , il fit aufll plufieurs autres miracles ,
tant au Faubourg qui porte fon nom, que dans l'Eglife Cathédrale, ôc en
beaucoup d'autres endroits , dont Fortunat Ôc Grégoire de Tours font men¬

tion.

TOMBEAUX DE St SAUVEUR.

DANS cette Eglife font enterrés Turlupin, Gaultier - Garguille ,
Gros-Guillaume Ôc Guillor-Gorju , tous quatre illuftres pour la

Comédie facetieufe, ôc qui l'ont portée à un point où elle n'avoit encore
jamais été.

Depuis leur mort plufieurs ont tâché de faire revivre ce divertiffement,
mais avec fi peu de fuccès qu'on peut dire que la farce eft enterrée avec
eux. Quand les trois premiers venoient à paroître cnfemble fur le théâtre,
c'étoit affés, ils n'avoient que faire de parler pour faire rire, on ne rioit
que trop fans cela, Se de là on peut juger du plaifir qu'ils donnoient par
leur entretien; aufll étoit-ce trois perfonnes confommées dans ce métier.
Car enfin Gaultier-Garguille a joué plus de quarante ans ; Gros-Guillaume
cinquante au moins , ôc Turlupin plus de cinquante-cinq. Ainfi que la plu¬
part des Farceurs , ils avoient chacun trois noms , l'un du monde l'autre de
Comédien.

TURLUPIN.

LE premier nom de Turlupin étoit Henri le Grand , le fécond Belle-
ville , le troifiéme Turlupin.

Quoiqu'il fût roufleau il ne laiffoit pas d'être bel homme , bien fait ôc

d'avoir bonne mine. L'habit qu'il portoit à la farce étoit le même que celui
de Briguelle , qu'on a tant de fois admiré fur le théâtre du petit Bourbon.
Ilsfe reflembloient en toutes chofes, aufli-bien ailleurs qu'à la farce, étoient
de mcme taille , avoient le même vifage , tous deux faifoient le Zani, por-
toient un même mafque : & enfin on ne remarquoit autre différence entre
eux que celle que les curieux en matière de tableaux mettent entre un ex¬
cellent original 5c une excellente copie. Jamais homme au refte n'a com-
pofe , joue ni mieux conduit la farce que Turlupin ; fes rencontres étoient
pleines d'efpnt , de feu ôc de jugement ; en un mot il ne luimanquoit rien
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qu'un peu de naïveté , ôc nonobftant cela néanmoins chacun avoue que ja¬
mais il n'a eu fon pareil.

Outre ceci , il étoit bon Comédien , à la vérité non pas tant que bon
Farceur ; car en ce genre-là il y en avoir qui le paffoient. Touchant fes au¬
tres qualités, il étoit adroit, fin, difllmulé ôc agréable en converfation.
Il commença à monter fur le théâtre de THotel de Bourgogne dès qu'il com¬
mença à parler , ôc n'en defeendit que pour erwrer dans la fofle. Le théâtre
étoit toute fa pafllon ; il eft bien vrai que l'amour qu'il portoit aux femmes
le tyrannifa quelque tems, mais ce fut avant que de fe mettre en ménage.
Il fur marié deux fois Se laiffa fi peu de bien à fes enfans qu'ils onr été ré¬
duits à fe faire Comédiens , ôc pour fà veuve elle fe remaria à d'Or^emont
le meilleur Comédien de la Troupe du Marais.

GAULTIER-GARGUILLE.
HUGUES Gueru, dit FIéchelles 5c Gaultier-Garguille , quoique Nor¬

mand, contrefai foit admirablement unGafcon, foit pour le çefte
foit pour l'accent ; ôc même quelque difpôt qu'il fût, toutes les parties de
fon corps lui obéiffbient de forte que c'étoit une vraie marionnette. Il avoit
le corps maigre, des jambes longues, droites 5c menues, ôc un gros vifage,
aufll ne jouoit-il jamais fans mafque, ôc pour lors avec une lon<me barbé
ôc pointue , une calotte ngire ôc platte , des efearpins noirs , des^rnanches
de frife rouge, un pourpoint ôc des chauffes de frife noire ; il reprefentoit
toujours un vieillard de farce. Dans un fi plaifant équipage , perfonne ne le
pouvoit regarder fans rire ; il n'y avoit rien dans fa parole, dans fon mar¬
cher ni dans fon action qui ne fût très-ridicule ; (es jambes même ôc fa taille
e'toientfi plaifamment fagottées , pour ainfi dire , qu'elles fembloient avoir
été taillées à coups de ferpe ôc faites exprès pour un farceur. Enfin tout fai-
foit rire en lui, Ôc jamais homme de fa profeflion n'a été plus naïf ni plus
achevé. Que s'il raviffoit quand Turlupin ôc Gros-Guillaume le fecondoient
lorfqu'il venoit à chanter , quoique la chanfon ne vallût rien pour l'ordi¬
naire , c'étoit encore toute autre chofe , il fe furpaffoit lui-même; car ou¬
tra fa pofture, il Tentonnoit d'un air ôc d'un accenr fi burlefque , que quan¬
tité de monde ne venoir à THotel de Bourgogne que pour l'entendre ôc
que la chanfon de Gaultier-Garguille a paffé en proverbe.

Cet homme fi ridicule à la farce, ne laiffoitpas pourtant quelquefois de
faire le Roi dans les pièces ferieufes , Ôc même ne reprefentoit pas mal
un perfonnage Ci grave ôc fi majeftueux , à l'aide du mafque ôc de la robe de
chambre que portoient alors tous les Rois de Comédie ; car d'un côté le
mafque cachoit fon gros vifage bourgeonné, ôc la robe de chambre couvrait
Ces jambes ôc fa taille maigre. Ainfi quand il étoit mafque c'étoit un homme
à tout faire. Hors de là ôc à fon vifage, à fa parole, à fon marcher, à fon
habit ôc dans tout le refte on l'eût pris pour un franc bourgeois. Avec fes
amis il rioit comme eux,ôc étoit d'un entretien fort agréable. Il mourut âgé
de foixante ans. Sa veuve , fille de Tabarin , ôc à qui il laiffa de quoi, s'étant
retirée en Normandie , un Gentilhomme lui fit l'amour ôc Tépoufa!
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GROS-GUIUAUME,

ROBERT Guerin , dit la Fleur & Gros-Guillaume , après avoir été
long-tems Boulanger, devint Farceur à l'Hôtel de Bourgogne , Se prit

le nom de la Fleur à caufe de fon premier métier. En changeant de condi¬
tion il ne changea point de moeurs, ce fut toujours un gros ivrogne: avec
les honnêtes gens une ame baffe ôc rampante. Son entretien étoit grofller ,
&pour être de bel humeur il falloir qu'il grenouillât ou bût chopine avec
fon compère le Savetier dans quelque Cabaret borgne. Il n'aima jamais qiTen
bas lieu , ôc fe maria en vieux pécheur fur la fin de Ces jours , à une fille affés
belle ôc déjà âgée. Voila fes vices.

Venons à fes belles qualités.
Il étoit fi gros, fi gras ôc fi ventru, que les Satiriques de fon tems di¬

raient qu'il marchoit long-tems après fon ventre. Cette mafle cependant
qui aurait nui à d'autres, étoit ce qui lui fervoit le plus à faire rire. Jamais
il ne paroiffoit à la farce qu'il ne fût garotté de deux ceintures ; Tune liée
au deffous du nombril , ôc l'autre près des tétons 3 qui le mettoient en tel
état qu'on l'eut pris pour un tonneau depuis les pieds jufqu'à la tête, ou être
tout ventre.

Il ne portoit point de mafque , mais fe couvroit le vifage de farine , Ôc

menageoit cette farine de forte qu'en remuant feulement un peu les lèvres
il blanchiffoit tout d'un coup ceux qui lui parloienr.

Une chofe en lui bien furprenante , eft que quelquefois fur le point
d'entrer au théâtre avec fa belle humeur ordinaire , la gravelle ôc la pierre
dont il étoit fouvent tourmenté, le venoient attaquer, ôc fi cruellement,
qu'il en pleurait de douleur; nonobftant il falloit qu'il jouât fon rolle. En
cet état néanmoins , qui le croirait ! le vifage baigné de larmes , ôc fa con¬
tenance fi trifte donnoient autant de divertiflement que s'il n'eût point fenti
de mal.

Avec de fi grands maux , dont il eft mort , il a vécu près de quatre-vingts
ans fans être taillé. Il ne laiffa qu'une fille , Ôc fi pauvre , que pour vivre
elle fut contrainte de fe faire Comédienne. Elle le fit enterrer à St Sau¬
veur qui étoit fa Paroiffe.

GUILLOT-GORJU.

BERTRAND Harduyn de St Jaques , dit Guillot-Gorju , fuivit de
près les trois excellens hommes dont je viens de parler , ôc quand il

defeendit du théâtre la farce en defeendit avec lui. D'abord on le fit étu¬
dier en Médecine. Mais abandonnant cette étude pour voyager , aufll-tôt il
s'érigea en bouffon ôc en charlatan. Aufll avoit-il tant de pente à ce métier
qu'en peu de tems il fe rendit capable de remplir la place de Gaultier-Gar¬
guille ; on tient même qu'il ne l'eût jamais quittée fi les Comédiens ne
lui euffent fait pièce ; Ôc Ton dit qu'ayant été reçu Apoticaire à Montpellier
les clifteres qu'il lui falloit donner le rebutèrent fi fort qu'il quitta tout-là

Or comme il avoit étudié en Médecine, fon perfonnage ordinaire fur le
théâtre étoit de contrefaire le Médecin ridicule , qu'il reprefentoit fi bien
que les Médecins eux-mêmes étoient contraints de rire ; mais bien plus Ces

parens proches de la même profefllon , quoiqu'au defefpoir de lui voir
faire un métier qui tournoit à leur deshonneur.

Il avoit une mémoire fj heureufe , que tantôt il nommoit tous lçs. fimples
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les uns après les autres , tantôt toutes les drogues des Apoticaires, tantôt
les ferremens des Chirurgiens , quelquefois les outils des Attifans , ôc ainfi
du refte , mais qu'il prononçoit fi diftinctement ôc fi vite que chacun Tad-
miroit.

Après avoir été huit ans Farceur ou à peu près il fe fit Médecin à Me-
lun ; mais là s'ennuyant ôc devenu malade de melancholie , il revint à Paris
pour fe faire guérir , fe logea près THotel de Bourgogne à la rueMontor-
gueiloù il mourut en 1648 âgé de quelque cinquante ans. C'étoit un grand
homme noir ôc fort laid , avec fa grofle perruque, les ïeux enfoncés ôc fon
nés de pompette : Se bien qu'il ne reffembîât pas mal à un Singe , ôc n'eût
que faire de mafque fur le théâtre , il ne laiflbit pas d'en avoir toujours
un.

Au coin de la rue St Sauveur eft une rour quarrée qu'on a rehauffée ôc
qui a donné le nom à TEglife St Sauveur , car on Tappelloit la Chapelle
de la Tour.

A la Chapelle St Jofeph de la même Eglife , fix prians , font Marier ôc

fes enfans , Marchands de Vin ; le père Marier entretenoit cette vître.

ESCALIER DE LA RUE DES VIEUX AUGUSTINS.

AU coin de la rue Côcquilliere ôc celle des vieux Auguftins, eft une
maifon à porte cochere , accompagnée d'un efcalier de bois qui pafle

pour un des prodiges de la Charpenterie ôc que tous ceux qui l'ont confi-
deré de près ont admiré.

C'eft une grande vis ovale , rampante , aifée, claire, bien percée , lé¬
gère , gaie , galante , fufpendue en Tair , vuide dans le milieu , ornée de
baluftres à la main ou quarrés , ôc enfin couronnée d'un dôme ôc d'une
lanterne. Un Compagnon Charpentier nommé Père Coton , l'inventa il y
a quelque trente ans , l'entreprit 'Ôc la plaça félon l'intention de Palladio ,
dans un lieu fi apparent , que non feulement on n'a pas de peine à la trou¬
ver , mais c'eft le premier objet qui frape la vue en entrant. Aufll Ta-t-il
ménagée avec tant d'efprit dans un des angles de la maifon moitié dedans,
moitié hors d'oeuvre , que quoiqu'il lui ait donné trois pieds neuf pouces
de marche , elle n'occupe néanmoins dans la cour qu'un peu de place
inutile ôc n'en ôte prefque point à tout le bâtiment.

Au refte il n'en eft pas de même de ce bel efcalier comme de quantité
d'autres , qui n'étant faits que par oftentation , ne fervent qu'au premier
étage ; dans celui-ci on a joint l'art à l'utilité ôc à la commodité. Il conduit
jufqu'au quatrième étage, ôc porte à chacun un grand palier, qui le rend
plus aifé , plus commode , plus agréable ôc plus ferme tout enfemble. De
plus il fe décharge dans deux ou trois appartenons differens par autant de
portes non moins commodes que bien pratiquées. Tout le bois qu'on y a
fait entrer eft coupé , la ferche, L'efchiffre , les courbes font rampantes Se

ovales ; il n'y a de fil que deux pièces de bois ou poteaux , l'un qui la fou-
tient , l'autre fufpendu en Tair , fous lequel on pafle pour monter , tout le
refte eft ovale , rampant ôc coupé.

Ce poteau fufpendu eft tel que non feulement il rend l'abord de l'efcalier
grand Ôc riant , mais encore furprend ôc épouvante ceux qui le regardent ,
ôc qui ne voient pas que par en bas il eft porte par un lien arebouré dans
l'autre poteau qui règne de fond en comble, ôc qui feul porte cette admi¬
rable coquille , ni encore qu'au troifiéme étage un tiers de la ferche fuivant
l'efchiffre ôc pendant en Tair , eft deffendu pat un autre lien afin d'empêcher
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la pouffée. En un mot cette vis a été conduite Ôc obfervce avec tant d'art;
que depuis près de trente ans rien ne s'eft encore démenti ni pas une pièce
de bois n'a changée de figure ôc de place. Il eft vrai que le propriétaire de¬
puis peu ; ayant eu peur que cet efcalier ne manquât , a fait mettre fous la
première rampe un racinal avec un lien qui défigure un peu ce chef-d',u¬
vre ; mais les favans difent qu'il ne lui fert de rien.

Père Coran ne s'eft pas contenté de le rendre confiderable par l'art ôc le
trait , il y a encore ajouté la beauté ôc la propreté. Sur chaque palier il a
élevé un noyau tourné en colonne fur chacune des pièces de bois ou po¬
teaux fufpendus en Tair ; il a fculpé un mafque ôc couronné le tout d'un dô¬
me ôc terminé d'une lanterne, où le bois eft très-bien affemblé ôc bien joint,
ôc dont le trait n'eft guère moins admiré que celui delà coquille , bien qu'il
ne foit pas comme lui unique en fon efpece. Enfin tous ces differens ca¬

prices de l'art ôc de la gentillefle rendent cette vis fi galante ôc fi extraordi¬
naire , que tous les jours ils attirent les ïeux des curieux ôc des^ favans ; ôc

enfin amafferent tant de monde dès qu'elle fut levée , que le maître du logis
m'a affuré que ce jour là il avoit compté devant fa porte jufqu'à quarante
ou cinquante caraffes.

TOURS ET CLOCHERS,

L n'y a pas moins de Tours à Paris que de Croix. Edifices au refte fort
gros , fort hauts ôc chargés la plupart de figures ôc d'ornemens de haut

en bas.
Il n'y en a pas une qui n'ait plus de hauteur ôc de groffeur , fans compa-

raifon que les Colonnes Trajanes ôc Antonines de Rome. Cependant par ce
qu'il y en a trop nous ne les confiderons pas , ôc faifons aufll fi peu d'état
de celles de Notre-Dame , de St Jean , de St Jaques de la Boucherie , qui
toutes font enrichies d'ornemens ôc de figures , que de celles du Palais ,
de la Baftille , du Chatelet , de St Martin, du Temple, qui font toutes
flmples , ôc des autres qui environnent l'Univerfité, qui font bâties , pour
ainfi dire de moilon , ôc qui tombent en ruine. Nous ne regardons pas mê¬
me les Tours de St Etienne du Mont , de St Gervais , de St Laurent, de
St Merri, de St Germain de TAufferrois , de St Paul , qui font fort groffes
& fort hautes. Enfin le peu de compte qu'on en fait eft tel qu'il n'y a que
trois jours qu'on a ruiné laTour de Nèfle, ôc celle tout vis-à-vis, de l'autre
côté de la rivière , qui tenoit à THotel du grand Prévôt , fi vénérables par
leur ancienneté , fans que perfonne ait fongé à remontrer qu'on devoit
avoir quelque refpect pour ces fortes de monumens.

On fait fi peu de cas des Clochers de St Germain des Prés, qu'on ne dai¬
gnerait les regarder , quoique leur antiquité les rendent vénérables.

A peine jettons-nous les ïeux fur les Dômes de Ste Marie, des Jefuites,
de la Sorbonne , du Val-de-grace ; Ôc enfin , à la referve d'un petit nombre
de Curieux, perfonne ne fait qu'à THotel de Soiffons fe voit une colonne
faite fur le modèle de TAntonine ôc de la Trajane.

Anciennement au refte, il y avoit tant de Tours à Paris, que fous la fe-.
conde race la Cité en étoit toute environnée.

J'ai dit ailleurs que celle qui fubfifte au Cloître St Jean Ôc à la rue des
Deux-portes , font des reftes de la féconde enceinte des murailles ; ôc qu'à
la clôture entreprife fous Philippe Augufte ôc fous Charles V, onencomp*
toit jufqu'à fix cens. Ces Tours autrefois paffoient pour un droit Royal,

don,t.,
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dont nos Rois étoient fi jaloux qu'ils ne Taccordoient pas même aux Prin*
ces. Et Ton fait enfin que Philippe Augufte en 12 16 n'écouta point là-def»
fus la Comteffe de Traies.

D'abord c'étoit tout l'ornement des batimens Royaux , comme du Palais*
du Louvre , de Vincennes. De leurs Tours relevoient les grandes terres
du Royaume î les Princes ôc les Grands venoient-là rendre leurs homma*
ges, ôc le font encore à leur ombre, pour ainfi dire, ôc à leur mémoire.
Et de fait, non feulement la plupart des terres de France relèvent encore
aujourd'hui des Tours du grand ôc du petit Chatelet, qui font fur pied,
mais même de la grofle Tour du Louvre, qui n'eft plus, Se que François î
fit démolir : bien plus on n'oublie rien pour faite que ceux qui deviennent
Grands en relèvent pareillement.

Au milieu de ces Tours ôc des Palais Royaux , anciennement on bâtiffoit
une grofle mafle de pierre , flanquée d'autres tours plus hautes , qu'on ap-
pelloit donjon , où le Roi logeoit le plus fouvent ; ôc c'eft à caufe de cela
qu'a été fait le donjon de Vincennes , Ôc que Jean de Bourgogne fit faire
la Tour de THotel d'Artois. Enfin le Donjon ou lagroffe Tour du Louvre
a fervi de retraite à nos Rois dans les tems les plus difficiles. Là ils gar-*
doient leurs trefors, leurs titres ôc leur artillerie, témoin la Tour du tre-*
for des Chartes , celle de Billi , du Louvre , du Palais , la grofle Tour du
Temple, celles du grand Chatelet Ôc du petit, plufieurs Tours du Louvre
qu'on a ruinées peu à peu, mais furtout le Donjon ou la grofle Tour du
Louvre, qu'on a fait fervir à tant de chofes.

Autrefois il y en avoit quatre à Paris pour en garder l'entrée ôc la fortie
par la rivière. Le bas de la rivière étoit gardé à fes deux bords par la Tour"
de Nèfle ôc la Tour du Bois , autrement dite la Tour du grand Prévôt. Le
haut av«it pour deffenfe la Tournelle qui fubfifte encore ôc la Tour de
Barbeau ou de Billi qui n'eft plus. On appelloit ces Tours, ou par excellence,
ou plutôt parce qu'elles fervoient de corps de garde à la Ville , les quatre
Tours de Paris.

Cet ornement de Tours au refte que nos Rois fembloient s'être refervés
à eux féuls 5c qu'ils envioient aux autres , avec le tems eft devenu fi pu¬
blic , que non feulement les Princes & les Grands Seigneurs , mais en*
core les Religieux en bâtirent comme à Tenvi à Tentour de leurs Hotels ôc
de leurs Monafteres. Et pour preuve, fans aller chercher des exemples hors
de Paris , à THotel des Tournelles qui appartenoit à la maifon d'Orgemonc
& qui depuis devint une Maifon Royale , il y avoit une telle quantité dû
petites Tours ou Tournelles qu'il en prit le nom. Il n'y a pas vingt ans
que TAbbayie St Germain en étoit flanquée ôc environnée de toutes parts.
Le Temple ôcSt Martin le font encore aujourd'hui: dans le Temple mê¬
me, aufli-bien qu'au grand Chatelet, il y a un Donjon Se une grofle Tour
flanquée de quatre Tourelles. L'ufage enfin de ces Tours s'eft fi bien avilii
que des Monafteres il a paffé aux Horloges , aux Eclufes lorfqu'il y avoit
de l'eau dans les foffés de Paris , ôc encore aux chaînes du tems qu'on met-
toit des chaînes à la rivière pour la fermer qui la traverfoient ; ôc le nom
qu'on donnoir à ces Tours ici, tantôt étoit celui de leur emploi, tantôt
des perfonnes à qui on en commettoit la garde , tantôt des maifons voi-
fines.

Et défait, THotel Barbeau près de L'^fve~Maria a donné le nom à la
Tour du voifinage qui a pris celui de Barbeau ou deBarbéel. De celle de la
chaîne , Tune qui étoit dans TIfle Notre-Dame s'appelloit la TourLorriôt
ou LOriaux , à caufe de Jean Cocquille dit Loriaux ou Lorriot, qui avoit
foin delà chaîne en 1369 ; les autres qui fervoient à retenir Teau ôc le
poiffon fe nommoient les Tours de TEclufe.

En 1370 Charles V fit mettre dans une Tour du Palais, appellée main¬
tenant la Touiide l'Horloge , la première grofle Horloge qu'il y ait eue à
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Paris. Et parce qu'alors il n'y avoit point de bon Horloger , il en fit venir
un d'Allemagne nommé Henri de Vie, qu'il logea dans la même Tour, ôc

à qui il afllgna fix fols parifis par jour fur les revenus de la Ville. Depuis on
a mis des Horloges aux Tours de St Paul , de St Nicolas des Champs , de
St Merri, de St Etienne, de St Honoré, de St Euftache, de St Germain
des Prés , de St Germain le vieux , de St Germain de TAufferrois , ôc

maintenant on ne voit prefque point d'Eglife où il n'y ait une Tour ou
deux.

Je dirai ailleurs que le Palais Ôc le Louvre avoient des Tours de tous
côtés , ôc même autant dedans que dehors.

Au Louvre il y en avoit fur le bord de la rivière depuis le Château juf-
^ues vers le pont des Tuilleries , les principales s'appelloient :

La Tour d'Orgueil , la Tour Jean de Leftang, la Tour du Windal.
Les autres :

La Tour de TEclufe , la Tour du Bois , la Tour de TArmonie , la Tour
de la Librairie.

Le refte :

La Tour de l'Horloge, la Tour de la Fauconnerie , la Tour de la Tuille-
rie , la Tour de la grande Chapelle , la Tour de la petite Chapelle , la
Tour de la grande Vis , la Tournelle où eft la Chambre du Confeil.

Et enfin:
La grofle Tour bâtie par Philippe Augufte en 1204 , au milieu de la

cour, 5c démolie par François I en 1527.
Au Palais , outre les Tours qui reftent , il y avoit encore celles de Beau-

vais , de la Queftion , des Joyaux , du Trefor , avec la Tour quarrée ; de
plus la Tour civile , la grofle Tour , la Tournelle , dont le nom eft de¬
meuré à une Chambre du Parlemeut.

Il n'eft prefque rien venu à ma connoiffance de la Tour de Montgomeri
de la Conciergerie , non plus que de la Tour Bouri dreffée à un des coins
de la Grève, fur le bord de la rivière , vers le Pont Notre-Dame , où lo¬
gent quatre-vingt ménages à ce qu'on dit; ni tout de même d'une maifon
nommée en 1392 la Tour Raoulant ôc auparavant la Tour Marquefas ,
placée dans une ruelle de la rue de la Pelleterie appelle alors la ruelte Jean
Moteau jufqu'au règne du Roi Jean.

La Ville tenoit fes aflemblées ôc fa Jurifdiction dans une Tour fituée en¬
tre la Porte St Jaques ôc la Porte St Michel derrière les Jacobins , qui s'ap¬
pelle la Tour du Parloir aux Bourgeois.

Je refervepour le difeours des Arcenaux ce que je fai de la Tour de
Billi , où ont été gardées long-tems les poudres ôc autres munirions de
guerre.

Quand je traiterai des erreurs populaires, je réfuterai les contes qui
courent de la Tour des bois de St Innocent , de celle de St Victor , nom¬
mée la Tour de Defpautere , ôc de quelques autres.

Ailleurs encore je dirai deux mots de la Tour condamnée de St Mar¬
tin , où le Prieur autrefois faifoit mourir de faim les Religieux qui avoient
mérité la mort.
. Je décrirai aufll en fon lieu les Tours de Notre-Dame , les plus groffes
qui foient au monde pleines de grandeur Ôc de majefté.

De plus je parlerai de la Tour de St Jaques confiderable par fa hauteur,
Ôc pour être fituée de forte que du haut on découvre mieux Paris que de
quelque endroit que ce foit.

. A Tcgard de la magnifique Colonne Dorique de THotel de Soiflbtis, ce
que j'appréhende c'eft que quand je viendrai à la décrire , ce ne foit pas fi
bien que l'ouvrage le mérite. Elle eft vuide , accompagnée d'un efcalier
dans le milieu ; a prefque autant de hauteur que la Trajane, Ôc enfin eft
l'unique de cette forte qui ait été faite depuis la décadence de l'Empire
Romain, %
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. 43

Chofes rares en plufieurs fortes d'Arts.

IL n'y a rien de plus fingulier , ni de plus rare en matière de fer , que
les Portes de Notre-Dame , non-feulement parce qu'il eft fi bien tour¬

né , qu'on ne fauroit pas mieux travailler en fer , Ôc qu'on y remarque des
feuillames ôc des oifeaux admirables ; mais parce qu'il eft de fer fondu , ôc que
le fecret de fondre le fer eft mort avec Bifcomette , qui Tavoit inventé.
Les Savans en la coupe des pierres font une eftirne toute particulière d'une

efpece d'arriere-vouffure ou de corne de vache , dont la voûte , quoique
fort fujette ôc d'une très grande faillie , eft encore fufpendue en Tair , ôc

porte les Orgues de St Jean. Ce bel ouvrage eft de Pafquier.
On ne peut rien voir de plus haçdi ni de plus gai tout enfemble en ce

genre-là , que le Jubé de St Etienne-du-Mont , ôc les efcaliers qui y con-
duifenr. La Voûte du Jubé eft faite en ance^de pannier , fort longue ôc
fort accroupie : les efcaliers font à jour, en coquille , ôc à deux étages , ôc

portent en Tair ainfi que le Jubé. Je laiffe à part que ce Jubé eft enrichi
d'ornemens travaillés avec beaucoup de delicateffe, puifque ce n'eft pas ce
qui le rend recommandable. Maître Clément au refte , eft l'Auteur de ces
beaux chefs-d'ceuvres.

Les paroles me manquent pour bien faire connoître la fingularité ,
l'excellence , ôc pourtant la fîmplicité d'un petit efcalier double qui tient à
la Sacriftie des Bernardins.

Il me femble que Philbert de Lorme a décrit fa trompe de la rue de la
Savaterie.

Dans la tour de St Gervais, dans la croifée gauche de St Meri, ôc en
quelques autres endroits , fe voyent des vis de St Gilles , Tune à pans , l'au¬
tre à coquille ; une autre à coquille ôc à pans , comme on dit , que je choi-
fis parmi le refte , parce que ce font les plus fujettes ôc les mieux con¬
duites.

Depuis peu les Hotels des gens de qualité ôc riches , ont été embellis
de grands efcaliers de pierre fort aifés ; vuides dans le milieu , fufpendus en
Tair , ou portés fur des voûtes fort accroupies ôc furbaiffées. Mais avec tout
cela, il ne s'en eft point encore fait qui vaille celui du Palais des Tuilleries,
conduit par Philbert de Lormè , le miracle à la coupe des pierres , le plus
hardi , le plus magnifique qu'on ait jamais vu , ôc je pourrais dire encore ,
le plus grand de la terre , fi celui du Palais de Naples , qui demanderait une
maifon plus grande que la Ville , ne T étoit bien davantage. 11 y en a un à
THotel de Vendofme qui lui reffemble , ôc quoiqu'il s'en faille beaucoup
qu'il ait tant de grandeur , en recompenfe il eft plus magnifique , Se mieux
proportionné.

CHARPENTERIE.

AU fujet de la Charpenterie, les Charpentiers font grand cas du Ju¬
bé de St Paul , ôc de celui des Billettes.

Les Chartreux , dans Tune de leurs cellules ont un efcalier double à qua¬
tre noyaux , d'autant plus digne d'être eftimé , que l'invention en eft nou¬
velle.

Tome III. F ij
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44 HISTOIRE ET ANTIQjJJTE'S
Au coin de la rue des Vieux-Auguftins il y en a un rond , ôc encore de

bois , à plufieurs étages, fort aifé , vuide dans le milieu , fufpendu en Tair,
admiré de tous les Maîtres , quoique ce ne foit que l'ouvrage d'un Com¬
pagnon Charpentier.

A la rue de la grande Friperie de la Halle, dans une maifon à deux
boutiques ; ôc dans une autre femblable de la Vallée-de-mifere , fur le bord
de l'eau, on m'a fait encore voir une autre forte d'efcalier de charpente,
que les Maîtres n'eftiment guère moins. Il eft pratiqué dans une toife de
largeur , fert à deux ménages , conduit à des étages différents , eft grand ,
mais d'une manière fi admirable, que ces ménages n'ont aucune commu¬
nication entre eux , ôc ne fe rencontrent non plus que fi chacun avoit fon
efcalier ôc fa maifon à part, ôc ne demeuraffent pasenfemble.

Telle adreffe au refte , eft venue de la necefllté de bâtir à Paris en des
lieux fort ferrés , ôc où les places font extraordinairenont chères ; ce qui
a éveillé Tefprit des Charpentiers pour la coupe des bois , ôc tout de même
<elui des Architectes pour la coupe des pierres. Deux découvertes in¬
connues aux Anciens , aufll bien qu'aux Etrangers , ôc qui cependant n'ont
point encorepaffé nos portes , quelque merveilleufes qu'elles foient , ÔC

faffent tant d'honneur à l'Architecture.

SCULPTURE.

GOUJON grand Sculpteur a conduit les bas-reliefs de la Fontaine
St Innocent , du Jubé de St Germain TAufferrois , de la frife de l'an¬

cien corps-de-logis du Louvre , ôc de la porte de l'efcalier , outre quatre
Cariatides de grandeur coloflale qu'on admire dans la Salle des Suiffes.

François L'heureux Se MartinJe Favre ont fait en concurrence deux lions
qu'on voit fur le portail des Religieufes de St Anaftafe , de la vieille rue
du Temple.

Les Anges du Maître-Autel de St Nicolas-des-champs , le Crucifix de
St Gervais , du Noviciat des Jefuites , ôc de St Jaques de la Boucherie ,
font de la conduite de Sarrafin.

Celui des Jefuites de la rue St Antoine eft de Branche , qui ne travailloit
qu'en Crucifix.

Biart le père, qui excelloit ôc travailloit en tout, a fait le Crucifix de Si
Etienne du Mont, qui de fon tems paflbit pour une metveille.

La figure Equeftre de Henri IV , du portail de THotel de Ville , eft en¬
core du même Biart, ôc regardée comme une pièce excellenre, pourvu,
qu'on en excepte les deux figures qui l'accompagnent , ôc les jambes du
cheval, moins gâte'es par l'incendie arrivé en 1652 , que par la main de
fon fils. C'eft encore lui qui a gâté la figure de bronze de Louis X11I ,
qu'on voit au milieu de la Place Royale.

Daniel de Ricciarelli l'un des meilleurs Elevés de Michel-Ange , en
avoit fait le cheval , 5c devoit mettre deffus une figure de Henri II, tenant
une lance brifée. Il vint à bout du cheval avec tant de fuccès, qu'on le con-
fidere moins pour la taille , quoiqu'elle l'emporte de beaucoup fur celle
des chevaux de bronze de l'Antiquité, que pour la fierté ôc la nobleffe,
pour la manière grande ôc forte , pour le goût fort ôc fuperbe , Ôc pour
quelques autres avantages qu'y remarquent ceux qui s'y connoiflent le
mieux : tellement que pour faire la peinture en petit de cette figure Equef¬
tre , il en eft comme de celle de Marc-Aurele , élevée au milieu de la Place
du Capitole , dont on dit que peut-être n'eft-il jamais venu d'Athènes un
meilleur cheval , ôc que Rome ne fe pouvoit gâter par une figure plus mal
faire : aufll à Rome les plus Savans la nomment-ils le grand Payfan du Ca¬
pitole , // gran villano del Campidogùu.
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Il n'eft pas de même de la figure Equeftre de Henri IV, appellée com¬
munément le Cheval de bronze.

Jean Boulogne la commença, ôc fut achevée par Piètre Jaques On n'y
trouve autre chofe à dire0 finon que le cheval a peut-être trop de flancs ôc
de ventre , ce qui rend les jambes du Roi un peu courtes. Touchant la
figure du Prince ,, il eft vrai de dire qu'elle eft digne du Héros qu'elle re-
prefente.

JARDINS CURIEUX.

QUANT aux Jardins bien entretenus que les gens riches, les Cu¬
rieux Ôc les Conventuels cultivent avec grand foin, le nombre en

eft prefque infini 5 & de plus , on peut dire que ce n'eft qu'à Paris qu'il y
a des jardins. Les vignes de Rome qu'on fait tant valoir, ne font en com-
paraifon que des vergers ôc des parcs mal entendus , au Jieu qu'à Paris il
s'en voit qui font pleins de fruirs rares ôc excellens , quelques-uns de tu¬
lipes , d'autres d'illets ou de fimples , ou d'anémones ; plufieurs , où tou¬
tes ces fortes de fleurs fe rencontrent, ou la plupart. Dans tous, les Nar-
ciffes, les anémones, les tulipes, les uillets", font rehauffées de couleurs
mêlées , naturelles néanmoins, 5c artificielles tout enfemble.

Au faubourg St Victor , dans le Jardin Royal des Plantes , ôc dans celui
des Apoticaires du faubourg St Marceau , les fimples 5c les arbres qu'on
nourrit à Montpellier ôc à Padoue , s'y trouvent , fans bien d'autres qui
femblent vouloir chacun un climat à part , Ôc que la Nature avoit cachés
aux dernières extrémités de la terre.

L'affiette du Jardin du Roi eft incomparable , foit pour la variété des
lieux fombres ou creux , relevés , ou expofés au Soleil; foit pour une vafte
campagne qui y tient , ÔC femble en faire partie ; foit pour la rivière qu'on
dirait l'arrofer de fes eaux, quoiqu'elle en foit affés éloignée.

Ceux des Tuilleries , du Luxembourg , du Palais Royal , de TArfenal ,
des Hotels de Vendofme ôc de Gramont , de Ruilli , autrement Rambouil¬
let, des logis des Monnerots, de Puget Maître de Requêtes, du Temple,
des Celeftins, de St Victor, des Capucins de la rue St Honoré , des Petits
Jacobins du faubourg St Germain , des Recolets , des Bons hommes de
Nigeon , des Piquepuces , tous font très-propres , bien peignés , comme on
dit , Ôc ouverts aux honnêtes gens ; le jardin du Val-de-grace eft l'un des
plus grands "ôc des mieux cultivés de Paris. Ceux des Monafteres de filles
font ôc bien peignés , ôc bien propres, mais la porte en eft fermée à tout
le monde. Au Temple il y a Un Maronier d'Inde , qui n'eft pas feulement
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BATIMENS.

A L'exemple des Anciens, les Architectes de notre tems ont entrepris,
aufll bien qu'eux, non feulement des Bibliothèques , des Temples ,

des Palais , des Ponts , des Places ôc des Théâtres magnifiques ; mais ce que
les Romains n'ont jamais fait, ni à Rome , ni à Conftantinople , du moins
à ce qui paraît , ils ont encore bâti à Paris des Collèges , des Hôpitaux
Scdes Ecuries fuperbes, à qui l'Europe entière ne faurait rien oppofer
de pareil. Prague ôc toute l'Allemagne vanteront tant qu'il leur plaira l'écu¬
rie de Walftein; l'Italie, l'Hôpital de Milan; l'Angleterre , les Collèges
d'Oxfort ôc de Cambridge. Il y a des Villes plus petites que le Collège
de Navarre. L'Ecole , la Bibliothèque , 1" Eglife , la Sorbonne enfin toute
entière , ne repondent pas mal à la grandeur Ôc à la magnificence du Car¬
dinal de Richelieu II n'y a point de Collège qui ne le cède à celui des
Quatre-Nations , qu'on vient d'entreprendre en face , ôc prefque à l'envi
du Louvre. Je ferai voir ailleurs qu'on compte à Paris plus de foixante Col¬
lèges , la plupart fpacieux 5c tous bien fondés. Si jamais Biffêtre ôc la Sal-
petriere s'achèvent , ces deux maifons l'emporteront autant fur THopital
St Louis , que je choifis entre plufieurs fuperbes Hôpitaux , que celui-ci
l'emporte fur THopital de Milan, qui tous deux ont été faits pour les ma¬

lades de la contagion.
Et de fait , celui de Milan , quelque grande que foit fa cour , elle n'eft

entourée que de chambres baffes à un étage ; le nôtre confifte en un clos
de quatre-vingt-dix toifes en quarré , avec des foffés ôc des allées d'arbres
tout au tour , accompagnées dans les coins de dortoirs ou chambres parti¬
culières à deux étages pour les riches , ôc au milieu , d'une cour de cinquan¬
te toifes, environnée de pavillons ôc de falles encore à deux étages, beau¬
coup plus exhauffées que les chambres particulières deftinées pour les Pau¬
vres ; ôc le tout fi bien fymmetrié , qu'il ne fe peut pas mieux. Quelque ma¬
gnifique qu'il foit cependant , il le cédera un jour à la Salpetriere , où Ton
fait état de loger jufqu'à dix mille Pauvres.

En leur genre , les Ecuries l'emportent fur les Hôpitaux , laiffant à part la
petite Ecurie du Roi ; la grande contient plus de cent vingt chevaux d'un feul
côté, celle du Palais Mazarincent: toutes font voûtées, ôc fi larges , que
fept ou huit perfonnes de front fe peuvent promener derrière les chevaux.
Celle du Roi furtout Teft de telle forte , a tant de longueur , eft couverte
d'une voûte fi exhauffée , les chevaux y font fi à Taife , ôc il fe trouve tant
d'efpace vuide aux deux bouts , qu'il ne fe peut rien voir de plus fuperbe,
ni de plus digne d'un grand Prince. Je permets toutefois aux Italiens d'en
excepter une petite Ecurie que j'ai vue à Padoue dans le Palais de

, où on a expofé à l'haleine des chevaux , ôc à l'odeur de leur
fumier , des métamorphofes peintes dans la voûte par un Peintre affés con-
fiderable.
' A l'égard des autres édifices entrepris par les Romains , les Italiens aufll
bien que les François , n'ont encore pu faire que des copies fort impar¬
faites , à la referve néanmoins de St Pierre de Rome , qui peut-être pafle
le Temple de la Paix , ôc hormis encore le Pont-Notre-Dame ôc le Pont-
neuf, qui valent mieux que tous les Ponts qu'on ait jamais vus à Rome.

Pour ce qui eft de la ftructure des Théâtres , les Italiens font bien au-
deffous de nous , 5c j'ofe dire même les Anciens ; car fans parler des Théâ¬
tres publics , comme font ceux de THotel de Bourgogne , du Marais ,
ôc du Palais Royal, tels que nous les voyons aujourd'hui } celui-ci en l'état
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qu'il étoit du vivant du Cardinal de Richelieu, Se le Théâtre des Tuille-
ries, l'emportent fur ceux de l'ancienne Rome, Se fur tous les autres dont
fe vante l'Italie. Le dernier a quarante-deux toifes de long fur douze de
large; il peut tenir jufqu'à fept mille perfonnes : fes dehors d'un côté font
enrichis de deux ordonnances de colonnes doriques ôc ioniques ; de l'au¬
tre d'un feul ordre de pilaftres corinthiens , qui régnent du haut en bas de
l'édifice ; par devant il eft entouré de balcons , ôc de divers ordres de co¬
lonnes , orné de gtSfeds efcaliers ôc de degrés differens couronné d'un rit-
che plafonds; en^an mot, peint de toutes parts, jufqu'aux degrés, ôc étin-
celant d'or ôc d'azur de tous côtés.

Quant au Théâtre du Palais Royal avant celui-ci , il paffoit pour le plus
grand du monde ; prefentement c'eft encore le mieux enrendu , 5c le plus
commode qu'il y ait jamais eu , quoiqu'il ne confifte qu'en vingt-fept de¬
grés , & en deux rangées de loges. Il eft drefle dans une Salle qui n'a pas
plus de neuf toifes de large .- Tefpace deftiné pour les Spectateurs n'en a
que dix ou onze de profondeur , ôc cependanr un il petit lieu tient jufqu'à
quatre mille perfonnes , qui eft quatre ou cinq fois plus que dans le Théâ¬
tre de pareille grandeur , 5c de l'invention de Mercier , le Vitruve ou le
Palladio de notre tems , au lieu que ceux des Théâtres anciens qui n'a-
voient guère moins d'un pied ôc demi de haur , étoient fi incommodes ,
qu'à grande peine pouvoit-on monter ôc defcendre ; ôc qui pis eft , dès le
huitième degré ils commençoient à s'élever de plufieurs toifes au-deffus
des Acteurs , ôc depuis le trente ou quarantième jufqu'à l'infini ; joint qu'ils
occupoient beaucoup de place , ôc que fervant en même tems de fiege ôc
de marche pied , chacun venoit à s'entrecroter , ôc marchoit fur les habits
de ceux qui étoient au-deffous de lui , comme les autres qui étoient au-def¬
fus marchoient fur les fiens. Au Palais Royal il n'en va pas ainfi, là les
degrés n'ont que quatre ou cinq poulces de haut ; Ôc par ce moyen , dans
un lieu où les Grecs ôc les Romains auraient eu de la peine à en placer
fix ou fept au plus , il s'en trouve vingt-fept : on les monte ôc defcend ai-
fement, ôc comme ils ne portent tous enfemble qu'une toife Se demi ou
environ , les Spectateurs du vingt-feptiéno degré ne font point au-deffus
des Acteurs. Mais parce qu'avec quatre ou cinq pouces de hauteur, il n'y
aurait pas moyen de s'affeoir deffus , on y rangeoit des formes qui n'oc-
cupoient qu'une partie, afin de pouvoir paffer par derrière. Je laiffelà les
autres commodités qui s'y trouvent. Au refte , lorfque ce Théâtre fut ren¬
du public , on couvrit ces degrés, qui pourtant ne font pas fi bien cachés*
qu'en entrant on n'en apperçoive une partie.

Quant au Places, ôc aux Bafiliques des Grecs Se des Romains , quoiqu'il
ne nous en refte que des defcriptions , je ne crois pas néanmoins que les
nôtres leur puiffent être comparées en aucune façon ; mais je puis dire
qu'à l'exception des dehors de la Bafilique de Vicence , qui égale l'An¬
tique, la grande Salle du Palais, pour les dedans, l'emporte, ôc fur elle,
ôc fur la Bafilique de Padoue ; ôc de plus , que jufqu'à ce qu'on ait fait la
Place de devant St Pierre de Rome , la Place Daufine ôc la Place Royale
feront les plus belles du monde, ôc qu'il n'y en aura point qui leur puiffent
être comparées , que la Place St Marc de Venife,

La grande Salle du Palais eft double , longue de
fur de large, pavée en efchiquier de quartiers de pierre
blancs ôc noirs , entourrée de riches boutiques , d'arcades fort larges ôc
fort hautes , ornée d'une ordonnance de pilaftres Doriques , qui règne de
haut en bas, ôc couverte d'une voûte fort élevée.

La Place Daufine eft en triangle ifocèle , ôc a cinquante-fept toifes de
longueur ; tout au tour font élevées des maifons particulières , doubles ,
uniformes , à quatre étages , couvertes d'ardoifes, bâties de briques , liées
avec des chaînes de pierre à boffages ruftiques , ôc fituée à la pointe de
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l'Ifle du Palais , au milieu du Pont-neuf , entre le Pont-au-Change ôc le
Pont St Michel , le Palais , le Louvre , ôc deux quais revêtus de Pierre ; en
un mot , dans la plus belle afllette de Paris ôc de l'Univers.

La Place Royale a foixante-douze toifes en quarré. La figure Equeftre de
bronze de Louis XIII , montée fur un pied d'eftal de marbre blanc , s'élève
dans le milieu. Trente-fix Hotels couverts d'ardoife , bâtis de brique , rc-
hauflcs de chaînes ôc de croifées de pierre ruftiques , comme la Place Dau-
fine , mais portées fur des portiqugs de même ; de plu^accompagnées de
jardins , ôc de fuperbes appartenons régnent le long deMes quatre faces ;
le mélange de pierres , de briques ôc d'ardoifes , qui compofe ces édifices
Ôc ceux de la Place Daufine , fait une union de couleurs qui plaît à la vue ;

enfin Tafllette , l'uniformité ôc la grandeur de ces deux Places , les font
paffer pour incomparables.

Pour ce qui eft des Eglifes , j'ai peut-être dit ailleurs que Notre-Dam'e
eft la plus grande de Paris ; la Sainte Chapelle la plus hardie ôc la plus dé¬
licate qu'on puiffe voir; St Euftache , St Nicolas-des-champs , St Germain
TAuflerois , confiftent en cinq nefs ; Ste Geneviève, St Germain-des-Prés ,
ôc St Martin , font fort anciennes.

Les Architectes font une eftime toute particulière de TEglife du Novi¬
ciat des Jefuites , conduite par Frère Martel-Ange.

Manfart, que l'Envie même a été obligée d'eftinor, a bâti Ste Marie de
la rue Ste Antoine avec tant d'art, que n'ayant pas en terre affés de place ,
il en a cherché en Tair fur le cloître ôc le paffage des chariots du Couvent,
ôc cependant a fait une Eglife, non-feulement finguliere par fa manière ôc

par fon plan , mais aufll par fa magnificence.
Que dirai-je de la Serbonne , ôc de fon fuperbe avant portique ? de Port-

Royal fi galant ôc fi bien entendu? du Val-de-grace enrichi de tant d'or¬
nemens , ôc fur tout d'un dôme qui ne le cède qu'à ceux de Correge ? Ou-
blierai-je le Monaftere des Chartreux, qui non feulement eft accon'cv xié
d'un petit Cloître orné de peintures très-eftimées , mais outre cela du plus
grand Cloître , ôc du plus grand clos qu'ayent ces Religieux ; d'ailleurs pla¬
cé de forte , que dans Paris il représente l'image d'une folitude ôc d'un
defert

Je laiffe là les Jefuites de la rue St Antoine , aufll bien que Notre-Da¬
me des Champs , ôc même TEglife des Prêtres de l'Oratoire; quoiqu'il foit
vrai de dire que , quand elle fera achevée, il n'y en aura point , ou bien
peu, ni de mieux entendue, ni d'ordre Corinthien mieux conduit ôc exé¬
cuté tout enfemble.

Notre-Dame des champs eft toute enrichie de peintures de Champagne,
Se de tableaux faits en concurrence par le Brun , Stella ôc la Hire.

Pour St Louis , le plan en eft beau ; on eftime la chaire du Prédicateur,
le Contretable d'argent du Maître-Autel, le tableau du Dominicain dont
j'ai fait mention ; ôc de plus, les maufolées que j'ai décrits.

Le portail St Gervais eft fi plein de favoir , de majefté , de grandeur , que
ceux du métier le tiennent pour le plus excellent de l'Europe.

Le Jubé de^ St Germain de TAufferrois , Ôc la Fontaine St Innocent , ne
font pas des édifices confiderables fimplenont par la fculpture , comme j'ai
dit ; mais encore par l'architecture. Clagni Confeiller de la Cour , en a
donné les deflins, aufll bien que du Louvre, ôc on ne rougit point de les
comparer à l'Antique , tant pour l'architecture , que pour la fculpture.

Le Château des Eaux , ôc les Aqueducs de Belleville ôc de Rongis , font
des ouvrages dignes des Romains ; les Aqueducs fur tout ont tant de gran¬
deur , qu'on marche dedans à fon aife : ce que je n'ai point obfervé ni à
Rome, ni ailleurs, dans aucun Aqueduc , quelque ancien qu'il fût

D'ailleurs , ces édifices-ici , aufll bien que les autres dont j'ai parlé , font
tous de pierre , ce qui eft rare dans les batimens anciens t foit Temples ,
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Palais , Places , Bafiliques , Théâtres , Se Amphithéâtres.
Car enfin , pour n'y plus revenir, à la referve de la Place Royale & de

la Place Daufine , tous les édifices de Paris , dont j'ai fait ôc ferai mention >

font de pierre de taille, ôc tout au contraire, ni à Rome , ni en Italie, je
n'ai prefque point vu de bâtiment des Anciens , qui ne fût de brique.

Si le Colifée ôc le Théâtre de Marcellus paroiflent de piètre -, c'eft feule*
ment au dehors ; s'il refte à Rome quelque chofe de pierre d'un ancien
Aqueduc , quand on en cherche la fuite > on voit que ce n'étoit que de
la brique; Se quand je lis dans l'Hiftoire, qu'Augufte dit en mourant,
an il avoit trouvé Rome de brique , & qu il la laijjoit toute de marbre , en cela je
reconnois fa vanité de vouloir faire paffer des inCruftationj , Se un fimple
conduit pour la mafle ôc le corps de Tédifice. Et de fait , parce que Rome ,
avant qu'il parvînt à l'Empire, n'étoit que de brique, lui ôc les Grands
couvrirent feulement cette brique de marbre , comme il paroit par la Ro*
tonde ôc le Panthéon.

PALAIS.

TOUCHANT les Palais, ceux des Sénateurs Romains , à ce que
témoigne même Palladio , confiftoient en deux cours , chacune

entourée de deux portiques, ôc de deux ordonnances de colonnes ; à Paris
nous n'en avons point qui leur reffemblent. Cette façon de bâtir a pafle
en partie aux Palais d'Italie , ôc aux Cloîtres des Religieux, qui tous pour¬
tant n'ont qu'une cour, ôc encore la manière en eft-elle Gothique; je veux
dire que les colonnes portent les arcades, contre les règles de l'Art , Se

celles que Palladio a fuivies dans le Monaftere de la Charité de Venife , où
il a fait revivre la véritable manière de ces Palais , enfevelie fous les rui¬
nes de l'ancienne Rome Se de l'Italie , ôc qui a paffé de nos jours au Palais
d'Orléans avec les règles de TArr , mais feulement au premier étago Que
fi le Louvre s'achève jamais , fuivant les defllns du Cavalier Bernin , pour
lors elle y éclatera avec toute autre magnificence qu'à la Charité de Ve¬
nife. En recompenfe de ces portiques au refte, quoique la place foit fort
chère à Paris , les Palais , ôc même la plupart des Hotels font ornés de
galleries ôc de jardins , ce qui fair qu'à la Ville on jouit des plaifirs de la
campagne ôc de la promenade ; car quant aux galleries , elles n'étoientpas
connues des Anciens , ôc chés les Italiens-même font fort peu en ufage.'
Pour ce qui eft des jardins , il n'y en a eu qu'au Palais Royal de Babylone ,
ôc à la Maifon dorée de Néron ; du refte , ceux de Luculle , de Salufte , de
Pallas , de Domitia , de Geta Se autres , ne tenoient point à leurs Palais ,
ôc étoient des Maifons de plaifance. A Rome aujourd'hui véritablement,
il s'en trouve quelques-uns , comme au Palais du Pape, ôc à deux ou trois
autres. A Florence le Grand Duc en a un encore , mais par tout ailleurs
on n'en voit point , hormis à Ferrare , qui eft une Ville moderne , où quel¬
ques-uns de les Palais tiennent à des jardins , encore font-ils mal faits , ôc
femblables à des potagers : tellement que tous les Palais d'Italie ne confi-
ftent qu'en une petite cour entourée d'édifices.

. A l'égard des Galleries , les Italiens , comme je viens de dire , n'en font,
pas fort curieux ; ôc de fait , dans toute l'Italie on n'en voit qu'au Palais
Farnefe , au Vatican ôc à Monte Cavailo.

A Paris au contraire, il y en a trois au Louvre, autant au Palais Ma-
zarin , deux au Palais d'Orléans , deux au Palais Royal , ôc rout de même
à THotel St Paul ôc à celui d« BuHionj une à THotel Seguier, Se à ceux
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de Senneterre , de Jears , d'Avaux , de Colbert,de la Vrilliere 5 aux Maifons
du Procureur Général de Harlai > d'Ecart , de Bretonvilliers , de Lambert,
-Ôc à plufieurs autres Maifons Ôc Hotels ; ôc pour une ou deux qui ns font
pas achevées , les autres font enrichies de buftes ôc de ftatues antiques , tou¬
tes font peintes par Rubens , le Brun , Mignard , Romanelle , Blanchard ,
Vouet, ôc autres Peintres célèbres; celle de la Vrilliere furtout eft cou¬
ronnée d'une voûte peinte excellemment par Perrier , ôc entourée de fta¬
tues antiques ôc de tableaux du Guide, du Dominicain , du Pouflln , de Piè¬
tre de Cortone , ôc autres Peintres de cette force. A l'égard de celles du
Palais Mazarin , d'en vouloir parler , ce ne ferait jamais fait , tant elles font
magnifiques.

Le Palais où fe rend la juftice , eft fort fpacieux , ôc digne de loger un
grand Roi : autrefois c'étoit la demeure des Ancêtres des Rois de la der¬
nière race : on Ta confideré long-tems comme le fiége ôc le fondement de
la Monarchie; prefentement fes principales chambres, favoir celles du Par¬
lement, de la Cour des Aides , des Requêtes de THotel ôc du Palais 3 font
enrichies de peintures, d'or ôc de ftuc.

Le Louvre doit avoir tant de fplendeur, ôc une étendue fi vafte, qu'il
femble que ce foit le projet d'un efprit audacieux , qui ait voulu éprouver
les forces d'un grand Roi , ôc laffer fa magnificence.

Il n'y a point de maifon au monde d'une plus fuperbe ordonnance, que
le Palais d'Orléans, appelle auparavant Luxembourg, ôc même encore à
prefent le plus fouvent. Il n'y en a guère de plus agréable que le Palais
Royal ; on n'en voit point où les appartenons foient plus riches Ôc en plus
grand nombre qu'au Palais Mazarin , à THotel Seguier , Ôc à ceux de Sen-
netere ôc de la Vrilliere 5 on n'en fauroit trouver de mieux fitué que celui
de Bretonvilliers ; ni aucun relevé d'une Architecture plus fplendide ôc mieux
ordonnée que THotel d'Avaux ôc Coulomiers. J'ajoute celui-ci, quoiqu'il
ne foit pas dans Paris comme les autres , mais aux environs.

L'Hôtel d'Avaux confifte en une ordonnance de pilaftres Corinthiens ,
qui régnent de haut en bas ; ôc depuis couronnée d une baluftrade , qui
toutes deux enfemble font un effet nouveau Ôc majeftueux.

Coulomiers eft enrichi de deux ou trois ordonnances de colonnes, ran¬
gées deux à deux , ôc de trois ou quatre rangs de ftatues ; tellement que
pour trois Palais d'Italie, qui fe trouvent ornés de quelque ordonnance de
colonnes ou de pilaftres, favoir le Palais Farnefe , celui du Grand Duc de
Florence, ôc Capravolle, car enfin il n'y en a pas davantage , à Paris , le
Louvre , le Palais d'Orléans , le Palais Cardinal , les Hotels d'Angoulefme,
de Longueville , d'Avaux , de Rambouillet , d'Effiat ôc d'Aumont , en font
enrichis.

Quant aux environs de Paris , Mouceaux , Verneuil , Coulomiers , le
font encore , fans bien d'autres Palais ôc Maifons dans la Ville , que je ne dis
pas.

Il n'y a pas quinze ans que nous regardions les Hotels de Soiflbns ,
de Lefdiguieres , de Chevreufe , de Guemené , de Chaulnes , de Sulli ,
de Liancourt, d'Effiat, d'Aumont, de St Paul, de Jears, le Petit-Luxem¬
bourg; Ôc tout de même les Maifons de Heffelin, de Deshameaux, d'Aftry,
de Lambert, de Nouveau ôc autres , comme les derniers efforts du luxe,
à peine maintenant ofe-t-on les comparer à celle de Fontenai ou d'Aubert,
qu'on appelle THotel - Salle , non plus qu'au logis d'Amelot de Biffeuil,
qui étincelle d'or ôc d'azur de toutes parts, ôc à ceux de Lionne Secrétaire
d'Etat , de la Baziniere , de Beauvais , de Defbordes , de Ruart , des deuxt
Guenegaults , des deux Monnerots , ôc de plufieurs autres avortons de for¬
tune que les concufllons ôc le brigandage ont comblés de biens. Et cepen¬
dant ce n eft rien , pour ainfi dire, au prix de ce qui fe voit d'eux à la cam¬

pagne. Combien de montagnes applanies, de valons comblés , pour tirer

io HISTOIRE ET ANTIOJJITFS
de Senneterre , de Jears , d'Avaux , de Colbert,de la Vrilliere 5 aux Maifons
du Procureur Général de Harlai > d'Ecart , de Bretonvilliers , de Lambert,
-Ôc à plufieurs autres Maifons Ôc Hotels ; ôc pour une ou deux qui ns font
pas achevées , les autres font enrichies de buftes ôc de ftatues antiques , tou¬
tes font peintes par Rubens , le Brun , Mignard , Romanelle , Blanchard ,
Vouet, ôc autres Peintres célèbres; celle de la Vrilliere furtout eft cou¬
ronnée d'une voûte peinte excellemment par Perrier , ôc entourée de fta¬
tues antiques ôc de tableaux du Guide, du Dominicain , du Pouflln , de Piè¬
tre de Cortone , ôc autres Peintres de cette force. A l'égard de celles du
Palais Mazarin , d'en vouloir parler , ce ne ferait jamais fait , tant elles font
magnifiques.

Le Palais où fe rend la juftice , eft fort fpacieux , ôc digne de loger un
grand Roi : autrefois c'étoit la demeure des Ancêtres des Rois de la der¬
nière race : on Ta confideré long-tems comme le fiége ôc le fondement de
la Monarchie; prefentement fes principales chambres, favoir celles du Par¬
lement, de la Cour des Aides , des Requêtes de THotel ôc du Palais 3 font
enrichies de peintures, d'or ôc de ftuc.

Le Louvre doit avoir tant de fplendeur, ôc une étendue fi vafte, qu'il
femble que ce foit le projet d'un efprit audacieux , qui ait voulu éprouver
les forces d'un grand Roi , ôc laffer fa magnificence.

Il n'y a point de maifon au monde d'une plus fuperbe ordonnance, que
le Palais d'Orléans, appelle auparavant Luxembourg, ôc même encore à
prefent le plus fouvent. Il n'y en a guère de plus agréable que le Palais
Royal ; on n'en voit point où les appartenons foient plus riches Ôc en plus
grand nombre qu'au Palais Mazarin , à THotel Seguier , Ôc à ceux de Sen-
netere ôc de la Vrilliere 5 on n'en fauroit trouver de mieux fitué que celui
de Bretonvilliers ; ni aucun relevé d'une Architecture plus fplendide ôc mieux
ordonnée que THotel d'Avaux ôc Coulomiers. J'ajoute celui-ci, quoiqu'il
ne foit pas dans Paris comme les autres , mais aux environs.

L'Hôtel d'Avaux confifte en une ordonnance de pilaftres Corinthiens ,
qui régnent de haut en bas ; ôc depuis couronnée d une baluftrade , qui
toutes deux enfemble font un effet nouveau Ôc majeftueux.

Coulomiers eft enrichi de deux ou trois ordonnances de colonnes, ran¬
gées deux à deux , ôc de trois ou quatre rangs de ftatues ; tellement que
pour trois Palais d'Italie, qui fe trouvent ornés de quelque ordonnance de
colonnes ou de pilaftres, favoir le Palais Farnefe , celui du Grand Duc de
Florence, ôc Capravolle, car enfin il n'y en a pas davantage , à Paris , le
Louvre , le Palais d'Orléans , le Palais Cardinal , les Hotels d'Angoulefme,
de Longueville , d'Avaux , de Rambouillet , d'Effiat ôc d'Aumont , en font
enrichis.

Quant aux environs de Paris , Mouceaux , Verneuil , Coulomiers , le
font encore , fans bien d'autres Palais ôc Maifons dans la Ville , que je ne dis
pas.

Il n'y a pas quinze ans que nous regardions les Hotels de Soiflbns ,
de Lefdiguieres , de Chevreufe , de Guemené , de Chaulnes , de Sulli ,
de Liancourt, d'Effiat, d'Aumont, de St Paul, de Jears, le Petit-Luxem¬
bourg; Ôc tout de même les Maifons de Heffelin, de Deshameaux, d'Aftry,
de Lambert, de Nouveau ôc autres , comme les derniers efforts du luxe,
à peine maintenant ofe-t-on les comparer à celle de Fontenai ou d'Aubert,
qu'on appelle THotel - Salle , non plus qu'au logis d'Amelot de Biffeuil,
qui étincelle d'or ôc d'azur de toutes parts, ôc à ceux de Lionne Secrétaire
d'Etat , de la Baziniere , de Beauvais , de Defbordes , de Ruart , des deuxt
Guenegaults , des deux Monnerots , ôc de plufieurs autres avortons de for¬
tune que les concufllons ôc le brigandage ont comblés de biens. Et cepen¬
dant ce n eft rien , pour ainfi dire, au prix de ce qui fe voit d'eux à la cam¬

pagne. Combien de montagnes applanies, de valons comblés , pour tirer

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. Si
à la ligne des avenues d'arbres devant leurs maifons de plaifanee? Pour y
faire venir de Teau en dépit de la nature par des Aqueducs de pierre , ôc le
tout pour avoir des jardins clos , ôc des parcs tout unis. Le Maréchal d'Effiat,
le Surintendant Fouquet , Gallànd ôc Bofdier > ont dépcnfé des millions
pour faire le Rainci , St Mandé , Petit-bourg ôc Chilli. Boureiller a prodi¬
gué davantage pour bâtir les Caves près de Pons , le Prefident de Maifons
a mieux reufli qu'eux à Maifons proche St Germain. MeuJoiii maifon de
plaifanee bâtie magnifiquement par les Ducs ôc Cardinaux de Guife , a été
embellie , ôc accrue de beaucoup par Servien , Surintendant des Finances ,
ôc qui de plus par une terraffe élevée à grands frais jufqu'au comble des
montagnes voifirie's en a rendu l'entrée plus grande que n'eft la Place Roya¬
le ; ôc pour en venir là il lui a falu enterrer une partie du Bourg , 5c faire une
montagne pendante en précipice , où la nature elle-même i les Princes de
Guife ôc leur fortune j avoient laiffé une profonde vallée.

A St Cloud , Ervart a trouvé le moyen d'avoir un jet-d'eau de quatre-
vingt-dix pieds , avec Tétonnement de l'Art ôc de la Natu e , qui jufqu'a-
lors n'avoient pu élever Teau plus haut que cinquante pieds.

Monnerot l'aîné à Sevrés s'eft joué de Teau avec plus d'artifice que les
Romains à Tivoli Ôc à Frefcati. .

La Ducheffe d'Aiguillon, Se le Surintendant Fouquet, à RUel ôc à Vaux,
ont fait plus qu'eux.

Je laiffe là Effonne ou Chàritehoflé , fi célèbre par tant de machines ;
dont l'inventif H elle lin s'étoit fervi, ôc tout de même Couraiïce, qu'ar-
rofent Se embelliffent quantité de canaux ôc de jets d'eau.

Je laiffe encore la Cafcade de St Cloud , quoique ce foit là plus gran¬
de ôc la plus magnifique qui fe voye : mais je ne faurois paffer Liancourt,
ù Teau fe joue conrinuellement en cent différentes manières, ôc où Ton
admire un pré quarré de cent arpens, entouré de deux larges canaux, ôc

de deux allées d'arbres à quatre rangs chacune.
En un mot, Annet, Mouceaux , Verneuil, Vincennes, prefque toutes

nos Maifons Royales, ôc la plupart des Hotels que je viens de nommer,
font plus magnifiques ôc plus grandes fans comparaifon , que le Palais Far-
nefe, celui du Grand Duc Caprarolle , ôc tous ceux dont fe vante Torguil-
leufe Italie.

Et de vrai , qui oferOit comparer le Vatican ôc Belveder à Fontainebleau?
ôc qui voudrait nier que , comme ils l'emportent fur lui , fans contredit,
par l'excellence des ftatues antiques, ôc des peintures à frefc , de Raphaël
ôc de Michel Ange* de fon côté il l'emporte fur eux pour tout le refte.

Son canal eft long de dix-huit cens toifes , ôc fitué entre deux allées fi
larges , ôc bordées d'arbres fi hauts j qu'elles fervent de cours au Roi ,
quand il y fejourne.

On y compte cinq appartenons Royaux doubles , ôc accompagnés cha¬
cun d'une Chapelle , d'une gallerie , d'une cour , Se d'un jardin. Mais ce
fera bien plutôt fait de dire tout d'un coup au Lecteur : Voycs-le , & le
revoyés plufieurs fois , car il ne Ce peut décrire.

Enfin le nombre des Palais ôc des Hotels à Paris eft fi grand , qu'on en
compte plus de deux mille ; Se quant aux maifons de plaifanee des environsi
on ne fauroit prefque les nombrer>
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HISTOIRE ET ANTIOJJITE'S

BIBLIOTHEQUES.

OUTRE que quelques-uns de ces Palais ôc de ces Hotels dont je
viens de parler font accompagnés de Bibliothèques; il s'en trouve en¬

core dans des Collèges ôc dans plufieurs Monafteres non moins nombreux
fes que curieufes ôc fuperbes.

La Bibliothèque des Prêtres de l'Oratoire excelle en Langues Orientales.
Celle du Procureur General du Harlai en Statuts de l'Empire, de Royau¬

mes , de Pays , de Religions , de Villes.
Celle du Prefidentde Thou en reliures , en imprefllons ôc en beau pa¬

pier. C'eft la mieux choifie qu'on puiffe voir , ôc Teft tellement que le Pre-
fident de Thou qui Ta faite , n'étoit pas plutôt averti qu'on imprimoit un
livre en Allemagne , qu'en même tems il y envoyoit du grand papier exprès
afin de le rendre mieux conditionné.

J'ai fouvent ouï dire à Naudé que la Bibliothèque du Roi l'efnpor-
toit fur la Vaticane , la Florentine ôc toutes celles de l'Europe pour la ra¬
reté Ôc l'excellence des Manufcrits.

Le vaiffeau de la Bibliothèque des Feuillans n'eft pas grand , mais fes ta¬
blettes font enrichies de pilaftres Corinrhiens de menuiferie, où font en¬
fermés les Livres deffendus, en quoi elle excelle , Se qui leur font venus
de quelques Miniftres convertis, qui fe font rendus de leur Ordre.

Celui des Jacobins a une grandeur affés majeftueufe.
Celui de la Sorbonne , une majcfté qui répond à celle de fon Collège ôc

à la réputation de fes Docteurs. *
Vouet qui a peint THotel Seguier , a peint aufll Ôc doré la Bibliothèque,
La Mazarine n'eft pas feulement la plus longue ôc la plus large de toutes,

mais encore enrichie d'une ordonnance de colonnes Corinthiennes fi hau¬
tes ôc fi bien travaillées , qu'on l'appelle quelquefois la Bibliothèque des
colonnes. Enfin je n'en ai point vu qui lui puiffe être comparée, non pas
même la Vaticane ni TAmbrofienne.

J'ajouterai à toutes ces chofes que fans nombrer les Livres qui font chés
les Libraires , prefentement tant de perfonnes ont des Bibliothèques , qu'on
en compte plus de mille à Paris, jufqu'à fix-vingts de plus de quatre nulle
volumes , 5c plus de Livres que dans tout le monde entier.

Et de fait le Père de la Haye , Cordelier , en a donné plus de fîx mille à
fon Couvent, feulement fur l'Ecriture Sainte, fans plufieurs autres.

Colbert , Miniftre d'Etat en a amaffé plus de huit mille en peu d'années.
Le Prince de Coudé, les Minimes 5c l'Abbé de Ste Croix, Maître des

Requêtes en ont huit à dix mille chacun.
Le premier Prefident de Lamoignon en a dix mille.
Les Religieux de St Germain des Prés , ceux de St Victor & les Piètres

de l'Oratoire dix ou douze mille. Le Procureur General de Harlai ôc les
Feuillans treize à quatorze mille.

Quinze mille chés le Prefident de Thou.
Dix-fept à dix-huit mille en Sorbonne,.
Vingt-mille au Collège des Jefuites.
Près de vingt-quatre mille chés le Chancelier Seguier.
Vingt-cinq mille dans la Mazarine.
Quarante mille ou guère moins chés le Roi.

Avant la difllpation de la Bibliothèque Mazarine , il y en avoit iufau'à
quarante-cinq mille , Ôc Ton y comptoit foixante mille Auteurs

Et pour faire voir que je n'ai point parlé en Tair ni par exagération ,
lorfque j ai dit qu il y a plus de Livres dans les feules Bibliothèques dé
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. }J
Paris que dans le monde entier , bien-loin de vouloir me rétracter , je per¬
mets encore d'y joindre tous les contes que nous font les Anciens des Bi¬
bliothèques ôc des volumes de Rome, de la Grèce, de TA fie ôc d'Ale¬
xandrie. Et qu'ainfi ne ioit , il parait que des cent vingt Bibliothèques plus
confiderables dont j'ai parlé , il y en a vingt de deux cens foixante mille
Volumes ou environ ; quand on ne ferait confifter les cent autres qu'en
cinq mille chacune, le fort portant le foible, comme on dit, il s'y en
trouverait cinq cens mille; quand on n'en donneroir aux huit cens quarre-
vingts autres moindres que mille chacune Tune portant l'autre , elles mon¬
teraient à huit cens quarre-vingts mille , 5c comme le tout revient à près
d'un million fept cens mille volumes , Se que cela fait plus de Livres qu'il
n'y en a maintenant dans le monde , ôc qu'il n'y en a jamais eu ni à Rome ,
ni en Grèce, ni dansl'Afie , ni à Alexandrie, Ton voit que je n'ai point
avancé un paradoxe.

Autres chofes remarquables.

l' AI encore à ajouter ici cinq ou fix chofes confiderables que j'ai ou¬
bliées; car enfin je n'ai point parlé de la teinture des Gobeiins fi re¬

nommée partout le monde ôc qu'on ne fauroit faire que de Teau de la ri¬
vière des Gobeiins à Paris.

Je n'ai rien dit aufll de la Chapelle de Lorette ôc du Sepulchre de Notre-
Seigneur, dont on voit des copies au Temple ôc aux Filles de la Magde-
laine, non plus que des merveilles ôc des ricloffes du trefor de St Denys ,
des manufactures de Paffemens, de Tapifferies façon de Flandres, ni dçs
Glaces de Venife , Ôc autres établies depuis peu à Paris* Mais pnifque j'ai
paflé tant de chofes , je pafferai encore les Fonts Baptifmaux de St Louis
& de quelques autres de nos Rois qu'on garde à Poifli, à Medan ôc dans le
trefot de la Chapelle de Vincennes;

Je ne décrirai pas même la chaife à bras de bronze doré faite par St
Eloi fous Clotaire II appellée la chaife de Dagobert qu'on montre au tre¬
for deSt Denys, ôc qui fervoit à nos premiers Rois lorfqu'iis recevoient
les hommages des Grands de France à leur avenemenrà la couronne. Cette
chaife cependant eft un monument vénérable pour fon ancienneté 3 ôc peut-
être les autres ne feront-ils pas moins confiderables ôc mériteraient fans
doute d'être décrites chacune à part, mais cela demanderait trop de tems.

Dans le Difcours précèdent j'ai rapporté quelques Tombeaux des Ro¬
mains, aufll-bien que des Rois ôc des Grands qui fe voyent à Paris , avec ce
qu'il y a de plus excellent en Peinture 5c en Sculpture. Je ferai encore de
même dans celui-ci, avec cette différence , que tout ce que je rapporterai
ici , fera on douteux , Ou imaginaire , ou ridicule;
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HISTOIRE ET ANTIQUITES

IDOLES.

JUSQU'EN 1514, le Peuple a pris pour tine Idole d'Ifis un mar¬
mouset dreffé dans- le chbur de St Germain des Prés pi es du Mgître-Au¬

tel du côté de l'Evangile ; Ôc cela fans autre fondement, finon que lesPa-
rifiens adoraient Mars ôc Mercure, ainfi que tous les autres Gaulois: ôc

que d'Ifis 4 Patrone de Paris , à ce qu'ils difent, vient Parifis , ôc de Parifis
Paris.

A Notre-Dame des Champs, les CarmeUtes encore aujourd'hui, ainfi
que beaucoup d'autres , affurent que la figure de St Michel, élevée fur le
comble de TEglife , eft une Idole de Ceres.

Quelques ruines de brique Ôc de ciment , qu'on montre à Montmartre
dans le -aidin de TAbbayie ôc fur le haut de la Montagne, paffent chés les
Religieufes ôc parmi le commun, pour des reftes Se des veftiges du Temple
de Mars ôc de celui de Mercure.

EGLISES.

ON tient tout communément, que notre St Denys Apôtre de Paris,
ne fut pas plutôt arrivé , qu'à St Benoît il commença à invoquer la

Ste Trinité , Ôc à lui rendre fes adorations ; qu'à St Etienne des Grès il cé¬

lébra la première Meffe ; que depuis , tant à Notre-Dame des Champs qu'aux
Martyrs , il la difoit encore en cachette ; que même à St Martin il prechoit
dans une Chapelle fous terre , qui ne fe voit plus , Se qu'on appelloit No¬
tre-Dame des Voûtes ; que les Païens le fâchant l'enfermèrent dans un ca¬

chot à St Denys de la Chartre ôc au For aux Dames ; qu'enfuite ils le fi¬
rent rôtir à St Denys du Pas; ôc enfin aux Martyrs lui enlevèrent la tête.
Qu'en cet état il fut à la fontaine de St Denys de Montmartre laver fa tête
toute couverte de fang, puis la porta à St Denys, après s'être repofé plu-
Heurs fois en chemin, aux endroits même où font placées toutes ces croix
que nous y voyons.

Pour preuve de tant de fables , le Peuple outre la tradition , montre en¬
core à St Benoît ôc à St Etienne des Grès , aux Martyrs, au For-aux-Dames
Ôc à St Denys de la Chartre , un cachot, une cha'ne , un caveau , une croix
ôc fur tout une vître où fe lit , que là St Denys célébra la première Meffe,
ôc invoqua la Trinité ; ôc le tout fans confiderer la fragilité du verre qui ne
peut pas durer fi long-tems, fans tout le refte que j'examinerai ailleurs
quand il fera tems.

BATIMENS.

PARCE qu'aux environs des Haudriettes aufll-bien qu'à Ste Gene¬
viève des Ardens , ôc encore fur la porte d'une maifon de la rue de

la Calandre fe voit la figure de St Marcel , on tient pour certain que St
Marcel ôc Ste Geneviève y ont demeuré.

Le Peuple encore eft tout perfuadé qu'entre le fauxbourg St Marceau ÔC

celui de St Victor, à une certaine pierre gravelée dont il fe voit encore
des reftes là , St Marcel tua un Dragon.

Ce gros anneau de fer paffé dans la tête d'un mouton au deffus d'une
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV* jj
grande ouverture ronde de la façade de Ste Geneviève , eft bien une autre
hiftoire ; car ceux qui ne lifent que les bons livres , remarquent dans 1©

Roman de Roberr le Diable, que ce Prince fe voyant tourmenté d'une
fièvre fâcheufe, fans pouvoir être foulage par aucun remède , enfin eut
recours à Ste Geneviève ; mais parce que l'Abbé au lieu de reliques de
cette Sainte, lui envoya des os de chat; outré de telle injure , ôc afin qu'il
fervît d'exemple , il le fit pendre à cet anneau par cet endroit où il n'y a
point d'os.

Avant que le feu prît à la Sainte Chapelle, le pied de Griffon prétendu
qui tenoit à la voûte , devoit être un pied d'Elan ou de quelque autre monf-
tre connu des Naturaliftes , ôc n'a paffé pour un pied de Griffon que depuis
qu'on eft venu à lire Huon de Bourdeaux, vieux Roman, farci de chofes
impoffibles , ainfi que tous les autres du tems paffé ; car enfin il n'y a ja¬
mais eu de Griffons , non plus que de Licornes ni de Chimères.

Si la Tour des Bois de St Innocent n'a été faite autrefois pour un maufb*
léê ou pour ferrer l'attirail des Foffoyeurs, je ne faurois pas dire pourquoi
elle a été mife là; mais je fuis bien affuré que ce n'a pas été pour fervir
d'échauguette dans les bois qui entouraient Paris anciennement, quoique
le peuple le prétende, contre toute forte d'apparence ôc de raifon , ainfi
que j'ai prouvé ailleurs.

Les deniers de Judas qu'on montre à Vincennes , à St Jean de Latran
ôc au Temple , ou plutôt les pièces d'argent des trefors du Temple , de St
Jean de Latran ôc de Vincennes ont été frapés à Rhodes affurément, mais
que ce foient de ces deniers que reçur le malheureux Judas pour recom*
penfe de fa trahi fon , c'eft un conte fait à plaifir, 5c dont on ignore l'origine.

Vifion des Chercheurs de Pierre Philofophale ,
touchant plufieurs figures d'Eglife.

LE S Hermétiques qui cherchent par tout la Pierre Philofophale fans
la pouvoir trouver , onr tant médité fur quelques portaux de nos Egli-

ies , qu'à la fin ils y ont trouvé ce qu'ils prétendent. Celui de la Ste Cha¬
pelle eft de ce nombre-là ., qu'ils difent être tout plein de Hiérogly¬
phes : fur tout ils font grand fondement fur deux Anges , dont l'un fourre
fa main dans une nuée Se l'autre dans un pot.

A l'égard du portail de Notre-Dame, du devant de TEglife, ôc de TEglife
même , c'eft encore toute autre chofe : ôc comme ils reconnoiffent Guil¬
laume de Paris pour un de leurs Parriarches , non feulement ils veulent que
ce foit lui qui ait fait faire toutes les figures qui s'y voyent; mais encore
qu'il a bâti le portail , où il a marqué tous les chemins qu'il faut prendre
pour parvenir au grand oeuvre.

De plus ils affurent que c'eft lui qui a fait ériger à l'entrée du Parvis tout
devant THotel-Dieu , cette Statue longue ôc malfaite qu'on y voit avec des
ferpens à'fes pieds } mais ils ne favent pas fi c'eft fa figure ou celle de Mer¬
cure. Car comme anciennement les Ecoles publiques fetenoient au Parvisj
d'ailleurs que le Parvis eft une place, ôc que cette figure eft placée dans
un carrefour, les favans tiennent que c'eft un Mercure ou Thermedreffé
là exprès à l'imitation des Anciens qui en mettoient dans tous les carre¬
fours , dans les Places publiques ôc près de leurs Ecoles.

Je ne dirai pas comme le Peuple , que c'eft Mr le Gris , où Ton envoie
en hiver les nouveaux venus pour les deniaifer, car cela n'en vaut pas 1»
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peine. Mais pour revenir à nos Hermétiques ôc à leurs vifions , c'eft di-
Lt-ils , le même Evêque Guillaume qui a fait graver au portail fur une
pierre de la couleur du Lapis-Lazuli dorée par les bords , e Jobqu on voit
au milieu de Ces amis qui fe moquent de lui , avec fes paroles , Pauentiajob.
Que par Job il a figuré la Pierre Philofophale , dont la matière doit fouffnr
toutes fortes d'altérations ôc de martyrifations, au rapport de Raimond
Lulle , avant que d'arriver à fa perfection , Sub confervumne frm* jpeafice

falva anima. . .

Dans un facrifice d'Abraham qu'il a fait faire encore, où à 1 ordinaire
fe voit un Ange avec Abraham , un mouton ôc un fagot 5 ils prétendent
que parla il a reprefenté le foleil, le feu ôc Tartifan , qui font les trois
parties en quoi confîftent la Pierre des Philofophes avec toutes les prépa¬
rations Ôc les opérations de cette Pierre.

Quels difcours ne tiennent-ils point des Vierges folles avec leurs lam¬
pes renverfées, ôc des fages avec leurs lampes droites ; de la Vierge même
ayant à fes pieds fept figures nues , dont Tune qui a des ailes pafle à leurs
ïeux pour Mercure; ôc encore, au même endroit, de ces Rois enchaînés ,
les uns tout nuds, les autres ayant feulement un morceau de toille devant
eux. Ces merveilleufes découvertes les charment à ce point , que de quel¬
que côté qu'ils tournent la vue tout leur parait myfterieux ôc mis à deflèin.
Ils découvrent mille belles chofes avec les vingt-huit Rois qui régnent le
long du portail, fur tout dans la figure même de Guillaume de Paris.

Ce n'eft pas fans raifon , difent-ils , que le bout de fon bâton Paftoral eft
de fer Ôc entre dans la gueule d'un dragon, qui cache fa queue dans un bain
d'où fort de la fumée ôc une tête de Roi. Que fans difficulté à la porte du
côté de THotel-Dieu , l'ouverture de l'ouvrage de Phyfique y eft figurée ôc

dans les deux autres la fuite ôc la confommation. Mais une chofe ici qui
les met bien en peine , eft de favoir pourquoi pas une de ces figures ne re¬
garde dans TEglife ; ce qui fait grand honneur à un Corbeau qui a les yeux
tournés de ce côté-là , qu'à caufe de cela ils n'eftiment guère moins que les
Naturaliftes feraient un Phénix.

Ce Corbeau au refte eft à la porte qui tient à St Jean le Rond ôc qu'ils ne fe
laffent point de contempler , parce qu'à leur avis fon rayon vifuel va jufte-
ment fe terminer à l'endroit où le fecret de la Pierre doit être caché infailli¬
blement ; joint que c'eft affés près d'un Jardinier de plate peinture qu'on
voit en entrant dans TEglife, ôc qu'ils appellent le Semeur , qu'ils prennent
encore pour un Hiéroglyphe, aufll-bien que deux bouteilles , Tune aux
pieds d'Antoine des Effarts, l'autre tout de même aux pieds de St Chrifto-
phe cachée parmi des joncs ôc des rofeaux ; ôc quoique tous demeurent
d'accord qu'un homme qu'on fait mourir à coups de flèches ÔC un Roi qu'on
dépouille , figurés au bas du même St Chriftophe foient encore myfterieux,
néanmoins ils ne conviennent pas entre eux de leur fignifi cation.

Bien davantage , quelques-uns même prennent St Chriftophe pour un
Hiéroglyphe, ôc comme c'eft maintenant le plus grand ôc le plus gros
Coloffe qui foit dans le monde , ils tirent avantage de fa mafle , ôc fe glori¬
fient d'avoir le plus grand & le plus gros Hiéroglyphe qu'il y ait jamais
eu , ils ne fauroient fe laffer de dire du bien de Pierre des Effarts qui Ta
fait faire.

Tandis que ceux-ci ravis de découvrir tant de merveilles à Notre-Dame
n'en fauroient fortir , de leur côté quelques-uns d'entre eux contemplant
attentivement le Cheval de bronze du Pont-neuf; Ôc d'autres encore au
haut de la Tour de St Jaques de la Boucherie mirent de près les figures des
quatre coins pour y trouver des Hiéroglyphes de Flamel, bien qu'il foit
mort en 1417 ôc que la Tour n'a été commencée qu'en 1468 , ni le btuf ,
m 1 aigle, m le lion pofés qu'en 1526.

Le Sculpteur fe nommoit Rault ôc n'eut que vingt francs pour fa peine à

les
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les mettre en place , comme il fe voit par les Regîtres de la Fabrique j
car ce Flamel ici eft en telle réputation parmi eux, qu'ils ne Teftiment guère
moins que Guillaume de Paris, ôc veulent qu'en 1332 il fouffla de forre
que fon creufet valut bien le fien , aufll ne font-ils pas pareffeux à vifiter
fouvent tous les lieux qu'il a bâtis. Ils fe diftilent Tefprit pour quintefcen*
cier des vers Gothiques ôc des figures , les unes de ronde-boffe , les au¬
tres égratignées , comme on dit , fur les pierres tant de fa maifon du coin
de la rue Marivaux , que des deux Hôpitaux qu'il a fait faire à la rue de
Montmorenci. De là ils vont à Ste Geneviève des Ardens , à THopital St
Gervais , à St Corne , à St Martin Ôc à St Jaques de la Boucherie , où Ton
voit des portes qu'il a fait conftruire , ôc où prefque à toutes 5c encore ail¬
leurs , fe remarquent des croix qu'ils tiennent pour myfterieufes.

Quatre gros chenets de fer dreffés près le portail de THopital St Gervai3
ôc à la rue de la Feronnerie , font encore de lui à ce qu'ils prétendent fans
favoir pourquoi, ni ce qu'ils fignifient. Ils en difent autant des demi-reliefs,
des figures de ronde-boffe Ôc de quelques peintures des Charniers de St
Innocent ; ôc que même il les a expliquées dans le livre des figures Hiero*
glyfiques. Cependant il eft certain que ce livre eft la traduction d'une pièce
Latine qu'on n'a jamais vue.

A l'égard des figures qui reprefentent Flamel, toutes mal deffinées
qu'elles foient , elles ne le font pas tant qu'elles le devraient être, eu égard
à fon fiecle ôc au tems qu'il vivoit ; ôc les Gens du métier affurent qu'elles
ont été faites bien depuis fa mort.

Enfin la folie des Hermétiques eft fi grande, qu'il n'y a forte de rébus
fculpés dans les Eglifes qu'ils n'interprètent ; ôc s'ils ne l'ont pas fait jufqu'à
prefent , à l'égard des Grotefques ôc des autres Rébus taillés fur les formes
du Chur de St Martin des Champs, c'eft qu'ils ne s'en font pas avifés,
car pour ceux qu'on voit dans la Chapelle du St Efprit des grands Auguf-
tins , ils n'y ont pas manqué.

***

ENSEIGNES.
#

QUANT aux Enfeignes,le ridicule qui s'y trouve vient de mauvai*
Rébus.
^4 la Roupie , une Pie Se une Roue.
Tout en ejl bon , c'eft la femme fans tête.
A l^Jfurance , un A fur un ance.
La vielle fcience , une vieille qui fie une ance»
^iu, puiffant vin , un puits dont on tire de Teau.
Le bout du monde , un bouc ôc un monde.
Les Sonneurs pour les Trepafes , des fols neufs ôc des poulets tués.

De ces fept Enfeignes , celle du bout du monde ôc de la femme fans
tête, ont donné leurs noms à des rues.

Celle de la Truie qui file , qu'on voit à une maifon du Marché aux poi-
rées , rebâtie depuis peu , eft plus remarquable ôc plus fameufe par les fo¬
lies que les garçons de boutique des environs y font à la mi-Carême , com¬
me étant fans doute un refte du Paganifme.

On peut mettre au rang des Enfeignes , à faute d'autre lieu plus propre ,
le Jacquemard de St Paul ôc le Lamproyon de la Samaritaine. Le Jacque¬
mart au refte eft une grande figure de fer perchée au haur de la Tour dd
St Paul qui frappe les heures. Le Lamproyon en iéir étoit une marion¬
nette qui battoit aufll les heures à la Samaritaine 3 appellée ainfi par les
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HISTOIRE ET ANTIQJJITFS
58 t r >n<> reffembloit à certain gaillard de leurs caraa-Crocheteurs , à caufe qu elle reiiem & ^^ ^ ^ ^ ^^ . ^ ^.

rades qui portoit c%"° "d%4af^ins de l'introduire parlant dans leurs
avoit donné lieu aux faifeurs de 1 *£ Dialogue plaifant entre lui
Libelles. Et comme un pur ils^°^fe mJt à £ Cour ceci nc

pas plutô
Lamproyon

HISTOIRE
DES

TONTINES, LOTTERIES,
ET

B L A N O.U E ROYALE.

A Mr DE RACAN.

JE m'imagine , Monsieur , que le grand nom d;Hiftoire & les
nouveau? mots de Tontine ôc de Lotterie vous étonnent à la

tête de ceDifcours, peut-être que vous vous figures quils vous promet¬
tent l'origine ôc les progrès de deux Empires nouvellement découverts dans
le nouveau monde ; vous n'avés garde d'en attendre les avantures d'une
manière de Banque , de Commerce , de Blanque ôc de jeu de hazard , ve¬
nus à Paris de Hollande , d'Italie ôc du grand Caire , pendant votre fejour
¤n votre Maifon de Touraine.

Les Lotteries furent apportées en cette Ville par un nomme de Cnuyes,
Lionnois d'origine , Bateur d'or de profefllon , fameux par fes voyages
lointains, plus intelligent dans le négoce ôc dans le commercera monde
que ne portoit fa condition, Ôc Auteur d'un petit livre intitule: La Guide
des cbemns de Paris rédigée par ordre alphabétique. VT ,. .

Les Tontines furent inventées par Laurent Tonti, Napolitain , qui
fuivit en France la fortune de fon pays , ainfi que force Colonies d'Italiens,
ôcqui n'en ayant pas reçu un fi bon accueil que fes compatriotes , a pu¬
blié trois Tontines qui ont fait grand bruit ôc peu d'effet ; s'eft érigé en
donneur d'avis , où il a été fort fertile ôc peu heureux , Ôc n'a rien oublié
pour faire accroire qu'il favoit une infinité de moyens d'enrichir ceux qui
le voudraient écouter , en peu de tems , à peu de frais ôc fans être à char¬
ge à qui que ce foit; mail n'ayant fû prendre pour foi-même^ les trefors
qu'il promettoit aux autres , il mené une vie obfcure ôc fe repaît encore on
d'efperances ou de fumée.

Les Tontines font des Sociétés viagères , compofées chacune de dix
clafles , qui confiftent en fix cens foixante ôc fix mille fix cens foixante ôc fix
places ou environ , ôc de dix fonds , qui valent un million vingt-cinq mille
livres de revenu. Chaque claffe eft de plus de trente-trois mille trois cens
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DE LA VILLE DE PARIS. Lïv. XIV. ^
trente-trois places ; chaque place de cent écus ; chaque fond de cent mille
francs ; ôc les vingt-cinq mille livres de refte fervent à payer les gages des
Officiers de cette Communauté. Pour cent écus on y admet un chacun , de
quelque âge , de quelque pays ôc de quelque profeflion qu'il foit: pour trois
cens livres on y a une place, pour fix cens livres on en a deuxj ôc pour
neuf cens livres on en a trois, ôc ainfi du refte; car pourvu qu'on acheté
chaque place trois cens livres , on y en peut avoir à ce prix-là tant qu'on
veut , Ôc rien ne fait la différence des claffes que la différence de l'âge de
ceux qui défirent être de la Tontine. Dans la première on ne reçoit que
les petits enfans qui n'ont pas encore fept ans. Dans la féconde les jeunes
gens âgés de fept ans ôc au deffus jufqu'à quatorze. Dans la dernière les
vieillards de foixante Se trois ans ôc au deffus , ôc ainfi des aurres claffes dé
fept en fept années. Ils jouiflent tous de leurs cent écus au denier vingt du¬
rant leur vie feulement. Les intérêts des places vacantes par la mort de ceux
qui les occupent , appartiennent par droit d'accroiffement à ceux de leur
clafle qui leur furvivent , ôc tous les ans on partage entre eux tout le revenu
deleurclaffe à proportion des places qu'ils ont aclotées.Tellement que plus
on a de places plus on a de revenu ; ôc le dernier vivant en une claffe hé¬
rite ôc jouit pendant fa vie des cent mille livres de fa clafle , quand même
il n'y auroit apporté que cent écus ; car toutes les places demeurent étein¬
tes par la mort de ceux qui les ont achetées , ôc le fond ou le revenu en de*
meure par droit de reverfion à celui qui tient la Tontine»

Le Roi devoit tenir celle-ci par les mains d'un Receveur Se d'un Con-
trolleur gênerai, d'un certain nombre de Receveurs, de Payeurs , de Con¬
trôleurs , de Commis ôc de dix notables Bourgeois enrollés en cette Com¬
pagnie ôc renommés par leur probité ôc par leur expérience. Parce que Tonti
î'avoit inventée , on la nommoit Tontine : ôc parce que le Roi la devoit
tenir , on la furnommoit Tontine Royale. Pour le droit d'avis de Mt
Tonti , on le ctéoit Controlleur gênerai de cette Société ôc on lui donnoit
12500 liv. de gages : les autres douze mille cinq cens livres de refte fur le
million vingt-cinq mille livres , à quoi montoit la Banque , fe partageoient
entre les autres Officiers à proportion de leur emploi i ôc à condition de
délivrer gratuitement aux intereffés leurs rentes , les Actes ôc les Expédi¬
tions necefîaires. Quoique les dix notables Bourgeois n'euffent point de ga¬
ges, c'étoit toutefois entre leurs mains que Ton confignoit tout l'argent
qu'on apportoit à la Tontine; ils le dévoient eux-mêmes employer au rachat
des rentes du Roi, fuivant les états qu'il en ferait dreffer,ôc qui en feroient
arrêtés en fon Confeil. Et le Roi ne confentoit pas feulement que les ren¬
tes qu'ils achèteraient fuffent affectées au payement des Intereffés en la
Communauté , il lui tranfportoit encore un million vingt-cinq mille livres
fur la Ferme des entrées de Paris , qu'il lui laiflbit prendre par préférence
à la partie de l'Epargne , fans qu'on le pût divertir , non pas même retar¬
der, pour quelque occafion que ce fût. Davantage il privilegioit dix places
en chaque clafle, Se vouloit que ceux à qui elles appartiendraient, jouiflent
des intérêts qu'elles produiraient fans qu'on les put faifirou arrêter ni pour
dettes ni pour fes propres deniers ôc fes propres affaires.

A ces condirions le Roi érigea la Tontine Royale par fes Lettres du mois
de Novembre 1653 > mais ayant été communiquées au Corps de Ville , au
Chatelet Se au Parlement, ôc renvoyées parla Cour aux fix Corps des Mar¬
chands , elles ne furent point vérifiées ôc n'eurent point de lieu qu'en la
bouche des Colporteurs. Cependant Mr Tonti y avoit nys à la fin un
avis fort ample dans lequel il remontroir que les pères ôcles mères rencon¬
traient dans cet établiffement une heureufe facilité d'enrichir leurs enfans ,
ôcdeles marier avantageufement pour peu de chofe ; que les cadets des
Maifons nobles,àquila Coutume ne laifle qu'une fort petite légitime y rrou-
voient un moyen infaillible de foutenir la fplendeurde leurnaiflance ; qu'il
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te HISTOIRE ET ANTIQUITES
procurerait quantité de bons mariages , qui font fi rares dans le monde s

entretiendrait parmi les frères une concorde perpétuelle , ôc contraindrait
enfin les enfans de prendre plus de foin qu'ils ne font de la fante ôc de la
vieillefle de leurs parens. En un mot cet avis promettoit d'autres grands
avanta-es que vous pouvés aifément deviner, ôc qui feraient trop longs à
déduir?. Mais après tout perfonne ne porta d'argent à ^Tontine ; rien ne
pût difllper la peur qu'on eut qu'avec le tems on n'en prit les fonds pour les
befoins de l'Etat ; ôc chacun appréhenda que nulle autres chofes ne trom-
paffent leur attente.

Néanmoins ce coup de fortune n'empêcha pas Monfieur Tonti de tenter
encore une autre tontine , Ôc de l'entreprendre fous l'ancien nom de Blan-
que , fi connu Ôc fi décrié en ce Royaume ; ôc fous le prétexte d'en tirer
un fonds de cinq cens quarante mille livres , pour bâtir une Pompe ôc un
Pont de pierre , entre le fauxbourg St Germain ôc les galleries du Louvre.
Une fi utile propofition fut fort bien reçue d'un chacun : le Roi Tautorifa
par Ces lettres du mois de Décembre 1656 5 elles furent enregîtrées en
l'audiance de France , au Chatelet ôc à THotel de Ville , ôc par ordre de
Monfieur le Lieutenant Civil on ouvrit la féconde tontine , le huitième
Janvier 1657.

C'eft une efpece de blanque ôc de jeu de hazard , où il y a un certain
nombre de billets blancs ôc de billets marqués, dont le fort difpofe , com¬
me il veut : aufll porte-t-elle le nom de blanque dans les Lettres du Roi î
fi cependant le peuple ne laiffa pas de lui impofer celui de tontine, ce fut
parce qu'on avoit encore la mémoire fraîche de la première tontine que
Monfieur Tonti avoit inventée, aufll bien que cette blanque. Elle étoit de
douze cens mille livres , ôc confiftoit en cinquante mille billets, qui cou¬
raient deux Louis d'or la pièce; le meilleur valoit trente mille francs, les
moindres trois cens livres. Il y en avoit quatre de dix mille livres chacun,
dix de trais mille livres, deux cens de cinq cens livres, mille de trois cens
livres ; tellement qu'il y en avoit douze cens quinze bons , quarante-huit
mille fept cens quatre-vingts-cinq blancs ; ôc ils montoient tous enfemble
à cinq cens mille francs. Des fix cens mille livres de refte , Mr Tonti en pre-
noit foixante mille pour fes frais ôc pour fon droit d'avis , on en retenoit cinq
cens quarante mille pour la conftrudtion de la Pompe ôc du Pont des Tuil-
leries : ôc cependant la féconde tontine n'eut pas un meilleur fuccès que
la première. Le peu de fureté qu'il y a fur la foi publique, empêcha peut-
être un chacun d'y mettre de l'argent ; cette terreur , bien ou mal fondée â

priva Paris ôc les Parifiens d'un ornement ôc d'une commodité neceflaire, ôc

la fortune plus puiffante que la raifon Ôc le bien public, renverfa de fi bons
defleins, ôc fe joua de tous les ordres que le Corps de Ville avoit donné
pour Tétabliffenont de cette blanque, ôc pour la réparation du Pont des
Tuilleries. Si bien que Monfieur Tonti, indigné d'avoir manqué les vin^t-
cinq mille livres de rente qu'il efperoit tirer de la première tontine , ou
de^a tontine Royale, ôc les vingt mille écus qu'il croyoit gagner à la blan¬
que ou à la féconde tontine , fe refolut rrois ans après d'en hazarder une
troifiéme , à laquelle il donna le nom de tontine Ecclefiaftique , parce que
c'étoit le Clergé qui la devoit tenir.

Comme à la tontine Royale il en devoit être Controlleur gênerai aux ga¬
ges de vingt-cinq mille livres ; il la faifoit d'autant de claffes , d'autant de pla¬
ces ôc d'autant de fonds : les places valoient autant d'achat Ôc de revenu,
l'âge de ceux qu'on y recevoir y apportoit la même différence dans les claf¬
fes , ôc entre les aflbciés. Il la rendit en un mot la plus reflcmblante qu'il
pût à la première; s'il y eut quelque chofe de diflemblable, c'eft qu'au
Privilège que le Roi lui avoit accordé d'ériger de ces fortes de Manques
il avoit fubrogé Monfieur de Bragelone , Maître de la Chambre aux de¬
niers; ôc comme fi ce n'étoit plus ce Monfieur Tonti dans le contrat de
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fes , ôc entre les aflbciés. Il la rendit en un mot la plus reflcmblante qu'il
pût à la première; s'il y eut quelque chofe de diflemblable, c'eft qu'au
Privilège que le Roi lui avoit accordé d'ériger de ces fortes de Manques
il avoit fubrogé Monfieur de Bragelone , Maître de la Chambre aux de¬
niers; ôc comme fi ce n'étoit plus ce Monfieur Tonti dans le contrat de
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fubrogation, ôc dans les autres actes qu'il lui fallut pafler en 1660, pour
l'établiffement de la troifiéme tontine , il prit les vains titres de Meflire,
de Chevalier, ôc de Baron de Paludi. 1 ^

Alors le Roi avoit affemblé à l'ordinaire le Clergé de France dans le
Couvent des grands Auguftins de Paris , ôc Mr de Bragelone remontra à
cette Compagnie que , fi elle vouloit ériger ôc tenir une rantine,elles'acquk-
teroit enfin des groffes fommes d'argent quil lui avoit fallu emprunter,
ôc des gages d'Officiers qu elle avoit créés pour fecourir le Royaume con¬
tre les ennemis de l'Etat ôc de la Religion , ôc dont elle n'avoit pu fe dé¬
livrer , à caufe des divers mouvenons qui ont depuis agité la France
prefque continuellement; que cet expédient éroit fi conforme à la juftice,
qu'une Aflemblée aufll fainte que le Clergé doit rendre à fon prochain,
qu'elle en pourrait profiter fans créer de nouveaux fonds , fans faire de
nouvelles impofirions , fans même manquer de foi à fes contrats, ôc qu'el¬
le n'avoit feulement qu'à tranfporter à ceux qui entreraient à la tontine,
un million de livres de revenu fur les Décimes affectées aux rentes, aux
gages , aux droits ôc aux privilèges de fes Officiers ôc de fes créanciers ,
ôc à fubroger les Interreffés en cette focieté , au droit qu'elle s'eft refer-
vée de rembourfer ces charges , ôc de racheter fes rentes à fa volonté.
Mais pour la fureté du Clergé ôc des Affociés à la tontine Ecclefiaftique,
il falloit conduire une fi falutaire entreprife de cette manière.

A mefure qu'on y achètera des places , on en emploiera l'argent au rem-
bouriement des rentes , des droits ôc des gages dûs par le Clergé. Les
Agents de cette Compagnie , ôc les cent premiers Bourgeois qu'on rece¬
vra en la tontine , en choifiront dix d'entre eux pour faire cette clafle : Se à
caufe que les trois dernières claffes de cette blanque doivent être remplies
de perfonnes incapables pour la baffefle de leur âge, de fe gouverner eux-
mêmes , trois de ces Députés prendronr la direction de leurs rentes', juf¬
qu'à ce qu'en chaque clafle il y en ait dix âgés de vingt-cinq ans. Du refte,
on obligeoit un chacun de fournir fon Extrait-Batiftere en bonne forme ,
un an après fa réception ; fi quelqu'un venoit à être cenvaincu de l'avoir
falfifié,Ôc que par le moyen de cette fauffeté il fut entré en une clafle de gens,
plus avancés en âge, toutes les places qu'il avoit acquifes étoient perdues
pour lui , ôc diftribuées entre fes Affociés. Enfin , on y recevoit les abfens
par Procureur , les arrérages Ôc les accroiffemens des places des mineurs fe
payoient à leurs pères ou à leurs tuteurs, jufqu'à ce qu'ils fuflent éman¬
cipés. Le Receveur General faifoit dire à Ces dépens en TEglife des grands
Auguftins , le quinzième jour de Mars de chaque année , une Grande-
Meffe Ôc un Service folemnel pour le repos des âmes des Affociés morts:
les Prélats , les Députés , les Directeurs , les Officiers ôc les Affociés de
la tontine qui feraient alors à Paris , y dévoient aflifter. Bref, Monfieur
de Bragelone devoit être Receveur gênerai de cette banque, ôc faifoit
au Clergé un prefent d'une fomme confiderable , à caufe des deniers re-
venans bons à fa Charge.

De fi avantageufes propofitions furent bien reçues de T Aflemblée. Mef-
fieurs les Evêques d'Aufferre , de Chartres Ôc de Léon , furent députés pour
les examiner, Ôc pour en faire leur rapport, avec Mrs les Archidiacres de
Narbonne, de Vence ôc de Toulon. Mais , foit qu'aux uns la tontine parut
une idée conforme à celle de la Republique de Platon , foit qu'aux autres
ces fortes de focieté femblaffent de mauvais exemple fous l'autorité du
CIergé,ÔC de perilleufe conféquence entre des perfonnes inconnues , qui ne
s'aflbciolent enfemble que pour defîrer la mort de leur prochain , ôc s'en¬
richir aux dépens de leur vie , foit que les autres jugeaffent qu'une Com¬
pagnie fainte, comme le Clergé, ne devoit pas fomenter entre des Chré¬
tiens des defirs fi dénaturés , ni profiter de la mort de Ces frères , ôc qu'elle
craignît de fe laiffer elle-même furprendre à ces cruelles pafllons ; foit enfin
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pour d'autres raifons qui feraient trop longues à dire , le vingtième No¬
vembre 1660, Monfieur l'Evêque d'Auflerre rapporta fort exactement cette
affaire à la -Compagnie, ôc la délibération en ayant été pnfe par Provinces,
le Clergé trouva l'invention de la Tontine belle ôc ingenieufe , néanmoins
il jugea qu'il n'étoit pas en état de la tenir, Ôc fe contenta de la rejetter
fans Tapprôuver , ni la condamner. ,

De ce que j'ai dit des tontines , il eft aife de voir que la féconde eft une
fefpece de blanque dont nous n'avons point encore vu d'exemple , ôc que
la première ôc la dernière font des manières de banques femblables à celle
-dû THotel de Ville de Lion ôc de la Republique de Venife. Mais de ce que
je vais dire de la Lotterie , on connoîtra aifément qu'elle a beaucoup de
rapport avec la féconde tôrttine , ôc que ce n'eft toutefois ni une tontine,
ni une blanque , quoiqu'elle tienne de Tune ôc de l'autre , ôc qu'elle ait
porté à Paris le nom de Blanque Royale depuis 1644 * jufqu'en 1657.

C'eft une blanque ou un jeu de hazard, ou bien un commerce où Ton
eft reçu pour peu de chofe , ôc qui eft compofée de vieilles denrées , & de
Vieux'reftes de magafihs , mêlés avec de Tor , de Targenr, des pierreries ,
£c autres richefîes ôc marchandifes divifées en plufieuis lots , que la fortu*
rïe donne à qlii il lui plaît fans jugement ôc fans raifon. On la pratique avec
bien du fuccès en Hollande > à Gènes, à Venife, ôc par toute l'Italie. On
l'exerce fi publiquement en Egypte , ôc fur tout au grand Caire , qu'on n'y
vend quafi rien que par fon moyen > ôc qu'elle fait prefque tout le commer¬
ce de cette Ville. Les Italiens l'appellent Lottaria Se L/tten ;le fieurdeChuyes
qui s'avifa de la faire pafler en France , la vouloit nommer Lotterie , à l'imi¬
tation des Italiens , ôc en confideration de lot ôc de lottir, qui fignilie la
pratique ôc la nature de cette blanque , où tout ce qui la Compôfe fe lottit,
ou fe partage en plufieurs lots ; mais fes Affociés ne trouvèrent pas à pro¬
pos d'introduire cette nouveauté à la faveur d'un nouveau mot. Monfieur
de Vaugelas entre autres, qui cônduifoit cette entreprife , ôc qui en efpe-
roit tirer de quoi payer fes dettes , ôc combattre fa mauvaife fortune ,
S'y oppofa jufqu'à la mort, à caufe de fa nouveauté. Il aima mieux impo-
fer à la lotterie le nom de blanque , bien que ce fût un terme décrié en
France , ôc il Tappella Blanque Royale , croyant par cette grande épithete
rétablir la blanque en fa première renommée. C'eft en effet le nom qu'elle
porte dans les lettres du Roi du mois de Décembre de Tannée 1644, qui en
permirent Tétabliflement en ce Royaume , ôc qui furent expédiées au nom
d'une perfonne de grand mérite ôc de grande dignité , que Vous , Monfieur
de Malherbe , Monfieur de Voiture , ôc plufieurs autres excellents perfon-
nages , avés célébrés dans vos ouvrages. Mais des murmures fourds de quel¬
ques Marchands opiniâtres , l'accueil favorable que nous faifons aux cho¬
fes nouvelles , ôc qui eft ordinairement de peu de durée , un voyage aux
Indes entrepris un peu trop fubitement, par le fieur de Chuyes , la mort
inopinée de Monfieur de Vaugelas , fuivie du blocus , des troubles de Paris,
& de la longue abfence de la Cour , ôc quelques autres femblables acci-
dens firent fufpendre Tétabliflement de cette blanque , Ôc l'auraient peut-
être abolie , fi à la prière de Monfieur ôc de Madame de Scuderi , on ne
l'avoit tranfportée à Monfieur Carton Ôc à Monfieur Boulanger , qui leur
promirent quelque part à cette nouveauté.

Ces nouveaux venus , plus entreprenans ôc moins fcrupuleux en notre
langue que Monfieur de Vaugelas , ne firent point difficulté de lui donner
le nom de Lotterie. Ce nouveau mot plût fi fort à un chacun , qu'il pafla
en un moment pour un terme de la bonne marque ; le Peuple , la Cour ôc

les Dames le naturaliferent à fa naiflance ; quelques perfonnes illuftres lui
firent un fi bon accueil , Ôc eurent tant d'ardeur pour la lotterie , qu'on
leur impofa le furnom de Lottiers ; ôc cet autre nouveau mot fembla fî
plaifant ôc fi propre à exprimer cette nouvelle paflion , qu'il eft encore en
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la bouèfte de tout le monde , Ôc qu'il demeurera peut-être dans tout l'a*
venir à ceux à qui on Ta donné fi plaifamment ôc fi à propos. On a bien
moins parlé de la lotterie de Monfieur Carton ôc de Monfieur Boulanger?
toutefois ils s'affocierent de plufieurs perfonnes riches qui promirent de
leur fournir des maifons pour un million de livres. Us intereflerent même
avec eux vingt Marchands , qui s'obligèrent de leur livrer pour deux mil¬
lions de tableaux , de draps , de perles , de diamants , d'argenrerie , Se d'au¬
tres richefles , ôc ils publièrent un inventaire fort ample de ces maifons ,
ôc de ces marchandifes.

11 y avoit en vingt-trois lots dix grands logis Se treize petits , dont le
moindre valloit quinze mille francs , ôc le plus confiderable trente fix mille
écus. J'y ai vu quatre Bibliothèques , force emmeublenons , tentures de
tapiflerie , argenterie , draps , tabis , brocards d'or ôc d'argent , dentelles ,
points de Gènes , de Venife , d'Oreillac , ôc une infinité d'autres chofes
rares ôc exquifcs. On m'y a fait voir quantité d'agates , de rubis , d'emerau-
des , de perles , de diamants , de médailles d'or ôc d'argent , de grand ôc de
moyen bronze, des tableaux de Léonard de Vinci, du Titien , du Pouflln
ôc de plufieurs autres excellens Peintres , anciens Ôc modernes. Je fus admi¬
rer avec tout le monde de Paris la plus grande partie de ces richefles i dans
une grande maifon garnie , fituée au bout de la rue de Bethifi , appellée com¬
munément THotel d'Anjou ; car , Monfieur , le nom d'Hôtel eft maintenant
fi fort avili , qu'on le lit au deffus des maifons garnies. Je ne fai fi je vous
dois dire en paflant, que les Intereffés à la lotterie y tenoient table ouver¬
te à leurs amis , qu'ils y faifoient grande chère à tous ceux qu'ils con-
noiffoient , ôc qui étoient connus de leurs Officiers ou de leurs domefti-
ques ; ôc que néanmoins toutes ces avances ne leur produifirent que dix
mille écus d'argent comptant , parce que les Six Corps des Marchands s'op-
poferent à la délivrance de leur banque , ôc n'eurent aucun égard au bel
ordre qu'ils y gardoient, ôc aux Statuts que Monfieur le Lieutenant Civil,
Ôc Monfieur le Procureur du Roi leur avoient dreffés t Se que voici.

Avant que d'étaler les marchandifes qui compofent la lotterie , des Ex¬
perts nommés d'office en font Teftimation , les marquent du fceau du Juge
des lieux , les inventorient en fa prefence , ôc les confignent entre les mains
du Greffier de la juftice ordinaire ; après on les réduit par écus ôc par bil¬
lets , on les range dans une grande maifon , ôc on les expofe aux ïeux de
tout le monde ; enfuite , celui qui en eft le maître donne bonne ôc fuffî-
fante caution de la fomme à quoi elles font appretiées , ouvre fa lotte¬
rie , numerotte fes billets , Ôc les enregître en un Livre paraphé par le Ju¬
ge fur tous les feuillets. Ceux qui défirent y tirer , donnent un écu pour
chacun billet , retiennent autant de numéro qu'ils veulent avoir de bil¬
lets , & qu'ils ont donné d'écus , écrivent leurs noms à côté du numéro qu'ils
choififfent , ôc tirent du Greffier un acte en bonne forme, afin que Ci deux
mois après l'ouverture de la blanque , tous les billets n'en font pas rete¬
nus , ils puiffent redemander l'argent qu'ils y ont porté.

S'ils font tous pris en ce tems-là , le Juge fait faire une fois autant de-
billets que la blanque vaut d'écus , les divife en deux parties égales , moi¬
tié blancs ôc marqués des pièces inventoriées , ôc moirié cottes des numé¬
ro écrits fur les Regîtres vis-à-vis des noms de ceux qui les ont retenus*
ôcmet les premiers dans une grande caifle, les derniers dans une autre qu'il
ferme à la clef jufqu'à la délivrance générale de la lotterie. Au jour pris
pour cela , il fe rend au logis où elle fe tient , ôc nomme une petit enfant
qui portant les mains en même tems dans ces deux caiffes, en tire un billet
de chaque main ; fi dans l'un il prend un billet où foit écrite quelque pie-
ce , on Ta délivre à celui dont il a pris le numéro dans l'autre vaiffeau ; fi
au conrraire il tire d'une main un billet blanc , on ne donne rien à celui
dont il a tiré le numéro de l'autre main. Bref, on drefle procès verbal ,
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11 y avoit en vingt-trois lots dix grands logis Se treize petits , dont le
moindre valloit quinze mille francs , ôc le plus confiderable trente fix mille
écus. J'y ai vu quatre Bibliothèques , force emmeublenons , tentures de
tapiflerie , argenterie , draps , tabis , brocards d'or ôc d'argent , dentelles ,
points de Gènes , de Venife , d'Oreillac , ôc une infinité d'autres chofes
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au conrraire il tire d'une main un billet blanc , on ne donne rien à celui
dont il a tiré le numéro de l'autre main. Bref, on drefle procès verbal ,
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article par article , de tout ce qui fe pafle en ce trafic fuivant Tordre que
l'enfant tire les billets. On obferve inviolablement toutes ces conditions,
jufqu'à ce qu'on ait tiré ôc délivré toutes les marchandifes de la blanque,
& on n'omet rien pour en remettre tout l'événement au hazard _

Après tant de précautions , dès qu'on commença à ouvrir la lotterie dans
l'Hôtel d'Anjou, les Six Corps des Marchands s'oppoferent à fon mftitu-
tion ; ôc quoique les Intereffés à ce trafic fe deffendiffent contre eux le
mieux qu'ils puffent , ils ne laifiercnt pas de perdre leur procès Mais fi
Vous voulés examiner la multitude des formalités qu on devoit obferver au
débit de leur blanque, vous reconnoîtrés que pour être abolie , elle n'a¬
voit befoin ni de Toppofirion des Six Corps , ni de l'Arrêt du Parlement ; il
n'y avoit qu'à laiffer faire le tems ôc les Intereffés , elle auroit ete fuppri-
mée par ceux qui en étoient les Maîtres. Quoi qu'il en foit , on rendit à la
lotterie tout l'argent qu'on y avoit reçu. Monfieur Carton contenta fes
Affociés , les Lottiers fes Officiers , fes donoftiques , Ôc perfonne ne fe
plaignit de lui que le Commiflaire , que Monfieur le Lieutenant Civil avoit
nommé d'office pour être témoin de tout ce qui fe pafleroit à ce commer¬
ce : mais ce furent de vains murmures qui Texpofetcnt à la rifée de tout
le monde ; car au lieu de quinze cens livres qu'il demandoit pour fes va¬
cations , Meflleurs des Requêtes du Palais ne lui en ajugerent que quatre
cens. Il arriva beaucoup d'autres petites circonftances que je ne vous dirai
point , parce qu'elles fentent trop le Journal , ôc qu'elles m'obligeraient à
revenir trop fouvent fur les mêmes chofes.

Trois ou quatre mois après la diflipation de la blanque Royale , Meflleurs
Carton ôc Boulanger en voulurent entreprendre une autre en argent de fix
cens mille livres , fans la participation des perfonnes qui leur avoient cédé
les lettres du Roi , de Tannée 1644, ôc qui leur en avoient procuré le tranf-
port. Ils en obtinrent d'autres en 1658 , par Tentremife d'une Princefle,
& firent nommer leur féconde lotterie une nouvelle blanque établie en fa¬
veur des Hôpitaux généraux de France , par le moyen de laquelle on peut
tirer un notable profit de fon argent fans ufure ; les billets y valoient deux
écus la pièce , les moindres lots un écu , les gros dix mille livres. Il y avoit
quatre-vingts dix-huit mille billets d'un écu , dix-huit cens de cinquante
livres, quarante de cent livres , trente de trois cens livres , quarante fix de
cinq cens livres , quatre-vingts de mille francs , ôc quatre de dix mille livres.
Ceux qui ne valoient qu'un écu s'appelloicnt billets de diminution , parce
que chaque billet coûtant deux écus la pièce , ils diminuoient de la moitié
de ce qu'on les' avoit achetés; les autres fe nommoient billets d'augmenta¬
tion, à caufe qu'étant marqués de plus d'argent qu'on ne les avoit pa)és,
ils augmentoient le bien de ceux à qui ils arrivoient. Toutefois, après tant
de myfteres ôc de déguifemens , la nouvelle blanque n'a pas eu plus de
cours que la lotterie , la blanque Royale ôc les tontines. Mais comme la
fortune eft une capricieufe qui veut être importunée, Monfieur Boulan¬
ger l'un des Intereffés à la lotterie , à la blanque Royale ôc à la nouvelle
blanque , a publié une autre blanque au commencement du mois de No¬
vembre de Tannée paffée , dont le fuccès a fi bien repondu à fon attente ,
qu'il en a depuis fait une féconde , Ôc qu'il en entreprendra bien d'autres.
Aufll eft-elle d'une invention toute finguliere , Ôc conduite de telle forte
qu'on n'y fauroit faire de fupercherie , quand pour en venir à bout, le
Maître , les Intereffés ôc les Affociés fe diftilleroient toute la cetvelle. D'a¬
bord on lui donna le nom de blanque ou de nouveau commerce d'argent
par le fort , qui n'a point encore été pratiquée ni vue en France , ôc par
le moyen de laquelle on peut devenir riche pour un Louis d'or, Ôc en un
jour feul Depuis , parce que le Roi , la Reine ôc la Reine Mère en vou¬
lurent voir l'épreuve au Louvre, Se qu'ils y envoyèrent chacun cent Louis,
on lui impofa le nom de blanque Royale . car pour rien chacun prend main¬
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. 6*
tenant le nom du Roi en vain , ôc ce grand nom eft d'une grande efficace
au haut d'un papier volant*

C'eft une grande blanque conduite par la fortune , ouverte à tous venans,
ôc compofée d'une multitude prefque innombrable de perfonnes déboutes
fortes d'âges ôc de conditions où le fort fe fignale par des méprifes ôc des
extravagances , ôc choifit fans raifon ôc fans jugement un petit nombre
d'heureux , fans faire de malheureux ni de miferables. Mais la pratique
en eft fi difficile à concevoir ôc à expliquer, ôc on Ta fi mal rapportée dans
un Imprimé de deux grandes feuilles , que je ne fai fi je pourrai vous la
faire entendre en bien moins de paroles , ou fi je le dois entreprendre. Ce¬
lui qui en eft le Maître ne retient que dix pour cenr , ôc donne une partie
de fon gain aux Pauvres de THopital gênerai; chacun y eft admis pour un
Louis ; Monfieur Plaftrier Notaire en donne un reçu, qui porte le jour que
vous Tavés donné , ôc après combien de perfonnes vous êtes venu , ôc vous
enregître de la même manière. Du refte elle confifte en lots, en regîtres,
en feuillets, en colonnes , en numéro , en boules : les lots.confiftent en
Louis , les regîtres en feuillets , les feuillets en colonnes , les colonnes
en numéro , ôc les boules en différentes marques , qui fignifient les lots ,
les regîtres , les feuillers , les colonnes ôc les numéro. Des lots , les uns
font de vingt-cinq Louis , les autres de quarante , les autres de cinquante :
il y en a quelques-uns de cent , il y en a de cinq cens , il y en a même de
mille ; les regîtres au nombre de fix font entièrement femblables , ôc con¬
tiennent une certaine quantité de feuillets que le Maître de la blanque rè¬
gle fur la quantité de l'argent qu'il a reçue ; les feuillets font partagés en
huit colonnes , ôc les colonnes en vingt-cinq numéro , ôc fur les feuillets font
écrits , le long des colonnes , ôc à côté des numéro , les noms Se les qualités
de ceux qui apportent des Louis,ôc après combien de perfonnes ils fontvenus;
tellement que pour un Louis , on vous écrira une fois dans chaque regître ,
ôc fix fois dans les fix , pour dix Louis foixante fois , pour cent fix cens fois ,
mais ce ne fera jamais au même feuillet , à la même colonne , ni au même
numéro . afin qu'à chaque coup vous ayés toujours fix rencontres, ôc que
vous puifllés gagner en fix façons. Ainfi, Monfieur,ce n'eft qu'après la clôture
de la blanque qu'on fait le nombre des lots ôc des feuillets des regîtres : car,
comme vous voyés, cela dépend de la quantité des Louis qu'on y reçoit ,-
ce n'eft même que peu de jours avant la délivrance générale , qu'on fait en
quel feuillet, à quelle colonne, ôc à côté de quel numéro on eft écrit; ôc
c'eft par le forr , ôc feulement le jour qu'on tire àlablanque,qu'on faitlequel
de ces regîtres doit être le premier , le fécond , ôc ainfi des autres. Les colon¬
nes ôc les feuillets font chiffrés par premier ôc dernier ; les colonnes en haut ,
les feuillets , non pas à toutes les pages , ni aux endroits ordinaires , mais à
tous les feuillets ôc à toutes les fécondes pages ; Ôc pour parler plus intel¬
ligiblement, non pas aux pages que les Imprimeurs appellent Reéh , mais
feulement à celles qu'ils nomment Verfo , de forte que chaque feuillet n'eft
chiffré que d'un côté , ôc ne confifte point aux deux pages qui le compo-
fenr ordinairement, mais aux pages qu'on voit à l'ouverture du Regître,
ou à la page ve>/o d'un feuillet , ôc à la page reêîo de l'autre , pour reprendre
les termes de l'Imprimerie dont je viens de me fervir.

Le jour arrivé pour tirer à la blanque, on fait venir douze enfans bleus,1
dont on en choifit fix au fort , entre lefquels on diftribue les fix regîtres ,
puis on leur apporre une boette dans laquelle il y a fix boules marquées ,
Tune regître premier, l'autre regître fécond , ôc ainfi du refte ; enfuite on
leur fait tirer à chacun ces fix boules, les unes après les autres, ôc on
écrit fur le regître qu'ils tiennent le numéro marqué fur la boule qu'ils ont
prife , afin que de ces fix regîtres l'un devienne par hazard le premier , l'au¬
tre le fécond , 1 autre le troifiéme , Se ainfi des autres , Se que ce foit la
fortune qui les nomme , ou qui les cotte : après on fait apporter une autre
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' boette où font cinq autres boules » & où font écrits , fur Tune les lots J

fur l'autre les regîtres , fur l'autre les feuillets , fur celle-ci les colonnes ,
& fur celle-là les numéro. Aufll-tôt on fait tirer ces cinq boules à ces cinq
petits enfans; celui qui prend celle où eft écrit les lots, eft choihpar le
fort pour tirer les boules fur lefquelles feront marquées les lots. Celui à
qui arrive la boule où on lit les regîtres , eft deftiné par hazard pour tirer les
boules où feront gravés les noms des regîtres. On fe comporte de la nome
manière a Tégard des feuillets, des colonnes ôc des numeto ; après toutes ce s

chofes on leur met cinq autres boettes devant eux : dans la première il y «

autant de boules que de lots , qui portent chacune la valeur de chacun de*
lots de la blanque , car la fomme entière à quoi ils montent tous enfem-
ble , eft écrite deffus , félon la valeur Ôc la différence des lots. Dans la
féconde font fix autres boules, où font écrits fur chacun les noms des fix
regîtres ; dans la troifiéme il y a autant de boules que de feuillets en cha*
que regître , ôc fur chacune eft écrit chacun des chiffres qui font au haut
des feuillets ; dans le quatrième il y en a autant que de colonnes , Ôc fur
chacune eft écrir chacun des chiffres qui font à la tête des colonnes ; dans
la dernière il y en a autant que de numéro , ôc fur chacune eft écrit cha¬
cun des numéro qui font à côté de chaque colonne , ôc comme il y a huit
colonnes à chaque feuillet , ôc vingt cinq numéro à chaque colonne , il y
a aufll huit boules dans la quatrième boette , ôc vingt-cinq dans la cinquiè¬
me. Enfin , vis-à vis de ces cinq boettes, on place ces cinq petits enfans ,
félon que la fortune les a choifis * on leur en fait tirer une boule à chacun
en même tems , ôc à celui dont ils ont tiré le nom, le regître, la colon¬
ne ôc le feuillet , appartient le lot qui lui eft échu. Mais pour yous expli¬
quer mieux cette pratique , il faut vous en donner un exemple : fi le der¬
nier de ces cinq enfans tire la boule où eft marquée numéro ï , le qua¬
trième la boule où eft écrit colonne cinquième , le troifiéme celle où on
trouve feuillet z , le fécond celle où on lit regître fixiéme , le premier
la boule marquée mille Louis; ôc que votre nom foit écrit fur le fécond
feuillet du fixiéme regître à côté du numéro ï de la cinquième colonne ,
on vous délivrera mille Louis que la fortune vous a donnés , quand mê¬
me vous n'auriés mis qu'un Louis à la blanque Royale. Davantage , pour
votre Louis il peut encore vous arriver plufieurs autres lots , car dès qu'on
aura enregîtré votre nom avec votre lot, quatte de ces cinq enfans remet¬
tent leurs quatre boules chacun dans leurs boettes ; il n'y a que colle des
lots dont le nombre diminue à mefure qu'on les tire , ôc qui ne fervent
plus après avoir été tirées une fois , ôc cela fe pratique ainfi depuis le com¬
mencement jufqu'à la fin de la délivrance générale. Voyés après cela,
Monfieur, fi je n'ai pas eu raifon de vous dire , que pour un Louis feu¬
lement vous avés fix rencontres à chaque fois , que vous pouvés gagner en
fix façons à chaque coup ; ôc que comme à chaque blarique il peut y avoir
mille lots , ôc que ces lots fe tirent les uns après les autres , le hazard a
mille fois fix rencontres pour vous favorifer.

On tient la Blanque Royale en la rue Bertin-Poirée. On l'ouvrit le hui¬
tième de Janvier , ôc de fi belles efperances flaterent tant de monde, qu'on
y porta neufmille deux cens louis. Mais bien que le Maître eut promis de
la faire tirer fans faute le quatrième Décembre , néanmoins il la remit d'a¬
bord au neuf, puis au treize, enfuite au dix-neuf, de là au vingt-neufDé¬
cembre , enfin au huitième Janvier ; ôc ce jour là , dans la falle d'un grand
logis de la rue Sr Martin, où pend pour enfeigne Notre-Dame de Paix,
on la tira en prefence de Mr le Lieutenant Civil , de Mr le Procureur du
Roi, de leur Greffier, de quelque notables Bourgeois, ôc de tous ceux
qui y entrèrent de bon matin. Auparavant on avoit appris par des affiches
que tantôt e Roi, tantôt Mr de Guife avoient été caufe de ces remifes.
Quoique cela fut peut-être vrai , on ne laiffa pas de s'en railler , ôc de com-
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DE LA VILLE DE PARIS. Liv. XIV. et
parer ce procédé à celui des Comédiens , qui annoncent plufieurs fois
une pièce de théâtre avant que de la jouer , Ôc ennuient leurs fpectateurs
par leurs défaites ôc par les raifons imaginaires fur quoi ils les fondent or>
dinairement. Mais de tant de remifes , la pénultième a été , à ce qu'on dit,
la plus mal reçue de ceux qui étoient de ce commerce ; ce qui en fut cau¬
fe, c'eft qu'ils ne pouvoient fouffrir qu'on eût remis la délivrance de la Blan¬
que au vingt-neuf Décembre , qui eft comme vous favés , le lendemain de
la fête des Innocens , Ôc qu'ils n'avoient pu rire quand leurs amis leur
avoient dit qu'on la tirerait le lendemain des Innocens.

Des neuf mille deux cens louis qu'on y reçut, le Maître en retint fept
cens trente-fix pour fes frais ôc pour fon falaire , ôc cent quatre-vingts-
quatre pour les Pauvres de THopital General ; il partagea les huit mille deux
cens quatre-vingt de refte en cent quarante-deux lots , ôc il en" fit quatre-
vingt de vingt-cinq louis d'or, deux de quarante, quarante de cinquante,
dix-fept de cent , un de cinq cens , ôc deux de mille. Je vous ai dit que
le Roi , les Reines ôc Mr de Guife en voulurent être. Vous vous doutés
bien que leur exemple y attira force gens de Cour ôc de fortune , ôc vous
devés bien vous imaginer que Tefperance qui eft le feul bien de ceux qui
n'en ont point, flatta fi fort quantité d'Artifans, de Servantes ôc de La¬
quais, que ces pauvres gens y portèrent en foule un louis qu'ils avoient en
beaucoup de peine à gagner , ôc choifirent pour cela quelqu'un de ces jours
heureux révélés par l'Ange au bon Jofeph le jufte. Les Avares y vinrent
en cachette, les Joueurs par troupe, les Dames par compagnie ôc y enga¬
gèrent avec elles leurs amis ôc leurs familiers. Mais peu s'y firent enre-
gîtrer fous leur nom. Ceux qui font du Samedi de Sapho , prirent les noms
qu'elle impofe aux héros ôc aux herofnes de Cyrus ôc de la Clelie , Ôc parce
qu'il eft certain qu'elle en fut , ôc qu'il arriva l'un des plus petits lots à
Madame Celinte , qui eft le titre d'une Nouvelle qu'elle faifoit alors im¬
primer, on croit qu'elle y prit ce nom-là, ôc que parce hazard, comme
par un augure , la fortune lui prefagea que fon livre aurait quelque petit
fuccès ; mais j'ai oui dire qu'il en a eu davantage à la Blanque Royale ÔC

avant que d'être imprimé que depuis; le fort Ta plus favorifé que la raifon,
ôc fes meilleurs amis avouent queCelinte a arraché bien moins d'aplaudif*
femens que n'ont fait quelques hiftoires de la Clelie. Les avares y firent
porter leur argent par des enfans nés coeffés , ôc y prirent leur noms. Les
fortunés y portèrent eux-mêmes leurs noms ôc leur argent. Les bizarres
s'y mirent fous des noms capricieux. Les diffolus fous des noms de débau¬
ches. Les enjoués fous des noms de Farceurs ôc de Laquais ; ôc comme iî
le fort fe plaifoit à ces fortes de caprices , il diftribua les deux gros lots à
Mr Parifot , Maître des Comptes , fous le nom de Petit-Jean , ôc à Mr
Gilbert , Confeiller au Parlement , fous celui du Marquis de Mafcarille ,'

que Molière, Comédien renommé par fon bel efprit, a rendu fi célèbre
dans la farce des Pretieufes ridicules.

Ne vous attendes point que je vous faffeun dénombrement de vos Con¬
frères de l'Académie , ôc des autres Beaux"-efprits de votre connoiffance ,
qui ont été de la Blanque Royale ; car je doute que pas un d'eux ait voulu
avoir ce divertiffement. Je fai bien à la vérité qu'à ceux qui ufurpent le
nom de Gens de Lettres, Se qui ont mis de l'argent à ce commerce , il eft
arrivé des avantures affés ridicules, mais elles font en trop grand nombre
pour avoir lieu en ce difcours. Car , Monfieur , la qualité d'Homme de
Lettres commence à devenir aufll publique que celle d'Illuftrc; elle eft mê¬
me prefentement fi fort avilie , que comme celle de Clerc a paffé des Con-
fèillers Clercs de la Cour de Parlement Se des Ecoliers de l'Univerfité aux
Clercs des Procureurs du Palais ôc du Chatelet, je ne doute point que le
titre d Homme de Lettres, qui ne doit appartenir qu'aux gens de favoir Se

de mente , ôc que nous, voyons defeendre jufqu'avu Beaux-efprits du der-
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nier ordre, qui font de mauvaifcs Epigramnos ou de mauvais billets doux;
10 defcende dans peu de tems jufqu'aux Secrétaires du Charnier St Inno
cent

Vous dirai-je que parmi ces fortes de Gens de Lettres, Mr le Prieur le
Laboureur, Mr du Chefne, fils d'André, Mr Auberi ôc MrLoir , les qua¬
tre derniers des hommes, ôc qui s'eftiment néanmoins les premiers , ont
voulu être de la Blanque Royale avec les autres hommes. Leurs noms font
fi obfcurs , que je ne m'étonne pas fi vous n'en avez pas entendu parler, ôc

û vous ne vous en reffouvenés plus après que je vous les aurai dépeints.
Le premier eft l'Auteur le plus vif , Se Ci plein de medifances qu il en.a fait
comme une difcipline : quoi qu'il n'ait pas encore quarante ans , il a déjà
fait imprimer quatre ou cinq gros volumes in-folio ; on dit même qu'il a la
tête fi chargée de bagatelles , qu'il défie tous les Imprimeurs de Paris de
l'en décharger : ôc il eft certain qu'il compofe fes ouvrages à mefure ôc plus
vîte qu'on ne les imprime; qu'il employé à leur édition le peu de bien que
fon père a eu beaucoup de peine à amaffer ; ôc que fi on le veut croire,
les plus favans ôc les plus beaux efprits de notre tems n'ont rien fait qui
lui puiffe être comparé. Mr du Chefne eft un peu moins médifant que ce
Prêtre, ôc bien qu'il foit fon ami particulier, il l'épargne aufll peu que les
autres , ôc il lui rend ce qu'il lui prête, fi ce n'eft avec ufure ,^ c'eft qu'il
n'eft pas fi confommé ni fi intelligent en l'art honteux de la médifance. Il
eft tout bouffi de vaine gloire , ôc quoiqu'il foit riche des Mémoires amaf-
fés par le fameux Mr du Chefne fon père , ou fes livres n'ont point de cours,
ou il eft contraint de les faire imprimer à fes dépens , parce que les Librai¬
res n'en veulent pas faire les frais, ôc d'y prendre encore la qualité de Fran¬
çois du Chefne fils d'André.

Mr Auberi a commencé Thiftoire des Cardinaux François , fujet vafte Ôc

digne d'un grand perfonnage ; mais il Ta fi mal exécuté , que fes livres ne
fe débitent point , ôc que lorfqu'un Imprimeur a commencé à les impri¬
mer , il les abandonne vers le milieu de Timprefllon , ôc trouve mieux fon
compte à foutenir un grand procès contre celui qui Ta mis en bcfogne ôc

à fe foumettre de perdre les frais qu'il a faits , que ceux qu'il lui faudrait
encore faire pour achever cette imprefllon. Le moins mauvais de fes ou¬
vrages c'eft Thiftoire du Cardinal de Richelieu , aufli dit-on que c'eft Mr
Berthierfon Libraire qui Ta faite, ôc plus de perfonnes lui donnent le nom
4e ce Libraire que celui de Mr Auberi.

Pour Mr Loir , c'eft fi peu de chofe qu'il ne mérite pas que je vous en
parle. On dit qu'il a été beau dans fa jeunefle ôc qu'il a eu la voix affés belle,
ôc Ton veut que ces, vains avantages Tayent rendu fi fuperbe que bien que
fon père, qui vit encore, ôc qui eft un honnête Bourgeois, fe nomme ôc

fe faife nommer Mr Loir , toutefois pour trancher du Gentilhomme il fe
fait appéller Mr du Loir; Ôc afin que cela foit fû du fiecle prefent ôc des
fiecles futurs , il Ta mis à la tête d'un méchant voyage qu'il a fait à Conf-
tantinople avec le Père Bernard, ou félon quelques-uns aux dépens du
Tere Bernard , Carme déchaufle. Mais à quoi eft-ce que jem'amufe? ces
quatre petits garçons n'en valent pas la peine ; ils n'ont pas été plus heu¬
reux à la Blanque qu'en Livres, la Fortune ne leur a point diftribué de lots,
les Mules point de réputation , Ôc cependant ils s'étoient mis de ce com¬
merce fous les grands noms d'Hérodote, de Xenophonôc deTite-Live. Je '

autres

ne

, , , ,,rT , T - 	 , 	 -, -.-.j qu'il mérite
la qualité d Homme de Lettres , ôc que la manière dont il s'eft fervi de ce
trafic foit afles plai faute , il me refte beaucoup d'autres chofes bien plus
planantes a vous dire des Lotteries.

De tout ce que j'ai dit , il eft aifé de voir que le Clergé de France a penfé

U HISTOIRE ET ANTIQUITE'S
nier ordre, qui font de mauvaifcs Epigramnos ou de mauvais billets doux;
10 defcende dans peu de tems jufqu'aux Secrétaires du Charnier St Inno
cent

Vous dirai-je que parmi ces fortes de Gens de Lettres, Mr le Prieur le
Laboureur, Mr du Chefne, fils d'André, Mr Auberi ôc MrLoir , les qua¬
tre derniers des hommes, ôc qui s'eftiment néanmoins les premiers , ont
voulu être de la Blanque Royale avec les autres hommes. Leurs noms font
fi obfcurs , que je ne m'étonne pas fi vous n'en avez pas entendu parler, ôc

û vous ne vous en reffouvenés plus après que je vous les aurai dépeints.
Le premier eft l'Auteur le plus vif , Se Ci plein de medifances qu il en.a fait
comme une difcipline : quoi qu'il n'ait pas encore quarante ans , il a déjà
fait imprimer quatre ou cinq gros volumes in-folio ; on dit même qu'il a la
tête fi chargée de bagatelles , qu'il défie tous les Imprimeurs de Paris de
l'en décharger : ôc il eft certain qu'il compofe fes ouvrages à mefure ôc plus
vîte qu'on ne les imprime; qu'il employé à leur édition le peu de bien que
fon père a eu beaucoup de peine à amaffer ; ôc que fi on le veut croire,
les plus favans ôc les plus beaux efprits de notre tems n'ont rien fait qui
lui puiffe être comparé. Mr du Chefne eft un peu moins médifant que ce
Prêtre, ôc bien qu'il foit fon ami particulier, il l'épargne aufll peu que les
autres , ôc il lui rend ce qu'il lui prête, fi ce n'eft avec ufure ,^ c'eft qu'il
n'eft pas fi confommé ni fi intelligent en l'art honteux de la médifance. Il
eft tout bouffi de vaine gloire , ôc quoiqu'il foit riche des Mémoires amaf-
fés par le fameux Mr du Chefne fon père , ou fes livres n'ont point de cours,
ou il eft contraint de les faire imprimer à fes dépens , parce que les Librai¬
res n'en veulent pas faire les frais, ôc d'y prendre encore la qualité de Fran¬
çois du Chefne fils d'André.

Mr Auberi a commencé Thiftoire des Cardinaux François , fujet vafte Ôc

digne d'un grand perfonnage ; mais il Ta fi mal exécuté , que fes livres ne
fe débitent point , ôc que lorfqu'un Imprimeur a commencé à les impri¬
mer , il les abandonne vers le milieu de Timprefllon , ôc trouve mieux fon
compte à foutenir un grand procès contre celui qui Ta mis en bcfogne ôc

à fe foumettre de perdre les frais qu'il a faits , que ceux qu'il lui faudrait
encore faire pour achever cette imprefllon. Le moins mauvais de fes ou¬
vrages c'eft Thiftoire du Cardinal de Richelieu , aufli dit-on que c'eft Mr
Berthierfon Libraire qui Ta faite, ôc plus de perfonnes lui donnent le nom
4e ce Libraire que celui de Mr Auberi.

Pour Mr Loir , c'eft fi peu de chofe qu'il ne mérite pas que je vous en
parle. On dit qu'il a été beau dans fa jeunefle ôc qu'il a eu la voix affés belle,
ôc Ton veut que ces, vains avantages Tayent rendu fi fuperbe que bien que
fon père, qui vit encore, ôc qui eft un honnête Bourgeois, fe nomme ôc

fe faife nommer Mr Loir , toutefois pour trancher du Gentilhomme il fe
fait appéller Mr du Loir; Ôc afin que cela foit fû du fiecle prefent ôc des
fiecles futurs , il Ta mis à la tête d'un méchant voyage qu'il a fait à Conf-
tantinople avec le Père Bernard, ou félon quelques-uns aux dépens du
Tere Bernard , Carme déchaufle. Mais à quoi eft-ce que jem'amufe? ces
quatre petits garçons n'en valent pas la peine ; ils n'ont pas été plus heu¬
reux à la Blanque qu'en Livres, la Fortune ne leur a point diftribué de lots,
les Mules point de réputation , Ôc cependant ils s'étoient mis de ce com¬
merce fous les grands noms d'Hérodote, de Xenophonôc deTite-Live. Je '

autres
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faire une Tonrine ; qu'il n'y a eu que le Roi qui ait fait la Blanque Royale,
ôc que beaucoup d'autres perfonnes Pauroient entreprife à fon imitation, fi
on n'y apportoit point trop de précautions pour en bannir la fupercherie. En
revanche il eft fi facile de pratiquer la Lotterie , on y peut tromper en tant
de façons, ôc on s'y peut enrichir fi vite ôc fi couvertement, qu'il nefautpas
s'étonner fi tant de monde Ta mife en ufage. Pendant que tout Paris reten-
tiflbit du tintamare que faifoit la grande Lotterie , Madame la Procureufe
Générale s'avifa la première d'en faire de particulières en fon logis , où
elle reçut Ces amis ôc fes familiers , ôc où elle obferva toute la bonne foi
qu'on y pouvoit defirer. Quantité de Dames en firent à fon exemple. Les
hommes même en firent à leur imitation. Si quelqu'un n'en fit pas , il n'y
eut perfonne qui ne fe mit de celles que les autres firent. Les uns aimè¬
rent ce divertiflement , parce qu'il entretenoit l'amitié : les autres , parce
qu'il en fufcitoit de nouvelles d'autres , à caufe de la nouveauté , ôc de
la fubite Se téméraire faveur que nous accordons aux chofes nouvelles. Cet
exercice toutefois n'eft pas fi nouveau en France , ôc fur tout à Paris , qu'on
s'imagine.

En 1572 ôc en 1588 , Louis de Gonzague, Duc de Nivernois Se de Re-
thelois , Pair de France , Prince de Mantoue , en érigea une à Paris dans
fon Hôtel de Nevers-Gonzague, qu'il compofa de bien plus de folemnirés
que Mrs Tonti , de Chuyes ôc Boulanger n'ont fait la Blanque , les Ton¬
tines ôc les Lotteries , ôc qu'il donna aux filles les plus pauvres les plus
fages ôc les plus prêtes à marier de Ces Terres Ôc de Ces Seigneuries. On
l'ouvre tous les ans le jour de Pâques-fleuries dans toutes les contrées de
fa domination. Elle fe tire le Mardi , féconde fête de Pâques, par une
multitude prefque innombrable de ces pauvres filles. On la délivre aux foi¬
xante plus heureufes d'entre elles le jour de leur mariage. On la levé à ja¬
mais fur tous fes biens , qui étoient devenus fi grands , qu'ils égaloient la
fortune des plus riches Princes du monde. Et le vingt-cinq Août de cha¬
que année on fait raport de tout ce qui s'y eft paffé dans TEglife des grands
Auguftins, en une folemnelle aflemblée, où afllftent les premiers Prefi-
dens du Parlement , de la Chambre des Comptes ôc de la Cour des Aides ,
les Gens du Roi du Parlemenr, ôe un Adminiftrateur , le Receveur ôc le
Greffier de THorel-Dieu , avec deux Religieux Mandians , deux Minimes de
Nigeon , ôc les deux plus anciens Confeillers de la Maifon de ce Prince ,
afllftés du Procureur de la Maifon de Gonzague. En un mot c'eft une au¬
mône de mille écus que Louis de Gonzague fait tous les ans aux pauvres
Payfanesde fes Seigneuries , Se que le fort donne à une pauvre fille de
Colommiers , à fix de la principauté de Mantoue , ôc des terres qu'il avoit
à TEfpave ôc en Bourbonnois , à huit des terres qui lui appartenoient en
Berri ôc en Picardie , à neuf du Donziois , à quinze du Rethelois ôc à
vingt-un du Nivernois.

Le jour de Pâques-fleuries après Vêpres , les Officiers de chacune Pa-
roifle de fon Domaine au nombre de neuf ou de fept pour le moins , fe
rendent dans TEglife fur les deux heures,ôc en prefence du Procureur Fifcal,
ils choififfent fix Paroifllens, moitié hommes ôc moitié femmes, célèbres
par leur expérience ôc par leur charité , qui toutefois ne leur font point
parens au premier ni au fécond degré , mais qu'ils jugent plus capables en
leur confcience d'élire fans paflion la plus pauvre ôc la plus fage fille de
leur Paroifle. Cela fait ces fix perfonnes entendent Vêpres fort dévote¬
ment ôc prient Dieu durant le Service qu'il leur révèle celle qu'il leur faut
choifir. Après Vêpres ils jurent entre les mains de leur Curé furies Saints
Evangiles Se fur la part qu'ils prétendent en Paradis , de faire choix d'une
fille qui ne fera ni leur parente ni leur fervante, non plus que du Curé,
du Vicaire , Se des principaux Officiers , ôc qui leur femblera mériter feule
de jouir de la charité de Louis de Gonzague. Et fi après tant de précau-
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tions , ils ne laiflent pas d'être convaincus d'avoir apporté quelque fuper=
chérie en leur élection, leur Paroiffe demeure durant deux années déchue
du droit d'élire ôc de prefenter , ôc la plus proche Eglife en jouit. Apres
cela ils Ce retirent enfemble dans une Chapelle, choififlent entre eux une
fille ; ôc fi leurs avis font mi-partis , les Officiers font choix de celle qui leur
femble la plus pauvre,en préférant l'orpheline à l'autre. Puis U féconde fête
de Pâques , les filles élues dans toutes les Paroifles d'une Prevote , viennent
à la Paroiffe principale , après avoir entendu la Meffe toutes enfemble,
on les range par ordre. Enfuite pour éviter la fupercherie le plus qu'il eft
pofllble , le Greffier fait trois fois autant de billets qu'elles font de filles}
furies bons il écrit, But* vous a élue, fur les autres , Dit» vous con/otc. Après
cela la plus âgée des femmes Choifies pour cette élection , les met ôc les
remue dans un pot couvert d'un linge , puis on les fait tirer par un enfant
de quatre ou cinq ans , qui n'eft point proche parent de ces filles , ôc qui
leur en donne trois à chacune, en commençant par la première Ôc conti¬
nuant de fuite jufqu'à la dernière ; ôc tous ceux qui afllftent à ces élections
gagnent des Indulgences plenieres que Louis de Gonzague a obtenues de
Sixte V en 1586*

Celles à qui arrivent les billets où eft écrit, Dieu vous confole , tâchent de
fe confoler jufqu'à Pâques de Tannée fuivante, que fans faire de nouvelle
élection elles fe rendent encore au même lieu pour tenter la fortune , juf¬
qu'à ce qu'elle foit favorable. A celles qui ont les billets où on lit , D.ett
vous a élue, les Fermiers ôc les Receveurs de la Prévôté, s'obligent non
feulement de compter cinquante francs le jour de leur mariage, ôc dix fols
pour chaque jour qu'ils manqueront de leur payer cette fomme après la con-
fommation , mais encore à leur en faire ou à leur en faire faire rente au
denier douze.

Au refte , pour faire profiter toutes les Paroifles alternativement de cette
fondation, jufqu'à ce qu'en chacune il y ait eu une fille mariée par le ha¬

zard , on ne met qu'un lot ou qu'un billet pour la fille du lieu , où Dieu en
aura éleue quelqu'une auparavant, ôc on n'en donne *qu'un à chaque fille
des Paroifles qui ont profité de cette charité. Pour leur faire rencontrer de
meilleurs partis , les Charges de Notaires, de Sergens , de Geôliers, de
Concierges, de Garde bois, de Meffagers ôc femblables Offices de cette
nature , appartiennent à ceux qui les époufent par préférence aux autres.
Mais fi quelqu'une de ces filles élues meurt avant que d'être mariée , fon
bénéfice pafle à la plus fage de fes fceurs ôc à la plus prête à marier, ÔC

faute de fur , on ajoute fon billet à la première élection , Ôc on en don¬
ne un davantage à la fille de fa Paroiffe que les fix électeurs auront nom¬
més.

Après toutes ces chofes, quand ces bienhcurcufes filles fe veulent ma¬
rier , leur Contrat fe pafle au Château en prefence des Officiers de la
Chatellenie, Ôc fur tout du Procureur Fifcal ôc du Greffier, qui le fait
gratis, fans autre falaire que de cinq fols pour le parchemin, ôc fans les
obliger à rien qu'à prier pour leur bienfaiteur Ôc pour fes fuccefleurs. En-
fuite on le lit devant la porte de TEglife ; on met au pouce de la mariée une
bague d'argent de la valeur de cinq fols, nommée la bague de fouvenance
de fon mariage ôc de fes prières , Ôc on défend au marié Ôc à la mariée de
faire aucuns frais de noces que ceux de leurs bouches , fur peine de cin¬
quante livres. Bref, afin qu'elles ne foient jamais fruftrées de ces bienfaits
le fondateur affigne leurs mariages fur les plus afflues revenus de toutes fes
Terres, il leur en transfère la propriété jufqu'à la concurrence de la fon¬
dation. Il confeffe qu'il ne les tient qu'à titre de précaire ôc de conftitution,
& ordonne fur de groffes peines qui feraient trop longues à déduire , que
quand même tous fes biens viendraient à être aliénés , ils ne laifleront pas

d être charges à jamais de cette fondation , ôc que fes Officiers ôc fes habi-
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tans ne perdront point pour cela leur droit de nommer ôc de prefentet
chaque année une fille qui leur femblera digne de profirer de fa libéralité.
Enfin il fupplie les Archevêques , les Evêques ôc les grands Vicaires des
Eglifes Cathédrales de fes Terres , de veiller à Taccompliflenont de fon
inftitution , il oblige Ces Procureurs Fifcaux à envoyer tous les ans les Pro¬
cès-verbaux ôc les Contrats de mariages de ces pauvres filles aux Adminif*
trateurs de THorel-Dieu de Paris avant le vingt-deuxième Juillet, que TE¬
glife fête la mort de Ste Marie-Magdelaine , ôc prie les Directeurs de cet
Hôpital de les faire examiner par quelqu'un de leur Compagnie , qui les
communiquera le jour de St Barthelemi au Procureur ôc aux deux Confeil-
lers de la Maifon de Gonzague , dont je vous ai parlé , ôc en fera fon rap¬
port le jour de St Louis aux premiers Prefîdens ôc aux autres perfonnes que
je vous ai nommées, après avoir entendu une grande Méfie fondée aux
Auguftins à cette intention.

Pendant fa vie on donnoit à chacun des premiers Prefîdens ôc des Gens
du Roi qui fe trouvoient à cette aflemblée , fix livres de bougie , moitié
blanche ôc moitié rouge, ôc une bourfe de velours vert avec cinquante
Jettons d'argent frapés à Ces armoiries ôc devifes. Depuis on leur donne la
même chofe , avec cette différence feulement que les jettons font frapés
aux armes ôc devifes de leurs fuccefleurs. Aux autres afllftanson fait des pre-
fens de Cette forte proportionnés à leur dignité,ôc à la peine qu'ils ont eue;
mais on ne donne à pas un que des jettons de cuivre. Tout ce qu'on arrête
en cette Compagnie s'écrit par le Greffier de THotel Dieu , s'exécute ponc¬
tuellement , ôc fe garde avec les Contrats de mariage ôc les Procès-verbaux
dans le Bureau de THopital en une armoire intitulée :{ armoire de la fonda¬
tion des foixante filles a marier faite par Monfieur <& Madame les Duc (J7* Duchejfe
de Nivernois <& de Rethelois. Après tout à la première aflemblée qui fe tint
le vingt-cinq Août 1579 » afllfta le Duc de Nevers, où il expliqua lui-mê¬
me fon inftitution , Se déclara qu'il ne s'y trouverait plus à l'avenir. Depuis
il a quelquefois écrit à la Compagnie qu'en plufieurs de fes Terres on n'ac-
compliflbit point fa fondation; ôc fes plaintes ayant duré jufqu'en 1587,
qu'on reconnut que cela procedoit de ce que fon établifîement étoit em-
baraffé de trop de formalités, il fut arrêté le vingt-cinq Août que le premier
Prefident ôc les Gens du Roi de la Cour de Parlement s'aitembleroient à
THotel de Nevers pour la reformer; ce qu'ils firent le treize Février de
Tannée 1588, de la manière que je vous l'ai rapporté ôc du confentementdu
fondateur. Toutefois l'aliénation de quelques-unes de Ces Terres , la rapine
de quelques-uns de Ces Officiers ôc quelques autres empêchenons de cette
forte, ont corrompu avec le tems une fi falutaire inftitution; Ôc l'autorité
de TAffemblée, ni les Arrêts du Parlement, n'ont pu jufqu'à prefent arrêter
le cours de ces defordres.

Mais paffons aux autres Lotteries Se à des récits plus courts ôc moins
ferieux ; ôc difons que , félon quelques perfonnes , le combat des Centau¬
res ôc des Lapithes , fe fit après la première Lotterie du monde. Le partage
de la Paleftine entre les Ifraëlites eft la féconde. La divifion de la Laconie
par Licurgus en trente-neufmille parts eft la troifiéme ; ôc le rapt des Sabi-
nes eft la quatrième. Romule , dit-on , en fut l'inventeur ôc le maître ; la
fortune de Rome y prefida ôcla conduifit ; les Romains y tirèrent; les Sa-
bines en furent les lots ; l'Amour ôc Venus la délivrèrent ; Ôc les Romains
fe contentèrent fi fort des lots qui leur échurent, qu'ils les conferverent
aux dépens même de leurs vies ôc en dépit des Sabins , qui difoient qu'il y
avoit eu de la tromperie à cette Blanque.

L'illuftre Sapho, en rapporte une cinquième dans fon quatrième tome de
la Clelie, qui eft fi bien imaginée ôc qui approche tant de la vérité, que
bien qu'elle ne fe trouve ni dans Plutarque , ni dans Tite-Live , on croit
qu'elle fe trouverait dans Salufte , fi le mauvais Génie des belles-lettres
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trateurs de THorel-Dieu de Paris avant le vingt-deuxième Juillet, que TE¬
glife fête la mort de Ste Marie-Magdelaine , ôc prie les Directeurs de cet
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«e nous avoit ravi fon Hiitoire Romaine. Elle prétend avec bien de
l'efprit que lors qu'Albe domptée par la valeur ôc par la fortune Romaine ,
fut confondue avec Rome jeune , mais triomphante, les vaincus
furent logés chés les vainqueurs par Lotterie , afin de leur oter tout
fujet de jaloufie ôc de plainte. On fit , dit-elle, autant de billets qu'il y avoit
d'Albins ôc de logis marqués pour eux. On mit au fort les uns ôc les autres,
ôc les Albains fe logèrent dans les maifons que leur bonne ou leur mau-
vaife deftinée leur départit. Mais fans m'amufer davanrage à jouer avec la
Lotterie, je ne fài fi l'origine de ce plaifir ne vient point en vérité des Ro¬
mains ôc des largeffes dont Agrippa , Néron, Titus , Stella , les Empereurs,
les Confuls Ôc les Tribuns du peuple terminoient les fpectacles. Nous li-
fôns dans Thiftoire Romaine qu'ils écrivoient d'abord ces dons fur des bul-
tins qui reflembloient affés aux billets de nos Lotteries , puis fur des pièces
de bois quarrées comme des dés , Se enfin fur de petites boulles de bois ,
qu'ils jetoient de deffus le théâtre au Peuple Romain,apr es l'avoir diverti par
des fpectacles ; Ôc nous apprenons de^ Suétone ôc de Dion, que ce qui étoit
écrit -deffus fe délivrait à ceux qui les pouvoient attraper. Les plus célèbres
de ces fortes de largeffes furent celles de Néron Ôc de Titus. Elles confif-
raient en une multitude prefque infinie de mets rares ôc exquis d'oifeaux ,
de boeufs, de chevaux, de chariots, d'efclaves, d'or, d'argent en mafle,
en vafes , en efpeces , ôc en quantité d'habits fuperbes , de terres laboura¬
bles , de vaiffeaux , de maifons , de Palais , marqués fur de petites boules.
Titus fit la fienne après avoir donné durant cent jours au Peuple Romain
des combats de Gladiateurs, de bêtes fauvages ôc de vaiffeaux , avec le
plaifir de la courfedes chevaux, des chariots ôc d'autres fpectacles de cette
forte ; ôc à Tune ôc à l'autre on délivra à ceux qui Ce purent faifir de ces
boules les chofes qui étoient écrites deffus , où les lots qui leur étoient
échus ; car fi ce n'étoit pas là des Lotteries , c'en eft au moins une belle
image, pour ne pas dire l'origine; Se je doute que ce foit de là que foient
venues ces Lotteries , dont je vais vous entretenir ; ôc que fur ces fonde¬
rons les François les ont renouvellées ôc embellies de jolies Ôc de galantes
inventions.

J'ai prefque oublié que l'Empereur Heliogabale , de ridicule mémoire ,
qui s'avifa le premier de traiter en peinture fes conviés , s'avifa aufli le
premier de faire de ces fortes de largeffes au Peuple Romain après les fpec-
tacles,ôc à fes Parafites après leur avoir fait bonne chère. Mais au lieu de les
écrire fur des bulletins , fur des boulles ou fur des petits morceaux de bois
quarrés comme des dés , il les écrivit fur des coquilles ; ôc comme pour cor¬
rompre les grands exemples d'Agrippa , de Néron ôc de Titus, il n'y en avoit
qu'une partie de bonnes, les autres étoient ou trompeufes ou ridicules,
afin de recompenfer les uns , de tromper ôc de railler les autres , ôc que ce
fût proprement un jeu de hazard , félon Lampridius , ou félon nous une
Lotterie, où chacun jouît de fa bonne ôc de fa mauvaife fortune. L'une de
ces coquilles portoit cent piftoles , l'autre cent ballons ; Tune dix livres
d'or, l'autre ou dix livres de plomb ou dix laitues; Tune mille écus, l'au¬
tre ou des chiens morts ou une livre de chair de vache; du refte, celle-ci
promettoit dix ours , celle-là dix ufs ; celle-ci dix chameaux , celle-là dix
grillons ; celle-ci dix autruches , Ôc celle-là dix mouches.

Ce dernier lot me fait fouvenir de l'Empereur Domitien, qui faifoit la
guerre aux mouches ôc qui les eftimoit plus qu'Heliogabale même ne les
meprifoit. Mais quoique cette Lotterie fût compofée d'une infinité d'autres
lots de cette forte qui enrichiffoient les uns ôc fembloient infulter au mal¬
heur ôc à la mifere des autres , néanmoins toute ridicule Se railleufe qu'elle
etoit, elle fut fi bien reçue du Peuple Romain, qu'il fe réjouit depuis
d avoir Heliogabale pour fon Empereur, encore que ce fût un fou, un
tyran ôc un impie. Elle fut d'ailleurs fi bien reçue d'un chacun , que Lam¬
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pridius rapporte que de fon tems ce jeu de hazard étoit fort en ufage , ôc
que nous lifons dans Thiftoire Romaine qu'elle defeendit des Empereurs
aux particuliers.

Quand les amis trairaient leurs familiers , ils terminoient fouvent leurs
feftins par des Lotteries de cette nature, pour avoir moyen de rire ôc de
jouer avec eux. D'autres moins enjoués mais plus magnifiques , leur en
donnoient dont tous les lots étoient bons , ôc après leur avoir fait bonne
chère. Et ce pafletems a femble fi galant à Erafme , qu'il Ta donné à fes
amis à la fin d'un feftin qu'il leur fait dans Ces Colloques»

Voila , Monfieur , de trais efpeces de Lotteries.
La première de largefle faite au Peuple Romain.
La féconde de largefle ôc de raillerie au Peuple Romain Se à des Para*

fires.
La dernière de largefle faite par des amis à des honnêtes gens leurs

amis ôc leurs familiers.
Sans doute que les Romains de ces tems-là tâchèrent comme à Tenvî

d'imiter ces trois exemples. Ils tournèrent affurément ce plaifir en diverfes
autres manières galanres ôc induftrieufes. Les Sénateurs les plus graves
donnèrent aux Dames Se à leurs Maitreffes ces honnêtes voluptés , Se y
mêlèrent un certain air de la Cour de Rome , qui étoit infeparable de
toutes leurs actions , ôc le don de plaire dans le grand monde , dont les
feuls Romains ont fu Tufage. Les Dames les leur rendirent en la com¬
pagnie de leurs bonnes amies ôc de leurs familières. Elles les rehaufferent
d'ornemens fans art , de grâces négligées ôc peut-être de raillerie , mais de
raillerie noble ôc Patricienne. Le Peuple même , qui par la communication
qu'il avoit avec les gens de la Cour, participoit à fa politeffe, voulue
prendre de cette forte de divertiffement, mais il le remplit du caractère de
î'efprit de Rome qui fe trouvoit en tout ce qui s'y faifoit. Et fi quelqu'un
avoit écrit Thiftoire de cette belle Ville , ou que ceux qui ont fait celle de
ce grand Empire euffenr voulu paffer à ces fortes de galanteries , dont on
apprend Ci heureufement les moeurs des Peuples, nous y verrions comme
une peinture des grâces ôc des plaifirs de la converfarion des Romains j'
qui a effacé, à ce qu'ils difent , TAtticifho de la Grèce , ôc que Mr de
Balzac a nommé l'Urbanité Romaine. De peur que Paris ne fafle de ces
fortes de pertes, je vais rapporter comment on y a tourné ce pafle-tems;
Vous y allés voir que les Parifiens doivent beaucoup à leur Patrie , ôc qu'ils
favent bien des chofes qu'on ne leur a point apprifes. Vous y verres com¬
me un abrégé de Thiftoire de la converfarion des ruelles ôc des cabinets du,
grand monde de cette Ville ; ôc que des hommes ôc des Dames qui n'ont
jamais entendu parler de Suétone, de Dion, ni de Lampridius, ont fait
les rrois manières de Lotteries qu'ils ont racontées.

Monfieur le Cardinal Mazarin en a fait une de la première efpece à la
fufeitation d'un de fes familiers , célèbre par fon efprit , par fes bons mot3
ôc par fa fortune. Il ne la donna pas au Peuple ainfi que Néron ôc Titus ,
mais aux gens de Cour Ôc de fortune , car c'eft une largeffe qu'il voulut faire
à la Cour ôc à la fortune , ôc qu'il couvrit du nom ôc de la pratique de la
Lotterie. Il la compofa de plus de bijoux , de diamans , de pierreries , que
toutes celles dont je vous parlerai. Elle éroit plus riche, plus magnifique,
plus nombreufe;ôc elle ne renfermoit pas;feulementtous les enrichiffenons
des autres, mais on peut dire fans flaterie qu'elle les a toutes effacées. Tous
les billets en étoient bons. On ne donnoit rien pour en être ; ôc fi elle ne
reflembloit en rien aux autres Lotteries, c'eft qu'il y avoit des lots ôc des
billets de différente valeur, que le fort diftribua à fa fanraifie. Le Roi ôcla
Reine-mere en voulurent être. Les Princes, les Princefles ôc les Dames les
plus célèbres par leur beauté ôc par leur dignité y furent admifes. Chacun
fans y avoir rien mis , y reçut un prefent de la fortune ôc un effet de lama-
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gniflcence deMr le Cardinal. Et comme c'étoit une libéralité qu'il faifoit
à tous les Lottiers en gênerai ôc en particulier , ils lui dévoient tout ce
qu'ils reçurent ôc ce qu'ils ne reçurent pas. Ceux qui recevoient le moins
lui dévoient autant que ceux qui recevoient le plus , puifqu'il ne tint pas à
lui qu'ils ne reçuffent davantage ; ôc c'eft peut-être la première fois que la
fortune fit du bien à tout le monde ôc ne fit mal à perfonne. Cependant ,
comme ce grand homme n'a jamais rien fait que l'envie n'ait tache démor¬
dre ôc de corrompre , on prétend qu'ayant alors reçu force balots de mar¬
chandifes qui ne lui plaifoient pas , ôc fu que force Dames qui avoient
prifé les lots de leurs Blanques beaucoup plus qu'elles ne valoient , y
avoient fait des gains très-confiderables ,il refolut à leur exemple Ôc fur ce
modèle de faire une Lotterie de fes balots , Ôc d'y prifer les lots bien da¬

vantage qu'ils ne lui couraient. On ajoute que celui de fes familiers dont je
viens de parler , le détourna d'une fi honteufe imitation, ôc qu'il lui per-

' fuada de faire une largefle de toutes fes nipes , de l'enrichir des chofes les
plus pretieufes de fon garde-meuble , ôc de furp rendre tout le monde par
cette nouveauté ôc par cette magnificence. Mais on a remarqué que Mr le
Cardinal admit à cette largefle toutes les perfonnes de la Cour indifférem¬
ment , qui le follicitoient de leur accorder des recompenfes qu'il leur avoit
promifes Ôc qu'ils avoient méritées ; que ce fut un nouveau moyen dont il
s'avifa pour fe défaire de ces folliciteurs , ôc qu'il leur fit fonner bien haut
l'honneur qu'il leur faifoit de les mettre de fa Lotterie , ôc de les faire en¬
trer dans les plaifirs du Roi , de la Reine ôc des Princeffes.

Un homme de néant , mais riche de concufllons , voulut quelque tems
après imiter un fi grand exemple. Durant quelques jours le bruit courut
qu'il avoit envie de donner libéralement à une troupe d'hommes ôc de fem¬
mes , une lotterie de dix mille écus , ôc qu'ils ne la tireraient qu'après qu'il
les aurait magnifiquement traînées. Cependant ce bruit ne dura pas long-
tems , ôc de ceux qui ont taché d'en deviner la caufe, les uns ont dit que
celui qui devoit donner cette blanque craignit de déplaire à Monfieur le
Cardinal par cette émulation , d'autres qu'il appréhenda qu'on ne lui fit payer
bien chèrement Tufure d'une oftentation fi magnifique.

Le Père le Moine a fait une lotterie d'une féconde efpece, ou pour vous
en faire mieux reffbuvenir , de raillerie , comme Heliogabale dans une lettre
morale de la fortune , qu'il a écrite à Monfieur le Premier Prefident. Quoi
que vous aimiés fort les bons vers , Se que vous en fafllés de très excellens,
je ne penfe pas que vous ayés lu cette belle lettre. C'eft pourquoi je vous
dirai que le Père le Moine Ta commencé par la defctiption du Palais de la
Fortune , ôc par les portraits de fes Courtifans , Ôc qu'il rapporte qu'il la
vit montée fur un balcon , fe divertir à jetter à un monde d'hommes ôc de
femmes qui lui tendoient les mains, une infinité de boules dorées ôc fem¬
blables , mais différentes de prix ôc de valeur , la plupart de boue ôc d'ar¬
gile colorée. Ici cette trompeufe Déeffe regarde d'un air railleur , une mul¬
titude prefque innombrable de malheureux , qui battent , mordent , déchi¬
rent leurs compagnons pour leur arracher les boules d'argile qu'ils ont at-
trappées , ôc fe moque de leurs coups Ôc des blafphênos que vomiflent
contre elle ces fous indignés de s'être batus pour de la boue. Là elle reçoit
avec mépris le culte défordonné que lui rend une petite troupe de faux
heureux , qui ont eu fes meilleurs lots ; ôc fe rit de ces infenfés , que les
richefles vont combler de foins , de pafllons , de maladies , ôc des autres
fuites de fes profperités courtes Ôc précipitées.

Enfin, l'Auteur fe raille de ces extravagans , qui courent après de faux
biens , Ôc qui ne fe foucient point de la fcience , du jugement , de la vertu,
ni des autres biens vrais ôc folides , qui nous font jouir d'une immortelle
réputation.

La lotterie de la dernière efpece renouvellée par Erafme , a été pratiquée
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par des Amans , ôc par des perfonnes libérales. Je parlerai en Yoh lieu de
celle des Amans. Je dirai ici feulement, que les Libéraux ôc les Amans*
les donnoient après des feftins ; qu'ils y faifoient de deux fortes de billets,
que dans la moitié ils écrivoient les noms de tous leurs conviés , dans l'au¬
tre les chofes magnifiques qu'ils leur vouloient donner , ôc qu'ils fe fer¬
voient du hazard de la lotterie pour les diftribuer entre eux. Je dirai en¬
core que les uns ôc les autres ont fait des blanques où il y avoit quelques
billets blancs , afin que la fortune fit des malheureux qu'ils pufient plain¬
dre ou railler; d'autres en ont fait de plufieurs autres efpeces dont je vais
vous entretenir.

Me voici enfin à l'autre partie de ce difcoûrs , où je dois parler des lot*
teries de Paris. Si je la commence par les lotteries riches ôc fuperbes >

c'eft pour vous faire reflbuvenir de celles des Tribuns du peuple . des Con-
fuls ôc des Empereurs Romains , ôc ce n'eft point pour comparer en aucune
façon la magnificence de Paris moderne , à la magnificence de Rome an¬
tique. 11 regorge d'opulence ôc de luxe , Se renferme plus de quatre cens
perfonnes riches de trois millions ; mais, Comme chacune de ces perfonnes
ont fait des blanques fomptueufes, je n'aurais jamais fait , fi je voulois en¬
treprendre feulement d'en faire le dénombrement. Qu'il vous fuffife de fa¬
voir que les femmes ôc les amis des gens d'affaire en ont fait comme à Ten-
vi, qui n'étoient qu'or , argent, pierreries ; que les Princeffes , à qui la ma¬
gnificence eft bienfeante i ont voulu donner ce divertiffenont à leurs amies
ôc à leurs familiers : mais que malgré leurs foins ôc leurs depenfes , il n'a
pas repondu à leur dignité. L'éclat en a prefque toujours été flétri par ceux
xles femmes ou des amies des gens d'affairé, ôc pendant que ces Concuf-
llonnaires avoient plus de Lottiers qu'elles ne vouloient, les Princeffes, oii
en manquoient ordinairement , ou étoient contraintes de ne point achever
leurs lotteries , ou de les faire plus petites qu'elles n'avoient projette.

Je ne vous déduirai pas les blanques du Roi , de la Reine-Mere , Ôc de
Monfieur le Duc d'Anjou , car elles ont rempli tout le Royaume du bruit
de leurs richefles : ôc fi je croyois que vous fuffiés que le Roi a paffé à
ce plaifir force foirées de l'hiver de l'année 1638 , que les billets de Ces

lotteries valoient cinq piftoles ; que les plus petits lots étoient de deux pi-
floles ôc demi , & le gros de cent , je me garderois bien de vous le rappor¬
ter.

Bien que les lotteries de Madame la Procureufe générale aient effacé par
leur valeur Ôc par leur richeffe toutes les lotteries de Paris , à la referve
de celles du Roi , de la Reine-Mere , de Monfieur le Duc d'Anjou , ôc de
Monfieur le Cardinal , ce n'eft pas toutefois par là qu'elles doivent être
confiderées , Se ce rt'a pas été à caufe de leurs richefles qu'on en a parle
par toute la France. Elle y avoit affemblé tous les bijoux que les Marchands
induftrieux inventent Ôc accommodent fi proprement : on y trouvoit un riche
aflemblage des gentillefles qui nous viennent des Indes ôc de la Chine :

quantité de perles, de diamans , de pierreries, ôc d'autres enrichiffenons,
qui ne font pas tant pour l'ufage que pour la magnificence Se la pompe ,
ôc qui conviennent fi bien à la beauté , à l'opulence ôc à la dignité de cette
Dame , faifoient la principale partie de cette blanque. Cependant ce n'eft
rien de tout cela qui fait qu'on en parle encore , c'eft , qu'étant arrivé un
petit coffret à Monfieur de Boifrobert , qui a été des lotteries de cette Da¬
me , au lieu de ce petit lot elle lui envoya un miroir grand ôc riche , dont
elle le trompa avantageufement lui Se la fortune , qui ne Tavoit pas tant
favorifé , ôc dont il la remercia par un Madrigal que je ne vous envoie point ,
parce que je penfe que vous Tavés lu dans fon fécond volume de lettres.
C'eft encore , Monfieur , que ceux dont la deftinée tient à celle de Monfieur
le Procureur gênerai , ayant pris des billets à une autre de Ces blanques ,
pour des fommes très-confiderables , ôc n'ayant pas reclamé les lots qui
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leur Iraient échus, mais publié d'un ton galant, ôc d'un air obligeant;
qu'ils n'avoient eu que des billets blancs, la Mattrefie de cette lotterie en¬
voya à THopital gênerai tous les lots que perfonne ne demanda , ôc cou¬
ronna ce divertiffement par une largefle inouie , qui lui attira les vceux ôc la
bénédiction de fept à huit mille malheureux. ^ _

Si, des lotteries de magnificence , je pafle aux lotteries de dévotion ôc

de charité , je ne ferai point empêche par la multitude d en faire le choix.
Car bien que le nombre des perfonnes dévotes de Pans foit prefque infi¬
ni, ôc que pour contribuer à leur pieté , on fafle imprimer tous les ans un
Almanac fpirituel , où font marquées les Fêtes, les Indulgences , les Pré¬
dications Ôc les Conférences de pieté qui fe font chaque jour dans les Egli-
fes ôc les Hôpitaux de cette Ville , j'ai eu néanmoins bien de la peine à

découvrir trois blanques faites par charité. Madame la Prefidente de Her-
fe , Madame Traverfé ôc Madame de Lamoignon, trois Dames d'une ver¬
tu exemplaire , firent la première. Ces Dames touchées de la mifere des
Efclaves d'Alger, s'aviferent de fe mettre à la mode une fois en leur vie,
pour retirer quelques Chrétiens de la fervitude où ils gemiffent. Pour cela
«lies publièrent leurs lotteries par des billets imprimés qu'elles répandirent
dans Paris , ôc qu'elles envoyèrent dans les Provinces ; elles ne prirent que
quarante fols pour billet , mais elles comptèrent la moitié' de l'argent de
leur blanque aux Religieux Mathurins qui exercent fi heureufement ce di¬
vin trafic, ôc ce commerce pieux des Efclaves , ôc diftribuerent fidèlement
l'autre moitié à leurs Lottiers , félon que la fortune f ou pour parler comme
ces Dames vertueufes , félon que la Providence divine en ordonna.

Sur un modèle fi charitable , Madame la Prefidente de Nefmond a fait
depuis une lotterie d'onze à douze mille liyres , pour fubvenir aux frais de
l'édifice de TEglife St Nicolas du Chardonnet fa Paroiffe , qu'on commen¬
ce à rebâtir. Sa vertu ôc fa dignité y attirèrent la plupart des Paroifliens de
St Nicolas , ôc quantité d'autres perfonnes. Comme à la blanque que je viens
de rapporter, elle n'en retint pas la moitié, elle fe contenta du tiers, ÔC

follicita ceux qui feroient heureux à fa lotterie , de faire part à fon Egli¬
fe de leur bonne fortune; mais elle ne recueillit point de fa follicitation
l'avantage qu'elle en efperoit , foit que les uns ne fe vouluflent point reflbu-
Venir d'une prière fi raifonnable, ou que les autres ne s'en reffouvinffent
point , parce que la blanque dura fort long-tems , il eft certain que per¬
fonne ne fit part de fa bonne fortune à fa Paroiffe.
En ce tems- là , une petite colonie de Dames vertueufes ôc qualifiées , fit une

sutre blanque de charité d'une efpece toute finguliere. Ce ne fut point en fa¬
veurni de leur Paroiffe , ni des Efclaves , mais en faveur de leur Confeffeur ,
Religieux de l'Ordre de St Auguûin , perfbnnage d'une vertu confommee,
élevé à la dignité d'Evêque ; ôc ce fut pour lui fournir l'équipage conve¬
nable à fa Prelature , qu'il ne pouvoir tirer de la cellule d'un pauvre Reli¬
gieux , ôc le remercier par cette petite largefle du bon ordre qu'il avoit ap¬

porté à leurs confeiences. Elles firent autant de billets qu'elles trouvèrent
de Dames reconnoiflantes : comme aux autres lotteries , au lieu de recevoir
les lots écrits fur les bons billets , il leur falloir achetter les lots qui leuF
arrivoient , pour les donner à ce nouveau Prélat. Dans l'un elles écrivirent
un parement d'Autel complet ôc fort beau, dans l'autre une crofle, dans
l'autre un anneau, dans celui-ci un carofle, dans celui-là fix chevaux pour
le tirer , dans les autres tout ce qu'elles crurent neceflaire à un Evêque.
Du refte, quelques railleurs ajoutent qu'elles avoient tant d'envie de con¬
tribuer quelque chofe à l'équipage du Directeur de leur confeience , que
celles à qui la fortune départit les billets marqués en devinrent fuperbes;
& depuis que ce bon Religieux gouvernoit leur ame , ce fur , difent-ils ,
la première fois qu'elles fe différent emporter à la vaine gloire. Les autres
au contraire , à qui échurent les billets blancs , en furent , dit-on , tellement
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de Dames reconnoiflantes : comme aux autres lotteries , au lieu de recevoir
les lots écrits fur les bons billets , il leur falloir achetter les lots qui leuF
arrivoient , pour les donner à ce nouveau Prélat. Dans l'un elles écrivirent
un parement d'Autel complet ôc fort beau, dans l'autre une crofle, dans
l'autre un anneau, dans celui-ci un carofle, dans celui-là fix chevaux pour
le tirer , dans les autres tout ce qu'elles crurent neceflaire à un Evêque.
Du refte, quelques railleurs ajoutent qu'elles avoient tant d'envie de con¬
tribuer quelque chofe à l'équipage du Directeur de leur confeience , que
celles à qui la fortune départit les billets marqués en devinrent fuperbes;
& depuis que ce bon Religieux gouvernoit leur ame , ce fur , difent-ils ,
la première fois qu'elles fe différent emporter à la vaine gloire. Les autres
au contraire , à qui échurent les billets blancs , en furent , dit-on , tellement
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affligées , qu'elles penfèrent fe defefperer ; elles Teuffent même peut-être
fait, fi ce bon Prélat ne les eut confolées dans leur infortune. Bref, on accufè
la vertu des unes ôc des autres de plufieurs femblables fougues ; mais ces
Dames font trop fages pour ne les pas defavouer , ôc trop bien difcipli-
nées pour les avoir faites.

D'autres, fous le nom de quelques Religieufes faineanres , ont fait une
blanque des Inftrumens de la Paflion , ôc en ont diftribué les fouets , la
corde , l'échelle aux hommes ôc aux Dames de la Cour, qu'ils jugeoient di¬
gnes de ces peines.

Puifqu'jnfenfiblement je paffe aux lotteries faites par des perfonnes fpi-
rituelles , je vous dirai qu'ils ont tourné la blanque en une infinité de fa¬
çons ingenieufes ôc divertiffantes ; les uns l'ont accomodée à leur génie , les
autres à leur occupation , d'autres y ont payé de bel efprit, tous y ont joué
avec le hazard d'une manière route particulière.

Un petit nombre choifi de Dames ôc de Demoifelles judicieufes ôc intelli¬
gentes , Ce font diverties comme les autres à cette forte d'amufenont ; mais
ç/a été fans bruit , ôc pour s'accommoder à la mode. Bien loin de faire leur
lotterie avec autant de fafte que celle que vous venés de voir , elles n'en
prirent que les bonnes qualités , elles en évitèrent les mauvaifes , elles n'y
reçurent que des gens d'élite , ôc y apportèrent toutes les grâces qui font
les plaifirs de la converfarion ôc de Tefprit.

Une rtoupe d'élite de Dames belles ôc ingenieufes , ôc qui font de bons
vers , fe font avifées de faire une lotterie, dont tous les billets étoient
bons , Se. ordonnoient aux galants hommes Se aux belles Dames à qui le
fort les diftribuoit , de divertir la compagnie par un Madrigal , une Epi-
gramme , un Sonnet , ou quelqu'autre petit Poëme de leur compofition.

Un Chevalier de JAalte , célèbre par fes bons m©ts , en fit une , où il
adn?it la plupart de Ces familiers , ôc qu'il compofa de lots plaifans , qui fu¬
rent tirés ôc diftribués félon le talent ôc le génie de fes Lottiers. A un brave
qui lui fembloit parler beaucoup , il lui fit tomber malicieufement un cade¬
nas , comme pour lui fermer la bouche ; ôc ainfi des autres.

Un de nos amis qui s'eft le premier raillé des precieufes , ôc qui a publié
leurs extravagances , introduifit dans une comédie des Precieufes, un Poè¬
te qui à Tinftigation de la principale Actrice expofe au hazard de la lotte¬
rie la réputation , ou le rang que doivent tenir les Poètes Se les Romanciers
François. Je ne vous en ferai point la lifte , ni ne vous dirai point Tordre
qu'il leur donne. Vous vous contenrerés de favoir que , comme il n'y a
rien au monde de plus libre ôc de plus divers que l'opinion , l'Auteur de
cette comédie Se de cette lotterie, porte en quelques endroits le même
jugement de nos Poètes, que fait Mr Furetiere dans fa Nouvelle allégorique}
ôc que s'il parle du Polexandre, comme du Roman le mieux écrit, ôc l'un
des plus agréables de notre tems , en revanche il parle du Poliandre, ôc de
la folitude de Cleomede , comme de livres qui ont ruiné les Libraires qui
les ont fait imprimer ; aufll bien que la Science univerfelle , ôc quelques
autres ouvrages du même Auteur.

La Salle Daufine a retenti durant quelques jours d'une autre blanque qu'a
imprimée Charles de Serci , ôc qu'a faite un vieux Auteur de notre con-
noiflance , qui ne manque pas d'efprit. Je ne vous dirai pas fon nom , de
peur que fi je Tavojs dit , Se qu'il vînt à s'en plaindre, je ne fufie pas d'hu¬
meur à le changer, comme a fait Monfieur Furetiere dans la féconde édi¬
tion de fa Nouvelle allégorique ; mais je vous dirai ce qu'on penfe de fa
blanque , de crainte que vous ne vous amufiés à la lire à vos heures perdues.
Perfonne ne la compare, ni au Berger extravagant , ni à Francion, deux
bons Romans que ce Lottier a fait en fa jeunefle , ôc qui lui ont donné le
nom qu'il a acquis , encore qu'il les defavoue. La plupart la mettent en pa-
raklle avec la Science univerfelle qu'il a compofée dans la vigueur de fon
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ç/a été fans bruit , ôc pour s'accommoder à la mode. Bien loin de faire leur
lotterie avec autant de fafte que celle que vous venés de voir , elles n'en
prirent que les bonnes qualités , elles en évitèrent les mauvaifes , elles n'y
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qui lui fembloit parler beaucoup , il lui fit tomber malicieufement un cade¬
nas , comme pour lui fermer la bouche ; ôc ainfi des autres.

Un de nos amis qui s'eft le premier raillé des precieufes , ôc qui a publié
leurs extravagances , introduifit dans une comédie des Precieufes, un Poè¬
te qui à Tinftigation de la principale Actrice expofe au hazard de la lotte¬
rie la réputation , ou le rang que doivent tenir les Poètes Se les Romanciers
François. Je ne vous en ferai point la lifte , ni ne vous dirai point Tordre
qu'il leur donne. Vous vous contenrerés de favoir que , comme il n'y a
rien au monde de plus libre ôc de plus divers que l'opinion , l'Auteur de
cette comédie Se de cette lotterie, porte en quelques endroits le même
jugement de nos Poètes, que fait Mr Furetiere dans fa Nouvelle allégorique}
ôc que s'il parle du Polexandre, comme du Roman le mieux écrit, ôc l'un
des plus agréables de notre tems , en revanche il parle du Poliandre, ôc de
la folitude de Cleomede , comme de livres qui ont ruiné les Libraires qui
les ont fait imprimer ; aufll bien que la Science univerfelle , ôc quelques
autres ouvrages du même Auteur.

La Salle Daufine a retenti durant quelques jours d'une autre blanque qu'a
imprimée Charles de Serci , ôc qu'a faite un vieux Auteur de notre con-
noiflance , qui ne manque pas d'efprit. Je ne vous dirai pas fon nom , de
peur que fi je Tavojs dit , Se qu'il vînt à s'en plaindre, je ne fufie pas d'hu¬
meur à le changer, comme a fait Monfieur Furetiere dans la féconde édi¬
tion de fa Nouvelle allégorique ; mais je vous dirai ce qu'on penfe de fa
blanque , de crainte que vous ne vous amufiés à la lire à vos heures perdues.
Perfonne ne la compare, ni au Berger extravagant , ni à Francion, deux
bons Romans que ce Lottier a fait en fa jeunefle , ôc qui lui ont donné le
nom qu'il a acquis , encore qu'il les defavoue. La plupart la mettent en pa-
raklle avec la Science univerfelle qu'il a compofée dans la vigueur de fon
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ôgev& fur le déclin de fon efprit ,ôc qui ne Ta pas maintenu dans Ton an¬
cienne réputation, encore qu'il Teftime plus que le Francion ôc le Berger
'extravagant. Et on tient qu'elle eft de la force d'un tas d'autres ouvrages de
cette nature, ôc de fa compofition , dont les uns rempliffent les magafîns
des Libraires qui les ont imprimés fur fa parole , les autres font encore

-dans fon cabinet , parce qu'on ne les veut point imprimer > comme il Ta
fouvenr çonfeffé à plufieurs 'perfonnes , Ôc fur tout à ceux à qui il les a lus
en dépit qu'ils en enflent. Cependant , comme il n'y a point de fi méchant
livre , où on ne trouve quelque chofe de bon , on m'a montré à la fuite de
^cette mauvaife'lottérie quinze ou feile billets galans , qui m'ont femble
fort bons , ôc qui méritent bien que vous les lifiés. On les impute à une Da¬
me fort galante ôc fort vertueufe , qui eft mariée à l'un des principaux Of-

-flciersde feu Monfieur le Duc d'Orléans. Quelque bons qu'ils foient, je
crois que vous les auriés trouvé meilleurs , 11 vous les aviés vus avant que
d'avoir été gâtés par de mauvais Critiques , qui les ont voulu corriger.

Quelques-uns de ces gens de même quartier , qui fe traittent fouvent les
uns après les autres , s'aviferent affés plaifamment de fe traitter par lotterie,
afin , difoieht-ils , de manger à la mode , ôc d'une façon nouvelle. Comme
aux lotteries ordinaires , ils faifoient autant de billets qu'ils étoient de Con¬
viés ou de Lottiers , ôc les faifoient, partie blancs , partie marqués de bons
morceaux qu'ils vouloient manger enfemble ; mais au contraire des
lotteries ordinaires , les billets blancs étoient les meilleurs , aufll s'ap-
pelloient-ils billets francs , parce que les perfonnes à qui ils arrivoient ,
afliftoient francs Ôc quittes à la petite fête de leur voifinage. Les billets
marqués étoient les mauvais billets , parce qu'ils couraient de l'argent à
ceux à qui le fort les diftribuoit , ôc qu'ils excitoient la compagnie à rail¬
ler les malheureux à qui ils étoient échus ôc fervoient durant le fouper
d'un entremets affés facétieux. Car pour affaifonner de nouveaux mets ôc

de nouveaux ragoûts la bonne chère que faifoit ce petit nombre choifi de
voifins ôc de voifines , les uns fe felicitoient plaifamment entre eux de leur
bonne fortune , ôc jouoient le plus agréablement qu'ils pouvoient , ceux
qui les traittoient ; les autres recevoient gaiement les railleries , ôc les re-
pouffoient le moins mal qu'il leur étoit pofîible ; ôc de la lotterie ôc de fes
caprices ils tiroient tous de quoi faire un bon feftin, ôc de quoi jouir encore
du plaifir du feftin ôc de la compagnie.

Pour le reprendre ôc le continuer encore après le repas d'une autre forte
qui ne fut ni moins enjouée, ni moins finguliere, ils fe lioient enfemble
par de petits fecrets qu'ils fe reveloient à l'oreille , par des contes , des com-
plimens , des révérences qu'ils fe faifoient ,, par des baifers qu'ils fe don-
noient aux mains , aux bras , à la joue , à la bouche , par des alliances qu'ils
contractoient, ôc par cent autres innocentes ôc jolies bagatelles , dont ils
fe rapportoient au hazard de la lotterie , dont ils trompoient le tems , la nuit,
le fommeil , ôc dont ils fe trompoient eux-mêmes. Ces nouveaux parens fe re-
jouiffoient avec leurs nouvelles parentes de leur nouvelle affinité , les neveux
vouoient un refpect inviolable à leurs belles tantes ; les pères juraient una-
mour immortel à leurs belles fillesJes filles s'obligeoient d'honorer leurs bel-
les-meres toute leurvie,encorequ'elles ne fuffent queleurs marâtres. Quand
le fort marioit un homme d'efprit à une fille qui en avoit davantage ,
ces nouveaux mariés difoient tant de bonnes chofes qu'il fembloit que le
génie de la lotterie leur reveillât Tefprit ; ils ne laiffoient échaper aucune
occafion de fe faire l'amour, Ôc de contrefaire les jaloux ; ôc ils reprefen-
toient fi naïvement devant le monde les honnêtes déportemens des nouveaux
mariés , que des perfonnes de leur connoiffance ont pris fouvent leur jeu
pour une vérité.

Vous dirai-je qu'une des plus belles foirées de l'hiver de Tannée 1657,
une troupe d'Abbés , d'hommes Ôc de garçons de ma connoiffance , fe ma-
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rierent par lotterie avec des Dames ôc Demoifelles ", des filles ôc des fem¬
mes de leur voifinage , ôc qu'ils paflerenr leur contrat de mariage par devant
lotterie , fi je puis ainfi parler. A caufe qu'ils étoient onze de notre fexe ,
ôc dix de l'autre , on arrêta de mettre deux hommes dans le gros billet.
Comme on ne vouloit faire ces efpeces de mariages que pour rire , ôc pour
avoir un moyen nouveau ôc à la mode de s'entretenir gaiement pendant
quelques foirées , la plus mauvaife perfonne de la troupe propofa de met¬
tre dans le gros billet le nom de deux Abbés qui fe rencontrèrent dans
Taffemblée, ce qui fut reçu tout d'une voix, Ôc avec des acclammations ôc
dès cris de joie. En cette occafion la fortune fit de fes tours ordinaires;
elle favorifa les uns ôc badina avec les autres. A la plus belle , à la plus
jeune ôc à la plus heureufe Demoifelle de la compagnie elle délivra le gros
lot, ou les deux gras Abbés. A la plus fpirituelle, ôc à la plus achevée elle
fit tomber le lot où étoit écrit le nom du plus galant homme ôc du plus
fpirituel de la troupe, qui agita fouvent le bel efprit de la nouvelle épou-
fe. Le refte des lots échut allés bifarement, ôc foit que des perfonnes qui
les eurent , les uns n'euffent rien de plaifant à dire de leurs nouvelles no¬
ces , ou qu'ils haïffent jufqu'à l'image ôc à l'ombre du mariage, ils fe deffi-
rent de leurs femmes comme de leurs clomifes. Les autres s'en trouvè¬
rent fi bien que les femmes conferverent long-tems la qualité de maitreffeî
les maris ne voulurent point quitter celle de ferviteurs : ni les uns ni les
autres ne fe plaignirent jamais de la lotterie qui les avoit mariés , ôc avouè¬
rent que leurs mariages étoient les premiers bons mariages du monde , ôc
que le fort avoit fait par hazard ce que l'amour, la raifon ôc la bonne con¬
duite n'ont peut-être fû faire jufqu'à prefent.

Vous dirai-je encore que Tune des plus longues foirées de l'hiver de
Tannée 1658 , une autre compagnie de gens aufll galans que fpirituels,
fit une lotterie que Charles de Serci Libraire du Palais a fait imprimer en
mauvais état, ôc qui fut nommée la lotterie d'amour. L'amour qui en étoit
le maître , ôc Tamoureufe deftinée qui y prefidoit , y admirent feulement
des amans , Ôc ceux qui avoient envie de le devenir. Les gros billets en petit
nombre étoient remplis d'affurances d'un amour inviolable Se immortel; les
autres en très-grande quantité étoient blancs , Ôc les autres étoient ou remplis
d'efperance,ou marqués de témoignages d'eftino,d'inciination ôc d'affurances
d'amitié, de tendrefles, d'affection naiffante , ôc d'affection confommée. Au
lieu d'argent comptant les amans languiffans y portoient des v ,"des fou-
pi rs , des larmes ; les amans galans ôc bienfeans y donnoient des poulets , des
belles parolles , des difcours éloquens ôc paflionnés. Au lieu de lots on
leur délivrait les témoignages ôc les affurances d'eftino, d'affeètion , d'a¬
mour qu'on avoit mérité. Pour en publier la valeur, on en avoit fait un
tarif où on voyoit combien en amour un ou plufieurs foupirs va-
loienr de grâces ôc de demie-graces , combien on eftimoit les v�ux , les
plaintes, les lettres, les offres de fervice Se les autres marques de refpect
ôc d'amour. Et pour bannir toutes les fourbes qui avoient troublé les au¬
tres lotteries , on banda les ïeux à un petit enfant plus beau que Cupidon,
ôc fils d'une mère plus belle que Venus ; on lui mit des aîles comme à
l'amour, on l'arma d'un arc, de flèches ; ôc d'un carquois , ôc dans un équi¬
page fi amoureux, on lui fit tirer tous les billets de cette blanque. Les
bienheureux à qui il diftribua les bons billets , lui rendirent foi ôc hom¬
mage , ôc lui facrifierent leurs c , les autres fe plaignirent de lui, mais
il les confolaamoureufement, ôc les excita de s'opiniatrer à tirer, ôc d'ef-
perer de remporter avec le tems quelque bon lot.

D'autres efpeces d'amans ont fait plufieurs lotteries de largefle fur le mo¬
dèle de celle de Monfieur le Cardinal. Si elles n'ont pas été fi magnifiques^
ce n'eft pas faute d'amour ôc de bonne volonté : les amans difcrets les ont
données fans bruit à leurs maitreffes , ôc à une troupe choifie de leurs
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ôc dix de l'autre , on arrêta de mettre deux hommes dans le gros billet.
Comme on ne vouloit faire ces efpeces de mariages que pour rire , ôc pour
avoir un moyen nouveau ôc à la mode de s'entretenir gaiement pendant
quelques foirées , la plus mauvaife perfonne de la troupe propofa de met¬
tre dans le gros billet le nom de deux Abbés qui fe rencontrèrent dans
Taffemblée, ce qui fut reçu tout d'une voix, Ôc avec des acclammations ôc
dès cris de joie. En cette occafion la fortune fit de fes tours ordinaires;
elle favorifa les uns ôc badina avec les autres. A la plus belle , à la plus
jeune ôc à la plus heureufe Demoifelle de la compagnie elle délivra le gros
lot, ou les deux gras Abbés. A la plus fpirituelle, ôc à la plus achevée elle
fit tomber le lot où étoit écrit le nom du plus galant homme ôc du plus
fpirituel de la troupe, qui agita fouvent le bel efprit de la nouvelle épou-
fe. Le refte des lots échut allés bifarement, ôc foit que des perfonnes qui
les eurent , les uns n'euffent rien de plaifant à dire de leurs nouvelles no¬
ces , ou qu'ils haïffent jufqu'à l'image ôc à l'ombre du mariage, ils fe deffi-
rent de leurs femmes comme de leurs clomifes. Les autres s'en trouvè¬
rent fi bien que les femmes conferverent long-tems la qualité de maitreffeî
les maris ne voulurent point quitter celle de ferviteurs : ni les uns ni les
autres ne fe plaignirent jamais de la lotterie qui les avoit mariés , ôc avouè¬
rent que leurs mariages étoient les premiers bons mariages du monde , ôc
que le fort avoit fait par hazard ce que l'amour, la raifon ôc la bonne con¬
duite n'ont peut-être fû faire jufqu'à prefent.

Vous dirai-je encore que Tune des plus longues foirées de l'hiver de
Tannée 1658 , une autre compagnie de gens aufll galans que fpirituels,
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mauvais état, ôc qui fut nommée la lotterie d'amour. L'amour qui en étoit
le maître , ôc Tamoureufe deftinée qui y prefidoit , y admirent feulement
des amans , Ôc ceux qui avoient envie de le devenir. Les gros billets en petit
nombre étoient remplis d'affurances d'un amour inviolable Se immortel; les
autres en très-grande quantité étoient blancs , Ôc les autres étoient ou remplis
d'efperance,ou marqués de témoignages d'eftino,d'inciination ôc d'affurances
d'amitié, de tendrefles, d'affection naiffante , ôc d'affection confommée. Au
lieu d'argent comptant les amans languiffans y portoient des v ,"des fou-
pi rs , des larmes ; les amans galans ôc bienfeans y donnoient des poulets , des
belles parolles , des difcours éloquens ôc paflionnés. Au lieu de lots on
leur délivrait les témoignages ôc les affurances d'eftino, d'affeètion , d'a¬
mour qu'on avoit mérité. Pour en publier la valeur, on en avoit fait un
tarif où on voyoit combien en amour un ou plufieurs foupirs va-
loienr de grâces ôc de demie-graces , combien on eftimoit les v�ux , les
plaintes, les lettres, les offres de fervice Se les autres marques de refpect
ôc d'amour. Et pour bannir toutes les fourbes qui avoient troublé les au¬
tres lotteries , on banda les ïeux à un petit enfant plus beau que Cupidon,
ôc fils d'une mère plus belle que Venus ; on lui mit des aîles comme à
l'amour, on l'arma d'un arc, de flèches ; ôc d'un carquois , ôc dans un équi¬
page fi amoureux, on lui fit tirer tous les billets de cette blanque. Les
bienheureux à qui il diftribua les bons billets , lui rendirent foi ôc hom¬
mage , ôc lui facrifierent leurs c , les autres fe plaignirent de lui, mais
il les confolaamoureufement, ôc les excita de s'opiniatrer à tirer, ôc d'ef-
perer de remporter avec le tems quelque bon lot.

D'autres efpeces d'amans ont fait plufieurs lotteries de largefle fur le mo¬
dèle de celle de Monfieur le Cardinal. Si elles n'ont pas été fi magnifiques^
ce n'eft pas faute d'amour ôc de bonne volonté : les amans difcrets les ont
données fans bruit à leurs maitreffes , ôc à une troupe choifie de leurs
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amies Ôc de leurs familières , Ôc s'y font comportées avec tant d'adrefle ;
ftu'elleront trompé les ïeux ôc la vigilance de leurs mères , ôc de certai¬
nes Dames qu'elles leur avoient donné pour éclairer leurs actions. Les
Amans tumultueux les ont données avec les vingt-quatre violons après un
magnifique fouper , ôc une fplendide collation. Ils n'y recevoient pas feu¬
lement avec les amies ôc les familières de leurs maitreffes , des gens de
leur connoiffance, ils y admettoient encore des Gens qu'elles ne connoif-
foient pas , ôc de ces écornifleurs de converfarion qui paient leur écot du
débit d'une petite nouvelle de bon ou de mauvais alloi , ôc qui en font tou¬
jours °ros , quoiqu'ils en accouchent tous les jours. Les autres leur don-
noient'ce plaifir à Timprovifte, ôc fatisfaifoient leurs maitreffes par cette
furprife , ôc par les jeux d'efprit qu'ils y faifoient entrer. Ceux-ci leur don-
noient ce divertiffenont au lieu de bal , ceux-là au lieu de comédie ; ôc ce
pafle-tems eft à la fin devenu Ci commun , que pendant quelques mois on
ne patloit prefque plus à Paris de régaler les Dames de bal , de comé¬
die , Se de ces autres plaifirs innocens dont on trompe le tems Ôc les fem¬
mes. Onprenoit tant de plaifir à la lotterie ôc à fes avantures, qu'on ne
parloit plus que de donner lotterie.

En ce tems-là , Madame d'Ombreval en fit deux ; Tune de galanterie ôc

de largefle , le foir des noces de Tune de fes parentes , à la mariée Se à
toute Taffemblée ; l'autre de dix mille livres , qui fut titée en prefence de
ceux qui en étoient , ôc après les avoir régalé d'un fuperbe ambigu , pour
parler comme certaines femmes qui inventent tous les jours de nouveaux
mots , de nouveaux ragoûts ôc de nouvelles voluptés.

Une Demoifelle d'efprit en ouvrit une des tulipes ôc des fleurs du jar¬
din de fon père, fur le déclin de la vie ôc de la raifon de ce célèbre Tu¬
lipier. Son bel efprit, la fingularité ôc la rareté de fa blanque, y attirèrent
un affés grand nombre de curieux. Ses billets valoient cinquante francs ; le
petit lot dix piftoles ; le gras une planche de quatorze à quinze cens livres.
Toutefois elle ne la tira point , parce qu'elle ne reçût pas affés d'argent.

Les jeunes ôc les coquettes de profeffion en firent des dépouilles des ga¬

lans qu'elles avoient duppés. Si on veut croire la médifance, ces artificieu-
fes s'y portèrent avec tant d'adrefle , qu'elles venditent bien chèrement aux
uns les nippes qu'ils leur avoient données , ôc qui ne leur avoient coûté
que des illades ; elles furent fi bien cajoler les autres, qu'ils fe mirent de
leur lotterie , comme on dit , pour leurs beaux ïeux ; Ôc elles perfuaderent
à d'autres que les braffelets , les bagues , les miroirs , les points de Venife,
ôc leurs autres bijoux dont elles compofoient leur blanque , étoient autant
d'otages de l'affection qu'elles leur portoient , ou qu'elles avoient envie de
leur porter à l'avenir. Chacun, en un mot, a accommodé la lotterie à fa
profeffion , ôc Ta fervie à fes amis en divers plats de fon métier.

Le Sommelier de THotel de Rambouillet en a fait une de toutes les pie-
ces qui entrent en l'art de Sommellerie. De bons buveurs en ont fait de
jambons , de fauciffes , de bouteilles de vin de tous les goûts ôc de toutes
les cuvées. Des gens plongés dans toutes fortes de voluptés en ont fait de
licentieufes , où ils ont renouvelle le rapt des Sabines. Un Patifller en a
fait une de toutes fortes de pièces de four , depuis le pâté de venaifon ôc

le pain béni, jufqu'à la tartellette ôc à la riffolle. Les Servantes ôc les La¬
quais en ont fait comme les honnêtes gens. L'Exécuteur même de la Hau¬
te Juftice a été forcené de cette mode , comme les autres hommes. Et
cette fureur de lotterie dont à la fin nous commençons à guérir, a fait de
fi étranges ravages , qu'il y en a eu à Paris depuis le fceptre jufqu'à ia hou¬
lette , depuis la couronne jufqu'à la calle ; Ôc qu'un de nos amis voyant
que tant de monde s'en mêloit , s'écria en riant , que la grande lotterie "

étoit accouchée d'une infinité de petites. Bref, il n'y a pas eu jufqu'à de
pauvres Religieufes, ôc quelques Marchands Merciers du Palais, à qui on

faifoit
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faifoit plier les billets de ces Blanques, qui fans être de ces Lotteries i
n'ayent trouvé un nouveau moyen de fe divertir à toutes celles qui fe fai*
foient.

Lorsqu'ils avoient du loifir ils écrivoient fur ces billets les bons mots ôe

les proverbes gais ôc fatiriques qui leur venoient à Tefprit. Quelquefois
ils ymettoient , vous en testes -, tu es bien attrapé , FeuJJes tu cru ; quelquefois , ah
que tu eft fit > il n'y a plus rien pour vous , ôc autres femblables quolibets équi¬
voques ; ôc ils s'y comportoient de cette forte pour fe railler de ceux qui
après les avoir ouverts ôc lus fort avidement dans Tefperance d'y lire quelque
bon lot, fe trouveraient par ces parolles railleufes fruftrés de leurs efpe-
rances. Car fouvent le hazard comme voulant être de la partie <, faifoit tonv-
ber les billets où il y avoit , vous en tenés , à des jaloux ou à des maris paci¬
fiques qui avoient époufé des femmes pour eux ôc pour leurs amis , ou bien
à de belles ôc cruelles Dames , qui après avoir long-tems néglige les fervi*
ces de quelques perfonnes de condition ôc de mérite s'étoient ou mariées
ou données fourdement à des gens dépourvus de ces avantages. Tantôt les
billets où il y avoit écrit , tu es bien ittnpé Se Imfes tu cru , arrivoient à des
hommes qui après avoir refufé en mariage des filles fort fages , en avoient
époufé qui avoient ou perdu leur honneur en le cherchant , ou laiffe cueil¬
lir cette fleur fenfitive qu'on a tant de peine à conferver contre les appro¬
ches des avanturiers. Quand enfin la Fortune avec fatire ôc avec rai fon 3

faifoit tomber ces billets à de bons maris , à des pretieufes , à de vieilles filles
ôc à d'autres perfonnes qui meritoient ces infultes , elle fe jouoit malicieu-
fement avec les mots ôc les proverbes de ces Marchands ôc de ces Reli-
gieufes , ôc expofoit aux ïeux de tout le monde des fecrets que ces Lot-
tiers ignoraient ou vouloient ignorer , ôc dont ils s'entretenoient feule¬
ment avec leurs penfées.

Mais perfonne n'a joué plus ingenieufement avec la Lotterie que Sapho
dans le quatrième tome de fa Clelie , où elle en rapporte trois de fon in¬
vention. J'ai raconté la première ci-devant. Dans la féconde , les c�urs
d'une grande compagnie d'hommes Se de Dames de mérite font écrits ou mis
à Tavanture dans les billets, fans diftinttion de perfonne. Chacun y tire le fien
pour voir fi la fortune qui eft aveugle aufll-bicn que l'amour , difpofera heu-
reufementdefoncsur. On y mêla les c�urs des hommes avec ceux des filles
ôc des femmes pour faire jouer la fortune avec l'amour, ôc on y fit entrer tout
ce qu'on pût de plaifant fur cette matière , pour rire ôc tirer de bons mots
de toute Tafllftance. Lorfqu'une Dame venoit à avoir le cur d'un homme*
on ne manquoit pas de dire qu'elle en étoit aimée. S'il arrivoit à un hom¬
me le cur d'une fille ou d'une femme qu'il aimoit , on difoit qu'il devoit
efperer quelque jour de recevoir le prix de fon amour ôc de fes fervices.
Quand un homme tiroit le c�ur d'un autre homme , il paffoit plutôt pour
bon ami que pour parfait amant. Et quand le fort rendoit à un homme le
cur qu'il avoit porté à la Lotterie,on pretendoit qu'il n'aimoit que foi mê¬
me , qu'il ne donnoit point fon cur , ôc que s'il le laiffoit quelquefois al¬
ler , ce n'étoit que pour le prêter Se pour le redemander aufli-tôt à celle à
qui il Tavoit laiffe prendre. Je laiffe à part que Sapho fait faire à fes Lottiers ôc
à fes Lottieres quanrité d'autres galanteries; que l'un prie les Dieux de bien
conduire fon cur ; l'autre délire que le c,ur de fa Maitreffe lui vienne en¬
tre les mains, au moins de cette façon ; que celle-là prend par hazard un
c qu'elle aime 4c qu'elle poffede ; que celle-ci remue ôc femble choifîr
tous les billets les uns après les autres, comme fi elle vouloir choifir le
cur qu'elle veut prendre ; ôc que le fort difpofadeja plupart des c�urs de
Taffemblée avec tant de bonheur , qu'il donna bien de l'exercice aux beaux
efprits qui la compofoient.

La troifiéme Lotterie de Sapho eft compofée de plaifirs ôc de peines, ôc
conduite de telle forte que ce qui paraît hazard ne Teft qu'en apparence,
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& que chacun ayant le plaifir ou la peine à quoi il eft le plus propre, fetire
fort bien de cette Blanque. Je pafle plufieurs circonftances; que le premier
billet porte que celui à qui il arrivera fera chanter une chanfon à qui il lui
plaira de la compagnie ; que le fécond oblige un autre à dire fon avis d'une
queftion d'amour; que le troifiéme condamne un grand parleur à garder le
lllence le refte de la foirée; Ôc que le quatrième force un homme qui aime
à fe taire , de reciter Thiftoire de fa vie. Je pafle ces petites chofes ôc d'au¬
tres femblables , pour vous dire que du refte des lots les uns commandent
à deux perfonnes magnifiques de donner dans deux jours la mufique à Taf¬
femblée ôc de régaler ce jour-là les Dames d'une collation ; que l'autre or*
donne au plus galand ôc au plus enjoué de la troupe de divertir la compa¬
gnie par le récit d'une hiftoire amoureufe après la mufique ôc avant la col¬
lation - ôc que ce dernier lot échut à Mr Sarrazin , figuré fous le nom
d'Amilcar , qui entendoit fort bien la belle galanterie,ôc ne fe tirait pas mal
de ces fortes de narrations. Deux jours après les Lottiers ôc les Lottieres,
jouirent enfemble du plaifir de la mufique , apprirent d'Amilcar 1 hiftoire
du Poëte Hefiode, s'entretinrent, collationnereht , fe promenèrent en¬
femble. Et parce que les favans lifent fort vite , ôc qu'ils n'ont fû lire ce
récit en fix ou fept heures , ces gens qui n'ont pas toute la patience que
demande une fi belle hiftoire , la trouvent trop longue de quatre ou cinq
heures. Davantage , ceux qui font un peu gais ôc bons critiques , fe plai¬
gnent de ce qu'elle finit par la mort d'Hefiode, de fa Maitrefle , de fon
Efclave , du Prince de Locres, de Lyficrates , favori de ce Prince, ôc des
frères de la Maitrefle de ce grand Poète , ôc affurent que la trifteffe que
leur caufe tant de morts inopinées les privant du plaifir qu'ils attendoient,
fait que Sarrazin ne s'acquitte pas de la peine portée par fon billet, ôc plon¬
ge toute Taffemblée dans une profonde douleur, au lieu de la divertir par
des incidens amoureux , comme il y étoit obligé par fon lot ôc par fon
génie. Ils admirent tous enfemble les beaux portraits des Poètes , Grecs ,
Larins , Efpagnols , Italiens, François, antiques ôc modernes, nouveaux
& anciens , que Callioppe montre à Hefiode endormi fur le Parnaffe ; ils
font même bien aife de voir en un lieu tant de belles peintures ôc de ju-
gemens defintereffés fur les ouvrages de ces grands perfonnages. Cependant
tantôt ils fe plaignent qu'ils les ontlûs fouvent dans des Grammairiens mo¬
dernes ; tantôt ils difent que plus ils cherchent pourquoi devant Hefiode
endormi , Sapho fait la montre de tous ces Auteurs, plus ils découvrent
qu'elle le fait fans necefllté ôc pour trancher de la favante. Ils ajoutent que
cette vifion qui dure plus de deux heures rompt le fil de Thiftoire de ce Poè¬
te, ôc ne fert qu'à faire favoir que les éloges de ces hommes illuftres n'ont
pas été faits par Sapho , qui ne fait ni Grec , ni Latin ôc qui ne fait peut être
pas affés d'Italien ôc d'Efpagnol pour porter de ces fortes de jugenons. Mais
ils veulent tous que par un fi long récit elle fe fait tort à elle-même ôc à la
mémoire de Mr Sarrazin , qu'elle reprefente enjoué dans les cinq volumes
de fa Clelie , ôc qui l'étoit en effet. Ils prétendent qu'un homme fi galand
fe fût bien gardé d'étourdir fi long-tems tant d'honnêtes gens qui pour
collationner enfemble attendirent fix ou fept heures la fin de Thiftoire qu'il
leur recitoit, ôc à qui il fit perdre la nuit à l'entendre parler. Ils blâment
aufll cette Damoifelle d'engager après cela les auditeurs d'Amilcar à caufer,
rire, fe promener, collationner, entendre la mufique , comme s'il pou-
voit encore être tems de tout cela, ou qu'il ne fallut pas que les Dames ôc

les Demoifelles bien nées ôc délicates qui compofoient l'auditoire de Mr
Sarrazin , fongeaffent ftlutôt à fe retirer qu'à la collation , à la mufique &
à la promenade : ôc ils ne fauroient lire à la fin de la vie d'Hefiode l'éloge
de cette longue narration, ni fouffrir que Sapho leur montre l'art qu'elle y
a apporté pour l'allonger , ôc leur apprenne que d'un récit qu'elle réduit en
une page, elle en ait fait une amplification de fept heures.* Enfin ceux qui
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% DE LÀ VÎLLË ÔE T-AR1S. Lïv. XIV. ïf
ont obfervé que dès qu'Herminius Commença à devenir homme de Cohr '

il ceffa d'être autant affidu chés Sapho , qu'il Tétoit auparavant , publient
hautement que les plaintes qu'elle fait faire à Climene contré Lyficrate
font celles là même qu'elle fit eh effet à Herminius quand Cleomine le fit
Secrétaire dé fes belles dépêches. Elle fe plaignit , difent-ils , à lui-même de
fa nouvelle nonchalance , par les beaux vers qu'elle compofafur ce fùjet'
ôc qu'elle a fait entrer dans rhïftôirë d'Hefiode. Plus ils font pleins dé cette
tendreffe qui règne dans tous les endroits de fon Cyrus ôc dé fâ Clelie "

plus ils expriment naïvertobt la doulëdr qu'elle avoit de ce que la nouvelle
élévation d'Herminius irtterrompoit la focieté de leurs fefprits que les Mii-
fes ou les belles-lettres avoient fondée ôc entretenue.

Voila, Monfieur, les petits deffauts qu'on à remarqués dans la dernier©
Lotterie de Sapho , qui font ert bien plus petit nombre que les beautés que
j'y admire avec tout le inonde. Mais pohr achever de vous raconter ce que
je fai des Blanques faites par des gens d'efprit , il nie reftè encore à vous
rapporter celle des fauffes pretieufes.

Ces faux Béaux-efprtts n'admirent eli leur Lotterie que des pretieUx Se

des pretieufes ridicules. Comme aux autres ils y firent de deux fortes de
billets, les uns blancs ou mauvais , les autres bons ou remplis de rhots for¬
cés , d'exprefllons grotefques ôc monftrueufes , qui n'entrent point daris le
commerce commun , ôc dont ils ont fait imprimer un Dictionnaire qui n*eft
qu'une petite partie du grand qu'ils veulent oppofer à celui de l'Académie
Françôife. Dans T un on lifoit l>ro/*re«r ; c'eft Un nouveau mot que le pretieux
Mr Ménage a inventé pour oppofer à Poète ; dans l'autre il y avoit dceontt-

faire une chofe , ôc une infinité d'autres mots , verbes 6t
épithetes. Ce fortt de nouveaux termes ôc de nouvelles manières de parler
que la pretieufe Sâpho-a fouvent répétées dans le grand Cyrus ôc dans la
Clelie , ôc qui ont mérité l'admiration des pretieux Se des pretieufes ridi¬
cules en dépit du bon fens ôc de la ràifon. Les principales conditions dé
cette Blanque étoient que les perfonnes à qui il écheroit quelque billet où
feroit écrit quelqu'un de ces mots ôc de ces expreflioris barbares; emploie¬
raient toUtes les maximes de la cabale des pretieufes pour les établir dans
le monde ; ôc que ceux ôc celles qui auraient les billets blancs feraient de-
gradés de la dignité dé pretieux ôc de pretieufes;ne fe trouveraient plus dans
leurs réduits , ne parleraient ôc n'écriraient jamais prétieufement , mais
feraient condamnés à parler ôc à écrire comme fait un petit nombre choiiî
de Janfeniftes ôc d'Académiciens. Et parce qu'on entend fouvent pronon¬
cer d'un ton affronteUr ces termes ridicules au Mercredi de Mr Menace ôc

au SaUiedi de Sâphd , quelques nodifanS prétendent que les perfonnes qui
les difent en ces pretieux réduits étoient de la Lotterie des pretieufes ri¬
dicules , que les expreflîons qu'ils y répètent fe trouvèrent dans les billets
<}ui leur échurent, ôc qu'ils redifent fouvent, pour obéir aux conditions de
cette Blanqtié.

Je ne faurois vous faire lé récit des autres Lotteries faites eh cette Ville
par les gens d'efprit, que je ne vous faffele dénombrement prefque de tous
les Parifiens ôc dé toutes les Parifiennes , car ils ont quafi tous donné ce
divértiffement à leurs amis , ôc vous lavés qu'il n'y a rien de plus commun
maintenant à Paris que Tefprir. Je ne faurois non plus vous faire le récit
des Blantjues fatiriques , q\o je ne vous faffe le dénombrement d'une mul¬
titude prefque infinie de Lotteries ôc de Lottiers qui perdraient leurs
meilleurs amis pour un bon mot. Vous fatirés donc feulement que ceux qui
n'ont pas d'efprit ôc qui néanmoins croient en avoir leur bonne provifion,cn£
fait fur ces manières de Blanques quantité d'impertinences que je ne vcmà
rapporterai point. Comme Paris regorge de ces fortes de gens là, ils nous
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étourdirent des fotti'fes qu'ils publièrent effrontément enVers Ôc en profc fur
cefujet. Ceux de<nos Poètes qui ne réufllffent pas mal à de petites chofes h

firent courir des Sonnets, des Epigramnos ôcautres petits Poèmes qui ne
furent pas mal reçus. Des autres bons Poètes , il n'y a que le Père le Moine
-quife 'foit diverti à laLôtterie ôc qui en ait diverti le publie.Tous les faifeurï
de mauvais vers fê font épuifés fur cette matière 'Ôc n'orit rien fait que de
mauvais fur une fHolle chôo : ôc toutefois ces infectes du Parnaffe ne fe
font point laffés de déclamer hardiment leurs mauvais vers dans tous les re¬
cuits des hommes & des Dames 'd'efprit de cette Ville. 11 n'y a pas même
'eu jufqu'au grand Chanfonnier du Pont-neuf qùîne fe foit tué le cur &
-le corps fur Ta Lotterie Les Chantres des carrefours de Paris fe font en¬
fumes à chanter fur un air nouveau ôc 'mauvais , tant fes chanfons que ceT-
ïes de leurs Poètes à gages Ou de leurs petits Chanfoniers. A'ieur imita¬
tion le peuple a long-tems chanté les unesôc les autres i les petits enfan»
^es détonnent encore tous les* jours. ^ ,

Au refte les premières Dames qui s'àvïferent de trâtifporter chés elles
xétfe fofte de plaifir, s'y comportèrent avec toute la borihe foi qu'on pou*
voit défiler 5 la fortune feule eii faifoit le bon ôc le mauvais fort; quelques-
fois elle donnôit aux uns tas lots qu'ils fOuhaitôieht , ainfi qu'à la Blanqut
"de Madame de Villeflix , où elle départit à Madenioifelle un cabinet qu'elle
avoit marchandé à la Foire-, ôc qui Tavoit excitée à fe mettre de cette Lot¬
terie ; quelquefois elle ferçoit les autres d'ufer malgré eux des lots qu'elle
leur diftribuoit ; ainfi qu'une perfonne de notre connoiffance qui renvoya
trois fois à fon Orfèvre une faliere d'argent qui lui étoit échue à trois dif¬
férentes blâiïqûes , niais qu'il garda enfin la quatrième fois qu'elle lui ar-
tiva. Tantôt elle perfuadoit aux autres de traiter de leurs billets , ôc difpen-»
foit à ceux qui en avoient traité des lots de deux à trois cens piftolles» Sou¬
vent elle favorifa les Servantes qui prièrent leurs Maitreffes de porter leur»
gages à la Lotterie ; elle les enrichit en cette Ville aufli-bien qu'à Venife ôc

leur fit plus de bièh qu'à pas une autre perfonne. Mais cette bonne foi fut
de "fi peu de durée -, qu'il me ferôit plus aifé de vous faire le dénombrement
des Lotteries renommées par la fidélité , que de -celles dont les lots étoient
tetenus ôc promis plufieurs journées avant que de les tirer.

X^c fcandale a été tout public ; les Dames de qualité l'ont commencé %

lès Bottrgeoifes l'ont continué ; les unes ôc les autres ont tâché de le faire
paffer pourùnë galanterie, ôc n'ont rien omis pour faire eftimer ridicules
ceux qu'elles y avôietttmaticièufemcnt eu plaifamment envelopés. Des gen*
d'efprit; ceux-ci ont difllmulé ces irlfultes; ceux-là s'en font raillés les pre¬
miers; les uns s'en font vangés fourdenont ôc aVee ufure ; les autres tout
publiquement ôc mal-à-propos. Ceux qui ont Voulu exercer leur vengeance
fur des Lottieres plus fplrituclles qu'eux , fe font expofés à la rifée de tout
le monde. Et de tant de Dames qui fe font mêlées de ces tours de foupleflej
je ne fai fi pas une autre s'en eft repentie que celle qui renvoya à Mr le
Preftre, trente piftolespar fon Confeffeur le jour de la Pentecôte de Tannée
paffée.

Je vous tairai le nom d'Urte vieille qtii a la première introduit à la Cour,
cette pratique , ôc qui y a excité trop de monde à l'imiter. Je vous tairai
encore le nom d'une perfonne de la Cour, fanoufe par fa dignité ,par fes
richefles Ôc par fon avarice , qui aurait profité de ce mauvais exemple fans
la remontrance de l'un de fes familiers , fignalé par fon efprit plaifant , qui
la comble d'ignominie ôc de richefles. Et de peur que vous ne cherchiés
dans ce difeours les noms de cette Vieille ôc de ces deux hommes de Cour-j
je Vous avertis que vous ne les y trouvères point ; mais s'ils reconnoiflent
leur portrait aux traits que je vous en ai fait , ôc qu'ils viennent à y trouvei
à redire , je les confeille de s'en plaindre fi bas que je ne l'entende point i
car rien ne m'empêcherait de vous les nommer*
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DE LÀ VILLE DÉ PARIS. Liv. XÏV. **
Mais je vous dirai que malgré les précautions que Mr de Semohvïile ap¬

porta à la fienne, il eut bien de la peine à là garantir du piège qu'on lui
avoit tendu , ÔC que ce malheur penfa lui arriver pour y avoir peut-être ap¬
porté trop de precauriôri. On âVoit tant de Confiance en fa probité , qu'on
fe preflbit pour être de fà Blanque : Ôc après qu'il l'eut fermée , des gens
de qualité de fes amis , qui ne defiroient pas laîffer échaper Une il belle oc-
cafion de mettre leur argent en bon lieu , l'obligèrent de la r'ouvrir com¬
me il fe préparait à la faire tiret. Aufll faUt-ilaVouer qu'il la conduifit avec
tant de religion , que pour en rendre tous les billets d'Une "même gran¬
deur , il les fit couper fur une planche de cuivre qu'il avoit fait faire ex¬
près. Il eft même confiant que pour les plier H envoya quérir à la maifon
des nouvelles Catholiques de fon voifinage deux filles qui Verioieht d'ab¬
jurer la Religion de Calvin , où leurs pareris les avaient élevées : ôc néan¬
moins, comme je vous ai dit, Une précaurioh fi religieùfe penfa tromper
fa probité ôc les efperancfes de fes Lottiers. Car line perfonne de qualité qui
avoit mis de l'argent à cette BlàndrUe j corrompit Tune de ces deux filles
nouvelles Catholiques. Par les inftructiôns de Cette Lô'ttiere >, il Tiii fut aifé
de reconnoître le gros billet , qui vallôit mille louis d'or. A fon inftigation
elle s'en faifit , 8c elle le lui aurait porté , fi quelqu'un rie Teùt prife fur
le fait. Vous vous doutés bieri qu'après Cette friponnerie on chaffa cette
jfille du logis de Mr de SemonVille > brt la chaffa encore de la maifon des
nouvelles Catholiques : Ôc la mauvaife foi qu'un certain je ne fai quel dé¬
mon de difcôrde avoit Voulu introduire eh cette Lotterie , en fut hônteu-
fement bannie.

Une Damoifeile belle ôc célèbre par l'excellence ôc l'étendue dé fa voix;
Ôc par les voyages qu'elle a faits au Septentrion à la prière des Rois Se des
Reines de Ces contrées , fit Une Blanque d'une partie des perles , des pier¬
reries Ôc de To.rféVerie d'argent de Metz , que tes Princes ôc ces PrinceA
fes lui avoient donné. On eut , dit-ori , bien de la peiné à lui perfuader de
fe défaire de ces prefens ; mais elle fe laiffa enfin aller aux remontrances
de fes amis , qui Tavoient plufieurs fois vainement follicitée de changer en
Louis toutes Ces richefles. Les rares qualités de cette belle fille attirèrent
à fa Lotterie quantité de perfonnes galantes Ôc qualifiées. Le Roi , la Reine-
mere , Mr le Duc d'Anjou , Mr le Cardinal > en furent, avec la plupart de
leurs Courtifans ; ôc quoique les uns ôc les autres y portafferit bien de Tàr-
gent , néanmoins elle n'en reçut pas âffés polir débiter tous Ces bijoux. Il
eft certain qu'elle y garda toute la bonne foi qu'on pouvoir, exiger d'une
fille fage ôc Vertueufe. Cependant, comme les chdfes même lesplus faihtes
he fauroient éviter les traits piquans de la talomriie , quelques-uns de Ces

Lottiers, qui y ont été perfecutés par leur mauvaife fortune , m'ont voulu,
faire croire que cette Blanque avoit eu, comme les autres , fes predeftinés.

Une Dame du Marais , qui ne manque ni de beauté ni d'efprit , en fit
une autre , où elle engagea fes plus proches pàrens 8c fes meilleurs amis
d'une manière kuffi plaifaiite que délicate. Elle ledr fit ientlr tacitement ;
qu'elle Tavoit concertée avec tant d'art , qu'elle contraindrait la fortune de
leur difpenfer des flacons, des baflins , des cheriets d'argèrit, ôc fes àutrei
meilleurs lots ; mais elle les pria de.lui faire prefent de toute cette argen¬
terie pour le falaire de fon artifice ôc de la confidence dont elle les hono¬
rait. Néanmoins ; foit qu'elle rie leur eût pas affés clairemeiit expofée fori
intention , ou qu'ils ne voulufferir pas pénétrer dans fon cttUr , on dit qua
le fort de cette Blanque, ou l'artifice de cette Dame , départit à fes parens
Se à fes Confidens les chofes les plus pretieufes de fa Lotterie , ôc que toute¬
fois ils rie lui laiflerent point recueillir les fruits qu'elle àttendoit de fon
artifice.

On m'a rapporté qu'une troupe d'une autre efpece de galans , qui meri-
texoîent bien que je vous dife leurs rioms , renchérirent fur ces deux deti
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£# taieres Blanques. Ils en publièrent une qu'ils commencèrent -avec beaucoup

,f^\ .* d'appareil.- Par leurs -belles paroles ils y attirèrent quantité de Dames. Ils la
tirent durer pendant to*t le Carnaval , ôc de l'argent qu'ils y reçurent ils en
rirent faire-de très-beattx habits' de mafque; ils louèrent les Vingt-quatre
violons rils jouèrent* ils danferent-, ils fe traitèrent fplendideno'nti ils bu¬
rent- fouvent à la fanté de "leurs belles- Lottieres , & leurs dirent galament
au commencement du- Carême > 'qu'elles les avoient bien diverties pendant
tout le Carnaval.

Bien qu'il y aitiohg-têfrisqjàe Vous ayès abandonné la Cour,voùs avés fariS
doute entendu fairede grands récits d'une Dame de qualité, dont la jeunefie,
l'humeur galante, Texquifeôc lafinguliere beauté attirent les ïeux ôc les defirs
de tout le monde. Je perife néanmoins que vous ne favés pas qu'elle a fait
une Blartqae de vmgt-hnk à trente mille francs, que par fon adreffeelle y
en attira quarante millé'livres , ôc qu'elle ufà fi joliment des douze mille li-

"wes que fa bonne fortun'e lui procuroir, qu'elle s'en fervit pour payer à
Bidal ôc Baftonneau dn brocard d'ôr ôc d'argent, des points d'Angleterre Ôt

«autres femblables galanteries qu'elle leur devoir. Le Roi , la Reine , Mr le
Duc d'Anjou furent de fa Lotterie , avec les plus célèbres de leurs Cour-
tifansôctous les adorateurs de cette Dame. De tout le grand monde de la
France , il n'y eût que Tun des plus graves ôc des premiers hommes du
Royaume qui ne fohgea point à en être ; ôc peut-être qu'il ne s'en ferait pas
avifé j fans que celle qui en étoit la maitrefle lui envoya demander, s'il n'y
vouloit pas entrer avec tout ce grand monde. Comme elle lui faifoit faire
cette demande , il s'entretenoit avec Tun de fes familiers , perfohnage d'un
efprit' ôc d*un mérite exquis, qui repartit pour lui fort ingehieufement :
"ôà'i , Monfieur en ferai & fi les honnes grâces de votre Maixreffe font dans quelqu'un de

fes billets , ily mettra plutôt tout fin bien qu'il t?è tire jufquau dernier. De la façon
qu'on m'a parlé de cette Blanque , cette charmante perfonne n'y fut point
malheurèufe , non plus que les Grands de France ôc fes bons amis. Cela
fut fi public qu'elle ne fe contenta pas de le raconter elle-même fortplai-
fament-, elle railla encore fouvent ceux qu'elle n'avoit pas voulu rendre
heureux *, ôc fit rire toutes les Dames à qui elle raconta le bel ordre qu'elle
y avoit gardé , ôc les belles ôc bonnes raifons qui Tavoient engagées à s'y
Comporter de cette manière.

Le fuccès de cette Lotterie fraya le chemin à une autre que fit Uhe Da¬
me , qui eft fi femblable en beauté ôc en plufieurs auttes belles qualités , à
telle dont je' viens de parler -, qu'on la prendrait pour elle-même. On dit
qu'elle fut elle-même la fortune qui en difpofa : Se on m'a bieil voulu faire
Croire qu'une jeune Princefle qui eri étoit ôc qu'on avoit avertie de cette
pratique, ayant envie d'y avoir Un magnifique cabinet, qu'on tenoit pour
en être uh des meilleurs lots , dit adroitement à celle qui en étoit la Mai¬
trefle , en lui montrant ce lot avec la mainï Je defirerois bien , Madame , que la
belle Fortune , qui prefide k votre blanque, me difiribiut ce cabinet: ÔC on ajoute que1

cette bel* Dame lui répliqua franchement: Il eft retenu , Mudemoilelu. Mais
enluifaifant contempler une belle tapifferie qu'elle avoit fait tendre dans la
fallé : Vous aurés cette tapifferie qui coûte bien davantage que ce cabinet.

Quelques plaifants ajoutent qu'à cette Lotterie une bourfe de jettons
écheut à un joueur, qu'un brafier d'argent arriva à un galant homme qui
aimoit ardemment ôc qui n'étoit pas moins aimé. Que ceux qu'on ne con-
fideroi't point eri THotel de cette perfonne, n'eurent que des railleries qu'il
leur fallut ehdnrer patiemment ; ôc que fi les uns reçurent le prix de Teftime
qu'on faifoit d'eux, les autres y 'payèrent les frais de leur mauvaife defti-
iiée.

Ce ferait chofe fupefflue Ôc ennuyeufe de charger cette hiftoire de tou¬
tes les gentillettes dont quantité de Lottieres belles ou laides ont ufé pour
gratifier leurs favoris. 11 fuffit de vous dire qu'elles en ont plus fait que
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vous n'en fauriés imaginer, <5c qu'elles ont mis en ufage tous les tours
dont l'amour s'avife tous les jours à l'avantage des Amans. Croiriés-vous
bien que les uns ne faifoient leurs Blanques que de billets blancs; que les
autres affuroient leurs créanciers fur leurs Lotteries ; que d'autres avant
que de s'en mettre convenoient des lots qui leur arriveraient. Vous figu-
reriés-vous bien que celles-ci conduifoient leurs Blanques de telle forte
qu'elles s'en fervoient pour s'acquitter des gages qu'elles dévoient à leurs
Domeftiques , des recompenfes que leurs Officiers avoient méritées , des
difcretions qu'elles avoient perdues, des galanteries qu'elles avoient 'pro¬
mues. Vous imagineriés-vous bien que celles-là revendoient bien chère¬
ment à leurs Lottiers ce qu'elles avoient eu à fort bon marché ; débitoient
de TOrféverie d'argent de Metz au prix de l'argent de Paris ; retenoient
d'autorité leurs meilleurs lots; amufoient par leur afféterie ceux à qui elles
les avoient fait tomber, ôcles flattoient de trompeufes efperances. En un
mot , la plupart des Dames qui ont fait des Lotteries, y ont tant gagné,
pour parler d'elles avec difcretion , que les libérales comme les avares fe*
font laiffées tenter au gain qu'on y faifoit.

Fin dit quatorzième Livre,
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mot , la plupart des Dames qui ont fait des Lotteries, y ont tant gagné,
pour parler d'elles avec difcretion , que les libérales comme les avares fe*
font laiffées tenter au gain qu'on y faifoit.

Fin dit quatorzième Livre,
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PREUVES
DES ANTIQUITÉS

DE LA VILLE DE PARIS-

FRAGMENT.

C T U M publiée in Capitulo Beatae Marias , Rege Ludovi-
co anno nonOjGibertoEpifcopo, anno fecundo (St Germain
des Préi.

Bernerii, Decani, adde Cantoris , Pcenitentoris ; Ste-
K^na-v - ~v .*- phani , Archidiaconi ; Henrici, "Archidiaconi ; Rainaldi,
hamiim^u'^^ Archidiaconi; Durandi, Sacerdotis; Herbert!, Sacerdotis ;
Theodorici, Levitac; Joannis, Levitae ; Hugonio , Subdiaconi j Alberti,
Subdiaconi; Willelmi, Pueri ; Pétri , Pueri; teftes fancti Germani. Re-
naldi, Abbatis ; Lifiardi, Prioris ; Galdrici , Monachi; Anorici, Mona-
chi, Roberri, Monachi; Galteri, Monachi; Fregerii, Monachi; Hugo-
nis , Laïci ; Landrici , Laïci ; Herberti , Laïci ; Fromundi , Laïci ; Gari-
ni , Laïci ? Giroldi, Laïci; Pagani, Laïci; Hugonis, Laïci; Giraldi,
Laïci ; Theobaldus , Cancellarius , fubfcripfir.

In nomine fancti ôc individus Trinitatis : Ego Odo , Dei gratia Abbas
fanctx Genovefae, ôc caeteri Fratres , noftri communi confilio conceffimus,
quod quaedam ancilla? fancta: Genovefae , nomine Ermengardis , filia Guido-
nis majoris de Fontaneto , cuidam fervo fancti Germani nomine Everado
fllio Pétri ôc Herfendis uxor daretur , quoniam Emengardem ab omni jugo
fervitutis quâ nobis abftringebatur abfolvimus , ôc ut fieret ancilla fancti
Germani de Pratis, ôc in eam legem fervitutis, in qua marirus fuus eft,
tranfiret , cqncefllmus.

Hugo , venerabilis Abbas fancti Germani, ôc ejufdem Monafterii vene-
rabilis Conventus , mutuam viciflltudinem reddentes , conceflerunt cuidam
fervo noftro nomine Engelberro de Fontaneto , dari uxorem quandam an-
cillam fancti Germani nomine Benedictam, ôc abfolventes eam à jugo prif-
tinae fervitutis , conceffèrunf fieri ancillam Ecclefiae noftr� ôc in eam legem
fervitutis tranfire in qua eft maritus fuus. Ut autem hujus alterna muratio-
nis conceffio inpofterumpermaneat, litterasindè fieri decrevimus, ôc ipfi
nobis fuas cum fuifigilli autoritate , ôc nos eis noftras cum noftri autoritate
figilli reddimus: Odonis , Abbatis ; Hugonis, Prioris ; Henrici , Subprio-
ris; Guillelmi, Henrici, Praefbiteris ; Andréa: , Guielmi, Diaconi ; Lo-
doici , Fulcardi , Subdiaconi : Ego Albericus , Cancellarius , fubfcripfi.
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* PREUVES DES ANTIOJJITE'S

PRIVILEGIUM PHILIPPI REGIS, 1061.

In nomine fands ôc individu* Trinitatis :: Ego Philippus , Dci gratiâ
>rancorum Rex, cumin exhibitione temporalium rerum qua^^
ligio divino cultu 	 Sandorum ôc congrégation*us fidelium ex dévo¬
ile animi largitur tam 	 quam perpetu* vit* folatium adquiratur fa-

Îubertimus valdè ôc omnibus imitabilis eft hic fructus primitus virtutis,
fcilicet charitatis , per quem ôc mundi profperatur tranquillitas ôc felici re-
muneratione zterna fuccedit fcelicitas innotefcat ; ergo folertia omnium
fandzmatris Ecclefiae fidelium ôc noftrorum , quoi Dagobertus ohm Rex
Francorum, inter alia pietatis opéra quz geflit, maximus Ecclefiarum
Chrifti cultor extitit ; nam quafdam à fundamentis xdihcavit , ut Ecclefiam
fanfti MartyrisDionyfii, Bafilicam quoque fandi Martini Turonenfis, re-
gali munificentia amplificavit , aliafque quam plures ; inter quas Ecclefiam
fandi Vincentii ôc fanai Germani in fuburbio Parifiaca: urbis fitam, fuis
temporibus ditare cupiens ut dignum erat regali majeftate plutima praedia
ipfi loco tribuit , inter qu* omnia etiam quandam villam fui juris nuncu-
patam Cumbis affluentifllmis redditibus copiofam in Briacenfi territorio fi¬
tam ibi delegavit, qu ut dixi,ita copiofis exuberabat divitiis & redditibus,
utolim Danorum fcilicet temporibus afilum foret Monachis praefatac Eccle-
fix : ibi enim ingruente perfecutione praefatae gentis Monachi cum corpore
fandi Germani non femel fed bis ôc ter confugerunt.

Hanc igitur villam dum per fuccedentium temporum curricula jam dida
Eçclefia abfquealiqua inquietudine retinet; accidit tempore Hugonis Ducis,
qui Magnus cognominabatur , ut ipfe dux ficut alias Ecclefias attenuaverat
multis prxdiis , ita quoque hanc Ecclefiam mutilaret ablatione multarum
poffefllonum; undè inter alia praefatam villam Cumbis cnobio fandi Vin¬
centii ôc fandi Germani detraxit , eamque dédit in beneficio cuidam Hil-
duino nomine , Comité de monte qui vocatur Defiderius, qui cum diutur-
Jio tempore vivens , vita decefllt.

Iterum Hugo Dux , qui eam Ecclefiae Sandorum injuftè abftulerat , in
proprios ufus illam fibi vindicavit; ôc poft ejus obitumHugo Rex filiusejus,
dum advixit , fimiliter eam tenuit ; Dominus quoque Robertus Rex fllius
ejus , poft ejus mortem , jam didam villam aliquanto tempore in fuo do-
minio habuit.

Cujus temporibus Domini fcilicet Roberti Régis ôc matris ejus Adelaï-
dis accidit , ut ipfe Dominus Rex daret in matrimonio fororem fuam Rai-
merio , Comiti Montenfium ; caufa igitur fororis , dédit ipfi Comiti quaf¬
dam villas fandi Germani fuper Mofam pofitas , videlicet Cubium Fraxi-
num nimiam Enam , Beno pro quarum commutatione reddidit Monafterio
pradidorum Sandorum villam faepius nominatam Cumbis, quam ficut prae-

libavimus à Dagoberto Rege ipfa Eçclefia acceperat Ôc longo tempore te-
nuerat.

Igitur ea tempeftate qua Dominus Robertus Rex à faeculo migravit ; dùm
Ôcfucceflltin regno piae memoria; Dominus Henricus Rex filiusejus, ôc

injuftis bellorum turbinibus regnum ejus ab Odone Comité ôc aliis qum plu-
ribus inquietaretur , ratus Manaffes nepos fuprà didi Hilduini Comitis in-
veniffetempus ôc occafionem recuperandi villam quam fuus avunculus Hil-
duinus tenuerat , adiit DominumRegem Henrfcum inquictans illum fa-pius
pro ejufdem villae repetitione, qui veritus ne ab ejus fidelitate una cum
aliis difcederet coadus, ôc reddit pracdium Cumbis , quam avunculus patris
ejus fcilicet Hilduinus tenorario , ficut jam diximus, ufurpaverat.

Sed cum idem Manaffes poft triennium ferè vita decelfiflèt, iterum cle-
mentifllmus Rex Dominus videlicet Henricus eandem villam Cumbis, loco
Sandorum reftituit, quam hadenus abfque aliqua inquietudine ipfe locus
tenuit. *
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DE LA VILLE DE PARIS: ,
Domino veto Rege obeunte diem , ego Philippus filius ejus admodum

parvulus> Regnum una cum matre fufcepiffem plurimi ex proceribus noftris
in quorum tutela ôc nos Ôc regnum noftrum effe decébat, cdperunt infiftere
pluraànobis exigentes; incertum eft quae juftè, vel quae injuftè, alia au-
tem vifum eft haec omnia juftè ; pater meus tamen haec omnia tenuerat pa-
cificè , inter quae Odo Cornes , filius praefati Maflàneflis villam totiens dic^
tam Cumbis exigebat, dicens jam fibi deberi hereditatio jure, eo quod
avunculus ejus patris Hilduinus fcilicet temerario aufu , ficut jamdiximus,
ipfam villam ufurpaverit ; at nos nolentes homines noftro Palatio contiguos
& caeteri quodam modo adhérentes perturbare , coadi ôc reddidimus vil¬
lam Cumbis quam repetebat.

Sed ne verteretur nobis in infortunium iftud delidum , fcilicet quod à
loco Sandorum auferebamus praedium quamvis coadi pro falute genitoris
ôc noftra , matris etiam noftrae , pro commutatione hujus vill
 Cumbis vi¬
delicet donavimus Csnobio fandi Vincentii Se fandi Germani , quandam
villam noftri juris nuncupatam Bannojolis ( Bagneux ) fitam prope m�nia
Parifiacae urbis , cum omnibus redditibus ôc confuetudinibus , ficut pater
meus jure quieto tenuerat, nec non cum omnibus appenditiis fuis; ea ta¬
men conditione interpofita , ut dum pr�didus Odo Cornes vita deceflerit,
vel fi intérim qualibet jufta occafione ipfam villam Cumbis amiferir ad do-
minium Sandorum reddat , unde ad praefens auferetur ôc noftra poffefllo ad
noftrum jus redeat.

Hujus fcripti Se conventionis ftipulationem Ôc corroborationem noftra
autoritate ôc figilli noftri autoritate impreffione firmamus Se corroboramus
quatenus ea quae praemiffa funt ôc ea quae pofterius inferenda ftabilianrur ôc
in pofterum inconvulfa habeantur.

Adum à Philippo Rege anno incarnati Verbi millefimo fexagefimo pri¬
mo. Ego Balduinus , Cancellarius , fcripto fubfcripfi.

In nomine fandae Se individuae Tririitatis. Ego Odo , Dei gratiâ Ecclefiae
beati Dionyfii Abbas , communifque Fratrum noftrorum affenfus concef-
fimus , quod quaedam ancilla beati Dionyfii rtomine Herfendis, fi'lia Lani-
berti de Petra-lata ôc Guntaldis , cuidam homini fandi Germani nomine ,
majori de rura in uxorem daretur ; quam videlicet Herfendem ab omni jugo
fervitutis, quâ nobis adftringebatur , abfolvimus ; ôc ut foret ancilla beati
Germani , ôc in eam legem fervitutis in qua maritus fuus eft Joannes , tran-
firet ei , concefllmus.

Sed ôc Theobaldus venerabilis Abbas Monafterii fandi Germani Pari-
fienfis Epifcopi, una cum fibi commiflb ejufdem Ecclefiae Conventu , mu-
tuam viciflltudinem reddentes, concefferunt cuidam homini beati Dionyfii
nomine Gilberto dari in uxorem quandam Ancillam fandi Germani nomine
Adelmam, filiam Grimaldi & Bremburgis ie clamart, Se abfolventes eam à
jugo priftinae fervitutis , concefferunt fieri ancillam Ecclefiae fandi Dionyfii ,
ôc in eam legem fervitutis tranfire , in qua eft maritus fuus Gilbertus. Ut
autem hujus alterius mutationis concefllo firmapermaneat, Ôc ne à quodam
permutarivaleat , litteras inde fieri decrevimus Ôc ipfo nobis fuas cum fui
figilli autoritate , ôc nos vicifllm eis noftras cum noftri figilli autoritate
contra dedimus ôc fubter fignavimus. Odonis Abbatis , Anfoldi Prioris ,
Roberti Thefaurarii, Jordanis Infirmarii , Alberti Cantoris, Pauli Sacer-
dotis , Girardi Pueri , Benedidi Pueri , Pfii , Wielmi Cancellarii. Teftes
vero funt, Garnerius de Valenron , Bernardus Anglicus, Gilbertus miles,
Hilduinus Decanus , Gilbertus major , Hugo Granatarius, Hilmardus Diffe,
Angelbertus Decanus. De Antoniaco.
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y PREUVES DES ANTIQUITES

HUGONIS ABBATIS S AN CTI GERM AN I ,
de libertate hominum iftius Villae.

ïn nomine fandae ôc individus Trinitatis : Sapientum confilio hoc in
confuetudinem veniffe dignofcitur, ut in omnibus definitionibusidonea ad-
hibeantur teftimonia , ôc unaquxque jufte ôc rationabiliter defrimta ratio
ita cujufpiam fcripti roboretur teftimonio ne deinceps adnihilan vel ca-
lumniari poflit ullius falfitatis figmento; quamplures enim contenuones ex-
citarcnturnififcripturarum teftimonio ôc figillorum autoritatibus fopirentur.
Quapropter, ego Hugo , Dei gratia Abbas fandi Germani Parifienfis ; ôc

communisacvoluntarius Capituli noftri affenffus, libertatem Burgo beati
Germani ( fauxbow st Germain ) Se meo degentibus à nobis conceffam Ôc

conflrmatam praefentium à futurorum notitia praefenti fcripto decrevimus
fignificare. Si quidem unanimi deliberatione fatuimus ôc perpétua remifllo-
ne indulfimus , ut tallia ôc corvadae Ôc placita generalia & culatrum atque
capitulum pannorumque ufus, ôc fepultutae merces, Ôc panis qui in craftino
die Dominiez Nativitatis, ôcPrefbytero hujus villae de confuetudine redde-
batur, necà nobis nec à fuccefforibus noftris in perpetuum ab aliquo ho¬
minum in prsedido Burgo manentium exigantur.

Porro tam nobis quam fuccefforiims noftris finguli Burgenfes ejufdem
loci très folidos cenfuales annuatim pro fingulis ignibus ad feftum fandi
Remigii fblvent , nifi forte aliquis domus fuae quamlibet Cameram five Ca¬
méras alicuilocaverit à quo igné ôc à quo condudore quia propriam habita-
tionem non habuerit fupra didos cenfus non exigetur.

Ut autem contra hanc noftrae cefiionis immunitatem nulla in pofterum
poflit oriri quatftio praefentis fcripti eam confirmare decrevimus patrocinio
<Hiodteftium annotatione ôc figilli beati Germani ôc noftri impreffione con-
fîrmantis nominis noftri caradere fignavimus , Fratribufque noftris fignan-
dum praebuimus. Domini Hugonis Abbatis , Wielmi Prioris , Roberti Sub-
prioris, Cettii Prioris , Anfoldi, Radulfi Cantoiis, Roberti Cellarii,
Gaufredi, Joannis , Rorici , Hugonis, Martini, Odonis, Joannis primi.

Teftes, Odo de Cufpeio, Gaulterius Carpentarius , Petrus de Novionio,
Rainaldus de Hofpitio , Bofo, Adam Gumeranus Carduus, Guielmus
Matricularius, Joannes Sartor, Gaufredus Sartor, Guielmus Piftor, Alen-
nus ôc Germundus frater ejus, Alelmus, Joannes Hofpitalarius, Gerbertus
Pcrtarius, Hugo Notarius fcripfit ôc fubfcripfit.

CONFISCATIO BONORUM DOMINI HUGONIS DE CRUCIACO
apud Ifliacum. 1343.

Philippus , Dei gratia Francorum Rex , univerfis praEfentes litteras inf-
peduris , falutem. Notum facimus quod cum Religiofi viri Abbas ôc Con¬
venais fandi Germani de Pratis Parifius , coram gentibus noftris Camerae
Comptorum praepofuiffent ; quod cum ipfi haberent omnimodam jurifdic-
rionem in villis de Ifliaco ôc fandi Germani de Pratis ôc in vico fandi Au-
guftini ab utraque parte ôc fuper ripariam fpecialiter in hofpicio de Nigella,
& fuper omnes habitantes ôc commorantes in didis locis , five mobiles feu
immobiles , ôc de hac fint in poflefllone ôc faifina foli Ôc in folidum , nec
non habendi ôc recipiendi bona mobilia illorum qui per nos feu alios con-
demnati funt Ôc executi ad mortem fucrunt, five mobiles feu immobiles,
& de hac fint in poffeffione ôc faifina foli Se in folidum , exiftentia tanon in
alta juftitia ipforum, praepofuiffentque quod tempore quo Hugo de Cru-
ciaco miles captus ôc imprifonnatus fuerat, ipfe erat levans Ôc cubans apud
Ifliacum in alta jurifdidione ipforum, ubi tune habebat magnam quantita-
tem bonorum mobilium , quodque didus Hugo poftmodum in hofpitio
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ïn nomine fandae ôc individus Trinitatis : Sapientum confilio hoc in
confuetudinem veniffe dignofcitur, ut in omnibus definitionibusidonea ad-
hibeantur teftimonia , ôc unaquxque jufte ôc rationabiliter defrimta ratio
ita cujufpiam fcripti roboretur teftimonio ne deinceps adnihilan vel ca-
lumniari poflit ullius falfitatis figmento; quamplures enim contenuones ex-
citarcnturnififcripturarum teftimonio ôc figillorum autoritatibus fopirentur.
Quapropter, ego Hugo , Dei gratia Abbas fandi Germani Parifienfis ; ôc

communisacvoluntarius Capituli noftri affenffus, libertatem Burgo beati
Germani ( fauxbow st Germain ) Se meo degentibus à nobis conceffam Ôc

conflrmatam praefentium à futurorum notitia praefenti fcripto decrevimus
fignificare. Si quidem unanimi deliberatione fatuimus ôc perpétua remifllo-
ne indulfimus , ut tallia ôc corvadae Ôc placita generalia & culatrum atque
capitulum pannorumque ufus, ôc fepultutae merces, Ôc panis qui in craftino
die Dominiez Nativitatis, ôcPrefbytero hujus villae de confuetudine redde-
batur, necà nobis nec à fuccefforibus noftris in perpetuum ab aliquo ho¬
minum in prsedido Burgo manentium exigantur.

Porro tam nobis quam fuccefforiims noftris finguli Burgenfes ejufdem
loci très folidos cenfuales annuatim pro fingulis ignibus ad feftum fandi
Remigii fblvent , nifi forte aliquis domus fuae quamlibet Cameram five Ca¬
méras alicuilocaverit à quo igné ôc à quo condudore quia propriam habita-
tionem non habuerit fupra didos cenfus non exigetur.

Ut autem contra hanc noftrae cefiionis immunitatem nulla in pofterum
poflit oriri quatftio praefentis fcripti eam confirmare decrevimus patrocinio
<Hiodteftium annotatione ôc figilli beati Germani ôc noftri impreffione con-
fîrmantis nominis noftri caradere fignavimus , Fratribufque noftris fignan-
dum praebuimus. Domini Hugonis Abbatis , Wielmi Prioris , Roberti Sub-
prioris, Cettii Prioris , Anfoldi, Radulfi Cantoiis, Roberti Cellarii,
Gaufredi, Joannis , Rorici , Hugonis, Martini, Odonis, Joannis primi.

Teftes, Odo de Cufpeio, Gaulterius Carpentarius , Petrus de Novionio,
Rainaldus de Hofpitio , Bofo, Adam Gumeranus Carduus, Guielmus
Matricularius, Joannes Sartor, Gaufredus Sartor, Guielmus Piftor, Alen-
nus ôc Germundus frater ejus, Alelmus, Joannes Hofpitalarius, Gerbertus
Pcrtarius, Hugo Notarius fcripfit ôc fubfcripfit.

CONFISCATIO BONORUM DOMINI HUGONIS DE CRUCIACO
apud Ifliacum. 1343.

Philippus , Dei gratia Francorum Rex , univerfis praEfentes litteras inf-
peduris , falutem. Notum facimus quod cum Religiofi viri Abbas ôc Con¬
venais fandi Germani de Pratis Parifius , coram gentibus noftris Camerae
Comptorum praepofuiffent ; quod cum ipfi haberent omnimodam jurifdic-
rionem in villis de Ifliaco ôc fandi Germani de Pratis ôc in vico fandi Au-
guftini ab utraque parte ôc fuper ripariam fpecialiter in hofpicio de Nigella,
& fuper omnes habitantes ôc commorantes in didis locis , five mobiles feu
immobiles , ôc de hac fint in poflefllone ôc faifina foli Ôc in folidum , nec
non habendi ôc recipiendi bona mobilia illorum qui per nos feu alios con-
demnati funt Ôc executi ad mortem fucrunt, five mobiles feu immobiles,
& de hac fint in poffeffione ôc faifina foli Se in folidum , exiftentia tanon in
alta juftitia ipforum, praepofuiffentque quod tempore quo Hugo de Cru-
ciaco miles captus ôc imprifonnatus fuerat, ipfe erat levans Ôc cubans apud
Ifliacum in alta jurifdidione ipforum, ubi tune habebat magnam quantita-
tem bonorum mobilium , quodque didus Hugo poftmodum in hofpitio

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA VILLE DE PARIS. s

noftro de Nigella ( Nèfleprifin ) tanquam prifonnarius dudus fuerat ubi bona
plura mobilia ipfius de Iffiaco pro fua neceflitate apportata fuerunt , nec non
quod didus Hugo ex poft fado propter fua démérita per nos condemnatus
admortem ôc juftitiatus fuerat; quodque fecundum rationem fcriptam ufum
ôc confuetudinem notariam regni noftri maxime vice-comitatus Parifienfis,
ôc fi non effet notaria ipfam ponebant in fado, quod quando aliquis con¬
demnatus ad mortem ôc juftitiatus per nos feu alium , confifcatio bonorum
mobilium ôc immobilium acquiruntur altis Juftitiariis in quorum jurifdic-
tionedidabonareperiuntur ôc fituanturrempore quo juftitiatur, licet didus
juftitiatus non effet fuftitiabilis feu fubjedus didorum altorum Juftitiario-
rum in quorum jurifdidione ifta bona effent.

Quare petebant didi Religiofi quod omnia bona didi Hugonis de Cru-
ciaco quae erant in domo ipfius apud Ifliacum ôc alibi in dida jurifdidione
didorum Religioforum, quae per redentiam eis tradita fuerant, ôc etiam alia
bona ipfius quae pênes nos habebamus ad planum eis deliberaremus , tan¬
quam ipfis acquifita per condemnationem ôc executionem didi Hugonis;
plures rationes ad finem praedidum proponendo Procuratore: noftro in con-
trarium proponente ôc dicente, quod fecundum ufum ftylum ôc confuetudi¬
nem ufitatam ôc approbatam generaliter per totum regnum noftrum , fpe-
cialiter in Vice-Comitatu Parifienfi ôc in villis vicinis , quotiens aliqua per-
fonapernos juftitiatur, bona mobilia didi juftitiati inquacunque Juftitia
fint feu exiftanr , in dido Vice-Comitatu , fequuntur ôc fequi debent cor¬
pus juftitiati, ôc debent dida bona nobis tradi ôc deliberari ; quodque didus

. Hugo per nos condemnatus ad mortem ôc juftitiatus fuerat propter plures
errores , corruptiones , favores Se infidelitates quae contra nos ôc Rempu-
blicam commiferat eo tempore quo fuerat ipfe Pr in Parlamento noftro
Parifienfi , incidendo in crimen lezae-Majeftatis : de quo cafu cognitio, con-
demnatio , atque etiam bonorum confifcatio ad nos folum pertinere nofce-
batur , maxime ubi condemnatus effet nobilis feu nofter Confiliarius.

Quare petebat didus Procurator nofter, omnia bona mobilia quae quon-
dam fuerant didi Hugonis de Cruciaco, Militis ôc Confiliarii noftri, tam
in ea quae reperta fuerunt in hofpicio noftra de Nigella Parifius , quam in
dida domo de Iffiaco, quam etiam alibi ex caufa confifcationis, ad nos
pertinere; plures alias rationes ad finem pr proponendo.

Fada igitur fuper praemiflls de mandato didorum gentium Caméra* Com-
potorum inquefta, ôc ad ipfos raportata, ipfaque poftmodum ad Curiam
noftram de mandato noftro pro judicando remiffa, ôc auditis didis parti-
bus ôc confentientibus ad judicandum recepta ôc vifa ôc diligenter exami-
nata , per judicium didae Curiae ; didum fuit , quod bona mobilia praedidi
Hugonis reperta apud Ifliacum , tempore quo didus Hugo per nos con¬
demnatus ôc juftitiatus fuerat, nec non etiam in hofpitio de Nigella, qua;
tamen de Iffiaco apud didum hofpitium apportatae fuerunt didis Religiofîs,
deliberabuntur ad plénum. In cujus Rei teftimonium praefentibus Litteris
noftrum fecimus apponi figillum.

Datum Parifiis in Parlamento noftro die vicefima Martii anno Domini
m. ccc. quadragefimo tertio.
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* PREUVES DES A-NTIQ_UITE'S

EXTRAIT DU CARTULAIRE DE NOTRE-DAME
des Champs.

SUCCEDENTIUM Fratrum , notum fit Prudentiae , Widonem Lon-
gobardum, Ecclefiam fandae Maria: de Campis in confinio Parifiusfi-

tam , dediffe Monachis fandi Martini majoris Monafterii.
Walterius , cognomine Mifginus ( Marmonner) tribuit eis terram arabilem

demanufirma. ,./-«**
Sit manifeftumquodPetrus de Manlio concefllt Monachis fandi Martini

majoris Monafterii , habere ôc poflldere in perpetuum Ecclefiam fandae
Maris de Campis in confinio Parifiacae urbis. Concedo fando Martino ma¬
joris Monafterii Ôc Monachis , ejus omnia quaecumque eis donabuntur de
rébus ad feodum meum pertinentibus.

Auferebat Paganus cuidam Militi , nomine Odoni, feodum fuum quod
patris jure ab ipfo Pagano tenere debebat. &

Dédit nobis terram quam à Vicarino Ridello in feodo tenebat.
Et opertoriumcapitis optimum donavimus , quodvulgari fermone Gui-

jniplam (Guineple) vocamus.

PATENTES DE LOUIS LE GROS.

Erant tune temporis in Palatio noftro quorum nomina fubtitulata funt ÔC

figna : Anfelli Dapiferi , Hugonis Conftabularii , Gifleberti Ruticularii ,
Vidonis Camerarii. Teftes adfuerunt , Burcardus, Frugerius, Minardus,
in Palatio noftro publicè anno Incarnati Verbi 1115, anno regiae confe-
crationis Adelaïdis Reginae. Datum per manum Stephani , Cancellarii.

Gratia retinend� veritatis. C'eft un titre de Tan mi? , portant donation
d'une dixme à TEglife de Notre-Dame des Champs.

Et quoniam praedida décima de fifeo Domini Hugonis Militis de fando
Jovio tenebat, petierunt ab eo ut pro remedio praedecefforum ejus eis
concederet , cui ôc ipfe bénigne annuit habens ufque in finem mundi ac-
tum anniverfarium.

PATENTES DU ROI LOUIS DE FRANCE,
furnomméle Gros.

In nomine Sandae Trinitatis : Ego Ludovicus , Dei gratia , Francorum
Rex , omnibus fidelibus, tam futuris quam praefentibus , Notum fieri volu-
mus j quod Ecclefiae ôc Monachis Sandae Mariae de Campis pro remedio
animae noftrae , ôc antecefforum noftrorum , de cenfu ôc redditibus noftris
quos habemus aqud villam noftram, quae dicitur Annert viginti folidos ad
luminaria Ecclefiae facienda fingulis annis in odavis fandi Dionyfii donavi¬
mus , annuente filio noftro Ludovico jam in Regem coronato , ôc venera-
bili uxore noftra Adelaïdi Regina , de cujus dotalitio pradida villa erat ,
quodve poffet oblivione deleri , Ôc à pofteris infirmari , feripto commenda-
vimus , ôc nominis noftri caractère , figillique autoritate firmavimus , ad-
ftantibus , ôcc. Ludovici Junioris Régis , Radulphi Virommanduorum Co-
mitis,LudoviciButicularii, Hugonis Conftabularii , Hugonis Camerarii
Adum Parifiis anno incarnati Verbi , 1132 , Regni 23. Data per manum
Simonis Cancellarii.
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DoNS DE QUELQUES ARPENS DE TERRE, ET QUELQUES CENSIVES.

Revelavit à majore Ivone ôc Fulcone Decano pro Inveftitura hujus cen-J

fus , fex folidos dédit.
Vineas -Gualterd majori Vitriaci fub manufirma tenere concefllmus eo

pado, quatenus fingulis annis duos, vini modios perfolveret, ôc fie vineas
à nobis tenere recognofeeret.

Libertas feindendi ligna neceffaria fine Girachio ( Griachive.
Duos arpennos pratorum , quae fuerant de feodio Hugonis Badul , Ôc ejuf-

dem feodi duas terrae afeengias , alibi afcengium.

Don d'une maison.

Hoc concefllt Eringuis Magifter Régis , Se Mernerius Major ejus, qui
inde reveftituram fuam vini fextarium habuit.

Hubertus de Hiffejo terrae arpenrum cum veftitu hofpite cenfum red-
dente.

PATENTES DE LOUIS LE GROS.

Adum apud Pomponium publicè , anno Incarnati Verbi 1121 , regnï
noftri decimi quarti, Adelaïdis Reginae i°. adftantibus Sec. Stephani Dapi-
feri, Gilberti Buticularii, Hugonis Conftabularii, Camerario nullo, data
per manum Stephani Cancellarii.

Per juftitiam fandae Ecclefiae praedidus Stephanus , praedidam Ecclefiam
de terra ôc pratis inveftivit , ôc hoc fadum eft ita, quod Monachi pro no-
titia prxdidae terrae unam amengam praedidae terrae laborarent.

PATENTES DU ROI PHILIPPE-AUGUSTE.

Adum Parifiis anno Domini 1200, regni vero noftri anno vigefimo pri¬
mo , aftantibus in palatio noftrd , quorum nomina fuppofita funt ôc figna.
Dapifero nullo , Guidonis Buticularii , Mathei Camerarii, Draconis Con¬
ftabularii. Datum vacante Cancellaria , Monogramme.

Une maifon afllfe à Paris , in Regretaria juxta Judaïfmum. Le titre eft de Tan
1218.

In nomine Sandae ôc Individus; Trinitatis : Ego Ludovicus, Régis Philippi
fllius , Dei gratia , Francorum Rexconftitutus, notum facio praefentibus ôc
futuris Bartholomeo de Fulcofio furnum (four ) quod farifius habebat tanta
libertate poflldendum Se habendum concedimus , huic praedidi furni ab
omni confuetudine , videlicet tallia, feu equitatione, feu hafbanno , feu
exemptione noftri praepofiti liber remaneat huic dono. Interfuerunt Cornes
Radulphus , Stephanus Cancellarius , Stephanus Dapifer , Hugo de rua no¬
va , Eruinus Arelianis , in palatio publicè prima Dominicâ poft Natale
Domini, régnante Ludovico quarto an. Datum per manum Domini Stephani
Cancellarii.

Titre de l'an uz6. Ut poffideret eam terram in feodo Se in caffamento , ôc
ne illa conrentio pro iûa padione in futuro inter eas oriatur , dupliciter earn
feriptam chirographo incifo diviferunt.

PATENTES DU ROI LOUIS LE JEUNE.

Ludovicus , Dei gratia , Francorum Rex, ôc Dux Aquitaniae, Ôcc. Notum
facimus , tam futuris quam praefentibus , quod ad preces Barrholomei de
Fulcofis, qui Patri noftro fatis fidelis extiterat, Monachis beatae Maris de
Campis , concefllmus ut furnum illum quem de dono illius habent in vico
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DoNS DE QUELQUES ARPENS DE TERRE, ET QUELQUES CENSIVES.
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PATENTES DE LOUIS LE GROS.
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s PREUVES DES ANTIQUITE'S
Judaeorum , in eadem poflideànt libertate , quâ Pater nofter praedido Bar-
tholomeo concefferat , ut fcilicet furni praediai Sentani , ôc furnanus ab
equitatione ôc tallia, ôc afbano , ôc exaaione noftri praepofiti ; ôc omnimoda
alia confuetudine liberi maneant ôcimmunes. Adum Parifus pubhce,anno
Incarnati Verbi 1140, regni noftri quinto, adftantibus , ôcc. Radulphi Vi-
romanduorum Comitis Dapiferi , Wielmi Buticularii , Mathxi Camerarii,
Mathari Conftabularii. Data per manum Vadurci Cancellarii.

PATENTES DU ROI LOUIS LE GROS.

Ludovicus , Dei gratia, in Regem Francorum fublimatus. Si quis homo
albanus ibi mortuus fuerit , quidquid de rébus fuis duorum aut trium vi-
rorum teftibus pro anima fua nobis non dederit ; nobis proprium remane-
bit. Adum Parifiis publicè annuente Ludovico filio noftro , anno incarnati
Verbi millefimo centefimo trigefimo fexto , Regni noftri vigefimo nono ,
Ludovico filio noftro , inRegem fublimato , anno quarto , adftantibus ôcc.

Datum per manum Stephani Cancellarii. In Chrifti nomine. Ego Henricus
Rex Francorum. Hen'rici

Régis

EXTRAIT DU CARTULAIRE DE St VICTOR.
Chap. III.

Lettre de Clément , Doyen de TEglife de Paris.

IN recompenfationem domûs fuae propriae quam ipfi tradiderunt Epifco-
po , ôc nobis delendam , ad perficiendam viam quae erat ante Ecclefiae

noftrae Parvifium ( Parvis. ) Adum publicè Parifiis in Capitulo Beatae Mariae,
anno Incarnationis Dominicae 1163 , Parifius , & en un autre , C'hap. 113.
de Maurice Evèque de Paris , & Chap. 117. ejufdem Mauritii, huic rei teftes
interfueruntquamplures, Abbas fandi Maglori , ôcc. Adum publicè Parifius
in Capitulo Beatae Mariae , anno Incarnationis Domini 1164, in praefentia
noftra.

Chap. 243.

Nec propter haec Eçclefia alicui perfonae refpondebit , nec de pedagio ,
nec de foragio, nec#de prefforagio, nec de rotatico , nec de inveftitura,
nec de revelatione , nec de tallia , nec de recognitione , nec de venditio-
nibus , nec de alia qualibet confuetudine aufitâ, vel quae in pofterum poffet
èxigi.

Univerfis praefentes Litteras infpeduris : Ofrlcialis Parifienfis falutem
in Domino. Notum facimus nos , anno Domini millefimo quadringente-
fimo undecimo , die ultimo menfis Februarii , vidiffe , legiffe , tenuiffe , pal-
paffe, ôc de verbo ad verbum diligenter infpexiffe quafdam Litteras Régis
figillo , manque du noftre , in cera viridi , ôc filis fericis rubei viridifque colo¬
ris , ut prima facie apparebat figillatas , fanas ôc intégras, nec in aliqua fui
parte fufpedas , fed omni prorfus vitio ôc fufpicione carentes , formam Ôc

tenorem fequentem tenentes.

CHARLES , par la grâce de Dieu , Roi de France : Savoir faifons à
tous prefens ôc à venir , de la partie de nos bien-aimcz Chapellains ôc Ora¬
teurs, les Religieux , Abbé Ôc Couvent de TAbbayie St Vidor lez-Paris
Nous avoir été humblement expofé que , comme feu le Roi Louis le Gros

que
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que Dieu abfoille , jadis Roi de France norre prédeceffeur , les eut fondés ,
Se à ladite Eglife , à leur dottation ôc fondation d*icelles , leur donna ôc oc¬
troya entre autres chofes de fon autorité ôc pleine puiflance, plufieurs ter¬
res , maifons , ôc autres poffefllons afllfes ôc fituées près de ladite Eglife ôc
autre part , ôc par efpecial leur donna une grande pièce de terre arable
nommée la terre d^ile^, qui Ce commence depuis les> murs de ladite Ab-
bayie , ôc dure jufques aux murs de la Ville Se Cité de Paris , ôc avec ce leuf
donna une rue qui dure depuis icelle Eglife , jufques aufdits murs de Paris
ôc en icelle terre ôc rue leur donna aufll toute haute juftice , moyenne ôc
baffe , lesquelles chofes leur étoient moult profitables ôc utiles , pour ce
qu'en icelle rue ils avaient plufieurs maifons <& kojhllcries qui leurs valoient plus
de cent livres de bonne rente , &* auffi toute ladite terre étoit toute entière¬
ment labourée , qui leur étoit moult profitable, ôc il foit ainfi que pour la.

fortification de ladite Ville de Paris , lefdites maifons ôc hoftelleries avent
été ôc foient démolies ôc abbatues , ôc de prefent foient grande partie d'icel-
les maifons ôc terre converties en deux paires de foffez^ fervant k la clôture Se

fermeture de ladite Ville de Paris , laquelle chofe a été faite fans le congé
ôc licence defdits Religieux , ôc fans leur en" faire aucune recompenfation ,
qui eft en leur très-grand dommage Ôc préjudice , ôc en diminution du
Service divin , qui continuellement eft célébré en ladite Eglife , ôc encore
leur pourrait préjudicier , fi par Nous ne leur étoit fur ce pourvu de gra¬
cieux remède Se convenable , fi comme ils dient , requérant icelui. Pour¬
quoi nous , ces chofes confiderées avec les autres pertes ôc dommages qu'ils
ont fouffertes ôc fouffrent de jour en jour pour le fait des guerres , ôc au¬
trement par quoi leurs rentes ôc revenus font moult diminués, Se voulant
cefdits Religieux recompenfer en partie de ce que dit eft à iceux Reli¬
gieux, en faveur de TEglife avons odroyé ôc odroyons de grâce efpeciale,'
pleine puiffance ôc autorité Royale , que dorefnavant ils ayent , ôc à eux ap¬
partienne la pefche defdits fiffe^, Se qu'il puiffent prendre ôc pefcher, ou
faire prendre ôc pefcher à leur profit, toutes ôc quantes fois que bon leur
femblera , tous les poiffons qui font ôc feront efdits foffés ; étant faits ,
comme dit eft , en leur terre , fans ce qu'aucune perfonne , tant de nos Offi¬
ciers comme d'autres , y puiffent ou doivent pefcher , ne leur y faire ou
donner aucun empêchement , ou detourbier, en impofant fur ce filence à
notre Procureur. Si donnons en mandement à nos amez ôc féaux Confeil-
lers les Gens tenans, ôc qui tiendront nos Parlements à venir, aux Gens
de nos Comptes ôc Treforiers à Paris , à tous nos autres Jufticiers, Refor¬
mateurs, Commiffaires ôc Officiers, ou à leurs Lieutenans prefents ôc à
venir, ôc à chacun, fi comme à lui appartiendra; que de notre prefente
grâce Ôc odroy faffent, fouffrent ôc laiffent lefdits Religieux jouir ôc ufet
paifiblement fans les^ troubler, controller, ne empêcher , ne fouffrir être
moleftés ne empêchés , ores ne pour le temps à venir en aucune manière
au contraire ; car ainfi nous plaît , ôc le voulons être fait nonobftant laps
de temps , ordonnance , mandement ou deffenfe à ce contraire fauf notre
droit en autres chofes , ôc Tautrui en toures. Qu'après notre décès lefdits
Religieux feront tenus ôc chargés de faire ôc célébrer chacun an perpétuel¬
lement notre obit folemnel en leurdite Eglife , ôc pour que ce foit chofe
ferme ôc fiable perperuellement ôc à toujours , nous avons fait mettre no¬
tre feel à ces Prefentes. Donné à Paris le fixiéme jour de Février , l'an de
grâce 1411 , ôc de notre règne le trente-deux. Sic fibfcriptis in margine infiriori
replicatafiçiis manualibus fignata. Par le Roi en fon Confeil, Monfieur le Duc
de Guyenne , le Comte deMortaing , Meflire Charlesde Savoify , Meffire
Regnault d'Angennes , ôc plufieurs autres Ecuyers , Monfieur de la Frillago
Vija Contentor. Feron. Tranfvriptum infrafub figillo Çun* noftrx jure cujuflibet falvi
Datum m anno , die & rnenfe quibus fupra. Signé.

Tome III. jf g
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IO PREUVES DES AN T I QJJ I T E' S.

EXTRAIT D'UN ARREST DE LA COUR DE PARLEMENT,
donné au profit des Religieux de St Martin des Champs, par
lequel les aubaines Se biens des Baftards morts en leur terre,
doivent à eux appartenir.

PHILIPPUS, Dei gratia , Francorum Rex , univerfis praefentes lit¬
teras infpednris, falutem. Notum facimus, quod cum Religiofi viri

Prior & Conventus fandi Martini de Campis Parifienfis , diceret fe effe ôc

fuiffe in faifina per fe feu gentes fuas , habendi ôc expletandi in terra fua
quam habent Parifiis , movente de Eçclefia fandi Martini, Albenos ôc fuc-
cefllones Baftardorum , Ôc etiam habendi cognitionem omnium emolumen-
torum inde provenientium , quotiefeumque cafus fe offerebat ôc offert ; ôc

gentes noftrae de novo eos turbarent , ôc impedirent minus rationabiliter ,
ut dicebant , in fua poffeflione*praedida. Quare petebant didi Religiofi , ut
praedidum impedimentum amoverent , ôc faifina fuâ uti pacificè permitte-
rent ; hinc eft quod vifa inquefta fuper iis de mandato noftro fada , vocatis
prepofito Parifienfi , ôc Procuratore noftro in prepofitura Parifienfi , ac etiam
Magiftro Thoma Dernago Procuratore noftro manuum mortuarum , quia
inventum eft fufflcienter probatum praedidos Priorem ôc Conventum
effe Se fuiffe in faifina Albenorum ôc Baftardorum per totam terram fuam
ab Eçclefia fandi Martini moventem , pronuntiatum fuit per noftrae Curiae
judicium pênes didos Priorem ôc Conventum didam faifinam debere re-
manere, impedimentum in dida faifina per noftras gentes oppofitum tota-
liter amovendo , falvâ nobis fuper hoc quaeftione proprietatis. In cujus rei
teftimonium praefentibus litteris noftrum fecimus apponi figillum. Adum
Parifiis in Parlamento noftro , Sabbato poft odavam Epiphaniae , Domini
anno ejufdem 1306, ainfifigné, per judicium Curiae.

EXTRAIT DU LIVRE NOIR.

UNIVERSIS praefentes Litteras infpeduris , Officialis Curiae Pa¬
rifienfis , falutem in Domino. Notum facimus quod in praefentia nof¬

tra conftitutus Petrus , didus Rex oriundus de Layaco , commorans
apud Civiliacum , afferuit ôc recognovit in jure coram nobis , voluntate
fpontaneâ, non coadus, ôc ex certa feientia, quod ipfe duxit in uxorem
Gillam, quondam uxorem deffundi Pétri de Originiaco , deffundam feemi-
nam de corpore Ecclefiae Parifienfis , afferuit etiam ôc recognovit didus Pe¬
trus in jure coram nobis , quod ipfe ob hoc de confuetudine generali ip¬
fius patriae fadus eft homo de corpore ipfius Ecclefiae Parifienfis , ôc pto-
mifit didus Petrus per Sacramentum fuum coram nobis corporaliter prae-
ftitum tadis facro-fandis Evangeliis , quod ipfe de caetera Decanum ôc Ca-
pitulum Parifienfem pro dominis habebit, ôc tanquam dominis fuis obediet,
ôc quod alium Dominum praeter ipfos nullatenus advocabit, neenon ôc quod
die Lunae apud Civiliacum in ipfius Eçclefia, horâ Miffe Parrochialis, in
continenti poft Evangelium ipfius Mifîae publies , ôc coram omnibus , con-
fitebitur fe effe hominem de corpore Ecclefiae Parifienfis, ôc jurabit ibidem
quod de caetera erga ipfos Decanum Ôc Capitulum tanquam homo ipfo¬
rum de corpore fe habebit , ôc quod alium dominum prjeter ipfos de caete-

ro nullatenus advocabit. Praemifla autem juravit didus Petrus, coram nobis
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DE LA VILLE DE PARIS. ,,
effe vera. In cujus rei teftimonium ad petitionem didi Pétri figillum Curia;
Parifienfis litteris praefentibus duximus apponendum. Datum anno Domini
12 67 , nonfe Januario.

In nomine fandae, ôc individuae Trinitatis. Amen. Phi lippus, Deï
gratia , Francorum Rex. Noverint univerfi praefentes pariter Ôc futuri , quod
nos libertatem ôc immunitatem quam Eçclefia ôc Clauftrum Parifienfe tem¬
poribus praedecefforum noftrorum, ôc noftro habuerunr, ratam habemus,
approbamus , ôc eidem Ecclefiae ôc Clauftro confirmamus , ita ut quod qui-
cunque praedidam Ecclefiae ôc Clauftri libertatem Se immunitatem infrege-
rit in centum libris Parifienfis monetae Ecclefiae Parifienfi emendabit, vel fi
centum libras reddere non potuerit nos perfonam illam quae forefadum
fecerit , fi tanon inveniri poflit , didae Ecclefiae reddemus ; fin aurem uni-
ver fas res illius falvis tam fervitiis quam confuetudinibus, quas terrae débet
dominis in quorum feoda funt, ôc de quibus movent , quas ille tenebat,
qui forefadum fecit eidem Ecclefiae ratione praedidae poenae trademus ôc

exponemus abfque contradidione ad capiendum, donec ipfi Ecclefiae fit fa-
tisfadum. Quod ut ratum firmumque permaneat, figilli noftri autoritate,
ôc regii nominis caradere inferius annotato , praefentem paginam praecipi-
mus confirmari. Adum Parifiis Verbi incarnati anno T200. regni vero noftri
anno vigefimo primo , aftantibus in Palatio noftro , quorum nomina fub-
pofita funt Dapifero nullo. Guidonis Buticularii, Mathaei Camerarii , Dra-
conis Conftabularii. Data vacante Cancellariâ.

DU PETIT PASTORAL DE L'EGLISE DE NOTRE-DAME
de Paris.

EN une Bulle du Pape Benoît. Nec de liberis hominibus , Albanifque ac
Colonibus in fupradida terra commorantibus ahquem cenfum prefu-

mat.
En une Patente du Roi Philippe	 de Tan 12 	 de Albanatis forinfecus

concedimus quod folvant Epifcopo Parifienfi in fua feptimana , confuetu-*
dines débitas , ac fi nunquam fuiffent albanati , nec de caetera albanentur,
nifi fint eftagiariiParifienfes,de albanatis illis qui funt de corpore Parifius,
ôc de fuburbiis civitatis ejufdem, non poteft Epifcopus exigere confuetu-
dinem.

Largus Campus ( Larchamp ) eft in pago ôc Comitatu Vuaftinen-fi , conftans
filvis , villis, villulis , vineis , pratis ; Bulle du Pape Jean.

Ego Reginaldus pace fuperni ferula Paftoraliratis Parifiorum moderator^
Traitté entre Eleonor Comteffe de St Quentin , Dame de Valois , & les Habitons de

Viri , de Van 1193. Habeo advocatiam pertotam terram, Beatae Mariae Pa¬
rifienfis apud Viriacum , excepta manfione Beatae Mariae, quae libéra eft ad-
vocatia, ôcde jure advocationis habeo fexaginta folidos Monetae currentis
in caftro Cauniaci pro pafllbus , ôc cenfum feptem manforum.

Minifter Beatae Mariae. Clicus. Ego habeo Viriaci praepofitum meum, qui
habet clientem fuum liberum à tallia.

PATENTE DU ROI LOUIS LE GROS.

// dit que l'Evêque de Paris , par l'avis du Chapitre , lui a fait part dtunfoffe^ quod
Infuburbio Parienfi Campellus appellatur, (fauxbourg de champeaux) ut de
cenfu illius terrae de talliis ôc forisfadis , de venditionibus , emptionibus,
de quaeftibus infuper , ôc omnibus illius terrae redditibus , tertiam partem
Epifcopus habeat.

TomeITT ÏB i>
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& PREUVES DES ÂNTIQUITFS

PATENTES DE PHILIPPE-AUGUSTE, de Tan 1222.

Quod fi raptores vel multrarii capti non fuerint ad przfens forisfadum ,
vel fponte confefli, ôc aliquis per duellum velit eos fuper multro vel rap-
tu convincere , duellum erit in curia Epifcopi , fi non fuerint capti ad prae-
fens forisfadum , vel fponte confefli de convidis per duellum in curia Epif¬
copi, nos juftitiam faciemus, Ôc eorum habebimus mobilia fine diminu¬

tions ' . .,
Servitium portagii novi Epifcopi per très milites.
Habemus fuper homines illius Burgi, ôcCulturae Epifcopi ( Culture de l Eve-

eue) Clauli Brunelli( clos Brunel) talliam quotiens filios noftros faciemus
novos milites , Ôc quando filias maritamus , Ôc etiam fi redimemur pro cap-
tione proprii noftri , fada eft in guerra.

Au mois d'Avril 13 01 , Trarifadion entre le Roi Ôc le Prieur de St De¬
nys de la Charte , portant confirmation des Privilèges dudit Prieur :
entre autres , droits de franchife aux debteurs ôc malfaideurs au dedans du
pourpris Ôc circuit de ladite Eglife , pour l'habitation de toutes fortes de
gens de métiers ôc états.

PETIT PASTORAL.

Philippus, Dei gratia , Francorum Rex, omnibus ad quos Litterar
praefentes pervenerint, falutem. Noveritis quod nos pro excambio terrae,
quam Monachi fandi Dionyfii de carcere habebant , ubi turris noftra du
Louvre fita eft, eifdem Monachis , aflignamus triginta folidos annui reddi-
tûs , capiendos ab ipfis , fingulis annis in fefto fandi Remigii , in praepofi-
tura noftra Parifienfi , per manum praepofiti noftri Parifienfis , tali condi-
tione quod. poft eundem annum fingulis diebus quibus praepofitus nofter
Parifienfis praedidos denarios praeftabit , poftquam à Monachis fuper hoc
fuerit requifitus, idem praepofitus nobis dabit quinque folidos pro emenda.
Adum Parifiis anno ab incarnatione Domini millefimo ducentefimo quarto,
menfe Augufto. ~4u dos eft écrit la Charte de la tour du Louvre. L'original eft écrit
en un petit parchemin non Jigné , mais approuvé d'avoir eu unfceau.

In Chrifti nomine , Ego Hugo , Dei gratia , Abbas Monafterii beati Ger¬
mani Parifienfis , notifico Chrifti fidelibus , tam praefentibus quam futuris ,
quod quidam homo Aufellus nomine , Major fandi Martini Turonenfis ,
in villa , quae Domna Maria in Montofis nominatur , adiit praefentiam nof-
tram , petens à nobis , quatenus quondam mulierem, Lcthois appellatam , de
familia beati Germani procreatam, quam in uxorem ducere volebat, à fer-
vili conditione folveremus ; fibi enim eam non liberam matrirnonio jun^e-
re non licebat. Nos itaque petitionem ejus decenter exaudientes , commu-
ni Fratrum noftrorum affenfu, praedidam fceminam ab omni fervili recla-
matione deinceps liberam effe conceffimus , tali videlicet ratione , ut liberi
quos de alio marito Guielmo de Thanefi nuncupato habuerat , in fervitio
beati Germani perpétue maneant.

Ne autem fuper hac concefllone ab aliquo fucceflbrum noftrorum in
pofterum inquietari valeant , hanc chartam fieri jufllmus , quam manu nof¬
tra, Fratrum noftrorum, coram fubfcriptis teftibus , firmatam figilli noftri
authoritate corroboravimus. Domini- H ugonis , Abbatis. Stephani Prioris.
Galtheri. Americi. Frogerii. Roberti. Odonis. Gilonis. Laufredi. Galonis!
Guiberti, teftes hujus rei ex parte noftra, Hugo. Lenomus. Robertus.'
Petrus. Marticularius. Stephanus. Teftes Anfelli , Cornes Theobaldus , cu-
jus precibus.haec libertas fada eft. Henricus frater Régis, Thefaurarius
fandi Martini , cujus precibus hoc adum eft. Urbanus Clcricus ejus. Fro-
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DE LA VILLE DE PARIS. I5
gerïus de Monribus. Odo Villanus. Stephanus Foreftarius. Adum in Mo*
uafterio fandi Germani Parifienfis , anno ab incarnatione Domini millefimo
centefi mo quadragefimo , régnante Ludovico filio Régis Ludovici magni,
Regni ejus anno tertio.

J'apprends d'un Fadum que Monfieur Giry m'a communiqué , que cer¬
tains Mathurins dcchaufles, demeurans en un hermitage proche Pontoife,
ayant obtenu un Bref du Pape Clément VIII , en l'année 1601 , par lequel
il leur fut permis de faire des éledions de Miniftres tous les ans, ôc d'avoir
un Vifiteur qui ferait d'entre trois choifi par le Général de l'Ordre, prirent
la qualité de Reformés , ôc cefferent defc trouver aux Chapitres Généraux
de l'Ordre. Eu 1615, ils fe retirèrent par devers Paul V, pour lui demander
de n'être plus fujets à Tobcïffance de leur Général, mais de fe foumettre
au Vicaire GénéraL des Religieux déchauffés du même Ordre en Efpagne,
ou à quelqu'un d'autre Ordre Italien , François ou Efpagnol , plutôt qu'à
leur légitime Supérieur.

Les Reformés , parce qui eft écrit à la marge de ce Fadum , nient ceci,
ôc difent véritablement qu'ils fe retirèrent à Rome en r6i5 ; mais que c'é¬
toit pour faire caffer TEledion de leur Général , faite conrre les Règles ôc
les Statuts de l'Ordre , ôc défavouent le Mémoire que le Général dit avoir
fur cela intercepté entre fes mains.

Cette entreprife obligea le Général d'aller à Rome. Sa Sainteté renvoya
cette affaire à trois Cardinaux , ôc arrêta de vive voix que ces Reformés
n'auraient rien de ce qu'ils demandoient, mais qu'ils obéiraient à leur
Général , lequel revint en France en i<5i6. En -1617 ces Reformés pré¬
tendirent s'établir au Marais du Temple, fans en demander la permiffion à
leur Général , qui s'étant oppofé à cet établiffement , obtint Arrêt delà Cour,
par lequel ces Reformés furent déboutés de leurs prétentions.

A cela les Reformés repondent qu'ils demandèrent à leur Général per¬
miffion de faire cet établiffement au Marais, ôc qu'il le refufa.

Les Doyens , Chanoines Se Chapitre de St Marcel , font Patrons , Fon¬
dateurs, Seigneurs Hauts-jufticiers de StHippolyte, comme ils le prouvent
par des titres de plus de deux cens ans , ôc en «porteraient depuis Térec-
dion de la Paroiffe St Hippolyte, fi leur Eglife n'avoit été pillée plufieurs
fois , ôc leurs titres emportés.

Par une bulle du Pape Adrien produite au procès , il paraît que ladite Eglife
de St Hippolyte n'étoit anciennement qu'une Chapelle appartenante à St
Marcel en toute fpiritualité ôc temporalité, ôc qu'alors Tadminiftration en¬
tière des Sacremens étoit en ladite Eglife St Marcel. Que depuis volontiiers
au tems d'Innocent III, en 1215 , en confequence de l'Ordonnance du
Concile de Latran II , qui vouloit que les Eglifes Paroifliales qui étoient
annexées aux Cathédrales ôc Collégiales , fuffent defervies par des Vicaire»
perpétuels obligés à refidence, TEglife StHippolyte fut érigée en Paroiflîa-
ïe. Les Meflleurs de St Marcel en font demeurés Curés primitifs , ôc le Cu¬
ré de St Hippolyte ou le Vicaire perpétuel, étoit Chapellain de St Marcel,
ôc obligé d'affifter au fervice de St Marcel, ôc comme Chapellain a toujours
été participant au pain ôc diftribution de la Communauté de St Marcel.

Lefdits de St Marcel font Decimateurs dans l'étendue de la Paroiffe de
St Hippolyte, ôc de celle de St Martin. Ils font encore en paifible poffeflion
d'exercer toute jurifdidion fpirituelle Ôc temporelle en ces Eglifes , ôc fur
leurs Vicaires perpétuels , les Ecclefiaftiques Ôc les Marguilliers. Ils nom¬
ment ôc pourvoyent à ladite Vicairerie perpétuelle defdites Eglifes. Ils ont
continuellement exercé ou fait les Offices Curiaux en ces Paroifles à cer¬
tains jours de Tannée. Dit a este', que la Cour maintient ôc garde lefdirs
de St Marcel en la jouiffance ôc poffeflion des droits , honneuis ôc privile-
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ces dûs aux Curés primitifs en , ôc au dedans la Paroiffe St Hippolyte, le^r
«permis ôc permet d'en prendre la qualité, ôc fuivant icelle Continuer la
poffeflion en laquelle ils font de laveries Autels de ladite Eglife le Jeudi
de la Semaine-Sainte , dire la Meffe le jour de StMarc, quils appellent
Jtïehunio, chanter les fuffrages des Saints après Vêpres le jour de Touf¬
faints, même de vifiter ladite Eglife , comme Supérieurs d'icelle. Que le
Curé de St Hippolyte prendra feulement la qualité de Vicaire perpétuel, ou
de Curé fous les Doyen , Chanoines ôc Chapitre de St Marcel. Que ce Cure
ne fera aucune procefllon générale ou particulière , fepareete celle de
St Marcel. Qu'il accompagnera à la procefllon lui ôc fon Cierge , lefdits de
St Marcel, quand ils les y appelleront, ôc a condamne le Vicaire perpé¬
tuel aux dépens. Donné à Paris fous le fcel des Requêtes du Palais, le vingt-
deux Février 1640 , ôc fcelié, Charles Coulon étoit alors Curé de St Hippo¬
lyte^ ôc enappella.

Par Arrêt du quatorze Août 1642 , il fut permis à Coulon de faire des
Pracefllons particulières ôc feparées quand il ne fera pas mandé par lefdits
du Chapitre pour afllfter avec eux aux Proceflions ; ôc quant au refte con¬
firme la Sentence des Requêtes du vingt-deux Février 1640.

Un feu defeendit du ciel en 1618 en façon d'une grofle étoile flam-
bloyante de la groffeur d'une coudée de longueur ôc un pied de large fur le
minuit, lequel a brûlé ôc confumé Tefpace d'un jour ôc demi durant la
grande Salle du Palais ôc commença le fept Mars à une heure après minuit,
1618.

DES REGISTRES DE L'HOTEL DE VILLE, fol. 23.

Du Samedi onze Décembre 1614.

LEDIT jour fur les quatre heures de relevée, le Roi Louis XIII du
nom, ôc la Reine fa mère, ont mis ôc pofé la première pierre au

Pont (Pont Marie) que Ton commence à bâtir fur la rivière , depuis la rue
des Nonnains-d'Hieres jufqu'à la Tournelle; lequel Pont Maître Chrifto¬
phe Marie a entrepris de faire faire fuivant le Contrat par lui fait avec fa
Majefté, à laquelle afliette de première pierre y a été fait la folemnité qui
enfuit. Premièrement, Meflleurs les Prévôt des Marchands ôc Echevins,
fuient le jour de devant au Louvre pour en fupplier leurs Majeftés, étant
un ade fort mémorial. Ledit jour de Samedi de relevée , mefdits Sieurs
les Prévôt des Marchands ôc Echevins , Procureur du Roi Se Greffier de
ladite Ville , furent attendre leurfdites Majeftés à l'endroit du Pont, ôc

partirent de THotel delà Ville en Tordre ôc habits qui s'enfuit : Première¬
ment, marchoient à pied environ foixante Archers vêtus de leurs hocque-
tons ôc hallebardes; après les Sergens de ladite Ville vêtus de leurs robes
mi-parties , ôc leur navire fur l'épaule , aufll à pied ; mefdits Sieurs les Pré¬
vôt des Marchands , Echevins ôc Greffier, vêtus de leurs robes mi-parties,
Se ledit fieur Procureur du Roi de fa robed'écarlatte. Et quelque tems après
qu'ils fuient arrivés à l'endroit dudit Pont du côté du Quai des Ormes, y
vinrent leurfdites Majeftés, fuivis de plufieurs Princes, Seigneurs ôc Dames
& Princeffes , aufquels mefdits Sieurs de la Ville firent la révérence avec
une petite harangue que leur fitmondit Sieur le Prévôt des Marchands fur
le fujet d'une fi grande entreprife ; ôc étant defeendus de leur carroffe, fu¬
rent leurfdites Majeftés conduites par mefdits Sieurs les Prévôt des Mar¬
chands ôc Echevins , Procureur du Roi ôc Grenier de la Ville , jufqu'à Ten-
dtoit où Ton devoit pofer ladite première pierre ; où étans , fut prçfentç à-
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DE LA VILLE DE PARIS. ts
eurfdites Majeftés par mondit Sieur le Prévôt des Marchands une truelle
d'argent ôc du mortier dans un baflin d'argent,avec laquelle truelle leurfdites
Majeftés prirent du mortier & poférent ladite première pierre , ôc y enfer¬
mèrent cinq médailles d'or ôc d'argenr qui leur furent baillées par ledit Sieur
Prévôt des Marchands, avec une infcription de marbre écrite en lettres d'or.
Ce fait , fut aufll prefenté à leurs Majeftés par mondit Sieur le Prévôt des
Marchands un petit marteau d'argent , avec lequel ils fraperent fur ladite
première pierre aflife , ôc aufli-tôt tout le peuple qui étoit en grande multi¬
tude comnoncerenr à crier à haute voix, Vive le Roi, ôc continuèrent
jufqu'à ce qu'il fût remonté en fon carroffe ; ôc à Tinftant de Tafllette delà-
dite première pierre fut tiré grande quantité d'artillerie , boëtes Ôc canons,
tirés exprès de TArcenal du Roi. Et au retour ladite Dame Reine vint voir
l'Hôtel de la Ville, où elle fut honorablement reçue par mefdits Sieurs de
la Ville , à laquelle iceux Sieurs de la Ville prefenterent la collation de
toutes fortes de confitures ôc dragées, comme aufll aux Princes, Princeffes,
Seigneurs ôc Dames qui étoient avec fadite Majefté , dont fa Majefté fut
fort bon gré aufdits Sieurs de la Ville , ôc les en remercia : ôc le Roi s'excufa
de venir audit Hôtel de la Ville , parce qu'il étoit un peu tard. Etoit lors Pré¬
vôt des Marchands, Mr Miron , Confeiller du Roi en fon Confeil d'Etat, Se

Prefident des Requêtes de fa Cour de Parlement; Mr Derveux , Grennetier
au grenier à fel de Paris ; Mr Clapiffon , Confeiller au Chatelet ; Mr Huot,
Bourgeois ; ôc Mr Pafquier , fieur de Bucy , Auditeur des Comptes , étoient
Echevins ; Mr Perrol étoit Procureur du Roi ôc delà Ville, ôc Mr Clé¬
ment étoit Greffier d'icelle Ville ôc Concierge dudit Hôtel.

Du même Livre, Fol. 428, 429 , 430 , 431.

Vu la Requête à Nous faite ôc prefentée par les Maîtres Se Gardes de
la Marchandife de Pelleterie, contenant que lors des entrées des Rois,
Reines ou Légats en cette Ville de Paris , les Maîtres ôc Gardes des fix
Corps d'icelle Ville , font tenus , Se ont de toure ancienneté afllfté aux
réceptions de leurs Majeftés , folemnités ôc cérémonies qui fe font obfer-
vées , même porté les ciels ou dais fur leurfdites Majeftés ou Légats , cha¬
cun Corps en fon département ôc diftance ordonnée, ayant été pour cet
effet vêtus ôc accommodés félon Tordre preferit Ôc baillé par la Ville. Mais
encore qu'en cela le Corps des Pelletiers eût toujours précédé celui des
Merciers grofllers, marché au troifiéme rang ôc porté lefdits ciels immé¬
diatement après le Corps de l'Epicerie Ôc Apoticairerie qui y font employés
les féconds à la fuite des Drapiers , comme étant les Pelletiers Tun des pre¬
miers Arts, fi eft-ce néanmoins qu'en Tan 1504, lefdits Merciers groffiers
eurent l'ambition d'ôter non feulement aufdits Pelletiers cette prérogative
ôc rang de troifiéme , mais aufll marchèrent Se portèrent avant lefdits Epi¬
ciers Ôc Apoticaires , combien qu'ils n'euffent jufques-là été qu'au quatriè¬
me rang ôc après les Pelletiers ; ôc ce qui les porta à toute cette mutation
ne fut autre chofe, finon que s'eftimans plus forts Se plus puiffans que ces
deux autres Corps , ils avoient une vaine croyance qu'ils l'emporteraient
de haute lute ôc contre l'équité. Pour raifon dequoi , au mois de Novem¬
bre d'icelle année , Ce mût inftance Se contention pardevant nos PredeceA
feurs entre ces trais Corps , où fut par Sentence du vingt-neufdudit mois,
réglé ôc ordonné avec connoiffance de caufe ôc avis de plufieurs Confeillers,
Quarteniers Se Bourgeois , que les quatre Maîtres de l'Epicerie Se Apoti¬
cairerie marcheraient ôc porteraient le ciel à l'entrée d'une Reine qui fe
devoit faire audit tems, après les Drapiers qui font les premiers; ôc après
eux que ce feraient les Pelletiers ; comme aufll lefdits Merciers groffiers
après iceux Pelletiers , le rout dans les diftances ôc départemens y men¬
tionnés , Se qu'à l'avenir ils feraient tenus d'obferver cet ordre; lequel re-
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glementfut fuiviôc exécuté , tant à cette entrée , qu'à celle de la Reine
Marie a'Angleterre , époufé du Roi Louis XII , faite à Paris au mois de No¬
vembre 15 14, lors de laquelle lefdits trois Corps marchèrent ôc portèrent
le ciel fur fa Majefté , au defir Ôc ordre dudit Règlement , comme lefdits
Pelletiers le juftifient par un extrait tiré des Regîtres de THotel de Ville
qu'ils reprefentent. Or encore que cela dût éteindre ôc faire ceffer l'ambi¬
tion fufdite des Merciers groffiers , elle ferait pourtant toujours demeurée
gravée en eux, ôc l'ont fait paraître plus qu'auparavant aux entrées depuis
faites. Car lors d'icelles, ayant les Pelletiers defiré marcher ôc porter les
ciel immédiatement ôc en Tordre ôc manière accoutumée, ils en auraient ,

été empêchés par lefdits Merciers groffiers , lefquels par mépris ôc violence
ont ufurpés ôc entrepris le troifiéme rang; ôc pour ce qu'il n'eûr ete feant
ni raifonnable de retarder lefdites entrées ôc réceptions pour le feul intérêt
des deux corps, lefdits Pelletiers aimèrent mieux le tolérer, fans préjudice
à leurs prérogatives , que de caufer des querelles , fe refervant d'y remé¬
dier ôc d'être réintégrés en leur rang par la raifon ôc voie de droit : ce qui
n'a été fait jufqu'à prefent , tant à caufe que leurs predeceffeurs ont négligé
de faire juger la diffinitive d'une pourfuite faite fur ce fujet en Tan mil
cinq cens foixante -ôc onze, que par Taccroiflement du Corps defdits
Merciers groffiers , auquel eft uni ôc incorporé les Marchands de draps de
foie ôc Jouailliers de cette Ville , qui l'ont rendu tellement puiffant , que
cela a comme caufé la demeure Se négligence fufdite au retabliffenont dud.
troifiéme rang , qui eft très-jufte ôc fans contredit aux Pelletiers , puifqu'ils
font fondés en l'ancienne poffeflion, juftifiée parles Sentences, reglemens
ôc extraits fufmentionnés. Et d'autant qu'ils font avertis que dans peu de
jours il arrive en cette Ville le Légat de fa Sainteté, ôc qu'ils défirent, com¬
me ils y font obligés, d'aflifter à fon entrée Ôc folemnelle réception enleur
troifiéme rang Se place fuivant les anciens reglemens. Mais ils craignent y
être encore troublés ôc empêchés par lefdits Merciers groffiers ôc Jouail¬
liers , s'il n'eft. par nous ordonné ; requerans , attendu les anciens regle¬
mens , ôc que TArt de Foumre ôc Pelleterie eft Tun des premiers que Dieu
a enfeigné aux hommes par pratique ; il nous plaife en les reftituant ôc con-
fervant enleur rang qui leur appartient légitimement , ordonner que lors
de l'entrée dudit fieur Légat , enfemble aux entrées des Rois , Reines ôc

Légats qui fe pourront faire à l'avenir , lefdits Pelletiers affûteront efdites
entrées ôc folemnelles réceptions , ôc y porteront les ciels ou dais immé¬

diatement après les Maîtres ôc Gardes de l'Epicerie ôc Apoticairerie , ôc
auparavant lefdits Merciers groffiers ôc Jouailliers ; ôc à cet effet , que dès
à prefent pour ce qui eft dudit fieur Légat , il leur fera defigné les lieux ôc
endroits où ils prendront ledit ciel. Confideré le contenu en laquelle Re¬
quête ; vu les reglemens ôc pièces y mentionnées ôc les Regîtres du Greffe
de la Ville fur le fait defdites entrées : Ouïs au Bureau pardevant nous les
Maîtres ôc Gardes des Corps ôc Marchandifes de Mercerie, Orfèvrerie Ôc

Bonneterie; Ôc fur ce ouï le Procureur du Roi de la Ville , avons ordonné
qu'à l'entrée de Mr le Légat qui fe doit bientôt faire en cette Ville , lefdits
Maîtres ôc Gardes de la Marchandife de Pelleterie y afllfteront, marche¬
ront & porteront le ciel immédiatement après lefdits Maîtres ôc Gardes
de la Mercerie, ôc auparavant lefdits Maîtres ôc Gardes de l'Orfèvrerie ôc
Bonneterie fans préjudice à leurs proteftations , ôc aufll de celles defdits
Orfèvres ôc Bonnetiers : en témoin , ôcc. Fait au Bureau de la Ville , le
Mercredi feptieme jour de Mai 1525.
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Armand, Louis le Mai rat , Jaques Saillant, Pierre Royer, Louis Lalle-
mand ôc Jean- Baptifte Machault , rous Jefuires, aufquels ayant par
mefdits Sieurs fait bailler place Ôc féance , iceux Pères ont dit ôc repre-
fenté à mefdits Sieurs que les logenons pour leur Collège de Clermont,
fis en cette Ville rue St Jaques , étant comme ils font fort vieux & caducs,
ils font contraints par necefïlté'de les faire abbatre ôc démolir, ôc faire
faire d'autres logemens ôc batimens neufs pour y loger leurs Ecoliers;
aufquels batimens ils font prêts de faire travailler, fuivant les plans ôc def-
flns qui en ont été dreffés. Mais auparavant venoient faire la femonce ôc

une très-humble fupplication à cette Compagnie d'y vouloir mettre Se

pofer la première pierre Aufquels mondit Sieur le Prévôt des Marchands
par l'avis de la Compagnie , a repondu qu'ils étoient les bien-venus , que la
Ville étoit difpofce de fatisfaire officieufement à leur defir, tant parla
confideration de leur mérite particulier que par ce qu'elle doit aux grands
exercices des bonnes lettres qui fefait audit Collège. Pour ce leur promet
de le vifirer Mardi prochain , fans cérémonie néanmoins ôc fans Archers ;

ce qu'elle n'entreprend jamais fans lettres du Roi. Et le Mardi huitième
jour dudit mois 1628 de relevée mefdits Sieurs les Prévôt des Marchands
ôc Echevins , avec le Procureur du Roi , Greffier ôc Receveur de ladite
Ville fe font tranfportés audit Collège de Clermont rue St Jaques , où ils
ont mis ôc pofé la première pierre defdits batimens félon Tordre Se ainfi
qu'il enfuit avec to^ut ce qui s'eft paffé en ladite adion. Premièrement mefd.
Sieurs de la Ville ont fait faire des médailles d'argent ôc de cuivre , où d'un
côté eft gravée la figure du Roi, ôc à Tentour y eft écrit ces mots Louis
XIII, Roi de France Se de Navarre, ôc de l'autre y font les armes de la
Ville, ôc à Tentour y eft écrit de la troifiéme Prévôté de Mefllre Nicolas de
Bailleul , Prefident au Parlement. Lefdits Sieurs de la Ville ont fait prépa¬
rer une pierre de marbre noir où ils ont fait écrire ôc graver ert lettres d'or
ce qui en fu if.

Infcriptio primi îapidis. Ludovico XIII féliciter regriantè îlluftrifll-
mus Dominus Nicolaus de Bailleul, Eques, Régis Chriftianiflimi à fanc-

,itioribus confiliis, in fuprema Senatus Curia Praefes, Praeror ùrbaiiiis.
Viri clariffimi édiles , Petrus Parfait, urbisConfiliarius; Dionyfius Mail-
j,let, in Curia Patronus; Auguftinus le Roux, in Curia Praefidiali Confi-
,, liarius; Nicolaus de Laiftre, Civis Parifinus ; Viri clariflimi Gabriel Payen
in Eledorum Curia Praefes ôc Urbis Regius Procuraror , Guillelmus Cle-

ment , Urbi à Secretis , Carolus le Bez Dominus de Matitia , Largitidnum
urbicarum Praefedus , aufpicato primum lapidem ad hujus Domus So-
cietatis Jefu , fundamentum menfe Augufto anno Domini m. dc, xxviii.

i,pofuerunti

Conceffion d'armoiries aux quatre Corps. Fol. 155. ju(cju'à 160.

A Tous ceux qui ces prefentes Lettres verront. Chriftophle Sanguin ;
Seigneur de Livri,Confeiller du Roi notre Sire,en fes Confeils d'Etat

ôc privé , Prefident de fa Cour de Parlementa la cinquième Chambre des
Enquêtes d'icelle, Prévôt des Marchandsjôc les Echevins de la Ville de Paris ,
falut. Savoir faifons que, vu la Requête à nous faite ôc prefentée par le
Corps des Marchands Merciers, Groffiers ôc Jouailliers de cette Ville, con¬
tenant que , comme étant Tun des plus grands Corps de ladite Ville , aufll
en icelui y a nombre de perfonnes d'honneur ôc de confideration , lefquels
pour avoir fait lamarchandife honorablement , Se avoir fervi au public, ont
eu l'honneur d'avoir été appelles , Ôc de pafler par les charges d'Echevins,
Juges, Confuls,Gardes dudit Corps, ôc de Receveurs généraux des Pauvres;
qui fait que quand ils font decedés, ceux qui font lors en charge de Garde,
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auiftent à leurs funérailles Se enterremens avec les parens ôc amis des dé¬

funts ; même ledit corps fournit quelques torches Ôc luminaires, tant aufd.
enterremens qu'aux fervices qu'ils font dire en leur chapelle du Sepulchre.

Mais afin de rendre à l'avenir lefdits enterremens ôc fervices plus honora¬
bles à la mémoire des défunts , defireroient faire mettre ôc appofer aux
torches qui feraient ainfi données par ledit Corps Ôc Communauté defdits
Marchands, des armoiries; ce qu'ils ne peuvent ôc ne veulent entrepren¬
dre fans notre permifllon, requérant à cette fin leur vouloir permettre Ôc

prefcrire à leurdit Corps telles armoiries qu'il nous plaira. Confidere le
contenu en laquelle Requête , ôc aufll qu'il eft tout notoire que plufieurs
Marchands de cette Ville , pour avoir mérité du public en leur trafic de
la marchandife , ont été tirés dudit Corps, ôc appelles efdites charges d'E¬
chevins , Juges , Confuls , Gardes ôc Receveurs généraux des Pauvres , dont
ils fe font dignement acquités , ôc afin de les obliger de continuer , Ôc por¬
ter les autres à les imiter à l'avenir par quelque marque ôc degré d'honneur.
Nous fur ce ouï le Procureur du Roi de la Ville, avons permis ôc permet¬
tons audit Corps des Marchands Merciers, Groffiers ôc Jouailliers de cette
Ville, d'avoir en leurdit Corps ôc Communauté pour armoiries, trois nefs

d'argent k bannière de France , un Soleil d'or a huit rais en chef entre deux nefs ; lefdites

armoiries en champ de sùople , ôc telles qu'elles font ci-deffus empreintes , les¬
quelles nous avons données, arrêtées ôc concédées aud. Corps defd. Mar¬
chands Merciers, Groffiers ôc Jouailliers , pour s'en feuvir, ôc leurd. Corps
à toujours ôc perpétuité , tant aux ornemens de leur Chapelle , qu'en toutes
les autres occafions qu'ils en auront befoin , même pour attacher aux tor¬
ches Ôc cierges qui font donnés par ledit Corps , pour fervir aux enterre¬
mens ôc fervices de ceux dudit Corps qui feront decedés , ôc qui auront

. paffé par lefd. Charges , ou Tune d'icelle , fans qu'ils puiffent pour jamais
en changer ni blazonner autrement que comme elles font ci-deffus figurées.
En témoin , ôcc. Fait ôc donné au Bureau de ladite Ville , le Mardi dix-
neuvième jour de Juin, 1629.

A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront. Chriftophle Sanguin ,
Seigneur de Livri , Confeiller du Roi notre Sire , en fes Confeils d'Etat
ôc privé , Prefident en la Cour de Parlement , en la cinquième Chambre
des Enquêtes d'icelle, Prévôt des Marchands, ôc les Echevins de la Ville
de Paris , falut. Savoir faifons que , vu la Requête à Nous faite ôc pre-
fentée par le Corps ôc Communauté des Marchands Drapiers de cette Ville,
contenant que , comme étant le premier, ôc Tun des plus grands Corps de
ladite Ville , auffi en icelui y a nombre de perfonnes d'honneur ôc de con-
fiderarion, lefquels pour avoir fait la Marchandife honorablement , ôc avoir
fervi le public, ont eu l'honneur d'avoir été appelles, ôc de pafier par les
Charges d'Echevins, Juges, Confuls ôc Gardes dudit Corps , ôc de Rece¬
veurs généraux des Pauvres; qui fait que quand ils font decedés , iceux qui
font lors en charge de Gardes , afliftent à leurs funérailles ôc enterremens
avec les parens ôc amis des deffunts. Mais afin de rendre à l'avenir lefdits
enterremens ôc fervices plus honorables , ledit Corps ôc Communauté a

intention de donner dorefnavant à la mémoire des deffunts quelques tor¬
ches ôc luminaires aufquels ils defireroient faire mettre ôc appofer des ar¬

moiries ; ce qu'ils ne peuvent ôc ne veulent entreprendre fans notre per¬
mifllon requérant à cette fin leur vouloir permettre» ôc prefcrire à leurdit
Corps telles armoiries qu'il nous plaira. Confidere le contenu en laquelle
Requête , ôc ainfi qu'il eft tout notoire que plufieurs Marchands Drapiers
de cette Ville , pour avoir mérité du public en leur trafic de la marchandife ,
ont été pris ôc tirés dudit Corps , ôc appelles efdites charges d'Echevins,
Juges , Confuls , Gardes Ôc Receveurs généraux des Pauvres , dont ils fe
font dignement acquités ; & afin de les obliger de continuer , ôc porter les
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Juges , Confuls , Gardes Ôc Receveurs généraux des Pauvres , dont ils fe
font dignement acquités ; & afin de les obliger de continuer , ôc porter les
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autres à les imiter à l'avenir par quelque marque ôc degré d'honneur. Nous,
fur ce ouï le Procureur du Roi de la Ville, avons permis ôc permettons audit
Corps Ôc Communauté des Marchands Drapiers de cette Ville , d'avoir dans
leurdit Corps Se Communauté pour armoiries , un Navire d'argent a bannière
de France, flottant, un oil en chef , lefdites armoiries en champ d'^^tr , Se telles
qu'elles font ci deffus empreintes, lefquelles nous avons données , arrêtées
ôc concédées audit Corps des Marchands Drapiers, pour s'en fervir en leurdit
Corps ôc à toujours ôc perpétuité , tant aux ornemens de leur Chapelle de
St Nicolas , fondée en TEglife des Saints Innocens , qu'en toutes les autres
occafions qu'ils en auront befoin ; même faire attacher aux torches ôc cierges
qui feront donnés par ledit Corps pour fervir aux enterremens ôc funérail¬
les de ceux de leurdir Corps qui feronr decedés , ôc qui auront paffé par
lefdites charges , ou Tune d'icelles , fans qu'ils puiffent jamais les changer
ni blazonner autrement que comme elles font ci-deffus figurées. Fait au
Bureau de ladite Ville , le Mercredi vingt-feptiéme jour de Juin 1629.

A tous Ceux qui ces prefentes Lettres verront* Chriftophle Sanguin l
Seigneur de Livri , Confeiller du Roi notre Sire , en fes Confeils d'Etat
ôc privé , Prefident en la Cour de Parlement , en la cinquième Chambre
des Enquêtes d'icelle, Prévôt des Marchands, ôc les Echevins de la Ville
de Paris , falut. Savoir faifons que, vu la Requête à nous faite ôc prefentée
parle Corps & Communauté des Marchands Epiciers ôc Apoticaires de cette
Ville , contenant que , comme étant Tun des plus grands Se anciens Corps
de ladite Ville , aufll en îcelui y a nombre de perfonnes d'honneur ôc de.
confideration, lefquels pour avoir fair la marchandife honorablement, ôc
avoir fervi au public, onr eu l'honneur d'avoir été appellés,ôc de paffer parles
cilarges d'Echevins, Juges, Confuls, Gardes dudir Corps, ôc Receveurs Gé¬
néraux des Pauvres;qui fait que quand ils font decedés,ceux qui font lors en
charge de Gardes,affiftent à leurs funérailles Ôc enterremens avec les parens
ôc amis des deffunts. Mais afin de rendre à l'avenir lefdits enterremens ôc
fervices plus honorables, ledit Corps ôc Communauté a intention de don¬
ner dorefnavant à la mémoire des deffunts quelques torches ôc luminaires,
aufquels ils defireroient faire mettre ôc appofer des armoiries ; ce qu'ils ne
peuvent ôc ne veulent entreprendre fans notre permifllon , requérant à
cette fin leur vouloir permettre ôc prefcrire à leurdir Corps telles armoiries
qu'il nous plaira* Confidere le contenu en laquelle Requête, ôc ainfi qu'il
eft tout notoire que plufieurs Marchands Epiciers ôc Apoticaires de cette
Ville, pour avoir mérité du Public en leur trafic de la marchandife, ont
été pris ôc tirés dudit Corps, ôc appelles efdites Charges d'Echevins, Juges ,.

Confuls, Gardes Se Receveurs Généraux des Pauvres, dont ils fe font di¬
gnement acquités; ôc afin de les obliger de continuer, ôc de porter les autres,
à les imiter à l'avenir par quelque marque Se degré d'honneur : Nous, fur
ce ouï le Procureur du Roi de la Ville, avons permis ôc permettons audit
Corps ôc Communauté des Marchands Epiciers ôc Apoticaires de cette
Ville, d'avoir en leurdit Corps ôc Communauté pour armoiries, coupe' d'or
& d'azur , &fhr l'axur a, la mam d'argent tenant des balances d'or , & fur l'or deux
nefs de gueule flotantes aux Bannières de France , accompagnées de deux eftoilles à cinq
pointes de gueule , avec la devife au haut : Lances & pondéra fervant-. Se telles qu'el¬
les font ci-deffus empreintes , lefquelles nous avons données , arrêtées ôc
concédées audit Corps defdits Marchands Epiciers ôc Apoticaires , pour
s'en fervir en leurdit Corps à toujours ôc perpétuité , tant aux ornemens
de leur Chapelle , qu'en routes les autres occafions qu'ils en auront befoin,
même faire attacher aux torches Se cierges qui feront donnés par ledit
Corps pour fervir aux enterremens ôc funérailles de ceux d'icelui Corps
qui feront decedés, ôc qui auront paffé par lefdites charges, ou Tune d'i¬
celles, fans qu'ils puiffent jamais les changer ni blazonner, autrement que
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comme elles font ci-deffus figurées. Fait au Bureau de la Ville le Mercredi
vingt-fept iéme jour de Juin, 1629-

A tous ceux qui ces prefentes Lettres veront. Chriftophle Sanguin ,
Seigneur de Livri , Confeiller du Roi notre Sire , en fes Confeils d'Etat
Ôc privé, Prefident de fa Cour de Parlement, en la cinquième Chambre
des Enquêtes d'icelle , Prévôt «des Marchands, ôc les Echevins de la Ville
de Paris , falut. Savoir faifons que, vu la Requête à nous faite ôc prefentée
par le- Corps ôc Communauté des Marchands Bonnetiers de cette Ville de
Paris , contenant que , comme ils font Tun des plus anciens Corps de cet-
tedite Ville , aufll en icelui y a nombre de perfonnes d'honneur , lefquels
pour avoir fait la marchandife honorablement, ôc avoir fervi au public,
ont eu l'honneur d'avoir été appelles es Charges de Juges, Confuls , Gardes
de leurs Corps , ôc autres Charges publiques ; qui fait que quand ils font
decedés, ceux qui font lors en charge de Gardes , affilient à leurs funérail¬
les ôc enterremens avec les parens ôc amis du deffunt. Mais afin de ren¬
dre à l'avenir lefdits enterremens ôc fervices plus honorables , ledit Corps
ôc Communauté defdits Marchands Bonnetiers a intention de donner à la
mémoire des deffunts quelques torches ôc luminaires , aufquels ils defire¬
roient faire mettre ôc appofer des armoiries ; ce qu'ils ne peuvent ôc ne veu¬
lent entreprendre fans notre permifîlon, requérant à cette fin leur vouloir
permettre ôc prefcrire à leurdit Corps telles armoiries qu'il nous plaira.
Confidere le contenu en laquelle Requête, fur icelle ouï le Procureur du
Roi de la Ville , ôc afin d'obliger lefdits Marchands Bonnetiers de s'acquitter
dignement à l'avenir des Charges publiques où ils font appelles , par quel¬
que marque ôc degré d'honneur , nous avons permis ôc permettons audit
Corps Ôc Communauté des Marchands Bonnetiers de cettedite Ville , d'a¬
voir en leurdit Corps ôc Communauté pour armoiries , cinq nefs d'argent aux
Bannières de France , une Etoille dora cinq pointes en chef , lefdites armoiries en champ

violet pourpre , telles qu'elles font ci-deffus empreintes, lefquelles nous avons
données , arrêtées ôc concédées audit Corps ôc Communauté defdits Mar¬
chands Bonnetiers , pour s'en fervir à leurdit Corps à toujours ôc perpétuité
aux ornemens de leur Chapelle , ôc en toutes autres occafions qu'ils en au¬
ront befoin , même pour attacher aux torches ôc cierges qui feront donnés
par ledit Corps , pour fervir aux enterremens ôc fervices de ceux d'icelui
Corps qui feront decedés , ôc qui auront paffé par lefdites Charges , ou Tune
d'icelles, fans qu'ils puiffent pour jamais les changer, ni blazonner autre¬
ment que comme elles font ci-deffous figurées. Fait au Bureau de la Ville
le Mercredi vingt-feptiéme jour de Juin, 1629.

La Ville accorda pareillement aux Marchands de vin pour armoiries, un
Navire d'argent a Bannière de France flottant , avec fix autres petites nefs d'aracnt*
l'entour ; une grappe de raifin en chef, lefdites armoiries en champ d'axer. Le fixiéme
Juillet 1629.
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AMBASSADE D'ANGLETERRE. 1585.

L ' A N de grâce 1585 , le Samedi vingt-troifiéno jour de Février, le
	 Comte de Derby arriva à Paris , Député de la Reine d'Angleterre ,
pour donner l'Ordre de la Jarretière au Roi très-Chrétien , Henri III de
ce nom : auquel alla audevant, par commandement de Sa Majefté , jufques
près de St Denys, Monfeigneur le Duc de Montpenfier, accompagné d'un
bon nombre de Chevaliers du St Efprit, ôc des Gentilhommes de la Cham¬
bre aufll commandés pour cet effet. Ledit Comte fut logé en THotel de
Longueville, lequel fut meublé des plus exquis meubles de fà Majefté, ôc

traittélui ôc fa fuite de fa Cuifine, où furent employés neuf plats à cha¬
cun repas , ôc outre cela ont été ordinairement feftinés , tant de fadite Ma¬
jefté que autres Princes ôc Seigneurs qui fe trouvèrent lors à la Cour.
Le vingt-quatre du fufdit mois, ledit Comte de Derby fit la révérence au
Roi en fa Chambre Royale , où il fut conduit par Meflleurs de la Motte
Fenelon , de Curton ôc de Grignan , lefquels avoient en charge d'être or¬
dinairement pour voir que rien ne manquât à l'honnête réception ôc trait-
tement que Sa Majefté defiroit lui faire. Depuis THotel de Longueville
les Gardes des gens de pied fe mirent en haie jufqu'auprès de la porte
du Louvre, devant laquelle fe trouvèrent les Lieutenans du Prévôt ôc Ar¬
chers. A la porte fe trouva le Capitaine d'icelle avec fes Portiers.
Dans la Cour , ôc tout le long du grand efcalier furent les Suiffes de la
garde. A l'entrée de la Salle le Capitaine des Gardes, Se tout le long d'i¬
celle des Gardes en haie , celle du Corps étant plus près de l'antichambre.
En l'antichambre fe trouva un bon nombre de Gentilhommes des fuites des
Princes ôc Seigneurs qui étoient pour lors à la Cour, ôc Monfieur de Com¬
battit premier Maître d'Hôtel avec lui alla à la porte pour le recevoir ôc
mener jufques en la Chambre d'Etat , à la porte de laquelle Ce trouva
Monfieur de Liancourt , premier Etuyer d'Ecurie , ôc autres Ecuyers pour
le conduire jufques en la Chambre d'audiance ; ôc furent dans ladite Cham¬
bre d'audiance les cent Gentilhommes de la maifon du Roi avec leurs ha¬
ches. A l'entrée de la Chambre où croient les Gentilshommes de la Cham¬
bre ôc Gentilhommes ordinaires, fe trouva Monfieur le Duc de Joyeufe,
qui le reçût ôc le mena jufques à Sa Majefté, qui étoit en fa Chambre
Royale , dans fes barrières , fur fon haut dais, appuyée fur une chaire qu'el¬
le avoit auprès d'elle. En ladite Chambre ne demeura que les Cardinaux
ôc Prélats, Princes, Confeillers d'Etat, Chevaliers duSt Efprit , Gouver¬
neurs de Provinces, Ôc Lieutenans Généraux, Capitaines des Gendarmes,
les neuf Gentilhommes de la Chambre en jour, Se les cinq Gentilhommes
ordinaires qui étoient ce jour-là en fervice. Etant arrivé vers Sa Majefté,
ayant avec lui TAmbaffadeur refident , ôc avoir prefenté les Lertres de la
Reine fa Maitrefle , il parla longuement à Sa Majefté , puis fe retira au
même ordre , ôc de la même façon qu'il étoit venu. Sa Majefté l'ayant en¬
tendu fur la volonté qu'il avoit d'effeduer le commandement qu'il avoit
de la Reine fa Maitrefle , de lui prefenter l'Ordre de la Jarretière , elle
commanda au fieur de Roddes Grand Maître des Cérémonies ,de l'aller aver¬
tir qu'elle defiroit que ce fût le Jeudi enfuivant 28. dudit mois, ôc qu'elle
avoit à cet effet choifi TEglife des Auguftins. Ce que pour effeduer, ledit
jour incontinent après le dîner te trouva ledit Comte de Derby à THotel
de Nantouillet, où il lui avoit été préparé ôc tapiffé une Salle Se une Cham¬
bre avec tout ce qui appartenoit à la création d'un tel Chevalier. Inconti¬
nent après. Sa Majefté arriva audit Hôtel, accompagné de toute fa Cour,
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-qui fe retira aufll en la Chambre ôc Salle qui lui avoit été préparée à Cet
effet , là où après qu'elle eût été quelque tems , entra ledit Comte de Der¬
by ôc Mr de Stafort Ambaffadeur ordinaire, accompagnés d'un Roi d'armes
nommé Jarretière ôc d'un Hérault de la Reine d'Angleterre,ayeccinq ou fix
des principaux Milords ôc Seigneurs qui avoient accompagné ledit Comte
de Derby. Et eft à noter qu'en ladite Chambre n'entrèrent de ceux de la
Cour que les Chevaliers du St Efprit, lefquels eurent tous leurs grands
colliers au col , mais non les manteaux. Après donc quelques propos , Mr
le Comte de Derby prefenta fa commifllon à fa Majefté , laquelle com¬
manda à Mr Pinart Tun de fes Secrétaires d'Etat de la prendre , ce qu'il fir.

Cérémonies obfervées à la réception de l'Ordre delà Jarretière.

INcontinent après ledit Comte de Derby prit la Jarretière ôc la mit reve-
remment un genoux en terre à la jambe gauche de fa Majefté , lui difant

ledit Roi d'armes.

Sire , à l'honneur de Dieu très-puiffant , Ôc à la fouvenance de la valeur
" de celui en l'honneur duquel cet Ordre a étéinftitué , l'honorable Compa¬
gnie de la Jarretiere,par le commandement ôc confentement de notre Reine,
, leur Souveraine , nous ont donné commifllon ôc à Monfeigneur le Comte,

particulièrement chargé, de lier votre jambe de cette Jarretière : en figne
de quoi vous vous fouviendrés, s'il vous plaît, d'entreprendre avec reT
folution toutes chofes juftes ôc raifonnables efquelles vous vous mettrés
ôc non autrement.

Puis après prit une robe en forme defoutane de velours eramoifi de haute
couleur Ôc en vêtit fa Majefté difant: Prenés aufll, Sire, cet habille-
', ment , s'il vous plaît , de Monfeigneur le Comte , en accroiffement
,, d'autant d'honneur que votre Royale perfonne peut endurer de recevoir
», en figne qu'avés été reçu en cet Ordre , ôc vous fouviendrés , s'il vous

plaît , de n'épargner votre fang à la deffenfe de la Foi Chrétienne, de la
, juftice ôc de ceux qui par necefllté font oppreffés ôc auront affaire de

votre fecours.
Puis il prit le grand manteau de velours violet ôc en vêtiffant fa Ma¬

jefté lui dit : Prenés , Sire , aufll de Monfeigneur le Comte , s'il vous
plaît , le manteau de cet Ordre en accroiffement de l'honneur de

a, votre Majefté , lequel garni d'un écu blanc ôc d'une croix rouge, vous
fera , s'il vous plaît , fouvenir qu'étant armé de vertu le moyen vous

eft ouvert de ruiner vos ennemis, ôc qu'efperance vous eft donnée qu'a-
près avoir guerroyé en ce monde , la paix éternelle vous eft refervée en

j, l'autre.

Enfin il prit le colliet & lui mit au col en lui difant.

,s Vous prendrés aufll , Sire , s'il vous plaît , de fa main , le collier com¬
bine la principale Ôc dernière enfeigne de Thonneur de cet Ordre, en

fouvenance qu'après avoir beaucoup travaillé en ce monde la couronne
de l'éternelle gloire vous attend en l'autre.

Et puis étant tout revêtu fut dit à fa Majefté par ledit Comte de Derby.

V, Sire , nous nous rejouiffons grandement de voir votre Majefté revêtue
rde cet Ordre ôc Confrairie très-honorable, ôc prions Dieu qu'il vous
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,, puiffe reufllr à l'honneur ôc accroiffement de grandeur tant qu'à aucuns
*,de vos predeceffeurs ou Princes du monde qui Tayent jamais porté: nous
j,faifans forts que fi la Reine notre Maitrefle ôc Meffeigncurs les Cheva-
liers , de delà étoient avertis du tems de cette votre réception, ils ne
faudroient tretous de fe vêtir de leurs robes pour la célébration de ce
jourd'hui, pour Thonneur qu'ils défirent à votre perfonne Royale.

Après ces chofes , fa Majefté ayant donné le commandement au grand"
Maître des cérémonies de marcher, il fit marcher premièrement les Suiffes
de fa garde , les Gentilshommes ordinaires , les trompettes , les Gentils¬
hommes delà chambre, feize Seigneurs Anglois accompagnés d'autant de
Gentilshommes de la Chambre du Roi , qui leur laiffoient Thonneur de la
main droite. Après marcha le Hérault de la Reine d'Angleterre , après le
Roi d'armes Jarretierre, puisle Comte de Derby ôc TAmbaffadeur d'Angle¬
terre Refident. Après venoit fa Majefté ayant deux de fes Huifliers de la
Chambre avec leurs maffes devant elle, derrière elle les Princes, derrière
les Prince^ les Chevaliers du St Efprit, ayant tous leurs grands colliers;
depuis Tépée du Roi en avant les cent Gentilshommes en aile , ôc de Tépée
en arrière les Gardes du corps , ôc les autres Gardes continuans en aîle jus¬
qu'au derrière des derniers Chevaliers du St Efprit. En entrant à TEglife ,

4es Anglois trouvèrent les chaifes baffes de la main droite couvertes de
drap d'or, Se un rang de bans aufll long couverts de même pour s'affeoir j
aux hautes chaifes de ladite main droite fut mis un riche dais & deffous
icelui une chaife , ôc au deffous dudit dais un tableau des armoiries de la
Reine d'Angleterre > auquel n'y eut point de foubfcription ni de qualité.
Cinq ou fix chaifes au deffous furent mis des carreaux aux places de Mrs
les Comtes de Derby ôc fieur de Stafort Ambafladeur ordinaire , ôc à l'en¬
droit de la place du Comte de Derby fut mis Técu de Ces armes avec la foub¬
fcription de Ces qualités , tout le demeurant defdites chaifes hautes ôc baffes
furent couvertes de raille d'or. Du côté de la main gauche fut mis un riche
dais ôc chaife pour fa Majefté , enfemble le tableau de Ces armories mi parti
de France ôc de Pologne , fans foUbfcription ; Ôc tout le demeurant des
chaifes tant hautes que baffes furent couvertes de raille d'or , aufquelles
furent aflls environ trente-cinq Chevaliers du St Efprit qui fe trouvèrent
lors à la Cour. Au bout des chaifes delà main droite fut fait un échaffaut
pour les Reines, ôc furent les Dames tout du long des chaifes hautes juf¬
ques auprès de TAmbaffadeur d'Angleterre , ôc en bas aufll en ce qui reftoit
des places que Ton avoit refervées aux Anglois. Incontinent que fa Majefté
fut arrivée, les Vêpres commencèrent; lefquelles étant continuées jufqu'au
Magnificat, le Grand-Maître des cérémonies avertit le Comte de Derby
qu'il étoit tems de faire fon office; Alors le Roi d'armes Jarretière part de
fon fiege , qui lui avoit été préparé devant celui de la Reine fa Maitrefle ,
alla quérir ledit Comte de Derby ôc TAmbaffadeur ordinaire Tun après l'au¬
tre ôc les amena devant lé fiege de fa Majefté; là où étant arrivés, ledit
Comte de Derby lui prefenta le ferment qu'il devoit faire pour entrer dans
l'Ordre de la Jarretière , qui fut tel.

SERMENT.

î, Nous promettons Ôc jurons en parole de Roi, que nous obferverons
ôc garderons ôc maintiendrons les Statuts ôc Ordonnances de l'Ordre de

la Jarretière , en tout ce ôc fuivant qu'ils ne foient contraires ni déroga¬
toires à notre grandeur ôc Majefté Royale ni aux Statuts d'aucun autre Or-

dre ou ferment que nous aurions pris auparavant.
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Lequel fa Majefté ayant fait lire par Mr Pinart l'un de fes Secrétaires
d'Etat ellefigna, ôc lors chacun retourna en fa place pour ouïr le demeu¬
rant des Vêpres ; lefquelles achevées le Roi s'en retourna au même ordre
qu'il étoit venu à THotel de Nantouillet pour fe deshabiller.De là fa Majefté
remonta dans fon carrofle accompagnée de toute fa Cour pour s'en retour¬
ner au Louvre , là où il feftoya ledit Comte de Derby ôc TAmbafladeur , Ôc

les fit manger à fa table, à laquelle furent affifes les Reines & Princeffes
feulement du côté du Roi , ôc au droit & vis-à-vis de Mefdanos de Mont-
penfier Ôc de Joyeufe furent ledit Comte de Derby ôc TAmbaffadeur. Il y
eut aufll deux tables en potence où furent feftoyés feize des principaux Mi-
lords ôc Seigneurs d'entre eux , aufquelles aufll furent fix Dames des Rei¬
nes ôc toutes leurs filles; ledit feftin fut en lafalle baffe du Louvre. Après
foupé le Roi avec toute la compagnie monta en la Saile-haute, où le bal fe
tint en grande magnificence.

SERMENT D^HENRIIV, POUR LA PAIX.

L E Dimanche deuxième jour de Décembre Tan 1601 , en la prefence
de nous Nicolas de Neufville fieur de Villeroi, & Pierre Forget fieur

du Freine, Chevaliers, Confeillers au Confeil d'Etat de très-haut , très-
excellent ôc très-puiffant Prince le Roi notre fouverain Seigneur , Secré¬
taires d'Etat Ôc de fes Commandemens , fa Majefté ctant en TEglife du Cou¬
vent des Religieux de l'Ordre des Celeftins de cette Ville de Taris 5 prefent
ôc affiliant illuftre Seigneur Gafpard de Genève , Marquis de Lullins , Che¬
valier de l'Ordre de très-excellent Prince Charles Emanuel Duc de Savoie,
Confeiller en fon Confeil d'Etat, fon Chambellan, Colonel de la Garde des
Suiffes, Gouverneur ôc fon Lieutenant gênerai au Duché d'Aoufteôc Cité
d'Yvrée , Ambafladeur commis ôc député par ledit Seigneur Duc; a fait
& prêté le ferment qu'il étoit tenu de faire en vertu du traité fait entre les
Députés de fadite Majefté ôc dudit Seigneur Duc , à Lion le dix-feptiéme
jour de Janvier dernier paffé , duquel ferment la teneur enfuit.

Nous, Henri , par la grâce de Dieu , Roi très-Chrétien dç France ôc

de Navarre , promettons fur nos foi ôc honneur ô: en parole de Roi, ôc

jurons fur les Saints Evangiles de Dieu ôc Canon de la Méfie pour ce
par nous touchés , que nous obferverons ôc accomplirons pleinement , ré-
ellement ôc de bonne foi tous & chacuns les points ôc articles portés par

le Traité d'accord conclu ôc arrêté à Lion le 17e jour de Janvier dernier
paffé , en confequence de celui qui a été fait à Vervins le deuxième jour

de Mai 1598 , entre nos Députés ôc ceux de très-excellent Prince Charles
Emanuel Duc de Savoie , notre très-cher frère; & ferons le toutinvio-

lablenont garder ôc obferver de notre part fans jamais y contrevenir ni
fouffrir y être contrevenu en aucune forte ôc manière que ce foit. En

foi ôc témoin de quoi nous avons figné ces Pre fentes de notre propre
main, ôcà icelles fait mettre ôc appofer notre feel; en TEglife des Cclef-

tins. A Paris le deuxième jour de Décembre Tan de grâce mil fix cens un.

A laquelle preftation de ferment furent prefens ôc font intervenus Mcf-
feigneurs les Princes de Condé , Gouverneur ôc Lieutenant gênerai pour
fa Majefté en Guyenne, & Comte de Soiffons, Pair ôc Grand-Maître de
France, Gouverneur ôc Lieutenant gênerai pour fa Majefté en Dauphine,
Prince du Sang ; Mr le Cardinal de Gondi , Mrs les Ducs de Guife , Pair de
France, Gouverneur ôc Lieutenant gênerai pour fa Majefté en Provence ôc

Amiral des Mers de Levant 5 Duc de Nevers, Gouverneur Ôc Lieutenant
gênerai
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gênerai pour fa Majefté en Champagne , Duc d'Aiguillon , Grand Cham¬
bellan de France ; les fleurs de Bellievre Chancelier de France , de Belle*
garde Grand Ecuyer de France , ôc premier Gentilhomme de la Chambre
de fa Majefté ; l'Archevêque d'Aix , tenant le livre des faints Evangiles ôc

le Canon de la Meffe , fur lequel Sa Majefté avoir les mains pofèes , ôc
plufieurs autres Ducs ôc Marquis , Comtes , Seigneurs du Confeil de' Sa
Majefté , ôc Gentilshommes ; en témoin de quoi ledit fieur Marquis de Lui-
lins, Ambaffadeur ôc Député dudit fieur Duc nous a requis le prefent ade*
que nous lui avons odroyé, Se pour ce figné de nos mains, les jour Ôc an
deffufdits , figné de Neuville ôc Forget.

Serment de Louis XIII après fa xMajorité > pour Ja Paix d'Angîetere-.

LE deuxième jour de Février 1620, très-haur, très-excellent, & très*
puiffant Prince , Louis par la grâce de Dieu , Roi de France Se de

Navarre, notre Souverain Seigneur, prefent ôc afllftanr. Le fieur Edouard
Hébert Ambaffadeur près Sa Majefté , ôc Député pour cet effet de la part
de très-haut , très-excellent ôc très-puiffant Prince Jaques , aufll par la grâ¬
ce de Dieu Roi de la Grande Bretagne, a fait Ôc prêté le ferment qu'il
étoit tenu faire Se renouveller étant parvenu en âge de Majorité , fuivant
le traité de ligue ôc mutuelle confédération perpétuelle , conclu , fait ôc

arrêré en la Ville de Londres , entre le fieif? de la Boderie , Confeiller au
Confeil d'Etat de Sa Majefté , ôc lors fon Ambaffadeur en Angleterre ÔC

les Députés dudit fieur Roi de la Grande Bretagne, le vingt-neuvième jour
d'Aouft 1610 , duquel ferment la teneur enfuit.

Nous Louis , par la grâce de Dieu , Roi très-Chrétien de France Ôc de
Navarre, jurons en foi Ôc parole de Roi, Ôc. promettons , nos main*
touchant les faints Evangiles , en prefence du fieur Edouard Hébert
Chevalier, Ambaffadeur ôc Député de la part de très-haut, très-excel-
lent ôc très-puiffant Prince Jaques, Roi de la Grande Bretagne notre
très-cher Ôc très-amé bon frère , coufin ôc ancien allié , que nous qccom-
plirons Ôc obferverons tous ôc chacuns les points ôc articles accordés ôc

portes par le traité de la ligue deffenfive , Ôc perpétuelle confédération
fait ôc conclu entre Nous ôc notredit très-cher ôc très-amé bon frère '
nos Royaumes, Etats, Pays Ôc Sujets, par le fieur de la Boderie notre
Confeiller d'Etat , ôc lors notre Ambaffadeur en Angleterre , ôc par les
Députés Ôc Commiffaires dudit Roi notredit bon frère , en la Ville de
Londres le dix-neuvième jour du mois d'Août, au ftyle d'Angleterre le
vingt-neuf de Tannée 1610 ; lefquels traitté ôc articles ayant ci-d-vant
approuve ôc confirmé , Nous approuvons ôc confirmons de nouveau
ôc en jurons devant Dieu , ôc promettons Tobfervation à mains jointes'
à ce que jamais nous ne contreviendrons à aucuns points ôc articles dudit
traitté , directement ou indiredement ; ains empêcherons de tout notre
pouvoir qu'ils ne foient violés en aucune manière, ainfi Dieu nous foit- *...v.j uim i^JCU nous lOlt

en aide. En foi Ôc témoignage de quoi Nous avons publiquement fizné
>, ces Prefentes de notre main , ôc à icelles fait mettre ôc appofer notre

fcel en TEglife des Feuillans , le deux: -'- - " - PP
1620, ôc de notre Règne le dixième.

A quoi fe font trouvés prefens Ôc ont afllftés , Monfeigneur frère uni¬
que du Roi , Meffeigneurs les Princes de Condé , ôc Comte de Soiffons
Princes du Sang; Monfieur le Cardinal de la Rochefoucault , Grand-An-*'
monier de France , tenant le Livre des faints Evangiles , fur lequel Sa
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26 PREUVES DES ANTIQJJITE'S
Majefté avoit les mains pofées ; Meflleurs les Princes de Vaudemont, &
& de Joinville ; Monfieur le Duc de Maïenne Pair ôc Grand Chambellan
de Fiance , Gouverneur ôc Lieutenant gênerai pour Sa Majefté en Guien-
ne ; Meflleurs les Ducs de Montmorenci , de Montbazon ôc de Luines,
aufll Pairs de France , ôc Monfieur du Vair Garde des Sceaux ; en témoin
de quoi , à la Requête dudit fieur Ambaffadeur , ôc par commandement de Sa
Majefté , Nous Pierre Brulart , Seigneur ôc Vicomte de Puifieux ; Antoine
Potier , fieur de Seaux ; Paul Phelippeaux , fieur de Pontchartrain , ôc Hen¬
ri de Lomenie , fieur de la Ville-aux-Clercs , Chevaliers , Confeillers ôc

Secrétaires d'Etat dudit Seigneur Roi ôc de fes commandemens , avons
figné la Prefente de nos mains en la manière accoutumée , les jour ôc an que
deffus. à igné3 Brulart, Potier, Phelippeaux, de Lomenie.

Hommage de Monfieur pc^ur fon Appanage.

LE Samedi huitième jour de Mai r627 , le Roi étant à Paris en fon
Château du Louvre , dans le cabinet de la Reine fa mère, afllfté de

Meflleurs le Cardinal de Richelieu, de Marillac Garde des Sceaux de Fran¬
ce , Ôc de Schomberg Maréchal de France , ôc les fleurs de la Ville-aux-
Clercs ôc deBeauclerc Secrétaires des commandemens, prefens. Sa Majefté
étant affife dansfa chaire , avec fon manteau ôc fon chapeau fur la tête , un
carreau de velours devant lui j Monfieur s'eft prefente devant Sa Majefté ,
ôc là étant fans épée ni éperons , mondit Sieur le Maréchal de Schomberg
ayant pris fon chapeau , il fe mit en devoir de fe mettre à genoux fur ledit
carreau , de quoi ayant été empêché par Sa Majefté , combien qu'il en ait
fait très-grande inftance , Sadite Majefté ayant ôté fon chapeau , ôc icelui re¬
mis auffi-t6t , mondit Seigneur joignant les mains , ôc le Roi les ayant pris
entre les fiennes , mondit fieur le Garde des Sceaux a dit :

Monfeigneur, Vous rendes au Roi notre Souverain Seigneur, les
;, foi ôc hommage que vous lui devés à caufe des Duchés ôc Pairies d'Or-

leans ôc de Chartres , ôc du Comté de Blois , leurs appartenances ôc dé-
,,, pendances que vous tenés en appanage de Sa Majefté , ôc relevés d'Elle

à caufe de fa Couronne : Vous promettes ôc jurés à Sa Majefté toute la
fidélité , obéiffance ôc fervice qu'un bon ôc fidel vaffal , fujet ôc ferviteur
doit à fon Seigneur envers ôc contre tous , fans aucun excepter, ôc de ne
permettre qu'en l'étendue defdits Duchés ôc Comté , ni par les fujets
de Sa Majefté en iceux , il foit fait aucune chofe contre le fervice de
Sa Majefté , ôc de confèrver fes droits en tout ôc par tout ; ainfi le jurés
ôc promettes.

Monfieur a repondu : Ouï , ôc de bon cur ; lors le Roi Ta embraffé ôc
foaifé.
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DE LÀ VILLE ï>t T*Âkî& '&

PROCESSION ORDONNEE PAR LE ROÎ>
depuis i'Ëgîîfe Ste Catherine } -juiqà'en îa rue Notre-Dame^

L'argent qui y fut mis par le Roi , dû douze Juin 1528.

ET TE Pracéflîon eît tfanfcrite tout au long dans Te neuvième V6^'
	 lume dés' regîtres du Confeil du Parlement, depuis le fol. i6^retlo\

jufqu'au fol. 16 j verfd:
C

OBSEQjJES DU CARDINAL DE BIRAGUES.

AU commencement dé Décembre iWi> il eft vrai cjuë le Cardinal
de Biragues Chancelier "dé France étant decedé ; le Roi ayant man-

dé aux Compagnies Souveraines ôc autres d'afliftef à fes obfeques ; il y eut
diverfes conteftations touchant les rangs. Car Meilleurs, les CônfeiTiers
d'Etat, Meflleurs les Chevaliers de l'Ordre du St Efprit Sx les Maréchaux
de France i .prétendoieht précéder -le Parlement. Meflleurs lès Maîtres des
Requêtes prétendoient porter les deux bouts du drap mortuaire avec deux
xles Prefîdens du Parlement i ôc Meflleurs des Comptes prétendoient mar¬
cher à côté gauche du Parlement. Mais le Parlement envoya Monfieur de
Lage Confeiller vêts le Roh auprès duquel étoient déjà Meflleurs les Pre¬
fîdens Brifton Se de la Guefle > ôc il fut remontré énti'ë autres chofes de la
part de la Cour -, qu'étant fondée en Jurifdictiôn Ordinaire ôc univerfelle i
Meflleurs lès Gonfeillers xl'Ètat ne les pouvoient , ni dévoient précéder,
& que Meflleurs des Comptes ne pôuvoiént rien alléguer de pertinent
pour appuyer leur prétention. Et bien qtte le Roi eut reprëfénté* 'que les
Maîtres des Requêtes avoient pour eux l'exemple de ce qui s'étoit pafle
aux Obfeques de Monfieur lé Chancelier Olivier, ôc que Monfieur le Chan¬
celier eût prié en particulier que l'on allât .fins mécontentement i ç^* que fût*
fwffrît par di(finmlàtion Meffieurs aes Comptes tenir le thégauche , Ce qui rie pou^
voit en tout cas être entendu qu'au terme de leur ancienne prétention i
e'eft-à-dire deffous, ôc un peu plus bas que les Prefîdens du Parlement, vis-i
à-vis des Maîtres dès Requêtes. Toutefois Ce qui témoigne martifeftemenf
que les raifons du Parlement prévalurent j c'eft ce que Ta Lettre que le Roi
lui écrivit fur ce fdjet , porte qu'il defiroit que fa Cour de Parlement àfli-<

fiât à cette Cérémonie > ôc s'y trouvât eft Corps , au rang ôc dignité quî
lui eft dû , ôc auquel il la veut maintenir de tout fon pouvoir , comme il
a commandé à Monfieur de Lage de lui déclarer plus amplement de fa part».
Aufll en confequence de cela , tant s'en faut que Te Parlement fe foit fentî
obligé dé déferfer à l'avis que Monfieur le Chancelier avoit donné eh fa¬
veur de Meffieurs des Comptes , que niême la Compagnie eftihia qu'elle
pouvoit arrêter ôc ordonner , comme elle fit i nônobftant ce que lé Roi
avoit propofé en faveur de Meflleurs les Maîtres des Requêtes , que ce fe^
rôient les quatre Prefîdens qui tiendroient les quatre coins du Poêle , fi
tant s'y trouvoient i finon les plus anciens Cônfeillërs reprefentant lés Pire-*
îldens , fans foi démettre , c'éft-à-dire , fans relâcher aucune chofe de ce
droit»

Toute cette difpu'te èc la Cérémonie eft cîaris le virigt-traifiéme Volume
des Regîtres du Confeil du Parlement, fil. <,$. reélo & verfi \ 54. reèlo &
verfo ,55, reclo <& verfi , & sS.verfà, en datte du Vendredi deuxième De?
cembre , Se du Mardi fixiéme dudit mois 1383.
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PECLA RATION DU ROI, OUI FUT E Alt È
-à caufe ^ue 4a Chambre 4qs Comptes avoit cottoyé le Par- .

> leihent aux funérailles du Cardinal de Bourbon.

HENRI , ôcc. À tous prefehs ''Se à venir : Salut. Ayant ci-devant eh*
tendu , -& depuis à diverfes fois vu à Toril plufieurs queftions , dé¬

bats ôc différends entre nos Cours de Parlement, Chambre de nos Comp¬
tes, Cours de nos Aides, Prévôt de Paris, Officiers du Chatelet, ôc Pré¬
vôt des Marchands , Echevins ôc Officiers de notre Ville de Pans , pour

' -iaifon du rang que nofdites Cours ôc Officiers prétendent refpectivement
tenir es Actes ôc Affemblées publiques , faites en notre Ville de Paris , au
.grand mépris de la Juftice ôc Miniftres d'icelle , Ôc en dérifion des Nations
^étrangères , ôc diminution de l'autorité de nofdits Officiers , nous a fem*
«blé être très-neceffaire donner certain Règlement à Tordre que doivent te-
<-fcir nofdits OfBciers : Savoir faifons que Nous , ayant en fur ce l'avis de
Iplufîéurs Princes de notre Sang , -ôc autres grands ôc notables perfonna-
' ges de notre Confeil , étant lez-Nous , avons dit , ftatué ôc ordonne , ôc

: par Edit perpétuel ôc irrévocable , de notre certaine Science , pleine Puif-
fance Ôc autorité Royale : Difons , ftatuons ôc ordonnons qu'en tous Actes

xëe Affemblées publiques, qui feront ci-après faites en notredite Ville de
-Paris ôc hors d'icelle, où lefdites Affemblées fe feront par notre ordon¬
nance^ commandement , Notredite Cour de Parlement ira ôc marchera
la première , Se après elle immédiatement ira ôc marchera la Chambre des

"Comptes i Se après ladite Chambre ira Ôc marchera notredite Cour des
Aides , Ôc après la Chambre 4e nos Monnoies , ôc après elle le Prévôt de
Paris ôc Officiers du Chatelet, & après eux le Prévôt des Marchands, Eche*
Tins ôc Officiers 4e notre Ville de Paris , chacun à part ôc feparément , fan»
^que Tune cottoye , ne puiffe cottoyer l'autre , ne fe aucunement mêler:
ien mandant à nos amés ôc féaux les Gens de notredite Cour de Parlement,
faire lire ôc enregîtret cette prefente Ordonnance , ôc punk les Contreve*

"«ans à icelle de telle peine Ôc amende arbitraire qu'ils verront être à faire
félon l'exigence des cas , ôc le faire garder > obferver Se entretenir , fan*
enfrainclreni contrevenir, ne fouffrir être contrevenu directement ou in¬
directement s en quelque manière que ce foit ; car tel eft notre plaifir ,
nonobftant quelconques autres Edits , Statuts j Ordonnances ôc Lettres à
ce contraires : Et afin que ce foit chofe ferme Ôc ftable à toujours , Nous
avons fait mettre notre fcel à cefdites Prefentes , fauf en autres chofe*
«notre droit , ôc Tautrui en toutes. Donné à Villiercottereftsau mois d'Av :l
«$57* ôcde notre Règne le quatrième, figné HENRI.

Et fur le replis , par le Roi en fon Confeil , Du TfciER.

Zê&a , publicata & regijlrata % audito & requirente Procuratore Generali îleris \*

parifiis in Parlamento, undecimâ die Maij , anno Domini Ï5 57 Sicfignatumf
Du Tillet.

-** PREUVES DES *A"liïT'ï QUITUS

PECLA RATION DU ROI, OUI FUT E Alt È
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DE LA VÏLLË DÉ PÀRÎS\ *$

DU REGITRE COTTE' D. DU GREFFE DE
la Chambres des Comptes. Fol. 74.

CHARLES , par la gracè de Dieu, Roi de France. Savoir faïfbri!
à tous prefens ôc à venir , que comme affés tôt après le trépaffemenc

'de notre très-cher Seigneur Se Père, que Dieu abfolvé>ies Aides qui en
fon tems avoient cours en notredit Royaume, pour la deffenfe d'iceluij
ôc mêmement en notre Ville de Paris , enflent été abbatues de fait , ôc
mifes au néant pour certaine commotion ôc fédition de peuple -, faite à
Paris par plufieurs gens de mauvaife volonté , ôc défbrdonnée, ôc les boë-
tes de nos Fermiers abbatues ôc dépiecées ; ôc depuis ce > en Tannée der¬
nièrement paffcê, les Bourgeois , Manans Ôc Habitans de notredite Villes
du la plus grande Ôc faine partie d'icëux nous euffent accordé avoir cours
en notredite Ville de Paris , pour la deffenfe de notre Royaume , certains
Aides communs , c'eft à favoir fimpoïitiort de la Gabelle Se autres Aides
par la forme ôc maniéré plus à plein déclarée ert certaines inftructions fur
ce faites s à commencer le premier jour de Mars dernièrement paffé , duquel
jour plufieurs des Martans ôc Habitans de notredite Ville j ôc autres gens
de malle volonté , qui étoient ledit jour en icelle, en perfeverant de mal
en pis , ôc pour empêcher le cours defdites Aides à Nous octroyées, com¬
me dit eft, fe fuffertt affemblés ôc alliés daris notredite Ville , ôc y tué ôc

meurtri aucuns qui étoient ordonnés ôc commis fur le fait defdites Ai*
des , rompus les boëtes ordonnées pour mettre lés deniers d'iéeux Aides 1

ôc de là allés eri TEglife St Jaques de l'Hôpital , où ils trouvèrent Un des
Fermiers defdites Aides , lequel déboutèrent ôc menèrent par force hors
d'icelle Eglife, ôc le tuèrent ôc meurtrirent.; ôc après Ce fuffent tranfpor-
tés en la Maifon de Ville i ôc d'icelle rompu les portes i huis ôc coffres 4

ôc pris grande quantité de maillets qui y étoient , lefquels Hugues Aubrioti
jadis Prévôt , avoit fait faire du commandement de notre très-honoré Père*
dont Dieu ait Tame , ôc euffent àufli tué ôc meurtri aucuns de nos Offi¬
ciers ôc autres , qui auraient reçu les Impofitions où autres Aidés , ou pris
à ferme > abbatu plufieurs maifons à Parisj rompu coffres , effondré vins
ôc autres breuvages , pris enfemble plufieurs biens en iceux , & avec cd
eufferir pris ôc rompu les Prifons dé nôtre Chatelet de Paris , où entrés
ont délivré les Prifonniers étant en icelle, tant ceux qui étoient détenus pour!
tas criminels , comme autres 5 pris f caffé i emporté Se déchiré plufieurs
procès, papiers > chartes i tegîtres , ôc autres lettrés ôc écritures touchant
Nous & notre peuple i ôc aufll tué ôc meurtri plufieurs Juifs Ôc Juives
qui étoient en notre fpeciaie fauve-garde , Se pillé -, gâté ôc diffipé leurs
biens, Ôc ceux de plufieurs Ghrétiens qu'ils avoient à gage par devers euxj
ôc depuis en perfeveranr en leurs mauvaifes volontés, ayant fait par plu-»
fieurs affemblées ôc plufieurs commorionS , tant armés comme defarmés j
Se fait chaînes ôc barrières ert notredite Ville de leur autorité j fans notre
congé Ôc licence , Ôc gardé les portes à TencOntre de Nous & de rtos Offi¬
ciers , Ôc refufé de Nous y laiffer entrer à notre volonté ; Se aufll empê^
ché par plufieurs fois que nos chariots, ôc ceux de notre très-cher Oncle
le Duc de Bourgogne, ôc plufieurs autres chofes, tant d'aucuns de notre
lignage , comme d'autres nos Officiers j fuffent ammenés par devers Nous
ôc à nofdits Officiers où Nous étions 5 ôc avec ce ayent fait, commis ôc
perpétré plufieurs autres rebellions, défobeiffances , monopoles , crimes
ôc maléfices, tant de Leze-Majefté comme autres, en faits ôc. eri paroles t
depuis ledit premier jour de Mars, jufqu'au Dimanche fixiéme jour dd
ce prefent mois de Janvier que Nous vînmes en notredite Ville de Parisj
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15 -*P RE U V È S D ES A N TI Q_Û I T-Ë' S

i& en outre ayent plufieurs fois méprins dès le tems de notre Seigneur Ôc

Pcre, que- Dieu abfolve , ôc depuis fa mort ea plufieurs manières , dont
plufieurs autres bonnes Villes de notre Royaume y ont pris mauvais exem¬
ple* & pour ce s'en font énfuivis plufieurs grands ôc éftormesincônvemens

^ moult préjudiciable* à Nous ôc à notre Royaume i ôc encore s'en pourrait
' enfuivre fi remède n'y étoit mis. 'Pourquoi , Nous voulant pourvoir à ce,
& tenir nos Sujets *en bonne paix Ôc tranquilité , à les garder de renchoir
eh telles ou femblables rebellions, maléfices, défobeiffânces , par grande
& mem-e -délibération , à laquelle étoient nos très-chers Se amés Oncles

"les Ducs de Berri , de Bourgogne ôc de Bourbon , le Sire d'Albret , le Con¬
nétable, l'Amiral, ôcc. les Maréchaux de France ôc plufieurs autres, tant

; de notre Sang ôc lignage , comme Prélats ôc autres , avons ordoné ôc or¬
donnons..par ces Prefentes les chofes qui enfuivent.

'Premièrement, 'Nous avons pris /mis /prenons Ôc mettons en notre
rmain la Prévôté dès Marchands , Echevinage ôc Clergé de notredite Ville
*de Paris , avec toute la jurifdiction , cohertion ôc connoiffance , ôc tous
autres droits quelconques qu'avoient Ôc fouloient avoir les Prévôts des
Marchands » Echevins ôc Clercs d'icelle Ville , en quelque manière que ce
foit , Ôc aufll toutes les rentes ôc revenus appartenais à iceux Prevot ôc

Tichevins ôc Clercs, à la charge deflufdit\

Item. Voulons- Se ordonnons quenotte Prevot de Paris qui à prefent
«ft, ôc pour le tems à venir fera> ou fon Lieutenant ou Commis à ce>
ait toute la jurifdiction , connoiffance ôc cohertioh que les fufdits Prévôt,
Echevins Ôc Clercs avoient ou pouvoient avoir en quelque manière que
«e fût, ou faffe/ôc puiffe "faire , tant au "fait de' la rivière ôc de la mar¬
chandife , comme en toute autre chofe > tout ce que iceux Prévôt, Eche¬
vins ôc Clercs faifoient & pouvoient faire , excepté le fait de la recette des
rentes ÔC revenus de notredite Ville tant feulement , laquelle nous voulons
être faite par notre Receveur ordinaire de Paris qui ores eft, ou par le
tems fera.

-item. Qu'en notredite Ville de Paris n'y ait dorefnavaht aucuns Maîtres
-Trie Communauté quelconque, comme le Maître ôc Communauté des Bou¬
chers , les Maîtres des métiers des Changes , d'Orfèvres , Draperie , Mer¬
cerie , de Pelleterie , métier dé foulons de draps ôc de Tifferartts , ne quel¬
conque de quelque métier Ôc "état qu'ils foient} mais Voulons ôc ordon¬
nons qu'en chacun métier foient élus par notredit Prévôt , appelles ceux
que bon lui femblera , certains preud'hommes dudit métier pour vifiter
icelui, afin qu'aUcnnes fraudes ne foient commifeSi lefquels y feront or¬
donnés ôc inftitués par notredit Prévôt de Paris ou fon Lieutenant, ou au¬
tre Commis à ce député par lui ï lefquels feront tenus de vifiter les den¬
tées, félon l'Ordonnance de notredit Prévôt , ôc feront nommés ôc appelles
Vtfitateurs -du métier duquel ils feront; ôc de tous délinquants ôc deffaillants
«n leur métier , notredit Prévôt de Paris ou fon Lieutenant , on autre Com¬
mis à Ce de par lui , auront toute la connoiffance ôc jurifdiction , ôc leur
feront raifon Se juftice félon le cas , fans que nul autre en ait aucune con¬
noiffance , jurifdidion ôc juftice, fors que notredit Prévôt tant feulement}
& leur deffendons que dorefnaVant ils ne faffent aflemblée aucune , par
manière de Confrairie ou autrement, en quelque manière que ce foit' ex¬
cepté pour aller à TEglife ou y revenir, fi ce n'eft par le confentemént
congé ôc licence de Nous , fi Nous en ladite Ville fournies, ou de notre
Prçvot de Pans en notre abfence, ôc que lui ou aucuns de nos gens à ce
commis par icelui Prévôt y foient prefens ôc non autrement, fur peine
d être reputes rebelles ôc defobeiffims à la Couronne de France , ôc de Dcr*
dre corps ôc avoir» ' *

15 -*P RE U V È S D ES A N TI Q_Û I T-Ë' S

i& en outre ayent plufieurs fois méprins dès le tems de notre Seigneur Ôc

Pcre, que- Dieu abfolve , ôc depuis fa mort ea plufieurs manières , dont
plufieurs autres bonnes Villes de notre Royaume y ont pris mauvais exem¬
ple* & pour ce s'en font énfuivis plufieurs grands ôc éftormesincônvemens

^ moult préjudiciable* à Nous ôc à notre Royaume i ôc encore s'en pourrait
' enfuivre fi remède n'y étoit mis. 'Pourquoi , Nous voulant pourvoir à ce,
& tenir nos Sujets *en bonne paix Ôc tranquilité , à les garder de renchoir
eh telles ou femblables rebellions, maléfices, défobeiffânces , par grande
& mem-e -délibération , à laquelle étoient nos très-chers Se amés Oncles

"les Ducs de Berri , de Bourgogne ôc de Bourbon , le Sire d'Albret , le Con¬
nétable, l'Amiral, ôcc. les Maréchaux de France ôc plufieurs autres, tant

; de notre Sang ôc lignage , comme Prélats ôc autres , avons ordoné ôc or¬
donnons..par ces Prefentes les chofes qui enfuivent.

'Premièrement, 'Nous avons pris /mis /prenons Ôc mettons en notre
rmain la Prévôté dès Marchands , Echevinage ôc Clergé de notredite Ville
*de Paris , avec toute la jurifdiction , cohertion ôc connoiffance , ôc tous
autres droits quelconques qu'avoient Ôc fouloient avoir les Prévôts des
Marchands » Echevins ôc Clercs d'icelle Ville , en quelque manière que ce
foit , Ôc aufll toutes les rentes ôc revenus appartenais à iceux Prevot ôc

Tichevins ôc Clercs, à la charge deflufdit\

Item. Voulons- Se ordonnons quenotte Prevot de Paris qui à prefent
«ft, ôc pour le tems à venir fera> ou fon Lieutenant ou Commis à ce>
ait toute la jurifdiction , connoiffance ôc cohertioh que les fufdits Prévôt,
Echevins Ôc Clercs avoient ou pouvoient avoir en quelque manière que
«e fût, ou faffe/ôc puiffe "faire , tant au "fait de' la rivière ôc de la mar¬
chandife , comme en toute autre chofe > tout ce que iceux Prévôt, Eche¬
vins ôc Clercs faifoient & pouvoient faire , excepté le fait de la recette des
rentes ÔC revenus de notredite Ville tant feulement , laquelle nous voulons
être faite par notre Receveur ordinaire de Paris qui ores eft, ou par le
tems fera.

-item. Qu'en notredite Ville de Paris n'y ait dorefnavaht aucuns Maîtres
-Trie Communauté quelconque, comme le Maître ôc Communauté des Bou¬
chers , les Maîtres des métiers des Changes , d'Orfèvres , Draperie , Mer¬
cerie , de Pelleterie , métier dé foulons de draps ôc de Tifferartts , ne quel¬
conque de quelque métier Ôc "état qu'ils foient} mais Voulons ôc ordon¬
nons qu'en chacun métier foient élus par notredit Prévôt , appelles ceux
que bon lui femblera , certains preud'hommes dudit métier pour vifiter
icelui, afin qu'aUcnnes fraudes ne foient commifeSi lefquels y feront or¬
donnés ôc inftitués par notredit Prévôt de Paris ou fon Lieutenant, ou au¬
tre Commis à ce député par lui ï lefquels feront tenus de vifiter les den¬
tées, félon l'Ordonnance de notredit Prévôt , ôc feront nommés ôc appelles
Vtfitateurs -du métier duquel ils feront; ôc de tous délinquants ôc deffaillants
«n leur métier , notredit Prévôt de Paris ou fon Lieutenant , on autre Com¬
mis à Ce de par lui , auront toute la connoiffance ôc jurifdiction , ôc leur
feront raifon Se juftice félon le cas , fans que nul autre en ait aucune con¬
noiffance , jurifdidion ôc juftice, fors que notredit Prévôt tant feulement}
& leur deffendons que dorefnaVant ils ne faffent aflemblée aucune , par
manière de Confrairie ou autrement, en quelque manière que ce foit' ex¬
cepté pour aller à TEglife ou y revenir, fi ce n'eft par le confentemént
congé ôc licence de Nous , fi Nous en ladite Ville fournies, ou de notre
Prçvot de Pans en notre abfence, ôc que lui ou aucuns de nos gens à ce
commis par icelui Prévôt y foient prefens ôc non autrement, fur peine
d être reputes rebelles ôc defobeiffims à la Couronne de France , ôc de Dcr*
dre corps ôc avoir» ' *

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA VILLE DE PARIS. 3r

Item. Nous deffendons que dorefnavant il n'ait en notredite Ville aucuns
Quarteniers, Cinquanteniers ou Dixeniers, établis pour la deffenfe de la
Ville ne autrement ; car fi aucun befoin ou neceflité y étoit par la puiffance
de nos ennemis ou autremenr , nous y pourvoirons ôc ferons garder notre¬
dite Ville ôc les Bourgeois , Manans ôc Habitans d'icelle d'oppreffion , en
forte que il n'arriverait aucun inconvénient à notre Ville , ou Habitans
d'icelle.

Item. Que aufli nuls de quelque état ou condition qu'ils foient ne faffent;
ne puiffent faire dorefnavant aucunes affemblées ou congrégations , pour
quelque caufe que ce foit, fors en la manière que deffus eft dit des métiers,
& fur la peine deffufdite. Toutefois notre inrention n'eft pas qu'en nofdites
ordonnances nos Offices fievés qui ont aucune jurifdiction ou connoiffan--
ce de caufe en notredite Ville de Paris , comme le Connétable, le Cham-
brier, le Pannerier ôc le Bouteiller de France , ôc autres Officiers fievés
femblablement , ne aufll les Seigneur^ Terriens, tant d'Egiife comme de
Séculiers qui ont juftice ôc jurifdiction en notredite Ville de Paris , y foient
en aucune'maniere compris, mais vouions qu'ils ufent ôc jouiflent de leurs
juftices ôc jurifdictions , comme ils ont fait , ôc du faire , fans faire ne
fouffrit faire pour ce aucunes affemblées ou congrégations , fors par la
manière deffufdite. Si donnons en mandement par ces Prefentes à nos
amés ôc féaux Confeillers , qui riennent ôc tiendront en notre Parlement
de Paris, les Gens de notre Chambre des Comptes ôc Treforiers de Paris,
Ôc aufli notredit Prévôt , ôc à tous nos autres Officiers ôc Jufticiers , pre-
fens ôc à venir, ou à leurs Lieutenans , que nofdites Ordonnances faffent
crier ôc publier par tous les lieux où il appartiendra , ôc icelles tiennent ôc

gardent, faffent tenir ôc garder par tous nos Sujets, fans enfraindre en au¬
cune manière fur les peines deffufdites , en les contraignant à ce par toutes
les voyes Ôc manières dues. Et pour que ce foit chofe ferme ôc ftable à
toujours , Nous avons fait mettre à ces Prefentes notre fcel. Donné à Paris,
le vingt-feptiéme jour de Janvier , Tan de grâce 1382 , Se le tiers de notre
règne. Ainfi figné par le Roi en fon Confeil, auquel étoient Meflleurs les
Ducs de Berri, de Bourgogne ôc de Bourbon, le Sire d'Albret, le Con¬
nétable, l'Amiral, les Maréchaux de France ôc plufieurs autres , tant du
lignage du Roi ôc de fon Sang , comme Prélats ôc autres.

BLANCHET.

Il faut ici lire ce qui eft rapporté dans l'Examen des Efprits , traduit par
Daiibrai au fécond Volume, depuis le folio 351 , commençant ainfi: Mais
ce qui me convainc plus puiffamment fur ce fujet, jufqu'au folio 353 à la
huitième ligne , au fujet du Médecin Juif que François I vouloit conful-
ter fur fa maladie , ôc voici le paffage.

François de Valois Roi de France , étant travaillé d'une fort longue ma¬
ladie , Se voyant que les Médecins de fa Maifon ôc de fa Cour n'y pouvoient
que faire; toutes les fois que fa fièvre redoubloit , il dirait qu'il étoit im-
poffible que les Médecins Chrétiens fuffent guérir un malade , Ôc qu'il n'ef-
peroit d'eux aucun fecours. Si bien qu'une fois dans l'impatience de fe voir
toujours avec la fièvre, il fit dépêcher un Courrier en Efpagne , pour prier
l'Empereur Charles-Quint,notre Prince , de lui envoyer un Médecin Juif,
le meilleur qui fe trouvât en fa Cour , duquel il fe figurait qu'il recevrait
quelque remède à fon mal , s'il y en avoit quelqu'un dans la Médecine. On
rit un peu de cette demande en Efpagne , ôc tout le monde demeura d'a-
cord que c'étoit une fantaifie de fièvre chaude. L'Empereur ne laiffa pas
de commander qu'on cherchât un Médecin tel qu'on le demandoit , s'il s'en
pouyoit trouver , quand on eût dû l'aller chercher hors du Royaume ; ôc
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comme on n'en eût pu rencontrerai envoya un Médecin, nouveau Chré¬
tien, croyant que par là il .fatis ferait l'envie du Roi. Mais quand le Mé¬
decin fut arrivé en France ôc en la prefence du Prince , il fe pafla un Dia¬
logue entre eux très-agreable , par où fe découvrit que le Médecin croit
Chrétien , fi bien que le Roi ne fe voulut pas fervir de lui. Le Roi, dans
l'opinion qu'il avoit que ce Médecin fut Juif, lui demanda par manière
d'entretien , s'il n'étoit point las déformais d'attendre le Meffie promis en
la Loi 5 Sire , répond le Médecin , je n'attends pas le Meffie promis en la
Loi Judaïque. Et vous fage en cela, dit le Roi , car les fignes qui font
marqués en la Sainte Ecriture pour connoître fa venue , font déjà accom¬
plis il y a long-tems. Nous autres Chrétiens , réplique le Médecin , lavons
bien le compte du tems qu'il y a qu'ils font accomplis : parce qu'il y a
maintenant mil cinq cens quarante-deux ans qu'il eft venu ; il demeuia au
monde trente-trois ans , au bout defquels il mourut en Croix , ôc relfuf-
cita le troifiéme jour ; après quoi il monta au Ciel , où il règne à cette
heure. Quoi, vous êtes donc Chrétien ! dit le Roi. Oui, Sire , repond le
Médecin, par la grâce de Dieu. Puifqu'ainfi eft, ajoute le Roi , retournés-
vous en à la bonne heure en votre pays ; car j'ai affés de Médecins Chré¬
tiens dans ma maifon ôc dans ma Cour; j'en voulois voir de Juifs, qui
font ceux à mon avis , qui ont une habileté naturelle pour guérir les ma¬
lades. Ainfi lui donna-t-il fon congé, fans fouffrir qu'il lui tatat le poulx,
ni qu'il vît fon urine , ni qu'il lui dît le moindre mot touchant ia maladie :

Et tout aufli-tôtil envoya à Conftantinople , pour faire venir un juif qui
le guérit , en lui donnant du lait d'anefle.

astBii*«

EX JACOBI DE VITRIACO HISTORIA OCCIDENTALI.

Fol. 281. cap. 8.

PRIMO fiquidem à vicinis Sacerdotibus vocatus Fulco , Ôc invitatus
cum timoré ôc verecundia , fimplicibus Laïcis , fimpliciter ôc vulga-

riter ea quas audierat praedicare ccepit , tanquam Paftor vellicans Sycomo-
reos. Venerabilis autem ôc prudens Magifter Petrus, Cantor Parifienfis,
ejus zelum ôefervorem difeipuli fui , pauperis ôc illiterati Sacerdotis at-'
tendens , Se fidem illius ôc devotionem charitatis vifeeribus ampleftens ï
ïpfurnin pr�fentia fua, coram multis ôc litteratis Scholaribus Parifiis , in
Eçclefia Sanâli Severini compulit praedicare. Dominus autem , novo rniliti
fuo , tantam aedit gratiam Ôc virtutem , quod Magifter ejus , ôc alii qui au-
dierunt, admirantes, Spiritum Sanctum in ipfo ôc per ipfum loqui tefta-
rentur; Ôc exindè alii, tamDodtores , quam Difeipuli, ad ejus rudem Ôc

fimplicem Praedicatorem concurrebant ; alter alterum invitabat , ôc cortina
cortinam trahebat, dicentes : Verne & audite Fulconem Presbyterum tanquam
alterum Paulum. 1

Folio 286. cap. 8.

Sacerdotes autem impudicos.ôc eorum Concubinas , quas Jumentum
Diaboli appellabat , tantis increpationibus ôc maledictis perfequabatur, quod
nimis confundebantur verecundia , dum omnes illos qui hujufmodi eranf
neffe^T0"?1'^'/0111^03 conda^at; ex quo fadum eft quodo^
nés fere hujufmodx focan* , Sacerdotes fuos relinquerçnt '
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Folio 2$ 7 cap. 8.

Omnes autem ferè publier Meretrices , ab quemeumque locum Àthletà
Dei veniebat , relictis lupanaribus ad ipfum confluebant ; quas ipfe magna
parte nuptui tradebat , alias autem in domibus Religiofis ut vulgariter vi-
verent includebat ; ôc propter hoc extra Civitatem Parifienfem , non longé
ab ea, Monafterium Sanèli Antonii , Ciftercienfis Ordinis , ut in eo recipe*
rentur hujufmodi mulieres , ab initio fuit inftitutum. Sed in aliis locis Ôc

Civitatibus > ubi fontes vel puteos , vir fandus bertedicebat ; confluente
languentium multitudine aedificabantur CapeUx; Hofpitalia etiani conflrue*
bantur. Tantam autem verbis ejus Dominus contulera#autoritatem Ôc gra-
tiam , quodMagiftriParifienfes ôc Scholares verfa-vice tabulas ôc fchedulas
ad ejus praedicationem déférentes, verba ex ore ejus colligentes feribe-
bant, qu non ita fapiebant in alterius ore> nectantum frudifica*
bant ab aliis praadicata.

DE CANONICIS Sci V I C T O R 1 S.

Folio 327 cap. 24.

SUnt aliae Canonicorum Regularium devotae Se humiles ôc amabiles Deo
Congtegationes , qui fancti Vidoris Canonici nominantur , eo quod

praedidus Dei Martyr patronus ôc advocatus fiteorum, inquibus hujus Ordi-*
nis primordia claruerunt. Primus fiquidem ôc praecipuus hujus fandaeReli-
gionis Conventus , extra muras Parifienfis Civitatis , in Eçclefia quae dicitur
fancti Victoris , quafi lucerna Domini fupra candelabrum pofita , non folum
propinquam Civitatem , Ced remotas circ-unqUaque regiones, ôc ad Dei cog-«
nitionem illuminât , Ôc ad charitatem inflammat; tanquam Pifcina probatica
St cuter aeneus in Templo Domini , Scholaribiis Parifiis commorantibus ôc
variis populis undique confluentîbus , aquas purificationis fubminiftrans.
Haec fiquidem fancta ôc ab omni acceptione digna militantium in caftris
Domini Congregatio , refugium eft pauperum, confolatio lugentium , ful-
cimentum Se quafi bafis debilium , recreatio lafforum , revelatio lapforum,
portus tranquillifllmus Scholarium; quibus de mundi hujus naufragio eva-
dere cupientibus , finum mifericordiae aperit , ôc in gremio fuo velut pia
mater eos fovet ôc nutrit. Multis à primordio Parifienfibus Magiftris , Viris
litteratis ôc honeftis , velut ftellis fulgentibus illuftrata , ôc quafi margaritis
pretiofisdecorata; inter quos nominatiflimus Se praecipuus extitit citharifta
Domini , organum Spiritus fancti, Magifter Hugo , de fando Vidore edi-
tus , quimalo granata tintinnabulis conjungens exemplo, fandaE conver-
fationis , multos ad honeftatem incitavit ôc melliflua dodrina ad feien-
tiam erudivit. Multos autem aquarum viventium puteos effodiens, libris
fuis quos de fide ôc moribus tam fubtiliter quam fuaviter differendo edidit,
incerta Se occulta divine fapientiae pluribus aperuit , mortalem fui mémo-
riam velut çompofitionem odoris Ôc opus pigmentarii , ôc in omnium ore
quafi mel dulcoratum , velut muficam in convivia vini, ôc tanquam naves
poma ferentes pofteris relinquendo. Hi fiquidem prudentes ôc honefti viri
extra Parifienfis urbis tumultum feorfum congregati , fuprà firmum ôc fta-
bile fundamenrum Régula fandi Auguftini inftitutione$ honeftas ôc faluta-
res obfervantias ftatuerunt. Nigris fiquidem cappis ôc tunicis albis laneis
induti ; pellibus agninis ôc lineis utuntur camifis ; carnes in refedorio non
manducant; certis temporibus ôc horis conftitutis extra terminos fuos ma-
nibus fuis corporaliter laborant ; circà primam vel, fecundam nodis horam
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ad matutinas furgentes in hymnis ôc pfalmis ôc canticis fpiritualibus Do¬
mino fuaviter ôc devotè jubilando refiduum noctis plerumque expendunt ;
iftatis autem tempore à vefpera ufque ad auroram nodurnum fréquenter
protrahnnt offlcium : femel autem in anno omnes hujus Ordmis Abbates
Parifiis apud fandi Vidoris Ecclefiam générale Capitulum celebratun con-
gregantur ; poft divinc congregationis epulas delicatas ôc fuaves : de his quae

ad Religionem Se Ordinis inftituta pertinent , unanimiter pertradantes.

Du Rentre cotté E, du Greffe de la Chambre des Comptes.
* Fol. jtf.

H A R L E S , par la grâce de Dieu Roi de France , favoir faifons ;

,^, que comme notre très-cher Seigneur ôc Père, que Dieuabfolve, ait
fondé ôc inftitué en notre Chaftel du Bois de Vincennes, TEglife Collégiale de
la Sainte Trinité , pour le falut ôc fauvement de Tame de lui ôc de nous ; le¬
quel pour caufe de fon brief trepaffement , ne peut de grande chofe entre¬
tenir, faire ne accomplir ladite fondation. Et pour ce nous ayant humble¬
ment fuppliés nos bien-aimés Chapellains , les Treforiers ôc Chapitre de
ladite Eglife , que nous leur voulions donner, affeoir ôc affigner rentes Ôc

revenus convenables, jufqu'à l'achèvement ôc perfedion de la fondation
deffus dit, félon ce que notre Seigneur ôc Père leur avoit promis ôc encom-
mencé, ôc que il peut apparoir par Ces Lettres fur ce faites , ôc que autre¬
ment ils ne pouvoient vivre ne avoir leurs neceflltés en faifant le Service
Divin en icelle Eglife. Er nous ayant grand defir Se affedion , fi comme nous
y fommes tenus ôc obligés, au falut Ôc fauvement de Tame de notredit Sei¬
gneur ôc Père , ôc à ce que le Service Divin ne ceffe en ladite Eglife ; en
outre eue confideration à ce que lefdits Treforier ôc Chapitre depuis le
jour de leur inftitution en icelle Eglife, y ont fait ôc font le Setvice de
Dieu continuellement , bien , en bonne ôc grande affedion ôc dévotion* ,
tout en la forme ôc manière que fi dans le tems de leur inftitution icelle
Eglife eût été fondée entièrement ôc à plein droit. Pour ce çft-il, que nous
enclins à leurdite fupplication comme confonnante à raifon , à iceux Tre¬
forier ôc Chapitre de grâce fpeciale, avons donné ôcodroyé, donnons ôc

odroyons par ces Prefentes , toutes ôc quellesconques confifcations ôc for-
faidures qui font advenues ôc écheues, ôc lefquelles n'ont pas été encore
prifés ôc reçues pour nous , adviendront ôc écheront dorefnavant en ôc pat-
tout notre Royaume, ôc que icelles confifcations ils prennent ôc appliquent
à leur feul Se fingulier profit, pour tourner toutefois, convertir ôc employer
en la perfedion ôc entièrement de la fondation deffus dit, Se plufieuts biens
par exprès tant meubles comme héritages ôc plufieurs dettes ôc obligations
qu'avoient tous les pifs & juives qui ont été Se demeuré à Paris , ôc dont
les uns font batifés ôc les autres s'en font enfuis : c'eft à favoir les maifons
de Salomon de Vefeu , de Samuel de St Miel, de Margalis, de la Vielle ,
de Croiffant de Corbueil, de Joffet , de Vezou , de Maître Bonjour, de
Bonnefoi ôc de TEtoille , Ôc aufli les biens de la confifcation de Jean Ma-
there notre Sergent , ôc de toutes autres confifcations tant dans Paris com¬
me ailleurs par tout notre Royaume , fans diminution aucune , excepté tant
feulemen* '- r	 J- ' ~ilement la fomme de douze cens francs d'or que notre Seigneur ôc Per

ir avoit donne pcHir leur vivre Ôc autres neceflltés , fur une amende fait,
par Régnier le Couftelier, pour envoyer aucuns noftres Meffagersen par-
tics au pays de Bretagne. Si donnons, commandons ôc étroitement enjoi¬
gnons a nos âmes ôc féaux Treforiers de Paris , au Prévôt de Paris, ÔC

a tous autres nos Jufticiers , Sujets Ôc Officiers de notre Royaume , pre-
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fens & à venir , ôc à chacun d'eux fi comme à lui appartiendra que lefdits
Treforier ôc Chapitre kùffent , faffent ôc fouffrent jouir Ôc ufer paifiblement
Ôc à plein de nôtre-dite grâce Ôc odroi, fans les molefter, ne fouffrir être
moleftés ou empêcher au contraire par quelque manière que ce foir , ainçois
que lefdits Treforier ôc Chapitre ou leur Procureur , au nom d'eux ôc de
lear Eglife , ils mettent en faifine ôc poffeflion defdits biens meubles ôc
immeubles ; ÔC en outre s'il avenoit que nous eufllons fait ou fiffions fur les
confifcations deffus-dits à aucun pour quelque caufe que Ce fût , aucun don
grâce ôc odroi , ôc que nous en vouluflions aucune chofe retenir à nous ôc
à notre feul ôcfingulier profit,.nous leur deffendons à chacuutant expref-
fément comme plus pouvons , que nos Lettres qui fur ce feraient faites
ils ne mettent aucunement en exécution , car ce que nous en ferions ferait
fait par inadvertance Ôc impôrtunité des requerans; lefquels dons , grâces
ôc odroi , s'il advenoit que aucuns en fiffions , dès maintenant comme pour
lors , les anullons , irritons , révoquons Ôc décernons être nuls Ôc de nulle
valeur Ôc effet ; la valeur defquels biens ôc héritages deffus-dits , nous vou*
Ions être alloués es comptes de celui ou ceux à qui il appartiendra, Ôc ra-
batus de leurs recettes par nos amés ôc féaux les Gens de nos Comptes à
Paris fans difficulté ou contredit aucun, nonobftant quellesconques Ordon¬
nances , Mandemens ôc deffences faites ou à faire par Lettres , de bouche
ou autrement, Ôc en outre ce que dit eft. Voulons ôc Octroyons aufdits
Treforier ôc Chapitre, que au tranfcrit Ôc vidimus de ces Prefentes faites
fous fcel autentique , foit ajouté pleine foi comme à ce prefent original
en témoin de ce nous avons fait mettre notre fcel à ces Prefentes ; ordonné
en Tabfence du Grand , fauf notre droit en autres chofes ôc Tautrui en
toutes. Donne' à notre Chaftel du bois de Vincennes au mois de Mars
mil trois cens quatre-vingt-un Ôc de notre règne le deuxième 5 ainfi figné
par le Confeil Montavente. Et en la marge étoit ainfi contenu: Reriftratx
m Thefauro Domini Régis , Parifiis undecimo die ^iprilis anno 13 81 ante Paficha

Robertus de ^rcheriis. Et au dos des Lettres étoit ainfi contenu : Publié en
Jugement au Chatelet de Paris , le Jeudi vingt-feptiéme jour de Mars
Tan de grâce mil trois cens quatre-vingt-un , féant Maître Hugues le Grand
en fiege, J. le Bègue.

Tome III. , «g y
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EXTRAIT DES LIBERTES DE L'EGLISE
Gallicane.

Dua*^i «ia

Extrait des Remontrances faites à Louis XI par la Cour de
Parlement, furies Libertés de TEglife Gallicane 146-1.

folio 39.

ÎTEM , ôc pour obvier aux autres inconveniens deffus-dits , furent avi-
fées les Conftitutions ôc Décrets , ôc iceux cafter , n'eft autre chofe que

ùonner cours à ladite évacuation de pecune , ôc par expérience , qux eft re-
rum Ma?iflra, foit avifé ôc confidere à l'évacuation qui a été fi excefllve de¬
puis la caffation de ladite Pragmatique; que par expérience l'en connoiffe
ôc appare comment ce Royaume eft prefque tari d'or principalement , ôc

ce peut-être affés connu , en ce que paravant ladite rompture n'y avoit état
du Change fur le Pont des Changeurs à Paris qui ne fut hanté de Chan¬
geurs , ôc tous trouvoient affés à gagner à bailler la monnoie pour Tor $

mais depuis ce que la Banque a tiré ôc fuccé des bourfes des fujets Tor,
qu'il n'eft demouré que monnoie , pour ce eft que Ton ne va comme point
au Change demander la monnoie pour de Tor ; ôc es lieux fur ledit Pont
ou fouloient les Changeurs habiter , ne habitent que des Chapelliers ôc fai-
feurs de poupées.

Extrait des Mémoires drelTés pour le Roi Très-Chrétien
& l'Eglife Gallicane.

Par Maiftre Jaques Capel, Confeiller ôc Avocat au Parlement, folio 56.

LE vingtième Août 1408 , entre dix ôc onze , les Prélats ôc Clergé
affemblés au Palais à Paris , furent amenés depuis le Louvre jufqu'au

Palais , Maître Sance-Loup Se un Chevaucheur du Pape Benedid , chacun
vêtus d'une tunique de toille , où étoit peinte en effigie la manière de la
reprefentation des Bulles mauvaifes , Ôc avoient mitres de papier en leurs
têtes, où étoit écrit le fait; ôc furent publiquement échafaud^s,
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EXTRAIT DU TRAITE' DES LIBERTES DE L'EGLISE
Gallicane.

Par Claude Fauchet, folio 174.

ET fe trouve par le Difcours des hiftoires, qu'environ Tan fix cens
après la mort de Notre-Seigneur , les Evêques Gaulois vivoient avec

leur Clergé , ce crois-je en commun ; pour le moins les Prêtres man-
geoient enfemble comme les Moines , comme vous voyés le bled ou pain
du Chapitre leur être encore diftribué en plufieurs Eglifes ôc Collèges.
Mais pour le regard de l'Evêque , il étoit toujours affifté de deux ou trois
Prêtres ou Diacres , fans lefquels il n'eut ofé fortir dehors ; étant cepen¬
dant les autres Clercs tenus fous un Abbé , fécond après l'Evêque , ôc de¬
puis nommé Doyen. Ce qui s'apprend non feulement par Thiftoire de Gre-.
goire de Tours , mais encore par fes autres àuvres. Et Fortunat Eveque de
Poitiers , par une Epigramme adreffée àl'Efcholle de Paris, femble ainfi ap-
peller le Clergé de ce Diocèfe , comme toutes compagnies , voire d'armes,
étoient lors apellées Efcholles , ôc dont le lieu dédié à Paris à la mémoire de
St Germain Evêque d'Aufferre a rerenu le nom. Mais les Prêtres de ces
Efcholles, Clergés, félon Toccafion, étoient départis parles Paroifles,
c'eft-à-dire , voifinage des Villes ou Villages , pour prêcher la parole de
Dieu ôc adminiftrer les Sacrerions , ainfi que font les Curés d'aujourd'hui ;
ôc l'autre demeurait près l'Evêque î je croi au fervice Epifcopal ôc commun
de la mère Ville ou Eglife.

Extrait du Difcours des raifons par lefquelles le Clergé adêmblé à

Chartres, a déclaré les Bulles monitoriales de Grégoire XIV,
contre les Ecclefiafticjues 6c Nobles qui ibnt demeurés en la
fidélité du Roi, nulles «Se injuftes.

Par Charles Faye , Abbé de St Fufllen , Confeiller au Parlement
de Paris 1591. fol. 213.

MA I S ce qui met la chofe du tout hors de difpute , eft ce qui fé
paffa depuis en Tan I28° , entre les Papes ôc nos Rois ; favoir eft

que nos Rois voyans que depuis ôc en confequence de ladite excommuni¬
cation majeure , les Papes alloient de jour en jour à une hauteffe ôc pre-
fomption fi grande, qu'ils ne craignoient point d'ufer de leur glaive ôc en fra-
per à rort ôc à travers contre toutes fortes de Princes , Empereurs , Rois ôc

Republiques , pour fervir à leur intérêt privé Ôc pafllon particulière , ôc
pour étendre leur domination fur eux ; ôc doutans que fi telles chofes leur.
étoient fouffertes , ils ne s'enhardiffent avec le tems de mettre leur Royau¬
me en pareils troubles qu'ils avoient fait l'Allemagne , l'Italie , ôc autres
pays de la Chrétienté. Ils s'adrefferent aufdits Papes pour leur reprefenter
Ôc faire leurs anciens droits ôc libertés, enfemble de leurs Sujets , Servi¬
teurs ôc Officiers , ôc de toute TEglife Gallicane , dont la mémoire étoit
lors toute fraîche; ôc fur la preuve qu'ils leur en montrèrent, obtinrent^
d'eux jufqu'à douze Déclarations , Bulles ôc Titres-nouveaux. Savoir eft des
Papes Martin III ôc IV, ôc Grégoire VIII , IX , X & XI, Alexandre IV,
Clément IV ôc V 8 Nicolas III , Urbain V ôc Borùface XII. Lefquelles
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3s PREUVES DES ANTIQJtnTFS
Bodin, que je nomme pour être des principaux faftieux de la Ligue , té¬
moigne en fa Republique , avoir vues dans le Trefor des Chartes , fuivant
lefquelles Bulles ôc Déclarations , ôc en confequence d'icelles fe trouvent
depuis infinis Arrêts donnés es Parlemens de Paris , Thoulouze Ôc autres ,
dont les Regîtres depuis les années 1300 jufqu'en Tannée 1500 font pleins,
enfemble les livres des vieux Patriciens de France , comme Boèrw , chaJJ t-
neus, Benediiïi , ^vfrerius ôc Rebuffi; fpecialement s'en trouve un fort avanta¬
geux contre un Arragonois nommé Maître Sance-Loup^ Se un Chevaucheur
du Pape Benedict , natif de Caftille , qui avoit apporte ôc voulu publier des
Bulles contre le Roi Charles VI ôc le Royaume ; lefquelles Bulles furent le
feize Juillet 1401 publiquement lacérées en la grande Chambre, ou etoont
prefens plufieurs Princes, Seigneurs, Gentilshommes de la Chambre,
Prélats , Bourgeois ôc autres tant du Clergé que de l'Univerfité 5 ôc douze
ou quinze jours après, lefdits deux Bulliftes vêtus de tuniques de toille
peinte , où étoient figurées la reprefentation defdites Bulles ôc les armes de
Benedict renverfèes , furent amenés des prifons du Louvre au Palais , où
ils firent amende honorable à la levée de la Cour , puis furent menés mîtrés
en un tombereau par les carrefours de Paris.

Extrait d'un Traité de la Grandeur , Droits , Prééminence & Pré¬

rogatives des Rois , & du Royaume de France.

Par Maître François Pithou , Avocat en Parlement.

FAUT ici voir ce qui eft dans le fécond Volume des Regîtres du
Confeil du Parlement, fol. 103. R*t~lo.

Du Lundi vingt-un Mai , Ôc du Lundi vingt Août, 1408 , qui font dans
ledit Extrait.

Les Conclufions ôc Requêtes de l'Univerfité mentionnées en ce Regî¬
tre , fe trouveront inférées par Theodoric de Nitremenfon , Traité 6 du
Livre intitulé Nemus unionis.

Extrait d'un Traitté des Droits Ecclefiaftiques.

Par Maître Antoine Hotman, Avocat en Parlement. Fol. 331.

PE U après , l'Univerfité alla elle-même en Parlement demander la
publication des Lettres que le Roï y avoit envoyées , pour la franchi-

fe ôc liberté des Eglifes de fon Royaume; ce n'étoit pour entretenir le fchif-
me , ne pour rien pourfuivre contre le Siège de Rome. Car au contraire
c'étoit contre Benedict XIII , que les François avoient élu 5 mais ils vou¬
loient remettre l'unité de Tuniverfelle Eglife contre l'ambition de ce Pape
Benedict , ôc par la bouche de Mefllre Jean Courtecuiffe, Maître en Théo¬
logie, l'Univerfité demanda que les Bulles , qui contenoient l'excommuni¬
cation du Roi , fuffent lacérées , ainfi qu'il fe lit es Regîtres du Parlement .

du douzième Mai 1407, auquel Regître fe trouve encore, que le vingtiè¬
me jour d'Août enfmvant entre dix ou onze heures, les Prélats ôc Cler¬
gé de France affemblés au Palais fur le fait de TEglife , l'on fit amener Maî¬
tre Sanceloup , ne du pays d'Arragon , ôc un Caftillan Chevaucheur du
Pape Benedict , en deux tomberaux , chacun d'eux vêtu d'une toile peinte,
ou etoit en bref effigie la manière de la prefentation defdites Bulles , ôc

les armes dudit Beneditt renverfèes , mitres de papier en leur tçtes , où leur
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DE LA VILLE DE PARIS. ^
ïàit étoit écrit, ôc ainfi furent conduits depuis le Louvre où ils avoient été
prifonniers, avec plufieurs Prélats de France ôc gens d'Eglife, qui avoient
favorifé lefdires Bulles , jufqu'en la cour du Palais ; ôc là furent échafan*-
<lés publiquement , Ôc puis ramenés au Louvre en la même façon.

Ibidem folio S37-

Mais enfin le Pape Léon X s'accorda avec le Roi François I de ce nom»
ôc eurenr tous deux ce qu'ils demandoient , au moins à peu près; car au
lieu des Elections, la nomination fut laiffée au Roi de France, ôc la colla¬
tion, c'eft-à-dire , l'expédition des Bulles au Pape avec fes Annates, com¬
me il fera cotté, quand aux fubfequens livres il viendra à propos d'en par¬
ler. Les ordinaires y gagnèrent quelque chofe, parce que les refervations
ôc expectatives furent ôtées. On laiffa feulement au Pape les préventions,
refignations infavorem , -ôc les mandats Apoftoliques qui avoient été approu¬
vés au Concile de Bafle , qui eft à dire que les Papes auraient une fois en
leur vie une refervation particulière d'un bénéfice , où il y en avoit cin¬
quante ôc au deffus , aufquels les Papes peuvent pourvoir par mandats Apo¬
ftoliques. Contre ces Concordats il y eut oppofition formée , Se appellation
interjettée par l'Univerfité de Paris en une Aflemblée générale faite ait
Collège des Bernardins pour la Liberté de TEglife Gallicane , ôc où les
Docteurs de la faculté de Théologie Ôc autres , ont au long cotté les rai-
Tons qu'ils avoient de s'oppofer à tel Concordat ; mais au moyen de plu¬
fieurs juffions du Roi , apportées en Parlement par le fieur de la Trimouil-
le ; ôc pour le bien de la Paix le tout fut publié ôc enregîtré en Parlement. Vrai
eft que ce Concordat ne fut que pour la vie du Roi François I , mais le Roi
Henri fon fils en eut continuation , confeffant néanmoins que ce n'étoit
pour le regard de la Bretagne ôc la Provence , qu'il déclara par fes Edits
de Tan 1549 ôc 1553 , n'être de la Liberté de TEglife Gallicane , ôc font
pour cette occafion appelles Pays d'obéiffance 5 mais après la mort du Roi
Henri II, Ton douta fi les Papes continueraient ce Concordat , ôc crainte
de quelque innovation de Rome, il fut ordonné aux Etats tenus à Orléans,
Tan 1560, que les Elections feraient rertiifes fus , avec prohibition de trans¬
porter à Rome or ni argent. Toutefois le Cardinal de Ferrare étant venu
Légat en France, il obtint un Edit du Roi Charles IX, Tan 1562 , par
lequel lefdites deffenfes furent levées, Se le Règlement du Concordat s'eft
depuis toujours obfervé , hormis que depuis aux Etats tenus à Blois ,
en 1577, il fut ordonné qu'advenant vacation des Abbayies, Chefs d'Or¬
dres , il y ferait pourvu par Election des Religieux : de forte qu'aujour¬
d'hui les affaires des Bénéfices font en tel état, que vraifemblablement
les Rois de France , tant qu'ils auront puiffance ôc autorité en leur Royau¬
me de France , n'y voudront rien 'changer , ni même les Papes , ayant à
peu près les uns ôc les aurres ce qu'ils demandoient , ôc contre cet accord
les nouveautés ôc reprifes des anciennes querelles feraient dangereufes,
<ôt vaut mieux laiffer les chofes en cet état, Ôc conclure par cette célèbre
propofitiondu Concile de Cartage : Pax firvetur , pacla cuftodiantur.

Ibidem folio 343-

Mais la^liberté des François leur eft naturelle. Ils Ont une telle liberté
<o parler , une telle franchife en leurs actions , qu'ils s'oppofent inconti¬
nent à quiconque entreprend fur eux , ôc n'Ont jamais pu endurer quel¬
que joug que ce fut , s'il les preffoit trop ; fi^our quelque tems ils endu¬
rent, ils ont leur revanche en un autre. Sigifmond Empereur, à la faveur
du parti de Bourgogne que le Pape favorifoit , alla tenir Taudiance à Paris
-en la Cour de Parlement , ôc s'aflit au deffus du Premier Prefident > ôc com-
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4o PREUVES DES ANTIQUITE
me il eut ouï une caufe pour la Senechauffée de Beaucaire , entre un ilm-
Gentilhomme ôc un Chevalier, il fit approcher le Gentilhomme & lui
donna Taccollade, difant que par ce moyen le différend etoit vuide. Cette
entreprife ne fut pas par cet effet apertement contredite par le malheur
du tems ; mais le Roi Charles VIII en eut fa revanche : car , comme il fut
à'Rome, il fit battre, fuftiger Ôc étriller certains delinquans , jour mon.
trer , dit le Supplément de Monftrelet , que, comme vrai fils de 1 Eglife,
ôc-Roi très-Chrétien , il avoit haute Juftice , moyenne ôc baffe dedans Rome.

Ibidem folio 37&

Et encore aujourd'hui par Ordonnance de nos Rois , quelques Prében¬
des des Eglifes Cathédrales font affeûées à des Précepteurs de la jeuneffe,
comme aux Etats tenus à Orléans Tan 1560 , ôc à Blois Tan 1577 5 aufll en*
core l'Univerfité de Paris a deux Chanceliers , Tun en TEglife Notre-Da¬
me , ôc l'autre en TAbbayie Ste Geneviève , ôc les Théologiens prennent
leur' autorité en la grande Salle de TEglife de Notre-Dame ; ôc toutes les
Affemblées des Ecoliers ne fe font qu'aux Eglifes de St Julien-le-pauvre ,
aux Mathurins Se aux Bernardins , d'où quelques-uns veulent inférer que
tous Ecoliers étoient du Clergé : ôc à caufe que la plupart des Ecoliers
étoient Clercs , beaucoup confondent ces mots de Clercs ôc d'Ecoliers.
Et de fait , il y en a qui tiennent pour toutes fortes d'Ecoliers la Decretale
de Celeftin III ; De clericis Parifiis commorantibus , & ut caujx eorum , jure Ca-

nonico tsr feripto , nen confuetudinario decidantur. Cap de Clericis , deforo cornp. où
la Glofe s'abufe , quand elle remarque la jurifdiction temporelle de l'E¬
vêque de Paris * ôc qu'il l'exerce au For - l'Evêque , comme en partie le Vi-
Comte de Paris ; car les Clercs ou Ecoliers de Paris ne font pas fujets de
l'Evêque à caufe de fa jurifdiction temporelle , ains comme Juge Eccle-
fiaftique. Car les Papes ayant donné plufieurs Privilèges à l'Univerfité ,
les Ecoliers qui s'en vouloient prévaloir , fe tenoient comme étant du
Clergé , ôc avoient , comme ils ont encore , Juges , Confervateurs des
Privilèges Apoftoliques. De forte qu'ils vouloient que toutes leurs caufes
y fuffent plaidées, même les réformations qui ont été faites de l'Univer¬
fité de Paris , fe trouvent faites par des Légats de Rome , comme par le
Cardinal de C�lio Monte , par Simon Cardinal de Ste Cécile , par le Cardi¬
nal de St Marc, par Gilles Cardinal de St Martin-au-Mont , par le Cardi¬
nal de Touteville. Et on dit que le Roi Philippe Augufte fit fon Ordon¬
nance, par laquelle il voulut que les Ecoliers fuffent au nombre du Cler¬
gé , ôc par confequent jufticiables de TEvêque , deffendant au Prévôt de
Paris de connoître de leurs Caufes , ni de les toucher , fi ce n'eft pour les
rendre à TEvêque , ce que Ton ajoute encore de quelques autres Rois ;
mais cela n'eft que pour les Clercs , car des autres fimples Ecoliers le Pré¬
vôt de Paris en eft Confervateur , parce que les Privilèges de l'Univerfité
font pour la plupart Royaux. Et au Livre rouge du Chatelet en eft regî¬
tre un Contrat fait en la maifon des Bernardins , au mois de Mars 1361,
par lequel Aubriot Prévôt de Paris promet aux Suppôts de l'Univerfité de
conferver les Privilèges de l'Univerfité , tellement qu'en cette qualité de
Confervateur des Privilèges de l'Univerfité , le Prévôt de Paris eft Offi¬
cier de l'Univerfité, ôc doit ferment au Recteur lors de fon inftalation,

lifons que du tems du Roi4Charles VI , y ayant quelque tumulte en une
Procefllon qu'avoient faite les Ecoliers à TEglife de Ste Catherine , Ôc le
Prevot de Paris , nommé Guillaume de Tignonville , en ayant fait pendre
deux , favoir , Léger de Moncel , ôc Olivier Bourgeois , le Roi décerna
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DE LA VILLE DE PARIS; 4l
fès Lettres, qui font encore enregîtrées au Livre rouge du Chatelet, en
datte du dixième Mai 1408 , par lefquelles il fut mandé audit Prévôt d'en¬
voyer l'Exécuteur de la haute juftice , dépendre les corps de ces Eco*
liers , les faire mettre en deux coffres fur une charette , les conduire de¬
vant TEglife de Notre-Dame , ôc là les rendre à TEvêque de Paris , atten¬
du qu'ils étoient Clercs ; ôc qu'à la première Aflemblée de l'Univerfité,
ledit Prévôt allât prier ledit Evêque ôc le Recteur de l'Univerfité de n'a¬
voir aucun maltalent de ladite entreprife , contre les libertés de TEglife.
Ce qui fut exécuté comme recite le Seigneur des Urfins ; ôc au lieu dudit
Thignonville qui fut dépofé, l'office fut donné à Maître Pierre des Effarrs:
ôc s'eft trouvé que fouventefois , fur quelques mécontentemens que les E-
coliers ont eu, ils ont fait ceffer les leçons ôc prédications.

EXTRAIT DELA POLICE ROYALE,
fur les Perfonnes & les chofes Eccleiiafticuies.

Par Jaques du Hamel , Procureur en la Cour Ecclefiaftique de Rouen.
Folio 682.

A PAREILLES plaintes Se remontrances furent faites pareilles répon*
fes ôc fatisfactions durant le règne de Charles V , qu'une finguliere

prudence fît furnommer le Sage , lequel commençant à régner en Tannée
1364., commença aufll tôt à donner un meilleur ordre aux entreprifes que
les Ecclefiaftiques avoient fait £e continué fur les jurifdictions Royales ôc

temporelles , ainfi qu'il appert par un ample traité fait de ce tems fous
le titre du fonge du Verger, que Ton attribue à Maître Raoul de Prefles,
Confeiller ôc Maître des Requêtes ordinaire de Sa Majefté ; où après avoir
montré les torts ôc griefs que les Saints Pères de Rome font aux Rois ôc
autres Seigneurs feculiers , en ce qui eft de la temporalité , il commence au
cent cinquante-feptiéme Chapitre du fécond Livre, ôc continue jufqu'aii
deux cens cinquante , à montrer les griefs que les Prélats de la Ste Eglife,'
ôc leurs Offlciaux , faifoient alors , plus que maintenant , aux Rois ôc à la
Jurifdiction féculiere. Et entre autres il dit au Chapitre cent cinquante-
fept , parlant d'un homme Laïc admonefté pour dette , jaçoit que le Roi,
ou fes Officiers requièrent qu'il leur foit envoyé ; les Offlciaux en font
refufans , ôc contraignent les Parties , fur peine d'excommuniment , de
procéder par devant eux.

Ibidem Folio 697.

Depuis , il arriva que Maître Jean Paftourel , étant commis par le Roi
Juge de plufieurs Robeurs de garenne , qui avoient dérobé la garenne de
St Cloud , aucuns étoient Clercs , ôc furenr recous par les Sergens de TOf-
ficialité , auquel Maître Jean , ce font les vieux termes , les vouloir ren¬
dre , pourvu qu'ils promiffent de les ramener pour répondre fur le fait
du Roi , toutefois Ôc quantes qu'il les demanderait , ce que les Sergens
lui refuferent. Sur ce refus , ledit Maître Jean Paftourel manda Maître Ja¬
ques de Tournai , lors Promoteur de la Cour de TOfflcialité, qui à cette
condition les accepta. Et non-feulemeat naiflbient alors ces contention*
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PREUVES DES ANTIOJTITE'S
42 P K , r a- «c xr TemDorels , pour les formes «* débats entre les Officiers^cclefiato^ & ^mpoiels,^^ ^
d'inftruire ôc juger les procès ; mais aufll pour le g flt , jouir du
nés qui étoient tonfures ôc qui P r c ^^J Coutumier de Paris,
Privilège de Clericature. De marne e qu en i ^ ^ ^
Livre 4 , au titre A, Cas ^ ^£ ^f* articles qui furent lors
rrf, ^ no» «««« 5 nous voyons piuu Y^ ^^ ^ ^^ plairolt au

avifés entre le Roi & 1 Eveque cte contradiftoirc. .

Roi , ôc autres décides pai £rre" fn u *d rofficiai de Paris jugeoit alors
Entre lefquels eft notable q^ - jllfqu>à la rue St Pier.

un homme pour btgam« ^es ber^ nd k Procureur dll
re-aux-bufS,&ils le Soient ^e^ t* ^ès au jour afligné pour ouir
Roi en leur Eglife le repetf«fj« "£^ la ruJ£ St Pierre-aux-btufs
droit , il devoit être garni de Seigens qu p ^ ^.^
étoienf embouchés: afin qu ^and les Serge ^ $ & bien
aller comme Bigamme, les bergens uu r
plus notable encore ce qui enfuit.

FYTRAIT DU TRAITE' DES DROITS ECCLESIASTIQUES,
Franchifes ôc Libertés de l'Eglife Gallicane.

Par Maître Antoine Hotman , Avocat en la Cour de Parlement,
fol. 193 > en ij 94-

PREDICATEURS CHASSE'S.

N certain Maître es Arts qui a fait un Journal de tout ce qull en-
j fendoit, recite qu'en Tan 1429 , Frère Richard Cordelier prêchant

à Par , acquit une fi grande réputation , qu'en dix jours félon fes exhor¬
tation tous les Parifiens brûloient publiquement ce qu ils avoient de car¬
tes de'damiers ôc autres jeux ; les femmes leurs attiffets , ôc autres mon¬
danités mêmes plufieurs mandragores qu'elles enveloppoont dans des dra- k

peaux par ce qu'elles eftimoient que tant qu'elles avoient cela, jamais
elles ne feraient pauvres. Mais depuis , ayant découvert quil tenoit le
parti des Armagnacs , ils le chafferent , ôc en dépit de lui firent refaire
leurs jeux; parce que Ton difoit que fous prétexte de fes prédications ,
il induifoit le peuple à fe tourner du cote du Roi Charles VI.

Du tems du Roi Louis XI , ce dit la continuation de Monftrelet, lan
1+78 Frère Antoine Fradin Cordelier, natif de Villefranche en Beaujo-
lois vint à Paris prêcher ôc blâmer les vices , deforte qu'il reforma beau¬
coup de débauchés. Mais venant à prêcher de la Juftice , du Gouvernement
du Roi , des Princes ôc Seigneurs de ce Royaume , ôc que le Roi étoit mal
fervi ôc qu'il avoit au tour de lui des traîtres qui le détruifoient ; on le bannit
du Royaume , ôc fut mis dehors la Ville par Olivier le Daim , le peuple le fui¬
vant avec grand regret ; Ôc cela fut ainfi ordonné , parce qu'il tenoit fous main
le parti de Bourgogne.

Ibidem Folio 295.

Aufll , combien que les Empereurs Chrétiens trouvaffent bon que les
Ecclefiaftiques vuidaffent entre eux leurs différends , Ôc même condamnaf-
fent le fait d'un Laïc qui pouvoit avoir failli en l'Ordre Ecclefiaftique 5

toutefois ils ne fouffroient pas que fur la perfonne ou fur les biens , exécu¬
tion en fut faite hors TEglife , par autres que par les Magiftrats ôc Officiers,

u
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DE LA VILLE DE PARIS: 4î
qui eft l'origine de ce que Ton implore fouvent le bras féculler : Ut quod
non prxvaLct Sacerdos efficere per do£lrin& firmonem , poteftas hoc impleat per difcipli-
nx terrorem. Can. Principes fieculi. 23. Quaeft. 5. C'eft pourquoi le titre du Co¬
de Juftinien eft intitulé : De Epi/copah audientia , Se non pas de Epifiopali jurif.
diélione. Et de fait les EcclefîaftiqUes n'ont point de territoire , nec forum Le-
gibus habent , comme il eft dit en la nouvelle Conftitution de Valentinien.
De Epificop,Jud. Si ce n'eft en qualité de Seigneurs temporels , comme il fem¬
ble que doit être entendu le Chapitre Verumdeforo compet. Car , comme il fera
dit au troifiéme Livre, beaucoup d'Ecclefîaftiques jouiflent de Seigneuries
temporelles. Cap fi duobus , ult. de appel. Se en cette qualité même , ils peuvent
être fouverains , comme nous voyons que le Pape eft au territoire de St
Pierre , ôc en France une grande partie des Prélats font Ducs , Comtes ôc
Barons , ôc en cette qualité habentfifcum & forum. Comme la G lofe a remarqué
in cap. quodClerici in foro compet. où elle a opinion que Celeftin III parle du,
For-TEvêque , où fe tint la Jurifdiction temporelle de TEvêque de Paris.

# ,

EXTRAIT DES PREUV.ES DES LIBERTES
de TEglife Gallicane. Fol. 13.

LE Roi eft aufli Chanoine en TEglife du Mans, comme il fe voit par
une Lettre du Roi Charles VI , portant amortiffement de cent livres

de rente par lui données à TEglife de St Julien au Mans , de Tan 1410
au trefor des Chartes du Roi , Layettes des fondations n , numéro 50*
Et dans les Lettres de Louis XI , portant exemtion en faveur de ceux de St
Martin de Tours de toutes impofitions, y a cette claufe : Prtdeceffires noflrl
prtdiBam Ecclefiam multisprivilegiisfiupra esteras decorarunt,in quafpecialem tenuermt
fidem Matie , tanquamprimi intituiati in Eçclefia poft Romanum Pontificem , qui foltts
in ea prxfidere poteft Epifcopus. Lefdites Lettres font de Septembre 1475 , ôc font
au fécond Volume des Ordonnances dudit Roi , fol. 72.

En une autre Lettre dudit Roi , par laquelle il donne une bourfe du
Collège de Navarre aux Enfans de Chur dudit St Martin, y a cette claufe-
Le Roi parle , in diBa Eçclefia fanai Martini Turonenfis ^bbatialem dimitmti
obttnemus , en Avril 1478 , 2 vol. des Ordon. dudit Roi , fol. 22$ verfi
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44 PREUVES DES ANTIQ.UITFS

lllff^llfilfllffsiflflffîfll^flff
AVIS, CONSEIL ET DECRET

DE L'UNIVERSITE' DE PARIS,

Sur l'obéiilance et fidélité due au Roi Henri IV.
4 >

Enfemble le Serment volontairement par eux fait à Sa Majefté.
Folio s S-

UNIVERSI S prefentes Litteras infpeduris , Rector ôc Univerfitas ftu-
dii Parifienfis, ôc FacultatumTheologiae,Decretorum, Médicinal ôc Ar-

tium:Salutem in eo qui eft vera omnium falus. Notum fit hujus publici infini¬
ment! tenore , quod die infraferiptâ ad convocationem folemnem de man¬
dato noftro per Bidellos , five apparitores noftros factam , comparavimus
in Aula Théologal! Collegii Regalis , de Navarre , Campanix. Nimirum ,
nos Rector fupradidtus, Decanus venerandae fenedtutis , ôc Dodores Ré¬
gentes Sacratiflimae Facultatis Theologiae , tam Saxulares quam Regulares,
quinquaginta quatuor in urbe refidentes , in his magnus Magifter dicti
Collegii , Senior Collegii Sorbonae , Syndicus dicta? facultatis , Priores ôc

Lectores quatuor Mendicantium , ôc aliarum Communitatum , débité ad
hoc eongregati, cum Curatis almae urbis ; Decanus ôc Doctores ôc Régen¬
tes Juris Pontifici ; Decanus cum Dodtoribus faluberrima; Facultatis Me-
dicinae 5 neenon quatuor Procuratores Nationum , cum Decanis fuis, Cen-
foribus , Artium Magiftris , ôc Collegiorum Primariis ôc Pedagogis , cum
pluribus Scholaribus , Se viris Religiofis omnium Ordinum ôc Conventuum,
Minorum , Auguftinorum , Carmelitarum , Praedicatorum , Benedictinorum,
Ciftercienfium , Prxmonftratenfium, Canonicorum RegulariumD. Augu-
ftini, Cruciferorum , Servorum Beatae Mariae, Guielmitarum, Mathurinen-
iium, Sanctae Catharinae vallis Scholarium, caeterorumque Suppofitorum ÔC

Ofrlciariorum dictae Univerfitatis , atque ibi invocato divini Pneumatis nu-
mine, Virginifque Deiparae , ôc Sanctorum patrocinio , propofuimus ôc ex-
pendimus ea quae Apoftolorum Coriphacus fapientifllme praecipit Deum
timere, Regem honorare, fubjectos effe nos omni creaturae humanae prop¬
ter Deum , five Régi quafi pracellenti, fiveDucibus tanquam ab eo mifll ad
vindictam malefactorum,laudemque bonorum ; ôc fuper nonnullis dubiis quae

his turbulentifllmis tempeftatibus moveri audivimus ôc vidimus de obedientia
praeïtanda Henrico quarto, Dei gratia, Francorum ôc NavarrorumRegi Chri-

- ftianiffimo D .N. ôc hujus regni haeredi, fuccefforique legitimo , mature con-
filio habito,gratiisinfuperDeo, ôc toti Curiae c actis pto ejus tam mani-
fefta converiione , ôc ferventi erga Sanftam Matrem Ecclefiam zelo cujus nos
etiam teftes oculati fumus ; neenon pro tam paciflca hujus urbis reductione ,
defeendimus omnes cujufcumque Facultatis Se Ordinis unanimiter, ôc ne-,
mine difcrepante,in eam fententiam, quoddictus Henricus eftlegitimus &
verus Rex , Dominus naturalis , Ôc haeres dictorum regnorum Francis Ôc

Navarrae, fecundum leges fundanontales ipforum , atque obedientia ab
omnibus fubditis dicto/um regnorum ôc incolis prxftanda eft fponte ôc li-
berè, proiità Deo in-ipcratum eft ; etiamfi hoftes regni Ôc fadiofi homines
ufque nodieubtinuerinr, eum nondum 'admitti à fanctifïimâ Sede , ôc cognof-
ci tanquam filium bene meritum,.ôc primogenitum Sanct Matris noft rae

44 PREUVES DES ANTIQ.UITFS

lllff^llfilfllffsiflflffîfll^flff
AVIS, CONSEIL ET DECRET

DE L'UNIVERSITE' DE PARIS,

Sur l'obéiilance et fidélité due au Roi Henri IV.
4 >

Enfemble le Serment volontairement par eux fait à Sa Majefté.
Folio s S-

UNIVERSI S prefentes Litteras infpeduris , Rector ôc Univerfitas ftu-
dii Parifienfis, ôc FacultatumTheologiae,Decretorum, Médicinal ôc Ar-

tium:Salutem in eo qui eft vera omnium falus. Notum fit hujus publici infini¬
ment! tenore , quod die infraferiptâ ad convocationem folemnem de man¬
dato noftro per Bidellos , five apparitores noftros factam , comparavimus
in Aula Théologal! Collegii Regalis , de Navarre , Campanix. Nimirum ,
nos Rector fupradidtus, Decanus venerandae fenedtutis , ôc Dodores Ré¬
gentes Sacratiflimae Facultatis Theologiae , tam Saxulares quam Regulares,
quinquaginta quatuor in urbe refidentes , in his magnus Magifter dicti
Collegii , Senior Collegii Sorbonae , Syndicus dicta? facultatis , Priores ôc

Lectores quatuor Mendicantium , ôc aliarum Communitatum , débité ad
hoc eongregati, cum Curatis almae urbis ; Decanus ôc Doctores ôc Régen¬
tes Juris Pontifici ; Decanus cum Dodtoribus faluberrima; Facultatis Me-
dicinae 5 neenon quatuor Procuratores Nationum , cum Decanis fuis, Cen-
foribus , Artium Magiftris , ôc Collegiorum Primariis ôc Pedagogis , cum
pluribus Scholaribus , Se viris Religiofis omnium Ordinum ôc Conventuum,
Minorum , Auguftinorum , Carmelitarum , Praedicatorum , Benedictinorum,
Ciftercienfium , Prxmonftratenfium, Canonicorum RegulariumD. Augu-
ftini, Cruciferorum , Servorum Beatae Mariae, Guielmitarum, Mathurinen-
iium, Sanctae Catharinae vallis Scholarium, caeterorumque Suppofitorum ÔC

Ofrlciariorum dictae Univerfitatis , atque ibi invocato divini Pneumatis nu-
mine, Virginifque Deiparae , ôc Sanctorum patrocinio , propofuimus ôc ex-
pendimus ea quae Apoftolorum Coriphacus fapientifllme praecipit Deum
timere, Regem honorare, fubjectos effe nos omni creaturae humanae prop¬
ter Deum , five Régi quafi pracellenti, fiveDucibus tanquam ab eo mifll ad
vindictam malefactorum,laudemque bonorum ; ôc fuper nonnullis dubiis quae

his turbulentifllmis tempeftatibus moveri audivimus ôc vidimus de obedientia
praeïtanda Henrico quarto, Dei gratia, Francorum ôc NavarrorumRegi Chri-

- ftianiffimo D .N. ôc hujus regni haeredi, fuccefforique legitimo , mature con-
filio habito,gratiisinfuperDeo, ôc toti Curiae c actis pto ejus tam mani-
fefta converiione , ôc ferventi erga Sanftam Matrem Ecclefiam zelo cujus nos
etiam teftes oculati fumus ; neenon pro tam paciflca hujus urbis reductione ,
defeendimus omnes cujufcumque Facultatis Se Ordinis unanimiter, ôc ne-,
mine difcrepante,in eam fententiam, quoddictus Henricus eftlegitimus &
verus Rex , Dominus naturalis , Ôc haeres dictorum regnorum Francis Ôc

Navarrae, fecundum leges fundanontales ipforum , atque obedientia ab
omnibus fubditis dicto/um regnorum ôc incolis prxftanda eft fponte ôc li-
berè, proiità Deo in-ipcratum eft ; etiamfi hoftes regni Ôc fadiofi homines
ufque nodieubtinuerinr, eum nondum 'admitti à fanctifïimâ Sede , ôc cognof-
ci tanquam filium bene meritum,.ôc primogenitum Sanct Matris noft rae

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA VILLE DE PARIS. 4j
Ecclefiîe Catholicx î quamvis per eum non fteterit , neque ftet ut noto-
rietate facti permanentis palam fit omnibus. Et cum nulla, ut inquitDivus
Paulus , poteftas fit nifi à Deo , idcirco quipoteftati ejus refiftunt Dei or-
dinationi refiftunt ;ôc fibi damnationem acquirunt. Itaque , ut fupradictorum
omnium major fides conftet , exemploque noftro quilibet poflit probare fpi-
ritus , fi ex Deo funt.

Nos Rector , Decani Theologi , Decretiftas , Medici , Artifice , Magiftri
Saeculares , Regulares , Conventuales , Se generaliter omnes Scholares,
Officiarii ôc alii fupradicti, fponte ôc divinâ afpirante gratia, in obedien-
tiam dicti Régis Chriftianifllmi Henrici quarti , corde ôc ore juravimus ôc
juramus , cum omni fubmifllone ôc reverentiâ, atque adeo fanguinis noftri
profufione, ad hujus ftatûs Gallici confervationem , urbifque tranquilli- .

tatem, eique fidelitatem perpetuam, ut Domino ôc legitimo Régi promi-
fimus Ôc promittimus , orationes , obfecrationes , gratiarumque actiones
publicas Se privatas pro eo , ôc omni fub eo Magiftratu , ac fublimitate
faciendas decrevimus omnibus fderibus ôc affocïationibus , tam intra quam
extra regnum abrenuntiantes : quod tadtis ordine corporalitef facra-faiictis
Evangeliis , ôc chirographi noftri app'ofîtione confîrmavimus ôc corrobo-
ravimus : contra verb fentienres ut abortivos de gremio noftro abfcidimus ,
ôc abfcindimus , ôc privilegiis ac juribus dictae Univerfitatis privavimus ac
privamus ,. hoftefque publicos ôcprivatos denunciavimus ôc denunciamus,
omnibus veris Se orthodoxis Galiis ôc fincere Catholicis , ut idem faciant
tutâ confcientiâ confilium , quantum" in nobis eft, damus , praeftamus ôc de-
nunciamus. Quapropter Nos Rector, Decaniquepraelibati, praefentem pro-
ceffum , ut vocant , feu atteftationem verbalem , ôc authenticum inftrumen-
tum , ad perpetuam memoriam Se fecuritatem confcientiarum confecimus,
fervatâ apud nos fcheda originariâ ab omnibus fignatâ manualiter; ôc hoc
in publicum emifimus , manibus noftris Scrib Univerfitatis fignatum,
fîgillorumque magnorum dicta? Univerfitatis ôc Facultatis facratiflirnaî a*p-

penfione munitum. Datum ôc actum Parifiis in noftra Congregatione ge-
nerali folemniter celebrata, annoDomini millefimo quingentefimo nonage-
fimo quarto , die vicefimâ fecundâ menfis Aprilis S. D. démentis Papae
VIII , anno j. ejufdem Chriftianifllmi Régis Henrici quarti, anno 5^

SERMENT.
NOUS Jaques d'Ambroife , Recteur de l'Univerfité de Paris , Doyen

ôc Docteurs de la Faculté de Théologie, Doyen ôc Docteurs de la Faculté
de Décret, Doyen ôc Docteurs de la falubre Faculté de Médecine, Pro¬
cureurs des Quatre Nations , Doyens des Provinces, Cenfeurs d'icelles,
Profeffeurs publics du Roi, Principaux de Collèges, Regens, Pédago¬
gues , Maîtres-ès-Arts , Prieurs , Provife'urs , Religieux de St Benoît , de
Cifteaux , de St Auguftin, Blancs-manteaux, Val Ste Catherine , Ste Ge¬
neviève, St Victor, Quatre-Mandians ôc autres, tant Réguliers que Sécu¬
liers, Suppôts, Officiers Se Ecoliers d'icelles, ôc autres fouflignés, Jurons
Ôc atteftons devant Dieu ôc fur les Saints Evangiles * que nous reconnoif-
fons, de c�ur ôc d'affection pour notre Roi ôc Prince naturel ôc légitime,
Henri IV, Roi de France Ôc de Navarre à prefent régnant. Promettons à
Sa Majefté , fur nos vie ôc honneur , la foi ôc loyauté , avec toute ré¬
vérence ôc parfaite obeiffance, Se pour la confervation de fon Etat Se Cou¬
ronne, ôc même de cette Ville de Paris, fous fon authorité ôc commande¬
ment , expofer nos vies ôc biens pour fon fervice , Se manutention de fon
Etat. Promettons en outre de n'avoir jamais communication, pratiques
ôc intelligences, avec ceux qui fe font élevés en armes contre fadite Ma¬
jefté , ôc tous autres qui fe pourraient élever ci-après , que nous déclarons
ennemis de l'Etat, ôc les nôtres particuliers , renonçant à toutes les Ligues,
Sermens ôc Affociations que nous pourrions avoir ci-devant faites à Toc-
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%S PREUVES DES ANTIQUITES
cafion de la "malice du tems , contre , ôc au préjudice de la prefente de^
claration: reconnoiflant en toute humilité avoir reçu à grâce fpcciale la
bonté ôc clémence dont il a plu à fadite Majefté d'ufer avec nous , dont
nous lui rendons grâces très-humbles : fuppliant le Créateur de toutes

' nos affections , de nous la conferver longuement ôc heureufement , ôc lui
donner victoire fur fes ennemis. Jour témoignage de quoi nous fomnos
particulièrement fouffignés. Fait en TAflemblée Générale de l'Univerfité
de Paris , au Collège de Navarre , le Vendredi vingt-deuxième jour d'A¬

vril 1594.

AVIS DE LA FACULTE' DE THEOLOGIE ET CURE'S
de la Ville de Paris. Fol. ;8. .

Des. 16 ôc 21 Janvier 1595-

LA Faculté de Théologie aflemblée par Mr le Reverendiflime Cardi¬
nal de Gondi , Evêque de Paris , en la Salle Epifcopale , ou étoient

Mrs les Curés de la Ville, par ledit Sieur Cardinal aufli affemblés, le fei-
ziéme jour de Janvier de Tannée prefente 1595» pour délibérer fur les
points fuivans , par ledit Sieur Reverendiflime Cardinal propofés ; dont le
premier eft de Tobéïffacce due à notre Roi très-Chrétien Henri IV de ce
nom. Le fécond de Prières publiques pour fa Majefté. Le troifiéme des
confeils ôc attentats contre fa perfonne , fous prétexte de Religion, ôc qu'il
n'a été reconnu par le Pape. Et le dernier de Taffafllnat commis en celle du
deffunt Roi Henri III. Après avoir mûrement délibéré fur le tout , a una¬

nimement conclu.
Que tous François ôc Sujets doivent lever tous fcrupules Se difficultés

ide rendre entière obéïffance au Roi notre Sire Henri IV , à prefent régnant,
& de faire prières, tant publiques en la Sainte Meffe ôc ailleurs, que parti¬
culières, pour la confervation ôc profperité de Sa Majefté; ôc néanmoins
qu'envers icelle fera fupplié mondit Sieur le Reverendiflime Cardinal d'in¬
tercéder , tant au nom de tout fon Clergé que de toute ladite Faculté , la¬
quelle fe jettera aufli à fes pieds pour lui en faire très-humble Requête ,
à ce qu'il lui plaife effectuer fa bonne ôc fainte volonté , d'envoyer d'abon¬
dant au plutôt que faire fe pourra à fa Sainteté , comme chofe qui femble à
ladite Faculté être neceffaire pour empêcher un Schifme , qui ferait au
très-grand fcandale ôc dommage de TEglife Catholique, Apoftolique ôc Ro¬
maine, au jugement de laquelle ladite Faculté s'eft toujours foumife Ôc

foumet. Et quant aux autres points , a pareillement conclu , qu'il n'eft au¬
cunement loifîble à qui que ce foit d'attenter à la perfonne du Roi notre
Sire Henri IV , à prefent régnant > ni d'en donner confeil ni avis, fous pré¬
texte de Religion , de péril de la foi, ni autre quelconque ; ains que c'a été
& eft chofe très-méchante ôc deteftable. Et pour le regard du très-inhu¬
main Ôc très-cruel parricide commis en la perfonne du défunt Roi Henri III,
que Dieu abfolve , tant s'en faut que ladite Faculté Tait jamais apptouvé,
qu'elle Ta, comme tous aftes femblables, en très-grande horreur ôc detefta-
tion , enfemble fes fauteurs , complices ôc approbateurs.

La prefente conclufion a été faite en ladite falle de Mr le Reverendifli¬
me Cardinal de Gondi, Evêque de Paris» Ôc confirmée en celle de Sorbone
le vingt-un des fufdits mois ôc an, après la Meffe du St Efprit fuivant la
coutume , Ôc figné par moi Scribe de ladite Faculté par le commandement
de Mrs les Doyen ôc Docteurs. De la. Court.
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DE LA VILLE DE PARIS. 47

Folio 148.

En un Acte fort notable du treize Novembre 1366, concernant l'homma¬
ge de Bretagne , figné de cinq Notaires Apoftoliques ôc Impériaux , paffé en
THotel St Pol à Paris ; il eft dit qu'en la prefence des témoins nommés aud.
Acte , Révérend Père en Dieu Jean , Evêque de Beauvais , Chancelier de
France , du commandement exprès du Roi Charles V , lui prefent en fon
grand Confeil, auquel il y avoit plus de foixante Grands , Se entre autres
treize Evêques , Barons , Chevaliers Se autres , dit que le Roi ne tenoit fon
Royaume que de Dieu tant feulement ôc ne connoifîbit point de Souve¬
rain en terre , Se que tous les Princes , Barons ôc autres Vaflàux du Royau¬
me étoient Ces hommes liges. Au trefbr des Chartes du Roi coffre Breta¬
gne n°.4<î.

ARREST DE LA COUR , SUR LA VERIFICATION DES
Lettres Patentes du Roi, permettant la conflruétion

d'un Monaftere à Paris, 16 s j.

Extrait des Regîtres du Parlement. Fol. 196.

VE U parla Cour les Lettres Patentes données à Lion au mois d'Oc-*
tobre 1630, lignées Louis, ôc fur le repli parle Roi de Lomenie, ôc

feilées fur las de foie du grand feau de cire verte , par lefquelles ôc pour les
caufes y contenues, ledit Seigneur permet à Dame Louife de Bourbon,
Ducheffe de Longueville, de faire bâtir, fonder ôc dotter en la Ville de
Paris un Couvent ou Monaftere de Religieufes de St Auguftin , qui fera
tenu ôc ireputé de fondation Royale ; dans lequel lefdites Religieufes paf-
ferant leurs jours en perpétuelle clôture , adorant ôc priant fans ceffe devant
le Saint Sacrement de l'Autel , ôc vivant religieufenont félon la forme pref-
crite par les Bulles du St Père le Pape , obtenues par ladite Ducheffe de
Longueville le quinze Août 1627 ; permettant de recevoir tous legs , don-
nations, conftitutions de rentes Se autres bienfaits, pour être employés en
telles acquifitions qu'elles jugeront à propos pour leur nourriture ôc entre-
tenement , fuivant ôc ainfi qu'il eft plus amplement porté par lefdites Let¬
tres ; lefdires Bulles , les Contrats de donnation ôc legs à elles faits des dix-
neuf Juin 1628, cinq Juillet 163 1 Se dix-neuf Mai 1633 ; l'Acte ôc confeh-
tement des fieur Archevêque de Paris ôc Religieufes des fix ôc fepr Mai
audit an 163 3. Requête par -ladite Dame Ducheffe de Longueville, prefentée
à ladite Cour , afin dé vérification defdites Lettres. Conclufions du Procu¬
reur gênerai du Roi j ôc tout confidere. Ladite Cour a ordonné Se ordonne,
que lefdites Lettres feront regîtrées au Greffe d'icelle , pour être exécutées
félon leur forme Se teneur , aux charges ôc conditions portées par l'Acte du
confentement de l'Archevêque de Paris ôc Religieufes , des fix ôc fept Mai
163 3 , ôc fans que le Nonce du Pape puiffe exercer aucune jurifdicton, vi-
fitation ou correction audit Monaftere, conformément aux droits, liber¬
tés ôc privilèges de TEglife Gallicane. Fait en Parlement le vingt-huit Mai
1633.

Faut ici lire en la quatrième partie des Annales d'Aquitaine de Maître
Jean Bouchet fol. 171, commençant par ces mots: ~4u commencement du
règne de Louis XI j Pape Pie II de ce nom , auparavant nommé JEneas Sylvius ; ÔC fî-
niffanr au fol. 173 par ces autres mots: Car il avoit de fcience acquife tant légale
yu'bijioriak plus yu* tes Rois de france n avaient accoutumé d'avoir.
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feilées fur las de foie du grand feau de cire verte , par lefquelles ôc pour les
caufes y contenues, ledit Seigneur permet à Dame Louife de Bourbon,
Ducheffe de Longueville, de faire bâtir, fonder ôc dotter en la Ville de
Paris un Couvent ou Monaftere de Religieufes de St Auguftin , qui fera
tenu ôc ireputé de fondation Royale ; dans lequel lefdites Religieufes paf-
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le Saint Sacrement de l'Autel , ôc vivant religieufenont félon la forme pref-
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à ladite Cour , afin dé vérification defdites Lettres. Conclufions du Procu¬
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confentement de l'Archevêque de Paris ôc Religieufes , des fix ôc fept Mai
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Faut ici lire en la quatrième partie des Annales d'Aquitaine de Maître
Jean Bouchet fol. 171, commençant par ces mots: ~4u commencement du
règne de Louis XI j Pape Pie II de ce nom , auparavant nommé JEneas Sylvius ; ÔC fî-
niffanr au fol. 173 par ces autres mots: Car il avoit de fcience acquife tant légale
yu'bijioriak plus yu* tes Rois de france n avaient accoutumé d'avoir.
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48 PREUVES DES A NT I QJU I T F S

EXTRAIT DU TESTAMENT DE PHILIPPE AUGUSTE,
allant outre-mer en 1190.

Folio 364.

SI in via quam facimus nos mçri contingeret , praecipimus quod Regina
ôc Archiepifcopus ôc Epifcopus Parifienfis ôc Abbates

Tancti Viftoris ôc de Saudenio ôc fratre G. Thefaurum noftrum in duas par¬
tes dividant : unam mediatem pro arbitrio fuo diftribuant ad Eclefias repa-
randas , qua: per guerras noftras deffruftae funt, ita quod fervitium Dei
poflit fieri i de eadem nodietate donabunt illis qui fuper tallias noftras apo-
riati funt , ôc de eadem dabunt refiduum illis quibus voluerint ôc quos ma-
gis crediderint , ob remedium animae noftrae ôc genitoris noftri Ludovici ôc

antecefforum noftrorum. De altéra nodietate praecipimus cuftodibus The-
fauri noftri ôc omnibus hominibus Parifienfibus quod eam cuftodiant ad
opus filïi noftri donec ad aetatem veniat , in qua confilio Dei ôc fenfu fuo
poflit regere Regnum. Si autem tam nos quam filium noftrum mori contin¬
geret, praecipimus quod Thefaurum noftrum per manum fupradictorum	

EX CARTULARIO EPISCOPI PARISIENSIS,
In Bibliotheca Puteana.

1S T I funt Prefbyteri qui nominantur Prefbyteri Cardinales, qui debent
intereffe per fe vel per alios dum Epifcopus célébrât in Eçclefia Parifienfi

in feftis Natalis Domini , Pafchae ôc Affumptionis.
Prefbyter fancti Pauli Parifienfis.
Prefbyter beatae Mariae de Campis , vel aliquis pro ipfo.
Prefbyter fancti Jacobi Parifienfis.
Prefbyter fancti Severini Parifienfis.
Prefbyter fancti Benedicti Parifienfis.
Prefbyter de Charrona.
Prefbyter fancti Stephani Parifienfis.
Prefbyter fancti Gervafii Parifienfis.
Prefbyter fanai Juliani pauperis Parifienfis.
Prefbyter fancti Mederici Parifienfis.
Prefbyter fanai Laurentii Parifienfis.
Abbas fanfti Viaoris , fed Vicarius ejus in Eçclefia Parifienfi venit

pro ipfo.
Prefbyter fanai Joannis in Gravia Parifienfis.

Ce Cartulaire eft à prefent dans la Bibliothèque du Roi, dans les ar¬
moires.

- Traité du Père Fronteau, de Edefiis Cardinalibus.

Sunt etiam Prefbyteri Cardinales in Eçclefia Senonenfi, ôc funt Parochi
JJrbis.

PARTULAIRE,

48 PREUVES DES A NT I QJU I T F S

EXTRAIT DU TESTAMENT DE PHILIPPE AUGUSTE,
allant outre-mer en 1190.

Folio 364.

SI in via quam facimus nos mçri contingeret , praecipimus quod Regina
ôc Archiepifcopus ôc Epifcopus Parifienfis ôc Abbates

Tancti Viftoris ôc de Saudenio ôc fratre G. Thefaurum noftrum in duas par¬
tes dividant : unam mediatem pro arbitrio fuo diftribuant ad Eclefias repa-
randas , qua: per guerras noftras deffruftae funt, ita quod fervitium Dei
poflit fieri i de eadem nodietate donabunt illis qui fuper tallias noftras apo-
riati funt , ôc de eadem dabunt refiduum illis quibus voluerint ôc quos ma-
gis crediderint , ob remedium animae noftrae ôc genitoris noftri Ludovici ôc

antecefforum noftrorum. De altéra nodietate praecipimus cuftodibus The-
fauri noftri ôc omnibus hominibus Parifienfibus quod eam cuftodiant ad
opus filïi noftri donec ad aetatem veniat , in qua confilio Dei ôc fenfu fuo
poflit regere Regnum. Si autem tam nos quam filium noftrum mori contin¬
geret, praecipimus quod Thefaurum noftrum per manum fupradictorum	

EX CARTULARIO EPISCOPI PARISIENSIS,
In Bibliotheca Puteana.

1S T I funt Prefbyteri qui nominantur Prefbyteri Cardinales, qui debent
intereffe per fe vel per alios dum Epifcopus célébrât in Eçclefia Parifienfi

in feftis Natalis Domini , Pafchae ôc Affumptionis.
Prefbyter fancti Pauli Parifienfis.
Prefbyter beatae Mariae de Campis , vel aliquis pro ipfo.
Prefbyter fancti Jacobi Parifienfis.
Prefbyter fancti Severini Parifienfis.
Prefbyter fancti Benedicti Parifienfis.
Prefbyter de Charrona.
Prefbyter fancti Stephani Parifienfis.
Prefbyter fancti Gervafii Parifienfis.
Prefbyter fanai Juliani pauperis Parifienfis.
Prefbyter fancti Mederici Parifienfis.
Prefbyter fanai Laurentii Parifienfis.
Abbas fanfti Viaoris , fed Vicarius ejus in Eçclefia Parifienfi venit

pro ipfo.
Prefbyter fanai Joannis in Gravia Parifienfis.

Ce Cartulaire eft à prefent dans la Bibliothèque du Roi, dans les ar¬
moires.

- Traité du Père Fronteau, de Edefiis Cardinalibus.

Sunt etiam Prefbyteri Cardinales in Eçclefia Senonenfi, ôc funt Parochi
JJrbis.

PARTULAIRE,

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LÀ VILLE DE PARIS;

CARTULÀIRE DE MrDELAMOTHE

P. 89. Fol. ï6 , v«ySk

ADRI ANUS IV. Epifcopus -, Servus Servôfum Dei ; venerabili Fratri
Theobaldo Epifcopo : Salutem ôc Apoftolicam Benediaionem.

Quod Ecclefias beatae Genovefae , Prardeceffor nofter , felicis mémorise,
Papa Eugenius III ,perRegulares Canonicos ordinari praecepit , ficut ex lit
teris ejus agnovimus , non ad hoc fecit , neque id intellexit , ut tu , vel
fucceflbres tui aliquid de jure tuoquodineifdem Ecclefiis primitùs habuiffé
dignofceris deberes amittere aur juftitiam Ecclefiae tua: auferri crederet vel
imminui , fed ut ipfae Ecclefiae potius ab honeftis ôc religiofis viris quam à
lafctvis Se enormiter converfàntibus fervirentur. Nos igitur quod ipfe fuper
hoc ftatuit autoritate Sedis Apoftolicae confirmantes omnia jura ôc rationa*
biles confuetudines, quas in prsediais Ecclefiis pradeceffores tui haaenus
habuiffé nofcuntur, tibi fucceflbribusque tuis fine ulla diminutione volumus
confervari. Nulli ergo omnino omnium hominum liceat hanc paginam
noftrae confirmationis infringere , vel ei aufu temerario contraire. Si quis
autem hoc attemperare praefumpferir indignationem omnipotentis Dei ôc
beatorum Pétri ôc Pauli Apoftolorum ejus incurrar. Datum Romae apud
fanaum Petrum 17 Kal. Januarii.

IBIDEM.

Eugenius Epifcopus , Servus Servorum Dei ; venerabili Fratri Theo¬
baldo, Parifienfi Epifcopo: Salutem ôc Apoftolicam Benediaionem.

Ne oblivionis obfcuritas per diffuetudinem humanis mentibus ingeraturi
quod fuper caufarum litigiis judicatum fuerit 'ôc decifum , fcripturae débet:
memoriae commendari, ut per hoc fecutura pofteritas habeatquod futurisr
temporibus evidenter agnofcat. Qualiter igitur conrroverfia quas inter re ac
filios noftros Canonicos fanaae Genovefae fuper Parochia Ecclefiae fanai
Joannis agirabatur, in noftra fuerit praefentia terminata, praefenris Scripti
feriè praecipimus annotari. Afferebas fiquidem tu frater Epifcopus , quo-
niam jus quod habebas in eadem Parochia, praediai frarres tibi nullo modo
exfolvebant; ôc cum conftaret quod ad te Parochia pertineret, Sacerdotem
qui eidem Parochia? fpiritualia miniftraret , curam animarum à te debere
fufcipere afflrmabas. Dicebas enim quod fi qui erant in eadem Parochia li-
gandi vel folvendi , Prefbyrer quLpro rempore eandem Parochiam ad tuum
mandatum ligabat vel folvebat , fponfas quoque benedicendas benediaio¬
nem , mulieris de partu furgentis purificationem, ôc qui apertis criminali-
bus tenebantur , in Eçclefia matrice pnirentiam percipere afferebas. Ca-
nonici autem quae à te aflerebantur, non negantes, dicebant quod fervito-
res Canonicorum qui in eadem Parochia confiftebant per Canonicos , ôc
non à Parifienfi Epifcopo folvi confueverant , vel ligari , ôc prefbyter qui
in eadem Eçclefia miniftrabat à quadraginta annis retrô Se antè à Decano
fànaas Genovefae ôc non ab Epifcopo curam animarum fufcepit.

Fol. p. 172.

Nos igitur fuper his tam tuas quam prxdiaorum fratrum rationes plena->
rie cognofeentes , fratrum noftrorum communicato confilio judicavimus 5

Tome III. *G
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'50 PREUVES DES ANTIQUITES
auod Sacerdos qui debcbit eidem Parochiae defervire , five fit Regularis
Canonicns > five non , à* te frater Epifcop. curam animarum fufcipiat Se

fupradiaos Parochianos ad mandatum tuumliget ôcfolvat. Si veto tu in ali-
quem ejufdem Parochiae vel in omnes exconamunicationis vel interdiûi
fententiam émergente eam promuigaveris ; Sacerdos donec ipfa fententia,
nec excommunicatis , nec interdiais divina officia celebrabit , benediaio*-
nés rporifarum , purificationes de partu furgentium, publicas panitentias
idem Sacerdos non ufurpabit. Porro fi praedias Capelke Sacerdos talis ali-
quando repertus fuerit , qui divina miniftrare non debeat , tu illud Abbati ,

" fratribusque fuis nuntiare debebis, ôc illi veritate cognita, eo amoto , alium
tibi praefentent cui animarum curam committas , qui tanon Prefbyter tibi
îoccircatnm nec fynodaticum folvet. Nulli omnino hominum liceat hanc
noftne definitionis paginam temerario aufu infringere, feuquibus libetper-
turbare moleftiis. Si quis autem id temerè attentare praefnmpferit , indigna-
tionem omnipotentis Dei ôc beatorum Pétri ôc Pauli Apoftolorum ejus in-
currat. Datum Laterani 6 Idus Januarii.

Depuis , Urbain III ôc Clément III , confirmèrent le même Privikgium
amhenticum, îol. 19. Ôc au Cartulaire de Mr de la Mothe p- 97-

L u c 1 u s , Epifcopus , Servus Servorum Dei , venerabili fratri Mauritio,
Parifienfi Epifcopo : Salutem ôc Apoftolicam Benediaionem.

Pvelatum eft nobis ex parte tua quç>fdam Prefbyteros in tua Dimcefi confti-
tutos infamia laborare , quod non erubefcant detinere publicè concubinas,
cum autem illos queris corrigere obftaculum appellationis opponunt, ut
Canonicam correctionem évitent , ôc tamen à vitio Ôc prava confuetudine
non recedunt. Quia igitur appellationis remedium inventum non fuir ad
praeftandum incendium aîicui delinqui, fraternirati tuae autoritate Apoftoli-
ca indulgemus , ut Prefbyteros qui publica fuper hoc infamia prapulfenturj
fi commoniti infrà quadraginta dies canonicam purgationem nequiverint ,
vel noluerint exhibere contradiaione ôc appellatione remota fufpendas , ôc

fi nec fie refipuerint , ab ofHcio reddas , ôc Beneficio Ecclefiaftico aiienos.
Datum Anagnia: 2 Non. Januarii.

Folio 20 verfi.

In nomine fanaae Ôc individus Trinitatis. Amen.
Lud ov 1 eu s , Dei gratia Rex Francorum Se Dux Aquitanorum. Sci-

mus quia ex autoritate veteris Teftamenti ôc noftris temporibus ex Eccle-
fiaftica inftitutione foli Reges ôc Sacerdotes facri chrifmatis unaione con-
fecrantur. Decet autem, ut qui foli prje cacteris omnibus, facro fanaa
Chrifmatis litione confociati ad regendum Domini populum prsficiuntur ,
fibi ipfi s ôc fubditis fuis tam temporalia quam fpiritualia fubminiftrando
provideant , ôc providendo invicem fubminiftrent. Notum ergo facimus
quia nos quibus ex antiquo praedecefforum noftrorum tenore quibus jure
fifei omnia qu mortuo Parifienfi Epifcopo , in domibus ejus invenieban-
tur , afportare licebat , volentes Ecclefiae Dei ôc Epifcopis Dei fervitio man-
cipatis, redevance, debitam reverenriam exhibere, & eos donis majoribus
ampliare , honeftas confuetudines reformate , moti precibus Se fupplica-
tione cariffmi noftri Theobaldi , Parifienfis Epifcopi , viri religiofi quid-
quid fuppelleailis de materia lignea ôc ferrea, deinceps inventum fu'erit in
domibus Panlienhum Epifcoporum poft mortem ipforum in quibuscumque
locis ôc vilhs domus illae forte fitae forent, intactum ôc integrum fucceden-
tibus Epifcopis in perpetuam poffidendum libéré ôc quietè manumittimus ôc

confirmamus, aflenfu ôc confilio Domna; Alienordis Reginx collateralis
noftrae.
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DE LA VILLE DE PARIS. 5Ï
Omniâ autem quae manumittimus fub cuftodia Capituli beats Mariée ad

ufum Epifcopi fubftituendi cpnfervabunrur. Hoc fiquidem donum /ùper Ai-
tare beatae Mariae pro déliais noftris ôc Patris noftri fupplices offerentesi
ne aliquis fuccedentium Regum , quod abfit , infriagat , figilli ôc caraaeri*
noftri autoritate apponimus, Ôc quod publicè ac celebriter aaum eft in
Eçclefia Parifienfi, & in ipfis domibus Epifcopalibus litteris annotari, ex-
communicationis fententiam ab ipfo Epifcopo ôcuniverfis ejufdem Ecclefiae
Sacerdotibus , juffu noftro promulgatam, ne quis videlicet contra Regiam
majeftatem ôc chriftos Domini Sacerdotes prufumere audeat, fubfcribi prar-
"cepimusi.

Aaum publicè Parifiis , Sec. 1143.

Confirmé par Philippe Augufte en 1190, fol. 21 , verfi).

Sujets de l'Evêcjue exemts de la Taille. Folio 21.

\ N nomine fanaae ôc ïndividua* Trinitatis. Ameri.
Ludovicus, Dei gratia , Rex Francorum Se Dux Âquitanorùm , oni*

nibus in perpetuum , ôcc. Dignum prorfus effe decernimus , ut cum ex om-
nipotentis Dei mifericordia fceptrum Regni fiifcepimus , opéra reftimonio
ftudeamus oftendere -, quam prompta voluntate Eccîefiarum Regni noftri
libertatem velimus adaugere , inter quas Parifienfem Ecclefiam tanto pro-
penfius nos honorare debere recolimus, quanto ex longo temporum ufix
corons Regni familiarius adjunaam effe perpendimus 5 quo nimirum in-
tuitu dileaifllmi Theobaldi, venerabilis Parifîorum Epifcopi , juftis poftu-
lationibu's débita benignitate gratum praebentes affenfum, exaaionem Sz

talliam qu'ae poft obitum praedecefforis fui Stephani, piae recordationis Epif¬
copi , in terris ejusdeiti Epifcopatûs nos fuiffe meminimus * fibi ôc fuccelïb-
ribus Epifcopis in perpetuum condonariius 5 ôc ne in pofterum vel per nos
vel per aliquem fuccefforum noftrorum aliquatenus requiratur, perprae-
fentis praeceptum paginai Regia prorfus autoritate concedimus ôc confirma-
mus 5 fub ea tamen exceptione , ut quando Epifcopium in manus Regias
devenerit , confuetudinarios redditus ôc talliam ftatuto tempore Epifcopo
debitam, Minifteriales noftri Ôc fuccefforum noftrorum ex Regio mandato
pofllrtt accipere , ac fine contradiaione Ecclefiae Parifienfis habere 5 ac ne
etiam talliae illius fumma ad gravamen Ecclefiae fupramodum ullis occafio*
nibus augeatur, certa fub aflignatione ftatuimus acmodis omnibus inhibe-
mus, utnumerum fexaginta librarum excédât: quodutita perpétua» ftabi-
litatis obrineat munimentum ôcin pofterum quam praefentibus quam futu¬
ris innotefcat, fcripto commendari , ac figilli noftri autoritate muniri nof-
trique nominis fubter infcripto^caraaere corroborari praecipimus. Hujus
autem noftrae condonationis reftes adfuerunt 'venerabilis viris ôcc.

Aaum Parifiis anno ab Incarnatione Domini 1147.

Confirmé par Philippe Augufte 1190, fol; 22.

Folio 22.

In nomine fariaae Se individus; Trinitatis. Ameri.
P h 1 l 1 p p u s Dei gratia, Francorum Rex. Noverint univerfi praeferîteè

pariter^ôc futuri , quod nos infpeximus cartas patris noftri ôc noftram, in
quibus continebatur , quod nos in hominibus Epifcopi Parifienfis non po*
téramus talliam accipere vel exaaionem facere quas excederet numerum fe¬
xaginta librarum Parifonfium , nec illam accipere poteramus nifî ftatuto
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5* PREUVES DES ANTIOJJITE'S
tempore ôc Epifcopo debitam ; quia verb vacante Sede Parifienfi defunao
boni memorix M quondam Epifcopo Parifienfi , in ho-
minibus Epifcopi accepimus fummam 240 lib. aut amphus ultra prxdictas
60 lib. ad petitionem dilecti confanguinei Ôc fidelis noftri Odonis, Pan-
fiorum Epifcopi , conccffmius ; quod quando Regaha in manum noftram
vel fuccefforum noftrorum dcvenient, ea qua» nos aut Miniftrales noltri
accipiendo ultra -prsedictam fummam 60 lib. fecimus, nullum Epifcopo la-
rifienfi vel Ecclefio Parifienfi poffint inferre praejudicium aut gravameïH
nec in hominibus Epifcopi Parifienfis extra Parifios, ficut praedictum eft ,
nos vel fucceffores noftri aliquid de estera poffimus accipere vel requirere
ultra prxdictam fummam 60 lib. pro tallia vel exaaione. Quod ut perpe¬

tuam , ôcc.
jVaum anno Domini 1207.

Polio 32-

In nomine fanaae ôc-mdividua: Trinitatis. Amen.
Ph 1 lippus , Dei gratia, Francorum Rex. Noverint univerfi pracferï»

'tes pariter ôc futuri; quod nos cariflimum confanguineum ôc fidelem nof¬
trum Odonem Ëpifcopum Parifienfem , intuitu dileaionis quam fpecialiter
habemus ad ipfum, occafione etiam cujufdam contumeliae eidem à fervien-
tibus noftris allatae, quam audientes plurimum doluimus , in perfona fua
tantum quamdiu vixerit, ab omni exercitu ôc equitatione abfolvimus peni-
tus ôc quittamus tam tempore noftro quam temporibus fuccefforum noftro¬
rum Regum Francis , faivo nobis debito militum quod idem Epifcopus te-
netur mittere in fervitium noftrum ; quod ut ratum fît ôc firmum figilli nof¬
tri munimine ôc Regii nominis caraaere inferius annotato praefentem pa-
ginam fecimus roborari.

Aaum Parifiis anno Verbi incarnati 1200 , Regni verb noftri anno 21 ;
ftantibus in Palatio, quorum nomina fuppofita funtôc figna, dapifero nul¬
lo ; Guidonis , Buticularii ; Mathaei, Camerarii 5 Droconis, Conftanbula-
rii. Datum vacante Cancellaria.

Folio 37," verfol

In nomîne fanas ôc individus Trinitatis. Amen.
Haec eft forma compofitionis ôc pacis inter Dominum Odonem ôc Eccle¬

fiam Parifienfem ex una patte , ôc Joannem Abbatem fanaae Genovefae ex
altéra , fuper querelas quas diaus Epifcopus movebat de jure Parochiali in
Parochia de monte, ôc in procurationibus quas in Parochialibus Ecclefiis
Canonicorum de monte petebat : ôc contra Canonici de monte adverfus
Ëpifcopum , fuper Capellam fanaae Genovefae , diaa des Ardens , fita in ci-
vitate Parifienfi. Videlicet quod Parifienfis Epifcopus habebit omne jus
Epifcopale feu Parochiale intota Parochia de monte, & Prefbyter qui illius
Parochiae fpiritualia pro tempore miniftrabit > etiam fi fit Canonicus Regu-
laris , praefentabitur Epifcopo , ôc ab eo curam recipiet animarum ôc Pa-
rochianos ipfius Parochiae ad mandatum Epifcopi vel Archidiaconi citabit,
vocabit , ligabit , pariter folvet , chrifma ôc oleum ad op«s Parochiae ab
Eçclefia Parifienfi recipiet, ad Synodum etiam veniet, nec tamen circutura
aut fynodaticum reddet.

Item. Licebit Epifcopo ôc Archidiacono in fingulos de prxdidta Eçclefia
ôc in omnes, excommunicationis Ôc interdicti ferre fententiam; qua: fi lata
fuerit, Prefbyter qui illi Parochiae deferviet , excommunicatos feu inter-
dictos de ipia Parochia non admittet; tamen illis exclufis in altare Parochiali,
quod eft intra majorem Ecclefiam , nihilhominus celebrabit (Par lk d fem¬
ble que la Chapelle Paroiffiale de St Etienne étoit gn l'EglifiSte Geneviève.) Sed ne«
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DE LA VILLE DE PARIS. ^
aîios înterdidos vel exconimupicatos ab Epifcopo vel Archidiacono unde-
cumque fuerit, ullo unquam tempore ipfe vel alius in akari Parochiali re¬
cipiet aliquotenus ad Divina. Ab hac tamen generalitate excepts erunt abom-
ni jurifdidione Epifcopi ôc Archidiaconi viginti perfons inter fervientes
ôc garciones infra ambitum Canonicorum habitantes , comedentes, cuban¬
tes Se levantes 3 fcilicet unus Janitor , duo Quadrigarii , duo Curfores t
unus Hoftelarius , unus Carpentarius , unus Hortulanus , quatuor in fervi-
tio furni, quatuor in fervitio coquins, unus Sarcinator, unus Vigil, unus
Matricularius , unus Infirmarius , Se extra fepta Canonicorum , fex fervi^
rares, fcilicet très Efcuerii Abbatis , unus ferviens Capicerii , unus Clau-
farius vinearum , unus Theloncarius ; nullus prsdiaorum vigenti fex via-
rius poterit effe vel major Burgi , ita ut prsdiaa gaudeat libertate. In his fi¬
quidem viginti fex perfonis , aut in illis qus in locum earum per Abbatem
fuerint fubrogats , nullam Epifcopus vel Archidiaconus poteftatem habe¬
bit , nifi de earum matrimonio feparando agatur. Illa etenim caufa pleno
jure ad Ëpifcopum ôc Archidiaconum pertinebit. Uxores autem prsdido-
rum fex fervitorum in Parochia démonte extra Canonicorum fepta manen*
tium , jurifdiaioni Epifcopi ôc Archidiaconi in omnibus fpiritualibus fub-»
'jacebunr , eo falvo , ut pro forifâais maritorum fuorum interdici vel ek-
communicari nonpoffint; ôc quando in Parochia pofitum fuerit interdiaum,
liceat ipû,s ficut ôc viris earum , in altare Parochiali audire Divina. In prsdiaa
autem Parochia démonte, neque Epifcopo fine confenfu Canonicorum,
neque Canonicis fine Epifcopo , novam Ecclefiam feu Capellam sdificare
licebit. In augmentum vero prsdids Parochis dédit Epifcopus ad habîtan-
dum vineam fuam de Brunello , clos Bmneau : ita ut omnes qui in lôco illo
habitaverint cum aliis Parochianis démonte, à Prefbytero Parochis de
monte divina percipient Sacramenta , ôc ad Ëpifcopum ôc Archidiaconum
pleno jure pertineant. Similiter ôc illi qui habitabunt in Claufo quod dici-
tur Mali-vicini, Clos Mauvmfw. Si quando illud habitari contigerit , prae-
terea Ecclefiam de Roiffiaco dédit Epifcopus Canonicis memoratis ad eo-
rum ufum perpetuo poflidendam, cum additamento Villsqus dicitur Val-
lis Derlandi. (En 1203 tes Religieux de Ste Geneviève . vendirent cette Vallée a
l'Evêque de Paris , qui leur donna les Paroi ffiens d'ijfi , qu'il unit a VEglife de Vanves,
& qui funt in terra fianfli Pétri Latinicenjis , & in terra Theobaldi Militis , 0* om¬

nibus aliis terris ad quodeumque dominium pertineant infra ttrritorium de Vanves. Vol.

7. verfo.) In qua Villa licebit prsdidis Canonicis de monte, fi voluerint
sdiflcare CapSllam, Epifcopi ramen jurifdiaioni fubjedam, ôc tam in Eç¬
clefia de Roiffiaco, quaminipfà Capella, ficut ôc in aliis earum Ecclefiis
Parochialibus ad curam animarum recipiendam Prefbyterum Epifcopo prs-
fentabunt. De procurationibus autem quas Epifcopusin earum Ecclefiis exi-
gebat, ita ftacutum eft, ut Ecclefis de Joffegny, deEfpinolio, dé Vanvis,
de Nanterra , de Rooncio Se fandi Medardi, à procurationibus Epifcopi li¬
bers fint penitus ôc immuncs j verum in Eçclefia de Roiffiaco , quatuor Vi¬

bras Parifienfis monetae accipict praedidus Epifcopus annuatim , de quibus
procurationibus unam vel plures fibi parabit Epifcopus in ipfa Eçclefia de
Roiffiaco , vel in qua voluerit prsdidamm. Prsdidi quoque Cononici
fands Genovefs ut omnis amovearur, annuente Domino, materia fedi-
tionis ôc fcandali Capellam fands Genovefs fitam in Civitate Parifienfi ,
dederunt Epifcopo ôc fuccefforibus ejus in perpetuum liberam ôcquietam,
nullo fibi in ea jure retento , ut poflit ipfe vel ejus fuc*effores de prsdida
Capella pro fua voluntare difponere. Prsbendam quoque & Vicariam quas
prsdidi Canonici in Eçclefia beats Maris Parifienfis habebant prsdido
Epifcopo ôc ejus fuccefforibus quitaverunt, nihilomnino fibijurisin prs¬
dida PrsbendafeU Vicaria refervantes. Hsc autem omnia ita in perpetuum
fervabuntur , nonobftante fentenria Summi Pontificis, quam pro fe Epif¬
copus Parifienfis inducebat, vel aliis quibuslibet munimentis ab alterutrat
partium impetratis feu in pofterum irnpetrandis.
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54 PREUVES DES ANTIQJJITE'S
In hujus rei teftimonium Se perpetuam firmitatem duo fcripta in eundem

tenorem confeda'funt-, quorum alterum habebit Eçclefia Parifienfis fub fi-
gillis duobus , Abbatis videlicet Se Capituli fanas Genovefs, ôc reliquum
habebit Eçclefia de monte , limiliter fub duobus figillis , Epifcopi fcilicet

: ôc Capituli beats Maris Parifienfis. Adum anno incarnati Verbi 1200 ,

' menfe Junio.

'Charte d'Eudes-, Evêque de Taris j par laquelle il ordonne de la
refidence des Chanoines à St Marcel, & de leurs attribu¬

tions, en 1205. fol. 4* j*> & foL so' Çn 122°' foL 83, eÛ

1203. Folio 52»

OD O Dei gratia , Parifienfis Epifcopus ; omnibus prsfentes Litteras
infpedturis, in Domino Salutem. Notum facimus , quod nos ftatum

Ecclefis beati Germani Antifliodorenfis Parifienfis volentes autore Domi¬
no , in nolius commutare , conftitutis in prsfentia noftra GautndoJ)ecano
-& Capitulo ejufdem Ecclefis, Ôc nobis cum ipfisin eorum Capitulo exitten-
tibirs ex communi eorum affenfu ftatuimus, ut quicunquede estera fuerit
in eadem Eçclefia eledus ôc confirmatus ab Epifcopo Decanus , fi ipfe non
eft Prefbyter,jurare tenebitur quod infra annum à die confirmationis fus 111

Sacerdotem promovebitur, jurabit ôc fe fadurum bona fide refidentiam in
propria perfona ficut Decanus manfionarius in ipfaEcclefia,falvoeo quod fi
éadie quando videlicet eligetur in Decanum fuerit Canonicus majoris Ec-
défis Parifienfis, jurabit fe fadurum refidentiam in propria perfona ficut
Decanus manfionarius , in Eçclefia fanai Germani per annum dimidium.
Prsterea cum de communi affenfu prsfati Decani ôc Capituli conftitueri-
mus Cantorem ~in eadem Eçclefia, ôc afllgnaverimus eidem pro Cantoria
fua 12 lib. de redditu Capicerii ejufdem Ecclefis excifas de corpore De-
xanàtus, fingulis arinis perfolvendas, Decanus qui pro tempore fuerit fubfti-
tutus, tenebitur fub debito juranonti Ecclefis prsftiti folvere eandem pe-
cuniam bonà fide dido Cantori', videlicet fex libras in Nativitate Domini,
Ôc alias fex libras in Nativitate fandi Joannis Baptifts. Idem vero Cantor
jurare tenebitur fe fadurum in propria perfona, tanquam Cantor manfio-

' narius , bona fide refidentiam in Eçclefia Parifienfi , five fit Canonicus Pa¬

rifienfis , five non, ôc jurabit quod à die concordis eleaionis fus in an¬

num in Diaconum ordinabitur, nifi forte fit Diaconus aut Sacerdos, ôefa-
<iet hommagium Decano pro Cantoria 5 Decanus vero non. faciet nobis
ïioftrifque Succefforibus unum exprefliun pro Cantoria ôc pro Decanatu.
Eleaio autem ôc donatio Cantoris pertinebit ad Decanum ôc Capitulum
fanai Gei'mani, ita quod infra qnadraginta diespoft deceflionem vel cefllo-
rom 'Cantoris non potuerint concordes inveniri, ex tune folus Epifcopus
Parifienfis fine contradidione ôc obftaculo poterit cui voluerit Canonico
tune Cantoriam Gonferre. Idem ôc Cantor habebit ftallum primum in finif-
tra parte chori , fed non habebit vocem in Capitulo nifi tanquam fimplex
Canonicus ; corredio vero Chori pertinebit ad eum in Clericos non Ca¬
nonicos. Reeeptionem autem Clericorum in Choro habebit Decanus cum
affenfu Cantoris ôc Canonicorum refidentium. Continebitur autem in jura-
n.ento tam Decani quam Cantoris , quod nec per fe nec per alios ullo modo
precabuntur , quod abfolvantur à vinculo juranonti , ôc feiendum quod
Canonici Decanum jam plenè inftitutum non récipient ulterius tanquam
Decanum ; nec Cantorem jam plenè inftitutum non récipient ulterius tan*
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DE LA VILLE DE PARIS, 5S

quam Cantorem , donec prsdida exhibuerint juramenta. Singuli verb Ca-
npnici qui pro tempore in eadem Eçclefia fuerint inftituti, ôc in Choro ôc
in Capitulo recepti , jurare tenebuntur, fe fide bona in perpetuum ferva-
turos confuetudines ôc inftitutiones prsdidas , ficut in prsfenti authentico
continentur expreffs ; nec de estera recipientur tanquam Canonlci in Cho¬
ro, nec in Capitulo , nec in perceptione fruduum prsbends , donec iftud
fecerint juramentum. Decanus itaque memoratus totumque Capitulum",
ficut erant in ipfo fuo Capitulo in noftra prsfentia ut fuprà diximus confti-
tuti juraverunt,tadis facro-fandis Evangeliis,fe eafdem prsdidas confuetu¬
dines ôc inftitutiones , ficut fupra continentur , expreffa bona fide , fine omni
perfonarum acceptione ôc abfque contradidione quilibet fervaturos. Qus
ut rata ôc inconeuffa permaneant , prsfentem cartam figilli noftri fecimus
impreflione muniri; ôc nos Decanus ôc Capitulum fandi Germani prsfenti
carts figilli noftri imprefllonem adhiberi. Adum publicè ôc folemniter Pa¬
rifiis de affenfu omnium noftrorum , in Capitulo fandi Germani, anno 1203
menfe Odobri.

Folio 46.

P h 1 1 1 p p u s , Dei gratia , Prancorum Rex. Noverint univerfi prsfentes
pariter Ôc futuri,quod nos de quindecim denariis quod habebamus de cenfu
de fundo terrs in domo Rogerii Anglici in Campellis , ( humpeaux fita qus,
contigua eft domui qus fuit Odonis de fando Mederico , conunutavimus
undecim denarios cum diledo ôc fideli noftro Parifienfi Epif
copo , pro undecim denariis de cenfu de fundo terrs , quos Dominus Epif¬
copus habebat apud fandum Thoniam de Luvre , in manfuris qus modo
funt infrà ambitum novoruni murorum novs turris. Adum Parifiis anno
1209 menfe Januario.

Folio 28 verfi.

Robertus, beati Germani de Pratis Abbas , ôcc. Recognovit quod
Mauritius Parifienfis Epifcopus , donavit fibi ôc Ecclefis fus , Ifabet ancil¬
lam fuam in uxorem Roberti hominis fui , &c. Quod Epifcopo in comrau*
tationem donavit Emelinam ancillam fuam in uxorem Guarini hominis
Epifcopi.

Sans année.
Folio 47 verfi.

Mauritius, Dei gratia Parifienfis Epifcopus. Notum fieri volumus*
quod Hudeardis , Efclaves, de Vidoricio affentientibus filiis Reginaldo ôc
Gaufrido , dédit in uxorem filiam fuam Sancelinam , qus erat foemina nof¬
tra, corpore fuo cuidam libero homini Drogoni Saviniaco ; ôc nos pieratis
irttuitu eidem Drogoni concefllmus , quod ipfe nullam prsftabit nobis re-
cognitionem , nec faciet fidelitatem quam homines noftri facere foient,
Concefllmus etiam quod fi contigerit eum decedere fine liberis , nullum
de bonis ejus habebimus efeamentum. Si autem prsdida Sancelina fufeeperit
liberos , filii fequentur conditionem matris ôc idem jus habebimus in ipfos
quod habemus in alios homines noftros de Vidoricio.

Sans datte.

Robertus, Dei gratia Launomari Blefis Abbas , ôcc. Noverint , ôcc.'

Quod enim Maria, uxor Hugonis de Mefuns, hominis Epifcopi Parifien¬
fis , f effet Monafterii noftri ; ôc Ifabella, uxor Rogerii de Vitriaco,
hominis noftri, foemina effet Epifcopi Parifienfis. Taliter inter nos ôc Ëpif¬
copum Parifienfem convenu, quod prsdida Maria cum fuis hsredibus, ôcc.
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rs§ PREUVES DES ANTIQUITES
nobis autem nofter homo Rogerius , ôc Epifcopo fuus homo remanfit , &c.
Adum Blefis anno 1200.

Folio 90. ôc au Cartulaire de Mr de la Mothe page 179.
*

P h ï h 1 p p u s , Dei gratia Belvacenfis Epifcopus ; omnibus prsfentes lit¬
teras infpeduris : Salutem in Domino. Ad Univerfitatis veftrs notitiam
volumus pervenire , quod cum effet contentio inter nos ôc nobilem virum
Comitein Robertum fratrem noftrum ex una parte, Ôc venerabilem Patrem
Petrum Parifienfem Ëpifcopum ex alia, fluor donationem Prsbendarum
fandi Thoms de Lupara Parifienfis , St Thomas du Louvre, tam veterum
quam novarum, tandem mediantibus bonis viris, amabilis intercefllt com-
pofitio in hune modum. Quod nos quamdiu vixerimus , omnes Prsbendas
prsdidas , tam veteres quam novas , fadas Se faciendas , intégras ôc dimi-
dias , pro noftra donabimus voluntate. Poft obitum verb noftrum donatio
quatuor veterum Prsbendarum ad Dominum Braye ôc fucceflbres ejus per-
petub pertinebit. De aliis verb , videlicet de fadis ôc faciendis , de integris
Ôc dimidiis , ita ftatutum eft : quod poft mortem noftram donatio earum ad
Parifienfem Ëpifcopum quicumque fit ôc Dominum Drocarum communi-
ter pertinebit. Ita quod primo vacantem poft obitum noftrum, five inte-
gram five dimidiam , dabit Parifienfis Epifcopus quicumque fit. Secundo
verb vacantem, five integram five dimidiam , dabit Dominus Drocarum.
Tertio autem vacantem , five integram five dimidiam , dabit Parifienfis
Epifcopus quicumque fit. Quarto verb vacantem , five integram five dimi¬
diam , dabit Dominus Drocarum : ôc fie ad Parifienfem Ëpifcopum ôc Do¬
minum Drocarum fucceflïvè pertinebit didarum donatio Prsbendarum.

Ut igitur hsc compofitio robur in pofterum obtineat firmitate has litte¬
ras fieri fecimus figilli noftri impreffione muniri. Adum anno gratis i2op
menfe Novembri.

Robertus, Dominus Drocarum ôc Brays , ôc Yolendis Comitiffa uxor
fua, frater Philippi Belvacenfis Epifcopi , hanc compofitionem ratificarunt
anno ôc menfe eodem ; Ôc Robertus ôc Petrus fllii eorum , la confirmèrent
aujfi en la même année & au même mois.

Dans les premiers feuillets de ce Cartulaire qui ne font point chiffres.

Ad memoriam, ôcc. In futurum feiant cundi , quod bons memoriae ,
Stephanus Parifienfis Epifcopus , oriundus de Aurelianis , legavit ôc dédit
fuccefforibus fuis in Epifcopatu Parifienfi, videlicet ad opus Capells Epifco¬
pi Parifienfis qui pro tempore fuerit, libras ocres infrà feriptas, videlicet
Evangelia ôc Epiftolas in duobus voluminibus ejufdem tituli , litters ôc bo¬
ns} tria Gradualia, unum Ordinarium Epifcopale, unum Collectarium ;
unum Troperium , unum Breviarium groffs litters in eodem volumine :
Item aiiud Breviarium in duobus voluminibus : Item Breviarium parvum , ôc

^ funt omnes ad ufum Parifienfem : unum vas argenteum in quo ponitur
fandum Chrifma ôc Oleum fandum: Item unum vas argenteum in quo poni¬
tur fandum Chrifma: Item duo Brèves, unum fine nota, reliquum cum nota:
Item duo Miffalia , unum cum nota , reliquum fine nota.

Folio 92. verfi.

Petrus Dei gratia Parifienfis Epifcopus, ôcc. Inftituimus quemdam
Capellanum in Capella noftra de domo noftra inferiori, pro anima pis re-
cordationis Ludovic! illuftris Régis Francorum, ôc Adals uxoris ipfius ,
nec non- ôc pro anima noftra , ôc patris ôc matris , ôc anteceflbrum noftro¬
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DE LA VILLE DE PARIS. r$f
Mm in perpetuum celebraturum, eujus inftitutio ad Parifienfem Ëpifcopum
pertinebit ôcc. Ipfe verb Oapellanus in ipfa Capella fingulis diebus bona
fide pro fidelibus tenebitur celebrare> exceptis tamen Sabbatis , in quibus
de beata Virgules Ôc diebus Dominicis in quibus de Dominica pro ut tem-
pus expofeerit celebrabit, ôcc. Adum anno 121® menfe Januario,

Folio 100. verfo.

In nomine fands Se individus Trinitatis.
Guillelmus, permiffione divina Parifienfis Ecclefis, Minifter iicet

indignus ; univerfis Chrifti fidelibus , prsfentes litteras infpeduris , ster-
nam in Domino falutem. Ad honorem gloriofiftlms Virginis Maris diur-
num cultum in Capella ejufdem Virginis , fita in domibus noftris Parifiis,
volentes ampliarë , dignum duximus ftatuendum ut numerus feptem Cano¬
nicorum Prefbyterorum ibidem refidentium , à nobis noftrifque fucceflb*
ribus inftituendorum Canonici in pofterum obfervetur; quorum quilibet
Canonicorum fuam faciet hebdomadam in Capella Miffam celebrando , ac
die noduque Horas Canonicas cum nota folemniter decantando ; qui Ca¬
nonici per oftium Ecclefis Parifienfis , per quod de domibus EpifcopalibuS
patet aaitus in Ecclefiam majorem , introitum ôc exitum habebunt liberum
ad Capellam. Volumus etiam ôc ordinamus , quod ipfi Canonici propriarrt
clavemhabeant in oftio majoris Ecclefis prsnotato : quapropter quilibet Ca¬
nonicorum ininftitutione fua nobis ôc fuccefforibus noftris fidelitatem faciet
juranonto. Si quis verb ad Prsbendam inftitutus fuerit non Prefbyter , ôc
receptus nihil de proventibus prsbends recipiet donec fuerit in Prefbyte-
rum ordinatus. Immb iidem proventus diftribuentur intérim squaliter inter
Prefbyteros Canonicos refidentes. Statuimus infuper, ut ipfi Canonici ôc
eorum familia , nobis immédiate fubditi ôc fubjedi ab omni fubjedione ôc
jurifdidione Archidiaconi ôc Decani Ôc Capituli Parifienfis, in omnibus fint
exempti. Quilibet autem Canonicus in fus inftitutionis primordio , jurabit
ejufdem Capells continuam refidentiam bona fide, ôc fe prsmifla omnia Ôc

fingula fideliter fervaturum. Volumus tamen ôc concedimus quod omnes illî
Canonici qui modo funt in Capella, poflint per fe vel per Vicarios idoneos
quoties voluerint in Capella defervire ; fuccefforibus eorum ad continuam
Se perfonalem refidentiam , prout ordinatum eft fuperiùs , nihilominus obli-
gatis , ôcc.

Adum anno 1243 menfe Odobri.

Fol. 101. Ôc au Chap. 282 ôc 283 du Cartulaire de Mr de la Modo.

Guillelmus, permiffione divina, Parifienfis Ecclefis Minifter indi¬
gnus , ôcc. Maria dida Theutonica , ôc Henricus Prefbyter ejus filius , ôcc»

Dederunt ôc concefferunt ad opus unius prsbends, ab eifdem in noftra
Capella Parifiis de novo fundats , decem libras Parifienfes annui redditus
percipiendas in locis inferius annotatis , ôcc. Cujus prsbends collatio ad
nos ôc fucceffores noftros poft utriufque obirum pertinebit, eodem Hen-
rico ad refidentiam minime obligato , ipfo nihilominus Canonico exiften-
te , ôc fecundum quod fibi placuerit fervientem frudus prsbendae libère
percepturo. Datum anno 1243. menfe Odobri.

Fol. 115. verfi.

Anno Domini 1268 , Parifiis in domibus Epifcopi, in Capella fuperiori;
prsfentibus Venerabilibus viris Decano Parifienfi , Guillelmo ôc Garnerio
Archidiaconis Ecclefis Parifienfis , F. Cancellario Parifienfi , Guillelmo
Subdecano Carnotenfi, Scholaftico Aurelianenfi , Magiftris Roberto d«
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',ï PREUVES DES ANTIQ.UITFS
Sotbona, Simone de Seppara, Magiftro Guidone de Gaftino Canonicis

tholomsus de Meru , Dominus Lu archiarum , Ma";*" "... nominus
tiaci , Dominus Guillelmus de Efdra, Dominus Combifville , Dominus
Anfelmus de Galandia , Dominus Turnonii inveftiti per annu um aureum ,
Joannes Hecelini , Ferricus de Gentiliaco , Decanus Sandi Clodoaldi ,

Archidiaconus Parifienfis ôc Cancellanus.

Folio 121.

Anno Domini 1079. in craftino Affumptionis Beats Virginis Maris, in
Capella fuperiori Parifiis, Rogeriusde Villa Dauras fecit hornmagium de
iis qus tenet in retrofeodum, in villa fandi Clodoaldi , de domo de Che¬

villa ôc de Pleffeio.
Folio 127.

Anno Domini 1269, menfe Martio, pridie Idus, die Venerispoft Do-
minicam qui cantatur Reminijcere.

Lu dovicus , Rex Francis , arripuit iter ad partes tranfmannas , de
fando Dionyfio , ôc ibi accepit peram ôc baculum peregrinationis fus , quos
benedixit ôc tradidit fibi in Eçclefia beati Dionyfii Radulphus Epifcopus
Albanenfis, tune Apoftollcs Sedis Legatus in Francia , Ôc partibus tranf-
marinis, Ooifade. Die verb Sabbati in craftino Idus Martii ,. accepit licen-
tiam in ultimo fuo teceffu in Eçclefia Parifienfi, ôc venit ad didam Eccle¬
fiam de domibus fuis Parifienfibus difcalceatus , ôc Dominus Petrus filius
fuus fimiltter cum eo nudus pedes, Dominus Philippus Primogenitus fuus,
ôc Dominus Robertus Cornes Atrebatenfis , ôc quam plures alii non difcal-
«eati venerunt cum eo.

Folio n7.Verfo.

Anno 1268 , die Marris poft feftum beati Martini hiemalis , Dominus
'Joannes filius Régis Francis , Cornes Nivernenfis , venit ôc fecit homa-
gium Domino Stephano Epifcopo Parifienfi , in domibus Epifcopi , Pari¬
fiis in Aula fuperiori de Caftro ôc Caftellania Montis Gaii , ficut feodum
débet , ôc eft homo ligius Epifcopi Parifienfis ratione didi feodi , ôc fuit
inveftitus per annulum aureum , ôc pro ipfo Dominus Amorrandus de fando
Remigio portavit Dominum Ëpifcopum die Dominicâ ante feftum fandi
Dionyfii anno prsdido , exeufavit enim fe idem Dominus Joannes per
Litteras Patentes.

inaem. Anno ôc die Marris prsdidis , Ludovicus filius defundi Theo-
baldi de Pifllaco fecit hornmagium de mafuris ôc cenfibus quos habet Pa¬

rifiis in vico fandi Germani Antifiodorenfis , ôc circa domum Dei fands
Catharins Parifienfis.

, Folio 93. Verfo.

P. Dei gratia, Parifienfis Epifcopus , omnibus prsfentes Litteras infpec-
turis : Salutem in Domino. Univerfitati veftrs notum facimus , quod nos
Radulpho de Paciaco Civi Parifienfi , ôc ejus hsredibus , dedimus Se con-
celfimus in perpetuum , in aqua noftra apud parvum Pontem , ac fuperiori
parte illius ejufdem Pontis fichiam unius domûs sdificands in illaarcha in
qua eft molendinum Wielmi de Caméra, ita quod ipfe poterit comprehen-
dere de aqua noftra , ufque ad decem tefias in longum , ficut dida archa fe
comportât. Pro illa autem fifehia didus Radulphus Ôc hsredes fui , nobis
& fuccefforibus noftris in perpetuum quatuor libras cenluales annis fingu¬
lis in fefto fandi Remigii perfolvere tenebuntur. In cujus rei memoriam
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DE LA VILLE DE PARIS. jg
has Litteras fîeri fecimus , Ôc figilli noftri munimine corroborati.

Adum anno Domini 1212.

Litters Wielmi Pentanei , fub eadem forma ôc fub eodem cenfu.

Litters Domini Bartholomsi de Roya , fub eadem forma, fed fub cenfu
decem folidorum.

Litters Odonis Horode * fub eadem forma , ôc fub cenfu decem foli¬
dorum.

Folio 94- Verfo.

P. Dei gratia , Parifienfis Epifcopus , omnibus prsféntes Litteras infpeo
turis : Salutem in Domino. Notum facimus , quod nos dedimus ôc concefll¬
mus Odoardi relids mationis , ôc hsredibus ipfius Odoardis , fex tefias ,
qus noftrs in fuperiori parte parvi Pontis , ficut aqua noftra fe compor¬
tât in longum , ad sdificandam domum retrb domum ipfius Odoardis, quam
tenet à nobis ad aliam cenfivam ; ita quidem ut ipfa Odoardis ôc hsredes
fui , nobis Se fuccefforibus noftris , pro domo ibi sdificatâ de novo , trigin-
ta folidos Parifienfes , annuatim in fefto fandi Remigii folvere tenebuntur.

Adum anno Domini 1212 , menfe Decembri, Pontificatûs nofti anno
quinto.

Folio 108. Verfo.

Statuta in Concilio Senonenfi , quod celebravit Archiepîfcopus Petrus
Senonenfis , die Sabbati ante feftum fandorum Simonis ôc Juds , anno
1269, cum Legatis Sedis Apoftolics ftatuta édita in Provincia fibi commifla
perpetuo fint fervanda , ôc bons memoris Gilo quondam Apoftolics Sedis
Legatus in Francia , contra Sacerdotes Ôc Clericos concubinarios ftatutumt
fecerit in his verbis :

- Excommunicamus omnes Sacerdotes ôc Clericos quofcumque, qui poft
legitimam admonitionem focarias vel alias mulieres , de quibus mala fufpi-
cio poflit fuboriri , in domibus propriis vel alibi , univerfus populus vel Eç¬
clefia fcandalifetur, duxerint retinendas , nifi fint Clerici qui in minoribus
Ordinibus conftiruti , légitimé contraxiffe probetur, qui tamen cum uxore
Ecclefiaftica bénéficia retinere non debent; ac ex hujus falubri ftatuto.ra-
rus vel nullus frudus provenerit , quod forte ftatutum hujus ad muitorum
noririam non pervenit , cum multi facerdotes ôc Clerici in propriarum pe*
riculum animarum plurimorum fcandalum pernitiofum exemplum , vitupe-
rium minifteril noftri, Ôc difpendium Ecclefiaftics Dignitatis tenentes fo¬
carias , vel alias mulieres fufpedas in domibus propriis vel alibi, univerfiim
populum vel Ecclefias fcandalifent , prscipimus , ôc in virtute obedientis
diftridè mandamus , ut omnes Prslati , five majores five minores fubditos
fuos Sacerdotes ôc Clericos tenentes in domibus fuis vel alibi , mulieres
hujufmodi, fi fint fuper hoc publicè diffamati autoritate ftatuti prsdidi in
Synodis ôc Capitulis prsfentibus concubinariis ôc diffamatis hujufmodi ge-
neraliter , ac alias inter fe correxerint , fpecialiter ôc nominati moneant
competenter, ut ab infolentiis hujufmodi perniciofis ac deteftabilibus re-
fipifcanr : quod fi competenter moniti non fecerint , autoritate ftatuti hu¬
jus excommunicati publicè nuntientur , ac exigente eorum rebellione eo¬
rum bénéficia faifiantur. Caveant Prslati quicumque , ne in faciendis his
monitionibus fint tepidi vel remifïl , fi canonicam ultionem velint effugere
ac infamiam , cum fcruplo focietatis occultx non careat , qui manifefto
facinori , cum poflit , définit obviaré.
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Folio 128.

Anno Domini 1270, die Domïnicâ ante feftum Inventionis fands Cru-
cis , decefllt Dominus Stephanus fandi Clodoaldi , Magifter Leprofans
fandi Lazari Parifienfis , die Luns in craftino accefllt ad didam domum
Dominus Stephanus Epifcopus Parifienfis , qui poft recomnondationern
anima ipfius defundi, vocatis omnibus fratribus Ôc fororibus dids domus
tam fanis quam leprofis in Curia didi loci , dédit eis in Magiftrum Ôc Pro-
viforem didsdomûs, Dominum Samfonem Magiftrum filiarumDei Pari¬
fiis. Murmurantibus autem aliquantulum ibidem propter hoc prsdidis fratri¬
bus , accidit poft paucos dies , quod ipfi fupplicaverunt Domino Srephano
Epifcopo prsdido , ut frarrem Robertum de Villeta fandi Lazari , fratrem
dids domus , quem , ut afferebant , nominaverant inter ipfos autoritate ,
immb temeritate propriâ, in Magiftrum fuum , idem Dominus Epifcopus
confirmaret in Magiftrum feu Priorem eorundem Et quia tam de jure
communi , quam de confuetudine obfervatâ , ad ipfum Dominum Ëpifco¬
pum Parifienfem pertinebat ordinatio ôc provifio Magiftri inftituendi m
dida domo fandi Lazari , prout prsdeceffor fuus , bons memoris R	
quondam Epifcopus Parifienfis , ufus fuerat , ficut evidenter apparebat per
Litteras fuas Patentes , in quibus continebatur quod ipfe inftituerat Ma¬
giftrum in eadem domo prsdidum Dominum Stephanum Magiftrum eorum
nuper deffundum. Dominus Stephanus Epifcopus prsdidus fupplicationem
eorum non admifit ; Ôc quia etiam non potuerunt dicere quod ad ipfos de
jure vel confuetudine pertinet eledio feu ordinatio Magiftri , poft modum
vero nifi fuerunt habere recurfum ad Magiftros Curis Régis Francis , ipfo
Domino Rege Ludovico tune exeunte ad partes ttanfmarinas , fingentes
quod dida domus eorum effet in euftodia ôc protedione Regiâ , unde
accidit quod quidam die Sabbati , videlicet ante feftum fandi Urbani , Do¬
minus Mathsus Abbas fandi Dionyfii in Francia , qui gerebat tune vices
ipfius Domini Régis, venit ad fandum Clodoaldum, ôc inprsfentia fua,
prsfentibus Domino Epifcopo Parifienfi prsdiao , Magiftro Guillelmo de
Novavilla Clerico ôc Confiliario ipfius Domini Régis , Magiftro Roberto
de Vertincourt Offlciali Parifienfi , Magiftro Guillermo de Caroloco Ca-
nonico Parifienfi, ac multis aliis Prefbyteris ôc diferetis Viris, duo Fratres
did^e domus, Galterus ôc Hugo, prsfente Roberto prsdiao de Villeta
fanai Lazari, innovaverunt fupplicationem prsdiaam, petentes per quaf-
dam Litteras figillatas, ut dicebant, figillo domûs prsdias, quod Domi¬
nus Epifcopus admitteret nominationem feu eledionem qus faaa fuerat
de prsdido Roberto, ôc quod confirmaret eandem. Demùm, quia prsdic-
tum figillum nullam fidem faciebat , ôc quod inauditum erat in partibus
iftis , quod leprofi haberent eledionem , feu eiigerent autoritate propriâ
Magiftros in domibus fuis : item quod non docerent quod de jure , vel
confuetudine , habuiffent unquam eledionem Magiftri in domo fua : item
quod domus leproforum ôc domus pauperum Dei, omnes funt in protec-
tione ôc euftodia Epifcopi, ôc curam earum gerit, tam in fpiritualibus ,
quam temporalibus , prsnominati Fratres fandi Lazari Parifiis multum fue¬
runt reprehenfi, tam ab Abbate, quam ab illis qui erant in illo Confilio in
petitione quam faciebarit. Inde mandatum fuit Se prsceptum propter hoc
Prspofito Parifienfi ex parte Magiftrorum Curis Régis , quod de Fratribus
ôc de domo fandi Lazari Parifienfis prsdidis, fe non intermitteret fuper
hoc contra Ëpifcopum Parifienfem occalione prsdida , fed faceret Epifco¬
pus fuper ordinatione ôc provifione dids domûs quod crederet expedire
Tandem verb fupradidi Fratres, ôc didus Robertus ex parte fua, ôc omnium
Fratrum dids domûs, quod perfona didi Samfonis quam Dominus Epif¬
copus dederat eis inMagiftrum , non erat eis fatis grata, fed aliquantulum
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b'dîofa ; fupplicaverunt quod idem Dominus Epifcopus daret eïs alium Ma
giftrum ad voluntatem fuam. Dominus autem Epifcopus pacem cordium*
didorum Fratrum fervare cupiens , utendo jure fuo ôc Ecclefis Parifienfis
mutavit eis Magiftrum , ôc dédit eis in Magiftrum Simonem Prefbyterum
fands Trinitatis de Caftro-forti , quem cum gratiarum adione receperunt,
& obedierunt ei unanimiter , tam in fpiritualibus quam in temporalibus
pacificè ôc quietè , qui intravit anno Domini millefimo ducentefimo feptua-
gefimo , in craftino Nativitatis beati Joannis Baptifts.

EXTRAIT D'UNE BULLE DE JEAN PAPE.

Folio 54.

DATUM Avenioni 17. Calend. Julii, Pontificatûs noftri anno fe-
cundo. Oblata fi quidem nobis pro parte Univerfitatis Magiftrorum

ôc Scholarium ftudii ante didi petitio qus continebat , quod licet ipfi pra-,
tum quoddam, Préaux clercs, Se plateam cum quodam foffato aqueo , fita
juxta Monafterium fandi Germani de Pratis, Ordinis fandi Benedidi propè
Parifios , poflldeant , ôcc.

Cum enim nonnulli Magiftri ôc Scholares poffeffionem Ôc ufum conti-
nuandos prsdidos diebus proximis pifcarentur in foffato prsdido, ficut
ôc'aliàs pro voluntate pluries fecerant quidam Monafterii prsfati fatelli-
tes multis hominibus armatis adhibitis , de mandato feu convenientiâ Ab¬
batis ejufdem qui indignationem eis , ipfâ forti pifcatione conceperat ,
fe conferentes ad loca prsdida poft pifcantium eorumdem abundè
in fcholares alios repertos ibidem furibundis aufibus irruerant.

Folio 59.

C l e m e n s Epifcopus , Servus fervorum Dei , diledo filio Provifori pau-
perum Magiftrorum , Se ipfis Magiftris in Theologia ôc Facultate ftudenti-
bus in vico ad portas ante Palatium de Terminis Parifiis , rue de Sorbone

fub communi vita degentibus : Salutem ôc Apoftolicam benedidionem , Ôcc!

Folio 63.

Cum inter nos ex una parte; ôc Univerfitatem Venerabilium Magiftro¬
rum Ôc Scholarium Parifiis ftudentium, ex altéra, orta effet materia qus-
ftionis fuper quadam platea fituata prope muros civitatis Parifienfis , refpi-
ciente didam fandi Germani Abbatiam, cui ex parte fuperiori contigua
eft domus in qua moratur Reverendus in Chrifto Pater P. Dei gratia Au-
relianenfis Epifcopus , Se ex altéra parte eft via carnificeris fandi Germa¬
ni, per quam diredè itur ad portarn civitatis Parifienfis, qus vocatur por¬
ta Fratrum minorum, ôc ad Ecclefiam eorumdem Fratrum, Se à parte in-
feriori eft via publica per quam diredè itur de fando Germano ad portam
civitatis Parifienfis qus vocatur porta fandi Germani , qus eft propè do¬
mum qus fuit clars memoris Domini Henrici quondam illuftris Régis Na-
varrs , Hôtel de Navarre. Ex altéra parte eft qusdam via qus in prsdida via
carnificeris fandi Germani incipit juxta puteum qui eft in dida via Se

juxta domum G	 Carnificis , qus eft sdificata in angulo jam prsdic-
ts plates ex oppofito didi putei, ôc terminatur in nominata via per quam
itur ad portam qus , ut didum eft , vocatur porta fandi Germani , eb quod
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dida Univerfitas dicebat Ce jus habere in dida platea, ex parte quâ con-
tinuatur cum via prsdida per quam itur ad Fratres Minores in centum ôc

fexaginta pedibus , ad pedes Régis mefurandis , continué ôc diredè fecun¬
dum longitudinem ôc laritudinem in qualibet parte ejus , quia tantum de
dida platea in jam dida parte eadem Univerfitas dicebat ôc dicit fibi effe
legatum à Magiftro Radulpho de Albufone quondam Canonico Ebroïcen-
fi , qui ut dida Univerfitas dicebar, jus habebat in platea prsdida in quan¬
tum eidem Univerfitati legatum fuerat ab eodem *

pratum quod vocatur pratum Univerfitatis mua Ab~
bâtis conjundi cum ipfo foffato juxta pratum prsdidum verfùs locum in
quo cum Sequana conjungitur prsdidum foffato ^

prslibatam plateam Monafterio noftro Se fuccefforibus noftris cefllt Uni-
verfitas , falvâ ipfi Univerfitati in ipfa platea rémanente via ad pratum prs¬
didum, ôc alibi eundi, agendi, in latum fpatii visRegalis ododecim pe¬
des continentis , qus débet incipere à cuneo domûs in qua nunc moratur
P. Dei gratia , nunc Aurelianenfis Epifcopus , protendendo fe verfus viam
publicam ante portam Marerii Odoardi de Villanova olim Prspofiti Pari¬
fienfis, per quam viam itur verfus portam fandi Germani, ôc verfus pra¬
tum prslibatum; ita quod ab angulo domûs in qua moratur Dominus Epif^
copus Aurelianenfis prsdidus , menfurabuntur ododecim pedes diredè in
latum verfus didam carnificeriam procedendo , ôc ab extremitate illorum
ododecim pedum producetur linea in continuum ôc diredum ufque ad an-
gulum domûs qus eft ex oppofito Marcerii prsdidi , qus fuit quondam
de centum puteis Clerici, ôc ab angulo domûs in qua moratur Epifcopus
Aujrelianenfis diredè aliâ linea squè diftantes prsdids lines ufque ad viam
dids ports qus dicitur fandi Germani , ôc in longum ex unâ parte fupe¬
riori ufque ad inferiorem libère , pacifiée ôc quiète.
s t

Pour ce delaifîement les Religieux de St Germain promirent de payer
tous les ans à l'Univerfité quatorze livres Parifis , ad ufits pauperum Schola¬

rium per Univerfïtatem diftribuendas 3 flnno 1292, die Veneris ante Natale sfpoftô-
lomm Pétri & Pauli.

LETTRE DE JEAN ABBE' DE St GERMAIN.

Folio 78.

PH I L I P P U S , Dei gratia , Francorum Rex. Notum facimus Uni-
verfis , tam prsfentibus quam futuris ; quod cum pro confiidu diu ha-

bito inter homines villae fandi Germani de Pratis juxta Parifios , Se quof-
dam Scholares Univerfitatis Parifienfis , in quo quidem conflidu Magifter
Gerardus de Dola, ôc filius Pétri Sigillarii vulnerati fuerunt , Ôc ex illa vul-
neratione poft modum obierunt, per defflnirioneni feu ordinationem in-
dyts recordationis cariffimi Domini, ôc genitoris noftri Philippj Franco¬
rum Régis , quantum ad enm fpedabat , pronunciatum fuerit , quod Ab¬
bas ôc Convenais fandi Germani de Pratis duas Capellaneas perpétuas in-
ftituerent pro animarum didorum duorum Clericorum intcrfcdorum re¬
medio ; unam videlicet in Eçclefia Vallis Scholarium, Val des Ecoliers , Parif.
in qua unus ex Fratribus ejufdem loci, pro remedio anims didi defundî

ctZtt r" iU\?bi fepUltU? Cft' perPctub «lebtabitj ôc aliam in

Abbatis, in qua unus Capellanus pro defundis perpetub celebrabit , ôc
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quod utramque Capellaniam didus Abbas ôc Conventus de viginti libris
Parifienfibus annui ôc perpetui redditus dotarent.

Le Roi chargea de cette rente la Prévôté de Paris , à caufe du tranf-
port de la Foire que les Moines leur firent. Anno millefimo ducentefimo
octogefimo fexto, menfe Julii.

Folio 108.

Anno 1221. Fratri Mathso, ôcc.

Folio 128.

Universis prsfentes Litteras infpeduris. Univerfitas Magiftrorum &
Scholarium Parifîenfium : Salutem in Domino. Cum diledus nofter Nico¬
laus Tornacenfis Ecclefis in Flandria Archidiaconus , quinquaginta libras
Parifienfes Magiftro Roberto de Sorbona , Canonico Parifienfi , Proviforï
Congregationis pauperum Magiftrorum ftudentium Parifiis in Theologica
Facuïtate , contulerit ad redditus comparandos pro fuftentandis Magiftris
memoratis , nos ipfius benevolentis gratâ volentes viciflltudine refponde-
re , concefllmus quod idem Archidiaconus coadjuvet quinque Magiftros
bons fams, vits, converfationis honefts , ftudentes in Theologia, qui
planam habeant notitiam Idiomatis Flamingi , qui in fuo Archidiaconam
propriumeffe dignofcitur, poflir ponere annis fingulis in domo didorum
Magiftrorum, quibus de bonis didis Magiftris affignatis provideatur, ficut
csteris providerur Magiftris , ôc providebitur in futurum , ut iidem Magi¬
ftri in divina fcientia eruditi , ex bonorum convidu moribus informati ,
docentes verbo pariter ôc exemplo in locis ad qus ipfos vocari continge¬
nt, frudum facere valeant, qui non périt: poft ejufdem verb Archidia¬
coni deceffum , Domino Epifcopo Tornacenfi, qui pro tempore fuerit,
vel per fe , vel per Archidiaconum Flandrenfem , fi ad hoc eum idoneum
viderit , ponendi fimiliter annis fingulis in dida domo Magiftros prsfatî
Flamingi idiomatis ufque ad numerum prstaxatum liberam concedimus
poteftatem. Ita tamen quod fi Provifor prsdids domûs aliquem vel ali-
quos de didis Magiftris bona fide non effe idoneum vel idoneos , Ar-
chidiacono f^fcdido vel Epifcopo, fignificaverint , poterir idem Provifor
ejicere , ôc ipfi Achidiaconus vel Epifcopus poterunt alios pro eifdem fub-
rogare. Debent etiam, quantumcumque fuerint idonei prsdidi Magiftri,
in fequenti anno de novo prsfentari. Datum , anno Domini millefimo;
ducentefimo fexagefimo fexto , menfe Odobri.

Folio 155.

Vie a ri r Générales in fpiritualibus Reverendi in Chrifto Patris , ôc

Domini Domini Ludovici, Dei ôc fands Sedis Apoftolics gratia , Epifco-*
pi Parifienfis , nunc à fuis Civitate ôc Di Parifienfi notorie abfentis,
diledis nobis in Chrifto venerabilibus , ôc circumfpedis viris Magiftris re-
gentibus, ôc Scholaribus nationis Picardis hujus alms Univerfitatis Pari¬
fienfis , falutem in Domino. Ad illa qus divini cultus propagationem conf-
piciunt, libenter intendimus, eaque favoribus profequimur opportunis ,
funt oblats nobis nuper pro parte veftra fupplicationi continebat , quod
prsfata Natio Picardis die decimo quarto prsfentis menfis Maii, in fando
Juliano Paupere Parifienfi per juramentum folemniter congregata , ani-
madvertenfque eadem Natio divina fervitia , qus csteris diebus per anni
eurriculum ex Iaudabili more celebrari facere confueverat in dida Eçcle¬
fia accommodata didi Prioratûs fandi Juliani , vulgariter nuncupati Pau-
peris , St Julien le Pauvre , hadenus celebraverat , ôc celebrari fecerat poft
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64 PREUVES DES ANTIQUITES
varias Ôc maturas deliberationes fecum habitas propofuerat ôc decreverat
quamdam Capellam in laudem, reverentiam ôc honorem omnipotentis Dei,
beatiflimsque , ac gloriofifîlms Virginis Maris ejus Genetricis , nec non bea-
torum Nicolai ôc Carharins in una parte fcholarum dids Natioms , in vico
ftraminis Parifiis fitarum, loco equidem ad hoc bene decehti Ôc opportuno
fumptibus ejufdem Nationis sdificari, ôc in eadem afliftente fibi divino
auxilio campanile , cum campana ad Chrifti fidelium invocationem con-
ftrui , facraque Miffarum ôc Vefperorum , Ôc alia divina officia impofterum
celebrare , feu celebrari facere. Sed quia prsmiffa omnia Ôc fingula, nifi pra>
fati Reverendi in Chrifto Patris , five noftra , qui ejus vices in hac parte
gerimus , non inrerveniente licentiâ , confenfu , authoritate ôc decreto ,
viribus fubfiftere nullatenus valerent , nobis humiliùs fupplicarunt quatenus
divini cmltus contemplatione prsdidam Capellam in loco prsdido , cum
campanili ôc campana prsdidis erigendi , inftituendi ôc conftruendi , ôc eâ
eredâ ôc conftrudâ, in eadem facra Miffarum ôc Vefperorum, ôc alia di¬
vina officia , prout antea in dida Eçclefia fandi Juliani Pauperis facere ôc
celebrare confuerat, licentiam , authoritatem ôc facultatem eifdem imper-
tiri dignaremur. Undenos in Domino exultantes , cum facra propagarur Eç¬
clefia, ôc cultus divinus augmentatur, prsdidorum fupplicantium devotis
petitionibus favorabiliter annuentes , eifdem prsfatam Capellam in loco
prsdido cum campanili ôc campana prsdidis abfque juris alieni prsjudi-
cio erigendi , inftituendi ôc conftruendi , ôc eâ eredâ , inftitutâ Se conftruc-
ta, ac ad celebrationem divinorum oftlciorum débite ôc ordinate difpofita,
facra Miffarum , Vefperorum ôc aliorum divinorum officia, prout in dida
Eçclefia fandi Juliani facere ôc celebrare confueverat , vel alias , prout
temporum qualitas ingruerit, ôc eorum devotioni viderint falubriter con¬
venue inibi celebrandi , ôc celebrari faciendi licentiam , authoritatem Ôc fa¬
cultatem, authoritate fupradidi Reverendi Patris quâ fungimur in hac par¬
te impertimur per prsfentes , Parochiali ôc cujuflibet alterius jure in om¬
nibus femper falvo. In cujus rei teftimonium , figillum Camers ejufdem
Reverendi Patris , quâ utimur in hac parte , prsfentibus litteris duximus
apponendum. Datum Parifiis , anno Domini millefimo quadringentelimo
octogefimo feptimo , die ultimâ Maii.

Folio 161. p

Abbas fands Genovefs leur permit de bâtir leur Chapelle

noftris in territorio ôc fundo ôc dominio juxta ejufdem Reverendi Patris
feu ejus Vicariorum indultum , Parochiali tamen jure , ac noftro in omni¬
bus femper falvo. Millefimo qnadringentefimo odogefimo feptimo , decimo
fexto menfis Julii.

Et le dernier Novembre 1506, fon Maître-Autel fut confacre' fous Tin-
vocation de la Vierge, de St Nicolas ôc de Ste Catherine, ôc TAutel de
la petite Chapelle qui fert maintenant de Sacriftie , fous celle de St Seba-
ftien Martyr.

La Nation de France fait fon fervice à Navarre.
La Nation de Normandie, en la Chapelle d'Harcourt.
La Nation Allemande , qui s'appelloit autrefois dAngleterre

En 1447. Poft annos circiter feptuaginta , Andronicus Cantoblaca Ba-
fihs, ôc Hermotinus Spartanus Lutetis ludum Litterarum Grscarum ato-
ruerunt. Genebrard. Fol. 593. F

vâTrLU^A]Th^S PCri0i;iUS Benedi£tinus > Theologus Parifienfis ,
Philofoph s Anftotelics curnculum , ôc Latine ôc Ciceronianè primus ver-

tes , ôc paulatim dedifcere Barbaaem , quâ eorum difciplin* Ôc libri erant

foedaci ,
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foedati», repudiatis Veterum verfionibus Sefonrixûis.Hoc dhinumbeneficiunt
narravit lonnn>, Genebrard. fol. 445*

Iflfffffflflffflflfiflfllffflfflli^
EXTRAIT DES TITRES DU SECRETARIAT

de l'Archevêché*

ANDRE' DE SAUSSAY* Evêque de Toul ôc Vicaire Gene¬
ral du Cardinal de Retz , ôcc Veu par nous certaine Tranfadion du

premier de ce prefent mois ôc an , entre les Scurs de la Congrégation de la croix
établies à Paris rue des Tournelles , ôc les Sburs de ladite Congrégation de¬
meurantes à Ruel , ôcc. Avons homologué icelle Tranfadion le quinze
Avril i6$6.

André' dé S a u s s a Y , Sec. À la requête des Sous-Maîtres , Chan*
très Se Officiers de la Mufique de la Chapelle de la Chambre de fa Majeftéj,
érigée une Confrairie fous Tinvocarion de la glorieufe Vierge ôc Martyre
Ste Cécile, Patrone des Muficiens, dans TEglife desTeres Auguftins le
quinze Mai 1656.

André* db Saussay -, Ôcc. Sur ce que les Filles de la Congrégation de la
Croix de Paris ôc de Ruel , nous ont fait remontrer pat Madame laDucheffe
dAiguillon leur Fondatrice , que nos grandes affaires , emplois ôc occu¬
pations au gouvernement de ce Diocefe , ne nous permettoient pas d'agir,
comme Supérieur particulier à leur diredion ôc conduite 5 ôc fâchant qu'el¬
les nous fupplientde leur en pourvoir d'un dont la capacité nous fût connue;
nous avons commis Louis Abelly Dodeur en Théologie , Supérieur def¬
dites deux Communautés de Paris ôc de Ruel Se même de Brie-Comte-Ro¬
bert , pour les conduire Se diriger félon les Satuts ôc Reglemens qui leur
ont été donnés par feu Jean François de Gondy, faufla fuperiorité à mondit
Seigneur le Cardinal Donné à Paris le vingt-fept Juin 1656.

André' de Saussay, ôcc. Veu la requête à nous prefentée par
Maître Etienne de Barberé , Diredeur des Pauvres de la Providence faux¬
bourg St Antoine , les Coadminiftrateurs ôc les Confrères de la Confrai¬
rie de Notre-Dame de la Paix. Veu la permiflion d'établir cette Confrairie à
eux accordée parle Pape le fix Mars 1646, Se par TArchevêque du vingt-
trois Décembre 165 1 3 avons érigé ôc érigeons ladite Confrairie dans la
Chapelle de la maifon de la Providence, pour y demeurer à perpétuité fans en
pouvoir être transférée ailleurs pour quelque caufe ôcoccafion que ce foit.
Donné à Paris le dernier Mai 1656.

Les principaux Statuts de cette Confrairie feront,. qu'Etienne Barberé Se

fes fucceffeurs feront Diredeurs des Pauvres de ladite maifon , ayant icelui
Barberé procuré Tétabliflement de ladite Confrairie. Que les Confrères ôc

Soeurs feront leur poflible de trouver les moyens pour fecourir ôc foulager
les Pauvres , rant au temporel qu'au fpirituel. Que les deniers de la Con¬
frairie feront employés à l'entretien Ôc décoration de TEglife de la provi¬
dence ôc fubfiftance des Pauvres. Le tout ôc les autres approuvés ledit der-.
mer Mai 1656.

Andréas de Saussay, ôcc. Cum à defundo Archiepifcopo obti-
nueris eundi fcilicet per omnes Civitates , Oppida Ôc Pagos hujus.

Tome III. * I
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diôcefis admifllones juxta inftitutum dids Congregationis faciendas , 5c

fpeciatim docendi populum dodrinam Chriftianam , prsdicandi verbum
Dei, confraternitates charitatis erigendi, eredafque vifitandi, votacom-
mutandi ,concedendi didi nomine Archiepifcopi indulgentias quas ipfemet
poteft largiri , denique audiendi in tribunali pcenitentiai ôc etiam abfolvendi
ab omnibus cafibus ôc cenfuris dido Domino Archiepifcopo refervatis ,
non modo in Mifllonibus quafcumque perfonas , verùm etiam extra Mif-
liones quoflibet Ecclefiafticos viros, eos prsfertim ad quorum diredio-
nem dida Congregatio peculiari ratione deputata fuerit , omnes fcilicet
tam dids Congregationis Miflionarios, de St Lazare , tum Ordinarios , Se-
minariftas exercitando , aliofque externos qui apud eam Congregationem
«d tempus coilvivunt, neenon Ôc Laïcos dids Congregationis fratres ni-
mirum. coadjutores , tum etiam externos quofdam qui in domibus didae
Congregationis vel feceflus fpiritualis caufa, per aliquos dies admittuntur,
vel ordinariè, quales famuli domeftici ôc convidores commorantur, om¬
nes denique ôc quaflibet perfonas quarum faluti aut perfedioni procurands
qualibet didi inftituti minifteria didos Miflionarios attingunt cujufmodi
funt feemins qusdam vulgb dids filis feu Sorores charitatis , egenorum ma¬
xime sgrotantium fervitio addicats, nec noniipauperes qui Parifiis in Xe-
nodochio nemini Jefu nuncupato verfantur, quorum pauperum ac fmina-
rum diredio autoritate prsfati Cardinalis de Retz , dids Congregationi ab
aliquot annis eft annexa ; prstereà fupradidas facultates communicandi tum
fociis dicts Congregationis , tum aliis quibusdam piis Sacerdotibus qui ad
ipfos Miflionarios in prsdidis fundionibus adjuvandos foient advocari ,
non folum dum Mifllones fiunt, fed etiam dum Ordinationes habenturj
idque maxime ad Prefbyterorum ordinandorum confefllones exhibendas.
Hsc omnia autoritate Cardinalis confirmamus. Datum Parifiis annoi6j<5
Maii 26.

Jean-Baptiste peComtes ôc Alexandre de Hodencqj
Les Supérieure ôc Religieufes profeffes du Monaftere de la Vifitation de
Notre-Dame , dites de fainte Marie , nous ont expofé par leur Requête ,
-que deffunt Meflire Preries , vivant Chevalier, Comte d'Eufreville Cizey,
Confeiller du Roi en fes Confeils ôc Prefident au Mortier en fa Cour de
Parlement de Normandie , aurait par fon Teftament du quinze Août 1646,
donné ôc légué le tiers de fes acquêts pour fonder un Monaftere de tel Or¬
dre que Dame Geneviève Derval Pourtel fa femme Ôc légitime époufé dé¬
lirerait , à fon choix ôc éledion , pour fa confolation , pour prier Dieu
pour le repos de leurs âmes ôc des parens dudit fieur Prefident, ainfi qu'il
eft plus au long contenu par ledit Teftament , confirmé par deux Arrêts du
Parlement de Rouen des 26 Août 1656 ôc 19 Janvier 1657. En exécution
-duquel Teftamentdadite Dame Derval Pourtel, veuve dudit fieur Prefidcnr,
aurait par Contrat de fondation Ôc donation du fix Septembre 1657, donné
aufdites Supérieure ôc Religieufes , ce acceptans , pour la fondation Ôc éta¬
bliffement d'un nouveau Monaftere de la Vifitation fainte Marie à Paris , le
tiers des acquêts dudit deffunt Prefident d'Eufreville , pour en jouir ôc dif-
pofer à l'effet énoncé audit Teftament ôc à Tacquifition d'un héritage pour
l'établiffenont dudit nouveau Monaftere de la Vifitation fainte Marie à Pa¬

ris. Et outre ce ladite Derval Pourtel par le même Contrat , aufoit aufll
donné par donation entre vifs ôc irrévocable aufdites Supérieure Ôc Reli¬
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fondation, pour y être mis des Religieufes pour y vivre félon leurs règles
ôc conftitutions.

Nous Vicaires généraux, avons de f auto rite dudit fieur Archevêque ,
confirmé par ces Prefentes ledit Contrat de fondation j ce faifant permis
Se permettons aufdites Supérieure ôc Religieufes de la Vifitation dudit faux¬
bourg St Jaques , d'acquérir un lieu ôc place en cette Ville ou Fauxbourgs
de Paris, pour y établir faire bâtir ôc conftruire un nouveau Monaftere de
leur Ordre, ôc en icelui envoyer quelques-unes defdites Religieufes pour
y en recevoir d'autres à l'effet de ladite fondation , ôc y vivre félon leurs
règles ôc conftitutions, fous la fuperiorité , conduite, toute jurifdidion ôc
dépendance dudit Archevêque ôcde fes fucceffeurs à l'avenir ; Se lorfquelles
auront acquis ledit lieu ôc place, elles nous en donneront avis pour les y
établir ôc mettre la clôture régulière en la manière accoutumée. Donné à
Paris le vingt-quatre Avril 1658.

EX NOVA BIBLIOTHECA MANUSCRIPTORUM
Librorum, Tomo 2.

Ex Chronicis Gaufridi, Prioris Vofîenfis .C à tempore
Roberti ad annum 1184. #

Imp imée par le Père Labbe, folio 3 09 , cap. 55.

ECcIefîa fandorum Innocerttium Parifiis conftruitur fuper quemdam
Richardum propter figna divinitus ibioftenfa , eoquodeundem Ado-

Iefcentem ob injuriam Chrifti nudiùs-tertiùs Judsi necaviffent. En 158.
Margaritam quamdam Meretricem Regiam , infignibus ftipatam veftibus,

dumpaX acciperetur à populo in Eçclefia, putans ex ordine fore fponfarum
ofcufataeft; poftquam refcivit , fponfo Ludovico hujufmodi recqnquefta
eft. Tune prohibuit Rex, mulieres publicas chlamyde feu cappa uti Pari¬
fiis, ut tali nota à légitimé nuptis difeernerentur.

Anaftafius fucceffor Eugenii anno illo conferatur.

EX TOMO I.

Ex parte altéra feu, Tomo 2. Gcflorum Pomificum Antifliodo-
renfîum , cap. 66. fol. 708.

PEtrus de Mornayo, fexagefimus - fextus Epifcopus Antifllo-
dorenfis , acquifivit magnam partem domorum Epifcopalium, Hôtel

d'^uxerre , qus funt Parifiiis contigus Ports qus nominatur inferni , p.rtc
St fr'khel , licet antiquitus folebar nominari de ferto, ôc obtinuit à Rege
magnam plateam extra muras contiguos, in qua conftrui fecit* curtilia ôc
viridaria amoenifilma , & circumiri mûris ; fed propter guerras demum ibi¬
dem funt folfata concavata.

Ce Prélat me u rut en 1360 , après avoir été Evêque treize ans. Ces Geftes
ont été éciiti> de tems en tems par des gens contemporains , Se pour s'ac¬
commoder à la coutume obfervée alors dans TEglife d'Auxerre.

Tome III. i * I ii
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6$ PREUVES DES ANTIQUITES

EX CHRONICA MANUSCRÏPTA RANDULFI
de Columna , Carnotenfis Canonici. fol. 660.

H ï lippus pulcher . quadragefimus-quintus Rex Francorum, Pala-

tium mirificum Parifiis conftruxit.

Il faut ici lire depuis îa dixième page du premier volume des Commentai¬
res fur la Coutume de Paris par Julien Brodeau , commençant par ces
mots , Prévôté & Vicomte de Pans , jufqu'à la moitié de la première ligne de
la quatorzième page où font ces mots , l'article 72 de ta Coutume de Tours i
Se depuis le folio 580 , commençant par l'article Parifis , qui eft au milieu
de ia page , jufqu'au milieu du Tfolio 582 , finiffant par ces mots , Rubrique

de la Coutume verbo Paris , fine.
Dans le même volume au folio id Commençant par ces mots ; Outre la

Prévôté & la Vicomte de Paris, finiffant à la même page par ces mots i En la

vérification de l'Edit fait k cette fin.
Dans quoi Ton voit des" preuves des Comtes de Paris , des Ducs de Pa¬

ris, de St Chriftophe , de THotel des Comtes de Paris , des Vicomtes de
Champeaux , des Evêques Ôc Comtes de Paris , des Monnaies , du Pays de
Parifis , ôc autres chofes.

Anno S 3 S , Louis le Débonnaire ayant donné k fin fils Charles le chauve une par~

tie de fin Royaume. Hilduinus autem Abbas Ecclefiae fandi Dionyfii , ôc Ge-
rardus Cornes Parifienfis civitatis, cacterique omnes pradidos fines inhabi¬
tantes convenerunt, fidemque facramento Carolo firmaverunt. Eghinard.

Hift. lib. 1.

Ex vita Domini Buchatdi Comitis venerabilis. Datur ergo dono regali ei,
Suchardo, uxor jam didi Comitis , r orbolii Cajtn , Harmonis Elifabeth verita-
tem.nobili progenie ôc ipfa exorta uni junguntur thoro nuptiali , ut fecun¬
dum Domini imperium proie dulciflima poft modum lanarentur , in quo
copulae thalamo dédit Hugo Rex, cc-ptus, fibi fideli Comiti Caftrum Mili-
dunum , itaque idem Caftrum Corboilum Comitatumque Parifiacae urbis
taliter quod Cornes Regalis efflcitur.

Ego Bernardus , Clarae-Vallenfis vocatus Abbas , omnibus Dei fidelibus
tam pofteris quam praefenribus, notum fieri volo , me quadam vice cum
Tarifios veniffem , rogaffe Dominum Odonem Abbatem fanda: Genovefae
ejufque fratres in communi Capitulo , ut fraternx diledionis intuitu , Gel-
duino Abbati, fratribufque Eçclefia: fandi Vidoris , concédèrent aquam
Beverim , de fub Molendino quod Cuperes appellatur , le Moulin de Coupeoux ou

Copeaux d'où la rue Copeau a pris fon nom$ acceptam ufque ad fuam deducere ,
Scinde verfus Parifios in Sequanam dato idoneo pretio hominibuspro ter¬
ris fanda: Genovefe, per quas aquam ducerent ; Ôc ut prarfatîe Ecclefis
beati Vidoris liceret in eadem aqua infrà muras fuos Molendinum facere
ad fuos ufûs , ôc quidquid utilitatis in aquaedudu illo infrà eofdcm muros
& extra propriis expenfis extruere valent. Qua: omnia , Odo Abbas , com¬
muni fratrum fuorum affenfu, noftro interventu , bénigne conceflk; ita
tamen ut Molendinum fanda: Genovefae, quod fuperiùs nominavimus,
nulla operis fandi Vidoris machinatione aut aqua: elevatione impediatur.
Quae concefllout beati Vidoris rata firmaque in perpetuum perfeveret ,
feripto eam comnondavimus , ôc figilli noftri impreflione teftificandam
duximus.
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Ce quifut depuis accordé par une Charte d'Odo, à la charge, ut Eçclefia fàntti
ViBoris fingulis annif in fefto fànclu Genovefa duos folidos cenfus d.ibit nobis.

Domus Dei quittavit Ecclefiae fandi Vidoris duas domos in Judearia Pa*
nificorum, en vieille draperie.

Rue d'Arras j. alias des murs.

Le Eief de chardonnet, partie à St Vidor , partie à Ste Geneviève , eft
à prefent appelle le Fief de Tiron , parce qu'il vient de TAbbayie deTiron.
Le Clos de Tiron eft devant St Vidor le long d'une partie de la rue St
Vidor. .

Robertus de Meudon Armlger ôc Agnes ejus uxor * recognoverunt Ce

Vendidiffe Ecclefis fandi Vidoris Parifienfis Unam peciam terra:, fitae ut di^
citur, ad Portum fandi Marcelli 1230. In Cardineto, m chardonnet,
terra: arabiles ôc vineae 1238 , 1236.

Le Preffoir du Chardonnet ou de Tiron , tenoit à la porte ôc aux murs de
la Ville vis-à-vis les Bons-enfans en 12Q9.

Omnibus prefentes litteras infpeduris > Oftlcialis CuriaÉ Parifienfis in Do*
mino falutem. Notum facimus quod Bona-vita Judasus in noftra praefentia
conftitutus , recognovit fe Vendidiffe Ecclefiae fandi Vidoris Parifienfis pro
fexa°inta folidis Parifienlibus jam fibi folutis prout confeflus eft coram no¬
bis dtmidium arpentum terrae Gtx ut dicitur Parifiis in Cardin; to , quem idem
Judxus emerat ut dicebat , à Martino Coterella ôc Maria uxore ejus in cen-
fiva dida: Ecclefiae ; promittens quod contra didam venditionem per fe vel
per alium non veniet ; ôc quod didam terram, didn Ecclefiae ad ufus Ôc con*
fuetudines Parifienfes garantizabit contra omnes. Adum anno 1236 menfe
Julii. Fol. 35. du Cartulaire de St Viblor*

Toutes les terres labourables qui font hors des fauxbourgs St Vidor,
St Marceau ôc St Michel, étoient des vignes il y a deux cens ans ; mais de¬
puis on les a changées en terres labourables , avec le tems ôc peu à peu.

Le Chardonnet s'étendoit depuis la Place Maubert jufqu'à la Pitié en Ion*
gueur i Se depuis St Etienne jufqu'à la rivière. On peut favoir cela de TAb*
bayie de Tiron par le moyen de Dom Luc.

La fauffe Porte St Marcel s'appelloit Porte^ Poupeline en 1304.
Une ruelle du côté de TEglife Ste Geneviève la petite , où eft Une mai*

fon de cinq à fix toifes de large fur la rue neuve , tenant d'un coté au
long d'une ruelle par laquelle on va de la rue neuve en la rue ôc Eglife de
St Chriftophe , ôc d'autre part à une autre ruelle defcendant, par laquelle
on va en la rue neuve du côté de Ste Geneviève 1+48.

Le Fauxbourg St Marceau étoit compofé de quartiers appelles.
Mallemaifion.
Copeaux.

Reculettes.
Fofe aux larrons , autrement la potence , aboutiflant à la chauffée de

Vitri par en haut , ôc par le bas au fentier des Tripes 146 1 ; le grand che¬
min de St Marcel à Vitri abouriffant au chemin de Ville-Juive , ôc d'autre
au fentier aux Tripes. Dans la Foffe aux larrons il y avoit un lieu dit les

Tripes en 1491 & 1529»
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au fentier aux Tripes. Dans la Foffe aux larrons il y avoit un lieu dit les

Tripes en 1491 & 1529»
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70 PREUVES DES ANTI^UITE'S
champ-Maillard.
Neuffofft Ï470 » 1490 , aboutiflant au vieux chemin d'Ivri 1469.

Ormeteaux.
Chantier du ch^mp, aboutiflant au vieux chemin d'Ivri. 1534 1512.
Gamache , aboutiflant au Curé de St Medard ôc au chemin de St Marcel

à Gentilli 1491.
Le Moulin GemteiL
Heine blanche,
foffe rouge,
Les Girentois.
St Paoul.
Trou St Georges 1515.
Près l'orme d'Ivri 1500 , le Champ de Montauban.
Les s4jaux près la rivière de Seine 1394

Ciemens, Parifienfis Ecclefiae Decanus, totumque Capitulum , duas
domosquîead noftram fpedabant acquifitionem ôc erant contiguae, qua-
rum altéra fuerat Leicentiae , altéra Hermandi Leonello ôc Petronillae uxori
ejus jure hereditario poflidendas , precibusque Se vol un rate Domini Epif¬
copi Mauritii concefllmus in recompenfationem domus fus propriâ? quam
ipfi tradiderunt Epifcopo Se nobis delendam ad perficiendam viam quae fie-
bat antè Ecclefiae noftrae Parvifium , rue niuve u Notre-Dame , ôcc. anno
H63.

Ego Mauritius, Dei gratia Parifienfis Ecclefiae humilis Minifter;
Nos pro facienda via antè Ecclefiam beatae Mariae , ab Henrico Leonello
& uxore , domos quas tenebant antè Paravifum , pretio 40 lib. comparaffe
infuper pro praedidis domibus habendis , donavimus eis plateam quamdam
fitam propè fandum Chriftophorum , quam eminus à Renaudo filio Mai¬
grira , pretio 20 lib. in qua prasfatus Henricus conftruxit fibi domum , ôcc.

11 64.

Henri, ôcc. Nous , ayant ci-devant entendu l'incommodité qu'appor¬
tent à TAbbayie ôc fauxbourg Sr Vidor la proximité de certaine voirie , &rc.
aflife à côté de la butte fur laquelle il y a un moulin à vent, ôc le rejet du
fang ôc boyaux des bêtes que les Bouchers de la Boucherie de Ste Geneviève
avoient au deffus d'icelle voirie près du Ru de Bievret Nous avons envoyé
furies lieux Thieri du Mont, Maître des Requêtes , ôcc. Et depuis Nous
étant par aucun jour en TAbbayie , avons connu la grande puanteur ôc in¬
commodité qui provient de ladite voirie , ôcc. Avons dit ôc ordonné , ôcc.
ledit lieu voirie ancienne , enfemble ledit lieu auquel lefdits Bouchers de
ladite Boucherie Ste Geneviève tranfportent ledit fang ôc boyaux des bêtes
par eux tuées, être clos , ôcc. Donné à Paris le quatrième Mai 1557.

Dans les Statuts du Collège de Juftice faits en 1338.

Item, Volumus quod fi aliquis didorum Scholarium à tempore ingreffus
fui in domum licentiatus non fuerit in Artibus infrà fextum annum°indu-
fivè , expellatur à domo 5 vel faltem fi in vico Straminis, rue du />«,.,« ,

ad arguendum ôc refpondendum in difputationibus non furgat Ôc di^nus Li-
centia meritô privetur. °
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DELA VILLE DE PARIS. 71

EX MAGNO PASTORALI.

LIBRO 2$. cap. 30. Habetur donatio Curae feu Parochialis Eçclefia?
fandi Chriftophori , fada per Guillelmum Parifienfem Ëpifcopum ,

Decano ôc Capitulo Parifienfi anno 1037 5 ôc fie incipit. In nomine fandx
ôc individuae Trinitatis , amen. Divinarnm feripturarum autoritatem , ôcc.

Libro 20 cap. 252. Continentur plures copias eartarum , tangentium
fundationem Prefbyterorum fandi Dionyfii de Paffu antè divifionem fadam.

Cap. 251. Reformatio Ecclefiae ôc perfonarum fandi Mederici à Capi¬
tulo in vifitatione fua.

Cap. 249. Concordata inter Ëpifcopum ôc Capitulum , fada autoritate
Régis Philippi anno 1335.

Cap. 241. Statutum novum fuper collatione Beneficiorum fpedan-
tium Capitulum, cum pluribus aliis Statutis renovaris.

Cap. 243. Jurifdidio candelarum in Pafavifo, pertinet ad Ëpifcopum:
Cap. 242. Concordia inter Capitulum, Abbatem ôc Religiofos fandi

Vidoris.
Cap 238. Littera Epifcopi Parifienfis fuper libertate fandi Stephani

de Greffibus , ôc exemptione à jurifdidione Epifcopali.
Cap. 220. Concordata inter Ëpifcopum ôc Capitulum , Se maxime de

Capiceriîs fandi Mederici.
Cap. 219. De divifione Praebendarum fandi Dionyfii de Paffu ôc fandî

Joannis Rotundi Coriftitûtio 1296.
Cap. 204. Compromiffum faditm cum Archidiacono fiiper confirma-

tione aut infirmatibne Decani fandi Germani.
Cap. 191. Inftrumentum venditionis cenfus ôc juftitia; Prioris fandî

Eligii in iis quae Eçclefia Parifienfis poflidet in fundo fuo.
Cap. 122. Juramentum Capicerii fandi Stephani de greffibus ea

ad quae tenetur.
Cap. 142, 116, 117, 118. Fundationem Canonicorum fandi Jniani.
Cap. 11^.. Concordia inter Capitulum Parifienfe ôc Canonicos fandi

Joannis Rotundi.
Cap. 110. Littera fuper obedientia, reverentia Ôc fubjedione Miniftri

ôc Frarrum Ordinis fahdae Trinitatis , Mathurins , adversùs Capitulum.
Cap. xo8. Littera Abbatis fandi Mauri fuprà ftationem apud fandum

Eligium Parifienfem.
Cap. 103. idem.
Cap. iocx Ordinatio fuper Vicario fandi Martini de Campis in Eçclefia

inftituendo. f
Cap. 99. De ftatione ad fandum Martinum die fandi Martini in menfe

Julio.
Folio 30. du grand Paftoral , Hôtel de Flandres.

Cap. 197, ou 97. Littera: de unione Prabenda: fandi Mederici cum
Cura. Ex parvo Paftorali carta 22.

Cap. 19T, ou 91. Inftitutio Ôc ordinatio Capiceri* fandi Stephani de
Greffibus , Se ad quar tenetur Capicerius.

Cap. 190, ou 90. Reformatio fandi Mederici.
Cap. 187, ou 87. Ordinatio fervîtii fandi Stephani de Greffibus, anno

ï 271 menfe Maio,
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7Q PREUVES DES ANTIC^UITFS
Cap. 67. Inftitutio Vicarii fandi Martini de Campis.
Cap. 66. Reformatio Divini fervitii fandi Mederici. #

Cap. 63. Arbitrium fuper quaeftionibus inter Capitulum & Priorem
ïandi Martini de Campis, , .

Cap. 48. Concordia inter Capitulum ôc Ëpifcopum , de juftma Faravin
& vici fandi Landerici Ôc jurifdidione domûs Dei.

Cap. 36. Littera Reginaldi de jure patronatus fandi Mederici.
Cap. 35. De Theca fandi Marcelli Parifienfis.
Cap. 34. Ordinatio Capituli de collatione Beneficiorum pertinentium

ad Capitulum in 19 articulis.
Cap. 20. Ordinatio Pétri Epifcopi de Eçclefia fandi Eligii.
Cap. 16. Pro Capellanis ôc Capiceriis , ôc de modo cantandi.
Cap. n. De offlcio Cancellarii.
Cap. 10. De Vicaria fandae Genovefae, quam Epifcopus dédit Capitu¬

lo J ÔC Fefto Fatuorum > la fête des fous.
Cap. 9. Simile non idem.
Cap. 4. De Vicaria fandae Genovefae.
Cap. 3. Vide.
Lïbro 19. cap. 86. Praeceptum Régis Ludovici fuper libertate domo*

rum Epifcopalium fede vacante , ôc de Regalia ôc fuppelledili.
Cap. 85. Littera Henrici Francorum Régis, de Ecdefiiis fandi Ste¬

phani , fandi Severini , fandi Bachi.
Cap. 83. Venditio quarumdam domorum antè portam Clauftri.
Cap. 82. Concordia inter Ludovicum Regem ôc Ëpifcopum, de Foffato

Campellorum , FoJJés de champeaux.
Cap. 74. De Judaris baptifatis ôc ad Judaïfmum revolantibus.
Cap. 69. De fando Germano inLaïa.
Cap. 68. De coopertura Ecclefiae beatae Mariée, ôt quomodo Epifco¬

pus tenetur ad ejus reparationem. è

Cap. 65. Juramentum praeftitum à Rege Ludovico.
Cap. 62. 63. De fervitute domorum fitarum antè Clauftrum.
Cap. 61. Forma pacis inter Regem Philippum ôc Ëpifcopum ôc Capi*

tulum, anno 1222.
Cap. 60. Confirmatio Regia de donatione Infulae à Galtero ôc Ame-

4ina «jus uxore.
Cap. 59. De vineis Stephani de Garlatïdia, ou Clos Garlande.
Cap. 58. Praeceptum Régis Ludovici fuper Tallia panis ôc vini in Gar*

landia ôc Clauftro fandi Benedidi.
Cap. 57. Arbitragium fuper contentione Régis Ôc Capituli, juftitiade

Garlandia. Item quod Rex non débet levare talliam à fubditis Capituli.
Cap. 55. Praeceptum Caroli Régis de magno Ponte.
Cap. 51. Confirmatio domaniorum Capituli, Regum Lotharii, Lu¬

dovici.
Cap. 50. Littera Régis Ludovici de terra de Tiron, Fief de Tiron, n 3 8.
Cap. 49. Compromiffum inter Regem Ludovicum ôc Capitulum fuprà.

terra Garlandiae , ôcc. 1245.

Cap. 41. De frudibus Ecclefiae Parochialis fandi Njcolai de Cardi-
neto.

Cap. 32. BullaAlexandriIV,denepotibus fuis in Clauftro manfuris.
Cap. 16. De Jurifdidione temporali Ôc fpirituali domus Dei aux

Ipedat ad Capitulum. _ ^
Cap. 14. De Cancellario Parifienfi.
Il faut voir dans le grand Paftoral en quel tems étoient Iveques de Paris , Yn*

chadius, ;£neas, Anfcherius.

m dÏÏF* *'* PaïVi Paft°raU^ "** de ^crntrtts DoJen » <? du Chapitre , pour

Libre*
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DE LA VILLE DE PARIS ??
LibrO 1 8 , eft plein de Mammijfions d'Eficlaves dans fes 42 chapitres'.

Libro 17. Idem.
Libro 10, in fine libri. Concordata inter Capitulum ôc Ëpifcopum à:

inter caetera de Clauftro & Paravifo,

Le Chapitre de Notre-Dame confère la moitié des Bénéfices du St Se^
pulchre. Les Chanoinies, Prébendes Ôc Semi-Prebendes de St Benoît. Les
Chapelles de Notre-Dame^ Les Chefceries de St Etienne des Grès ôc de
St Merri , avec les Chanoinies ôc Prébendes y annexées. Les cinq Cano-
nicats , lès Prébendes ôc les Chapelles de St Etienne des Grès ; de St Merri.
La Vicairerie perpétuelle de St Merri, fondée au Maître-Autel. Les Cures
de Noifeau, Diocèfe de Paris , du Bourg-la-Reine , de Sceaux , de Wiflbuz,
de Suffy , de Rungis , de Chevilli , de Laï , de Locis 3 de Andrefis ,
de Balaeolis , de Chaftenet , de Orly , du Pleflis-Raoul , autrement Pleflls-
Piquet , de Joy , de Monaftoru , de Rofoy , au Diocèfe de Meaux , de Mo-*
ry , de Benula ou Venula, près Rofoy, de Compenfo & de Bonolio in Francia ±

de Birnoto ou Vernoto , au Diocèfe de Sens , de Machello en Brie , de Guer-
cheville , de Stervilla , de Maceriis , de St Chriftophe de Paris ôc les Chapel¬
les de cette Paroiffe , de Corbereufe au Diocèfe de Chartres , de Spedona i
Tous ces Bénéfices font distribués ôc annexés aux cinquante-une Preben*s
des de Notre-Dame.

EXTRAIT DU SECOND VOLUME DU REPERTOIRE
des Gbartes de TEglife de Paris, renouvelle en 1^36".

folio 1 Se i.

LITTERA Àlexandri Papa; III , direda Décano Ôc Capitulo Parifîef^
fi, qualiter fufeepit Ecclefiam Parifienfem fub protedione Beatoruni

Pétri ôc Pauli , ôc omnes poffefliones , ac bona quae dida Eçclefia runc teav*
poris poffidebat , ôc in futurum poflidebit, fcilicet Abbatiam fancli Ger*
mani rotundi , Eligii, Marcelli, Clodoaldi, ôcc. Cotte 12.

Littera Pafchafii Papae II , qualiter Servi Eçclefia? Parifienfis , pofllnl
ferre teftimonium ôc belfare contra libéras homines , ôc etiam alios fervos^
Fol 4. Cotte 39.

Littera Nicolai ÎII , in qua caffat eledionem fadam de Magiftro Odo*
ne de fando Dionyfîo , Canonico Parifienfi; ôc didum Epifcopatum côn-
fert Fratri Joanni de Allodio, Ordinis Fratrum Prsedicatorum , tune Can*
cellarium Parifienfem , qui didum Epifcopatum renuit , volens fuo bono
propofito infiftere , ôc Religionem fervare, ôc propter hoc fuit datus Epif-*
eopatus Rioldo de Ombleveria , Canonico ôc Eledo Parifienfi. Fol 4.
Corte 53.

Duse Bullae démentis Papa: VU , per quas concedit Decano ôc Capitulo'
Parifienfi , quod fi aliquis Canonicus, Decretorum Dodor, voluerit légère
in fcholis clauftri , poflit hoc facere licentiâ à Facultate Decretorum mi¬
nime petitâ , Se quod reputetur Regens , quemadmodum alii in claufi Bru-
nelh Régentes ; ôc Scholares ab eo audiente reputentur veri Scholares Fol '

S. Cotte 61.
Tome III. * -g-
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Tous ces Bénéfices font distribués ôc annexés aux cinquante-une Preben*s
des de Notre-Dame.

EXTRAIT DU SECOND VOLUME DU REPERTOIRE
des Gbartes de TEglife de Paris, renouvelle en 1^36".

folio 1 Se i.
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nime petitâ , Se quod reputetur Regens , quemadmodum alii in claufi Bru-
nelh Régentes ; ôc Scholares ab eo audiente reputentur veri Scholares Fol '
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7* PREUVES DES ANTIQUITE'S

In fecundo Coffra , folio 6.

Duo Litters Innocentii IV. Qualiter infirmât quamdam eledionem fa-
tdam à Decano ôc Capitulo Parifienfi , de Epifcopatu Parifienfi , mandat
quod iterum eligant. Cotte 10.

Ex Statutis , fol. 14-

Statum fadum à Decano ôc Capitulo fuper modo faciendi fervitium ia
Eçclefia fandi Mederici , ôc ibi Canonici Ôc Capicerii non debent celebrare
alta voce quamdiù magna vel parva Miffa celebratur in choro , vel rétro
magnum altare. Datum anno 1271 , in craftina B. Gregorii. Cotte 24.

Folio 15.

Staturum qualiter Decanus ôc Capitulum Parifienfe unierunt ad reque-
ftam Canonicorum fandi Mederici unam Praebendam cum Eçclefia Paro¬
chiali , Se Ecclefiam Parochialem cum Praebenda ; ita quod una non poteft
dimitti fine altéra , nec teneri , ôc ille qui tenebit didam Parochialem ,
folvet fingulis annis aliis fex Canonicis viginti quatuor libras annui red¬
ditus Parifienfis , ôc erunt abfoluti à cura animarum > ôc oblationes , tam
ceras quam pecuniae , quae fient in folemnitatibus Apoftolorum Pétri ôc

Pauli , dividentur aequaliter cum Curato ôc aliis fex Canonicis ; ôc in refi-
duo anni tota cera quae offeretur , erit Canonici Hebdomadarii , five fit
Curatus, five non; fed panis & vinum erit folius Curati, ôc iis erit com¬
mune omnibus. Curatus autem quacret totum luminare confuetum ab anti-
quo in Eçclefia , ôc expenfis quibufcumque cordae campanarum , ôc oleum
pro lampade qu3e eft ante altare majus. Curatus reddet iq Pafcha, Pente-
cofte ôc Natali Domini , nummos Vicariorum quibus debentur , videlicet
ïis qui intererunt fervitio , Ôc non aliis in vigiliis aeftualibus cantantibus ma-
tutinas , folvet omnibus ad bibendum fimul dimidium Sextae vini , ôc fingu¬
lis Canonicis ôc Clericis chori unam candelam. Datum anno 12 19. Cotte
30.

Statutum , quod fex lampades fingulis nodibus in perpetuum in Eçcle¬
fia Parifienfi ardeant in loco , in quo confueverunt reponi infirmi mor-
bo , qui vocatur ignis facer , Se quod duae rotae ferreae , in quarum qualibet
erunt cerei, illuminabuntur in matutinis fefti Purificationis beatae Mariae,
pro quo faciendo quilibet Canonicus tenebitur date Ecclefiae, vel in vita,
vel in morte , viginti folidos Parifienfes.^Datum anno 1248 , menfe Martio.
Fol. 16. Lotte 38.

EX CONSTITUTIONIBUS PRSBENDARUM
fandi Aniani, fandi Dionyfii de PaiTu , & fandi Joannis

Rotundi.

DU JE Litterae de divifione duarum Praebendarum fandi Aniani , fada
in quatuor Prabendas ita quod finguli percipient qualiter in diftri-

butionibus ôc emolumentis terra: de Gallandia , ôc in eis continetur forma
juranonti didorum Canonicorum , ôc quod dcbeant facere. Datum anno
3.297. Fol. 37. Cotte 6.
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DE LA VILLE DE PARIS* ?*
Duae Litterae. Qualiter Gilbertus Parifienfis Epifcopus , ad preces Ste¬

phani Archidiaconi , divifit Probendam fuam in duas , ôc collationem De-,
cano ôc Capitulo conceflit. Sine data.
Cotte 7.

Divifio Praebendae fandi Dionyfii de Paffu in duas , per Decanum Se Ca¬
pitulum Parifienfem. Anno 1363 , die Veneris in fefto beati Thomas Apo*
ftoli.

Ex fantlo Stephano de Gr<ecis -, fol. 4. Lettres de Tan 1258 , en Juin , par
laquelle les Chanoines de St Etienne des Grès ont vendu .au Prieur Ôc

Frères de Vauvert , Ordre des Chartreux , deux pièces de vignes aflifes au
terroir de Vauvert, près delà maifon dudit Vauvert, vingt livres Parifis.

Ex St Benoît le bien tourne , fol. 43. Sentence de l'an 1366 . le vingt-deux Sep¬

tembre , donnée a Avignon , per Dominum Guielmum Cardinalem Oftienfem,
per quam pronunciatum eft quod Canonici fandi Benedidi , non poffunt
facere Capitulum , nec unum certum Corpus Collegii , neque tenere fi-'
gillum capitulare , nec arcam capitularem, nec collegialem, Procuratorum
conftitutiones , tradatus , alienationes non poffe facere abfque confenfu
Capituli Parifienfis , Canonicorumque fandi Benedidi inftitutionem , Jufti-
cianam Se deftitutionem ad Decanum ôc Capitulum Ecclefiae Parifienfis per¬
tinere, ôc cum recipiuntur debere Decano Se Capitulo, prasftare juranon-*
tum , ôc intereffe Synodo didi Decani . ôc mandata ejus obfervare. Cotte 3.

Folio 46.
Sanfius BenediElus.

Lettre de Tan 1194* par laquelle Baudouin de la Place a fondé le feptié-
me Chanoine de St Benoit, par la permiflion du Chapitre de Paris, lequel
Chanoine doit être Prêtre , ôc prend en ce que le Chapitre peut déformais
acquérir, mais il ne doit rien prendre en ce qu'il a acquis. Cotte 23.

Folio 47.

Les Chanoines de St Benoit ont feize fols Parifis à prendre de foixante*
dix fols , fur une maifon en la Juiverie , rue de la Harpe.

Folio 401.

Paris ultra parvum Pontem. Secundus coffras , & quantité de titres , de
Judaearia S. Boniti. 1260. 1263 , & d'autres années , viens Judaeariae S. Boniti.
1263. 1257.

Littera qualiter executores Natalis quondam Offlcialis , Se Canonici Pa¬
rifienfis , de feptuaginta folidis quos didus Natalis capiebat fupra quadam
domo fira in Judaearia , ultra parvum Pontem j in vico Citharae, dederunt
Gofopolo Canonico fandi Benedidi Parifienfis, ad opus fuae Prbendaî
fexdecim folidis Parifienfîbus amortis , ratione refidui didorum feptuagin¬
ta folidorum, quod Decanus ôc Capitulum ratificaverunt. Cotte id.

Folio 59.

SAINT VICTOR.

Littera qualiter Abbas ôc Conventus fandi Vidoris confitentur quod
Abbates noviter eledi in dido Monafterio debent benedici in Eçclefia Pa*
rifienfi , ôc quod Decanus ôc Capitulum de gratia eis concefferunt , quod
pro illa vice eorum Abbas poflit benedici apud Generticum. Anno 1302,
menfe Decembri. Cotte 9.
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}* PREUVES DES ANTIQJJITE'S

Tolio 65.

EPISCOPATUS.

Vidimus cujufdam exhortationis feu monitionis fadae per Renulphum
Ëpifcopum Parifienfem , Decano ôc Capitulo , quod côrrigant ôc puniant
Joannem de Montemorenciaci , Canonicum Parifienfem , Subdiaconura
«detinentem publicè quandam fLminam tanquam uxorem. Cotte 25.

Mota Papalardorum , didaTerrale, ou Terrain , noftrae Dominas, 1336.

fol. 66. Cotte 32.

Folio 69.

Contrat d'échange fait Ôc paffé entre Pierre , Cardinal de Gondi , Evêque
ue Paris , ôc les Doyen ôc Chapitre de Paris , le fixiéme Février 1590 , par
lequel le Chapitre a accordé audit Cardinal la maifon Canoniale ôc Clau-
ftrale de Nicolas Fumée , ôc auparavant lui Jean de Hangeft, Chanoines de
Paris , pour la terre ôc Seigneurie de ^ ôc à la charge
de tenir fermées les portes entrantes dans le Cloître; confirmé par Hen¬
ri de Gondi, 1617 , ôc confent que le Chapitre pourra fermer, quand il
voudra , de gros murs ladite porte , ôc autres ayant entrée au Cloître , le
tout conformément audit Contrat. Cotte 66.

Ex compofitionibus cum pluribus perfonis. Folio 87.

Littera compofitionis habitae inter Capitulum ôc Proviforem Ecclefîx
fandi Sepulchri Parifienfis , fuper modo conferendi bénéficia ejufdem Ec¬
clefiae , ôc praefentandiper didos Provifores , anno 1524, le cinquième Juin.
Cotte

UNIVERSITAS.

Folio 95.

Arreftum Parlamenti fuper concordia fada inter Decanum ôc Capitu-
ium, ôc Facultatem Decretorum, qualiter Canonici Parifienfes Praebendi.
Dodores Decretorum , Parifiis poffunt légère Decretum in fcholis Clauftri,
ôc per quem modum , ôc reputantur Régentes ôc eorum Scholares veri
Scholares , cum duabus Bullis quae funt in privilegiis Paparum ad nume-
arum fexaginta ôc unum. Datum anno 1396 , Junii quartâ. Cotte 8.

Burfaé Collegii Laudunenfis. Fol. 110.

Vidimus d'un Contrat de Tan 1391 , le feize Février, par lequel appert.
Maître François de Montagu, Chanoine de Soiflbns , avoir fondé un Bour-
fier au Collège de Laon , à la charge de dire toutes les Semaines quatre
Meffes , Ôc pour ce faire aura ledit Bourfier fix fols Parifis chacune femai-
ne , fera logé en une chambre audit Collège , Ôc en toutes prééminences,
comme Tun des anciens Bourfors; ôc pour ladite fondation donne 500 liv.
mais il n'y fait nulle mention du Chapitre de Paris. Signé.

PRIVILEGES ROYAUX. Fol. 123.

Du Littera;, feu très, qualiter Philippus , Francorum Rex, concefllt
Decano ôc Capitulo Parifienfi , quod nunquam patietur Ecclefiam Parifien¬
fem ab antiquo ftatu ôc ordine removeri, ôc quod Canonicus Regularis,
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aut Monachus , Praebendam, aut Perfonatum aliquem , aut Honorem in ea¬

dem Eçclefia nunquam habeat , ôc confirmât omnes poffefllones , confue-
tudines ôc libertates quas Eçclefia habebat , &fait plufieurs dons. Annis 1190,
1227.

Littera Henrici, Francorum Régis, qualiter dédit ad prasces Imberti;
Parifienfis Epifcopi , Congregationi Canonicorum Ecclefias fandi Stepha¬
ni, Juliani Martyris, Severini Solitarii ôc fandi Blafiii , in quibus folebant
effe ecclefiae , cum Vidimus ejufdem.

Duae Littera; Caroli Francorum Régis , qualiter infulam fitam in Civita-
te Parifienfi verfus orientalem plagam continuam ôc vicinam Ecclefiae Bcatse
Mariae , quae olim erat de dominio Comitum Civitatis , dédit Ecclefiae Pa¬
rifienfi, fine data 39.

SECUNDUS COFFRUS.

Littera; Henrici Francorum Régis , qualiter dédit Ecclefiae Parifienfi Ec¬
clefiam fandi Germani in Laya ; item terram Filioli cinoti in pago Puicia-
co; item Aureae vallis in Vifpafmo pago , altare Trociin pago Belvacen-
fi Botidi. Sine data , folio 128.

Folio 127.

Littera, qualiter Ludovicus Francorum Rex , conceffit Canonicis Beatas
Mariae , quod tallia panis ôc vini quae confuevit colligi de trienno in trien-
nium Parifiis , colligetur ab ipfis per totam Gallandiae terram , ôc in clau¬
ftro fandi Benedidi , in principio meflium, ôc à principio vindemiarum
ufque ad feftum beati Martini hiemalis inclufivè ; ôc à dido fefto ufque
ad Pafcham Rex habebit didam talliam , exceptis propriis bladis ôc vinis
Canonicorum, ôc aliarum perfonarum privilegiatarum. Anno 1225. 52.

Littera Philippi Francorum Régis , qualiter dédit Ecclefiae Parifienfis
quamdam ancillam filiam Gemboldi. Anno 1100. 53.

Littera Ludovici Francorum Régis, qualiter manumifit Sancelinam, fi¬
liam Aftonis ancillam fuam , ôc dédit ei licentiam nubendi cum hominibus
Beatae Mariae 11 14. 54.

Compofitiones inter Regem Se Praspofitum Parifienfem ex una
parte, ac Decanum Se Capitulum, ex alia.

Folio 135.

ITEM , quod Juftitia de Gallandia fpedat ad Capitulum, ôc hofpites in
ea commorantes funt liberi à talliis , exceptis talliis panis ôc vini , qu

debentur levari per manum Capituli. Anno 1248.

Duae Littera , cum quodam Rotulo Pergameni in quibus continetur qua¬
liter Decanus Se Capitulum ceffaverunt à divinis, quod Philippus Rex Fran¬
corum nolebat reficere molendina fandorum Opportunae ôc Mederici , fita
fubtùs magnum Pontem , quem fecerat deftrui propter inundationes aqua-;
rum quae fuerant. Anno 1280 , menfe Januario. 7.
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yi PREUVES DES A N T I QJJ I T F S

MANUMISSIONES. Fol. 169.

Il y a cent foixante-dix-fept anciennes Manumiflions , faites les unes par
Ichange , les autres libéralement , les autres à la charge de payer la taille
au Doyen ôc au Chapitre , le tout en deux coffres.

M A N D E T U M , c'eft l'office du Mande. Fol. 193.

Littera Ifabellis de fantla Cruce , qualiter vendidit Henrico SuccentorI
Ecclefiae Parifienfis tredecim folidos Parifienfes annui redditus , quos per-
cipiebat fuper duobus fcholis firis in via Nuntium , fibi invicem contiguis
Parifiis , ôc quidam domo contiguâ didis fcholis à parte poftenon , fiti
in vico Plaftreriorum. 29.

Folio 195»

Littera qualiter Simon Vairet , utriufque Juris Profeffor, caepit in per¬
petuum quamdam domum fitam Parifiis ultra magnum Pontem , in vico
Murorum , contiguam domui Comitis de Barro\ l'Hôtel du Comte de Bar ,
Se in longitudine muro villae Parifienfis, in cenfiva fandae Genovefae, ôc

horarum Ecclefiae Parifienfis , 1369.
Une autre maifon aflifeau champ-gaillard , en la rue des Murs, 15 12.

Enfans de Chaur ôc 209. Cotte 81.
Pierre Maugier Détenteur de deux maifons aflifes rue du Plâtre , te¬

nant à une Flâtriere, qui fut Robert Baudri, 1425. Fol. 198. Cotte 86.
La haute Halle aux Merciers , appellée la Halle de Champeaux, en 1406

de Champerofe, 1483, 1458 Champroze.
Rue de champrofier 1507. Charroci 1203. Domus invico Charroci, fa-

ciens cuneum vici vocati , La Cour Ferri.
Rue des Hermites , aliàs Coquatrix , 1528. Domus Coquatricis contigit do¬

mui Marmofetorum , 130a
Vicus Jonclaterum , des Jongleurs.
Vicus Cardubanarius ad caput fandi Bartholomaei , 1226. A la. marge eft

écrit , Rue dés Cordouaioners.

Hofpitium ubi folebant morari pueri Chori , ante Terrale , quod folebat
appellari Mota Papelardorum , 1258.

Une maifon tenant d'une part au Cloître, d'autre faifant le coin de la
rue de la Pomme, aboutiflant par derrière à la ruelle du Berceau, 1424.

Une maifon fife rue des Cannettes , faifant le coin de la rue Coqua¬
trix, 1578.

Domus fita ante Bonos-pueros , faciens cuneum vici, per quem itur ad
<lomum Pétri Lombardi, ultra parfum Pontem , 1254.

Vicus Murorum, juxta portam fandi Vidoris , 1307.
Domus fita retrb Ecclefiam fandi Hilarii , in vico du chauderon. 1270.
La rue de la Buffeterie, aliàs la rue des Lombards, en 1384, 1741.
La Porte , la Poterne Nicolas Hideron , Yderon , Huideron.
Une maifon rue de la Tannerie , faifant le coin de la Ruelle-Jean le

Foreftier , 1369.

Une maifon rue Simon-le-Franc , faifant coin d'icelle rue par devers
la rue aux Parcheminiers , 1377.

Une maifon rue de la Huchette, où pend pour enfeigne laHuchette,
Vis-à-vis de la, Heufe, 1388. L'Hôtel de la Huchette en cette rue, 1423.

Une maifon rue Geoffroi-Langevin , à Tenfeigne de la Corne , à Top-
pofite d'une ruelle fans bout, nommée Cul-de-pet, 1389.

Une maifon rue Traffe-putain, près StMartin-des Champs, 1390. Traffe-
Nonain, 1422. Trouffe-Nonain, 1473.

yi PREUVES DES A N T I QJJ I T F S

MANUMISSIONES. Fol. 169.

Il y a cent foixante-dix-fept anciennes Manumiflions , faites les unes par
Ichange , les autres libéralement , les autres à la charge de payer la taille
au Doyen ôc au Chapitre , le tout en deux coffres.

M A N D E T U M , c'eft l'office du Mande. Fol. 193.

Littera Ifabellis de fantla Cruce , qualiter vendidit Henrico SuccentorI
Ecclefiae Parifienfis tredecim folidos Parifienfes annui redditus , quos per-
cipiebat fuper duobus fcholis firis in via Nuntium , fibi invicem contiguis
Parifiis , ôc quidam domo contiguâ didis fcholis à parte poftenon , fiti
in vico Plaftreriorum. 29.

Folio 195»

Littera qualiter Simon Vairet , utriufque Juris Profeffor, caepit in per¬
petuum quamdam domum fitam Parifiis ultra magnum Pontem , in vico
Murorum , contiguam domui Comitis de Barro\ l'Hôtel du Comte de Bar ,
Se in longitudine muro villae Parifienfis, in cenfiva fandae Genovefae, ôc

horarum Ecclefiae Parifienfis , 1369.
Une autre maifon aflifeau champ-gaillard , en la rue des Murs, 15 12.

Enfans de Chaur ôc 209. Cotte 81.
Pierre Maugier Détenteur de deux maifons aflifes rue du Plâtre , te¬

nant à une Flâtriere, qui fut Robert Baudri, 1425. Fol. 198. Cotte 86.
La haute Halle aux Merciers , appellée la Halle de Champeaux, en 1406

de Champerofe, 1483, 1458 Champroze.
Rue de champrofier 1507. Charroci 1203. Domus invico Charroci, fa-

ciens cuneum vici vocati , La Cour Ferri.
Rue des Hermites , aliàs Coquatrix , 1528. Domus Coquatricis contigit do¬

mui Marmofetorum , 130a
Vicus Jonclaterum , des Jongleurs.
Vicus Cardubanarius ad caput fandi Bartholomaei , 1226. A la. marge eft

écrit , Rue dés Cordouaioners.

Hofpitium ubi folebant morari pueri Chori , ante Terrale , quod folebat
appellari Mota Papelardorum , 1258.

Une maifon tenant d'une part au Cloître, d'autre faifant le coin de la
rue de la Pomme, aboutiflant par derrière à la ruelle du Berceau, 1424.

Une maifon fife rue des Cannettes , faifant le coin de la rue Coqua¬
trix, 1578.

Domus fita ante Bonos-pueros , faciens cuneum vici, per quem itur ad
<lomum Pétri Lombardi, ultra parfum Pontem , 1254.

Vicus Murorum, juxta portam fandi Vidoris , 1307.
Domus fita retrb Ecclefiam fandi Hilarii , in vico du chauderon. 1270.
La rue de la Buffeterie, aliàs la rue des Lombards, en 1384, 1741.
La Porte , la Poterne Nicolas Hideron , Yderon , Huideron.
Une maifon rue de la Tannerie , faifant le coin de la Ruelle-Jean le

Foreftier , 1369.

Une maifon rue Simon-le-Franc , faifant coin d'icelle rue par devers
la rue aux Parcheminiers , 1377.

Une maifon rue de la Huchette, où pend pour enfeigne laHuchette,
Vis-à-vis de la, Heufe, 1388. L'Hôtel de la Huchette en cette rue, 1423.

Une maifon rue Geoffroi-Langevin , à Tenfeigne de la Corne , à Top-
pofite d'une ruelle fans bout, nommée Cul-de-pet, 1389.

Une maifon rue Traffe-putain, près StMartin-des Champs, 1390. Traffe-
Nonain, 1422. Trouffe-Nonain, 1473.

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA VILLE DE PARIS; 79

Une maifon rue de Biévre , tenant à THotel de TEvêque de Troies ,
1422 , ôc par derrière rue des Bernardins.

Rue des Meneftriers , 1422.
Lettre de Tan 1424 , du vingt-huitième Août , par laquelle le Chapitre

donne à l'Abbé Ôc Couvent du Mouftier-Saint , dit Royaumont , Diocèfe de
Langres, une maifon ayant fa principale iffue en la rue St Nicolas du Char¬
donnet , tenant d'une part à la rue Traverfine ôc de l'autre , à TAbbé de
St Vandrille , ayant iffue en la rue Pavée , en la cenfive de Ste Geneviève,
ôc chargée envers le Chapitre de vingt livres Parifis , tant de fonds de
terre que de rente, à la charge defdites vingt livres Parifis ; ôc outre , de
huit livres de rente , fol. 477.

Haï» ad lingerias , juxta muros fianSlorum Innocentium , 13 10. au bout de la
rue au Fevre, à Toppofite de la Place-aux-porées , 1478 , ôc devant la Pla-
ce-aux-chats , tenant aux murs St Innocent , i486.

Calceia in magno vico Parifienfi ultra muras , verfus domum Filiarum Dei , 124.5,
2305. Donc la chauffée Se la rue St Denys s'appelloit la Grande-rue, Se con-
duifoit au grand Pont.

Domus fita extra portam de Barbet , ad filiam Joannis Morel , conti-
gua pluribus granchiis , 1287, 1278.

Près la porte Montmartre il y avoit en 1305, une rue appellée L'orde-
rue.

Maifon affife en la rue Coquatrix ôc des Hermites , 15 51.
Rue de la Charronnerie , à prefent Ferronnerie.
Rue des Murs, dit le Champ-gaillard, 15 51.
Rue au Fevre , à prefent aux Fers.
Maifon affife en la rue dArondelle, 1222.
St Sauveur, rue des Cordiers devant la Trinité, 1544. C'eft, je penfe,1

la rue St Sauveur.
Maifon affife à la Savaterie au bout de la rue Mauconfeil ,1253. Je penfe ,

que c'eft la rue Comteffe d'Artois.
Rue du Marivaux, 1421 , 1420
En la rue St Bon , une ruelle qui n'a point de bout , 1447.
La Ruelle-aux-vifs qui eft fans bout, Se repond à la rue St Denys, à

Toppofite du Chevet de Ste Opportune , 1449.
Rue de la Tannerie ou Efcorcherie , fans datte.
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fo PREUVES DES ANTIQ^UITE'S

*T*

PA.RI S.

De Litteris communibus, Folio 2*3

COMMANDEMENT, ou Copie en rolle,par lequel Regnault
Evêque de Paris a donné au Chapitre TAutel ou l'Eglife de St Mer-

aï. Sans datte. 1 1,
Folio 255*

Lettre, par laquelle les fruits de l'Office de la Chefcerie de St Merri
appartiennent au Chapitre de Paris, quand ledit Office eft en litige. Sans

<iatte.

Folio 258.

Lettre de Tan 1492 , par laquelle Thibault de Beaumont , héritier de\
Louis de Beaumont, jadis Evêque de Paris, donne pour la fondation or¬
donnée par leditdeffunt au Chapitre , trois cens livres tournois de rente,
à prendre fur tous fes biens , à la charge de dire tous les jours à perpé¬
tuité une baffe Meffe à l'Autel des ^irdens , en la forme ôc manière que fe
célèbre celle qui fe dit chacun jour de Mercredi pour feu Monfieur Char¬
nier prédeceffeur dudit Beaumont. Item, ôcc. 96,

Folio 259*

Termifllon faite par le Chapitre à Révérend Père en Dieu , Maître Pierre
SLefcot, Seigneur de Clagni, Confeiller ôc Aumônier ordinaire du Roi, Abbé
de Clermont , ôc Chanoine de Notre-Dame, d'être reçu Chanoine de ladite
Eglife avec fa barbe , par proteftation que ladite permrfllon qui s'en enfui-
vra, foit fans aucunement innover , déroger ni préjudicier aux Statuts,
Privilèges ôc Coutumes de TEglife. Le Mercredi douzième Août, 1556.
106.

PARIS IN CI'VITATE.

Folio 27 î»

DU JE Lïtterae , qualiter Guillelmus Parifienfis Epifcopus dédit De¬
cano Ôc Capitulo Ecclefiam fandi Chriftophori , fitam in Civitate.

Anno 1097.

Primus Cofrrus. Folio 281.

Littera^qualiter Magiftri P. Pouetelli Can. Par. Jo. Paftourel , fuerunt
onerati à Decano ôc Capitulo Parifienfi ex una parte, ôc Priore fandi Eligii
ex altéra, dedebato orto inter didas pattes ratione cujufdam domûs fit*
ad butum Halae bladi in Civitate Parifienfi , verfus vicum Fabrarum. Anno
j 3 5 2 , menfe Martio. 6$ .

Tertius
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DELA VILLE DE PARIS. ^

Tertius Cofrrus» Folio % or»

Deux Lettres , la première Une
du douzième Août 141 o , par lefquelles le Chapitre Ce plaint en ma»
tiere de noUvelleté , pour faifon de la fradion ôc ablation d'une Echelle
à faire juftice , qu'il avoit droit d'avoir au Port St Landri , Ôc eft mandé
par icelles informer ôc ajourner les coupables. La féconde eft l'exploit ,
ou exécution fur ce faite. 188.

PARIS, ULTRA PARVUM PONTEM..

Primus Coiîrus.

LITTERA quâlitét Abbas Claravallenfis , Ciftercienfis Ôrdinïs, 8c
Conventus ejufdem loci, ôc Fratres Claraevallis in loco beati Bernardi

Parifiis ftudentes , ceperunt in perpetuum fex arpentos vinearum cum odo
quartellis, ôc quamdam petiam vineae, fitam juxta muras Parifienfes propè
portam fandi Vidoris , pro viginti ôc quinque folidis Parifienfibus annui
redditus folvendis Decano Ôc Capitulo in clauftro Parifienfi, fingulis an¬
nis in Odava beati Joannis Baptiftae , pro -quibus folvendis obligaverunc
domum Claravallis , ac domum Fratrum Parifiis ftudentium , ôc didas vi¬
neas Ecclefiae , fi in extraneas manus eas transferrent. Anno millefimo du-;
centefimo quadragefimo nono, Novemb. 1.

Secundus Cofljus.

S EX Lifter* , qualiter Phiîippus , FrancorumRex ,'dedit Magiftro Gilbert
to de Saona, Parifienfi Canonico, quamdam domum fitam Parifiis in

vico Cithara juxta Cimeterium Jud1orum. contiguam ex una parte domui
Henrici Paftillaris , ôc ex altéra dido Cimeterio , volens quod poflit ex illa
fundare Scholares , vel aliquam Capellaniam in Eçclefia Parifienfi , quam
didus Gilbertus legavit Decano ôc Capitulo Parifienfi , de qua voluit fun¬
dare unam Capellaniam in Eçclefia Parifienfi, in honorem beati Joannis
Baptiftae , ôc beatae Mariae Magdalenae. Anno millefimo ducentefimo odo-
gefimo nono , menfe Julio.

Quinque Littera, qualiter Epifcopus ôc Decanus, ôc Capitulum, dede-
runt Fratribus fandae Trinitatis , ôc Captivorum Hofpitalis , fandi Mathurini,
domum fitam in vico fandi Jacobi , quamdiu fubeffe ôc obedire voluerint
Ecclefiae Parifienfi : qui Fratres promiferunt omnimodo obedire, fubjedio-
nem Se reverentiam in perpetuum fervaturos didis Decano Se Capitulo,
ôc fingulis annis folvere didis Decano Ôc Capitulo centum folidos Parifien¬
fes annui redditus, in fefto fandi Marrini Se Joannis Baptiftae mediatim,
pro domo quae fuerat Roberti Comitis , quam Decanus ôc Capitulum de-
derunt didis Fratribus, quae eft fita juxta eorum Ecclefiamj Se voluerunt
didi Frarres , quod didi Decanus ôc Capitulum poflint in eorum terra fita
in magno vico fandi Jacobi , fex libras Parifienfes annui redditus , tanquam
amortifatae acquirerent. Datum anno millefimo ducentefimo trigefimo oda-
vo , menfe Maio.

Littera qualiter Canonici fandi Stephani de Greffibus vendunt Priori
Ôc Fratribus Vallis viridis , Ordinis Cartufienfis , duas pecias vineae , fitas
in territorio -de Valle viridi , contiguas ex una parte vineae Philippi de

Tome III. *L

DELA VILLE DE PARIS. ^

Tertius Cofrrus» Folio % or»

Deux Lettres , la première Une
du douzième Août 141 o , par lefquelles le Chapitre Ce plaint en ma»
tiere de noUvelleté , pour faifon de la fradion ôc ablation d'une Echelle
à faire juftice , qu'il avoit droit d'avoir au Port St Landri , Ôc eft mandé
par icelles informer ôc ajourner les coupables. La féconde eft l'exploit ,
ou exécution fur ce faite. 188.

PARIS, ULTRA PARVUM PONTEM..

Primus Coiîrus.

LITTERA quâlitét Abbas Claravallenfis , Ciftercienfis Ôrdinïs, 8c
Conventus ejufdem loci, ôc Fratres Claraevallis in loco beati Bernardi

Parifiis ftudentes , ceperunt in perpetuum fex arpentos vinearum cum odo
quartellis, ôc quamdam petiam vineae, fitam juxta muras Parifienfes propè
portam fandi Vidoris , pro viginti ôc quinque folidis Parifienfibus annui
redditus folvendis Decano Ôc Capitulo in clauftro Parifienfi, fingulis an¬
nis in Odava beati Joannis Baptiftae , pro -quibus folvendis obligaverunc
domum Claravallis , ac domum Fratrum Parifiis ftudentium , ôc didas vi¬
neas Ecclefiae , fi in extraneas manus eas transferrent. Anno millefimo du-;
centefimo quadragefimo nono, Novemb. 1.

Secundus Cofljus.

S EX Lifter* , qualiter Phiîippus , FrancorumRex ,'dedit Magiftro Gilbert
to de Saona, Parifienfi Canonico, quamdam domum fitam Parifiis in

vico Cithara juxta Cimeterium Jud1orum. contiguam ex una parte domui
Henrici Paftillaris , ôc ex altéra dido Cimeterio , volens quod poflit ex illa
fundare Scholares , vel aliquam Capellaniam in Eçclefia Parifienfi , quam
didus Gilbertus legavit Decano ôc Capitulo Parifienfi , de qua voluit fun¬
dare unam Capellaniam in Eçclefia Parifienfi, in honorem beati Joannis
Baptiftae , ôc beatae Mariae Magdalenae. Anno millefimo ducentefimo odo-
gefimo nono , menfe Julio.

Quinque Littera, qualiter Epifcopus ôc Decanus, ôc Capitulum, dede-
runt Fratribus fandae Trinitatis , ôc Captivorum Hofpitalis , fandi Mathurini,
domum fitam in vico fandi Jacobi , quamdiu fubeffe ôc obedire voluerint
Ecclefiae Parifienfi : qui Fratres promiferunt omnimodo obedire, fubjedio-
nem Se reverentiam in perpetuum fervaturos didis Decano Se Capitulo,
ôc fingulis annis folvere didis Decano Ôc Capitulo centum folidos Parifien¬
fes annui redditus, in fefto fandi Marrini Se Joannis Baptiftae mediatim,
pro domo quae fuerat Roberti Comitis , quam Decanus ôc Capitulum de-
derunt didis Fratribus, quae eft fita juxta eorum Ecclefiamj Se voluerunt
didi Frarres , quod didi Decanus ôc Capitulum poflint in eorum terra fita
in magno vico fandi Jacobi , fex libras Parifienfes annui redditus , tanquam
amortifatae acquirerent. Datum anno millefimo ducentefimo trigefimo oda-
vo , menfe Maio.

Littera qualiter Canonici fandi Stephani de Greffibus vendunt Priori
Ôc Fratribus Vallis viridis , Ordinis Cartufienfis , duas pecias vineae , fitas
in territorio -de Valle viridi , contiguas ex una parte vineae Philippi de

Tome III. *L

© Bibliothèque Universitaire de Tours



tï PREUVES DES A.NTI OJJITI* S

Loreto , Ôc ex altéra vineis confratris beatu Mariae Parifienfis, in cenfiva
Capituli , ad odo denarios cehfûs débites in fefto beati Remigii. Anno
millefimo trecentefimo quinquagefimo odavo , menfe Junio.

Sous le Pont aux Meuniers , Notre-Dame , St Magloire , Ste Oppor¬
tune, St Merri , le Temple , y avoient des moulins , comme les Religieux
«des BJhs-hommes de Vincennes , ôc St Germain de TAuflerrois.

PARIS, GIRCA MAGNUM PONTEM.

ARREST, du vingt-fixiéme Odobre 1499, par lequel eft ordon¬
né que le Pont aux Meuniers fera ouvert pour la chute du Pont-

Notre-Dame. 65.

PARIS, FONDATION LE POIDS LE ROI.

Folio 473.

LETTRE du Roi Louis le Gros, de Tan nâ8 , par laquelle il don¬
ne à Henri fils de Pucelle , tous les Poids-le-Roi de Paris , excepté

le poids de la cire. 0
Jaques des Effarts , Ifabeau des Effarts' , Adam des Effarts , Jean de Vau-

detar, vendirent des rentes qu'ils avoient fur le Poids-le-Roi, en 1380.
1381, 1383, 1384, aux Chanoines de la Ste Chapelle, ôc à Bureau de la
Rivière. En 1384, Jaques des Effarts ôc fa femme vendit à Bureau de la
Rivière avec le lieu où il fe fiet en la rue de la Buffeterie, al'ùs des Lom¬
bards , moyennant fix mille fix cens francs d'or , ôc du coin du Roi.

En 1384 , Jean Heffelin ôc fa femme vendirent audit Bureau le Poids de
la cire de Paris ôc banlieue , avec la maifon du Chandellerie qui y appar¬
tient, tenus en fief du Grand-Chambellan de France, à caufe dudit Grand-
Chambellage , moyennant onze cens livres tournois forte monnoie , le
franc d'or vingt fols. 8.

Lettre de Tan 1471 , du quatorzième Odobre, par laquelle Marguerite
de la Roche-Guyon vend au Chapitre le Poids-le-Roi, avec le lieu où il
fe tient en la rue de la Buffeterie , aliks des Lombards , avec le Poids de
la cire, deux mille fept cens foixante-quinze livres. 12.

Perrette de la Rivière, defcendante de Bureau , époufa Guy , fils aine de
Guy de la Roche-Guyon ; elle fit foi Ôc hommage au Hoi , du Poids-le-
Roi , en 145 1.

Lettre de Tan 1208 , par laquelle Gacho de Rofiers vend à Alerme
Heffelin le Poids de la cire de Paris , avec tous les métiers d'icelui , Ôc

plufieurs autres droits, fiefs ôc héritages. 18.

Plufieurs hommages faits par les Heffelins ôc Bureau de la Rivière , du
Poids de la cire, au Grand-Chambellan , 1352, 1359, 1386.

Sept Lettres liées enfemble , qui font venditions de plufieurs perfon-v
nés , les unes aux autres , des métiers de la aufli
de\e&s d'iceux à qui appartiennent le poids de la cire. Sans datte.
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DE' LÀ VILLE DE PARIS. ^

PARIS> ULTRA MAGNUM PONTEM.

Folio 48^.

DU JE Littera , qualiter Galterus Camerariu's Régis Francorum , Hé*
dit Ecclefiae fex denarios cenfûs , quos percipie-

bat apud fandum Medericum in cenfiva communi , ôc id quod habebat in
infula quae eft clauftrum Parifienfe , cum confirmatione Phi-
lippi Régis Francorum, 1398.

La Confrairie du miracle des Àrdens dans Notre-Dame, 1259.

BICESTRE LEZ-PARIS. Fol. 737. du premier Répertoire.

Lettre de Tan i\\6 , en Juin i par laquelle le Duc de Berri Se dAu¬
vergne donne au Chapitre de Notre-Dame le Chaftel , cens ôc rentes dé
Biceftre, à la charge de quatre Obirs Se deux Proceffions. Ce don amorti
par Charles VI en 1441 , par le Roi Louis XI en 1464 , confirmé à la Cham¬
bre des Comptes, à la charge d'un autre Obit le jour de St Louis.

EXTRAIT DES MANUSCRITS DE St VICTOR.

Lettre de Tan 141 6 , pour abbatrela grande Boucherie de Paris t
Se en îupprimer les privilèges*

Folio 148.

CHARLES, par la grâce de Dieu , Roi de France ; au Prévôt dé
Paris ou fon Lieurenant , falut. Comme après ce que par grande Ôc

houre délibération de Confeil , Ôc pour les caufes contenues ôc déclarées
en nos Lettres fur ce faites , avons fait abbatre ôc démolir jufqu'au rès de
terre , certaine Boucherie n'a guère étant devant notre Chaftelet de Paris
appellée la grande Boucherie de Paris ; ôc aufll ordonné que la tuerie ôc
écorcherie des bêtes qui par long-tems a été au-deffus Ôc affés près de notre¬
dit Chaftelet Se du grand Pont de Paris, ne font plus audit lieu, fi comme plus
apertement nofdites Lettres le contiennent. Nous par nos autres Lettres
en las de foie ôc cire verte, ôepouf certaines ôc juftes caufes Ôc raifonna-
bles , à ce nous mouvans , ayant par grande ôc meure délibération de Con¬
feil , tant de ceux de notre Sang Se lignage , comme de notre grand Con¬
feil, de notre Parlement , de notre Chambre des Comptes ôc des Prevot
des Marchands Ôc Echevins, ôc plufieurs notables Bourgeois de notre Ville
de Paris, fait certaine Ordonnance furie fait defdites boucherie, tuerie
St écorcherie , ôc bouchiers , tueurs ôc écorcheurs d'icelle, ôc ordonné là
où elles feront dorefnavant ; fi comme ce ôc autres chofes font plus à plein
contenues en nofdites Lettres de l'Ordonnance deffus dite , dont Ton dit la
teneur être telle.

Charles, par la grâce de Dieu , Roi de France, favoir faifons à tous
prefens ôc à venir. Comme pour la décoration ôc embelliffement de notre
bonne Ville de Paris , ôc pourveoir ôc obvier aux infedions ôc corruptions
nuifibles à corps humain , qui par les immondices de la tuerie ôc écor¬
cherie des bêtes, qui par long-tems a été faite au deffus ôc affés près de
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$+ *ÏUÈUVES DES ANTIQUITES
notre Chaftelet ôc du grand Pont de Paris, ôc pour autres juftes ôcrcifonna-
bles caufes, à ce nous mouvans, contenues ôc déclarées en certaines nos

. autres Lettres fur ce faites. Nous par grande ôc meure délibération de
Confeil , ayons ordonné que certaine Boucherie n a guère étant devant no¬
tredit Chaftelet , appellée la grande Boucherie de Paris, ferait abbame ôc

démolie jufqu'au rès de terre , ôc aufll que la tuerie &.écorcherie des betes
ne fe ferait plus au lieu où elle avoit accoutume d être faite ainçois
ferait faite ailleurs en lieu ou lieux moins nuifibles à la chofe publique de
nôtre-dite Ville , ôc moins difpofés à la corruption ôc infedion de Tair
d'icelle 5 lefquelles nos Lettres ont été publiées Ôc exécutées , quant à la
démolition de ladite Boucherie : ôc foit ainfi que mettant à exécution nô¬
tre-dite Ordonnance , nous ayons fait abbatre ôc démolir ladite Bouche¬
rie , Ôc encore n'ayons ordonné lieu ou lieux là où dorefnavant ladite Bou¬
cherie , tuerie Se écorcherie feront. Nous , qui de tout c defirons
j>ourveoir au bien , utilité ôc aifement des habitans frequentans Ôc conver-
fans en nôtre-dite Ville de Paris , ôc à la bonne police Ôc gouvernement
-d'icelle , ôc d'en ôter ôc éloigner tout ce qui peut être caufe ôc occafion de
corruption ou d'infedion d'air,ôcde nuire à corps humain 5 ôc aufll voulant
obvier aux inconveniens qui par communauté ôc aflemblée de gens fe font
autrefois enfuis es tems paffés ôc de ligier fe peuvent enfuir , ôc pour cer¬
taines autres juftes ôc raifonnables caufes, à ce nous mouvans , avons par
grande -Se meure délibération de Confeil, tant de ceux de notre fang ôc li¬
gnage comme de ceux de notre grand Confeil, d'aucuns de notre Parle¬
ment , de notre Chambre des Comptes ôc du Prevot des Marchands ôc

Echevins , -ôc plufieurs notables Bourgeois de nôtre-dite Ville , fait ôc or¬
donné , faifons &: ordonnons , de norre certaine feience , autorité Royale
ôc pleine puiffance les Ordonnances qui s'enfuivent.

Premièrement, que pour ôc en lieu de ladite grande Boucherie ab¬
batue ôc démolie comme dit eft, feront faites ôc conftruites ôc édifiées à
nos dépens quatre Boucheries particulières en quatre divers lieux de nôtre-
dite Ville de Paris , afin que plus aifement ôc plus promptenontle peuple
d'icelle y puiffe finer -ôc recouvrer de ce que befoin lui fera.

Item. Et feront lefdites Boucheries afllfes es lieux qui s'en Auvent. C'eft
à favoir , Tune en partie de la Halle de Beauvais j l'autre après notre Chaf¬
telet de Paris à Toppofite de St Leufroi, aboutiflant par derrière fur ôc

,près la rivière de Seine j l'autre près ôc joignant de notre Chaftelet de Pe¬
tit-Pont^, en la reculate , où fouloit être le Petit-Pont ancien ; ôc l'autre
fera entour les murs du Cimetière St Gervais 5 ôc feront lefdites quatre
Boucheries nommées ôc appellées les Boucheries du Roi.

Item. Et combien qu'en ladite grande Boucherie démolie n'eut été que
trente-un étaux occupés , où Ton ne vendît chair au tems de ladite démo¬
lition , neantmoins pour plus grand aifement de notre-dit peuplé , ôc afin
qu'il y ait plus gtand nombre de Bouchiers Se Marchands vendans chair ,
nous avons ordonné ôc ordonnons que efdites quatre Boucheries y aura
quarante étaux. C'eft à favoir en celle de la Halle feize; en celle qui
fera près de notre-dit Chaftelet devant TEglife St Leufroi feize ; en celle
-qui fera en la reculate du Petit-Pont ancien , quatre 5 ôc en celle qui fera
environ les murs St Gervais, quatre.

Item. Et pour ce que lefdits quarante étaux aflls es places deffus dites,
notre-dit peuple de Paris fe peut très-bien Ôc fufflfamment fournir , avec
les autres étaux ôc Boucheries anciennes qui déjà y font en plufieurs ôc di-
verfes places comme dit eft.

Itim. Et quant aufdits quarante étaux defdites quatre Boucheries nouvel¬
les , ils feront ôc demeureront à toujours à noftre-dit Domaine, ôc feront
loues Se baillés à rente , à vie ou autrement , à notre profit , par notre
Receveur de Paris , ou autre , tel ou tels comme nous y commettrons , le
plus profùablenont que faire fe pourra.
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notre-dit peuple de Paris fe peut très-bien Ôc fufflfamment fournir , avec
les autres étaux ôc Boucheries anciennes qui déjà y font en plufieurs ôc di-
verfes places comme dit eft.
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DE LA VILLE DE PARIS. ïs
Item Et en tant que touche le fait de la tuerje ôc écorcherie des bêtes ,

flous avons ordonné, afin que Tair de norre-dite Ville ne foit dorefnavant
infed ne corrompu par icelles tueries ôc écorcheries , ôc aufli que Teau
de la rivière de Seine ne foit corrompue ne infede pour le fang ôc autres
immondices defdites bêtes , qui defcendoit , & que Ton jertoit en ladite
rivière ; que toutes tueries ôc écorcheries fe feront hors nôtre-dite Ville
de Paris ; c'eft à favoir près ôc environ des Tuilleries St Honoré , qui font
fur ladite rivière de Seine , outre les fofles du Château du Louvre , ôc fe
feront ôc ordonneront le lieu ou lieux defdites tueries ôc écorcheries, le
mieux ôc le plus profitablenont que faire fe pourra , par l'avis Se ordon¬
nance d'aucuns nos Officiers , à ce par nous commis , appelles avec eux
gens experts ôc connoiflàns en ce fait, tels ôc en tel nombre que bon leur
femblera.

Item. Et lefdites tueries ôc écorcheries ainfi faites ôc ordonnées , les Bou-
chiers defdites quatre Boucheries nouvelles ne autres, ne pourront tuer
ne faire tuerouéçorcher aucunes bêtes en leurs maifons ne ailleurs dedans
norre-dite Ville , mais feulement efdites tueries ôc écorcheries ou autres
places à ce ordonnées, fur pêne de confifcation defdites bêtes Ôc d'amen¬
des arbitraires.

Item. Et pour pourveoir à la paix ôc feureté de la chofe publique de nôtre-
dite Ville , ôc obvier aux inconveniens qui par congrégations ôc affemblées
feraient faites fous ombre d'avoir corps ôc communauté fe font enfuis le
tems paffé ôc peuvent très de legier enfuir ; ôc afin que ceux qui dorefna¬
vant feront Bouchiers defdites quatre Boucheries nouvelles, n'ayentadion
d'entendre ne vaquer fors feulement à leur Métier Se Marchandife , ôc aufli
pour ôter des grands Se exceffifs frais Se dépens , qui pour occafion de
communauté qu'ont eu le tems paffé lefdits Bouchiers de ladite grande Bou¬
cherie démolie , fe font fait, tant en la création defdits Bouchiers comme
autrement; lefquels frais il convenoit qu'ils repriffenr fur la vendition de
leurs chairs , à la grande charge ôc dommage de notre peuple. Nous par
l'avis ôc délibération que deffus^ ôc de nofdites fcience, puiflance Se auto¬
rité Royale , avons çaffé ôc aboli , Se par ces Prefentes caffons , aboliffons
ôc mettons du tout au néant la Communauté qu'avoient les Bouchiers,
Tueurs Ôc Ecorcheurs de ladite grande Boucherie démolie. Voulons ôc or¬
donnons que dorefnavant ils n'ayent Corps ne Communauté, Maîtres,
Offices, Arche, Scel, Jurifdidion, ne autres droits ou enfeignes quel¬
conques de Communauté ; mais voulons ôc ordonnons que toutes les cau¬
fes ôc querelles defdits Bouchiers , Tueurs ôc Ecorcheurs , foient ôcdemeu-
rentpardevant notre Prévôt de Paris, ouïes autres Seigneurs ôc Juges or¬
dinaires, fous qui iceux Bouchiers, Tueurs ôc Ecorcheurs feront demeurans,
fans qu'ils ayent dorefnavant aucune jurifdidion, cours ou connoiffance
de caufe quelleconque.

Item. Et pour ce que au tems paffé aucun ne pouvoit être Bouchier de
ladite grande Boucherie s'il n'étoit fils d'aucun d'icelle , ôc faifoient leurs
enfans Bouchiers dés qu'ils n'avoient que fept ou huit ans , afin d'avoir
grands droits ôc revenus fur ladite Boucherie , Se Ci faifoient à leur entrée
grande folemnitç de dînes qu'ils appelloient leur paft , ôc nous payoient
certains devoirs, Ôc aufll à notre Prévôt de Paris, ôc plufieurs tant nos Of¬
ficiers comme autres , toutes lefquelles chofes étoient à la charge de notre
peuple ôc à Tencheriffenonr des denrées. Nous lefdites folemnités avons
abolies ôc aboliffons, ôc voulons ôc ordonnons, que dorefnavant en nof¬
dites quatre Boucheries , foit Bouchier qui le voudra ôc pourra être , foit
fils de Bouchier ou autre , fans différence de perfonne , ôc fans ce que pour
être Bouchier nouvel, aucun foit tenu de nous payer à fon entrée, ne à nos
Officiers , aucuns droits ou redevance , ne qu'il foit tenu de payer paft ,
ne faire dîné ne autre folemnité quelleconque.
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*4 PREUVES DES ANTIQUITES
Item. EtW ce qu'il eft necefllté que audit Métier de Bouchier ayent Ju¬

rés qui ayent égard à la vifitation fur les chairs qui feront expofees en ven¬
te-, Nous avons ordonné ôc ordonnons que par notre Prevot de Paris pre-
fenrôc avenir , ou par fon Lieutenant, foit pourvu defdits Jures telles
perfonios ôc en telnontbre , comme il lui femblera être à faite par rai fon;
Se que de par nous il les mette ôc inftitue audit bénéfice ôc reçoive d eux le
ferment en tel cas accoutumé, ôc tout en la forme qu il eft accoutume
d'être fait au regard des autres Maîtres de nôtre-dite Ville de Paris.

Item. Et pareillement pour ce qu'il eft necefllté dudit métier de Bouchiers
qu'il y ait certain nombre de Tueurs ôc Ecorcheurs Jures , Nous avons^ or¬
donné & ordonnons que par ledit Prévôt de Paris foit fur ce pourvu de
tels gens ôc en tel nombre comme il lui femblera être bon ôc expédient >

lefquels il mettra ôc inftituerade par nous audit Office Ôc leur à prendre ÔC

avoir droits tels comme il lui femblera êtte à faire par raifon, ôc recevra
d'eux le ferment en tel cas accoutumé: ôc ainfi fe fera dorefnavant toutes
fois qu'il fera befoin de pourveoir d'aucun Tueur ouEcorcheut pour le fait
defdites Boucheries nouvelles.

Item. Et pour ce que ladite grande Boucherie démolie étoit chargée de
plufieurs grandes charge* Ôc rentes , tant envers gens d'Eglife comme au¬
tres perfonnes , ôc que c'eft raifon que lefdits Métiers foient recompenfés
& reftitués de ours rentes, Nous avons ordonné ôc ordonnons que cer¬
taines rentes apartenantes à la Communauté des Bouchiers de ladite grande
Boucherie démolie, afiis fur plufieurs lieux ôc places de nôtre-dite Ville
de Paris , montans fi comme Ton dit à la fomme de cent vingt-deux livres
parifis ou environ, feront appliqués, ôc par ces Prefentes appliquons à
notre domaine, pour fur ce ôc autrement fe métier eft, recompenfet les ren¬
tiers qui avoient accoutumé de prendre rente fur ladite grande Boucherie ,
comme dit-eft. Si donnons en mandement à nos amés Ôc féaux les
Gens tenans Se qui tiendront pour le tems avenir notre Parlement, les
Gens de nos Comptes ôc Treforiers à Paris , au Prévôt de Paris ou fon
Lieutenant <jui eft à prefent ôc pour le tems à venir fera, ôc à chacun d'eux
¤i comme à lui appartiendra, que nofdites prefentes Ordonnances faffent
publier folemnellenont ôc enregiftrer par tout où il appartiendra , ôc icelle
mettent à exécution due ôc faffent tenir ôc garder fans enfraindre , non-
obftant quelconques ufages anciens ôc nouveaux Se quelsconques privilèges,
dons , octrois ou confirmations fur ce faites es tems paffés par nous ôc par nos
Predeceffeurs Rois de France , au profit de la Communauté des Bouchiers
de ladite grande Boucherie démolie ; lefquels en tant qu'ils feraient con¬
traires ou repugnans en aucune manière à nos Ordonnances deffus dites ou
à aucune partie d'icelle , nous avons caffés , révoqués ôc annullés , ôc par ces
Prefentes révoquons , caffons , annulions ôc mettons du tout à néant , de
notre certaine fcience, pleine puiffaiice ôc autorité Royale deffus dits. Et
afin que ce foit ferme chofe ôc fiable à toujours, nous avons fait mettre
notre fcel à ces Prefentes Donne' à Paris au mois d'Août l'an de grâce
mil quatre cens feize ôc de notre Règne le trente-cinquième , ainfi figné
par le Roi ôc Mauregard. Vifia defquelles Lettres & Ordonnances deffus
tranfcrites ôcde vous , en mettant icelles à exécution, ainfi que par nous
mandé vous étoit , lefdits Bouchiers de ladite grande Boucherie démolie,
ayent par leur Procureur appelle fous ombre d'aucuns privilèges , fran-
«hifes , droits , ufages ôc poffefllons qu'ils fe difoient avoir au contraire 5

lefquels par l'exécution de nôtre-dite Ordonnance ilsfe difoient être en-
frains, ôc dont par ladite exécution fe difoient être grevés ôc endommagés,
ou autrement: Nous, eux ouïs en notre Confeil au long, fur le fait de
leurdite appellation , ôc eu fur ce grand avis ôc meure délibération , avons
ordonne eux prefens ladite appellation non être recevable ôc icelle avons
mis ôc mettons au néant par ces Prefentes , & voulons nofdites Lettres

*4 PREUVES DES ANTIQUITES
Item. EtW ce qu'il eft necefllté que audit Métier de Bouchier ayent Ju¬

rés qui ayent égard à la vifitation fur les chairs qui feront expofees en ven¬
te-, Nous avons ordonné ôc ordonnons que par notre Prevot de Paris pre-
fenrôc avenir , ou par fon Lieutenant, foit pourvu defdits Jures telles
perfonios ôc en telnontbre , comme il lui femblera être à faite par rai fon;
Se que de par nous il les mette ôc inftitue audit bénéfice ôc reçoive d eux le
ferment en tel cas accoutumé, ôc tout en la forme qu il eft accoutume
d'être fait au regard des autres Maîtres de nôtre-dite Ville de Paris.

Item. Et pareillement pour ce qu'il eft necefllté dudit métier de Bouchiers
qu'il y ait certain nombre de Tueurs ôc Ecorcheurs Jures , Nous avons^ or¬
donné & ordonnons que par ledit Prévôt de Paris foit fur ce pourvu de
tels gens ôc en tel nombre comme il lui femblera être bon ôc expédient >

lefquels il mettra ôc inftituerade par nous audit Office Ôc leur à prendre ÔC

avoir droits tels comme il lui femblera êtte à faire par raifon, ôc recevra
d'eux le ferment en tel cas accoutumé: ôc ainfi fe fera dorefnavant toutes
fois qu'il fera befoin de pourveoir d'aucun Tueur ouEcorcheut pour le fait
defdites Boucheries nouvelles.

Item. Et pour ce que ladite grande Boucherie démolie étoit chargée de
plufieurs grandes charge* Ôc rentes , tant envers gens d'Eglife comme au¬
tres perfonnes , ôc que c'eft raifon que lefdits Métiers foient recompenfés
& reftitués de ours rentes, Nous avons ordonné ôc ordonnons que cer¬
taines rentes apartenantes à la Communauté des Bouchiers de ladite grande
Boucherie démolie, afiis fur plufieurs lieux ôc places de nôtre-dite Ville
de Paris , montans fi comme Ton dit à la fomme de cent vingt-deux livres
parifis ou environ, feront appliqués, ôc par ces Prefentes appliquons à
notre domaine, pour fur ce ôc autrement fe métier eft, recompenfet les ren¬
tiers qui avoient accoutumé de prendre rente fur ladite grande Boucherie ,
comme dit-eft. Si donnons en mandement à nos amés Ôc féaux les
Gens tenans Se qui tiendront pour le tems avenir notre Parlement, les
Gens de nos Comptes ôc Treforiers à Paris , au Prévôt de Paris ou fon
Lieutenant <jui eft à prefent ôc pour le tems à venir fera, ôc à chacun d'eux
¤i comme à lui appartiendra, que nofdites prefentes Ordonnances faffent
publier folemnellenont ôc enregiftrer par tout où il appartiendra , ôc icelle
mettent à exécution due ôc faffent tenir ôc garder fans enfraindre , non-
obftant quelconques ufages anciens ôc nouveaux Se quelsconques privilèges,
dons , octrois ou confirmations fur ce faites es tems paffés par nous ôc par nos
Predeceffeurs Rois de France , au profit de la Communauté des Bouchiers
de ladite grande Boucherie démolie ; lefquels en tant qu'ils feraient con¬
traires ou repugnans en aucune manière à nos Ordonnances deffus dites ou
à aucune partie d'icelle , nous avons caffés , révoqués ôc annullés , ôc par ces
Prefentes révoquons , caffons , annulions ôc mettons du tout à néant , de
notre certaine fcience, pleine puiffaiice ôc autorité Royale deffus dits. Et
afin que ce foit ferme chofe ôc fiable à toujours, nous avons fait mettre
notre fcel à ces Prefentes Donne' à Paris au mois d'Août l'an de grâce
mil quatre cens feize ôc de notre Règne le trente-cinquième , ainfi figné
par le Roi ôc Mauregard. Vifia defquelles Lettres & Ordonnances deffus
tranfcrites ôcde vous , en mettant icelles à exécution, ainfi que par nous
mandé vous étoit , lefdits Bouchiers de ladite grande Boucherie démolie,
ayent par leur Procureur appelle fous ombre d'aucuns privilèges , fran-
«hifes , droits , ufages ôc poffefllons qu'ils fe difoient avoir au contraire 5

lefquels par l'exécution de nôtre-dite Ordonnance ilsfe difoient être en-
frains, ôc dont par ladite exécution fe difoient être grevés ôc endommagés,
ou autrement: Nous, eux ouïs en notre Confeil au long, fur le fait de
leurdite appellation , ôc eu fur ce grand avis ôc meure délibération , avons
ordonne eux prefens ladite appellation non être recevable ôc icelle avons
mis ôc mettons au néant par ces Prefentes , & voulons nofdites Lettres

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA VILLE DE PARIS. %7

par vous être mifes à exécution , ôc les Ordonnances en icelles contenues,
ainfi meurement avifées ôc délibérées, comme dit eft , être pourfuites,
entérinées , accomplies ôc obfervées de point en point félon leur forme
ôc teneur, pour les caufes qui à ce nous ont nou Ôc meuvent. Vous mandons
commandons ôc enjoignons étroitemenr en commettant, fe métier eft, que
appellerés avec vous des Gens de notre Confeil , de notre Parlement , les
Prévôt des Marchands ôc Echevins, ôc autres Bourgeois de nôtre-dite Ville
de Paris, en tel nombre que vous verres être à faire ; vous reaument ôc de fait
mettes ou faites mettre à exécution nofdites Lettres, Se les Ordonnances
contenues en icelles faites parfaire , entériner , accomplir , renir , ob-.
ferver ôc garder félon leur forme ôc teneur , nouobftant ladite appellation
ôc quellesconques autres oppofitions ou apellations faites ou à faire par leA
dits Bouchiers ou autres pour eux, aufquels ne voulons ctredefferé ne obéi
en quelque manière que ce foit ; car ainfi l'avons ordonné en notre-dit
grand Confeil , ôc voulons ôc nous plaît être fait. Donne' à Paris le tiers
jour de Septembre Tan de grâce mil quatre cens feize Se de notre Règne le
trente-fixiéme. Ainfi figné parle Roi à la relation de fon grand Confeil
Guignel , le Roi de Sicile , Mr le Duc de Touraine , vous l'Archevêque de*
Bourges , les Evêques de Lifieux, de Paris ôc d'Evreux, le Chancelier de
la Reine , Maître Simon de Nanterre Prefidenr en Parlement , Mefïire
Guillaume le Boutellier , Maître Pierre de TEfclat, Jean de Norry , Guil¬
laume Toreau, Maître Mathieu du Boft, Philippe du Puys Ôc plufieurs au-,
très étoient.

ACCORD FAIT ENTRE LE ROI ET L'EVEQUE DE PARIS.

Folio s 17.

A TOUS CEUX QJTI CES PRESENTES LETTRES VERRONT^
Jean Bernier , Chevalier Confeiller du Roi notre Sire , Garde de la

Prévôté de Paris 5 Salut. Savoir faifons , que Nous le Samedi fixiéme
jour d'Août vîmes une Lettre Royale, fcellée en cire verte fur foie,
contenant cette forme.

«

P h 1 L 1 p p u s , Dei gratia Francorum Rex , univerfis prafentes Litteras
infpeduris , Salutem. Notum facimus , quod nos Litteras inclytae recorda-
tionis Philippi, Dei gratia Régis Francorum, illuftris Pr noftri,
vidimus in hao verba.

In nomine fanda? ôc individuae Trinitatis Amen.
P h 1 l 1 p p u s , Dei gratia Francorum Rex. Noverint univerfî , pr

pariter ôc futuri , quod hase eft forma pacis fad: inter nos , ex una parte,
Se Guillelmum Ëpifcopum , Se Decanum, ôc Capitulum Parifienfem, ex
altéra. Voluimus ôc concedimus ut Epifcopus Parifienfis ôc fucceffores fui
Parifienfes Epifcopi , habeant apud Parifios unum Draperium , unum (Çor-
dumbuarium, unum Ferronem pro fabro ôc ferrane, unum Auri-fabrum^,
unum Carnificem in Paravifo, unum Carpentarium , unum Circularium,
unum Bolengarium , unum Pelliparium , unum Tanatorem , unum Spe-
ciarium, unum Cementarium , unum Barberium ôc unum Sellarium, gau-
dentes libertate quam Minifteriales Epifcoporum Parifienfium hadenus
habuerunt, ôc unum Prapofitum qui eandem habebit libertatem quamdiù
erit Prxpofitus Epifcopi. Epifcopus autem quando didos affumet , Minifte¬
riales ad fervitium fuum dicet in fidelitate quam nobis vel fuccefforibus
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ACCORD FAIT ENTRE LE ROI ET L'EVEQUE DE PARIS.

Folio s 17.

A TOUS CEUX QJTI CES PRESENTES LETTRES VERRONT^
Jean Bernier , Chevalier Confeiller du Roi notre Sire , Garde de la

Prévôté de Paris 5 Salut. Savoir faifons , que Nous le Samedi fixiéme
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«
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%j. PREUVES DES ANTIQUITES
noftris fecerunt, qui eofdem affumet Miniftrales , bona fide five fint , nec
ftatuere verfus nos ; ôc nos non gravabimus in talliis Mimfteriales prsdidi,
qui manureneat ôc exerccat quilibet eorum quando affumetur Minïftenum
illud ad quod affumitur , ôc novellis volumus qupd amoveantur in quantum
pertinet ad res Ecclefiafticarum perfonarum ; de Albanatis fornicetis con-
cedimus quod folvant Epifcopo Parifienfi in fua feptimana confuetudmes
débitas ; ac fi nunquam fuiflent Albanati , nec de caetera albanantur , nifi
fint Eftagiarii Parifienfes de Albanatis. Illi qui funt de corpore Parifienfi ôc

de fuburbiis Civitatis ejufdem, non poterit Epifcopus Parifienfis vel fuc-
ceffores fui , aliquam exigera confuetudinem in Burgo fandi Germani Ôc

cultura Epifcopi; Ôc in claufo Brunelli habemus râptum ôc multrum quando
raptores ôc multrarii capti funt ad praefens forisfadum, vel fponte confeflos
fuiffe, ôc Praepofitus nofter Parifienfis indè habuerit teftes idoneos, ipif-
copus'Parifienfis tenetur eos recipere fuper hoc per quos fi convidi fue¬
rint , reddentur Prepofito noftro ficut convidi per duellum. Quod fi rap¬
tores Ôc multrarii capti non fuerint ad praefens forisfadum vel fponte con¬
fefli , ôc aliquid per duellum velit eos fuper multro vel raptu committere,
duellum erit in Curia Epifcopali de convidis per duellum , in Curia Epif¬
copi juftitiam faciemus ôc eorum habebimus mobilia fine diminutione aii-
qua. Habemus fiquidem nos Ôc fucceffores noftri in Burgo fandi Germani ,
in Cultura Epifcopi ôc in Claufo Brunelli exercirium ôc equitarionem vel
talliam propter hoc fadam ôc guetum, ficut in communi Villa Parifienfi.
Et habemus fuper homines illius Burgi ôc Culturae Epifcopi ôc Claufi Bru.-
nelli talliam , quoties filios noftros faciemus novos milites , ôc quando filias
noftras maritabimus, ôc etiamfi redimamur de captione corporis proprii noftri
fada in guerra ; ôc eodem modo habeant talliam fucceffores noftri fuper
homines pradidos. Propter alias autem caufas non poffunt à nobis vel fuc¬
cefforibus noftris talliari didorum locorum homines fine confenfu Epifco¬
pi , praetereà in locis praedidis habemus juftitiam fuper Mercatores de his
quae pertinent ad Mercaturam. Clamatores etiam ôc menfuras vini habemus
in loçis prsdidis; demenfuris bladi fie erit qui eas talliari faciet Praepofitus
nofter Parifienfis in quarum criftis ôc expenfis ponet Epifcopus Parifienfis,
tertiam partem ..ôc habebit Epifcopi ferviens fine conttadidione menfuras
illas in fua feptimana. Habemus fiquidem in veteri Burgo fandi Germani
fexaginta folidos pro tallia panis ôc vini de tertio anno in tertium annum ,
ficut hucufque habuimus. Praetereà in Cultura Epifcopi ôc Claufo Brunello
habemus nos ôc fucceffores noftri talliam panis ôc vini de tertio anno in ter¬
tium annum. In eodem autem Burgo fandi Germani, Cultura Epifcopi ÔC

Claufo Brunelli , habet Epifcopus ôc fucceffores fui homicidium ôc totam
aliam juftitiam cum rébus juftitiatorum inventis in terra Epifcopi , quas
habere debebit fecundum legem Villae Parifiis , prseterquam raptum ôc mul¬
trum , quae noftra funt , ut praedidum eft. De latronibus autem Se homi-
cidis captis in locis praedidis, faciet Epifcopus ôc fucceffores fui juftitiam
fuam apud fandum Clodoardum vel alibi in terra fua propria , extra Ban-
leucam Parifienfem. Reos verb furti ôc alios qui mutilationem corporis
meruerunt, poterunt Epifcopus ôc fucceffores fui punire in terra fua ubi
voluerint. De Hallis vero fitis in Campella ita eft quod nobis Ôc hxredibus
noftris pacificè rémanent in perpetuum , falvo eo quod Epifcopus ôc fuc¬
ceffores fui habebunt in eis fuas confuetudines débitas in feptimana fua ;
nec Epifcopus , nec Capitulum Parifienfe poterunr nos vel hxredes nof¬
tros fuper iis habere in placitum , ôc nos ôc haeredes noftri tenuerunt fa¬
cere reddi Epifcopo Ôc fuccefforibus fuis 60 fol. annuatim pro cereo qui
de eodem feodo debetur, ôc 4-5 fol. pro cereis Corbolii Ôc Montiflerici,
& fervitium Portagii novi Epifcopi per très milites. Epifcopus vero ôc

Capitulum Parifienfe concedunt nobis ôc haeredibus noftris in perpetuum
tenendum, Moncellum fandi Gervafù Parifienfis per excarabium exindè

fadum.
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DE LA VILLE DE PARIS. *y
fadum. Epifcopus autem Se fucceffores fui habebunt piftides fuas fine con-
*tradidionead recipiendum redditus fuos in fua feptimana in domibus nof¬
tris de magno Ponte ôc de parvo Ponte, in quibus redditus. noftri reci-
piuntur. In rua nova antè Ecclefiam beatae Mariae habet Epifcopus ôc fuc¬
ceffores fui juftitiam fine raptu ôc murtrio de iis quae funt extra domos
ejufdem , ufque ad magnam viam parvi Pontis : ôc nos ôc fucceffores
noftri habemus omnem juftitiam infrà domos ejufdem ruae. Et eft fcien-
dùm quod nos pro reftauratione damnorum quae Epifcopus ôc Capitulum
Parifienfe dicebant fe incurriffe in accintu Caftelli Luparae ôc appenditiorum
ejus , ôc pro quitatione Hallarum quam nobis ôc haeredibus noftris imper-
tiri fecerunt , ôc pro quitatione feudi de Feritate à Alez , quam fimiliter
nobis ôc haeredibus noftris fecerunt in perpetuum ficut fuperiùs eft exprefc
fumdedimus ôc afllgnavimus Epifcopo ôc fuccefforibus fuis in perpetuum in
praepofitura noftra Parifienfi 20 hb. parif. fingulis annis percipiendas in fefto
omnium Sandorum 5 praeter illas 25 lib. quas Epifcopus anteà habebar in illa
praepofitura , ôc 100 fol. Capitulo Parifienfi percipiendos annuatim eodem
termino in eadem praepofitura , pro anniverfario noftra in Eçclefia Parifienfi
in perperuumcelebrando. Sciendum eft praetereà quod nos habemus omnem
juftitiam in Vicaria qux eft in terra Epifcopali à domo quam Henricus
quondam Remenfis Archiepifcopus , aedificavir apud Luparam ufque ad
Poncellum de Chaftello.

Item In ftrata Regali quae eft decem Se odo pedum ad pedem magnum, ôc fi*'
militer in ftrata publica ab Eçclefia fandi Honorati , quantum duret terra
Epifcopi, ufque ad pontem de Rollo. In omnibus autem aliis viis quaefad£
funt ôc quae fient de caeterô in terra Epifcopi infrà mareftum ôc praedidas
metas , exceptis iftis duabus , habet Epifcopus ôc fucceffores fui viariam ôc

omnem juftitiam, praeter raptum ôc multrum. Quod fi contingeret Villam
novam vel Burgum novum aedificari infrà didas metas in terra Epifcopi >

Epifcopus ôc fucceffores fui omnem habebunt juftitiam ibi , praeter raptum
ôc multrum , quae nos retinuimus , ficut ea retinuimus in Burgo fandi Ger¬
mani. Praetereà ibidem habebimus omnes alias confuetudines quas habe*
mus in Cultura Epifcopi, ficut fuperiùs funt expreffae-. Quae omnia ut per-«
petuae ftabilitatis robur obtineant praefentempaginam figilli noftri autoritate
ôc Regii nominis caradere inferiùs annotato confirmamus. A c t u m Me-
ledunenfi annO Dominicae Incarnationis 1222. Regni verb noftri 44. Ad¬
ftantibus in Palatio noftro quorum nomina fuppofîta funt ôc ligna : Dapi-
fero nullo, Buticulario, Bartholomaei Camerarii, Mathaei Conftabularii.
Data vacante Cancellaria. In cujus rei teftimonium praefentibus Lirteris
noftrum fecimus apponi figillum, falvo jure cujuflibet. Datum anno Do¬
mini 1222. menfe Januario.

Et Nous à ce prefent rranfcrit avons mis le fcel de la Prévôté de Paris l
l'an Se jour deffus dit. Ainfi figné à la marge deffus : cdlatio hujus tranfcnpti
fafi a fuit in Caméra de prxcepto Citrix 6 die Septcmbris anno Domini Ï362.

N i V E L O N.

Tome III. * M
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PREUVES DES ANTIOJJITE'S

/Lettre pour St Ladre lez Paris, faifant mention de la Foire
Se de la JurifdicStion qu'ils y ont.

EoliO 319'

JOANNES Dei gratia Francorum Rex. Notum facimus univerfis
tam praefentibus quam futuris ; Nos Litteras incyltf recordationis cha-

Tiffimi Domini ôc genitoris noftri, vidiffe formam quae fequitur , conti¬

nentes. #

T e a n , par la grâce de Dieu Roi de France, favoir faifons à tous pre¬
fens ôc à venir ; Que nous nous recordons avoir odroyé de grâce efpeciale
Ôc certaine feience aux Maîtres, Frères ôc Soeurs, tant fains comme malades,
de THotel-Dieu de St Ladre de Paris , nos Lettres en las de foie ôc cira
verte , contenant la forme qui s'enfuit.

Phi lippes, par la grâce de Dieu Roi de France, favoir faifons à
tous prefens ôc avenir. Que les Maîtres, Frères ôc Soeurs, tant fains que
malades , de THotel-Dieu de St Ladre lez Paris , nous ont lignifié que U
Foire du jour St Laurent foit leur, Ôc y ayent toute Jurifdidion moyenne ôc

baffe jufqu'à l'heure du Soleil couchant; néanmoins les Sergens de la dou¬
zaine de notre Chaftelet de Paris , viennent rompre les loges de ladite Foire
avant leurs deffences ôc de leur volonté ôc fans avoir pouvoir de ce , plu¬
fieurs fois en donnant à iceux fignifians grand dommage, ôc fans aucun pro¬
fit qui en vienne à nous , ne foit accoutumé de venir. Si nous ont fupplié
lefdits fignifians , que nous leur voulufllons donner ladite dernière heure
dudit jour jufqu'à la nuit, de grâce efpeciale, comme il n'ait pas été trouve
«que de ladite heure il y ait pour nous aucun profit trouvé ne mis en notre
recette de Paris ne ailleurs à norre profit , fi comme Ton dit. Pourquoi
nous ayantvcompaflion à ladite Maifon ôc à la dévotion pourquoi elle fût
fondée , pour les Malades hebergier ôc recevoir à Thonneur de Dieu , de
fa benoifte Mère la Vierge Marie , de Mr St Ladre ôc de toute la glorieufe
Cour ôc Compagnie de Paradis: Avons de grâce efpeciale ôc certaine feience,
odroyé ôc octroyons aufdits fupplians Maîtres, Frères Se S 'tant fains
comme malades, prefens ôc à venir, que ladite Foire au jour Mr St Laurent,
ils puiffent jouir ôc ufer paifiblement , fans aucun empêchement , ôc icelle
Foire tenir aux profits Se émolumens à eux accoutumés ôc heures dudit
jour avant Soleil couchant, aufli bien après ledit Soleil couchant jufqu'à la
droite heure de nuit d'icelui jour , comme ils ont fait ôc accoutumé à faire
es heures dudit jour, comme Prime, Tierce, Midi , Nonne ôc Vêpres.
Si mandons au Prévôt de Paris prefent , ôc qui pour le tems fera , que lef¬
dits Maîtres, Frères ôc S prefens ôc à venir , ils laiffent ôc faffent jouir
de notre prefente grâce , ne contre icelle ne les laiffent ou faffent être mo-
leftés par lefdits Sergens de la douzaine, ne par autres nos fujets en tout le
tems à venir, déformais , perpétuellement à toujours. Et pour que ce foit
chofe ferme ôc fiable à perpétuité ou tems à venir, nous avons fait mettre
notre fcel à ces Prefentes , fàuf en toutes chofes notre droit ôc Tautrui.
Ce fut fait à Paris Tan de grâce 134+ au mois de Décembre. Lefquelles'
Lettres le Prevot de Paris ne veut mettre à exécution, ne n'y veut obéir.
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Tiffimi Domini ôc genitoris noftri, vidiffe formam quae fequitur , conti¬

nentes. #

T e a n , par la grâce de Dieu Roi de France, favoir faifons à tous pre¬
fens ôc à venir ; Que nous nous recordons avoir odroyé de grâce efpeciale
Ôc certaine feience aux Maîtres, Frères ôc Soeurs, tant fains comme malades,
de THotel-Dieu de St Ladre de Paris , nos Lettres en las de foie ôc cira
verte , contenant la forme qui s'enfuit.

Phi lippes, par la grâce de Dieu Roi de France, favoir faifons à
tous prefens ôc avenir. Que les Maîtres, Frères ôc Soeurs, tant fains que
malades , de THotel-Dieu de St Ladre lez Paris , nous ont lignifié que U
Foire du jour St Laurent foit leur, Ôc y ayent toute Jurifdidion moyenne ôc

baffe jufqu'à l'heure du Soleil couchant; néanmoins les Sergens de la dou¬
zaine de notre Chaftelet de Paris , viennent rompre les loges de ladite Foire
avant leurs deffences ôc de leur volonté ôc fans avoir pouvoir de ce , plu¬
fieurs fois en donnant à iceux fignifians grand dommage, ôc fans aucun pro¬
fit qui en vienne à nous , ne foit accoutumé de venir. Si nous ont fupplié
lefdits fignifians , que nous leur voulufllons donner ladite dernière heure
dudit jour jufqu'à la nuit, de grâce efpeciale, comme il n'ait pas été trouve
«que de ladite heure il y ait pour nous aucun profit trouvé ne mis en notre
recette de Paris ne ailleurs à norre profit , fi comme Ton dit. Pourquoi
nous ayantvcompaflion à ladite Maifon ôc à la dévotion pourquoi elle fût
fondée , pour les Malades hebergier ôc recevoir à Thonneur de Dieu , de
fa benoifte Mère la Vierge Marie , de Mr St Ladre ôc de toute la glorieufe
Cour ôc Compagnie de Paradis: Avons de grâce efpeciale ôc certaine feience,
odroyé ôc octroyons aufdits fupplians Maîtres, Frères Se S 'tant fains
comme malades, prefens ôc à venir, que ladite Foire au jour Mr St Laurent,
ils puiffent jouir ôc ufer paifiblement , fans aucun empêchement , ôc icelle
Foire tenir aux profits Se émolumens à eux accoutumés ôc heures dudit
jour avant Soleil couchant, aufli bien après ledit Soleil couchant jufqu'à la
droite heure de nuit d'icelui jour , comme ils ont fait ôc accoutumé à faire
es heures dudit jour, comme Prime, Tierce, Midi , Nonne ôc Vêpres.
Si mandons au Prévôt de Paris prefent , ôc qui pour le tems fera , que lef¬
dits Maîtres, Frères ôc S prefens ôc à venir , ils laiffent ôc faffent jouir
de notre prefente grâce , ne contre icelle ne les laiffent ou faffent être mo-
leftés par lefdits Sergens de la douzaine, ne par autres nos fujets en tout le
tems à venir, déformais , perpétuellement à toujours. Et pour que ce foit
chofe ferme ôc fiable à perpétuité ou tems à venir, nous avons fait mettre
notre fcel à ces Prefentes , fàuf en toutes chofes notre droit ôc Tautrui.
Ce fut fait à Paris Tan de grâce 134+ au mois de Décembre. Lefquelles'
Lettres le Prevot de Paris ne veut mettre à exécution, ne n'y veut obéir.
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bl LA VILLE DE PARIS: 9r
Si comme lefdits Supplians maintiennent , pour ce qu'ils nous ont donné
à entendre en icelle qu'ils avoient eh ladite Foire toute Jurifdidion
moyenne Se baffe , combien qu'ils ne l'y ayent que foncière , ôc qu'ils 7
ont toujours exploité puis l'heure de Vêpres ôc plus , ôc pour ce aufll qu'ils
poiïvoîehr tenir leurs Plaids ôc Jurifdidion illec jufqu'à Soleil couchant,
combien que ce ne foit que jufqu'à l'heure de Vêpres; ôc en exprimant que
aucun profit ne nous eft venu au tems paffé d'icelle Foire ôc heure dernière,
combien que notre-dit Prévôt Se notre Procureur dient le contraire. Sî
nous ont requis humblement iceux Supplians que fur ce leur vouluftions
faire grâce ôc déclarer notre intention fur le vice , inadvertance ou erreur
de nôtre-dite grâce deffus incorporée, en anlpliant ôc mieux déclarant icelle
au profit des Supplians. Pourquoi nous en corifideration à la caufe & dévo¬
tion pourquoi nous leur odroyâmes ladite grâce, voulans tenir ôc faire
tenir icelle, félon ce que mieux pourra être fait, avons donné ôc odroyé,
donnons ôc odroyons aufdits Supplians ladite heure de Vêpres , ôc dès lors
jufqu'à la nuit ladite Foire dudit jour St Laurent. Si mandons audit Prévôt
de Paris , qui eft à prefent ôc qui pour le tems à venir fera , ôc à tous les
autres Jufticiers de notre Royaume, qui à prefent font ôc ou tems à venir
feronr , qu% lefdits Maîtres, Frères Se S�urs , prefens ôc à venir , ils faffent
ôc laiffent jouir ôc ufer de notre grâce , ôc contre icelle ne les vexerit, mo-
leftent , ne laiffent ou faffent être moleftés , vexés ne empêchés par lefdits!
Sergens de ladite douzaine -, ne par autres nos fujets , tout le tems à venir ;
déformais , perpétuellement , à toujours , en quelque manière que ce foit;
ainfi obcïffent tout ainfi comme fe elle en toutes parties ce que oppofé eft
à Tencontre , ôc qu'elle ne peut être reprouchée d'aucun vice ne erreur
pour les deffauts deffus-dits ; Se nonobftant chofe qUe notre-dit Prévôt
Ou notre Procureur leur ait oppofé ou puiffe oppofer ne reprocher au con¬
traire , fur ce que deffus eft exprimé ; car nous fuppleons en ce cas tout ce
par ces Prefentes de grâce efpeciale ôc de hotre autorité Royale, en am-
pliant & mieux declafant notre^dite grâce ci-deffus incorporée, Ôc afin que
ce foit ferme chofe ôc ftable à perpétuité ou tems à venir, ttous avons fait
mettre notre fcel à ces prefentes Lettres , fauf notre droit en autres cho-<

fes ôc Tautrui en toutes. Ce fut fait ôc odroyé au Bois de Vincennes Tart
de grâce 1345 au mois de Décembre. \

Nos autem Litteras didiDôrnini & genitôris noftri fuprà fèfiptas , ipfius
Veftigiis ôc ob caufas in eifdem Litteris comprehenfas inhaeréndo , donum-
que ôc gratiam per ipfas Litteras , Magiftro , Fratribus ôc Sororibus domûs
fandi Lazari propè Parifios , iri eifdem Litteris nomiriatis fadas, nec non
omnia Se fîngula in eis contenta rata habentes ôc grata , ipfas ôc ipfa volu-»
mus , laudanius , approbamus , ratificamus , ac de noftra fpeciaîi gratia ôc

autoritate Regia, tenore Praefentirim confirniarnus , ac ipfi Magiftro, Fra¬
tribus ac Sororibus donum ôc gratiam prsdidas de novo facimus ôc conce-
dimus , fi fit opus per prefentes Praepofito Parifienfi caeterifque Jufticiariis
ôc Officiariis Regni noftri, qui nunc funt ôc qui pro tempore fuerint, aut
eorum loca tenentibus ôc cuilibet eorumdem, ut adeumpertinuerit, ut
contra tenorem eorumdem ipfos per Servientes noftros duodenae praedidos
ôc alios quofcumque noftros fubditos nullatenus impediant, moleftent auc-

perturbent, feu impediri, moleftari feu perturbari faciant aut permutant à
quocumque quovis modo. Quinimôi fi quae in contrarium fada fuerint,
ea ad ftatum priftinuhi ôc debitum reducant autreduci faciant, vifis prae¬

fentibus indilatè fine alterius cujufvis expedatione Mandati. Quod ut per¬
pétuas firmitatis robur obtineat , .noftrum praefentibus Litteris fecimus ap-
poni figillum, noftro in aliis ôc alieno in omnibus jure falvo. Fadum ÔS

adum Parifiis anno Domini 1362 menfe Septembri.
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LETTRE TOUCHANT L'UNIVERSITE' DE PARIS,
& les "Boucheries de fainte Geneviève.

Folio 325.

JE AN, par la grâce de Dieu, Roi de France. Sçavoir faifons à tous
prefens ôc à venir, que , comme à la Requête de notre très-chere fille ,

l'Univerfité de Paris , des Collèges, des Hotels de Navarre ôc de Laon,
des Religieux Mendians de TEglife Notre-Dame du Carmel , ôc d'aucuns
autres finguliers , tous demeurons ôc habitans en la rue Ste Geneviève à
Paris , les Bouchers de la boucherie Ste Geneviève euffent été approuchés
& traittés en caufe par-devant nos amés ôc féaux les Gens tenans Notre
Grand-Confeil , étant à Paris ; fur ce que ladite Univerfité , Collèges ôc

autres finguliers deffufdits , fe douloient ôc complaignoient dgfdits Bou¬
chers , de" ce que iceux Bouchers tuoient leurs bêtes en leurs maifons ,
& le fang Ôc ordures de leurfdites bêtes jettoient , tant par jour que par
nuit , en la rue Ste Geneviève , ôc plufieurs fois le fang ôc l'ordure de
leurfdites bêtes gardoienr en foffes ôc latrines qu'ils avoient en leurfdites
maifons , tant ôc fi longuement qu'il étoit corrompu , infed ôc puant ; ôc

que pour plus aifement jetter ledit fang ôc leur ordures , plufieurs d'iceux
Bouchers avoient fait faire, puis trois ou quatre ans en fa maifon, un con¬
duit qui vient jufqu'au milieu de la rue ; ôc en outre , que iceux Bouchers
audoient ôc affinoient leurs fuifs ôc leurs graiffes en leurs maifons , ôc ven-
doient leurs chairs au jour de Samedi , lefquelles chofes étoient ôc font
faites par lefdits Bouchers contre raifon , ôc contre lef Ordonnances, Ufa¬
ges ôc communes Ordonnances des autres Bouchers , tant de la bonne
Ville de Paris, comme des autres bonnes Villes du Royaume de France,
contre les Regîtres ôc Ordonnances anciennement faites en TEglife Ste
Geneviève , fur l'état ôc gouvernement de ladite Boucherie, Se aufli con¬
tre le proufit , le bien ôc l'utilité defdits Complaignans , ôc de toute la
chofe publique , ôc par efpecial des Habitans ôc denourans en ladite tue
Ste Geneviève ôc de la Place-Maubert , ôc de tous ceux qui fréquentent ôc

paffent par le lieu ; ôc pour ce requéraient que brièvement remède y fut
mis. Et pour plus meurenont ôc feurement procéder es chofes deffufdites,
ayent nofdits Gens ordonné ôc député certain Commiffaire pour aller fur
lefdits lieux , ôc foi informer des chofes deffufdites ; laquelle information
faite ôc rapportée par devers eux , ôc ouï plufieurs monuments que lefdits
Bouchers avoient fur les chofes deffufdites : vûë aufll certaine cedulle bail¬
lée à nofdits Gens par lefdits Bouchers, qui difoient être la copie du droit
Regître ancien de ladite Eglife de Ste Geneviève, fur l'état Ôc gouverne¬
ment de ladite boucherie ; ôc vûë à grande Ôc meure délibération la dépo-
firion des témoins ouïs ôc examinés en ladite information , ôc tout ce qui
fait à confiderer en cette partie , fut dit Ôc ordonné par nofdites Gens, en
laprefence defdites parties , par la manière qui s'enfuit : C'est a sçavoir.

Que nul Boucher de Ste Geneviève ne pourra dorefnavant acheter ni
vendre chair morte , quelle qu'elle foit , fi elle n'a été tuée en ladite
boucherie.

Item. Que nul Boucher ne pourra, ne devra par lui , ne par autre, tuer
chairs, quelles qu'elles foient , au jour dont Ton ne mangera point de
chairs lendemain , puis qu'il fera ajorné , fe ce n'eft aux Vendredis depuis
la St Rémi , ;ufqu'à Careme-p tenant.
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Item. Que nul Boucher ne pourra , ne devra par lui , ne par âûtrê , tuer
chairs, quelles qu'elles foient, qui ayent été nourries en maifon de Huil-
lier, de Barbier, ni de Maladeries.

Item. Que nul Boucher ne pourra , ne devra audoir en ladite bouche*
rie les greaulx qui iffent du fuif des bêtes qu'ils tueront , ou feront tuer.

Item. Nul ne pourra avoir évier ni égoût , par lequel il puiffe laiffer
couler le fang defdites bêtes , ne autre punaifie , fe ce n'eft eau qui né
fente aucune corruption.

Item Que nul Boucher ne pourra avoir, ne tenir foffes, ôc celles qui
à prefent font , feront remplies dedans la mi-Août prochainement venant,
aux dépens ôc frais de ceux qui les ont , ôc recueilleront iceux Bouchers le
fang , les bouailles , les fiens ôc les laveures de leurs bêtes en vaiffeau ,
lequel fang, fien ôc laveure iceux Bouchers feront tenus faire porter vui-
der ce jour même hors des murs ôc foffés de Paris , hors voie.

Item. Nul Boucher ne pourra tuer en ladite boucherie aucune grofle
bête qui ait le fil, ôc au cas qu'il ferait trouvé fur aucun , il perdrait la
bête , Se ferait arfe devant fon huis.

Item. Que nul Boucher ne fera aucune chofe conrre les points Ôc arrf*
clés deffufdits , ou en aucuns d'iceux , en peine de payer pour chacune foiâ
fix livres d'amende, moitié à Nous, ôc moitié à Ste Geneviève de Paris»
ôc fur ce feront ordonnés Jurés de par Nous , Se de par ladite Eglife*
pour tant que à chacun touchera fur la garde ôc vifitation des chofes1
deffufdites, ôc pour icelles Ordonnances faire tenir ôc garder ; Nous, pour
le bien ôc proufit commun , ôc des Habitans ôc converfans en ladite bou-*
chérie ôc lieux deffufdits , ôc fur ce eu avis ôc délibération à notre Con¬
feil , voulons ôc ordonnons par ces Prefentes être tenues ôc gardées do¬
refnavant à toujours - mais fans enfraindre , ôc fur.les peines deffufdites en
la forme Ôc manière comme ordonné a été par nofdits Confeillers , ôc
comme dit eft deffus , Ôc à ce que ce foit ferme chofe ôc ftable à toujours >'

Nous avons fait mettre notre fcel à ces Prefentes Lettres , fauf notre droic
ôc Tautrui en tout. Donné à Paris Tan de grâce 1363 , au mois d'Août.

Et font ainfi fignées en la marge par le Confeil , étant à Paris. Pro Uni*
verfitate triplicata, P. Vennone. Vifa , Contentor. Au dos defquelles Let¬
tres eft écrit ce qui enfuit. Publiées en jugement au Chatelet de Paris ,
le Mercredi feiziéme jour d'Août, Tan 1363.

L'an 1366, le feptiéme jour de Septembee, par la Cour de Parlement
fut dit par Arrêt, que lefdits Bouchers étouperoient leurs foffes Se éviers*
Ôc ourre fut ordonné qu'iceux Bouchers tueraient dorefnavant leurs chairs
hors Paris fur la rivière , ôc après les apporteraient à Paris pour vendre,
fur peine de dix livres , moitié au Roi , Se moitié à Ste Geneviève , tou¬
tes les Ordonnances deffufdites demeurant en autre chofe en leur vertu.'

LETTRES EXECUTOIRES DES LETTRES
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ta. PREUVES DES ANTIQUITE'S
Vernement de ladite boucherie, ôc lefquelles Ordonnances pourTe bien
ôc profit commun, ôc des habitans ôc converfans en ladite boucherie ôc

lieu , avons voulu ôc ordonné être tenues ôc gardées dorefnavant à tou*
jours - mais fans enfraindre , fur les peines ôc par la manière que ordon¬
né a été par nofdits Confeillers , ôc que Jures feront fur la garde ôc vifita¬
tion des chofes contenues efdites Ordonnances; ôc pour icelles faire te¬
nir ôc garder, fi comme ces chofes ôc autres vous pourront plus à plein
apparoir par nos Lettres fur ce faites en las de foie Ôc cire verte. Nous
vous mandons, ôc par ces Prefentes commettons, ôc à chacun de vous,
que nofdites Ordonnances , defquelles il vous apperra par nofdites Let¬
tres, vous fafîlés tenir ôc garder fans enfraindre, félon leur forme ôc te¬
neur, ôc contraignes ou faites contraindre tous ceux que vous ttouverés
avoir' fait aucune chofe contre nofdites Ordonnances, qui depuis furent
faites , ôc ceux qui dorefnavant feront aucune chofe contre icelles à nous
payer les peines dont en nofdites Ordonnances eft fait mention en la ma¬
nière qu'il eft accoutumé à faire pour nos propres dettes : ôc avec ce ordon¬
nés un ou plufieurs Jurés de par Nous fur la garde ôc vifitation des cho¬
fes contenues en nofdites Ordonnances, ôc pour icelles faire tenir ôc gar¬
der ; ôc avec ce faites publier nofdites Ordonnances, tant en ladite rue
Ste Geneviève comme ailleurs où vous verres qu'il fera bon à faire, afin
que aucun ne puiffe prétendre ou alléguer ignorance d'icelle. Donné à
Meaux, le quatorzième jour dAoût,i3 63 , Se font fignées en marge par
le Roi à la relation du Confeil , ôc publiées en jugement au Chaftelet de
Paris , le feiziéno jour d'Août , Tan deflufdit.

ARREST TOUCHANT LA CHAPELLE St ANDRE',
- fondée en TEglife St Euflache , appellée la Chapelle de Pont-

laine , par lequel la Cenfive & Jurifdiclion en certaines rues,
eft adjugée aux Chapelains d'icelle Chapelle , contre l'Evêque
de Paris.

Folio 659. Verfo.

C^l AROLUS , Dei gratia, Francorum Rex. Univerfis praefentes Litteras
"j, infpeduris: Salutem. Notum facimus quod, litemotâ in Curia Parla-

menti inter Magiftrum Guielmum de Murolio, Magiftrum in artibus , ÔC

in utroque Jure Licentiatum , ac Michaëlem de Arcu Prefbyterum , Ca-
pellaitos Capellaniae perpetuae ad altare beati Andres, in Eçclefia Parochia¬
li beati Euftachii Parifiis fundatx , vulgariter Capellania des ponts Lafhes ,
nuncupata^adores ôc conquerentes in cafu novitatis ôc faifinae ex parte unâ>
& diledum ôc fldelem Coiïfiliarium noftrum Ëpifcopum Parifienfem,tam fuo
quam Magiftri Guielmi Bertholomari ejus Praepofiti,Guielmi Garfoidi fuiPro-
curatoris, ac Fremini Carpentarii clientis feutfervientis in fua jurifdidione
fori Epifcopi , pro quibus deffenfionem hujus caufae in fe fufceperat no-
minibus, deffenforem ôc opponentem in dido cafu ex altéra. Super eo quod
dicebant didi conquerentes , quod ad caufam didae eorum Capellaniam in
dida villa Parifienfi ôc alibi, plurima pulchra jura habebant Ôc poflldebant,
& praefertim Domini fonciarii omnium domorum , hortorum feu jardino-
rum , ôc curiarum , csterarumque platearum in tribus vicis contiguis in dida
,yiila , ultra Ôc propè portam Comitiffo Atrebatenfis fituatis , vicis de Ti-
ïems , Beawepaire & Rue-pavée ? vulgariter nuncupatis , latiùs in proceffu.
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DE LA VILLE DE PARIS.
defignatis erant Ôc fuerant jufque habendi Ôc percipiendi fingulis annis
in feftis Nativitatis Domini, Ôc beati Joannis Baptiftae, cenfum annuum
feu fundum terrae fupra praedidis domibus ôc haerediragiis in didis vicis fi-
tuatis , Ôc ob defedum folutionis didi cenfûs, oftia dictarum domorum Se

haereditagiorum figillandi , ^ut fi eis placeret , dida oftia deponendi Ôc

ex traverfo ponere faciendi; vel aliter proprietarios domorum Ôc haeredi-
tagiorum praedidorum ad folutionem didi cenfûs compellendi, litterafque"
faifinae emptoribus didarum domorum ôc haereditagiorum fub figillis dilhe
Capellania tradendi , ôc vendas recipiendi ; neenon jus habendi in didis
tribus vicis , domibus ôc haeraditagiis , ac fuper habitantibus ôc commo--
rantibus in ipfis, aut in eifdem delinquentibus omnimodam jurifdidionem
ôc juftitiam ufque ad fexaginta folidorum Parifienfium fummam , Ôc infra
didam fummam , jufque levandi ôc percipiendi pro cafibus ôc delidis in
didis vicis ôc domibus, aut eorum aliquo commiffis ôc perpetratis emen-
das omnimodas ufque ad fummam praedidam habuerant ôc habebant in
cujus jurifdidionis fignum Cauthelagium , Bagium , Triagium , Lia°-ium
Tenevolum, Altum-bannum , Guetumquein didis vicis Ôc domibus" leva-
re Ôc percipere , neenon etiam Majorem , Servientes , ôc alios Offlciarios
pro dida eorum jurifdidione regenda Ôc exercenda, ac etiam dum eis pla-
cuerat , compedes ôc grifiliones per deliquentes fupradidos detinendo ,
Se omnia alia jura ad didam jurifdidionem ôc juftitiam fpedantia habere
confueverant , juribufque fupradidis didi conquerentes , ôc eorum praede-
ceflbres, à tempore fundationis didae Capellaniae, hue ufque ufi ôc gavifî
fuerant; didaque jurifdidio , ôc alia jura fupradida in litteris denuntiatio-
nis feu denombramenti per didos conquerentes ôc fuos fucceffores dido-
que opponenti , fuifque praedecefforibus traditis , ac per eofdem opponen-
tem , ôc fuos praedeceffores receptis expreffè conturbantur. Praefatus etiam
Major in altero didorum vicorum fédère ante diem maluerat , in porta-
livio, feu porta didae Ecclefi beati Euftachii à latere vici didi des Prou¬
vai, fedem dida: jurifdidionis tenere confueverat , ad caufam qua: prae-
didorum, Ôc aliorum didi conquerentes jus habebant, ac in poffeffione
Ôc faifina habendi in didis tribus vicis, domibus Ôc haereditagiis , Ôc eorum
quolibet, neenon etiam fuper habitantibus ôc commorantibus'in eifdem
omnimodam jurifdidionem ôc juftitiam, ufque ad didam fexaginta foli¬
dorum Parifienfium fummam , ôc infrà eandem fummam, ac ufque ad ean-
dem cognitionem cafuum ôc delidorum in didis vicis , domibus aut eo""
rum aliquo perpetratorum ôc commifforum , Majoremque ôc Servientes
pro regendo ôc exercendo didam eorum jurifdidionem , de poffeffione
etiam ôc faifina , quod didus opponens , vel fui Officiarii in dido loco
fon Epifcopi , feu quicumque alii, didos conquerentes in pradido eorum
jurifdidionis exercitio impedire aut perturbare ; ôc quod fi Serviens difto-
rum conquerentium aliquos ipforum conquerentium fubjedos , aut alios
quos in didorum conquerentium jurifdidione^lelinquentes recepiffet aut
qui m eadem deliquiffent , vel invicem fe verberaffent , coram dido Majo¬
re , fecundum cafûs exigentiam puniendos adjornaffet, quod didus oppo"
nens, ejufque Officiarii praedidi didum Servientemin hoc impedire aut
ab hoc eundem, coram dido Praepofito fori Epifcopi, adjornare, vel eun-
dem in proceffu tenere non poterant. Neenon in poffeffione Se faifina'
quod fi aliqui didorum conquerentium fubjedi , coram dido Praepofito *

aut aliis didi opponentes in dida fua jurifdidione fori Epifcopi Officia*
rus pro talibus cafibus , vel aliis quorum cognitio ad didos conquerentes
vel eorum Majorem fpedaret, adjornati extitiffent ; ôc didi conquerentes
didorum adjornatorum remiflionem fieri cqram dido eorum Majore re
quififfent ; praefati opponentes Officiarii didam remiflionem dene^are vel
poft praefentis remiflionis requifitionem de didis adjornamentis^coenof
cere, aut eofdem in carceribus ponere vel detinere , ad emendam vel pro
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t* PREUVEStDES ANTIQUITES
didis cafibus ttahere non potcrant vel debebant , ôc fi contranum face-
tent tollendi impedimentum , ôc reputari facicndi étant & fuerant: qui¬
bus poffeffionibus ôc faifinis didi conquerentes , tam per fe quam iuos
«rscdeccflbres Capellanos dids Capellaniae , per tantum tempons fpatium
quod de contrario hominum nomoria non extabat , aut faltem quod ad
bonam pofTeffionem ôc faifinam acquirendam ôc confervandam fufficiebat
videntibus ôc fcientibus didis opponenribus , ôc fuis Ofnciariis panfice ôc

àbfque impedimento ufi ôc gavifi fuerant, expleta quam plunma fuper hoc
allegando. Dicebant infuper didi conquerentes , quod régnante defundo
bon* nomoria: Rege Philippo proavo noftro , certa impedimenta Capel-
îanis Capellania: prxdid» , dido tempore exiftentibus m dida eorum baffa
jurifdidione , neenon etiam praedidis Liagio , Roagio , Tnagio , caetenfque
juribus ad didam jurifdidionem fpedantibus , per certos Officianos Re-
gios appofita extiterant , quae poft modum didis Capellanis ôc Procuratore
Regio auditis per Arreftum didae Curia: noftrae amota fuerant , ac per
idem Arreftum eadem Curia praedidum Procuratorem Regium ad ceffan-
dum à talibus impedimentis condemnaverat. Dicebant etiam didi conque¬
rentes , quod Gregorius de Chantelou Serviens didorum conquerentium
Theobaldum Gualteri in dido vico de Beaurepaire commorantem, eb quod
în domo fua Johannet-am 'la Gange verberaverat coram dido Majore com-
pariturum adjornaverat ; qui Gregorius per didum Freminum Carpentarii
didis opponentis Servi-entem occafione didi adjornamenti per eum fadi,
ac in ipfius contemptum coram dido Praepofito adjornatus extiterat diduf-
que F reminus praedidos Theobaldum ôc Johannetam, intrà praedidam dic-
torum conquerentium Jurifdidionem arreftaverat , ac eofdem ad carceres
didae Curiae fori Epifcopi prifionarios duxerat , Se quamvis praefati Major
& Clieris didorum conquerentium praedidos Theobaldum ôc Johannetam
coram dido Majore remitti requififfent , didus tamen Praepofitus remif¬
lionem praedidam facere denegaverat, ac poft modum eofdem Theobal¬
dum ôc Johannetam in buenda condemnaverat , quam emendam, priufquam
de didis carceribus exiiffent , eofdem folvere opportuerat, remifllones e-
tiam plurium didorum conquerentium fubjedorum coram dido Prxpofito
adjornatorum , ôc per ipforum conquerentium Offlciarios requifitorum ,
ôc proefertim Guiekiotae de Bray in dido vico de Tirenis commorantis,
praefati Officiarii didi opponentis facere denegaverant , conquerentes ante-
didos in didis eorum poffefîionibus ôc faifinis perturbando. Ulterius dice¬
bant didi conquerentes quod praefatus opponens in praedidis tribus vicis
in cafibus ad eorum cognitionem fpedantibus nullam praeventionem ha-
buerat aut habebat , nec dida praeventione ufus aut gavifus fuerat , ôc efto
quod praeventionem haberet, didus tamen Gregorius Serviens didorum
conquerentium prxdidum Galterum ôc Johannetam coram dido Majore
adjornaverat antequam per didum Freminum effent adjornati, ôc ob hoc
didi conquerentes certas lkteras querimoniae in cafu novitatis ôc faifinae
à nobis obtinuerant. Exccunoni quarum didus opponens , ôc praffati fui
Officiarii pro quibus garendiam fufeeperat, fe oppofuerant in didaque Cu¬
ria noftra adjornati extiterant ; quare petebant didi conquerentes in prae¬

didis fuis poffefllonibus ôc faifinis manuteneri ôc confervari , manumque
noftram propter debatum partium appofitam ad eorum utilitatem levari ,
ac impedimenta per didum opponentem in pracmiffis appofita amoveri ,
didofque conquerentes ad bonam ôc juftam caufam conqueftos fuiffe, ^c
didum opponentem ad malam Se injuftam caufam fe qppofuifle dici' ÔC

pronunciari , didumque opponentem ad ce flan dum ab impedimentis prar-
didis ôc fimilibus , ac ad reddendum Ôc reftituendum eifdem querentibus,
id quod ipfius Officiarii occafione praedidorum levaverant ôc exigerant,
ac in damnis , intereffe Ôc expenfis didorum conquerentium condemnaiï.
Dido opponente in contrarium dicente , quod ad caufam temporalitatis fui
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Epifcopafûs Dominus certxe partis prsdidae villse Parifienfis Cvb refforto
didae noftrae Curiae exiftebat, didique très vici fuae jurifdidionis limites fi-
tuati , ac de fua jurifdidione erant ôc fuerant , in didifque vicis ac domi¬
bus , ôc hofpitiis in eifdem fituatis , neenon fuper habitantibus Ôc commo-
rantibus in eis omnimodam altam , mediam ôc baffam jurifdidionem ;
abfque hoc quod didi conquerentes in didis vicis vel domibus ullsm ju¬
rifdidionem altam , mediam five baffam-, etiam ufque ad didam 60. folid.
Parifienfium fummam , vel infrà eandem, Se praefertim cognitionem aut
punitionem verberationum ; cognitio ad didum opponentem folum Se in
folidum , Se ejus Ofrlciarios fpedabat ôc perrinebat : ôc efto quod didi
conquerentes in didis tribus vicis aliquam jurifdidionem habueraht, ju¬
rifdidionem foncerram, duntaxat ratione cenfuum fuper certis domibus
in didis vicis fituatis , ôc eifdem conquerentibus debitorum habuerant ôc

habebant. Dicebat ulterius didus opponens-, quod ad caufam praedidorum
jus habebat in poffeffione ôc faifina habendi juftitiam baffam in didis
tribus vicis ôc domibus, etiam fexaginta folidorum Parifienfium fumrnae,
ôc infrà didam fummam , Se maxime in cafibus verberationum : neenon
eos qui in didis vicis pugnabant feu pugnaverant , verberationefve fece-
rant , praefertim in cafu praefentis delidi per fuos Servientes ôc Ofrlciarios
arreftandi , ac eofdem puniendi ôc corrigendi , punitionemque didorum
cafuum ôc emendam levandi Se percipiendi ; ôc quod conquerentes praedidi
didum opponentem in didis fuis poffeffionibus ôc faifinis impedire feu.
perturbare non poteranti erat ôc fuerat , quibus poffeffionibus ôc faifinis
didus opponens Ôc fui praedeceflbrés per eorum gentes ôc Ofrlciarios à tan-
to tempore , quod de contrario hominum memoria non extabat , aut fal-
tem quod ad bonam poffeflionem Se faifinam acquirendam fufficere debe-
bat, ac per noviflimos annos ôc expleta , ufi ôc gavifi fuerant; quodque
die fecundâ menfis Martii> anno Domini 1+13 , cerri fui Officiarii didos
Gualterum Se Johannetam fe invicem enormiter verberantes , aut faltenx
poft didam verberationem adhuc fimul murmurantes feu rixantes in dido
vico de Beau-repaire , repererant , didufque Galterus praedidam Johanne¬
tam de quodam baculo fuper brachium pereufferat : ôc ob hoc didi Offi-*
ciarii ipfius opponentis , Ôc maxime didus Freminus fuum officium exer-
cendo, praedidos Theobaldum ôc Johannetam arreftaverat, eofque ad car-
ceres didi fori Epifcopi prifionnarios duxerat , qui Galterus Se Johanneta
poft modum ad inftantiam Procuratoris didi opponentis in dido foro Epif¬
copi, de dido delido convidi, per didumqiie Praepofitum in emendas ad*

certas fummas poft modum taxatas condemnati extiterant , ac in didis car-
ceribus quoufquè didas emendas folviflent , ut in talibus moris erat , de*
tenti fuerant, à cujus delidi cognitione, vel emendationfs condemnatione
declinarum aut appellatum non extiterat. Dicebat ulterius didus opponens
quod in jurifdidionibus ab eo tends , ôc fub fuo refforto moventibus , Ôc

maxime in cafu verberationum, dum in proefenti delido per ipfos Ofrlcia¬
rios deprehendebantur , aut poft modum perveniebantur , arreftare Se ad
earceres fuos ducere poterant, ac didorum cafuum punitionem ôc eorre-
dionem , ôc praefertim quoufquè didi delinquentes per fuos judices fub-
jedos requifiti extitiffent , habere confueverat , didaque conquerentium
cum judicio in fide ôc homagio à dido opponente tenebatur, ôc fub ejus
refforto erat. Didi etiam Galterus Ôc Johanneta praedidum Freminum in
praefente delido reperti extiterant, nec eofdem coram dido Majore remit-
ti didi conquerentes ante litem conteftatam requifierant. Et efto quod
didam remiflionem intrà tempus debitum requifitam didus Praepofitus
denegaffet , à didae remiffionis denegatione , quae erat quaedam fententia
per judicem competentem lata, didi conquerentes appellare, Se non per
viam querimoniae procedere debuiffent : quare petebat didus opponens irt
poffefllone ôc faifina , habendi cognitionem ôc jurifdidionem in cafu verbe*
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'.$s Preuves des ANTiquitFs
rationum in "oidis tribus vicis aut eorum aliquo , vel in domibus Se hof"

., pïtiis in eifdem vicis fituatis perpetrataram. Efto quod non fit enonda*
nifi de dida fexaginta folidorum Parifienfium fumma ôc infrà eandem
fummam, arreftandique ,- ôc-in -carcerem detinendi, dehnquentes in cafU

: fupradido , ôc prafertim dùm in prafentt delido per didos fuos Officia-
rios deprehendebantur , vel poft modum premebantur , ac eofdem punien-

- di , ôc emendam pro dido cafu levaftdi- ôc percipiendi? ôc quod didi cort-
querentes opponentem ante didum in praedidis perturbare aut impedire
"non poterant, manuteneri ôcconfervari, impedimentaque per didos con-
' querentes in pnemiflis appofita amoveri ; manum etiam noftram in re con-

tentiofa appofitamad utilitatem ipfius opponentis levari , -ôc ad malam ôc

- injuftam caufam didos conquérantes conquerras fuiffe , ad bonimque ôc

juftam caufam didum opponentem fe oppofuiffe dici ôc pronunciari , aut
faltem ab impetrationibus ôc demandis didorum conquerentium abfolvi ,
neenon eofdem conquerentes in expenfis didi opponentis condemnari , fu¬
per quibus , & plaribus aliis hinc indè Prxpofitis inqueftà fadâ , 6c falvis
reprobationi'bus teftium , Ôc contradidionibus litterarum,*ac falvatiombus
«arumdem, per utramque didarum partium traditarum ad judicandum re-
cepta , ea vifa ôc diligenter examinata , repertoque fine reprobationibus',
jùdicari poterat. Praefata Curia noftra per fuum judicium, didos conque¬
rentes in poffeffione Se faifina habendi in tribus vicis p'-ad et is , ôc eorum
quolibet, ac in-domibus ôc haereditagiis in eifdem fituatis, ac fuper habi¬
tantibus Ôc commorantibus in eifdem , omnimodam jurifdidionem ôc juf-

' titiam , ufque ad didam fexaginta folidorum Turoncnfium fummam , ÔC

1 coenitionem cafuum feu delidorum in didis vicis , domibus ôc haeredita-
giis, aut eorum aliquo perpetratorum , quorum emenda didam fummam
e'xcedere non deberet, Majoremque ôc Servientes pro dida jurifdidione
exercenda , ac in poffeffione ôc faifina ; quod fi aliqui fubjedi didorum
conquerentium eorum dido Praepofito , aut aliis Officiariis didi opponen¬
tis in fua jurifdidione fori Epifcopi ; pro cafibus , quorum cognitio feu
jurifdidio ad didos 'conquerentes fpedat ôc pertinet, adjornati extiterinr,

*&c didi conquerentes , aut eorum Officiarii didorum adjomatorum remif-
fionem fieri -corâm dido Majore débité requifierint > praefati Officiarii didi
opponentis remiflionem praedidam denegare, vel poft ipfius remiflionis debi-

' tam requifitionem de didis adjornatis cognofeere , vel eofdem in fuis carceri-
busdetinere, aut ad emendam pro didis cafibus trahere,aut Servientes dido-
rtim conquerentium occafione adjornamentôrum per eofdem in perfonas fub-
jedorum ipforum conquerentium débité fadorum in proceffu coram dido
Praepofito tenere non pofllnt aut debeant , manutenuit ôc confervavit , ac ma-
nutenet ôc confervat , didofque conquerentes ad bonam ôc juftam caufam

v conquerras fuiffe , ôc ad malam ôc injuftam caufam didum opponentem
fe oppofuiffe declaravit ôc déclarât , manum noftram in re contentiofa
appofitam ad utilitatem didorum conquerentium levando, ac impedimen¬
ta per didum opponentem in praemiflls appofita amovendo , neenon eun-
dem opponentem ad reddendam ôc reftituendum didis conquerentibus vi¬
ginti quatuor folidorum Parifienfium fummam , quam didi Officiarii ipfius

'opponentis à didis Galtero ôc Johanneta occafione prxmiflbrum levave-
rant , ac in expenfis didorum conquerentium condemnando , earumdem
expenfamm taxatione didae Curiae noftrae refervata. In cujus rei teftimo-
nium praefentibus Litteris noftrum jufllmus apponi figillum. Datum Pari¬
fiis in Parlamento noftro , die décima tertia Februarii , anno Domini 1416 >
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DE LA VILLE DE PARIS: 99

LETTRES ROYAUX.

Par vertu defcuielles la Boucherie de Paris étant devant le
Chaftelet fût démolie.

Folio 555-

C H ARLES, ôcc. A tous ceux, ôcc. Comme de tout tems nous
avons eu notre c"ur ôc penfèe à la décoration ôc police de

notre bonne Ville de Paris , qui eft la Ville capitale de notre Royaume »

afin qu'elle put être tenue ôc gardée belle , fpacieufe , plaifante ôc nette de
toutes ordures , infedions ôc immondices nuifables à corps humain au plus
que faire fe pourrait ; ôc il foit ainfi que devant notre Chaftelet de Paris ,'
qui eft une des plus notables Se communes places de nôtre-dite bonne Vil¬
le, ôc en laquelle eft le fiege ordinaire de notre Juftice d'icelle Ville, eft
affife la Boucherie , laquelle empêche moulr la décoration d'icelle notre
Ville ; ôc aufll pour occafion de ce viennent plufieurs infedions ôcimmon- v i
dices nuifables au corps humain, lefquelles ne font à tolérer ne à fouffrir
es lieux fi publiques comme de ladite place , en laquelle il afflue commu¬
nément grand peuple ôc mcmement de gens notables , tant nos Officiers
comme aurres, reparans ôc frequentans en notre-dit Chaftelet, comme il
eft tout notoire. Savoir faifons que nous voulans toujours augmenter ôc
accroître la décoration d'icelle notre Ville Se obvier aux inconveniens
deffus-dits , defirans que devant notre-dit Chaftelet ait une notable place
belle ôc fpacieufe , avons par Tavis ôc délibération de notre Confeil oiz
plufieurs de notre fang ôc lignage ôc autres en grand nombre étoient, voulu
ôc ordonné, voulons ôc ordonnons parla teneur de ces Prefentes que la¬
dite Boucherie foit du tout démolie ôc abbatue jufqu'au rès de terre fans
y rien referver; ôc avec ce ordonnons que Técorcherie qui étoit derrière
le grand Pont de Paris n'y foit plus , ne que aucunes bêtes n'y foient tuées
ne écorchées , ainçois voulons ôc ordonnons qu'en plufieurs lieux ôc places
de nôtre-dite Ville par Tavis Se délibération d'iceux de notre Confeil rant
du Parlement comme autres foient mis ôc ordonnées étaux de Boucheries;
es lieux à ce propices Ôc convenables , Se aufli que ladite écorcherie foit
mife ôc ordonnée ailleurs en lieu moins commun Se moins nuifable à la
chofe publique, pour caufe de Tinfedion , que faire fe pourra. Si donnons
en mandement à notre-dit Prévôt ou fon Lieutenant , que appelles avec
lui aucuns de notre Confeil, le Prévôt des Marchands , les Echevins de
nôtre-dite Ville , ôc autres tels Se en tel nombre que bon lui femblera , il
incontinent ces Lettres vues, faffe démolir ôc abattre ladite Boucherie par
la manière que dit eft ôc pourvoie aux chofes deffus dites ; ôc ce fait, faffe
paver ladite place ainfi qu'il eft accoutumé de faire es autres rues d'icelle
notre Ville de Paris ; ôc outre voulons que les frais , millions Se dépens à
ce neceffaires , foienr prins fur la revenue des Aides, qu'ordonnés Se oc¬
troyés avons aufdits Prévôt des Marchands ôc Echevins de nôtre-dite Ville
de Paris. En témoin de ce nous avons fait mettre notre fcel à ces Pre¬
fentes. Donné à Paris le treizième jour de Mai 141 6.

Tome III. *N i/
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ïoo PREUVES DES ANTIQJLTITE'S

CHARTE FAITE PAR LE ROI NOTRE SIRE,

Contenant les Statuts, Edits Se Ordonnances faites fur le fait
des quatre Boucheries nouvellement ordonnées à Paris

après la démolition de la grande qui étoit, Sec.

Folio 558. verfi.

Charles, ôcc. Voyès ci-devant page 8 3 .

àâltliâMiâMIlââiâtliH IMIiâiMB
Privilège à la Dame Marquife de Rambouillet,

pour faire une Lotterie.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France Ôc de Navarre ; au
Prévôt de Paris ou fon Lieutenant Civil , Baillifs , Sénéchaux ou

leurs Lieutenans , ou autres nos Jufticiers ôc Officiers qu'il appartiendra :

Salut. De la partie de notre chère ôc bien-aimée la Dame Marquife de
Rambouillet , nous a été expofé qu'elle a la connoiffance d'une nouvelle
Blanque Royale , qui n'eft point encore en ufage en ce Royaume , quoi¬
qu'elle foit ufitée avec applaudiffement ôc reprefentation dans les Etats les
mieux policés de l'Europe, à caufe du bon ordre ôc de la fidélité qui s'ob-
ferve dans ladite Blanque , fans crainte d'être trompé 5 en quoi elle eft dif¬
férente des autres Blanques, ôc principalement en ce que toutes les pièces
& Marchandifes 'de prix qui y font expofées, fe tirent toutes lors de la dé¬
livrance d'icelle fans qu'il en refte aucune , le hazard de ladite Blanque
Royale n'étant pas fi on tirera quelque pièce ou non , comme aux autres
Blanques communes, mais feulement fur qui tombera le fort du gain de
chaque pièce, étant affuré qu'on y tirera tout; ôc par ce moyen on voit
toujours fi la Blanque eft remplie ou défedueufe; ce qu'on ne peut pas
voir aux autres Blanques : lefquelles en outre fe pratiquent de telle façon
que les Maîtres d'icelles rifquent , à Toccafion de quoi ils tâchent d'éviter
la perte de leur bien par mille inventions ou fubtilités qui rendent fufpedes
lefdites Blanques , Se qui font bien fouvent peu ridelles. Au contraire en
ladite Blanque Royale qu'on propofe, le Maître de ladite Blanque ne rifque
rien, mais il débite quantité de belles Marchandifes precieufes, de quoi il
retire feulement la jufte valeur, félon Teftimation qui en eft préalablement
faite par des Experts Se gens connoiffans à ce commerce ôc députés de l'au¬
torité d\x Magiftrat du lieu où ladite Blanque eft expofée en vente , qui
connoît ôc ordonne de tout ce qui fe fait en ladite Blanque avant qu'il foit
exécuté ^aptès que ledit Maître a donné bonne ôc fuffifante caution pour
la feureté des deniers de ceux qui veulent avoir part au hazatd d'icelle ,
qui fe pratique en toutes fes circonftances , comme dit eft , par l'autorité
du Magiftrat , fuivant Tordre ôc la manière contenue en Tavis de notre
Lieutenant Civil Ôc de notre Procureur au Chatelet de Paris , ci-attaché
fous le contre-feel de notre Chancellerie. Laquelle Blanque Royale ladite
Dame expofante délire roit mettre en ufage ôc la faire pratiquer en notre
Royaume , fi de nous de ce faire elle étoit autorifée par nos Lettres à ce
requifes ôc ncceflaires , privativenont à tous autres , attendu les grands

ïoo PREUVES DES ANTIQJLTITE'S

CHARTE FAITE PAR LE ROI NOTRE SIRE,

Contenant les Statuts, Edits Se Ordonnances faites fur le fait
des quatre Boucheries nouvellement ordonnées à Paris

après la démolition de la grande qui étoit, Sec.

Folio 558. verfi.

Charles, ôcc. Voyès ci-devant page 8 3 .

àâltliâMiâMIlââiâtliH IMIiâiMB
Privilège à la Dame Marquife de Rambouillet,

pour faire une Lotterie.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France Ôc de Navarre ; au
Prévôt de Paris ou fon Lieutenant Civil , Baillifs , Sénéchaux ou

leurs Lieutenans , ou autres nos Jufticiers ôc Officiers qu'il appartiendra :

Salut. De la partie de notre chère ôc bien-aimée la Dame Marquife de
Rambouillet , nous a été expofé qu'elle a la connoiffance d'une nouvelle
Blanque Royale , qui n'eft point encore en ufage en ce Royaume , quoi¬
qu'elle foit ufitée avec applaudiffement ôc reprefentation dans les Etats les
mieux policés de l'Europe, à caufe du bon ordre ôc de la fidélité qui s'ob-
ferve dans ladite Blanque , fans crainte d'être trompé 5 en quoi elle eft dif¬
férente des autres Blanques, ôc principalement en ce que toutes les pièces
& Marchandifes 'de prix qui y font expofées, fe tirent toutes lors de la dé¬
livrance d'icelle fans qu'il en refte aucune , le hazard de ladite Blanque
Royale n'étant pas fi on tirera quelque pièce ou non , comme aux autres
Blanques communes, mais feulement fur qui tombera le fort du gain de
chaque pièce, étant affuré qu'on y tirera tout; ôc par ce moyen on voit
toujours fi la Blanque eft remplie ou défedueufe; ce qu'on ne peut pas
voir aux autres Blanques : lefquelles en outre fe pratiquent de telle façon
que les Maîtres d'icelles rifquent , à Toccafion de quoi ils tâchent d'éviter
la perte de leur bien par mille inventions ou fubtilités qui rendent fufpedes
lefdites Blanques , Se qui font bien fouvent peu ridelles. Au contraire en
ladite Blanque Royale qu'on propofe, le Maître de ladite Blanque ne rifque
rien, mais il débite quantité de belles Marchandifes precieufes, de quoi il
retire feulement la jufte valeur, félon Teftimation qui en eft préalablement
faite par des Experts Se gens connoiffans à ce commerce ôc députés de l'au¬
torité d\x Magiftrat du lieu où ladite Blanque eft expofée en vente , qui
connoît ôc ordonne de tout ce qui fe fait en ladite Blanque avant qu'il foit
exécuté ^aptès que ledit Maître a donné bonne ôc fuffifante caution pour
la feureté des deniers de ceux qui veulent avoir part au hazatd d'icelle ,
qui fe pratique en toutes fes circonftances , comme dit eft , par l'autorité
du Magiftrat , fuivant Tordre ôc la manière contenue en Tavis de notre
Lieutenant Civil Ôc de notre Procureur au Chatelet de Paris , ci-attaché
fous le contre-feel de notre Chancellerie. Laquelle Blanque Royale ladite
Dame expofante délire roit mettre en ufage ôc la faire pratiquer en notre
Royaume , fi de nous de ce faire elle étoit autorifée par nos Lettres à ce
requifes ôc ncceflaires , privativenont à tous autres , attendu les grands

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LÀ VILLE DE PARIS. ÏOi
frais Se avances qu'il lui convient faire pour commencer à établir ladite
Blanque , ôc icelle remplir de belles Marchandifes en divers lieux , hum¬
blement requérant icelles. A ces caufes defirant bien favorablement traiter
ladite Dame expofante , de l'avis de la Reine Régente notre très-honorée
Dame ôc mère, nous avons à icelle ôc à ceux qui d'elle auront pouvoir >

permis ôc permettons par ces Prefentes fignées de notre main , d'établir ôc
pratiquer ladite Blanque Royale en tous les lieux de ce Royaume , pays ,
Terres ôc Seigneuries de notre obéiffance qu'elle avifera , durant le tems
de vingt-années confecutivement ; durant lequel tems nous faifons très-
expreffes inhibitions ôc deffences à toutes perfonnes de quelque qualité
qu'elles foient , autres que ladite Dame expofante ou d'elle ayant droit, à
s'ingérer en la pratique de ladire Blanque Se icelle expofer en vente , à peine
de dix mille livres d'amende contre les ccmtrevenans, appliquables le tiers
à l'Hqtel-Dieu de Paris, & au dénonciateur ôc l'autre tiers à ladite Dame
expofanre, de conflfcation des Marchandifes qui fe trouveront expofées en
Blanques , ôede tous dépens, dommages ôc intérêts. A la charge que ladite
Blanque Royale fera faite ôc conduite de l'Ordonnance des Juges des lieux
aufquels la connoiffance en appartiendra , comme il eft plus amplement
contenu audit avis, pour éviter à tout abus, Ôc qu'icelle Blanque ne fera
ouverte que depuis le mois d'Odobre jufqu'à la fin de Mars de chacune def¬
dites années, à l'exception des Fêtes Se Dimanches, durant lefquels elle
demeurera fermée , ôc fans que le prefent privilège puiffe nuire ni préju-
dicier à ia liberté des autres Blanques mentionnées ci-deffus. Si vous
mandons ôc très-expreffément ordonnons que de ces Prefentes vous fafliés
jouir ôc ufer ladite Dame expofante , ôc ceux qui d'elle auront pouvoir,
fans fouffrir qu'il leur foit fait ou donné aucun trouble ou empêchement
au contraire, nonobftant clameur de Haro , Charte Normande, prife de
partie, oppofitions ou appellations quelconques ;car tel eft notre plaifir. Et
d'autant que de ces Prefentes on pourra avoir befoin à même tems en di¬
vers lieux , nous voulons qu'au Vidimus d'icelles faites fous le Scel Royal
ôc aux copies collationnées par Tun de nos amés ôc féaux Confeillers ôc Se¬

crétaires foi foit ajoutée comme à l'original , tant par nos Officiers defdits
Baillages, Senechauifées Se autres Sièges Royaux que nos autres Officiers
ôc Sujets. Donne' à Paris le dernier jour de Décembre Tan de grâce
1644, ôc de notre Règne le deuxième , figné LOUIS. Et plus bas par le
Roi , la Reine Régente fa mère , prefente. de Guenegault. Et fcellé
du grand fceau de cire jaune.

Enregîtré au Greffe du Chatelet,, ouï le Procureur du Roi ôc de fon
confentement, pour jouir par l'impétrante de l'effet Se contenu es Lettres
Patentes du Roi fuivant leur forme ôc teneur le vingt-huitième Janvier
1645.

Veu par Nous, Confeiller du Roi en Ces Confeils, Lieutenant Civil
en la Prévôté ôc Vicomte de Paris , ôc Procureur du Roi en icelle , le Placet
prefente au Roi ôc à la Reine Régente fa mère , par la Dame Marquife de
Rambouillet, le quatrième Janvier dernier, ôc à nous renvoyé pour don¬
ner avis "à leurs Majeftés fur Tétabliflement propofé par ladite Dame d'une
nouvelle forte de Blanque, non encore ufitée. L'Enquête faite d'office
fur la commodité ou incommodité d'icelle , contenant que telle Blanque
eft exemte de fraude Se tromperie, mais qu'il eft plus à propos de différer
en tems de paix ce divertiffement que de le pratiquer à prefent.

Cette manière de Blanque propofée par ladire Dame Marquife de Ram¬
bouillet eft un moyen de vendre ôedebirer plufieurs Marchandifes ôc meu¬
bles, defquels le propriétaire fe défaifant en faveur du public, ôc n'ayant
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point d'intérêt à l'événement de la Blanque , il y a moins de fufpicion de
fraude qu'es autres Blanques , ôc fe pratique en la manière qui enluit.

Le Propriétaire de la Blanque ayant obtenu permiffion d en publier l'ou¬
verture , fait inventaire eifprefence du Juge ôc du Procureur du Roi, des
chofes qu'il veut y mettre, icelles préalablement eftimees par Experts
nommés d Office , ôc marquées du fceau du Juge , il les configne entre les
mains du Greffier de la Juftice ordinaire, qui les met en une falle pour
être vues de tous ceux qui veulent tirer à la Blanque. Alors la fomme à
laquelle revient la prifée de toutes les pièces réduites en ecus , il fe fait au¬
tant de billets ; leurs noms s'écrivent fur le livre à l'endroit des billets par
eux retenus , dont le Greffier leur délivre Ade , afin que fi dans deux mois
après la publication de la Blanque tous les billets ne font arrêtés , le Pro¬
priétaire de la Blanque foit tenu rendre l'argent à ceux qui l'auront avancé ,
dont il donne bonne ôc fuffifante caution lors de la publication; ôc quand
les billets font pris , le Juge afllgneun jour certain pour tirer la Blanque,
& Ton met dans un vaifleau autant de billets qu'il y en a dans le livre cot¬
tes par numéro contenu au Regître, ôc dans un autre vaifleau pareille quan¬
tité de billets, les uns contenans les piècesmentionnées dans l'inventaire
de la Blanque , ôc les autres tous blancs.

Les chofes ainfi difpofées, ôc le jour pris pour tirer la Blanque arrivé, les
deux vaiffeaux fermés à la clef , qui demeure en la poffeflion du Juge. II
nomme un enfant pour tirer la Blanque , lequel mettant les mains dans les
vaiffeaux, prend un billet de chaque main, Ôc le fort tombe fur celui du¬
quel on a tiré le billet cotté du numéro par lui retenu , de façon que fi
l'autre billet tiré dans le moment contient quelques-unes des pièces men¬
tionnées en l'inventaire , elle lui appartient. Si au contraire le billet eft
blanc , il n'a rien ôc fe retire. Ainfi toute la Blanque de fuite , dont le Juge
dreffe Procès-verbal article par article, ôc fuivant Tordre que les billets ont
été tirés. Ainfi il ne peut avoir aucune fraude dans ladite Blanque de quel¬
que manière que ce foit , ôc le hazard fe rencontre entre ceux qui ont re¬
tenu les billets , à leur égard feulement. Et néanmoins comme cet établif¬
fement continuel donnerait trop d'attachement ôc divertirait plufieurs per¬
fonnes de leur profeflion.

Notre avis eft , fous le bon plaifir du Roi ôc de la Reine Régente , en
cas qu'il plaife à leurs Majeftés d'accorder cette grâce à la Dame Mar¬
quife de Rambouillet , de reftraindre cette faculté à certaine faifon de "

Tannée , ôc fuivant les conditions ci-deffus mentionnées. Signé , Daubrai,
Bonneau.

Entre les Maîtres Ôc Gardes des fix Corps des Marchands de la Ville de
Paris , appellans d'une Sentence rendue par le Prévôt de Paris ou fon Lieu¬
tenant Civil, le quatrième Janvier 1645 , oppofans à l'exécution des Let¬
tres Patentes de fa Majefté , odroyées à la Dame Marquife de Rambouillet,
du dernier Décembre 1644, ôc demandeurs en entérinement d'une Re¬
quête par eux prefentée à la Cour le treizième Décembre 1657 , tendante
à ce qu'ils foient reçus oppofans à Tétabliflement de la Lotterie que pré¬
tendent faire ladite Dame de Rambouillet Ôc Charles Pefchart ; faifant
droit fur leur oppofition , qu'il foit ordonné , que le deffendeur ci-après
nommé fermera fes Magafins , ôc que deffences lui foient faites ou à Ces

Commis de recevoir aucun argent pour la Lotterie , fauf à ceux qui en ont
baillé de le repeter ainfi qu'ils aviferont bon être, Ôc deffendeurs d'une
part. Et Charles Pefchart, tant pour lui, que pour la Dame Marquife de
Rambouillet, deffendeur Ôc demandeur en l'exécution defdites Lettres Pa¬

tentes ôc^ à l'entérinement d'une Requête par lui prefentée à la Cour le
dix-humcme jour dudit mois de Décembre, tendante à ce que fans avoir
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DE LA VILLE DE PARIS. , *£
égard à ladite ôppofition defdits Maîtres Ôc Gardes des fix Corps des Mar-
chands, de laquelle ils feront déboutés avec dommages , intérêts & dépens,
la Loterie ouverte par ledit 'Pefchart en exécution defdites Lettres Pa¬
tentes, fera continuée peur être rirée au vingt Janvier prochain , avec
deffences à toutes perfonnes de troubler ledit Pefchart en Texecution def¬
dites Lettres , à peine de dix mille livres d'amende ôc de tous dépens ,
dommages ôc intérêts, d'antre part ; fans que les qualités puiffent nuire ni
préjudiciel- aux Parties. Après que Robert, pour lefdits Gardes , Petit-
pied, pour ladite Dame Marquife de Rambouillet Se Pefchart, ont été
ouïs , enfemble Talon , poar le Procureur gênerai du Roi. La Cour a
'reçu Se reçoit les Parties de Robert oppofantes ôc appellantes, Se y faifant
droit , a mis ôc met l'appellation ôc ce dont a été appelle au néant , énon-
dant fait deffences d'exercerla Lotterie fur les peines portées par lès Or¬
donnances. Fait en Parlement le feiziérne Janvier 1658.

EXTRAIT DES TITRES DE L'UNIVERSITE*
étans en la Chapelle du Collège de Navarre.

C. y.

CHARLES, aîné fils du Roi de France-, Duc de Normandie ôc Dau*
phin de Vienne. A nos amés Se féaux les Maîtres de nos eaux Se fo¬

rêts, ôc au Maître Fôreftier de notre Forêt de Bierre ; Salut ôc diledion.
"Comme japieçapour le tems que nous étions régent le Royaume "de Fran¬
ce, nous euflions donné à nos bien amés les Maîtres ôc Ecoliers en la Fa¬
culté des Arts à Paris, deux arpens de bois à prendre en ladire Forêt de
Bierre , pour faire clore & fermer de nuit en ladite Uhiverfité la rue du Feu-
re , ou du Fouarre , eh laquelle ils 'Ont accoutumé à lire à Paris ; des quiex
deux arpens de bois ils n'ont pu rien avoir. Et pour ce que ladite Forêt eft
à prefent en notre domaine, vous mandons ôc commandons que leur
'bailliés ôc delivriés fans délai lefdits deux arpens de bois en ladite Forêt.
Donné en notre Hôtel de St Pol lez Paris , le premier Juin 1362. Signé par
Monfeigneur le Duc, prefens Meilleurs Te Comte d'Eftampes ôc Jean delà
Rivière. C. 5. ccc.

Entre les uftencilles que Maître Robert Mignon a baillés pour douze Eco*
liers démeurans en THotel de feu Maître Jean Mignon fon frère, efU\^«-
tel Benoift, Se fut béni en Mai Tan 33.

Dans le Teftament de Robert Mignon. Item, Legoeis quindecim ledo's
furnitos, unum Calicem, unumMiffale ôc notatum cum Bréviariis notatisj
ôc caeteris neceffariis ad Capellam-, ôc aliôs fuos neceffarios ôc ûtencilia do¬
mus fuae neceffaria , ôc quae eis neceflàrib emere oportet.

Domus Joannis Mignon , Magiftri Compotôrum, fita antè domum Do¬
mini Archiepifcopi Rhenonfis, ultra parvum Poritem.

In quodam facculo urat ligata qudam cedula cujus ténor talis eft. Cia unmai'C ÔC

cinq efterlins de fin argent , que Dame Bonne de Sovigny , Tune de mes
vingt-cinq bonnes femmes de la rue aux Poitevins , donna au proufit de leur
Chapelle le vingt-quatre Janvier 4a.

En 1345. Extrait de l'inventaire fait en la maifon de Jean Mignon, Maître
des Comptes , fondateur du Collège Mignon , cotté C. 5. ce C. 5. a.

»

Univerfis prefentes Litteras infpeduris, Univerfitas Magiftrorum ê¤
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V

*W Preuves ï)es antiQtjitE'S
Scholarium Parifiis Studentium , Salutem in Domino. Cum diledus nofter
Nicolaus , Tornacenfis Ecclefis in Flandria Archidiaconus , quingentas Ii-

- bras Parifienfes / Magiftro Roberto de Sorbona , Canonico Parifienfi , Pro-
" viforl Congregationis Magiftrorum ftudentiuin Parifiis in Iheologica Fa-

cultate contulerit, ad redditus comparantes pro fuftcmandis Magiftris me-
moratis. Nosipfius bonxvolunrati contra volentes viciflitudine refponderc,

-conceffimtts quod idem Archidiaconus , quoadvivet, quinque Magiftros
bons famx , vit* ôc converfàtionis hohèftx , ftudentes m Theologia, qui
plenam habent notitiam idiomatis Flamingi,quôd in fuo Archidiaconatu pro-
prium effe dignofcitur , poflit ponere annis fingulis in domo didorum Ma¬
giftrorum, quibus de bonis , didis Magiftris aflignatïs: provideatur, ficut
csteris providetur Magiftris Ôc providebitur in futurum , ut eidem Magiftri
iû divina fcientia eruditi, ôc ex bonorum convidu moribus informati, do-
centes verbo pariter ôc exemplO, in locis ad qux ipfos vocaricontigerit ,
frudum facere valeant qui non périt. Poft ejufdem veto Archidiaconi de-
ceffum Domino Epifcopo Tornaccnfi , qui pro tempore fuerit, vel per fe
vel per Archidiaconum Flandrenfem, fi ad hoc eum idoneum-wdcrt, po-
nendi fimiliter annis fingulis in dida domo Magiftri prxfati Flamingi idio¬
matis ufque ad numerum prxtaxatum liberam concedimus poteftatem. Ita
t'âmén quod fi Provifor didx dômûs aîiquem vel aiiquos de didis Magif¬
tris bona fide non effe idoneum vel tdoneos Archidiacono prsdido vel
Epifcopo fignificaverit , poterit idem Provifor eofdem cjicere , ôc ipfi Ar¬
chidiaconus vel Epifcopus poterunt alios pro eifdem fubrogare. Debent
etiam quantumeumque fuerint idonei prxdidi în fequenti anno de novo
praffentari. Datum-anno Domini 1266 menfe Odobri. C. 5. B.

Univérfis prxfentes Litteras infpeduris ôc auditurls , Stephanus , permif¬
fione divina , Archiepifcopus Turonenfis, Salutem in Domino fempiternam.
Noveritis quod ficut nos. à longis retrb temporibus noftrx mentis oculos
diligentes ad confiderationem profeduum , qui univerfali Ecclefix ex Pa-

" ïifienfi ftudio , hadenus etiam noftris temporibus provenerant , in quo prx
caeteris mundi ftudiis ftudentes , ne dum in Logicalibus ôc aliis feientiis,
per quas ad divinarum ôc canonicarum feientiarum notitiam faciliùs deve-
nerint , fed etiarti in divinis ôc canonicis feientiis , ôc feriptis uberius pro-
feciffe cognovimus , Ôc magiftra rerum efficax experientia manifeftat ; ôc

èxquo tôt boni palmites , ficut experientia ipfa docet , hadenus proceffe-
funt, qui prxfatis imbuti feientiis , Se maxime in divinis edodi Scripturis,
à quibus omnis fplendor Rhctoricx eloquentix , omnifque modus Poèti-
cx locutionis , ôc quxlibet varietas decorx pronunciationis fumpferunt
exordium, ôc in quibus quidquid alibi quxritur, pcrfediùs invenitur ; dif-
feminaverunt ubique feientix margaritam, ôc per fua perlucida ôc faluta-
ria documenta Ecclefias , Clerumque , ôc Populum Catholicum illuftran-
tes decoraverunt , virtutibus ôc moribus informaverunt. Inter exteras me-
ditationes cordis noftri fxpè revolvimus, qualiter nos , qui de Andegavenfi
Dioecefi originem traximus, ubi bénéficia plura recepimus , ôc poft mo¬
dum in Turonenfi , de quo ad temporalia effe dignofcitur noftrx locu$
originis , inibi habuimus multas promotiones ôc bona, ôc ibi , favente Deo,
finire proponimus dies noftros , pauperibus Scholaribus Turonix ôc Ande-
gavix , quibus inter exteros nos reputamus fpecialibus juxta virium no-
itrarum modulum fubvenire poffemus , ut in dido Parifienfi ftudio tara
folemni poffent in fcientia proficere , Ôc frudum in Dei Eçclefia afferre
fuis temporibus opportunum fie poftquam ad Ecclefix Turonenfis re-
ginon , licet immeriti , divina fuimus dignatione voCati , animum noftrum
applicâvimus adperficiendumquodin mente diutiùs gefferamus , ôc

fuper modo conceptum noftrum deducendi ad optatum effedum , delibe*
tarions habita diligenti ad honorera Dei , qui feientiarum Dominus eft ,

ipfarumque
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finire proponimus dies noftros , pauperibus Scholaribus Turonix ôc Ande-
gavix , quibus inter exteros nos reputamus fpecialibus juxta virium no-
itrarum modulum fubvenire poffemus , ut in dido Parifienfi ftudio tara
folemni poffent in fcientia proficere , Ôc frudum in Dei Eçclefia afferre
fuis temporibus opportunum fie poftquam ad Ecclefix Turonenfis re-
ginon , licet immeriti , divina fuimus dignatione voCati , animum noftrum
applicâvimus adperficiendumquodin mente diutiùs gefferamus , ôc

fuper modo conceptum noftrum deducendi ad optatum effedum , delibe*
tarions habita diligenti ad honorera Dei , qui feientiarum Dominus eft ,

ipfarumque
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îpfarumque caput Se author, ôc in quo folo perfeda fapientia reperitur,
Gloriofx Virginis Marris ejus , fandorumque Martyrum Mauritii , Socio-
rumque ejus , Glorioforumque Confefforum Gatiani , Lidorii ôc Martini
Patronorum noftrorum , omniumque Sandorum , duodecim Scholares ,
quos perpetub de civitatibus Se dioecefibus Turonenfi ôc Andegavenfi or-
dinamus , ôc ftatuimus affumendos ; fex vero de Turonenfi , ôc alios fex de
Andegavenfi oriundos creamus , fundamus ôc ftatuimus in ftudio Parifienfi
prxdicto, ôc ipfos in pofterum ibidem fîmul manere Se ftudere volumus
in expenfis ôc burfibus noftris fecundum modum inferiùs declaratum ,
quibus Scholaribus pro habitatione fua ôc pro loco principali damus , con-
cedimus ôc aflignamus quandam domum fitam in civitate Parifienfi in vi¬
co de la Serpente , cum virgulto , ôc domibus retrb eam confiftentibus , ôc

pertinentes earumdem , prout protenduntur in longum ôc latum , in qua
jam didi Scholares habitant duas domos cum pertinentiis praedidis , jam
diù eft tanquam privata perfona ad ufum didorum Scholarium > acquifivi-
mus à deffundo Magiftro Petro la Pouftole , Canonico Parifienfi , Dodo-
re in Theologia , tempore qui vivebat , in qua domo ad ufum didorum
Scholarium de novo facimus xdificari Capellam fupra virgultum domûs
alterius , de qua inferiùs mentio habetur , protenfarn; ôcinfuper ipfos Scho¬
lares, domumque fuam praedidam pro burfis eorumdem Scholarium , ôc
domûs praedidae neceffitatibus dotamus rébus ôc redditibus infrà didis,'
eofdemque res ôc redditus didis Scholaribus ôc domui pro burfis ÔC ne¬
ceffitatibus antè didis , ôc didx domûs omnibus fupportandis ex nunc da¬
mus , concedimus ôc aflignamus , frudufque proventus , ôc exitus eorum¬
dem ad ufus didorum Scholarium ôc domûs , de caetera applicandos fe¬
cundum ordinarionem noftram inferiùs 'defignatam : Videlicet duas domos
in civirate , in vico Citharx , prout protenduntur in longo Se lato *
cum virgultis Se pertinentiis univerfis earumdem , quarum domorum
una vocatur domus ad Capita , altéra vocaur domus ad Equos , quas domos
cum pertinentiis fuis , jam diù eft tanquam privata perfonna , ad ufum di¬
dorum Scholarium acquifivimus à Simone la Pouftole , fratre Se folo hae-
rede didi defundi Magiftri Pétri la Pouftole , ficut in litteris venditionis,
pleniùs continetur ; neenon Se quoddam nemus fitum tam in Parrochia de
Girfeyo , Parifienfis Diicefis , quam in territoriis adjacentibus cum om¬
nibus cenfibus, terragiis , decimis, juftitiis, Se aliis redditibus ôc juribus
quibufeumque quas ôc quae habemus ibidem, Se qux ad ufum didorum
Scholariun acquifivimus , tamquam privata perfona , à Magiftro Monfredo
de Mediolano , Magiftro in Medicina , ficut in litteris fuper acquifitione
hujufmodi confedis pleniùs continetur, qux omnia praedida per nos eifdem
Scholaribus afllgnata, didi Scholares jam diutiùs tenuerunt, ôc etiam pofli-
derunt , ôc infuper decimam noftram bladi ôc vini quam habemus in Parochia
de montibus , Turonenfis Di , quam acquifivimus à Joanne de Faverol-
les , neenon ôc decem libras Turonenfes annui ôc perpetui redditus , quos
tanquam perfona privata acquifivimus, ôc habemus fuper quodam bofco vo-
cato Bois rideau, cumpartibus ibidem confiftentibus , ôc aliis pertinentiis ejuf¬
dem, fitis in Parrochia de Villa Dominarum. Quorum praedidorum om¬
nium ôc fingulorum poffeflionem , proprietatem , ôc utile dominium in di¬
dos Scholares ôc fucceffores eorumdem , domumque praedidam transferi-
mus per Prxfentes, ipfifque Se didx domui cedimus ôc concedimus omnes
adiones ôc jura qux competebant, tanquam privatx perfonx , ôc compe-
tere, quoquo modo in praemifïis ôc fingulis eorum ftatuimus; fi quidena
ôc ordinamus quod duodecim Scholares prxdidi, quos quandiù vixerimus,
ponemus ibidem poft mortem noftram, Se deinceps quando loca vacave-
rint per Archiepifcopum Turonenfem , Se Ëpifcopum Andegavenfem , in
dida domo inftituantur ôc ponantur , ôc per eos eligantur , fex- videlicet
de Turonia oriundi per Archiepifcopum Turonenfem , ôc fex de Andega-
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îpfarumque caput Se author, ôc in quo folo perfeda fapientia reperitur,
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Patronorum noftrorum , omniumque Sandorum , duodecim Scholares ,
quos perpetub de civitatibus Se dioecefibus Turonenfi ôc Andegavenfi or-
dinamus , ôc ftatuimus affumendos ; fex vero de Turonenfi , ôc alios fex de
Andegavenfi oriundos creamus , fundamus ôc ftatuimus in ftudio Parifienfi
prxdicto, ôc ipfos in pofterum ibidem fîmul manere Se ftudere volumus
in expenfis ôc burfibus noftris fecundum modum inferiùs declaratum ,
quibus Scholaribus pro habitatione fua ôc pro loco principali damus , con-
cedimus ôc aflignamus quandam domum fitam in civitate Parifienfi in vi¬
co de la Serpente , cum virgulto , ôc domibus retrb eam confiftentibus , ôc

pertinentes earumdem , prout protenduntur in longum ôc latum , in qua
jam didi Scholares habitant duas domos cum pertinentiis praedidis , jam
diù eft tanquam privata perfona ad ufum didorum Scholarium > acquifivi-
mus à deffundo Magiftro Petro la Pouftole , Canonico Parifienfi , Dodo-
re in Theologia , tempore qui vivebat , in qua domo ad ufum didorum
Scholarium de novo facimus xdificari Capellam fupra virgultum domûs
alterius , de qua inferiùs mentio habetur , protenfarn; ôcinfuper ipfos Scho¬
lares, domumque fuam praedidam pro burfis eorumdem Scholarium , ôc
domûs praedidae neceffitatibus dotamus rébus ôc redditibus infrà didis,'
eofdemque res ôc redditus didis Scholaribus ôc domui pro burfis ÔC ne¬
ceffitatibus antè didis , ôc didx domûs omnibus fupportandis ex nunc da¬
mus , concedimus ôc aflignamus , frudufque proventus , ôc exitus eorum¬
dem ad ufus didorum Scholarium ôc domûs , de caetera applicandos fe¬
cundum ordinarionem noftram inferiùs 'defignatam : Videlicet duas domos
in civirate , in vico Citharx , prout protenduntur in longo Se lato *
cum virgultis Se pertinentiis univerfis earumdem , quarum domorum
una vocatur domus ad Capita , altéra vocaur domus ad Equos , quas domos
cum pertinentiis fuis , jam diù eft tanquam privata perfonna , ad ufum di¬
dorum Scholarium acquifivimus à Simone la Pouftole , fratre Se folo hae-
rede didi defundi Magiftri Pétri la Pouftole , ficut in litteris venditionis,
pleniùs continetur ; neenon Se quoddam nemus fitum tam in Parrochia de
Girfeyo , Parifienfis Diicefis , quam in territoriis adjacentibus cum om¬
nibus cenfibus, terragiis , decimis, juftitiis, Se aliis redditibus ôc juribus
quibufeumque quas ôc quae habemus ibidem, Se qux ad ufum didorum
Scholariun acquifivimus , tamquam privata perfona , à Magiftro Monfredo
de Mediolano , Magiftro in Medicina , ficut in litteris fuper acquifitione
hujufmodi confedis pleniùs continetur, qux omnia praedida per nos eifdem
Scholaribus afllgnata, didi Scholares jam diutiùs tenuerunt, ôc etiam pofli-
derunt , ôc infuper decimam noftram bladi ôc vini quam habemus in Parochia
de montibus , Turonenfis Di , quam acquifivimus à Joanne de Faverol-
les , neenon ôc decem libras Turonenfes annui ôc perpetui redditus , quos
tanquam perfona privata acquifivimus, ôc habemus fuper quodam bofco vo-
cato Bois rideau, cumpartibus ibidem confiftentibus , ôc aliis pertinentiis ejuf¬
dem, fitis in Parrochia de Villa Dominarum. Quorum praedidorum om¬
nium ôc fingulorum poffeflionem , proprietatem , ôc utile dominium in di¬
dos Scholares ôc fucceffores eorumdem , domumque praedidam transferi-
mus per Prxfentes, ipfifque Se didx domui cedimus ôc concedimus omnes
adiones ôc jura qux competebant, tanquam privatx perfonx , ôc compe-
tere, quoquo modo in praemifïis ôc fingulis eorum ftatuimus; fi quidena
ôc ordinamus quod duodecim Scholares prxdidi, quos quandiù vixerimus,
ponemus ibidem poft mortem noftram, Se deinceps quando loca vacave-
rint per Archiepifcopum Turonenfem , Se Ëpifcopum Andegavenfem , in
dida domo inftituantur ôc ponantur , ôc per eos eligantur , fex- videlicet
de Turonia oriundi per Archiepifcopum Turonenfem , ôc fex de Andega-
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'106 ' PREUVES DES ÀNTIQJJITFS
Via oriundi per Ëpifcopum Andegavenfem , qui erunt pro tempore , Ôc

per ipfos pari modo deftituantur Ôc amoveantur , quando per fua démérita
vel aliter inde fuerint rationabiliter amovendi. m #

Item. Volumus ôc ordinamus , quod à fefto Refurredionis Domini pro*
ximèventuro, Se deinceps, Scholares domûs prxdidx, qui hadenus ha-
buerint pro burfis fuis quilibet duos folidos ôc fex denanos Parifienfes
duntaxat , percipiant ôc habeant pro burfis fuis quilibet eorundem très fo¬
lidos Parifienfes pro qualibet feptimana , quâ Scholares fuerint Parifiis , Ôc

in domo cum aliis manferint fuprà dida , aliàs non nifi pro utiiitatc
didx domûs procuranda per aliquos dies de voluntate fociorum ,
vel fanioris partis eorum, Ôc de mandato principalis Magiftri domûs prae-
<lidx feduxerint aliquoties abfentandos , Jacobo Barbiranfori Clerico ,
Turonenfis Diicefis, quem principalem Magiftrum domûs prxdidx , ôc

ejus Adminiftratorem per alias noftras Litteras deputavimus , ôc adhuc
etiam deputamus , quandiù Principalis extiterir, ôc quolibet Principali ejuf¬
dem domûs ipfius fucceffore ôc Procuratore didx domûs , quem de Colle-
gio didorum Scholarium per didos Scholares, feu per majorem Ôc fanio¬
rem partem eorum ex nunc, fi Procuratore indigeant, eligi ôc deputari;
& cum amovendus fuerit , amoveri volumus , quandiù Procurator Se pro-
curatione prxdidâ utetur quolibet videlicet eorumdem ultra burfas com¬
munes prxdidas decem ôc odo denarios Parifienfes feptimana qualibet ha-
bituro pro fuis impendendis , circà procuranda didorum Scholarium ôc do-
mûsutilia fervitio , vigiliis ôclabore ftipendio hujufmodi pro Procuratore
prxdidx domûs deputato,quandiù dida domus Procuratore carebitpro didx
domûs utilitatibus refervando ejufdmodi principalem Magiftrum per Scho¬
lares prxdidos , vel majorem ôc faniorem partem eorum quoties poft mor¬
tem noftram Principali carebunt, fimiliter eligi volumus, ôc per Archie¬
pifcopum ôc Ëpifcopum prxdidos, vel deputandos ab eis approbari, ôc

etiam fi amovendus fuerit, amoveri.
Item. Volumus ôc ordinamus, quod didi Scholares à dido fefto Refur¬

redionis Domini , Se deinceps fingulis diebus Dominicis , ôc aliis feftis
folemnibus , ôc novem Ledionum , in quibus in ftudio Parifienfi ordinariè
non legetur, ôc in feftivitatibus prxcipuis Ecclefix noftrx Turonenfis,
ipeeialiter in feftis fandorum Martini , Mauritii, Sociorumque ejus, Glo-
rioforumque Confeffomm Gratiani ôc Martini Patronorum noftrorum, ôc

Tranflationis fandi Candidi , etiamfi didis diebus Parifiis legentur , omnes
Horas Canonicas ad ufum Ecclefix Turonenfis dicanr , ôc décantent in com¬
muni Capella didx domûs ad hoc idonex deputatae , didifque feftum , ôc

eorum fingulis Miffas altâ voce ôc cum cantu per Capellanum idoneum ad
hoc per eos feu faniorem partem eorum, cum Principali ejufdem domûs
confilio aflumendum , quibus interfuerint didi Scholares , cantando ôc of-
fkiando ibidem faciant celebrari de fefto, ôc infuper aliis diebus non fefti-
vis tôt Miffas ibidem celebrari faciant fine cantu , quod habita compenfa-
tione de Miffis feftorum prxdidorum ad Miffas dierum fimplicium pro
qualibet feptimana celebrari faciant très Miffas in Capella fuperiùs decla-
rata, pro quibus faciendis calicem, libras , veftinonta, ôc alia neccffària
ordinavimus deftinare ibidem ; ftatuentes quod fi quis Scholarium prxdi¬
dorum Prefbyter fuerit, Ôc onus celebrandi didas Miffas affumere volue-
nt , Se eas per eum in prôpria perfona celebrare commode potuerit, feu
per alium ipfo canonicè impedito celebrate voluerit, ôc celebraverit fe¬
cundum ordinationem noftram prxdidam , ultra burfas fuas communes fex
libras Parifienfes de redditibus fuprà didis percipiat Ôc habeat pro labore
fuo circa celebrationem hujufmodi ipfe
quas fex libras Parifienfes redditus , de redditibus prxdidis promiflis hu¬
jufmodi deputamus, quem etiam -redditum in dida Capella, Ôc ad offi-
ciandum ibidem , ficut per hebdomadam in Collegiaticis £cclefiis hade-
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vel fanioris partis eorum, Ôc de mandato principalis Magiftri domûs prae-
<lidx feduxerint aliquoties abfentandos , Jacobo Barbiranfori Clerico ,
Turonenfis Diicefis, quem principalem Magiftrum domûs prxdidx , ôc

ejus Adminiftratorem per alias noftras Litteras deputavimus , ôc adhuc
etiam deputamus , quandiù Principalis extiterir, ôc quolibet Principali ejuf¬
dem domûs ipfius fucceffore ôc Procuratore didx domûs , quem de Colle-
gio didorum Scholarium per didos Scholares, feu per majorem Ôc fanio¬
rem partem eorum ex nunc, fi Procuratore indigeant, eligi ôc deputari;
& cum amovendus fuerit , amoveri volumus , quandiù Procurator Se pro-
curatione prxdidâ utetur quolibet videlicet eorumdem ultra burfas com¬
munes prxdidas decem ôc odo denarios Parifienfes feptimana qualibet ha-
bituro pro fuis impendendis , circà procuranda didorum Scholarium ôc do-
mûsutilia fervitio , vigiliis ôclabore ftipendio hujufmodi pro Procuratore
prxdidx domûs deputato,quandiù dida domus Procuratore carebitpro didx
domûs utilitatibus refervando ejufdmodi principalem Magiftrum per Scho¬
lares prxdidos , vel majorem ôc faniorem partem eorum quoties poft mor¬
tem noftram Principali carebunt, fimiliter eligi volumus, ôc per Archie¬
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etiam fi amovendus fuerit, amoveri.
Item. Volumus ôc ordinamus, quod didi Scholares à dido fefto Refur¬

redionis Domini , Se deinceps fingulis diebus Dominicis , ôc aliis feftis
folemnibus , ôc novem Ledionum , in quibus in ftudio Parifienfi ordinariè
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nt , Se eas per eum in prôpria perfona celebrare commode potuerit, feu
per alium ipfo canonicè impedito celebrate voluerit, ôc celebraverit fe¬
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quas fex libras Parifienfes redditus , de redditibus prxdidis promiflis hu¬
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tenus fieri confueta. Si vero nullus talis Scholarium
Prefbyter ibidem fuerit , volumus quod Sacerdos extraneus qui ad cele-
brationem ipfarum Miffarum affumptus fuerit , ut prxfertur , ôc ipfas ce-
lebraverit, falarium competens , de quo cum Principali domûs , cum affen¬
fu fanioris partis didorum Scholarium convenerit, percipiat de fumma
prxdida pro officio prxdidarum Miffarum, ut prxfertur deputata, refi-
duo didx fummx convertendo in utilitatem didx domûs. Volumus in-
fuper ôc ordinamus quod de redditibus prxdidis reneantur affiduè in dida
Capella fuper altare duo cerei , quorum quilibet fit de dimidia libra cerx , qui
accendantur Ôc ardeant ad omnes Miffas prxdidas , ôc ad omnes Matutinas
ôc Vefperas , quas in feftis diebus fuprà ordinamus in Capella eadem ce-«.

lebrari , ad qux omnia fubeunda noramus ôc afflcimus omnes ôc fingulas
res ôc redditus fuprà didos , tum ad prxdida ôc ad alia omnia fuperiùs or-
dinata, tenendaque omnia prxdida in ftatu fufficiant copiofè. Si vero Prin¬
cipalis ôc Scholares prxdidi hujufmodi Canonicas, Miflafque prxdidas ob-<

miferint celebrare ôc celebrari facere , ôc didam Capellam offlciare fecun¬
dum modum fuperiùs expreffatum, Volumus ôc ordinamus quod pro qua-;
libeç hebdomada, quâ defecerint in prxdidis, quilibet ipforum qui in hoc
fuerit culpabilis burfx fux ôc ftipendii , quam Se quod eadem feptimana
effe de domo eadem habiturum, eo ipfo dimidiam partem amittat , nifi
canonicum impedimentum habuerint , per quod à prxdidis fe poffint lé¬
gitimé excufare , quo cafu defedum hujufmoni fuppleant proximâ fepti-,
manâ fequenti alioquin culpabilis in pnam eo ipfo incidant fupradidam
ftipendio hujufmodi, quod amittent,prxdidx domûs utiiitatibus refervando:
quantum autem ad refiduam ordinationem domûs ôc Scholarum prxdido-
rum , tradendafque eifdem régulas cum appofitione pocnarum , conrrà
non obfervantes eafdem , ôc ad facienda ftatuta , ôc ordinanda omnia alia
ôc fingula qux pro utilitatc , quietoque tuto ôc perpetuo ftatu didorum
Scholarium Se domûs ftatuta Ôc ordinanda fuerint Venerabilibus viris Ma¬
giftris Philippo Nicolaï, Canonico Turonenfi, ôc JEgidio Coopertori De¬
cano de Candeyo , Fratri Thomx de Sazilleyo , Ordinis Prxdicatorum,1
ôc Magiftro Joanni de Lucyo focio noftro , de quorum fidelitate Se pruden-
tia circmnfpeda gerimus plenam fidem , ôc duobus de ipfis in folidum te-
nore Prxfentium committimrs vices noftras ; ita quod de prxmiffis per nos
ut prxdicitur ordinatis nihil valeant immutare , nifi eifdem omnibus , vel
faltem tribus ex ipfis , fi quartum prxmori , vel aliter impediri contin-
geret pro utilitate didx domûs aliqua de prxdidis viderint aliter ôc me-
liùs ordinanda , quo cafu id fieri volumus per eofdem. In quorum tefti-
monium figillum noftrum prxfentibus Litteris duximus apponendum. Da¬
tum die Sabbati poft Oculi , anno Domini 13 s s- Gervasius. C. 5. C.

Univerfis prxfentes Litteras infpeduris ôc audituris, Philippus Nicolaï;
Archidiaconus Dunenfis in Eçclefia Carnotenfi, vEgidius Coopertoris Tu¬
ronenfis , Joannes de Lucyo fandi Albini de Guerrandia , Nannetenfis
Dicefis Ecclefiarum Canonici , Commiffarii , unà cum Fratre Thoma de
Sazilleyo Ordinis Prxdicatorum, cum illa claufula, ôc duobus ex ipfis in
folidum ôcc. A bonx memorix Stephano de Burgolio quondam Archiepif-
copo Turonenfi , ad infra feripta deputati , ôc ad ea poteftatem habentes,
Salutem in Domino. Noveritis quod cum prxfatus Dominus quondam Ar-
chiepifeopus Turonenfis , piè confiderans quod per bonos ôc ftudiofos Scho¬
lares L>ei Eçclefia illuftratur , benè vivendi aliis exempla tribuuntur , fides
Catholica roboratur , Regnum Se Refpublica ftabilitur , ac rationibus ea¬

rumdem animabus fidelium fubvenitur , ad honorem Dei ôc Glorioforum
Patronorum Ecclefiae Turonenfis , omniumque Sandorum , ôc pro utilitate
animx fux , duodecim Scholares quos perpetuo de Civitate ôc Dicefî
Turonenfi ôc Andegavenfi oriundos mediatim ordinavit ôc voluir affumen-
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rum , tradendafque eifdem régulas cum appofitione pocnarum , conrrà
non obfervantes eafdem , ôc ad facienda ftatuta , ôc ordinanda omnia alia
ôc fingula qux pro utilitatc , quietoque tuto ôc perpetuo ftatu didorum
Scholarium Se domûs ftatuta Ôc ordinanda fuerint Venerabilibus viris Ma¬
giftris Philippo Nicolaï, Canonico Turonenfi, ôc JEgidio Coopertori De¬
cano de Candeyo , Fratri Thomx de Sazilleyo , Ordinis Prxdicatorum,1
ôc Magiftro Joanni de Lucyo focio noftro , de quorum fidelitate Se pruden-
tia circmnfpeda gerimus plenam fidem , ôc duobus de ipfis in folidum te-
nore Prxfentium committimrs vices noftras ; ita quod de prxmiffis per nos
ut prxdicitur ordinatis nihil valeant immutare , nifi eifdem omnibus , vel
faltem tribus ex ipfis , fi quartum prxmori , vel aliter impediri contin-
geret pro utilitate didx domûs aliqua de prxdidis viderint aliter ôc me-
liùs ordinanda , quo cafu id fieri volumus per eofdem. In quorum tefti-
monium figillum noftrum prxfentibus Litteris duximus apponendum. Da¬
tum die Sabbati poft Oculi , anno Domini 13 s s- Gervasius. C. 5. C.

Univerfis prxfentes Litteras infpeduris ôc audituris, Philippus Nicolaï;
Archidiaconus Dunenfis in Eçclefia Carnotenfi, vEgidius Coopertoris Tu¬
ronenfis , Joannes de Lucyo fandi Albini de Guerrandia , Nannetenfis
Dicefis Ecclefiarum Canonici , Commiffarii , unà cum Fratre Thoma de
Sazilleyo Ordinis Prxdicatorum, cum illa claufula, ôc duobus ex ipfis in
folidum ôcc. A bonx memorix Stephano de Burgolio quondam Archiepif-
copo Turonenfi , ad infra feripta deputati , ôc ad ea poteftatem habentes,
Salutem in Domino. Noveritis quod cum prxfatus Dominus quondam Ar-
chiepifeopus Turonenfis , piè confiderans quod per bonos ôc ftudiofos Scho¬
lares L>ei Eçclefia illuftratur , benè vivendi aliis exempla tribuuntur , fides
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fos TREUVES DES ANTIQUITES
dos creâverit, fundaverit ôc ftatuerit in ftudio Parifienfi, certis domibus r
rébus ôc redditibus pro habitatione ôc burfis didorum Scholarium , & pro
xlomûs eorumdem neceflltatibus Se oneribus fupportandis affignaris eifdem,
ilatuens quod fex didorum Scholarium de Turoni onundi per Archiepif¬
copum Turonenfem eligantur, fex de Andegavia onundi per Ëpifcopum
Andegavenfem inftituanturvôc ponantur deinceps , ordinans certo modo
de burfis eorumdem, ôc de uivino officio ibidem celebrando, ôc contra
non officiantes débité ftatuens certas plnas , nobifque & dido Fratri The-
mx cum dida claufùla , Se duobus in folidum , &c. Ad refiduam ordina-
tionem domûs ôc Scholarium prxdidorum tradendas eifdem régulas cum
-appofîtiorie pcnarum contra non obfervantes eafdem , ôc ad faciendum ,
iiatuendum -Se ordinandum omnia ôc fingula, quxpro utilitate , quietoque
Ôc perpetuo ftatu didorum Scholarium Ôc domûs , facienda ftatuta ôc or¬
dinanda fumere commifit vices fuas , ôc pienariam poteftatem , ita etiam
quod de contentis in Litteris fundationis hujufmodi , nos omnes , vel fal-
tem très ex nobis , quarto mortuo , vel légitimé impedito , immutare pof-
fimus ea <[ux pro utilitate didx domûs viderimus aliter ôc meliùs ordi¬
nanda , prout hxc ôc plura alia in Litteris fuper hocconfedis, figno. ipfius
Fundatorrsfignatis pleniùs continentur ; nos cupientes Scholares prxdidos
ordinare , ôc regulare taliter , quod ad honorent Dei , Ôc didx domûs uti¬
litatem converfari honeftè, Si proficere valeant in eadem pro fecuro,
<uiieto ôc perpetuo ftatu ipforum , ôc domûs prxdidx , fub fpe etiam ra-
tificationis didi Frarris Thomx ad prxfens
ïn remotis agentis , ôc etiam impediti autoritate ôc poteftate nobis in hac
parte commiffa declaramus , ftatuimus ôc ordinamus inferiùs declarata.

Primo fi quidem cum didus Fundatorin fundatione hujus modi voluc-
rit , quod fingulis tliebus Dominicis 3c aliis feftis folemnibus ôc Novem
Ledionum , in quibus in ftudio Parifienfi ordinariè non legetur , ôc in cer¬
tis aliis feftivitatibus Scholares prxdidx domûs omnes Horas Canonicas
ad ufum Ecclefix Turonenfis , dicant ôc décantent perpetuo in communi
Capella didx domûs; didifque feftis, ôc eorum fingulis Miffas alti voce,
3c cum cantu per Capellanum idoneum , quibus interfint didi Scholares
cantando ôc ofriciando ibidem faciant celebrari die fefto ; ôc infuper aliis
diebus non feftivis tôt miflàs ibidem celebrari faciant fine cantu , quam
habita compenfatione de Miflis feftorum prxdidorum ad Miffas dietum fim~
plicium , pro qualibet feptimana celebrari faciant très Miffas in Capella
prxdida, volens Ôc ftatuens, quod fi Principalis ôc Scholares prxdidi Ho¬
ras Canonicas , Miffafque Prxdidas omiferint celebrare ôc celebrari facere,
& didam Capellam offlciare fecundum modum prxdidum , quod pro qua¬
libet hebdomada, quâ defecerintin prxdidis quilibet ipforum, qui in hoc
cupabilis fuerit , burfx fux ôc ftipendii , quam ôc quod eadem feptimana
«ffet de dida domo habiturus, eo ipfo dimidiam partem amittat, nifi ca-
nonicum impedimentum habeat per quod à prxdidis fe poflit légitimé
excufarq , quo cafu defedum hujufmodi fupleant proximâ feptimana
fequenti; alioquin culpabiles eo ipfo in p�nam incidant fuprà didam. De¬
claramus ôc dicimus intentionis didi Fundatoris fuiffe , ôc intelligi debere
pnam hujufmodi locum habere duntaxat , cum propter culpam feu cul-
pas hujufmodi Horas Canonicas ôc Miffas ftatutis diebus omiferint cele¬
brare , non autem ubi cum dicentur Horx ôc Miffx hujufmodi. Alioqui de
uidis Scholaribus fi ab eis abfentabunt , in cafu autem in quo fe abfenta-
bunt à Miflis Ôc aliis Horis prxdidis fine caufa légitima ftatuimus , quod
quilibet eorumdem pro quolibet deffedu quem faciet légitima excufatione
ceffante de intereffendo Miflis Ôc Horis prxdidis folvet pro quibufîibet
Matutinis, Miflis Ôc Vefperis fie omiflis per eum duos denarios , ôc pro qua¬
libet Horarum aliarum unum denarium, ôc in peenas hujufmodi incidat
apfo fado.
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item. Cum executores teftamenti , feu ultimae voluntatîs didi Fundato-

ris dederint ôc affignaverint didis Scholaribus ôc eorum domui quadraginta
libras Parifienfes , in thefaura didx domûs perpetuo confervandas ,
intentione tali videlicet quod tempore vindemiarum , ôc alio tempore op¬
portun© querantur ôc emantur de ipfis vina, ligna, pila, Ôc alix munitio-
nés neceffarix didx domûs pro utilitate fociorum ejufdem , Ôc ante tempus
vindemiarum cujuflibet anni reftituantur in thefauro prxdidx domus, pro
munitione hujufmodi fecuturo anno faciendâ pari modo. Volumus ôc fta¬
tuimus quod prxdida perpetuo obfervenrur , ôc quod Scholares prxdidi
didas quadraginta libras Parifienfes in alios ufus convertere non poflint ,
fed ante tempus vindemiarum cujuflibet anni eas teneantur integrare , ôc
in thefauro recondere prxdidx domûs , Se ad ufum prxdidum ; taliter
quod non valeant deperire ejufmodi munitiones, tam de didis quadragin¬
ta libris, quam de alia pecunia didx domûs , queri volumus ôc emi pet
Principalem didx domûs , ôc per Procuratorem, cum Procuratorem habue-
rint, ôc cum, ôc quandiù Procuratore carebunt, per didum Principalem,
adjundo fecum uno de foeiis pro magis ad hoc idoneo nominando per
focios , vel majorem ôc faniorem partem eorum , ôc qux fpedant in foli*
dum pericula ôc lucrum prxdidum ad faniorem communitatem ; ôc ftatui*
mus fimili modo burfas îblvi ôc diftribui , ôc mifias domûs fieri per Prin¬
cipalem didx domûs quandiù Procuratore carebunt, Se cum Procuratorem
habuerint per Procuratorem prxdidum cum confilio Principalis , Ôc cum
mifix magnae pro domo fuerint faciendx , ad hoc adjungi ôc vocari volu*
mus unum vel duos de foeiis'domûs magis induftriofos nominandos pet
majorem ôc faniorem partem prxfentium fociorum.

Item. Ordinamus ôc ftatuimus quod quandocunque perfona Ecclefiafti-
ca vel fecularis emerit ôc aflignaverit didx domui decem libras Parifienfes
annui ôc perpetui redditus amortifatas pro vita unius Scholaris, per annum
jus perpetuo retineat fibi ôc fuccefforibus fuis , feu illi cui hoc duxerit con*
cedendum prxfentandi Magiftro feu Principali didx domûs Scholarem ,
feu Scholares de Dicefibus Turonenfi Se Andegavenfi oriundos, qui in
dida domo recipientur, ôc dum recepti fuerint , jus habeant ut alii in ea¬

dem , Ôc fi prxfentatus idoneus vitâ Se moribus , ôc habilis ad perficiendum
per eundem Magiftrum feu Principalem inveniatur, recipiatur ibidem. Si
vero fecùs fuerit, adhuc eadem perfona alium reprxfentet , Ôc admittatur ,
feu repellatur eo modo quo didum eft ; fi vero fecundâ vice repellatur
reprxfentatus , tune illâ vice prxfentans jus prxfentandi amittat , Ôc ad
illum de prxdidis Archiepifcopo Turonenfi , ôc Epifcopo Andegavenfi ,
de cujus Dicefi ille Scholaris fuerit , fpedet nominatio ôc difpofitio illâ
vice, jure illius Patroni in aliis prxfentationibus femper falvo, non po-
terit didus Archiepifcopus vel Epifcopus ponere alium loco illius , nifi
de eadem Di�cefi de qua erat didus expulfus , fuerit oriundus , ôc tene-
buntur Scholares prxdidi jus illorum Patronorum perpetuo fervare illx-
fum fine fraude , ôc non permittere quandiù domus ad hoc fufficiat quod
ifta claufula de domo tollatur, Se fi plures quam domus prxdida reciperc
poflit, inibi de novo Scholares fundare «taliter contigerit unam de fuis do*
mibus contiguam , dummodo ad onera didx domus fupportanda refidui
proventus fui fufficiant, vel partem ejufdem quatenus erit neceffarium re-
tinere poterunt , ôc deputare pro Cameris eorumdem.

Item. Ordinamus ôc ftatuimus quod , fi aliquis in vita vel in morte prx¬
didx domui vel Scholaribus ejufdem aliquid dederit vellegaverit pro emen-
dis redditibus , pro domo eadem augmentanda , quod illud in alios ufu«
non poflint convertere , fed in redditus perpetuos , vel legatum hujufmo¬
di convertere teneantur ; fi verb aliquid datum eis vel legatum fuerit, non
ob caufas prxdidas fecundum donantis vel legantis voluntatem , poterunt
didi Scholares difponere de eodem.
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Item. Ordinamus ^ volumus quod ^^^.^^/Tn^l1"^km alicui , nifi Vifitatoribus infrà didis , vel aliis prxfatx domus amicis ,
le quibu, firmam fpem habeant , quod hujufmodi revelatio lit proficua ,

non nociva , domui ôc Scholaribus ante didis.L Et quod bono domûs prxdidx mobilia & immobi ia ' * ximè
libros ôc Capella ornamenta ftudiofè confervent honorem, utilitatem ôc

augnontum didx domûs pro poffe procurent. #

L». Statuimus ôc ordinamus quod, fi Scholares prxdidi fciverint m
domo prxdida aliquos de ipfis Scholaribus inhabilem vel inutilem , vel
propter mores, vel quia non poflit, vel velit proficere, cum de mten-
rione Fundatoris extiterit , quod boni Scholares ôc ad profiacndum habi¬
les ponantur ibidem , quod ipfum non fuftineant,imo Vifitatoribus infrà
didis, aut ipfis non exiftentibus Turonenfi Archiepifcopo ôc Epifcopo
Andegavenfi prxdidis, prout ad ipfos pertinuent , id notificent, omni
favore fubmoto , ôc adlaborent ad expulfionem ipfius de domo , ôc fub-
ftradionem burfarum.

Item. Ordinamus , Ôc diftridè injungimus Scholaribus ante didis , quod
nullâ fada divifione Dimcefis vel Nationis conveniant in domo eadem,
tanquam Fratres , ôc ejufdem patrix , nec illi de una Di faciant deli-
berationes foli contra alios , nec fit aliqualis differentia in Canorarum af-
iignationibus , imb ne dum duo ejufdem Dicefis, fed unus de una Di
cefi cum alio de alia Dicefi in eadem Caméra ponantur ôc maioant ,
prout Principali domûs noliùs videbitur faciendum , cum eadem reputan-
da fit prima omnium eorumdem ; qui verb in hoc divifionem récent , vel
contra prxdida faciet per Magiftrum, Principalem ôc Procuratorem, cum
ibi Procurator fuerit, ôc eo ceffante per Principalem ôc alium de Schola¬
ribus qui ad hoc per ipfos , vel eorum majorem partem idoneior fuerit re-
putatus cum majori parte fociorum per fubftradionem burfarum pnvatus
ad tempus , donec fuum recognofcens errorem venerir fupra hoc ad
emendam.

Item. Cum Fundator prxdidus in eadem fundatione voluerit, quod ille
de didis Scholaribus qui Sacerdos exiftens, didam Capellam ofriciare vo¬
luerit, de horis Canonicis atque Miflis ordinatis, ibidem per Fundatorem
prxdidum juxtà ordinationem ipfius , ultra burfas fuas communes pro la-
bore fuo, circà celebrationem ôc officium hujufmodi impendendo, fex libras
Parifienfes percipiat annuatim. Statuimus quod fi propter defedum burfarum
vel aliter , taliter officians , fe à dida domo duxerit per aliqua tempora ab-
fentandum, ôc hujufmodi tempore abfentix per alium non fecerit didam
©ffioiaii Capellam juxtà ordinationem fundatoris prxdidi , nihil percipiat
pro tempore hujufmodi abfentix de ftipendio prxdido pro Miflis ôc offi-
cio deputato , fed pro rata hujufmodi temporis de fumma ptxdida defalca-
tio per Principalem ôc per focios fibi fiât, p,na contra obmittentes didam
ofriciare Capellam à dido Fundatore ftatuta in fuo robore nihilominus re-
manfura. Illud autem quod pro defalcatione hujufmodi remanferit commu-
nitatem cum primum commode fieri poterit , ad fupplendum defedum
Miffarum hujufmodi ôc ofricii taliter amifforum ad ordinationem fanioris
partis fociorum, fuper quo eorum confcientias oneramus ; ubi verb in
dida domo plures fuerint Sacerdotes Scholares de burfis quorum quilibet
velit didum officium affunore , is ad didum officium per Principalem ôc

focios deputetur Ôc eligatur qui per judicium fociorum vel majoris partis
eorum ad hoc idoneior fuerit reputatus , velid inter eos dividatur fi major
pars fociorum hoc judicaverit faciendum, Principali tamen didx domûs,
qui pro tempore fuerit , fi Sacerdos exiftat , Ôc officium didx domûs exe-
quendum eligat , affumere ôc affumat cum effedu , in hoc ftatuimus prx-
ferendum. Si verb nullo de didis ScholaribusexiftcntePrefbytero, per Sa-
cerdotem extraneum Miffas. hujufmodi débitas in dida Capella celebrari con-
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. DE LA VILLE DE PARIS. IIX
ïingat , majores ôc idoneiores domus , qui prxfentes fuerint ad difpofi-
tionem principalis qui etiam primus incipiat ut aliis det exemplumper fep-
timanas fuccefllvè officium exerceant, horas canonicas incipiendo diebus
quibus juxtà ordinationem Fundatoris horx canonicx in Capella funt de-
cantandae. Statuimus etiam quodnullus Scholaris extraneus qui non fit de
burfis aliquatenus admittatur vel permittatur ad manendum in dida domo
cum foeiis, nifi ad hoc accédât confenfus fociorum vel fànioris parris eorum;
nec tune etiam nifi folvat pro domo ôc habitatione ad minus viginti folidos
Parifienfes annuatim , Ôc nifi etiam ficut unus de foeiis afllgnat domui duo
manutergiar ôc duas mappas bonas ôc honeftas , quo cafu etiam eum ordi¬
namus debere cum foeiis ad horas canonicas intereffe, alioquin in peenas-

duarum vel unius denarii incidat fuperiùs conftitutam ficut unus incidet
fociorum. Statuimus etiam ôc ordinamus quod qualifcumque , five fit
Principalis, five Procurator, five alius de Scholaribus dictx domûs,
negotia didx domûs geflerit , feu mifias vel receptas per eafdem fecerit,
ad fanda Dei Evangelia jurare teneatur ôc juret in praefentia fociorum
in principio geftionis de extero, ôc qui nunc gerit, infrà odo dies
à receptione prxfenti, quod in geftione hujufmodi receprarum ôc mi-
fiarum fideliter fe habebit , ôc de datis ôc receptis reddet fidelem ratio*
nem ôc compotum temporibus inferiùs conftitutis , vel aliter fi per focios
ex caufa rationabili aliquoties immutata ; qux prxdida ordinatio Se ftatuta
quilibet Scholaris didx domûs inintroitu domûs coram Principali ôc foeiis
leda jurabit, prout ad ipfum pertinuerit immutabilia obfervare ôc facere ob-
fervari pro poffe, etiam quod nullum ibidem confentiet vel prxfens per*
mittet recipi nifi didum priùs prxftiterit juramentum; ôc ibidem etiam ju-
ramentum procurari volumus à Principali ôc Scholaribus didx domûs in¬
frà odo dies à receptione praefentium computanda dum modo fint prxfen¬
tes, ôc ab abfentibus infrà odo dies à tempore quo ad domum redierint
prxdidam in prxfentia alteriùs noftrum ftatuentis prxdida. Sequentia au¬
tem hic ordinata Se ftatuta tam prxfentes ôc abfentes quam futuri etiam
Scholares ibidem ad burfas in generali bona fide fervare pro poffe promit-
tant prout funt inferiùs annotata. Prxtereà ftatuimus ôc ordinamus, quod fi
futuris temporibus , Domino concedente, ultra burfas trium folidorum
Parifienfium reftarent in domo prxdida aliqua de redditibus expendenda ,
Scholares folutis burfis prxdidis de illo refiduo nihil poflint capere vel ha¬
bere , immb illud refiduum prxdidx domûs utiliratibus futuro tempore
refervetur. Si tamen domo prxdida ôc ejus xdificiis , tam in ea quam eis
contiguis ôc alibi ad eam fpedantibus provifis exiftentibus in bono ftatu
reftarent/»/») de 40. liv. Par. Satis concedimus quod tune, aliter non, ufque
ôc ad infrà T2 denarios qualibet feptimana quamdiu ad hoc refiduum poffit
fufficere , poflint burfx futuro tempore augmentari : 40 lib. ut fuprà prx-
dicitur femper anteà de dido refiduo pro domûs neceflltatibus ôc militari-
bus refervatis.

Item. Cum non deceat nec honeftum fit , fi fit inter aliquos Scholarium
didx domûs aliqua longa caufa vel contentio , quod abfit , quod ipfos op-
porteat ad hoc in domus infamiam coram Judice litigare 3 Ordinamus ôc
ftatuimus quod Principalis ôc Procurator , fi Procuratorem habeant, aliter
Principalis cum altéra fociorum qui ad hoc idoneior per focios reputatus
fuerit fummariè ôc de piano praedidam audient ôc terminent , nullo de ex¬
tra domum nifi pro teftimonio ad caufam admiffo, nifi fit aliquis de vifita¬
toribus infrà didis, nec talibus extra domum fiât quxftiofive rumor. Si vera
caufa fit cum Principali vel Procuratore , cum ibi fuerit Procurator , feu
contra aliqnem eorumdem , unus illorum contra quem feu pro quo non
erit, cum honeftiori aliorum fociorum caufam audiant ôc terminent. Si au¬
tem contra ambos feu contra Principalem folum , cum ibi non fuerit Pro¬
curator , audiant ôc terminent Collegium fociorum : qui autem fententiU
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prxdidis non paruerit vel contra venerit , à burfis fufpendatur quoufquè
paruerit ôc inobedientiam emcndaverit arbitrio fociorum, nifi caufa fit bé¬

néficiais vel aliter ita groffa quod omnibus foeiis eos remitti ad alios Judi-
ces expediens videatur. .

Item. Ordinamus ob infamiam ôc injuftas vexationes vitandas, quod nul-
lus de domo prxdida procurer aliquem citari virtute privilegiorum Uni¬
verfitatis , nifi priùs expofita caufa coram omnibus foeiis ôc obtenta licen-
tia communi , ôc tune in eorum prxfentia juret quod juftam caufam crédit
habere; ôc fi citatus vellet coram Magiftro ôc Procuratore cum ibi Procura¬
tor fuerit, vel eo ceffante coram Magiftro ôc idoneiori fociorum rationes
fuas proponere quod audiatur ; ôc fi videatur eis quod citatus habeat bo¬
nam caufam, faciat citantem fuperfedere , alioquin ex tune à burfis fuf¬
pendatur donec paruerit arbitrio prxdidorum.

Item. Ordinamus quod fi aliquis didorum Scholarium ultra très menfes à
domo tempore vacationum minime computato abfens fuerit fine caufa ra-
tionabili expofita ôc admiffa , à foeiis eo ipfo à domo prxdida tollatur ôc ex-
pellatur, ôc alius per Archiepifcopum , Ëpifcopum vel Patronum prxdic-
tos ipfius , prout ad ipfos pertinuerit fubrogetur. Si tamen propter domûs
îndigentiam burfx de tribus folidis debentur , ôc propter hoc fe aliquis
abftentaret quoufquè fibi fatisfadum fuerit de burfis prxdidis vel per eum
fteterit ejus abfentia propter caufam prxdidam,abfentia quantum adhoc non
dicetur. Dum tamen in receffu proteftetur quod ob caufam iftam recedit,
ex hoc tenebunt didi Scholares nunciare infra dimidium anni loci Archie-
pifeo , Epifcopo vel Patrono.

Item. Cumfciamus procefliffe de voluntate Fundatoris prxdidi , quod
Scholares didx domûs , Grammaticam , Logicam , Medicinam, Canones ôc

,Theologiam , ficut eis magis expédient Se utile videbitur , poflint indiffe-
renter audire ; id ftatuimus obfervandum. Quia tamen qui non ftuduit in
Jure-Civili perfedè non poffit in Jure-Canonico proficere ; ftatuimus ôc

ordinamus quod nullus de extero admittatur ad audienda Jura-Canonica
nifi anteà audierit per triennium ad minus Jura-Civilia, nifi tempore ad-
miflionis fux aliquis fit Prefbyter , quo cafu tum fibi leges audire non li-
ceat, Canones poflit licenter audire. Si autem aliquis de domo ut audiat
Jura-Canonica, velit fe transferre ad audiendum Jura-Civilia, ôc protefte¬
tur quod velit reverti ad domum ut audiat Jura-Canonica in eadem; con¬
cedimus fibi Ôc ordinamus , quod fi in cafu prxdido locus fuus falvus fibi
remaneat in regreffu infrà quinquennium , dum tamen ftuduerit fie continué
intérim in Jure-Civili, quod in anno abfens non fuerit à ftudio legali ultra
très menfes ôc prius receffum adeat Archiepifcopum vel Ëpifcopum de cujus
Di fuerit oriundus infrà annum, dum diù ut alius loco ipfius fubfti-
tuatur in ejus abfentia tantummodo , non perpetuo, eo regreffo cedet ei
locum fuum ex hoc fe fadurum in fuo ingreffu jurabit. Alius verb qui tali¬
ter recedit jurabit in receffu fuo quod pro audiendo Jura-Civilia, Ôc non
ex alia caufa recedit intendens reverti ad Jura-Canonica audienda fine
fraude quâcumque.

Item. Ordinamus quod fi fie proficere ftudeatin fcientia quod Scholares
in artibus infrà quinquennium digni licentiam inveniantur; ôc fi in fexto
anno ad tardiùs non habuerit licentiam cum effedu jufto impedimento ali¬
ter quam ex defedu feientix ceffante , eo ipfo à domo ôc burfis fint privati.

Item. In Medicinam in fex annos legant curfus fuos, ôc infrà novem an-
nos habeant licentiam, ut didum eft de Artiffitis , alioquin eo ipfo à do¬
mo ôc à burfis fint privati.

Item. In Jure-Canonico infrà fex annos legant, ôc infrà novem annos
licentiam habeant in decretis ficut didum eft de prxcedentibus, alioquin à

tZ°c rfnfS e° 1P ? fmt Pî'1Vari- In TheoloS" verb infrà odo annos le¬
vant curfus fuos , undec.mo legant fummas ôc confequemes , alioquin ut
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mo ôc à burfis fint privati.
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tZ°c rfnfS e° 1P ? fmt Pî'1Vari- In TheoloS" verb infrà odo annos le¬
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didum
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DE LÀ VILLE DE PÀRÎS% lxs
tJIctU'al eft de'cxteris prxcedentibus , à burfis ôc.domo ëô fpfo privati
exiftant , ftatuentes ne in domus vituperium ad leduram vel examen in*
difcretè prorumpantj quod hoc nullo modo faciant fine confilio ôc examine
in fcientia expertorum.

Item. Ordinamus quod poftquam aliquis Licentiatus in artibus in domo
fteterit per annum , vel Magifter , nifi fit Regens in adu , quod fe trans*
feret adaliam fcientiam vel privetur nifi velit fefundare plen.ùs in Philofo-
phia naturali , intendens ad Theologiam fe transferre , ôc juret quod hoà
amendât facere fine fraude ; nec fit Regens ultra quatuor annos in domo
prxdida, alioquin privetur domo ôc burfis , nifi poftquam fie regere défie-»-

rit » fe ad Theologiam duxerit transferendum , vel nifi exeat ut prxmitti-
tur pro legibus audiendis poft quinquennium recurfurus ad Canones au*
diendos.

Item. Ordinamus Ôc ftatuimus quod Scholares dida; domûs tam Principa¬
lis quam alii bis in anno vifitentur per duos Vifitatores, unum videlicet de
Turonis oriundum , per Archiepifcum Turonenfem ôc alterum de Andega^
via'briundum per Ëpifcopum Andegavenfem *, feu alios de propinquis di
cefibus , non inventis Parifiis idoneis didarum Di nominandi ôc
etiam deputandi , prima feptimana Decembris , ôc confimiliter Aprilis qui
inquirat de eorum profedu , moribus ôc fcientia diligenter ; Se Ci aliquis ip*
forum inhabilis ad proficiendum vel propter mores , vel aliter inveniatur
vel laudabiliter non profecerit , vel ultra terminos prxdidos fine licentia i
vel inventus fuerit rationabili caufa ceffante ut didum eft, exindè abjicia-
tur omnino Ôc à burfis fufpendatur, fignificetur Archiepifcopo ôcEpifcopO
prxdidis, prout ad quemlibet pertinuerit eorumdem, quod ipfos amo-
veant atque privent , ac etiam patrono cum ad ipfum pertinuerit ad finem
quod alii fubrogentur.

Item. Nullus admittatur in domo qui habet plus 20 lib. Parifi redditus;
inScholis Parifinis portatis in patrimonio vel beneficio Ecclefiaftico cum de
intentione fundatoris extiterit quod burfxpauperibus Shcolaribus affignen-,
tur.

Item. Nullus poftquam habuerit 30 lib. Parif. redditus in Scholis ParifîniS
portatis in domo prxdida remaneat nifi foeiis placuerit, ôc tune burfis ca*
reat ôc ficut extraneus domum folvar Ôc alius in loco ipfius fubrogetur.

Item. Statuimus quod quilibet Scholaris amabiliter ôc curialiter vivat hec
opprobriofè dicat fibi convicia vel opprobria fub pna fexdenariorufn , nec
percutiat aliquem fociorum injuriofè fubp�na fubftradionis burfarum quo¬
ufquè reftituatur arbitrio fociorum ôc converfetur honeftè inter focios, ita
quod unus non dementiatur alium injuriofè fub p�na duorum dena*
riorum.

Item. Nullus verba inhonefta maxime in locis communibus domûs pro*
ferat.

Item. Nullus bibat in taberna tabernarix fub p fex denariorum nec
affuefeat fub pna unius burfx , Ôc fi affuefadus poft monitionem Princi*
palis in prxfentia fociorum non abftineat fubtrahantur fibi burfx donec poe*
nituerit Se emendaverit ad arbitrium fociorum.

Item. Omnes à Lupanaribus caveant fub p exprivationis.
Item* Nullus mulieres cujufcumque conditionis exiftant ad domum prae¬

didam de node ducere prx fumât nec de die , nifi taies fint Se in tali fo-
cietate quod conftet Principali ôc foeiis nullam indè malam fufpicionem
orituramfub p privationis. Si quis vero eorumdem, caufa libidinis ,
mulierem fufpedam in domo prxdida de node duxerit velvenire fecerit Se

de hac deprehenfus vel convidus fuerit, eoipfo domum ôc burfas amittat.
Item. Omnes fimul comedant in aula , excepto cafu neceffitatis tantum-

modo; quam neceffitatem declaramus in tribus cafibus , videlicet in infir-
mitatis articulo , infirmis enim nullam legem imponimus , imb volumus
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«i PREUVES DES ANTIQUITES
eos Pie & mifericorditer pemadati , ta quod poffint unum rd <ta0, fc.

^/vocaie la Caméra qui eis **g^a*J£Zîil PI«iba. fed»tom. Et inminutione in qua quilibet minutus cum uiiuv* r
in Caméra poterit cometoe una die debeat

/«». Et in hofpmbus fi taie f» ^od/ ^ ' r famulum \m fo.
xnitti, de quibus fie "^1 jXtm v "^uafem dimi.tat aulam. Si

1ZZTZC fcu°X" eZTvenient'es fupe.venennt.de qui-

Z°£Z velperlna adduclns poffint ^^^^^J-SKi
*ar* dnci poterunt ad Cameram comeftau, ôc potent îocms aaaucens
Inum duos vel pures focios ad deferendum eidem fecum adducere , ôc

ïr^int foVii de domo in omnibus cafibus prxdidis fecundum taxauonem
prxpofiïdebitas portiones ; ôc fi quid ultra habuent de burfis propriis rllud

{°lTem Nullus hofpes in domo fine licentia Principalis ôc etiam Procurâ¬
tes , cum ibi fuerit Procurator, remaneat nec etiam hofpitetur.

hem Nullus hofpites fufpedos ad domum ducat fub ppna unius bûrfs,
hem Nullus ducat extraneos ad fpirituales deliberationes fociorum.
hem. Nullus ponat vel faciat in domo immunditias nifi in locis ad hoc

SdePutatis fub pina unius denatii. >

hem. Nullus habitet vel comedat in villa , nifi in locis vel cum perfoms
honeftis, fub p fex denariorum.

irew. Socii fiantes vel conodentes in villa , pro rata dierum quibus hoc
faciant, perdant burfas. . .. . .

Item. Hora prandii Praepofitus pulfet campanam , ôc tune focn veniant &
fiât benedidio per Principalem vel alium loco fui; quam fi fit abfens major
pars ipforum facere teneatur. Poft menfam verb omnibus adftantibus is
qui benedidionem fecerit reddat gratias , ôc dicatur Pfalmus De profundis
cum oratione fpirituali pro fundatore prxdido ôc generaliter pro defundis.
Qui aurem in domo prxfens ad menfam non venerit, nihil habeat nifi pa-
jom, exceptis cafibus antè didis. Si autem extra fuerit ôc citb poftintroi-
tum venerit ad menfam , comedat cum aliis , aliter non habeat nifi panem.
Si verb tardé venerit , nihil habeat nifi panem , nifi ex caufa rationabili
exeufetur , ôc tune habeat debitam portionem , ficut fi veniat de ledioni-
bus vel difputationibus, feu Facultate vel de extra villam , caufa neceffitatis,
non ludi. Et fi quis affuetus fuerit extra prandium effe fine caufa rationabili
nihil habeat nifi fit prxfens.

Item. Tali hora comedat quod nullus eorum in ledionibus vel difputa¬
tionibus perturbetur.

Item. Nullus jaceat extra domum in villa fub pbna dimidix burfx nifi de
licentia Principalis, feu ipfo abfente , locum tenentis ejufdem vel poft
fadum légitimé fe exeufet ; ôc prxcipuè nullus affuefeat , ôc Ci monitus non
deftiterit per Principalem vel ejus locum tenentem , fufpendatur à burfis
quoufquè appareat de corredione ejufdem. Et idem ftatuimus de minus
tardé , id eft , privis pulfationem ignitegii venientibus ôc rumis magnat ,
id eft ante pulfationem campanx beati Jacobi exeuntibus modo indebito
& fufpedo.

Item. Qualibet feptimana fiât collatio de aliqua quxftione inter eos qui
funt ejufdem Facultatis.

Ittm. Nullus mittat extra domum menagia ôc vafa domûs , fed neque li¬
bras aliqua ratione feu caufa, nifi ea de caufa ut reperitur vel concedantur
fine damno aliquibus perfonis didx domûs amicis ôc ex quibus domus poflit
habere profedum.

inm. In deliberationibus ordinatè refpondeant requifiti primitùs à Pra>
iidente, ôc tune nullus verbum alteriùs interrumpat.

Item. Nullus cantetvel alta voce loquatur quod impediat focios adftil:
dendum vel etiam quiefeendum,
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DE LA VILLE DE PARIS. II5
Item. Ordinamus quod de omnibus libris , ornamentis Ecclefiafticis ,

utencilibus ôc aliis rébus mobilibus didx domûs , in eadem exiftentibus
communibus, quibufcumque vocatis omnibus foeiis fiât inventorium , ôc

quod fingulis annis prima feptimana quadragefimx fiât oftenfîo prxrnifforum
coram Principali ôc Procuratore , cum Procuratorem habebunt ôc aliis fo¬
eiis didx domus, ôc fiât comparatio ad inventorium de rébus prxdidis an-
teà fadum in archa communi refervatum ; ôc fi aliquid defecerit cum di-
ligentia requiratur , ôc fi aliquid de novo fuerit acquifitum in inventorio
feribatur ôc in archa fideliter reponatur.

Item. Volumus ôc ordinamus quod vina per prxpofitum tradantur in aula
in qualibet feptimana per talliam , ôc in fine feptimanx quod fuerit impen-
fum folvatur per prxpofitum ôc deducat illud de burfis , vel recipiat à fo¬
eiis; ôc fimiliter tradatur foeiis in Cameris ad talliam taxatione cujuflibet
dolii per Principalem ôc Procuratorem , cum Procuratorem habebunt, ôc
eo ceffante per Principalem ôc Magiftrum induftrium, fociorum ejufdem
diftributionis pro numéro femper fadum, tradaturque in qualibst fepti¬
mana Procuratori , cum ibi Procurator fuerit, alioquin Principali recepta
vini ôc feribat quantum , ôc exhaufto quolibet dolio fiât fumma receptx in
prxfentia fociorum ; ôc eft intentionis ôc ordinationis noftrx quod virrute
juramentiprxftiti, quilibet prxpofitus fit aftridus ad hoc fideliter facien¬
dum : quod fi pareat de contrario, puniatur arbitrio fociorum vel majoris
partis eorum , etiam fi neceffe fuerit per fubftradionem burfarum.

Item Ordinamus quod quiliber in introitu det communitati domûs duo
mânutergia ôc duas mappas bonas ôc pulchras.

Item. Volumus ôc ordinamus quod anno quolibet in fefto Purificationis
beatx Marix Virginis quilibet didorum Scholarium folvat gerenri domûs
negotia quinque folidos pro rébus communibus domûs reparandis ôc con-
fumptis quantum opus fuerit reftaurandum , ficut funt culcitrx , mappx,
poti , rabulx ôc extera omnia qux in prxdidos ufus ôc non alios conver-
tantur. Statuimus infuper quod in dida domo fit una archa communis cum
duabus clavaturis ôc duabus clavibus diverfarum gardiarum , cujus archa;
Principalis didx domûs habeat unam clavem ôc Procurator, cum Procura¬
torem habuerint,aliam, eo ceffante major ôc idoneior didx domûs per Prin¬
cipalem eligendus, judicio ipforum vel fanioris partis eorum habeat aliam
clavim pro reponendis libris , litteris , pecunia ôc exteris pertinentibus ad
didam domum.

Item, Ordinamus quod in domo prxdida majores fint duo in regimine
domûs , fcilicet Principalis ôc etiam Procurator, cum Procuratorem habe¬
bunt, qui Principalis durabit in offlcio ficut ordinavit Fundator prxdidus:
quamdiu erit in domo , nifi ex caufa ad requeftam fociorum per Prxlatos
prxdidos fit amotus ; ipfo autem amoto per ipfos vel autoritate eorum infrà
quindecim dies à tempore vacationis minime computato fi fit major ôc fa-
nior pars Scholarium prxdidorum in domo, alioquin infrà quindecim dies
poftquam major ôc faniorpars eorumdem prxfens inibi fuerit eligatur fta-
tim quem de focietate prxfentem vel abfentem viderint opportunum , ôc
tune fignifîcent Prxlatis prxdidis feu deputatis ab eifdem quod ipfurn fie
eledum approbent prout ex Fundatoris ordinatione pertinet ad eofdem, ipfe
verb fie eledus intérim ôc femper exercebit officium quoufquè Prxlati prx¬
didi vel deputati ab eifdem contradicant. Si autem ultra très menfes in anno
computato , etiam tempore vacationis , fine caufa rationabili à foeiis ad-
miffo à domo fe abftinuerit, eo ipfo à dido offlcio fit privatus , ôc ex tune
ad alteriùs eledionem libéré procedatur , ficut poffet fieri ipfo per didos
Prxlatos vel eorum autoritate amoto. Et verb quamdiu fuerit Principalis
debebitur obedientia ac reverentia inlicitis ôc honeftis, abfenfque alicui de
foeiis poterit committere vices fuas : ad ejus vero officium fpedabunt qu*

.fuprà pro eo funt expreffa.
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quod fingulis annis prima feptimana quadragefimx fiât oftenfîo prxrnifforum
coram Principali ôc Procuratore , cum Procuratorem habebunt ôc aliis fo¬
eiis didx domus, ôc fiât comparatio ad inventorium de rébus prxdidis an-
teà fadum in archa communi refervatum ; ôc fi aliquid defecerit cum di-
ligentia requiratur , ôc fi aliquid de novo fuerit acquifitum in inventorio
feribatur ôc in archa fideliter reponatur.

Item. Volumus ôc ordinamus quod vina per prxpofitum tradantur in aula
in qualibet feptimana per talliam , ôc in fine feptimanx quod fuerit impen-
fum folvatur per prxpofitum ôc deducat illud de burfis , vel recipiat à fo¬
eiis; ôc fimiliter tradatur foeiis in Cameris ad talliam taxatione cujuflibet
dolii per Principalem ôc Procuratorem , cum Procuratorem habebunt, ôc
eo ceffante per Principalem ôc Magiftrum induftrium, fociorum ejufdem
diftributionis pro numéro femper fadum, tradaturque in qualibst fepti¬
mana Procuratori , cum ibi Procurator fuerit, alioquin Principali recepta
vini ôc feribat quantum , ôc exhaufto quolibet dolio fiât fumma receptx in
prxfentia fociorum ; ôc eft intentionis ôc ordinationis noftrx quod virrute
juramentiprxftiti, quilibet prxpofitus fit aftridus ad hoc fideliter facien¬
dum : quod fi pareat de contrario, puniatur arbitrio fociorum vel majoris
partis eorum , etiam fi neceffe fuerit per fubftradionem burfarum.

Item Ordinamus quod quiliber in introitu det communitati domûs duo
mânutergia ôc duas mappas bonas ôc pulchras.
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beatx Marix Virginis quilibet didorum Scholarium folvat gerenri domûs
negotia quinque folidos pro rébus communibus domûs reparandis ôc con-
fumptis quantum opus fuerit reftaurandum , ficut funt culcitrx , mappx,
poti , rabulx ôc extera omnia qux in prxdidos ufus ôc non alios conver-
tantur. Statuimus infuper quod in dida domo fit una archa communis cum
duabus clavaturis ôc duabus clavibus diverfarum gardiarum , cujus archa;
Principalis didx domûs habeat unam clavem ôc Procurator, cum Procura¬
torem habuerint,aliam, eo ceffante major ôc idoneior didx domûs per Prin¬
cipalem eligendus, judicio ipforum vel fanioris partis eorum habeat aliam
clavim pro reponendis libris , litteris , pecunia ôc exteris pertinentibus ad
didam domum.

Item, Ordinamus quod in domo prxdida majores fint duo in regimine
domûs , fcilicet Principalis ôc etiam Procurator, cum Procuratorem habe¬
bunt, qui Principalis durabit in offlcio ficut ordinavit Fundator prxdidus:
quamdiu erit in domo , nifi ex caufa ad requeftam fociorum per Prxlatos
prxdidos fit amotus ; ipfo autem amoto per ipfos vel autoritate eorum infrà
quindecim dies à tempore vacationis minime computato fi fit major ôc fa-
nior pars Scholarium prxdidorum in domo, alioquin infrà quindecim dies
poftquam major ôc faniorpars eorumdem prxfens inibi fuerit eligatur fta-
tim quem de focietate prxfentem vel abfentem viderint opportunum , ôc
tune fignifîcent Prxlatis prxdidis feu deputatis ab eifdem quod ipfurn fie
eledum approbent prout ex Fundatoris ordinatione pertinet ad eofdem, ipfe
verb fie eledus intérim ôc femper exercebit officium quoufquè Prxlati prx¬
didi vel deputati ab eifdem contradicant. Si autem ultra très menfes in anno
computato , etiam tempore vacationis , fine caufa rationabili à foeiis ad-
miffo à domo fe abftinuerit, eo ipfo à dido offlcio fit privatus , ôc ex tune
ad alteriùs eledionem libéré procedatur , ficut poffet fieri ipfo per didos
Prxlatos vel eorum autoritate amoto. Et verb quamdiu fuerit Principalis
debebitur obedientia ac reverentia inlicitis ôc honeftis, abfenfque alicui de
foeiis poterit committere vices fuas : ad ejus vero officium fpedabunt qu*

.fuprà pro eo funt expreffa.
Tome i//3 * P ij
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316 PREUVES DES ANTIQUITES
Item. Et pocnas taxatas exigere ôc levare ôc ad effedum punire, de pbna

tamen unius burfx vel minoris cum affenfu majoris partis fociorum femel in
anno cum quolibet poterit difpenfare.

Item. Incitare debebit Scholares ad ftudium Se mores.
Item. Quamdiu domus Procuratore carebit-, tenebitur mifias domus fa¬

cere ôc fcnbere. Cum autem ibi erit Procurator, tenebitur idem Principa¬
lis qualibet feptimana mifias Procuratoris audire ôc fcnbere. Ita quod in
compoto Procuratoris fcriptum fuerit fuum femper apporter, Caméras af-
fignabit Scholarium ôc principaliter adeum fpedabit cura domus ; non enira
poffunt omnia declarari, folus tamen non poterit burfas fufpendere mfi m
cafibus fuprà didis ubi non fufpendit fed pinas exequitur jam taxatas. Si
tamen cafus corredione dignus ultra fuprà contenta inventât feu evemat
ipfe cummajori parte fociorum poterit corrigera ôc burfas fufpendere pro¬
ut eis videbitur expedire. Quoties verb qui ibi erit Procurator , ipfe Pro¬
curator indigebit eo ad fuum officium , vel è converfo unus requifitus ire
tenebitur tam alio in éorum offlcio ôc aliis domûs utilitatibus ôc neceflitati-
bus procurandis , pro quibus etiam ipfi vel eorum alter aliquem vel aliquos
de foeiis fecum ducere vel folos mittere poterunt, maxime ubi fuerint caufa
probabili vel neceffaria impediti, dum ôc quando pro domûs utilitate vide¬
bitur expedire fub pdnadimidix burfx. Caveant tamen fub debito jura¬
nonti ne malitiofè aliquos avertant à ftudio, vel fine caufa rationabili ôc im-
pedimento mittant, vel plus debito fecum ducant. Procurator durabit an¬
no cum oportuerit ibi Procuratorem habere , ôc non plus nifi placuerit fo¬
eiis atque fibi; eledufque à foeiis vel majori parte eocum fub p
lionis burfarum , tenebitur onus Procuratoris affumere , fi anno prxcedenti
non fuerit Procurator, nifi exeufationem praetendat qux majori parte fo¬
ciorum rationabilis videatur : ad ejus officium fpedabunt qux funt pro eo
fuprà feripta.

Item. Et débita, legata, obventiones , redditus ôc alia jura domus exi¬
gere ôc levare; vineas , terras , domos ôc res alias didx domûs cum Princi¬
pali tradere vel coli facere Se mifias ad domum fpedantes facere extra ta¬
men fociorum Se burfarum expenfis qux fient per prxpofitum re-
parationes domorum tamen faciat Principalis quamdiu Procuratore care¬
bunt ; aliter eas faciat Procurator cum affenfu ôc fcientia Principalis prx¬
didi.

Item. Dum Procurator ôc negotiator geftorum habebit centum folidot
eos proprerpericulain archa communi reponat.

Item. Qualibet feptimana dicat Procurator Principali mifias didx domûs,
ôc generaliter omnia negotià domus ad cujus curam ôc magiftri principaliter
pertinebunt; computabitque Procurator, feu qui ceffante Procuratore,
negotia gefferit didx domûs femel anno quolibet circà finem anni die ad
hoc fibi aff'gnanda per focios vel faniorem partem eorum vel citius ôc fx-
pius fi fuerit à foeiis requifitus, quamdiu verb domus prxdida procura¬
tore carebit, prxdida ad ejus officia pertinentia Principalis tenebitur exer¬
cera percipiendo duntaxat ultra burfas communes decem ôc odo denarios
Parifienfes fibi per Fundatorem prxdidum afllgnatos.

hem. Quilibet fociorum fit prxpofitus unus poft alium confequenter qui
quxrat vidualia pro communitate fociorum. Si vero futuro tempore ali-
qui Ledores in Medicina , Canonibus vel Theologia fint in domo defera-
tur eifdem ôc foli habeant Caméras fi poflit fieri bono modo ôc fine gra-
yamine fociorum , leganturqne ordinationes iftx in prxfentia fociorum
infrà fexd.es poftquam ea habuerint, ôc anno quolibet deinceps in fefto
omnium Sandorum & in Pafchali ; inhibemufque ne eas vel earum aliquam
immutent m aliquo Principalis Se Procurator , nec focii didx domûs ; fed
ii mnuente domus utilitate aliqua feu aliqux de non juratis exprefle vide-
nntin mehus immutanda ad petitionem melioris partis eorum hoc fiât per
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nos ôc Collegam noftrum vel duos noftrum quamdiu fupervixerimus , Ôc

poft mortem noftram Se trium ex nobis per Prxlatos prxdidos feu per
vifitatores ab eis deputandos , fi hoc fibi duxerint committendum. De jura-
tis vero noftris ôc noftrum duobus fupervenientibus immutationem fi qua
fuerit rationabili ter facienda , Se additiones feu declarationes ad prxdida
Ôc de prxdidis tantummodo refervamus.

Item. Si fint in prxdidis aliqua obfcura, vel pro domûs ordinatione minus
declarata, domibus Confiant. Se Sorbonx in cafibus fimilibus fe conforment.
Quia vero inpluribus cafibus antè didis ordinamus, ôc ftatuimus quod Scho¬
lares didx domûs eoipfo perdant domum ôc burfas ôc eis fint privati , Ôcita
cavetur in regulis aliorum Scholarium Parifiis fundatorum , nos qui de vo-
luntate fundatoris quantum ad hoc notitiam plenam habuimus , verba 'm
fundarione continentia quod Principalis ôc Scholares. didx domûs duai
amovendi fuerint, amoveantur per Prxlatos prxdidos, intelligimus ôcin-
telligi declaramus ôc interpretamur autoritate prxdida quantum ad hoc de
amotione de fado ôc de amotione totali eorumdem, in cafibus aliis ia
quibus per ordinationes noftras prxfentes non erunt , ipfo jure domo ôc
burfis prxdidis privati , Se cxtera etiam prxdida in quantum prxmiffis funt
contraria pro evidenti utilitate didx domûs , tenore prxfentium autoritate
eadem immutamus. In quorum teftimonium figilla noftra duximus prx-
fentibus apponenda , una cum figno Curix Parifienfis ad requifitionemnof»
tram eifdem prxfentibus appofito , ad majorem certitudinem prxmiflb-
rum , Sec. Datum Parifiis die 4 Marris antè Purificationem beatx Maria:
anno 1308. C. 5. D.

Dans le Teftament de Guillaume Evêque dAntun , fafe
en 134+ le treize Odobre fan troifiéme du Pontificat de Clément VI oà
font ces paroles.

Item. Vult ôc ordinat didus Teftator, quod quxdam domus fita Divioni,1
cum vinea rétro fita Se earum pertinentiis , quam Joanni Juliori nepoti
fuo, feafferit tradidiffe fub tali conditione , quod ipfe aut caufam ab eo
habentes , ipfam domum ôc vineam cum earum pettinentiis pro ducenris
libris monetx tune currentis redimere Se retrahere poffjnt pro dida fumma
pecunixper fuos hxredes inferiùs nominandos redimantur, ôc Gerardo de
Auxona nepoti fuo, cui ipfas domum ôc vineam cum earum pertinentiis
jurelegati, ôc nunc datôc légat per didos fuos hxredes delebantur, ôcin
cafu in quo à dido Joanne pro dida fumma pecunix non poterit redimi
feu rehaberi. Vult didus Teftator quod didus Geraldus vendat Se vendere
poflit de propriis bonis immobilibus ipfius Teftatoris qux fibi ôc fuccefllone
fuorum prxdecefforum obtinuerint , videlicet de illis qux magis ipfi Gi-
rardo vendere potuerit, ufque ad fummam feu quantitatem ducentum li¬
brarum Turonenfium, de quibus ementur redditus adopns ipfius Girardiî
ôc fi didi hxredes didum Girardum in dida venditione didorum bonorum
immobilium impedirent , feu didx venditioni contradixerint , vult Se or¬
dinat didus Teftator quod didus Girardus donare poffir, ôc fibi liceat li¬
béré , ôc fine contradidione aliqua illuftri Principi Domino Duci Burgun-
dixillam partem didorum bonorum immobilium quam vellet vendere pro
ducenris libris Turonenfibus fuprà didis. Er»fi contingat didum Girardum
decedere fine hxrede de fuo proprio corpore procreando , vult didus Tef¬
tator quod Philippus filius Joannis Landeti confanguinei fui Divioni com-
moranris , habeat didas domum ôc vineam cum pertinentiis eorumdem Ôc

in cafu in quo à dido Joanne redimi poterunt ôc rehaberi , aut didos red¬
ditus quos emi continget de didis ducenris libris , fi didx domus ôc vineas
redimi non poflint pro burfis fuis in Scholis faciendis fi fiuduerit & verus Scholaris
fuerit , alioquin vult diflus Teftator ipfas converti & ajfignari in augmentatione r*tC
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ditnam quos mi continget pro fundatione pauperum Scholarium Parifius per executores

fuos infmus nominundos de ejus mandato fundatorum.
J Item. Dat ôc légat Perenotto Baudeti Clerico nato Joannis Baudeti om¬
nes libres fuos Juris-Civilis , fi fuerit Scholaris ôc ftudiorit m ftud,o gé¬

rerai! , ôc vult quod domus fua de prifionc qux fita eft Diviom vendatur ôc

de pretio ipfius emantur redditus de quibus viginti libratx terrx affignantur
eidem Percnetto pro burfis fuis in ftudio faciendis ôc refiduum pretn , fi quod
fuerit in augmentationem reddituum pro didis paupenbus Scholaribus Pa¬

rifiis fundandis committantur , de quibus Scholaribus vult didus Teftator
didum proventum unum effe. ._._.,.

Item Dat Ôc légat Reverendo in Chrifto Patri Domino Domino Hugom
de Pomeraco, Eledo confirmato Epifcopo Lingonenfi, unum de Libris
fuis Pontificalibus.»

Item. Meliorem annulorum fuorum Pontificalium.
item. Magnum equum fuum grifardum, cum bona fella fua, ôcunà cum

armis fuis bellicis.
Item. Dat ôc légat Domino Michaëli de Treheyo , Archidiacono Havo-

«ienfi , in Eçclefia Canoracenfi , equum corferium nigrum , Ôc enfem fuum
pro guerra.

Item. Afferuit idem teftator quod Magifter Henricus de Salinis redditus
Epifcopatûs Canoracenfis , tempore quo idem teftator prxerat ipfi Epif-
copatui emolumenta ejufdem Epifcopatûs recepit per quatuor annos , ôc

*nulta alia adminiftravit , ac etiam difpenfavit , de quibus nullum reddidit
computum feu rationem; quapropter vult , mandat ôc prxcipit quod didus
Magifter Henricus , coram Reverendo Pâtre Domino Hugone de Pome¬
raco Eledo , confirmato Lingonenfis fuper prxdidis computum redderc
<teneatur , cui didus Dominus Hugo fuper his rationabilitet faciat quod
fuerit faciendum, extera bona fua ©mnia de quibus non eft iri aliqua parte
fux ultimx voluntatis ordinatum , folutis primitùs debitis fuis, ôc Aymonis
,quondam avunculi fui , ôc legatis ac clamoribus , ôc forefadis ipforum tefta-
toris , ôc fui prxdidi avunculi pacificatis converti voluit ôc convertit in
fundationem Scholarium in domo fua fita Parifiis ante domum Hofpita-
liorum fandi Joannis Hyerofolimitani fecundum executorum fuorum pro-
videntiam faciendam , quorum diferetioni commifit quod in dida domo
fua illum Scholatium numerum flamant , cui numéro poflint fine penuria
fufficere valor ôc redditus , qui haberi poterunt de fuorum bonorum mo-
bilium ôc immobilium , feu fe moventium , adionum ôc nominum de quibus
vit prxmittitur , non eft per eum aliter ordinatum : cui numéro Scholarium ,
ifeu quibus Scholaribus ad hune finem didam domum fuam, ôc extera bo¬
na fua omnia, de quibus , ut fupra didum eft , non eft aliter ordinatum,
donavit Se conceflit , donat ôc concedit , ôc eofdem Scholares ufque ad nu*
merum fuprà didum induci voluit ôc mandavit , in didam domum ôc pof-
fefllonem ejufdem , exterorumque bonorum ad hune ufum fuperiùs con-
cefforum ratificavit , etiam ôc ratificare fe dixit ex certa fcientia , ôc fpe-
*:ialiter ôc expreffè contradum per Nicolaum Francifci de focictate Bar-
dorum , cum Religiofis Monafterii Frigidi-montis, Ciftercienfis Ordinis,
Belvacenfis Dicefis , celebratum Ôc initum pto penfione feptem librarum,
fuper quadam platea feu domo , fita Parifiis" juxta domum fuam, ac in-
clufis ôc incorporatis intrà domum fuam , fub tali conditione ôc modifi-
catione ratificavit ôc approbavit contradum hujufmodi per didum Nico¬
laum , initum ut quoeumque alibi commode fecundum arbitrium boni
viri didis Religiofis feptem libratx terrx poterunt fituari, dida domus fua
à penfione didarum feptem librarum penitùs fit immunis ; expreffè tamen
voluit ôc mandavit quod in dido numéro Scholarium duo fempeÊde Epifco-
patu Canoracenfi affumantur , ôc totum refiduum prxfati numeri affuma-
tur de Burgundia indiftindè. Executores autem fuos effe voluit Reveren-
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dum ïn Chrifto Patrem , ac Dominum Dominum Hugonem de Pomeraco*
Ëpifcopum Lingonenfem ; Magiftrum Petrum de Palma Sacrx Theologia:
Dodorem , ac Magiftrum Ordinis Fratrum Prxdicatorum , Magiftrum Joan-.
nem de Sine-muro , Auditorem Sacri Palatii , Canonicum Parifienfem >

Philippum de Arbofio Decanum Lingonenfem , Michaëlem de Tricheyo
Archidiaconum Hanovix in Eçclefia Canoracenfi , ôc Henricum de Sali*
nis , Canonicum Lingonenfem , quibus omnibus , aut duobus , vel alteri
eorumdem , fi alium poffent aut nollent circà executiohem hujufmodi
fux voluntatis intendere vel vacare , dédit ôc conceffit plenam > genera-
lem ôc liberam poteftatem , omnia bona fua mobilia ôc immobilia , ôc con-
queftus autoritate propriâ occupandi , vendendi , alienandi ; ita tamen quod
neque omnes alii fimul jundi , nec duo ex eis , nec etiam unus folus
quicquam , poflint fine autoritate, confilio, feu licentia prxfati Reveren¬
di Patris Domini Lingonenfis , in cujus difcretione , fidelitate ôc conf-
fcientiâ confidit fingulariter de rébus fuperiùs ofdinatis. Voluit infuper ,
ôc expreffè ordinavit quod fi quid plus vel minus, aut obfcuriùsi aur ali¬
ter quàm expedit , fit per eum quomodolibet ordinatum , didus Reveren*
dus Pater Dominus Lingonenfis poffit pro libito diminuera, velfuplere,
interprétai! , vel aliter, prout fibi placuerit declarare , ôcc. Eundem per
traditionem Rotuli Papyrei , quem in fuis manibus tenebat , eundem cor*
poraliter inveftivit didis bonis fuis, ôcc. Si quis autem hxredum fuorum
in aliquo contravenire tentaverit , vel eandem in toto vel in parte quomo¬
dolibet impedire , eundem privari voluit , ôc privavit communi commo-
do quod ex ejus fucceflione foret habiturus , ôc illud converti in augmen*
tum reddituum Scholarium per eum , feu per didos fuos executores Pa*
rifiis , ut prxmittitur fundandorum. Ada fuerunt hxc fub figillo didi tef*
tatoris, ôc figno , ôc fubfcriptione prxfentis Notarii infrà fcripti. C. 5. C,'

Joannes de Lvons , Abbas Sxcularis Beatx Marix Majoris , in Eçclefia
Pidavienfi , Vicarius Generalis Reverendi in Chrifto Patris , ac Domini
Domini Audoyni , Dei gratia , Parifienfis Epifcopi , habens ad infra fcripta
plenariampoteftatem,ôcc. Vir igitur venerabilis0 ôc difcretionis veritate con-
fpicuus, ôc devotionis fervore perfufus , Magifter Bartholomxus de Brugis ,
Bruges , in artium Facultate ôc Medicinâ Magifter , ôcc. Ad nos venerabi-
les ôc magnx difcretionis Viras , videlicet Religiofum ôc honcftum Virum
Abbatem de Burgo-medio Blefenfis ( Jean Alexandre , ^4bbé de l'yjbbajie de
Bourg moyen de slois.) Ordinis fandi Auguûini, ôc Magiftrum Guillelmum
de Avenis , in Artibus ôc, Medicinâ Magiftrum ( Guillaume de Ler/nghe d'^4-
vefint , chanoine de Ste Croix de Cambrai , Médecin de Monfieur le Comte de Na-
mur ) expofuerunt quod cum prxpofitum effet prxfati Magiftri Bartholo-
inxi Parifiis fundare perpetuo certum numerum Scholarium in aliquo Col-
legiorum Univerfitatis ejufdem collocandorum , fi vellemus condefcen-
dere , ut in domo feu Collegio Scholarium fàndi Nicolai de Lupara ,
cujus Collegii ôc Scholarium difpofitio Se ordinatio plenariè ad didum Re-
verendum Petrum omnimodo pertinet, très Scholares fundarentur, ôcc.
Nos autem , ôcc. Cum Magiftro Petro de Bononia , Magiftro ad prxfens
didx domûs , ôc cum Hugone de Miniaco, Magiftro in Artibus ejufdem
domus , Scholari ac Procuratore Scholarium didx domûs feu Collegii
ad infra fcripta omnia ôc fingula légitimé conftitutis , ôcc. Annuentes ôc
inclinati , ôcc Admifimus ôc prxfatis venerabilibus Viris ôc difertis à Ma¬
giftro Bartholomxo deputatis , ôcc. Concefllmus , ôcc. Videlicet quod didu*
Bartholomxus teneatur , ôc debeat in loco tuto ôc fecuro , Se in tuta ma¬
nu ôc fecura tradere realiter, ôc perficere in bona pecunia numerata auri ,
videlicet mille ducentos florenos ad fcutum vel valorem, ad emendam per
Collegam prxdidum Magiftrum feu Adminiftratorem ejufdem, qui eft,
vel qui tempore fuerit annuos redditus ôc perpetuôs,amortifatos, feu etiam
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amortifandos , quantum haberi potuerint pro fumma pecunix fuprà dida
nomine ad opus , tam pro fundatione trium Scholarium prxdidorum irt
Collegio fuprà dido perpetuo ponendorum ôc collocandoruni de partibus
inferiùs nominatis , quam pro amortifatione reddituum prxdidorum, ôcc,
quod prxfati Abbas ôc Magifter Guillelmus didi Fundatoris nomine , ôc
pro remedio ejus animx , ôc fuorum deponere teneantur ,videhcet ducen*
tos florenos ad fcutum ôc valorem in ufibus, relevanombus , fuftentatio*
nibus , neceflltatibus ôc utilitatibus didx domûs , prxdiorum fuorum ôc
Scholarium ibi nunc degentium juxta ôc fecundum arbitrium noftrum . Ôc

ordinationem noftram, -Ôcc. Quam quidem fummam 1400 florenorum ad
fcutum vel valorem, Ôcc. Tradiderunt ôc depofuerunt per modum depo-
fiti apud fandum Vidorem juxta Parifios , in thefauro Abbatix.

Item. Fuit adum inter nos Ôc prxdidas partes , Ôcc. Et per nos mdultum ôc

generofe conceffum , videlicet quod prxfati très Scholares ex nunc ôc perpe-
tui's futuris temporibus accipi debeant , ôc aflumi de partibus qux fequun-
tur , videlicet unus de Flandria, alius de Picardia, ôc reliquus de Provin-
cia Senonenfi ; ita videlicet quod mortuo uno de Flandria , vel ejus loco
vacante, quocumque modo fuccedat fibi Flamingus , ôc Picardo Picardus,
ôc Senonenfi Senonenfis , ôc fie deinceps. Eft autem feiendum quod ad
prxfatum Abbatem de Burgo-medio Blefenfis , feu Priorem Clauftralem
didi loci in abfentia Abbatis illius Scholaris , ôc Provincia Senonenfis ad
-Magiftrum verb Guillelmum de Avenis prxdidum , quandm idem vitam
duxerit in humanis aliorum duorum de Flandria ôc Picardia, ôc cujuflibet
ipforum ôc in folidum ; poft mortem autem didi Magiftri Guillelmi , ad
Abbatem de Dobbes fuprà Bruges , Ordinis Ciftercienfis , vel ad Priorem
Clauftralem didi loci , in abfentia Abbatis illius Scholaris de Flandria ,
& ad Capitulum Sandx Crucis Cameracenfis , illius de Picardia nomina-
tio ôc prxfentatio dido Reverendo Patri ôc fuccefforibus fuis , faciendi
poteftatem per prxdidos > ôcc. Prxfati très Scholares de novo fundandi ôc

inftituendi in dido Collegio regulis , ordinationibus , confuetudinibus ôc

ftatutis , à fundatione , ftatutis vel confuetudinibus ipfius Collegii datis
vel fadis, Ôc etiam obfervatis, ac etiam faciendis rite ôc légitimé in ea¬

dem fubeffe ôc fubjacere , ôc illa tenere ôc complere de pundo ad pundum
fint aftridi , ficut exteri qui hadenus in dida domo feu Collegio fuerunt
Scholares ôc ftudentes , vel fuis temporibus erunt in futurum ; Ôc infuper
ad didum Dominum Ëpifcopum folum ôc in folidum , ôc fucceffores fuos
pofitio ôc inftitutio , punitio ôc eorredio ipforum trium Scholarium hu¬
jufmodi libéré ôc plenariè , ôc omninb pari modo ôc confimili , ficuti alio¬
rum Scholarium in dida domo manentium ôc commorantium , qui nunc
funt vel fuerint pro tempore , pleno jure pertinebit , ôcc. Quolibet anno
infrà odavas beati Bartholomxi Apoftoli ad unam Miffam de Spiritu San-
cto folemniter , Ôc cum nota pro dido Magiftro Bartholomxo , fuifque be-
nefadoribus ôc amicis , ôc pro illis quibus tenetur poft mortem verb didi
.Magiftri Bartholomxi , annis fingulis in die fui obitûs ad unam Miffam de
Mortuis , cum vigilis ôc commendationibus confuetis folemniter celebran-
dis in Eçclefia feu Capella didx domûs pro remedio ejus animx , Ôc falu-
te , Ôc omnium prxdidorum ipfos Scholares qui nunc funt, Ôc pro tem¬
pore fuerint , futuris temporibus obligamus , volumufque quod prxfenti-
bus Scholaribus in Miffa de Sando Spiritu , vel anniverfario , ut didum
eft, diftribuantur decem folidi accipiendi fuper redditibus, emendis , Ôc

acquirendis de pecunia fuprà dida. Ada fuerunt hxc apud fandum Vi¬
dorem juxta Parifios, in thefauro Monafterii ejufdem loci, anno Domi¬
ni 1350, die ultimâ menfis Martii. C. 5. F.
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A ton*
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DE LA VILLE DE PARIS. 121

A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront ôc auront. Diane ds
St. Pol , Comreffe de Penbrok, Salut en Jefus-Chrift Comme à Thon-
Heur deu au Roi de Paradis pour noftrc fauvement , ôc des âmes qui fu¬
rent de nos très-chieres âmes : c'eft à fçavoir de noftre très-chier Seigneur
ôc Meri-Aymer de Valence , Comte de Penbrok ; noftre très-chier Sei¬
gneur ôc Père Guy dé^Chaftillon , Comte de St Pol ; noftre très-chiere
Dame ôc Mère Marie de Bretaigne, pour Tencommancement de la funda-
tion de un Collège d'Efcholiers , Collège d?s cholets , nous eiffiens donné fine
cens livres de rente , lefquels nous eftient deues fur le trefor dou Roi ,
Cachent tuit que affin que ladite fundation puit mieux eftre accomplie ,
ôc briefvement parfinèe dez maintenant , Maiftre Renier de Ambonay ,
Bachelier en Divinité ; Nous ordenons , voulons , inftituons Ôc eftabliffons
Maiftre dudit Collège ôc de tous les Efcholiers qui feront de par Nous ou
de par noftre confentement inftituez ôc eftablis Efcholiers dou Collège ,
après Maiftre Gérard des Maynyus Curé de Recey , nous inftituons -ôc
eftabliffons Efcholier du Collège , ôc voulons que ly devanr dit Maiftre ôc

Efcholier par eulz , ou par leur Procureur envers le Roy , Se tous autres
aux quelz il appartiendra , puiffent ou non , ôc pour ledit Collège les def¬
fufdits fine cens livres de rente , requérir , recevoir ôc penre comme leur
propre debte, ôc ainfis le voulons-nous de toutes autres chofes apparte-
nans audit Collège. En témoin de toutes ces chofes nous avons fcellé ces
Lettres de noftre propre fcel , qui furenr faittes Tan de grâce Noftre-Sei-
gneur, mil trois cent cinquante ôc fix , le jour de la Fefte dou Saint Sa¬

crement , vingt ôc troifiéme jour dou mois de Juing. Dans l'Inventaire.
C'eft le Collège des Cholets. C 5. G.

Dans le Teftament de Robertus de Jufllaco Canonicus Ecclefix fandi Gei>
mani Antifliodorenfis Parifiis , ac Domini Régis Francix Clericus , étoient
ces paroles.

Item- Volo ôc ordino y_ quod executores mei infrà fcripti vendant domos
meas de fando Germano de Pratis propè Parifios , cum fexdecim arpen-
tis terrarum, vel circa ibidem exiftentibus , ôc domum meam didam ad
Leonem ferratum in bufeheria Parvi Pontis , ôc de pecunia venditionis
didarum domorum emantur redditus , de quibus poflint fuftentari unus
vel duo pauperes Scholares perpetui oriundi didx villx de Jufllaco ad
opus alicujus domûs Hofpitalis apud Noviomenfem, aut Parifios, vel ali¬
bi, prout melius didis executoribus meis videbitur faciendum , cujus vel
quorum pauperum Scholarium prxdidorum fuftentatio fpedabit ad illnm
vel illos qui tenebunt didam jurifdidionem meam didx villx de Juffiaco ,
ôc refiduum pecunix didx venditionis inpiis ufibus convertantur. Ce Tefiament
eft de l'année 1363. le onzième Septembre. C. 5. H.

Sentence de Hugues Aubriot Garde de la Prévôté de Paris , Commif-
faire ôc Gardien , donné Se odroyé aux Maîtres ôc Ecoliers de l'Univerfité
de Paris, en 1368, le vingt-quatre Septembre, entre Thibaut d'Aubepier-
re Redeur de l'Univerfité , ôc Germain Gueroul Procureur de Pierre
Gueroul fon frère , Bailli de Monfieur de Boulogne , à caufe que ja pieca
feu Révérend Père en Dieu Monfieur Pierre naguerres Evefque de Cam-
bray , ayant volonté de fonder un Collège d'Ecoliers à ladite Univerfité ,
ôc avant qu'il allât de vie à trépaffement , &c. Se confiant dudit Maiftre
Pierre , qui étoit alors Tun des Suppôrs de ladite Univerfité , avoit bail¬
lé ôc délivré à iceluy Maiftre Pierre la fomme de quatre mille francs d'or
du coing du Roi noftre Sire , pour adopter deux cens livres de rente ,
amortie pour faire la fundation defdits Efcoliers , félon la forme de cer¬
taine Ordonnance fur ce faite par lui , fi comme le Redeur difoit, ôcc.
Or difoit-ilque affés toft après ce ledit Evefque eftoit allé de vie à trépaffe*
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in PREUVES DES ANTIQUITES
ment, Ôc que ledit Maiftre Pierre retenoit lefdits deniers, ôc avoir refufc
de les délivrer , ôcc. Avons arrcfté de par le Roy noftre Sire îceulx deniers
en la main dudit Maiftre Pierre , ôc lui avons deffendu de par ledit Seigneur
à la perfonne de fondit Procureur, que il ne les diftnbuaft, alienaft ou
baillaft en autres mains que es mains de ladite Univerfité , ou au profit
d'elle ôc de ladite fundation , jufqu'à ce qu'autrement en foit ordonne,
C. y I.

Hugues Aubriot , ôcc. Scavoir faifons que Tan de grâce 1368 , le vingt-
fixicme Septembre , furent prefens en leurs perfonnes Thibaut d'Aube-
pierre Redeur de l'Univerfité , ôc Garnier Gueroul Procureur de Pierre
Gueroul, lequel dit ôc confeffa que fon frère eftoit preft de bailler
les quatre mille francs d'or deffufdits , les bailler par fa main pour
adopter ladite rente , ôc faire ladite fondation defdits Efcoliers, félon ce
que ordené ôc enchargié luy avoit efté par ledit Evefque, lequel lui avoit
fait jurer qu'il ne les bauldroit à aucune perfonne , ains les diftribueroit
par fa main à faire ladite fondation, ôc à ce vint ôc s'apparut devers Nous
honnorable ôc diferette perfonne Maiftre Jean Maubert , Colledeur de
Noftre St Père le Pape au Diocèfe de Reims , lequel dit ôc propofa que
lefdits deniers dont queftion eftoit entre lefdites parties , apparrenoient
& dévoient appartenir à Noftre St Père le Pape par plufieurs caufes ôc

raifons qu'il alleguoit , requérant que ils lui fuffent baillez ôc délivrez ,
pour ôc au nom dudit St Père , ôc au moins qu'ils fuffent mis hors de la
main dudit Maiftre Pierre , ôc fequeftrez feurement , ôc mis en garde en
lieu fauf à la confervation du droit d'iceluy St Père , ou de ceux à qui
ils pourraient appartenir; ledit Redeur difant au contraire qu'iceux deniers
appartenoient à ladite Univerfité pour le fait de ladite fondation , ôc que
à icelle Univerfité dévoient eftre baillez, ôc mis en garde de par elle,
ôc ne dévoient pas eftre baillez audit St Père ; mais néanmoins pour ce
que ledit Collecteur d'iceluy St Père requérait qu'ils fuffent fequeftrez,
ledit Redeur vouloit bien qu'ils fuffent fequeftrez de par le Roy , ôc mis
en lieu fauf à la confervation du droit de ceux à qui ils pourraient ap¬

partenir; ôc au contraire ledit Procureur defiroit empêcher ladite feque-
ftration , offrait bien, Ôc offre à les mettre en bon lieu feur Se fauf, pourveu
que iceulx deniers y fuffent mis de par luy ôc en fon nom feul fans autre ,
ôc qu'il en eut la vraie Seigneurie Si poffeflion , par quoi il en peuft accom¬
plir Se faire ce que enchargé ôc commis lui avoit efté par ledit Evefque:
après ces chofes ainfi faites , Nous par le débat qui eftoit entre icelles
Parties , pour raifon de ladite fequeftration , aflïgnanos ôc afllgnons jour
aux dites Parties à Jeudi prochain venant. C. 5. L.

COLLEGE DE CAMBRAY.

A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront. Hugues Aubriot, Ôcc.

Nous avons dit ôc ordonné que lefdits deniers feront pris ôc mis reaument
& de fait en la main du Roi noftre Sire , comme fouveraine par le débat
defdites Parties, c'eft à Ravoir de ladite Univerfité ôc dudit Colledeur,
ôc feront iceux deniers fequeftrez feurement , ôc mis en garde par
ladite main du Roy , au trefor de TEglife Noftre-Dame, en un coffre ou
il y aura deux clefs dcfpareillées , dont Tune fera gardée de par le Roy ,.
ôc baillée a celui qui garde les Chartes du Roy en la Chambre des Comp¬
tes , ôc 1 autre clef fera gardée par ledit Maiftre Pierre ou par fon Pre-cu-

ïvr *» AeiqUï nrl°nne fei'a du debat dudk Redeur pour ladite Univer-
2£; ltLlt Ie?T P°ur ledit Noftre St Pcre iccul* d^rs puiffent
în, Lt! 17fA- ,L;a,leZ Pa' ^ niain dudit Maiftre Pierre pour faire la
fondation defdits Efcoliers, félon TOrdenance d'iceluy Evefque , ôc en la
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DE LA VILLE DE PARIS. I2J
manière qu'il Tenchargea à iceluy Maiftre Pierre. Ce fut fait eh jugement
audit 'Chaftelet, le Jeudy vingt-huitième Septembre t368 , en Tabfence
dudit Colledeur, fur ce appelle ôc mis en deffaut pardevant Nous. C. 5. M.

COLLEGE D'AUTUN,

En une Claufe contenue au codicille de Maître Oudard de Molins?
Chanoine de Paris , Confeiller du Roi ôc Prefident en la Chambre des
Comptes, le feptiéme Décembre 1398. Mémoire que Madame Oudardj
ôcc. Ordonne par difpofition entre vifs la fondation de trois Efcoliers au
Collège d'Autum à Paris ; un Grammairien , un Canonifte ôc un Théolo¬
gien , ôc qu'ils foient élus de ceux de fon lignage , s'ils font trouvés ha¬
biles , finon de la Chaftellenie de Molins , ôc finon des Villes d'entre Loir
Se Allier, ôc finon des Chaftellenies de Souvegny ôc de Belle-perche, Se

s'ils n'étoient trouvés efdits lieux, qu'ils foient élus ailleurs en pays de
Bourbonnois ; pour laquelle fondation, ôc pour acheter quarante livres de
rente amortie pour lefdits Efcoliers , il veut être baillé prefentemenr aux
Maître Se Procureur dudit Collège la fomno de deux mille francs, ôc en
outre pour ordonner leurs chambres, la fomme de neuf cens francs, ôc dès
maintenant nomme Jean Audigierpour être Tun des Efcoliers Canoniftes,
ôc l'autre a nom Maître Picar dit du Montet , pour être Théologien.

Item. Qu'ils foient unis entièrement audit Collège , Se en toutes les au¬
tres chofes réglés félon les Statuts ôc Ordonnances dudit Collège.

Ledit Teftateur leur légua un Livre appelle de lira , en trois volumes,
ôc quarante francs d'or. Ces legs acceptés ôc livrés aux Maître Ôc aux Eco¬
liers du Collège dAutum , ôc Collège de M. Bertrand , fondé à Paris
devant St André des Arts , qui promirent donner quarante fols Parifis ,
pour être diftribués chacun an entre les prefents , qui aidèrent à faire ôc
célébrer un anniverfaire chacun an dorefnavant en la Chapelle dudit Col¬
lège, le neuvième Décembre, pour Tame dudit deffunt à perpétuité. Le
tout par Contrar paffé le Mercredi vingt-huiticme jour d'Août, 1398.
C. 5. N.

Benedictus Epifcopus , Servus fervorum Dei , ôcc. Cum autem ficut
eadem petitio fubjungebat in ftatutis didi Collegii canonicè editis , ôc

Apoftolicâ autoritate confirmatis , ac juramento inter
extera caveatur expreffè, quod in eo unus Magifter feu Provifor, unus
Capellanus, qui inibi divina celebraret officia, ôc quindecim Scholares
exifterent, quorum quinque in Theologia, quinque in Decretorum , Se

-reliqui quinque in Philo fophix feu Logicx facultatibus ftuderent, ôc quod
nullus deinceps in dido Collegio reciperetur , aut fuftineretur ad moran-
dum, vel morari poffet in eo ultra numerum prxdidum ; ôc fi qui effent
in futurum ultra illum numerum ibidem commorantes. infrà quindecim
dies Collegium ipfum exigere habitent ôc compellerentur , quodque nullus
in quoeumque cafu, ôc ex quacumque caufa in Scholarem, Theologum,
vel Canoniftam, feu Artiftam poni velinftitui in domo feu Collegio ipfo,
vel burfis didx domûs , habere aliquo tempore de extero valeret, nifi
de Caftro Annoniaci , Viennenfis Di�cefis , vel de illa parte didx Di¬
cefis Viennenfis, qux eft in regno Francix conftituta, vel de Anicienfi,
aut fandi Flori , feu Claromontenfis civitatibus ôc Dicecefibus effet oriun-
dus, ôcc. Nos igitur voluntatem ôc ordinationem teftaroris, ac fundatio¬
nem trium Scholarium, neenon acceptationem ôc ratificationem , ôcc. Ma¬
giftri Scholarium ôc Procuratoris prxdidorum , ac alia omnia Se fingula
in Litteris contenta , rata habentes , ôcc. Autoritate Apoftolicâ confirma-
mus , ôcc. Licet ftatuta contraria , ôcc. Datum Mafillix apud fandum Vi-î
dorem , 2 Nonas Maii, Pontificatûs noftri anno 10.
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Tome III. ~ * Q, ij
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*24 PREUVES DES ANTIQUITES

EXTRAIT DU COMPTE DE SIMON GAUCHER,
Payeur des auvres de la Ville de Paris.

Depuis le 17. Mars 1369 , jufqu'au 22. Juin 13 71.

I j E Quai de la Mortellerie , fait en 1369 , pavé en 1370- t
Les nouveaux murs du devant du Louvre , 1370 > commences en Mars.
Les nouveaux murs que Ton entend faire entre laBaftide St Antoine*

& la Tour de TEclufe des Barrés.^
Les nouveaux murs des Barrés.
Le Port des Barrés.
La Porte Bordelle.
On faifoit la chaux de cette clôture en la petite Bretagne , ôc on y

hebergeoit le mortier.
- L'Ifle des Javiaux.

Les Ruelles de la Mortellerie , pavées en Odobre, 1370*
Le Pont de Fuft de Tlfle Notre-Dame , 1371-
Le Pont d'emprès St Bernard aux Barrés, 1^71-
Port au foin.
Le Pont de Fuft derrière St Bernard aux Barrés, I371-
Le Pont de Fuft d'entre Tlfle Notre-Dame ôc St Bernard , planchic

en Septembre , 1370.
Plâtre , Chevron , pierre ôc ardoife pour les ouvrages de la Tournel¬

le quarrée, Se de la Porte du Pont de Fuft de Tlfle Notre-Dame, 1369.
La Porte du Pont de Tlfle Notre-Dame par devers St Bernard, ef-

toupée en 1370.
Lors on travailla aux murs de Paris du Fauxbourg St Antoine , juf¬

qu'au Louvre , fous les ordres de Sire Hugues Aubriot , Prévôt ôc Capi¬
taine de Taris.

A Nicolas Odde , pour certaine quantité de pierre qu'il avoit en une
iienne mafure , ôc ou fondement d'icelle feant au Mefnil-mau-temps , qui
n'aguerre a été prife pour la necefllté des réparations des fontaines ap¬
partenantes à la Ville , montant à la fomme de trois cens foixante-dix
tombereaux de pierre ou environ , pour ce par quittance donnée le huitiè¬
me Mars, 1370. rendu à Court, 8. liv. Parifis.

Six muids de plâtre livrés le vingt-fept Odobre 1370, au Menil-mau-
temps, fondés en 1370.

Les tuyaux de la nouvelle Fontaine , dite de St Nicolas , au deffus du
Mefnil-mau-temps, aflis en Décembre 1370.

A Jean de Blois Peintre , pour avoir peint le Parlouer aux Bourgeois
des environs le foixante-huit , lequel ne fut point mis au compte précè¬
dent, vingt-fix livres Parifis.

La Porte Bordelle.
A Guillaume Coquille, ditLoriaux, pour nettoyer les groffes chaî¬

nes du travers de la rivière de Seine, 1369.

La Tour quarrée de Tlfle Notre-Dame Je penfe que c'eft de là qu'on
appelîoit la Tour de cette Ifle , la Tour Loriaux.

Le Port au Feure.
Port au foin pavé en 1370.
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DELA VILLE DE PARIS. lz$
Sept ormeaux nouvellement plantés fur le Quai de la Mortellerie 1 3 70. -
Sur le Quai darriere la Mortellerie, pour les ouvrages des Tournel¬

les que l'on y fait pour les nouviaux ormes qui y font planrés, 1370,
Novembre.

Ces ormes étoient entourés de murs , Se accompagnés de Tournelles.
La rue du Pute y muce.
La Baftide des Tuilleries.
Efdufe des Tuilleries.
Le Quai de Ja Saunerie fait 1369.
Le Quai de la Saunerie fur Seine, entre l'arche ou Poncel de TAb-

buvoir Pépin & le Pont de la Saunerie , entre TAbbuvoir Pépin ôc la Val¬
lée de mifere.

Gros fait entre la Tournelle de Barbel , ôc la Tour de TEclufe des
^Barrés, 13 71.

Le regard des Fontaines , joignant de la Porte du Chaume près des
viez murs en THoftel de Monfieur d'Oiiiens, Janvier 1370.

Jean de St Romain Imageur eut fix vingt francs valant quatre vingt
feize livres Parifis , pour faire les images.

Reprifes ôc Tabernacles en la Baftide St Antoine , par quittance du
onzième Aouft r370.

Jean de Moigneville Tailleur de pierre , pour deniers à lui baillés pour
diftribuer à plufieurs Maçons Se Aydes, pour don à eux fait par Monfieur
le Prévôt des Marchands ôc les Echevins de ladite Ville , à Tafllette de la
première pierre affife à la Baftide St Antoine , dix livres Parifis.

A Simon Se Jean Damours Pionniers , pour le falaire d'eux , ôc de dix
autres perfonnes , avec deux Porteurs d'yaux , pour faire hâtivement deux
muttes neuves en Tlfle Notre-Dame pour les Arbaleftriers , Se reparer
deux autres muttes en ladite Ifle pour les Archiers , par quittance donnée
le dimanche vingt-deuxième jour de Juin 13 71. rendu à Court.

«iî>©te«©6te6ta«tests^^w^^sra'irat^asraste sfesfc«iasfeG3»«fei siisfeGia .% sia sfësfeèfëôiBSïsers

EXTRAIT DU CINQUIE'ME ET DERNIER COMPTE
de Philippe Dacy , Payeur des Oeuvres pour la Ville

de Paris.

Commencé le vingt-fixiéme Septembre 1366, ôc finiffant le vingt-unième
Janvier 1368.

PORT nouvellement fait pour venir de la rivière de Seine /à la Place
Maubert en 1366.

Le Port de la rue de Bievre.
La rue joignant à la maifon des Chandeliers qui eft en la rue de laHu-*

chette.
Depuis le Port Notre-Dame le long delà rivière en montant jufqu'à

la Porte de Garitement.
Une Porte laquelle cloft un Port fait nouvellement fur la rivière pour:

admener denrées en la Ville en la Place Maubert.
Rue des Jardins en côté St Pol.
La rue de Herondelles.
La rue des Bouticles au bout de Petit-Pont.
Le Pott des Boutides au-deffus du Petit-Pont.
La rue au Foin.
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Uê PREUVES DES AKTIQJLTITE'S
La me aux Fuerres , au Fuerret.
La rue de Sac-Alye. . , . r ,

La rue Madano-la-Valence devant TAbbayie St Germain jufquaux
rafles.

La rue aux Lavandières outre Grand-Pont.
' Un Clocher fait à la Porte St Germain pour pendre une cloche , pouï

1 jour couvert d'ardoife. , . , _ _ , ,,
Baffecourt de la Porte St Germain des Près. A la Porte Bordelle une

féconde baffecourt entre les barrières ôc le pont dormant Une Cloche der¬

rière Ste Geneviève. ,
La Porte de Gaudine pavée , ailleurs Gadine , terraffee, voutee, entre

la Porte de Bordelle Ôc celle de Gadine.
La Porte Bordelle par devers Mouffetart.
Douze grands permis es forts murs de taille fus la Porte de Gadine

pour affeoir douze Corbeaux ôc fix poftues pour foutenir la terraffe d'icelle.
Porte St Jaques , baffecourt.
La Porte St Germain des Prés , Se tantôt la Porte des Cordeliers , ac¬

compagnée d'une petite porte à côté.
La Porte nommée de Bucy.
Tournelle neuve derrière la maifon Maiftre Simon de Bucy en allant

4 Nèfle.
Le Foffé derrière la maifon de la Ville qui eft derrière les Jacobins,

depuis la première Tournelle qui eft au-deffus de ladite maifon par devers
la Porte St Jaques jufqu'à l'autre Tournelle qui joint à ladite maifon par

- devers la Porte d'Enfer.
Le pavement qui eft au-deffus de la maifon de la Ville derrière les Ja¬

cobins , elle étoit couverte de pavé.
A Robert de Pierre-fons , Pionnier , pour frire vuider Ôc porter hors

les terres des douves des foffes qui font derrière la maifon de la Ville qui
eft derrière les Jacobins , ôc étoient fondues ôc chues efdits foffes par deux
fois depuis qu'ils avoient été faits ôc parfaits, pour caufe des ravines d'eaux
& de pluies qui defcendirent au mois d'Août Ôc de Septembre Tan 1365,
qui les firent fondre ôc clooir , ôc pour iceux reallaifier ôc quérir les vives
terres fans renfourmer que ou meins que Ton a pu , ôc ce faifant lors fu¬
rent trouvés une grande partie des forts murs anciennement faits par les
Sarrâzins, qui donnèrent grande peine à rompre ôc dépecier, le dix-huitième
Septembre 1365.

Les murs de l'Univerfité furent alors rehauffés , les Portes rebâties.
Le Port des Auguftins.
Quatre cens cinquante-ftx toifes quarrées de chaufllée pavée depuis les

Mathelins en montant contremont jufqu'à la Porte St Jaques.
C'eft la rue St Etienne des Grès.
Le Jardin de Hugues Aubriot Prévôt des Marchands emprès les Ce-

leftins.
Les grands murs nouvellement faits félon la rivière entre la Tour¬

nelle de Barbel ôc la Porte qui eft devant les Celeftins.
Le Dortoir des bons Enfans en côté la Porte St Vidor. Le Cloître

'des bons Enfans.

Arriere-foffés faits entre Téclufe des Barrés Ôc Téclufe des Tuilleries ,
-contenant deux mille cinq cens fix toifes Ôc demie, trente pieds d'ouverture
ôc quinze de profond , chacune toife au prix de quatre livres Parifis , val-
lent dix mille vingt-fix livres Parifis; les grands foffes furent alors «appro¬
fondis , repaves ôc élargis.

_ Les arriere-foffés d'entre la Porte St Vidor ôc la Seine de trente-fix
pieds d'ouverture ôc de feize de profondeur commencés le neuf Mai Tan
136b par ordre de Hugues Aubriot, yallent foixante-quatre fols Parifis la
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DE LA VILLE DE PARIS. l27
toife: ils étoient revêtus de pieux, cloyes, foin, fagots ôc autres chofes
gazonnés par deffus pour les foutenir

Une éclufe entre THotel de Nèfle ôc la Porte d'Enfer.
Les arriere-foffés d'entre Téclufe des Barrés ôc celle des Tuileries

étoient de quatre pieds de haut ôc de fix de lés.

«es -4»«es-^?§ s^"***^*»*** «&s <*** -"* -ps^f^^t*1" *« *- -a** i*»

EXTRAIT DES REGITRES DES DELIBERATIONS
faites à St Nicolas du Chardonnet.

LE Dimanche vingt-huitième Mai 1606 fut arrêté à Taffemblée que
dorefnavanr , attendu la commodité de la Porte neuve le jour des

Odaves du St Sacrement ôc de la Fête-Dieu , la Procefllon paflera par ladite
Porte pour gagner la rivière , Se que le Verger ira avertir les Paroiiîiens
de la rue des Bernardins Ôc de la Tournelle de rendre devant leurs portes.

Sentence du Prévôt de Paris du vingt Janvier 1606, par laquelle il or¬
donne que la maifon du Sabot de la rue St Vidor ne fera adjugée qu'à la
charge^que l'adjudicataire ou fes fucceffeurs ne pourront bâtir en la place
ôc pourtour de TEglife St Nicolas par où paffoit autrefois le cours de la ri¬
vière de Bievre , qui eft entre la maifon du Sabot ôc les murs des Cha¬
pelles de ladite Eglife , de longueur de vingt-quatre toifes fur dix-huit
pieds de large , ains de fouffrir ledit paffage libre conformément à la Sen¬
tence duTrefordu dix-fept Septembre ^47, confirmée par Arrêt du fept
Avril 1562. Voyésles extraits de St Nicolas du Chardonnet.

Rue des Murs dite du Pui d'Arras 15 16 , 1576.
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PREUVES.
V

Ce font les articles des Ordonnances qu'il a lemblé à la Cour
devoir être faits par le grand Aumônier , pour le fait de la
reformation & gouvernement de l'Hôpital des êfuin-^e~vin?ts>
au nom dudit grand Aumônier.

PREMIEREMENT, que les Frères Ôc Surs dudit Hôpital des
Quinze-vingts de Paris auront tous Tes Dimanches Ôc Fêtes annuelles

de Notre-Dame ôc d'Apôtres, un Prédicateur homme de bien, qui leur
prêchera la parole de notre Seigneur, afin que en Toyant ils fçachent com¬
ment ils doivent vivre ôc apreignent être tous Enfans de Dieu ôc de TEglife,
d'aimer Dieu ôc leur prochain comme la Loi de notre Seigneur le veut ÔC

le commande; Se feront tenus lefdits Frères ôc Surs y être ôc aflifter,
s'ils n'ont légitime excufation. Pareillement lefdits jours oyront la grande
Meffe ôc Vêpres pour le moins , Ôc les jours ouvriers baffe Meffe , fi com¬
me dit eft , ils n'ont excufation légitime.

item. Nous voulons ôc entendons que lefdits Frères ôc S Ce confeflent
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aux bonnes Fêtes , ôc par exprès au moins à Noël, au Mercredi des Cen¬
dres , à Pâques , à la Pentecôte , à TAffomption Notre-Dame , ôc à la
Touffaints , ôc qu'ils reçoivent le pretieux Corps de Nôtre-Seigneur auf¬
dites bonnes Fêtes annuelles ôc à TAffomption de Notre-Dame ; ôc fi leur
dévotion veut le faire plus fouvent , ferait bienfait , car nul Statut em¬

pêche de bien faire. . , . _,
item. Voulons que toutes jours à certaine heure , qui fera avifee par

les Gouverneurs ôc Officiers dudit Hôtel par nous commis , ils ayent ung
"Prêtre dicelui Hôtel ou autre , qui leur lira en plein Chapitre , tous lefd.
Frères Se Seurs prefens , quelque livre en François de la Pafllon Notre-
Seigneur , de Vita-Chrifti ou autre , pour toujours les maintenir en l'amour
de Dieu ôc de leur prochain , ôc feronr tenus iceux Frères Ôc S�urs y aflifter,
s'ils n'ont excufation légitime.

item. Ordonnons qu'il y ait un Prêtre de ladite Maifon ou autre , tel que
nofdits Commis , Gouverneurs Ôc Officiers adviferont , qui apprendra ôc

enfeignera aux petits Enfans, fils ôc filles aveugles, ou autres étans en
icelle Maifon , leur créance Ôc ce qu'il fera de neceffité à leur falut ; ôc aufll
davantaige à chanter ôc pfalmodier en TEglife, ôc tenir contenance honnête
en icelle.

Item. Avons ftatué Ôc ordonné , ftatuons ôc ordonnons , en enfuivant les
Statuts 'faits par feu de bonne mémoire Mr Geoffroy de Pompadour, en
fon vivant Evêque du Puy Se Aumônier du Roi Charles dernier decedé ,
que tout le revenu dudit Hôtel des Quinze-vingts , tant de cette Ville de
Paris que dehors, foit de recette ordinaire, Fermiers, Accenfeurs des
quêtes des Evêchés , ôc tous autres qui feront recette pour ledit Hôpital ,
feront tenus de apporter les deniers qu'ils auront reçus en Chapitre.

Item. Que le Corps ôc Communauté dudit Hôtel fera recette defdits
deniers pour iceux mettre au trefor dudit Hôtel, ôc bailler quittance ôc

décharge aufdits Receveurs ôc Fermiers ou autres qui apporteront lefdits
deniers, ôc que fans avoir la quittance ôc décharge dudit Hôtel, les Re¬
ceveurs ou Fermiers ne feront tenus quittés ôc déchargés de ladite recette
envers ladite Maifon , ains en feront tenus rendre compte en Chapitre ôc

payer à icelle le reliqua.
Item. Avons ordonné ôc ordonnons , que tous les Fermiers ou Accen¬

feurs des quêtes dudit Hôpital , foient de cette Ville de Paris ou des Pro¬
vinces ôc Evêchés de ce Royaume dedans le terme à eux préfix par leurs
Accenfes , ou s'ils ne font Accenfeurs , dedans le tems qui leur fera pré¬
fix ôc ordonné par lefdits Gouverneurs Se Officiers ; apporteront l'argent
de leurs fermes ou quêtes en Chapitre, pour être mis au trefor dudit Hôtel,
pour ce fait être diftribué à la difcretion de nos Commis , Vicaires ôc Gou¬
verneurs , par le confeil des Maîtres, Miniftres, Jurés ôc Frères étant au¬
dit Chapitre, ôc ce fur peine de prifon ou plus grande peine s'ils étoient
coutumiers ou contumax de ce faire , ôc fi métier eft, de privation dudit
Hôtel s'ils font de la fraternité.

Item. Deffendons à tous Frères en particulier dudit Hôtel , foient Maître,
Miniftre , Jurés ou autres Frères , qu'ils ne preignent ne retiennent les
deniers appartenans audit Hôtel, foit des quêtes , legs, bienfaits ou autres
de recette ordinaire ou extraordinaire , fans en avertir les Maîtres , Mi¬
niftres, Jurés, Ôc que au prochain Chapitre ils baillent ôc apportent ce
qu'ils en auront reçu , fur les peines contenues au précèdent article.

Item. Ordonnons" que chacune femaine foit tenu Chapitre audit Hôtel au
jour deftiné à ce faire tous les jours de Dimanche , 11 faire fe peut , ou
autre jour de la femaine qui fera avifé par nofdits Commis , Gouverneurs
Ôc Officiers, auquel cas le feront fçavoir ôc lignifier au Chapitre précis à
l'heure la plus convenable qu'ils aviferont , Ôc fe fera ledit Chapitre à fon
de cloche , afin que tous les Frères dudit Hôtel s'y puiffent trouver Ôc n'en

ayent
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ayent caufe d'ignorance , aufquels nous enjoignons eulx y trouver , s'ils
n'ont excufation légitime.

Item. Aufquels Frères enjoignons fur peine de punition telle qu'il fera ad-
vifé par les affiftans audit Chapitre, de eulx y contenir modeftenont ôc hon¬
nêtement fans murmurer ni mutiner Tung l'autre, ôc leur deffendons de ne
parier qui ne leur demandera leur opinion , ôc quand Ton leur demandera de
dire leurdite opinion modeftenont ôc en toute honêteté fans ufer de paroles
injurieufes contre nofd. Gouverneurs, Commis ou autres Officiers ou Frères
dudir Hôtel, finon que ce qu'ils en diront fervîrà fon opinion, ôc requête
préalablement faite à celui qui y prefidera d'obéïffance de ce faire par les
affiftans audit Chapitre.

Item Voulons Se entendons que fi nofdits Gouverneurs ou Commis font
prefens au Chapitre qui fe tiendra audit Hôtel, que celui qui fera par eux
avifé prefide audit Chapitre, Se demande ôc recueille les voix; ôc fi nofdits
Gouverneurs étoient empêchés, voulons que le Maître y prefide ; Ôc fi le
Maître étoit empêché , le Miniftre y prefide ; ôc fi le Miniftre étoit empê¬
ché , le plus ancien des Jurés.

Item. Voulons que à tous lefdits Chapitre le Greffier dudit Hôpital y foit
prefent, ôc enregître tous ceux qui feront prefens , foient Gouverneurs,
Officiers ou Frères, ôc écrive ôc enregître diligemment toutes les conclu-
fions qui fe feront audit Chapitre , réception de deniers , par qui ôc com¬
bien , les deniers qui feront baillés au Miniftre ou autres perfonnes pour
le fait Se adminiftration de ladite maifon, Ôc l'état en brief dudit Miniftre ou
autre qui aura reçu argent d'icelle maifon , afin que par ledit Regître l'on
puiffe connoître les affaires d'icelle maifon.

Item. Voulons que au Chapitre enfuivant foient lues les Ordonnances,
recette ôc état du Miniftre , ôc tout ce qui aura été fait audit Chapitre , afin
que fi d'avanture par faute de la prefence de nofdits Commis ou Gouver¬
neurs ou par quelque contrarietéqui aurait été entre les autres Frères Gou¬
verneurs ôc Officiers y avoit quelque chofe à reparer ôc amender , Ton le
puiffe reparer Se amender, ôc à ce que Ton foit plus récent de ce qu'il y
conviendra faire.

Item. Avons ordonné que les deniers neceffaires à diftribuer aufdits Frè¬
res Se S Se autres affaires urgentes de ladite maifon feront baillés au
Miniftre ou autre à ce commis, pour faire les mifes Ôc impenfes qu'il
conviendra faire audit Hôtel, ôc defquels deniers, mifes ôc impenfes d'iceux
ledit Miniftre ou autre à ce commis , feront tenus en rendre bon ôc loyal
compte chacune femaine au prochain Chapitre enfuivant; ôc en la fin de Tan
à nous ou à nos Commis ôc Gouverneurs.

Item. Que les Miniftres , Jurés , Receveurs Se Procureurs dudit Hôpital
feront dorefnavant mués*, changés ou continués par chacun an en leurfdits .

Offices, comme femblera aufdits Frères dudit Hôpital , le jour de St Jean-
Baptifte , ou au premier Dimanche après enfuivant que fe fera le Chapitre
gênerai , où tous lefdits Frères feront tenus comparoir , s'ils n*ont excufa¬
tion légitime ; ôc avant que procéder à ladite éledion feront tenus faire
ferment es mains de celui qui prefidera , qu'ils éliront perfonnages idoines
ôc fuffifants d'entre-eux Frères pour exercer lefdits Offices ou continuer
ceulx qui y feront ou partie d'iceulx.

Item. Comme de tout tems ôc ancienneté a été ufité , ordonnons que do¬
refnavant feront élus quatre Jurés dont le Miniftre ôc deux des Jurés foient
Frères voyans , ôc les deux autres Jurés Frères aveugles , ôc fe contente¬
ront, c'eft à favoir le Miniftre, de la fomme de vingt-cinq fols tournois
pour chacun mois ; ôc chacun des Jurés de la fomme de dix fols tournois,
ourre la fomme qui leur fera ci-après ordonnée comme Frères dudit Hô¬
tel, fans ce qu'ils preignent aucuns menus droits que Ton dit qu'ils avoient
accoutumé de prendre.
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item. Que lefdits Maîtres , Miniftre ôc Jurés , ne fe pourront abfenter
de cette Ville de Paris , à tout le moins en forte qu'ils ne foient à chacun
defdits Chapitres, finon qu'ils en demandent congé au Chapitre ; Ôc en ce
tas en fera commis d'autres en leur lieu par ledit Chapitre jufqu'à leur
retour. ,..., .-

Item Voulons Ôc ordonnons que toutes les portes dudit Hôpital qui font
quatre ou cinq , foient barrées ôc fermées, ôc ne feront ouvertes finon pour
-Évidente utilité Ôc aux jours des pardons ou autres jours, qui feraadvife par
fes Gouverneurs ôc Officiers dudit Hôtel, excepté une qui eft au chevet de
TEglife où Ton entre dedans la grande court , à laquelle il y aura un Por¬
tier , que lefd. Maître Jurés ôc Frères dud. Hôtel éliront; ôc s'il s'en treuve
un convenable des Frères dudit Hôpital , le prendront afin qu'il y ait oc-
cafion d'avoir moins de gages ; ôc ce fait , prefenteront ladite éledion à
nos Commis Ôc Gouverneurs pour la confirmer. Lequel Portier gardera
que perfonnes étranges n'entrent audit Hôpital ôc Maifon , ne que lefdits
Preres ôc SMurs partent dudit Hôtel fans le congé ôc licence du Maître Ôc

Officiers d'icelui Hôtel ; lequel Portier fe contentera de la fomme de qua¬
tre fols deux deniers tournois par femaine, outre un droit de fraternité.
N'entendons que ledit office de Portier foit muable comme le Miniftre ôc

Jurés, ains demeurera toujours audit office, finon qu'il y eut forfait , ou
pour autre jufte ôc raifonnable caufe , auquel cas lefdits Officiers ôc Frères
en éliront ungaurre ,qui fera confirmé par nous ou lefdits Commis ôc Gou¬
verneurs , comme dit eft deffus.

Item. Voulons Se ordonnons que tous baulx, foient à perpétuité ou à tems
des héritages ôc domaines de ladite Maifon , obligation ôc accenfes des
quêtes de ladite maifon ôc autres chofes d'importance , foient faits en plein
Chapitre ôc foient fignés du Greffier, Ôc fceilés du fcel de ladite Maifon \
autrement foient lefdits baulx réputés nuls ôc de nul effet Ôc valeur > ôc fe¬
ront dorefnavant intitulés en la forme qui s'enfuit.

Les Gouvtrnmrs commis par le grand ^Aumônier du Roi , M xttre , Miniftre , Ju¬
rés , Frères & Soeurs de l'Hopit il des Çriinxe-v'mots , &c. Et avant que bailler aux
parties étranges lefdits baulx, voulons ôc enjoignons que lefdits Gouver¬
neurs ôc Officiers de ladite Maifon reçoivent des preneurs étrangers d'icelle
Maifon, Lettres de prinfe faites pardevant Notaires du Chaftelet de Paris,
avec leurs fubmiflions ôc obligations neceffaires aux dépens des preneurs ,
êe que lefdites Lettres de prinfe foient mifes au trefor ôc inventoriées pour
s'en aider quand Ton en aura à faire.

Item. Enjoignons à nofdits Commis , Gouverneurs , Maître , Miniftre ,
Jurés, Frères Se S8urs dudit Hôtel, qu'ils mettent toutes les Lettres ôc

Titres qu'ils ont devers eulx au Trefor dudit Hôpital , ôc qu'ils foient inven¬
toriés chacun en leur lieu, ôc que de ce ils s'en purgent par ferment; finon
que lefdites Lettres ôc Titres fuffent produits en quelque procès , auquel
cas ferait tenu chacun d'eulx déclarer par ferment où ils font produits , ôc

pardevant qui , afin de faire diligence par nofdits Commis , Gouverneurs
ôc Officiers de la Maifon de les recouvrer , Se en laiffer les copies colla-
tionnées aux originaux , fi métier eft.

Item. Deffendons à tous les deffus-dits ôc autres de quelque état qu'ils
foient , de ne prendre aucune des Lettres ôc Titres de ladite Maifon, fans
ce qu'il foit délibéré par le Chapitre , nofdits Commis , Gouverneurs Ôc

Officiers dudit Hôtel, qui fe doivent faire pour les procédures ou autre
raifonnable caufe, auquel cas voulons que celui auquel ils feront baillés,
foit tenu en faire fa fcedule lignée de fa main, s'il fait écrire, ou du Gref¬
fier dudit Hôtel , ôc que ladite fcedule foit mife au lieu où étoit ladite
Lettre, pour avoir mémoire de la prinfe d'icelle.

It.m. Ordonnons que le fcel dudit Hôtel foit mis en ung cofre auquel
il y ait trois clefs , dont l'ung de nos Commis , Gouverneurs en ait Tune,
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le Maître dudit Hôtel une autre , Tun des Jurés aveugles une autre , lequel
Juré aveugle ne pourra bailler la fienne que Tun des autres Jurés vdfyans
ne foit prefent.

Item. Voulons que Tor ôc l'argent qui fera apporté audit Hôtel , foit
monnoyé ou à monnoyer , foit mis en ung coffre dedans la Chambre du
Trefor , ôc qu'il y ait un Regître écrit de la main du Greffier , contenant
le jour que ledk or ou argent aura été apporté , ôc par qui. Quand on en
voudra prendre , foit mis le jour que Ton aura porté, combien , par quelle
ordonnance ôc à qui il aura été baillé : auquel coffre il y ait trois ferrures
ôc trois clefs , qui feront baillées comme à l'article precedenr.

Item. Ordonnons aufll que à Thuis du Trefor il y ait trois clefs ôc trois
Serrures ôc que lefdites clefs foient baillées comme es articles précédents.

Item. Ordonnons que s'il advenoit que le Roi ou Nous , ou nos Vicaires
ou Commis, donnions une place à aucuns aveugles hommes ôc femmes ,
que lefdites Lettres de don feront prefentces en Chapitre; ôc ce fait, fe
pourront informer lefdits Gouverneurs , Officiers , Frères ôc S'urs , de
l'état ou gouvernement de celui ou celle qui requerera être reçu en ladite
fraterniré , ôc de leurmari ou femme : ôc s'ils ne font de bon gouvernement
ôc m ôc propres pour la Maifon dudit Hôpital, nous en avertirons, fans
les y recevoir ; ôc s'ils treuvent qu'ils foient de bon gouvern.n-nenr, les y
recevront , ôc en ce cas le mari ou femme de celui qui aura été reçu en
Chapitre, comme dit eft: ôc entendons lefdits non Frères être préférés
aux autres quand il y aura place vacante s'ils font trouvés de bon gouver¬
nement utiles ôc proufitables à la Maifon , ôc de ce en ayons certification
Capitulaire.

Item. Deffendons à nofdits Commis , Gouverneurs , Officiers dudit Hô¬
pital de ne recevoir audit Hôtel aucuns Frères voyans, autres que de la
qualité fufdite , s'ils ne font bien informés qu'ils foient grandement pro¬
fitables audit Hôtel ; au moyen de quoi ledit Hôtel en amendât grande¬
ment, nonobftant qu'en euflions baillé Lettres de don par importunité ou
autrement, ôc aufll en les recevant qu'ils ayent regard aux biens ôc facultés
de ladite Maifon.

Item S'il advenoit que Tung des Frères ou Surs dudit Hotcl décédât
avant que leurs maris ou femmes fuffent reçus Surs ou Frères , en ce cas
lefdits non Frères ou non Srurs furvivans feront tenus fe départir de la
Maifon , enfemble les enfans qui auront été procrées d'eulx , fi aucuns en
y a; ôc feront partis les biens , ôc en appartiendrai moitié audir Hopiral,
ôc l'autre moitié à ladite femme ôc enfans dudit Frère ôc S decedé , fi¬
non que aucun autre Frère ou S�ur aveugle dudit Hôtel le voulfift prendre
en mariage, ôc qu'il lui eut été permis par lefdits Gouverneurs , Officiers
ôc Frères en Chapitre de ce faire; ou que nofdits Commis, Gouverneurs
Ôc Officiers dudit Hôtel veiffent que lefdits hommes ou femmes fuffent
propres audit Hôtel, auquel cas en pourront faire à leur difcretion.

Item. S'il advenoit que aucun Frère aveugle ou voyanr , étant audit Hô¬
tel, foient veufs ou à marier, Se Ce veulent marier à une fille ou femme
veuve étant audit Hôtel, en ce cas Ton pourra faire requête en Chapitre,
ôc fi par nos Commis ôc Gouverneurs , Officiers ôc Frères , eft trouvé
que le mariage foit convenable ôc non dommageable en la maifon, en ce
cas leur en pourront donner congé ; ôc aufli s'ils trouuent ledit mariage
n'être convenable ôc être dommageable en ladite Maifon , leur deffendront
de ce faire : ôc Ci par deffus lefdites deffenfes ilsfe ingeroienr le faire , fe¬
ront mis hors de ladite maifon. Toute fois n'entendons que le Frère voyant
puiffe prendre une femme voyant , ne une femme voyant un Frère voyanr,
ôc une S�ur aveugle un Frère aveugle , ne un Frère aveugle une S�ur
aveugle , ne que Ton leur donne congé de ce faire , car ce feroit contre les
Statuts, fors ôc excepté le Maître ôc le, Portier qui peuvent avoir femme
Voyant. Tome III. * R i)
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Item Et s'il advenoit que aucun Frère aveugle ou une Squr aveugle veu¬

lent avoir homme ou femme voyant , ou Frère ou Srur voyant veulent
avoir Frères ou Saurs aveugles, étans hors de la Maifon, en ce cas nous
leur deffendons de ce faire fans nos permiffions congé Ôc licence ; laquelle
n'entendons valoir ne fortir effet, que préalablement ils ne nous ayent
apporté délibération Capitulaire & certification des mpurs defdits perfon-
nages étant dehors dudit Hôtel, ôc ledit mariage être convenable ôc non
dommageable audit Hôtel ; Ôc s'ils faifoient le contraire , feront mis dehors
dudit Hôtel ôc privés de ladite fraternité ôc Maifon.

Item. Combien que lefdits Frères ôc Sfurs fe donnent eux Ôc leurs biens
quand ils entrent audit Hôtel, toutefois quand ils ont aucuns enfans à pour¬
voir ferait chofe rigoureufe de les envoyer hors dudit Hôtel ôc Hôpital
fans aucune penfion; à cette caufe en enfuivant les Statuts anciens Ôc com¬
mune obfervance dudit Hopiral, avons ftatué ôc ordonné que fi aucun def¬
dits Frères ôc Sturs mariés enfemble va de vie à trépas, delaiffés aucuns
enfans , inventaire préalablement fait des biens communs entre lefdits ma¬
riés , le furvivant jouira des biens tant meubles que immeubles du prede-
cedé , à la charge toutefois de faire les obfeques ôc funérailles dudit pre¬
decede , de nourrir les enfans Ôc de bailler les habillenons, bagues ôc joyaux
dudit predecede à la communauté , lefquels habillenons feront invento¬
riés ôc appretiés par ung Prêtre Juré , ôc ce fait vendus ôc adjugés au plus
offrant ôc dernier encherifleur aux Frères ôc Surs dudir Hôtel , s'ils en
veulent acheter jufqu'au prix de la prifée, finon aux Halles de Paris >.ôc les
deniers qui en viendront , enfemble les bagues ôc joyaux, feront mis au
trefor de la maifon pour fubvenir aux Officiers d'icelle fans être diftribués
entre lefdits Frères , ainli que Ton avoit accoutumé par ci-devant.

Item. Et fi le furvivant defdits conjoints par mariage va dévie à trépas, de¬
laiffés des enfans dudit mariage à pourvoir, en ce cas lefdits enfans à
pourvoir ôc les autres enfans ja pourvus auront la moitié des biens defdits
deffunts tant meubles qu'immeubles , en rapportant toutefois par les enfans
ja pourvus ce qu'ils auront reçu ; c'eft à favoir, les filles pour leurs maria¬
ges , ôc les fils ce qui leur aura été avancé en avancement d'hoirie , ôc l'autre
moitié demeurera à la communauté de ladite Maifon; ôc feront les biens
immeubles appliqués au domaine d'icelle ôc les meubles , prifés , vendus
& adverés ôc appliqués comme en l'article précèdent.

h m. Et fi le furvivant convoloit en fécondes noces , en ce cas fera tenu
bailler la montre de ce qu'il tenoit du predecede , tant meubles que im¬
meubles , pour être diftribué comme en l'article précèdent , finon que pout
bonne & jufte caufe en fût de ce difpenfé par nos Vicaires, Commis ôc

Gouverneurs , par Tavis ôc délibération Capitulaire des Officiers ôc Frères
dudit Hôtel.

Ii-m. Par femblable cas en fera fait de deux conjoints par mariage Frè¬
res ôc S dudit Hôtel non ayant enfans; toutefois après le trépas du
furvivant , audit cas tous les biens feront appliqués audit Hôtel, comme es
articles precedens.

Inm Pour ce que comme dit eft, lefdits Frères ôc S donnent eux
Ôc leurs biens à l'entrée de la fraternité, qu'il eft befoin de favoir quels
biens ils ont après ladite entrée, ôc qu'ils auront apporté lefdits biens,
fera fait inventaire de leurfdits biens tant meubles qu'immeubles, ôc de ce
s'en purgeront par ferment; Ôc lequel inventaire fe pourra recoler d'an en
an on de deux ans en deux ans , ainfi qu'il verra bon être à faire par nofd.'
Commis, Gouverneurs ôc Officiers dudit Hôtel; Ôc ce fait leur en fera
laiffe la jouiffance , Ôc deffendu au (dits Frères Se Surs de vendre ne alié¬
ner leurs biens immeubles ôc meubles précieux , fans nos congé ôc licence,
ôc des autres meubles , fans le con?é ôc licence des Officiers dudit HoteH
aufquels nous deffendons leur en donner congé, que ce ne foit pour caufe
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raifonnable ôc urgente, comme pour maladie , mariage ou provifion d'en-
fans ou pour les mettre à métier ou autres tels ôc femblables cas.

item S'il fe trouvoit que aucuns defdits Frères depuis leur rereption en
ladite Maifon ayent vendu , aliéné ou hypotequé aucuns biens iK meubles
fans le congé ôc licence ou autorité de nous ou nos predeceffeurs Aumô*
niers, nous voulons ôc enjoignons à nofdits Commis, Gouverneurs, De^
pûtes ôc Officiers dudit Hôtel, de faire la pourfuite à ce que les biens inv-
meubles foient remis audit Hôtel, attendu qu'ils ne Pont pu faire, ôc ce
que en les donnant, ils fe font abdiqué lapuiffance de les aliéner.

Item. Enjoignons très-étroitenont aufdits Commis, Gouverneurs ôc Of*
fiders dudit Hôtel , ôc par efpecial audit Maître ôc Miniftre ôc leurs femmes,
de bien juftement Se dévotement vifiter ôc traiter les pauvres malades dud.
Hôpital, ôc par efpecial de ceux qui font en Tenfermerie ôc le faire favoir
aux autres Frères qui onr de quoi , afin de leur aider de leurs biens ôc pe¬
tites douceurs fervans à maladies ; ôc femblablement aux aurres malades
qui peuvent encore être parmi les chambres ôc qui n'ont maladies pour lef¬
quelles ils doivent être diftraits de leur femme ou mari , ôc peuvent avoir
de la pauvreté , de le faire favoir à nofdits Commis ôc Gouverneurs pour
y pourvoir ou faire pourvoir , leur diftribuer argent neceffaire pour les
panfer ôc avoir des Médecins ôc autres chofes qui leur fera métier aux dé¬
pens de la Maifon ; lequel argent voulons être baillé par le Maître ôc autres,
charge; ayant de ladite depence d'icelle maifon ôc en ce faifant lui être aloué
en fes comptes.

Item. Enjoignons ôc expreffément commandons à tous lefdits Frères ôc
Surs , que s'il y a aucuns defdits Frères ou S�urs qui ait aucune maladie
de myre ou oppreflion indeue de quelconque perfonne , ôc il crie pour
avoir remède de corps oud'ame, que ceux qui l'orront fe lievent de nuie
pour lui donner remède de corps ou d'ame ôc pour aller quérir le Prêtre fi
métier eft.

It:m. Semblablement commandons aux Frères ôc S�urs voyans ôc qui ont
clarté, qu'ils meinent doucement, charitablement Se véritablement les
aveugles es quêtes ôc aux lieux là où ils auront à faire , ôc fans pour cepren--
dre aucun falaire. *

item. Pour ce que par ci-devant lefdits Frères & S avoient accoutu¬
mé de recevoir aucunes particulières diftributions tant fur les quêtes ,
biens vendus des trepaffés que autres, aufquelles diftributions furvenoient
plufieurs noifes ôc murmures entre eux, pour aufquels obvier ôc à ce qu'ils
ayent caufe de nourrir paix ôc amour, avons ftarué Ôc ordonné, ftatuons.
ôc ordonnons , que dorefnavant lefdits Frères ôc Surs de quelque état ôc

condition qu'ils foient, ne prendront plus rien efdites manières de diftribu¬
tions ne es deniers provenans de ladite Maifon , foient du domaine, quêtes,
biens des decedés ne aultres, feront tous les biens mis au trefor, pour
être appliqués au proufit de ladite Maifon , Se diftribués aufdits Frères ôc

Surs en la manière qui s'enfuit. C'eft à favoir à chacun defdits Frères ôc
S un pain chaque jour de Tan du poids de vingt onces de pâte cuite,
ôc vingt-cinq fols tournois par mois pour leur pitance , ôc tous les ans le
jour du Chapitre gênerai , qui eft le retour des quêtes , la fomme de cent
fols tournois, fi tant lefdites quêtes fe peuvent monter, fi non au feur de
ce que lefdites quêtes auront valu, excepté que lefdits Officiers, Frères
ôc S<urs auront les diftributions manuelles qu'ils avoient accoutumé d$
prendre aux Obits fondés en TEglife dudit Hôpital, à ce qu'ils foient plus
enclins de eulx trouver aufdits Obits ôc prier Dieu pour ceulx qui les ont
fondés , Se que lefdits obits foient mieux entretenus.

item. En enfuivant les anciens Statuts , Ordonnances ôc Déclarations
que audit Hôpital ne pourra avoir plus de cent cinquante-deux Frères aveu¬
gles, foixante Frères voyang pour leur aider, les mener ôc conduire,
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ôcpour fuivre à faire les affaires delà Maifon Ôc quatre-vingt-huit femmes
tant aveugles que voyans, qui eft le nombre de trois cens, ôc que tous
foient natifs de ce Royaume , finon que le Roi pour quelque caufe jufte
ôc raifonnable, voulfift un étrangler de ce Royaume y être mis ôc qu'il
lui baillât Lettres de naturalité ; toutefois nous voulons ôc entendons que
lefdits Commis , Gouverneurs ôc Officiers dudit Hotelnous faffenr à favoir
le nombre qui y eft , revenu ôc charge d'icelui Hôtel , à ce que n'en met¬
tions outre ôc plus que les charges dicelui Hôtel ne peuvent porter, ôc

que requérions au Roi d'autant en fupporter ladite Mailon.
Item. Pour ce que ceulx qui par ci-devant ont ete reçus ôc font encore

de prefent , ont plufieurs enfans, fils ôc filles , lefquels font à groile diarge
ôc dépenfe en ladite Maifon ôc Hôpital ; à cette caufe avons ordonné Ôc or¬
donnons , que tels enfans qui ont au-deffus de fept ans feront mis à métier
ou fervice , ainfi que font les Enfans du St Efprit.

Item. Voulons ôc ordonnons que lefdits Frères ôc Smurs obéïffent à nof¬
dits Vicaires, Commis, Gouverneurs ôc Officiers dudit Hôtel, chacun
en droit foi . où ils fe trouverait que aucuns d'entre-eux fut défobéiflant,
ou aurait fait chofe digne de punition ; voulons, fi c'eft durant le Chapitre,
qu'il en foit pugni audit Chapirre félon l'exigence du cas ; fi hors du Cha¬
pitre , par emprifonnement jufqu'au prochain Chapitre ; Ôc s'il éroir cou-
tumier de ce faire, par fufpenfion de (es diftributions par quelque tems j
ôc s'il étoit mal famé ôc renommé ôc coutumierde mal vivre , par telle au¬

tre pugnition qu'ils verront être à faire jufqu'à privation dudit Hôtel fi
métier eft.

item. Parce que fouvent advient que aucuns defdits Frères Ôc S�urs fe
injurient ôc battent Tung l'autre, nous voulons ôc ordonnons que pugni¬
tion fera faite defdits excès ôc injures , par nofdits Commis , Gouverneurs
ôc Officiers , information fommaire faite ou verbalement en amenant les
témoins en Chapitre: ôc fi c'étoit en autre jour de femaine pourront pro¬
céder par emprifonnement jufqu'audit jour de Chapitre, pour audit jour
en être fait la punition telle qu'ils verront être à faire ; ôc s'ils étoient
coutumiers de ce faire en foient plus grièvement punis.

item. Deffendons aux Frères dudit Hôpital de ne pourfuivre Tung l'autre
pardevant quelque Juge que ce foit , que préalablement ils n'en ayent de¬

mandé congé ôc licence aux Gouverneurs ôc Officiers dudit Hôtel, afin
que s'il étoit pofllble fommairementils leur faffent droit, ou qu'ils leur
faffenr prendre arbitres pour connoître de leurs différends , ôc fans ce qu'ils
leur permettent confommer leur bien en procès , Ci non qu'il fut queftion
de chofe immeuble qui ne fe peut vuider fi fommaircment , auquel cas ils
leur bailleront permifllon.

Item. A ce que ladite Maifon ôc Hôpital foit dorefnavant bien gouverné
ôc entretenu, ordonnons qu'en icelle y ait fix Gouverneurs, gens de bien
ôc de bonne vie ôc qui deteftent avarice , Officiers du Roi s'il eft pofllble ,
Bourgeois Ôc Marchands, dont les deux foient Gens d'Eglife bien quali¬
fiés , aufquels feront tenus bailler Vicariat pour connoître des caufes Ec-
clefiaftiques Ôc des gens d'Eglife dudit Hôtel, foient Chapelains ou autres,
tant en demandant qu'en deffendant, parce que lefdits Frères ôc S�urs,
Gens d'Eglife ôc Habitués audit Hôtel , font exempts des Juges ordi¬
naires Ecclefiaftiques ôc ne font fujets qu'à Nous, par Privilèges donnés
audit Hôpital par plufieurs Papes , ôc aufli auront la Super-intendance fur
lefdits Gens d'Eglife , Prêtres ôc Sacremens de ladite Maifon , en mettant
ordre aux Prédicateurs qui prêcheront la parole de Notre-Seigneur , félon
ce que avons ci-deffus rtatué ôc ordonné; ôc lefdits Gens Lays commis ôc

députes pour donner ordre au temporel, rentes ôc revenus, bienfaits ÔC

aumônes de ladite Maifon ôc affaires d'icelle, félon ce que dit eft.
Item. Lefquels Gouverneurs, tant ceux qui y font de prefent que ceux
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qui feront ci-après , prions ôc requérons avoir lefdits Hôpital , Frères ôc

S,urs ôc affaires de ladite Maifon pour recommandés, fans ce que pour
l'occupation, peines ôc travaux qu'ils prendront, en preignent aucune
chofe > mais en attendent la rétribution à Notre-Seigneur Jefus-Chrift, ôc

qui leur en fera faite par lui au Royaume de Paradis fans aucune difficulté,
car lefdits pauvres Frères ôc Ssurs font vrais membres de Notre-Seigneur.

Item Leur prions Ôc requérons que fi toft qu'ils auront prins la charge
de la maifon , ôc auront fait le ferment es mains de Nous, ou du plus an*
cien defdits Gouverneurs , de bien ôc loyaument eulx y gouverner , ils y
foient Tefpace de trois ou quatre ans , fi plus n'y veulent eftre , Ôc fe ils
fe y rrouvent fuffifans , ôc enclins de faite ladite charge ; à tout le moins
que toujours y en ait Tung defdits gens d'Eglife, Se deux defdits gens
Lays des anciens par Tefpace de deux ans , pour inftruire les nouveau!*
du fait Se gouvernement de ladite maifon.

Item. S'il advenoit que Tung d'eux, ou trois defdits Gouverneurs allaffent
de vie à trépas , en ce cas les aultres nous en nommeront d'autres gens
de bien qu'ils connoiffent eftre pour faire ledit eftat, ôc eftre de la qua¬
lité deffufdite, aux quels nous ferons tenus bailler telle ôc femblable puif*
fance qu'à ceulx qui font de prefent , ôc auxdits gens d'Eglife ledit Vica¬
riat , fpecialenont fi fbmnies en cette Ville , ou près d'icelle : ôc Ci en étions
loing , prions ôc requérons à Meflleurs de la Cour de Parlement de y pour»
voir , Se faire faire le ferment comme fi nous y eftions , Se à laquelle Cour
de Parlement au cas deffufdit avons donné telle puiffance que nous avons
Ôc pouvons avoir de ce faire.

Item. Et pour ce qu'il pourra advenir que tous nofdits Gouverneurs ne'
fe trouveront pas affemblés aux jours Ôc heures ordinaires , pour donner
ordre aux affaires de ladite maifon , Frères ôc S d'icelle , pour les
empêchements qui leur pourront fubvenir : Nous Voulons que les cinq ,
quatre, trois ou deux d'iceulx, puiffent donner ordre aux affaires ordinai¬
res , ôc qui ne font de gros poids ôc importance: auquel cas nous voulons
qu'ils foient trois ou quatre pour le moins ; ÔC pour les différends des pro¬
cès de gens Ecclefiaftiques , ou caufe de Cour d'Eglife, Tung de nofdits
Vicaires puiffe inftruire lefdits procès; ôc en jugeant les deffinirives d'un
Interlocutoire qui ne fe peuvent terminer en deffinitive , que tous les deux
y foient appelles.

item. Ordonnons que nofdites Ordonnances ci-deffus écrites foient en-
tendiblement leues en Chapitre quatre fois Tan ; c'eft à fçavoir aux Vi¬
giles de Pafques, Touffaint ôc Noël, ou autre tel temps qu'aviferont nof¬
dits Gouverneurs ôc Commis , affin que les Officiers , Frères ôc Surs
de ladite maifon n'en puiffent prétendre caufe d'ignorance, ôc que plus
facilement ils les reduifent à mémoire , Ôc n'ayent occafion d'eftre prins
comme tranfgreffeurs d'icelle. Les autres Ordonnances faites par feu Maître
Michel de Brache , tant pour le fait des dévotions dudit Hôpital , que
punitions ôc corredions defdits Frères , que autres faites par nos prede-
ceffeurs Aumofniers , non contraires , ne dérogeantes à ces Prefentes,
demeurants en leur force ôc vertu.

Leda , publicata Se regiftrata, audito Procuratore Generali Régis, Pa¬
rifiis in Parlamento Cexta die Septembris , anno Domini millefimo quin-
gentefimo vigefimo fecundo. Sic fignatum , Di Vignolles.

Collatio fada eft cum originali.
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qui leur en fera faite par lui au Royaume de Paradis fans aucune difficulté,
car lefdits pauvres Frères ôc Ssurs font vrais membres de Notre-Seigneur.
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de la maifon , ôc auront fait le ferment es mains de Nous, ou du plus an*
cien defdits Gouverneurs , de bien ôc loyaument eulx y gouverner , ils y
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item. Ordonnons que nofdites Ordonnances ci-deffus écrites foient en-
tendiblement leues en Chapitre quatre fois Tan ; c'eft à fçavoir aux Vi¬
giles de Pafques, Touffaint ôc Noël, ou autre tel temps qu'aviferont nof¬
dits Gouverneurs ôc Commis , affin que les Officiers , Frères ôc Surs
de ladite maifon n'en puiffent prétendre caufe d'ignorance, ôc que plus
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FONDATION DU COLLEGE Ste BARBE.

A TOUS ceux qui ces prefentes Lettres verront. Antoine du Put,
Chevalier Baron de Thirot ôc de Viteaux , Seigneur de Nantouillet

Se de Precy, Confeiller du Roi notre Sire, Gentilhomme ordinaire de
fa Chambre , ôc Garde de la Prévôté de Paris : Salut. Savoir faifons que
par devant François Crazon, ôc Pafquier Vallée , Notaires du Roi notre
dit Seigneur au Chatelet de Paris , fut prefent ôc comparut perfonnelle-
ment Noble 6c fcientifique perfonne , Maître Robert du Gaft , Dodeur
Régent en la Faculté de Décret en l'Univerfité de Paris , defirant ôc vou¬
lant* convertir, muer ôc employer fi peu de bien temporel ôc tranfitoire
qu'il a pieu à Dieu lui donner au monde en chofe fiable ôc permanente à
la gloire Se louange du Souverain qui le lui a donné , ôc au profit ôc li¬
berté publique : ayant aufli long-temps à dévotion ôc certaine délibération
de inftituer , fonder , dotter, ôc arrefter à perpétuité ung Collège de fept
bourfiers en fa maifon de Ste Barbe, fituée en ladite. Univerfité de Pans,
tellement que ci-après fera fpeciflé
à toujours appliquée à ufage de Collège , affin de vacquer par lefdits bour¬
fiers à prier Dieu pour lui , fes bienfaideurs , ôc à l'étude. Pour ces cau¬
fes ôc autres plufieurs bonnes ôc faintes à ce le mouvant , du confeil ôc

advis de fes bons amis , continuant fon ferme propos , intention ôc faint
vouloir , a ordonné , inftirué , fondé , dotté ôc arrefté , comme encore or¬
donne , inftitue , fonde , dotte ôc arrefte ledit Collège en la manière qui
s'enfuit.

En ptemier lieu , veut ôc ordonne ledit Seigneur Fondateur, qu'en ladite
maifon, de prefent appellée le Collège Ste Barbe, fituée ôc affilé au Mont-
St-Hilaire , en l'Univerfité de Paris , foient ôc demeurent perpétuellement
inftitués ôc fondés fept perfonnes ou bourfiers, étant des lieux ôc qualités
ci-après recités , pour y refider continuellement, ôc vacquer aux prières,
fuffrages , études ôc charges à eulx refpedivement ordonnés en cette fon¬
dation.

C'eft à fçavoir ung Principal , comme Maîtte ôc premier Adminiftra-
teur ôc Condudeur dudit Collège; ung Procureur ôc ung Chapellain, que
ledit Fondateur veut ôc entend eftre Maiftres en la Faculté des Arts , Ôc

promeus en TEftat Sacerdotal ôc Ordre de Preftrife, pour dire les Meffes
ôc Services , inftitués audit Collège ; ou s'ils ne le font, feront tenus eulx
y faire promouvoir dedans ung an précifément après leur inftitution à TEf¬
tat auquel ils auront été inftitués, fans pouvoir fur ce impetrer aulcune
difpence ; ôc à faute de ladite promotion Tan paffé , font ipfo faflo déclarés
privés dudit eftat ôc bourfe , pour inftituer ung aultre en leur lieu , des
qualités deffufdites.

Et oultre , quatre petits enfans qui feront Bourfiers , natifs ôc pris ,
Tung ôc premier à la Neufville d'Aumont , Paroiffe St Nicolas , Dioccfe de
Beauvais ; le fécond fera de la Paroiffe St Nicolas des Allcuz-le-Roy , près
Poiffy,ôc les deux autres de la Paroiffe St Hilaire au Mont de Paris , Ôc tous
de l'âge de dix ans ou environ,ôc nés en loyal mariage,pour demourer audit
Collège , Ôc y vacquer à Teftude , Se acquérir degrés de Maiftrife es Arts
audit Collège dedans dix ans après leur inftitution ; ôc ledit temps de dix
ans paffé , demoureront lefdites bourfes vacantes de fait , comme étant
déclarées dcccnnalles par ledit fondateur.

Entend toutefois , ôc veut lefdits petits bourfiers eftre avertis par ledit
Maiftre Principal d'icelle privation d'après dix ans , pour leur donner c
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Se occafion d'eftudier , ôc employer le temps durant iceulx dix ans ; ôc au
demeurant inftruits ôc endodrinés es Arts Liberaulx , jufqu'à ce qu'ils
foient capables d'eftre Maiftres es Arts , auquel degré feront tenus eux
faire promouvoir dedans ledit temps , après lequel degré par eulx obtenu,
feront préférés aux Régences dudit Collège, s'ils ert font capables ôc idoi¬
nes.

Et néanmoins, t)ù lefdits petits Bourfiers ou aulcuns d'eux fe trouvoierit
eftre negligens ou de dur efprit pour éftre employés à l'étude , ôc vacquer
aux Lettres , ou de difficile nature , ou rebelles à difcipline Se corredion,
ou refradaires , ôc ne puiffent eftrê réduits à difcipline fcholaftique; en ce
cas, de la relation defdits Maiftre Principal, Procureur ôc Chapellain,
fans autre information , feront mis hors dudit Collège , privés de leur
bourfe ; ôc autres des lieux deffufdirs refpedivenont mis ôc inftitués en
leurs places par les Reformateurs dudit Collège: fans le confenrement
defquels néanmoins , ne pourra aucun defdits Maiftre, Procureur, Cha¬
pellain ou Bourfiers, céder ou refigner leurfdits eftats ou bourfes, parce
que ledit Fondateur a déclaré ôc déclare , veut ôc entend la prefente fon¬
dation ôc dotation eftre pure Laïcalle , ôc telle tenue ôc réputée , pour y
eftre pourveu ainfi que cy-après eft ordonné, ôc non autrement , fur peine
de nullité de leur inftitution.

Pareillement aufli, où lefdits Maiftre Principal, Procureur ou Chapel¬
lain ne fe gouvernoient en telle décence , honnefteté ôc converfarion , que
à gens ôc perfonnes Ecclefiaftiques appartient , ôc pour eftre exemplaire
aux Bourfiers ôc jeunes Efcoliers , ou que lefdits Procureur ou Chapel¬
lain vôulfiffent eftre feditieux , ôc detradaffent d'obéir audit Maiftre Prin¬
cipal en honneur ôc révérence , comme Supérieur audit Collège , ou al-
laffent divaguer par la Ville , ou fuivre les tavernes , lieux diffolus , jeux
prohibés , ou brigues ; ou aufli que ledit Maiftre Principal en fon endroit
ne fe conduifoit en» telle modeftie ôc gratieufeté envers eulx ôc lefdits
Bourfiers, Se fuft tempeftatif ôc impétueux, ou de mauvaife vie Ôc con¬
verfarion, ou pernicieux exemple audit Collège ; en ces cas ôc autres
femblables, veult, ordonne ôc entend ledit Fondateur eftre contre eulx
Se chacun d'iceulx culpable procédé par lefdits Reformateurs fur la plain¬
te qui en fera faite, à telle punition qu'ils verront' eftre à faire, de forte
que punition s'en enfuive jufqu'à privation effeduelle de leurs eftats ÔC

bourfes , ou autrement , ainfi que le cas le méritera , nonobftant la per¬
pétuation de leurs eftats deffus ordonnées

Veut auffi ôc ordonne que à chacun d'iceulx Maiftre Principal , Procu¬
reur iSc Chapellain, eulx bien ôc honneftement vivans ôc converfàns en
leurs eftars ôc charges, foit payiôc baillé chacun an par ledit Procureur,
fur les biens , rentes ôc héritages cy après déclarés , la fomme de cinquan¬
te livres tournois, Se à chacun defdits petits Bourfiers la fomme de vingt-
cinq livres tournois pour leur vivre , alimentation ôc entretennement , le
tout aux charges à chacun d'eulx refpedivenont ordonnées Se enjointes
par cette fondation.

Outre ce , aura ôc prendra ledit Principal audit Collège trois chambres
contigues Tune à l'autre, de telle commodité qu'il voudra eflire, les deux
pour luy , ôc l'autre pour lefdits quatre petits Bourfiers , qui feront ôc de-
moureront fous fa charge ôc conduite : auffi fera tenu les inftituer aux Let¬
tres , ôc erudir, ôc gouverner en bonnes murs, ôc toute difcipline fcho¬
laftique , fans aucunement leur permettre parler autrement que Latin , ne
difcontinuer leur eftude , ôc encore de les nourrir en Salle en commun
aux dépens de leurs bourfes ordonnées.

Auront auffi les Procureur ôc Chapellain, ôc prendront audit .Collège
chacun une chambre commode à leur habitation Se eftat; qui leur fera
baillée par ledit Maiftre Principal , à la charge de refider par eux aux dittes
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chambres , 1k fans qu'ils les pniffent bailler à autre a louage .«eflotaitott
entretenir aulcuns enfans en icelles en leur charge , fi ce n ctoit de le¬
ttres confenrement dudit Principal. MaiftrP Princioal nP O

Entend auffi ôc veut ledit Fondateur que ledit Maiftre lrincipal ne fe
fcuiffe d"ftiaire de Tinftrudion des msurs ôc Lettres aux enfans dudit Col-

^ fege aln Tu'il verfe ôc vacque continuellement ôc entretienne les Re*
gens loceffaires pour l'exercice de l'érudition ôc difcipline fcholaftique ,
faifant les penfions accoutumées es Collèges de l'Univerfité de Paris.

Et à t ne fin a ledit Fondateur voulu ôc ordonné , veut ôc ordonne que
ledit Maiftre Principal, outre les chambres deffufdites ait & tienne tout

e refte de maifon Se Collège Ste Barbe cy-apres cedee à la Communauté
defdits Bourfiers , dont fera tenu faire ôc payer par chacun an à icelle
Communauté , la fomme de deux cens livres tournois payable aux quatre
termes de Tan accoutumés es mains dudit Procureur, qui fera tenu incon¬
tinent les mettre ôc depofer au coffre commun cy-apres defigne , ôc en-
tore iceluy Principal entretiendra ledit Collège de menues repatations ac-
couftumées , ôc félon les Us Ôc Coutumes de la Ville de Paris , ôc où ledit
Maiftre Principal ferait défaillant à payer ôc fatisfaire du louage dicelle
maifon Se Collège qu'il tiendra, feront les deniers à lui deus pour fa bour-
fe , retenus ôc arreftés jufqu'à ce qu'il fatisfaffe à ce qu'il devra audit Col¬
lège , Ôc autrement procéder contre lui , ainfi qu'il fera mieulx advifé par
lefdits Reformateurs cy-après nommés.

Ordonne toutefois ledit Fondateur que où lefdits Procureurs ôc Cha*
pellains , ôc chacun d'eulx auraient ou viendraient à avoir la fomme de
fix vingts livres tournois chacun de revenu , en temporel ou bénéfice ,
eo ipfo leurs eftats ôc bourfes foient vacantes Ôc conferables à autres , par
ceulx qui auront la puiffance , cy-après nommés Ôc declairés.

Comme aufli a dedairé ôc declaire iceulx eftats Ôc bourfes de Procureur
& Chapellain, ne pouvoir eftre conférés à aulcun» ayant femblable re*
Venu de fix vingts livres tournois chacun an , en bénéfice ou temporel }

de forte que s'il avoit collation ou inftitution defdites Procuration ou
Chapellenie, elle foit de fait nulle, ôc ledit eftat ôc bourfes impetrables
comme vacantes.

Declaire femblablement iceluy Fondateur , ôc entend lefdits petits Bour¬
fiers eftre prins ôc efleus es Paroifles deffufdites, chacun en fon regard,
des plus pauvres d'icelles , félon la relation des Curés , Vicaires ôc Ga-
giers ou Fabriciens des Eglifes defdites Paroifles , fi toutefois Jefdits en*
fans font aptes ôc idoines à Teftude Se Lettres ; ôc s'ils ne Teftoient , eft
permis d'en prendre des autres de ladite Paroiffe, qui ne foient fi pauvres.

Seront encore lefdits Maiftre Principal , Procureur, Chapellain, ôc cha¬

cun d'eulx en fon regard , tenus ôc aftrints de fervir en la Chapelle
dudit Collège , ôc dire ôc célébrer en prefence defdits petits Bourfiers ,
& des autres Efcoliers qui feront pour le temps at%dit Collège , ôc par cha¬
cune femaine de Tan les Méfies que ledit Fondateur veult ôc ordonne eftre
dittes ; c'eft à fçavoir , ledit Maiftre Principal au jour de Dimanche , du
jour ôc fefte , ôc au jour du Mercredi de la Ferie.

Le Procureur au Lundy des Trepaffés ôc au Jeudy de la Ferie , ou
du St Sacrement; ôc le Chapellain au Mardy de la Ferie, au Vendredy
de la Croix , ôc au Samedy de Notre-Dame , avec commémoration de Ste
Barbe.

Entend néanmoins ledit Fondateur eftre referve audit Principal , que aux
Eef es Solemnelles pourra, fi bon lui femble , dire , chanter Ôc célébrer
lefdites Meffes pour la folemnité du jour, ôc encore toutes ôc quantesfois
il lui plaira , ôc en décharger lefdits Procureur ou Chapellain , fans pour
ce avoir ne demander aucun proufit ou falairc, outre ce que cy-deffus luy
eft ordonné.
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Toutes lefquelles Meffes ôc Services feront iceulx Maiftre Principal \
Procureur ôc Chappellain tenus, aftrintsdire ôc continuer refpedivementi fé¬
lon qu'elles font cy-deffus affignées ôc declairées , fur peine de privation do.
fruit ôc proufit de leurs bourfes, d'une femaine entière pour chacune
faute qui par eulx y fera faite ; lequel proufit à cette fin fera arrefté ôc con¬
verti au- proufit commun du Collège , fi d'aventure n'eftoient indifpofés
par maladie ; auquel cas fera dite la Meffe aux dépens dudit Collège du¬
rant icelle maladie , fans diminution de la bourfe dudit malade.

Ordonne auffi , veult Se entend ledit Fondateur que vacation advenant
defdites Maiftrife, ou Principalité , Procuration ôc Chapellenie, par mort,
dimifllon, privation ou autrement, en quelque manière que ce foit, que
les trois Réformateurs dudit Collège cy-après nommés , elifent une per¬
fonne idoine , capable Ôc fuffifante pour ledit eftat , bourfe vacante , ôc

qu'il foit natif de Tun des Diocèfes ,- 'c'eft à fçavoir -, d'Evreux, Rouen,
Paris ou Authum , qualifié comme deffus eft fpecifié , ôc pareillement nés
en loyal mariage , comme lefdits Bourfiers > ôc non aultres , ôc que par eulx
foit prefente à la Cour de Parlement pour eftre à leur prefeatation infti-
tué ; ôc ce fait, receu audit Collège.

Entend auffi ôc veult que à cette fin lefdits Maiftre Principal , Procureur
ôc Chapellain , Se chacun d'eulx , Se leurs fucceffeuts , foient tenus ave^
tir lefdits Reformateurs d'icelle vacation , foit par mort , ceffion , dimif-
flon ou aultrement , fitoft qu'elle fera venue à leur connoiffance , le leur
denoncer pour le moins dedans trois jours après , pour par eulx y eftre
pourveu , ôcpour ce faire s'y tranfporteront dedans ung mois prochain enfui¬
vant lefdites dénonciation ôc avertiffenont audit Collège , pour y pourvoir
ôc faire la prefentation neceffaire pour Tinftitution dudit eftat vacant , ôc

ce fait i le prefenter à ladite Cour*.
Et où lefdits trois Reformateurs foient négligents ou delayans d'eulx

affembler dedans ledit mois préfix qui eft de trente jours , pour faire ladite
prefentation, ôc ne la feraient, ledit mois paffé, pourra ladite Cour, s'il
lui plaift , à la Requefte des Bourfiers, inftituer audit eftat,lors,vacant,d'une
perfonne qualifiée que deffus , fans attendre la nomination ou prefentation
defdits Reformateurs, attendu leurdite négligence ou abfence.

Declaire toutefois , ôc entendiceluy Fondateur que en Tabfenee de Tung
defdits trois Réformateurs , les deux prefents puiffent procéder à faire
ladite prefentation ; mais s'il y en a deux abfens , celui qui fe trouvera
prefent pourra prefenter Requefte à ladite Cour , pour fubflituer un de
Meffieurs d'icelle Cour, au lieu du Confeiller abfent, pour faire ladite
prefentation pour cette fois feulement; aufli en Tabfenee du Dodeur en

» Décret , le plus ancien des Dodeurs Regens après lui fera prins pour
ladite prefentation , ôc femblablement en Tabfenee du Chancellier fera
prins TOfficial de Paris , fans toutesfois tirer à confequence pour le gê¬
nerai de ladite fondation ; ôc autres vacations à l'avenir.

Veut aufli ôc declaire que fi c'eft la Maiftrife ôc Principauté qui fuft va¬
cante , en ce cas , Tun des Procureur ou Chapellain , s'ils fe trouvent ca¬

pables ôc fuffifans par lefdits Reformateurs à exercer ledit eftat pourl'in-
ftrudion ôc condition des enfans , ôc adminiftration dudit Collège , foient
préférés aux autres , ôc en cas de cette promotion , en leur lieu ôc eftat
en foit ung autre pourveu des qualités deffufdites.

Et en exécutant , quant à ce fadite prefente fondation , vouloir Se inten¬
tion, ledit Seigneur du Gaft Fondateur a nommé ôc efleu , nomme ôc eflift
dès-à-prefent audit Collège, pour premier Maiftre Principal d'iceluy, ve-^

nerable Se diferette perfonne Maiftre Robert Certain , Preftre du Diocèfe
de Rouen , nagueres Procureur dudit Collège, ôc à prefent Curé de'St Hi-
laire;pour Procureur, comme féconde perfone,Allain Mouffet Clerc du Dio¬
cèfe de Sèes , pour cette fois feulement , Ôc fans tirer à confequence pour
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l'aàvenir;Ôc pour Chapellain, Nicolas le Prince Clerc du Diocèfe <*'Evreùx;
«c pour les quatre petits Bourfiers a nommé ôc efleu Jean ou Robert Mon¬
de!: , lequel des deux lui plaira , de la Fraoiffe St Hilaire , ôc Robert Tri¬
pier fon filleul, combien qu'il ne foit d'icelle Paroiffe, mais pour cette
fois , ôc fans qu'il foit tiré à confequence pour Tadvemr ; ôc pour les deux
autres des Paroifles de Neuville ôc des Alleux les nommera cy-apres ledit
Fondateur ou ledit Certain. .

Et après la deftitution , demiflion , ou autre vacation defdites bourfes,
feront prins autres enfans des âges, qualités , lieux ôc Paroiffes deffufdites,
& ainfi qu'il eft cy-deffus ordonné , qui feront inftitucs en la forme ôc ma¬

nière cy-après déclarées.
Ordonne davantage , Ôc veult iceluy Fondateur eftre dit ôc célèbre par

chacun an en TEglife dudit St Hilaire perpétuellement quatre obits an-
niverfaires folemnels de Vefpres , Vigiles, Recommandais, ôc trois hau¬
tes Méfies , efquelles afllfteront ôc feront tenus affifter lefdits Maiftre Prin¬
cipal , Procureur, Chapellain Ôc Bourfiers. Le premier le vingtiefme jour
de Mars pour Tame de deffund Maiftre Simon du Gaft , en fon vivant
Principal du Collège de Cocqueret , oncle paternel ôc bienfadeur dudit
Fondateur ; le deuxiefme ou troifiefno jour de Septembre pour feu Jean
du Gaft père dudit Fondateur ; -le troifiefno ou deuxiefme jour du mais
d'Odobrepour deffunde Collette Bucaille fa mère j ôc le quatriefme pour
lui-mefno, qu'il veult ôc entend eftre dit ôc célébré à tel jour qu'il décé¬
dera de ce monde , félon la volonté de Dieu.

Pour chacun defquels obits veult ôc ordonne eftre baillé ôc payé par
lefdits Maiftre Principal , Procureur , Chapellain Ôc Bourfiers dudit Col¬
lège , ôc leurs fuccefleurs à Tadvenir , au Curé ou Vicaire ôc 1 reftres dudit
St Hilaire la fomme de cinquante livres Parifis , ôc à l'Oeuvre ôc Fabrique,
ou Fabriciens pour elle , la fomme de quinze livres Parifis , fourniffant par
eulx auxdits obits, ôc chacun d'iceulx, des chofes décentes , honneftes ôc

accouftumées ; fçavoir eft , quatre torches ôc fix pointes pour le regard du
Curé ou Vicaire ; pour le regatd des Marguillicrs , a ornements > pain ôc

vin.
Entend néanmoins ledit Fondateur que les deniers qui font ôc feront

'deus audit Collège , foient colligés ôc receus par ledit Procureur , ôc pa¬

reillement que les falaires ôc bourfes qui feront ôc devront eftre diftri'-
buées , ôc payement faits , tant auxdits Principal , Chapellain , Bourfiers
que autres , fe faffent ôc diftribuent par les mains dudit Procureur , qui
de tout tirera quittance , ôc tiendra le compte au Principal , Chapellain
& Bourfiers , lequel il fera tenu rendre chacun an deux fois en prefence
defdits Reformateurs , ôc le reliqua qui en fera deu , fera mis ôc depofé
en un coffre fermant à trois clefs différentes , dont ledit Principal aura
l'une, le Procureur l'autre , Ôc ledit Chapellain l'autre, à ce qu'ils ne le
puiffent ouvrir Tung fans l'autre , pour la confervation defdits deniers aux
chofes neceflaires pour Tentretennenont d'icelle fondation & réparation
dudit Collège , ôc fera ledit coffre mis au lieu le plus feur ôc commode
qu'aviferont lefdits Reformateurs. Ne pourra toutefois ledit Procureur
faire faire ou marchander pour les réparations neceflaires ou utiles , ne
autres dudit Collège , fans lefdits Maiftre Principal ôc Chapellain, Ôc le
communiquer aufdits Reformateurs, ne pareillement faire aulcuns baulx
des héritages dudit Collège , fans l'exprès confenrement Ôc authorité defdits
Reformateurs , Ôc d'iceulx Maiftre Principal Ôc Bourfiers , lequel Procu¬
reur ne pourra aufll faire mife pour ledit Collège fans le confentement
& avis dudit Maiftre Principal ôc Chapellain, excédant la fomme de dix
livres tournois pour une fois.

Et pour l'entier ôc parfait accompliflemcnt ôc perpétuité de cette pre¬
fente fondation , à ce qu'elle demeure ferme ôc ftable à jamais a declair*
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Et pour l'entier ôc parfait accompliflemcnt ôc perpétuité de cette pre¬
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'*?.
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DE LA VILLE DE PÀRÏ1 1+I *
îc decîaîre , veult Ôc entend ledit Fondateur que les Réformateurs , Vi-
fîtateurs Ôc Spedateurs dudit Collège , foient trois Ecclefîaftiques , Tung
Confeiller du Roy en la Cour de Parlement de cette Ville de Paris , ôc
tm'il foit Dodeur en Décret de l'Univerfité , fi aulcuns en y a lors , SC

de prefent a nommé ôc nomme pour le premier noble ôc fcientifique per*
fonne Mf Maiftre Baptifte Sapin, Dodeur en ladite Faculté de Décret, ôc
Confeiller en icelle Cour; l'autre foit ôc fera perpétuellement le Chan*
cellier de l'Univerfité de Paris; ôc le troifiéme le plus ancien Dodeur Ré¬
gent en icelle Faculté de Décret; ôc dès-à-prefent ledit Fondateur a nom*
no Se nomme dodifîlme perfonne Maiftre Jean Quentin , Dodeur Régent
en icelle Faculté , après le deceds duquel veut ôc entend ledit Fondateur
eftre en fon lieu le plus ancien Dodeur Régent d'icelle Faculté , refidant
ôc lifant aduellement en ladite Univerfité.

Aux quels Seigneurs Reformateurs ôc leurs fucceffeurs qui feront pour
le temps à venir, a ledit Fondateur donné ôc donne toute puiffance ôc au-
thorité de vifiter ledit Collège chacun an deux fois , pour voir Se con-
noiftre ce qui y pourrait eftre defforme ôc dereiglé , ôc pour y reformer
ôc corriger ce qu'ils connoiftront en confcience devoir eftre corrigé &
amendé; à fçavoir la première vifitation au mois d'Odobre, ôc la fécon¬
de au mois d'Avril : ôc fera fait regiftre de leurdite vifitation Se ordonnan¬
ce ; à chacune d'icelles vifitarions fera ledit Procureur tenu rendre Ces

comptes devant lefdits Seigneurs trois Reformateurs Se Principal ôc Cha¬
pellain. Après lefquelles vifitarions > ôc chacune d'icelles le difnc honnefte
ôc modéré, ôc lefdits comptes dudit Collège rendus par ledit Procureur 4

ôc par eux ouys, clos, arreftés ôc fignés, leur fera par ledit Procureur à i
.chacun d'eulx baillé Se diftribué un efcu d'or Soleil, le tout aux dépens
dudit Collège par manière de telle quelle recômpenfe , combien qu'elle
femble indigne, veu leurs labeurs , vacation ôc mérite , les priant eulx con¬
tenter , fupportant la ténuité d'icelle fondation , Se modicité du bien dudit
Collège.

Voulant oultre Se ordonnant ledit Fondateur , que entre les mains d'iceulx
Reformateurs, lefdits Maiftre Principal, Procureur & Chapellain, quand
feront inftitués, avant qu'exercer leurs eftats ôc charges , faffent ôc preftent
le ferment de bien ôc fidellement exercer leurfdits eftats ôc charges efquels
font inftitués ôc fans fraude, ôc deffendront de tout leur pouvoir le con¬
tenu en ladite fondation , ôc s'ils fçavent ôc entendent quelque chofe faite
au préjudice d'icelle , en avertiront lefdits Reformateurs.

Et pour l'exécution, entretennement d'icelle , ôc dottation de toutes ôc
chacunes les chofes deffufdites, ôc en cette prefente fondation conrenues
ôc efaites , ledit Seigneur Maiftre Robert du Gaft Fondateur , de fon
bon gré , bonne, pure, franche ôc liberalle volonté, fans aucune force,
fraude, erreur* indudion, fedudion , contrainte ou decevance, luy fur ce ,

bien advifé, confeillé > pourveu ôc délibéré, fi, comme il difoit, reconnue
confeffa, ôc par ces prefentes reconnoift ôc confeffe en la prefence, ôc par /
devant lefdits Nottaires cy-devant nommés ôc fouferipts, comme en droit
jugement par-devant Nous, avoir cédé > quitté , tranfporté ôc delaiffe, ôr
par ces prefenres cède , quitte, tranfporté Ôc delaiffe dès maintenant ôc dès-
à-prefent de tout à tousjours promis , Si encore par ces mefmes prefentes
Lettres promet garantir, délivrer Se deffendre envers ôc contre tous de
tous troubles , debtes, Lettres , dons, douaires, obligations , engagemens,
permutations, efchanges , ventes , ceffions, tranfports, aliénations, ôc de
tous autres empefehenons généralement quelconques auxdits Maiftre,Prin-
cipal , Procureur, Chapellain ôc Bourfiers dudit Collège, qui font ôc feront
pour le temps à venir audit Collège, nommé Ste Barbe , ledit Maiftre Robert
Certain, ja nommé Principal, à ce prefent ftipulant ôc acceptant pour
lui ôc lefdits Procureur, Chapellain ôc Bourfiers, ôc leurs fucceffeurs , ou
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temps à venir les héritages cy-après fpecifiés ôc déclarés à iceluy Seigneur
Maiftre Robert du Gaft appartenants , de fon vrai ôc loyal acquelt, u com¬
me il dit ôc -afferme pour vérité; c'eft à fçavoir, les quatre parts ôc por¬
tions par indivis, dont les cinq font le tout en la totalité dune grande
maifon contenant plufieurs corps d'Hoftel, lieux , aifances ôc appartenan¬
ces d'icelle, ainfi qu'ils fe pourfuivent, comportent ôc eftendent de tou¬
tes parts , ôc de fonds en comble , fcituée ôc affife en cette Vi le ôc Uni¬
verfité de Paris audit Mont St Hilaire , vulgairement nommée Ôc appellee
le Collège Ste Barbe, tenant d'une parr la totalité de ladite maifon & lieux,
à un jardin eftant des appartenances du Collège de Rheims, ôc faifant l'un
des coings de la rue de Bourgogne d'une part , ôc une cour nommée le
Royaume d'Embas des Pauvres du Collège de Montaigu , aboutiflant d'un
bout par derrière au jardin du Collège de Rheims , ôc d'autre bout par
devant à la rue St Symphorien , en la cenfive des Vénérables Religieux,
Abbé Ôc Convent de TEglife ôc Abbaye de Madame Ste Geneviefve au
Mont de Paris , ôc chargée icelle totalité de cinq fols tournois de cens.

Item. Une autre Maifon Se Jardin > aufll lieux , aifances ôc appartenances
d'icelle , qui tient ôc où eft à prefent demeurant honorable homme Guil¬
laume Mondet, Marchand Libraire Juré en ladite Univerjité de Paris, fituée
6e affife audit Mont St Hilaire, Ôc qui s'étend jufqu'au Collège de Rheims,
en laquelle pend de prefent pour enfeigne le Chaudron , tenant au Prefby-
taire, Jardin ôc Cimetière d'icelle Eglife , ôc au Collège de Karembert,
d'autre part à la rue d'Ecoffe; aboutiflant par derrière à la rue du Four ou au
Collège de Rheims , ôc d'autre part par devant à la rue St Hilaire , en la
cenfive des vénérables Doyen , Chanoines ôc Chapitre Mr St Marcel lez
Paris, ôc chargée envers eulx de douze deniers tournois de cens; ôc en¬
core à la charge toutefois en ce regard ôc pour ladite maifon du Chaudron,
Jardin ôc lieux feulement de Taifance, ufage ôc jouiffance de Jeanne du Gaft,
femme dudit Guillaume Mondet , parente dudit Fondateur , durant la vie
d'elle feulement, en payant chacun an par elle à la Communauté dudit Col¬
lège Ste Barbe la fomme de quarante-huit écus d'or foleil , ainfi que icelui
Mondet fon mari ôc elle ont accoutumé faire ôc qu'ils font tenus par Conttat
ou autrement; mais ne pourra ladite Jeanne tranfporter fon droit viager à
quelque perfonne que ce foit, autrement pourraient iceulx Maiftte Prin¬
cipal , Procureur > Chapellain ôc Bourfiers d'icelui Collège faire leur prou¬
fit de ladite maifon pour ledit Collège.

Item. Encore ledit Seigneur du Gaft , Fondateur , aufli' cède , quitte ôc

tranfporte ôc promet garentir comme deffus aufdits du Collège ôc leurs
fucceffeurs, une autre Maifon, Court , Jardin , aufli lieux , aifances ôc

appartenances d'icelle, ainfi comme elle fe comporte, affife ôc fituée an
Village de Vitri , en la rue St Aulbin , en laquelle pend ou fouloit pendre
pour enfeigne l'image St Germain, tenant d'une part aux héritiers de feu
Pierre du Molin , d'autre part au grand chemin Royal tendant dudit Vitri
à Paris , aboutiflant d'un bout à Nicolas Burget , ôc d'autre bout aux héri¬
tiers de feu Claude de Beauvais, en la cenfive de Meflire Jean de Brenoui
Seigneur en partie dudit Vitri , ôc chargée envers lui de deux deniers parifis
ôc de deux pintes de vin de cens feulement , avec tous les uftenciles rufti-
ques ôc meubles étant à prefent en ladite Maifon appartenans à icelui Sei¬
gneur Fondateur , enfemble la quantité de deux arpens ôc demi ôc demi-
quartier de vignes en plufieurs pièces aufll ci-après declairées: fçavoir eft
un quartier affis audit Vitri au lieu dit le champ Ragoulle , tenant d'une
part à Jaques Michault , d'autre part à la veuve Pierre Gabilleau , aboutif-
fant d'un bout par hault à Simon Douyau Ôc autres , ôc d'autre bout par bas
au grand chemin Royal , en la cenfive de 	 . é

Une autre pièce contenant demi-quartier audit terroir* au lieu dit Har-
douyne, tenant d'une part à Laurent Bribtuyn, d'autre à Touffaint Re-
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gùïer, àbôùtiffant d'un bout à Gilles de Frefne Ôc d'autre bout à Guillaume
Varis , en la cenfive de 	

Une autre pièce contenant fept quarts audit terroir au lieu dit Neffart ;
tenant d'une part à Guillaume Bourguet, d'autre part à Jaques Michault,
ébouriffant d'ym bout par hault à Simon Poteau Se autres , d'autre bout -par
bas audit grand chemin Royal , en la cenfive de 	

Une autre pièce contenant trois quarts aflis audit lieu de Vitri , audit lieu
dit la grande ruelle, tenant d'une part aux appartenances de la Cure St Ger¬
vais dudit Vitri , d'autre aux héritiers de BenoiftChoart , aboutiflant d'un
bout fur la grande ruelle, ôc d'autre bout à Nicolas Simon, en la cenfive
de 	

Une autre pièce contenant demi quartier audit terroir ôc lieu , tenant
d'une part aux héritages ôc appartenances de ladite Cure St Gervais de Vi¬
tri, d'autre à Nicolas Poteau , aboutiflant d'un bout fur ladite grande ruelle
ôc d'autre bout à Loys de la Rue , en la cenfive de 	

Une aultre pièce conrenant deux tiers de quartier, affife audit terroir de
Vitri , au lieu dit la Botte , tenant d'une part audit Nicolas Poteau , d'autre
part à Jean Bertrand , aboutiflant d'un bout par hault à Jean Pouet , d'autre
bout par bas à Guillaume Cotard , en la cenfive de 	

Une autre pièce contenant un autre quartier audit terroir au lieu dit la
Brebis, tenant d'une part à RegnaultRoftineau, d'autre part à Noël Du¬
rand , ébouriffant d'un bout aux héritiers de Benoifte Choart , d'autre bout
à en la cenfive de 	

Une autre pièce contenant trois autres quarts , affife audit Vitri , au lieu
dit la Grouette , tenant d'une parr à Léonard de Louche , d'autre part à
Pierre Michault, aboutiflant par hault à Simon de la Heze, Se d'autre
bout à en la cenfive de 	

Une autre pièce contenant demi-quartier , aflis audit terroir , au lieu dit
la Grouette , tenant d'une part à Guillaume Nqleau , d'autre part aux he*
ritiers de feue Marion Cochon , aboutiflant d'un bout par hault à Collette
Poitrault , ôc d'autre à Jean Sergent , en la cenfive de 	

Une autre pièce contenant autre demi quartier aflis audit terroir, au lieu
dit rue Gorge , tenant d'une part à Germain Joly , d'autre part à Ferrand
Molard, aboutiflant d'un bout à Gilles Potoau , Ôc d'autre bout à Jean
Blanchien , en la cenfive de Mr Thibouft, ôc chargée envers lui d'un de¬
nier Parifis de cens.

Et la dernière defdites pièces de vigne pareillement contenant un autre
demi-quartier, aflis au terroir de Vitri, au lieu dit Dame Gille , tenant
d'une part à Germain Beron, d'autre à Jean Auquefou, abouriffant d'un
bout par haut à Gervais Crète, ôc d'autre bout par bas à Jean Macé , en la
cenfive de Mr Maiftre Cofme Claufle , Seigneur de Marchaumont ôc dudit
Vitri en partie , ôc chargée envers lui de 	

Semblablenont icelui Fondateur Maiftre Robert du Gaft fondateur a auffi
cédé, quitté, delaiffe Ôc tranfporté, ôc promet garantir comme deffus à
iceulx du Collège, pareillement ce acceptant par ledit Certain, trois cens
vingt-huit livres quinze fols tournois de rente en plufieurs ôc diverfes par¬
ties ôc conftitutions , à icelui Seigneur cédant appartenants , aufll de fon ac-
queft , Se qu'il a droit de prendre ôc percevoir par chacun an fur les Pre-
voft des Marchands ôc Echevins de ladite Ville de Paris, le tout ainfi ôc par
la manière qu'il eft plus à plein contenu Se déclairé es Lettres de conftitu-
tion de ce faifant mention ; pour de tous lefdits héritages ôc chofes ainfi
ci-deffus cédés ôc tranfportcs , jouir , ufer , tenir , ôc dorefnavant poffeder
par lefdits Maiftre Principal, Procureur, Chapellain ôc Bourfiers dudit
Collège Ste Barbe ôc leurfdits fucceffeurs au tems à venir, ôc en faire
comme de chofe à eux appartenant , en leur enjoignant très-expreffénont
par icelui Seigneur fondateur de dorefnavant mettre ôc dépofer au coffre
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commun qui fera audit Collège tous ôc chacuns les deniers qui proviendront
des fruits defdits héritages, rentes , biens ôc poffeflions après les chofes fuf-
dites accomplies ; de toutes lefquelles ôc chacune d icelles ledit Fondateur
s'eft défaifi & démis , en a veftu ôc faifi lefdits Maiftre Principal, Procureur,
Chapellain ôc bourfiers ôc leurfdits fucceffeurs au tems a venir; ôcpour
aduelle tradition , a mis ôc dépofé en la prefence defdits Notaires fout
cripts, entre les mains dudit Maiftre Robert Certaine nomme Maiftre Prin¬
cipal, toutes ôc chacunes les lettres , titres ôc enfeignemens que icelm du
Gaft avoit par devers lui, fervans ôc faifant mention des acqunitions pat
lui faites d'iceulx héritages ôc rentes , que ledit Fondateur veut ôc ordonne
eftre mifes ôc depofées audit coffre commun ou autre lou feur ; ôc* fauf
pour s'en aidier quand meftier fera Ôc dont à cette fin a efté fait inventaire à
la requefte d'icelui Seigneur Fondateur, en la prefence dudit Certain Prirr-
cipal fufdit,& ce par lefdits Notaires pour la confervation du bien dudit Col¬
lège félon la difcretion defdits Seigneurs reformateurs , Maiftre Principal,
'Procureur, ôc Chapellain d'icelui Collège.

En déclarant Ôc difant d'abondant par ledit Seigneur fondateur ' fon in¬
tention Ôc vouloir eftre s'il eft pofllble ôc faire fe peut recouvrer ôc acheter
la cinquième partie de ladite Maifon Ste Barbe ci-deflus déclarée , afin d'a¬

gir l'entière totalité ôc que ledit achat ôc recouvrement foit fait par ma-
nierede permutation ôc efchange , fans aucune mutation faire du nom de
Ste Barbe ; pour faire lequel recouvrement pourront eftre baillés ôc em¬
ployés les cinquante livres tournois de rente reliant, les Bourfiers payés
"d'iceulx trois cens vingt-huit livres quinze fols tournois de rente ainfi deues
par ladite Ville de Paris , ôc fur elle prins ôc perceus par chacun an ôc de ce
qui reftera d'icelle rente fera fatisfait aufdits Maiftre Principal, Procureuf,
Chapellain ôc Bourfiers , ôc le refte mis ôc depofé audit coffre de commu¬
nauté , ôc mefme lefdits cinquante livres tournois ou cas que ladite cin¬
quième partie de maifon ne peuft eftre recouverte des propriétaires aufquels
elle appartient pour iceulx deniers eftre convertis à Tentretenement de ladite
Maifon Se Collège de Ste Barbe ôc Divin fervice de ladite Chapelle: à la
charge que fi lefdits de la Ville de Paris raclotoient lefdites tentes de trois
cens vingt-huit livres quinze fols tournois ou aucune d'icelle, en ce cas

veut ôc ordonne ledit Fondateur les deniers dudit rachat incontinent Se le
plutoft que faire fe pourra eftre employés en femblables rentes ou bien en
héritages ôc terres' bienaffeurées, du confeil , avis ôc délibération toutefois
defdits Seigneurs reformateurs , avec lefdits Maiftre Principal, Procureur
ôc Chapelain qui pour lors feront audit Collège. Toutes lefquelles inftitu-
tions , fondations , dottations , ordonnances , déclarations , ceffions , trans¬
ports , elledions , privations , fubftitutions , nominations , vifitarions, érec¬
tions ôc autres quelconques difpofitions ainfi ci-deffus declairées Se fped-
flées ledit Seigneur Maiftre Robert du Gaft fondateur ayant ouï ôc entendu
la ledure d'icelle qui lui a efté faite par Tun defdits Notaires , l'autre pre¬
fent, a toutes grées, ratifiées , approuvées , loue , grée , ratifie , approuve,
a pour bien agréable , fe y eft confenti Ôc accordé , confent ôc accorde , ôc

icelles a promis tenir fermes Ôc fiables perpétuellement es mains defdits
Notaires , félon les qualités, modifications ôc fpecifications defliis dites ;
ôc oultre pour plus grande fiabilité, fermeté ôc afleurance de cefdites pre¬
fentes fondations ôc contenu ci-deffus, a voulu Ôc accordé , veut ôc accorde
en la prefence d'iceulx Nota;res que pour les Seigneurs reformateurs Ôc

ou nom defdits Maiftre Pr'ncipal, Procureur, Chapellain ôc Bourfiers d'icelui
Collège , foit prefente requefte à ladite Cour de Parlement , à ce que de fa
bonne grâce ôc volonté lui plaife ratifier, confirmer, approuver ôc avoir
agréables toutes ôc chacunes les chofes deflus dites , en acceptant auffi par
elle tantl'inftitution defdits fept Bourfiers en icelui Colleee , que lefdits
trois réformateurs chacun en fa qualité refpedivenont > car ainfi Ta voulu
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DE LA VÏLfLE DE PARIS. ^,
Se expreffément accordé ledit Seigneur Maiftre Robert du Gaft fondateur
en paffant ôc accordant efdites Prefentes , ôc d'abondant icelui Seigneur
fondateur a auffi cédé ôc tranfporté cède ôc tranfporte par cefdites Prefen¬
tes audit Collège , ce acceptant par ledit Certain , Maiftre Principal , tous
ôc chacuns les droirs de propriété , fonds, faifine , Seigneurie, poffeflions,
noms, raifons, adions, demandes, pour fuites, ôc autres choies généra¬
lement quellesconques , qu'il a , peut ôc pourrait- avoir , prétendre , que¬
reller ôc demander ores ôcpour le tems à venir, en ôc fur lefdits héritages,
rentes ôc chofes ainfi ci-deffus par lui cédées ôc tranfportées , ôc pour Se

à Toccafion d'iceulx ; Ôc s'en eft pareillement défaifi , démis ôc déveftu , dé-
faifï , démet ôc déveft par cefdites Prefentes , comme pour ce du tout es
mains defdits Notaires , comme en la noftre fouveraine pour le Roi noftre-
dit Seigneur, pour ou nom ôc au profit d'iceulx du Collège ôc leurs fuc¬
ceffeurs ou tems advenir, voulant, confentant ôc expreffément accordanr,
que parle bail ôc oftenfîon de cefdites prefentes Lettres, fans autre procu¬
ration fur ce avoir ne montrer , lefdits Maiftre Principal, Procureur , Cha¬
pellain ôc Bourfiers Se leurfdits fucceffeurs , en fuffent ôc foient du tout fai-
fis , veftus , mis ôc receus en bonne ôc fuffifante faifine ôc poflèfllon par les
Seigneurs ou Dames, celui ou ceulx de qui ôc ainfi qu'il appartiendra; ôc

pour ce faire , vouloir , requérir , demander , confentir ôc accorder ce
eftre fait par tout où befoin fera, ledit Seigneur fondateur a fait , nomme,
ordonne , conftitue ôc eftablit Ces Procureur ou Procureurs generaulx ÔC

certains Meffagiers efpeciaulx ôc irrévocables , le porteur ou porteurs de
cefdites Prefentes , auquel ou auxquels portans icelle il donna ôc donne
plein pouvoir, puiffance , authorité ôc mandement efpecial ôc irrévocable
de ce faire ôc tout ce que au cas appartiendra ôc fera neceffaire. Lefquelles
prefentes inftitutions , fondations, dottations, ordonnances, déclara¬
tions, ceflions, tranfports , efledions , privations, fubftitutions , nomi¬
nations , vifitarions , corredions , difpofitions ôc toutes ôc chacunes les
chofes deffus dites , ôc en ces prefentes Lettres contenues , déclairées ,
fpecifiées & eferites, icelui Seigneur fondateur promit avoir pour bien
agréables, les tenir fermes ôc fiables à tousjours fans jamais à nul jour au¬
cunement y contrevenir en quelque forte ou manière que ce foit , ainçois
vendre , payer ôc reftituer à pur , à plein ôc fans aucun plait ou procès,
tous coufts , frais , mifes , defpens , dommages ôc interefts, qui faits, eus,
foufferts , foutenus ôc encourus feraient par deffault des chofes deffus di¬
tes , ou d'aucunes d'icelles non faites , tenues , entretenues , payées ôc

duement accomplies , ainfi ôc par la manière que dit eft, ôc en ce pour-
chaffant, pourfuivant ôc requérant fous l'obligation ôc hypothèque de tous
ôc chacuns Ces biens meubles ôc immeubles , prefens Si advenir , qu'il en a
pour ce du tout fournis Se foumet à la Juftice, Jurifdidion, cohertion ôc
contrainte de Nous , nos fucceffeurs Prevofts de Paris , Se par toutes autres
Cours , Juftices ôc Jurifdidions où trouvés feronr, à Ces defpens, ôc re¬
nonça expreffément en ce faifant à toutes Lettres d'Etat, de grâce, de re¬
liefs , refpits , ceflions , difpenfations Ôc abfolutions données ôc à donner, à
tout Droit eferit ôc non eferit, Canon ôc Civil, ôc à toutes autres chofes ôc
Aides généralement quellesconques à ces Lettres contraires & au droit,
difant générale renonciation non valoir. En tefmoing de ce , Nous à la re¬
lation defdits Notaires avons fait mettre le fcel de ladite Prevofté de Paris
à ces Lettres , qui paffées furent doubles Tan 1 5 5 6, le Jeudi dix-neuviefrne
jour du mois de Novembre. Ainfi figné, P. Valle'e Se F. Crozon.
Ce prefent Contrar de fondation contenant dix-fept rolles de parchemin ,
cetui comprins , a efté enregiftré par moi Notaire foufligné ; ainfi figné F.
Crozon.

Rcgiflrata audito Procurator* Générait Régis Parifiis in Parlamento nona die De-
Tome III. * T
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ccmbris a»*o Domini milkfimt quingemefimo quinquagefimo fexto i fie fignatttm ;
du Tillet.

Henri, par la grâce de Dieu Roi de France, favoir faifons, à tous
prefens ôc avenir; Nous avoir reçu l'humble fupphcation de Maître Ro¬
bert du Gaft, Dodeur Régent en la Faculté de Décrets en 1 Univerfité de
Paris , contenant qu'il a érigé ôc fondé en fa maifon à lui appartenant ôc

acquife de fes deniers , vulgairement appellee de Ste Barbe , affife en 1 U-
niverfité de Paris au Mont St Hilaire , un Collège ôc exercice d étude avec
fept Bourfiers , favoir un Principal , un Procureur, un Chapellain, &
outre ce quatre petits enfans , qui feront Bourfiers , pour y refider conti-
nuellenonr , ôc vaquer aux prières , fuffrages , études ôc charges à eulx
refpedivenont ordonnées pour ladite fondation ci-attachee lous notre
contre-feel, ôc pour la dotation ôc entretenement dudit Collège Ôc Service

'Divin, donne , cède ôc delaiffe à perpétuité aux-dits Principal, Procureur,
Chapelain ôc Bourfiers ôc à leurs fucceffeurs les maifons ôc héritages qui
s'enfuivent ; c'eft à favoir , les quatre parts ôc portions par indivis , dont les
cinq font le tout , en la totalité d'une grande maifon contenant plufieurs
corps d'Hôtels , lieux , aifances Se appartenances d'icelle , ainfi qu'ils fe
pourfuivent , comportent ôc étendent de toutes parts ôc de fonds en
comble , fituée ôc aflife en notre Ville ôc Univerfité de Paris au Mont St
Hilaire , vulgairement nommée Se appellee le Collège Ste Barbe , tenant
d'une part la totalité de ladite maifon ôc lieux à ung Jardin étant des ap¬

partenances du Collège de Rheims ôc faifant Tung des coins de la rue de
Bourgogne , d'autre à une court nommée le Royaume d'em bas des pauvres
du Collège de Montaigu , aboutiflant d'un bout par derrière audit Jardin
du Collège de Rheims , ôc d'autre bout ôc devant à la rue St Symphorien ,
en la cenfive des Religieux , Abbé ôc Couvent de TAbbayie Ste Geneviève
au Mont de Paris , ôc chargée icelle totalité de cinq fols tournois de cens.
Une autre maifon ôc jardin , les lieux , aifances ôc appartenances d'icelle ,
que tient ôc où eft à prefent demourant Guillaume Mondet, Marchand
Libraire Juré en ladite Univerfité de Paris , fituée ôc affife audit Mont St
Hilaire, ôc qui fe érend jufqu'au Collège de Rheims , à laquelle pend pour
enfeigne le Chaudron , tenant au Prefbytete, Jardin ôc Cimetière de ladite
Eglife ôc au Collège de Kalembert , d'autre part à la rue d'Ecoffe , aboutif-
fant par derrière à la rue du Four ôc audit Collège de Rheims, ôc d'autre
bout par devant à la rue St Hilaire , en la cenfive des Doyen , Chanoines
ôc Chapitre St Marcel lez Paris , ôc chargée envers eux de douze deniers
Tournois de cens. Et encore une autre maifon , court , jardin , lieux , ai¬

fances ôc appartenances d'icelles, ainfi comme elle fe comporte , aflife &
fituée au village de Vitri à la rue St Aulbin , en laquelle pend ou fouloit
pendre pour enfeigne l'image St Germain, tenant d'une part aux héritiers
de feu Pierre du Moulin , d'autre part au grand chemin Royal, tendant du¬
dit Vitri à Paris , aboutiflant d'un bout à Nicolas Burget ôc d'autre bout
aux héritiers de feu Claude de Beauvais , en la cenfive de Mefllre Jean de
Bernou , Seigneur en partie dudit Vitri , Ôc chargée envers lui de deux de¬
niers Parifis ôc de deux pintes de vin de cens feulement. Enfemble la quan¬
tité de deux arpens ôc demi quartier de vigne ou plufieurs pièces aufli ci-
après declairés. C'eft à favoir un quartier aflis audit Vitri ou lieu dit le
champ Ragoule, tenant d'une part à Jaques Michault, d'autre part à la
veuve Pierre Gabilliau , aboutiflant d'un bout par hault à Simon Dozau
ôc autres , ôc d'autre bout par bas au grand chemin Royal , en la cenfive
des Doyen Ôc Chapirre de St Marcel lez Paris.

Itm. Une autre pièce contenant demi quartier audit terroir au lieu dit
Hardoyne , tenant d'une part à Laurent Boyvin , d'autre part à Touffaint
Régnier à aboutiflant d'un bout à Gilles de Frefne ôc d'autre bout à Guil-
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ccmbris a»*o Domini milkfimt quingemefimo quinquagefimo fexto i fie fignatttm ;
du Tillet.

Henri, par la grâce de Dieu Roi de France, favoir faifons, à tous
prefens ôc avenir; Nous avoir reçu l'humble fupphcation de Maître Ro¬
bert du Gaft, Dodeur Régent en la Faculté de Décrets en 1 Univerfité de
Paris , contenant qu'il a érigé ôc fondé en fa maifon à lui appartenant ôc

acquife de fes deniers , vulgairement appellee de Ste Barbe , affife en 1 U-
niverfité de Paris au Mont St Hilaire , un Collège ôc exercice d étude avec
fept Bourfiers , favoir un Principal , un Procureur, un Chapellain, &
outre ce quatre petits enfans , qui feront Bourfiers , pour y refider conti-
nuellenonr , ôc vaquer aux prières , fuffrages , études ôc charges à eulx
refpedivenont ordonnées pour ladite fondation ci-attachee lous notre
contre-feel, ôc pour la dotation ôc entretenement dudit Collège Ôc Service

'Divin, donne , cède ôc delaiffe à perpétuité aux-dits Principal, Procureur,
Chapelain ôc Bourfiers ôc à leurs fucceffeurs les maifons ôc héritages qui
s'enfuivent ; c'eft à favoir , les quatre parts ôc portions par indivis , dont les
cinq font le tout , en la totalité d'une grande maifon contenant plufieurs
corps d'Hôtels , lieux , aifances Se appartenances d'icelle , ainfi qu'ils fe
pourfuivent , comportent ôc étendent de toutes parts ôc de fonds en
comble , fituée ôc aflife en notre Ville ôc Univerfité de Paris au Mont St
Hilaire , vulgairement nommée Se appellee le Collège Ste Barbe , tenant
d'une part la totalité de ladite maifon ôc lieux à ung Jardin étant des ap¬

partenances du Collège de Rheims ôc faifant Tung des coins de la rue de
Bourgogne , d'autre à une court nommée le Royaume d'em bas des pauvres
du Collège de Montaigu , aboutiflant d'un bout par derrière audit Jardin
du Collège de Rheims , ôc d'autre bout ôc devant à la rue St Symphorien ,
en la cenfive des Religieux , Abbé ôc Couvent de TAbbayie Ste Geneviève
au Mont de Paris , ôc chargée icelle totalité de cinq fols tournois de cens.
Une autre maifon ôc jardin , les lieux , aifances ôc appartenances d'icelle ,
que tient ôc où eft à prefent demourant Guillaume Mondet, Marchand
Libraire Juré en ladite Univerfité de Paris , fituée ôc affife audit Mont St
Hilaire, ôc qui fe érend jufqu'au Collège de Rheims , à laquelle pend pour
enfeigne le Chaudron , tenant au Prefbytete, Jardin ôc Cimetière de ladite
Eglife ôc au Collège de Kalembert , d'autre part à la rue d'Ecoffe , aboutif-
fant par derrière à la rue du Four ôc audit Collège de Rheims, ôc d'autre
bout par devant à la rue St Hilaire , en la cenfive des Doyen , Chanoines
ôc Chapitre St Marcel lez Paris , ôc chargée envers eux de douze deniers
Tournois de cens. Et encore une autre maifon , court , jardin , lieux , ai¬

fances ôc appartenances d'icelles, ainfi comme elle fe comporte , aflife &
fituée au village de Vitri à la rue St Aulbin , en laquelle pend ou fouloit
pendre pour enfeigne l'image St Germain, tenant d'une part aux héritiers
de feu Pierre du Moulin , d'autre part au grand chemin Royal, tendant du¬
dit Vitri à Paris , aboutiflant d'un bout à Nicolas Burget ôc d'autre bout
aux héritiers de feu Claude de Beauvais , en la cenfive de Mefllre Jean de
Bernou , Seigneur en partie dudit Vitri , Ôc chargée envers lui de deux de¬
niers Parifis ôc de deux pintes de vin de cens feulement. Enfemble la quan¬
tité de deux arpens ôc demi quartier de vigne ou plufieurs pièces aufli ci-
après declairés. C'eft à favoir un quartier aflis audit Vitri ou lieu dit le
champ Ragoule, tenant d'une part à Jaques Michault, d'autre part à la
veuve Pierre Gabilliau , aboutiflant d'un bout par hault à Simon Dozau
ôc autres , ôc d'autre bout par bas au grand chemin Royal , en la cenfive
des Doyen Ôc Chapirre de St Marcel lez Paris.

Itm. Une autre pièce contenant demi quartier audit terroir au lieu dit
Hardoyne , tenant d'une part à Laurent Boyvin , d'autre part à Touffaint
Régnier à aboutiflant d'un bout à Gilles de Frefne ôc d'autre bout à Guil-
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laume Barrier, en la cenfive dudit St Marceau. Une autre pièce contenant
fept quarts audit terroir, au lieu dit Raifard, tenant d'une part à Guillau¬
me Bourguet , d'autre part à Jaques Michault , d'autre bout par bas audit
grand chemin Royal , en la cenfive dudit St Marcel. Une autre pièce con¬
tenant trois quarts , aflife audit lieu de Vitri , ou lieu dit la grande ruelle,
tenant d'une part aux appartenances de la Cure de St Gervais dud. Vitri,
d'autre aux héritiers de Benoift Chohart , aboutiflant d'un bout fur ladite
grande ruelle, ôc d'autre bout à Nicolas Simon, en la cenfive dudit St
Marceau , le tout chargé de huit deniers parifis pour arpent. Une autre
pièce contenant demi quartier audit terroir ôc lieu , d'une part aux hérita¬
ges ôc apparrenances de ladite Cure de St Gervais de Vitri , d'autre à Nico¬
las Poteau , aboutiflant d'un bout fur ladite grande ruelle , Se d'autre bout
à Louis de la Rue , en la cenfive dudit St Marcel. Une autre pièce conte¬
nant deux tiers de quartier ,. aflis audit terroir de Vitri , au lieu dit la Rot-
te, tenant d'une part audit Nicolas Poteau , d'autre parr à Jehan Bertrand,
aboutiflant d'un bout par hault à Jean Pons , ôc d'autre bourpar bas à Guil¬
laume Cretart , en la cenfive des Religieux , Abbé ôc Convent de St Lomer
de Blois , chargée de deux fols parifis envers la grande Chambre St Marcel
de rente ôc de cens , au prix de huit deniers parifis pour arpent. Une autre
pièce contenant un quartier audit terroir ôc au lieu dit la Brebis , tenant
d'une part àRegnaut Roffiniave , d'autre part à Noël Durant , aboutiflant
d'un bout aux héritiers de Benoift Choart , en la cenfive dudit St Marcel.
Une autre pièce contenant trois autres quarts , aflis audit Vitri , au lieu dit
la Grouette, tenant d'une part à Guillaume Noliau, d'autre part aux héri¬
tiers de feu Marcou Cochon , aboutiflant d'un bout par hault à Collette
Poitraine , ôc d'autre à Jean Sergent , en la cenfive defdits de St Marcel.
Une autre pièce contenant demi quartier, aflife audit terroir, ou lieu dit
la Regorge , tenant d'une part à Germain Joly, d'autre part à Germain
Molart , aboutiflant d'un bout à Gilles Poftreau , ôc d'autre bout à Jean
Blanchieu , en la cenfive de Mr Thibault, Ôc chargée envers lui d'un de¬
nier parifis de cens. Et une pièce de vigne contenant un autre demi quar¬
tier , aflis au terroir dudit Vitri , au lieu dit Dame Gille , tenant d'une
part à Germain Becou, d'autre part à Jean Augucffre, aboutiflant d'un
bout par haut à Gervais Crste , ôc d'autre bout par bas à Jean Mafle , en la
cenfive de notre amé ôc féal Confeiller ôc Secrétaire de nos Finances Mai¬
ftre Cofho Clauffe , Sieur de Marchaumont Se dudit Vitri en partie , Se

chargée envers lui d'un denier parifis de cens. Outre aurait ledit Sup¬
pliant donné , cédé ôc delaiffe pour la fondation dudit Collège la fomme
de trois cens vingt-huit livres quinze fols tournois de rente rachetable ,
à lui due par les Prévôt des Marchands ôc Echevins de notre Ville de Pa¬
ris , à la charge que fi ladite rente étoit rachetée , que ledit Principal , Pro¬
cureur ôc Bourfiers feront tenus les employer en femblables rentes cou¬
rantes , ou en héritages ou terres affurées ; ôc encore ledit Suppliant a vou¬
loir ôc intention d'acquérir fi pofllble eft la cinquième partie de ladite mai¬
fon pour l'ajouter à la dotation de ladite fondation , ainfi que plus ample¬
ment auffi eft declaire par Contrat fait ôc paffé le dix-neuvième Novembre
dernier paffé par devant François Crozon ôc Pafquier Vallée Notaires au
Chaftelet de Paris attaché à nofdites Prefentes fous notre contre-feel ,
lequel contrat de fondation a été approuvé par notre Cour de Parlement
de Paris, Se ordonné icelui être enregiftré es Regiftres d'icelle. A ces
causes, ledit Suppliant nous a fait fupplier très-humblement, attendu
que lefdites maifons , héritages ôc rentes fufdites ne font aucunement te¬
nus en fief, ôc que en iceulx n'y a juftice , ôc que pour raifon d'iceulx ne
nous eft dû aucune cenfive, les vouloir amortir, afin que ledir Principal,
Procureur ôc Chapellain , Bourfiers Se leurs fucceffeurs ne puiffent erre
contraints les mettre hors leurs mains à Toccafion qu'ils font gens de
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laume Barrier, en la cenfive dudit St Marceau. Une autre pièce contenant
fept quarts audit terroir, au lieu dit Raifard, tenant d'une part à Guillau¬
me Bourguet , d'autre part à Jaques Michault , d'autre bout par bas audit
grand chemin Royal , en la cenfive dudit St Marcel. Une autre pièce con¬
tenant trois quarts , aflife audit lieu de Vitri , ou lieu dit la grande ruelle,
tenant d'une part aux appartenances de la Cure de St Gervais dud. Vitri,
d'autre aux héritiers de Benoift Chohart , aboutiflant d'un bout fur ladite
grande ruelle, ôc d'autre bout à Nicolas Simon, en la cenfive dudit St
Marceau , le tout chargé de huit deniers parifis pour arpent. Une autre
pièce contenant demi quartier audit terroir ôc lieu , d'une part aux hérita¬
ges ôc apparrenances de ladite Cure de St Gervais de Vitri , d'autre à Nico¬
las Poteau , aboutiflant d'un bout fur ladite grande ruelle , Se d'autre bout
à Louis de la Rue , en la cenfive dudit St Marcel. Une autre pièce conte¬
nant deux tiers de quartier ,. aflis audit terroir de Vitri , au lieu dit la Rot-
te, tenant d'une part audit Nicolas Poteau , d'autre parr à Jehan Bertrand,
aboutiflant d'un bout par hault à Jean Pons , ôc d'autre bourpar bas à Guil¬
laume Cretart , en la cenfive des Religieux , Abbé ôc Convent de St Lomer
de Blois , chargée de deux fols parifis envers la grande Chambre St Marcel
de rente ôc de cens , au prix de huit deniers parifis pour arpent. Une autre
pièce contenant un quartier audit terroir ôc au lieu dit la Brebis , tenant
d'une part àRegnaut Roffiniave , d'autre part à Noël Durant , aboutiflant
d'un bout aux héritiers de Benoift Choart , en la cenfive dudit St Marcel.
Une autre pièce contenant trois autres quarts , aflis audit Vitri , au lieu dit
la Grouette, tenant d'une part à Guillaume Noliau, d'autre part aux héri¬
tiers de feu Marcou Cochon , aboutiflant d'un bout par hault à Collette
Poitraine , ôc d'autre à Jean Sergent , en la cenfive defdits de St Marcel.
Une autre pièce contenant demi quartier, aflife audit terroir, ou lieu dit
la Regorge , tenant d'une part à Germain Joly, d'autre part à Germain
Molart , aboutiflant d'un bout à Gilles Poftreau , ôc d'autre bout à Jean
Blanchieu , en la cenfive de Mr Thibault, Ôc chargée envers lui d'un de¬
nier parifis de cens. Et une pièce de vigne contenant un autre demi quar¬
tier , aflis au terroir dudit Vitri , au lieu dit Dame Gille , tenant d'une
part à Germain Becou, d'autre part à Jean Augucffre, aboutiflant d'un
bout par haut à Gervais Crste , ôc d'autre bout par bas à Jean Mafle , en la
cenfive de notre amé ôc féal Confeiller ôc Secrétaire de nos Finances Mai¬
ftre Cofho Clauffe , Sieur de Marchaumont Se dudit Vitri en partie , Se

chargée envers lui d'un denier parifis de cens. Outre aurait ledit Sup¬
pliant donné , cédé ôc delaiffe pour la fondation dudit Collège la fomme
de trois cens vingt-huit livres quinze fols tournois de rente rachetable ,
à lui due par les Prévôt des Marchands ôc Echevins de notre Ville de Pa¬
ris , à la charge que fi ladite rente étoit rachetée , que ledit Principal , Pro¬
cureur ôc Bourfiers feront tenus les employer en femblables rentes cou¬
rantes , ou en héritages ou terres affurées ; ôc encore ledit Suppliant a vou¬
loir ôc intention d'acquérir fi pofllble eft la cinquième partie de ladite mai¬
fon pour l'ajouter à la dotation de ladite fondation , ainfi que plus ample¬
ment auffi eft declaire par Contrat fait ôc paffé le dix-neuvième Novembre
dernier paffé par devant François Crozon ôc Pafquier Vallée Notaires au
Chaftelet de Paris attaché à nofdites Prefentes fous notre contre-feel ,
lequel contrat de fondation a été approuvé par notre Cour de Parlement
de Paris, Se ordonné icelui être enregiftré es Regiftres d'icelle. A ces
causes, ledit Suppliant nous a fait fupplier très-humblement, attendu
que lefdites maifons , héritages ôc rentes fufdites ne font aucunement te¬
nus en fief, ôc que en iceulx n'y a juftice , ôc que pour raifon d'iceulx ne
nous eft dû aucune cenfive, les vouloir amortir, afin que ledir Principal,
Procureur ôc Chapellain , Bourfiers Se leurs fucceffeurs ne puiffent erre
contraints les mettre hors leurs mains à Toccafion qu'ils font gens de
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main morte, ains leurpermettre qu'ils ôcleurs fucceffeurs les puiffentpof-
fcdeV& ten r perpétuellement , afin que ladite fondation ôc Service Divin
foient entretenus! requérant fur ce nos Lettres d'amortiffement. Pour quoi
Noas inclinant à la dévotion -ôc prière dudit Suppliant, ôc aufli afin que
nous foyons participai aux prières ôc bienfaits qui fe feront audit Collège
avons de notre certaine feience , grâce efpeciale, puiffance ôc authonte
Royale , amorti ôc amortiffons par cefdites Prefentes , lefdites maifons,
héritages Se rentes deffus dites , ôc ce qui fera acquis des deniers procédais
du rachat de ladite rente , fi elle eft rachetée , voulons que les Principal ,
Procureur , Chapellain ôc Bourfiers les tiennent Se pofledent perpétuelle¬
ment amortis ôc à Dieu dédiés , fans ce qu'ils puiffent être contraints les
vendre , aliéner ou mettre hors de leurs mains ne d'en payer à nous ou à
nos fucceffeurs pour Tamortiffenont aucune finance , laquelle nous avons
donnée remife Ôc quittée , donnons , remettons Ôc quittons tant audit
Suppliant que audit Principal, Procureur, Chapellain Ôc Bourfiers par ces
Prefentes, fignées de notre main. Si donnons en mandement par
cefdites Prefentes à nos amés ôc feaulx Coiafeillers , les Gens tenans no¬
tre Cour de Parlement , Gens de nos Comptes , Treforiers de France ôc

Ceneral de nos Finances à Paris, Prévôt dudit lieu ou à fon Lieutenant,
& à tous nos autres Jufticiers ôc Officiers , ôc chacun d'eulx fi comme à lui
appartiendra, que lefdits Principal , Procureur, Chapellain Ôc Bourfiers,
& leurfdirs fucceffeurs , faffent , fouffrent ôc laiffent jouir Ôc ufer pleine¬
ment -ôc paifiblenont de notre prefente grâce ôcamortiffenont, don & quit¬
tance , fans leur faire ou donner , ne fouffrir être fait ou donné aucun ar¬
rêt , détourbier ou empêchement en quelque manière que ce fok , ains
fi aucun en étoit fait , le faffent mettre incontinent ôc fans délai à pleine dé¬
livrance. Car ainfi nous plaît ôc voulons être fait , nonobftant quelconques
ordonnances , mandemens ôc deffenfes à ce contraires. Et afin que ce foit
chofe ferme ôc fiable à'toujours , nous avons fait mettre notre fcel à cef¬
dites Prefentes , fauf en autres chofes notre droit ôc Tautrui en toutes.
Do n n e' à Paris au mois de Février Tan de grâce mil cinq cens cinquante-
fix, ôc de notre règne le dixième. Ainfi figné fous le repli, HENRI*
Se fur le repli , par le Roi , Maiftre Martin Fume'e. Maiftre des Re*
<jueftes ordinaire de fon Hôtel , prefent B o u r d i n.

Reoiftrata audito &* non impediente Procuratore gênerait Régis , Parifiis in Parla*
mento , nena Mardi ann$ Dominé millefimo quingentefimo quinquanfimo fexto ; fie
fionatum t du Tillet,

*
*
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vendre , aliéner ou mettre hors de leurs mains ne d'en payer à nous ou à
nos fucceffeurs pour Tamortiffenont aucune finance , laquelle nous avons
donnée remife Ôc quittée , donnons , remettons Ôc quittons tant audit
Suppliant que audit Principal, Procureur, Chapellain Ôc Bourfiers par ces
Prefentes, fignées de notre main. Si donnons en mandement par
cefdites Prefentes à nos amés ôc feaulx Coiafeillers , les Gens tenans no¬
tre Cour de Parlement , Gens de nos Comptes , Treforiers de France ôc
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& à tous nos autres Jufticiers ôc Officiers , ôc chacun d'eulx fi comme à lui
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& leurfdirs fucceffeurs , faffent , fouffrent ôc laiffent jouir Ôc ufer pleine¬
ment -ôc paifiblenont de notre prefente grâce ôcamortiffenont, don & quit¬
tance , fans leur faire ou donner , ne fouffrir être fait ou donné aucun ar¬
rêt , détourbier ou empêchement en quelque manière que ce fok , ains
fi aucun en étoit fait , le faffent mettre incontinent ôc fans délai à pleine dé¬
livrance. Car ainfi nous plaît ôc voulons être fait , nonobftant quelconques
ordonnances , mandemens ôc deffenfes à ce contraires. Et afin que ce foit
chofe ferme ôc fiable à'toujours , nous avons fait mettre notre fcel à cef¬
dites Prefentes , fauf en autres chofes notre droit ôc Tautrui en toutes.
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EXTRAIT DES REGITRES DU SECRETARIAT
de l'Archevêché,

SILVIUS A PETRAVIVA Dodor Theologus infignis Ecdefix Pa¬
rifienfis , Cancellarius Ôc Canonicus , ôc Dionyfius le Blanc Jurium

Licentiatus, dida: Parifienfis Ecclefiae etiam Canonicus , Vicarii Généra¬
les in fpiritualibus ôc temporalibus Illuftriffimi ôc Reverendiffimi in Chrifto
Patris ôc Domini Domini , miferatione divina Sacra; Romanae Ecclefiae
Cardinalis de Retz nuncupati . Parifienfis Epifcopi. Univerfis, ôcc. Notum
facimus quod vifo per nos libello fupplicç porredo per Matrem , Soro-
res, Religiofàs feu Moniales Congregationis fandae Urfulae in Suburbio
Parifienfi Divi Jacobi de Alto - paffu nuncupato fundatas ôc eredas ;
quo exponitur ipfas fupplicantes adhaefiffe requifitioni feu petitioni eis
fadas pro parre Matris Ôc Sororum degentium in loco dedicato fub
nomine feu invocatione fandae Aviae feu Avita;, Ste dévoie t in hac urbe
Parifienfi , inrrà limites Parochiae Divi Mederici Parifienfis , ur poffent ag-
gregari Ôc incorporari Congregationi ipfarum Supplicantum fandae Urfulae,
Se ibidem vivere fub fimilibus Se paribus votis , regulis ôc confuetudini¬
bus , ôc ad hune finem quinque Moniales fandae Urfulae transferri in dida
domo fandae Avis; , ut ibidem ftabiliatur Se fervetur regularitas ejufdem
Congregationis fandae Urfulae : cui aggregationi ôc aflbciationi , feu incor¬
poration! acceffit affenfus venerabilis viri Magiftri Guidonis Houiffier,'
Dodoris Theologi, Redoris, feu Parochi modérai Ecclefiae Divi Mede¬
rici Parifienfis , fub claufula ôc conditionibus declaratis ôc expreflis incon-
tradu inito inter partes die décima Decembris 162 r , cui contradui in¬
tervenu nobilis Domicilia Magdalena THuillier, dida de Ste Boefive , quae in
favorem hujufmodi aggregationis dotavit jam didam domum fandae Aviae
de fumma mille librarum Turonenfium annui ôc perpetui redditus , Nos
Vicarii Générales jam didum contradum, ac omnia Se fingulain eo con¬
tenta, autoritate praefati Illuftriffimi Cardinalis laudavim'us , approbavi-
mus , confirmavimus ôc omologavimus , didamque Capellam fanda; Avia:
unà cum fuis juribus, ôcc. Congregationi praedidae anneximus, incorpo-
ravimus ôc aggregavimus , eâ tamen lege Se conditione , quod Mater ôc

Sorores quae nunc in Capella fandae Aviae degunt, fufeipient ôc gefta-
bunt habitum per Moniales fandae Urfulae geftari folitum , Se pendente
probationis anno folito in conftitutionibus ôc régula quas didae Moniales
fandae Urfulae profitentur , inftruentur ; ipfoque anno elapfo votum pro-
fefllonis ejufdem emittent , ad haec nullae deinceps filiae ad alium habitum
ôc profeffionem regularem in dido loco Capellae fandae Aviae admittsntur,
quam quae à fupplicibus fandae Urfulae Monialibus geftari ôc emitti foient:
ad onus tamen femper in omnibus Jurifdidionis ôc Superioritatis ordina-
riae Epifcopi Parifienfis 5 mandantes Guidoni Houyflier afliftentibus fecum
Fiacrio Rivière, Curiae Epifcopalis Promotore feu cognitore caufarum,
Ôc Joanne Baudouyn Epifcopatûs Parifienfis Secretario ordinario fubfigna>
to , Congregationem praedidam Monialium fandae Urfulae , feu earum
Superiorem pro eis in corporalem, realem ôcadualem poffefllonem didae
domus fanda: Aviae , fuorumque Jurium ôc pertinentiarum , ponat Se irr-
ducat , omniaque alia faciat , quae pro executione didi contradus ôc pr�-
fentium Litterarum neceflaria fuerint. Datum Parifiis anno 1622 , Janua¬
rii quarto.
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*5o PREUVES DES ANTIQJJITE'S
Henricus Cardinalis de Retz, nuncupatus Epifcopus Parifienfis, unî-

verfis ôcc. Nos débité informati de maximo ôc ubernmo frudu quem
adfert'congregatio Religiofarum , feu Monialium Annunciationis Beatae
Maris Virginis, Ordinis fandi Auguftini , vulgb de lUnnonciade , in pluri*
bus locis, ubi nunc eft inftituta, ôc quae approbata à fanda Sede Apofto¬
licâ fuit recepta, Nos recipimus per praefentes inftitutum didae Congrega-
tionis, cujus eredionem Ôc ftabiiitatem permittimus in noftra Diicefi,
etiam in hac urbe Parifienfi, in qua didae Religiofae poterunt conftrui ÔC

Sdificari facere fub beneplacito tamen Chriftianiffîmi Domini noftri Fran¬
cis ôc Navarra: Régis , ôc ibi vivere fub noftra obedientia ôc jurifdidione,
eifdem per nos , aut Vicarios noftros générales provideri de Patribus , Con-
fefîbribus ôc Vifitatoribus , aliifque Superioribus , ôc perfonis neceffariis
..pro earum diredione intégra. Vifo etiam per nos contradu inito die dé¬
cima fexta Julii noviflimi inter illuftrifllmam Dominam Henricam Catha-
rinam de Balzac , Marchioniffam de Verneuil , Comitiffam de Baugency ,
ôcc. ex una parte, ôc Reverendiflimum Dominum Patrem Guillelmum Gi-
bieuf, Dodorem Theologum , Superiorem Congregationis Oratorii Do¬
mini noftri Jefu-Chrifti , domûs Parifienfis , acceptantem ôc ftipulantem
pro Monialibus Congregationis prxdidae , ex altéra ; quo apparat ipfam
Dominam Marchioniffam dotare ôc dotaffe Conventum hujufmodi Con¬
gregationis Annunciationis Beatae Marix Virginis erigendum in hac urbe
Parifienfi de fumma duorum millium librarum Turonenfium annui ôc per-
4>etui redditus , incipiendo à die quâ hujufmodi Congregatio erit inftitu¬
ta ôc ereda in hac urbe Parifienfi , ôc Moniales didi Inftituti ôc Congra-
xionis advenerint in hac urbe ufque ad numerum quem ferre poterit hujuf¬
modi fundatio fummae duorum millium librarum, ôc fufficere pro vidu,
veftitu ôc aliis neceffariis ; ad onus etiam quod dida Marchioniffa utetur ÔC

fruetur privilegiis fundatoribus feu fundatricibus concedere folitis.
comprobavimus anno 1622 , Martii 29.

H e n r i-c u s , Sand3e Romanae Ecclefiae Cardinalis , Ôcc. Vifis per Nos
XirtefisTatentibus Chriftianifllmi Domini noftri Ludovici XIII, Francis
Se Navarrae Régis , datis Parifiis menfe Martio 1622. Nos de obfervant
Traeceptorum Divinorum ôc Regularium Inftitutor. RR. PP. Congregatio¬
nis fandi Pauli Decolati-, vulgb Barnabitarum , Barnabttes , ex iis quae didi
.Patres Montifargi , Senonenfis Di , ôc variis in locis Principatûs Bear-
.nii, Di Lefcarenfium ôc Oleronenfium quotidiè pic devotèque ge-
runt débité informati , ea propter eifdem RR. PP. Clericis B.egularibus
fandi Pauli , vulgb Barnabitis nuncupatis, tenore Pracfentium concefllmus
ôc concedimus facultatem ôc poteftatem acceptandi quaecumque loca eis
donanda , vel eos quolibet titulo legitimo compatanda in diftridu hujus
.urbis ôc Di Parifienfis, ôc in eifdem locis Capellas feu Oratoria, fa-
cella vel Ecclefias , Ôc domos Regulares confituendi & aedificandi , ôc in illis
p racdi candi , ôc Poenitentes confitendi , caneraque pia, facetdotalia, ôc re-
ligiofa munia faciendi; eâ tamen lege ôc conditione , quod Praedicatores,
Confeflarii , Ôc alii Prefbyteri commifli pro adminiftratione Sacramento-
rum didae Congregationis , approbentur per nos ôc fucceffores noftros Pa¬

rifienfes Epifcopos , Ôc ad onus fervandi ftatuta, ordinationes , ôc direc-
tiones circà adminiftrationem Sacramentorum per nos publicata ôc publi-
canda. Datum Parifiis anno 1622 , Martii 29.

Sylvius a Petra-viva, ôcc. Vifis per Nos libello fupplici pro patte
Abbatiffae , ôc Sandimonialium Monafterii B. Martha: de Monte-Martyrum,
reftitutae Regularis Difciplinae, ac enondaturse inftituti Ordinis fandi Be¬

nedidi propè Parifios , ad finem dotandi ôc erigendi Sacellum , ôc Oratorium
in honorem ôc nomoriam fandorum Martyrum Dionyfii Ôc Sociorum priùs
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DE LA VILLE DE PARÎS. I5l
confecratum in Prioratum ôc Conventum fub invocatione Se titulo ejuf¬
dem facri Martyris Divi Dionyfii ôc Sociorum ; cujus adveniente vacatione

. collatio , ôC alia quaevis difpofitio ad Abbatiffam feu Cpnobiaretam prae-
mifli Monafterii de Monte-Martyrum pendeat ôc pertineat ; neenon unien-
di ôc incorporandi praefaro Conventui Se Prioratui duas Capellas feu Ca-
pellanias , ôc antiqua praedida sedicula olim fundata , atque ad hune effe-
ctum contradum fuper hujufmodi fundatione ôc eredione inter praefatam
Abbatiffam ôc Sandimoniales Sorores didi Conobii , ôc nobilem Domi¬
nam Annam de Beauvilliers Relidam deffundi Pétri Forget, quondam
Régis Chriftianifllmi à Secretis , initum ôc conftitutum approbandi fadum
ante Notarios, décima Martii 1622 , litteris procuratoriis Magiftri Michaë-
lis Giffart , Capellae , feu Capellarum praedidarum Capellani ad ipfius con-
ftituentis nomine , Se pro eo fuprà didas Capellas feu Capellanias in ma-
nibus fandiflimi in Chrifto Patris , ôc Domini noftri Papae , vel Domini
Collatoris ordinarii etiam manibus pure , libéré ôc fimpliciter refignandum
ad effedum tamen unionis , ôc incorporations in perpetuum faciendae
Prioratui ôc Conventui Sandimonialium in dida Capella , ôc locis regu-
lariter ibidem conftrudis , noviter inftitutarum. Nos Vicarii Générales
ea omnia laudavimus , aediculam in honorem facri Martyris Divi Dionyfii
ôc Sociorum , conftrudam in Prioratum ôc Conventum ereximus , ôc in
pofterum Prioratum ôc Conventum facri Martyris Divi Dionyfii, Ôc

Sociorum Martyrum , dici ôc nuncupari ab omnimoda difpofitione didse
Abbatiffae dependentis , quae quidem Abbatiffa ôc Sandimoniales feu
Religiofas numéro decem ad divinum , ôc tam diurnum quam nodur-
num officium in perpetuum perfolvendum in dido Prioratu ôc Con-
ventu adu refidenres habere ôc tenere tenebitur; cujus etiam Prioratûs ôc
Conventûs praemiffa Domina Anna de Beauvilliers Fundatrix ôc Benefica
Domina agnofeetur ôc habebitur , ad cujus votum ôc defiderium confor-
miter ad contradus antedidi tenorem Religiofae praemiffa; ibidem refiden-
tes ôc commorantes Horas Canonicas decantare , quotidièque reliqua di¬
vina officia celebrare , ficuti fieri folet in Cnobio Montis - Martyrum .
neenon fuffragia in praedido contradu , praeferipta piè ôc devotè perfol-
vere eâdem inftitutione adftrinximus ôc adftringimus : atque hujus pia; fun-
dationis Se dotationis intuitu praedida Domina Anna de Beauvilliers per
haec privilegiis ôc gratiis , fundatoribus ôc benefadoribus Ecclefîarum con-
cedi ôc elargiri Colhis uti , eaque etiam de caufa in tam munificae pietatis
gratiam annui proventûs fumma; centum ôc viginti librarum , quem pro
fundatione Prioratûs Villa: Epifcopalis fpoponderat ipfa Domina Anna de
Beauvilliers , donec fufficienti redditu conftaret , cùm jam eidem Priora¬
tui de Villa Epificopi aliundè fit débité provifum folemni Se annuali folutione
libéra ôc exonerata remanebit : fummam verb viginti feptem denariorum
turonenfium , quam pro dotatione ôc inftitutione prxdidi Conventûs ÔC

Prioratûs facri Martyris fuppeditare Se fufficere cum praefatis Abbatiffa ôc
Monialibus pepigit fupradicta Domina Anna de Beauvilliers in prsedidi

ôc fundi realis acquifitionem ad didi Prioratûs ôc Con¬
ventûs emolumentum collocare ôc infumere , praefatae Domina Abbatiffa
ôc Sandimoniales tenebuntur,unionemque Capellarum praedidarum, quae
vix ad fummam viginti quatuor librarum turonenfium annuatim afeendunt,
concedi & decerni debere diximus , eafdemque Capellas praedido Prioratui
annedimus , ad onus tamen per didas Abbatiffam Se Moniales Montis-
Martyrum perpetuo celebrare faciendi miffas ôc alia divina officia per;
fundationem earumdem Capellarum praeferipta, refervatâ jurifdidione,
vifitatione , ôc fuperioritate Epifcoporum Parifienfium. Datum Parifiis,
anno 1622 , Junii 7 .
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ï52 PREUVES DES ANTIQUITE'S
Permittitur Renato de Brellay , Trecenfi Epifcopo, benedicere cer-

tamportionem terrx in Cenoterium , pro fepultura Monialium Conven¬
tûs fanda; Maris Virginis Montis Calvarii , Calvaire, Ordinis landi Bene¬
didi , de novo conftrudi in fuburbio fandi Germani à Pratis, prope Pa-
latium Regins; Matris, nechon ôc benedicere domum, «dificia, Capellam
ôc alia loca Regularia ejufdem Conventûs ; didâque benedidione permiffum
Matri Superiori ôc Monialibus didi Conventûs fe fe transferre de loco
Se' domo in quibus nunc habitant propè ôc extra portam fandi Michaèlis
Parifiis , ad didum Conventum ôc domum de novo conftruda propè didum
Palatium, de licentia Dionyfii le Blanc Canonici Parifienfis , Vicarii Gene-
ralis Henrici , Sanda: Romanse Ecclefiae Cardinalis de Retz , Parifienfis
Epifcopi. Adum Parifiis, anno 1622, Julii 25.

Gregorius XV , Sedemque Epifcopalem Parifienfem in Archiepifcopa-
lem , Archiepifcopaiifque ôc Metropolitani Praefidis fedem , Ôc Provincias
caput erigimus , praedidamque Ecclefiam Parifienfem à jure Metropolico,
quo Ecclefiae Archiepifcopali Senonenfi , etiam ad praefens Paftoris folatio
delente omnino fegregamus ôc eximimus ; ita tamen quod Eçclefia ipfa
Parifienfis Primatiali Lugdunenfi , Se illius Archiepifcopo feu Primati ad
inftar didae Ecclefiae Senonenfisfubjacere debeat, ôc fine praejudicio Con-
cordatorum regni Franciac dudum inter Sedem Apoftolicam , ôc clarae me-
moriae Francifcum primum initorum , neenon Carnotenfem , Meldenfem
ac Aurelianenfem Ecdefias , quae etiam de jure Metropolico praedidae Ec¬
clefiae Senonenfi, fubeffe dignofeuntur, ab Eçclefia Senonenfi dividimus ,
ôc Ecclefiae Parifienfi effe decernimus. Datum Romae apud Sandam Ma-
riam Majorem, anno 1622 , 13 Kalendas Novembres , Pontificatus noftri
anno 2, (20. Odob. )

ïuila Apoftolicâ Gregorii Proviforis Archiepifcopatûs Parifienfis
'Joanni Francifco de Gondy , data Romae apud fandum Petrum , anno
i<$22, iS Kalend. Decemb.

Bull a ad Regem Chriftianifllmum Ludovicum XIII, Ecclefiam in Me-
tropolim , Sedemque illius Epifcopalem in Archiepifcopalem motu noftro
proprio ereximus ôc inûituimus , Majeftatemque tuam Regiam rogamus,
quatenus eundem Joannem Francifcum Eledum, ôc Ecclefiam praedidam
Parifienfem fuae curae commiffam habens pro noftra, ôc Apoftolicae Sedis
reverentia propenfiùs commendatos. Datum Romae apud fandum Petrum
anno 1622, iS Kalend. Decemb.

Adum Confecrationis Joannis Francifci de Gondy, Parifienfis A rchiepif-
copi, à Francifco Cardinali de Sourdis, Francifco ArchiepifcopoRothoma-
genfi , ôc Leonorio d'Eftampes Carnotenfi Epifcopo, 1623 , Feb. 19.

Lettres Patentes du Roi , portant confirmation des Bulles du Pape,
de Teredion de l'Archevêché de Paris , données à Paris au mois de Fé¬
vrier 1629 , enregiftrées au Parlement avec les Bulles du Pape , fans ap¬

probation néanmoins de ces mots de motu proprio , contenus efdites Bulles,
ôc à la charge que par cy-après aux eredions d'Archevêchés ou Evêchés
en ce Royaume , au lieu defdits mots , il fera mis qu'elles font obtenues
à la requifition du Roi, le huitième Août, 1623.

Joannes Francisco de Gondy , Parifienfis Epifcopus , Ôcc. Quod vi-
fo per nos Contradu inito die décima feptimâ menfis Februarii 1623, in¬
ter Moniales Se Conventum vifitationis B. Maria; Virginis , aliàs SanB*
Man* , ôc illuftriflimam Dominam Gabrielem Ruan , Marchioniffam de

Pampiere ,
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DE LA VILLE DEPARIS.
de Dampiere , Boucart, ôcc. Viduam defundi Francifci de Cn<r - >?

chionis de Dampiere, Boucart ôc aliorum locorunî" fuper VmiT'130 ' Mar"
feu fecundi Conventûs didae Congregationis Monialium Vifi ratio ni .T^
tx Maux , erigendi Ôc conftruendi in hac urbe, vel fururbik p3p.t ru
Sec. Nos Parifienfis Archienifrnnnc Ainnm ^., a.._. . . am^nfibus,

itationis fan-

ôcc. Nos Parifienfis Archiepifcopus didum contradumlauTavim!!Tnt '
Parifiis. annn t*7î P*»hr.irii ,~ dLl^Minus. DatUlUParifiis, anno 1623, Februarii 27.

te

L'an 1623 , le Lundy troifiéme jour d'Avril , fur les quatre h
après midy , Nous Jean-François de Gondy, Archevêque de P ri7
la Requefte à Nous prefentée de la part des Habitans de l'a- nommée
vulgairement de Notre-Dame, par laquelle ils nous auraient fuppîié Ivo,
on pourvoir a leur adminiftration fpirituelle , aux neceflltés concernâmes

leur ialut ôc qu a cette fin nous enfilons à nous tranfporter en ladire mV
voir ôc vifiter une petite Chapelle en forme d'Oratoire que le et Sup
Plians auraient fa.t bâtir fous notre permiffion , environ le milieu de ladifc
Ifle, pour y faire le fervice divin que nous jugerions neceflàirc y race
voir par les mains d un propre Curé établi de nous à cet effet TaVlminï'
ftration des Sacrerions ôc autres fondions curiales; ôc ce pour- éviZlê\
incommodités qu ils auroient étant firués encre deux eaux, d'aller cher
cher le fecours de leur falut es Paroiffes circonvoifines grandement élo
gnees deux aufquelles leurs maifons, nouvellement bâties , ne font à
prefent réglées ni affignees. Nous Archevêque, accompagnés de 1
Officiai, de notre Promoteur, du Curé de St Nicolas , da Cure' dS
Gervais , Nous nous ferions tranfportés en ladire Ifle-Notre-DamV v
ferions entrés en la Chapelle fufdite, en laauelle ,,- Uanie/ &
forme d'Autel, ôc un Tableau éJûsT^lo^T^^t^
de St Louis ôc de Sre Cécile ; ladite Chapelle Xéf couve te d'TS?
avec un Chapiteau ôc une Cloche , au fon de lalTelle leTeZl d î *
Ifle aurait été affemblé, tant que le lieu large entraiIdefo"" f^toi^
ôc dix ou douze de longueur, a pu contenir: ôc là lefdits Habita* nous
ayant fupplo par l'organe des plus apparents d'accorder de noue erace
fpeciale, 1 effet de la fupplication qu'ils nous auroient faite parlai? &
nous ayant dit qui y avoit environ quatre ou cinq mois que cette Cha
pelle ctoit bâtie à leurs dépens , ôc que la Ste Meffe n'y avok encore été7

célébrée, attendu la deffenfe faite de notre autorité, quils pouvoien êtra
deux cens tant propriétaires que domiciliés en ladite Ifle & oj tan?«
bre fiifEfant pour obtenir l'odroi d'une Inftitution Parâ^ le Ce f^
nous leur aurions dit que nous y pourvoirions félon ôc ainfi nn'iwl v
jugé expédient ôc raifonnable par notre Confeil qu d ferait

Joannes Franciscus de Gondy, ôcc. Vifo libello funnli^ nnu-
parte Habitantium Inful. B. Mari, Virginis porrado^t.^I nS
Ludovicum de Guyart, Prefbytemm Avemonenfis Di	eefis , DodoraS
Theologum, committimus per Prefentes 5 dantes Se concedentes fccU?
tatem Sacramenta Ecclefi* in Capella, st Louis , de novo in d da înt
la conftruda, ac pfer nos vifitata, ac divino cultui apta reperta Habiranri
bus dida: Infulae miniftrandi , verbum Dei przdicandi êm fr
benedicendi, fandum Miffe facrificium , aligne S'SS
ôc cantandi, omnefque alias fundiones curiales, qu, adoZnitïlat
ris feu Curati pertinent facondi ôc exercendi, Cen per Vicarium Pretv-
terum fufficientem probum ôc capacem per te inftituendum ôc commk
randum exerceri , facondi tibi licentiam concedimus. Datum Parifi"

Tome III. ^
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154 PREUVES DES ANTIQJJITE'S
Joannes Francisco de Gondy , ôcc Vifis per Nos induira, feu lit¬

teris Apoftolicis in forma Brevis , à Domino Gregono XV, obtenus ôc

impetratis fupplicationibus Ludovici XIII eidem Domino noftro Papa:
fuper hocporredis, officium Abbatiflk Monafterii Vallis-gratis , Vide-
trace , quod hadenus perpetuum fimiliter fuiffe aflentur , Se quo dileda in
Chrifto filia Margareta dArbozue ad praefens fruitur , ei nunc prout poft¬
quam per obitum, feu quamcumque dimiftionem vel amiflionem ipfius
Margareta: , vel aliàs quovis modo vacaverit , ad triennium , ôc deinceps
perpetuis Ôc futuris temporibus Abbatiffa didi Monafterii de triennio in
triennium eligi poflit ôc debeat , ipfe fandiflimus Dominus nofter Papa
reduxerit didis litteris Apoftolicis datis Romae apud fandum Petrum , fub
annulo Pifcatoris , die feptimâ Martii, anno 1622. Nos Archiepifcopus
Parifienfis , hujufmodi redudioni Eledionis triennalis , ôc didarum litte-
rarum Apoftolicarum executioni , in quantum poflumus , affemimur, Da¬

tum Parifiis, anno 1623 , Maii 27.

Jean François de Gondy , ôcc. Scavoir faifons que Nous ayant été
pleinement informés , comme par la Bulle ou Bref de N. S. P. le Pape
Paul IV d'heureufe mémoire, donné fous le fceau du Pcfcheur , le
du mois de Tan de grâce La Révérende Mère,
S Marguerite d'Arbouze aurait été établie fuperieure Abbeffe des
Vénérables Religieufes du Monaftere Notre Dame du \ a'-de-grace , dites
de la'Creclo , à la condition d'y établir la difcipline régulière auparavant
defchue , ôc d'y faire obferver exadeinent , ôc à Teftroit , ainfi qu'il eft
porté par mots exprès en ladite Bulle, fuivant l'Ordonnance ôc Conftitu-
tion qui en devoit eftre faite par l'ordinaire du lieu. Et ladite M. Abbeffe
defireufe de s'acquitter de fa charge , Se fatisfaire à l'intention de Notre
St Père , comme aufll tout le Couvent nous ayant inftamment fupplié
d'y pourvoir , comme étant leur légitime Supérieur , ôc particulièrement
defireux du bien ôc avancement fpirituel de leurs âmes , avons très volon¬
tiers incliné à leur demande , ôc leur ayant commis pour Vifiteur le R. P.
Dom Euftache de St Paul, Vifiteur General de la Congrégation de Notre-
Dame de Feuillants en France , nous lui avons aufli commis la charge de
dreffer les prefentes Conftitutions avec ladite Mère Abbeffe , lefquels ayant
fait voir à notre Confeil, nous avons icelles Conftitutions de la Règle St
Benoift en foixante-treize Chapitres approuvé , pour être à toujours in*-

violablement gardées par les Religieufes du fufdit Convent , Ôc autres du
même inftitut qui les voudront accepter. Donné à Paris Tan 1623 , le 27
Mai.

. Joannes Franciscus de Gondy , Archiepifcopus Parifienfis. Vifo pet
nos libello fupplice Venerabilibus Viris Dominis Decano Se Capitulo Pa¬

rifienfi , Sede Archiepifcopali tune vacante , per Habitantes ôc Incolas In-
fulae B. Mariae Virginis nuncupatae porredo , quo exponitur ipfos fuppli-
cantes aliàs porrexiffe eifdem Dominis Requeftam narrativam necefiltate
cogi, conftrui facere in loco commodo ejufdem Infulse Capellam in qua
ipfi Supplicantes celebrari facere poflènt fandum Miflx Sacrificium fub-
miffâ voce > alia exindè Requefta per prxfatos eifdem quâ exponitur Ca¬

pellam , de qua agebatur in praecedenti Requefta nunc effe conftrudam ,
Se in tali ftatu redadam , ut in ea décerner , honeftè Ôc devotè poflit fan¬

dum Miffae Sacrificium reverenter fubmiûl , vel altâ voce celebrari , ac
JFontes Baptifmales, ôc alia fanda Ecclefix Sacramenta in ea décerner
recondi , Ôc populo miniftrari per modum provifionis , Ôc quoufquè in
dida Infula fuerit ereda , ôc rite difpofita Parochialis Eçclefia , eifdem
Supphcantibus benedidione ejufdem Capella; de novo conftrudz per per-
fonam in dignitate Ecclefiaftica conftitutam per eos committendam fieri
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Se ordinari vélient, quam fecundam Requeftam nobis poft co'nfecratio-
nem Archiepifcopalem , ôc Archiepifcopatûs Parifienfis poffeffionis affecu-
tionem remittendam duxerunt prxfati Domini Decanus ôc Capitulum ,
fententia Domini Praepofiti Parifienfis , feu ejus locum tenentis civilis
de data diei 21 menfis Februarii noviflîmi, quâ ad requifitionem Promoto-
ris Curiae noftrae Archiepifcopalis Parifienfis inftantia inter Magiftrum An-
tonium Fayet , Redorem feu Curatum Ecclefiae Divi Pauli Parifienfis , ôc

nonnullos Habitantes ejufdem Infulae mota, in qua agitur de afllgnarione
limitum , Se feparatione , feu diftindione Parochiarum , tanquam de re
fpirituali ôc Ecclefiaftica , nobis fuit remiffa, ut partibus provideretur , ôc

per nos jus fieret. Alia Requefta nobis per didos Habitantes praefentata,
tendente ut nobis placeret permittere eifdem conftruere ôc aedificare di¬
dam Capellam , ôc eam difponere ut in ea poflit celebrari divinum offi¬
cium , expedando occafionem commodam ôc opportunam aedificandi in
eadem Infula Ecclefiam Parochialem , ôc intérim fi nobis placeret infti-
tuere Redorem feu Parochum per nos eligendum , ad onus quod didi
Habitantes vidui ôc veftitui , ôc habitationi Pvedoris inftituendi honeftè
ôc honorifîcè, ac lege, jure communi praeferipta providebunt, in fine cu¬
jus noftra eft appofita ordinatio de die vigefimâ odavâ Martii noviffimi,
quâ , antequam fuper praemiftis per nos jus fieret , decretum eft quod nos
aut alter Vicariorum noftrorum defeenderemus fuprà locum, proceffu ver-
bali vifitationis didae Capellae , ôc Infulae ac defeenfus j alio noftro procef¬
fu verbali quo conftat nos affignatis , vocatis ôc comparentibus coram no¬
bis , ac auditis didis habitatoribus , ac Curatis Ecclefiarum Parochialium
divi Pauli , fandi Nicolai à Cardineto , fandorum Gervafîi ôc Protafii ,
in ôc fuper per eos dedudis ôc allegatis , ôc confenfibus praeftitis in quantum
eorum intereft , aut intereffe poteft , neenon duobus Curatis divi Joanms Rotundi
in Eçclefia Parfienfi , eriam auditis , Promotores Curiae noftrae Archiepif¬
copalis , cui omnia praemiffa ex ordinatione noftra communicata fuere ,'
conclufionibus omnibus denique quae in hac parte videnda erant , vifis Se ma-
turojudicio perpenfis Nos Parifienfis Archiepifcopus praefatus eifdem habi¬
tantibus Infulae B. Mariae Virginis jus facientes , ôc eorum faluti providere
volentes, didam Capellam ut fuprà de novo in dida Infula conftrudam,
fub invocatione B. Mariae Virginis de Infula 5 in Parochialem Ecclefiam
ereximus ôc erigimus per praefentes , omnia Sacramenta Ecclefiaftica in
alla habitantibus didae Infulae miniftrari , Fontes Baptifinales erigi, Sacro-
fanda Euchariftiae , Se facrarum Undionum Sacramenta ôc alia neceffaria
reponi , confervari ; Se in locis debirè Se reverentér praeparatis ôc difpo-
fitis recondi debere , illamque per fiuvium Sequanae ab aliis Parochiali-
bus Ecclefiis feparatam ôc diftindam , ôc inter accindum didae Infulae ,
ejus limites , Se ufque ad terram firmam ipfius fluvii Sequanae ôc ejufdem
littora , neenon ôc pontes comprehendi ôc contineri ordinavimus , aiïigna-
vimus ôc conftituimus , eifdemque habitantibus Sacramenta Ecclefiae , ac
facras conciones , ac alias fundiones Curiales per Redorem feu Cura¬
tum proprium per nos eidem Ecclefiae perflciendum , ôc de ea providen-
dum miniftrari debere ordinavimus , quoufquè alia major ôc amplior Eç¬
clefia Parochialis , tempore ôc loco commodis Ôc opportunis , fuerit in
dida infula autoritate noftra conftruda ôc aedificata,. ad onus tamen per
didos habitantes vidui ôc veftitui, ôc habitationi tam Redoris inftituen¬
di , quam Prefbyterorum divina in ea peragentium débité ôc fufficienter ,
juxta leges jure communi praeferiptas in aliis Parochialibus, Ecclefiis hujus
urbis Parifienfis fervatas , ôc tribui folitas tribuendi , miniftrandi , provi-
dendi ôc fatisfaciendi. Datum Parifiis , arfrlo 1623 , die 14. Julii.

Et le quinze Juillet enfuivant l'archevêque confiera cette Cure à Louis de Gujard,
a qui il avoit auparavant conféré la chapelle.
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Ij6 PREUVES DES ANTIOJJITE'S
Joannes Francisco de Gondy , Parifienfis Epifcopus. Vifis per Nos

Litteris Patentibus Ludovici XIII , datis menfe Januano 1623, Arrefto
Senatûs Parifienfis fuper verificatione earumdem Litterarum 6. Apnlis,
Î623 , quibus confiât placuiffe pnrfato Domino Régi , in perpetuum crca-
re , erigere ôc inftituere in domo vocata, Le Peut Séjour d Orléans, m fub-
«rbiis divi Marcelli , Parifiis fita, unum Hofpitale, quod vocan voluit.
Hofpitale B. Maris Virginis de Mifericordia , du de la Mifincorde . ut in eo
recipiantur ôc hofpitentur filia orphanae pâtre ôc matre deftituta, de Pari¬
fiis oriunda , ac in ôc de légitime matrimonio procreata, pauperes , ôc

omnibus bonis temporalibus privata , statis fex aut feptem annorum in
numéro defignando , ut in eo inftituentur , ôc inftituantur in omni pietate ,
bonis moribus , artibus , operibus manualibus , Ôc exercitns quibus judi-
cabuntur ôc reperientur capaciores ôc aptiores , quoufquè repenatur con-
ditio commoda ôc utilis pro eis , ut occupentur Se exerceantur , vel defti-
nentur ad ferviendum in domibus honoriflcis ac boni nominis ôc fama,
vel ad difeendum artes mechanicas ôc manualia opéra, vel matrimonio
jungantur earum condirioni convenienti , ita ôc quemadmodum obferva-
tur in Hofpiralibus fandifllmae Trinitatis, Ôc fandi Spiritûs hujus urbis Pa¬

rifienfis , fub regulis , ftatutis ôc ordinationibus faciendis, ôc particularibus
defignandis per eos quibus diredio Hofpitalium fuerit commiffa, ôc per
cives hujus urbis Parifienfis , quos ad hune effedum fecum vocare volue-
rint. Nos Parifienfis Archiepifcopus Hofpitalis B. Mariae de Mifericordia
eredionem inftitutionis confentimus , neenon in dida domo , le Petit Séjour

d'Orléans , nuncupatâ , ôc Hofpitali ibidem eredo , Capellam de novo con¬
fina in loco autoritate noftra vifitato.facrum Mi ffae Sacrificium per aliquem
Prefbyterum Saecularem vel Regularem , per Nos aut Vicarios Générales
noftros approbatum celebrari facere licentiam damus. Datum Parifiis, anno
1623 , die 4. Decembris.

Joannes Franciscus de Gondt, ôcc. Vifo per nos libello fupplice no¬
bis pro parte Cantoris , Canonicorum ôc Capituli Ecclefiae Collegiata/à»#i
Honorau Parifienfis porredo , tendente ad fines obtinendi à nobis licentiam
vendendi quamdam aream five plateam vacuam ôc quafi inutilem , in via
Bonorum-puerorum pone clauftrum ejufdem fitam , continentem quanti-
tatem 3S0 tefiarum in fiiperficie locatam 300 lib. pro cujus venditione of-
fertur fumma 2000 lib. redditus. Nos damus licentiam alienandi dummodo
denarios de hujufmodi alienatione provenientes in fundum hareditariurfl
convertanL Datum Parifiis anno 1624 die prima Martii

Joannes Franciscus de Gondt, Sec. Vifo pet nos libello fupplice
fiobis pro parte incolarum ôc habitantium loci de Ruilliaco ôc aliorum pa-
gorum Parochia divi Pauli Parifienfis , exiftentium extra muras urbis Pa-
rifiaca porredo , tendente ad finem obtinendi licentiam extruendi Sacel-
lum in platea vulgb, la pointe de Ruilly , nuncupatâ, Redori Eçclefia Par-
rochialis fandi Pauli, à Domino noftro Rege Chriftianifllmo, donata ôc

conceffa, ut ibi facro-fandum Miffa Sacrificium aliaque Divina Officia
«elebrentur, illudque Sacellum pro fuccurfu ejufdem Parochialis Eçclefia
erigatnr ôc inftituatur ; ad calcem cujus libelli fupplicis noftra eft appofita
ordinatio, quâ commifimus Magiftrum Dionyfium le Blanc , Prefbyterum,
Jurium Licentiatum , Canonicum Parifienfem Ôc Archidiaconum Bria,
noftrum Vicarium generalem , ut communicaret didum libellum fuppli-
cem Magiftro Antonio Fayct , Dodori Theologo , dida Parrochialis Ec¬
clefiae divi Pauli Parrocho feu Cîjrato , ipfoque audito , Litterifque Regiis
huic diplomate Regio Regalem conceflionem pra fe ferentibus, fub data
Compendu menfe Maio anno 1624, fignato Potier; proceffu verbali deften-
lus didi noftri Vicarii generalis fuper locum pradidum, neenon de vifîta-
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tione ejufdem ôc inquifitionem fuper commodo ôcincommodo fadam con¬
tinente , Promotoris Curiae noftra conclufionibus , Nos his prafatis eifdem
habitantibus permifimus de novo conftrui facere fuis fumptibus ôc expenfis
didam Capellam in fuccurfalem Ecclefiae Parrochialis divi Pauli Parifienfis
erigendam, modo, forma, loco, longitudine ôc latitudine declaratis in
Litteris Patentibus Regiis ôc expreflis in declaratione DominorumPraefidum
Ôc Thefaurariorum generalium Franciaoademque ut praemittitur conftruda,
ibi celebrari facere fandum Miffae Sacrificium abaque Divina Officia ac fanda
Eçclefia Sacramenta incolis ôc habitantibus locorum de Ruilly,lafolie Remault,
Piquepuce , Se aliorum Pagorum fuburbiorum divi Antonii extra muras Pa¬
rifienfes ôc intrà limites Parrochia divi Pauli exiftentium , miniftrare ôc mi¬
niftrari facere per didum Redorem feu Curatum divi Pauli, vel alios Pref¬
byteros capaces ôc idoneos per eum committendos ôc approbatos per nos,
tam pro perceptione Sacramentorum Ecclefiae quam verbi Dei praedicatione
ubi fuerit dida Capella redada in debito ftatu ôc fufriciato ; quam Capel¬
lam obligati erunt praefati habitantes fartam atque tedam confervare, mu¬
nira ôc providere de libris , ornamentis , paramentis ôc indumentis Eccle-
fiafticis neceffariis , ac de omni alia fuppelledili requifita pro celebratione
Divini Officii ôc adminiftratione eorumdem Sacramentorum. Datum Pa¬
rifiis anno 1624 die 12 Junii.

Au nom du Père ôc du Fils ôc du St Efprit. Fut prefente en fa perfonne
haute ôc puiffante Dame Anne Gobelin , veuve de deffunt Meflire Charles
Deftournol , vivant Chevalier Seigneur de Plainville , Confeiller du Roi
en fes Confeils d'Etat ôc Privé , Gouverneur de Corbie, ôc Capitaine de la
première des quatre Compagnies des Gardes du Corps de fa Majefté ; ôc

Révérend Père Dom Jean de St Martial , Provincial de la Congrégation
de Notre-Dame des Feuillans en la Province de France 5 ôc encore Révé¬
rende Mère Dame Marguerite Sainte Marie , Prieure, Se cinq Religieufes
Profeffes, amenées du Monaftere de Ste Scholaftique de ladite Congréga¬
tion des Feuillans , fondée en la Ville de Thouloufe 5 ôc ce en la maifon ôc

Monaftere où elles font de prefent élablies , laquelle maifon fouloit appar¬
tenir au fieur François Bunault fcife es fauxbourgs St Jaques le2 Paris; difant
ladite Dame qu'elle aurait ci-devant defiré lui être odroyé au Chapitre gê¬
nerai de ladite Congrégation la permilïion de fonder ôc établir un Monaftere
ôc Convent des Religieufes Feuillantines en cette Ville ou Fauxbourgs de
Paris , ôc après l'avoir obtenue aurait moyenne l'envoi defd. fix Religieufes,
donné ordre à leur venue en cette Ville, ôc obtenu defdits Pères Supérieurs
qu'elles fuffent établies en ladite maifon , qu'ils avoient acquife en inten¬
tion d'y établir un Noviciat de Religieufes , "laquelle maifon elle aurait
fait accommoder ôc approprier pour Tufage ôc commodité defdites Reli¬
gieufes, de forte qu'il ne refte plus qu'à leur donner félon fa dévotion
quelques moyens pour aider à leurs neceflltés prefentes ôc leur entretene-
ment à l'avenir; pour cette caufe ladite Dame de Plainville a donné aux-
dites Religieufes licentiées ôc autorifés par ledit R. P. Dom Jean de St
Martial, Provincial d'icelle Congrégation, la fomme de vingt-fept mille
livres , deux mille livres de rente annuelle Se perpétuelle entre vifs confti-
tuées fur tous fes biens Se pour en jouir après fa mort par lefdites Reli¬
gieufes , à commencer c'eft à favoir de douze cens livres de rente dès ce
jourd'hui , ôc des huit cens livres reftans du jour de fon décès feulement,
lefdites deux mille livres de rente rachetables au denier feize par elle ou
fes héritiers à fix payemens égaux , lefquels deux mille livres de rente fer-
viront pour la fondation de fix places de Religieufes qui feront affedées
perpétuellement à de pauvres filles ou femmes veuves , lefquelles étantpar
lefdites Religieufes trouvées propres à la Religion, feront reçues audit
Monaftere fans payer aucuns deniers d'entrée ni aucune penfion, ôc ce à
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niefureque décéderont lefdites fix Religieufes venues de Thoulouze, &
ainfi confccutivement remplir lefdites fix places à perpétuité. La nomina¬
tion defquelles filles ou femmes veuves ladite Dame de Plainville s'eft re-
fervée tant à elle pendant fa vie qu'après fon deceds à Dame Marthe Go-
belin , veuve de feu Maître Jean Lefcalopier , vivant Confeiller du Roi en
fes Confeils ôc Prefident en fa Cour de Parlement , fa fur ; ôc aufll après
le décès de ladite Dame Lefcalopier la prefentation defdites fix places ap¬

partiendra à perpétuité au R. P. Provincial de ladite Province de France ,
qui fera au tems de la vacation de chacune place, lequel fera tenu nommer
Se prefenter à icelle dans fix mois après la vacation. Les prefentes donna-
tions faites à la charge expreffè que ladite Dame de Plainville fera recon¬
nue pour unique fondatrice dudit Monaftere , ôc aura tous les droits ôc

privilèges de fondatrices , y pourra entrer Ôc coucher quand elle voudra
avec deux femmes ou filles telles qu'elle voudra , ôc de mêmes privilèges
pour Madame Lefcalopier, après fa mort ©u fe faifant Religieufe, fans
que pendant fa vie il foit permis à aucune femme ou fille d'y coucher foit
en qualité de bienfaidrice ou autrement. Si pour quelque confideration
qui regardera la gloire de Dieu ou l'utilité du Monaftere, on y permet l'en¬
trée le jour feulement à quelque femme ou fille , ce ne pourra être les
jours qu'il plaira à ladite Dame de Plainville d'y aller ; ôc pour cet effet
lefdites Religieufes feront tenues avant que de donner le jour aufdites
perfonnes de favoir de ladite Dame de Plainville , fi elle y voudra aller au¬

dit jour, auquel cas perfonne n'y pourra entrer qu'elle, ôc en cas de con¬
travention à aucune des charges ci-deffus fpecifiées , ladite Dame de Plain¬
ville ôc fes héritiers demeureront quittes defdites deux mille livres de rente.
Le Père Provincial a promis de fournir à ladite Dame dans fix mois des
Ades de conceflion en bonne forme , comme aufli de faire ratifier par le
R. P. General ledit Contrat, ôc homologuer icelui parle Chapitre gêne¬
rai de la Congrégation au premier Chapitre gênerai qui fera affemblé. Et
encore a été convenu ôc accordé , qu'en cas que lefdites deux mille livres
de rentes viennent à être rachetées , les deniers en provenans feront em¬
ployés en autre rente ou achat d'héritages , pour être deftinés perpétuelle¬
ment au même effet ôc ufage de la fondation ci-deffus , fans qu'elles puif¬
fent être diverties à autre fujet ni effet quelconque. En témoin de ce ,
Nous à la relation defdits Notaires , avons fait mette le fcel de la Prévôté
de la Ville de Paris à ces Prefentes , qui furent faites ôc paffées au parloir
Se grille dudit Monaftere Tan 1623 le fix Mai. Et le vingt Novembre 1623
eft comparu Dom Jean de St François , Supérieur gênerai de la Congré¬
gation de Notre-Dame des Feuillans , Ordre de Cifteaux , lequel a ratifié
ôc approuvé ledit Contrat. Le quinze Decembte 1623 , ce Contrat a été
infinué au Greffe du Chatelet ôc homologué par Jean François de Gondy
Archevêque de Paris , e* lege & condition , quod difla Domina de Plainvilla
fundatrix, non poterit ingredi facere cum ea in eodem Monafterio nifi fiorores fiuas ger-
manas , uxores fratrum , neptes , duas fiuas cognatas , Domicellas de Cravant & de
Verton, Dominam Comitiffam Sanfli Pauli, Marchioniffam de Magnelay , &
Domicellam de Ste Beuve , ac mulieres & fiias domcflicas ejufdem Domine de
Plainville fimdatricis , ac fub condition <ptod difla fundatrix non poterit fiecum in¬

gredi facere in diflum Monafïerium pro qualibet vice & die tantùm, unam vel duas

de fiupra nominatis ; & quando defiderabit ibidem pernoflare , non licebit ei fiecum

ducere nifi unam de fiuprk nominatis fuis domefticis non conjugatis. Datum Parifiis anno
I624 Junii 30 ultima.

Joannes Franciscus de Gondy, Archiepifcopus Parifienfis. Vifis per
nos Litteris feu Bullis Clenontis V11I ôc Pauli V fummorum Pontificum
fub dans Romx apud fandum Petrum die 21 Novembris anno 1605 Se 4
Décernons iôio, fuper approbation inftituti Religioforum Fratrum Ere-
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mitarum Auguftianorum , difcalceatorum vulgb nuncupatorum , nec non ôc

Litteris Regiis defundi , felicis recordationis Henrici IV Se Ludovici
XIII , ut recipiamini in hoc Regno , ôc in Parifienfis Urbis Sub-urblis.
Nos Parifienfis Archiepifcopus praefatus, ur in Sacello feu Oratorio domus
veftra habitationis in Sub-urbiis Montis-Martyrum infrà limires Ecclefiae
Parrochialis fandi Euftachii Parifiis fita, loco tamen mnndo, honefto,
débité praparato , fandum Miffae Sacrificium etiam alta voce dicere & ce¬
lebrare , ac Matutinum, Laudes, Primam , Tertiam , Sextam , Nonam,
Vefperas ôcCompletorium, aliafque Horas Canonicas fecundum inftitutum
ÔC regulam Ordinis veftri dicere ôc cantare in vicinorum veftrorum praefentia
ac aquam benedicere poflitis ôc valeatis, abfque tamen panis benedidione
ac Sacramentorum Ecclefiafticorum perfonis Laïcis adminiftrarione , vobis
licentiam concedimus. Datum Parifiis anno 1624. Decemb. 18.

Jean François de Gondy , Sec. Que Nous ayant accordé pour plufieurs
caufes juftes ôc, raifonnables la tranflation de TAbbayie , Convent ôc Reli¬
gieufes^» Port-Royal f de l'Ordre de Cifteaux de notre Diocèfe, en cette
Ville ou Fauxbourgs de Paris, fous quelques articles par nous accordés ôc

confentis par le Reverendiflime Père Nicolas Boucherat , Abbé de Cifteaux
ôc General dudit Ordre , ôc R. P. Etienne Mauger , Abbé de Charmoife foa
Vicaire General , ôc comme fon Procureur fpecial en ladite traflation : en¬
tre lefquels articles Tun eft que pour donner Ordre au bâtiment nouveau
que lefdites Religieufes ont intention de faire, fera permis à la Dame; Ab¬
beffe de venir à Paris avec dix-huit de fes Religieufes tant Profeffbs que
Converfes, Ôcque lefdites Religieufes ne reciteront les Heures Canonia¬
les, ni Méfies , ni autre Service, finon à baffe voix, ôc il n'y aura qu'une
petite clocherte pour être feulement entendue defdites Religieufes jufqu'à
ce que le bâtiment foit achevé. Nous avons permis ôc permettons à ladite
Dame Abbeffe de fortiravec lefdites dix-huit Religieufes de ladite Abbayie
de Port-Royal , ôc étant bien accompagnées de perfonnes vertueufes , s'en
venir en certe Ville de Paris , pour donner ordre audit bâtiment nouveau,
ôc y vivre félon la règle de leur Ordre ôc les articles ci-deffus mentionnés.
Fait à Paris Tan 1625 le quinze Janvier.

Joannes Franciscus de Gondy, Sec. Cum faepius nobis ex parte di-
ledarum in Chrifto filiarum Abbatiffa , Moniaîium ôc Conventûs Monaf¬
terii beatae Maria à Portu-Regali, noftra: Di#cefis , Ordinis Ciftercienfis ,
fuerit expofita urgens neceffitas transferendi illud Monafterium in hanc Ur-
bem aut Sub-urbia , quia nu lia adjacent urbes ex quibus dida fupplicantes
levamen aliquod ôc remédia confequi poffent in fuis neceffitatibus ôc lango-
ribus fatis ordinariis propter fui Monafterii ingratum fitum in loco fanitati
ôc bona valetudini penitûs contrario, humido , nebulofo Se aquis ubique
featuriente , aedificati in valle profunda ôc angufta , altis montibus iifque
arenofis ôc arboribus majori ex parte adumbratis fuprà Ecclefiam
ôc reliqua Conventûs loca eminentibus obnoxii , etiam frequen-
tibus innundationibus ôc aquarum diluviis quas pef médium area ôc

claufurae conventûs effluere neceffe eft ; ideb annuatim média Moniaîium
pars longis ac difiicilibus morbis detinetur. Nos prias quam fuper dido li¬
bello quod juris effet ftatueremus die 18 Aprilis anni i*S2j , cOmmufimus
Magiftrum Dionyfium le Blanc, Prefbyterum Canonicum Se Archidiaco¬
num in Eçclefia noftra Parifienfi, Vicarium noftrum genera-
lem ôc Jurifdidionis noftrae Praepofitum five Officialem, ut ad didum Mo¬
nafterium proficifeeretur, affumpto fecum qui fibi affifteret Magiftro Joanne
Dupont Redore Parrochialis Eçclefia fandi Nicolai à Campis , noftro in
diredione noftra Di�cefis Confiliario , unacum Promotore ôc Secretario
noftris. Vifis proceffu verbali defeenfus fuper dida loca per didum noftrum
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Dupont Redore Parrochialis Eçclefia fandi Nicolai à Campis , noftro in
diredione noftra Di�cefis Confiliario , unacum Promotore ôc Secretario
noftris. Vifis proceffu verbali defeenfus fuper dida loca per didum noftrum
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i6o PREUVES DES ANTIQUITE'S
Vicarium generalem ut fuprà comitatum proceffum \etbalem ôc requifitio-
nem , una cum adis inftrumentis , quorum articulorum pro nobis ôc

noftris fuccefforibus Arcliicpifcopis porredorum per dcfundum Reveren-
dum in Chrifto Patrem Fratrem Nicolaum Boucherat, dumviveret Abba¬
tem de Ciftercio ôc totius Ordinis Ciftercienfis Generalem, ac per Re.
verendum Abbatem de Charmoya ejus Vicarium generalem, de poteftate
ôc authoritate ad nos fpedante fuper dido Monafterio ratione dida tranf-
lationis requifita; ftatuimus noftro Promotori communicari, vifis etiam
didi Promotoris noftri conclufionibus , quibus inter caetera confentit ut
dido libello fupplici annueremus fub conditionibus inibi declaratis ; vifis
quoque didis articulis confedis ôc oblatis per dcfundum didum Abbatem
deCharmoye. Nos confentimus didum Monafterium, Abbatiffam, Mo¬
niales ôc Conventum transferri quantotius commode fieri poterit de dido
loco Portus-Regalis in fuburbia fandi Jacobi hujus urbis, in domum de

Clagniaco nuncupatam, ôc in eadem domo de Clagniaco prididum Monaf¬
terium inftitui, fundari ôc erigi nomine Portus-Regalis. Pradida Abbatiffa
ôc Moniales, Nos ôc fucceffores noftros Archiepifcopos fuperiores agnof-
centac Jurifdidioni noftra inpofterum fubmittentur , in his prafertimqua
fuper didos articulos definita ôc décréta fuerunt juxta conditiones ibidem
praferiptas conformiter ad facri Concilii Tridentini fandiones Ôc ordinatio-
nes; pratereà fundiones regulares exteraque munia Mon; chalia difeiplina
ôc régula Sri Benedidi ac ftridioris obfervantia CiftercLn';< Ordinis fecun¬
dum conftitutiones didi Ordinis & fundationes in dido Ca nobio de Ponu-
Regali àfundatoribus ôcbenefadoribiis fadas ôcobfenariiolitas punduatim
Se pracife euftodientur, atque etiam ad onus procurandi non folum fed
etiam perpetuo exequendi per didam Abbatiffam , Moniales ôc Conventum
tam prxfentes quam futura , ut quotidie facro fandum Mi fia facrificium
per unum Prefbjtcrum facularcm Capellanum pro falure omnium fidelium
maxime fundatorum Se benefadorum in Eccleiia didi loci antiqui de Por-
tu-Regalipoft migrationem integram ôc rcccfliim pradidarum Moniaîium,
earumque ôc totius Conventûs fumptibus devotè celcbretur. Dcinde pra-
fatam Ecclefiam antiqui Monafterii ejufdem loci ("acro-fandaTcmpla &. do¬
micilia Capellani feu Prefbyteri bene conftruda , adificata, farta ôc teda
euftodiantur, infuper pro occupatione didi loci de Clagniaco in didis fub-
urbiis fandi Jacobi in quo clan lu ra Monafterii tantûm exiftet afllgnavimus
fummam decem librarum Turonenfium Redori Parrochialis Eçclefia fando-
rum Jacobi Ôc Philippi pro recognitione prima die mcnlis Maii pcrfolven-
damab Abbatiffa ôc Conventu prxdidis , ultra ôc fine prajudicio caterarum
refervationum , jurium Parrochialium didi Redoris fulius declaratarum
per didos articulos concernentes perfonas faculares ac domefticas extra
claufuram didi Monafterii de no\o adificandam pro tempore exiftentes.
Datum Parifiiis anno 1625 die 14 Augufti.

Les articles fus-mentionnés font : Nous Frères Nicolas Boucherat, Abbé
de Cifteaux, Dodeur en fainte Théologie, Confeiller du Roi en fa Cour
de Parlement de Bourgogne ôc Supérieur General de tout l'Ordre de Cif¬
teaux, ayant l'entier pouvoir du Chapitre général d icelui. Nous avons
permis aux Abbeffe Ôc Religieufes de Port-Royal de fe retirer Se tranfpor-
ter leur maifon en la Ville de Paris; ôc comme ainfi foit que fur ce tranf-
port quelques empêchenons Ôc difficultés auraient été émeues par Mon¬
feigneur Tllluftriffmo Archevêque de Paris , ôc que nous ayons addreffé
commifllon à notre Révérend Confrère Ôc Coabbé de la Charmoye , ten¬
dante afin de traiter ôc moyenner ledit tranfport avec mondit Seigneur II-
luftriffime ôc Reverendiflime Archevêque de Paris, fous des conditions rai-
fonnables ôc conformes au faint Concile de Trente. Enfin certains articles
accordes par mondit Seigneur Archevêque de Paris, addreffés à la vénéra¬
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DE LA VILLE DE PARIS. I6l
ble Abbeffe dudit Port-Royal pour la tranflation de ladite Abbayie Se des
ReTigieufes d'icelle en la Ville de Paris , nous ayant été prefentes pour les
approuver ôc confirmer enja forme Ôc teneur qui enfuit}

Monfeigneur Illuftriflîme Se Reverendiflime Archevêque de Paris pourra
entrer au Monaftere de ladite Abbayie pour vifiter feulement tant dehors
que dedans les clôtures, quand bon lui femblera ôc qu'il trouvera être expé¬
dient, afin de voir fi la clôture eft bien gardée , félon la fefiion vingt-cinq,'
chapitre cinq du Concile de Trente , ôc en la déclaration de Meffieurs les
Cardinaux.

Les Religieufes Profeffes ne pourront fortir hors le Couvent fans la
licence ôc permiflion par écrit de mondit Seigneur ou de Meflleurs Ces Vi¬
caires, félon la fefiion 17 du chap. 5 du Concile de Trente , ôc en la décla¬
ration de Meflleurs les Cardinaux , fors le cas de necefllté ôc de droit auf¬
quels leurs Supérieurs devront pourvoir.

Nulle Religieufe pourra recevoir l'habit ni être reçue à profeflion par
qui que ce foit , qu'elle n'ait été examinée ôc approuvée par mondit Sei¬
gneur ou par Meflleurs Ces grands Vicaires, ou par quelque autre approuvé
d'eux, félon la fefiion 27 chap. 17 du Concile de Trente, ôc en la décla¬
ration des Cardinaux.

Mondit Seigneur pourra vifiter lefdites Religieufes arrivant quelque re¬
lâche ou defordre au Monaftere , après avoir averti le Reverendiffmo Ge¬
neral deux mois auparavant , attendu eftre en France en la perfonne du Pro-
vifeur du Collège des Bernardins ôc qu'il aura négligé Tavis qu'on lui aura
donné , ôc en ce cas mondit Seigneur aura fujet de corriger les délinquan¬
tes, ôc comme le Supérieur ferait s'il étoit prefent , félon la fefllon 21 du
chap. 8 du Concile de Trente.

Lefdites Religieufes auront un Confeffeur extraordinaire, foit régulier
foit feculier, nommé par mondit Seigneur ou Meflleurs fes grands Vicai¬
res , au tems qu'il eft porté par le Concile de Trente , ainfi qu'il eft dit au¬
dit Concile en la fefllon 21 chap. 10. Que s'il advenoit qu'il y eut quelques
Confeffeurs réguliers pour confeffer lefdites Religieufes qui fuffent trouvés
incapables ou vicieux, après en avoir averri le Reverendiflime General
deux mois auparavant comme deffus, autres Confeffeurs réguliers ou fecu-
liers y feront mis par mondit Seigneur, jufqu'à ce que le Reverendiflime
Père General de l'Ordre y ait pourvu.

LesDomeftiques feculiers feront obligés d'aller à Pâques en leur Paroiffe,
ôc y recevoir les faints Sacrerions , Se fera faite une reconnoiflance telle
qu'il fera jugé par mondit Seigneur audit Curé dudit lieu comme étant fes
Parroifliens ; ôc néanmoins lefdit$§Conféffeurs réguliers ne pourront con¬
feffer en aucuns tems les Domeftiques dudit Monaftere fans la permiflion
de mondit Seigneur ou de Meffieurs fes Vicaires , comme en la déclaration
des Cardinaux , ôc au Concile de Trente en lafeflion 23 chap. 15.

Mondit Seigneur aura auffi pareillement pouvoir audit Monaftere, félon
le contenu au Concile ôcaux déclarations de Meffieurs les Cardinaux.

Pour les permiflions extraordinaires d'entrer audit Monaftere hors les
points de necefllté fpirituelle ôc temporelle qui fonr de droit, mondit Sei¬
gneur entend que lefdites permiflions lui feront adreffees ôc réglées par
icelui, ôc odroyées du confentenon t du Reverendiflime General, de quel¬
que part qu'elles viennent.

La tranflation de TAbbayie ôc Monaftere de Port-Royal à Paris a été ac¬

cordée , à condirion qu'elle fe fera entièrement de tout le Convent] qui eft
au Port-Royal, ôc tous les biens Se revenus d'icelui, fans que lefdites Re¬
ligieufes après que le Monaftere de Paris fera entièrement bâti , puiffent
retenir audit Port-Royal aucune Religieufe , ni Convent , ni régularité ,
dont ladite Dame Abbeffe Ôc Coadjutrice prêteront le ferment entre les
mains de mondit Seigneur de Paris , ou d'autre qu'il lui plaira ordonner
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S62 PREUVES DES ANTIQJJITE'S
pour cet effet ; & ledit bâtiment fera entièrement; parachevé dans deux ou
trois ans.

Néanmoins pour donner ordic au bâtiment nouveau que lefdites Reli¬
gieufes ont intention de faire à Paris , fera permis à ladite Abbeffe de faire
venir à Paris dix-huit de fes Religieufes tant Profeflesque Converfes.

Lefdites Religieufes ne reciteront les Heures Canoniales , ni Meffes ,
ni autre Service, finon à baffe voix 5 Se il n'y aura qu'une petite clochette
pour être feulement entendue defdites Religieufes , jufqu'à ce queleCon-
v ent foit achevé.

Pour le Monaftere du Port-Royal, après que lefdites Religieufes feront
forties, il y aura an Chapellain feculier fans titre , qui fera prefente par
mondit Seigneur pour être par lui ou Meflleurs fes grands Vicaires ap¬

prouvé , qui" refidera ôc célébrera tous les jours la fainte Meffe en ladite
Eglife de Port-Royal pour les bienfaiteurs de ladite Eglife , fans toute¬
fois pouvoir adminiftrer aucun Sacrement , ni dans ladite Eglife ni
dehors.

Lorfoue toutes lefdites Religieufes feront toutes en la Ville de Paris,
elles feront entièrement le Service Canonial ôc toutes les fondations qu'elles
font obligées de faire.

Quant aux Fermiers , Receveurs, Serviteurs, Servantes ôc autres per¬
fonnes Laïques , qui feront dans la baffe-cour ôc dehors la clôture du Mo¬
naftere de Paris , ils feront Parroiflicns en la Parroiffe en laquelle ladite
maifon fera fituée , Se y feront tous les devoirs de Parroifliens , ôc recon-
noîtrontleur Curé , comme eft dit ci-deflus.

Moyennant lefquels articles mondit Seigneur Archevêque de Paris,
aurait donné confentement à la tranflation de notre- dit Monaftere ôc Con-
vent du Port-Royal Se des Religieufes d'icelui en ladite Ville de Paris 5

Nous les avons confirmé. Donné à Cifteaux le feiziéme Décembre mil
fix cens vingt-quatre.

Mais ces mots de reftridion , fors les cas de neceffité & de droit aufiquels leurs

Supérieurs devront piurvov , ayant été ajoutés par le Perc General ;ôc TArche-
vêque de Paris ayant déclaré qu'il ne les pouvoit admettre ni recevoir,
parce qu'ils ne font point dans le Concile de Trente ni dans la déclaration
des Cardinaux , Ôc que cela peut apporter des difficultés pour l'intelli¬
gence defdits mots ajoutes : étant notoire qu'au cas de necefllté , de feu ,
d'eau, depefteôc d'incurfiondes guerres, les Religieufes ne font point
fujettes à demander permiflion de fortir. C'eft pourquoi Etienne Mauger ,
Abbé de la Charmoye, Vicaire gênerai, pour obvier à la longueur d'en¬
voyer audit General, en vertu de fon Vicariat ôc de la procuration fpeciale
qu'il avoit pour traiter de ladite tranflation, il accorda que lefdits mots
foient rayés , ôc il promit y faire confentir dans deux mois fon General
ôc le Chapitre prochain gênerai de fon Ordre , en l'approbation qui y fera
faite de cette tranflation. Donné à Paris le treizième Janvier mil fix cens
yingt-cinq.

Après quoi le tout fut figné ôc fcellé le jour que deffus, anno 1625 An-
gufti 24.
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DE LA VILLE DE PARIS. i6s
. JTôannes Franciscus de Gondy , ôcc. Vifo per nos libello fupplice,
nobis pro parte Incolarum loci de Ruilliaco , Ôc aliorum pagorum , extra,
muras urbis Parifienfis , intrà limites Eçclefia divi Pauli Parifiis exiftentiunii
porredo; ftatutofeu decreto noftro diei 12. menfis Junii noviflimi, con*>
tinente in fe permiflionem per nos antehac conceffam eifdem fupplicanti*
bus, conftrui faciendi Capellam fuccurfalem in loco dido la pointe de Ruillii
in quo loco impediti fuerunt conftruere didam Capellam. Vifo etiam con-
tradu donationis unius arpenti terra fiti propè domum Domini tempora-
lis de RuilU , ôc molendinum venti Monafterii fandi Antonii à Campis ,
fada per Joannem de Vitri Dominum temporalem did loci de Ruilli, Vene¬
rabili viro Domino Antonio Fayet Curato fandi Pauli , ad onus in ôc fuper
dida terra donata conftrui faciendi Capellam fuccurfalem pro commoditate
didorum habitantium , ôc juxta eam Cimeterium , ôc fub aliis claufulis ôc

conditionibus ibidem expreffis inito 10. Odobr. 1624. Auditâ etiam rela-
tione nobis fadâ per Magiftrum Dionyfium le Blanc Canonicum Parifien¬
fem , Archidiaconum Bria , OfHcialem Parifienfem , ôc Vicarium Gene¬
ralem , qui defeendit fuprà territorium ôc locum de Ruilli, die vigefîmâ
prima prafentis menfis Januarii. Nos Parifienfis Archiepifcopus eifdem
Curato ôc habitantibus licentiam concedimus de novo à fundamentis con¬
ftruendi Capellam in fuccurfalem Eçclefia Parochialis divi Pauli, fuis fump-
tibus ôc expenfis ; neenon ôc juxta illam cimeterium in dido arpento terrae.-

ôc ibi celebrari faciendi fandum Miffa Scrifîdum , aliaque divina officia ,
ac fanda Eçclefia Sacramenta incolis ôc habitantibus locorum de Ruilli, la
Wolie-Regnault , Pique-puce, Se aliorum, ôcc. comme ci devant , le 12 Juin 1624.'
Datum Parifiis anno 1625 , die ultimâ Januarii.

Joannes Franciscus de Gondy, ôcc. il leur permit (aux Auguftins-dé-
chauffés ) la même chofe qu'il leur avoit ci-devant permis le îi. Décembre 1614.

.& ajouta par cet afle : Et Sacramenta Pnitentià Se Euchariftia populo ad-
miniftrare in dido Oratorio , dummodo ad id idonei per Nos , aut Vica-
rios noftros Générales approbati fueritis , non tamen à cafibus refervatis
abfolvere , vobis licentiam concedimus , exceptis tamen quindecim diebus
ante Se poft feftum Pafchatis , ac aliis tribus feftis annualibus , quibus die¬
bus more Ecclefiaftico antiquo , ôc in hac noftra Di Parifienfi obfer-
varifolito, quoflibet p ut à fuis Parochis Sacramenta P5niten¬
tià ôc Euchariftia percipianr, remittetis. Quod attinet ad agrotos Sacu-
lares à quibus forte vocabimini , ad excipiendum eorum confeffiones , nifi
petitâ priùs ôc obtentâ facultate à Pârocho, vel eo abfente, ab ejus Vi-
cario : quod fi forte agroti morbus urgeret, nec daret etiam eundi ad Pa-
rochum ad petendum talem facultatem , tune in eo cafu poteritis audire
confeffiones agroti v ita tamen ut ftatim vel per fe , vel per alium focium
debeatis adiré Parochum , vel ejus Vicarium, vel in ejus abfentia , cum
qui habet curam deferendi Euchariftiam agrotis , ôc fignificare ei fe audi-
viffe confeflionem talis aegroti , tali morbo laborantis , manentis in tali
loco , nullo tamen unquam a?groto in domibus privatis fandum Euchari-
ftiae Sacramentum adminiftretis 5 jure Parochiali in omnibus femper falvo.
Datum Parifiis anno 1625 , die 31. Januarii.

Veu par Nous Jean-François de Gondy , ôcc. L'Ade d'oppofition for¬
mée par le Vicaire General ôc Prieur de THopital de St Jean-Baptifte de
l'Ordre de la charité , fondé par la Reine Mère , au Fauxbourg St Germain-
des-Prés , le troifiéme Odobre 1624. Copie des Lertres Patentes de Sa
Majefté du mois de Janvier 1625 , par laquelle fadite Majefté permet à
certaines filles Hofpitalieres de demeurer ôc habiter à Paris fous le titre
de Filles Hofpitalieres de la charité Notre-Dame , pour les filles ÔC femmes ma¬
lades , pour y vivre fous les Règles , Statuts, ôc Ordonnances qui leur
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,«4 PREUVES DES ANTIQUITES
j64 . , . t,op:q hiillées , ôc lefdites Filles ferontferont par Nous Archevêque de Paris ba^l"»^^ leur Diredeur &
tenues de nous reconnoitre en t^f/ . vicaire General de l'Ordre
Supérieur j la Requête à nous P^mee pa le , ^ ^
de la Charité établi en France & le £»£f ion fonnée par lea Sup-
dre, tendante à ce qu'il Nous P^ ^ l°Stcs Lettres Patentes obte-
pliants par devant Nous , à la verf^J'^ont autre nom que celui
nues par lefdites Filles , ordonner qu elles piena

de la Charité. . jrtnnnnc aue THopital des Filles qui
Nous Archevêque de Pa^° , uxTourgs de Paris . ne pourra

pourront être établies en cetteJ^e &Ja« B Pads ^ j6
porter autre nom que de l Hôpital d: la Conjoiation.

le dix-neuf Mars.

Le Parlement ordonna par Arrêt du ». Août^^^^.
tin delà vente de la place mentionnée cy-deffus le 21. Mars 1624. Ad

onus quod denarii provenientes de hujufmodi vendit.one allocabuntur
'^nTcoumtionibus hareditatum ôc reddituum non redimibilium in com-
J modum dida Eçclefia ( St Honoré) vocato Procuratore Gênerait Régis," S ffi^Si in CoUegio Bonorum-Puerorum duos alios Régentes, feu
' Pra epto es Clafficos ultra duos alios ibidem nunc exiftentes , qui in-

ft uent ôc docebunt juventutem in exercitio bonarum litterarum , ôc ce-
ebrandi in Capella didi Collegii fingulis diebus officium divinum or-
dinarium ôc affuetum, Mais le Chapitre ayant demande qu on le dé¬

chargeât de Tétabliflement de ces deux nouveaux Regens , le Parlement
ordonna qu'il en ferait communiqué au Procureur General le 7. Mars
1625. qui déclara qu'il ne s'y oppofoit point pour le Roi , pourveu que le
Chapitre,, enutrire ôc inftituere quatuor pueras Chori m dida Eçclefia,
' quibus tradentur omnia eorum vidui ôc veftitui neceffana.

Enfin le Parlement ayant renvoyé le tout à la
intervint Arrêt , le vingt-neuf Avril 1625. qui loco didorum duorum Re-
gentiumj ibidem de novo inftituendorum quatuor pueras Symphoniacos,
& Praceptorem mufica in dida Eçclefia , qui didos pueras docebit ôc

inftruet tam in bonis moribus , cantu , ceremoniis , grammatica , decen-
tiâ Ôc honeftate , ad majorem Dei gloriam , ôc divini officii in dida Eç¬
clefia augmentationem , qui nutrientur, ôcc. fuper denariis provementibus
de venditione dida platea , area , feu loci vacui , qui convertentur in
acquifitionem hareditatum ôc bonorum immobilium non redunibilium.
Datum Parifiis anno 1625 , die 9. Mail

L'Eglise des Cordeliers du grand Convent. Didi Conventûs Tem-
plum in memoriam Beata Maria Magdalena fuit confecratum anno 1262,
Idus Junii 8. proindèque dies ôc Odava Dedicationis ejufdem Templi an-
niverfarii celebritate effe debuit eo ipfo die , quod hue ufque fadum eft.
Verum , quoniam plures folemnitates , ut potè Pentecoftes , vel Corporis
Chrifti, vel beati Antonii Paduani coincidere foient quotannis cum dido
fefto Dedicationis , raro evenit ut de Odava ejufdem Dedicationis fiât
officium , fed tantùm comnomoratio ; imb aliquandb evenit ob concurren-
tiam didorum feftorum mobilium , diem ipfam Dedicationis transferri :

humiliter fupplicantes hujufmodi feftum in diem 30. Augufti ôc fequen-
tes , nullis feftis novem Ledionum impeditos ad majorem Dei gloriam
transferri. Nos Vicarius Generalis, Dionyfius le Blanc, Canonicus Pari¬
fienfis , Officialis Parifienfis , Archidiaconus Bria , diem feftum Dedica¬
tionis ia 30. Augufti transferimus. Datum Parifiis , anno 1625 * die 6.

Junii.
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DE LA VILLE DE PARIS. 16s

JoNNes Franciscus de Gondy , ôcc. Vifis libello fupplice pro parte
iEdituorum , five Prafedorum Fabrica fandi Euftachii , ad fines alienandi ,
pluris licitandi certam terra portionem fitam in vico du Bouhir , quae

hucufquè Cimeterii locum tenuit, ôc quae continet 280. tefias, hanc ven-
ditionem permittimus , ad onus tamen levandi feu effodiendi terra fu-
perficiem ad fex ufque pedes profunditatis , ôc 12. pedes latitudinis circum-
ferentia crucis lapidea in dido Cimeterio exiftentis , pro reliquo verb
terrx ejufdem Cimeterii ad quatuor ufquè pedes profunditatis , ac in lo¬
cum facrum illam deportandi, offaque mortuorum, fi qua fuerint, colli-
gendi , ôc in loco facro Ôc Cimeterio infrà fcripto religiofè affervandi >

deindè ad conditionem antequam procedatur ad venditionem feu aliena-
tionem antedidam aliud Cimeterium in fuburbiis Monris-Martyrum intrà
limites dida Parochia emendi ôc inftituendi, cum Capella ôc habitatione
Vicarii feu Capellani ( St Jofiph ) pro adminiftratione Sacramentorum ,
ôc ufibus Parochianorum dida Eçclefia in pradidis fuburbiis , extra
muras urbis Parifienfis commorantium , neenon ad legem impendendi Se

convertendi denarios provenientes de hujufmodi venditione terrae Cimi-
terii in vico du Bouloir , in alios redditus ôc proventus , vel in ftraduram
dida Eçclefia , quod quidem nobis conftare facient pramiflï iEditui , ubi
ad contradus hujufmodi devenerint confirmatione ôc homologatione li¬
centiam impertimur. Datum Parifiis, anno 1625 , Augufti 24.

Denys le Blanc, Chanoine ôc Archidiacre de Brie en TEglife de Paris,
Vicaire General , ôcc. Permis à Seur Anne Catherine de Beaumont , Su¬

périeur du Convent de la Vifitation Notre-Dame , dite de Ste Marie de

Paris , de fortir dudit Convent avec les Srurs' Anne Marguerite Guerin,
Claire Marie Amaulry , Marie Agnès le Roy , Claire Magdelaine de Pier¬
re , Marie Dominique de Cention , Marie Euphrofine Turpin , Religieu¬
fes Profeffes dudit Convent de la Vifitation , ôc S�ur Marie Jaqueline
Maillard Novice audit Convent, feis rue du Petit-mufc , pour aller au
Fau-bourg St Jaques , en la maifon dite St André , acquife par , ôcc. Et
y établir un fécond Convent , fuivant la permiflion de mondit Seigneur
Archevêque du 27. Janvier 1623 , pour être ladite Mère Supérieure en
ladite Maifon ôc fécond Convent , autant que Tétabliflement le requere-
ra, avec pouvoir à ladite S�ur Anne Marguerite Guerin de demeurer
S Afliftante audit fécond ôc nouveau Convent. Fait à Paris en 1626 ,
le n. Août.
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REGULJE SEMINARII HIBERNORUM PARISIENSIS ,

Piorum eleemofynis fuftentati , ad confervandam Se propa-
gandam Fidem Catholicam in Regno Hiberniae , ac Archi-
Ipifcopatu Parifienfi , & ejus Confilio vif* Se approbat*.

U
T Seminarium hoc dignos producat frudus , ftudiis jungatur pietas 5

-, nam abfque hâc illa magis inflant quam adificant : at fi utrimquè
uniantur bonum facient unguentum, ad cujus odorem current populi,
opéra verbis confentire videntes , ac indè Deum glorifiantes.

Nullus velut alumnus in hoc Seminario admittatur abfque Ordinarii fui
vel Vicarii Apoftolici Generalis litteris teftimonialibus de natalibus , atate,
vita ôc moribus , ôc qui fi nondum Sacerdos eft , non promiferit fe futu-
rum Sacerdotem , ôc in Hiberniam rediturum, cum id judicaverit idoneum
Seminarii Moderator Ôc ftudiorum Prafedus , fitque hic reditus cum bona
venia ôc benedidione Reverendiflimi Parifienfis Archiepifcopi , feu ejus

Vicarii Generalis.
Nullus ad ordines fufcipiendos accédera prafumat abfque Ordinarii fui,

vel Vicarii Apoftolici , feu Generalis litteris dimifforiis ôc patrimonii ,
feu beneficii titulo , nifi Seminarium fpeciale habeat à Papa privilegium,
quo pradidorum defedui fuppleri poflit.

1 Omnes in hoc Seminarium admifli , five alumni fint , five Convidores,
vêlante, vel etiam ftatim poft eorum admiffionem, totius vita prateri-
ta generalem inftituant confefllonem , ôc deindè fingulis menfibus confi-
teantur. ^

Sint femper in Seminario duo ad minimum Confeffarii légitime appro-
bati, ôc requifitam habentes jurifdidionem ad audiendas confeffiones Se-
minariftarum , aliorumque Hibernorum qui conflteri volent.

Sacerdotes Miffas célèbrent loeo ôc tempore à Seminarii Moderatore
defignatis , ftipendiaque à- fidelibus accepta eidem Moderatori in commu¬
nes ufus conferenda tradent.

Unus fit Sacerdos ad facrum in facello Seminarii quotidiè horâ fextâ
matutinâ faciendum , cui omnes Juvenes in Seminario degentes , ôc Servi
interfint ; hoc autem facrum femper fit de tempore , quando Miffa ex-
preflè defignata ôc notata funt; aliis verb temporibus fit de Trinitate, ôc

aliis votivis in Miffali aflignatis , appliceturque pro exaltatione Sanda Ma-
tris Eçclefia , ôc extirpatione harefis , pro pace inter Principes Chriftia-
nos , pro benefadoribus vivis ôc defundis Seminarii , ôc pro felici ftatu
ôc progreffu Seminarii.

Omnes Sacerdotes ôc alumni primo die Luna cujufcumque menfis,
horâ quintâ vefpertinâ conveniant, ôc fimul recitent officium Defundo-
rum cum Laudibus ôc Orationibus , pro amicis ôc benefadoribus Semi¬
narii defundis 5 horâ quintâ matutinâ pracifè , ôc horâ odavâ vefperti¬
nâ omnes accédant ad preces communes , qua divifa funt in mentalem
Se adualem, Norma verb quâ nontalis peragi debeat , à Prafedo ftatua-
tur , Prafedufque in hoc génère orationis rationem quarat à Seminariftis.

Sit defignatus unus Sacerdos , qui diebus Dominicis horâ fefqui-feptimâ
vefpertinâ , vel aliâ à Moderatore defignata , Juvenes in Catechifmo ,

suiiïquc adpietatem fpedantibus erudiat, cui exercitio omnes adfinr.
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DE LA -VILLE DE PARIS. t6?
Sit etiam unus Sacerdos , ôc unus Juvenis fimul per vices trimeftrales

conftituti , qui facello attendant , illudque cum vaiis ôc alraris ornanontis
munda ôc nitida teneant.

Diebus Dominicis ôc feftis folemnioribus ( iis exceptis quibus in Semi¬
nario habetur concio ) omnes in feminario degenres fimul aliquam Eccle¬
fiam adeant Concionem ôc Vefperas audituri. Pari modo cum itur ad
claffes, omnes ejufdem claflis fimul Ôc gregatim procédant , iifdemque
etiam diebus feftis horâ quintâ vefpertinâ Sacerdotes omnes conveniant
Matutinum cum Laudibus in Seminarii fàcello recitaturi, Vefperas autem, ,

aliafque Horas privatim pro fua quifque opportunitate dicat.
In hoc Seminario non recipiantur plures quam qui commode ac dé¬

cerner in omnibus neceffariis fuftentari poffint : in horum autem re¬
ceptione nulla partialitas, aut Provinciarum acceptio fiât, fed omnes Hi-
berni ex cujufcumque fint Regni parte , Se ex quacumque fint Provincia,
qui fupràdidas conditiones habebunt, ôc fe tempore opportuno offerent,
indifferenter recipiantur.

Quilibet in Seminarium tanquam alumni admifli per aliquot menfes
juxtà Moderatoris judicium , Linguae Gallica fedulo incumbant , omnef-
que in Seminario degentes latine vel gallicè intrà Seminarii limites loquan-
tur. Seminarii Moderator fingulis annis circà feftum fandi Remigii omnium
Seminariftarum capacitatem ôc profadum examinet , eofque iis ftudiis ap*
plicet ad quae judicabuntur aptiores.

Finitis humaniorum litterarum ftudiis ad Philofophiam non admitrantur
qui tardioris effe ingenii reperientur , fed Sacra Scriptura lectioni , cafi- ,

bus confeièntia ôc controverfiis applicentur ; parique modo agendum Cum
iis qui perado Philofophia curriculo fubtilis , ac profundi non reperien¬
tur ingenii. In his autem Sacra Scriptura , cafuum confeientiae , ôc con-
troverfiarum ftudiis , duos intégras annos cum dimidio fufflciet infumere.
Qui autem felicioris invenientur ingenii , duos annos in Philofophia, Ôc

très cum dimidio in Theologia , ôc non ultra dare operam permittantur.
Singulis quoque annis totum hoc Seminarium tam in capite quam in nom-
bris vifitandum eft ab uno aut duobus ab Archiepifcopo Parifienfi defî-
gnando aut defignandis , ôc fi expedire noverit Moderator ut amplius vifi-
tetur, vifitabitur. *

Seminariftarum unus fit à Seminarii Moderatore defignatu^, qui pra*-
fideat Theologicis, fpeculativis , pradicis Se controverfiftis difputationi-
bus. Speculativa difputationes Theologica: habeantur fingulis diebus Do¬
minicis , exceptis Solemnioribus , ab hora fefqui-tertia ad quintam ; Pradi-
ca verb quolibet die Lunae , Marris ôc Mercurii , à fcfqui-duodecima ad
fefqui-primam pomeridianam 5 ôc Controverfifta quolibet die Vencris ôc
Sabbati per unam horam, modo proximè dido. Alter fit etiam defignatus,
qui Philofophicis prafit difputationibus qua habebuntur qualibet die Jo-
vis ab hora fefqui-duodecima ad fefqui-fecundam , nifi feftum occurrat,
quia tune hac hora mutanda in illam qua Theologicis fpeculativis difpu¬
tationibus affignata eft Seminarii autem Moderator curet ut omnes Theo-
logi Theologicis, ôc Philofophi Philofophicis difputationibus interfînt, fin-
guli fuum munus rite ac diligenter obeant : quod ut fiât ipfum frequentiùs
adeffe juvat, methodum ôc ordinem in difputationibus obfcrvandum pê¬
nes Prafedum erit conftitiore.

Refedionum temporibus , Sacrae Scriptura unum legatur caput, tum
aliquid de libro pio , aut vita alicujus fandi , qua: ledio ad finem refe-
dionis durabit , idque tam in prandio quam in c�na , aut collatione in
diebus jejuniorum. Fadis verb refedionibas , Moderator, ac fpiritualium
exerciriorum Prafedus per modum recreationis examinet quos voluerit
de Seminariftis , videatque quem frudum ex menfali ledione perceperint,
tum aliquas hiftorias pias aut utiles narret , vel ab aliis narrari curet.
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I6g PREUVES DES ANTIQUITES
Feriâ fextâ cujuflibet hebdomada ( iis exceptis qua inter Pafcham &

Pentecoftem occurrunt , ac inter Nativitatem & Epiphamam , aut quae

/equitur jejunium ) in Sabbato ob Dominiez Paflioms memonam omnes,
exceptis junioribus ôc agrotis , à ctna abftineant.

Duo femper fint Ledores hebdomadarii per vices , quorum unus tem¬
poribus refedionum légat , alter menfis inferviat : horum alteruter fingu¬
lis diebus horâ fcfqui-quartâ matutinâ campanam pulfet^, omnes excitet ,

lumen ad fingula cubicula déférât , ôc horâ quintâ pracife , aut paulo antè,
campanulam pulfet ad preces; ôc horâ nona vefpertinâ fingulorum lucer-
nas extincrui curet , quâ horâ omnes ad cubitum fite accingant, brevi con-
feientia examine pramiflb. Ab hoc autem munere nullus exceptus erit ,

Moderatore ôc Prafecto exceptis. ^

Quotidiè manè antequam ad claffes accédant Seminanfta , lua cubicula
mundent , ôc ledos fternant. Horâ undecimâ matutinâ prandendum , ôc

fextâ vefpertinâ praciPe , tam hyeme quam aftate , conandum erit ; in je-
juniorum verb diebus, horâ duodecimâ manè ôc feptimâ ferb.

Nullus externus ad cubicula Seminariftarum admittatur , fed maneat vel
in area , vel in aula , donec fervus accerfet quem alloqui defiderat.

Nemo qua in Seminario aguntur extemis référât. Nemo refedionum
horis abfque Moderatoris licentia abfit, vel alibi extra Seminarium pran-
dere,vinare aut cubare prxfumat.

Nemo alienum cubiculum tempore ftudii ingrediatur ; neino tabernas
aut luforia frequentet , ôc nemo publicis inhoneftis feenis interfit , nemo
rixas excitet aut foveat, nemo fine Moderatoris licentia egrediatur , nifi
quando. ad claffes eundum erit.

Cum aliquis agrotaverit , finguli per vices juxtà Moderatoris affigna-
tionem curam ejus habebunt , Ôc preces Deo quotidiè pro ipfo fundent.

Pro Nobilium filiis , fi qui ut Convidores in Seminario degere volue-
rint , penès Moderatorem erit prafetibere , quas régulas ipfi debeant ob-
fervare.

Si quis in has régulas aut alia ftatuta , qua ad redum Seminarii regi-
non à Moderatore condita erunt , offenderit , ôc poft unam aut alteram
privatam admonitionem non refipuerit , publicè coram reliquis Semina-
riftis reprehendatur , ôc fi contumax inveniatur , toto Seminario exclu*
datur.

Adum Parifiis anno Domini 1626 , die Venetis feptimâ Februarii. Si-
gnatum, FRANCISCUS, Archiepifcopus Parifienfis. Et de mandato
prafati Illuftriffimi Domini noftri, Domini Parifienfis A rchi epifcopi.

Baudouyn.

Joannts Franciscus de Gondy , ôcc. Vifis per nos litteris Procurato-
riis, die 17 Junii novifllmi , initis per Magiftrum Vincentium de Paul,
Prefbyterum Aquenfis Di , in jure Canonico Licentiatum , Prima-
rium , ôc Capellanum Primariatûs ôc Capella Domûs feu Collegii Bono-
rum-puerorum vulgb nuncupati, propè portam fandi Vidoris, intrà ta¬

men muras Parifienfes , in Univerfitate Parifienfi , quondam fundati ad
didos Primariatum Ôc Capellam Collegii Bonorum-pucrorum , ( fuper cu¬

jus frudibus, redditibus ôc proventibus, autoritate Apoftolicâ, Magiftro
Ludovico de Guard Dodori Theologo , Sanda Sedis Apoftolicâ Proto-
notario , nuper feu aliàs didi Collegii Primario Ôc Capellano , ad cujus
vitam , ex -caufa refignationis , penfio annua fumma 200 librarum Turonen¬
fium afllgnata, creata ôc conftituta exiftit ) , unà cum eorumdem Primariatûs
ôc Capella juribus ôc pertinentiis univerfis in manibus noftris > tamquam
Collatons ordinarii Primatiatûs ôc Capella pure , libéré ôc fimpliciter re-
fignandum , cedendum ôc dimittendum ad effedum unionis , annexionis Se

incorporationis.
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DE LA VILLE DE PARIS. 16g

iïïcorporationis didorum Primariatûs ôc Capellae Collegii Bônorum-pue-
rorum ( des Bons enfin-: ) focietati feu communitatiPiefbyterorum Miflionis
per Emanuelem de Gondy , Comitem de Joigny , Fratrem Germanum
noftrum , ôc Dominam Francifcam de Silli , Baroniffam de Montmirel , con-
jugem , fundata , juxtà Contradum initum die 17. Aprilis , anno 1625. Vi¬
fis etiam dido contradu fundationis , ut fuprà inito , decreto noftro Omo*
logationis didi contcadûs de data diei 24. Aprilis noviflimi : Nos Parifien¬
fis Archiepifcopus didos Primariatum ôc Capellam Collegii Bonorum-pue-
rorum, ut pratertur, vacantes, una cum fuis juribus Se pertinentiis uni-
verfis focietati feu communitati.Prefbyterorum Miflionis , ut fuprà fun¬
data contulimus ôc donavimus , eofdemque Primariatum ôc Capellam di¬
da focietati Prefbyterorum Miflionis pro perpetuis futuris temporibus
unimus , annedimus ôc incorporavimus ; ad onus tamen per Superiorem
Prefbyterorum praefatae Miflionis, pro tempore in dido Collegio exiften-
tem , feu eo abfente ejus Subftitutum Primarium ôc Capellanuvn didi Col¬
legii Bonorum-puerorum , dici ôc celebrari folita , ôc ad quae tenetur per
fundationem didorum Primariatûs Ôc Capella , ac fervandi ôc exequendi
alia omnia ôc fingula qua continentur in fundationibus , tam antiqua quam
duorum Burfariorum didi Collegii , ôc in eo per deffundum bona; me-
moria Magiftrum Joannem Pluyèttes Prefbyterum, dum viveret, ejufdem
Collegii Primarium, teftamento fuo de data diei 22. menfis Julii , anni
Domini 1579 > Fundatorem ôc Inftitutorem , ac etiam ad onus penfionis
annua 200. lib. Turonenfium, autoritate Apoftolicâ didae creationis hujuf¬
modi penfionis annuae contentis ôc expreflis perfolvenda. Datum Parifiis
anno 1626 Julii 20.

Joannes Franciscus De Gondy, ôcc. Cantor habebit Stallum in choroi
{ de st Germain de t^éuxerroi ) Se eminentem fedem in altéra chori parte , hoc
eft ad Iatus finiftrum , in qua fedebit quando Decanus in eminenti ôc deca-
nata fua Cathedra in dextda chori parte jus fedendi habebit , diebus fcili¬
cet feftis annualibus ôc folemnibus ; aliis verb diebus primam fedem tenebit
propè antiquiorem Canonicum in ea ipfa parte finiftra, fieur prafarus De¬
canus primum locum obtinebit. Jus corredionis , admonitionis ôc incre-
pationis idem Cantor habebit in choro, fed in Vicarios, Capellanos ÔC

Clericos inferiores, nullum autem in Canonicos, juxtà pramiffa ftatuta î
ejufdem infuper munus erit diebus feftis fandi Vincentii ôc Landerici
officia divina in choro celebrare , rabulas in choro pro divini officii
celebratione dirigere Ôc praefigere , ac quibuflibet de dido choro vices
fuas per hebdomadam aflignare ; immédiate poft prafatum Decanum primos
honores in choro idem Cantor excipiet conformiter ad pradidas conftitu-
tiones , fed in Capitulo tantùm locum ôc vieem Canonici obtinebit : ejuf-
demque Cantoris munus erit tam chorum quam pfalmodiam redè dirigere,
defedus , fi qui fuerint , emendare , ôc circà aftiftentiam in ch*oro debitam ,
tam quam oculus chori, aflîduè ôc attenté vigilare ftudebit; jura honorifica
eidem Cantori , ratione fua Cantoriae in choro débita, reddentur , maxi¬
me vero in ceremoniis peragendis : qua; quidem ut majori cum decentia
fieri poflint, ufus Metropolitana Eçclefia, quantum fieri poterit , ferva-
bitur. In Feftis annualibus ac folemnibus duo thuribula à duobus five Ca¬
nonicis , five Vicariis , aut Capellanis , thuris adolendi gratia , ad Cantica
Magnifiât Se b'enee.ici , deferri ftatuimus , qui quidem Auguftiffimo Sa-
cramento,ôc al tari thure ingefto, poft humillimam inclinarionem fadam ,
redo ordine procédant ad Choriftas five Cappigeros , unus à dextris ,
alter à (iniftris , quibus Choriftis thuriferatis dehinc progredientur, unus
ad Decanum, cui trium tradu incenfum ingeret , itemque alter à latere
finiftra faciet Cantori.
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i7o PREUVES DES ANTIQUITES
, Quand le Doyen aux Fêtes Solemnelles célébrera l'Office divin , le

Chantre l'accompagnera. Quand aux mêmes Fêtes le Doyen fera abfent,
, on ne laiflera pas d'aller encenfer le Chantre en fa place , qmd Capitulum

& Collennm in choro reprxfintare debeat Cantor. Aux autres Fêtes qu'il n'y
a qu'unChanoine, Vicaire , ou autre qui encenfe, après avoir cte encen-
fer le Doyen , il fe tournera vers le Chantre qu'il encenfera du nome

", endroit , fans aller devant lui . Cum pradidus Cantor fedebit in fua
eminenti cathedra , pueri Chori antè didum Cantorem tranfeundi jus non
habebunt ; illo autem fedente propè antiquiorem Canonicum à latere fi-
niftro , pueri poterunt antè pradidum Cantorem , ficut ôc antè cateros Ca¬
nonicos tranfire. Jus denique ftolam deferendi in abfentia Decani , fivè
in choro , fivè extra , quoties opus fuerit, pradidus Cantor habebit. Da¬

tum Parifiis anno 1627 , Januarii 29.

Jean François de Gondy, ôcc. Sur les plaintes ôc remontrances à Nous
faites par notre Promoteur touchant les Hermites de la Forêt de Senart ôc

du Village de la Courtille lez Paris, Nous avons enjoint aufdits Hermites
de fe retirer de notre Diocèfe , Ôc fait deffenfes de faire aucunes fondions
Sacerdotales ou Religieufes dans icelui; permis toutefois à eux de fe pour¬
voir pardevant fa Sainteté pour la déclaration, validité ou invalidité de leur
Ordre, v ôc profeffion, fi mieux ils n'aiment fe retirer en quelque Ordre
& Religion reçu ôc approuvé. Fait à Paris le 19 Février 1627.

Jean François de Gondy , ôcc. Ces Hermites n'ayant obéi" à la pré¬
cédente Ordonnance, Nous aurions enjoint ôc enjoignons par ces Pre¬
fentes à notre Promoteur de fe faifir de leur perfonne ôc les amener dans
nos Prifons , Se faire faifir ce qui fe trouvera de meubles , ornemens ôc au¬

tres chofes aufdits Hermites appartenantes , ôc à cette fin lui avons per¬
mis d'implorer le bras feculier. Fait à Paris le 12 Mars 1627.

Le fixiéme Mars 1627 ont été reçues par Monfeigneur TArchevcque les
Religieufes de Ste Catherine de Sienne OU Fide* de !>t Thomas, fous la règle ÔC

conftitution de l'Ordre des Frères Prêcheurs , reformés fuivant le Bref de
notre St Père accordé à haute ôc puiffante Princefle Anne de Chaumont,
Çomteffe de St Pol ôc Ducheffe de Fronfac.

Joannes Franciscus de Gondy, ôcc. Vifo Libello fupplici nobis pro
parte Magiftri Vincentii de Paul , Primarii ôc Capellani Primariatûs Ôc Ca¬

pella domûs feu Gymnafii Bonorum-Puerorum , Eons-Enfans, fundati no¬
bis procuratoriè oblata, tendente ad fines uniendi Primariatum feu offi¬
cium Primarii, Capellamque ejufdem Collegii, una cum eorumdem Pri¬
mariatûs & Capella juribus , pertinentiis ôc redditibus univerfis , mediante
ceflione ôc refignatione pura Se libéra ôc fimplici didorum Primariatûs Ôc

Capella per pradidum de Paul Gymnafiarcam ejufdem Collegii , feu ejus
legitimum propter hoc conftitutum Procuratorem in manibus noftris tan¬
quam coilatoris ordinarii fada feu facienda. Nos Parifienfis Archiepifcopus
Primariatum feu officium Primarii nec non Capellam feu Capellaniam Col¬
legii Bonorum-Puerorum liberos nunc ôc vacantes per refignationem didi
Magiftri Vincentii de Paul illorum ultimi Capellani Ôc Primarii ac poffeffo-
ris pacifici, hodie in manibus noftris Societati ôc Communitati didorum
Patrum Miflionis contulimus Ôc donavimus , unimus , annedimus ôc in-
«rarporamus , ad onus tamen Miffas Ôc Divina Officia perpradidos Patres
wiiflionis poft hac celebrandi feu celebrari faciendi, Ôcc. comme ci-devant le

20 Juillet 1626. Datum Parifiis anno 1627 Julii $.
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Î)E LÀ VIL[LE DÉ PARIS, Z7r
Louis de Guyard , Dodeur en Théologie , Protonotaire du faïnt Siégé

Àpoftolique , Prieur Commendataire du Prieuré de St Thomas de la Flè¬
che , Ordre de Sr Benoît j Diocèfe d'Angers , Vicaire gênerai au fpirituel
Ôc temporel de Monfeigneur Tllluftrifllme ôc Reverendiflime Ppre en Dieu
Meflire Jean François de Gondy -, par la grâce de Dieu ôc du faint Siège
Apoftolique Archevêque de Paris. A tous ceux qui ces prefentes Lettres
verront 5 Salut en notre Seigneur : Sçavoir faifons que par Bulles d'Il-
luftriflime ôc Reverendiflime Meflire François Barberin , Cardinal du titre
de Ste Agathe , Légat de notre St Père Urbain VIII en France, en date
à Lyon de Tan 1625 le cinq Odobre ; ayant été permis à haute ôc puiffante
Princefle Dame Anne de Chaumont, Comteffe de St Pol, Ducheffe de
Fronfac , de fonder dans la Ville ou Fauxbourgs de Paris un Monaftere de
Religieufes fous la règle ôc conftitution de l'Ordre des Frères Prêcheurs,
reformés fous l'invocation de Ste Catherine de Sienne, fous la jurifdidion,
vifitation ôc corredion de mondit Seigneur Illuftrifîime ôc Reverendiflime
Archevêque de Paris. A cet effet ayant demandé un nombre fufiifaiît de
Religieufes dudit Ordre au Couvent de la Ville de Thoulouze , fous le bon
plaifir de Monfeigneur TUluftrifllme ôc Reverendiflime Cardinal de la Val-
lette , Archevêque dudit lieu , ou Mr fon grand Vicaire 5 Nous confort
froment à la Bulle de mondit Seigneur le Légat, accordée à lafufdire Dame
Comteffe de St Pol , ôc ayant reçu l'obédience concédée par Meflire Louis
de Claires , Confeiller en la Cour de Parlement de Thoulouze , nommé à
TEvêché de St Papoul , Vicaire gênerai de TUluftriffime ôc Reverendiflime
Cardinal de la Vallette Archevêque de Thoulouze, en datte du vingtième
Odobre de Tannée dernière 1626 aux Religieufes ci-après dénommées de
partir de leur Monaftere de ladite Ville de Thoulouze ôc venir en cette
Ville de Paris , pour y établir un Monaftere du même Ordre ; Se ayant vu
ladite obédience , avons en prefence de ladite Dame Comteffe de St Pol
Se de fon confentement , ôc en prefence de plufieurs autres Dames, reçu
Se établi , recevons ôc établiffons par ces Prefentes au Monaftere de Ste
Catherine de Sienne , nouvellement fondé par icelle Dame Comteffe en
cette Ville de Paris , Révérende Mère S�ur Marguerite de Jefus, laquelle
nous avons inftitué ôc inftituons Supérieure Vicaire en chef dudit Cou¬
vent , Surs Marie de St Alexis, Elifabeth de la Vifitation , Magdclaine
de St Pierre > Marguerite du St Efprit, Françoife des Séraphins, ôc Jeanne
de Ste Marthe, Converfe, Religieufes dudit Ordre , pour y vivre félon
leur Ordte ôc profeffion i ôc ladite Supérieure pour gouverner Se conduire
feloh#eur inftitut toutes ôc chacunes les Religieufes , tant Profeflès que
Novices , qui feront ci-après reçues audit Monaftere , ôc généralement
faire ôc gérer tout ce qu'il appartiendra pour le gouvernement tant au fpi*
rituel qu'au temporel dudit Monaftere : lequel toutefois nous avons arrêté
au Fauxbourg St Marcel , lieu auquel nous les recevons , mais en atten¬
dant feulement un autre lieu plus propre ôc convenable , auquel nous puif-
fions arrêter tout-à fait ôc établir le fufdit Monaftere de Sre Catherine de
Sienne , félon ôc comme il plaira à Monfeigneur Tllluftrifllme ôc Reveren¬
diflime Archevêque de Paris. En foi de quoi nous avons figné ces Prefen¬
tes de notre main , ôc icelles fait contre-figner par Maître Jean Baudouyn,
Prêtre Licentié es Loix , Secrétaire ordinaire ôc Notaire de l'Archevêque
de Paris, le fixiéme Mars 1627 , figné de Guyard. Et à côté, De Mandata
Domini Vicarii Generalis prxfati.

Tome III. *Y i]

Î)E LÀ VIL[LE DÉ PARIS, Z7r
Louis de Guyard , Dodeur en Théologie , Protonotaire du faïnt Siégé

Àpoftolique , Prieur Commendataire du Prieuré de St Thomas de la Flè¬
che , Ordre de Sr Benoît j Diocèfe d'Angers , Vicaire gênerai au fpirituel
Ôc temporel de Monfeigneur Tllluftrifllme ôc Reverendiflime Ppre en Dieu
Meflire Jean François de Gondy -, par la grâce de Dieu ôc du faint Siège
Apoftolique Archevêque de Paris. A tous ceux qui ces prefentes Lettres
verront 5 Salut en notre Seigneur : Sçavoir faifons que par Bulles d'Il-
luftriflime ôc Reverendiflime Meflire François Barberin , Cardinal du titre
de Ste Agathe , Légat de notre St Père Urbain VIII en France, en date
à Lyon de Tan 1625 le cinq Odobre ; ayant été permis à haute ôc puiffante
Princefle Dame Anne de Chaumont, Comteffe de St Pol, Ducheffe de
Fronfac , de fonder dans la Ville ou Fauxbourgs de Paris un Monaftere de
Religieufes fous la règle ôc conftitution de l'Ordre des Frères Prêcheurs,
reformés fous l'invocation de Ste Catherine de Sienne, fous la jurifdidion,
vifitation ôc corredion de mondit Seigneur Illuftrifîime ôc Reverendiflime
Archevêque de Paris. A cet effet ayant demandé un nombre fufiifaiît de
Religieufes dudit Ordre au Couvent de la Ville de Thoulouze , fous le bon
plaifir de Monfeigneur TUluftrifllme ôc Reverendiflime Cardinal de la Val-
lette , Archevêque dudit lieu , ou Mr fon grand Vicaire 5 Nous confort
froment à la Bulle de mondit Seigneur le Légat, accordée à lafufdire Dame
Comteffe de St Pol , ôc ayant reçu l'obédience concédée par Meflire Louis
de Claires , Confeiller en la Cour de Parlement de Thoulouze , nommé à
TEvêché de St Papoul , Vicaire gênerai de TUluftriffime ôc Reverendiflime
Cardinal de la Vallette Archevêque de Thoulouze, en datte du vingtième
Odobre de Tannée dernière 1626 aux Religieufes ci-après dénommées de
partir de leur Monaftere de ladite Ville de Thoulouze ôc venir en cette
Ville de Paris , pour y établir un Monaftere du même Ordre ; Se ayant vu
ladite obédience , avons en prefence de ladite Dame Comteffe de St Pol
Se de fon confentement , ôc en prefence de plufieurs autres Dames, reçu
Se établi , recevons ôc établiffons par ces Prefentes au Monaftere de Ste
Catherine de Sienne , nouvellement fondé par icelle Dame Comteffe en
cette Ville de Paris , Révérende Mère S�ur Marguerite de Jefus, laquelle
nous avons inftitué ôc inftituons Supérieure Vicaire en chef dudit Cou¬
vent , Surs Marie de St Alexis, Elifabeth de la Vifitation , Magdclaine
de St Pierre > Marguerite du St Efprit, Françoife des Séraphins, ôc Jeanne
de Ste Marthe, Converfe, Religieufes dudit Ordre , pour y vivre félon
leur Ordte ôc profeffion i ôc ladite Supérieure pour gouverner Se conduire
feloh#eur inftitut toutes ôc chacunes les Religieufes , tant Profeflès que
Novices , qui feront ci-après reçues audit Monaftere , ôc généralement
faire ôc gérer tout ce qu'il appartiendra pour le gouvernement tant au fpi*
rituel qu'au temporel dudit Monaftere : lequel toutefois nous avons arrêté
au Fauxbourg St Marcel , lieu auquel nous les recevons , mais en atten¬
dant feulement un autre lieu plus propre ôc convenable , auquel nous puif-
fions arrêter tout-à fait ôc établir le fufdit Monaftere de Sre Catherine de
Sienne , félon ôc comme il plaira à Monfeigneur Tllluftrifllme ôc Reveren¬
diflime Archevêque de Paris. En foi de quoi nous avons figné ces Prefen¬
tes de notre main , ôc icelles fait contre-figner par Maître Jean Baudouyn,
Prêtre Licentié es Loix , Secrétaire ordinaire ôc Notaire de l'Archevêque
de Paris, le fixiéme Mars 1627 , figné de Guyard. Et à côté, De Mandata
Domini Vicarii Generalis prxfati.

Tome III. *Y i]
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i7x PREUVES DES ANTIOJJITE'S
Urbanus, Papa VIII, Venerabili Fratri ôcc. Salutem & apoftolicam

benediaionem. Aliàs felicis recordationis Paulus Papa V, prxdecefior
nofter , fupplicationibus dileda in Chrifto filia Magdalena 1 Huilloi: , mu-
lierisvidua, relida quondam Claudii le Roux, Parifienfis Dicefis fibx
humiliter porredis inclinatus, tune exiftenti Epifcopo Parifienfi dédit in
mandatis , quatenus eidem Magdalena in loco décent, ôc honefto civitaus
Parifienfis feu illius fuburbiorum unum Monafterium Moniaîium, cum Eç¬
clefia feu Capella, clauftro, dormitorio , refedorio , cnmeteno, area,
hortis , hortuliciis , cellis , aliifque officiis ac nombris neceffariis ôc oppor-
tunis conftrui Ôcadificari faciendi licentiam ôc facultatem impertiretur;illud-
que poftquam fie conftrudum ac débita convenientique claufura munitum,
ac facra ôc prophana fuppelledile aliifque neceffariis competenter inftru-
dum, neenoncerti, annui ôc perpetui redditus donati Ôc aflignati fuiffent
in Monafterium Moniaîium fub titulo fanda Urfula , Urfutincs , Se régula
fandi Auguftini reformata ; nec non diledorum filiotum Guielmi Geflin
Andegavenfis, ôc Jacobi Galleman Rothomagenfis , ôc Thoma Gallot
Conflantienfis Diicefis Prefbyterorum , in facra Theologia Magiftrorum
de Gremio Collegii Sorbonici , in dida civitate inftituti , quorum primus
tanquam prafedus feu caput, cateri verb tanquam afllftentes effe debe-
rent quoad viverent 5 illis autem vel eorum duobus recedentibus veldece-
dentibus familia alicujus Eçclefia piorum , proborumque virorum in refor-
matione vivendi ab Ordinario Parifienfi pro tempore exiftente eligenda ,
vel eorum à dida familia Ecclefiaftica tempus fibi bene vifum quoad id de-
putari , ôc ut praefertur approbari contingeret , gubernio , regimine & ad-
miniftratione , ôc alias fubjedis modo ôc forma tune expreflis perpetuo
crexerit ôc inftituerit: prout in ipfius Paulo pradecefforis , fubplumbo de-
fuper expeditis Litteris , quarum ténor prafentibus pro furrlcienter ex¬

preflis habere volumus pleniùs continetur. Cum autem ficut pro parte
dida Magdalena , ac didarum in Chrifto filiarum prapofita , ôc Monia¬
îium Monafterii hujufmodi nuper expofitum fuit, earum mentis ôc inten-
tionis nequaquam fuerit, Monafterium pradidum ôc fefe refque regimini
Se gubernio familia alicujus Ecclefiaftica hujufmodi fubjicere ôepropterea,
ac etiam quia unus ex didis tribus diem vita extremum obiit , per nos ut
infrà opportune provideri fummopere defiderent. Nos Magdalena ac pta-
pofita ôc Moniaîium pradidarumanimiquieti felicique Monafterii ejufdem
diredioni, quantum cum Domino pofiumus profpicere , nec non Mag-
dalenam ac prapofitam ôc Moniales pradidas fpecialibus favoribus ôc gra-
tiis profequi volentes , earumque fingularum perfonas à quibufvis é^com-
municationis , fufpenfionis ôc interdidi, aliis Ecclefiafticis cenfuris, fen-
tentiis vel caufa latis , fi quibus quomodolibet innodata exiftant , ad ef-
fedum dumtaxatprafentium confequendum , hatum feriè abfolventes , ôc

abfolntas fore cenfentes , fupplicationibus illarum nomine nobis per hoc
humiliter porredis inclinati, ftatemitati tua per prafentes committimus
& mandamus veris exiftentibus narratis Magdalena ac prapofita ôc Monia-
libus praedidis , ut vice Ôc loco familia hujufmodi duas perfonas fimiliter
Ecclefiafticas, Sacularesvel cujufvis Ordinis Regularis quarum alteram in
ejufdem Monafterii ac pradida ôc Moniaîium pradidarum , Superiorem
Se adminiftratorem in fpiritualibus ôc temporalibus ad triennium vel fexen-
mum tantum , ac etiam ultra fi ita è re didi Monafterii futurum in Domi¬
no judicavcns proficere, debeas nominare ôc cligere libéré ôc licite poflint
& valcant , licentiam concédas. Datum Romae apud fandara Mariam majo¬
rem fub annulo Pifcatoris die 6 Novembris anno 162e
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DE LA VILLE DE PARIS. I73
Urbanus , ôcc. Cum itaque ficut nobis innotuit in Regno Gallia; ab

aliquot annis , nulla Sedis Apoftolicâ auroritate , quin potius damnabili
temeritate , introduda fuerit quaedam Congregatio fub tituio fandi Pauli
primi Eremita , in eaque perplures tanquam in Religione approbata tria
vota fubftantialia emiferint caputiumque detulerint , ôc nunc quoque dé¬
férant adinftar Fratrum Difcalceatorum nuncupatorum Ordinis fandi Au-
guftini; cumque nonnulli ex eadem Congregatione cognita nullitate funda-
tionis ac frauda , quam indemnis fundator paucis antè obitum diebus
confcientia ftimulis advedus , ut nobis etiam innotuit, confeffus eft fe te-
merè commentum fuiffe, à Sede praedida poftulaverint declarari fe non
effe Congregationi hujiîfmodi alligatos , ac poffe libéré ad faculum re¬
dire. Nos dignum exiftimantes adulterinas hujufmodi plantationes divel-
lere. Itaque certum ftatum ôc Congregationes hujufmodi nullius firmi-
tatis unquam fuiffe , aut effe autoritate Apoftolicâ tenore prafentium de-
cernimus Ôc declaramus , revocamus , caffamus ôc annullamus , nec non
omnibus qui habitum ut fuprà fufceperint profeflionemque ejufdem fub
excommunicationis latae Sententiae pcna interdicimus , expreffè prohibe-
mus , nec fedam ab ipfis abfumptam fcienter ulterius, vel ipfam de novo af-
fumere quoquo modo audeant aut prarfumant ; ôc nihilominus iis qui bona
fide vota* ut fuprà emiferunt ut in facculo fub habitu Clericali , fub obe¬
dientia tamen Epifcopi loci ubi eos morari contigerit , voto caftitatis ad-
ftridi remanere libéré 5e licite valeanu authoritate Ôc tenore praefentium
concedimus ôc indulgemus : caeterum eos paterne in Domino hortamur ut
aliquam ingrediantur de Religionibus' à Sede Apoftolicâ pradida approba-
tis, ubique reddant Domino vota fua , in contrarium faciendo nonobftare
quibufcumque. Datum Roma apud fandam Mariam majorem fub annulo
Pifcatoris die 21 Maii 1627.

Et le vingtième *Aout de la même année enreoffée au Secrétariat de l'archevêché
a la requefte du Père Bafilium, Religiofum Ordinis Fratrum Eremitarum D. Au-
guftini Difcalceatorum Congregationis Gallia.

Jean François de Gondy , ôcc. Suivant la Requête verbale à Nous fai¬
te par les Filles dites Hofpitalieres , étant logées au détroit de la Paroiffe
St Paul a Paris , Nous vous avons permis ôc permettons de dire ôc célé¬
brer la fainte Meffe à baffe voix , à huis clos ôc fans aucune fonnerie pour
trais mois ; pendant lequel tems les fufdites Hofpitalieres procureront
d'obtenir Arrêt conformément à TAde qu'elles ont fait de fe foumettre à
perpétuité à l'entière autorité ôc jurifdidion de nous ôc de nos fucceffeurs
au fpirituel ôc au temporel , fous l'ordre , règle , conftitutions Ôc ftaruts
qu'il nous plaira, du dix Août 1624; lefquelles règles Ôc conftitutions ont
été données par nous aufdites Hofpitalieres le quinze Novembre audit ans
qu'aufli aux Lettres Patentes du Roi du mois de Janvier 1625, par lef¬
quelles il eft enjoint en termes exprès aufdites Hofpitalieres de s'acquitter
des fondions ôc +uvres pieufes ôc charitables qui leur feraient prefcrires

par les Règles ôc Statuts qui leur feraient baillés par Nous ôc conformé¬
ment aufli au Contrat de fondation fait par Dame Geneviève le Boan ,
femme de Maître Pierre Boucher , Confeiller <lu Roi en fon grand Con¬
feil , Tune des Fondatrices dudit Hôpital , par lequel il eft porté que lef¬
dites Hofpitalieres vivront fous les Conftitutions -ôc Règles qui leur fe¬
ront données par Nous , à la charge aufli -qu'aucune perfonne ne pourra
recevoir les Sacremens de Confeffion ôc Communion audit lieu ôc maifon
que lefdites Filles Hofpîtalietes ôc leurs domeftiques feulement : deffen-
dant étroitement aufdites Hofpitaliers «d'ouvrir Hôpital pour recevoir ôc

penfer aucun malade qu'au préalable nous n'ayons reçu contentement ôc

fatisfadion fur tout ce que defius. Fait à Paris ce 29 Odobre 1627.
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*74 y PREUVES DES ANTIOJJITE'S
Jean François de Gondy, Sec. Sçavoir faifons que les Tilles Hofpita*

lieras de la Charité Notre-Dame Ordre de St Auguftin, s étant ci-devant
;prefentées à Nous pour avoir notre permiflion d'établir en la Ville, de Pa¬

ris un Hôpital pour y recevoir , traiter ôc medicanonter feparement les
-pauvres femmes ôc filles malades Ôc y exercer Thofpitahte fous les Règles >

Statuts ôc Ordonnances qui leur feraient par Nous bailles , defirans nous
reconnoîtreen tout ôc par tout tant au fpirituel qu'au temporel pour leur
Prélat , Diredeur ôc Supérieur 4 elles nous auroient de ce pafle Ade le dix
Août 1624 , ce qui nous aurait induit à leur bailler au mois de Novembre
1624 , les Règles ôc Conftitutions qu'elles doivent fuivre , ôc leur au¬

rions odroyé ladite permiflion Ôc toute affiftance après la vérification des
Lettres Patentes du Roi du mois de Janvier 1625 , lefquelles ayant étéen-
regîtrées le vingt-cinq Mai 1628 , lefdites Religieufes nous ont fupplié leur
vouloir donner notre confentement ôc permiflion, ôcc. Nous ayons per-
mis Tétabliflement dudit Hôpital , auquel ne pourront être admifes, fans
notre confentement ou de nos Vicaires généraux , aucunes femmes veuves
ni filles pour demeurer en ladite maifon , ni y ptendre Thabit , ni y faire
.profeflion des v�ux folemnels de Religion , finon entre nos mains ôc de
notre authorité ôc confentement , ou de nofdits Vicaires généraux : ôc

avant que d'être reçues à prendre Thabit ôc faire ladite profeflion , la Supé¬
rieure fera tenue de nous avertir , ou les deffus nommés , un mois aupara¬
vant pour être interrogées ôc examinées fur leur vocation ôc qualités re-
-quifes pour exercer la charité envers les pauvres. Et à ces caufes avons per¬
mis au Supérieur ôc autres , qui feront par nous commis pour le gouver¬
nement du fpirituel audit Hôpital , de faire dire la fainte Meffe ôc Service
Divin ôc adminiftrer les faints Sacremens de Pénitence, Euchariftie ôc Ex-
trême-Ondion aufdites Religieufes ôc pauvres femnos ôc filles malades au*-

dit Hôpital par perfonnes Ecclefiaftiques par Nous ou nos Vicaires géné¬
raux nommées ôc choifies ; comme aufli leur donnons pouvoir de faire
prêcher audit Hôpital , ôc recevoir indifféremment ôc fans acceptation de
perfonnes feulement les pauvres femmes Ôc filles malades gratuitement >

fans mendier, faire mendier ni être à charge au public j bien pourront-
elles recevoir les donnarions , legs teftamentaires , fondations , ôcc. qui
leur feront faites volontairement. Donné à Paris le neuvième Juin mil
iix cens vingt-huit.

Jean François de Gondy, ôcc. afilfté de fon* Officiai, de fes grands
Vicaires ôc de fon Promoteur en la prefence de Marie de Medicis, Nous
avons donné Thabit de Religion à cinq Surs Hofpitalieres, ôc enfuite les
avons mifes en poffeflion réelle ôc perfonnelle de la Maifon ôc Hôpital
près la Place-Royale , conftitué pour Supérieure Sur Françoife de la
Croix , ôc leur avons donné notre bénédiction. Donné à Paris Tan 1628
le 12 Juin.

Damoifelle Catherine Dabra de Raconis , fille majeure ôc jouiffante de
fes droits demeurante au fauxbourg St Marcel a donné entre-vifs aux Da¬
mes Religieufes , Abbeffe ôc Couvent des Cordelières St Marcel lez Pa¬

ris, Dame Marguerite de Villemontée Abbeffe dudit Convent, une mai¬
fon fife audit Cloître St Marcel , acquife par ladite Damoifelle , de Mon¬
feigneur l'Archevêque de Paris le dix Novembre 1627 , & d'autres pe¬

tites rentes , à la charge que lefdites Religieufes ôc Abbeffe feront tenues
d'acquitter ladite Damoifelle envers ledit Seigneur Archevêque de Paris
de ce qu'elle lui doit de refte du prix porté par ledit Contrat de vente,
que ladite Dame Abbeffe a dit bien favoir pour avoir eu communication
dudit Contrat 5 ôc encore pour être par icelle Damoifelle de Raconis
fondatrice d'une Maifon ôc Convent dudit Ordre en ladite maifon ci-deffus
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trême-Ondion aufdites Religieufes ôc pauvres femnos ôc filles malades au*-
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fans mendier, faire mendier ni être à charge au public j bien pourront-
elles recevoir les donnarions , legs teftamentaires , fondations , ôcc. qui
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Jean François de Gondy, ôcc. afilfté de fon* Officiai, de fes grands
Vicaires ôc de fon Promoteur en la prefence de Marie de Medicis, Nous
avons donné Thabit de Religion à cinq Surs Hofpitalieres, ôc enfuite les
avons mifes en poffeflion réelle ôc perfonnelle de la Maifon ôc Hôpital
près la Place-Royale , conftitué pour Supérieure Sur Françoife de la
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Damoifelle Catherine Dabra de Raconis , fille majeure ôc jouiffante de
fes droits demeurante au fauxbourg St Marcel a donné entre-vifs aux Da¬
mes Religieufes , Abbeffe ôc Couvent des Cordelières St Marcel lez Pa¬

ris, Dame Marguerite de Villemontée Abbeffe dudit Convent, une mai¬
fon fife audit Cloître St Marcel , acquife par ladite Damoifelle , de Mon¬
feigneur l'Archevêque de Paris le dix Novembre 1627 , & d'autres pe¬

tites rentes , à la charge que lefdites Religieufes ôc Abbeffe feront tenues
d'acquitter ladite Damoifelle envers ledit Seigneur Archevêque de Paris
de ce qu'elle lui doit de refte du prix porté par ledit Contrat de vente,
que ladite Dame Abbeffe a dit bien favoir pour avoir eu communication
dudit Contrat 5 ôc encore pour être par icelle Damoifelle de Raconis
fondatrice d'une Maifon ôc Convent dudit Ordre en ladite maifon ci-deffus
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defignée ôc donnée ; auquel Convent elle pourra entrer feule Ôc quanres
fois que bon lui femblera comme Fondatrice. Et outre ladite Damoifelle
Dabra de Raconis fe charge de fournir les ornemens neceflaires pour le
Service Divin à la Chapelle qui fera faite en attendant que lefdites Reli¬
gieufes ayent fait faire une Eglife en ladite maifon, ôc lorfque ladite Eglife
fera bâtie fera pareillement tenue fournir tous les ornemens neceflaires pour
le Service Divin en ladite Eglife ; Se en cas que ladite Damoifelle vienne à
décéder auparavant que ladite Eglife foit bâtie, veut ôc entend que tous les
ouvrages d'ornemens foient ôc demeurent audit Couventainfi nouvelle¬
ment établi , defquels ladite Damoifelle fait aufli don audit Couvent , à
la referve toutefois d'un parement de la valeur de trois cens livres qu'elle
a promis à une de fes nièces lors de fa profeflion, au cas qu'au jour du de-
ceds de ladite Damoifelle elle n'ait donné leditjparement à fadite nièce, à la
charge que fi ledit Couvent ne fe peut établir en ladite maifon , ledit pre¬
fent Contrat demeurera nul Se refolu , ôcc. 1628 le 13 Décembre > ap¬
prouvé par Monfeigneur l'Archevêque le 15 Décembre 1628.

Le même jour quinze Décembre 1628, l'Archevêque permit aux Reli¬
gieufes de St Marcel à leur requête de tranfporter leur Monaftere en cette
maifon j mais ces Religieufes ayant reconnu le peu de commodité qu'il y
aurait en cette maifon pour y loger Se recevoir toutes leurs Religieufes
qui font en très-grand nombre pour n'y trouver aucun moyen de s'agran¬
dir, elles requirent Mr l'Archevêque de leur permettre de fe fervir de la¬
dite maifon comme de fecours au grand Convent pour y établir ôc envoyer
tel nombre de Religieufes dudit grand Convent qu'il fera trouvé neceffàire
pour la décharge ôc foulagement d'icelui. Nous avons permis aufdites Re¬
ligieufes dudit grand Convent d'envoyer une partie d'icelles en ladite mai¬
fon fife audit Cloître St Marcel pour y vivre ôc fervir Dieu félon Se con¬
formément à leur règle , y célébrer l'Office Divin Se recevoir à vêture Se

profeflion les Filles feculieres qui fe prefenteront pour être Religieufes ,
ôc ce en attendant que lefdites Religieufes transférées Se envoyées en la¬
dite maifon puiffent faire rencontre d'un lieu plus convenable pour Téta¬
bliflement entier dudit Convent. Donné à Paris le 21 Mai 1631.

Louis Guyard Vicaire gênerai , ôcc. Sçavoir faifons qu'en vertu de
certaines Lettres Patentes du Roi du mois de Mars 1633 omologuces au
Parlement le feptieno Août 1633 î par lefquelles fa Majefté accorde aux
Religieufes Cordelières , de Ste Claire , fondées au fauxbourg St Marcel
pouvoir ôc permiflion d'ériger ôc établir en cette Ville fous le bon plaifir
toutefois de Monfeigneur l'Archevêque un nouveau Convent ôc Mona¬
ftere , Contrat de donnation ôc tranfport d'une place ôc maifon fife rue des
Francs-Bourgeois fait par noble homme Maître Pierre Boucher Confeiller
du Roi Ôc Auditeur en fa Chambre des Comptes , à Sur Marguerite
Poncher Religieufe profeffe dudit Monaftere St Marcel Mère ôc Supérieure
de ladite maifon , à ce prefente ôc acceptante pour elle ôc les Religieufes
qu'elle a reçu ôc recevra audit nouveau Monaftere Se leurs fucceffeurs en
date du dernier Décembre dernier, infinué au Chatelet de Paris ; Permif¬
lion aufdites Filles St Marcel d'établir un nouveau Monaftere en cette
Ville de Paris pour y tranfporter une partie defdites Filles du Convent de
St Marcel en date du vingt-fept Mai 163 1 , Nous nous fournies aujourd'hui
ttanfportés , accompagnés du R. P. le Franc Provincial des
Pères Cordeliers en la Province de France, ôc d'autres, en ladite place ôc
maifon rue des Francs-Bourgeois , Nous y avons trouvé ladite S Mar¬
guerite Poncher accompagnée de trois autres Religieufes profeffes dudit
Monaftere, lefquelles à cet effet fe feroient tranfportées fur lefdits lieux
où nous avons fait les benedidions accoutumées, nous avons célébré le
faint Sacrifice de la Meffe , à laquelle lefdites Religieufes ôc autres per-
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S76 PREUVES DES ANTIOJJITE'S
fonnes dévotes auraient reçu le St Sacrement. Donné à Paris le deuxième

Odobre 1633.

Joannes Franciscus de Gondy , Sec. Univerfis prafentes Litteras in-
fpeduris , ôcc. Ordinem Clericorum Regularium, qui à fando Paulo De-
colato nomen habent , ( Bamabites ) inchoarunt très Vin Mediolanenfes ,
generis nobilitate clari, anno 1526 , ôcc. Concefllt Clemens VU , Pontifex
Maximus, anno i533 , Februarii 18 , ut pradidi cum duobus ains profef-
fionem trium votorum fubftantialium religionis , in manibus Archiepifco-
pi Mediolanenfis, ôc aliis qui de faculo converfi eadem
vota emitterent. Paulus III, anno 1573, 8. Calendas Augufti , conftituit
nt ii fub nomine Clericorum Regularium in communi viverent , eis con¬
cefllt omnia privilégia quibus potiuntur Ôc potientur Canonici Regulares
Congregationis Lateranenfis. Gregorius X1I1, anno 1579 , die 7 No-
vembris conftitutiones in Capitulo Generali reformatas approbavit Hos
Henricus IV ex Italia in Bearnium evocaVit. Ludovicus XIII , anno 161 1,
menfe Decembri, permifit ut in Civitate Tolofana ôc Lugdunenfi , ôc Pro-
vincia Bearnenfi domicilium ôc templum haberent, in rogatu Magiftratûs,
Confulum ôc Populi Civitatis Montifargii permifit anno 1620, menfe
Maio , ut ii in pradida Civitate domicilium Ôc Ecclefiam haberent. Idem
etiam Rex permifit , anno 1622, menfe Martio, ôc 1623 menfe Decem¬
bri , ut ii in fingulis Provinciis, urbibus ôc oppidij totius Regni Gallururn
domos ôc Ecclefias habere poffent , cum confenfu Archiepifcoporum ôc

Epifcoporum , ôc in eis Congregationis fua munia obiri valeant. Henricus
de Gondy Cardinalis permifit eifdem , anno 1622 , Martii 29 , habere do¬
mos ôc Ecclefias in Civitate ôc Diecefi Parifienfi , ôc in eis munera pra¬
dida Congregationis obire. Admittimus pradidos Clericos Regulares pra¬
dida Congregationis fandi Pauli , in hac Civitate ôc Dircefi Parifienfi
Ecclefiam feu Ecclefias ôc domos Regulares adificare , ôc in didis Ecclefiis
verbum Dei Populo annuntiare , Sacramenta Pnitentia ôc Euchariftia
adminiftrare , ôc alia munera pradida Congregationis exercere valeant.
Hac tamen omnia concedimus , eâ lege ut non poflint nondicare , fed
eorum Congregatio folvat fingulis annis quingentos aureos nummos ad
fuftentationem eorum qui in hac urbe erunt , donec habeant redditus
fufricientes quibus fuftentari poflint , prout R. P. Prapofitus eorum Ge¬
neralis , Se alii Pattes obligarunt bona pradida fua Congregationis , ut
confiât per publicum inftrunontum ôc procuratorium à R P. Julio Caval-
chano Prapofito generali, ôc aliis Patribus pradida Congregationis confti-
tutum, tranfadum Mediolanidie Martis 16 Januarii, anno 1629: iis etiam
legibus Se conditionibus , ut quoeumque pratextu humaniores litteras ,
Philofophiam , Theologiam, neenon cafus confeientia publicè doceant,
nec ullos externos ad ipfas apud illos edifeendas admittant , ut nullus eorum
in ipforum Ecclefiis , feu aliis concionari vel audire confeffiones poflit ,
quin priùs à nobis vel fuccefforibus noftris , aut Vicariis noftris Genera-
libus pravio examine fit approbatus ; nec ullus eorum poflit audire con-
fefîlones eorum qui agrotant in fuis domibus, nifi priùs petitâ ôc obten-
tâ facultate ab agrotantis Parocho vel ejus Vicario , ubi mortis periculum
non immineat, vel fi fit periculum , quam primùm auditâ confeffione,
eundem vel per fe vel per alium ex foeiis Regularibus dida Congregationis
certiorem faciat; ut in Civitate Parifienfi in variis Ecclefiis dodrinam Chri-
ftianam de confenfu Parochorum, nullis feriptis traditis explicent ; agros in
Xenodochhs , ôc eos qui in carceribus detinentur , fapè invifant,eos con-
folentur , ôc neceffaria ad corporis ôc anima falutem , quantum in ipfis
erit, procurent ; ut diebus Feftis Ôc Dominicis in variis paçis, de confenfu
larochorum dodrinam Chriftianam puetis ôc aliis auditoribus explicare ,
conteflioios audire, verbrun Dei pradkare , eaque omnia in Miflionibus
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DE LÀ VILLE DE PARIS. l77
Se vifitationibus Dilcefis , quando nobis vel fuccefforibus noftris vifunî
fuerit, praftare teneantur, denique ut omnes conftirutiones noftras , ôc

fuccefforum noftrorum , ôc décréta Synodalia quam diligentiffimè obfer-
Vent, ôc à Dominica Palmarum ad Dominicam in Albis inciufivè, nulli
prorfus in fuis Ecclefiis Penitentiae ôc Euchariftiae Sacramentum admini-
ftrare poflint, fed fi à Parochis vocentur, in eorum Ecclefiis Ponitentiae
Sacramentum adminiftrare poffint. Datum Parifiis in Confilio noftro , anno
Ï629 , Maii 4.

Jean François de Gondy , ôcc. La Communauté des Filles de la maifon
de la Magdelaine , dites Magâelonettes , fife en la Paroiffe St Nicolas-des-
Champs , nous ont fait reprefenter par Maiftre Jean du Pont Curé de ladite
Eglife , ôc par nous établi Supérieur en la conduite du fpirituel ôc du tem¬
porel de ladite maifon, le defir qu'elles avoient de profeffer les vGux de
Religion , ôc nous auroient fait demander quatre ou cinq Religieufes du
Convent de la Vifitation de Ste Marie , pour les conduire ôc inftruire
en la pieté ôc obfervance régulière ; ce que ces Religieufes leur accordè¬
rent fous notre bon plaifir , ôcc.

Nous vous avons permis de choifir quatre des Religieufes de votre
Convent de la Vifitation des plus capables , avec une Snur Converfe ;
pour fe tranfporter fous notre obédience en ladite maifon , ôc procéder
à Tétabliflement d'icelle en monaftere , félon la Régie de St Auguftin , ôc

les Conftitutions qui leur feront par nous ordonnées , la Supérieure def-
quelles quatre Religieufes aura la fuperiorité ôc diredion des filles , tant
de celles qui prendront Thabit , que des autres , avec pouvoir de feparet
lefdites filles en deux ou plufieurs parties , ainfi qu'elles le jugeront plus
convenable , permettant à icelle Supérieure de choifir des Confeffeurs
approuvés. La S Marie Belin pour Supérieure , la Sur Marie Tullouë
Affiftante ôc Maitrefle des Novices , ôc les autres pour Officieras. Donné
à Paris le 13 Juillet 1629. Et le 20 Juillet 1629 , l'Archevêque âflifté de
fes Officiers, de fon Promoteur, ôc de Jean du Pont Curé de St Nicolas j
y établit lefdites Religieufes de la Vifitation.

Jean François de Gondy, Ôcc. Ayant appris que quelques Filles de
la Pitié , qui fe faifant appeller Pénitentes , s'étoient émancipées de prendre
le voile Ôc Thabit de Religion fans fa permiflion ; ôc*de plus de chanter
à haute voix le fervice en TEglife , le deffendit aux Adminiftrateurs de
cet Hôpital, le 9 Janvier 1630.

Jonnes Franciscus de Gondy , ôcc. Congregarionis Beatae MarixFul-
lienfis, ( Feuillants ) Ordinis Ciftcrcienfis , propriâ educatione ôc erudirio-
ne eorumdem Religioforum Novitiorum eredioni akerius Monafterii
five Conventûs , in fuburbio fandi Michaëlis , vico Inferni vulgb nuncu-
pato , ubi didi Religiofi duo loca five hortos contiguos piâ liberalitate
quorumdam noviflimè acquifierunr , ôc deindè amortifationem à Chriftia-
niflimo Domino noftro Rege favorabiliter obtinuerunt , confentire vel-
lemus ôc dignaremur. Nos , ôcc. Vifo per nos certo adu Reverertdiflimi
Patris Generalis didae Congregationis , fignato de data die fecundâ Sep-
tembris novifllmi , quo nobis confiât de omnimoda renunciatione omnium
jurium fuper Monafterio des hillettes , nuncupato , Parifiis fundato ad pa-
rem effedum per eandem Congregationem praetenforum,licentiam erigen¬
di ôc conftruendi praedidum Novitiatum five Monafterium Congregationis
Beata Maria Fullienfis , loco quo fuprà , tenore praefentium concedimus
facultatem. Datum Parifiis anno 1630, die u Odobris.
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«7* PREUVES DES ANTICLUITE'S
Dnm le Blanc , Vicaire General , ôcc. Sur les requifitiona à Nous

faites par Révérende Mère Angélique Arnauld, Abbeffe du Monaftere de
Notre-Dame du Port-Royal , transféré au Fauxbourg St Jaques lez-Pans ,

' Ordre de Cifteaux , que conformément aux Lettres Patentes du Roi en
Janvier 1629, vérifiées par Arreft du Grand Confeil du 26 Février audit
an 1629 , Par lefquelles appert que Sa Majefté aurait renonce à tout droit
«le nomination qu'elle pretendoit avoir de ladite Abbayie toutefois ôc

qualités que d'icelle advenoit vocation par mort, refignation ou autrement,
ôc ce en confideration de la Reforme qui a ete établie audit Monaftere
depuis vingt-deux ans : ôc en confequence de ce fadite Majefté aurait con-
fenti que dorefnavant y fut procédé de trois ans en trois ans , ou autre¬
ment vacation advenant à l'élection de l'Abbeffe dudit Monaftere par les
Religieufes d'icelui , lefquelles feraient tenues de choifir Tune d'entre
elles°, ou quelque autre dudit Ordre qu'elles jugeraient enleur confiden¬
ce être la plus capable pour régir ôc gouverner ladite Abbayie. Icelle Ré¬
vérende Mère Marie Angélique Arnauld s'eft defiftée ôc demife de ladite
charge ôc qualité dAbbeffe , ôc ladite Abbeffe fe ferait aufli demife entre
nos mains , au nom ôc comme Procuratrice de S Catherine Agnès
Arnauld fa Coadjutrice , fondée de procuration d'icelle du 12 du prefent
mois , ladite demiflion tant ôc fi long-temps que durera la Reforme , ôc

non autrement , fuivant ôc au defir defdites Lettres Ôc Arreft: lefquelles
demiffions avons accepté le 20 Juillet 1650. Et le Mardi 23. Juillet 1630.
Nous Vicaire General, nous fommes encore tranfportés audit Monaftere,
ôc leurs aurions fait procéder à l'élection d'une Abbeffe Triennalle , ôc.

aurions trouvé que Sur Geneviève Catherine avoit la pluralité des voix,
ôc jufques au nombre de vingt-neuf de trente-trois Religieufes qu'il y
avoit audit Convent , au moyen de quoi nous aurions confirmé ladite
éledion.

Aujourd'huy Mercredy 17 Septembre 163 1 , font comparus au Con-
Teil de Monfeigneur Tllluftriflime ôc Reverendiflime Archevêque de Paris,
les Carmes Defchauffcs du Faux-bourg St Germain, affiliés du Père Cafar
de St Jofeph Délimiteur General dudit Ordre des Carmes defehauffés ,
d'une part; ôc le Ptre Léon de St Jean, Religieux Carme Reformé de
l'Obfervance de Rennes en la Province de Tours, aflifte de Frère Théo¬
dore de la Mcre de Dieu , du même Ordre fon Compagnon , d'autre parts
ôc pat le Père Bonaventure a été dit , qu'ayant appris que lefdits Re¬
ligieux Carmes de l'Obfervance de Rennes fe vouloient établir en cette
Ville , ôc que pour cet effet ils s'étolent pourveus par devers Nous pour
obtenir de Nous leur établiffement, iceluy Père Bonaventure ferait venu
pour nous requérir qu'en permettant aufdits Carmes de l'Obfervance de
s'établir en cette Ville , il nous plût ordonner qu'ils euffent à fe con¬
former à leurs Statuts 5 ôc en ce faifant, porter leur habit conformément
à iceux , entr'autres que la Chappe blanche fût feulement moins longue
que la Tunique de quatre doigts , ôc que la Tunique defeende jufqu'aux
talons , affin qu'ils puiffent être diftingués les uns d'entre les autres, ôc que
les Carmes de l'Obfervance de Rennes n'ayent point à fe faire appeller
Carmes Reformes. Quoi faifant , ledit Père Bonaventure , tant en fon
nom que de tout ledit Couvent des Carmes defchauffcs du Faux-bourg St
Germain , déclare qu'il n'empêche Tétabliflement des Pères Carmes de.

l'Obfervance de Rennes en cette Ville de Paris : ôc par ledit Père Léon
a été dit que lui ôc ceux de fa Congrégation n'ont jamais eu autre deffein
de contrevenir à leurs Statuts , ôc permettent de les obferver , ôc parti¬
culièrement en ce qui concerne leurs vêrcmens ôc habits , promettent de
porter la Chappe blanche de la longueur fpecifice pat leurs Statuts, c'eft-
a-dire , de quatre doigts moins longue que«a Tunique ôc Robe de deffous ,
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Ï>E LÀ VILLE DE PARÎS\ \y9
promettant de faire ratifier le tout par lés Supérieurs de ladite Congréga¬
tion Se de l'Obfervance de Rennes -, toutefois ôc quantes qu'il en fera re¬
quis par lefdits Carmes defchauffés. Requérant auffi ledit Père Léon , que
lefdits Carmes defchauffés ayent à déclarer de quelle longueur eft la Chap¬
pe qu'ils portent, affin de l'entretenir, ôc nourrir paix ôc amitié entre
eux. Et par ledit Père Bonaventure a été dit que la Chappe defdits Car¬
mes defchauffés fera toujours conforme à leurs Statuts ôc Conftitutions
cy-devant faites : fur quoi nous leur avons donné ade de leur dire , con¬
fentement ôc déclaration ; ôc conformément à iceux ordonné que lefdits
Pères Carmes de l'Obfervance de Rennes qui feront établis en cette Ville,
garderont ôc obferveront les Statuts de leur Ordre j ôc en ce faifant , por¬
teront leur Chappe blanche fronfée ôc pliffée par le haut , ôc plus courte
feulement de quatre doigts que leur Tunique, laquelle defcendra jufqu'aux
talons , félon leurfdits Statuts ; Se au furplus ne fe feront appeller lefdità
Carmes de l'Obfervance de Rennes , Carmes Reformés , ôc ont lefdites
Parties refpedivement fignéi

Dans un Arreft du 3. Juin 1412 , il paraît que ce jour-là le Parlement
fut en Procefllon générale à Ste Geneviève, où fut porté le Corpus Domini
de St Jean en Grève , auquel fut fait le miracle des Billettes.

Les Religieux de l'Ordre de la Charité -, dit des Billettes,ttaïitetentpar-devant
Notaires avec le Père Léon de St Jean , ftipulant pour toute la Congrégation
des Religieux Carmes Reformés de l'Obfervance de Rennes en la Pro¬
vince de Tours , logés au Collège des Bons-enfans près St Vidor ; difant
lefdits Religieux Billettes qu'ils ont long-temps effayé vainement de ré¬
tablir en leur maifon l'Obfervance Régulière, félon leur Règle ôc Infti-
tut , ce qu'ils n'auroient pu faire , tant à caufe de la
de leur Ordre dans le Royaume j qu'à caufe des grandes debtes auxquelles
ledit Convent de Paris , ôc le peu de revenu temporel qui en dépend eft
obligé ôc hypotequé. C'eft pourquoi ils ont cédé auxdits Religieux de la
Congrégation defdits Carmes TEglife , Prieuré ôc Monaftere appelle des

Billettes -, enfemble tous les biens , meubles ôc immeubles appartenans audit
Prieuré. Et d'autant que lefdits Religieux des Billetes ont reconnu avoir
cy-devant traitté avec les R. P. Feuillants pour leurditte maifon, feront
tenus iceux Religieux Billettes bailler auxdits Pères Carmes en bonne ôc

due forme le defiftement ôc irrefolution du traitté intervenu entre eux
Se lefdits Pères Feuillants ; au moyen de quoi lefdits Pères Carmes fe¬
ront tenus faire ôc célébrer le divin Service en ladite Eglife , acquitter &
faire les charges ôc fondations dont lefdits Religieux Billettes font tenus
ôc obligés 5 Ôc outre de payer ôc acquitter toutes les debtes faites ôc créées
par ledit Convent ôc Religieux Billettes ; demeurants lefdits Religieux
Billettes , fi bon leur femble , en leurdit Convent , ôc y feront logés fe-
parement chacun en une chambre du côté du Cloître ; ôc d'autant qu'il
n'y a chambres fuffifantes du côté du Cloître , leur en fera fourni jufqu'au,
nombre qui fera neceffaire pour les loger chacun feparcment i ôc ce du
côté de la cour hors les dortoirs ; ôc demeurera le Père Pierre Havard ,
Prieur titulaire dudit Convent ôc Prieuré , logé en la Chambre où il eft
à prefent audit Convent 5 ôc outre aura ledit Prieur Tufage de la maifon
ôc jardin fçis au Village de Bagneulx ; ôc feront lefdits Religieux Billettes
nourris, traittés , chauffés , blanchis ôc follicités audit Convent, tant en
fanté qu'en maladie aux dépens defdits Pères Carmes , lefquels outre lef¬
dites chofes feront tenus de payer annuellement à chacun defdits Reli¬
gieux Billettes, la fomme de cent livres pour leur veftiaire, ôc audit Prieur
Havard la fomme de deux cens livres 5 fans que lefdits Prieur ôc Religieux
Billettes , demeurant en ladite maifon, foient obligés d'afllfter aux heures
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du Service divin que feront lefdits Pères Carmes , félon leur Règle * Ufa¬
ge , ni célébrer aucune Meffe à leur acquit ôc décharge. Comme aufli ne
feront tenus lefdits Prieur ôc Religieux Billettes de répondre auxdits Pères
Carmes de leurs vies ôc mrurs , ni fujets à leur jurifdidion ; ains diront
entre eux un Supérieur qui en aura la diredion ôc conduite , ôc en cas

que lefdits Prieur Se Religieux Billettes , ou aucun d eux fe retirent dudit
Convent, leur fera payé à chacun par lefdits Pères Carmes, la fomme
de 300. liv. ôc audit Havard la fomme de 400. Ut. & ce par avance de
quartier en quartier. Les fruits ôc revenus de Tannée 1630. appartien¬
dront aux Billettes, mais laifferont toutes les provihons quils ont faites
aux Carmes. Quand quelqu'un des Billettes mourra à Pans , les Carmes
l'enterreront en leur Eglife , ôc feronr un fervice folemnel dans ladite Egli¬
fe , comme aufll dans tous les Convents de leur Congrégation , Ôc ainfi
que lefdits Pères Carmes ont accoutumé de faire pour ceux de leur Or¬
dre ; ôc pareillement fera fait un fervice pareil pour lefdits Religieux Bil¬
lettes qui décéderont hors Paris , Ôc participeront lefdits Billettes aux priè¬
res ôc fuffrages de toute la Congrégation defdits Pères Carmes. Que fi
lefdits Religieux Billettes à leur deceds ont quelques meubles , ils ap¬

partiendront aux Religieux Billettes , ôc lefdits Carmes en hériteront après
la mort de tous lefdits Billettes , ôcc.

Ils promettent fournir Ôc mettre es mains defdits Pères Carmes dam
quinze jours prochains les Ades des confentemens cy-devant baillés par
le R. P. General dudit Ordre , pour traitter avec les Religieux Feuillants
& Auguftins. Fait en 163 1 , le 24. Juillet.

Ce prefent Contrat ratifié par Antoine Payen Miniftre General de
l'Ordre des Frères de la Charité de la Vierge Marie, le 19 Aouft 163 1,
Se par l'Archevêque le 19 Septembre 163 1 , iis conditionibus quod Pra-

dicatores ôc Confeffarii per nos, ôc pravio examine approbentur, ôc
a, fi aliquandb contingat quod ratione adminiftrationis Sacramentorum,
« Concionum , Confefllonum , Sepulturarum facularium , aliarumque fun-
», dionum ipfam regularitatem non fpedantium querela oriatur , prafatl

Religiofi de Monte- Carmelo , non obftantibus quibufeumque exem-
9, ptionibus , judicio , authoritati ôc jurifdidioni noftra ôc non alterius ,

fubjacebit : ôc fervabunt ftatuta , ordinationis Ôc décréta dreà Sacramen-
torum adminiftrationem ôc fepulturas , tam per nos ôc fucceffores noftros

j, hadenus publicata quam publicanda tunicafque défèrent conformiter ad
,, ordinationem , 17 prafentium menfis ôc anni.

Nous fouffignés Maiftre George Royer , Dodeur , Régent & Syndicque
en la Sacrée Faculté de Théologie à Paris , affocié à la Maifon ôc Collè¬
ge de Sorbonne , ôc Curé de TEglife St Nicolas du Chardonnet, d'une
part; ôc Guillaume Compaing, Prêtre Curé de ladite Eglife, Ôc fix Prêtres
habitués d'icelle Eglife, d'autre part , reconnoiffons que nous avons fait&
faifons par ces Prefentes , fous Tauthorité de Monfeigneur l'Archevêque de
Paris, les conventions qui enfuivent. C'eft à fçavoir que lefdits Compaing '

ôc autres fufnommés habitués continueront de vivre en commun en deffer-
vant ladite Paroiffe de St Nicolas , comme ils ont fait cy-devant.

Item, Ils n'auront pour tous biens en commun que leur logement de
Communauté, meublés des meubles neceflaires ôc convenables à la con¬
dition ôc qualité de fimples Prêtres de Paroiffe , lefquels logement 5c meu¬
bles de la Communauté prefens ôc à yenir, poffederont en commun &
par indivis , en telle forte que celui ou ceux d'entre lefdits Prêtres qui
fortiront de ladite Communauté , n'auront aucune part ou portion aux¬

dits logement Ôc emmeublemens communs , ôc ce du jout de leur fortie
d icelle Communauté 5 comme auffi les héritiers de ceux qui feront dé¬

cèdes en la Communauté ne pourront pareillement rien prétendre aux¬
dits logements Ôc emmeublemens communs.
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du Service divin que feront lefdits Pères Carmes , félon leur Règle * Ufa¬
ge , ni célébrer aucune Meffe à leur acquit ôc décharge. Comme aufli ne
feront tenus lefdits Prieur ôc Religieux Billettes de répondre auxdits Pères
Carmes de leurs vies ôc mrurs , ni fujets à leur jurifdidion ; ains diront
entre eux un Supérieur qui en aura la diredion ôc conduite , ôc en cas

que lefdits Prieur Se Religieux Billettes , ou aucun d eux fe retirent dudit
Convent, leur fera payé à chacun par lefdits Pères Carmes, la fomme
de 300. liv. ôc audit Havard la fomme de 400. Ut. & ce par avance de
quartier en quartier. Les fruits ôc revenus de Tannée 1630. appartien¬
dront aux Billettes, mais laifferont toutes les provihons quils ont faites
aux Carmes. Quand quelqu'un des Billettes mourra à Pans , les Carmes
l'enterreront en leur Eglife , ôc feronr un fervice folemnel dans ladite Egli¬
fe , comme aufll dans tous les Convents de leur Congrégation , Ôc ainfi
que lefdits Pères Carmes ont accoutumé de faire pour ceux de leur Or¬
dre ; ôc pareillement fera fait un fervice pareil pour lefdits Religieux Bil¬
lettes qui décéderont hors Paris , Ôc participeront lefdits Billettes aux priè¬
res ôc fuffrages de toute la Congrégation defdits Pères Carmes. Que fi
lefdits Religieux Billettes à leur deceds ont quelques meubles , ils ap¬

partiendront aux Religieux Billettes , ôc lefdits Carmes en hériteront après
la mort de tous lefdits Billettes , ôcc.

Ils promettent fournir Ôc mettre es mains defdits Pères Carmes dam
quinze jours prochains les Ades des confentemens cy-devant baillés par
le R. P. General dudit Ordre , pour traitter avec les Religieux Feuillants
& Auguftins. Fait en 163 1 , le 24. Juillet.

Ce prefent Contrat ratifié par Antoine Payen Miniftre General de
l'Ordre des Frères de la Charité de la Vierge Marie, le 19 Aouft 163 1,
Se par l'Archevêque le 19 Septembre 163 1 , iis conditionibus quod Pra-

dicatores ôc Confeffarii per nos, ôc pravio examine approbentur, ôc
a, fi aliquandb contingat quod ratione adminiftrationis Sacramentorum,
« Concionum , Confefllonum , Sepulturarum facularium , aliarumque fun-
», dionum ipfam regularitatem non fpedantium querela oriatur , prafatl

Religiofi de Monte- Carmelo , non obftantibus quibufeumque exem-
9, ptionibus , judicio , authoritati ôc jurifdidioni noftra ôc non alterius ,

fubjacebit : ôc fervabunt ftatuta , ordinationis Ôc décréta dreà Sacramen-
torum adminiftrationem ôc fepulturas , tam per nos ôc fucceffores noftros

j, hadenus publicata quam publicanda tunicafque défèrent conformiter ad
,, ordinationem , 17 prafentium menfis ôc anni.

Nous fouffignés Maiftre George Royer , Dodeur , Régent & Syndicque
en la Sacrée Faculté de Théologie à Paris , affocié à la Maifon ôc Collè¬
ge de Sorbonne , ôc Curé de TEglife St Nicolas du Chardonnet, d'une
part; ôc Guillaume Compaing, Prêtre Curé de ladite Eglife, Ôc fix Prêtres
habitués d'icelle Eglife, d'autre part , reconnoiffons que nous avons fait&
faifons par ces Prefentes , fous Tauthorité de Monfeigneur l'Archevêque de
Paris, les conventions qui enfuivent. C'eft à fçavoir que lefdits Compaing '

ôc autres fufnommés habitués continueront de vivre en commun en deffer-
vant ladite Paroiffe de St Nicolas , comme ils ont fait cy-devant.

Item, Ils n'auront pour tous biens en commun que leur logement de
Communauté, meublés des meubles neceflaires ôc convenables à la con¬
dition ôc qualité de fimples Prêtres de Paroiffe , lefquels logement 5c meu¬
bles de la Communauté prefens ôc à yenir, poffederont en commun &
par indivis , en telle forte que celui ou ceux d'entre lefdits Prêtres qui
fortiront de ladite Communauté , n'auront aucune part ou portion aux¬

dits logement Ôc emmeublemens communs , ôc ce du jout de leur fortie
d icelle Communauté 5 comme auffi les héritiers de ceux qui feront dé¬

cèdes en la Communauté ne pourront pareillement rien prétendre aux¬
dits logements Ôc emmeublemens communs.

© Bibliothèque Universitaire de Tours



D* LA VILLE DE PARÎS, î8î
Deplûs iceux logemens Ôc emmeublemens communs ne pourront eftre

obligés , engagés m hypotequés pour le fait ôc debres privées ôc particn*
lieres d'aucun defdits Prêtres de la Communauté.

Item. Iceux Prêtres jouiront en commun , ôc chacun d'eux rapportera en la*
dite Communauté les fruits ôc revenu? de leurs, titres Sacerdotaux , ôc ce
qu'ils ôc chacun d'eux auront ôc recevront de leurs fondions Ecdefiaftiquesi
ôc quant à ce qu'il leur efchera par fuccefllon diredè ou collateralle , ils
pourront le poffeder en particulier -, Se en difpofer fuivant la lôy corn-»,

mune du Royaume, ôc les Coutumes des lieux où les biens feront finies*
fors au profit de ladite Communauté , diredemertt ou indiredemenr»

Item. Ils ne pourront recevoir en commun, ni aucun d'iceux en parti*
Culier les legs , difpofitions teftamentaires , Ôc autres donnations qui pour¬
ront leur être faites , fous quelque caufe ou prétexte que ce foit ; ôc dé¬
clarent dès-à-prefent qu'ils y ont renoncé Se renoncent , fi ce n'eft qu'el¬
les fuffent faites par leurs parents , ôc defquels ils étoient héritiers préfump-
tifs ; auquel cas les particuliers ôc la Communauté pourront recevoir ladite
donnation Se legs , ôc en jouir en particulier , fans la faire entrer en ladite
Communauté.

Item. Ils ne pourront poffeder ni en commun, ni chacun d'eux en parti-*
culier, tant qu'il demeurera en ladite Communauté, aucun bénéfice de
quelque qualité qu'il foit , à fimple Tonfure , ou autre.

Item. Ils n'auront jamais d'Autel ôc Chapelle efdits logements de la Com*
munauté.

Item. Lefdits Prêtres de la Communauté , prefertts ôc à venir , feront ha*
bitués ôc Officiers de ladite Eglife St Nicolas, tant qu'il plaira audit Sieur
Curé Se à fes fucceffeurs; fi bien que ledit Sieur Curé ôc Ces fucceffeurs
pourront démettre tout ôc partie d'iceux des offices ôc habituations de la*
dite Eglife , toutes ôc quantes fois qu'il lui plaira 5 auquel cas de demiflion
iceux Prêtres demeureront en pleine 6c paifible jouiffance des logemens
ôc emmeublemens communs , fans que ledit Sieur Curé ni Ces fucceffeurs,
ni d'autres Prêtres habitués en ladite Paroiffe qui ne feraient d'icelle Com¬
munauté , ni les Marguilliers Se Paroiffons de ladite Paroiffe , ni des au*
très quelconque fe puiffe jamais approprier ni poffeder en quelque forte
ôc manière, ôc fous quelque prétexte que ce foit, lefdits logemens ôc em¬
meublemens communs ôc affedés à ladite Communauté , comme, eftant
lefdits logemens ôc meubles apportés en ladite Communauté par les Prê¬
tres d'icelle , lefquels Prêtres pourront deffervir en d'autres Paroifles où
ils feraient lors appelles par Meffieurs les Curés d'icelles.

Item. Les Prêtres de ladite Communauté domiciliés es logemens d'iceToV
fitués en ladite Paroiffe de St Nicolas , quoi qu'ils ne fuffent plus Offiders
ni Habitués en ladite Eglife St Nicolas , feront néanmoins Parroifliens de
ladite Parroiffe à caufe de leur domicile, ôc y rendront les devoirs de Par¬
roifliens Ecclefiaftiques qui feront compatibles avec les charges qu'ils au¬
ront en d'autres Parroiffes. En cas de maladie ils recevront les faints Sa-
cremens dudit iieur Curé deSt Nicolas ," ôc après leurs décès feront par lui
inhumés.

Pour ce qui regarde la conduite ôc diredion de la Communauté, les
Prêtres d'icelle éliront un d'entre eux de tems en tems qui fera nommé
l'conome, lequel aura' le foin ôc la diarge de la Communauté à la ma¬
nière qu'un père de famille à le foin de fa maifon.

Quant à ceux qui entreront en ladite Communauté , ils y feront admis
par ledit �conome ôc quelques autres Prêtres de la Communauté à eux de-
fignés par ceux d'icelle Communauté , après toutefois que ledit ceconomô
en aura communiqué audit fieur Curé de St Nicolas ôc à Ces fucceffeurs ,
Se qu'il aura trouvé bon ôc donné fon confentement fur icelle admiffion.
Et arrivant que lefdits Prêtres de la Communauté fuffent tous démis des
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m PREUVES DES ANTIQUITES
offices ôc habituations de ladite Eglife de St Nicolas, lorsqu'il conviendroit
admettre quelqu'un en ladite Communauté , en ce cas ladite admiffion fe¬
ra faite avec le confentement dudit fieur Cure de ladite Paroiffe, duquel
lefdits Prêtres de la Communauté feront lors habitues. /

Avant que les fufdits puiffent être reçus en ladite Communauté ils au¬

ront été ordonnés Prêtres du moins un an auparavant, auront demeuré
avec les Prêtres de ladite Communauté du moins par 1 efpace d un an en¬

tier afin d'y avoir été dreffés ôc exercés tant en la théorie ôc pratique des
fondions des Prêtres des Paroifles , qu'en la manière de vivre d'icelle
Communauté , auront fubi l'examen de mondit Seigneur l'Archevêque ôc

obtenu de lui ou de Meflleurs fes Vicaires généraux la faculté d'entendre
les Confefllons ôc de faire les autres fondions Parrochiales dedans fon
Diocèfe avec le confentement de Meffieurs les Curés.

Ces prefentes conventions accordées comme dit eft ci-deffus fous nos
feings, en la maifon Prefbyterale dudit fieur Curé, le Samedi vingt-fix
Juillet 163 1.

Joannes Franciscus de Gondy , ôcc. Cum nuper tam pro parte Ma¬
giftri Georgii Royer, quam Parrochianorum Eçclefia fandi Nicolai, nobis
fuerit expofitum quod jam à 20 annis quidam Prefbyteri faculares dida
Parrochialis Eçclefia habituali fub benè placito ôc viva vocis oraculo de*
fundi quondam recordationis Eminentisfimi Cardinalis de Retz , fratris
Se pradecefforis noftri , cum tanta populi adificatione fub regimine ejuf¬
dem Froger , in communi vivere coeperint , totis affedam pracordiis ,
quatenus eamdem communitacem gratam ôc ratam habentes certum Con¬
tradum inter eumdem Magiftrum Froger ôc Magiftros Prefbyteros in dida
Eçclefia habituatos initum confirmare [vellemus. Vifis didorum Parro¬
chianorum libellis fupplicibus, una cum dido Contradu, didum Contrac-
tum approbamus. Datum apud fandum Clodoaldum anno 163 1 Odobcis

"die 24.

Jean François de Gondy, ôcc. Veu la Requête à Nous prefentée par
les Religieufes de TAnnonciade de St Nicolas deMelun, tendante à ce que
Nous leurs aurions ci-devant donné permiffion d'ériger ôc établir un nou¬
veau Convent de leur Ordre dans la Ville de Corbeil ; enfuite de laquelle
notre permiffion elles auraient fait toutes leurs diligences de trouver un
lieu propre ôc commode audit Corbeil, ce qui leur aurait été impoffiblei
mais auraient trouvé au Village de St Mandé un lieu fort propre pour f
établir leurdit Monaftere; c'eft pourquoi elles Nous requéraient humble¬
ment qu'il nous plût leur permettre , au lieu dudit Corbeil , d'établir ledit
nouveau Convent de leur Ordre audit Village de St Mandé. Vues les Let¬
tres Patentes de fa Majefté du 15 Février 1630, portant permiffion aufd.
Religieufes d'établir un Convent de leur Ordre en ladite Ville de Corbeil.
Veu le Contrat d'acquifition de cinq cens livres de rente à prendre furies
Aides de cette Ville. Autre Contrat d'une rente d'autres cinq cens livres.
Autre de l'achat d'une grande maifon à St Mandé; avons permis aufdites
Religieufes de s'établir à St Mandé , pour y envoyer telle quantité de Re¬
ligieufes dudit Convent de Melun qui fe trouvera à propos. Et d'autant
que les Religieufes dudit Ordre font fous la diredion ôc conduite des Re¬
ligieux de St François , Nous accordons ledit établiffement à condition que
Nous ôc nos fucceffeurs pourront conformément au Concile de Trente
entrer audit Monaftere pour vifiter tant dehors que dedans les clôtures*
Que les Religieufes profeffes ne pourront fortir fans notre permiflion ,
fors les cas de necefllté Se de droit , aufquels leurs Supérieurs devront pour¬
voir. Qu'aucune ne fera reçue Religieufe ôc ne pourra recevoir Thabit, ni
être leçue à profeffion par qui que ce foit , qu'elle n'ait été, ôcc. Donnl
à Pans 1632 le 27 Odobre.
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DE LA VILLE DE PARIS. 183

Jean François de Gondy, ôcc. Vue la Requête à Nous prefentée par
Maître Claude Srre Jean, Dodeur en Théologie , Curé de la Paroiffe des
Saints Innocens , tendante à ce que attendu la rencontre qui eft le' vingt-
deux Février auquel la Fête de la Dédicace d'icelle Eglife a accoutumé être
célébrée , ce même jour échoit auffi la Fête de la Chaire St Pierre dAn-
tioche , qui eft folemnelle pour ladite Eglife , comme étant du premier
Patron de ladite Eglife ; Se qu'à caufe de ce, afin de la célébrer plus di¬
gnement, on a été contraint de remettre la moindre, qui eft celle de la
Dédicace de St Pierre au jour fuivant ; enforre que les Parôiffiens qui font
la plupart Marchands ôc Ouvriers auroient de la peine à ceffer leur travail
Ôc négoce deux jours confecutifs. C'eft pourquoi ledit Sire Jean nous re¬
quérait que nous la transferaffions au Dimanche précèdent lefdits vingt-
deux Février , ôcc. Nous avons ordonné qu'elle fe célébrât ledit Diman*
do, en 1633 le quinzième Février.

Jean- François de Gondy, ôcc. Vue la Requête à Nous prefentée de
ia part de S6ur Marie Treduvay, Religieufe Chanoineffe Régulière refor¬
mée de l'Ordre de St Auguftin, Angloifc de Nation, tendante à ce qu'il
nous plût lui odroyer permiffion de pouvoir acheter en cette Ville de Pa¬

ris ou Fauxbourgs d'icelle , en quelque lieu le plus propre ôc commode
que faire fe pourra, une place pour y bâtir un Monaftere dudit Ordre,
pour y recevoir feulement à faire les v�ux ôc profeffion dudit Ordre des
filles natives du Royaume d'Angleterre, ou qui feront nées hors d'icelui
de père ôc mère Anglois. Vu les Lettres Patentes de fa Majefté données à
St Germain en Laie au mois de Mars dernier , par lefquelles le Roi ufant
d'hofpitalité envers les étrangers, aurait permis à ladite Sur Marie de
Treduvay d'acheter quelque place en ladire Ville de Paris ou Fauxbourgs
d'icelle , pour de notre Ordonnance toutefois, y conftruire un Monaftere
de l'Ordre de St Auguftin. Nous leur avons permis d'acheter en cette
Ville de Paris ou de fes Fauxbourgs, un lieu ôc place convenable pour y
conftruire un Monaftere , Se en icelui recevoir lefdires filles du Royaume
d'Angleterre , ôc celles qui feront nées de père ôc mère Anglois , feule*
ment ôc non autres , pour faire les vux ôc profeffion dudit Ordre de St
Auguftin , ôc y vivre fous notre autorité Se jurifdidion. A la charge qu'a¬
vant que de conclure l'achat de ladite place , ladite Sur Marie de Tredu¬
vay ôc les Religieufes dudit Ordre fes Compagnes , feront obligées nous
avertir pourvoir ôc faire voir ôc vifiter ladite place ôc juger delà commo¬
dité ou incommodité de ladite place ; comme auffi ladite place étant ache¬
tée, nous prefenter leurs Statuts ôc Conftitutions, fi aucuns elles ont,
finon en recevoir de notre part , à condition que lefdites Religieufes ne
feront à la charge du public ôc qu'elles auront revenu fuffifant pour leur
nourriture ôc entretenement ôc celui du Couvent. Et en outre avons ac¬

cordé qu'elles auront deux Prêtres Séculiers Anglois pour la célébration du
Divin Service ôc adminiftration des Sacremens , qui nous feront prefentes
par lefdites Religieufes , ôc par nous approuvés toutefois ôc quantes que
î'occafion le requerera Ôc befoin fera , fans que lefdits deux Prêtres puif¬
fent y admettre d'autres ni y faire aucune Compagnie ou Congrégation
d'autres Ecclefiaftiques Réguliers ni Séculiers. Donné à Paris le 24 Mai
1633.

Joannes Franciscus de Gondy , ôcc. Vifo per Nos Libello fupplice
feu Requefta nobis per nobilem virum D. Annam de Beaulieu , Dominum
de St Germain, porredo, tendente ad fines licentiam à nobis obtinendi fanc-
tum Miffa Sacrificium, cateraque Divina Officia celebrari faciendi in Ca¬
pella de novo à fundamentis conftrudain loco de Biceftre vulgb nuncupato,
donec in eodem loco Ecclefiam ôc alia adificia pietate Régis conftruda, ôc
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184 PREUVES DES ANTIQ^UITE'S
habitationi & manfioni pauperum nobilium Se militimi pro fervitiô Régis
vulncratorum deftinanda, ôc fub nomine Praceptona fifndi Ludovici ih
pofterum nominanda , ad felicem exitum Deo dante perduda fint. Nos ut
fingulis diebus in dida Capella fandum Mina Sacrificium celebrari catera-
que Officia ôc Servitia Divina fieri poffint , licentiam damus, ôcc. 24 Au¬

gufti 1634-

Joannes Franciscus de Gondy , ôcc. Diledo in Chrifto M. Georgio
Frogier , Dodori Theologo , Redori Parrochia fandi Nicolaï de Cardine-
to , Ôcc Quoniam intrà Parrochia tua limites tnftem domiciln fui moram
traînant Triremibus , Galérien*, addida, dùni infelicem difceffum operiuntur,
inprimis agitur de Sacello ad Religionis officia neceffario , quoniam Eccle¬
fiam Parrochialem adiré nequeant; jamque autoritate noftra vifitato, Com-
probato , erredoque , fie decernimus, ur in eo loco altare decenter aptetur,
componaturque altare portabile capax continenda Hoftia, Calicifque ac
facri vafui fe ad communionem adhibendi , facrum Miffa Sacrificium in eo
celebretur. Quaquidem Miffa fit inftar Miffa Parrochialis , atque ideb die¬
bus Dominicis panis Euchariftia antitypus benedicatur, oblatio fiât, Ôc in
modum Proni legantur ea qua ex manuali noftro qua fingulis Parrochiis
legenda praferibuntur , cerei die fefta Puriflcationis , ineunte Quadragefi-
ma cineres, Dominica Palmarum rami benedicantur , diebus tum majoris
tumminoris Litanix invicem publics fupplicationes recitentur. Eliges ve¬

rb ex mis Curialibus aliquem qui rem facram faciat voce fubmifla extra
utriufque Miffa Parrochialis tempus , ac fi aque tibi commodum quam
nobis gratum fuerit circà horam feptimam, qua utrique Miffa Parrochiali
interjacet. Moneas etiam fi quos extrancos adeffe confpicis Sacrum illud
Miflie Parochialis efle vicarium in gratiam Concatenatorum duntaxat ac
eorum qui eis euftodiendis neceffarii funt; idcbque qui ex devotione illud
audierint , non immunes ab alia Miffa denub audienda fore. Campanula fi
qua ad Captivos in Miffam convocandos adhibebitur , ea u<que adeb fit
exigua ôc extra domicilii fepta audiri nullatenus poflit. Denique circà P�-
nitentia Ôc Euchariftia Sacramenta , circà agrotantium curam ôc reliqua
animarum prafidia eam tibi diligentiam comnondamus , quam reliquis om¬
nibus tibi Paftor bonus folosimpendere. Datum Parifiis anno
1634 Scptembris 2.

Il eft permis par Monfeigneur l'Archevêque de Paris, à Monfeigneur
André Frcmyot, ancien Archevêque ôc Patriarche de Bourges , de bénir i
dédier ôc confacrer TEglife du Monaftere Ôc Convent des Filles de fainte
Marie, fçife en cette Ville de Paris près la Baftille, enfemble les Autels des

Chapelles de ladite Eglife ; de bénir les Dortoirs , Refedoires , Cloîtres
ôc autres lieux réguliers ôc dépendances dudit Convent, le fept Septembre
1634.

Jean François de Gondy , ôcc. Veu la Requefte à Nous prefentée par
Maître Hubert Charpentier, Prêtre du Diocèfe de Meaux, Licentié en
Théologie, tendante à ce qu'il nous plût lui donner permiffion de con¬
ftruire fur le Mont Valerien près Ruel , une Chapelle ôc bâtiment confor¬
mément aux defleins de la Chapelle de Notre-Dame du Mont Ôc lieu de
Ectha.ai , feis en Bcarn au Diocèfe de Lcfcar , y planter la Croix à l'hon¬
neur Ôc gloi.e des myftercs de la Paffion du Fils de Dieu ôc faire Stations
en forme de Cellules pour y reprefenter la mémoire defdits myftercs avec
pouvoir de célébrer la fainte Meffe , prêcher ôc administrer les Sacremens à

ceux qui viendront vifiter lefdits lieux, ôcc. Nous avons permis audit Char¬
pentier de bâtir une Chapelle fur le Mont Valérie» , Se être Supérieur d'i¬
celle j comme aufli de choifir des Prêtres jufqu'au nombre de treize au

plus.
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DE LA VILLE DE PARIS: ï8jg
plus , pour être affociés avec lui , lefquels feront pat Nous approuvés ou'
nos grands Vicaires , pour y célébrer la fainte Meffe , à la charge qu'ils vi*
vront tous fous notre protedion , ôcc. fuivant les reglemens ôc conftitu¬
tions qui leur feront par Nous donnés , fans qu'ils puiffent ouïr les confeA
fions des Penitens ôc prêcher fans en avoir auparavant obtenu la permif¬
fion ; Ôc après le décès dudit Charpentier , les Prêtres de ladite Commu¬
nauté Nous prefenteront dans un mois un d'entre eux pour être leur Supe*
rieur , ou à faute de ce faire dans ledit tems y fera par Nous pourvu. Don-;
né à Paris en 1634 le 12 Septembre»

Jean Fraxçois de Gondy, Ôcc. Vue par Nous la Requefte à nous pre¬
fentée de la part des Religieufes du Tiers-Ordre St François du Monaftere
établi dans la Ville de Thoulouze , tendante à ce que conformément à la
requifition ôc follicitation de quelques perfonnes de qualité affedionnées
à leur Ordre, il nous pluft d'avoir agréable de leur permettre de fe v.enir éta¬
blir dans cette Ville ou Fauxbourgs de Paris , pour y vivre de leurs rentes,
fous notre jurifdidion ôc autorité , comme audit Thoulouze , Lyon ôc au¬
tres endroits , fous les Ordinaires des lieux , félon leurs règles ôc conftiru-
rions. Vu aufli par Nous un Contrat paffé le troifiéme jour des prefents
mois ôc an , par lequel Dame Anne Petau, veuve de deffunt Maître René
Renault , vivant fieur deTraverfé , Confeiller au Parlenonr de Paris a don-»
né aufdites Religieufes du Tiers-Ordre St François de la Ville de Thou¬
louze à l'effet ci-deffus la fomme de quaranre mille livres tournois , pour
être employés en trois mille livres de rentes fur THotel de Ville, ôcc.
Nous permettons fous le bon plaifir toutefois du Roi notre Sire , aufdites
Religieufes du Tiers-Ordre St François de la Ville de Thoulouze d'établir
un Monaftere dudit Ordre en cette Ville , ôc à cet effet d'y acheter une
maifon ôc place commode pour y pouvoir bâtir un Monaftere en tel lieu
que nous jugerons plus propre , y vivre fous notre authorité ôc jurifdi¬
dion, fans qu'il leur foit loifible de vivre d'aurnônes ni être en aucune fa¬
çon à charge au public ; omologuons ledit Contrat : auquel Convent il ne
fera loifible d'y avoir plus de treize Religieufes jufqu'à ce qu'elles ayent
plus de revenu ; ôc après le nombre d'icelles fera par Nous réglé ôc limité
à proportion du revenu que ledit Convent pourra avoir. Que ladite Dame
Petau jouira de tous les privilèges accordés aux fondations 5 le 16 Février
Ï635.

Les Religieufes de Ste Elizabeth achetèrent une maifon volfine de leur
Monaftere , contenant cinq cens trente toifes , des Religieufes de Notre-
Dame de Chelles, Ordre de St Benoît, la fomme de feize mille livres, pour
agrandir leur Convent en 1635 î cette maifon fife en la rue neuve faint
Laurent.

Die Aprilis 1637 per Francifcum de Gondy , Archiepifcopum Pa
rifienfem , Eçclefia fandi Euftachii , St Eufiache , Parifienfis , fuit confe-,
crata fecundum formam ôc confuetudinem fanda Romana Eçclefia.

Denys le Blanc, ôcc. Savoir faifons : Que vu par Nous le refcritfous
fein privé fait fous le bon plaifir de mondit Seigneur le fept du prefent
mois ôcan, ôc reconnu le douze enfuivant entre François Théodore de
Nefmond , Prefident en la Cour de Parlement de Paris , Ôc les Supérieure
ôc Religieufes du Monaftere de la Conception, fitué au fauxbourg St Ho*
noré d'autre part , de la donation par lui faite de la maifon où font à pre¬
fent logées lefdites Religieufes pour fervir de dot à Damoifelle Olive de
Nefmond fa fille,étant il y a déjà quelque tems audit Monaftere,âgée feu¬
lement de douze ans , en cas que Dieu lui faffe la grâce de continuer en la
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m PREUVES DES ANT-IQUITE'S
d vOion qu'eue témoigne avoir de prendre ^J^^^-

la faculté de conftruire Eglife , ^irdSe^lir fi bon kur femble : ôc
Religieufes aviferont bon être, même ae ucuiuiii « w.

fnca que ladite Damoifeille Olive ne faffe profeflion audit Monaftere.
LfdirasRelWeufes feront tenues de payer pour la valeur de ladite maifonKuSSlriiv«. . Tut laquelle fomme en cas que ladite DameTre-
fidente defire continuer à avoir l'entrée audit Monaftere , lefdi es Reli¬
gieufes ne feront tenues de rendre que douze mille livres. Lequel ôc tout
te contenu . Nous avons approuvé le quinze Mai 1637. Leurs Statuts ôc

Conftitutions approuvées par l'Archevêque le 20 Novembre ,644s.

Tean François de Gondy, ôcc. Requefte nous ayant été prefentée par
Meflire Robert de Joyeufe, Baron de St Lambert, Seigneur d'Avoine»
Meri ôcc ôc par Sfur Catherine de Joyeufe , Supérieure des Religieufes
Benedidinesdu Prieuré de Ste Marie/ondée en la Ville de Mouzon, fous la
Règle de St Benoît , Diocèfe de Rheims, ôc des Religieufes Profefles dudit
Prieuré , par laquelle elles Nous auraient reprefenté que la Ville de Mou¬
zon eft fituée dans les frontières de la Lorraine, où non feulement la conta¬
gion a infedétout le pays , mais encore les gens de guerre ont ruiné tous les
lieux circonvoifins, de forte que plufieurs Convens de Religieux ôc Reli¬
gieufes qui étoient en lad. Ville ont été abandonnés, ce qui aurait contraint
les fuppliantes d'avoir recours à Nous, ôc par Tentremife dudit fieur de
Joyeufe de les vouloir recevoir Ôc accorder que lefdits Prieuré , Monaftere
Se revenu d'icelui foient transférés au Diocèfe de Paris, fuivant la permiflion
qu'elles en ont obtenues de tous ceux qui y^ ont intérêt. C'eft pourquoi
ayant vu le Traité de fondation dudit Prieuré & Monaftere de Mouzon,
fait entre lefdites Religieufes ôc Maître André Menaflier, comme Procu¬
reur dudit fieur de Joyeuf« à Mouzon le dix-huitième Mai 1634» le con¬
fentement dudit Seigneur de Joyeufe à la tranflation dudit Prieuré , Mo¬
naftere ôc Religieufes de Mouzon au Diocèfe de Paris, en date du dixième
lévrier 1638. Le confentement de Mr Dozet , Vicaire gênerai de Henri
de Lorraine , Archevêque de Rheims , à la tranflation dudit Prieuré au
Diocèfe de Paris, en datte du trente-un Janvier 1638. Le bail à ferme de
la Métairie de Damifine de près Mouzon , affermé à quinze cens livres. Le
bail à ferme du temporel de la Chapelle qui dépend dudit Prieuré à cent
dnquante livres de rente 5 plufieurs Contrats de penfion de cent cinquante
livres de rente , ôcc. Nous approuvons ladite tranflation au Village de Pi-
quepuce , à la charge qu'elles obferveront la règle de St Benoît ôc les con¬
ftitutions que nous leur baillerons , ôc qu'elles demeureront à perpétuité
fous notre entière jurifdidion , ôcc. ôc que vaccation arrivant dudit Prieuré
par mort au autrement , Nous nous refervons Ôc à nos fucceffeurs Arche¬
vêques de Paris le droit de donner la collation ôc dudit Prieuré
ôc Monaftere de Ste Marie à telle perfonne capable qui nous fera prefentée
par ledit Seigneur de Joyeufe ôc de fes defeendans Patrons Laïques dudit
Prieuré. Donné à Paris le 13 Mars 103S.
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DE LA VILLE DE PARIS: H7
Jean François de Gondy, ôcc. Requefte Nous ayant été prefentée par

Saur. Marie F rançoife de Chauveau , Religieufe Profeffe ôc Prieure de St
Etienne de Coutance, Ordre de St Benoît, Diocèfe de Sens, de trois
Religieufes Profeffes ôc cinq Novices , par laquelle elles Nous auraient
reprefenté que leurdit Prieuré de Coutance étant fitué en un très-pauvre
Village fur le chemin de Lyon ôc paffage de tous les gens de guerre . elles
ont fouffert de très-grandes incommodités ôc neceflltés , ont été fouvent
pillées Se voilées ôc en danger d'être expofées à Tinfolence des foldats ; ce
qui ayant continué fort long-tems ; enfin en la dernière guerre , la frayeur
qu'elles avoient des armées étrangères des ennemis du Roi Ôc de l'Etat, elles
furent contraintes de s'enfuir à Paris, ôc n'ayant eu depuis aucun moyen d'y
retourner ôc s'y rétablir, pour être leur lied trop détruit , ôc quand il ferait
rétabli, nullement propre pour y établir une demeure de Religieufes, fans
péril évident de la perte de leurs biens ôc rifque de leur honneur ; fur quoi
elles auraient été forcées de Nous réclamer ôc nous fupplier de vouloir
transférer leur Monaftere à Paris. C'eft pourquoi, ôcc. Et étant informés
qu'elles peuvent jouir dans Paris du revenu dudit Prieuré de Coutance qui
eft de huit à neuf muids de bled ; que ledit Prieuré a Vingt-cinq arpens de
terres labourables à un écu l'arpent; Que ladite Prieure ôcSsur Magdeleine
Chauveau , ont chacune cent francs de penfion viagère j ôc lorfque Tune
des deux viendra à mourir , celle qui furvivra jouira fa vie durant des deux
cens livres de rente 3 que Sur Marie Françoife du Bourg dite de Ste An¬
ne a quinze cens livres de penfion 3 que Madame TAbbeffe de Prouillé i
f�ur de Mr de Vantadour , qui veut vivre ôc mourir en fimple Religieufe
avec les fufdkes , a trais mille livres de penfion 3 que lefdites Religieufes
ont chés elles des penfionnaires qui leur apportent plus de trois mille liv.
par chacun an. Nous leur permettons de s'établir dans les Fauxbourgs ou
Ville de Paris , y vivre félon la règle de St Benoît Se les conftitutions que
nous leur donnerons , à la charge qu'elles feront ^perpétuité fous notre
entière jurifdidion. Donné à Paris le 13 Mars 1638.

Jean François dé Gondy, ôcc. Vue la Requefte à Nous préfefltée dé
la part de Denyfe Bellenger ôc Barbe Prélats difant que depuis quelques
années en ça, Dieu aurait fait naître en leur c certain defir pour Téta¬
bliflement d'une Congrégation de Religieufes Auguftines, lefquels defirs
il a fomente' ôc entretenu par rant de grâces , qu'il a in fpiré plufieurs âmes
de pareille dévotion ôc fentiment , qu'elles font aujourd ui le nombre de
dix-huit Filles , toutes iffues de Maifons honnorables de cette Ville de Pa¬
ris, lefquelles fourniffent une fomme notable pour leur établiffement ôc

entretien , outre la fomme de trente-fix mille livres qui leur eft donnée à
cette intention , par Contrat paffé du quinze Décembre dernier ; requé¬
raient qu'il leur fût permis d'acheter une maifon au Village de Chaillor ,
poury faire ledit établiffement. Nous permettons d'acheter ladite maifon ou
autre en ce DJjocèfe , qui fera par Nous trouvée propre ôc convenable pour
y faire ledit établiffement defdites Religieufes Auguftines, à la charge
qu'elles feront à perpétuité fous notre entière jurifdidion 3 le tout confor¬
mément ôc fuivant le Contrat ci-deffus , que Nous avons à cet effet ap¬
prouvé. Donné à Paris le 19 Mars 1638.

Depuis elles s'établirent à Piquepuce, ôc Denyfe Bellanger s'établit près
TEftrapadeen 1646, avec Barbe Prélat, qui en fortirent.

Die 20 Aprilis r638. Collatio Moderatoris feuPrimoriatûs Seminarii feù
Communitatis Hibernorum, Hibemois , Parifiis , de prasfenti in collegio Be~

rodiano , ad collationem Parifienfis Archiepifcopi pleno jure fpedantisi63 8.
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m PREUVES DES ÀNTIQ.UITFS
TEa* François de Gondy , ôcc. Vue par Nous la requefte à nous; pre-

feltîede la part de nos dores ôc bien aimées Filles les Religieufes du St
Sacrement, Paroiffe StEuftache; difant qu'elles auraient ci-devant acquis
pour kui établiffement en ladite Paroiffe, deux maifons , moyennant la
fomme de quatre-vingt-dix mille livres , dont elles doivent cinquante-qua-
tTmille livras , qui font trois mille liv. de rente , ôc même quelques années
Ïarrera-es qu'elles n'ont pas eu le moyen de payer, n ayant que quatorze
4ns 1 vras d^ rente , de manière qu'elles difent être contraintes d'expofer
Tn vente les fufdites maifons , afin de racheter ôc payer les arrérages defdi¬
tes trais mille livres de rente , ôc du furplus en acheter une maifon en cet¬
te Ville ou Fauxbourg qui-les accommodera davantage , tant pour le moin¬
dre orix qu'à caufe que lefdites maifons font en quartier fort ferre ôc dans
un extrême bruit , ôc en attendant l'achat, pourront être logées au Faux¬
bourg pour mille ou douze cens livres par an, outre qu il leur faudrait
pavei dix-huit mille livres pour le droit d'amortiffement fi elles gardoont
celles-ci davantage 5 il nous plût leur permettre vendre leurfdites maifons,
pour être les deniers qui procéderont de ladite vente employés par elles,
tant au rachat defdites trois mille livres de rente , payement des arrérages,
Se acquifition d'une autre maifon plus commode pour leur logement ; au¬

trement ôc fans ladite vente il eft du tout impoflible aufdites Suppliantes de
pouvoir fubfifter ni faire profeflion en ladite maifon , comme elles en ont
la volonté. Nous leur permettons d'expofer leurfdites maifons en vente,
pour , conformément à leur Requefte , employer les deniers quien provien¬
dront à facquitement defdites trois mille livres de rente ôc arrérages , ôc

le furplus à l'achat ôc acquifition d'une autre maifon en cette Ville ou Faux¬
bourgs , en un lieu plus commode ôc éloigné du bruit , ôc à quoi faire fe¬

ront lefdits deniers reftans mis en dépôt es mains de quelque honnorable
Bourgeois , de notre avis ôc confentement , en attendant <ju'on puiffe
trouver quelque maifon propre ôc convenable , le tout par notre avis. Ce¬
pendant pour leur donner encore plus de moyen de conferver leurdite Com¬
munauté , Nous leurs avons permis ôc permettons de fortir defdites mai¬
fons du St Sacrement , pour aufli-tôt ôc fans s'arrêter ni divaguer ailleurs,
fe retirer dans des carroffes fermés au Monaftere de Port-Royal au Faux¬
bourg St Jacques , d'où elles avoient été tirées pour faire ledit établiffe¬
ment, jufqu'à ce qu'elles ayent trouvé quelque maifon plus propre ôcplus
convenable pour remettre leur Convent ôc Communauté en la manière
qu'il leur a été par Nous prefcrit ôc ordonné. Fait à Paris le feptiéme Mai
Î638.

Louis de Guyard , ôcc. Veu par Nous la Requefte à Nous prefentée
par Catherine de Houraucourt Dame de Frefne , par laquelle elle nous
aurait reprefenté qu'ayant eu dès-long-temps une particulière dévotion
envers la Bienheureufe Ste Claire , Ôc les Religieufes de fon Ordre , ( les

Cordelières ) elle aurait traitté avec Squr Marie Chapellier , S Marie
Hureau , S Jaqueline Crefpin , Sur Geneviefve Turpin, Sur Loui-
fe Dutail, ôc Sur Marie Tarin, toutes Religieufes Profeffes du Monafte¬
re des Cordelières St Marcel lez-Paris, dudit Ordre Ste Claire, pour la
fondation d'un.Convent dudit Ordre, requérait qu'il plût à mondit Sei¬

gneur l'Archevêque permettre auxdites Religieufes s'eftablir au Village de
Chaillot lez-Paris , pour y faire bâtir telle Eglife ôc Maifon Clauftrale que
befoin fera, pour y vivre félon la Règle ôc Couftume dudit Ordre. Veu
aufli un Contrat de donnation du 18 des prefents mois ôc an, par lequel
il appert comme ladite Dame de Frefne a donné auxdites Religieufes la
fomme de vingt mille livres , pour y faire bâtir ledit nouveau Monaftere
audit Village de Chaillot , nous permettons auxdites Surs Religieufes
Profeffes dudit Ordre Ste Claire du Convent de St Marcel des fufdites
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par Catherine de Houraucourt Dame de Frefne , par laquelle elle nous
aurait reprefenté qu'ayant eu dès-long-temps une particulière dévotion
envers la Bienheureufe Ste Claire , Ôc les Religieufes de fon Ordre , ( les

Cordelières ) elle aurait traitté avec Squr Marie Chapellier , S Marie
Hureau , S Jaqueline Crefpin , Sur Geneviefve Turpin, Sur Loui-
fe Dutail, ôc Sur Marie Tarin, toutes Religieufes Profeffes du Monafte¬
re des Cordelières St Marcel lez-Paris, dudit Ordre Ste Claire, pour la
fondation d'un.Convent dudit Ordre, requérait qu'il plût à mondit Sei¬

gneur l'Archevêque permettre auxdites Religieufes s'eftablir au Village de
Chaillot lez-Paris , pour y faire bâtir telle Eglife ôc Maifon Clauftrale que
befoin fera, pour y vivre félon la Règle ôc Couftume dudit Ordre. Veu
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de la Ville de paris. 18ç>

Vingt mille livres de ladite fondation -, d'adopter une maifon audit Chaillot
pour y conftruire un Monaftere de leur Ordre , à la charge d'apporter par
lefdites Religieufes cy-deffus nommées leurs penfions viagères , ôc d'ex¬
horter chacun leurs parents à contribuer de leurs charités pour aider ÔC

faciliter ledit établiffement. Donné à Paris le 20 Odobre 1638.

Jean François de Gondy , ôcc. Veù la Requefte à Nous prefentée par
les Abbeffe ôc Religieufes du Monaftere de Notre-Dame de Grâce 5 tendante
à ce qu'il leur foit permis de démolir une partie des batimens réguliers du
Monaftere du Val profond , fcis en la Paroiffe de Bievre , d'où elles font
forties , defquelles une grande partie s'en va toute en ruine, pour conferver
l'autre , ôc la rendre logeable pour la famille ôc les beftiâux des Fermiers"
dudit lieu , où de bailler à rente foncière ou à bail amphiteotique ce qu'il
y a de batimens tant feculiers que réguliers , à la referve de TEglife ôc Ci¬
metière , comme aufli les héritages dependans de ladite ferme, ou de ven¬
dre tout ce qui s'en peut canoniquement aliéner , ôc en mettre les deniers
en quelque autre fonds , ou par tel autre moyen que Ton jugera plus con¬
venable , comme aufli de leur permettre de faire célébrer en leur nouveau
Monaftere les Meffes qu'elles font tenues de faire dire les Dimanches ôc
Feftes de garde audit ancien Monaftere , d'autant qu'ils ne peuvent trou¬
ver aucun Ecclefiaftique qui s'y veuille affujettir. Nous Archevêque , leur
permettons de recevoir les offres qui leur feront faites par icelles rap¬
portées par devant Nous pour eftre judiciairement procédé au bail à venté
ou aliénation defdits lieux ou partie d'iceux , qui feront la condition dudit
Monaftere plus avantageufe , nous refervant à faire droit , s'il y échoit j
fur le furplus de ladite Requefte. Fait le 5. Aouft 1639.

Jean François de Gondy, ôcc. Veu la Requefte à Nous prefentée par*

les Doyen , Chanoines Se Chapitre de St Thomas du Louvre , tendant à
ce que furies offres à eux faites par les Propriétaires de la rue de Matignon;
autrefois dite la Petite Bretaigne , defirans pour Tembelliffement delà Ville;
utilité ôc commodité publique de tout le volfinage , Se même deladite Egli¬
fe , il nous pleuft leur permettre paffer Contrad pour conftntir à ce que
Ton faffe percer une rue au travers la cour du Doyen de ladite Eglife , ôcc.
Nous leur permettons d'accepter les offres à eux faites pour l'ouverture de
ladite rues ôc ce faifanr, traitter ôc paffer Contrad avec les propriétaires1
de ladite rue Matignon , pour icelui Contrad paffé eftre par nous omolo-
guédeur permettant aufli cependant de faire percer ladite maifon Decanalle;
ôc travailler à l'ouverture de ladite rue. Donné à Paris le 2 Septembre 1639.

Jean François de Gondy , Ôcc Veu par Nous la Requête à nous pre¬
fentée du 2 des prefents mois Se an , de la part de Maiftre Guy de la Broffe,
Confeiller ôc Médecin ordinaire du Roi , Se Intendant des Maifons , Jar¬
dins Se lieux où font les Simples Ôc Plantes médicinales établies par Sa
Majefté , feitué au Faux-bourg St Vidor lez-Paris, en la Paroiffe St Me-
dard, par laquelle il nous remontre que lefdits Jardins auraient cy-devant
efté acquis par fadite Majefté des héritiers du feu fieur Voifin par Con¬
trat du 21 Février 1633 , pour y faire ledit établiffement comme il eft à
prefent , pour eftre audit jardin inftruit plufieurs Efcoliers eu Médecine j
ôc pour leur enfeigner les opérations de Pharmacie , ôc faire aufdits Efco¬
liers la demonftration des Plantes en ce qui eft de leur intérieur , Se de
tous les médicaments tant fimples que compofés , ainfi qu'il eft à plein con¬
tenu es Lettres de ratification dudit eftabliffement , en datte du mois dé
May 1635 1 3c qu'eftant aduellement demeuranr efdites maifons ôc jardin
pour vacquer à ce qui lui a efté commis , ôc à l'exécution de fon Inten¬
dance , ayant confidere que pour plus grande décoration de ladite maifon.
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ïpo PREUVES DES ANTIQUITES
ôc même pour la commodité de ceux qui y demeurent aduellernent , Se

des Efcoliers en Médecine qui y viendront journellement , lefdits lieux ôc

jardins eftant affés éloignés d'Eglife , il eftoit à propos d'y baftir une Cha¬
pelle pour y célébrer cy-après la Meffe ôc autres fervices , ainfi que dans
les Chapelles qui font es Collèges de 1 Univerfité de Paris , ôc qu'ayant
fait baftir un lieu propre ôc hne Chapelle baffe par terre , il Nous pleuft
ordonner qu'en ladite Chapelle il fut permis à lui ôc à fes fucceffeurs y
faire célébrer es jours de Feftes Ôc Dimanches , ôc tels autres jours qUe
bon lui femblera, le St Sacrifice de la Meffe, une ou plufieurs fois cha¬
cun jour , par tous Preftres Séculiers ou Réguliers , comme aufll les Vi¬
giles es jours de Feftes ôc Dimanches , de faire chanter les Vefpres , s'il
s'en trouve commodité ; comme aufll lui permettre de s'y confeffer Ôc com¬
munier avec fes domeftiques ôc Officiers , quand ils en auront dévotion.
Veu les Lettres Patentes en datte des années 1626, au mois de Janvier,
Ôc 15 May 1635 , àe Arreft du 6 Juillet 1626, confirmatif defdites Lettres
Patentes accordées pat Sa Majefté en faveur dudit établiffement Royal ,
Nous permettons audit Suppliant ôc à fes fucceffeurs de faire dire ôc cé¬

lébrer à heure non indue en la Chapelle de ladite maifon Royale, le St
Sacrifice de la Meffe par Preftre approuvé , d'y faire faire TEau' bénite pour
les Officiers, domeftiques ôc Efcoliers de ladite maifon feulement , même
de faire chanter Vefpres, Litanies, ôc autres dévotions, comme auffi d'y
faire des Exhortations , Catéchifmes ôc Inftrudions Chreftiennes par. Pre¬
ftres auffi approuvés , ainfi qu'il fe pratique aux autres Collèges de cette
Univerfité de Paris ; pourront auffi tous les Officiers ôc domeftiques de
ladite Maifon Royale fe confeffer ôc communier en ladite Chapelle , hors
toutefois la quinzaine de Pafques , pendant laquelle ils feront tenus d'aller
fe confeffer ôc communier à la Paroiffe ; ôc à la charge que le jour même de
la Refurredion il ne fe dira aucune Meffe , ni ne fe fera aucune adion
publique en ladite Chapelle 5 il ne s'y fera aucune fondation ni benedi-
dion , ôc elle ne fe pourra ériger en titre fans notre permiflion : ôc pour
reconnoiffance vers le Curé de St Medard , ledit Suppliant ôc fes fuccef¬
feurs Intendans de ladite Maifon Royale feront tenus de lui porter ou
faire porter tous les ans à l'offrande de la Grand-Meffe d'icelle Eglife
de St Medard, le jour ôc Fefte de Pafques, un cierge blanc d'une livre,
avec un efeu d'or fol ; ôc en cas de maladie , ledir Curé adminiftrera les
Sacremens à tous ceux qui feront en ladite maifon , avec pareils droits
que fur fes autres Paroifllens , même pour les fepultures des perfonnes
qui décéderont en ladite maifon. Nous avons permis audit Suppliant que
fon corps foit inhumé en la cave à ce propofée en ladite Chapelle , a la
charge que les cérémonies fe feront par ledit Curé de St Medard, ôc gé¬

néralement nous accordons à ladite Chapelle ôc Maifon tous les autres
Privilèges accordés par Nous ôc nos "predeceffeurs aux Chapelles des Col¬
lèges de l'Univerfité de Paris , tant de fondation Royale , qu'autres par¬

ticulières. Donné à Paris le 20 Décembre 1639.

Jean François de Gondy , par la grâce de Dieu Ôc du faint Siège Apo-
ftolique, Archevêque de Paris,Confeiller du Roy en fes Confeils, Comman¬
deur de fes Ordres , Ôc Grand Maiftre de la Chapelle de Sa Majefté , à

tous ceux qui ces Prefentes Lettres verront : Salut en Noftre Seigneur.
Sçavoir faifons que veue par Nous une Requefte à nous prefentée par
les pauvres Efcoliers Efcoffois , de la fondation faite en l'Univerfité de
Paris par feu Maiftre Jacques de Beffan , Archevêque de Glafco , tendante
aux fins que cy-devant le Reverendiflime Archevêque de Murray avoit
fondé en ladite Univerfité de Paris trois ou quatre cens ans y a , quatre bour¬
fes dont le revenu fut afligné fur une ferme appellee la Fermeté , feife au

Yillage de Grify près Brie-Comte-Robert , de notre Diocèfe de Paris, lef*
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De IA Ville ï5e pàrïs. ï9I
dites bouffes affedées à quatre "pauvres Efcoliers de la Nation Èfcoffoifei
pour les affifter à pourfuivre leurs eftudes en ladite Univiverfité , depuis
-lequel temps lefdites quatre bourfes ont efté tenues par des Efcoflbis juf¬
qu'à prefent, ôc pourveus toujours par les Evefques de Murray fucceffeurs
dudit Fondateur, jufqu'à Ce que l'exercice de la Religion Catholique à

Apoftolique ôc Romaine a efté ofté du Royaume d'Efcoffe -, Se depuis
ce temps -là a efté pourveu jufques à prefent par nos predeceffeurs
Evefques de Paris , Ôc' par Nous 5 lefquelles bourfes ayant efté conférées
indifféremment aux Efcoliers Catholiques dudit Royaume d'Efcoffe , Tabus
s'y eft intraduit , enforte que bien fouvent elles n'ont efté occupées par
des Efcoliers eftudiants aduellement au defir du Fondateur, mais affés
fouvent par des perfonnes qui aVoient achevé toutes leurs études, eftanfc
Dodeurs ôc Profeffeurs de l'Univerfité de Paris : ôc auffi à ce que pour
obvier auxdits abus qui fe comnottoient ôc commettent de jour en jouri
il nous pleuft admettre les demifîions defdites bourfes faites en nos mains
par les Bourfiers d'icelles, Ôc par ce moyen réunir, annexer Ôc incorpo¬
rer lefdites quatre bourfes à la Congrégation des pauvres Efcoflbis en
cette Univerfité, faite par ledit deffunt de bonne mémoire, Archevefque
de Glafco , à même fin en ladite Univerfité de Paris , en une maifon fcifé
rue des Amandiers , Paroiffe St Eftienne du Mont , de laquelle les Prieur
ôc Religieux de la Chartreufe de Paris ont la Superioriré ôc Intendance i
ôc ce en faveur des pauvres Efcoliers Efcoflbis receus en ladite fondation,
ôc pourfuivant aduelleinenr leurs eftudes en ladite Univerfité ; pour len¬

dit domaine de quatre bourfes eftre dorefnavant réputé de la nature Ôc

qualité de celuy donné pour la fondation dudit Seigneur Archevefque dé
Glafco pour les penfions defdits pauvres Efcoliers Efcoflbis eftre augmen¬
tées ôc accrues , Ôc ce par Tavis dudit P. Prieur des Chartreux ; affin que
par cette augmentation ils ayent le moyen de vivre plus facilement , Ôc

faire leurs eftudes avec moins de neceffité ; lefquels Efcoliers en ce fai¬
fant , offrent Se s'obligent de mettre ôc comprendre dans le Tableau ÔC

Epitaphe de leur fondation gravé en cuivre , qu'ils doivent afficher dans
la Chapelle de la maifon de leur Communauté , la fuppreffion , union ôc
incorporation par nous faite defdites quatre bourfes ôc de leur domaine i
à l'effet qu'à perpétuité la mémoire de la fondation defdites quatre bour¬
fes ne puiffe eftre perdue. Noftre Ordonnance au bas d'icelle Requefte par
laquelle nous aurions ordonné qu'il ferait informé de la commodité ou
incommodité, necefllté ôc utilité évidente de ladite fuppreffion defdites
quatre bourfes, union, annexe Se incorporation d'icelles à ladite Con¬
grégation faite par ledit Archevefque de Glafco Ôc autres, pour, Tenque-
fte veue Se à nous rapportée , eftre ordonné ce que de raifon , icelle Or¬
donnance en datte du 5 Aouft 1639. L'enquefte faite , ôc audition des té¬
moins fuivant noftre ordonnance par devant noftre Vicaire General , par
laquelle il appert que pour l'utilité ôr commodité des pauvres Efcoliers
Efcoflbis , il eft neceffaire de fupprimer lefdites quatre bourfes par mort,
demiflion , ou vacation des quatre perfonnes qui les poffedent , pour
eftre unies Ôc annexées à ladite Communauté ôc Congrégation des pau¬
vres Efcoliers Catholiques de la Nation d'Efcoffe, fondée, comme dit
eft, ôc eftablie en ladite maifon fçife rue des Amandiers, d'autant que
ladite Communauté faite par ledit fieur Archevefque de Glafco eft de
beaucoup plus grand revenu pour pouvoir maintenir lefdites bourfes fon¬
dées par ledit fieur Evefque de Murray , joint que lefdites bourfes n'ont
aucun logement en cette Ville ôc Univerfité de Paris , ôc que pour Tentre-
tennement de la ferme de Grify il convient fort fouvent faire de grands
frais, Ôc ce qui apporte fort fouvent grande diminution auxdites bourfes
qui ne fçauroient valoir au plus que chacune cinquante ou foixante livres
par an. Veu aufli les demiflions faites en nos mains de trois defdites quatre
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tp2 PREUVES DÈS ANTIOJJITE'S
bourfes , paffées pardevant Beuvrey Se gMaret Notaires Ôc Gardenottes â\X

Roy noftre Sire , en fon Chaftelet de Paris par Maiftre David Chambre ,
Patrice Convencé , Se Jean Blaclz pourveus de troisd'icelles bourfes 3 con-
dufions.de noftre Promoteur , auquel le tout a efté communique ; ôc tout
confidere, Nous Archevefque de Paris fufdit délirant en tant qu'à nous
eft , ôc pour la plus grande gloire de Dieu , ôc bien particulier defdits
Efcoliers Efcoflbis contribuer à leurs bons deffeins ôc intentions , nous
avons uni ôc uiïiffons par ces Prefentes lefdites quatre bourfes fondées cy-
devant en cette Univerfité de Paris par ledit fieur Evefque de Murray en
Efcoffe , avec tous les biens ôc revenus y affedés , ôc particulièrement de
la ferme appellee la Fermeté , fçife au village de Grify proche la Ville de
Brie-Comte-Robert en noftre Diocèfe de Paris , que nous avons à cet
effet unis , annexes ôc incorporés à ladite Communauté , fondée ôc efta-
blie rue des Amandiers au Collège des Efcoflbis en ladite Univerfité de
Paris , par ledit fieur Archevefque de Glafco , Se ce du confentement ôc à
Tinftante requefte defdits Maiftres David Chambre , Patrice Convencé ,
Se Jean Blaclz pourveus de trois d'icelles bourfes , fondées par ledit fieur
Evefque de Murray, fuivant leurs procurations cy-deffus mentionnées , en
datte du dernier Aouft ôc premier Septembre de Tannée 1637 > & 6 Avril
dernier. Et quant à la quatrième , nous voulons aufli ôc entendons que va¬

cation d'icelle arrivant , foit par mort, refignation , laps de temps , ou
autrement de quelque forte ou manière que ce foit , qu'elle fera aufli fup-
primée , unie , annexée ôc incorporée comme les trois autres bourfes à
ladite Communauté dudit fieur Archevefque de Glafco , fans qu'entre lef¬
dites bourfes dudit fieur Evefque de Murray , ôc les penfîons de ladite
Communauté , il y ait aucune diftindion , foit pour l'utilité ôc rétribution,
que pour les qualités , honneurs ôc prérogatives 5 à la charge toutefois ,
Se non autrement , que nous nous fommes refervés ôc à nos fucceffeurs
'Archevefques de Paris i la pleine , libre ôc entière provifion ôc collation de
deux places au heu des quatre bourfes cy^deffus mentionnées , que nous
avons réduits ôc reduifons par ces Prefentes audit nombre de deux , pour
les rendre plus égales aux penfîons de ladite Communauté, ôc à cette fin
y avons pourveu par ces Prefentes auxdites deux places Maiftre David
Chambre , ôc Patrice Convencé Efcolier natif d'Efcoffe , lefquels comnle
leurs fucceffeurs n'auront pas de droit de jouir plus long-temps defdites
deux places que les autres Efcoliers de ladire Communauté, avec lefquels
ils feront également payez , fans pouvoir prétendre d'affeder particuliè¬
rement à leurs places d'Efcolier ladite ferme de la Fermeté ôc autres biens
en dependans , ains demeurer le tout réuni , comme deffus, à ladite Com¬
munauté 3 ôc à Tadvenir vacation advenant par mort , demiflion ou laps
de temps , y fera par nous pourveu de perfonnes pauvres , Catholiques du
Royaume d'Efcoffe ; ôc d'autant que par fucceflion de tems la mémoire de la
fondation defdites quatre bourfes dudit fieur Evefque de Murray pourrait
fe perdre ôc s'évanouir par le moyen de la prefente union , feront lefdits
Efcoliers de ladite Congrégation ôc Communauté de Glafco , fuivant Se

conformément à leurs offres, tenus Ôc obligés de faite ajouter, graver,
ôc comprendre dans le Tableau ôc Epitaphe de leur fondation , gravé en
cuivre dans ladite Chapelle de leur maifon Ôc Communauté , le fommai-
re de la prefente union , incorporation ôc fuppreffion defdites quatre bour¬
fes , ôc de la ferme fçife au village de Grify en Brie , confiftanre en une
maifon manable, fifle baffe, cuifine, chambre haute , grenier au deffus,
grange , eftables ôc aifances , le tout couvert de tuiles , cour devant , jar¬
din derrière , Ôc fix vingts arpens de terres labourables ou environ , à la
charge qu'ils ne pourront jamais vendre , engager ni aliéner en tout ni
partie que par notre permiflion ou confentement de nos fucceffeurs Ar¬
chevefque s. En foy de quoi nous avons fait faire ôc figner ces Prefentes

par
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DE LA VILLE DE PARIS. Ig}
par îe Secrétaire ordinaire de noftre Archevefché de Paris , & à icelles
fait appofer le fceau de nos armes. Donné à Paris le 29. Aouft 1639.

Jean François de Gondy , par la grâce de Dieu , ôcc. Veue la fuppli-
cation à Nous cy-devant prefentée par noble ôc vertueufe Marie THuil-
lier , Dame de Villeneuve , de vouloir de grâce fpeciale permettre Téta¬
bliflement ôc inftitution de certaines filles ôc femmes dévotes en la Ville
de Brie-Comte-Robert ôc Charonne, lieux de noftre Diocèfe pour y de¬
meurer ôc vivre enfemble fous telles Règles ôc Statuts qu'il nous plairait i
pour inftruire celles de leur fexe en la crainte de Dieu ôc modeftie Chre-
ftienne, à lire , efcrire ôc aurres adions ménagères , comme plus ample¬
ment il eft expofé en ladite Requefte, à laquelle fupplication inclinant
pour la p1 lus grande gloire de Dieu , ôc utilité de noftre Diocèfe , nous
aurions permis à ladite Dame THuillier ladite inftitutioh , par nos Lettres
données à Paris le 13 Février 1640 , fous les Règles ôc Conftitutions qu'el¬
les nous auraient prefentées, ôc lefquelles nous aurions fait voir ôc exami¬
ner en noftre Confeil , de Tavis duquel nous les avons approuvées ôc api
prouvons félon la teneur qui s'enfuit;

Que lefdites filles ôc femmes veuves vivront en focieté , fous le nom
titre ôc invocation de la Ste Croix , ôc protedion de la Ste Vierge Meré
de Dieu , Ôc de St Jofepli.

Qu'elles s'appelleront toutes S , ôc néanmoins pour le Règlement
de leur maifon feront choix par leurs fuffrages libres ôc communs, d'une
d'entré elles qu'elles jugeront la plus ferme ôc la plus exade , pour eftre
leur Première , à qui elles feront toutes foumifes ; ôc elle exercera cette
charge jufqu'à ce que les Sdurs trouvent bon de la décharger de cet offi¬
ce, pour le bien de la maifon Ôc le repos de ladite Première ; laquelle fera
confirmée par nous Se par nos fucceffeurs Archevefques , Vicaires Géné¬
raux , ou Supérieur qui fera par nous député à eet effet pour gouverner
ladite focieté.

Elles ne fortiront jamais, où autant rarement qu'on puiffe prévoir i que
pour aller enfemble aux Eglifes ôc proceflions. Elles n'enrreprendront ja¬
mais de pèlerinages fans le congé exprès du Supérieur , encore rares ôc

peu elloignés , ôc en très-feure Se honnefte compagnie 5 ôc quand quelque
neceffité urgente les preffeira de fortir , elles n'iront jamais feules , ni fans
congé de la Première , qui leur donnera une compagne pour eftre témoin
de leurs comportements.

Elles diftribueront les offices entre elles , félon la fanté de chacune ôc
la necefllté de la maifon ; ôc ce par la difpofition de la Première, ôc le fuffra-
ge libre Se commun des S�urs.

Toutes chofes leur feront communes , elles ne poffederdht rien en
leur particulier 5 la Première même ne pourra difpofer de rien qu'avec
Tavis des Seurs , il fera pourtant diftribué à chacune d'elles en leur parti¬
culier , notamment aux malades ôc infirmes , félon leur necefllté.

Elles fetont veftues en habit décent ôc modefté , fans s'affujetir aux mo¬
des. Elles auront leurs cheveux plies ôc ferrés au dedans , leurs collets ÔC

mouchoirs fermés , les manches ferrées au poignet. Elles ne porteront
point de gands , ôc n'auront autre ornement qu'un Chapellet noir à leur
ceinture 5 les emmeublenonts de leurs chambres feront égaux, ôc toujours
convenables à leur pauvreté , comme de leurs Chapellets , lignas Dei , Re¬
liques ôc images 5 elles feront chaque année le change gênerai pour em¬
pêcher es efprirs des S�urs les effets ordinaires de la propriété, ôcmêmé
la Première pourra faire ledit changement plus fouvent vers les particu¬
liers, félon fa difcretion, quand il lui apparoiftra quelque attache, cu-
riofité ou follicitude fuperflue en Tefprit de quelque S : ôc pour leuB

Tome III. * B k.
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ôfter tout fujet de perte de temps, elles ne tiendront ches elle* aucun

Teur"S fera douce, modefte , fimple , condefcendante ôc fin-
cere ; elles n'exigeronr rien les unes des autres que par prières , ôc au nom
de Noftre-Seigneur 3 tous ris édatans ôc demefures , toutes paroles d'affé¬
terie ôc oifives, toutes flatteries ôc duplicités , Se tous compliments fu-
perflus du monde leur feront interdits. Elles fuiront , tant que la cha¬
rité pourra permettre , la fréquentation des perfonnes de dehors , pour
s'employer chés elles avec plus d'efprit ôc de tranquillité en la prefence de

Dieu. . _, n ,
Les hommes n'entreront chés elles , finon les Preftres approuves de

nous pour leur adminiftrer les Sacrements , eftant malades , ou pour leâ
neceflltés de la maifon, comme Médecins , Ouvriers , ôc femblables per¬
fonnes ; elles auront feulement une petite falle à l'entrée de la maifon
pour parler quand il faudra brièvement , en termes de refped, ôc fans fe
familiarifer aucunement avec eux , ôc parleront enforte qu'une des Siurs
qui les accompagneront alors les puiffe entendre. _ ^

Il ne leur fera jamais permis, pour quoi que ce foit, d'ccrire ou de
recevoir aucune lettre , d'envoyer ou de recevoir prefent quelconque , ni
même de s'entredonner chofe aucune , que par Tavis ôc permiflion de la
Première.

Elles n'iront aux Eglifes , Sermons , Stations ôc Catechifhos , ni ailleurs
hors la maifon , qu'avec leurs coëffes ou voiles, tant pour fuivre le com¬
mandement Apoftolique i que pour la modeftie Chreftienne.

Elles jeûneront les jours commandés de TEglife , ôc les autres mortifi*
cations elles les feront fous Tobéïffance du Supérieur par Nous commis,
ôc de' la Première.

Elles feront chaque année leur retraite fpirituelle, durant laquelle elles
communiqueront avec leur Supérieur ou Confeffeur fur les obligations
Chreftiennes , fur les fentinons qu'elles auront de mortifications intérieu¬
res Ôc extérieures , ôc leur fidélité en l'emploi auquel Dieu les a appelle.

Elles fe confefferont toutes , deux fois la femaine, à un même Con¬
feffeur, en leur Paroiffe 5 retiendront pourtant la liberté , quand aucunes
d'elles la defireront , d'aller à quelque autre avec la permiflion de la Pre¬
mière ; outre cela elles fe confefferont toutes quatre fois Tan au Confef¬
feur extraordinaire approuvé de Nous ou nos Vicaires Généraux , ou du
Supérieur commis de noftre authoriré.

Elles communieront tous les Dimanches ôc Feftes chomables , Ôc tous leis

Jeudis de Tannée , ôc Feftes aufli de la Ste Croix , du St nom de Jefus ,
de la très-Sainte Vierge , de St Jofeph , ôc de quelques autres plus nota¬
bles , par la permiflion de la Première. *

Elles fe lèveront toutes à cinq heures du matin en tout temps , demeu¬
reront demie heure en oraifon , ôc s'emploieront depuis ce temps jufqu'à
l'heure de la fainte Meffe , au travail neceffaire parmi la maifon , en fi-
lence.

Les jours ouvrables elles iront enfemble ouïr la Meffe, après laquelle
elles retourneront avec leurs petites filles , les faire déjeuner, difpoferôc
ranger pour les leçons qu'elles continueront jufqu'à onze heures : ôc un
quart d'heure devant midi fe retirant des occupations manuelles elle fe trou¬
veront toutes en leur Oratoire , Se là fe recolligeront intérieurement , en
recitant quelques prières pour leurs bienfaideurs.

A midi elles prendront enfemble leur repas , où les viandes feront di-
ftribuées félon les neceflltés de chacun , Ôc la benedidion eftant faite par
la Première, ou celle qu'elle ordonnera, les Surs eftant afflfes à table,
laledure fpirituelle fe fera ôc continuera tout le repas qui fera environ de
trois quarts d'heure , ce qui s'obfervera de même à fouper.
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La récréation d'une heure fe fera immédiatement après le repas , durant

laquelle les enfans , à la veue d'une Seur , fe divertiront en quelque lieu
feparé , Se les Smurs qui fe recréeront en quelque autre , ^îjKmt foin de
s'entretenir de difcours modeftes ôc diferets , qui ne foient pour effacer
de leur mémoire la prefence de Dieu , ni pour s'offencer ou picotter Tune
l'autre , retranchant abfolument tout entretien de nouvelles ôc affaires du
monde.

A deux heures commenceront leurs leçons jufqu'à quatre heures en
hiver , ôc à cinq en efté 3 ôc celles qui ne feront employées aux leçons ,
ironr aux autres exercices qui leur feront ordonnés-.

A cinq heures ôc demie elles iront toutes aux Oraifons jufqu'à fix heures i
mais tous les Samedis Se toutes les veilles de Feftes chomables , ôc géné¬
ralement toutes les fois qu'elles aflifteront aux Vefpres de la Paroiffe , elles
feront durant icelles les Oraifons du foir.

A fix heures elles fouperont avec la ledure fpirituelle , ôc es jours dé
jeûnes elles feront collation , après quoi elles fe récréeront comme à midi,
jufqu'à fept heures ôc demie, ôc commencera le filence qui durera jufqu'au.
lendemain après la fainte Meffe 5 filence pourtant raifonnable , qui n'empê¬
chera point que les Sours ne difent brièvement ôc doucement ce que la
charité requerera, notamment la Seur qui fera deshabiller ôc coucher les
petites filles , laquelle aura foin de ne rien dire que pour les porter à' dé¬
votion. Durant le filence toutes les S travailleront aux ouvrages or¬
dinaires , qu'elles feront, tant pour la maifon que pour gagner leur vie.'

A huit heures ôc demie précifément les S eftant enfemble, expofe-
ront Tune à l'autre les deffauts de la journée 5 même la Première , pour
ne point fe flatter ôc tromper , commencera 5 ôc recevront mutuellement
les avis qui leur feront donnés avec douceur , humilité ôc docilité très-
grande , puifque c'eft le propre des enfans de Dieu d'eftre dociles , de ne
vouloir tromper ni d'eftre trompés , mais d'eftre contents d'eftre défa-
bufés.

A neuf heures ôc demie elles fe retireront toutes en l'Oratoire, ôc em¬
ploieront un quart d'heure , tant à l'examen particulier de leur confiden¬
ce , qn'à dire les Litanies ôc autres prières vocales qu'elles réciteront à
Thonneur des Saints , pour l'exaltation de noftre Mère Sainte Eglife, noftre
Saint Père le Pape , le Roi , Meflleurs de fon Confeil , ôc autres obliga¬
tions , à la fin defquelles elles iront toutes humblement baifer la Sainte
Croix entre les mains de la Première , ôc eftant toutes afpergées d'eau be*
nite , fortiront de l'Oratoire , pour eftre toutes en repos à dix heures.

Es jours de Feftes ôc Dimanches après Toraifon ordinaire du matin , elles
fe difpoferont pour aller à la Paroiffe afllfter à l'Eau benire , au Profile,1
à la Procefllon , à la Grand-Meffe, à l'Offrande, ôc autres devoirs de vraies
Parroifliennes. Après midi elles aflifteront aux Prédications , Catechifmes
qui fe feront à la Paroiffe , aflifteront aux Vefpres ôc au Salut 5 s'efforce¬
ront de fe rendre les exemplaires d'obéïffance en tout 5 leurs Pafteurs re¬
commanderont en leurs exhortations , comme vraies filles de TEglife. Du¬
rant le long Service des Feftes ôc Dimanches elles pourront dire leur
Chapelet , ou reciter ce qu'elles pourront des Heures de Notre-Dame. Es
grands jours , de Pafques , Afcenfîon Se femblables qui efcheront en efté,'
elles aflifteront à Matines , comme auffi la nuit à Noël, durant lefquelles
elles feront leur oraifon du matin; ôc pour y eftre plus tranquilles, elles
tafeheront d'avoir une place permanente en TEglife , autant que faire fe
pourra , d'où elles puiffent voir ôc adorer le très-Saint Sacrement.

Outre tous les fufdits Statuts qu'elles feront tenues d'obferver exade-
ment , Nous les exhortons de vacquer , ôc routes leurs filles , à toutes
fortes de bonnes compatibles à leur eftat, de faire rendre par icel¬
les toutes fortes de devoirs aux familles , de donner bon exemple en leur
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Paroiffe par Tafliftance aux Meffes Paroifllales, Communions ôc Services
acconftumés. fans néanmoins qu'elles puiffent faire aucun vuu folemnel ,
ni profeffiofeeligieufe des chofes fufdites.

Pour la diredion Ôc conduite dudit Inftitut , Nous avons commis ôc com¬
mettons pour Supérieur ôc noftre Vicaire en cette partie , vénérable Ôc

difcrette perfonne Maiftre Georges Froger , Dodeur en la Faculté , ôc Syn¬
dic de Sorbonne , ôc Curé de St Nicolas du Chardonnet. Eait Ôc donné en
noftre Confeil , Tan de grâce 1640, le Vendredi 27 Avril.

Jean François de Gondy , ôcc. Vu par Nous le Contrat de vente de l'an¬
cien Monaftere , vulgairement appelle le Val-dt-Grace , fçis en la Paroiffe de
Bievre le Chaftel , au lieu dit le Val profond , fuivant ôc conformément à
notre permiflion du cinq Août dernier, en faveur de Paul Payen , Trefo¬
rier gênerai de France ôc Garde fcel au Bureau des Finances d'Orléans ,

moyennant la fomme de vingt mille livres. Nous Archevêque , ôcc. nous
avons ledit Contrat confirmé , approuvé ôc omologué. Donné à Paris lé
27 Avril 1640.

Jean François de Gondy , ôcc. Sur ce qui Nous a été très-humble¬
ment remontré par les Curé , Marguilliers ôc Habitans de la Paroiffe faint
Euftache à Paris ; que Nous leur aurions ci-devant permis de vendre l'an¬
cien Cimetière de ladite Eglife 5 en confequence de quoi ils auraient
maintenant fait rencontre d'un autre lieu plus commode ôc convenable
pour y faire un autre Cimetière , avant la benedidion duquel ils defiroient
qu il leur fût par Nous permis d'y bâtir ôc ériger une Chapelle pour la de*
yotion ôc commodité defdits Paroifliens , ôc ce fous le titre St invocation de

St Joftph 5 ôc ce faifant requéraient qu'il nous plût commettre quelqu'un
pour faire la benedidion ôc cérémonie de la première pierre de ladite
Chapelle 3 à quoi délirant fatisfaire, Nous aurions commis ôc député Maître
Etienne Tonnelier , Curé de ladite Paroiffe , pour faire ladite benedidion
ôc cérémonie. Lequel fieur Curé fe feroit aujourd'hui tranfporté audit lieu,
accompagné de fes Vicaires , Chapellains ôc autres Prêtres habitués de lad.
Eglife , comme auffi des Marguilliers , ôc plufieurs autres tant anciens Mar¬
guilliers qu'autres Paroifliens ; ôc après les cérémonies ordinaires, ladite
pierre futappofée par Pierre Seguier, Chancelier ôc premier Marguillier
de ladite Eglife, le 14 Juillet 1640.

Jean François de Gondy, ôcc. Comme il aurait depuis peu plu à

Dieu faciliter le retour des Religieufes Benedidines de Piquepuce audit
Mouzon, ôc particulièrement de S�ur Catherine de Joyeufe, Supérieu¬
re, ôc autres Religieufes plus anciennes , qui auraient été contraintes d'aban¬
donner quelques jeunes Novices de ladite Maifon de Piquepuce, qui ne
peuvent fous autre Supérieure ôc Religieufes anciennes obferver ôc pra¬
tiquer la régularité ainfi qu'elles font tenues 5 ce qui aurait mû Dame
Anne de Maupas , époufé dudit fieur de Joyeufe leur fondateur , pour la
confervation ôc manutention d'icelui Convent de Piquepuce , dont elle
defiroit fous notre bon plaifir fe rendre Fondatrice , de jetter les yeux fur
Texade régularité qui s'obferve dans le Convent des Filles-Dieu de Paris ,

ôc particulièrement fur la bonne vie Ôc pieté exemplaire de la Mère Denyfe
de Chanevas, Religieufe dudit Convent des Filles-Dieu, pour être fous
notre entiete jurifdidion , ôcc. A ces caufes ladite Dame de Maupas , à ce

dûement autorifée dudit Seigneur fon mari, Gouverneur de la Ville de
Rheims , par Ade du douze Odobre dernier , Ôc par autre Contrat du
vingt-fix du même mois ôc an , aurait fondé ôc conftitué la fomme de
douze cens livres de rente audit Convent des Religieufes de Piquepuce,
aflignée fur tous fes biens, ôc fpecialement fur la Baronrùe de St Lambert s
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fur laquelle font afïlgnés fes deniers dotaux , ladite rente racîotable de
Vingt-un mille fix cens livres tournois. Notre permiflion du treize Mars
1638. Les Lettres du Roi vérifiées en Parlenonr le vingt Juillet Ï63S.
Certain Contrat de renonciation fait par ledit fieur de Joyeufe , du patro¬
nage par lui prétendu ôc renonciation réciproque faite par ladite Sour
Catherine de Joyeufe , Supérieure dudit Mouzon, dudit droit qu'elle pour¬
voit avoir à ladite maifon de Piquepuce, en faveur du nouveau Monaftere
qui y feroit établi fous le titre de Prieuré de Ste Marie , le dix-huit Avril
dernier. Nous Archevêque de Paris , nous avons icelui Contrat omologuéi
ôcc. Que ladite rente rachetée fera employée à autre rente , ôc ne fe puiffe
faire ledit rachat ôc remplacement que par notre permiflion. Que ledit Con¬
vent demeurera à perpétuité fous notre entière jurifdidion. Qu'après que
la Mère Chanevas aura été trois ans Supérieure audit Convent, fera pro¬
cédé à nouvelle éledion de Supérieure par les Religieufes de Piquepuce i
Se ainfi de trois ans en trois ans , fans que ledit fieur de Joyeufe ni autre y
puiffent prétendre aucun droit de patronage, nomination ou prefentation.
Fait à Paris le quatorze Décembre 1640.

Jean François de Gondy, ôcc. Vue la Requefte à Nous prefentée par
les Religieux de St Romuald, dits de Camaldoli; les Lettres Patentes du Roi
données à St Germain en Laie en Février 1634, d'approuver ledit Ordre eii
fon Royaume , en confentir Tétabliflement ôc les mettre en fa protedion
ôc fauvegarde , fuivant lefquelles ils font déjà établis en deux divers lieux
de ce Royaume, Se que Mr le Duc d'Angoulefme leur a donné un lieu dans
une montagne deferte , appellee le Montery , en notre Diocèfe, à fix lieues
de Paris , fuivanr Tinftitution dudit Ordre de ne s'approcher des grandes
Villes ôc Bourgades , pour mieux obferver la vie folitaire qu'ils profeffent
particulièrement 5 auquel lieu il y a déjà une maifon Ôc quelques batimens
pour y établir un Monaftere dudit Ordre , ôc y loger quatre Religieux i
qu'il a fondés dès à prefent de quatre cens livres de rente, attendu qu'ils né
vivent point d'aumônes ôc ne font aucune quête pour ne fe divertir aucune¬
ment de leur folitude , ni même aucunes fondions Curiales. Icelle Requefte
tendante à ce qu'il nous plût approuver ledit établiffement , Nous y avons
confenti, à la charge qu'ils ne pourront excéder le nombre de quatre Re¬
ligieux, que préalablement il ne leur ait été légué ou donné quelque au¬
tre bien ou revenu temporel ôc fournir à la nourriture neceffaire des Re¬
ligieux qui s'y retireront, aufquels conformément à leurs règles nous def¬
fendons Se interdifons toute quête 5 à la charge qu'ils ne pourront aufli
prêcher Se confeffer s'ils n'ont miffion ôc approbation de Nous : nous re-
ïervant le pouvoir de vifiter tous les ans , voire plus fouvent, par Nous oii
nos Vicaires généraux , ou autres qu'il nous plaira, leur Eglife , le St Sa¬

crement 5 de nous tranfporter en leur Chapitre , les Religieux prefens, lef¬
quels nous certifieront de Tobfervance Ôc difcipline régulière ; Ôc en outré
l'autorire de leur donner notre benedidion , ôc tous autres droits appar-
tenans à notre dignité Archiepifcopale , fuivant ôc conformément aux Con¬
ftitutions Canoniques ôc Décrets du St Concile de Trente. Donné à Paris lé
29 Janvier 1640;

Jean François de Gondy , ôcc. Nous permettons de faire célébrer là
fainte Meffe en la Chapelle ou Oratoire qu'elles ont fait conftruire par l'avis
du fieur le Blanc notre Officiai ôc Vicaire gênerai , Se Supérieur de l'Hôpi¬
tal Ste Catherine , en une maifon ôc jardin appartenant audit Hôpital , joi¬
gnant le Monaftere des Filles-Dieu , appellee le Preffoir , en laquelle elles
font fouvent contraintes de fe retirer les unes après les autres , ôc d'y aller
prendre Tair pour quelques jours par notre permiflion ou dudit Supérieur
Se avis du Médecin , de faire célébrer la fainte Meffe en ladite Chapelle
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Ï98 PREUVES DES ANTIQUITES
lorfqu'il y aura quelques Religieufes en ladite maifon Ôc jardin , ôc ce par
un des Confeffeurs ou Chapellains dudit Hôpital, s'y confeffer à un d iceux,
recevoir la Communion es jours de Dimanches , lors de la célébration de
la Meffe , à la charge qu'il ne fe pourra faire à l'avenir aucun holpice, mai¬
fon ôc Communauté en ladite Maifon, ains feulement pour fervir a pren¬
dre Tair par lefdites Religieufes pour cinq ou fix jours à chacune fois , ôc y
étant , vacquer aux exercices de Religion, tout ainfi qu'audit Hôpital. Don¬
né le 9 Avril 1641.

L'Archevêque ordonna que les Administrateurs de la Pitié feraient porter
tous les ans au Curé de St Medard , le jour dudit St Medard vingt cinq fols
pour tous droits Parochiaux , Ôc qu'on fera au plutôt defigner une place
pour faire un Cimetière à cet Hôpital, afin que dorefnavant on n'ait point
à porter les corps des Pauvres au Cimetière St Medard , Se de remédier aux
'différends d'entre le Curé ôc les Chapellains dudit Hôpital fur ce fujet. Le
dernier Février 164-1*

Joannes Franciscus de Gondy , Dei Ôc fandae Sedis Apoftolics gra¬
tia, Parifienfis Archiepifcopus , diledo noftro Vincentio àPaulo , Superiori
generali Congregationis Ecclefiafticorum Miflionis , à multis annis per Nos
approbataz; Salutem in Domino.' Cum nobis pro tua parte exhibita fuerit
petitio , continens , quod cum fandiflîmus Dominus nofter Papa Urbanus
VIII , perBullam eredionis didae Congregationis, à noftro Officiali ful-
minatam , tibi ôc pro tempore exiftenti Superiori generali , ut quotiefcum-
que tibi aut fuccefforibus tuis expedire videbitur qu ftatuta ôc or-
dinationes, felix regimen ôc gubernium , diredionem Se ordinationem didae
Congregationis Miflionis, illiufque domorum, perfonarum, ac bonorum
concernentia , licita tamen ôc hoiofta , facrifque Canonibus Se Conftitu-
tionibus Apoftolicis , Concilii Tridentini Decretis , ôc inftituto ac regulae
fupradidae Congregationis Miflionis hujufmodi minime contraria, ôc à nobis
Se fuccefforibus noftris approbanda edere ôc concédera poflls ôc valeas, li¬
centiam ôc facultatem perpetuo impertiri dignatus fuerit. Cumque rerum
exper\entiâ fecerit ut timeas ne didae Congregationis Ecclefiaftici quam¬
diu liberi exiftunt , recédera cum voluerint ex illa primis contra vocatio- '

nem fuam tentationibus futuris fuccumbant , ne etiam quamdiu dubitant
utrum fint in illa perfèveraturi , quamvis etiam in illa perfeverandi illiuf¬
que régulas fervandi , multis mifericors Deus , cum benedidione largitus
fuerit perfedioni ad didum inftitutum requifitae , ut par eft , ftudere ne-
gligant. Praetereà cum confideraveris quod ipfenot Deus in veteri Tefta-
mento populum fibi eledum ad legem fuam fervandam Circumcifionem
perpetuo obligari voluerit , quâdam nova lege fandum Baptifma toto vitae
curfu nos Jefu-Chrifto Domino fervire obliget , quod Eçclefia non nifi
hominibus per facros Ordines in ftatu Ecclefiaftico per totam vitam perma-
nere fe obftringentibus , fpirituale regimen populorum credat , quod ea¬

dem Eçclefia nequidem viro uxorem matrimonio credat nifi per quoddam
Sacramentum ad illius ftatum tota vita obligans 3 praetereà quod omnes
Communitates ôc Congregationes , paucis exceptis, ut perfona; in fuam vo-
cationem neenon Regularum ôc Conftitutionum obfervationem perfeve-
rare poflint 5 aliquibus votis in principio quidem fimplicibus, à tempore
verb Papae Bonifacii VIII, folemnibus adftringi neceffarium effe femper
exiftimaverint. Tu fupradidis rébus , incommodis , rationibus Ôc exemplis
annno perpenfis ad efficiendum ut didi Ecclefiaftici in dida Congregatione
cegularumque obfervatione permanere poflint , expedire judicafti Se ordi-
nafti ut finguli didam Congregationem deinceps ingreffuri poft primum
annum probationis in Seminario expletum bonum propofitum toto vitae
tempore in dida Congregatione permanendi, paupertatem, caftitatem ôc
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obedîentiam fervando coram Superiore faciant,Ôc poft fecundum pariterpro*
bationis annum in dido Seminario expletum, paupertatis, caftitatis ôc obe*
dientiae , nec non ftabilitatis , fcilicet reliquo vitae tempore , faluti pauperum
rufticorumin dida Congregatione juxtà illius régulas ôc conftitutiones ap*
plicantes votum fimplex indifpenfabile nifi à fummo Pontifice , vel à te
aut pto tempore exiftente Superiore generali, inter Miffarum folemnia
Superiore célébrante ôc audiente, fed non recipiente emittant. Iiverôquî
in dida Congregatione jam verfantur , quique dido voto in illa aftringi
voluerint ad illud emittendum à te aut aliis fuccefforibus admitti poflint ôc
valeant 5 ita tamen ut dida Congregatio ob didum votum emiffum nequa*
quam de numéro OrdinumReligioforum cenfeatur, nec de corpore Cleri
effe ideô definat. Cum denique in dida petitione pro parte tua fupplicatum
fuerit ut didam tuam ordinationem circà praedida approbare ôc confirmare
dignaremur, Nos praedidis rationibus mature confideratis , ôc tuae petioni
anrtuere Ôc favere volentes , didam ordinationem tum illam facris Canoni-
bus, Conftitutionibus Apoftolicis , Concilii Tridentini Decretis , nec non
inftituto ac regulaî didae Congregationis minime contrariam , immô ad
perfonas in dida Congregatione illiufque regulae obfervationem Confer-
vandas utilem effe conftet , Se fie nos opus gratum Deo ôc Ecclefiae fruduo-
fum divina gratia adjuvante faduros fperari poflit , de noftra gratia appro-
bavimus ôc confirmavimus , ôc per praefentes confîrniamus ôc approbamus ,
in quorum praemlfforum ôc fingulorum fidem ôc teftimonium didas prx¬
fentes Litteras per Archiepifcopatûs noftri Secretarium fieri ôc fignari , Ci*

gillique Camerae noftrae juflimus appofitione communiri. Datum Parifiis
anno Domini 1 641 die vero 19. Decembris.

Jean François de Gondy, ôcc. Vue par Nous la Requefte à Nous
prefentée par le* B<nediflh<s induis; tendante à ce qu'il nous plût leur per*
mettre s'établir dans une maifon à eux appartenante ou pour eux achetée j
où ils font demeurans au fauxbourg St Jaques , pour y vivre félon leur re*
gle ôcinftitut, y chanter le Service Divin, entendre les confefïlons des
Penitens ôc autres fondions Sacerdotales que font les Religieux de leur
Ordre. Nous après leur déclaration verbalement faite que cette maifon a
été achetée pour eux, leur avons permis de s'établir en ladite maifon par
forme d'hofpice, y célébrer dans la Chapelle le faint Sacrifice de la Meffe
à baffe voix , y chanter Vêpres à haute voix , enfemble d'entendre lescon*
fefllons des Anglois , Ibernois , Ecoffois , qui font demeurans à Paris , ex¬
cepté à la quinzaine de Pâques que lefdits Religieux Anglois feront tenus
les envoyer chacun en leur Paroiffe , en cas qu'ils puiffent parier la Langue
Françoife. Donné à Paris le 14 Janvier 1642.

Jean François pe Gondy, ôcc. Vue la Requefte à Nous prefentée
par les Religieux de St Romuald, dit de Camalaoli , établi à Monteri en
Brie dès le quatorze Janvier 1641 5 tendante à ce qu'il nous plût leur per*
mettre de fe transférer en un autre lieu defert nommé le Bourron , près la
maifon de Gros-bois , ôc dans la Seigneurie d'Hieres, éloignée de tout voi-
finage , ôc diftante de cette Ville d'environ cinq lieues , où le Duc d'An*
goulefme a fait bâtir un petit logement pour la retraite defdits Religieux,
& fait prefentement travailler à la clôture de quatorze arpens de bois taillis
qu'il leur a donné pour s'y rerirer , comme il appert par ledit Contrar de
donnation& de fondation du quatrième des prefens mois ôc an , contenant
aufli ladonnation de quatre cens livres de rente: requeroient aufll qu'il
Nous plût permettre cette tranflation , attendu qu'ils n'ont fait faire aucun
bâtiment à Monteri , m même planté la Croix 3 Nous permettons aufdits
Religieux de quitter Monteri pour s'établir audit lieu de Bourron , au*
charges portées par nos Lettres d'établiffement ci-devant, fans approbatioj*
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a0o PREUVES DES ANTIQUITE*»
toutefois de la claufe appofée audit Contrat de fondation de la tranflation
de la Cure ou Eglife Paroiffiale de St Jean de Gros-bois , qui etoit ci-devant-
dans l'enclos dudit Parc de Gros-bois en TEglife defdits Religieux. Donné
à Paris le 18 Mars 1642^

Jean François de Gondy , ôcc. Sçavoir faifons , que vue la Requefte
â Nous prefentée de quatre Religieufes Profeffes de la Congrégation Notre-
Dame' de la Ville de Laon, députées dudit Convent à 1 effet ci-apres dé¬

claré , par laquelle elles Nous remontrent que plufieurs perfonnes meues de
pieté , charité fie dévotion pour Taccroiffenont du bien public , qui pro¬
vient de l'Ordre defdites Religieufes, lefquelles s'emploient à Tinftrudion
des jeunes Filles des lieux où elles font établies , fuivant Tinftitut de leur
Ordre, fous la conduite ôc jurifdidion des Supérieurs ordinaires , defire¬
roient établir un nouveau Monaftere dudit Ordre en cette Ville de Paris,
ôc pour y parvenir auraient fait un fonds notable pour furvenir audit
Monaftere. Vu le Contrat de donnation en faveur dudit futur Monaftere ,
fait par Philbert de Brichanteau , Evêque ôc Duc de Laon , Pair de France,
de la fomme de mille livres de rente rachetable delà fomme de vingt mille
livres, du quatrième Mars dernier. Autre Contrat de fix cens livres de
rente, Nous, fuivant les commandenons Se inftantes prières à nous faites par
la Reine à cette fin,permettons aufdites quatre Religieufes d'établir Ôc fonder
à Paris une maifon feife ail Marêts du Temple , Paroiffe St Jean en Grève,
ou autre lieu qui pourrait être jugé par Nous plus commode , un Mona¬
ftere dudit Ordre de la Congrégation Notre-Dame , à la charge d'obferver
les Reglemens qui leur feront par Nous preferits. Donné à Paris le neuf
Juin 1643^

La Communauté de St Nicolas du Chardonnet, érigée en Séminaire , eâ tarneii
lege ôc conditione, ut nullam didiSodales Ecclefiaftici autillorum pofteri
poflint unquam praetendere dotationem feu fundum ôc annuum redditum à
nobis aut fuccefforibus noftris, aut à noftra Dipcefi, ad eredionem feu fub^
ftantiam tempo ralem didi Seminarii eorumque Communitatis ôc SodalitiL
Datum Parifiis ab Archiepifcopo 1644 Aprilis 20.

Conftitutiones iftius Semininarii funt ampliores conftitutionibus Com¬
munitatis, ôc approbat anno 1644, Aprilis 4.

Jean François de Gondy , ôcc. Pour le bon rapport qui Nous â efte
fait de noftre chère fille en Jefus-Chrift le Norman
Religieufe Profeffei du Monaftere de Chelles , Ordre de St Benoift, Nous
lui avons permis ôc permettons d'eftablir en cette Ville , Faux-bourgs ou
Diocèfe de Paris , un Convent de filles dudit Ordre. Fait à St Cloud le
3 Mai 1644.

Elle s'établit au Faux-bourg Saint rnaîs eftant
devenue malade , ôc l'argent qu'elle avoit pour cette fondation ayant efté
employé aux batimens, cette Communauté fe diflipa, ôc elle fe retira à
Chellesi

Marie de La Chartre, femme de Bardeau, Con
feiller ôc Secrétaire du Confeil d'Etat Ôc Finances du Roi , par fon tefta¬
ment légua trente-fept mille livres en faveur du nouvel établiffement du
Monaftere du St Sacrement 5 mais ce Convent n'ayant fubfifté faute de
moyensfufrifants , la volonté de ladite defunde euft efté fruftrée , s'il n'y
euft efté pourveu par Georges Criçhant Preftre , Exécuteur de fon tefta¬
ment. Les Religieufes du St Sacrement avoient efté tirées du Port Royal
pour commencer à former ce Corps , ôc furent contraintes de les recueil¬
lir , fuivant Tordre de TArchevefque du 7 Janvier 163S , où les Novices

firent
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De la ville de paris. 2or
érént depuis profeflion 3 c'eft pourquoi ledit Crichantdefirant employer le
legs de ladite defunde pieufenont, ôc au plus près du defléin ôc des bonnes
inrentions de ladite defunde , ôc confiderant qu'elle a eu grande affedion
pour le Monaftere ** Port- Royai , ôc fur tout pour la Mère Angélique Ar¬
nauld, qu'elle prie par fon teftament de recevoir fon corps en depoft en fon
Monaftere , en attendant que celle du St Sacrement foit bâtie , où elle
defiroit eftre enterrée. Le corps de ladite defunde eft à prefent audit Port-
Royal , joint que la dévotion particulière inftituée pour Thonneur du St
Sacrement, eft exadement obfervée audit Monaftere; partant ledit CrichanÊ
exécutant ledit teftament , Ôc changeant ledit legs , pour ne pouvoir eftre
accompli eh la manière prefcrite,a transféré ledit legs au Monaftere de Port-
Royal, à la charge de donner place honorable au cheur de ladite Eglife
lorfquelle fera baftie , pour le corps de ladite deffunte , ôc qu'elles feront
tenues de faire la dépenfe de fa fepulture , à fçavoir une tombe de marbre
hoir , fur laquelle fera fait mention de ladite fondation. Fait ôc paffé le
troifiéme Mafmil fix cens quarante-cinq. Omologué par l'Archevêque le
13 Mai "1645.

Jean François de Gondy, Sec. Vue la Requefte à Nous prefentée
pour ôc au nom de la Congrégation de la propagation de la Foi , fous le
titre de l'exaltation Ste Croix, par Mr Cyrus de Villers la Faye, grand
Maître de la Chapelle du Roi , ôc Diredeur de ladite Congrégation; par
laquelle il Nous aurait expofé, que ladite Congrégation étant obligée par
le cinquième Chapitre de fes Statuts d'avoir deux maifons de retraite ôc
refuge pour y recevoir les pauvres convertis à la Foi de l'un Se de l'autre
fexe , ôc que n'ayant pu jufqu'à prefent fournir aux grands frais ôc dépens
heceffaires pour faire fubfifter Tune ôc l'autre defdites deux maifons, elle
aurait feulement depuis neufou dix ans foutenu par les charités Se aumô¬
nes des perfonnes de pieté de ladite Congrégation , Tétabliflement fait
dans le fauxbourg St Germain des Prés de THotel des Files nouvelles conver¬

ties a, la foi , en laquelle maifon il y aurait toujours fucceflivement les unes
après les autres trente & quarante pauvres Fdtts converties; en forte que de¬
puis cet établiffement-, il poûvoit , par la grâce de Dieu, compter plus de
cinq cens Filles converties, qui ont été charitablement reçues dans icelle
maifon , inftruites ôc cathechifi.es par le foin de ladite Congrégation , ÔC

qui y ont fait abjuration de la Foi ôc reçu l'abfolution de THerefie, auf-
quelles pour la plupart ont été enfuite 'procurées par les foins de ladite Con¬
grégation des conditions ôc emplois fortables à la naiffance ôc capacité de
chacune , même fait admettre aucunes d'icelles en des Monafteres de Filles.
iQu'icellé maifon aurait été transférée du fauxbourg St Germain en la Pa¬

roiffe St Paul, pour être entièrement foumife à notre jurifdidion. Plufieurs
perfonnes dévotes défirent contribuer à Tétabliflement neceffaire d'une
autre maifon , pour y recevoir les hommes de ladite Religion Prétendue
Reformée, pour leur rendre les charitables devoirs ôc pareils fecours qu'on
rend en ladite Maifon ôc Hôtel des Filles nouvellement converties. C'eft
pourquoi ils auraient dei beré de procurer un lieu d'azile aufdits pauvres
convertis à la Foi, ce qu'ils auraient exécuté, prenant par lefdits fleurs
Diredeurs ôc Congrégation une maifon à louage dans Tlfle Notre-Dame,
ôc dans icelle fait orner une Chapelle Se Oratoire , meubler & accommo¬
der les lieux pour y faire vivre lefdits pauvres convertis à la Foi , laquelle
Ce feroit trouvée en peu de tems remplie de pauvres convertis, mais quo
lefdites deux maifons n'étant que privées ôc particulières, lefdits de la Con¬
grégation s'addreffbient à Nous, afin que par notre décret ôc permiflion
il nous plût rendre lefdits deux établiffemen<: publiques, & en ce faifant
permettre que la Croix foit plantée ôc arborée efdites deux maifons î quo
la Meffe y foit dite ôc célébrée dans la Chapelle Se Oratoire d icelles , que
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*» PREUVES DES ANTIQUITES
les Cathechifmes ôc Inftrudions publiques ôc particulières y foient faite*
aux pauvres convertis, qu'ils y abjurent leurs herefies, qu ils en foient
abfoL , reçus aux Sacremens de Pénitence ôc de la Ste Eucharifto avec le
pouvoir par ledit Diredeur ôc Sous-diredeur d abfoudre lefdits nouveaux
Convertis , des cas à Nous refervés : ôc que Ton exerce ôc pratique dans
lefdites deux maifons ôc Chapelles, les chofes neceflaires pour le bon ôc

manutention de la Religion Catholique , conformément aux règles ôc

pratiques journalières qu'il Nous plaira donner aufdites deux maifons ôc

familles- que lefdites deux maifons feront fujettes aux loix de la Paroiffe,
Veu aufli le rapport à Nous fait par ledit Diredeur , que la Reine defiroit
appuyer ledit établiffement , Ôcque pour cet effet elle y donnoit charita¬
blement le pain neceffaire pour nourrir lefdites deux familles 5 ôc de plus
que quantité de perfonnes fe cottifoient libéralement pour faire un fonds
par chaque mois pour fubvenir au refte de la nourriture ôc entretien defdits
pauvres Convertis. Nous avons approuvé ledit établiffement defdites deux
maifons, félon qu'il eft requis, Nous difpenfons les Filles nouvelles con¬
verties pour de bonnes caufes d'aller à la Meffe ôc au Service ôc recevoir
les Sts Sacremens à leur Paroiffe , mais à Pâques elles communieront de la
main de leur Curé ou Vicaire , lequel pour cet effet leur fera la charité de
célébrer la Ste Meffe enleur Chapelle. Quant aux nouveaux Catholiques,
Nous entendons qu'ils foient tant que faire fe pourra obligés d'aller à la
Meffe de Paroiffe , ôc pour cet effet ne fera permis à leur Chapellain de dire
la Meffe au tems que fe dit à la Paroiffe la grande Meffe. Donné à Paris 1«

premier jour de Juin 1645»

Jean François de GoNbY, ôcc. Viola Requefte à Nous prefentée par
Charlotte du Harlai de Cefy , Abbefle de TAbbayie de St Jean des Vignes,
autrement dite Ste Perrine , ôc les Religieufes , Ordre de Sr Auguftin ,
Diocèfe de Soiffons , de prefent établies à Compiegne ; par laquelle elles
Nous remontrent que ledit Monaftere a été fondé par Philippe le Bel,
accru de dotation par Louis XI es Fauxbourgs dudit Compiegne , lequel
ayant été entièrement ruiné. ôc détruit, aurait été transféré dans un petit
Hermitage au milieu de la Forêt dudit Compiegne , d'où pour n'y avoir
feureté elles fe feraient retirées en une petite maifon de Compie*
gne , où elles n'ont pu s'accroître beaucoup pour n'avoir eu aucune
afliftance , au lieu que plufieurs perfonnes de probité ôc d'honneur , la
plupart parens defdites Religieufes , qui font aufli la plupart filles natives
de cette Ville de Paris , leur font efperer de grandes charités ôc bien¬
faits fi elles étoient établies en cette Ville ou Diocèfe ; Ôc entre-autres le
fieur Maréchal de Baffompiere promet en confideration de fa fille qui eft
Tune defdites Religieufes , leur fournir la fomme de trente-fix mille livres
pour l'achat d'une maifon en cette Ville , Fauxbourg ou Diocèfe 5 laquelle
maifon ainfi acquife ferait facilement rendue régulière au moyen des de¬

niers qu'elles tireroienr de la vente de celles qu'elles ont à Compiegne &
d'autres bienfaits qu'elles efperent de leurs parens , TEvêque de Soiffons
leur aurait permis de fe retirer en ce Diocèfe le huitième Août 1645. Vu le
Contrat d'acquifition fait d'une maifon à la Villettela fomme de trente-cinq
mille quatre cens livres , dont le Maréchal de Baffompierre a payé feize
mille livres en dedudion des trente-fix mille livres , Nous leur avons per¬
mis de fe transférer en ladite maifon , y vivre félon leurs règles ôc ftatuts
de St Auguftin,ôc fuivant les conftitutions qui leur feront par Nous.données
ou de Nous approuvées , à la charge qu'elles paieront les décimes ordinai¬
res Ôc extraordinaires au Diocèfe de Soiffons comme elles faifoient avant
ladite tranflation ôc même les taxes aufquelles elles pourraient être cotti-
fées pour leur regard comme les autres Ecclefiaftiques du Diocèfe de Soif¬
fons* fans que pour cela elles foient exemptes de pareille obligation à l'k
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gard de notre Diocèfe 5 qu'elles continueront à payer audit Evêque de
Soiffons le Mercredi devant la Pentecôte la fomme de quatre livres tour¬
nois pour le droit de procuration que lui ôc fes fucceffeurs onr eu fur ledit
Monaftere de Ste Perrine à caufe de la jurifdidion ordinaire qu'ils avoient
fur icelui fans que les Evêques de Soiffons y puiffent prétendre aucune
vifîte ni autre ade de jurifdidon. Donné à Paris le neuf Mars 1646.

Leur revenu à Compiegne monte à trois mille quinze livres.

Jean François de Gondy, ôcc. Vue la Requefte à Nous prefentée
par les Habitans des Porcherons , des Paroifles St Euftache ôc de Mont¬
martre 5 par laquelle ils Nous remontrent que ci-devant Nous leur aurions
permis de faire conftruire une Chapelle fous l'invocation de Notre-Da*me
de Lorrette , dans le détroit de ladite Paroiffe de Montmartre , pour y
recevoir les Sacremens en cas de necefllté , ôc autres aflïftances ôc confola-
tions fpiriruelles 3 en laquelle Chapelle ils defireroient avoir une Confrai¬
rie fous le titre Ôc invocation de Notre-Dame de Lorrette , dont la Fête
échet le jour de la Nativité de la Vierge , ôc y faire le même jour ôc les au¬
tres Fêtes de la Vierge , le Service folemnel à haute voix , même la Meffe
d'icelle tous les Dimanches de Tannée. Vue la déclaration des Curés de St
Euftache Se de Montmartre , par laquelle ils confentent ladite Confrairie
être inftituée dans ladite Chapelle , à la charge que les Confrères ne pour¬
ront faire chanter la Meffe à haute voix finon les jours Ôc Fêtes de la Na-»
tivité de la Vierge Se autres Fêtes de la Vierge feulement ; qu'on n'y fera
point d'eau bénite 5 qu'il ne fera point offert de pain béni que lefdits jours.
Nous leur permettons de s'affembler les Fêtes de la Vierge en ladite Cha¬
pelle félon la déclaration defdits Curés. Donné à Paris le treizième Juillet
^645v

Nos Joannss Franciscus Paulus di Gonby , Archiepifcopus Corin*
thiorum, ôc in Archiepifcopatu Parifienfi Coadjutor, atteftamur quod de
licentia Joannis Francifci de Gondy , ôcc. Ecclefiam ôc altare majus Con¬
ventûs Moniaîium Sandx Elizabeth, tertii Ordinis fandi Francifci , Pro¬
vincial fandi Yvonis , ad honorem Dei omnipotentis , fub titulo ôc invo-
catione beatae Mariae de Pietate , ôc fandae Elizabethae de Hungaria dedicavi-
mus ÔC confecravimus , ftatuentes ôc ordinantes Feftum Dedicationis dida;
Ecclefiae , ôc feftum ejufmodi Dedicationis perperub ôc annuatim proximio*
re poft Odavam fandorum Pétri ôc Pauli Apoftolorum Dominicain cele¬
brari cum quadraginta dierum Indulgentiis. Datum Parifiis anno 3646,
die 14 Julii.

S de la Charité , dites Servantes des Pauvres.

Jean François Paul, de Gondy , par la grâce de Dieu Se du faint Siège,
Archevefque de Corinthe, Coadjuteur ôc Vicaire General de Monfeigneur
TArchevefque de Paris : Noftre cher ôc bien aimé Vincent de Paul , Su¬
périeur General de la Congrégation des Preftres de la Mifllon, Nous ayant
remontré que, comme il avoit par Tauthorité de mondit Seigneur Arche¬
vefque érigé la Confrairie de la Charité , pour Taffiftance ôc foulagement
des Pauvres malades dans les lieux de fon Diocèfe où Ton l'aurait jugé
neceffaire , il aurait plû à Dieu bénir cette pieufe ôc louable entreprife ,
enforte qu'elle s'eft trouvée à prefent établie, non feulement en plufieurs
bourgs ôc villages , mais même dans la plupart des Paroifles de cette Ville,
ôc d'autant que les perfonnes qui compofent cette Confraire ne peuvent
faire les plus baffes fondions neceflaires pour le foulagement des Pauvres
malades , notredit cher ôc bien aimé Vincent de Paul a jugé bon par la
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204 PREUVES DES ANTIOJJITE'S
permiflion de mondit .Seigneur Archevêque, de prendre quelques bonnes
filles & veuves des champs , à qui Dieu a infpire de fe dédier au fervice
des Pauvres malades , lefquelles depuis plufieurs années s'emploient à tou¬
tes ces baffes fondions, avec l'édification du public ôc la confolation des
malades 3 ce qui auroit donné fujet à quelques vertueufes ôc charitables
Dames de contribuer de leurs moyens pour affembler les fufdites filles, ôc

pour ce faire les pourvoir d'une maifon , afin qu'étant logées enfemble ,

elles puiffent être mieux inftruites , tant pour ce qui regarde la vertu ôc

pieté , que Te fervice clés Pauvres. Nous avons érige Taffemblée defdites
filles ôc veuves dans ce Diocèfe en forme de Confrairie particulière fous
le titre de Servantes des Pauvres de la Charité , ôc nous confions ôc corn- "

mettons la conduite ôc diredion de la fufdite Société ôc Confrairie à Vin¬
cent de Paul , tant qu'il plaira à Dieu lui conferver la vie. Donné à Paris
le 20 Novembre 1646.

Il y avoit alors à St Germain, à St Nicolas du Chardonnet, St Leu-St
Gilles, St Sauveur , St Mederic , St Etienne , St Sulpice , St Gervais , ôc à

St Paul , cette Confrairie de la Charité. Ces filles portent les pots par la
Ville , font les faignées , les lavements , penfent les plaies , ôc font les
lits , veillent les malades qui font feuls ôc tendent à la mort , ôc furent
dreffées à cet effet par Mademoifelle le Gras en fa maifon , où elles ont
été entretenues par Tafliftance de quelques charitables veuves , depuis trei¬
ze ou quatorze ans que cet eft commencé , ôc en chacune defdites
Paroifles il y a maintenant deux ou trois de ces filles , Ôc vivent aux dé¬

pens de ladite Confrairie des Paroifles où elles font employées , mais fi
frugalement qu'elles ne dépenfent que cent francs au plus par an pour leur
nourriture ôc vêtement, ôc en quelques Paroifles vingt-cinq écus feulement.
Trois de ces filles font employées parles Dames de la Charité de THotel-
Dieu pour y fervir les Pauvres malades , ôc leur apprêter les petites dou¬
ceurs qu'elles leur apportent tous les jours à THotel-Dieu.

Déplus, il y en a toujours dix ou douze employées pour élever les En-
fans-trouvés , ôc deux ou trois pour Tafliftance des pauvres Forçats. Il y
en a encore à THopital d'Angers , à ceux de Nantes , de Richelieu , de St
Germain en Laie, de THotel-Dieu de St Denys en France, ôc d'autres
lieux de la campagne ; ladite Damoifelle en élevé d'autres chés elle , ôc en
a d'ordinaire plus de trente , ôc elle les entretient de leur travail , des au¬

mônes ôc du revenu que le feu Roi ôc Madame d'Efguillon leur ont cha¬

ritablement donné à perpétuité , qui fe monte à deux mille livres par an
pu environ.

STATUTS.

La Confrairie de la Charité des Servantes des Pauvres malades des Pa¬

roifles , a été inftituée pour honorer la charité de Notre-Seigneur Patron
d'icelle , en affiftant les Pauvres malades des Paroifles ôc des Hôpitaux, les
Forçats Ôc les pauvres Enfans-trouvés , corporellement ôc fpirituellement,
en procurant que les pauvres malades qui tendront à la mort , partent de
ce monde en bon état , ôc que ceux qui guériront faffent refolution de
ne jamais offenfer Dieu , moyennant fa grâce , ôc que les Enfans-trouvés
foient inftruits des chofes neceflaires à falut.

Elle eft compofée de filles ôc de veuves , lefquelles éliront de trois ans

en trois ans une Supérieure d'entre elles , qu'elles pourront continuer , ôc

une Affiliante , une Treforiere , ôc une Depenfiere , le lendemain de la
Pentecôte en prefence de TEcclefiaftique que Monfieur l'Archevêque dé¬
putera pour leur diredion.

La Supérieure aura l'entière diredion de ladite Confrairie avec ledit
Ecclefiaftique 5 elle fera c^mme Tame qui animera ces corps 5 feraobfer*
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ver le prefent Règlement, recevra en ladite Confrairie celles qu'elle trou¬
vera propres, après en avoir conféré avec le Diredeur, ôc de Tavis des
autres Officieras , Se les dreffera en tout ce qui regarde leurs emplois i
mais particulièrement en la pratique des vertus Chrétiennes, ôc propies
à leur eftat, les inftruifant plutôt par fon exemple que par Ces paroles,
les envoiera, rapellera, retiendra ôc emploiera en tout ce qui regarde la
fin de ladire Confrairie , non feulement en la Paroiffe où ladite Confrairie
fera établie, mais aufli en tous les lieux où elle les envoiera; le tout de
l'avis dudit Ecclefiaftique.

La féconde Officiera fera Affalante de ladite Supérieure, lui fervirade
Confeil , la reprefentera en fon abfence , ôc toutes lui obéiront comme
à la Supérieure en Tabfenee d'icelle.

La troifiéme fervira de Treforiere , fera la recette , Se gardera l'argent
dans un coffre à deux ferrures différentes, dont la Supérieure tiendra une
clef, Se elle l'autre 5 excepté qu'elle pourra tenir entre fes mains la fom-
fomme de cent livres pour fournir au courant de la dépenfe , ôc en ren¬
dra compte tous les mois à la Supérieure , ôc tous les ans au Diredeur
en la prefence de toutes les Officieras 3 elle reprefentera aufli la Supérieu¬
re ôc TAffiliante en leur abfence , ôc leur fervira de confeil.

La quatrième fera la dépenfe, ôc pourvoira aux neceflltés communes de
la compagnie, rendra compte toutes les femaines à la Supérieure, repre¬
fentera la même Supérieure en fon abfence , ôc aufli les autres Officieras ,
Ôc leur fervira pareillement de confeil.

Tant les filles que les veuves de ladite Confrairie feront foumifes Se

obéiront à la Sup erieure , ôc en fon abfence aux autres Officieras ôc à tou¬
tes celles qui feront députées de fa part, fe reprefentant, qu'elles rendent
obéiffance à Dieu en leurs perfonnes , ôc executeronr volontiers ôc pon-
duellement le prefent Règlement , Se les louables coutumes de leur Infti-
tut , foit dans les Paroifles où elles feront établies , foit ailleurs où elles
feront envoyées.

Elles rendront aufli obéiffance en tout ce qui regarde leur conduite audit
Ecclefiaftique qui fera nommé pour la diredion de la Compagnie par mon¬
dit Seigneur l'Archevêque.

Celles qui defireront être reçues en ladite Compagnie , fe prefenteront
à la Supérieure , laquelle après avoir éprouvé leur vocation , ôc conféré
avec le Diredeur , Se de Tavis des autres Officieras , les recevra , les dref¬
fera en leurs fondions quelque temps 5 ôc puis après , félon qu'elle les ju¬
gera capables , elle les emploiera aux exercices que nous avons dit.

Etant envoyées en quelque Paroiffe, elles iront prendre la benedidion
de Meffieurs les Curés , qu'elles recevront à genoux 5 ôc tandis qu'elles
feront dans leurs Paroifles, elles leur rendront toutes fortes d'honneurs,
de refped ôc d'obéiffance.

Elles rendront auffi obéiffance aux Dames Officieras de la Charité des
Paroifles , ôc aux Médecins en ce qui concerne le foin des Pauvres ma¬
lades.

Leur principal foin fera de bien fervir les Pauvres malades , les trait-
tant avec compaflion Se cordialité , ôc tâchant de les édifier, les confoler,
ôc les difpofer à la patience 5 les portant à faire une bonne confefllon gé¬
nérale , ôc fur tout à moyenner qu'ils reçoivent tous leurs Sacremens.

Outre cela, quand elles feront appellées à leurs autres emplois, com¬
me d'aflifterles Pauvres Forçats, élever les petits Enfans-trouvés, ôc inftrui¬
re les pauvres filles ; elle s'y porteront avec une affedion ôc diligence par¬
ticulière , fe reprefentant qu'en ce faifant elles rendent fervice à Notre-
Seigneur, comme enfant, comme malade, comme pauvre, ôc comme pri-
fonnier.

Elles s'entrecheriront Se s'aimeront comme Sturs que Notre-Seigneur
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fonnier.
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2<?6 PREUVES DES ANTIQUITE' S

-a unies ôc liées par fon amour , aflifteront à l'enterrement de celles qui
décéderont, communieront à leur intention , fera chantée nne haute Meffe
.pour chacune d'icelles: elles aflifteront aufli à l'enterrement des Pauvres
qu'elles auront fervi , fi la commodité le leur permet , ôc prieront Dieu
pour le repos de leurs âmes. n a

Et afin qu'en fervant les Pauvres elles ne s'oublient pas elles mêmes ,
Se que la charité qu'elles exercent en leur endroit foit bon ordonnée, ôc

qu'elles en puiffent recevoir les recompenfes que Notre-Seigneur leur
promet en ce monde Ôc en l'autre , elles auront un foin tout particulier
de fe maintenir toujours en état de grâce 3 ôc pour cet effet elles détefte-
*ont ôc fuiront le péché mortel plus que le Démon , Ôc fe garderont
même d'en faire aucun véniel à leur efcient , particulièrement pour ce qui
aregarde la chafteté , niant -de toutes les .précautions poflibles pour la con-
ferver entière.

Elles feront leur poflible de s'ajuftet à l'emploi de la journée qui à été
".pratiqué jufqu'à prefente nommément pour les heures du lever ôc du cou¬
cher?, de Toraïfon, des examens tant généraux que particuliers, des ledu-
res fpirituelles , Confeffions ôc Communions , ôc du filence , notamment
avant Toraifon du matin , ôc après les prières du foir.

Elles auront foin de garder l'uniformité autant qu'elles pourront: à Té-
;gard du vivre , du ve-ftir , du parier, du fervice des Pauvres , ôc particu¬
lièrement de leur coeffure.

Si elles épargnent de l'argent, elles le mettront en la bourfe commune,
qui fervira pour leur fournir leurs habits , ôc autres neceflltés , quand il
pn fera temps.

Et pour mieux honnorer Notre-Seigneur leur Patron , elles auront en
toutes leurs adions une droite intention de lui plaire , ôc tâcheront de
conformer leur vie à la fienne , particulièrement en fa pauvreté , fort Iup
:milité , fa douceur , fa fîmplicité ôc fobrieté.

Et pour obvier à beaucoup d'inconveniens , elles ne recevront rien de
perfonne , ôc ne donneront aucune chofe à qui que ce foit , fans en don-
for avis à la Supérieure.

Elles ne feront aucune vifite hors celles des malades, Ôcne fouffrirout
point qu'on en faffe chés elles , particulièrement les hommes , lefquels
elles ne fouffriront entrer dans leurs chambres.

Allant par la rue , elles marcheront modeftenont , ôc la vue baffe ; ne
'«arrêteroiitpoîntpour parler à perfonne , particulièrement de divers fexe,
s'il n'y a grande necefllté , encore faudra-t-il qu'elles coupent court , ôc

expédient promptement.
Elles ne fortiront point de la maifon fans la permiffion de la Supérieur

re , ou autre qui fera députée 3 ôc au retour elles fe prefenteront a elle ,
'ôc s lui rendront compte de leur voyage.

Elles n'envoieront point de lettres , ni n'ouvriront point celles qu'on
leur écrira, fans la permiflion de la Supérieure.

Elles ne s'amuferont point à parler à la porte avec les externes, non plus
true dans la maifon , fans permiffion.

Elles feront foigneufes d'aller tous les mois en la maifon de la Com¬
munauté pour communiquer avec la Supérieure de tous leurs emplois , ôc

s'y rendront toutes les fois qu'elles y feront mandées , pourvoyant aupara¬
vant aux befoins des malades.

Elles fe fouviendront qu'elles s'appellent Filles de la Charité , c'eft-à-
dire , filles qui font profeffion d'aimer Dieu ôc le Prochain 5 Se partant
qu'outre l'amour fouverain qu'elles doivent avoir pour Dieu, elles doivent
s'exciter en la diledion du Prochain , notamment de leurs Compagnes.
Suivant cela elles fuiront toute froideur ôc averfion à leur égard , comme
auffi toutes les amitiés particulières^ attachées à quelqu'une d'entre elles:
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DE LA VILLE DE PARIS. 2b^
tfeux extrémités vitieufes étant les Srurs de la divifion ôc ruine d'une Conv»
pagnie ôc des particuliers » lefquels s'y entretiennent ôc s'y amufent ; ôc s'il
arrive qu'elles fe foient donné fujet de mortification Tune à l'autre , elle*
s'entre-demanderont pardon au plûtard le foir avant que fe coucher.

De plus, elles fe reprefenteront qu'on les nomme Servantes des Pauvres*
qui, félon le monde , eft une des plus baffes conditions, afin de fe main¬
tenir toujours dans la baffe eftime d'elles mêmes, rejettantpromptement
la moindre penfée de vaine gloire qui leur paffera par Tefprir , pour avoir
ouï dire du bien de leurs emplois , fe perfuadant que c'eft à Dieu à qui
tout honneur en eft dû , puifque lui feul en eft l'auteur.

Et commme leurs emplois fbnr la plupart fort pénibles, Ôc les Pauvres
qu'elles fervent un peu difficiles , jufques là que quelquefois elles en peu¬
vent recevoir des reproches , lors même qu'elles ont le mieux fait à leur
égard, elles tâcheront de tout leur pofllble de faire bonne provifion de
patience , ôc prier tous lés jours Notre-Seigneur qu'il leur en donne abon-
dament, ôc leur faffe part de celle qu'il a exercée envers ceux qui le calom-.
nioient, fournettoient , flagelloient ôc crucifioient.

Elles feront fort fidelles Se exades à obferver le prefent règlement , Se

enfemble les louables coutumes de la manière de vivre qu'elles ont gardées
jufqu'à prefentjparticulierement celles qui regardent leur propre perfedion:
elles fe fouviendront néanmoins qu'il faut toujours préférer à leurs pra«
tiques de dévotion le fervice des Pauvres,quand la necefllté ou Tobéiffance les
y appelle 3 fe reprefentant qu'en ce faifant, elles quittent Dieu pour Dieu*

Et afin qu'il plaife à Dieu leur faire la gracie d'accomplir toutes ces chofes,
elles fe confefferont ôc communieront tous les Dimanches Se Fêtes prin¬
cipales es Paroifles ou Hôpitaux où elles fe trouveront, ôc feront les é-
xercices fpirituels tous les ans à la maifon de leur Communauté autanfi
qu'elles le pourront.

Jean François de Gondy, Ôcc. Ve'ue la Requefte à Nous prefentée par
Damoifelle Marie Delpech de Leftang , par laquelle elle Nous remontre
qu'il aurait plû au Roi par (es Patentes du mois de Mai dernier lui ac¬
corder Tétabliflement d'une maifon Hofpitaiiere fous le titre de St Jofeph*
en cette Ville ou Faux-bourg de Paris , pour y inftruire en la crainte de Dieu
de pauvres fijes orpi eimes , les rendre capables de fervir es bonnes maifons , ôc

gagner leur vie honneftenont ôc vertueufement, ôc que pour cet effet elles
auraient acheté une maifon fçife au Pré -aux - Clercs au Faux-bourg St
Germain , où elles auroient déjà affemblé fept vingts filles pour donner lieu
audit établiffement , conformément à celui qu'elle a ci-devant établi en la
Ville de Bourdeaux ; icelle Requefte tendante à ce qu'il Nous plût lui ac¬
corder Tétabliflement fous la Règle ôc Statuts qu'il nous plaira leur prefcrire*,
Nous inftituons ledit Hôpital des filles orphelines fous ledit titre de St
Jofeph, en la maifon par elle acquife, pour le gouvernement Ôc diredion
de laquelle Nous leur avons donné les Statuts fuivants. Donné le 2% Jan¬
vier 1642.

Ladite Société de veuves Ôc filles affocices fera nommée Se appellee la
Société des Surs de St Jofeph , pour le gouvernement des Orphelines j
qui ne pourra paffer le nombre de dix outre la Supérieure , fauf à augmen*
ter ou diminuer , félon le befoin de la Maifon.

Toutes les Surs de la Société au nombre que deffus, ne pourront y
entrer ôc faire les viux d'obéiffance fLriple , qu'elles n'ayent atteint Tâge
de vingt cinq ou trente ans.

De ce nombre des S de la Société , fix pour le moins s'emploie-*
ront au ménage commun de la maifon, fauf à augmenter ôc diminuer*
félon le befoin.

L'une d'icelles fera Supérieure pour trois ans , Ôc à la fin du terme ton-
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aoi PREUVES DES AN'TIQUITFS
tes lefdites gouvernantes nous en prefenteront deux pour être Supérieures,
î'nnel?quelleî nous choifirons ôc confirmerons Supérieure pour lefdits

trois ans
Toutes obéiront à cette Supérieure au gouvernement:de la maifon , ôc

autrement fans contredit, à peine de tomber en pèche de defobeiffance.
Poul l'habit , il ne fera autre que de leur condition feculiere , le plus

modefte qu'il Ce pourra , fans y mettre aucune vanité du foc e.
L ordre commun de la Société pour le fervice fpirituel fera tel. Les

Gouvernantes fe lèveront à cinq heures , ôc les filles a fix 3 elles feront
tontes une demi-heure d'oraifon , ôc jeûneront les veilles des Fêtes de
Notre-Dame feulement, ôc fitôt qu'elles feront levées , elles feront ôc ac¬

commoderont leurs chambres, ôc vacqueront à faire un bon propos pout
leur intérieur Avant le dîner elles iront a leur Chapelle faire 1 examen par¬
ticulier ôc recolledion , attendant l'heure du dîners au foir entre huit ôc

neuf feront l'examen gênerai dans la Chapelle,, où aflifteront les filles 3

les Dimanches ôc Fêtes Solemnelles fe confefferont Se feront la Sainte
Communion , enfemble le jour de St Jofeph , Patron de la Société 5 jeûne¬
ront aufll les jeûnes que TEglife commande , fauf les infirmes , ainfi qu'il
fera avifé par la Supérieure. Ne pourront quitter la maifon fous -quelque
prétexte que ce foit , qu'il n'en demeure toujours cinq dans la maifon pour
maintenir les filles orphelines dans leur devoir 3 Ce fouviendront en levant ,
habillant ou traittant les petites filles , de la douceur ôc amour de Notre-
Seigneur envers les petits enfans , quand il les appelioit à foi.

Aucun homme , de quelque condition ou âge que ce Côh -, n'entrera
dans la maifon de la Société 3 ôc s'il eft neceflaire de parler à quelqu'un qui
vienne à la maifon , ce ne fera que dans la Chapelle d'icelle , -ou dans la
première chambre baffe qui regarde la rue , la porte d'icelle toujours ou¬
verte , en prefence de quelqu'autre fille déjà un peu avancée en âge, qui
leur fera donnée parla Supérieure , ou par une des Maitreffes en fon abfen¬
ce 5 toutefois leè ouvriers ôc man pourront entrer dans la maifon ,

quand il fera befoin, avec la licence de la Supérieure.
Elles pourront recevoir les Dames ôc Damoifelles dévotes à vifiter &

voir la maifon pour Tinftrudion qu'on fait aux orphelines , à ce quelles
prennent fujet de là d'affifter la maifon , ôc d'employer leur faveur pour
.colloquer lefdites filles félon leur vocation , étant venues en l'âge qui fera
ci-deffous fpecifié 5 la Supérieure pourtant permettra ce que deffus à Da¬
mes ôc Damoifelles avec grande prudence , autant pourranr qu'elle le jugera
utile pour la maifon.

Toutes orphelines de père ôc mère légitimes, ou de père ôc de mère bien
qu'encore vivans , s'ils font fi pauvres ôc fi impuiffants qu'ils ne les puiffent
nourrir ni recevoir , feront reçues en ladite maifon , tant que la capacité
ôc les moyens d'icelle le permettront 3 moyennant que le nombre des der¬
nières qui ont père ôc mère n'excède le quart des autres filles orphelines.

Elles porteront toutes une même robbe , Se de même couleur , fans fai¬
re aucune diftindion ou inégalité de condition.

Dès le matin on les fera lever Ôc habiller , Ton dreffera leurs lits devant
elles , fi elles font encore en bas âge , ôc fi elles font grandelettes Se qu'elles
ayent la force , on le leur fera faire , ôc on les emploiera à lever ôc habiller
les plus petites.

Après cela on les fera prier Dieu , oh leur enfeignera à faire un bon
propos, à fe mettre en la prefence de Dieu, à dire le Chapelletj on leur
apprendra les principes de la Foi ôc bonnes mgurs , à fe bien accufer ôc

confeffer , ôc dès l'âge de dix ou onze ans à faire la Sainte Communion.
, Tous les jours elles ouïront la Sainte Meffe dans la Chapelle de la So¬

ciété , où les S aflifteront pour les contenir en modeftie Ôc atten¬
tion.

truand

aoi PREUVES DES AN'TIQUITFS
tes lefdites gouvernantes nous en prefenteront deux pour être Supérieures,
î'nnel?quelleî nous choifirons ôc confirmerons Supérieure pour lefdits

trois ans
Toutes obéiront à cette Supérieure au gouvernement:de la maifon , ôc

autrement fans contredit, à peine de tomber en pèche de defobeiffance.
Poul l'habit , il ne fera autre que de leur condition feculiere , le plus

modefte qu'il Ce pourra , fans y mettre aucune vanité du foc e.
L ordre commun de la Société pour le fervice fpirituel fera tel. Les

Gouvernantes fe lèveront à cinq heures , ôc les filles a fix 3 elles feront
tontes une demi-heure d'oraifon , ôc jeûneront les veilles des Fêtes de
Notre-Dame feulement, ôc fitôt qu'elles feront levées , elles feront ôc ac¬

commoderont leurs chambres, ôc vacqueront à faire un bon propos pout
leur intérieur Avant le dîner elles iront a leur Chapelle faire 1 examen par¬
ticulier ôc recolledion , attendant l'heure du dîners au foir entre huit ôc

neuf feront l'examen gênerai dans la Chapelle,, où aflifteront les filles 3

les Dimanches ôc Fêtes Solemnelles fe confefferont Se feront la Sainte
Communion , enfemble le jour de St Jofeph , Patron de la Société 5 jeûne¬
ront aufll les jeûnes que TEglife commande , fauf les infirmes , ainfi qu'il
fera avifé par la Supérieure. Ne pourront quitter la maifon fous -quelque
prétexte que ce foit , qu'il n'en demeure toujours cinq dans la maifon pour
maintenir les filles orphelines dans leur devoir 3 Ce fouviendront en levant ,
habillant ou traittant les petites filles , de la douceur ôc amour de Notre-
Seigneur envers les petits enfans , quand il les appelioit à foi.

Aucun homme , de quelque condition ou âge que ce Côh -, n'entrera
dans la maifon de la Société 3 ôc s'il eft neceflaire de parler à quelqu'un qui
vienne à la maifon , ce ne fera que dans la Chapelle d'icelle , -ou dans la
première chambre baffe qui regarde la rue , la porte d'icelle toujours ou¬
verte , en prefence de quelqu'autre fille déjà un peu avancée en âge, qui
leur fera donnée parla Supérieure , ou par une des Maitreffes en fon abfen¬
ce 5 toutefois leè ouvriers ôc man pourront entrer dans la maifon ,

quand il fera befoin, avec la licence de la Supérieure.
Elles pourront recevoir les Dames ôc Damoifelles dévotes à vifiter &

voir la maifon pour Tinftrudion qu'on fait aux orphelines , à ce quelles
prennent fujet de là d'affifter la maifon , ôc d'employer leur faveur pour
.colloquer lefdites filles félon leur vocation , étant venues en l'âge qui fera
ci-deffous fpecifié 5 la Supérieure pourtant permettra ce que deffus à Da¬
mes ôc Damoifelles avec grande prudence , autant pourranr qu'elle le jugera
utile pour la maifon.

Toutes orphelines de père ôc mère légitimes, ou de père ôc de mère bien
qu'encore vivans , s'ils font fi pauvres ôc fi impuiffants qu'ils ne les puiffent
nourrir ni recevoir , feront reçues en ladite maifon , tant que la capacité
ôc les moyens d'icelle le permettront 3 moyennant que le nombre des der¬
nières qui ont père ôc mère n'excède le quart des autres filles orphelines.

Elles porteront toutes une même robbe , Se de même couleur , fans fai¬
re aucune diftindion ou inégalité de condition.

Dès le matin on les fera lever Ôc habiller , Ton dreffera leurs lits devant
elles , fi elles font encore en bas âge , ôc fi elles font grandelettes Se qu'elles
ayent la force , on le leur fera faire , ôc on les emploiera à lever ôc habiller
les plus petites.

Après cela on les fera prier Dieu , oh leur enfeignera à faire un bon
propos, à fe mettre en la prefence de Dieu, à dire le Chapelletj on leur
apprendra les principes de la Foi ôc bonnes mgurs , à fe bien accufer ôc

confeffer , ôc dès l'âge de dix ou onze ans à faire la Sainte Communion.
, Tous les jours elles ouïront la Sainte Meffe dans la Chapelle de la So¬

ciété , où les S aflifteront pour les contenir en modeftie Ôc atten¬
tion.

truand

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA VILLE DE PARIS; zo<>

îQuand la cloche de ÏAve Maria fonnera en la Paroiffe , toutes fe met¬
tront à genoux , ôc tourneront le vifage vers TEglife de la Paroiffe , falue-
ront la Ste Vierge Mère de Dieu, en recitant les Oraifons propres ôc ne^-

ceffaires à ce fujet.
Les Prédications fe feront dans la Chapelle de la Maifon Ôc Société ; ôc

quant à la Communion de Pâques , elles obtiendront permiflion de leur
Curé de la faire en ladite Chapelle par un des liens , ou par un Chapellain
approuvé de lui.

Lefdites filles orphelines ne coucheront point enfemble, fi elles ne font
fort petites , mais dormiront féparément.

Elles feront enfeignées à lire ôc écrire, fi elles y font trouvées prôpresi
à coudre , ôcc. Et afin d'obferver toutes chofes en Tobfervance de ces Re->

gles , ôc conftitutions ôc même en état d'être par Nous pourvu fur les oc¬
currences qui fe prefenteront , Nous ferons la vifite de ladite Maifon Se

Société chaque année , Ôc toutes fois ôc quantes qu'il fera neceffaire pour
le meilleur gouvernement d'icelle. Si donnons en mandement à nos Vi*
çaires Généraux , ôcc.

Jean François de Gondy , ôcc. Veue la Requêté à Nous prefentée dé
la part de Denyfe Bélanger , dite de St Auguftin, ôc Barbe Prélat , dite de
St Denys , Religieufes Profeffes du Monaftere des Auguftins , fçis à Pi-*
quepuce lez-Paris , étant à prefent de notre permiflion dans une maifon
fçife au Faux-bourg St Jaques près TEftrapade , tendante à ce qu'il Nous
plût leur permettre de s'établir dans ladite maifon où elles font à prefent
demeurâmes , laquelle a été ci-devant Jveue ôc vifîtée de notre autorité :
Nous permettons d'achetter ladite maifon pour y faire Tétabliflement.
Donné à Paris le 31 Janvier 1647.

Ces Religieufes fortirent du Convent de la Vidoire de l'Ordre des Cha-
noineffes Régulières de St Auguftin fçis à Piquepuce , par tranfadion paffée
par Tordre de l'Archevêque le 12 Juillet 1645.

Jean François de Gondy, ôcc Veue la Requête à Nous prefentée par!
les Religieufes du Port-Royal au Faux-bourg St Jaques , par laquelle elles
Nous remontrent qu'ayant été ci-devant commencé un Monaftere du Se

Sacrement en cette Ville , érige par Notre Saint Père le Pape , ôc approuvé
par Lettres Patentes , ôc pour cet effet quelques Religieufes dudit Port-
Royal ayant été inftruites pour former cette nouvelle Congrégation , Se

en prendre la conduite , il ferait arrivé que les fondations des perfonnes
dévotes qui avoient promeu ôc avancé ce bon , n'ayant pu être fui-
vies ni afliftées d'autres fecours Ôc libéralités fuffifantes ; même ladite Con¬
grégation fe trouvanr dès-lors furchargée de detres ôc arrérages qui en cou¬
raient , ôc ne pouvant plus fubfifter , Nous aurions ordonné dès le 7 Mai
1638, que lefdites Religieufes feroient ramenées au Port-Royal , Se que
les maifons achettées pour y bâtir ôc y fonder ledit Monaftere feraient:
vendues , pour du prix en provenant être les Créanciers payés , ôc le fur-*
plus , s'il y en a, employé en l'achat de quelqu'autre lieu plus commode
pour continuer , fi faire fe pouvoit , ledit établiffement. Ce qui aurait été
exécuté , enforte que les Novices qui efperoient faire profeffion audit Mo¬
naftere du St Sacrement , ôc ne le pouvoient plus obtenir , ayant defiré être
admifes en celui du Port-Royal , elles y ont été charitablement reçues : ôc
lefdites maifons ayant été vendues , ce qui s'en eft retiré n'a pu fuffire au
payement de toutes les dettes, ôc au rembourfement de tout ce que lef¬
dites Religieufes ôc Abbeffe auraient fourni ôc avancé du leur à l'effet dudit
établiffement , le legs de la défunte Dame Bardeau , transféré fuivant l'in¬
tention de ladite teftatrice au Porr-Royal 5 ôc comme les mêmes dévotions
envers le très-Saint Sjcrement, pour lefquelles ledit Monaftere devoit être
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établi font prariquées audit Port-Royal par Tadqration qui fe fait incef*
famni-nt jour Ôc nuit du tfès-Saint Sacrement, par certain nombre de Re¬
ligieufes étans en ftation perpétuelle ; pour cet effet il aurait plû à Notre
Saint Père le Pape Innocent X, de, confirmer Tufage de cette dévotion j
Se en confideration de ces Charges , Services ôc Obfervances, de conce*
der au Port-Royal le titre , invocation , ôc toutes les grâces ôc privilèges
cy-devant accordées par Urbain VIII, Ôc comprifes en Tétabliflement dudit
Monaftere du St Sacrement : requéraient , attendu ce que dit eft , qu'il
Nous plût ordonner que Tintention du Pape fût exécutée. Nous entéri¬
nant ledit Refcript Apoftolique , difons que lefdites Impétrantes jouiront
des Lettres d'icelui , félon fa forme ôc teneur, ôc qu'à cet effet notre Offi¬
ciai ôc Grand-Vicaire fe tranfportera dans ledit Monaftere pour donner les
ordres neceflaires pour Texecution dudit Refcript. Donné à Paris le 9 Avril
%6<W*

André' du Saussay, Officiai de Paris, ôc Vicaire General , ôcc. Veue
ta Requête à Nous prefentée par les Religieufes du Port-Royal lez-Paris ,
par laquelle elles Nous remontrent que par la permiflion de l'Archevêque
une partie des Religieufes de leur Communauté feroit retournée en leur
ancien Monaftere du Port-Royal des Champs , ôcont trouvé qu'il leur feroit
ïoceffaire de rétablir les cellules de leur Dortoir, qui auroient été entie-
rement démolies lors de leur tranflation, pour s'en fervir à leur maifon
de Paris , qu'il falloit marner leurs terres , ôc qu'il y avoit quantité de ré¬

parations à faire à leurs fermes Ôc à leurs étangs. Requeroient qu'il Nous
plût leur permettre de vendre à faculté de rachat la quantité de trente-
cinq à quarante arpens de terres fçituées près le Village de St Lambert ,
avec la Juftice ôc Seigneurie d'icelui, ce qui pourrait monter en tout à
feize ou dix-fept mille livres. Nous Vicaire General , permettons aufdites
Religieufes de vendre à faculté de rachat des terres ôc Seigneuries jufqu'à
la concurrence de feize mille livres , à la charge que le Contrat ^l'aliéna*
tionfera omologué par l'Archevêque.. Donné à Paris le 30 Avril 1650.

Par Contrats des .7 , 9, 13 , H Mjl 1647, Marie de Beauvilliers Abbeffe
de Montmartre , les Religieufes du Convent de Notre-Dame de Grâce de
la Ville-TEvêque , difant que le Prieuré Notre-Dame de Grâce a été fondé
par Catherine d'Orléans Damoifelle de Longueville , ôc Marguerite d'Or-
îeans Damoifelle d'Eftoutteville , ôc par les foins ôc afliftances de ladite
Dame de Montmartre par Contrat du 2 Avril 161 3 , fe feraient mues plu¬
fieurs conteftations , pour lefquelles terminer , lefdites Abbeffe ôc Reli¬
gieufes de Montmartre renoncèrent ôc fe départirent au profit dudit Prieu¬
ré de tout ce qui leur y peut appartenir, tant en confequence de la do¬
nation à elles faite dudit Prieuré par les fufdites Princeffes que de rentes ,
héritages , dots , ôcc. acquis audit Prieuré , fans rien excepter , finon les
douze cens livres de rente donne'es par feu Madame du Frefne , qui de¬

meureront à ladite Abbayie de Montmartre , en confequence de la difpo- .

pofition qu'elle en a faite : attendu que la condition portée audit Contrat
du 2 Avril 161 3 , eft arrivée , ayant été ledit Prieuré dotté de plus de dou¬
ze cens livres; ôc outre ladite Abbeffe a quitté tout droit de fuperiorité,
authorité ôc jurifdidion qu'elle a audit Prieuré , d'autant que les dépenfes
faites des deniers de ladite Abbayie pour Tétabliflement, batimens ôc ma¬

nutention dndit Prieuré , lefquels par Sentence du Lieutenant Civil du 22
Décembre 1638 , fe font trouvés monter alors à foixante-feize mille cinq
cens quarante-neuf livres douze fols deux deniers 5 toutefois ladite Abbeffe
Ôc Religieufes ont reftraint leurs prétentions à ladite fomme de trente-fix
mille livres , laquelle leur fût prefentement payée , le tout du confente*
ment de l'Archevêque , de Henri d'Orléans Duc de Longueville, ac de
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Catherine de Matignon, veuve de Erançois de Sulli Duc de la Roche-
Guyon , nièce defdites Princeffes. L'Archevêque confentit qu'au Prieuré
de Notre-Dame de Grâce on procédât de trois ans en trois ans à Téledion
de Tune d'entre elles pour exercer la charge de Prieure , qui ne pourra être
continuée plus d'une fois ; que la Prieure choifira les Officieras de la Maifon
de l'avis des Difcrettes, de l'avertir des vcux de Ces Religieufes un mois au¬
paravant 3 leur accorda de lui prefenter de trois ans en trois ans trois Ec
clefiaftiques pour leur Supérieur , pour en cas qu'ils lui agréent , en êti\
choifi un par lui. L'Abbeffe choifira un Confeffeùr par l'avis des Difcret
tes ôc du Supérieur.

André' du Saussay , Officiai ôc Vicaire gênerai , ôcc. Nous ayant été
expofé de la parr de Suur Charlotte de Flichy , dite dé St Placide, ci-
devant Religieufe profeffe, converfe au Convent des Religieufes Bénédic¬
tines de Chaillot, que ledit Convent avoit fi peu de revenu ôc commodité
dès le commencement de fon établiffement, que la Supérieure ôc Religieufes
avoient été contraintes d'emprunter des fomnies notables, ôc l'Archevêque
en ayant eu connoiffance , elles ne pouvant plus faire fubfifter leur Com¬
munauté, leur aurait permis de fe retirer en divers Convens ôc Maifons
Religieufes de Filles, où elles trouveraient qui les voudroir recevoir , ôc

aurait permis à ladite Sur de Flichy de fe retirer en la Maifon ôc Société
régulière des Filles de la Croix, ôc puis en celle de TAbbayie de Ste Perri-
ne, de l'Ordre des Chanoineffes Régulières de St Auguftin, fife à la Villette*
du confentement du Pape le 5 Novembre 1647.

André' du Saussay, Ôcc. Vue la Requefte prefentée par François Theu-
Venyn , Jaques Girault , Antoine Ruffin, Charles ôc Philippes Collot ,
Operateurs ordinaires du Roi en l'exécution de la pierre 5 par laquelle ils
Nous remontrent, que lé public ayant fçu l'entière connoiffance qu'ils ont
au fait des maladies de la pierre ôc lorgne , ceux qui en font incommodés
s'adreffent à eux de toutes parts pour être foulages: ce qui les aurait obligé
par charité d'acheter de leurs deniers une grande place hors la Porte faint
Antoine en cette Ville , Paroiffe St Paul , fur laquelle ils ont fait bâtir une
Maifon en forme d'infirmerie, pour les recevoir charitablement, nourrir,
entretenir, alimenter, panfer gratuitement . Et d'autant que les malades
font obligés d'y être long-tems , ôc afin que les domeftiques qui les fervent
ne les quittent , ils auraient fait préparer un Autel au bout de ladite Infir¬
merie pour y faire célébrer le faint Sacrifice de la Meffe ; requéraient qu'il
plût à mondit Seigneur Archevêque leur en accorder la permiffion. Veu auffi
Certain Contrat de donnatiort fait par ledit TheUVenyn, par lequel il donne
cent cinquante livres de rente annuelle pour être diftribuées à un Prêtre
qui célébrera les Fêtes ôc Dimanches la Meffe fur les neuf à dix heures du
matin en ladite Infirmerie , à fon intention ôc de Marguerite le Sage fa
femme, le fept des prefens mois ôc an. Nous permettons aufdits fours
Operateurs ordinaires ôc à leurs fucceffeurs d'y faire célébrer la fainte Meffe
excepté le jour de Pâques ôc des Fêtes folemnelles , qu'ils feront tenus
d'aller à la Paroiffe avec leurs Servireurs , fans pouvoir d'y faire aucune
benedidion de pain ni d'eau , ni autres fondions Curiales 3 à la charge
qu'auparavanr de pouvoir jouir de la prefente grâce ils feront tenus de
bailler une copie des Prefentes au cViré de St Paul. Avons ledit Contrat
omologué. Donné à Pais le 30 Janvier 1649.

Cette Infirmerie eft fi bien établie qu'elle fe trouve prefentement remplie
de malades. A cette Meffe ils fourniront au Prêtre pain ôc vin , o nemens,
deux cierges ardens , ôc autres chofes neceflaires. Cette fomme de cent
cinquante livres rachetable de trois mille livres. Après fa mort ôc celle de
fa femme une Meffe de Requiem. Par Contrat du 7 Janvier 1649.
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in "PREUVES DES ANTÏOJJlTE's ,

' Téan François de GoNdy, ôcc. VÛë la Requefte >a Nous preferitée
parles Provincial ôc Definiteur du Tiers-Ordre de la Province de France ;
par laquelle ils Nous remontrent que feu Jean Bordor , Argentier de la
petite Ecurie" du Roi, ôc Marie Bricart fa femno , auraient donne une
maifon fife à Belleville ; ôc une grande maifon fife rueChapon , feparee en
trois demeures à defféin de fonder un Convent 'dudit Ordre dans ladite
maifon à Belleville : requéraient qu'il Nous plut permettre de faire ledit
établiffement. Vu le Contrat de donnation du dix Odobre 163 S. ; le Tefta¬
ment ôc Codicile dudit deffunt des- treize -Ôc feize defdits mois Se an , par
lequel Codicile ledit deffunt donne d'abondant aufdits Religieux la fom¬
me de fix mille livres,' pour être employée particulièrement à bâtir ledit

'Convent audit lieu de Belleville ôc le' fournir de meubles ôc d'ornemens
neceflaires addit" établiffement. Vu aufll l'Arrêt du Parlement , confirmatif

"xludit Contrat de donnation ôc Codicile , du neuf Juin dernier. L'Ade Ca-
- pitulairç defdits Provincial Ôc Defiiniteur de la Province de France affem-
blés au Corivenrde Piquepuce du feize Juillet dernier , par lequel ils ra¬

tifient ôc acceptent lefdits Contrat ôc Codicile. Nous Archevêques, con-
-firmons lefdits Contrat Ôc Codicile , avons permis aufdits Religieux d'éta¬
blir un Convent de leur Ordre à Belleville en ladite maifon pour huit Re¬
ligieux feulement , tant Prêtres qu'autres, à la charge qulls ne pourront
-faire aucune quête dans notre Diocèfe , ni entreprendre aucune chofe
-contre les droits "de TEglife Paroifllale ou Succurfale: leur deffendons de
confeffer pendant la quinzaine de Pâques , de dire la Meffe du Convent
avant dix heures , de prêcher à même heure qu'on prêche à TEglife Suc¬
curfale, ni de faire eau bénite , pain béni , recevoir Confrairie. Donné a

-Paris le 30 Juillet 1649.

5"ean François de Gondy, ôcc. Vue la Requefte à Nous prefentée par
"Marie Courtin , vtuve de Nicolas Billard fieur de Carouge ; par laquelle
'elle Nous aurait remontré que délirant fonder un Monaftere de Filles de
l'Ordre de SrBenoît'de la règle mitigée , elle aurait donné, neuf cens livres
de rente en faveur de S Magdelaine de Vallès , Marguerite de Fromonr,

'Michelle deRichou, ôc Catherine Rondeau , Religieufes Profeffes dudit
Ordre , demeurantes par notre'permiflion au Fauxbourg St,Marcel rue des
Poftes , "ôc non- encore établies , à la charge qu'elle veuve Billard demeu-

"reroit.dans ledit Monaftere tant ôc fi long-tems qu'elle. voudrait comme
-feculiere , ôc ce aux honneurs accordés aux fondatrices i ôc que S Ca¬
therine Bachelier fa nièce, Religieufe du Convent de Notre-Dame d'Ar-
liftes près Nogent, feroit la première Prieure dudit Monaftere fa vie du-

'Tant, ôc après fbn décès S Barbe Regnaut aufli Religieufe Profeffe dudit
Monaftere d'Arfiffes , en cas qu'elle la furvive , Se que les décès arrivés de
Tune ôc de l'autre , ladite Prieure fera eledive par les Religieufes dudit
Monaftere pour trois ans , ôc que ladite Sur Magdelaine de Vallès demeu¬
rera Souprieure pendant la vie defdites Surs Bachelier ôc Regnaut , par
Contrat du vingt-fept Odobre dernier 3 requérait qu'il Nous plût leur per¬
mettre de s'établir en la maifon où elles font à prefent demeurantes > ou,

telle autre qui fe trouvera par Nous propre. Nous Archevêque , confirmant
homologuant ledit Contrat de donnation, avons permis aufdites Reli¬
gieufes de s'établir en la maifon où elles font demeurantes ou telle autre

:dé cette Ville, Fauxbourgs ou Diocèfe de Paris , à la charge qu'après le
décès de ladite Bachelier fera procédé par lefdites Religieufes à Télediqn

J d'une autre Prieure, laquelle ne fera que triennale, fans que ladite S
Regnaut puiffe prétendre aucune furvivance pour être Prieure après le dé¬
cès de laditeBachelier , finon pour trois ans feulement , après lefquels fera
-procède à l'élection d'une autre Prieure 3 comme aufli que ladite S�ur dé
Vallès fera Souprieure pendant trois ans, ôc qu'il nous foit loifible démet-
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DE IA VILLE DE PARIS. 3n
tre dans leur Monaftere une fille feculiere une fois feulement, laquelle
fera nourrie ôc entretenue gratis aux dépens dudit Monaftere. Donné à Pa¬
ris le 2 Janvier 1650.

Jean François de Gondy , Ôcc. Nous a été remontré par les Capucins
des Marais, qu'en 1623 Nous leur aurions accordé au bas de leur Requefte
la permiffion de s'établir aufdits Marais , ôc que depuis ce tems-là ayant
négligé de faire mettre notre permiffion en forme de Patentes , requéraient
qu'il Nous plût en confirmant ladite grâce , ordonner que nos Lettres
~d'établiffement leur feraient délivrées 3 ce que Nous leur avons accordé
le 22 Janvier 1650.

-Jean François de Gondy , ôcc. D'autant que Nous avons établi de notre
autorité Maître Etienne de Barberé, Clerc de notre Diocèfe, faifant depuis
dix ans profeffion d'élever des pauvres enfans orphelins,illegitimes ôc étran¬
gers avec quelques perfonnes Ecelefiaftiqùes ôc Laïques , en une maifon du
fauxbourg St Antoine, où il emploie tous fes foins Se fon bien à retirer les
pauvres enfans orphelins ôc autres pauvres hommes Se garçons Catholiques
ôc Hérétiques ôc Infidèles de toutes les Nations du monde tant qu'il en peut
nourrir ôc les faire inftruire en la Religion Catholique , Apoftolique Se

Romaine, àiire, chiffrer, jetter, compter, les rendre capables de pou¬
voir fervir avec civilité des perfonnes de pieté Se de condition , ou leur
faire apprendre métier par les Artifans qui font pour cet effet donnés à là-
dite maifon , afin d'y fervir Dieu le refte de leur vie , ôc montrer charita¬
blement leurs Arts ôc métiers aufdits Pauvres ; même il a logé ôc nourri en
fadite maifon Tefpace d'un mois une quantité de pauvres hommes ignorahs
la créance Chrétienne , ôc les y fait inftruire Se enfeigner journellement
durant ledit tems, lequel expiré iis fdrtentde ladite maifon ôc ert leur place
on en prend d'autres fi ce n'eft qu'ils fe veulent refbudre eri quittant leur vie
libertine d'apprendre Tun des Arts ôc métiers qui leur feront enfeignes pour
pouvoir gagner leur vie ôc n'être plus à charge au public par leur mendicité
ôc oifiveté ; quoi faifant, ils feront logés, nourris ôc entretenus fains Se

malades, jufqu'à ce qu'ils fâchent leur métier, pour faire place à d'autres.
Nous lui avons permis d'avoir une Chapelle ouverte où Ton dife la fainte
Meffe, ôc faire un Cathechifme publique , journalier ôc perpétuel pour?
tous les Pauvres de Tun ôc de l'autre fexe, Se y tenir troncs. Avons accordé
ci-devant des Stations deJubilé Se des Indulgentes à ceux qui vifiteront cette
Chapelle , Se faire faire des quêtes de tems ert tems dans les Paroifles dé
notre Diocèfe. Cette maifon n'a été fondée jufqu'à prefent d'aucun revenu
ôc n'a fubfifté que par cette fouveraine Providence dont elle a retenu le
nom 5 ôc quoique Nous lui ayons ci-devant donné des preuves par écrit de
l'approbation que Nous faifons de fon établiffement , ôc que Nous l'ayons
nous-mêmes chargé dès Tan 1644 de quarante-cinq pauvres garçons tirés
de la maifon ci-devant dite la Famille St Jofeph fife au fauxbourg St Vidor
lez Paris, Nous en confirmant Tétabliflement de ladite maifon fous le titre
de la Providence avons preferit certaines règles Se ftatuts audit Barberé ÔC

à fes coadminiftrateurs fur les mémoires qu'ils Nous ont prefente , à ^3
charge d'y augmenter ôc diminuer à notre volonté. Le premier Mari
Ï648.
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.^4 TREUVES Ï>ES ANTÏQJUÏTE'S
Jean François de Gondy, Ôcc. Vue la Requefte à Nous prefentée par

'Dame Claude de Bouchavannes , veuve de feu Mr Vignier , Confeiller du
Roi en fon Confeil d'Etat ôc diredion de fes Finances, par laquelle elle
Nous remontre qu'en confequence de la permiflion qu'il Nous aurait plû lui
accorder de fonder un Monaftere de l'Ordre mitigé de St Benoit, en tel lieu
de cette Ville , Fauxbourgs ou Diocèfe de Pans qu'elle trouverait plus

- commode , en faveur de Snur Emanuelle Magdelaine de Bouchavannes >

Religieufe Profeffe du Monaftere de Notre-Dame de Soiffons , elle aurait
fait Tchat d'une maifon , clos ôc jardin , fis au fauxbourg St Antoine lez Pa¬

ris , rue de Charomo , Paroiffe St Paul , à Teffet dudit établiffement , à la
charge néanmoins que ladite Sfur Emanuelle Magdelaine de Bouchavannes
ïerait ôc demeurerait fa vie durant Supérieure en titre de Prieure dudit
Monaftere, requérait qu'il Nous plût lui délivrer nos Lettres d'établiffe-
ment dudit Monaftere. Yû aufll le Contrat d'acquifition de ladite niaifoil
en datte du douze Septembre 1647. Antre Contrat de donnation de ladite
maifon faite par ladite de Vignier en faveur dudit nouveau Monaftere, eri
datte du 20 Avril dernier. Nofdites Lettres de permiflion du 3 Août 1646.
L'obédience ôc confentement de TEvêque de Soiffons du premier Janvier

'dernier. Le confentement de la Révérende Mère Abbeffe dudit Monaftere
-de Notre-Dame de Soiffons le 3 Novembre 1647.

Nous Archevêque , en approuvant ledit Contrat dé donnation, permet¬
tons à ladite Dame Claude de Bouchavannes de faire bâtir ôc conftruire lar
dite maifon ôc lieux Réguliers pour Tétabliflement dudit nouveau Monafte:
re, lequel nous avons érigé ôc érigeons par ces Prefentes en titre de Prieuré
Conventuel fous l'invocation de Notre-Dame de bon fecours , duquel Nous
youlons que Sur Emanuelle Magdelaine de Bouchavannes foir ôc demeuré
Supérieure fa vie durant en qualité de Prieure, lui conférant femblableôr
pareille dignité Se pouvoir qu'aux autres Prieures titulaires ôc perpétuelles
tos Prieurés Conventuels ôc non eledifs dudit Ordre mitigé de St Benoît*
fans pouvoir refigner ledit Prieuré ou permuter du vivant de ladite Dame
,Vignier fa fcur, fi ce n'eft de fon confentement3 après le décès de la¬

quelle, ladite Stur Emanuelle pourra ufer du droit de refignatian pufe-r
ment ôc fimplement , comme font les autres Prieures titulaires dudit Or¬
dre: ôc arrivant le décès de ladite Sur Emanuelle Magdelaine du vivant de
ladite Dame Vignier, il Nous fera nommé ôc prefente par icelle Dame Vi¬
gnier telles autres Filles Religieufes Profeffes ayant les qualités requifes,
pour être pourvues dudit Prieuré, lefquelles y feront reçues aux conditions
précédentes de la Sur Emanuelle. Après le décès de ladite Dame cette
claufe ceffera j ôc les Religieufes s'y comporteront comme il s'obferve par
les autres Prieurés Conventuels titulaires ôc non éledifs. La collation i
provifion , ôc toute autre difpofition duquel Prieuré , Nous appartiendra,
avec tout droit de jurifdidon ordinaire. Ladite Dame fera tenue Fonda-

, trice , Ôc en cette qualité aura tous les droits dûs aux Fondatrices j
pourra céder fon droit d'entrée à telle de fes parentes ou amies qu^l lui
plaira, pour en jouir du jour du décès de ladite Dame , par ladite parenté
ou amie fa vie durant, ôc de là en avant par la femme de l'aîné , ou à

fon défaut par la fille aînée de la perfonne nommée , ôc ainfi confecutive-
ment parles dépendantes Tune après l'autre. Donné à Paris le trente Mai
ï$4l.
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DE LA VILLE DE PARIS. sïj
Jean François de Gondy, ôcc. Vue la Requefte prefentée par le R;

P. General [de la Congrégation de l'Oratoire , Nous avons concédé à ladite
Congrégation la permiflion ôc faculté d'établir une maifon d'Inftitution fe*
parée des autres en cette Ville ou fauxbourgs pour informer Ôc inftruire
tant en la pieté ôc au règlement de leur Inftitut , qu'aux fondions Eccle-
ilaftiques , ceux que Dieu y appelle , à quoi la maifon de St Honoré n'eft
pas propre, à caufe du grand abord des affaires , ni celle de St Magloire,
comme étant deftinée ôc fervant à un Séminaire d'Ecclefîaftiques externes..
Donné à Paris le 30 Mars 1650.

DOCTRINE CHRETIENNE.

La Congrégation de la Doflrine chrétienne a été inftituée purement SeCu*
liera en la Fête St Michel de Tan 1593. Et en la Ville d'Avignon par le P>

Cefar de Buz en l'an 1597 , au vingt-trois de Décembre elle a été approu¬
vée par le Pape Clément VII , avec faculté de faire un vûu fimple d'obéïf*
fance. En Tan 1610 elle a été approuvée par le Clergé de France dans une
aflemblée générale. En la même année elle a été autorifée par les Lettres
Patentes du Roi, regîtrées dans les Parlerions de Toulouze ôc Bordeaux.
En Tan i6iô elle a été unie par le Bref du Pape Paul V , avec les Clercs
Réguliers de Sommafques. En Tan 1617 les Lettres ont été accordés de fa
Majefté à ladite Congrégation pour la confirmation de ce Brefd'unionsôc en
Tan 161Î elles ont été regîtrées dans plufieurs Parlemens, particulièrement
dans celui de Bordeaux. En Tan 1645 eft intervenu Arrêt du Parlement par
lequel a été confirmée la Régularité de ladite Congrégation pour le paffé j ôc
pour l'avenir, elle a été renvoyée par les conclufions de Mr le Procureur Ge¬
neral vers fa Sainteté , pour favoir quel feroir fon état. En l'an 1647 paris
Bref d'Innocent X, lad. Congrégation a été feparée de celle de Sommafques,'
ôc déclarée purement Séculière pour l'avenir. En Tan 1659 au mois de Sep¬
tembre, le Pape Alexandre VII, à prefent féant, a accordé à lad. Congréga¬
tion par unBref,Iapuiffance de faire faire à ceux qu'elle recevrait déformais,
après un an de prabation, les vux fimples de pauvreté , chafteté , obéiffan¬
ce, avec celui de perfeverance dans ladite Congrégation , difpenfable feu¬
lement par le Pape , par le Chapitre gênerai ou par le Definitoire. En la
même année au mois de Décembre , ledit Bref a été confirmé par les Let¬
tres Patentes du Roi , ôc enfuite fulminé par Mr le Doyen de TEglife
Notre-Dame , grand Vicaire de Monfeigneur le Cardinal de Retz , en
Vertu de la fubdelegation de Monfeigneur l'Archevêque d'Avignon , à qui
il avoit été adreffé par fa Sainteté , ôc par qui il avoit été fulminé au mois
d'Odobre précèdent. Monfieur le Procureur General au mois de Février
dernier a donné Ces conclufions pour Tenregîtrement defdites Lettres.

Joannes Franciscus de Gondy , Dei ôc fandae Sedis Apoftolicas gra¬
tia , Archiepifcopus Parifienfis , Chriftianifllmi Domini noftri Régis Gal-
liarum Se Navarre, Ludovici decimi tertii , in ejus ftatûs ôc fandioribus
confiliis Confiliarius , nec non magnus Capellae Régi» Magifter 5 omnibus
prefentes Litteras infpeduris vel audituris : Salutem in Domino. Cum ad
falutem aeternam omnibus Chrifti Fidelibus admodum neceffarium fit pra>
cipua Chriftiana: Dodrinam capitaôc fcire ôc intelligere, ideb olim fummam
SS.Patres diligentiamadhibuerunt ut omnes ac finguli Chrifti Fidèles in Fidei
Chriftana; inftitutione praeceptorum inftitutione erudirentur. Hoc ipfum ut
fieret, multa Concilia cum Tridentino peculiari, Spiritus-fandi afiiatu uni-
verfis Epifcopis Se animarumRedoribus ftudiofuTmo comnondaruntsnihilo-
minus tamen per honorificum hoc docendi genus , Chriftianorum incuria,
Daemonum qui frudum animarum quibufcumque poffunt modis impedire
moliuntur,fraudjbus, falfa denique hominumopinione, puérile vifum eft,
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ferï PREUVES DES ÂNTIQJJITE'S
biedumque ôc fummis Dodoribus Chriftianis quodammodo indignum. Hinâ
adum eft ut ea qui ad falutem neceffaria funt ignorantes , paulatim in gra*
viffima peccatainciderint, Ôc in illis obfirmato animo obduruerint, ôc non-
nulli à Fide Chriftiana déficientes in varios errores, immb haerefes miferrimè
prolapfî fuerint. Haretici ipfi ut plebempravis erroribus fuisimbuant hujuf¬
modi Cathechefes, eafque brèves ôc familiares inftruere, Ôc deiis in lueem
libellos edere , perutile effe judicaverunt , qui cum pietatis fpeciem prae fe
ferrent , incredibile eft quam facile incautos fimplicium animos decepe-
rint. Quibus tantis r^glis Deus optimus maximus noderi volens , ut pia
fahdorum Patrum Chriftianos Fidei documentis erudiri confuetudo revo-
tetur, ôc Catholici omnes totius Regni GalTiae in Ecclefiae Catholica;,
Apoftolicâ: ôc Roman» unitate -contineantur , Ôc in antiqua pietate ôc pro-
bis moribus conferventur , infpiravit non multis abhinc annis Reverendo
Patri Caffati de Buz , viro eximiae pietatis, cujus mémoria eft in benedi-
ctione , ut Avenione novam iniret Congregationem Sacerdotum -, qui in
explicandis populo Chriftianae Fidei pr£ceptis toto pedore incumberent.
Placuit hoc fummo Pontifici Pauloquintô , ôc mirificè laudavit pradidum
ée Buz , quem vocat in Bulla fùa primum parentem ôc inftitutorem hujus ,
ut ipfemet ait, fandiffimi Inftituti. Voluit infuper in eadem Bulla Roms
conceffa anno 1616, hos Dodrinae Chriftianae Patres, eorumque fucceffo*
res , in perpetuum fuum retinere inftitutum , docendi Dodrinam Chriftia-
nam , parvam , mediocrem ôc magnam, juxtà laudabilem eorum confue-
tudinem, tamque inviolabilem -, fervare tum in iis domibus tiuas nuncpof-
fident, tum in iis quas in pofterum in toto Regno GalTiae poflidebunt. Et
licet pradidus Pontifex felici hujus Congregationis ftatui ôc augmento
«oafulens eam Congregationem Congregationi Clericorum Regularinm
Congregationis Sommafchae univerit , nihilominus tamen Chriftianifllmi
Régis Francorum ôc Navarrar , ôc Regni Galliae amantifllmus Pontifex Cle¬
ricorum Regularium hujus Congregationis Patrum Dodrinae Chriftianae
regimen ôc gubernationem in toto Regno Gallia in domibus tam acquifitis'
quam acquirendis voluit ôc decrevit penès Superiore's Gallos retineri. Ac-
cefferunt etiam Littera Chriftianifllmi Régis Francorum ôc Navarra Ludo*
vici decimi tertii anno 1610 conceffae, quibus hanc Congregationem Pa¬

trum Dodrinae Chriftianae antè praedidam unionem in Galliarum Regno >

Se praefertim in Burdegalenfi , Tholozana, ôc Brivenfî civitatibus fuas habere
fedesfirmas ôc ftabiles voluit. Acceffêre infuper aliaz ejufdem Chriftianiffimi
Régis Litteràî poft praedidam unionem anno 1617 conceffae , quibus didam
unionem à praedido fummo Pontifice pro toto Regno Galliae editam , pro
'fua clenontia ôc fumma in Chriftianam Rempublicam pietate approbavit.
Quae cum ita fe habeant ôc neceflitas docendi in hoc Galliarum Regno
Chriftianae Fidei pracepta, nobis probe nota fit, , idque hi Patres , non ad
libitum ut nonnulli alii , fed à Deo peculiari inftituto , à fummo Pontifice
approbato^, ad hoc munus tam honorificum tamque utile, omnibus hujus
Regni Incolis vocati praeftent 3 idque jam à multis annis , in celeberrimis
Regni hujus urbibus, magna cumlaude, virtutum famâ , ôc animarum
frudu , ut ab Illuftriflimis ôc Reverendiffimis Cardinalibus ôc Archiepifco-
pis florentiffimi hujus Regni , Ôc omnium ordinum hominibus fide dignifli*
mis accepimus digne praeftiterint 3 non videtur rationi confentaneum tam
Utiles operarios , natione , voto ôc profefllone Gallos , à Deo optimo maxi*
mo in Galliae utilitatem miffos, repellere 5 immb potiùs in partem follicitu-
dinis noftrae paftoralis admittere ôc fandiffimis eorum votis fatisfacere
aequum judicamus. Quare eos in hac civitate Parifienfi totius orbis Gallici
capite vel in ejus fuburbiis domum ôc Ecclefiam habere volumus eofdem
priùs à nobis vel Vicariis noftris examinatos ôc approbatos ôc ea Ecclefise
Sacramenta Pnitentiae ôc Euchariftiae populo adminiftrare , facras ad po*
t>nlum conciones habere , Ôc infufcepto tradends Chriftian inftituto fe
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DE LA VILLE DE PARU iIf
occupare ; in aliorum verb Ecclefiis civitatis Ôc Diacefis noftra! Parifienfis
cum Parochorum vel Superiorum locorum confenfu eadem praftare per*
mittimus ôc eifdem pradida omnia faciendi licentiam concedimus ôc facuT*
tatem impartimur. In quorum fidem ôc teftimonium lias praefentes Litteras
per Magiftrum Joannem Baudouyn , in Jure Canonico Licentiato , publi*
cum autoritate Apoftolicâ Curiaeque Archiepifcopalis Parifienfis Notarium
Juratum , ôc Archiepifcopatûs noftri Parifienfis Secretarium ordinarium *
fieri ôc fignari , fîgillique Caméra noftrae fedmus ôc juflimus appenfione
communiri. Datum Parifiis anno Domini 1626 die facro fandi Auguftini
28 menfis Augufti. >

Die 2 Martii 1474 facultas fuit conceffa Epifcopo Sylvanedenfi , bene*
dicendi ôc confecrandi altare Capellae Collegii de Mignon.

Die Marris 18 Julii 1474, conceffa licentia cuftodi praepofitura ope-
rariorum ÔC Monetariorum , Monetae Parifienfis de juramento Franciae, quod
ipfi per idoneos Sacerdotes poflint Ôc valeant celebrari facere Miffam in Ca¬
pella noviter per eos conftruda, etiam fuper altare portabili 3 Parochiali ôc
aliis quorumcumque juribus in omnibus femper falvis.

Collatio loci in domo fianfle Catharinx in vico fandi Dionyfii 7 Mail
1475.

Le 18 Juillet 1475, permiflion aux Orfèvres défaire célébrer la Meffe danç
leur Chapelle , fauf le droit du Curé.

Die 26 Augufti 1475 * Joannes Jourdam Ôc Jacqueta Uxor ejus habi¬
tantes de Argentolio , ^irgenteuû , dederunt perfonas fuas ôc bona Hofpitali
de Argentolio, quam donationem Dominus admifit deditque locum in didc»
Hofpitali.

Die 4 Septembris 1475 > fundatio unius Prabendae in Eçclefia fanfli
Honorati Parifiis pro duobus pueris chori.

Decimo-fexto Augufti 1476 , hodie Dominus contulît locum nobilimu-
lieri Mariae de Saintaignan , domicilias , in domo five Hofpitali Filiamm Dei
Parifiis , quae fe ôc bona fua didae domui donavit.

Die 22 Septembris 1477 , per Reverendum Dominum Archiepifcopum
Bituricenfem , de licentia Domini , altaria Ecclefias fianfli Landmci fuerunt
confecrata.

Die 12 Odobris 1479 , Thefaurarïa fanfli Jacobi ab Hofpitali , fuit collata
fuper prafentatione Adminiftratorum ôc fuit collatio direda omnibus Pre-
fbyteris , quia dida Thefauraria eft exempta ab Archidiacono Parifienfi per
compofitionem quamdam tempore Reverendi Domini Epifcopi Parifienfis
Aymerici, inter didos gubernatores ôc tune Archidiaconum pênes eofdem
gubernatores exiftentemj per quam compofitionem cavetur quod didus
Thefaurarius tenetur tradere ôc folvere dido Archidiacono decimos foli;
dos Parifienfes. jntrà eâo dies è tempère fufçeptae poffeffiorùs.
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tii PRIUVES DES "ANTï'QJJiTE'S
Die Cincrum 7 Martii 1491, Domina Anna de Britannia ReginaFran5

tt» mifit ad Dominum Eleemofynarium fuum , fupplicaturus eidem qua1
tenus cum eadem Domina difpenfare dignaretur hoc Quadragefimali tem¬
pore , tam pro fc quam pro familia fua fuper efu butiri , attento quod in
patriaBritannix à qua tam ipfa Domina quam fuorum familiariorum major,
pars oriunda erat butiro ôc non oleo communiter utitur. Quodque ut
poffet per idoneum Sacerdotem Miffam in domo Cux habitationis quoties
ex fua devotione procefferit celebrari facere. Qui quidem Dominus votis
fuis annuens eidem Eleemofynario pracepit ht prafatae Dominas ac aliis
fuis familiaribus refpedivè quibus hujufmodi butiro vefci contigent in-
jungat aliqua opéra charitativa in fuorum peccatorum remiflionem prout
fecundum Deum Ôc fuam confcientiam viderit faciendum.

Die Lunae 12 Martii 149Ï, Dominus difpehfavit cum Domino noftro
jRege fuper efu butiri ôc aliorum ladicunorum ac etiam ovorurn de côn-
filio Med- eorum hoc Quadragefimali tempore 3 injungendo eidem quatenuj
quotidiè ter Orationem Dominicam dicat ôc alias eleemofynas ultra con*
fuetas , de confilio fui Confefforis facial

Depuis les Evêques permirent dans ce Diocèfe d'Ufer pendant le Carê¬
me de beure ôc de lait , à la charge de quelque aumône que les Marguil¬
liers obtenoientpour contribuer à la fabrique de leur Eglife;

Die 17 Julii 1494 hora Vefperorum, Dominus acceflit ad domum filiamm
Dei Parifiis , in qua nuper nonnullas Religiofas fub régula reformata Fontis*
Ebraudi viventes recluferat , ut provideret fuper fada duarum antiquarum
Sororum in dida domo antè reformationem hujufmodi refidentium qua»

dicebant fe ferre non poffe onera hujufmodi Religionis reformata:, nec fub
eadem remanerevelle , licetpluries antè hujufmodi reformationem id fieri
poftulaffenr, quibus per prafatum Dominum auditis, ordinavit quod didat
Sorores antique ponerentur extra claufuram ôc provideretur eis de hofpicio
juxtà capacitatem loci, inhibendo eifdem Sororibus ne à dida domoexire
prafumant , fub pnis in eadem régula contentis. *

Die 18 Junii 1503 , Dominus interpofuit fuumDecretum in ôc fuper fun-
tdatione Capellae in honorem in Eçclefia finfli Honorai , per
executores teftamenti Magiftri Nicolai le Mire, dum viveret didas Ecclefis
;Canonici ôc eam in titulum perpetui beneficii erexit.

Die 15 Julii 1503, conceffa fuit licentia Magiftris feu Gubernatoribus
Hofpitaiis/wîfl/ Spiritus in Gravia, confecrari faciendi Capellam didi Hof»
pitalis perquemeumque Catholicum Antiftitem ôc compofuerunt cum fl-
gillifero pro jure Domini.

Die 16 Septembris 1503 , fuit convocatio Curatorum ôc Vicariorum tfff*
bis Parifienfis in aula domûs Epifcopalis Parifienfis hora nona vel circà , in
qua prxfuit venerabilis vir Magifter Ludovicus Pinelle, facra Theologiae
Profeffor, Canonicus ôc Cancellarius Parifienfis, Vicarius Reverendi in
Chrifto Patris Ôc Domini Domini Stephani , miferatione divina Epifcopi
Parifienfis , qui inhîerendo quibufdam ordinationibus per Dominos Praefr-
dentes Curiae Parlamenti , die 13 didi menfis fadis , vocatis ad hoc Vicario
Se Officiali , ôc me Joanne Sauloy Secretario , prafatis convocatis prace¬
pit ôc injunxit quatenus revelarent fibi aut Officiali Blafiphemames Divini
nominis ôc verba nefanda in contemptum Fidei Catholicae Ôc Religionis
Chriftianae dicentes Ôc proférantes.

Item. Inhibuit fupradidis ne de estero permutèrent celebrare in fui*
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DE IA VILLE DE PARIS. 2x4
Ecclefiis Sacerdotes extraneos ôc ignotos nifi effent per didum Vicarium
approbati ôc quod afferrent pênes didum Dominum Vicarium nomina Sa-
cerdotum in fuis Ecclefiis refpedivè habitantium Ôc converfantium infrà
diem Dominicain proximè venturam, nec non numerum Capellaniarum
in fuis Ecclefiis fundatarum , ôc nomina eas detinentium ôc obtineritium.

item. Quod revelarent nomina Concubinariorum pubhcorum , Bordels,
prout per Statuta Synodalia cavetur.

Die 19 Septembris 1530, Dominus tranftuflt feftum Dedicationis Eccle¬
fix Parrochialis finfli Jicobi k Carmficeria Parifienfis,, quod per anteà cç-
lebrari confuevit fexto menfis Odobris, ad primam diem Dominicam ejuf¬
dem menfis Odobris , hujufmodi Dedicationis feftum dida die Dominiça
prima menfis Odobris perpetuo fore Ôc effe celebrandam , Ôc ordinavit ha-
bitopriûs confenfu Redoris, Matriculariorum ôc Parrochianorum ejufdem
Ecclefis id fieri pro càufis in Requefta appofitis.

CHARLES, par la grâce de Dieu, Roi de France, A tous ceux*
ôcc. Nôtre-dite Cour du confentement des Prévôt , Ouvriers ôc Monnoyers
delà Monnoie de Paris du ferment de France,. Se de notre amé ôc féal
Confeiller Euftache du Bellay, Evêque de Paris, defdites parties a or¬
donné ôc ordonne , que lefdits Prévôt, Ouvriers ôc Monnoyers pourront
mettre quatre perfonnes devant eux en ladite maifon Se lieux du bai Roule t
Se y pourvoir , vacation advenant , de gens de bonne yie ôc. converfarion ;
ôc ledit Evêque de Paris , de quatre autres perfonnes de fon "Côté , aufli de
bonne vie ôc. converfarion , ôc y pourvoir defdites quatre perfonnes , vaca¬
tion advenant 3 lefquelles huit jouiront defdits lieux, maifon, Chapelle ,
lieux ôc appartenances du bas Roulç , comme par ci-devant ils ont joui de
tout tems ôc ancienneté , ôc nommeront deux d'entre eux , Tun du côte
des Ouvriers ôc Monnoyers , ôc l'autre du côté dudit Evêque 5 lefquels
deux feront enfemble le ferment de fidélité pardevant ledit Evêque, Ces

Vicaire gênerai pu Commis* de bien ôc duement régir ladite Chapelle,
fruits i profits ôc revenus., dudit Hôtel de deux ans en deux ans, ôc faire
dire les Meffes ôc Service Divin tant en ladite Chapelle du bas ,toule , qu'en
la Chapelle fituée ôc affife en la Monnoie de Paris , Se aufli bâiller provi-
fion ôc penfion aux malades fi aucun y a ou qui y feront ci-après de la qua¬
lité requife5 Se au bout defdits deux ans fortiront de ladite Charge ôc en
leur lieu en feront élus deux autres defdites huit perfonnes. Donnée à Pa¬
ris en notre Parlement le dix-neuvième Novembre 1562 , le deuxième d»
notre Regnè.

, Petrus de Gondy, Dei Se fandae Sedis .Àpoftolicae gratia Pari¬
fienfis Epifcopus , Judèx in hac parte ordinarius nec non à fandiffimo in
Chrifto Pâtre ôc Domino Domino Gregorio , divina providentiâ Papac
XIII ôc moderne à fandaque Sede Apoftolicâ fpecialiter commiffus ôc de-
putatus viro nobili ôc venerabili ac drcumfpedo Domino Se Magiftro Ar-
nulpho du Mefnil, Jurium Lkentiato, Archidiacono Briae, in infigni Pa¬
rifienfi Eçclefia Canonico Prabendato , noftro generali in fpiritualibus ôc

temporalibùs Vicario 5" Salutem in Domino. Cum nuper praefatus fanc-
tiflimus Dominus nofter Papa Gregorius XIII fupplicationibus Cardinalis
à Guyfia nuncupati , Archiepifcopi ôc Ducis Rhewenfis , Franciaeque primi
Paris 3 ac nobilis ôc Jurifconfulti viri Domini ôc Magiftri Pétri le Maiftre À

in Parlamento Confiliarii inclinati, nos una Cum alia perfona in dignitate
Ecclefiaftica conftituta commiferit ôc deputaverit pro approbatione , ho-
mologatione certi contradûs venditionis certae portionis domûs Rhemenfîs,
m hac noftra civitate Parifienfi fira , per Arreftum fupremi Senatûs dido
Domino le Maiftre, tanquam plus offerenti adjudicara, prout Litteris
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&2Ô PREUVES DES'A'NTiQJJÏTE'S .

Apoftolicis fuper hoc confedis de data Tufculi , Idus Septembris , Ponti-
fl catûs ejufdem 12 , latiùs cbntineri vidimus , ôcc. ^

Vous ordonnons de vaquer a confiderer l'utilité ou inutilité de cette vente & de faire
toutes Us procédures necejfaires. Datum Parifiis 24 Septembris 1584.

Veû par Nous Jean Prévôt , Dodeur en la Faculté de Théologie , Cha¬
noine en TEglife de Paris , Se Vicaire gênerai de Monfeigneur le Reveren¬
diflime Cardinal de Gondy, Evêque de Paris, faite en faveur de très-iTmftre
Princefle Dafne Diane de France, f légitimée du Roi -, Ducheffe d'An-
^ôulêno , â Frère Robert Reche , Prêtre Hermite Religieux de l'Ordre St
Antoine par les héritiers de feu Meflire Emeri de Rochechouart Evêque
de Cifteron , Ta permiflion ôc licence donnée audit Reche par Mr TEvêque
de Senlis de fortir de THermitage St Sulpice du defertau Diocèfe de Senlis
îièu de fa profeflion pour venir demeurer audit lieu. La Requête à Nous
prefentée par ledit Reche -, Nous Vicaire gênerai fusdit avons permis ôc
permettons' audit Reche de fe retirer audit lieu de Picquepuce , avec Frère
Pierre Reche fon frère , Novice , pour y demeurer ôc vivre Religieufe- .

ment félon leur Ordre , vu ôc profeflion , fans aucun fcandale. A la char¬
ge toutefois que ledit Reche ne pourra retirer ni aflbcier avec lui audit
Hermitage aucun Religieux foit de fon Ordre ou de quelque autre polir
y demeurer , avec deffenfes très-expreffes de n'admettre Te St Sacrement
tle Confefiion ou autre Sacrement aux habitans circonvoifins ou autres de

"'ce Diocèfe au préjudice des droits des Curés des lieux. Deffendons aufli
audit Reche de ne permettre qu'aucuns Gens d'Eglife célèbrent la Mefîè
audit Oratoire fans notre licence ôc permiflion ôc s'ils ne font par ledit
fieur Cardinal ou Nous approuvés 5 le tout tant ôc fi long-tems qu'il plaira
audit fieur Cardinal , ôc jufqu'à ce qu'autrement en foit ordonné. Fait à
Paris le 29 Août 1588.

Nota que c'eft le lieu ou fint les Pkquepuces.

Eerîa qùarta poft Dominicain de Jubilate 15 Aprilis 159e ", Reverendùs
Henricus de Gondy , Parifienfis Epifcopus , certain portionem Ecclefiae fevi
^Capellas Hofpkalis fanclijfim» Trinitatis de novo conftrudam benedixit,
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DE LA VILLE DE PARIS. 22r

EXTRAIT DU CARTULÀÎRE DE St MAURj
écrie en 1284.

INNOCENTIUS Epifcopus , Servus fefvôrum Dei , ôcc. Beati Pé¬
tri Foffatenfis Monafterium cui , Deo authore , praeffe dignofeeris ( Af-

celinus Abbas ) Apoftolicae Sedis* privilegio cômmunimus in Epifcopatû
Parifienfi , praetereà Prioratum fianfli Eligii , infrà civitatem Parifienfem fi-
tum, ôc Ecclefias ad ipfum pertinentes, videlicet Ecclefiam faiidi Martia-
lis , Ecclefiam fandi Pétri de Arfionibùs , Ecclefiam fandae Crucis, Eccle¬
fiam fandi Pétri de Bobus , infrà muras ejufdem civitatis fitas, Ecclefiam
fandi Boniti ultra magnum Pontem, Ecclefiam fandi Pauli extra civitatem,
cum terris ôc rébus ad eam pertinèntibus. Dâtùrrt Pifis 10 Calendas Martii,
Indidione 12, Incarnationis Doniinicae 1130 , 6 Pôntificatûs Domini In-
nocentii Papae IV , anno 6.

Monafterium in loco qui dicitur , Foffatm , ( St Maur , ) in honore Beatx
Mariae femper Virginis , ôc fandordm ApoftolorUm Pétri ôc Pauli eoh-
tirudum.

Folio 25;

XIaurittus, Dei gratia, Epifcopus Parifienfis, Ôcc. Capellam fandi Petriie
Bobus in civitate Parifienfi annuatini duos folidos Foffatenfi Monafterio red-
ttentem, Ecclefiam fandi Eligii Parifienfis i quatuor Capellas, fcilicet fan¬
di Boniti , Cappellam fandi Pétri de Afifis , Capellam Sanfix Cruels , Capel¬
lam fandi Murtialis ; ad Ecclefiam fandi Eligii pertinentes , Ecclefiam
fandi Pauli cUm atrio magna décima ôc minuta nihilominus àd Ecclefiam
fandi Eligii pertinentem , has fuprà memoratas Ecclefias cum prafenta-
tionibus earum Foffâtehfi Monafterio cônfirrnamus. Datum apud fandum
Vidorem, anno 1195 , menfe Septembri.

Donc alors St Paul portôit le nom d'Eglife , Se étoit Cure , Se St Pierre
des Aflis, Ste Croix ôc St Martial, n'étoient pas Cures, niais Chapelles;

Didus cehfus fitus eft fuprà domos in vico qui dicitur Potena, Sein qua¬
drivio Veteris aUris , ôc in GraVia, ôc in magna domo fita ad oppofitam par¬
tem afeenderido in veteri fudearia.

In quadrivio Carrefour de Graviâ , ad domum qui facit cuneum vici de
Veteri aura;

Guillelmus Poterius pro parre domus in Poteria , item pro alia parte qu»
fuit Guidonis Poterii, 1284.

Pofteà eundum eft in quadrivio de Gravia, per quem itur de quadrivic*
Veteris auris ad portam Baldeorum, ( Baudets) t2 84.

Domus quae facit cuneum vici veteris auris , ôc vici Helioti de Braia i
1284.

Pro domo fequenti , quae vocatur furnus de veteri aure, 1284
A cuneo de veteri aure afeendendo in vicum des Communuereffes ; 1284.'

Herbertus fandae Genovefae Parifienfis Abbas , totufq'ue ipfius Ecclefias
humilis Conventûs , omnibus prafentes Litteras infpeduns , falutem in Do¬
mino. Noveritis quod cum caufa verteretur inter nos ex una patte, ôc viros
Religiofos , Abbatem ôc Conventum Foflatenfem ex altéra , fuper fimoj
qui dicitur Vêtus auris ; Parifiis in Poteria apud fandum Medericum fita ,
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*ra PREUVES. DES AN T ï QJJiT F S

quem nos dicebamus fitum in cenfiva noftra , ôc pro ipfo capitalem cen-
Tum ab antiquis temporibus^ annuàtim nos racepiflë. Didi verb A.bbàs Se

Conventûs ïoffa'tenfis eundem furnum de feodo fuo movere afferebant î
'de qua videlicet caufa nos ôc pradidi compromi'fimus in viras venefabiles
'fandi Martini de Campis , ôc fandi Eligii Priores , ôc Petrum de Bufcheria
Clericum Parifienfem : tandem mediantibus ipfis arbitris ôc aliis bonis vi-
ris , compbfitûm fuit inté'r nos in fuinc môdûm 5 videlicet", quod "Nos $er>
cipiemus annuàtim duos folidos Parifienfes , nomine capitalis cenfûs , pro
dido furno , in fefto fandae Genovefae poft Natale Domini. Ipfi verb in eo¬
dem furno dominium feodi habebunt cum omnimoda juftitia ad ipfum feo-
tlum pertinente ; ita quod quandocumque contigerit emendam levari. à nobis
per defedum folutionis cenfûs prxfati ad terminurti fuprà fcriptum, ipfi me-
tfietatem illius emendae habebunt 3 fi veto fûrnus'ipfe, vel pars aliqua veh-
dita fuerit, qùinta pars pratii nobis ôc pradidis commûniter dividetur , ita
xuiod Abbas' Se Conventûs memorati medietatem quintae pattis ipfius pra¬
tii habebunt, Nos autem aliammedietatem, nec alias ventas, ratione cen¬
fûs pradidi , pôterimùs nobis de caetera vindicare. Quod ut ratum ôc fta:
bile permaneat , prâfentes Litteras fecimus fieri , ôc figillorum noftrorum
tnunimine roborâti. Adum anno Domini 1228 , menfe Aprili.

Domus Aquilae in vico Baidaeri fita , 1227.
Domus Aquilae fita apud portam Baudeeri, 1230.
Domus in vico SimonisTranque, 1237. .

Domûs fita Parifiis juxtà Furmm fanfîi Eligii , in vico de Aquila, per quem
itur apud fandum Antonium, 1244.

Magna domus fita in Campellis cum jardino , parvo cellario , ôc parva
pratella vici de Tirechappe, 1233.

Domus fita in Ferronaria Parifiis, 1246. , _" ,

Domus fita in vico qui dicitur Vêtus vicus Templi , 1 270.
Domus Parifiis fita in vico qui dicitur vicus portas Balderii , quae voca¬

tur domus de Tyronîo i 1270.

Bertrandus de Canaberis , ôc Emelina ejiis uxor afferuerûnt fe recepiffe
fibi ôc haeredibus in perpetuum à Religiofis viris , Abbate ôc Conventu Mo¬
nafterii Foffàténfis , tradentibus ôc coiicédentibûs quandam pieciam terrae
arabilis dificandam , continentem unumarpentum fitum in Cultura didi
Prioratûs fandi Eligii retrb fandum Paulum , qui arpentus contiguus eft
"à parte pofteriori domui deffundi Nicolai de Tria, Se in unolatere terrae
Comitis Augi ad viginti novem folidos Parifienfes annui increrionti cen¬
fûs , ôc ad duodecim denarios Parifienfes annui capitalis cenfûs folvendos
annis fingulis in perpetuum Prioratui fandi Eligii pradido , ôc Priori qui
pro tempore fuerit , afferuerûnt ipfis Berttândo ôc ejus uxori , ôc eorum
haeredibus , ac etiam quibufdam aliis hominibus confortibus fuis , qui in
"èadem cultura firiiiliter tétras' rèceperùnt ad incrementum ôc capitalem
cenfum à didis Abbate ôc Conventu , ad faciendum quemdam vieum fex-
decim pedum de ldngo in longum ad opus domorum ôc hebergagiorum in
dida terra aedificandorum. Afferunt didi Bertrandus ôc ejus uxor , qûod
ipfi tenentur Se promiferunt aedificare domos five hebergagia facere , ôc fa¬
cere fieri , ôc implicare , ac ponere in didis arpentis terra infrà quatuot
annos proximè venturos triginta libras Parifienfes ad minus , in qua via ,
& in omnibus granchiis , ôc aliis quibufcumque hebergagiis ibi faciehdis
proceffu temporis , ac etiam in hominibus quibufcumque ibidem manen-
tibus didi Religiofi , fibi, monafterio fuo , ôc Prioratui fuo fandi Eligii
pradido , retinueruut ôc retinent perpetuo omnimodam juftitiam magnam
Se parvam, bannum , fanguinem, helbannum, foragium, ventas , invefti-
turas , emendas , faifinas , ôc omnes alios diftridus , coftumas , redibitio-
riës , redeventias , confuetudines , ôc alia quaecumque , ficut ôc in tota aliW
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DE LA VILLE DE PARIS. âaj
terra Prioratûs fandi Eligii pradidi 5 excepto tamen quod illi foli homines
qui manebunt in didis domibus , in illo vico , ôc dida Cultura «edificando,
bibendo , manducando , ôc pernodando , quandiù erunt commorantes , ut
didum eft , in illo vico quitti ôc liberi erunt à banno furni fandi Eli°ii
Parifienfis prxdidi. Datum anno Domini 1269 , menfe Aprili.

Guillelmus de Villaribello Armiger, ôc Euftachia ejus uxor, recogno-»
verunt fe dediffe , ôc in puram ôc perpetuam eleemofynam concefllffe Ab-
bati ôc Conventui fandi Mauri Foffatenfis pro eorum anniverfario ab eif¬
dem Abbate ôc Conventu in eorum Monafterio in perpetuum faciendo,
quintum totius feodi quod dicebant fe tenere ab Abbate ôc Conventu Fof-
fatenfi. Datum anno 1263 , die Lunae ante feftum beati Thomx Apoftoli.

Guillelmus de Villaribello Armiger , Se Domiceila Euftachia ejus uxor i
quondam uxor Pétri de Villaribus , afferuerunt ôc recognoverunt coram.
nobis quod ipfi habebant ôc percipiebant annis fingulis quitté ôc libéré de
haereditate didae Euftachia; Parifiis in quadrivio de Vieille oreille , cenfûs capi¬
tales moventes de feodb Monafterii Foffatenfis qui fequuntur , videlicet,ôcc

item. Quatuor folidos ôc feptem denarios Parifienfes , fuper domo qua»

fuit quondam Joannis Pain molet , quam tenet uxor ejus , perfolvendis irt
fefto beari Andreae.

Item. Viginti folidos Parifienfes fuper domo Roberti de Yvriaco fita in
quadrivio de Gravia.

Item. Sex denarios obol. Parifienfes fuper domo quae fuit Guidonis Pô-
terii.

item. Odo denarios obol. fuper duabus domibus , quarum una contiguaeft
domûs Pétri Flamingi , Se alia fita eft in Gravia , contigua domui «e ^friete à

recognoverunt fe vendidiffe Religiofis viris Abbatiôc Conventui Foffaten¬
fis , ac eorum Monachis , pro ducenris libris Parifienfibus jam eifdem vem»
ditioni folutis. Datum anno 1263 , menfe Decembri.

Domus fita Parifiis verfus portam Baldeorum , in vico kla Guefpine , iz66.
Domus extra muros ôc portam de Barbeelli.
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"mis

EX TOMO ALTERO NOTlTI^ REGNI FRANCLE,
Joannis Lemnaei.

Pag. 73.

TOUTES ces entreprîfes ont duré jufqu'à l'Ordonnance de 1539 ï
& on v étoit tellement accoutumé, qu'elles étoient paffees en Droit

rnmmnn '. Ce ne font pas encore celles dont fe plaignoit pnncipale-
^an Tevant le Roi Philippe de Valois , Maiftre Pierre deCuignieres foa
avocat General au Parlement de Paris 3 ains c'etoont encore d autres en*
treprifes plus exorbitantes , comme il fe voit dans 1 extrait de fa harangue
rapportée aux Annales de Belle-foreft , ôc au cinquième Volume de la Bi¬
bliothèque Sacrée , à fçavoir entre autres qu'ils entreprenoient de con¬
noître des matières réelles ôc des hipotequaires , memement du poffeffoire
des chofes profanes , ôc jnfqu'au domaine du Roi, faifoient les fcelles ôc
inventaires des fujets du Rôi décèdes, empechoont les Notaires Royaux
& des Seigneurs d'inftmmenter, faifoient payer aux Laïcs accufes les de-
cens des procès criminels , ores qu'ils fuffent trouves innocents , Ôc excom-
wumoient les debteurs insolvables, Se encore à tout propos excommunioont
les luges Royaux quand ils penfoient deffendre la jurifdidion du Roi ,
combien qu'ils ayent ce privilège des Papes de ne pouvoir être excommu-

' niés pour cet effet. Bref ils faifoient plufieurs autres telles efcapades con¬
tre toute -raifon , voire contre le fens commun 3 comme il n'y a point de fin
aux usurpations depuis qu'une fois les bornes de la raifon font affranchies
Se outre paffées. Toutefois ce bon Roi Philippe de Valois étant encore éta¬
bli de frais en fon Royaume, à Texclufion de TAnglois qui Tavoit préten¬
du, craignant d'y exciter de nouveaux troubles à caufe de l'autorité que
le Clergé avoit lors en France, n'ofa y mettre la main, au moyen de ce
que les Ecclefiaftiques firent artificieufement courir le bruit que , fous pré¬
texte de retrancher les entreprifes de leur Juftice , on leur vouloit quant
Se quant ôter leurs biens , ores que les Propofitions de cet Avocat du Roi
n'y tendiffent nullement. Tant y a que fa plainte ayant été fans effet , a de¬
puis caufé plufieurs injures à fa mémoire , le faifant encore aujourd'hui
fervir de marmoufet en TEglife de Notre-Dame de Paris , fous le fobriquet
de Maiftre Pieire de Guignet , combien que THiftoire du tems nous témoigne
que c'étoit un grand perfonnage de créance envers le Roi. Loifeau , chap.

jj.n. 84. ôc 85.

Pag. 74. Loifeau 15- chap. n. 84. & 85.

Pour une vengeance de cette pourfuitte , les Ecclefiaftiques firent met¬
tre un marmot en un coin de Notre-Dame de Paris , que nous appelions
par une rencontre ôc équivoque dufurnom , où il eft mis Maiftre Pierre de
Coignet , ne ayant toutefois par ce fobriquet effacé le bien ôc utilité que
ce grand Avocat 'du Roi pourchaffa à tous les fiecles à venir. Eftienne
Pafquier Liv. 3. des Recherches de France , chap. 25. fol. is7j>
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DE LA VILLE DE PARIS. à^

Pag. 300.

Ludovicus II Dux Burbonius inftituit Ordinem Spinae albae , du chardon
de Notre-Dame. Celui avoit un collier d'or ôc d'argent entremêlé , ôc étoit
fait à fleurs de Lys , auquel pendoit une fleur de Chardon de quatre feuil¬
les mifes en forme de Croix , avec ce mot , Espérance, pour fignifor
comme penfe Beloy, ce que le vulgaire dit communément du chardon:
Que nul ne s'y frotte qui ne s'y picque mais je crois que ce fut plutôt pour
montrer qu'au milieu des adverfités ôc inconftance de la fortune reprefen-
tées par des Chardons il faut toujours , vivre en efperance 3 la raifon de
cet hiéroglyphique du chardon eft prife de ce que fa fleur n'eft pas fitôt £>r-
tie dehors qu'elle blanchit ôc dure fort peu, ôc que par tout il eft couvert
de piquons Se épines. Moreau , tableau des Armoiries de France, pag. 273*
Favyn,pag. 761. liv. 3» Théâtre d'honneur.

Pag. 396. K.

Credo Pluvinellum primum fuiffe , qui in Gallia Academiam exercitio*
rum inftituerit , cujus veftigiis alii infiftentes pofteà ôc hadenus ipfum
morem continuarant , potiflimum Lutetiae, alibi partiùs.

Toute la Erance ( inquit Alexandre de Pont-Aimery en l'académie ou In«
ftitution de la Nobleffe Françoife , pag. 2 , ) eft infiniment obligée au fieur
de Pluvinel , qui ne s'eft pas contenté de fe rendre tellement admirable en
foi-même par fes perfedions qui ne fe peuvent ni imiter ni comprendre ,
afin que je ne die acquérir, mais par une incroyable charité s'eft devotieu-
fement offert à la Nobleffe pour lui fervir d'échelle ôc de marche-pied
aux chofes les plus élevées ôc plus glorieufes que la vertu puiffe afligner
à ceux qui la recherchenr. Il nous dérobe Toccafion de courir en Iralie ,
où nous allons acheter avec une dépenfe incroyable la feule ombre de la
Civilité , ôc nous en rapportons la mafle entière du. vice 3 nous pouvons
maintenant oublier ce chemin , ôc prendre les erres de l'Académie du fieur
Pluvinel , qui nous fait voir en gros tous les exercices que l'Italie mon¬
tre en détail, ayant bâti un Parnaffe aux Mufes, ôc dreffé un Temple à la
Vertu. Car à la vérité dire , il n'inftruit pas feulement le Gentilhomme en la
profeflion du mariage , mais en la pratique des bonnes moeurs , fans lef¬
quelles toutes fciences ne font que vanité. Aufli qui voit fes Ecoliers , voit
le maintien des Anges , ôc les vives images de ceieftes perfedions. Oh !

heureufe Nobleffe pour qui le Ciel a fait naître un tant fortable Gouver¬
neur ! S'eft-on exercé au maneige , vous avés le voltigement , Tefcrime ôc
la dance , le tout fous des perfonnages que ledit fieur a fiçû heureufement
choifir , ôc qui font hors de controverfe les premiers en leur art. Vous y
avés encore les Mathématiques , la Peinture ôc le Luth, fous les plus ex¬
cellents Maîtres que Ton puiffe defirer , en forte que j'eftime n'y avoir mai¬
fon en Europe tant accomplie , ou famille mieux ordonnée.

Pag. 45î.

L'Univerfité de Paris fut anciennement éparfe par toute la Ville, ôcnbrii
au recoin que Ton lui affigne maintenant , en témoignage de quoi nous
voyons encore le Collège des Bons-enfans en la rue St Honoré près du Louvre,
TEglife St Germain de TAuxerrois , que Ton appelle l'EJcolle , Se celle de
Ste Catherine que Ton furnomme du Val des Efcoliers , nous fervir de belles
remarques : Se même en tous les Monafteres de la Ville où le Redôur fait
kproceflion , il ne la fait finon de tant que ce font lieux qui font du Corps

Tome III. m 1 F f
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w-s PREUVES DES ANTIQ^UITE'S .
de l'Univerfité de Paris. Vray que depuis que Jeanne , Reine de Navarre 2

eut confirait le Collège de Navarre vers le haut de la Montagne de Paris,en Tan¬
née 13083 ceux qui après s'adonnèrent à même fujet , comme il y en eut une
infinité vers le règne de Charles VI , lorfque l'Univerfité étoit en grande
voye > ils choifirent tous ce même quartier, pour y être Tair vraisembla¬
blement plus fain qu'en la fondrière , qui eft accompagnée des égouts de
la Ville : chofe qui a depuis apporté entre nous la différence que nous met¬
tons entre la Ville , Cité, Univerfité , aufli que dès fon premier établiffe¬
ment elle faifoit fes Congrégations au Collège des Bernardins , que Ton a
depuis réduites aux Mathurins pour la commodité du lieu. Pafquier Liv.
3, des Recherches de la France, chap. 21. fol 150. edit. veter. Duchefne es

Antiquités de Paris , titre de la Ville de Paris , chap. 19. pag. 119.

Pag. 43*.
En Tan 1619. furent faites trois difputes publiques en Philofophie dans

la grande Salle du Collège de Montaigu à Paris , toutes en Langue Grec¬
que, tant par les Souftenans qu'Affaillans 5 puis Tannée 1620 , le jour de
Quafimodo , François de Harlay , Dodeur de Sorbonne , ci-devant Ar¬
chevêque d'Adrianopolis près Conftantinople , ôc depuis Archevêque de
Rouen ôc Abbé de St Victor, officia en la Meffe qui fe dit tous les ans en
Grec en TEglife des Cordeliers , ôc après l'Evangile fit une prédication en
Langue Grecque revêtu de fes habits Pontificaux , où aflifterent plufieurs
dodes perfonnages , ce qu'on eftime jamais n'avoir encore été fait aupa¬
ravant depuis la fondation de l'Univerfité de Paris , s'étant la plupart des
Maîtres de ladite Univerfité contentés d'un commun dire , qu'il fuffifoit
de parler Latin , entendre le Grec ôc lire THebreu. Charron en THiftoire
univerfelle , chap. 153. 1339.

Pag. 454-

L'Univerfité de Paris étoit tellement peuplée fous Charles VI , que Ju-
venal des Urfins attefte qu'ayant fait une procefllon en Tan 1409 , de TE¬
glife de Ste Geneviève à celle de St Denis , pour Taffoupiffement des trou¬
bles qui à doncques voguoient par la France 5 l'Aflemblée fe trouva fi
grande , que le Redeur étoit encore devant les Mathurins lorfque ceux
qui tenoient les premiers rangs étoient en la Ville de St Denys. Pafquier,
Liv. des Recherches de France , chap. 21. fol. 1 ji.

Pag. 454.

In Collegio Canoracenfi Tabulât iEneae incifae legitur difpofitïo P. Ra-
mi his verbis : Lex Profeflbris Mathematici ex teftanonto Pétri Rami ,

è vedigali meo Dec. Libello rum lege D. in ftipendium Mathematici Pro-
fefforis , qui triennio Arithmeticam , Muficam , Opticam , Mechanicam ,
Aftronomiam , Geographiam , non ad hominum opinionem , fed ad
Logicam veritatem , in Regia Cathedra doceat. Eledionem à Profeffo-
ribus Regiis fie inftitui volo.
Profeflbris examen omnibus cujufcumque Nationis , ôc Mathematum ftu-

diofis , à Collegii Regii Decano in tertium menfem promulgator , ad exa¬

men nemo nifi Latinis , Gracifque Litteris , ôc ingenuis artibus praeter
Mathemat. reliquis inftrudus admittitor , trimeftri promulgations prate-
rito candidati praefentibus , aut certè rogatis atque invitatis Senatûs Prafi-,
de i°. primoque Oratore Regio, ôc Mercatorum Prafedos deindè Profeffo-
iibus Regiis , omnibufque omninb quibus intereffe libuerit , publicum exa¬
men fubeunto , pralegendo feptem diebus horam unam de pracipuis fin-
gulorum Mathematum capitibus odavo die refpondendo , ôc fatisfaciendo
Problematis ôc Theorematis omnibus examinatis , qua? contra à quolibet
prapofita fuerint ex omnibus qui judicio Profefforum Regiorum , omrûum-
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prapofita fuerint ex omnibus qui judicio Profefforum Regiorum , omrûum-
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DELA VILLE DE PARIS. 227

que Mathefeos Profefforum peritorum aptiflimus videbitur , ad Mathemat.
profeflionem deligetur primaque praeledione Mathematum laudibus juventu-
tem ad capeffendum laudara fcientiae ftudium exhortator : triennio 4 1 iqus
novum examen confimile efto , ut tamen Profeflbr qui ante fuerit csteris,
vel paribus candidatis anteponatur , fi quo tempore unicus om u'um è
Mathematum partium peritus inveniri non poflit , ftipendium duobus divi-
ditor , qui fefqui anno defcriptum Profefforem aequis partibus exequantur,
Praefedum Mercatorum ôc aediles , in quorum euftodia Bafilica Urbis po-
fita eft, oro ut in perpetuam Parifienfis Academiae gloriam vedigal illud
perpetuum effe velint , aut fi forte redimatur pecunia , in alium reditum
collocator. D. O. M. Ôc M. A. V. C. P. Rami Gymnafii Polearchi Eloquen-
tiae ôc Philofophiae Profeflbris Regii. Nicolaus Bergeron, ôc Antonius The-
lus in Senatu Parifienfi Advocati , teftamenti Procuratores has prafeflionist
Mathematum leges Cenotaphii vice po fuerunt.
vu Julii , M. d. lxxvi.

Pag. 458.

Les gens de Meflire Charles de Savoifi, Grand Chambellan de France 5t
Tun des plus favoris du Roi, s'étant témérairement attaches à quelques
Ecoliers en une Procefllon que l'Univerfité faifoit en TEglife Ste Cathe¬
rine du Val des Ecoliers, ôc en ayant bleffé quelques-uns, par Arrêt du
Roi, des Princes du fang Ôc de fon grand Confeil, donné Tan 1404, il fut
dit que fa maifon feroit démolie, ôc Savoifi tenu de fonder une Chapelle
en faveur de l'Univerfité de cent livres de rente, en quinze cens livres en¬
vers les bleffés , ôc mil livres envers l'Univerfité.

Monftrelet ajoute que Savoifi feroit banni ôc exterminé de la Cour du
Roi ôc tous ceux qui lui appartenoient de parentelle , ôc avec ce privé de
tous Offices Royaux ; ce qui fut exécuté: ôc cette maifon démolie , depuis
rédifiée du confentement de l'Univerfité , qui eft aujourd'hui celle que
Ton appelle l'Hôtel de Lorraine. Toutefois ce fut à la charge qu'il y aurait
un tableau attaché contre la paroi audevant de TEglife de Ste Catherine ,
dans lequel feroit contenue toute Thiftoire ôc jugement que Ton y peut
encore aujourd'hui voir, ôc fut pareillement defapointé Savoifi quelques
mois de fes états pour contenter l'Univerfité , mais puis après rétabli,
Pafquier liv. 3. des Recherches chap. 21, fol. 151. CD.

Pag. 459-

L'une des grandes portes de cette maifon eft murée , Se deffus eft écrie
ce qui enfuit. Cette maifon de Savoifi , en Tan 1404 , fut démolie ôc ab-

batue par Arrêt , pour certains forfaits ôc excès commis par Meflire Char¬
ges de Savoifi , Chevalier, pour lors Seigneur ôc propriétaire d'icelle mai-
fon ôc fes Serviteurs à aucuns Ecoliers ôcSuppofts de l'Univerfité de Paris

en faifant la procefllon de ladite Univerfité de Paris à Ste Catherine du
Val des Ecoliers près dudit lieu, avec autres réparations des Chapelles ôc
charges déclarées audit Arrêt, ôc a demeuré démolie ôc abbatue Tefpace

de cent douze ans , ôc jufqu'à ce que ladite Univerfité de grâce fpeciale
ôepour certaines caufes a permis la réedification d'icelle aux charges con-
tenues ôc déclarées es Lettres fur ce faites. Antiquités de Paris chap.

19. fol. 135.
Pag. 459.

En Tan 1407, Guillaume de Tignonville , Prévôt de Paris, fît pendre
deux Ecoliers étudians en l'Univerfité de Paris , Tun nommé Léger de
Mouffel , Normand , ôc l'autre Olivier Bourgeois , Breton , tous deux mal*
gifans qui avoient tué un homme de fang froid 5 lefquels ayant demandé

Tome III. 1 F f i;
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ait PREUVES DES ANTIQUITES
leur renvoi comme Ecoliers pardevant leurs Juges, Tignonville fans y
W^ard les condamna d'être' pendus ôc étranglés aug«,
con, o°ù il les fit conduire de Tinftant même a jour failh avec la lumière
H« torches craignant que s'il remettoit du jour au lendemain cette exé¬
cution ils ne S cous du Roi en faveur de l'Univerfité, chofe dont

t^^&TiSâÏÏSL Ch-on en THiftoire univerfelle
Xp S Pag ^69. Et dit Alain Charrier, que le Prevot y fut en per¬
fonne ôc' les baifa en la bouche , ôc les envoyaavec fes Sergens depuis le
Sher iufauau Mouftier, où ils furent inhumés , étant leurs corps emme-
Ss totî bier« fur une charette , Se étoit le bourreau fur le cheyal
vêtu d'un furplis comme un Prêtre. Monftrelet ajoute que pour garderies
privilèges de l'Univerfité , il fut dit que les corps feraient rendus à 1 Evo¬
que ôc au Redeur , comme il fut fait au Parvis de Notre-Dame , ôc de là
enfevelisau Cloître des Mathurins, où Ton voit encore la tombe. Pafquier
dit pag. iji. Htt. D.E.

Pag. 465.

HENRI, par la grâce de Dieu , Roi de France 5 A tous prefens ôc à-

venir- Salut. Comme notre très-chere Ôc très-amée fille premiere-née
l'Univerfité de Paris, eût dans les derniers jours de Février 1543 prefente
Requête au feu Roi notre très-honoré Seigneur Se père , contenant
qu'entre autres droits , privilèges ôc octrois par les Frères Rois nos prede-
ceffeurs , elle avoit droit de vifiter , prifer Ôc eftimer tout le parchemin
amené à notre Ville Ôc banlieue de Paris 3 & à cette fin étoit porté ôc con¬
duit par les Marchands forains ÔC autres perfonnes qui Tamenoient aux Hal¬
les des Mathurins ôc non ailleurs , efquelles Halles avoit été de tout tems
faite ladite vifitation, prifée Se ] eftimation par les quatre Parcheminiers
Jurés de ladite Univerfité 5 ôc où il étoit trouvé aucuns vendans parchemin
tn ladite Ville ôc banlieue ou qui le cachoient , il étoit confifqué au profit
du Recteur de notredite Univerfité ; pour laquelle vifitation , appretiarion
8c eftimation leditRedeur prenoit pour chacune botte de parchemin feize de¬
niers parifis, ôc contre ceux qui avoient voulu faire le contraire s'en étoient
«nfuivies plufieurs Sentences, Jugemens ôc Arrêts au profit d'icelle Uni¬
verfité , ôc parce que ceux qui ont eu le maniement defdits privilèges
avoient adhiré la charte dudit droit , notredite Univerfité auroit requis
commifllon pour informer fur la jouiffance d'icelui droit qui leur fut oc¬
troyé par notredit feu Seigneur ôc père , en vertu de laquelle notredite
fille avoit fait informer par Tun des Examinateurs de notre Chatelet de Pa-
rrîs, notre Procureur en la Prévôté dudit lieu duement appelle, ôc ladite
Information faite ôc rapportée par devers notredit feu Seigneur ôc père
en fon Confeil privé auroit ordonné être communiqué à fon Procureur
gênerai 5 lequel auroit requis ladite Requête , Information , Sentences ,
Arrêts ôc autres procès par notredite Univerfité produits pour la vérifica¬
tion de fon droit être communiquées aux Officiers de notredit feu Sei¬
gneur ôc père au Bailliage & Confervation des privilèges de notredite Uni¬
verfité au Chatelet dudit Paris pour donner leur avis, ce qui auroit, notre¬
dite fille prefente , été fait par iceux Officiers ôc renvoyé leurfdits avis à
notredit feu Seigneur ôc père. Et depuis nous auroit notredite fille pre¬
fente autre Requête, à ce que vu lefdites Requêtes, Informations ôc au¬
tres procédures faites fur la vérification de leurdit droit ôc privilèges,
il Nous plût ratifier , approuver ôc confirmer iceux droits ôc privilèges.
Sçavoir faifons que vu par Nous en notre privé Confeil lefdites Requêtes,
Information ôc avis de nofdits Officiers ci-attachées fous le contre-fcel de
notre Chancellerie 5 ôc ouï notre Procureur General en notredit Confeil-,
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DE LA VILLE DE PARIS. à29
privé, avons par avis ôc délibération d'icelui , ôc de notre certaine feience,
pleine puiffance ôc autorité Royale , continué ôc confirmé à icelle notredite
Univerfité lefdits droirs ôc privilèges de vifiter, prifer ôc eftinor tout le par¬
chemin qui fera amené en ladite Ville ôc banlieue de Paris,ôc de prendre par
ledit Recteur pour ladite vérification, apretiation ôc eftimation feize deniers
parifis pour chacune botte de parchemin, fuivant lefdits droits ôc privilèges.
Voulons, ordonnons ôc Nous plaift qu'elle en jouiffe comme elle a ci-devant

anciennement fait, ôc que pour faire ladite vérification, appretiation ôc efti¬
mation, tout le parchemin foit mené ôc conduit aufd. Halles desMathurinsî
ôc où aucun parchemin fera trouvé caché, ou entre les mains d'aucuns Mar-«
chands, ou autres icelui vendans , fera pris , faifi ôc mis en notre main , pour
lad.faifiefaite,pourfuivre la confifeation d'icelui parchemin pardevant notre
Prévôt de Paris, Confervateur des privilèges de notre Univerfité , ou fon
Lieutenant 5 ôc où aucune confifeation y échera , fera ôc appartiendra audit
Recteur : Se outre les delinquans , contrevenans ôc receleurs, feront con¬
damnés envers nous en amendes arbitraires félon le mérite des cas. Si don¬
nons en mandement par ces mêmes Prefentes à nos amés ôc féaux les gens ,
ôcc. Donné à Fontainebleau au mois de Septembre Tan de grâce 1547 ôc de
notre règne le premier. Regître au Parlement le dix-fept Avril 1548 poft
Pafcha , cotté D. 19 B. Dans les archives de l'Univerfité du Collège de
Navarre.

Pag, 505.

Il y a trais Villes en France qui ont ce privilège, que les Echevins d3i*
celles confèrent plufieurs menus Offices de Police , à fçavoir Paris , Amiens
ôc Calais. Je ne fai pas toutefois fi Amiens ôc Calais ont encore ce privi¬
lège depuis leur nouvelle réduction , mais quant à Paris il eft certain qu'en¬
core aujourd'hui il y a infinis Offices qui font conférés par les Prévôts
des Marchands ôc Echevins mêmement les Offices de Confeillers , de Pro¬
cureur de Ville , qu'on qualifie à prefent de Procureur du Roi pour la
Ville, ôc de Greffier de la Ville de Paris , Se encore plufieurs petits Offi¬
ces de Police. Loifeau du droit des Offices D. liv. 5. chap. 7. n. 7. in Frau:
cia.

Pag. 667.

Le nom de Parlement eft tiffu d'un terme ancien dit le Parlouer, qui
étoit jadis le nom du lieu de Juftice 3 ôc y avoit le Parlouer du Roi , au
Palais , ôc le Parlouer aux Bourgeois , en THotel de Ville , jadis près les
Jacobins. Ita Gilles Corrozet des Antiquités de Paris chap. 15. 110. 6. Sed

mihi videtur prepius veritatem effe locum h re nomen accepiffe & ntmfe Parlouer vel
Parioier a parler.

Pag. 572.

Lutetiae nomen à variis deducitur originibus , fcilicet vel à Luto (a ) vel
àLuco (b) Rege Celtarum , vel à fournu; i* (c) vel à Leucothea (d)
nec minus quoque vulgarè quo Paris audit conjecturarum varietate tundi-
tur. Sunt qui zParide filia Priami Trojani (e) vel à ParideRege Celtarum
(f) Sunt qui à Parrhafiis (g) antiquiflimis Graeciae gentibus. Sunt qui à
graeco vocabulo w*ppjw« (h) Sunt qui ab Ifide ^«p* W<* (i) Sunt
denique qui quod Parifiae civitati dictam putent , legitur etiam Lutetia Pa¬
rifius ( 1 ) conjunctim , vel Lutetia Parifiorum. Antiquiflima: eft originis
(m) à quoeumque etiam condita fuerit ( n ) longé tamen minor olim quam
hodie (o): temporis enim progreffu in maximam excrevit amplitudinem
(p) ôc quotidie adhuc augetur, ut optimo jure quibufdam non civitas fed
mundus quidam dicatur. (q) Sita eft in Galliae tra&u quem Parifium vulgb
Parifis ( r ) vocant, ad fluvium Sequanam , cui Matrona commixta ( f ) to»
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ejus confideratio vertiturin exterioribus vel interioribus. Extenora nomina
fuburbia (t) quae aequali jure cum urbe cenferi debent (u) , raflas , valla,
mania, portas (x). Interiora diftinguntur in partes très, quarum major
ad ripam Sequanae dextram, humilior eft ad Ortum ôc Septentrionem ver-
gens. Villa vulgb dicitur la Ville (y) 5 ôc minor ad dextram fluvii verfus
Auftrum ôc Occidentem , loco altiore, ôc qui per colliculos fuos nonnihil
affurgit. Univerfitas vocatur l'Univerfité , média eft infula quam Civitatem
la cité nuncupant. Villa fpeciem praraetluna; hinc Sequanâ,
îllinc mtnibus , vallis , foflifque in hemicycli figuram circumdata. Civitas,
qux fluvio undique cinda quatuor parvulis infulis fuperioribus ordine ôc
in linea fatis tanquam obicibus contra vim fluminis deffenditur,primum
antè esteras habitatam fuiffe creditur. Univerfitas quandam Galeri fpeciem
exibere vidâtur 5 quo caput tantae urbis tegatur quafi ôc ornetur. Nobis to-
tum confiderantibus , fe offerunt encomia (aa) , divitiae (bb) , genius ôc

mores populi (ce) , aedes (dd),. platea: (ee), areae (ff) , pontes (gg),
atque fontes ( hh). iEdes , vel facrae funt, ac ufibuspiis deftinatae, vel pro¬
fane 5 ôc hx quidem , vel publicae vel privatae : facrae funt Templa ( ii) , in-
terque ea Cathédrale (kk) quod D. Virgini Notre-Dame dicatum , prima¬
rium omnium Reliquorum , five ftruduram , five perfonas Ecclefiafticas
(11) variorum graduum , huic vel praepofitas vel infervientes , five adus fo-
lemnes (mm) confideremus. Sacra porrb funt Sacella , inter quae primas
tenet quod fandum dicitur , la Sainte chapelle , Palatio Regio , ubi nunc Par-
lamenti auditorium contiguum , audax opus , Ludovici fandi cura extruc-
tum (nn) , Reliquiis pretiofis donatum ( 00 ) ôc Caroli quinti ac aliorum
favore multis prarogativis exornatum. (pp) Ad facras quoque iEdes re-
ferri debent Abbatiae ôc Cnnobia ( qq ) 3 Abbatia fandae Genovefae, quas
protedrix Civitatis aeftimatur (rr), honore ôc privilegiis praeeminentiAi¬

ma eft (ff). Ufibus piis denique deftinata funt Xenodochia, Plochodo-
chia>, aliaque ejus generis quibus abundat Lutetia. iEdes prophanae publicae,
funt Aula Régis , quaeLupara le Louvre dicitur , condita à Philippo Augufto
Rege (tt) , amplificata, ornata ôc varié auda (uu) , praefertim Xifto ab
Henrico quarto Rege (xx) Palatium Regium quod hodie Parlamento in¬
férait (yy), Baftilia (zz), Armamentarium Arfinal (aaa), Caftella cha¬

telet (bbb ) , Bafilica Civitatis ( ecc ) , ôcc. Inter privatas primi ordinis , funt
Palatia Ducum atqùe Magnatum , quorum magnus numerus (ddd) Civita¬
tem maxime nobilitant , fedes quae ibi conftitutae ordinaria Regum (eee) ,
Archiepifcopi (fff) , Univerfitatis (ggg), Paiiarrtenti (hhh), Caméras
Computorum ( iii ) , ôc Jurifdidiones ( kkk ) variae exercentur ( 111 ) prae¬

ter didas, ôc Prxpofituram ipfam, -cui multi funt Magiftratus ôc Officia-
ri (samm). Praepofitus hujus caput eft le Prevot, qui jus dicit populo in
Caftello magno, au grand chatelet (nnn) in prima inftantia (000). Olim hic
Magiftratus venalis erat non fine magno populi damno , quod praecavere
ftuduit Ludovicus fandus ( ppp ) , fed non «que omnes ejufdem fucceffores
variatum ab illis , dum aliquando Praepofitura locata fuit ad certos annos
conftituto pretio (qqq), aliquando commiffa in euftodiam , baillée en gar¬
de (rrr) , quo titulo adhuc Praepofito Lutetiano competit , qui proptereà,
audit Garde de la Prévôté de Paris ( fff). Eft praetereà Civium Magiftratus cui
nomen datum Praepofiti Mercatorum , Prevot des Marchands (ttt) , quo dif-
tinguitur à Praepofito Juftitiae , de quo modo diximus adjundique Affef-
fores quatuor Scabini Civitatis (uuu) utrique cum aliquando poteftate
fua abuterentur , populufque rebellioni ftuderet (xxx) à Carolo VI an¬
no 1387 aboliti (yyy). Quinto tamen anno poft iterum reftituti fuerunt(zzz)
ad hanc dignitatem, quae cum non exigua poteftate politiam concernente
(aaaa) atque praerogativis (bbbb) multis ôc juribus (cccc) conjunda eft.
Non alius evehitur quam qui in urbe ab ejufdem incola natus ( dddd) bonae

fam^ôcviteft (eeee): horum adjutae funt viginri-quatuor Çonfuiarii,
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DE LA VILLE DE PARIS. 23t
A&uarius Greffier, Procurator Régis , Exador Receveur , Scriba clerc , de-
cem Apparitores Sergens (ffff), fex-decim Clorarchi Quartenien (gggg),
ï>ixiniers& Cinquanteniers , ut vulgô appellantur. Sunt etiam complures alii
(hhhh) ac minorum gentium (mi) Officiales, qui dido Prspofiro Mer-
catorum ôc Scabinorum obedientes effe debent. Carolus IX Mercato-
rum Judices-Confules inftituit, iifque peculiarem concefllt Jurifdidionem
Se ab aliis feparatam (kkkk). Infignia Civitatis referunt navem liliis fepa-
ratam (1111) ,Philippi Augufti donum, ut quibufdam videtur (mmmm)}
cssterum quid navis hic innuat non fatis confiât (nnnn) Civibus fidelitas in
Reges (oooo) , qux tamen aliquoties feditionibus interrupta (pppp) mul-
ta peperit privifegia. Olim Reges in bellum proficientes ab utroque Equi
latere unum ex Civibus Parifienfibus Comitem vel Cuftodem habebant
( qqqq ) Poffunt acquirere ôc poflidere feuda ôc fubfeuda , nec funt tamen
fubjecti juri feudorum Francorum (rrrr ) , nec coguntur ratione feudorum
proficifci ad bellum , vel alium fuo nomine mittere ad exercitum aut con*
tribuere (fftï). Conceffa illis funt nobilitatis jura (tttt ) , ôc in fpecie ha-»

bendi infignia (uuuu) ubi deauratis fraenis calcaribus alioque nobilium or-
natu (xxxx). Sunt immunes à fubfidiis (yyyy) , ad hofpitationem mili-
tum aut miniftrorum Regiorum (zzzz). Habent tutelam fuorum libero-
rum, la garde de leurs enfans (aaaaa). Non poffunt in jus vocari extra Lute-
tiam, nec tenentur refpondere vel comparera alià in jus vocati (bbbbb).
Sunt praetereà ratione Annonas ôc Mercium ita privilegiati ut nemo debeat
impedire eas , quominus in Civitatem inferantur , nec illis nova imponere
fubfidia (ccccc) in emptione falis mêlions funt conditionis quam alii^ddddd).
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TESTES ET TESTIMONIA.

t A j Y} R O P T E R Paludes vicinas , quarum apud Caefarem lib. 7. de
£ Bello^Gallico (57) eft mentio earum hodieque ut ferunt me-

moriam fervante foro primario , quod Marché-Palus didum , quafi forum
^aludofum. Merula cap. 21. pag. 233. De la fituation marécageufe quel¬
ques-uns ont voulu tirer la première origine de ce nom de Lutece,parce que
Lutum en Latin fignifie boue ou fange , ôcc. Mais comme il eft vrai que le
Latin n'étoit connu des premiers pères ôc fondateurs de cette Ville , auffi
ne puis-je prendre créance qu'ils en ayent emprunté fon nom. Duchefne
des Antiquités de France tit. la Ville , ôcc. de Paris chap. t. pag. 3. ôc 4.

f_B] D'autres, comme Munfter , en attribuent la fondation à un ancien
Pvoi des Gaulois Celtes appelle Lucus , ôc foutiennent que de fon nom il
la nomma Leucothece Ôc les habitans d'icelle Lucéens. Duchefne D.
pag. 4-

f. C] A caufe du plâtre qui y abonde Ôc dont les édifices étoient bâtis ,
on f appelloit Leucotheciam , d'où eft venu Lutetia pour Lucothetia ,
comme qui dirait la Ville blanche ou qui l'appellerait mokovom Louis
d'Orléans aux ouvertures des Parlemens chap. 1. pag. 261. à gypfi fodi-
nis proximis quafi 7\wKvnw*. quod ferè tota cruftario conftet opère.
Merula D. p. Sunt fodinae gypfi à Montmartre , undè cum Lutetiam ma-
teria ifta déférâtur copiofiflimè proverbium enatum eft: Il y a plus de Mont¬
martre a Paris que de Paris à Montmartre.

[D3 Un ancien Ecrivain l'appelle la Ville de Leucothée, c'eft-à-dire
de la Déeffe blanche, d'autant que par avanture on adorait là la Déeffe
Leucothée, que nous appelions l'Aube du jour. {Romanis Dea Matuta
mater). Louis d'Orléans aux ouvertures du Parlement chap. 21. pag.
260. .pour ce qu'elle blanchit le Ciel au lever du jour. Ou ce qui me fem*
ble probable {vtrbafùnt Duchefne D. tit. ôc chap. pag. 4.) non feulement
pour le refped des habitans qui font fort blancs de corps , ou pour la can¬
deur de leurs murs , mais principalement à caufe du plâtre qui y a de
tout tems abondé , ôc duquel fes édifices étoient bâtis , on Tappelloit Leu-
cothie, d'où eft venu Luthece pour Leucothée, comme qui dirait la Ville
blanche 5 ôc n'eft hors de raifon de tirer cette didion du Grec , puifque
Strabon nous apprend après Cefar , que les anciens Gaulois ufoient en
leurs Contrats ôc inftrumens de Lettres Grecques, c'eft-à-dire qu'ils les
écrivoient en langages ôc caraderes Grecs.

CE ] Ceux qui recherchent l'excellence de notre grandeur ôc la grandeur
de notre excellence dans les ruines de Troie , difent que quelques Troyens
rayant choifi Lute.e pour leur demeure au fortir de la Germanie , fe nom¬
mèrent Parifiens , en fouvenance ôc mémoire de ce Paris fils de Priam que
vante tant la fabuleufe nonterie des Poètes. Duchefne D. chap. pag. 8.

[F] Mais fi ce fut {pergit Duchefne pag. 9.) d'un Paris que ce peuple
tira l'excellence de fon nom , je croirais plutôt aux denrées fabuleufes de
lTUuftrateur des Gaules , qui dit que ce fut d'un nommé Paris ôc non de
cet efféminé Troyen, mais du dix-feptiéme ou du dix-huitième de nos an¬

ciens Rois Gaulois defcendu fucceflivement de la généalogie antique de
Samothes
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DE LA VILLE DE PARIS. 2,\
Samothes, furnomme Dis ou Sage. Vide Charton en l'Hiftôire univer¬
felle chap 30. pag. 141- .

[G] D'autres difent que nos Luteciens bu Lucéens furent appelles Pa-
rifiens du nom de certains voyageurs de Grèce , tirés du recoin de TArca-
die, où Strabon les rehcontfe , nommés Parrhafiens ôc conduits es Gaules
par Hercule 3 mais cet Auteur ne fait point mention qu'un tel peuple ait
forti de fon payis pour nous venir fonder , ou du moins habiter cette belle
Cité. Duchefne D. pag. 9, Corrozet des Antiquités de Paris chap. 1. fol.
3. A. . . _ 	

[H] La plus faine opinion de toutes eft celle à mon avis, dit Duchefne
D. chap. pag. iï. qui tire ce nom du Grec Parohifia, qui fignifie har-
dieffe ôc liberté fefolue de parler fans aucune flarerie , chofe autant propre
aux Parifons qu'à nation du monde.

Î'IJ. nttp'i« lioc eft propè Templuni Iïïdis > "cujus ftatuam fcri-
bunt nonnulli ad divi Germani Pratenfis paucis antè annis adhuc fuiffe
Idolum fandi Germani vocatum, "fed anno 1515 fiiblatae Crucem rubram
fubftitutam. Sincerus D. itin. pag. 269.

[K] D'autres maintiennent qu'elle fut appellee Paris, pour reffembler
"naïvement ôc marcher du pair avec la Ville Ifia, mainrenant dite Melun.
Duchefne D. ch. pag. iô. Vide Charron Hift. univerfelle ch. 30. pag. 140.
ubi varias enarrat opihioneS.

[ L ] Nuperis iftis Lutetia Parifius dicitur ; nort tam barbare , ut quidam
hodie putant. Sic dicebatur Santonus Mediolanum 5 Augufta Viliddicus :

Item apud Frontoni'um libro de Colonis , Coloniâ Tarquinius, Colonia
Gravifeus, Colonia Icejus , Merula D. C. pag. 233.

[M ] Raoul de Preflë dit qu'elle fut édifiée au tems d'Amafe Roi de.
Juda ôc de Jéroboam Roi difrael , 8 jo ans avant l'incarnation de Notre-
Seigneur. Duchefne D. tit. chap. 4. pag. 29. C'eft une Cité fort antique
comme font quafi toutes celles qui font en France , car de Villes moder¬
nes ôc nouvellement bâties la France a peu. Louis d'Orléans aux ouvertures
des Parlenons chap. 21 pag. 260.

£N] De conditoribus variae funt opiniônes, de q"ui6ûs Duchefne D.
tit. chap. 1. pag. 4. ôc 5. Se D. chap. 4. pag. 29. Corrozet D. pag. 3.

£03 Lutetia multo quondam fuit quam hodie minor , in Infula tart-
tum ambit Sequana , tantilla autem Infula adcrefcentem in dies hominum
multitudinem , paulatini capere non fuit poris : dudis itaque in utruraque
continentem quafi Colonia , additifque locis fuburbanis , ita fenfim pro-
dudis varié ponoriis excrevit, ut jam totius Galliae fit maxima. Merula D.
cap. 21. pag. 233. ôc feq. Louis d' Orléans D. L.

[ P. 3 Paris eft aujourd'hui Tune dés plus grandes Villes du monde , ôc
il n'y en a point dans la Chrétienté , ni dans l'Europe qu'on lui puiffe com¬
parer. La feule Ville de Conftantinople peut aller de pair avec elle , fi les
continuels bâtirriens qu'on fait dans les Faux-bourgs de Paris , lefquels on
enferme même dans la Ville , ne lui raviffoient cet avantage. Sa longueur
peut être depuis la porte St Jaques jufqu'à la porte St Martin , ôc fa lar¬
geur peut être prife depuis la porte St Honoré jufqu'à celle de St Antoine.
Ranchin D. tom. 2. pag. 419. » Crevit aedificiis Se populo , adeb ut tempo-
,, re Ludovici undecimi anno 1466. feptuagintâ millia eorum numerati

fuerint , qui apti erant ad bellum ,',. Le Roi voulant favoir combien Paris
pourrait fournir d'hommes d'armes , il en fortit de la Ville foixante-dix
mille prêts pour aller ert guerre. Duchefne D. tit. chap. 3. pag. 25. Et

fub ejufdem regno âlio tempore numerati fuerunt centum ôc quatuor
armatorum Civiùm millia. Corrozet D. trad. Chap. 22. fol 146. A. Cha-

ron en THiftoire univerfelle chap. 144- pag. 1125 Carolo VI aliquando
obviam Lutetiones iviffe numéro ducentorum millium tradit Monftre-
let . Et dit que le Roi Charles VI , retournant à Paris de Chartres , ceux
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^34 PREUVES DES ANTÏQJJITE'S
' de Paris jufqu'au nombre de deux cens mille , tant hommes que femmes',
vinrent à Tencontre de leur Roi. Duchefne D. chap. pag. 27.

[Q, ] L'Empereur SigifVnond étant venu en France , fit grande gloire
à fon retour de trois chofes qu'il avoit vues , ôc nous les alloua aufll
hautement , comme fi c'euffent été trois petites merveilles. J'ai , dit-il ,
remarqué en ce notifiant Empire un monde , une Ville ôc un Village 3 par

'le monde, entendant Paris 3 par la Ville , entendant Orléans , ôc Poitiers
par le Village. A quoi eft prefque conforme la réponfe que fit notre grand
'François à Charles-Quint Empereur, quand il fui demanda quelle étoit la
'plus grande Ville de fon Royaume; car lui ayant répondu que c'étoit Roueni
l'Empereur repartit aufli-tôt : Et que fera-ce de Paris >. Un Payis , dit le
Roi ! Duchefne D. tit. chap. 3. pag. 20.

Lanfius in Confiait, de princip. Provinc. Europae , oratione pro Gallia.
Paris n'eft pas une Cité , mais une Nation , comme difoit Ariftote de Ba-
"bylone, ôc-pour enchérir de foïi dire, autant que la vérité permet, elle
"n'eft pas une nation , mais un monde.

Antoine de Mont-Chrétien en Tceconomie politique , pag 46. Thevet dit
*me de fon temps (qui étoit pendant le règne de Henri II, Ôc de fes en¬
fans) fortirent de Paris près de cent mille hommes armés Se bien équipés ,
outre lefquels en fut bien forti cinquante mille , s'il en eut été befoin pour
le fervice du Roi ou du public ; fans que dans icelle on s'appcrçût qu'il
en fût forti une douzaine , tant elle étoit encore pleine. Et à la vérité,
le peuple y eft encore en telle multitude four le jourd'hui, qu'encore que
les rues de St Honoré , St Denys ôc autres , foient bien larges , néant-
moins à peine y.peut-on paffer le plus fouvent fans s'entre-toucher , de
façon qu'il femble que ce foit une perpétuelle procefllon de peuple qui
y.va ôc vient , tant à pied qu'à cheval, outre infinis coches, caroffes -,

chariots ôc charettes qu'on y entend marcher dès la pointe du jour jufqu'au
foir, ôc bien fouvent tout le long de la nuit pour la conduite des Sei¬
gneurs ôc Dames , ôc trafic des vivres ôc marchandifes , lefquels s'acrochant
quelquefois les uns aux autres pour leur multitude , barrent tellement les
rues , que plufieurs font contraints d'attendre longuement avant que» d'y
pouvoir paffer. Charron enTHift. univerfelle. chap. 30 , pag 144.

. [ R 3 Undè etiam ab hujus agri populis nomen urbi obtigit , quod paflim
per Gallias accidit , ut urbes antiquis nominibus rejedis ôc ôbliteratis au-
guftiores ipfarum gentium appellationes affumpferint. Merula. D. L. pag.
233.

f_ S. 3 La Marne s'affocie à la Seine avant de Venir à Paris , favoir à
Confians , ainfi nommé , parce que ces deux fleuves joints y coulent ÔC

fluent enfemble. Duchefne D. tit. chap. 1. pag. 3- Seize-rivieres qui de di¬
vers endroits viennent fondre en la grande rivière de Seirte , rendent Pa¬

ris affluant en tous biens pour y nourrir un grand peuple Favyn. Theari
d'honneur, Liv. 2. chap. 10. pag, 227.

1 £ T 3 Suburbiorum nomina haec funt. Le Faux-bourg St Germain s S'î

Michel , St Jaques , St Marceau , St Vidor, du Temple i St Martin, St
Denys, de Montmartre, St Honoré. Corrozet, Antiq. de Paris, fol. 212.
6. Les Portes des Faux-bourgs de Montmartre Ôc St Honoré onr été ab¬

batues , ôc ces Faux-bourgs enfermés dans la Ville , avec une nouvelle porte
du côté des Tuilleries, nommée de la Conférence. Ranchin, pag. 194.

.[. V 3 Suburbiis idem jus cum urbe conccflit Carolus Quintus Franco¬
rum Monarcha, anno 1374. Merula , D. C. pag. 236. Charles-Quint en Tan
1374 , Odroya Lettres , par lefquelles il appert qu'il veut ôc ordonne que
les Faux-bourgs de Paris foient réputés ôc tenus de la Ville , ôc une mê¬
me Ville fous un même nom. Corrozet , D. tit, chap. 18. fol 131. A.

[,X 3 Portarum /unt quindecim, quarum nomina funt : La porte St An¬
toine , du Temple , St Martin , St Denys , Montmartre , St Honoré , Nea-
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DE LA VILLE DE PARIS. 2j5
ve , de Nèfle, de Buffy , St Germain , St Michel , St Jaques , St Marceau,
St Vidor , de la Tournelle. Duchefne D..tit. chap. 15. pag. 9<5. & fujv*
Charron D. tit. chap. 30. pag. 141.

[ Y 3 Merula D. ï; pag 234, Duchefne D, tit. chap. 4. pag. 27. 28. ôc fuiv.
Louis d'Orléans, D. chap. 21. pàg. 270. C'eft la Ville-neuve , la dernière
édifiée quia le fleuve de Seine pour fon titre, dont elle reçoit de gran¬
des ôc fingulieres commodités.

[ Z 3 Merula D. 1. Louis d'Orléans D. chap. 20. pag. 269.
t AA 3 Paris eft un abrégé de la France , voire un petit monde. Paris fe

connoit en la France, ôc la France en Paris. C'eft cette Ville où de tout
temps Ôc ancienneté a été le centre de notre Monarchie ; c'eft celle qui
donne fiege à notre Etat 5 celle où rtos Rois ont établi leur Ste Chapelle,
mis les trophées de notre Rédemption , pofé leur Lit de Juftice , fondé
leut Palais , élu leur domicile , élu leur Paroiffe , configné les ornemens
de leur dignité , de forte qu'on dit de Paris ce qu'Aufone difoit de Rome :

Trima wrbes inter , Divum domtls , aureâ Roma.

Car, comme en nos familles les plus jeunes Soeurs défèrent aux aînées,?
qu'elles ont Tceil fur elles, qu'elles marchent après elles , qu'elles fe meu¬
vent à leurs mouvemens , repofeilt à leurs pofemens , ainfi les autres Villes
de ce Royaume ont Tceil jette fur Paris , comme fur leur aînée , le confor¬
ment à fes adions , fervent à fes intentions , ôc la révèrent comme Dame
ôc Maitrefle des Villes de France. Louis d'Orléans aux ouvertures des Par-
lemens, chap. 21. pag. 265.

f BB 3 Le peuple de Paris eft fort riche pour ia multitude du peuple
qui y aborde tous les jours , tant des autres Provinces du Royaume qui
ont affaire au Roi oit à fa Cour de Parlement , que d'Italie, Efpagne , Al¬
lemagne, Angleterre ôc autres lieux, qui y viennent, tant pour voir le
Payis, que pour les affaires qu'ils peuvent avoir avec Sa Majefté; aufquels
les Habitans de là Ville ôc du Payis vendent avec grand profit , non feu+
lement leurs vivres, marchandifes ôc autres commodités fans grande peine
ni travail , ains encore particulièrement les Merciers du Palais plufieurs jo-
livetés , que peu de perfonnes peuvent regarder fans délier leurs bourfes
pour en acheter. Et davantage , il fë fait de Técarlate à Paris , qui fe trans¬
porte par toute l'Europe , ôc même en Afie, jufqu'à la Chine , où elle eft
admirée d'un chacun pour fa beauté. Bref, la Ville de Paris eft fi riche ôc
opulente , tant en vaiffelle d'argent dont plufieurs fe fervent , qu'en baguesi
pierreries , or ôc argent monnoyé , draps d'or, d'argent ôc de foie de divet-
fes façons , tapifferies , meubles précieux , ôc toute autre forte de biens i
qu'on n'eftimé point qu'il y ait aucune autre Ville au monde qui l'égale en
richefles : ôc eft fi puiffante en hommes ôc en munitions de guerre, qu'il eft:
impoffible de la pouvoir jamais prendre autrement que par famine. Charon
en THift. univerfelle > chap. 24. pag. 308".

[ CC 3 On tient en particulier les Parifïens , non feulement plus gracieux*;
ains encore plus devotieux , plus charitables , aumôniers , pecunieux ÔC

remplis de délices que tous les autres François , mais colères foudains ,
ôc fort faciles à émouvoir. Us font profeflion de la Religion Catholique
ôc ont été furnommés badaux ou niais , combien que la plupart ayent tou¬
jours bien fait paraître , comme ils font encore , qu'il n'y en a guère de
plus avifés qu'eux , ni Ville en France où les armes , les lettres ôc toute
forte d'inventions ôc d'induftrie foient mieux pratiquées. Charon D. tir.
chap. 62. pag. 422.

[ DD ] Domus Parifienfes , cùm publicae tùm privatae , univerfim anno
1559 , ad decem millia funt numeratae , exceptis Collegiis , Templis , C-
hobiis , iifque qua; in fuburbiis. Merula, D. C. ut. ôc les cinq Ponts , les
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Tome III. *Gg ij
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236 PREUVES DES ANTIQUITÉS
-quatre Halles , ôc beaucoup d'autres lieux du domaine du Roi. Corrozet >

D. tit. chap. 28. pag. 171. A. Charohi'en THift. univerfelle , chap. 30. pag.
;34i. compte plus de douze mille maifons outre celle qu'on y bâtit encore
tous les jours , ôc non compris celles des Faux-bourgs , qui font en très-
grand nombre. Ceux qui ont prétendu , firibit Rdnchin D. L. pag. 200. d'ai-
;leguer le nombre des maifons de Paris pour le reftraindre à douze mille,
Scalioer Exerc. 260. fans y comprendre les Faux-bourgs , fe trouveraient me-

' comptés aujourd'hui : ôc depuis les trois derniers règnes , la Ville devint fi
grande qu'elle ne 'fe peut foutenir foi-même , comme on dit de Rome
-autrefois.

[ EE 3 Plateae funt fuprà 400. Merula , D. L. Earum nomina confîgna-
"vit Corrozet , D. tit. in appendice , fol. 204. ôc feq. Charon , D. pag. 242.
en trouve plus de cinq cens toutes pavées , defquels on en compte quarante
huit ou cinquante en la Cité , deux cens quatre-vingt en la Ville, Ôc cent
'quatre-vingt pour le moins en l'Univerfité.

[ FF j Urbis arer infigniores funt, Grevenfîs, Templaria, Luparia. Me-
îula, D. L. pag. 239. adde Delphinam, la Place Dauphine.

-C GG 3 CiVitas pontes habet tanquam alas , dextras quidem D. Virginis -,

de Notre-Dame ; Trapefitarum , aux Changes 5 Aurifabrorum , des Orfèvres 3 Mo-
\itorum , le Petit-Pont , ôc D. Michaelis , St Michel , quibus in Univerfiratem
'tenditur. Divae Virginis ôc parvus , lapidei fuiit , caeteri tignis ac fublicis
ïmpofiti. Lapideus fané major qui D. Virgini facratus , olim lohgkudinem
habebat feptuaginta paffuum , latitudinem ododecim , ordines ieptemde-
cim , ( ordo quïvis triginta tignis eonftabat ) aedes utrimque lateritias pari
imagnitùdine ôc altitttdihe fexaginta impofitas gerens. Oduagefimo poftannd
fub Ludovico duodecimo cum mole fua corruiffet , refedus eft fummo artifi-
vcio fex arcubus lapideis domibus , fexaginta ôc odo aequali'ous fuperftrudis,
pavimentoque lapidibus ftrato , ut pontem multi effe nefciant. Pons parvus
xeftauratus eft fub Carolô fexto ex Judararum muldis. D. Michaelis aedifi-
catus ab Hugone Aubrioto Praefedo Parifienfi i fub Carolo fexto 5 cùm
«inno 1557, navium impetu convulfus corruiffet, non multb poft refedus
eft , sequàlis domibus laterit.is hinc indè omatus. Eft hodiè Pons inter ar-
tem Lupariam ôc Auguftinenfîum Ccenobium , fextus ( numéro ) cujus
fundamentum pofuit Henricus tertius Franciae Rex, pridiè Kalend. Junii
1678 , in eo abfolvendo adhuc ferib laboratur. Haec Merula, D. L. pag,
235. de fuo tempOre. Pofteà verb non folum hic fextus Pons, qui novu$
dicitur, le Pont-neuf , abfolutus magnifiée , fed etiam eidem pro ornamento
impofitum horologium , quod aquâ movetur , neenon ftatua ex aère deaurato,
Henrici quarti equo infldentis faciem repraffentans, pondère ( à ce qu'on dit)
"plus de dix-huit mille livres. Charon en THift. univerfelle , chap. 153. pag.
1334; Ce Pont-neuf contient douze arches 5 le fol du Pont eft parti eri
trais , au milieu paffent les caroffes ôc les chevaux 5 les deux côtés font
deux allées qui s'élèvent de deux pieds plus que le milieu 3 les barrières
qui font au bout ne permettent pas qu'autres que les gens de pied y paffent;
Le long des allées eft un accoudoir d'où Ton a vue fur la rivière , avec
des culs de lampe fur chaque pile , qui s'avancent fur Teau. A la féconde
arche du Pont du côté du Louvre , eft érigée une pompe qui élevé ôc

monte Teau de la rivière , c'eft une Samaritaine verfant de Teau à Notre-
Seigneur , ôc au deffus un induftrieux Horloge qui montre ôc marque les
heures devant midi en montant , ôc après midi en defeendant , avec le
Cours du Soleil ôc de la Lune fur notre horizon , par une pomme d'Eben-
ne ; ôc outre ce reprefente les mois Ôc les 'douze Signes du Zodiaque dans
fix efpaces en montant, Ôc fix en defeendant. Elle fonne les quarts d'heure,
Se certaines clochettes qui font derrière , lorfque l'heure eft prête à fonner ,
donnent une mufique agréable qui s'entend d'affés loin. Au milieu des arches
où finit la pointe de Tlfle du côté des Auguftins , eft une excellente ftatue
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DE LA VILLE DE PARIS. 25t
de bronze reprefentant lé Roi Htfîiri le grand à cheval, lequel a parfait le
bel ouvrage de ce Pont 3 ôc aux quatre faces du pied d'eftal font gravées ÔC

reprefentées fur le bronze les vidoires heureufes ôc incomparables de ce va¬
leureux Monarque , à quoi on a travaillé ci-devant 5 ôc dès Tan 163 7 , le pied
d'eftal a été découvert ôc clos de rreilles de fer. Cette pièce exquife fut envoiée
de Florence par Ferdinand II , ôc Côme II fon fils , Grands Ducs de Tof¬
cane , oncle ôc coufin de la Reine Marie de Medicis , Mère du Roi Louis
XIII. Ranchin, D. tom.2. pag. 19 5- Erat anno 1620, ubi primùm Lutetiam
Vidi , alius pons, qui vocabatur Avium , aux Oifiaux , quem ignis vim fen-
fifle pofteà recognovi, ôc anno 1636 obfervavi pontem faxeum non pro-
cul ab Arfenali , neenon ligneum propè Luparam noviter conftrudos.

[HH3 Fontes fub fe guftaffe publicOs fuprà fexdecim memorat Merula,( dd)
totidemque enumerat Corrozet in append. D. trad. pag. 216. 6. nempè 5 Là
Fontaine de la Reine, St Innocent , Maubué, du Ponceau , en la rue des
Cinq-Diamants, de la Croix du Tiroir, des Halles, de la Porte-Baudet,
Ste Avoie , St Martin , du Temple, St Julien, de Paradis, de la Barre-du-
Bec , de St Ladre , des Tournelles. Comme le Prévôt de Paris eut deman¬
dé à Henri IV. permiflion de lever certaine fomme furies tuyaux. des Fon¬
taines pour traitter les Suiffes , il repartit : Il n'appartient qu'à Jefus-Chrift
de changer Teau en vin 3 il ne pouvoit fouffrir que les élemerts fuffent tri¬
butaires. Le fieur de Cuifiers en fes Reflexions fur la Vie des Rois de Fran¬
ce , pag. 402.

, [II 3 Templa fe hienunoraffe 62. univerfim memorat ibidem Merula;
D. L. 69. Sinaerus D. Itin. pag. 273. plus que cent quarante Eglifes s Cha¬
pelles ôc Hôpitaux. Charon en THift. univerfelle , chap. 30. pag. 142.

[ KI<3 Merula j D. Loco, pag. 236. L'Eglife de Notre-Dame à Paris a
bnze portes, dont les trois de la principale entrée font embellies de vingt-
huit ftatues de nos Rois. Elle eft bâtie fur pilotis en Teau , ôc a dans foi
quarante-cinq Chapelles toutes treilliffées de fer , avec cent vingt pilliers
ou colomnes daris uvre , qui foUtiennent l'édifice ; lequel eft des plus
beaux de toute la Chrétienté. Il eft long de cent foixante-quatorze pas ou
enjambées, ôc large de foixante, fort élevé ; au dehors duquel fe voit deux
tours fi hautes, que du faîte d'icelles les hommes qui font en bas ne pa¬
roiflent pas plus grands que des oifeaux , ôc les cloches qui y font , font
fi groffes qu'il faut dix-huit ou vingt hommes pour ébranler la plus grofle;
de laquelle en tems calme le fon s'entend quelquefois de fept lieues à l'en*
tour. Charon en THift. univerfelle, chap. 131. pag. 965. Junge Duchefne ,
D. tit. chap. 5. pag. 39. Corrozet D. tr. chap. 10. fol. 60. ôc 61. Favyn ait
Théâtre d'honneur , Liv. 3. pag. 563, ôc Ranchin D. tom. 2. pag. 201.

[ LL j L'Evêque aujourd'hui Archevêque , fon Grand - Vicaire , le
Doyen, le Chantre , le Chancelier de Paris , le Pénitencier, l'Archidiacre de
Paris, l'Archidiacre de Jofas , l'Archidiacre de Brie , le Souchantre, les
cinquante Chanoines dont le Roi eft le premier , entre lefquels font com-
prifes les huit Dignités ci-deffus , les fix Grands Vicaires, les dix Cha-<
hoines de St Denys-du-Pas , ôc les fix Chanoines de St Jean le rond ôc les
deux Curés , les deux Chanoines de St Agnan ôc les deux Vicaires , les dou¬
ze Enfans de Chúur , les Clercs de Matines , 140. ( 127 fecundum cal-
culum Ranchini did. pag. 201. ) Chapellains fondés aux 47. ( 68. Ranchin.)
Chapelles. Toutes ces perfonnes d'Eglife n'afllftent jamais au Service di¬
vin avec robe de foie , mais en robe de drap 5 n'oferoient aufli y aflifter
aux principales Fêtes ,- finon ayant les barbes rafées. Corrozet D. tr. chap.'
10. fol. 62. A.

[ MM 3 C'eft en cette Eglife que nos Rois viennent payer leurs veu*
à leur première entrée , en cette Eglife que fe célèbrent les offices de leurs
fepultures en grand Ôc fomptueux appareil , en cette Eglife que fe font les
Affemblées des Proceffions générales où fouvent leurs Majeftés y afliftent'
Duchefne D. tr. chap. 6. pag. 41.
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[ NN 3 Sacella Parifiis non pauca tredecim circiter *, inter qua: primi eeri-
ïendum loci, quod in Palatio fandum audit à D. Ludovico extrudurrH
omnium Cifmoritanbrum audaciflimdm * nam facellum facello fornatico in-
cumbiti nullis columnis nodiis, fed lateralibus tantum fubfuTram. Merula
D. C. pag. 236.

[OO 3 Si credimus mventorio quod exhib'êt Corrozet AD. tr. chap. 12.
fol. 76. Se 77. ibi affervantur la Sacrée Ôc Sainte Couronne d'épine de Notre-
Seigneur; la vraie Croix; du Sang de Notre-Seigneur Jefus-Ghrift 5 les
drapeaux dont Nôtre-Sauveur fut enveloppé en fon enfance 3 une autre
grande partie du bois de la fainte Croix 3 du fang qui miraculeufement a
diftilé d'une image de Notre-Seigneur-, ayant été frapée d'un Infidèle; la
chaîne Ôc le lien de fer en manière d'anneau , dont Notre-Seigneur fut lié j
la Ste Touaille ou happe en un tableau; une grande partie "de la Pierre du
Sepuldire de Notre -Seigneur 5 du Lait de la Vierge Marie ; le Fer de la
Lance , duquel fut percé le côté de Jefus-Chrift 5 uïo autre moyenne Croix
que les Anciens appellent la Croix de Triomphe , parce que les Empereurs
avoient accoutumé de la porter en leurs batailles en efperance de vidoires
ïa Robe de Pourpre dont les Chevaliers de Pilate vêtirent Jefus-Chrift en
dérifion , le Rofeau qu'ils lui mirent en la main pour fceptre 5 TEponge
qu'ils lui baillèrent pour boire le vinaigres une partie du Suaire dont H
fut enfeveli au Sepulchre 5 le Linge dont il fe ceignit quand il lava ôc effuya
les pieds à fes Apôtres 5 la Verge de Moïfe 5 la haute partie du Chef St
Jean-Baptifte ; les Chefs de Saints Blaife , Clément Ôc Simon. Adde Cha¬
ton en THift. univerfelle , chap. ï 3 3 * pag. 9-87.

C PP D Long-temps après que cette Chapelle eût été ainfi bâtie Ôc enri-
xichie , Charles V Tannoblit encore grandement ; c'eft lui qui obtint du St
Siège permiflion au Treforier d'icelle d'ufer de Mître , Anneaux ôc autres
ornemens Pontificaux ( excepté la Croffe ) Se donner benedidion , tout ainfi
qu'un Evêque célébrant le Service divin dans fes pourpris ôc enceinte de
ce Sâftduaire où repofent ces precieufes marques de notre Rédemption.
Et pour ce que "cette Chapelle eft vraimenfRoyale de fondation , aufli Maî¬
tre Pafquier nous apprend par fes Recherches , que nos autres Rois la vou¬
lurent par fucceftlon de temps honnorer des fruits ôc émolumens de leurs
Régalés. Le premier qui l'en gratifia fut Charles VII , non à perpétuité ,
ains pour trois ans feulement , lefquelles étant expirées , il les continua à
autres trois ans par fes Patentes du 1 Mars 1432 ; le tout pour être employé,
moitié pour le Service divin , ôc l'autre moitié pour Tentretennement des
fcitimens ôc édifices 3 Se par autres Lettres fubfequentes du 18. Avril 1458 ,
il ieur'Continua cet odroi pour quatre ans, portant les Lettres , que le re¬
venu fût reçu par fes Receveurs ordinaires plus proches des lieux où éche¬
rraient les Régales , ôc par eux baillés au Changeur du Trefor , pour être par
lui convertis àia refedion ôc réparation des ornemens ôcvêtemens de lad.
Ste Chapelle , ainfi qu'il feroit par les Seigneurs des Comptes ordonné.
Louis XI , foudain après le décès de fon père , voulant paffer outre par fes
Lettres du 13 Septembre 1465 , leur accorda, tant qu'il vivrait, le profit
des Regales pour employer la moitié à Tentretennement ôc ornemens, vê-
temens ôc linge de TEglife , ôc pour foûtenir les vitres d'icelle 3 ces Let¬
tres furent prefentées à la Chambre , qui ne les voulut vérifier tout à fait,
ains les reftraignit à neuf ans par fon Arrêt du 7 Novembre 1465. Depuis
ce temps on ne fit doute de leur accorder cet odroi à la vie de chaque
Roi 5 ôc de fait , quafi par un v folemnel , tous les Succeffeurs de Louis
XI leur odroyerent à leur avènement tous ces profits , tant qu'ils vivraient,
Ôc on ne fit doute à la Chambre d'en vérifier les Lettres. Charles VIII par
fes Patentes du 12 Décembre 1485 -, Louis XII le 2 de fon Régné , 12 Juit
îet 1498 5 François I , le 1 8 Mars 1514; Henri fon fils , le 2 Novembre 1 547 »

jufqu'à ce que Charles IX i par fon Edit de Moulins du zo Février igéj j
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DE LA VILLE DE PARIS. 2Î*
'Ordonna que dorefnavant tous ces fruits appartiendraient à perpétuité à
la Sainte Chapelle. Cette Eglife a encore plufieurs autres prérogatives,
comme de dépendre du St Siège Apoftolique , marcher de pair avec les
Chanoines de Notre-Dame aux Proceflions publiques , ôc d'avoir fes bé¬
néfices ôc Prébendes en la collation de nos Rois. Duchefne D..tit, chap. 7.

pag. 53- ôc 54-
fj QQ 3 Clnobia pluria fuo tempore numeravit Merula, D. C. pag. 237.

Viginti quatuor , fed hodie hune excedunt numerum.
[ RR 3 Sainte Geneviève eft Patrone générale de la Ville , Duchefne ,-

D. tit. chap. 6. pag. 45. ôc eft la vraie Patrone ôc Garde des Parifiens , qui ont
telle confiance en Dieu par les mérites ôc prières d'icelle , que de toute
tribuTation ou necefllté, foit de maladie, pour les guerres ôchéré fies, foit t

pour avoir de Teau du Ciel , ou pour avoir beau-temps , foit pour la fa¬
mine , ou pour faire retirer la rivière de Seine quand elle eft débordée ;
bref, pour toute chofe dont on a affaire ils la prient, ôc font Proceflions
publiques , efquelles ils portent fa Chaffe par hommes nuds en chemife ,
en grande révérence , ôc ne font jamais fruftrés de leurs Requêtes , ains .
font exaucés de Dieu. Ita confidenter j Corrozet D. tr. Chap. 3. fol. 13. A..
Propter damna quae Normanni circà tempora Ludovici III Régis intulerunt
huic Monafterio , les Religieux de Ste Geneviève n'ont jamais voulu re- _

cevoir en leur Compagnie aucunes gens de cette Nation ( qui s'entend des j
Normands Septentrionaux , Se non de ceux -qui font de prefent natura-
lifés François, ) ôc entre leurs prières Ecclefiaftiques continuent encore de .

dire celle-ci. A furore Nàrmannorum , libéra nos Domine* Charon en THift* uni*.
verfelle, chap. 118. pag. 832.

[ SS J L'Abbé ne relevé en fes droits d'aucun Evêque , quel qu'il foît^
mais feulement du St Siège de Rome, fi bien qu'en pompe ôc proceflioit
publique il marche du pair ( côte à côte Tun de l'autre, Corrozet D. ch. 3.
p. 14. A. ) avec TEvêque de Paris ; ôc pour la plus éminente ôc magnifique
marque de fa gloire , fe vante non de quelque corps fubalterne de Juftice
Ecclefiaftique, ains d'une Chambre Apoftolique , qui donne des Arrêts ÔC

prononce les Oracles facrés aux plus grands Princes y Seigneurs ôc Officiers
de la Couronne ; Chambre égale en puiffance ôc fouveraineté avec celle des
Primats, ôc Chambre dont les appels reffortent tout droit en la Cour du
Pape (fans que Diocefain , ni Métropolitain, ni Primat y puiffent rien pré¬
tendre d'autorité , Corrozet D. fol. 14. A. ) lia aufli fa Juftice temporelle;
tient une bonne partie de l'Univerfité fous fa Jurifdidion , ( Corrozet Dr
p.) haute , moyenne ôc baffe, droits d'aubeine ôc épaves , Juge, Greffier;
Procureur Fifcalj Sergens, ôc autres telles prérogatives ôc marques d*
grandeur qui lui font communes avec les autres Seigneurs qui ont droit
de plein Haubert , Ôc dont nos Rois ont noblement Se glorieufement ap¬
panage cette Maifon Royale. Et Tune des plus grandes ôc graves préémi¬
nences qui relèvent la dignité de ce Prélat , c'eft que quand un Pape fait
fem entrée dedans Paris, comme il s'eft vu du tems de nos ancêtres, il a
feUl l'avantage de le recevoir par cette porte murée , Porte Papale , qui re¬
pond en fon jardin efttre les Portes St Marcel ôc St Jaques. Voire je di¬
rai encore , ôc le dirai pour une autre excellence finguliere ôc une remar¬
quable ôc furéminente prérogative de fa Mitre , que TEvêque de Paris ayant
été facré félon la commune coutume en TEglife St Vidor , il eft tenu fe
venir prefenter à fon Convent avant que les Chanoines de Notre-Dame
le reçoivent: qu'à la fête Ste Geneviève ôc de TAfcenfion il y vient en
proceflïon accompagné de Meffieurs de fon Chapitre , ôc que le Dimanche
des Rameaux il ne porte en main que du buis que TAbbé fufdit a béni de
fa bouche. Duchefne D. ch. 6. p. 44. ôc 45.

[ TT3 Philippe Augufte fit bâtir ce Château, ce Louvre, cette Maifort
Royale en Tannée 1214, tant pour y mettre fes titres, pancartes ôc trefors;
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'que pouf y emprifonner les grands Seigneurs. Et pour ce que pour lofs
-c'étoit Tun des plus fuperbes batimens de ce Royaume ôc un -chef-d'cuvre,
quelques-uns penfcnt qu'il Tappella le Louvre comme s'il eut voulu dire
l'uuvre. Duchefne D. tit. chap. 16. pag. 104.

[VV3 Lupariam Francifcus primus ampliare cccpit , abfolvitqùe Hen¬
ricus fecundus anno 1558. Merula D. chap. pag. 238. Sous François, qui
dèsi'an 1529. fit rafer la grofle tour du. Louvre pour efpacier ôc amplifier
la Cour d'icelui Château , auquel il -fit faire de grandes réparations ôc nou¬
veaux édifices, (Corrozet D. tr. ch. 26. fol. 160. 6.) y furent pris les deffeins
ôc tirés les modèles de ce fuperbe bâtiment qui n'a fon égal en toute là
Chrétienté, Ôc continué depuis par Henri II-, ôc par Charles IX, pour
être le fejour ôc demeure de leurs Majeftés , bâtiment qui paffe aujourd'hui
en excellence Ôc en grandeur tous les autres , foit qu'on contemple fon
affotte belle ôc autant forte qu'efprit humain fe puiffe imaginer, ayant au
devant la rivière, ôc l'air libre de tous côtés. Duchefne D. chap. 'pag. 106.

[XX 3 Du premier jour que Henri IV y eft entré, il a encore pour fa
plus grande gloire defligné ce qu'il a pourfuivi Ôc continué depuis , de le
joindre aux Tuilleries par une gallerie qui n'a fa pareille ; grand ouvrage
foit qu'on confidere le bâtiment par le deffein, ou le deflein par le bâtiment.
Duchefne D. pag. 106. On conte du Roi Henri IV , que comme le Roi
d'Efpagne defira favoir la longueur ôc largeur de la Gallerie du Louvre ,
ôc qu'il fe douta -qu'il en vouloit faire bâtir une femblable à Madrid , il dit
à celui qui lui en parloit. Dites au Roi mon frère qu'il peut faire une Gal¬
lerie femblable à la mienne , mais qu'à la fienne il n'y aura jamais un Paris
nu bout. Louis d'Orléans aux ouvertures des Pariemens chap. 21. pag.
267.

[YY3 Philippe le Bel au commencement de fon Règne, ôc dès Tan
Ï286 fit en Tlfle de Paris , au même lieu où étoit l'ancienne demeure ôc le
Vieux Château des Rois , le Palais tel qu'il eft aujourd'hui , ôc ordonna
qu'en ce lieu feraient par Juges à ce ordonnés tous procès vuides ôc ju¬
gés fans appel , non que le domicile ôc logis ordinaire de nos Rois ait dès
lors été établi ailleurs , car les hiftoires font pleines de preuves contraires ,
ains pour montrer Thonneur ôc la révérence qu'ils avoient à la Juftice ,
ils la voulurent lors loger dans leur Palais ôc à la porte de leur chambre
Louis XII eft le premier qui quitta ce Palais aux Juges ôc fe retira au Bail¬
liage , encore qu'il ne fut fi-tôt imité de fon fucceffeur. Duchefne D.
tit. chap. 16. pag. 103. Ce magnifique Palais a force boutiques qui dépend
dent du Domaine du Roi; fa grande Salle fort admirable pour fa hauteur,
longueur ôc largeur , toute pavée de marbre blanc ôc noir , a des piliers ôc

Libraires > les quatre premiers font pour des Marchands , ôc autour des
trois autres ôc de toute la Salle font les bancs des Procureurs qu'ils achè¬
tent ou louent du Bailli du Palais pour y afllgner lieu à leurs parties. Du,-
chefne chap. 20. pag. 136 .

[ ZZ 3 La Baftille a la Porte St Antoine , excitari cccpit fumptibus Regiis
anno 1369 fub Carolo quinto Rege, per Hugonem Aubriotum Praefedum
Parifienfem, qui pofteà Haerefeos nomine in perpetuos carceres fuit re-
legatus. Merula D. L. p. 238. JEdificata autem fuit pour fervir de deffence
ôc de rempart de ce côté-là contre l'ennemi Anglois , mais elle a depuis été
deftinée pour emprifonner les grands Seigneurs que Ton enfermoit pre¬
mièrement au Château du Louvre ou à la Tour du Temple. Duchefne D.
tit. chap. 18. pag. 113. ôc 114.

[AAA3 La Tour de Billi ayant été foudroyée Tan 1538 fous le règne
de François premier ôc les poudres embrafées, Henri II fon fils Ôc fuccef¬
feur fit commencer TArfenal par deux places comme deux grandes Halles;
Ôc depuis lui Charles IX fit faire ôc parfaire cet édifice le plus fort Se ma¬

gnifique qu'on fâche guère pour un tel ufage , enfemble les loges ôc mai¬
fons
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rans des Ouvriers qui travaillent à la fonte de l'artillerie. Duchefne D. ch.
pag. 115.

[BBB3 Caftella funt majus ôc minus, le grand chatelet & le petit chatelet.
Julien f Apoftat Gouverneur des Gaules ayant planté fes pavillons Se éta¬
bli fa demeure à Paris, qui ne s'étendoit encore plus loin que Tlfle, fit bâ¬
tir, le grand Chatelet, à ce que difent quelques-uns, pour lui fervir de
fortereffe ôc recevoir là les tributs du Royaume. Mais Philippe Augufte le
fît depuis rebâtir ôc le deftina au fervice de la Juftice. Le petit Chatelet,
tedficari cptum tempore Caroli quinti per Hugonem siubriotum , au bout du Petit-
Pont , pour arrêter ôc faire barrière à Tinfolence des nourriffons de l'Uni¬
verfité. Il a depuis été deftinépour la geolledu commun peuple. Duchefne
D. cap. 18. pag. ri4.

[CCC3 Domus publica Parifienfium anno 15 3 3 cepta à fundamentis
extrui fub Francifco primo. Merula D. p. L'Hôtel de Ville fiege des Prévôt
des Marchands Se Echevins fut élevé au plus haut étage de fa beauté par
François premier , ôc embelli d'une architedure qui n'avoit guère fa pa¬
reille. Mais les malheurs du fiecle auraient du tout obfcurci fon luftre , s'il
n'eut été ces années paffées rehauffé de riches embelliffemens ôc nouvelles
décorations. Il a cette dernière obligation à Meflire François Miron , Con¬
feiller du Roi en fes Confeils d'Etat ôc Privé , Lieutenant Civil en la Pré¬
vôté de Paris , Se ci-devant Prévôt des Marchands. Paris fe glorifie défor¬
mais de voir fa Maifon de Ville ornée d'un grand perron , d'un beau por-~
che , de clairs efcaliers ôc d'une agréable face. Duchefne pag. 115.

f DDD J II y a plufieurs Hotels en grand nombre qui font venus en déca¬
dence ôc en main d'aurrui par la mutation des tems. Car anciennement il
n'y avoit jPrinces , Seigneurs , ni Prélat en France , mêmement des douze
Pairs qui n'y eut fon Hôtel , pour ce que les Rois s'y tenoient ordinaire¬
ment. Corrozet in append. D. Tr. pag. 212. ubi exhiber Catalogum illo-
mm Palatiorum de quibus etiam agit Duchefne D. tit. ch. 17. pag. 107.
Quibus tamen hodie vel accefferunt vel fubftituta funt baria alia , ut l'Hôtel
de Luxembourg , vel de la Reine, l'Hôtel du Cardinal, Q"C- aedificia per quam
fplendida.

[ EEE 3 Nos Hiftoires remarquent que dès le tems de Clovis , Paris fut
deftiné pour être le Siège de l'Empire François , ce qu'ils établirent fur ce
qu'ordinairement les grands Rois ont toujours tenu pour maxime d'Etat
de faire leurs demeures dans les.Villes capitales de leurs Royaumes; &unde
in omnia eff t reojmen dit Tacite. Bref, de la Souv. duRoiliv. 2.ch. 15. p. 315.
Philippus pulcher in oratioio ad populum ab Anguerrando habitam, Lute-
tiam appellavit chambre Royale , en laquelle les Rois anciennement prenoienc
leurs premières nourritures Pafquier liv. 2. des Recherches chap. 7. fol. 55.
C. Non uno autem in loco vel domo una Lutetia RegUm fiede< fuit , fed in variis
proluhitu Revum, donec tandem fila Lupara ekfla. De toute ancienneté l'édifice
du Palais a été le logis Ôc le Château de leurs Majeftés , quoique non bâti
avec une telle étendue ôc enceinte de murailles que nous le voyons à pre-
fenr, ôc qui félon quelques-uns ne contenoit que ce quartier, lequel en¬
core à prefent fe nomme la Salle St Louis. L' Abbayie de Ste Geneviève
étoit le Palais ancien de Clovis notre premier Roi Chrétien. Là il habitoit
a\ ec fa fuite lorfqu'il honorait Paris de fa prefence ordinaire Le Roi
Robert ôc Henri premier fon fils avoient leurs demeures où de pre¬
fent eft le Prieuré St Martin des Champs : ôc y a en la Maifon St Lazare
un autre corps d'Hôtel fort antique Se prefque tout démoli, fis le long de
la chauffée St Denys derrière la grande Croix plantée au milieu du carre¬
four de ce Prieuré , que Ton appelle le logis du Roi 5 preuve certaine que
quelques-uns de nos Rois ont autrefois eu là leur demeure ôc leur domicile;
comme de fait encore l'y élifent-ils quand ils font leurs entrées à Paris. Au
lieu de ce logis il y a une grande porte levée de quinze pieds ou environ de
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a4* :p Neuves des à*nViq:uite;s
:ia chauffée , vis-à-vis d'une grande rue qui vient diredement du fauxbourg
St Martin à celui de St Lazare , au pied de laquelle chauffée lorfque leRqi

"ou la Reine font leur entrée eft dreffé un efcalier de quinze pieds de large
ou environ mu règne jufqu'à la porte , ôc devant la porte un portique de

:Tept à huit pieds de diamètre où fe fied'Ta" Majefté fous le dais Royal envi¬
ronné déTes Princes du Sang ôc le Chancelier de France derrière elle pour
Taffifter aux reponfes qu'elle rend aux ordres de la Villefelon le rang qu'ils
doivent tenir en ladite entrée. Après les vfux ôc les harangues du Cha¬
telet, de Ta Cour des Aides, de la Chambre des Comptes ôc du Parle¬
ment , le Roi Ôc la Reine defcendent par la montée de ce logis Royal, qui a
une de Tes iffues au dedans du Cloître ôc affés proche de TEglife , puis étant
en la cour le Roi monte fur fon cheval de parade ôc la Reine fur fon chariot

"triomphant , ôc "font ainfi leurs Majeftés conduites par leur Nobleffe en
TEglife de Notre-Dame où ils font leurs prières ôc ïupplications. Voire
"comme ils ont éleu "cette maifon pour faire leur première entrée en leur
première ôc principale Ville , ,ôc qu'ils y repofent TefpaCe de trois jours au¬
paravant , aufli leur eft-il fait de même lors qu'après leur trépas ils font
"conduits enfomptùeûx appareil à leur fepultUre de St Denys, car le fervice
fait à Notre-Dame tous les Prélats de France attendent entre les deux
portes dû Prieuré les corps de chaque Roi du Reine qui font portés par
Vingt-quatre Porteurs de Sel Jurés ; ou comme depuis quelques ans par les
Gentilshommes de leur fervice, au devant de la grande porte de ce Prieu¬
ré, ôc repofant là quelque peu de ternis, les fours Prélats chantent hautement
le Pfeaume De profimdis Se les Oraifons accoutumées , puis ayant tous verfé
de Teau bénite félon le rang de leurs honneurs , ils font levés ôc portés ou¬
tre en TEglife de Monfieur St Denys. Je trouve encore une ancienne de¬
meure de nos Rois en la rue St Antoine -, appellee THotel St Pol, ôc je
penfe pour moi que c'étoit celui qui fut depuis appelle THotel Royal des
Tournelles, ôc que Ton commença de démolir en Tannée 1564 au mois
d'Août, ôc à vendre au plus offrant les places de fes chambres ôc jardins.
Après la condamnation des Templiers, le Roi Philippe le Bel s'étant faifi
de leurs plus belles pbffeffions , nous lifons qu'il fe logea en THotel dû.
Temple qui leur avoit été donné ou vendu par fes predeceffeûrs , Ôc fit ap¬
porter fes trefôrs ôc chartes en la grofle tour. C'eft ce Philippe , lequel
étant devenu Roi , au commencement de foii règne i ôcc. C&tera qu^e hune
ad contextum pertinent , vide fitpra ho c capitulo lut. f_ YY 3 nolo enim verba hic reci-
tare. Mais tant y a qu'aujourd'hui le Louvre eft le fejour ordinaire des
Rois ôc le feul Palais où ils habitent avec leur gloire. Duchefne D. tit. ch.
5. pag. IOO Se fuiv. *4tqueh&c fides Régis non folum Lutetianis commodo eft , fed
etiam ipfi Régi. La plus fevere punition des Parifons eft Téloignement dit
Roi 3 ce grand corps de Cité ne pouvant être alimenté fans là prefence de
la Majefté Royale, à caufe du profit ôc de l'abondance que fa Cour y
amené 3 mais d'autre part aufli la richeffe des Parifiens eft un trefor affuré
pour le Roi , auquel fa Majefté peut avoir recours au befoin , ôc des moyens
de cette feule Ville i fecourir tout ion Royaume , à raifon de quoi fi les
Parifiens ont à defirer la prefence du Roi pour s'enrichir, fa Majefté n'a
pas moins d'intérêt de faire fa refidehee ordinaire en cette admirable Cité
pour entretenir fon opulence. Scipion duPleix au fécond tome de THift:
générale de France pag. <5io. n. 14.

[FFF3 Vide fuprà lib. 3. cap. 6. Iitt. DD.
£ GGG 3 Vide fuprà lib. j. cap. 7.
[HHH 3 De quo infrà lib. ult. cap. 3.

CIII3 Duchefne D. tit. ch. 21. pag; 145. ôc fuiv. La Chambre des Com¬
ptes de Paris eft la plus ancienne univerfelle ôc autorifée , à Tinftar de
laquelle les autres qui font en France ont été créées. Ses bureaux ou féan-
ees fe diftinguent ôc font d'une autorité différente. Le grand Bureau ef$
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DE LÀ VILLE DE PARIS. Mf
xrompofé de dix Prefîdens ôc de foixante-deux Maîtres des Comptes, Ôc f
a premier Ôc fécond Bureau, efquels refide l'autorité ôc la juftice de' cette
Compagnie. Le fécond Bureau eft des Corredeurs , qui font au nombre
de vingt-un , prenans titre de Confeillers du Roi , comme les Maîtres, qui
ont droit de recevoir les compres déjà clos , y remarquer non feulement
Terreur du calcul , mais aufli les omiflions de recettes, ôc conférant celles
des Receveurs généraux avec la dépence des Receveurs particuliers ôc cel¬
les des Treforiers de l'Epargne avec la dépenfe des Treforiers généraux,
ôc ainfi des aurres Comptables , prenans affignation à l'Epargne , s'ils font
entière recette de tout ce que le Treforier de TEpargne emploie fous leur
nom : dequoi ils font rapport à la Chambre où ils font aflis avec les Maî¬
tres pour opiner avec eux ôc juger les omiflions vérifiées ou les détentions
des deniers du Roi par les Comprables. Le troifiéme Bureau eft des Audi¬
teurs , qui fonr au nombre de foixante-fix > Se font le rapport des comptes
qui font à clore ôc juger en la Chambre qui les leur a commis ôc diftri-
bués : ils y opinent les premiers ôc ont voix deliberative fur chaque article,
Ôc fur les difficultés qu'ils y forment ôc relèvent , écrivant eux-mêmes les
Arrêts fur les comptes. Il y a Procureur ôc Avocat gênerai du Roi , deux-
Greffiers ôcdeux Notaires-Greffiers, ci-devant appelles Clercs du Roi,
Changeur du Trefor , Garde des Comptes ôc Archives , Garde des Livres
ôc Regîtres 5 un premier Huiflier qui eft aufli Receveur des menues necefll¬
tés de la Chambre , ayant droit de chambellage fur tous les Seigneurs qui
entrent en la Chambre pour y faire les foi ôc hommages des terres tenans
nuement du Roi , un Receveur ôc Payeur des gages des Officiers, Rece¬
veurs généraux des reftes des Comptes , vingt quatre Huifliers ou Méfia*
gers des Comptes pour exécuter les mandemens de la Chambre ôc les Or¬
donnances des Treforiers de France. La Chambre des Comptes vérifie Se

enregître tous appanages des enfans de France, tous Contrats de mariage
des Rois ôc filles de France , tous dons excédents la fomme de trais mille
livres , les penfions , Lettres de naturalifation , remifes , odrois , ôc géné¬
ralement, toutes Chartes, Edits, Lettres Patentes ôc Provifions à elle
adreffées ôc concernant les finances du Roi* comme baux de fermiers ôc
chofes femblables , ôc procède à la réception des Treforiers de TEpargne ;
des Treforiers des parties cafuellesj de l'ordinaire des guerres , ôcc. des
Treforiers de France , Receveurs généraux des Finances Ôc autres de fon
reffort , qui eft beaucoup plus grand que celui de la Cour de Parlement de
Paris. Les Comptes de la Maifon du Roi , de la Vénerie Ôc Fauconnerie,
Ecurie, Argenterie, de la Chambre aux deniers, de TEpargne, de l'ordi¬
naire Se extraordinaire des Guerres , de l'Artillerie , de la Marine , du Le¬
vant Ôc Ponant, des Ligues des Suiffes ôc Grifons Se autres, y font vus &
jugés. Elle ne travaille que par femeftres. Ranchin D. tom. 2. pag. 95. ôc

fuiv.
[KKK3 II y a plufieurs autres belles Jurifdidions en l'enceinte ôc ckn

ture du Palais Royal , tant pour les Finances que pour autres polices , la
Chancellerie » la Cour des Aides, laquelle félon aucuns tient fon inftitu¬
tion du Roi Louis Hutin. Henri II par Edit gênerai régla fa Jurifdidion
pour juger en dernier reffort des procès mus pour le fait des tailhjs , Ai¬
des , Gabelles équivalents , ôcc. Ôc généralement de tous les deniers levés
par forme de fubvention pour le fait des guerres ou autrement. Elle ne fut
au commencement que de huit perfonnes, favoir un Prefident Clerc, qua¬
tre Généraux ôc trois Confeillers. Il y a aujourd'hui deux Chambres , deux
Prefîdens en chacune , vingt-fix Confeillers ôc Généraux , un Procurehr
gênerai, deux Avocats généraux , un Greffier, premier Huiflier ôc autres
Suppôts. Ranchin D. tom. 2? pag. 97. La Chambre du Trefor , la Chambre
des Monnoies , le Bailliage du Palais , la Chambre des Maîtres des Eaux
ôc des Forêts ( à laquelle reffortent trois cens Officiers de trois cens Sièges
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gers des Comptes pour exécuter les mandemens de la Chambre ôc les Or¬
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naire Se extraordinaire des Guerres , de l'Artillerie , de la Marine , du Le¬
vant Ôc Ponant, des Ligues des Suiffes ôc Grifons Se autres, y font vus &
jugés. Elle ne travaille que par femeftres. Ranchin D. tom. 2. pag. 95. ôc

fuiv.
[KKK3 II y a plufieurs autres belles Jurifdidions en l'enceinte ôc ckn

ture du Palais Royal , tant pour les Finances que pour autres polices , la
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Tome III. * H h ij
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des Eaux Ôc des Forêts de ce Royaume ). La Chambre de TEdit , la Con-
«établie ôc Maréchauffée ôc Amirauté de France à la Table de Marbre, ôc

la grande Parmôlerie. Duchefne D. ch. ai. pag. 145-
[LLL3 Jurifdidiones temporales qu* Lutericc exercentur , has enume-

rat Corrozet in Append. D. tr. fol. 203. 6. La Prévôté de Pans, la Con¬
fervation* le Bailliage du Palais, le For TEvêque , la Juftice St Germain
dés Prés , la Juftice du Temple , la Juftice St Martin des Champs , la Juf¬
tice Ste Geneviève , la Juftice St Benoît , la Juftice St Marcel , la Juftice
St Vidor, la Juftice de THotel de Tifon , la Juftice St Magloire.

[MMM] Les Magiftrats ôc Officiers de la Prévôté de Paris Ôc du Cha¬
telet , le Prévôt de Paris , trois Lieutenans que nous appelions vulgaire¬
ment de la qualité de leurs Charges, Civil, Criminel Se Particulier, un
Procureur ôc Avocat du Roi , douze Confeillers , le Confervateur des
privilèges de l'Univerfité , qui eft le «Prévôt 5 les Commiffaires examina¬
teurs commis ôc diftribués parles feize quartiers de la Ville , les Greffiers,
les Notaires, les Tabellionsies Sergens du Prevôt,nommés, les Sergens de la'
douzaine, le Concierge ôc Guette du Chatelet, le Geollier, quatre Ser¬
gens fieffés, cent vingt Sergens à cheval, cent vingt Sergens à verge, le
Chevalier du guet avec fes Sergens. Duchefne D. tit. ch. 28. pag. 166. Cor¬
rozet in d. append. fol. 203. A.

[ NNN 3 La Ville de Paris fe vante encore pour le plus éminent Ôc ma¬
gnifique trône de fa propre ôc particulière Juftice , non d'un Bailli , Séné¬
chal ou Viguier , qui décide de fes caufes , comme aux autres Villes du
Royaume , ains fe glorifie d'un Prévôt qui rend le droit à fon peuple par la
bouche de fes Lieutenans ôc Officiers. Duchefne ch. pag. 164. Praepofitus
Parifienfium cognofcit de caufis quidem civilibus ôc criminalibus 5 undè ôc

duo Vicarii funt civilium ôc criminalium norionum , habetque delegatos
quos vocant Auditores Caftelleti , auditeurs du Chaftelet , qui de rninutis ÔC

levioribus caufis judicant, ut de mercedibus famulorum^Sc mercenariorum
Se agricolarum ufque ad quadraginta folidos fummariè ôc de piano , ôc de
aliis perfonalibus adionibus quae non excedunt pro forte ôc expenfis viginti
folidos Parifienfes, non autem de realibus ôc haereditariis petitionibus.
Pet. Gregor. Tholof. in Syntag. Juris univerf. lib. 47. cap. 3 5- n. 6.

C OOO 3 Le Prévôt de Paris eft le» chef de la Juftice ôc Police de cette
grande Ville en premier reffort, Ôc de toute la Prévôté ôc Vicomte d'icelle
iVille , autant Se plus remplie de peuple que la plus belle ôc plus grande
Province du Royaume ; Vicomte glorieufement appanagée de fept nobles
Bailliages , fans le nombre infini des Bourgs ôc Villages qu'elle régit. Phi¬
lippe Augufte ayant fait bâtir le grand Chatelet, y établit le Siège ordinaire
Se Jurifdidion de cette dignité. Duchefne D. cap. pag. 165.

[ PPP 3 Per id tempus Praepofitura Parifienfis venalis habebatur , undè
fiebat ut mopes premerentur, opulenti omnia Iicenter agerent, fures nullis
pcenis affkerentur. Hanc venalitatem Rex Ludovicus fandus prohibuit ,
conftituto annuo ftipendio ei qui Praefedus effet 5 atque ita Stephanum
Boilaeum Praepofitum inftituit qui id officium adeptus ,intrà paucos dies fta-
tum Civitatis longé tranquilliorem reddidit. Ex Gaguino. Loifeau du Droit
des Offices liv. 3- ch. 1. n. 71. Se fuiv.

CQPTO-l Succejfores Ludovici fanfîi baillèrent tantôt Cette dignité Prevô-
tale de Paris aufli-bien que celles des autres Villes à ferme à certain tems
au plus offrant ôc dernier encheriffeur 5 tantôt en garde , félon l'opinion de
ceux qui gouvernoient leurs affaires. Au premier il y avoit plus de profit,
au fécond plus d'honneur pour leurs Majeftés. Duchefne D. chap. pag.
167.

[ RRR 3 Ce que nous difons maintenant conférer par commifllon , les
anciennes Ordonnances l'appellent donner en garde, n'appellant jamais
les Prévôtés Offices, parce que c'étoient plutôt Seigneuries qu'Offices,
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DE LA VILLE DE PARIS. 24*
attendu qu'elles avoient le domaine Se les émolumens de la Juftice anne-«
xés ainfi que les Seigneuries , mais pourtant n'étoient-elles non plus ap-
pellées Seigneuries, pour ce quelles n'étoient pas données en fief ni en
propriété , ains en garde ou dépôt revocable feulement. Loifeau D. liv. 3.
ch. r. n. 80.

f SSS 3 Ce titre de Garde eït demeuré au Prévôt de Paris , qui ne s'inti¬
tule que Garde de la Prévôté de Paris, foit à caufe que le règlement de la
Prévôté de Paris avoit été fait leparémenr par l'Ordonnance du Roi faint
Louis, auffi que cette Prévôté eft autre que les autres, attendu qu'elle
reflbrtit diredement à la Cour , foit à caufe de Téminence de la Ville capi¬
tale du Royaume , où le Roi eft jaloux que aucun prenne un titre appro¬
chant de la Seigneurie, ains veut être réputé lui feul le vrai Prévôt de Pa¬
ris. Et de fait, pendant la vacance de cet Office, c'eft Mr le Procureur
gênerai du Roi, qui comme Prévôt de Paris au lieu du Roi, eft intitulé en
raus les Ades ôc Contrats de cette Jurifdidion 5 ôc ainfi fe pratique notoi¬
rement. Loifeau D. liv. n. 82. Titulus Cuftodis permanfit apud Prxpofi¬
tum Lutetianum , qui fe tantum dicit Cuftodem Praepofiturae Lutetianae ,
vel quod huic Praepofiturae modus feparatim praefcriptus fuit conftitutione
Régis Ludovici fandi , ôc quod eadem à caeteris differt quoniam ab illa di¬
redè appellatur ad Curiam Parlamenti , vel propter eminentiam hujus Ci¬
vitatis quae eft notropolis Regni , in qua Rex non permittit ut quifquam
fibi attribuât titulum pra* fe ferentem aliquem Dominatum , fed vult ipfe
haberi pro vero Praepofito Lutetiae. Certè ubi hoc Officium vacat , Régis
Procurator generalis loco Régis', tanquam Praepofitus Civitatis nominatur
in omnibus Adibus ôc Contradibus qui fiunt in hac Jurifdidione ôc ita
praxis eft notoria.

f_TTT 3 Vide quae ex Loifeau des Seig. chap. 16. n. 63. notavi fuprà H.'
lib. 6. c. 1. tit. 10.

[ VVV 3 Les Prévôts des Marchands ôc Echevins ont la referve du gou¬
vernement politique , ôc le gouvernement des grandes ôc graves préragati-»
ves de Paris .Les Hiftoriens François en attribuent la première eredion à
Philippe-Augufte de notre Royaume. Charon en THift. univ. ch. 131. p.
164. 11 y avoit bien dès le tems des Mérovingiens quelques Juges ou Ma-
giftrats qui avoient l'eil fur la police de cette noble Ville , Ôc qui tenoient
le fiege de leur Juftice, premièrement Ôc pendant le règne de Childebert
I en une maifon proche du Petit-Chatelet, que Grégoire de Tours appelle
la Maifon des Marchands ôc Trafiqueurs 5 puis quand la Ville fut achevée
du côté de la Montagne, en une autre aflife près la Porte St Jaques , ap¬
pellee le Parloir aux Bourgeois. Mais Philippe-Augufte éleva cette digni¬
té à un plus haut étage de grandeur , ôc coname s'il Teut nouvellement éri¬
gée , lui donna tant d'autorité , que nulle autre, quoique grande ôc élevée ,
n'égaie point aujourd'hui la grandeur de fon luftre. Il enrichit ces Magi-
ftrats de glorieux titres , le Prefident de Prevôr des Marchands, à la diffé¬
rence du Prévôt de Juftice , que Ton qualifie finalement de Prévôt de
Paris , ôc fes quatres Affeffeurs d'Echevins de la Ville. Duchefne Djit. chap.
30. pag. 170. Ôc fuiv. *

l ZZZ 3 En Tan 1411 , le Roi Châles VI fe tenant ordinairement à Paris;
odroya lettres de la redudion de la Prévôté des Matchands ôc Echevins
aux manans ôc habitans de la Ville de Paris , ôc pour jouir perpétuelle¬
ment les remit en leur maifon de Ville, confirma leurs offices de Clerc,'
de Greffier, ôc des Sergens du Parloir-aux-Bourgeois, pour jouir par eux de
la Jurifdidion, cohercition, connoiffances , rentes , revenus, poffeflions,
droits, honneurs, nobleffe, prérogatives, franchifes , libertés ôc privilè¬
ges d'ancienneté. Corrozet D. tr. chap 19. fol. 136. 6.

[ AAA A 3 Te Prévôt des Marchands ôc les Echevins ( qui ne font que
quatre en nombre ) font en charge Tefpace de deux ans , ôc peuvent être
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continués de deux en deux ans. On élit deux nouveaux Echevins le len¬
demain de TAffomption Notre-Dame, à la pluralité des voix. Ranchin D.
tom. 2.- pag. 194. Ont la charge des fortifications ôc batimens publics s ôc

de tout ce qui fait pour l'ornement ÔC Tembeliffement de la Ville , tien¬
nent l'cil à la vente du bled ôc du vin , au bois Ôc aa charbon , ôc y met¬
tent la taxe , gardent les clefs, de la Ville comme tuteurs d'icelle , com¬
mandent aux guets ôc fentinelles en tems de guerre, donnent le mot du
guet , ôc départent les Paffeports à ceux qui veulent fortir. Duchefne D.
chap..pag. 278. . . ,

[ BBBB 3 Quand -nos Rois ou Reines font leurs premières entrées à
Paris , c'eft à eux d'apporter le Ciel d'azur femé de fleurs de lis d'or , ôc
le mettre ôc porter parmi la Ville par-deffus leurs Majeftés. Duchefne D.
pag. 148. Quando Reges Ôc Reginae Franciae primùm folemni pompa in-
, grediuntur Lutetiam, his Magiftratibus comperit portare Uranifcum ,ccc-

ruleum ornatum floribus liliorum aurais , totam per civitatem , quo te-
Z gantur capita Regia . Le Prévôt des Marchands ôc les Echevins de la
Ville de Paris ont feuls Thonneur d'accompagner les filles de France quand
elles fortent de Paris pour aller accomplir les promeffes de leurs maria¬
ges. Hilarion de Cofte, tom. 1. part. 4- des Eloges Ôc Vies des Dames II-
luftres en pieté , courage ôc dodrine , pag. 60. Es Proceflions ôc Aflemblée*
le Prévôt des Marchands porte une robe de fatin 3 les quatre Echevins l'ont
mi-partie de rouge ôc de violet , ôc les vingt-fix Confeillers de la Ville de
rouge ôc de tanné 3 les Sergens de bleu ôc de rouge. Ranchin D. pag. 199.
Tous les premiers Officiers de la Ville de Paris , favoir le Prévôt des Mar¬
chands, Echevins , Confeillers de Ville ôc Quarteniers , ont divers droits
ôc prefents annuels de la Communauté , confiftant entre autres chofes en
Un cent 'de jettons d'argent , des^torches , cierges ôc bougies, avec leur
franc-falé au Grenier à fel à Paris. Ranchin , diflo loco.

£ CCCC 3 II y a infinis Offices qui font conférés par les Prévôt des Mar¬
chands ôc Echevins de Paris , mêmenont les Offices de Confeillers ôc de
Procureurs de Ville , qu'on qualifie à prefent de Procureur du Roi pour
la Ville , Ôc de Greffier de la Ville , Ôc encore plufieurs petits Offices de
police. Loifeau du droit des Offices , Liv. 5. chap. 7. n. 64.

[ DDDD 3 Nul ne peut venir à la dignité de Prévôt des Marchands , ni
d'Echevins , qu'il ne foit enfant des Habitans , ôc né en icelle Ville , ou
en fes Faux-bourgs. Ranchin D. pag. 199. Afin que les Etrangers ne foient
înftruits aux fecrets de la Ville , ôc que la communication d'iceux ne foit
préjudiciable à la Communauté , ôc de mauvais exemple à la pofterité*
Corrozet D. tr. chap. n. fol. 66. 6.

[ EEEE 3 Encore y a-t-il une autre obfervation , qui eft qu'on épluche
de fi près la vie de ceux qui afpirent à ces Dignités , qu'il eft impofllble
qu'un homme y puiffe parvenir , qui foit le moins du monde marqué de
quelque note d'infamie reffentant dénigrement de Renommée , ou qui
pour quelque méfait, ôc fut-il léger , auroit été mis en prifon. Corrozet
D. fol. 66. 6. Unde puero forte inciviliori fibilo publiée laficivienti , illico commune
illud otyicitur diflerium : Tu ne feras point Prévôt des Marchands , tu Prfeblu-
ram Mercatorum non gères. Lanfius de princip. Provinc. Europae in orat. pro
Gallia

[ FFFF 3 Defquels fix retiennent encore la qualité de Sergens du Par¬
loir aux Bourgeois, ôc les quatre autres font commis pour le fait de la
Marchandife. Duchefne D. cap. 30. pag. 176.

C GGGG ] Hune numerum exprimit Corrozet in D. append. fol 703.
D. Il y a à Paris feize Tributs ou Quartiers , qui pofllble font ainfi ap¬
pelles , pour ce qu'à prefent il y en a quatre fois quatre; ainfi qu'à Rome,
il n'y eut du commencement que trois Tributs , puis trois fois trois : ôc

en -chacun quartier il y avoit dix dixaines ou Compagnies , lors de la prer
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D! LA VILLE DE PARIS: 24?
rnîere ïhftitution , comme les noms le denottent j ôc y a encore aujourd'hui
des Quarteniers ôc Dixéniers en chacun , qui néanmoins font gens de baffe
qualité ordinairement : aufli ne font-ils que fimples Miniftres , au lieu qu'à
Rome ils étoient les Chefs de leurs Tributs ou Dixahos. C'eft pourquoi
.à Paris on rte prend pas les Quarteniers ou Dixéniers pour être Confeil¬
lers de Ville, ains y en a d'autres qu'eux. Loifeau du droit des -Of¬
fices, Liv. 5. chap. 7. n. 10. ôc ir. Chacun Quartenier a fon département
ôc quartier en la Ville pour y furveiller , comme un Pafteur fur fon trou¬
peau, ôc ceux ayant les Cinquanteniers ôc Dixéniers gens choifis & de
bonne réputation. Les Quarteniers font comme Colonels en un Régiment,
ôc les autres comme Capitaines ou Lieutenants , chacun commandant en
fon canton avec telle induftrie , qu'il n'y a homme foupçonné de quelque
partialité ou de mauvaife vie, qu'aufli-tôt ne foit reconnu, éclairé ôc- en¬
regître , tant fecret Ce puiffe-t-il tenir. Corrozet D. chap. fol. 67. ,

[ HHHH ] De certains Archers, Arbalétriers ôc Arquebufiers accom¬
pagnent le Prévôt ôc les Echevins aux Proceflions folèmneiles , pour mon¬
trer la hauteur de cette Dignité , qui les met hors la preffe des autres hom¬
mes. Les Guets , tarit à pied qu'à cheval , compofés de Bourgeois de la
Ville , leur obéiffent , Ôc font toutes les nuits départis 3 ceux de pied par
leurs Capitaines , deux fur les Carreaux auprès le guichet de la Geôle dd
Grand-Châtelet pour la garde des Prifonniers d'icelui , deux autres aux
lieu appelle la Pierre du Grand-Châtelet, pour fe poiirmener au tour dud.
Chatelet , ôc prendre garde qu'aucun Prifonnier n'en forte , deux aurres
en la Cour du Palais pour la garde des faintes Reliques , ôc des Prifon¬
niers de la Conciergerie, ôc fix autres auprès de la boucherie de Petit-»
Pont pour garder les Prifonniers du petit Chatelet , ôc faire barrière air
courfes des Ecoliers de l'Univerfité , lefquels courraient jadis toute la
Ville. Ceux de cheval courent de côté ôc d'autre , ôc de canton en canton ,
pour empêcher les larcins ôc volleries qui fe pourraient commettre de nuit
en cette grande foreft de Paris. Duchefne D. chap. pag. 176. 11 y a fix-vingts
Archers , foixante Arbalêtriefs ôc cent Arquebufiers , qui font du Corps
de THotel de Ville , avec le Guet de pied ôc de cheval commandés par un
Chef, comme Chevalier du Guet , qui a des Capitaines fous lui. Ranchiri
D. pag. 199.

[ IIII J Les cinquante Mefureurs de grains , les foixante Vendeurs de
vins , les foixante Courtiers , les douze Jaugeurs , les Déchargeurs de vins^
les vingt-quatre Crieurs de vins Se Corps , les deUx Pontonniers des Ports,
dits de Bourgogne ôc de France en Grève ; les deux Couretiers qui louent
les chevaux aux Marchands ramenans ou amenans voiture par la rivière i
les quarante Jurés Compteurs ôc Mouleurs de bûches 5 les dix-huit Me*
fureurs ôc Revifiteurs d'aux ôc oignons ; les deux Mefureurs de noix, pom-»
mes, nèfles ôc châtaignes 5 les trais Mefureurs de guefdess les deux Me¬
fureurs de chaux; les deux Couretiers degraiffe3 les deux Maîtres de*
Ponts , ôc ceux de Poiffy , Mantes , Vernon , Pontoife , TIfle-Adam , Beau¬
mont fur Oife , Creil , Pont Ste Maixance , Compiegne , ôc des pertuis
de Combarbes ôc d($ Pofes, les Chableurs des Ponts de Corbeil, Melun>
Montreau-Faut-Yonne , Sens , Villeneuve-le-Roi , ôc du Pertuis au Ferne*
Tous ces Officiers font jufticiables defdits Prévôts des Marchands ôc Eche¬
vins, Se tenus d'obéir à leurs Ordonnances. Duchefne D. chap. pag. 179.

[ KKKK 1 Charles IX accrut par Edit de Tan 1562 le luftre ôc la gran¬
deur de Paris d'une Jurifdidion nouvelle , Compofée de cinq notables
Bourgeois , que la pureté Ôc netteté de vie mettoit hors de la preffe du
Vice , Se dont fe plus ancien ôc capable fe qualifloit Juge des Marchands ,
Se les autres quatre fimplement Confuls , lefquels feraient tenus de prêteif
ferment à la Cour de Parlement , ainfi que les Juges ordinaires , pour à*

rifnitâtion des Confervateurs des Foires de Lyon , Champagne ôc Brie ,'.
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24S ' PREUVES DES ANTIQJJITE'S
Se de la Bourfe commune des Marchands de Thoulouze, décider ôc juger

' fouverainement , Ôc félon Tobfervance des Marchands , les débats ôc pro¬
cès qui feraient formés ôc intentés feulement par lefdits Marchands pour
le fait de leurs marchandifes ôc denrées, fans être liés ni aftraints aux fub-
tilités des Loix ôc Ordonnances. Ce droit de Confukt a depuis aufli été
ordonné par privilège ôc prérogative de grandeur à quelques-unes des meil¬
leures Villes de Ce Royaume, pour deffendre Se fermer les loyaux Mar¬
chands centre l'infidélité des Banqueroutiers. Duchefne D. tit. chap. 29. pag.
I69. Pour juger les différends qui arrivent entre les Marchands , ôc pour
raifon cle leur négoce , il y a des juftices particulières en France éta¬
blies pour en connoître fommairementfans miniftere d'Avocats ôc Procu¬
reurs 5 le Juge des Marchands à Paris eft affûté de quatre Confuls entre eux
ordonnés par Arrêt du Parlement de Paris l'an 1563 , pour 'être créés an¬
nuellement,' avec attribution de Jurifdidion fouveraine pour les queftions
& procès n'excedans la fomme de cinq cens -livres , au deffus de cette fom¬
me la Sentence peut être exécutée , Se l'appellation en eft plaidée au Par*
lement. Ce qui fut aufli ordonné par les Villes du reffort où pareils Juges
font établis, favoir à Orléans, Angers , Troies, Rheims, Châlons , Bour¬
ges, ôcc. Ranchin D. tom. 2. pag. 101. Eft etiam Lutetii quidam alius Mer-
catorurn Judex , didus Baillivus Palatii , Bailli du Palais , qui de Propolis,
feu Mercatoribus minutarum rerum , ôc aliarum venditarum ôc emptarum
"tntrà fines Palatii tantùm cognofeit. Thoiofanus Syntag. Jur. lib. 47. chap.

37- n. 5.
[ LLLL 3 Infignia funt , de gueules a un Navire d'argent , le chef d'azur fimé de

fleurs de lis d'or. Coçrozet D. tr. chap. II. fol. 66. A.
[ MMMM ] Ita tradit Corrozet D. L. Merula- D. L. du H ail! an tom. r.

de THift. de France, Liv. 9. pag>970. Charon en THift. univerfelle, chap.
~i3i. pag. 964. Verum Favyn au Théâtre d'honneur i chap. 1. pag. 16. do-
cet jam dudum antiquo Druidum aevo Navem Luretiana Infignia fuiffe.

[ NNNN ] Ces fignes donnent à entendre que Paris eft la Dame de toute
autre Ville de France , dont le Roi eft le feul Gouverneur ôc Patron-Pi¬
lote. Charon L. chap. pag. 965. qu'elle eft la nef d'abondance ôc affiuance
de tous biens , ôc tout ainfi que le Navire reprefente une République bien
adminiftrée , aufli les autres Villes Te règlent félon le gouvernement ôc

police d'icelle. Corrozet D. loc. du Haillan D. L. Déclarant haec Infignia
Lutetiam effe Dominam , vel prxcipuam omnium reliquarum civiratum
Franciae , cujus Rex folus gubernator eft ôc patronus , quod fit navis
abundantiae ôc afiiuentiae omnium bonorum 3 ac quemadmodum navis
repraefentat Rempublicam bene difpofitam , ita reliqune civitates ad nor-
mam hujus-ce componunt adminiftrationem Se politiam, quantum atti-
net. Non nemo putat navem hanc fluduantem ideb formari ' pour exci-
ter le c des Parifiens au foin continuel des navigations ) quo exci-
tentur Lutetianorum animi, ut navigationem fibi perpetuo curae effe pa-

., tiantur. ïrridens hanc interpretationem, Pierre de Lancre , au Tableau
9, de Tinconftance ôc inftabilité de toutes chofes, Liv. 2. Difcours 2. n. 3.

fol. no. 6. aitj,. Qu'a-t-il au monde moins propre^ verfé en la navi¬
gation que peuple de Paris? où font leurs vaiffeaux, ou? font "leurs rivières,
ou leurs mers? \ Eft-ne mortalium ullus minus aptus ad navigationes , ifque
illis minus exercitatus , quam populus Lutetianus ? ubi funt illius navigia,
fluvii ôc maria > >. Favyn dido loco , navem indè Lutetise olim datam putat ,
cùm tune ad formam navis aedificata effet, quod etiam videtur PafqueriOi

[ OOOO 3 Cette Ville a toujours été très-devote envers Dieu , Se très-
fidelle à fes Rois. Duchefne D. tit. chap. 3. pag. 25. Louis d'Orléans aUx
ouvertures des Parlements D. chap. 21. pa"\ 267.

[ PPPP 3 Sicut Duchefne ôc Aurelianus mimii funt in laudibus Lutetia:,
Ita Haillanus nimius in culpatione , lib. 2. de Tetat Ôc fucçès des affaires de

"Prance,
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France, pag. ni. [Edit. Rothomag. an. 1611. ) ait : Les Parifiens ont tou¬
jours été les premiers ôc les plus grands feditieux ôc rebelles de la France,
ôc qui ont aux autres Villes montré l'exemple ôc les préceptes de rébellion,
ôc p. 112. les rebellions feules du peuple de Paris feraient une grande hi¬
ftoire 5 Et iterum ibidem. Le naturel des Parifiens eft propre à la rébellion.

C QQS.QJ Nous lifons dans Olivier de la Marche que , quand le Roi
alloit anciennement en guerre, il avoit au frein de fon cheval deux Bour¬
geois de Paris. Duchefne D. tit. chap. 3. pag. 27. En la bataille de Mont en
Hainault, où le Roi Philippe le Bel déconfit les Flamands, les deux Bour¬
geois furent tués à Ces pieds , qui étoient les Gentians dont la race vit
encore ôc le nom. Louis d'Orléans D. chap. 21. pag. 268.

[ RRRR 3 Les Bourgeois de Paris peuvent tenir fiefs ôc ârriere-fiefs.'
Vide apud Fontanon , tom. 2. des Edits ôc Ordonnances des Rois de France,
Liv. 3. pag. 1569. Clément Vaillant , de l'état ancien de France, liv. 1. chap.
12. fol. 65. 6. Héritages nobles, ôc tous droits noblement tenus, fans être
inquiettés dans la jouiffance d'iceux , ni aucunement fujets au droir des
francs-fiefs. Baquet du droit des francs-fiefs , chap. 18. n. 2.

f_ SSSS 3 Les Bourgeois de Paris par privilège du Roi Louis XI , font
exempts d'aller ou d'envoyer à la guerre, pour raifon des fiefs qu'ils tien¬
nent , ayant fiefs ou arriere-fiefs , font exempts d'aller , envoyer ni con¬
tribuer au ban ôc arriere-ban. Fontanon D. L. Corrozet D. tr. chap. 22. fol.
145. 6. Baquet D. L. n. 3. à la charge toutefois de fe tenir en habillenons
deffenfibles ôc fuffifans , félon la valeur de leurs fiefs ôc arriere-fiefs , pour
la garde ôc deffenfe de la Ville. Pierre Mathieu Liv. n. de l'Hiftoire de
Louis XI , pag. 631. n. p.

C TTTT 3 Jura Nobilitatis largitus eft Carolus quintus , anno 137t. Me¬
rula D. C. pag. 236. ôc confirmarunt Reges fubfequentes. Hanc vero no«
bilitatem non puto perfedam ôc omnimodam , hâbet Loifeau du droit des

Offices , Liv. 1 chap. 7. n. 63. ains d'une nobleffe de Ville, qui à la vérité eft
plutôt Bourgeoifie, atque hoc privilegium nen obfervari , que pour ceux qui ont
été Echevins , ôc qu'il a été fort expreffément ordonné par Edit du mois de
Janvier 1577, tant pour eux que pour le Prévôt des Marchands, avec le
titre ôc qualité de Chevalier , ôc que les Procureurs de la Ville qui ont fer-
vi dix ans, foient pareillement nobles , dit Ranchin , D. L. pag. 200.

C VVVV ] Avoir Armoiries ( Loifeau D. L. ) timbrées. Charon en THift.'
univerfelle, chap. 142. pap. 1066.

[ XXXX 3 L'an 1409. Le Roi Charles VI confirma les Lettres données
par fon père aux Bourgeois de Paris, touchant la jouiffance ôc privilège de
tenir fiefs Se arriere-fiefs, ufer des droits de Nobleffe, à fçavoir, félonies
mérites ôc facultés des perfonnes , prendre les armes de Chevalier , avoir
bride d'or, éperons dorés, ôc autres accouftremens appartenans à l'état de
Chevalerie. Corrozet D. tr. chap. 19. fol. 136. A.

[ YYYY ] Sont exempts de toute taille. Loifeau D. n. 63 . Bret , au vingtiè¬
me Plaidoyé, pag. 118.

[ ZZZZ 1 Les Bourgeois de Paris ne doivent être contraints à loger par
Fourrier. Corrozet. D. tr. Ôc chap. 22. fol. 145. 6. Les Officiers du Roi, ni
Gens de guerre, P. Mathieu Liv. 2. de THift. de Louis XI, pag. 651. n. 9.
ni autres. Baquet D. chap. 10. n. 5.

[ AAAAA3 II y a Garde Bourgeoife fruduaire à Paris , Se non es au¬
tres Villes. Loifeau D. n. 63. Le Roi Charles VI par fes Lettres Patentes
du 5. Aoùft 1390, donna privilège aux Bourgeois de la Ville ôc Faux-bourgs
de Paris , de jouir de la garde de leurs enfans 5 ôc cette garde eft appellee
Bourgeoife , parce qu'elle n'appartient , Se ne peut être acceptée finon par
les Bourgeois de la Ville ôc Faux-bourgs de Paris, foit nobles ou roturiers,
ôc non par les Habitans des autres Villes , Bourgs ôc Bourgades , ou Vil¬
lages de la Prévôté ôc Vicomte de Paris. L'autre efpece de Garde qui de
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a5ô PREUVES DES ANTIQUITE'*
toute ancienneté a été reçue , eft appellee Garde noble , parce qu'elle n'ap¬
partient , ôc ne peut être acceptée finon par des perfonnes nobles de race ,
ou annoblis par le Roi, vivans noblement, demeurans non feulement en
la Ville ôc Faux-bourgs de Paris , mais es autres lieux de la Prévôté ôc Vi¬
comte de Paris. Baquet Part. i. du Droit des francs-fiefs , chap. 10. pag. 39.

[ BBBBB ] Les Bourgeois de Paris ne font tenus répondre , ni ne peu*
Vent être tirés hors des murs ôc clôture de Paris. Fontanon D. L. Corro*
set D. chap. 22. fol. i45- 6. Loifeau des Seigneuries , chap. 14. n. 18. & ex-
tenfe. Baquet au Traité des Droits de Juftice, chap. 8. n. 42. & fuiv. excep- >

tionem in caufis realibus. Vide apud Corbin es Arrêts ôc Plaidoyers , chap. 4. pag.
34. Porro nec hocfilentio pnetereundum , que par un privilège fpecial de cette Vil¬
le Royale , les caufes qui la concernent en Corps de Communauté , ne
peuvent être traittées ailleurs qu'en la Cour de Parlement de Paris en pre¬
mière inftance, par Lettres de Charles VII de Tan 143 7- confirmatives de
celles de Charles V , de Tan 1324. Ranchin D. tr. pag. 200.

f CCCCC ] Nul ne peut empêcher, ni retarder les vivres, marchandi¬
fes qu'on anoine à Paris , ni mettre fubfides nouvelles. Fontanon D. L.
Corrozet D. L.

[ DDDDD 3 Louis II permit par privilège à chacun Bourgeois de Paris,
de pouvoir prendre par chacun an un feptier de fel pour leurs provifions,
en payant le droit du Marchand feulement, d'acquitter Tlmpofition foraine,
en payant fix deniers pour livre au lieu de Paris, ôc douze deniers aux ex*
tremités du Royaume , Ôc fans être tenus de bailler caution de la vente. P.
Mathieu , D. Liv. n. de THift. de Louis XI , n. 9. pag. 651.

Pag. 504.

La Police , dont les Officiers des Villes ont entrepris de connoître , a
deux parties3 à favoir, TAgoranomie, qui eft le règlement des marchandifes,'
ôc Aftinomie , qui eft Texecution de la menue Police , qu'on appelle pro*
prement le fait de Police. Auffi y a-t-il quelques Villes en France dont leurs
Officiers , foit par conceflion ou par ufurpation , ont pris connoiffance de
l'une ou de l'autre 3 comme entre autres ceux de la Ville de Paris faifoient
auparavant que leur Jurifdidion eut été retranchée parle Roi Charles V:
Se de là vient que le premier Officier d'icelle eft appelle Prévôt des Mar¬
chands , d'autant qu'il connoiffoit anciennement avec les Echevins du fait
de Marchandife, lorfqu'il tenoit fa Juftice au Parloir des-Bourgeois, dont
il tient encore la connoiffance de la marchandife amenée dans Paris fur la
civière, entre les quatre Tours. Loifeau D. chap. 16. n. 62, ôc 63.

Pag. 504.

De 'cette antiquité ce dode Chancelier de THopital recueillit Ôc fit rc«-

riouveller de fon temps en France deux fortes de Juftices, qui encore font
exercées es Villes par les Habitans d'icelles , élus par le peuple 5 Tune pour
TAgoranomie qui eft la Juftice des Juges-Confuls des Marchands , qui pre¬
mièrement fut inftituée à Paris en Tan 1563 , puis en d'autres Villes, par
concefllons particulières , ôc finalement par Edit gênerai de Tan 1566. Cette
Juftice fut établie en toutes les bonnes Villes de ce Royaume où il y a
affluence de Marchands , pour vuider les procès de Marchand à Marchand,
ôc pour fait de Marchandife 5 ce que Bodin nous apprend être pratiqué de
long-temps en la plupart des Villes d'Italie. Loifeau D. chap. 16. n. 63.
64. 65.

Pag. 505.

L'autre pour l'Aftinomie Se menue Police des Villes , inftituée tant
par l'Ordonnance de Moulins , art. 72. que par Edit de Tan 157a , qui de
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DE LA VILLE DE PARIS. l$î
fix mois en fix mois doivent choifir fix perfonnages notables , favoir deux
Officiers ôc quatre Bourgeois pour connoître de la Police.qui peuvent ju«er
fans appel jufqu'à quatre fols, ôc exécuter nonobftant appel jufqu'à dix fiv.
Et faut noter néanmoins qu'à bien entendre, ces Juftices des Confuls ôc des
Policiers n'appartiennent pas aux Villes , ains aux Rois , qui feulement con¬
cèdent aux Villes Téledion des Officiers d'icelles 5 mais les émolumerts lui
appartiennent , comme les amendes ôc revenus des Greffes , ôc du Sceau
pareillement , qui doit être aux Armes du Roi , ôc non des Villes. Loifeau
audit chap. 16. n. 66. 67. 6S.

Brantofme dit que Jean Carraciol , Prince de Melfe ôc Maréchal de
France laiffa un fils qui fut Abbé de St Vidor , ôc Evêque de Traies , ôc
qui tendit un très-bon fervice au Roi ôc à Paris -, quand l'Empereur vint
en France 5 car il fit deux Regimens , Tun d'Ecoliers , l'autre de Moines,
qui montèrent jufqu'à dix ou douze mille hommes 5 les aguerit fort bien,
ôc donna ainfi à fonger à l'ennemi , avec le Cardinal du Bellay qui étoit
un homme de guerre , ôc grand Capitaine.

En 1450 , Procefllon à Paris de quatorze mille petits enfans. Bonfont;
fol 257. verfo. Juvenal des Urfins, en 1383. ôc furent tous les harnois pris
es maifons de ceux de Paris , ôc fut une partie portée au Louvre , ôc l'autre
au'Palais , ôc on difoit qu'il y en avoit pour armer deux cens mille hom¬
mes.

Journal de Charles VI ôc Charles VIL Item. En ce Tan 1448 , fut faite
une Procefllon bien piteufe le treizième jour d'Odobre , des enfans , des
quatre Mandians , ôc de toutes les Ecoles de Paris , de Valletons ôc de
pucelles > ôc furent nombres à douze mille cinq cens enfans ôc plus , Se

tous vinrent aux Innocens en la grande rue St Denys , ôc la fut chantée
une Meffe.

Monfieur de Rhodez en 1590. Il fe trouva dans Paris, quand il fut blo¬
qué , deux cens trente mille perfonnes feulement , dont il y en avoit bien
près de trente mille des payifans d'alentour qui s'y étoient réfugiés: ôc s'en
étoit retiré près de cent mille naturels Habitans 5 fi bien qu'en ce temps-
là il n'y avoit que trois cens mille âmes à Paris , ôc aujourd'hui on croit
qu'il y en a plus de deux fois autant.

Cayer Y , pag. 17. 39. bis:

Jean Charrier dit qu'en 1438 , au temps d'Eté, fut une fi grande mor¬
talité ôc famine à Paris , qu'on difoit qu'il étoit bien mort cinquante mille
perfonnes : ôc maintenoit-on que des pauvres il en mourut autant de faim
dans THotel-Dieu de Paris , comme il en fit de mortalité.

Le même Jean Charrier dit qu'en 1450, Guillaume Charrier, Evêque de
Paris , ordonna une procefllon folemnelle en TEglife Notre-Dame de Pa¬
ris , pour remercier Dieu de la vidoire de Formigny , remportée fur les
Anglois s en laquelle il n'y avoit que des enfans allans à l'école hors la
Cité , depuis Tâge de fept jufqu'à quatorze ans , tant mâles que femelles,
les enfans des Mandians des quatre Ordres de Paris , avec tous les Maîtres
d'iceux. Cette Aflemblée ôc Congrégation étoit bien eftimée fe monter
de douze à quatorze mille enfans , lefquels partirent tous de St Innocent i
portant chacun un cierge allumé , ôc avec eux étoient les Chapellains de
ladite Eglife St Innocent , qui portoient un Reliquaire d'un des Innocens j
appelle le St Innocent.
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iomelll. * Ii ij
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25* * 'PREUVES DES ANTIOJJITE'S

En 1565 , il mourut à FFîotel-Diéu foixante-huit mille malades. Perte
"en 1 5 62.

Cayér À. fol 29.

Enguèrrand de Monftrëîêt. Lé Roi Charles VI retournant à Paris de
Chartres , ceux de Paris jufqu'au hombre de deux cens mille, tant hom¬
mes que femmes , vinrent à f encontre de leur Roi.

CfWSHS:

'Copie d'un Titre qui prouve les infeodations des Dixmes de
Motttmàrin, accordées par Philippe Augufte aux' Barons d'Au¬
vergne , au retour de la Croifade oxk étoit St Bernard au

douzième fiecle en 1 1 87

A R T ï N D E C H E N E S S E , dit bon Chevalier , Seigneur 'de
Vaûtfe, Bailli d'Uffon ôc Montferrand , pour Monfeigneur le Duc

de Berri ôc d'Auvergne 3 ôc auffi noble Jean de Farges, F.icuyer Seigneur
de Theras , CônferVareur pour Monfeigneur le Roi pour le fait des Re¬
glemens de toutes caufes de Juftice , tant pour le fait de? biens Ecclefiaf¬
tiques queàutres:orS que ja plufieurs Requeftes auraient été prefehtées par
devers les perfonnes de Nous très-Chrétien Roi de France , à caufe de
l'occupation de plufieurs caufes qui feraient occupées tant dc;s biens Ec¬
clefiaftiques que autres , à caufe des guerres ôc des faits des Anglois que
plufieurs autres perfonnes fe feraient emparées de plufieurs droits qui ne
leur appartenoient en aucune manière que ce foit. A cette caufe noble ôc

,-jnuffant Seigneur Jean de Don, Seigneur ôc Baron de Moiffat le Chaffel de
la Paroiffe St Euftache au Diocèfe de St Flour , auroit dit ôc demandé par
l'obtention d'un Paire des Lettres qu'il auroit obtenues de Monfeigneur le
Roi notre Sire, ou de Monfeigneur le Régnant de Fiance , à caufe de la dé¬

tention de la perfonne de Monfeigheur le Roi faite par les Anglois ; lefdi¬
tes Lettres données ôoeoncedées le u Mai 1368. Et par icelles dites Let¬
tres auroit fait dire ôc propofer que dans le Contrat de mariage de feu no¬
ble Edouard de Don, dit TEpinâfle fon père , ôc de noble Marie de Lo¬
thoin fa mère, plufieurs pades ôc conventions furent faites , entre autres
que ledit fieur de Don dit TFpinaffe , Seigneur dudit Moiffat le Chaftel Ôc

de TEfpinaffe ôc de St Eftienne Ôc en partie du Lùguet, lequel auroit don^
né par icelui dit Contrad dudit mariage au premier enfant mafle, fçavoir la
Seigneurie ôc Chaftellenie dudit Moiffat le Chaftel ôc la Seigneurie dudit
l'Efpinaffe en la Paroiffe de St Beaufire , avec les droits Seigneuriaux Ôc

dépendances d'icelles Seigneuries eh preciput des aUttes enfans provenans
dudit mariage 5 ôc d'autantque lefdits maries n'auroient eu d'auties enfans,
Ôc que ledit Jean de Don de TEfpinaffe étant demeuré en l'âge de huit ans
lors du décès Ôc trépas de fondit père fous Tadmihift ration ôc tutelle de ladite'
noble Marie de Lothoin fa mère 5 ôc que durant ladite minorité plufieurs
ffe feraient emparés de plufieurs chefes à lui appartenantes dans lefdites
Seigneuries dudit Moiffat le Chaftel ôc Seigneurie de TEfpinaffe , comme
aufll de ladite Seigneurie du Luguet Se Seigneurie de la Rochelle Laftie i
que durant fadite minorité ou que ce foit, ladite de Lothoin auroit aliéné
plufieurs droits ou que Ce foit plufieurs perfonnes , aurait donné allégation
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encontre lefdites Lettres dudit TEfpinaffe, ainfin quil fera déduit par le
procès qu'il a intenté par devant les Requeftes de Monfeigneur le Roi j
à quoi il y auroit eu règlement aux caufes par les grands Jours d'Auver¬
gne encontre noble puiffant Seigneur Maiftre Maurin de Brion , Seigneur
de Mardoigne , ôc le Seigneur de Sienne , ôc Louis Liffés , pour raifon de
plufieurs chofes occupées par iceux de ladite Seigneurie de Moiffat le Cha¬
ftel , fous diflimulation qu'ils difoient que lefdites chofes leur étoient de
long-tems acquifes ôc non par aliénation faite, comme ledit Seigneur de
Mardoigne fe ferait emparé de certaines dixmes du côté de celles que lui
ôc fes predeceffeurs ont accoutumé de jouir en la Paroiffe de St Euftache ,
difant ledit Seigneur de Mardoigne qu'il y avoit part ôc portion , qui eft un
quart en toutes les dixmes de ladite Seigneurie dudit Moiffat le Chaftel ,
que les habitans de ladite Seigneurie de Moiffat le Chaftel lui étoient tenus
à faire guet ôc fentineile au Chaftel ôc place dudit Mardoigne , ce qui au¬
roit été jùftifié au contraire par ledit Seigneur dudit Moiffat par anciens
titres ôc terriers , comme aufli ledit Seigneur de Mardoigne auroit conclu
encontre les manans ôc habitans de ladite Chaftellenie dudit Moiffat d'afllfter
& prendre la cotte ôc chaperon au Confulaige de ladite Seigneurie dudit
Mardoigne , ainfi que de tout tems*ôc ancienneté ladite Seigneurie de Mar¬
doigne a de coutume ôc droit de faire. A quoi auroit été dit ôc deffendu
parle Seigneur dudit Moiffat qui auroit pris la caufe ôc deffence pour lefd.
emphitheofes de ladite Seigneurie dudit Moiffat , à quoi aurait été prouvé
du contraire de ladite demande faite par lefdits Seigneurs dudir Mardoigne
par devers lefdites Requeftes ôc autre occupation faite par les Abbé ôc Re¬
ligieux de laChaize-Dieu ôc l'Abbé du Prieuré Monaftique de IaNouveffelle
Chilhat , pour raifon d'une part Se portion des cottes des dixmes de ladite
Seigneurie dudit Moiffat le Chaftel , difant ledit Seigneur de Don, que Ta-
îienation faite par ladite de Lothoin ne peut avoir lieu , qd'elle aurait été
faite durant fadite minorité à ladite Abbayie ôc au fieur Abbé , que ladite
Seigneurie auroit été donnée par fondit feu père ôc Abbé Se Religieux de
ladite Abbayie de la Chaize-Dieu ôc de la Nouvacelle , difant que lefdites
dixmes outre ladite aliénation leur competoit ôc appartenoit de tout tems ôc

ancienneté ce qui auroit été jùftifié ôc prouvé , au contraire leurallegua-
tion par ledit de Don de TEfpinaffe auroit fait enquefte aufdites Requeftes
ôc produit un^certaiii don ôc privilège Royal qui fut donné à plufieurs
Princes Ôc Barons , Chevaliers , Seigneurs ôc Efcuyers de France , par le
Roi Philippe Augufte , de très-grande mémoire, lorfqu'il fe croifa avec le
Roi d'Angleterre , Henri Duc de Bourgogne , Philippe Comte de Flan¬
dre , Henri Comté de Champagne , Thibaut Comte de Blois , Eftiennc
Comte de Sancerre, Gui Comte d'Auvergne 3 entre autres Meflire Arnaud
de Brion Seigneur de Mardoigne , Meflire Léon de Rochefort Seigneur
d'Antouze , Meflire Arnaud d'Achon , Meflire Jean de Murât , Louis ^de
Pondonat, Louis de Montmorin Seigneur delà Roche ôede Montboiffor,
Jaques de Tournemire, Léon de DieniO;, Jean de Cray , le Sjdgneur de
Beaufort , le Baron de la Tour Se Dauphin d'Auvergne ,jqvà rirent le voya¬
ge d'Outre-mer pour aller conquefter la Terre Sainte , qui fut en Tan n 87
ôc plufieurs Barons , Ecuyers de France y furent affiftans. Comme ils fu¬
rent de retour dudit voyage, le Roi Philippe, que Dieu foulage, donna
plufieurs dons ôc recompenfes aux Princes , Barons ôc Ecuyers , entre au¬
tres leur donna les dixmes de leurs terres , fçavoir de certaines Seigneu¬
ries , où feu noble Lambert de Don , Chevalier , Ecuyer l'avoir aud. voya¬
ge d'Outre-mer, ainfin que les autres Chevaliers nommés obtinrent Let¬
tres de don defdites dixmes de fadite Seigneurie de Moiffat le Chaftel ,
où ledit Chaftel dudit Moiffat eft aflis fur la rivière d'Alanche dite la Vie,
compofée de plufieurs Mas ôc Villages de ladite Seigneurie , avec cens.»
rentes, Juftice haute moyenne ôc baffe du fief ôc hommage du Seigneur lé
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r5'4 PREUVES DES ANTIQJJITE^s
Duc d'AUvérgne à'canfe de fon Chaftel d'Uffon àcaufedu Mas Ôc Village de
Clauzie ôc TEftrade qui s'eft trouvé du fief du Seigneur d'Apchon.

"Et en Tan 1208 les Princes ôc Barons furent envoyés encontre les hère*
fies des Albigeois , Cahors , Narbonne , Carcaffonne , Bigorre , Provence*
Thoulouze , ôc de plufieurs autres qui étoient entachées de vice exécrable
de la Sodomie , & déprifoient les Commandemens de TEglife Ôc la Foi ôc
communication des Chrétiens , murmuraient ôc interprétoient autrement
d'apprient les articles de -la Foi ôc la blafphemoient ôc difoient que fous
kelle nul ne pouvoir être fauve. Et pour lors le Seigneur Roi Philippe
Augufte envoya vers le Pape Innocent à confeil, lequel envoya enFrance le
Cardinal de fancla Maria in Porticu, juris peritum, bonis operibus omatum,.qui con¬
firma les dons que ledit Roi avoit fait des dixmesaux furnommés ôc autress
à la charge d'aller faire la guerre aufdires herefies. A xette caufe led. Lam¬
bert de Don fe" croifa pour allerencontre lés Burguards dites herefies d'Al¬
bigeois ; ôc y alla. l'Abbé de Cifteaux ôc treize autres Abbés dudit Ordre,
accompagnés des Princes ôc Chevaliers 3 ôc lors ledit Roi Philippe Augufte
leur donna plufieurs dons Ôc privilèges : lefquels dits Burguards foutenoient
que pour être fauve il falloit croire.

Quod potefhs Dei Patris duravit quandiù viguit Lex Mofaïca , ôc quia
r$, fcriptum eft novis fupervenientibus abjicerentur vetera. Poftquam Chrif-
'i, tus venit , abfoluta funt omnia Teftamenti veteris Sacramenta , ôc viguit
',-,'no'va Lèx-, ufque-ad illud tempus , quo videlicet talia pratdicabant. Illo
i,ergo tempore dicebant novi finem habere ôc tempus fandi Spiritûs ad-
veniffe5 ideo Cônfeflionem , Baptifmum , Euchariftiam ôc alia Sacra-
'i,mentà fine quibus non eft falus de non habere , fed unum-
,, quemque per gratiam fandi Spiritûs tantum interiùs fine aliquo exteriori
adu infpiratum poffe falvari. Charitatis virtutem fie ampliabant, ut id
c, quod alias effet peccatum fi foret in charitate jam non effet peccatum
s, dicebant fupra, etiam adultèria caetërafque corporis voluptates in charitatis
i, nomine committebant-, mulieribus cum quibus peccabant ôc fimplicihus
;, quas decipiebant impunitatem peccati permittentes , Deum tantummodo
t, bonum ôc hou juftum praedicantes.

. Et'pôùriôrs qu'ils furent de retour lefdits Barons, Chevaliers, ôc en¬
contre lefdits Burguards , à cette caufe ledit Roi Philippe leur donna plu-
fours dons Ôc recompenfes pour avoir été affiftans à faire la guerre encon¬
tre lefdites herefies ôc Burguards , ledit noble Lambert de Don auroit eu,

Lettres des dons Ôc privilèges de fes dixmes dans ladite Seigneurie ôc Cha^
itellenie dudit Moiffat Te Chaftel , comme aufli ledit noble Jean de Don i
Chevalier., ECQyër, Swgneur dudit Moiffat le Chaftel ôc de TEfpinaffe,
aurait lui ôc fes predeceffeurs avec tour en la Paroiffe de P. Beauzire au
Diocèfe de St Flour, laquelle auroit été comftruite forte à caufe de la guerre
des Anglois , ainfi qu'il a paru avoir -été fait Tan nîo à caufe du paffage
des Anglois , pour le foutiendu Chaftel Ôc Fort de TEfpinaffe tarife trouve
avoir été fait ôc conftruit du fiefôc hommage du Chaftel d'Uffon, outre
Topofition de noble Chapitre de St Julien de Brioude à caufe de lad. Comté
de Beaumont , fondement dudit Chapitre à ladite oppofition par lefdits
Comtes dudit Beaumont , de ce qu'ils difoient que la Juftice dudit Chaftel
ôc Fort dudit fEfpinaffe leur competoit ôc appartenoit , lequeldit de Don
dit de TEfpinaffe qui fe tint mouvant en Juftice haute, moyenne ôc baffe
aux Villages ôc Mafes de Vendaige le quart de Juftice de Bois fon parent ôc

droit des langues dans la Ville de Brioude , à caufe de la deffaite qui fut
faite par Tafliftance d'un Seigneur dudit TEfpinaffe encontre les Anglois
nos ennemis -, lequel droit la Ville de Brioude enfemble tout ledit Chapitre
Seigneur dudit Brioude lui firent dons Ôc recompenfes , ôc pour droit dud*
vendaige ôc droit qu'il a eu au lieu ôc Paroiffe de St Beauzire , ledit Sei¬
gneur en doit le fief aufdits Comtes de Beaumont, comme appert par
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Lettres des dons Ôc privilèges de fes dixmes dans ladite Seigneurie ôc Cha^
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droit des langues dans la Ville de Brioude , à caufe de la deffaite qui fut
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DE IA VILLE DE PARIS, 2$s
Lettres authentiquement reçues Se vérifiées 5 ôc a droit ledit Seigneur de
Moiffat Ôc de TEfpinaffe, droit de dixmes inféodées fur les affaris ôc mé¬
tairies dudit TEfpinaffe, ainfi que lui ôc fes predeeeffeurs ont joui de la
chofe par lefdits privilèges ôc des fufdits, avec droit de Juftice haute*
moyenne ôc baffe, avec plufieurs autres droits Se devoirs Seigneuriaux*
pour cetre caufe auroit dit ôc allégué par lefdites Lettres Royaux que durant
fadite minorité plufieurs fe feraient emparés de plufieurs de fes droits ,
comme auroit fait Meflire Guillaume d'Apchon fur la prétention d'un fief
ôc hommage qu'il difoit lui appartenir fur le Fort ôc tour de TEfpinaffe que
fur le Mas ôc Village dudit TApinede , fur certains affars, champs ôc prés,
qu'a ledit Seigneur de TEfpinaffe 3 à quoi le corps dudit Chapitre aurait
pris le fait comme de fa chofe propre, ôc ledit de Don dit de TEfpinaffe
auroit deffendu tant contre icelui Seigneur d'Apchon que Chapitre dô
Brioude , que ladite Seigneurie de TEfpinaffe eft du fief ôc hommage dudic
Duché d'Auvergne , avec droit de toute Juftice haute , moyenne ôc baffe,
ledit Seigneur d'Apchon auroit fait fon apparais ôc demandé à caufe de la
Seigneurie de Vernieres , ôc auroit jùftifié ledit de Don ôc de TEfpinaffe
qu'il a droit de jouir lui ôc les fiens à l'avenir du droit d'ufaige , de bois ÔC

de chauffaige dans tous les bois ôc affars de ladite Chaftellenie dudit Ver¬
nieres , en payant un florin courant audit Seigneur d'Apchon 5 ôc durant la
minorité dudit TEfpinaffe auroit fait mettre des fourches patibulaires au
chemin fur le ruiffeau de Vialette , qui fait la feparation dudit fort de TEf¬
pinaffe ôc le Mas ôc Village de Malpeyras, difant qui fe tenoit mouvant dudit
Vernieress ainfi que tout eft defigné par les demandes Se deffences. A cette
caufe la chofe dite en ces Prefentes auroit été renvoyée pardevant le Chan*
celler ôc Confeil fecret dudit Seigneur Duc, pour être ordonnés à quoi
Lettres auront été données audit de Don, obtenues dudit Chancelier féant
à Donnette , pour être ordonné ce qui s'enfuit , pour rendre à l'avenir les
chofes réglées ôc hors de prefcription qui a été convenu par icelles Par*!
ries.

Jean, fils du Roi de France, Duc de Berri, d'Auvergne, Comte de
Mafcon , Lieutenant de Monfeigneur le Roi es Cités ôc Diocèfe de Bour¬
ges , Clermont, Lyon , St Flour Se Mafcon. A tous ceux qui ces prefentes
Lettres verront 5 Salut. Nous avons reçu l'humble fupplication de notre
cher ôc bien amé noble ôc puiffant Chevalier Jean de Don ôc de TEfpinaffe,
Seigneur dudit lieu ôc Moiffat le Chaftel de notre pays d'Auvergne, fuivant
Timpetrarion des Lettres qu'il a obtenues de notre Chancelier ôc Confeil
fecret, féant à Donnette, le dixième Mars dernier, encontre le Seigneur
de Mardoigne , ôc les Abbé de la Chaize-Dieu , ôc Guillaume de Ceffet,
ôc le noble Chapitre de Brioude , ôc le Seigneur d'Apchon , ôc les habitans
de la Ville de Brioude , ainfi que toutes chofes ont été dites Se alléguées
par après deffendues , ôc après que lefdites Lettres ont été approuvées être
vrayement obtenues de droit. Nous avons avec meure délibération de no¬
tre Confeil fecret , féant audit Donnette, ordonné ôc ordonnons que ledit
Don jouira lui ôc fes fucceffeurs du droit de dixme en la Seigneurie dudit
Moiffat le Chaftel , Se le Seigneur Abbé de la Chaize-Dieu demis de fa
prétention, ôc les habitans de la Seigneurie dudit Moiffat le Chaftel ne font
tenus en aucuns droits audit Seigneur de Mardoigne. item le Seigneur de
Moiffat a droit de Juftice haute moyenne Se baffe dans la Seigneurie de
TEfpinaffe, à quoi ledit Chapitre a été débouté tant du droit de Juftice
que du droit du fief ôc hommage par lui prétendus fur ledit lieu de TEfpi¬
naffe , non compris le Mas de TEfpinaffe ôc le fief dudit Vendaige appelle la
Ville. Item a droit de place ôc tumbe ledit Seigneur de TEfpinaffe dans TE¬
glife de St Julien dudit Brioude , ainfi qu'a paru ôc doit jouir le Seigneur de
TEfpinaffe du droit de Juftice fur tout ce qui voifine dudit Fort , du vol de
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..*3« PREUVES DES ANTIQUITES
Chapon. Mandons ôc commandons à nos Baillifs d'Auvergne ôc à tous nos
Officiers ôc Jufticiers , qu'ils faffent jouir ledit de Don defdits droits. Car
tel eft notre plaifir. Et afin que ce foit chofe ferme ôc fiable, Nous avons
fait mettre notre fcel à ces Prefentes. Donné en notre Ville de Montferrand
le fixiéme Odobre Tan de grâce 1369 , figné Lyondè , avec paraphe. Et à
côté eft écrit , Expédition faite fous le Bailli d'Auvergne fous le fol. 108 »

Se copie faite par Jean de Gorbeau.

Nous Hugues de Montmorin , Seigneur de Chas ôc de Reliât, Cheva¬
lier Confeiller ôc Chambellan du Roi notre Sire, ôc fon Bailli de St Pierre
de Mouftier ôc des refforts ôc exemptions d'Auvergne , Commiffaire dé¬
puté en cette partie de par le Roi notre Sire en fon Chaftelet de Paris ,
ôc au premier autre Sergent Royal requis 5 Salut. Sur ce reçu avons les Let¬
tres Royaux aufquelles ces Prefentes font fous notre fcelattachées , avons
par la partie de noble homme Pons de Rochefort , Ecuyer Seigneur de la
Roche , nommé aufdites Lettres Patentes , requérant Tentherinement
d'icelles dont nous fommes occupés dans les affaires touchant l'effet de
notre Office, ne pouvans vacquer àTexecution ôc entherinement defdites
Lettres : Et vous mandons ôc commandons , que vous le contenu defdites
Lettres Royaux entheriniés ôc mettiés à exécution de même par ainfin ôc en
la forme ôc manière que le Roi notre Sire veut ôc mande par le contenu
d'icelles. Mandons ôc commandons à tous les fujets du Roi notre Sire
qu'ils ayent ôc ce faffent obéir. Donné fous notre feel de la Cour dudit
Bailliage le premier jour de Juillet Tan 1432. Par notre commandement
$gné, Seguin.

Fin des Preuves*

LES COMPTES
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COMPTES ET ORDINAIRES

DE LA

PREVOTE' DE PARIS-
Depuis i$9'9; jufqu'en 1573.

COMPTE DE LA PREVOSTE' DE PARIS,,
du terme de l'Afceniion, 132.9.

N E Maifon feant en la rue Dame^gneç^ la Bùchiere , près
du Carrefour du Temple.

De Nicolas Flamel , pour une petite place qui contient
cinq pieds de long Se deux pieds de lez, aflife à Toppofite
de Marivault , à Tencontre St Jaques de la Boucherie , qu'il

^SiXru.J^T^^IJ tient pour quarre fols parifis de rente par an , à payer au
terme de T Afcenfion. C'eft la place où ledit Nicolas Flamel a fait bâtir le
petit portail de St Jaques.

De noble homme Maître Pierre Daumont, dit Hutin, Chevalier', pre¬
mier Chambellan du Roi notre Sire, pour une vieille maznre couverte de
vieil merrien v qui jadis fut à feu Maître Guillaume Dandrezel, Chevalier,
tenant d'un côté à la Cour de THotel St Pol à Paris 5 ôc de l'autre côté au
jardin dudit Daumont, aboutiflant d'un des bouts à Jaques Bachelier, ôc
d'autre à THotel des Lyons du Roi notre Sire , qu'il tient à herirage , en
payant chacun an audit Seigneur au jour de la Pentecofte i un chapel de
rofes tant feulement, ôcc.

De Jean le Perrier Taifné Ôc Perrerte fa femme , pour quartier ôc de¬
mi de Marêts , au lieu dit la Bruffelle , outre la porte du Temple , tenant
d'une part à la clôture, ou à la couture du Temple, ôcc.

De honorable homme ôc fage Maître Jean de Cahours, Licentié enLoix;
Procureur en Parlement , ôc Henriette fa femme , pour une maifon aflife
à Paris , en la rue de Joy , devant l'Hôtel Maître Henri de Marie , Prefident en Par*,
lement , tenant , ôcc.

Rue de la Charonnerie devant St Innocent.
Des Maîtres Provifeur ôc Efcoliers du Collège d'Oftum , fondé à Paris

devant St André-des-Arcs , pour eux ôc pour les trois Efcoliers n'aguereS
ordonnés être fondés audit Collège , par feu honorable homme , Se dif*
cret Maître Oudart de Moulins , jadis Confeiller du Roi notre Sire , Se

Prefident en fa Chambre des Comptes , ôcc.
T«mt III. * K k
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258 COMPTES ET ORDINAIRES
Des biens de Gillet Daniau Meufnier , demeurant à la Tennerie, ar*

-relié de par le Roi , ôc mis par inventaire par Maître Pierre de Campignol-
-ies Examinateur, pour ce que ledit Gillet s'étoit rendu fuitif , fur ce qu'il
eftoit foupçonné d'avoir mis le feu fciemment au moulin à bled d'emprès
ladite Tennerie , lequel moulin avoit été péri ôc ars, ôc fi avoient été ar-
fes plufieurs perfonnes 3 Ôc lequel Gillet a été depuis exécuté de mort à

Chartres., ôct . .

A Guillemin du Creux pour les dépens par lui faits ôc payes 5 c eft à
fçavoir de Monfeigneur le Prévôt de Paris , à plufieurs gens de Confeil
dudit Chaftelet , ôc leurs' fequens , lefquels pour le bien de Juftice , ôc que
le cas le requérait , furent à l'éxecution de la Juftice faite le Lundy neu¬
vième jour de Décembre 5 de Maître Jean Cimar , Convers Chrétien , de¬
meurant à Paris , né d'Aques au Royaume d'Arragon , lequel eut la tefte
coupée es Halles de Paris , ôc fut efcartellé par Juftice , pour ce qu'il eftoit
Sortilège , Idolâtre, Ingromantien , Invoqueur d'ennemis , de paroles diffa-
mables contre Thonneur des plus prochains du Sang Royal , ôc qui griefve*
ment avoit attenté contre la Royale Majefté : la chofe publique , grandement
efclandrée , trompeur ôc abufeur. Lefquels dépens compris en ce dix-huit
fols pour le falaire deMibelot le Lorrain d'avoir fait une mitre à imagerie de
couleurs de cerrains myfteres que faifoit ledit Maître Jean Cimar. Item.
douze fols parifis pour le falaire de Colin Faverel Efcrivain , d'avoir écrit
de groffes Lettres de forme en parchemin , le titre dudit Maître Jean Cimar
^effufdit. Item, huit fols parifis pour le falaire de Jannin le Drapier , Menef-
trier de trompe , lequel pour la folemnité dudit jugement , fut jouant de
la trompe durant le temps qu'on mit à exécuter ledit jugement , montè¬
rent à douze livres huit fols , par compte fait , ôcc. Les membres dudit
Cimar furent pendus es potences des portes de Paris.

A Nicolas Rofier, Sergent à cheval du Roi notre Sire au Chaftelet de
Paris , pour fa peine ôc falaire d'avoir été par le commandement du Pre-
voftde Paris es Villes de Neuilly, d'Argenteuil, Colombes ôcle Port-au-
Pec , ôc d'illec faire venir à Paris trois bacs , pour paffer au Port de Paris
les charrettes ôc gens , pour ce que le grand Pont de Paris étoit dépecé j
comme ii le convenoit que ainfi fut fait pour la necefllté de la chofe pu*
blique , en quoi ledit Sergent à cheval vaqua par trais jours entiers , ôcc.

A Maiftre Guillaume Barrau, Secrétaire du Roi notre Sire, pour avoit
été par le commandement ôc ordonnance du Roi notre Sire , ôc pour le
bien de Juftice en la Ville de Fougères au pays de Bretagne , pour pren¬
dre ôc ammener es prifons du Chaftelet de Paris, un Malfaiteur nommé
Richard Bourdon, autrement dit le pctit-Boudon , lequel malfaideur avoit
été mis es priions du Chaftel de Fougieres , ôc d'icelles s'étoit efchapé ôc

mis en franchife en la Chapelle dudit Chaftel 3 lequel Secrétaire Ta pris
Se mis hors de ladite Chapelle à très-grande diligence , peine ôc péril de fa
perfonne ôc de fa compagnie , ôc icelui amené es prifons dudit Chaftelet
de Paris , où il a été exécuté 5 c'eft à Ravoir , traifné ôc pendu à Montfau-
con : efquelles chofes faifant , ôcc.

^ A Robin de Bras Ôc Maiftre Jean Germe , pour deux tombereaux atte¬
lés chacun de deux chevaux , par eux baillés ôc livrés pour faire ôc accom¬
plir la juftice faite à Paris des perfonnes de frère Pierre Tofant, ôc frère
Lancelot Martin , à leurs vivans Religieux Auguftins , lefquels furent e-
xecutés à Paris pour leurs démérites : efquels deux tombereaux furent me¬
nés en pluéieiu-s lieux ôc carrefours notables de Paris; pour ce, ôcc.

A Guillemin de^ Creux ôc Guillemin Porret Clercs, pour leurs peines
Se falaires d'avoir écrit ôc doublé en parchemin , par l'ordonnance des gens
du Confeil du Roi , le procès criminel de feu Pierre Tafan ôc Lanceloï
Martine leurs vivans Religieux Auguftins,executés à mort à Paris pour leurs
démentes , Ôc qui ont eu es Halles de Paris chacun la tête couppée : lequel
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DE LA PREVOTE' DE PARIS: \#
double dudit procès en parchemin , qui contient neuf rolles ~, Sec.

*

Compte cie la Prévôté de Paris > de la Chandeleur 135)5. Se

Aicenfion 1400.

Rue Merderet , près la rue Mauconfeil.
Rue Aùdry-Malet.
Rue de la Confrairie en la Cité.
Pierre Ferrebout , Fripier.

Compte dé la Prévôté de Paris , dé la Chandeleur 1400. Sç

-Aicenfion 1401.

Rue de la Voirie , au coin de la rue Jean Gencien.
Rue Audry-Maler.
La rue neuve, qui fut jadis appellee TAbbreuvoir - Mafcon , outre ôc

près du Pont-neuf.
Fief fcis à Auteuil , appelle le Fief de la Folie-Richard-le-Large , tenu,

ôc mouvant du Roi notre Sire , lequel Fief appartient à Perrin Sacrice »

demeurant audit lieu d'Auteuil.

DU CHAPITRE DES F ORF AIT Û R E S , ôcc.

De la valeur d'une taffe d'argent que le Mardy huitième jour de Février
1400. Guillaume de Saulx Sergent à verge du Roi notre Sire au Chaftelet
de Paris, rapporta ôc tefmoi£na par fon ferment, que Dimanche dernier,
à la requefte du Seigneut de THotel où pend Tenfeigne de la Rofe , aflis
à la porte Baudoyer; difant qu'un jeune enfant âgé de quinze ou feize ans
ou environ , fi comme il fembloit apparoir de prime face , qui avoit beu
Ôc depenfé en fon Hoftel neufdeniers , pour lefquels il lui avoit offert bailler
en gage une taffe d'argent, laquelle il n'avoit voulu retenir, doutant que
ledit enfant euft mal prife ôc emblée icelle en quelque lieu 5 il avoir icelle
affe prife ôcmife en la main du Roi,ôc payé neuf deniers parifis audit Hofte:
ôc ce fait , pour ce que icelui enfant fe renomma de fire Jean le Flamand ,
Ëfant que ladite taffe étoit à un fien Maiftre, nommé Jacques Lambert,

pveu dudit le Flamand, qui icelle lui avoit baillée pour faire fes dépens à
Paris , jufques à ce qu'il fut venu , mena ledit enfant en THoftel dudit Fla¬
mand 5 ôc d? là , pour ce que ledit Flamand refpondit que il tenoit bien
que icelui enfant fuft au deffus-nommé fon nepveu , dit audit Sergent d'al¬
ler avec icelui enfant, qui difoit avoir un cheval appartenant audit Lambert,
lequel il avoit mis ôc lié devant TEglife St Paul , Se refpondit des dépens
dudit cheval, ôc qu'il adminiftreroit les dépens à icelui enfant en fonhoft
tel. Icelui Sergent part de Thoftel dudit Flamand en la compagnie dudit en¬
fant , croyant qu'il le vouloir mener où fon cheval étoit lié , ôc en allant , lui
étant près de St Antoine , fe mit enfranchifi icelui enfant en TEglife dudit St
Antoine , ôc pour ca retint icelle taffe d'argent , laquelle eft du poids de
fept onces feize eftelins d'argent , fi comme témoigné a été par Jean dé
Tenance Sergent de la Douzaine , qui icelle a fait p^fer par Jean Trottet
Changeur 5 ôc quant eft dudit cheval devant dit , n'a pu icelui Sergent avoir
aucune connoiffance , ôc avec tout ce ajourna ledit enfant , nommé fi com¬
me il difoit, Perrin Filonnet, à trais briefs jours à i'audiance du Greffe
dudit Chaftelet , ôcc.

Des biens de feu Guillemin Vauquelin, à fon vivant Valet d'Eftuves ,'

demeurant à l'Orberie.
T«mt III. *Kk ij

DE LA PREVOTE' DE PARIS: \#
double dudit procès en parchemin , qui contient neuf rolles ~, Sec.

*

Compte cie la Prévôté de Paris > de la Chandeleur 135)5. Se

Aicenfion 1400.

Rue Merderet , près la rue Mauconfeil.
Rue Aùdry-Malet.
Rue de la Confrairie en la Cité.
Pierre Ferrebout , Fripier.

Compte dé la Prévôté de Paris , dé la Chandeleur 1400. Sç

-Aicenfion 1401.

Rue de la Voirie , au coin de la rue Jean Gencien.
Rue Audry-Maler.
La rue neuve, qui fut jadis appellee TAbbreuvoir - Mafcon , outre ôc

près du Pont-neuf.
Fief fcis à Auteuil , appelle le Fief de la Folie-Richard-le-Large , tenu,

ôc mouvant du Roi notre Sire , lequel Fief appartient à Perrin Sacrice »

demeurant audit lieu d'Auteuil.

DU CHAPITRE DES F ORF AIT Û R E S , ôcc.

De la valeur d'une taffe d'argent que le Mardy huitième jour de Février
1400. Guillaume de Saulx Sergent à verge du Roi notre Sire au Chaftelet
de Paris, rapporta ôc tefmoi£na par fon ferment, que Dimanche dernier,
à la requefte du Seigneut de THotel où pend Tenfeigne de la Rofe , aflis
à la porte Baudoyer; difant qu'un jeune enfant âgé de quinze ou feize ans
ou environ , fi comme il fembloit apparoir de prime face , qui avoit beu
Ôc depenfé en fon Hoftel neufdeniers , pour lefquels il lui avoit offert bailler
en gage une taffe d'argent, laquelle il n'avoit voulu retenir, doutant que
ledit enfant euft mal prife ôc emblée icelle en quelque lieu 5 il avoir icelle
affe prife ôcmife en la main du Roi,ôc payé neuf deniers parifis audit Hofte:
ôc ce fait , pour ce que icelui enfant fe renomma de fire Jean le Flamand ,
Ëfant que ladite taffe étoit à un fien Maiftre, nommé Jacques Lambert,

pveu dudit le Flamand, qui icelle lui avoit baillée pour faire fes dépens à
Paris , jufques à ce qu'il fut venu , mena ledit enfant en THoftel dudit Fla¬
mand 5 ôc d? là , pour ce que ledit Flamand refpondit que il tenoit bien
que icelui enfant fuft au deffus-nommé fon nepveu , dit audit Sergent d'al¬
ler avec icelui enfant, qui difoit avoir un cheval appartenant audit Lambert,
lequel il avoit mis ôc lié devant TEglife St Paul , Se refpondit des dépens
dudit cheval, ôc qu'il adminiftreroit les dépens à icelui enfant en fonhoft
tel. Icelui Sergent part de Thoftel dudit Flamand en la compagnie dudit en¬
fant , croyant qu'il le vouloir mener où fon cheval étoit lié , ôc en allant , lui
étant près de St Antoine , fe mit enfranchifi icelui enfant en TEglife dudit St
Antoine , ôc pour ca retint icelle taffe d'argent , laquelle eft du poids de
fept onces feize eftelins d'argent , fi comme témoigné a été par Jean dé
Tenance Sergent de la Douzaine , qui icelle a fait p^fer par Jean Trottet
Changeur 5 ôc quant eft dudit cheval devant dit , n'a pu icelui Sergent avoir
aucune connoiffance , ôc avec tout ce ajourna ledit enfant , nommé fi com¬
me il difoit, Perrin Filonnet, à trais briefs jours à i'audiance du Greffe
dudit Chaftelet , ôcc.

Des biens de feu Guillemin Vauquelin, à fon vivant Valet d'Eftuves ,'

demeurant à l'Orberie.
T«mt III. *Kk ij

© Bibliothèque Universitaire de Tours



*6o . COMPTES ET, ORDINAIRES
«

.Compte de ,1a Prévôté dé Paris, du terme de la Chandeleur;
«4 01.

Rue de TÊfcorclorie.
Rue de la Licorne.
Rue Frogier-Lafniek
Maifon à Paris au coin de Chartron près du Cimetière St Jean, c'eft la

rue des Mauvais-garçons.
En la Cité , rue de la Pomme.
La place aux Chats.
Rue lez-le-Pont aux Meufhiers, près du Chaftelet de Paris, àl'oppo^

fite de TEglife St Liefroy.
Une maifon rue St Martin , faifant le coin de la rue Almaury de Roiffy;

'FORFAITURES.

Des biens de feu Amé de Satronne , né de la Ville de Châlons fur la
'Sa'one , noyé à Paris par Juftice pour fes démérites , ôcc.

Du Terrier de la Ville de Paris, fait en isos.

Hôtel de TEvefque de Beauvais étoit dans la rue du Franc-Meurier.
Dans la rue des Billettes il y avoit une ruelle , qui dès lors étoit bou¬

chée , ce pourrait être le cul de fac qui va à Ste Croix , car il eft marqué
<me la maifon où il en eft fait mention aufoL 50. dudit terrier ; aboutit
aux Religieux de Ste Croix.

Folio 55. Eft dit qu'anciennement le VoyerMe Paris tenoit fa Juftice en
ta Planche-Mibrai , en la maifon qui faifoit le coin du Pont-Notre-Dame.
La Planche-Mibrai faifoit le coin d'une ruelle , qui fut élargie lorfqu'on
bâtit le Pont-Notte-Dame.

Ruelle Jean-Chàt-blanc vers la grande Boucherie 5 c'eft un cul-dè-fac.'
Rue de la Tableterie , nommée anciennement rue de la Hanterie. Je crois

que c'eft parce que Ton y faifoit des Haches d'armes ou des Hallebardes,
donr le manche eft encore appelle une Hante, ce qui eft d'autant plus plau-
fible , que cette rue eft au bout de celle de la Heaumerie.

L'Hôtel des Barres appartenoit à TAbbayie de St Maur. Il fut amorti pa|
le Roi en 1364, ôc fe nommoit en 1505 , l'Hôtel st Mor. Cela fe fitpaP
ce que Charles V, ayant pris THotel de St Maur pour compofer partie de
fon Hôtel Royal de St Paul , Ton acheta THotel des Batres p*our indem-
nifer ladite Abbayie de St Maur.

-La rue Audri-Mallet commençoit à fe nommer la rue du Cocq.
Du coin de TEglife St Jacques de THopital, jufqu'au chantier qui fait

le coin de la rue Merderet.
Rue du Lion dans la rue St Denys /prend fon nom d'une maifon nom¬

mée T-Ho'tel du Grand-lion.
Rue Tireboudin.
Rue de la Confrairie. »

Hôtel de Bourges oràs St Landri , où ont logé Jean de Cambray , ôc

Henri Coeur, fils de Jaques C , Archevêque de Bourges.
Jean Dauvet Prefident des Requeftes, logeoit près St Landri , à THo¬

tel des Cocquilles.
Rue des Marmoufets , maifon faifant le coin de la rue Champrofier.
Rue des Marmoufets, maifon faifant le coin de la me du Val-d'amour.

C'eft Glatigny.
Dans le même quartier , rue des Aublayers , c'eft où eft la maifon du
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DE LÀ^EVOTE' DE PARIS. . *«
Curé de la Magdelaine. Cette rue s'eft depuis nommée rue de la Licorne*
à caufe d'une maifon ou pour lors étoit TEnfeigne de la Licorne.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris, 141 s.

DEPENSE COMMUNE.

À Caffin la Botte Malletier, demeurant fous le Chaftelet de Paris, pour:
avoir livré fept douzaines de boulayes neuves 5 c'eft à fçavoir, fix douzai¬
nes pour la journée que feu Monfieur le Duc de Guyenne fut porté en
terre en TEglife Notre-Dame de Paris , pour bailler aux Sergens qui fu¬
rent ce jour ordonnés pour garder les rues , à ce que les charrettes n'em-
pêchaffent lefdites rues par où devoit paffer icelui Seigneurs ôc l'autre dou¬
zaine pour aflifter à la Juftice qui fut faite des Maquerelles , qui furent
menées par les Carrefours de Paris, tournées, brûlées, oreilles couppées
au Pilori , pour chacune defquelles douzaines a été taxé feize fols pari¬
fis, ôcc.

Du Compte de la Prévôté de Pari* , des termes de la Char>

deleur 1371, Se Afcenfion 1572.

DEPENSE COMMUNE.

A Pierre le Saulnier Charcutier , pour les dépens qu'il* livré aux Ser¬
gens qui étoient commis à épier ôc prendre un Meurdrier en TEglife St
Gervais , par mandement du Prévôt de Paris , ôc quittance , ôcc.

Du Compte du Domaine de l'Hôtel de Ville 1385»

Rue de Charoli en la Cité , maifon qui fut àl'Abbé de Lyre
Maifon à TEvêque d'Auxerre j près la Porte d'Enfer , rue de la Harpe.'
Au Mont-Ste-Geneviefve , THotel de Jamville.
Rue aux Porrées , THotel aux Efcoliers de Rethel.
Rue St Jaques devant St Benoift , la maifon aux Moines de Fremont:
Une petite logette en la rue de TEcorcherie , en laquelle le Prévoit;

des Marchands ôc Efchevins de Paris fouloient faire leurs prifons 5 conte*
nant icelle onze pieds de long , fept pieds ôc quatre pouces de lez , ôc
onze pieds de haut.

Rue St Jacques , la maifon de l'Abbé de St Vaft , qui à prefent efi
Evefque de Chartres.

Même rue , la maifon qui fut à J'Evefque de Langres.
Maifon ôc Hôtel du Palais des Thermes.
Devant le Palais des Thermes , la maifon au Comte d'Harcourt.
Rue de la Harpe, la maifon qui eft à prefent au Comte de Foreft.
Rue au Foin, la grande maifon aux Moines de Cernay.
Maifons rue du Foin , qui de prefent font à Maiftre Gervaife ChraftienJ
Rue Erambourg de Brie , trois maifons , qui de prefent font audit Maif¬

tre Gervaife Chreftien, toutes lefquelles maifons ledit Maiftre Gervaife a
affemblées Se mifes en une, ôc y a fondé efcoles.

Rue de la Plaftriere , la maifon qui fut aux hoirs Grain-d'or , qui eft en-»

clavée es jardins de TArchevefque de Sens.
Le Mont-Ste Geneviefve , TAbbayie Ste Geneviefve , pour le fief de

Roogny , fix Oës blanches , le jour Notre-Dame en Septembre.
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fis, ôcc.

Du Compte de la Prévôté de Pari* , des termes de la Char>

deleur 1371, Se Afcenfion 1572.

DEPENSE COMMUNE.
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Wtfa COMPTES ET ORD^AÏRÈS,

Da Compte du Domaine de Paris 138S, ToufTaints.

DE Maiftre Guillaume de la Trimoille , Chevalier » Chambellan d&
îloi notre Sire , pour un Hôtel , nommé le Chaftel de Calais , aflis à Pâ¬
tis en la rue de la Plaftriere , tenant d'une part à là maifon dudit Sei¬
gneur Guillaume , Ôc d'autre à Jean de Senlis , avec la grange ôc toutes
les «litres appartenances dudit Hoftel à lui donné à héritage par ledit Sei¬
gneur., pour quarante fois parifis par an.

Bu Compte de la Prévôté de Paris, du terme delà Chandeleur
13^0. Se de l'Aicenfion enfuivant 13 91 .

FORFAITURES.

'ï)è la vendue d'un cîoval gris , qui etoit à un nommé le Camus," de
'Chaftres , que Ton amenoit prifonnier au Chaftelet de Paris , pour foup-
çon qu'il ne fut Larron , lequel defeendit de deffus ledit cheval , ôc fe
feôuta'en franchifes pour quoi icelui cheval demeura acquis 2c conïifqué
au Roi.

DEPENSE COMMUNE.

A. Guillaume le Fevre , François d'Argies, ôc Guillaume Rogier, Ser¬
gens à cheval dudit Chaftelet, pour avoir mené des prifons dudit Chafte¬
let es prifons d'Angiers ôc du Mans , Eftienne de Domachien Hermite ,

k ïrere Jean Lerant Cordelier , ôc Meflire Jean Moufac Preftre , aceufés
d'avoir jette poifons par les puits , fontaines ôc rivières du Royaume de
France : pour ce par mandement , ôcc.

Ledit Hermite fut amené à Paris par les mêmes Sergens , avec une
femme nommée Chreftiennette , nommée la Saquette , ôc un nommé Jean
le Fournie*.

Du Compte douzième Se dernier de Jean Raguier , Receveur
gênerai des Finances du Duché de Normandie , 1480.

' Deniers payés en acquit du Roy,

'A Phelippot Enguerrant , Orphevre demeurant à Paris , ïa fomme de
quatre-vingt-cinq liv. cinq d. tournois , en cinquante-trois écus d'or , à luy
ordonnés par ledit .Seigneur cette-dite prefente année, tant pour fes per*
Ties que déchet d'avoir fait un bras d'fcr pefant cinq cens écus d'or, pour
enchaffer le bras Monfeigneur St Andry , lequel ledit S eigneur a fait of¬
frir ôc donner à fa dévotion en TEglife Notre-Dame de Paris , pour ce
par vertu du rolle , ôcc.

Du Compte de la Prévôté de Paris, du terme de la Chandeleur
1395. Se Afcenfion 1400. *

; DE' PENSE COMMUNE.

'À Maiftre Girard de la Haye , Examinateur de par le Roi notre Sire au
Chaftelet de Paris , polir fon falaire , par lui defferVi à faire du comman-
dément dudit Prévoit , une enquefte à la requefte du Procureu-i: du Roij
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. ïsi
notredit Seigneur audit Chaftelet, fur certains procez pendans pardevant
ledit Prevoft, entre ledit Procureur du Roi d'une part, Scies Religieux*
Prieur ôc Convent de TEglife St Eloi de Paris , pour raifon du pavement
d'enrour les maifons ôc Eglife d iceux Religieux, en la rue de la Saveterie ,
que ledit Procureur du Roi maintient que lefdits Religieux doivent foute-
nir, ôc iceux Religieux le contraire. En laquelle enquefte font examinés
dix-fept témoins ; les dépolirions defquels ledit Examinateur a rédigées par
écrit ôc mis en parchemin , ôc contiennent dix rolles de parchemin d'ori¬
ginal : pour ce par mandement dudit Prevoft , donné le dix-neuvième jour
de Février 1399, ôc quittance dudit Examinateur 3 tout ci rendu à court
quatre livres fçize fols parifis.

VENTE DE CENS.

Maifon dans la rue de la Voirrie , faifant le coin de la rue Jean Gen-
cien.

La rue de TAbbrevoir Mafcon, s'appelloit alors, la rue neuve, qui jadis
fut appellee l'^Abbrevoir Mafcon 5 ôc Ce nommoit rue neuve , parce que le
pont St Michel fut d'abord nommé le Pont-neuf, ôc enfuite pont St Mi¬
chel.

Fief aflis à Auteuil , appelle le Fief de la folie Richard Le-large , tenu
Se mouvant du Roi notre Sire 5 lequel Fief appartient à Perrin Sacrice *

demeurant audit lieu d'Auteuil.
Rue Froidrnantel , hors la porte St Honoré derrière le Louvre.

Par le Compte de laGhandeleur 135*8. & Aicenfion 13^.
au chapitre des ventes de cens.

Maiftre Henri de Marie, Prefident en Parlement, demeuroit dans U
rue de Joui.

Une Maifon fife rue de la Bucherie de Petit-pont , à Toppofite de la rue
aux Porrées où Ton vend le poiffon d'eau douce.

La rue Saillant-bien, prend fon nom d'une perfonne qui fe nommoit
Saillant-bien , dont en 1400 il y avoit encore un Denys Saillant-bien ,
Chapellain fondé en TEglife de Paris, pour Maiftre Henri le Breton Cha-,
noine de Paris.

Du Compte de Paris, dû terme de rAicenfion 13; 3.

VENTE DE CENS.

Une Maifon feante à Paris en la rue Aleon j c'eft la rue du Lion»
Rue Chat blanc devant la Boucherie.
Rue de la Serpent.

Du Compte de f Aicenfion 13*6".

VENTE DE CENS.

Maifon feaftre en la rue Chartrom
Maifon feante en TErberie.
Maifon rue Tirevit , dans les ventes de cens de Therouenne ; c'eft main¬

tenant la rue Tireboudin.

DE LA PREVOTE* DE PARIS. ïsi
notredit Seigneur audit Chaftelet, fur certains procez pendans pardevant
ledit Prevoft, entre ledit Procureur du Roi d'une part, Scies Religieux*
Prieur ôc Convent de TEglife St Eloi de Paris , pour raifon du pavement
d'enrour les maifons ôc Eglife d iceux Religieux, en la rue de la Saveterie ,
que ledit Procureur du Roi maintient que lefdits Religieux doivent foute-
nir, ôc iceux Religieux le contraire. En laquelle enquefte font examinés
dix-fept témoins ; les dépolirions defquels ledit Examinateur a rédigées par
écrit ôc mis en parchemin , ôc contiennent dix rolles de parchemin d'ori¬
ginal : pour ce par mandement dudit Prevoft , donné le dix-neuvième jour
de Février 1399, ôc quittance dudit Examinateur 3 tout ci rendu à court
quatre livres fçize fols parifis.

VENTE DE CENS.

Maifon dans la rue de la Voirrie , faifant le coin de la rue Jean Gen-
cien.

La rue de TAbbrevoir Mafcon, s'appelloit alors, la rue neuve, qui jadis
fut appellee l'^Abbrevoir Mafcon 5 ôc Ce nommoit rue neuve , parce que le
pont St Michel fut d'abord nommé le Pont-neuf, ôc enfuite pont St Mi¬
chel.

Fief aflis à Auteuil , appelle le Fief de la folie Richard Le-large , tenu
Se mouvant du Roi notre Sire 5 lequel Fief appartient à Perrin Sacrice *

demeurant audit lieu d'Auteuil.
Rue Froidrnantel , hors la porte St Honoré derrière le Louvre.

Par le Compte de laGhandeleur 135*8. & Aicenfion 13^.
au chapitre des ventes de cens.

Maiftre Henri de Marie, Prefident en Parlement, demeuroit dans U
rue de Joui.

Une Maifon fife rue de la Bucherie de Petit-pont , à Toppofite de la rue
aux Porrées où Ton vend le poiffon d'eau douce.

La rue Saillant-bien, prend fon nom d'une perfonne qui fe nommoit
Saillant-bien , dont en 1400 il y avoit encore un Denys Saillant-bien ,
Chapellain fondé en TEglife de Paris, pour Maiftre Henri le Breton Cha-,
noine de Paris.

Du Compte de Paris, dû terme de rAicenfion 13; 3.

VENTE DE CENS.

Une Maifon feante à Paris en la rue Aleon j c'eft la rue du Lion»
Rue Chat blanc devant la Boucherie.
Rue de la Serpent.

Du Compte de f Aicenfion 13*6".

VENTE DE CENS.

Maifon feaftre en la rue Chartrom
Maifon feante en TErberie.
Maifon rue Tirevit , dans les ventes de cens de Therouenne ; c'eft main¬

tenant la rue Tireboudin.

© Bibliothèque Universitaire de Tours



ï«4 COMPTES ET ORDINAIRES

Du Compté de l'Afcenfion 135t.

VENTE DE CENS.

Rue de la Buffeterie.
# Rue Guernier deffus Teàu.

Rue des Prefeheurs, la maifon des Carneaux.

Du Compte de l'Afcenfion 13/^.

VENTE DE CENS.

Des Exécuteurs du Teftament de feu Maiftre 'Girard desCourtits^ jadis
Chanoine de Paris.

Deux Maifons s'entretenantes , feantes Tune en ;la rue Maucônfeil , &
4'autre en la rue Merderet.

Du Compte de FAicenfion 13 do.

VENTE DE CENS.

Maifon feante en la rue Beaubourg , faifant le coin de la Plaftriere.
Rue de la Confrairie.
Rue du fiege aux Dechargeurs, aboutiflant à la rue de la Ferronnerie.'
Rue Anquetin le Faucheur.
Rue Jean le Comte.
Plufieurs Etaux ôc maifonnettes , feans à Paris' vers Petit-pont, tenans

. d'une part à la Tournelle qui eft lez le péage.
Rue du fogè aux Dechargeurs , faifant le coin de la vieille place aux

Pourceaux.

c ï)u Compte de la Chandeleur 1401.

DU CHAPITRE DES FORFAITURES.

Des biens de feu amé de Satronne , né dans la Ville de Chàlons fut
Saône , noyé à Paris par Juftice pour Ces démérites , ôcc.

ÏDu Compte de l'an fini à la St Jean-Baptifte 141 2.

VENTE DE CENS.

"La ruelle aux Bourdonnôis.
Dans la rue Grenier fur Teau, étoit une ruelle qui alloit à la rue aux

Bretons. Dans le même Compte cette ruelle eft nommée une Cour.
Maifon fife en la rue de la Ferronnerie , faifant le coin de la rue de là

Limace.
Le jardin des Arbaleftriers étoit outre l'ancienne porte St Denys, joi¬

gnant les anciens murs de la Ville , Se aboutiflant par derrière à THotel '

d'Artois»

Du
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D£ LA PREVOTE' DE PARIS. 26$

Du Compte de l'Ordinaire de Paris , fini à la St Jean-Baptifte j
1413.

DOMAINE OU RENTES NON MUABLES.

Anciennement il y avoit une place, où étoit un puits public aflis en la
Couroierie , lequel fut accenfé à Belhommet Thurel , pour emplir ledit
puits.

Rue Dame Agnez la Bufchie.re près du carrefour du Temple.
D'une Maifon affife à Paris devant TEglife St Paul , qui fiit à Meflire

Guy de Champdivers , ôc depuis à Ta Reine Jeanne de Bourbon , donnée à
vie par le Roi notre Sire à Jean Dutrain , pour cent fols parifis de rente
par an , fi comme dit ê'ft au Compte d'Afcenfiôn 1394. lequel Jean Dutrain
eft allé de vie à trepaffemem 3 après le trepaffement duquel la Reirie a pris
ôc appliqué à elle icelle maifon, fi èorame appert par fes Lettres don¬
nées le vingt-fix Juin 1395 , ôcc.

De Mr le Duc de Hollande , au lieu de feii Meflire Jean de Montagu ;
pour les anciens murs de la Ville de Paris , qui font entre la rue St Antoi¬
ne ôc la Tour qui eft au bout d'icelui Hôtel ôc jardin fur la porte de la
rue par où Ton va de THotel dudit Monfieur en TEglife St Paul, qu'il
tient à héritage , Sec.

Les anciens murs de la Ville paffoient pat la rue de Paradis, où il y avoit
une tour derrière la maifon de Heftion Ragûieil, laquelle maiforl avoit ap¬
partenu à Meflire Jaques de Bourbon

Il y avoit aufli des anciens murs depuis la porte du Chaume jufqu'à la
porté du Temple , que Meflire Nicolas Braque avoit pris du Roi à cens.'

Une place joignant lés grands degrés qui font au bout de la rue de
Biévre, en venant de St Bernard à la rivière de Seitte , du côté devers les;
anciens murs de la Ville de Paris , ÔcC.

Meflire Pierre de la Trimoille, Chevalier , au lieu de Meffire Guillaume
de la Tremoille, Chevalier, pour un Hôtel nommé THotel ou Chaftel d®
Calais, fis à Paris en la rue de la Plaftriere , ôcc.

Meflire Euftache de Gaucour, Chevalier, au lieu des héritiers de Maiftre
Jean Peudrier, Maiftre de la Chambre aux deniers de la Reine , pour une
tour qui eft de l'ancienne muraille ôc fermeture de la Ville de Paris, joi¬
gnant la maifon dudit Meflire Euftache , fife à Paris à la porte Barbette ,
laquelle le Roi notre Sire lui a donnée à héritage, pourvu qu'il ne lui tourne
à préjudice ne à la chofe publique, ôcc.

De Mëffire Guillaume Barraû, ôcc. pour certaine quantité de murs an¬
ciens de la Ville , qui font au long de fa maifon à la porte Barbette , ôcc;
contenant iceux feize toifes ou environ, ôc y a quinze carrieaux à lui baillés
à héritage , ôcc.

Il y avoit dans la rue des Marmoufets une plaftriere appartenaat au Roi
par forfaiture.

De Denys de Belloi; Procureur au Chaftelet, pour douze toifes ôc de*
mie des anciens murs de la Ville de Paris , qui font à l'endroit de fa mai- _

fon , emprès la porte St Martin des Champs , contenant douze carneaux
de long, ôcc.

De Pierre ^lluart, pour une tour quarrée qui eft des anciens mûrs de
la Ville de Paris, avec quatorze toifes defdits anciens murs , aflis derrière
fa maifon eri la rue de Paradis, depuis ladite tour jufqu'à la porte du Chau¬
me, ôcc.

Dé Jean deTEpine dit Hainault, pour une place vuide joignant de la
porte des Barres , à la fin des nouveaux murs de la Ville de Paris, fur la ri"
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V66- 'COMPTES ET ORDINAIRES
Viere de Seine, en venant de THotel du Roi notre Sire près des Celeftins
de Paris, contenant deux toifes Ôc demie de lez en tout fens, Sec.

VENTE DE CENS.

Là rue "du Cigne dans la rue St Denys , prend fon nom de THotel du
"Cighe, qui y étoit en 141 3-

Hôtel de la Rofe eh la rue Cratte 	 :
Rue Pieret de Therôuenne.

Du fécond Regiftre des Confifcations, du tems dès Anglois^
fol. 206. 1424.

Une "maifon fife rue d'Averon , "ayant iffue en la rue Jean Thîfon.
Une maifon fife rue St Martin, faifant le coin de la rue de la Plaftriere:

143 ï. fol. 288. ...
Rue d'Avishôn , fe nommoit ainfi à caiife" d'une maifon nommée THotel

d'Avignon qui y etoiralors.

*Du Compte deia recette de Paris, pour l'année finie à là faint
Jean-Baptifte 14 12.

CHAPITRE DE DEPENSE COMMUNE.

Commiflion du Prevoft de Paris du neuf Octobre i4H> portant com-
^mandement de parie Roi, aux Baillifs, Prevofts, Capitaines, ôcc. qu'ils
fiffcnt crier ôc publier , que tous les Vaffaux ôc Sujets du Roi portans ar¬
mes , priffent ôc miffent fur eux pour enfeignes le figne du fautoir blanc
Se de la fleur-de-lis d'or fur Técu d'azur , afin que d'iceux on eut connoif¬
fance d'entre les ennemis dudit Seigneur portans la bande.

Un faux-mônnoyeur boulli au Marché aux Pourceaux.

ï)u treizième volume dés Confifcations, dû tems des Anglois)
foi. 102. 1447*

L'Evêque d'Avràhches, lors decedé dans le parti Anglois , avoit deux
Vnaifons à la porte Bordelle, qui depuis 1436 étoient occupées par Mada¬
me Catherine d'Alençon 3 Ducheffe de Bavière ôc Comteffe de Mortaing;

Du quatorzième volume des Confifcations $ du tems des Anglois)
fol. 42. 1412.

La corjr pavée lez St Jaques deia Boucherie près THotel de la Corné
de Cerf, lequel Hôtel eft dans la me de la Savonnerie , de la mouvance
du Fief de St Ladre de Jerufalem.

Du dix-huïtieme volume defdites Confifcations, fol. 91. 14* J.

L'Hôtel de Foreft, fis rue de la Harpe près lame Pierre-Sarrazia.
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. 267

Du vingtième volume defiJites Confifcations, fol. 105». verfo.

L'Hôtel de là Reine Blanche fis en la rue de la Tixerânderie.
L'Hôtel de Coucy au Monceau St Gervais.
L'Horel de Berry au Monceau St Gervais.
La rue du Bon-Puits pourrait venir d'Etienne de Bbh-Puits,dont les biens

furent donnés par confifeation, comme il parait au fol. 156 de ce volu¬
me , lequel avoit des maifons rue de Grenelle.

Du Compté de la Prevbfté de Paris , pour Un an fini à la faint
Jeâh-^aptifce, 1413.

Deniers payés en acquit du Roi.

A Frère Guillaume de Corbigny ; Prieur du Prieuré St Eloi à Paris;
auquel étoit dû par le Roi notre Sire la fomme de vingt-quatre livres pa¬
rifis , reftant à payer de la fomme de quarânte-liuit livres parifis , pour
certaines terres que Mr le Prevoft de Paris , St le Procureur du Roi notre
Sire au Chaftelet de Paris , âVoient ja pieça pris j aflis outre la porte St
Antoine en la Seigneurie ÔC Juftice dudit Prieur , pour faire voirie. De
laquelle fomme de vingr-quatre livres parifis , il avoit été autrefois afllgné
par le Receveur de Paris , ôc par l'Ordonnance dé Meffieurs des Comptes,
fur Robin QueUrel ôc Perrin Guerin , pieça* Fermiers de la Voirie de Pa¬

ris : lequel Prieur n'avoit pu être payé dé ladite fommé n'en recouvrer au¬
cune chofe pour la grande pauvreté defdits Fermiers. Pour laquelle chofe
Meflleurs des Compres ôc Treforiers, ôc par leurs Lettres données le
dixième jour de Janvier 1412^ ont de nouvel afllgné ledit Prieur furled.
Receveur, ôc mandé par icelles audit Receveur qu'il payât à icelui Prieur
ladite fomme de vingt-quatre livres parifis , pour ceci , ôcc.

Du vingt-unième Regiflredes Confifcations^ du tenis des Anglois.1

Folio 96. verfi. 1421

La cour Bafile , fife devant THotel de Flandres.

Folio 249. ,

Rue des Bouticles près la rue de ia Huchette.

Du vingt-ejuatriéme Regiflre defdites Confifcations, fal. 219. 1423;

Hôtel en la rue des Cordeliers : tenant d'une part au Collège de Bour¬
gogne , d'autre part aux Religieux de Premontré , aboutiflant par derrière
à l'Archevêque de Rheims.

Du Compte de la recette de Paris , pour un an fini à la faint
Jean-Baptifte 141;.

RECETTE COMMUNE.

De Mre Guillaume Budé; Maiftre dès garniforis de vin du Roi notre
Sire, pour certaine quantifié ôc partie d'une petite ruelle étroite contenant
douze toifes ôc demie de long ôc trois pieds Se demi de lé ou environ/ féant
derrière THotel où demeure ledit Mre Guillaume, outre le chevet de
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COMPTES Et ORDINAIRES.
TEglife St Gervais, ôc au long d'une mafure à lui appartenant, aboutiflant
d'un bout à la rue aux Bretons , & d'autte part à la me de la Mortellerie 3

laquelle rue eft étoupée aux deux bouts ôc n'y a aucun chemin par icelle -,

mais fert feulement de recevoir les eaux j laquelle patrie de place , c'eft à
fçavoir depuis l'entrée d'icelle ruelle , qui eft devers la me aux Bretons ,
tant que dure au long d'icelle ruelle la maifon dudit Mre Guillaume,
en laquelle il demeure à prefent 3 eh laquelle longueur a huit toifes un pied
de ion"-*, à compter depuis ladite rue aux Bretons en defeendant vers la rué
de la Mortellerie ; icelle ruelle en la longueur deffus dite à lui baillée ôc

^afeenfée par le Roi notre Sire , ôc par fes Lettres fcellées de fon grand fcel
en las de foie ôc cire verre , données au mois de Mai 141 5 , parmi ôc moyen¬
nant le prix ôc fomme de douze deniers parifis de cens , portans lods ôc

ventes , que icelui Mre Guillaume en fêta tenu rendre ôc payer chacun
an à toujours au terme St Rémi, ôcc.

Meflire Jean de Chanteprime, Doyen de TEglife de Paris, decedé nou¬
vellement j au Compte de 1416.

Bu Compte de la Prevofté de Paris pour un an -, commençant
à laSt Jean-Baptifte 1412, ôc finiffant audit terme 1413.

Deniers payés en acquit du Roi.

'A Frère Guillaume de Corbigny , Prieur du Prieuré St Eloi à Paris i
auquel étoit dû parle Roi notre Sire la fomme de vingt-quatre livres parifis,
leftans à payer de ia fomme de quarante-huit livres parifis , pour certaines
terres que Mr le Prevoft de Paris, ôc Mr le Procureur du Roi notre Sire
"au Chaftelet de Paris , avoient ja pieça pris , aflis outre la porte St Antoine
en la Seigneurie ôc Juftice dudit Prieur pour, faire voirie , ôcc.

ï)u Compte de la Prevofté de Paris pouf un an -y commençant
à la St Jean-Baptifte 1414, Se finiflant à pareil jour 141 s»

forfaitures , Epaves & autres avantures.
*

De certains biens trouvés eri nature de chofe en THotel de feu Maiftre
Jean Mourfin , à fon vivant Examinateur de par le Roi notre Sire au Cha¬
ftelet de Paris , appartenant au Roi notre Sire par confifeation Ôc autrement
duement, entre Se avec les biens demeurés du décès dudit deffunt , lefquels
il avoit ôc detenoit , ja fuft-il qu'ils appartinffent au Roi , c'eft à fçavoir'
dix-neuf livres douze fols parifis des biens de Driée THuillier de Gonef-
fen, qui pour fes démérites avoit été banni du Royaume de France , trou¬
vés en THotel dudit Examinateur , comme par une cedule qui étoit atta¬
chée audit fac apparur. Item quarante-un écus en or en deux petits ours
d'or , qui avoient été trouvés en certain lieu près de TEglife Ste Cathe¬
rine du Val-des-Ecoliers à Paris par Robert du Bois, Pionnier, ôc autres
fes complices, item foixante-dix-fept fols parifis venus de la vente de cer¬
tains bierts qui furent à Meflire Pierre Berart, Preftre, vendus par Robin
le Breton, Sergent à verge, ôcHuguelin Baiffelac. Item quatre livres huit
fols parifis appartenant à la curation des biens vaquans de feu Jean Ce-
Vaule ôc fa femme. Item foixante fols parifis qui avoient été confignés en
la main dudit deffunt par Jean le Bute , pour raifon des larcins par lui faits j
dont // avoit tenu franchifi en i'Eglife St Jean en Crève , ÔCC. -

Sçavoir ce que c'eft que des Boullayes que l'on donnait aux Servens qui afjiftoient a

quelque exécution de juftice ou entrées -des Rois : Ces Boullayes étoient fournies par
ftn Maïletier.
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DE LA PREVOTE' DE PARiS. 26<j

Pour le pont Notre-Dame, voir le Compte de 1417, des termes de
Touffaint , Chandeleur ôc Afcenfioil , au chapitre des domaines ou rentes
non muabies au dernier article de ce chapitre.

Audit Compte il y a un chapitré d'autres guvres faites pour une Juftice
de nouveau faite près la grande Juftice de Paris outre St Laurent , ladite
Juftice commencée depuis le vingt-fept Mars 141e fur une petite monta*-
gne près l'ancienne Juftice.

Audit Compte, les faux-rrionnoyeurs étoient bouillis dans iine Chaudière
dans laquelle il n'y avoit que de Teau bouillante.

Dans ladite année la Foire du Lahdit dura quatorze jours entiers.

Compte delà Preyoilé de Paris, depuis le jour St Jean-Baptiflè
1420, Se Unifiant à pareil jour 142 1.

Domaines ou R;ntes non muabies.

De Mre Guillaume Budé , Maiftre des garnifons de vin du Roi notre
Siré , pour certaine partie d'une petite ruelle étroite , contenant douze
toifes Ôc demie de long , ôc trois pieds ôc demi de lé ou environ, feant der¬
rière THotel où demeure ledit Mre Guillaume , outre le chevet St Ger¬
vais, ôc au long d'une maifon à lui appartenant, aboutiflant d'un bout r

la rue aux Bretons , ôc d'autre part à la rue de la Mortellerie 5 laquelle
ruelle étoit ôc eft étoupée aux deux bouts , ôc n'y a aucun chemin par-ficel¬
le, mais fert feulement à recevoir les eaux; laquelle partie d'icelle, c'eft
à fçavoir depuis l'entrée d'icelle ruelle , qui eft devers ladite rue aux Bre¬
tons , tant qu'elle dure au long de la maifon d'icelui Mre Guillaume »

où il demeure de prefent ; en laquelle longueur a huit toifétôc un pied de
long, à comgter depuis ladite rue aux Bretons en defeendant vers la rue
de là Mortellerie deffus dite , à lui baillée, par le Roi notre Sire, fi corn*
me dit eft plus à piein , ôcc. douze deniers parifis.

Forfaitures , Efpaves <& autres avantures.

Des biens meubles de feu Loup de Vaulx, en fon vivant Homme d'ar¬
mes, ôc banni du Royaume pour fes démérites, ôc par ce advenus au Roi
hotre Sire , inventoriés au Chaftelet de Paris le vingtiéme*jour de Février
142b, à la requefte du Procureur du Roi notre Sire audit Chaftelet de Pa¬

ris , par Jean Beguinot ôc Pierre des Portes, Notaires dudit Seigneur aud.
Chaftelet de Paris, ôc prifés par Chiquart au long , Prifeur Juré à Paris j
montant pouf'tout par ladite prifée, ôcc. Surquoi a été payé ôc bâillé aux
Religieux , Prieur Se Couvent de Sre Croix de la Bretohnerie la fomme dé
quarante livres parifis , par l'Ordonnance dudit Prevoft, comme il appert
par Lettres de Sentence ou appointemens donnés de lui le vingt-uniémè
jour de_ Février 1420, d rendu à court : laquelle fomme leur étoit due
par ledit Loup , tant pour dépenfe faite audit lieu de Ste Croix durant cer*
tain tems qu'il a tenu franchife illec ; comme pour argent comptant à lui
prêté par lefdfts Religieux , Sec.

L'Hôtel de TEvêque de Meaux près THotel St Pol ôc devant TEglife St
Paul.

Walefin Prevoft de Paris , logé en la rue du Temple lez St Avoye en
THotel qui fut à Meflire Thibaut de Chantgirielle , lequel Hôtel apparte-
noitauRoien 1421.

Voir dans Mr au Cange , fi. Falagium , Halagiutn #» Stalagium fignifient la mê¬

me chofe, comme l'on s''eft Jervi de ces trois mots en ce Compte comme finon) -
mes. Voir auffi ce que c'efi que le droit de Hauban qui eft dans le Hallage.
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la rue aux Bretons , ôc d'autre part à la rue de la Mortellerie 5 laquelle
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142b, à la requefte du Procureur du Roi notre Sire audit Chaftelet de Pa¬

ris , par Jean Beguinot ôc Pierre des Portes, Notaires dudit Seigneur aud.
Chaftelet de Paris, ôc prifés par Chiquart au long , Prifeur Juré à Paris j
montant pouf'tout par ladite prifée, ôcc. Surquoi a été payé ôc bâillé aux
Religieux , Prieur Se Couvent de Sre Croix de la Bretohnerie la fomme dé
quarante livres parifis , par l'Ordonnance dudit Prevoft, comme il appert
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jour de_ Février 1420, d rendu à court : laquelle fomme leur étoit due
par ledit Loup , tant pour dépenfe faite audit lieu de Ste Croix durant cer*
tain tems qu'il a tenu franchife illec ; comme pour argent comptant à lui
prêté par lefdfts Religieux , Sec.

L'Hôtel de TEvêque de Meaux près THotel St Pol ôc devant TEglife St
Paul.

Walefin Prevoft de Paris , logé en la rue du Temple lez St Avoye en
THotel qui fut à Meflire Thibaut de Chantgirielle , lequel Hôtel apparte-
noitauRoien 1421.

Voir dans Mr au Cange , fi. Falagium , Halagiutn #» Stalagium fignifient la mê¬

me chofe, comme l'on s''eft Jervi de ces trois mots en ce Compte comme finon) -
mes. Voir auffi ce que c'efi que le droit de Hauban qui eft dans le Hallage.
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a7G r- COMPTES ET ORDIN'AIRE'S
Halles de Lagni, de St Denys , dePontoife . de Chaumont , de Cor-

bie, d'Aumalle, d'Amiens, de Douai, de Beauvais,.la Halle aux Tiffe-
rans de Paris, les Etaux à Fouloux, Halle de Hainault pour lés habitans
d'Ayefnes , Halle de Goneffe -, des. hautes Merceries,.des baffes Merceries,
la Halle trompée , de Malines , Halle du lin , du Cordôuan, les Merceries
de Champeaux , la Halle aux Chaudronierjs , Halle au bled , Halle aux Fri¬
piers, Halle "aux Toiles , au Chanvre, "Halle de commun, Halle aux Oi¬
gnons 5 outre cela quantité d'Etaux à Pelletiers , à Tapiffiers , à Cordon¬
niers, à Fripiers, à Chauffetiers le long defdites Halles.

Du Compte de la Prevofté de Paris, depuis la St Jean-Baptifte
1424, jufcp'à la St Jean enfuivant 1427.

L'Hôte) de l'Archevêque de Rouen, fis a Paris vers les Cordellers.
L'Hôtel de l'Archevêque dé Reims , cônfifqué parce qu'il tenoit le

"parti de Charles VII. .

;iPetit gibet de bois qui avoit été fait près la grande juftice, lequel a été
àbbatu ôc démoli en cette année parce que ladite grande Juftice avoit été
1-etablie cette même année.

ORDINAIRE DE PARIS, fc+2*. |»

Forfaitures , Èfpdves <& Cubaines.

ï)e la valeur ôc vendue d'une houpelande de drap pers foùrèè par le
fcollet de penne de gris , dont Jehànnette ; vefve de feu Pierre Michel ,
femme amoureufe , fut trouvée vêtue . ôc ceinte d'une ceinture fur un tiflii
de foie noire, boucle, mordant, ôc huit clous d'argent , pefant en tout
deux onces ôc demi 3 auquel état elle fut trouvée allant à Val la Ville ,
outre Ôc par deffus l'Ordonnance ôc deffenfe fur te faite , Ôc polir ce fut
emprifonnée , ôc ladite robe ôc ceinture déclarée appartenir au Roi par
confifeation , en enfuivant ladite Ordonnance , 'ôc délivrée en plein mar¬
ché le dixième jour de Juillet 1427 , c'eft à fçavoir ladire robe le prix de
fept livres douze fols parifis , Ôc ladite ceinture quarante fols parifis , qui
font neuf livre» douze fols parifis, dont les Sergens qui Temprifonnerent
eurent le quart pour ce, pouf le furplus , ôcc.

De la valeur d une autre ceinture fur un vieil tiffu de foie noire , où
il y avoit une platine ôc huit clous d'argent, boucle ôc mordant de fer
blanc , trouvée en la poffeflion de Jehànnette la Neuville , nour ce empri¬
fonnée , ÔCC. comme au précèdent.

De la valeur d'une autre ceinture ferrée , boucle ôc mordant , fur un
tiffu de foie noire à huit clous d'argent, ôc d'un collet de penne de gris i
trouvés eh la poffeflion de Jehànnette la Fleurie, dite la Poiffonnore t
pour ce emprifonnée , ôcc. idem:

Du Compte de l'Ordinaire de Paris pour un an fini à la St Jeari

i 4 1 s.

Domaine non muâble.
Rue Pierre-Olart.
Maifon en Quiquempoit.
Rue Froidmantel derrière le Louvre -, où fouloiént eftre les Lyons dti -

Roi. '
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. DE LA PREVOTE' DE PARIS. ±7t
De Jean de Taranne , Marchand Se Bourgeois de Paris , pour l'un de*

côtés du Pont St Michel à Paris 3 c'eft à fçavoir le côté d'amont l'eau ci-
puis la maifon Taflln-Cailiart Teinturier , qui eft du côté de la Cité ^
'deffus de Teau ; jufqu'à une faillie de la hiaifon qui fût à la CalàBre oui
"eft de l'autre part dudit Pont du côté devers TAbbreuvoir de Mafcon en
j& fur laquelle moitié dudit Pont ledit Tàrranhe a fait faire Ôc édifier feize
ioges , félon la devife fur ce faite par les Maiftres des euvres du Roi notre
Sire ,ôc laquelle moitié dudit Pont a été baillée parle Roi notre Sire audit
Jean Taranne aux vies de Loyfet ôc Perinet dits Taranne , fes enfans ôc

-au furvivant d'eux deux pour le prix ôc fomme de feize "livres parifis" de
"tente par an à payer à ladite recette de Paris aux quatre termes accouru-
'tnés , les Vies durant defdits Loyfet 'Se Perinet, fi comme , Sec.

. De Michel'de L'ailler pour l'autre moitié dudit Pont 5 c'eft à fçavoir le côté
'd'aval, à commencer à Tendrait Ôc, alignement de la maifon Taffin-Càillart du
côté d'âmônt Teâu/ôc finiffant à la "faillie de la maifon qiû fut à ladite Calabrc
devers TAbbreuvoir de Mafcon du côté d'aval Teau, en ôc fur laquelle moi¬
tié dudit Pont ledit Michel a fait faire ôc édifier feize loges, 'Se lui a été
femblablement baillé aux vies de lui Ôc de Jeanne fâ fille , pour lors âgée
de huit ans ou environ ,. pour le prix de feize livres parifis de rente par
an à payer, ôcc. "

Une maifon fife rue Pierre-SarraziA , aboutiflant par derrière fur les jar¬
dins de THotel de Bretagne.
- De Mre Guillaume Budé , Maiftre des Gàrniforts de vins du Roi no-'
tre Sire , pour certaine partie d'une petite ruelle étroite Sec. à lui baillée
&accenfce parle Roi notre Sire , ôepar "Ces Lettres. fcellées de fon grand fcel
en las de foye ôc cire verte , données au mois de Mây 141 5 , parmi ôc moyen¬
nant le prix Ôc fomme de douze deniers parifis de cens , portans loz ôc
ventes , que icelui Mre Guillaume ert fera tenu rendre Ôc payer cha¬
cun an dorefnavant hereditablemerit 8c à toujours au terme de St Remv "'

premier terme du payement St Remy Î415. & aufli parmi le prix Se fomme
de dix livres parifis pour une fois , qu'il en a payé audit Receveur, qui font
rendus en là recette commune du compte finiffant à là St Jean Baptifte 1415
lefquelles Lettres du Roi notredit Seigneur font enregîtrées en là Chambre'
des Comptes , comme il appert en la marge d'icelles Lettres , où il eft écrit
de la main de la Chambre ce qui s'enfuit*.

Regiftrata in Caméra Compotorum Parifius , libro càttaràm hûjus temporis \fol 72,
& ibidem expedita de confenfu thefiaùrariorttm ', mediantibus conditionibus fblvere
cenfûs in firio declaraios. Scripmm in ditla Caméra , fie vigefimâ fiptimâ Mai] , an^
%io millefimo çfuadringentefimo decimo quintâ. SignéeS GuiNGAut. pour ce ÔCC;

VENTE DE CENS.

Maifon rue Audry-Mallet , où pend TEnfeigne dû Cocq.
Maifon fife rue Beaubourg, faifant le coin de la rue Plaftriere:

.. De Sire Alexandre le Bourfier , Confeiller Ôc Maiftre des Comptes dû
Roi notre Sire , pour les ventes d'une maifon avec fes appartenances , feant
à Paris en la rue de la vieille Tifferanderie , nommé THotel à la Reine-
blanche, qu'il a acheté de noble Dame , Madame Catherine d'Alènçon,
Ducheffe en Bavière, ôc Comteffe de Mortaing ; au nom ôc comme Exé¬
cutrice de feu noble ôc puiffant Seigneur Meflire Pierre de Navarte Che¬
valier , jadis fon mary , le prix ôc fomme de quatre mille écus d'or , polir'
cecy pour lefdites ventes , trois cens livres parifis.

. DE LA PREVOTE' DE PARIS. ±7t
De Jean de Taranne , Marchand Se Bourgeois de Paris , pour l'un de*

côtés du Pont St Michel à Paris 3 c'eft à fçavoir le côté d'amont l'eau ci-
puis la maifon Taflln-Cailiart Teinturier , qui eft du côté de la Cité ^
'deffus de Teau ; jufqu'à une faillie de la hiaifon qui fût à la CalàBre oui
"eft de l'autre part dudit Pont du côté devers TAbbreuvoir de Mafcon en
j& fur laquelle moitié dudit Pont ledit Tàrranhe a fait faire Ôc édifier feize
ioges , félon la devife fur ce faite par les Maiftres des euvres du Roi notre
Sire ,ôc laquelle moitié dudit Pont a été baillée parle Roi notre Sire audit
Jean Taranne aux vies de Loyfet ôc Perinet dits Taranne , fes enfans ôc

-au furvivant d'eux deux pour le prix ôc fomme de feize "livres parifis" de
"tente par an à payer à ladite recette de Paris aux quatre termes accouru-
'tnés , les Vies durant defdits Loyfet 'Se Perinet, fi comme , Sec.

. De Michel'de L'ailler pour l'autre moitié dudit Pont 5 c'eft à fçavoir le côté
'd'aval, à commencer à Tendrait Ôc, alignement de la maifon Taffin-Càillart du
côté d'âmônt Teâu/ôc finiffant à la "faillie de la maifon qiû fut à ladite Calabrc
devers TAbbreuvoir de Mafcon du côté d'aval Teau, en ôc fur laquelle moi¬
tié dudit Pont ledit Michel a fait faire ôc édifier feize loges, 'Se lui a été
femblablement baillé aux vies de lui Ôc de Jeanne fâ fille , pour lors âgée
de huit ans ou environ ,. pour le prix de feize livres parifis de rente par
an à payer, ôcc. "

Une maifon fife rue Pierre-SarraziA , aboutiflant par derrière fur les jar¬
dins de THotel de Bretagne.
- De Mre Guillaume Budé , Maiftre des Gàrniforts de vins du Roi no-'
tre Sire , pour certaine partie d'une petite ruelle étroite Sec. à lui baillée
&accenfce parle Roi notre Sire , ôepar "Ces Lettres. fcellées de fon grand fcel
en las de foye ôc cire verte , données au mois de Mây 141 5 , parmi ôc moyen¬
nant le prix Ôc fomme de douze deniers parifis de cens , portans loz ôc
ventes , que icelui Mre Guillaume ert fera tenu rendre Ôc payer cha¬
cun an dorefnavant hereditablemerit 8c à toujours au terme de St Remv "'

premier terme du payement St Remy Î415. & aufli parmi le prix Se fomme
de dix livres parifis pour une fois , qu'il en a payé audit Receveur, qui font
rendus en là recette commune du compte finiffant à là St Jean Baptifte 1415
lefquelles Lettres du Roi notredit Seigneur font enregîtrées en là Chambre'
des Comptes , comme il appert en la marge d'icelles Lettres , où il eft écrit
de la main de la Chambre ce qui s'enfuit*.

Regiftrata in Caméra Compotorum Parifius , libro càttaràm hûjus temporis \fol 72,
& ibidem expedita de confenfu thefiaùrariorttm ', mediantibus conditionibus fblvere
cenfûs in firio declaraios. Scripmm in ditla Caméra , fie vigefimâ fiptimâ Mai] , an^
%io millefimo çfuadringentefimo decimo quintâ. SignéeS GuiNGAut. pour ce ÔCC;

VENTE DE CENS.

Maifon rue Audry-Mallet , où pend TEnfeigne dû Cocq.
Maifon fife rue Beaubourg, faifant le coin de la rue Plaftriere:

.. De Sire Alexandre le Bourfier , Confeiller Ôc Maiftre des Comptes dû
Roi notre Sire , pour les ventes d'une maifon avec fes appartenances , feant
à Paris en la rue de la vieille Tifferanderie , nommé THotel à la Reine-
blanche, qu'il a acheté de noble Dame , Madame Catherine d'Alènçon,
Ducheffe en Bavière, ôc Comteffe de Mortaing ; au nom ôc comme Exé¬
cutrice de feu noble ôc puiffant Seigneur Meflire Pierre de Navarte Che¬
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272 COMPTES ET ORDINAIRES

Du Compte de l'Ordinaire de Paris four un an fini à la St Jeat
11417.

'DOMAINE NON M U A B L E.

Du Prévôt des Marchands ôt Echevins de la Ville de Paris, aufquels le
Hoi notre Sire, par fes Lettres en lacs de foye ôc cire verte, données à
Peronne au mois de Juillet HH- ainfi' fignéesy par le Roi en la relation de
fon Grand Confeil, auquel Meflleurs les Ducs d'Orléans , de Bourbon, de
Bar ôc de Bavière , le Connétable j les Archevêques de Sens, de Bourges,
les Evêques de Laon ôc de Noyon , le Chancelier de Guyenne, les Sei¬
gneurs d'Offemont Ôc de Torchy , Meflire Collart de Colleville, Jehannet
d'Eftouteville i Meflire Guillaume Coufinot, ôc plufieurs autres étoient.
J. Villebrefme. A octroyé que pource que pour le bien de fà bonne Ville
de Paris , ôcpar fon ordonnance ôc congé lefdits Prevoft des Marchands ôc

Echevins ^voient fait encommencer un Pont au travers de la rivière de
Seine , au-deffus du grand pont en venant du lieu dit la Flanche de Mibrai 1

à la Place de St Denys de la Chartre , nommée le Pont Notre-Dame , Se deffus
Se au pourpris d'icelui conftruire maifons , moulins ôc autres édifices à la
décoration ôc profit de ladite Ville de Paris ,'ôc fedoubtoient iceux Prévôt
des Marchands ôc Echevins , que aucuns des Officiers dudit Seigneur , ores
ou pourHe temps à venir, fous ombre d'aucuns dons à eux faits par ice¬
lui Seigneur, tant de 'certaine quantité de bois; comme autrement, leur
iVouluffent mettre aucun deftourbier ou empefchement , es profits ôc

cmolumens d'iceux maifons , moulins ôc autres édifices. Ledit Seigneur
eue fur ce grande Se meure délibération de Confeil , defirant la perfec¬
tion dùdit Pont , a voulu que iceux Pont , maifons , moulins ôc édifices
ils puiffent faire ôç parfaire > ôc que tous les profits , rentes Se revenus
qui viendront defdites maifons , moulins ôc autres édifices qui y feront
faits, foient ôc demeurent au profit de ladite Ville dorefnavant à toujours»
Se leur a donné ledit Seigneur , en tant que meftier feroit 3 fans ce que ef-
dits profits , rentes Ôc revenus, il ou fes fucceffeurs Rois de France, puif¬
fent aucune chofe demander ou réclamer au temps à venir , pourvu, tou-
tesfois que lefdits Prevoft des Marchands ôc Echevins feront tenus de main¬
tenir ôc fouftenir à toujours en bon ôc fuffifant état, à leurs propres coufts
Se dépens , lefdits Pont ôc édifices; à quoi ils ont obligé, comme ci-après
fera dit , toutes les rentes , revenus ôc biens de ladite Prevofté ôc Eche-
Vinage 5 ôc que fût icelui Pont ne pourrait demeurer aucuns Changeurs
jo Orphevres : retenu aufli ôc refervé pour le Roi notredit Seigneur Se fes
fucceffeurs , toute Juftice ôc Seigneurie haute, moyenne ôc baffe , mere^
mixte Ôc impere en ôc fur ledit Pont ôc édifices , avec les profits qui , à
caufe d'icelle écheront à toujours polir le temps avenir, ôc un denier pa¬

rifis de cens , portant lods , ventes , faifines ôc amendes accoutumées entre
deux Pallées dudit Pont , lequel cens ils feront tenus de payer chacun aif
le^ jour ôc fefte St Remy ou chef d'Octobre. Et par lefdites Lettres aman-
dé à Meffieurs de Parlement , des Comptes i Se Treforiers , au Prevoft de
Paris , ôc à tous les autres Juftieiers de ce Royaume, que de ce ils fiffent
jouir pleinement ôc paifiblenont lefdits Prevoft des Marchands Ôc Echevins,
comme toutes ces chofes font plus à plein déclarées en deux Vidimus des
Lettres du Roi notredit Seigneur, cy rendues à court; en la fin de Tun
defquelles eft contenu , que Thilippes de Breban à prefent Prevoft des
Marchands ôc les Echevins de ladite Ville de Paris , ayant agréable le doh
& octroy fait par le Roi notredit Seigneur à ladite Prevofté ôc Echevi-
nage , ont fournis Ôc obligé tous les biens , profits ôc revenus d'icelle Pre¬
vofté Ôc Echevinage , à faire entretenir ôc accomplir le contenu es Let-

trei
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très du Roi notre Seigneur , dont cy-deffus eft parlé de point en point ,
félon leur forme ÔC teneur , aufquels deux Vidimus font attachées unes Let¬
tres de Meffieurs des Comptes , Se des Commiffaires ordonnés par ledit
Seigneur au gouvernement de toutes fes Finances , fous Tun de leurs fi-
gnets donnés le feiziéme jour de Mars 141 5 , par lefquelles ils onr mart-t
dé audit Receveur, que le contenu en icelles Lettres, lefquelles font en^
regiftrées en la Chambre des Comptes, au livre des Chartes de ce temps
au feuillet 75 , ôc l'Original baillé à Maiftre Eftienne de Mauregart , Gar¬
de des Chartes dudit Seigneur, il en enregiftraft ou fift enregiftrer en fon
compte de ladite recette ôc ventes faifines ôc amendes , qui décla
rés y font avec les profits de ladite haute, moyenne ôc baffe Juftice i dont
en icelles Lettres eft fait mention 3 il recueillift ôc reçuft chacun an doref¬
navant aux termes, ôc ainfi qu'ils efcheront 5 ôc les rendit! au Roi notredit
Seigneur en fes Comptes , où ôc fi comme il appartiendra. Auquel Pont à
dix-fept pallées , comme il appert par certification* du Maiftre des uvres
femblablement cy-rendu. Pour ce icy par vertu de toutes lefdites Lettres,
pour le terme St Remy 1416 , pour chacune pallée un denier parifis de
cens , valent pour tout dix-fept deniers parifis.

VENTE DE CENS.

Maifon fcife rne St Denys , devant & à l'oppolite de Trouflevache.'
Maifon fcife au coin de la rue de Chartron près du Cimetière St Jeanj

faifant icelle maifon front en la rue de la Voirerie.
Maifon fcife en la vieille Tifferanderie , tenant d'une part à la ruelle

de Chartron.
Maifon au Cimetière St Jean , faifant le coin de la rue Anquetin le

Faucheur.
Ruelle aux Foulions , dans la rue de la Mortellerie.
Maifon fcife en la rue au Roi de Sicile devant le Petit-huis St Antoine?

tenant d'une part à la Porcherie dudit St Antoine, d'autre, ôcc.
Maifon fcife au Cimetière St Jean, où pend TEnfeigne du Mouton;

tonant d'une part aux Religieufes de Chielles , ôc d'autre part à THotel de
la Fleur-de-Lis.

Maifon en la rue de la Huchette , tenant d'une part à THotel de Pon-
tigny , aboutiflant par derrière à la rivière. L'Hôtel de Pontigny eft l'Hô¬
tellerie de l'Ange.

Maifon fcife en la Place-Maubeft, tenant d'une part au Collège de la
Marche , aboutiflant par derrière, ôc ayant iffue en la Rue-Perdue.

OEUVRES ET REPARATIONS.

Autres �uvres faites pour une Juftice de nouvel faite près de la grande
Juftice , outre Paris.

A Jean du Mont , ôc Urbain Riant , Charpentiers , pour avoir fait une
Juftice qui fervira tandis qu'on remettra à point la grande Juftice de lu
bonne Ville de Paris , laquelle Juftice eft faite de quatre pans de bois de
quatre potiaux cormiers , chacun de trois toifes ôc demie de haut , ôcc. Une

'efchelle pour ladite Juftice de quatre toifes ou environ : payé aufdits Char¬
pentiers pour leurs peines feulement , fournitures de chables ôc engins
pour lever ladite Juftice , douze livres parifis 5 le Roy ayant fourni la
charpente.

A Maçon , pour avoir ouvré ôc befogné de leur meftier de
puis le vingt-fept Mars 1416 , en la Juftice nouvellement ordonnée être
faite outre St Laurent , hors Paris , fur une petite montagne près de l'an¬
cienne Juftice, ôcc. C'eft à fçavoir , pour avoir fait la vuidange ôc decorn-;
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Vft. C OMPtÈS Et ORDINAIRES
bre de quatre grands foffes , Ôc icelles maçonnées ôc emplies "de moilon*,
de plaftre cru ôc cuit 3 cnacune foffe de cinq pieds de profond , ôc de trois
pieds d'epoiffe en 'tout fens jufques au rez des terres , ôc au-deffus un
grand quartier de pierre de taille de Ferrôt de la Carrière de No'tre-Dame-
des-Champs, de deux ôc uh quart de pied en tout fens, pour porter &
Soutenir les quatre poteaux de bois de ladite Juftice , Ôcc.

A Jacquin Chapelle , Marchand de merien , demeurant à Paris , pour
avoir livré pour ladite Juftice les parties de merien cy-après déclarés , ôcc.
Et premièrement pour quatre grands poteaux , dont les uns avoient quatre
'toifes Se demie de long , ôc les autres quatre toifes > ôc tous un grand pied
"de fourniture en tout fens j ôcc.

DEPENSE COMMUNE.

A Pierre Boudant Sergent à cheval dn Roi notre Sire , gage Se de-
%efvi à avoir porté es Villes de Chielles-St Bapteur , Lagny , Torcy , Gb-
ïoffe , St Denys en France , Argenteuil ôc Poiffy , certains mandemens i
par lefquels on faifoit fçavoir à tous que les Etaux ordonnés es nouvel-1
les Boucheries à Paris, fe bailleroient ôc delivretôient au plus offrant ÔC

dernier eheheriffeur ; en l'Auditoire Civil dudit Chaftelet , le Vendredy '

deuxième jour d'Octobre i ôc que s'il étoit aucun Boucher ou autre i qui
îceûx Etaux voulfiffent mettre à prix , fi ailâffent audit jour ôc heure audit
"Chaftelet , Ôc il y feroit reçeu.

A Gillebert Caille , Guillaume de Neuville , ôc Raoullin d'Amourette i
"Sergens à Cheval du Roi notre Sire au ÇHàfteLt de Paris , pour avoir été
par le Commandement de Monfeigneur le Prevoft dé Paris * es Villes ci-a¬
près déclarées porter mandement aux Prevofts defdites Villes, faifant men¬
tion que perfonrte ne prift autre monnoye que celle du Roi notre Sire ;

. A Eftienne Té Bré maiftre de la haute Juftice du Roi notre Sire , la fom^
lue de cinquante-cinq fols parifis à lui ordonnée par Monfieur le Prevoft:
de Paris être payée par ledit Receveur ; pour les caufes cy-après déclarées.
'C'eft à ïçavoir , douze fols pour trois Maçdns ôc leurs Aidess , qui firent
le trepié pour affeoir la chaudière où furent boulins trois Faux-monpyeurs.
Item, quatre fols parifis pour quatre facs de plaftre à" faire ledit trepié i
quatre fols pour celuy qui blanchit ledit trepié , avant que lefdits Maçons
y vouluffent ouvrer 3 vingt fols pour un cent ôc demi de coterets , ôc un
demi cent de bourrées qui furent arfes ledit jour pour faire bouillir Teaii
en la chaudière 3 huit fols parifis pour une queue ôc deux muids où fut mife
l'eau , lefquels , la riuit que la juftice fut faite j furent mal prins ôc emblés S

trois fols pour une qtteue d'eau de quoi furent bouillis iceux Faux - fnon-
nôyeurs 3 trois fols parifis pour fa peine d'avoir été à la Juftice de Paris j
jpour avoir ofté plufieurs chaifnes étans aux poutres de ladite Juftice , qui
ne tenoieht comme rieant , ôc étoient en péril d'être perdues ; lefquelleà
il a apporté en fon hoftel pour fervir quand befoin fera. Pour ce par mande¬
ment , ôcc.

LE COMPTE DU DOMAINE.

Le Compte dé la Voirie de Paris , étant en fin dudit Compte*'

devantures efichues.en ladite Voirie.

feue Ttaffenohriain,
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. \y\

Du Compte du Domaine de Paris , pour une année finie à la
St Jean-Baptifte 1421.

DOMAINE NON MUABLE.

Rue Dame Agnès-la-Bufchiere , près dû Carrefour du Temple.
De Jèân Femel, ôcc. Pour une place ôc chantier, avec une grandie ehi-

près TEfcholle St Germain TAuxerrois , tenant d'une part à la Place-aux-
Marchands.

Une Place vuide en la rue aux Lions , outre la Porte St Denys.
De Copin de Douay au lieu des hoirs feu Maiftre Jacques de Chartres ,

pour une place vûide qui eft emprès le petit Chaftelet au bout de Petit-
Pont , en laquelle fut piéçâ la loge où Ton reçoit là couftume du Péage
de Petit-Pont , qui doit cent fols parifis par an ad B.oi notre Sire : ôc les
loges qui furent Henri de Soiffons, qui doivent audit Seigneur douze liv.
parifis à lui baillés à héritage pour cent fols parifis par an à payer comme
deffus , neânt ici lie dorefnavant , pour ce que des maifons qui étoient fur
lefdites places, l'en a fait édifier une Boucherie neuve pour le Roi notre
Sire, qui de prefent y eft. Et toutesfois par l'Ordonnance de Noffeigneurs
des Comptes faite en plein Bureau à la clofture du Compte finiffant au
jour de St Jean-Baptifte 141 7 ,' ledit Receveur rendit ici lefdits cent fols,
ôc les reprend cy-après en dépenfe , ôcc.

Deux petites maifons ou efchoppes eiltretenans , affifes es Halles de Pa¬

ris devant le vieil .Pilori , félon la couverture des Halles de Bruxelles ôc
de Douay.

DOMAINE MUABLE.

Du louage de partie de la maifon du Péage de Petit-Pont , donnée a
vie pieça à Pierre le Coùftéllier au prix de cent fols par an , néant 3 car
elle fut baillée pour faire la Tour du petit Chaftelet, comme contenu eft
au Compte d'AfcenfiOn 1382:.

Des nouveaux Orphevres de la Ville de Paris , qui doivent , quand ils
font nouvellement créés au meftier d'Orpheverie , chacun un mare d'ar¬
gent, dont à la Confrairie dudit meftier appartient la moitié.

LA CONCIERGERIE DU PALAIS.

Des Merciers dudit Palais , qui chacun an ont aecouftumé de bailler par.
forme d'eftrennes le premier jour de Janvier au Concierge dudit Palais ,
la fomme de vingt-cinq écus d'or , ôc une bourfe bradée , néant icy , pour
ce que ledit Concierge les lieve encore.

VENTE DE CENS.

Une maifon fcife en la Tannerie de Paris , en la place aux Cuirs où font*
peintes les images de St Gervais Ôc St Prothais.

Maifon fcife à Paris , faifant le coin de la rue par où Ton va à THdtél
des Religieux de Chaaliz , au chevet dé TEglife St Severin.

De Denys le Courtillier, Tun des quatre Libraires de l'Univerfité de'

Paris.
De Jean Jumault , ôcc. Pour les rentes d'une maifon , cour ôc eftableSi

ainfi que tout fe comporte , fceant à Paris en la rue Grate près de
Tire où pend TEnfeigne de l'Ecu de Bourgogne , étant en la Cen
five du Roi.
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la fomme de vingt-cinq écus d'or , ôc une bourfe bradée , néant icy , pour
ce que ledit Concierge les lieve encore.

VENTE DE CENS.

Une maifon fcife en la Tannerie de Paris , en la place aux Cuirs où font*
peintes les images de St Gervais Ôc St Prothais.

Maifon fcife à Paris , faifant le coin de la rue par où Ton va à THdtél
des Religieux de Chaaliz , au chevet dé TEglife St Severin.

De Denys le Courtillier, Tun des quatre Libraires de l'Univerfité de'

Paris.
De Jean Jumault , ôcc. Pour les rentes d'une maifon , cour ôc eftableSi

ainfi que tout fe comporte , fceant à Paris en la rue Grate près de
Tire où pend TEnfeigne de l'Ecu de Bourgogne , étant en la Cen
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TomellU ?Mmij
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276* COMPTES feT OiDlNAÎRES.

TERRES TENUES EN LA MAIN DU ROI.

^L'Hôtel dé TEvêque de Meâùx étoit en la rue St Paul devant TEglife.
Le Poids-le-Roi 'qui étoit à la rue des Lombards, appartenoit à Madame

"Marguerite Dannel, Dame de la Rivière 3 lequel poids avoit été mis en là
' main du Roi fur ladire Dame dès Tannée 1420.

''La rue des Lombards fe nommoit anciennement de la Buffeterie.

OEUVRES FAITS AU PALAIS ET AILLEURS.

'A Pafquier le Cocq ôc Jean Vinot Charpentiers , pour avoir fait pour
"accomplir la Juftice du Roi notre Sire , faite de nouvel de la perfonne dû
borgne Tanguy , exécuté pour fes démérites , deux potences , chacune de
deux toifes de long, ôcc. affifes Tune, à la porte St Denys, ôc l'autre à la
porte St Antoine /dehors uvre , ôcc.

Vùalefin Prevoft de Paris demeurait eii la rue du Temple lez Ste Avoye,
dans une maifon appartenante au Roi, qui avoit appartenu à Mre Thibault

.%e diantemell«.
Compte de 1421

DEPENSE COMMUNE.

A. Caflin la Botte Malletier , demeurant fous le Chaftelet de Paris , pour
"iavoir baillé ôc livré du commandement ôc Ordonnance de Monfeigneur le
Prevoft de Paris, deux douzaines ôc demie de boullayes , le jour que le
Roi notre Sire ôc le Roi d'Angleterre entrèrent en la Ville de Paris, dont
ii ittra été taxé , ôcc.

Extrait dudit Compte;

AUTRE RECETTE.

Des Exécuteurs du teftament , ou ordonnance de dernière volonté de
feu Barthélémy de François de Semé - la - Vieille, en fon vivant demeu¬
rant à Paris, lequel par fondit teftament a donné ôc laiffe au, Roi notre
Sire , la fomme de vingr fols parifis pour tout tel droit que audit Seigneur
eut peu competer ôc appartenir es biens dudit deffunt 5 comme il appert
par une claufe extraite du teftament dudit deffunt , faite fous le feing ma¬
nuel de Me Jeaii Choart Clerc civil de la Prevofté de, Paris cy-rehdu à
Court. Pour ce icy vingt fols parifis.

En la fin de ce Compte , dans le Compte du Hallage ou Eftalafe, efl un cha¬

pitre particulier des Droits qui appartiennent au Roi notre Sire durant la Foire de

St Ladre , excepté le Giet des Drapiers cy après rendu s &c.

Du Compte de la Prevoîté de Paris , depuis la St Jôan-Baptifte
142 1 , jufqu'à la ToufTaint enfuivant.

VENTE DE CENS,

Une Maifon fcife rue de la Mortellerie , faifant le coin de la rue Dame
Agnes , près la Chapelle Eftienne Haudry.

Maifon fcife rue de la Charpenterie , à Toppofite de la rue Tirechappe.
Maifon fcife au Cimetière St Jean , aboutiflant par derrière eri la H*-

rengerie;
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DELA PREVOTE' DE PARIS. 277-
Maifoh fcife rue au Prefcheur , où pend TEnfeigne du Prefcheur.

FORFAITURES.

De Me Michel de la Tillaye. Ôc Jacquin Langlois , pour plufieurs hé¬
ritages aflis tant au Pleflis-Radul , comme en la Ville de la Bourfiere, qui
furent à Jean de la Haye , dit Picquet , ôcc.

De Pierre Rouffëau, pour les Hoftels grand ôc petit, avec les jardins;'
fauffayes ôc tout le lieu , ainfi qu'il fe comporte , aflis à St Marcel , qui
furent au Roi de. Sicile , ôcc. *

De Laurens le Duc , pour la vendition à lui faite de tout le foin qui
eri cette prefente année a creu au Jardin de THoftel d'Orléans, aflis à'
Avieres, Ôcc.

Extrait dudit Compte.

Recette faite par ledit Receveur de Berthàùlt de Çramoify , Commis à
la Recette du poids à pefer les bleds , tant fur le Pont aux Meufiiiers^com¬
me en Grève, par Tavis Ôc ordonnance de noble homme Ôc fage Mre Gil¬
les Seigneur de Clàmecy , Chevalier, Prevoft de Paris , Si Confeiller dii
Roi au Chaftelet de Paris5 duquel Commis icelui Receveur a reçu ce qui
s'enfuir.

Ce chapitre de Recette fe monte à l'a fomme de fix cens cinquante-trois"
livres deux fols onze deniers.

DEPENSE:

À ôcc. Pionniers; Aides, Hotteurs, Sec. pour avoir fait la décembre Si
vuidange des hurs des terres , gravois ôc netoyeures qui étoient en une
piace devant TEglife St Lieffroy, près du Chaftelet de Paris,- où a été édi¬
fiée ôc dreffée une Loge de bois , pour mettre St héberger le Poids du
Roi pour pefer les bleds ôc farines 5 en quoi iceux Pionniers ont vâcqué
huit jours. ,

'A l'égard de la charpente , elle fut prife de Certain merrieri dieu à terre
bn THoftel qui fut Me Jean de la Croix , aflis en la rue du Four.

A Bertrand Bruneau Fondeur , demeurant à Paris j pour avoir fait ÔC

ouvré pour le Roi notre Site , onze cens quatre-vingts livres de poids de
cuivre neuf en plufieurs parties , pour fervir audit Poids du Pont-aux-iVoufA
hiers ôc de Grève, pour pefer lefdits bleds, ôcc.

A Adam de Salebruce Balancier quatre livres parifis , qui payés lui ont
été pour fa peine, ôc falaire d'avoir ajufté lefdits poids.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris , pour l'année finie à la Se

Jean-jBaptifte 142 s.

.RECETTE MUABLE.

De la Voirie de Paris nouvellement ordonnée à ia* Porte St Michel;
dite d'Enfer , ôc St Germain des Prés, néant à prefent ne dorefnavant, pour
les caufes contenues es Comptes précedens ; c'eft à fçavoir, pour ce qu'el¬
le a été adjugée aux Religieux de St Germain dés Prés, environ la Saint
Jean 1402.

R O U P T E S DE BOIS.

De la valeur ôc vendue de certains Houppiers au demeurant de bois T

demeurés de plufieurs arbres qui avoient été couppés ôc abbatus en la
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27* COMPTES ET ORDINAIRES
-Foreft de St Germain en Laye pour faire le Parc de Meulant, où fut la
Convention des deux Rois , de France ôc d'Angleterre , que Dieu pardointi
ôcc.
. Eft k noter que ce Compte fut prefienté en 1419. & ainfi les Rois de France

0* d'Anoleterre , dont il fait mention j étoient decedés.

F O R F Al t U R È S ET E S P À V E S.

' De la valeur ôc change de fept écus Ôc un franc à cheval trouvés dedans
une bourfe boutonnée de perles , par une femme à St Paul près de la bar¬
rière, le deuxième jour qu'on y jouta au mois de Décembre 1424 , ôc mis
en la main du Roi notre Sire , ôcc. changés à vingt trois fols parifis cha¬

cune pièce.
RECETTE POUR REGALLES.

L'Hoftçl de l'Archevêque de Rouen , fcis vers les Cordeliers.

'Oeuvres Se Réparations faites en la grande Juftice de Paris.

rA pour avoir fait en ladite Juftice les befognes cy-après 5 c'eft
à fçavoir, avoir pellée ôc découverte la terre au pourtour des murs qui
font clofture à ladite Juftice , quarante pieds loing d'iceux murs : ôc fi
ont découverte ôc blanchie la place qui eft dedans icelle clofture > Se aufli
ont blanchi tous lefdits murs ôc les pilliers ôc pouitres d'icelle Juftice, tant
'dehors.comme dedans, à chaux ôc à colle, ôc chaux, colle , craye
ï& efchafaux, peines d'Ouvriers pour ce faire, Ôcc.

A Tailleurs de pierres ôc Maçons , pour avoir fait arracher plu-
rfieiîrs vieux carreaux qui étoient rompus ôc froiffés , tant es pilliers cor¬
miers , comme es pilliers eftraiefs , ôc es murs qui font clofture au pour¬
tour de la clofture d'icelle Juftice 5 ôc en lieu d'iceux y. avoir mis Se aflis
quarante carreaux doubles , ôc un cartron de parpaings de la pierre du
blanc cailloux , ôc rétabli plufieurs trous qui étoient efdits murs par dehors
Oeuvre , ôc empli de plaftre tous les joints defdits murs , & pour avoir de-
faflls Ôc raflis tous les entablemens de pierre qui font fur lefdits murs au
pourtour de ladite Juftice , ôc fait deux efchiffes de mur qui font d'un
côté ôc d'autre de l'entrée d'icelle Juftice , ôc defaffifes ôc rafllfes les mar¬
ches de taille qui font en icelle entrée, ôc deffellées quarante-huit vieilles
pouitres qui ont été ôtées ôc defcendues d'icelle Juftice , ôc en fcellées
quarante-huit autres qui y ont été mifes neuves , ôc mis deux coings de
pierre en Tun des pilliers eftraiefs i au lieu de deux autres qui étoient ufés
ôc mangés d'eau ôc de gelée , dont pour ce avoir fait , ils doivent avoir s

Ôcc.

DEPENSE COMMUNE,'

A Jean Thiphaine Exécuteur de la haute Juftice du Roi notre Sire , là
fomme de vingt fols , pour avoir dépendu les corps morts de la grande
Juftice de Paris s enfemble les oflemens d'environ icelle , ôc iceux enter¬
rés , afin de refaire ôc reparer icelle Juftice , ôcc.

Audit Jean'Thiphaho la fomme de vingt-quatre fols parifis pour fa pei¬
ne ôc falaire d'avoir au mois de Novembre dernier paffé dépendu ôc enter¬
ré les corps morts de ceux qui avoient été exécutés au petit gibet de bois,
qui avoit été fait près de la grande Juftice , ôc lequel petit gibet , après ce
que les corps ont été ainfi dépendus Ôc enterrés , a été démoli ôc abbattu,
pour ce que la grande Juftice a été refaite ôc remife à point , ôcc.
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DE LA PREYÔTJE' DE ÊARIS. \7l

Du Compte de l'Ordinaire de fers ', pour un an finifTanc a là
St Jeàh-Baptifte 142S.

«

DOMAINE NON MUABLE. Le dernier Article. '

De THotel aflis iez la Baftide St Antoine, à^èlléi'Hoftel-neufj, avec fes
'appartenances en rentes , vignes Se terres, de ce «eant , pource que le Rdi
notre Sire à tout ce donné à Me Jean Kemp , Archevêque d'Yorck, à fâ
Vie 9 comme contenu eft au vingt-quatrième feuillet du Livre des Mémo¬
riaux , figné I. Pour Ce néant.

LA CONCIERGÈRÏE DU PÀLÀIS.

Dés Merciers dû Palais , qui chacun an ont accoùftumé bailler âû Con¬
cierge dudit Palais le premier jour de Janvier., par manière d'EA-rennes]
la fomme de feize francs en or, ôr ùtié bcru rie bradée de perles , néant
icy , pource que le Concierge dudit Palais ert prend Se réçcut les pro*
rits ôc émolumens par fâ main; ôc aufli diferit lefdits Merciers, que C'eft
un don volontaire qu'ils font audit Conderge , ôc ne àppàttierit aucune¬
ment au Roi.

. VENTE DE CENS.

De Nicolas Sandertor Ôc Ifarieàii fa femme , pour les ventes d'une pla¬
ce vuidei où fouloit avoir maifons, quatre Bordeaux ôc édifices à prefent
abbatus j aflis à Paris en là Cité en Glatigny , tenant d'une part à

& d'autre part faifant le coin d'une ruelle , par laquelle oh defeena* â là
rivière de Seine , du cdfté devers grand Pont.
- R.Ue Fichet Làfnieri

Réparations aii Moulin de Beauté, Se ailleurs

L'Hôtel du' Chevalier dû Guet ", nie Perrin-Gàffellri.
L'Hotël de la Marche i rue Frctidmàritel.

Compte de la Voirie de ladite anmée , enfin diidit Voîùrri$

ÀVANTURES.

Rue Erambourc de Brié. .... .;

, Maifon fcife à là Pierre-àti-tait , au Coin de la rueiie Jèan-le-Comtè , t
l'Image St CTiriftophle. .

Rio de la Charrortnerie , à Toppofite de la Place-âux-chatS;

t)tt Compte de l'Ordinaire dé Paris pour un an ; fini à la Saint!
Jean-Baptifte 145$.

Vente de cens:
Rio delà Vannerie, ad Carrefour des ReCommandareffes.'
Rue au Lion ,- outre Tancierine Porte St Denys. , ,

. Vénérable ôc diferette perfonne , Me Jean Chuffàrt , Confeiller de là
Reine , ôc Chanoine de Paris.

Le grand Efcuyer prenoit un droit fur les Savetiers ôc Vendeurs dé foîni
de la Ville de Paris:
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. VENTE DE CENS.
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Compte de la Voirie de ladite anmée , enfin diidit Voîùrri$

ÀVANTURES.

Rue Erambourc de Brié. .... .;

, Maifon fcife à là Pierre-àti-tait , au Coin de la rueiie Jèan-le-Comtè , t
l'Image St CTiriftophle. .

Rio de la Charrortnerie , à Toppofite de la Place-âux-chatS;

t)tt Compte de l'Ordinaire dé Paris pour un an ; fini à la Saint!
Jean-Baptifte 145$.

Vente de cens:
Rio delà Vannerie, ad Carrefour des ReCommandareffes.'
Rue au Lion ,- outre Tancierine Porte St Denys. , ,

. Vénérable ôc diferette perfonne , Me Jean Chuffàrt , Confeiller de là
Reine , ôc Chanoine de Paris.

Le grand Efcuyer prenoit un droit fur les Savetiers ôc Vendeurs dé foîni
de la Ville de Paris:
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-2ftO COMPTES ET ORDINAIRES

Extrait dudit Compte»

AVA,N±URES.

De Pierre Dàuffay Ôc Jean Finét , Bibelottiers , ôce.

Rue Aubry-le-Boucher.
Rue de Petit-Pont , près le Carrefour St Severin.
Rue des Arcis , faifant le coin de la rudle St Bon.

> »

.Du Compte de l'Ordinaire de Paris , pour un ah fini à la Saint
Jean, 1454.

f VENTE DE CENS.

* Une maifon fdfe en la Place-aux-Chats , aboutiflant par derrière en U
l ue de la Place-aux-Pourceaux.

Mafure appartenant à la Confrairie Notre Dame , fondée en TEglife St
Gervais à Paris , aux Vendeurs de vin de la Ville de Paris , fcife en 1a

rue de la Tannerie.
Il paroift par f Extrait de "ce Compte , que Ton avoit cohftruit une cfcôr>

icherie? aux Tuilleries depuis peu de temps.

-ï>u Compte de l'Ordinaire de Paris , pour un an fini à ia faint
Jean-Baptifte, 14 37V

^ VENTEDECENS.

Maifon en la rue St Germain TAuxerrois, faifant le coin de la rue des
"deux Fifeaux.

Maifon fcife rue"de la Huchette à Tenfeigne de TArbaleftre , tenant à
l'Hoftel de Pon'tignL

Le Collège des Dormans , fondé à Paris en la rue du Clos-Bruriel.

Rachapts , reliefs & quints de deniers.

De Mre Jean de Gaucourt, Archidiacre de Joinvilie en TEglife dû
Çhâlons , ôc Doyen de Paris , Seigneur de Viri ôc Maifons fur Seine.

Terres tenues en la main du Roi.

L'Hôtel de l'Archevêque de Rouen , feis près la porte St Germain de»

Prés.

'Du Compte de l'Ordinaire de Paris > pour un an fini à la faint
Jean-Baptifte, 1438.

VENTEDECENS.

Vigne fcife à la Courtille , aboutiflant par hault au chemin allant au preft
foir St Martin.

Rue St Jean en Grève,

*
Terres
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DE LA PE.ËVOTE' DE PÀfctfc Ut

Terres tenues en la main d» Roi notre Sire.

Du louage d'une maifon aflife à Paris en la grande nie St Denys , en la¬
quelle on avoit accoutumé de tenir le eontoir de la boete aux Lom¬
bards, ôcc

OEUVRES & REPARATIONS.

En THotel de la Condergerie de la Reine , féant à Paris en la grande
rue St Antoine.

DEPENSE COMMUNE.

Nates fournies au Roi , tant en fon Hotel-neuf près la Baftide St Antoi¬
ne, comme au Palais > ôc en la Conciergerie de la Reine , où eft logé Mr;
le Cortfefleur du Roi.

Extrait dudit Compte.

Deniers payés par mandement.

Réfection ôc réparation des treilles dés jardins de la Coneiergefie du
Valais Royal à Paris , faites en Février 143 7.

Du Compte dô la Voirie de ladite année , étant en fin dudit volume»

Hôtel d'Anjou dans la rue de la Tifferanderie.
Rue Bertaultqui dort, aboutiflant à la rue St Martin ; elle eft auffi nom-*

niée ruelle.
Jean de Hacqueville, Marchand Drapier rue St Denys , près St Leu St

Gilles , à la Fleur-de-lis.
Maifon appellee le Four St Benoît » rue St Jaques devant St Benoît t

tenant à THotel de la Hure de Sanglier.
Rue Pied-de-bceuf, près la grande Boucherie.
Maifon fife au Cloître St Opportune , au coin de la rue de la Cordon*

nerie. C'eft à prefent la rue des Foureurs.

Du Compte de la Prevofté de Paris , pour un an fini à la fâinÊ
Jean-Baptifte > 14 17.

DOMAINE NON MUABLE.

De la Senechauffèe à TAbbé de Stë Geneviève de Paris , qui toutes fois*
qu'il eft crée ôc fait nouvel Abbé d'iéelle Eglife , doit au Roi notre Sirô
dix livres parifis.

En cette année la rue des Lombards fe nommoit la rue de la Buffeterie4'
C'eft un bout de ladite rue.

Une Ifle feanten Teau de Marne* pieça donnée à Jean de Sens, Me*
neftrel du Roi , pour une paire de gants fauves , rendus chacun an à la re¬
cette de Paris à la St Rémi.

Rue de la petite Bouderie.
Mr le Duc de Hollande , au lieu de feu Mre Jean de Montagu , pou*

T«m« in. *Nn
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te'Sa COMPTES ET ORDINAIRE.
les anciens murs de la Ville de Paris , qui font entre la rue St Antoine Ôc

la tour qui eft au bout de THotel ôc jardin fur la porte de la rue par où
Ton va de THotel dudit Mr en TEglife St Paul.

Mr le Comte de Vertus au lieu de Me Guillaume Barreau , pour feu fire
Nicolas de Mauregard, pour certaine quantité des murs anciens de la
Ville de Paris , qui font au long de fa maifon à la porte Barbette , con¬
tenant iceux feize toifes ou environ , ôc y a quinze carneaux.

Plaftriere aflife en la rue des Marmoufets, appartenant au Roi par for¬
faiture.

Me Jaques Rouffel , au lieu de Denys Eelloi , Procureur au Chaftelet
de Paris, pour douze toifes Ôc demie des anciens murs de la Ville de Paris,
qui font à l'endroit de la maifon emprès la porte St Martin des Champs ,
contenant douzccarneaux de long.

Hôtel ôc jardin aflis en la rue St Antoine à Paris , près de la Baftide , te¬
nant d'une part au Doyen de Paris, Se d'autre part à Jean Culdoë , Bour¬
geois de Paris, aboutiflant au jardin de petit Mufle, ôcc Et depuis le Roi
notre Sire Ta prife ôc appliquée à fon Hôtel de petit Mufle.

Noble homme Mre Pierre Dofmont , Chevalier ,' pour la maifon qui fut
à Mre Guillaume d'Andrezel , tenant d'un côté à l'Hôtel St Pol , ôc d'autre
à THotel des Lions du Roi.

Jean le Chandelier, Procureur au Chaftelet.
Me Pierre de Serizay , Procureur en Parlement.

DOMAINE MUABLE.

Des mailles d'or aux nouveaux Bouchers de la grande Boucherie de la
Ville de Paris, néant , pource que durant le tems de ce prefent compte,
l'ôn'n'y a fait aucuns nouveaux Bouchers. Et aufll ladite grande Boucherie,
environ la St Jean-Baptifte 1416, a été démolie ôc abbatue par l'Ordon¬
nance du Roi notre Sire ôc de fon grand Confeil , ôc leurs privilèges ôc pré¬
rogatives adnullés.

VENTE DE CENS.

Marais hors la porte du Temple de Paris , au lieu dit la BoiffeUe*
Maifon féant près du carrefour du Temple , en la rue de la Bretonnerie.
Maifon rue de la Mortellerie , faifant le coin d'une ruelle nommée la

ruelle aux Foulons.
Me Oudart Gencien , Confeiller du Roi en Parlement.
Maifon rue St Denys, joignant l'ancienne porte, tenant d'une part aux

vieux murs de la Ville de Paris , Se d'autre part à THotel du Cigne, abou¬
tiflant par derrière au jardin des Arbaleftriers.

Hôtel de Mre Etienne des Marais , devant St Gervais , près THopital St
Gervais.

Maifon fife rue du Beaubourg , faifant le coin de la rue de la Plaftriere;
Me Etienne de Bray , Confeiller ôc Me des Comptes.

DEPENSE COMMUNE.

'A Etienne le Bré , Maiftre de la haute Juftice du Roi notre Sire , la fom¬
me de cinquante-cinq fols parifis , pour les caufes ci-après ; c'eft à fçavoir
douze fols parifis pour trois Maffons ôc leurs aides, qui firent le trépied pour
affeoir la chaudière où furent boulus trois faux-monnoyers. Item quatre fols
pour quatre facs de plâtre à faire ledit trépied ; quatre fols pour celui qui
blanchit ledit trépied avant que lefdits Maffons y vouluffent ouvrer; vingt
fols pour un cent ôc demi de cotterets ôc un demi cent, de bpuxees , gui

te'Sa COMPTES ET ORDINAIRE.
les anciens murs de la Ville de Paris , qui font entre la rue St Antoine Ôc

la tour qui eft au bout de THotel ôc jardin fur la porte de la rue par où
Ton va de THotel dudit Mr en TEglife St Paul.

Mr le Comte de Vertus au lieu de Me Guillaume Barreau , pour feu fire
Nicolas de Mauregard, pour certaine quantité des murs anciens de la
Ville de Paris , qui font au long de fa maifon à la porte Barbette , con¬
tenant iceux feize toifes ou environ , ôc y a quinze carneaux.

Plaftriere aflife en la rue des Marmoufets, appartenant au Roi par for¬
faiture.

Me Jaques Rouffel , au lieu de Denys Eelloi , Procureur au Chaftelet
de Paris, pour douze toifes Ôc demie des anciens murs de la Ville de Paris,
qui font à l'endroit de la maifon emprès la porte St Martin des Champs ,
contenant douzccarneaux de long.

Hôtel ôc jardin aflis en la rue St Antoine à Paris , près de la Baftide , te¬
nant d'une part au Doyen de Paris, Se d'autre part à Jean Culdoë , Bour¬
geois de Paris, aboutiflant au jardin de petit Mufle, ôcc Et depuis le Roi
notre Sire Ta prife ôc appliquée à fon Hôtel de petit Mufle.

Noble homme Mre Pierre Dofmont , Chevalier ,' pour la maifon qui fut
à Mre Guillaume d'Andrezel , tenant d'un côté à l'Hôtel St Pol , ôc d'autre
à THotel des Lions du Roi.

Jean le Chandelier, Procureur au Chaftelet.
Me Pierre de Serizay , Procureur en Parlement.

DOMAINE MUABLE.

Des mailles d'or aux nouveaux Bouchers de la grande Boucherie de la
Ville de Paris, néant , pource que durant le tems de ce prefent compte,
l'ôn'n'y a fait aucuns nouveaux Bouchers. Et aufll ladite grande Boucherie,
environ la St Jean-Baptifte 1416, a été démolie ôc abbatue par l'Ordon¬
nance du Roi notre Sire ôc de fon grand Confeil , ôc leurs privilèges ôc pré¬
rogatives adnullés.

VENTE DE CENS.

Marais hors la porte du Temple de Paris , au lieu dit la BoiffeUe*
Maifon féant près du carrefour du Temple , en la rue de la Bretonnerie.
Maifon rue de la Mortellerie , faifant le coin d'une ruelle nommée la

ruelle aux Foulons.
Me Oudart Gencien , Confeiller du Roi en Parlement.
Maifon rue St Denys, joignant l'ancienne porte, tenant d'une part aux

vieux murs de la Ville de Paris , Se d'autre part à THotel du Cigne, abou¬
tiflant par derrière au jardin des Arbaleftriers.

Hôtel de Mre Etienne des Marais , devant St Gervais , près THopital St
Gervais.

Maifon fife rue du Beaubourg , faifant le coin de la rue de la Plaftriere;
Me Etienne de Bray , Confeiller ôc Me des Comptes.

DEPENSE COMMUNE.

'A Etienne le Bré , Maiftre de la haute Juftice du Roi notre Sire , la fom¬
me de cinquante-cinq fols parifis , pour les caufes ci-après ; c'eft à fçavoir
douze fols parifis pour trois Maffons ôc leurs aides, qui firent le trépied pour
affeoir la chaudière où furent boulus trois faux-monnoyers. Item quatre fols
pour quatre facs de plâtre à faire ledit trépied ; quatre fols pour celui qui
blanchit ledit trépied avant que lefdits Maffons y vouluffent ouvrer; vingt
fols pour un cent ôc demi de cotterets ôc un demi cent, de bpuxees , gui

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA PREVOTE» DE PARIS, isj1
furent ars ledit jour pour faire bouillir l'eau en la chaudière ; huit fols pa¬
rifis pour une queue ôc deux muids où fut mife Teau , lefquels la nuit que
la juftice fut faite furenr mal pris Se emblés ; trois fols pour une queue
d'eau , dequoi furent boulus iceux faux-monnoyers , ôcc.

Du Compte des Confifcations de Paris , pour un an fini à la faint
Jean-Baptifte , 1421.

< -POUR LES .ANGLOIS.

Rue de la Fontaine Maubué. p. 2.
Rue de Bourthibourc. p. 2. verfi.
Maifon fife rue de la Warrerie , tenant d'une paît à THotel duRoiLoys;

d'autre part à aboutiflant par derrière audit Hôtel du Roi Loys. p. 2.
verfi. C'eft THotel d'Anjou , qui étoit dans la rue de la Tifferanderie.

Maifon fife à la Planche Mibrai , tenant d'une part, à d'autre part
à aboutiflant par derrière à la Cour Frogier. p. 3.

Maifon fife rue des Planches de Mibrai, où fouloit pendre pour enfeigne
l'Image Notre-Dame? lequel Hôtel a été démoli ôc abbatu jufqu'au rès de
chauffée , pour faire le chemin du pont Notre-Dame , par l'Ordonnance
des Prevoft des Marchands ôc Echevins de la Ville de Paris, p. 3 .

Maifon fife en ladite rue en la Cour Frogier , tenant d'une part ôc abou¬
tiflant par derrière à THotel de la Chaire, p. 3. verfi.

Maifon fife rue St Antoine , tenant d'une part au long de la rue Regrtault
le Fevre. p. 4. C'eft la rue Clocheperce.

Maifon fife rue St Paul , à Toppofite de THotel des Lions, p. 4. verfo.
Rue Guerin-Boiffeau. p. 5. verfi.
Maifon fife rue St Martin, tenant d'une part à la ruelle St Fiacre, ôc

d'autre part ôc aboutiflant par derrière à Bureau de Dampmartin p. 6.
La ruelle St Fiacre eft un cul de fac dans la rue St Martin devant St Me-

deric.
Maifon fife rue St Martin, faifant le coin de la rue. Almauri de RouffL'

p. 6.
Maifon fife à la Porte de Paris ; où pendTenfeigne des quatre Fils Ai*

mond, tenant d'une part à la ruelle du Chat blanc, p. 6. verfi.
Maifon fife rue de la Heaumerie, faifant le coin de la rue Jean le Comte»

p. 7. C'eft la rue d'Avignon.
f ue aux Lombards, p. 7. Elle s'appelloit en 13 84 la rue de la Buffeterie;

enfuite la rue de la Pourpointerie.
Maifon fife devant St Joffe , au coin de la rue de la Corroierie. p. 7»'

verfi. C'eft la rue des cinq Diamans.
Maifon fife rue des deux Portes , aboutiflant par derrière à la rue Per¬

cée, p. 8.
Maifon fife rue de Nèfle , aboutiflant par derrière aux anciens murs de

la Ville de Paris, p. &. verfo. C'eft la rue d'Orléans.
Maifon fife rue de la Tonnellerie , aboutiflant par derrière en la rue aux

Prouvaires. p 8. verfo.
Maifon fife rue de la Truanderie , tenant d'un côté à la rue Merderal

p. 9. verfo.
Rue du Cigne. p 9. verfi.
Maifon fife au bout du Pont aux Meufniers , devant St Lieffroi , pieça

abbatu ôc démolie par l'Ordonnance du Roi, pour ce que Ton vouloir iilec
faire une Boucherie, p. 9. verfo.

Maifon fife en la rue St Germain TAuxerrois , tenant d'une part à la
rue des Jardins , devant la rue Thibaut-aux-dés, d'autre à aboutiffanc

Tome III. ' *Nn ij
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Maifon fife devant St Joffe , au coin de la rue de la Corroierie. p. 7»'

verfi. C'eft la rue des cinq Diamans.
Maifon fife rue des deux Portes , aboutiflant par derrière à la rue Per¬

cée, p. 8.
Maifon fife rue de Nèfle , aboutiflant par derrière aux anciens murs de

la Ville de Paris, p. &. verfo. C'eft la rue d'Orléans.
Maifon fife rue de la Tonnellerie , aboutiflant par derrière en la rue aux

Prouvaires. p 8. verfo.
Maifon fife rue de la Truanderie , tenant d'un côté à la rue Merderal

p. 9. verfo.
Rue du Cigne. p 9. verfi.
Maifon fife au bout du Pont aux Meufniers , devant St Lieffroi , pieça

abbatu ôc démolie par l'Ordonnance du Roi, pour ce que Ton vouloir iilec
faire une Boucherie, p. 9. verfo.
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Tome III. ' *Nn ij
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^4 COMPTES ET ORDINAIRES
par derrière furia rivière de Seine, p. 10.

Maifon en ladite rue St Germain TAuxerroi«> tenant d'une part à
d'autre part à la ruelle au Foin, aboutiflant par derrière à la rivière de

Seine, p. 10.
Rue de TArbre-fec. p. 10.
Maifon à étuves , nommée le Col de Bacon» p. 10. verfo. C'eft la me de

Sourdis*
Rue de Bethify. p. 10. verfi.
Rue de la Charpenterie. p. 10. verfi. C'eft une partie de la rue de Be¬

thify , depuis la rue Tirechappe jufqu'à la rue des Bourdonnois.
Rue de Tirechappe. p. io. verfo.
Rue Thibaut-aux-dez. p. ix.
Rue de la Charonnerie , aboutiflant par derrière à la Halle aux Chàu-

droniers. p. ii. C'eftÀihe partie de la rue St Honoré, depuis la rue de la
Lingerie jufque la rue Tirechappe.

Rue -de la Cordonnerie, faifant le coin du Cloître Ste Opportune, p,
ii. verfo. C'eft la rue des Foureurs.

'Maifon faifant le coin de la rue aux Déchargeurs , tenant d'une part au
long de la rue de la Limace, p. 12.

Rue de Marché-Palu. p. 12.
Rue de la Licorne devant le petit huis de la Magdelaine. p. 12. verfi.
Rue du Bourc-de-Brie. p. 12. verfi.
Maifon rue du Temple , devant St Avoye , tenant d'une part à THoftel

de Laigny , p. 13. verfi.
Maifon fife rue Jean-Molart , laquelle aboutit en la rue des Blancs-Man¬

teaux , en laquelle maifon a un jardin qui aboutit ôc a iffue en la rue du
Temple , tenant d'un coté à d'autre à aboutiflant par derrière
aux anciens murs de la Ville de Paris. Le Comte de Warvich occupoit alors
ladite maifon. p. 13. verfo.

Maifon fife rue de la Porte du Chaume, p. 14.
Rue Traflenonnain p. 14. verfo.
Rue des Gravilliers , aboutiflant par derrière à THoftel des Etuves aux

femmes, p. 16.
Maifon fife rue de Chafteau-Fétu, devant Se a Toppofite de la rue des

Prouvaires. p. 15. verfo. C'eft une partie de la rue St Honoré depuis lame
(Tirechappe jufqu'à la Croix du Tiroir.

Maifon rue Pavée , aboutiflant par derrière en la rue de Tireboudin.
p. 16.

Hôtel du Papillon, fis rue Ste Geneviève, p. 18.
Maifon rue Chapon , aboutiflant par derrière à la rue des Gravilliets.'

p. 18. verfo.

Rue Garnier St Ladre , aboutiflant par derrière aux murs anciens de là
LVillede Paris, p. 21.

Maifon en ladite rue Garnier St Ladre, aboutiflant pat derrière en la
xue de Montmorenci. p. 21.

Maifon en la rue de Beaubourc, aboutiflant par derrière en cul-de*fac.
p. 23.

Maifon en la rue de la Cacherie , aboutiflant par derrière à la ruelle des
Bons-Enfans. p. 23. verfi.

Rue du Figuier, p. 23. verfo.

Maifon fife à Paris outre la Porte des Béguines, p. 24.
Maifon en la rue de la Charonnerie , au coin de la rue Tirechappe. p.'

24. verfi.
Rue de Gamelles, p. 24. verfi.
Maifon fife rue du Temple près la Chapelle Ste Avoye , tenant à THoftel

de Mre Charles de Villiers , Chevalier, p. 2j.
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DE LA PREVOTE* DE PARIS, as*
Bureau de Dampmartini tenoit le parti du Dauphin. Il étoit fils de Simon

de Dampmartin. p. 25. verfi.
Maifon fife rue Michel-le-Comté > aboutiflant par derrière à la Plaftrie¬

re. p. 26. .

Maifon fife rue Michel-le-Cofnte , aboutiflant par derrière à la Court-au-
Villain. p. 26.

Maifon fife en la rue aux Meneftrez , aboutiflant par derrière à THoftel
deLangres. p. 26. verfi.

Rue Simon-le-Franc. p. 26. verfi.
Maifon rue du Temple , faifant le coin de la rue Michèl-le-Comte. p.'

27-
Maifon fife rue neuve St Merri, aboutiflant par derrière à la rueBrifemi-

che. p. 27.
Rue de la Bretonnerie. p. 27. verfi.
Rue des Blancs-Manteaux * p. 27. verfi. nommée anciennement de la Par¬

cheminérie.
Rue de la Harangerie. p. 19. verfi.
Maifon fife rue St Denys, tenant d'une part à Ta Boete aux Lombards.'

p. 29. verfi.
Maifon fife rue St Denys, aboutiflant par derrière à la ruelle Jean-le-

Comte, p. 30,
L'Hoftel de la Boete aux Lombards ôc Italiens, fis en la rue St Denys

près du Chaftelet , appartenant au Roi notre Sire , tenant d'une part à
ï'Hoftel de la Couronne , d'autre à Vallée , aboutiflant par derrière à
l'Hoftel de la Table-Rôllant. p. 30. verfi.

Maifon fife en la Place aux Veaux, aboutiflant par derrière en la Couc
Boulart. p. 31. verfo. La Cour Boulart eft dans la rue Planche-Mibrai.

Maifon rue de Marivaux, tenant d'une part au long de ladite rue des Etu-*
VeS. p. 32. verfi.

Maifon fife rue de Marivaux , au bout de la tue des Etuvès. p. 32. verfii
Rue de Auberi le Boucher, p. 34. verfo.
Rue de Quinquempoit. p. 34. verfi.
Maifon faifant le coin de la rue du Bourg-TAbbé. p. 35.
Maifon aflife au Bourg-TAbbé, près l'ancienne Porte , aboutiflant par

derrière à la ruelle de TArbaleftre. p. 35- verfo. C'eft la rue de la Porte aux
Peintres.

Rue deDarneftal. p. 35. verfo.
Maifon fife rue au Lion, aboutiflant par derrière au grand jardin du Me

des Arbaleftriers. p. 36.
Maifon en la rue de la grande Truanderie , faifant le coin de la rue du

Cigne. p. 3 6. verfo.
Maifon rue de la Saulnerie , aboutiflant par derrière à une ruelle qui n'a

point de bout. p. 37.
Maifon rue de la Saulnerie , devant l'abreuvoir Paupin. p. 37. verfi.
Maifon rue St Germain TAuxerrois, faifant le coin de l'abreuvoir Pau-

pin, p. 3 7- verfi.
Maifon rue St Honoré, faifant le coin de ia rue de Nèfle, p. 38.
Rue de la Tableterie , p. 38. verfi. nommée anciennement rue de la Han-

terie.
Hoftel des Faucilles , faifant le coin du carrefour près du Marché Palu."

p. 38. verfo.
Maifon en lame de la Couroierie, aboutiflant ôc ayant iffue à la ruelle

St Fiacre, p. 40. C'eft la rue des cinq Diamans.
Maifon en la grande rue St Antoine, aboutiflant par derrière aux jardins

du Roi. p. 41.
Maifon en la rue de la Mortellerie , laquelle fait le coin de la ruelle faint

Jean. p. 43. verfo.
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286 COMPTES ET ORDINAIRE*.
Jean le Pileur , tué es prifons du Chaflelet. p. 44- veffo.
Maifon rue de Beaubourg , tenant d'une part au long de la ruelle St Ju-i

lien, ôc d'autre part à la ruelle des Petits-Champs, p. 44- verfi..
Rue de Bonpuits près la porte St Victor, p. 45-

Rue de Galande. p. 45.
Rue de la vieille Plaftriere. p. 45-
uiudrj Giffart , tué es prifons du chaftelet. p. 4$; Verfo.
Maifon fife rue de Galande, tenant d'un cote aux Ecolles de Picardie.

p. 45. verfo.
Maifon rue des Petits-Champs, tenant d'un cote à THoftel de St Julien,

ôc par derrière à la petite ruelle St Julien, p. 4<S-

Rue des Meneftrez p. 46.
Maifon rue Simon-le-Franc, aboutiflant par derrière à la rue Pierre

Aulart. p. 48.
Jean de Montreuil , tué es prifons du Temple, p. 48.
Maifon en la rue du grand Chantier, qui va de front au Temple , abou¬

tiflant par derrière à la Couture du Temple, p. 48.
Maifon rue neuve St Merri , aboutiflant par derrière en la rue Brifemi-

che. p. 49-
Maifon rue de Joui , tenant d'un côté à l'Abbé de Chaliz. p. 49. verfi.
Maifon en la rue de la Bretonnerie , tenant d'une part à la rue des Cin-

ges. p. 51.
Maifon rue des Blancs-manteaux , faifant le coin de la rue des CingesC

p. 51. verfo.
Rue delà Barre-du-bec. p. ji. verfi.
Rue aux Nonnains-d'Yerre. p. 51. verfi.
Maifon rue St Antoine près la Porte , néant , pource que ladite maifon

a toujours été occupée par le Capitaine ôc gens d'armes de la porte St An¬
toine ; ôc aufli Ton y a fait Técorcherie pour le commun de THoftel de
Monfeigneur le Duc d'Exceftre. p. 52.

Rue de la Bucherie du Petit-Pont. p. 54.
Maifon rue de la Bretonnerie , faifant le coin de la rue des Billettes.

P- 56.
Maifon rue de la Bretonnerie, aboutiflant par derrière à la rue du Plâ¬

tre, p. $6.
Granche ôc Hoftel fis à Paris rue Crénelle St Paul. p. 56. verfo.
Maifon rue de la Bretonnerie , faifant le coin de la rue Prenelle St Paul;

laquelle maifon a été tenue ôc occupée durant le tems de ce compte par
Monfeigneur Me Philippes de Morvilliers , premier Prefident en la Cour
de Parlement, auquel le Roi Tavoit donnée, p. 57.

Maifon rue des Rofiers, p. 58. verfo.
Maréchal de Rieux , tenant le parti du Dauphin, p. 59. // demeuroit en la rut

des Cinges dans la maifon ci après.

Maifon rue des Cinges , aboutiflant par derrière à la vieille rue du
Temple, p 59.

Maifon rue des Cinges , aboutiflant par derrière à la rue du Puits.p. 60.
Maifon fife rue de la porte Barbette, tenant aux anciens murs de la

Ville de Paris, en laquelle demeuroit Guillaume des Prez grand Faucon-,
nier du Roi. p. 60.

Hoftel de Jean Raguier, au Cloiftre St Germain TAuxerrois, tenant
d'une part à THoftel du Doyen St Germain TAuxerrois, aboutiflant par der¬
rière en la rue qui eft devant THotel de Bourbon, p 61. verfi Ladite mai¬
fon occupée par Regnault Doriac , Maiftre des garnifons de feu le Roi
d'Angleterre , héritier ôc ragent ce Royaume, p. 61 verfo.

Maifon rue des Blancs-manteaux , ayant iffue en la rue de Paradix. p.
62. verfi.
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DELA PREVOTE» DE PARIS. 287
Maifon fife rue de Paradix , tenant d'une part à THoftel de Novion * St

aboutiflant par derrière au jardin dudit Hoftel de Novion. p. 63.
Maifon vieille rue drf Temple , aboutiflant par derrière aux Poulies. Cei

Poulies étoient un jeu qui étoit dans la rue des Francs-bourgeois , quô
Ton nommoit alors la rue des Poulies à caufe de cela, pag. 63. verfio.

Maifon rue des Blancs-manteaux ôc Parcheminerie , pag. 64.
Maifon rue des Blancs-manteaux , aboutiflant par derrière aux anciens

murs de la Ville de Paris , pag. 64. verfi.
Maifon en la rue de la Porte Barbette , tenant d'une part à la rue des

Poulies , aboutiflant par derrière à la Couture* S te Catherine , pag. 65.
Rue des Rofiers , pag. 66.
Maifon rue au Roi de Sicile , faifant le coin de la rue des Efcouflés J

pag. 66.
Maifon rue du Figuier , aboutiflant par derrière à la rue des Nonnains

d'Yerre , pag. 66. verfi.
Maifon rue de TEfcorcherie ', aboutiflant par derrière à la Huchette ;

pag. 66. verfi.
Rue St Sauveur, pag. 67.
Maifon fcife en la rue de Tirechappe , tenant d'une part à THotel de la

Trimouille , pag. 67'. verfo. *

Maifon en la rue du Cul-de-fac , aboutiflant à la rUe des Bourdonnois ;
pag. 68. verfi.

Grande maifon Ôc jardin derrière, fcis en la rue des Bourdonnois, qui
appartint à Monfeigneur de la Trimouille , lequel les vendit à Jehànnette
Alexandre , tenant d'une part au long de la rue de la Charpenterie , ôc abou¬
tiflant par derrière à la rue de Tirechappe, pag. 68. verfi. Néant, pource
que ladite maifon eft occupée par Mre Jehan de la Trimouille , Seigneur
de Jonvelle , Chevalier , lequel maintient ladite maifon lui appartenir ,
pag. 68. verfo. ÔC 69.
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te. p. 71. C'eft la rue d'Avignon.
RUe de la Vieille-Pelleterie ou Peteterie. p. 72-.

Maifon rue St Antoine , ayant iffue en la rue des Balais , tenant d'une part
à THotel de TEvêque d'Evreux > ôc aboutiflant par derrière audit Evêque
d'Evreux. p. 72.

Hôtel de la Grande-riviere, qui fut à Mre Charles de la Rivière, Com¬
te de Dampmartin, fcis outre la Porte du Chaulme, tenant d'une part au
long de la rue de Paradix, d'autre à THotel des Bordes, aboutiflant par
derrière à THoftel de Novion. Néant pour ce que Monfeigneur le Due
de Bedfort Ta tenu ôc occupé durant le temps de ce prefent Compte, p.
74. L'Hoftel de Novion eft THoftel de Nantouillet.

D'un autre Hoftel qui fut audit Mre Charles de la Rivière , appelle THof¬
tel de la Petite-riviere , joignant THoftel de Cliffon. Néant comme deffus.

p-74-
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as* COMPTES ET ORDINAIRES
le Clerc , Chancelier de France, p. 11. verfi. C'eft ia rue de Braque

Hoftels quifurent & appartinrent au Comte de Panteure.p. 77- verfo.
De THoftel de Cliffon , qui fut Se appartint audit Comte de Panteure è

aflis à Paris en la rue des Bouchers , tenant d'une part , ôc aboutiflant par
derrière à THotel de la Petite-riviere , néant ici , pource qu'il eft tenu ôc

occupé de part Monfeigneur le Duc de Clerence frère du Roi d'Angleter»
re, difant à lui competer ôc appartenir par don à lui fait par fondit frère,
p. 77. verfi L'Hoftel de Cliffon eft THoftel de Guife , ôc la rue des Bou¬
chers s'appelle la rue de Braque.

De THoftel de Blois ôc fes appartenances, qui fut audit Comte de Pan¬
teure , aflis outre les Ponts près de TEglife St Hilaire. p. 77. verfo.

Maifon rue du Grand-chantier, aboutiflant par derrière à la coufture du
Temple, p. 78.

Maifon rue de la Porte-Barbette , appartenant à Monfeigneur de Tho-
rigiiy , tenant d'une part à la ruelle qui va de ladite rue à la coufture Ste
Catherine , ôc d'autre part à Monfeigneur le Duc de Bretagne , aboutiflant
par derrière à ladite rue. p. 79.

Maifon rue de la Porte-Barbette, qui fut à Mre Guillaume Defbordes,
Chevalier, tenant d'un côté aux jardins de THoftel de Novion ; d'autre à
la Petite-riviere , aboutiflant par derrière à une petite rue qui aboutit de-»

yant la Chapelle Braque, p. 79. verfi.
Maifens appartenantes a Mre Louis de Villiers , Chevalier » abfent.p. So. verfo.
Maifins qui furent a Bernard Braque abfint. p. 81.

Maifon en la Vieille-rue du Temple , appartenant audit Braque, tenant
d'une part à THoftel des Poulies, d'autre à aboutiflant par
derrière aufdites Poulies, p. 81. Ladite maifon louée à Jean Facian Roi des
Meneftriers. p. 81.

Maifon Vieille-rue du Temple , aboutiflant par derrière aux Eftuves de
Bourthibourc , néant, parce que Mre Me Philippes de Morvilliers, premier
Prefident en Parlement , Ta tenue ôc occupée fans rien payer, p. 81. verfi.

Maifon Vieille-rue du Temple , en laquelle maifon a demeuté par cer*
tain temps Mre Jean du Mefnil , Prevoft de Paris , ôc laquelle maifon lui
avoit été baillée par le Confeil du Roi, lorfqu'il fut fait ôc inftitué Prevoft
xle Paris , pour fa demeure , fans pour ce payer aucune chofe. Cette mai-
ion avoit appartenu à Me Jean de Vely, abfent. p. 81. verfi.

Maifons qui furent a Me Arnauld de Marie , abfent.p. 8$. verfo.
Maifon à Paris en la Vieille-rue du Temple , tenant d'une part au long

de la ruelle Huguetin le Faucheur , ôc faifant le coin d'icelle. p. 84. verfo.
C'eft la rue de la Croix-blanche , au Cimetière St Jean,

Jkaifins qui furent k Mre Olivier de Mauny , chevalier , abfint. p. Î4. verfo.
Maifon rue des Rofiers , qui fut à Mre Olivier de Mauny , tenant d'une

part à THoftel de Savigny s d'autre part aux Seigneurs de St Antoine ,
aboutiflant par derrière aux jardins du Comte de Tancarville , en laquelle
demeure Jean Deve, Efcuyer, homme d'armes de la Ville de Paris, p. 84..
verfo.

Deux maifons entretenantes rue des Billettes , qui furent à Jean Pifdor",
efquelles deux maifons demeure Me Nicolle de Mailly , Bailly de Gifors,
qui maintient icelles lui appartenir par don à lui fait par le Roi. pi 85. verfi.

Maifon rue de la Warrerie , aboutiflant par derrière à l'Hôtel de St Faron
de Maulx. p. 86. verfi.

Maifon rue de la Warrerie , qui fut aux Religieux , Abbé & Couvent de
Faron de Meaux. p. 86. verfo.

Maifon rue de la Harpe, qui fut à Jean Hermant, abfent, Me de la
Chambre aux deniers de feu Monfeigneur le Duc de Berry , tenant d'une
part à THoftel de Foreft. p. 87. verfi.

Maifon au Carrefour St Seyerin , tenant d'une part à U ruelle , ditte
Saille-en-bien. p. 88. t < - -pQ
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. aé*
De Me Germain RaRpine , Lieutenant Civil du Prevoft de Paris , pour

une maifon rue de la Warrerie , qui fut à feu Jive Miles Baillet , ôc de¬
puis aux enfans de feu Sire Arnoul Boucher , aboutiflant par derrière à
l'Hoftel, qui fut Tanguy du Chaftel. p. 88. ôc verfo.

Me Jaques de Rouen, Secrétaire du Roy. p. 89. verfi.
Grande maifon rue du Four , qui fut à feu Me Jean de là Croix, tenant

d'une part à THoftel qui fut Meflire Charles de Lebret, jadis Connefta-
ble de France ; ôc d'autre part au long de la rue de la Hache , aboutiflant
par derrière en la rue des Eftuves. p. 90.

D'un grand Hoftel aflis à Paris en la rue de la Vieille Tifferanderie, qui
fut au Roi de Sicile , appelle THoftel d'Anjou, ôc depuis fut à Michel de
Pafle , néant ; parce qu'il a été délivré par Mrs les Commiffaires à Me Lau¬
rent Defbordes. p. 91. verfo.

D'une grande maifon fcife en la rue Barré-du-bec , qui fut à Mre Tanguy
du Chaftel , faifant le coin de ladite rue,w«w;pour ce qu'elle eft clofe. p. 92.

De Me Jean Choart , pour une maifon rue-neuve ï>t Martin , qui fut à
Jean Brode pourfùivant de Guyenne , où pend TEnfeigne de TEcu de
Guyenne, p. 92.

Rue-neuve St Laurent, p. 92. verfo.
Jardin ôc appentis devant , aflis eh la Coufture St Martin , en là rue-neu¬

ve St Laurent, p. 93.
Maifon qui fut à Mre Guillaume Martin , Chevalier , abfent , fcife en la

rue de la Tafcherie , aboutiflant par derrière à la ruelle des Bons-enfans.
p. 93. verfi.

Me Charles Culdoe abfint. p. 94.
Eft à noter que par le Traité fait par le Roi avec les Habitans de la. Ville de

Melun , lefdits Habitans qui avoient héritages ou rentes a Paris '; en furent remis
en poffeffion p. 93. verfo.

Maifon fcife à Paris rue des Prouvaires , qui fut à Me Charles Culdoë;
néant ; parce qu'elle eft occupée par Me Louis de Roberfac , Chevalier ;
qui dit icelle lui appartenir par don à lui fait par le Roi. p. 94. verfo.

La maifon dudit Culdoë étoit dans la rue de la Tonnellerie , Se occu¬
pée par ledit Roberfac , par le même fujet. p. 95. C'eft la rue de Jean dé
î'Efpine.

Maifon fcife rue de la Tonnellerie , tenant d'une part à la Porte de la
rue aux Toilles , ôc par derrière aux Halles aux Toilles. p. 94. verfi.

Jean Culdoe abfent.p. 95 verfo.
Grande maifon rue Jean Pain-molet, qui fut à Me Pierre de Lefclat*

en laquelle demeure Jean Chapelain , Efcuyer , Valet de Chambre du Roi,
tenant aux hoirs de feu Me Guillaume de Vitry, d'autre audit Jean Cul¬
doë , aboutiflant par derrière à la ruelle de St Bon, néant ; parce que ledit
Chapelain dit ladite maifon lui appartenir par don du Roi. p. 96.

Maifon fcife rue de la Vieille -Tifferanderie ; à Toppofite de THoftel
d'Anjou, vers le coin qui va à la Porte-Baudoyer. p. 97.

Maifort rue de la Mortellerie , tenant d'une part aux Religieux du Tem¬
ple, p. 98. verfi.

Maifon rue de la Mortellerie, aboutiflant par derrière aux Religieux J
Abbé Se Couvent dé Prully. p. 99. verfi.

Maifon rue Frogier-Lafnier , qui fut à Me Pierre Ferron, tenant d'une
part au Collège de Chavefnil ^peant ; parce que Mdnfeigneiir Me Philippes
de Morvilliers dit ladite maifon lui appartenir par don du Roi. p. 100.

Maifon rue -s t Denys , aboutiflant par derrière à la ruelle qui aboutit eri
la Heaumerie. p. 101.

Maifon rue des Prouvaires , tenant d'une part à la rue qui fait front £
i'Eglife St Euftache. p. 102. verfi.

Rue d'Averon. p. 102, verfo. C'eft la rue Bailleul.
Tome III. * O O
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zgo, COMPTES ET ORDINAIRES
Trois 'maifons "en la rue de Nèfle , en Tune defouelles : 'c'eft '.à fçavoir ,

en celle qui eft du cofté de THoftel de Behaigne , a demeure Mre Pierre
de Vendofme , Chevalier , en May ôc Juin 1421 , fans en rien payer, di¬
fant que ladite maifon lui apparténoit par don à lui fait par le Roi 5 ôcle
vingt-un luin ladite maifon fut louée à Richard de St Ybn. p. u3. Rue
de Nèfle 'c'e'ft la Aie d'Orléans ; ôc THoftel de Behaigne eft THoftel de

Maifon en la rue de l'a Mortellerie , fur laquelle les enfans de feu Mre
Enguerrand de Marcougnet , abfent , avoient droit de prendre quarante fols
de rente , tenant d'une part aU long de la ruelle St Jean /aboutiflant par
derrière à THoftel qui fut Monfeigneur de Vauviller. p. ib,. verfi.

Jean Larbaleftre ab/ènt. 103. vexCo.

Maifon rue des Barres , qui fut à Monfeigneur de Préaux abfent, tenant
d'une part, 'ôc aboutiflant par derrière à THoftel de St Paul, néant, parce
que Mre Loùrdùh de Saligny , Chevalier , la tient fans en rien payer, p. 104.
verfi. C'eft la rue des Barrez.

Maifon rue St Antoine , qui fut à Guillaume Norry dit Gafcart, abou¬
tiflant par derrière à THoftel des Tournelles. p. 104. verfi.

Maifon rue St Antoine , qui fut à Laurent de Relempbnt abfent, abou-
tiffantpar derrière à la petite ruelle qui aboutit en là rue Frogier-Lafnier.
Cette ruelle eft la rue Grenief-fur-Teau. p. 106. verfi.

Maifon rue St Paul , tenant d'une part à THoftel de Meaux. p. 106. verfio.

Maifon fur laquelle feu Jean de Tarenne preftoit vingt-neuf fols pari¬
fis de rente , fcife rue St Denys devant la Trinité , tenant d'une part à
Guillaume le Dur , d'autre part à la rue Perette , aboutiflant par derrière
àia maifon Jean de Bourgogne p. 107.

Maifon en la rue St Denys ; faifant le coin de la rue de la Tableterie.
p. 107. verfo.

Maifon rue de la Heaumerie , tenant d'une part à la rue Jean-le-Com-
te.

Maifon rue Montmartre , faifant le coin de la rue de la Plaftriere. pv

3i®8. verfo.
Maifon rue de la Juifverie en la Cité , faifant le coin de la rue des Mar-
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De Garnier de St Yon , pour une maifon à Paris tue St Jaques de la

Boucherie , qui fut à feu Jean Tareiiio ; aboutiflant par derrière à THoftel
du Porche fSt Jaques , néant ; parce que ledit de St Yon dit ladite maifon
lui appartenir par don du Roi. p. no.

De Robin de St Yon , pour une maifon fcife rue du Porche St Jaques j
qui fut à Simonnet Tarenne fils dudit Jean , tenant d'une part à TEglife St
Jaques de la Boucherie.

Maifon fcife audit Porche St Jaques , tenant d'une part à THoftel dii
Curé de St Jaques de la Boucherie, d'autre part aux Religieux de Long-
champs , aboutiflant par derrière au grand Hoftel dudit feu Jean de Ta¬
renne. p. no. verfi.

Maifon en la Savonnerie, p. ni.
Maifon rue d'Arnetal devant la Fontaine-la-Reine. p. ni. verfbi
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ble-Roullant. p. 113. La rue Perrin-Gaffelin eft la rue du Chevalier du
Guet. «

Maifon en la rue du Cul-de-fac joignant l'ancienne porte St Denys , qui
fut à feu Guillaume Maigret, qui tenoitle parti d'Armagnac, p. 113.
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Maifon fcife rue St Denys , qui fut à Jaques du Puis , nommé THoftel
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par derrière , ôc ayant iffue en la rue de la Salle-au-Comte. p. 1 14. verfo.
Maifon rue Aubery-le-Boucher , qui fut à feu Me Ôudart Baillet, abou¬

tiflant par derrière à fire Jean Sanguin -, laquelle maifon a été baillée audk
lire Jean Sanguin pour trois ans , pour huit livres par an. p. hô. verfi.

Pierre d'^ironville , abfint. 1 16. verfo.
Maifon rue St Denys , faifant le coin de la ruelle du Cloiftre Ste Oppor¬

tune, p 117- verfo.
De Jean Miette Procureur au Chaftelet de Paris j pour une maifon qui

fut à Godefroy le Febvre, fcife rue du Cocq, aboutiflant par derrière aux
anciens murs de la Ville de Paris, p. 118.

Maifon rue de Bièvre où il y a efluves. p. 119. verfi.
De Baltazar Dozio , pour le louage d'une maifon grande rue St Denys,

aboutiflant par derrière à la ruelle qui aboutit en la Heaunorie , où Ton
tient les plais de Montmartre, p. 120.

Maifon rue de la Heaunorie, qui fut à Allain Dionis abfent, tenant d'une
part au For de M'efdames de Montmartre ; ôc d'autre part à une petite ruel¬
le où eft aflis ledit For. p. 1 21.

De Thomaflin de Heiiay , Efcuyer, pour une maifon, ôc jardin aflis en
la rue St Sauveur , qui fut audit Allain Dionis , tenant d'une part à Guil¬
laume Sanguin 5 d'autre part à Agnefot veuve de feu Thomaflin Simon ,
aboutiflant par derrière à Jaques de Calais , néant icy ; pource que ledit
Thomaflin de Heiiay y demeure comme Concierge ôc Lieutenant deMt
de St Paul , qui dit icelle maifon à lui appartenir par don à lui fait par le
Roi. p. 121.

Maifon en la grande rue St Martin j nommée THoftel Gaucher , qui fut
à Mre Guillaume le Boutillier, ôc à fes enfans abfents , tenant d'une part
aux anciens murs de la Ville de Paris , aboutiflant par derrière à la rue
du Bourg-TAbbé , laquelle maifon Mre Robert de Dunquerque tient ôc
occupe , ôc dit lui appartenir par don du Roi. p. 120. bis , verfi.

Maifon grande rue St Martin , appellee la maifon de Clairvaux, où pend
pour Enfeigne la Croix-de-fer , néant ici j pource que japieça Monfeigneur
l'Abbé de Clairvaux bailla icelle maifon à Guillaume Baquenée à fa vie
feulement, moyennant quarante-trois livres parifis de rente , lequel Ta tou¬
jours tenue ôc occupée depuis l'entrée de Monfeigneur le Duc de Bour¬
gogne : lequel Guillaume Baquenée eft decedé , par quoi ladite maifon
eft retournée audit Monfeigneur l'Abbé, comme fienne , ôc à lui appar¬
tenante, p. 121. bis , verfi:

Maifon grande rue St Martin , tenant d'une part au long de la rue du
Cimetière bt Nicolas , aboutiflant par derrière à Jean le Cirier. p. 122. verfi.

Maifon rue de Galande, à Toppofite de la rue au Fuerre. C'eft la rue
du Fouarré , où pend TEnfeigne de la Hure de Sanglier, p. 124. verfo.

Maifon rue St Jaques de la Boucherie , chargée de fix livres de rente en¬
vers Me Jean Hutin, à caufe d'une Chapelle fondée en TEglife St Jaques, '

de la Boucherie, p. 125.
Maifon fcife rue de TEfcorcherie , qui fut à Gaultier de la Roche, te¬

nant d'une part à Jean le Comte, d'autre à Michel Thibert, aboutiflant
par derrière fur le grand pont devant St Lieffroi. p. 125.

Maifon rue de la Heaunorie ; faifant le coin de la rue Jean - Fraillon.'
p. 126.

Maifon rue de la Heaunorie , aboutiffant par derrière à la rue d'Avignon,
p. 126.

Maifon rue aux Lombards , qui fut à Jean de la Cloche , aboutiffant par
derrière, ôc ayant iffue en la rue Guillaume-Joffe. p. 127.

Maifon rue de la Heaunorie , qui fut à Me Raimond Raguier , néant ;
parce que Mre Jean de Villiers, Chevalier /Seigneur de TIfle-Adam, dit
icelle ôc autres , qui appartenoient audit Raimond , lui appartenir , ôc lui
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avoir été vendues par ledit Raimond, Ôc aufli lui avoir été données par le
Roi. p. 127. verfi.

Maifon rue Ste Geneviefve , faifant le coin de la rue Judas , tenant d'une
part à THoftel de Bretagne , fur laquelle maifon Jeanne la Gencienne pre-
noit quatre livres de rente, p. 128. verfo.

Barthélémy Spifame ,' abfent. p. 129.
Maifon rue de Chafteau-feftu , qui fut à Jeanne la Clercie abfente , ôc

"fur laquelle Me Pierre de la Garde prertoit vingt-huit fols parifis de rente 's

en laquelle maifon pend pour Enfeigne , du Chafteau-feftu , aboutiffant
par derrière à la rue de Bethify. p 131.

Maifon rue de la Couroy erie , tenant d'une part au long de la rue Al-
maury de Roiffy. p. 132.

Grande maifon ôc jardin derrière , fcis en la rue aux Oues , qui fut à
Mre Remy.de Merle , Chevalier, en fon vivant Chancelier de France \

.laquelle maifon eft appellee la Salle-au- Comte, tenant d'une part , Ôc abou¬
tiffant par derrière aux Religieux , Abbé 'Se Couvent de St Magloire p.
I33. verfo.

Maifon rue de la Charonnerie, aboutiffant par derrière à là Halle de
Beauvais. p. 136.

Maifon fcife fur les Agoùx de Montorgueil , qui fut à Me Jean Poteau
Preftre Receveur de TE'vefque de Paris , aboutiffant par derrière fur les
murs de Paris, p. 136. verfo.

Maifon rue Comteffe d'Artois , tenant d'un cofté à Colinet de Neuf-
Ville, p. 13 6. verfi.

Maifon rue Jean-le-Mire près la Croix-neuve , aboutiffant par derrière
aux anciens murs de la Ville de Paris, p. 138.

Maifon rue du Four, tenant d'une part aU long de la rue de la Hache,
aboutiffant par derrière , Ôc ayant iffue en la rue des Eftuves. p. 138. verfo.

Maifon rue du Séjour du Roy. p. 138. verfi. C'eft la rue du Jour.
De Me Guillaume Sente , Secrétaire du Roi , pour une maifon rue des

Prouvaires , qui fut à Me Jaques ôc Martin , dits de Caulers frères, p. 140.
Grande Maifon ôc jardin derrière , qui fut à Mre Charles Delebret, en fort

vivant Conneftable de France, fcife en la rue du Four, aboutiffant par der¬
rière en la rue des Eftuves. £. 140. verfi.

D'un grand Hoftel fcis en la rue de Nèfle , appelle THoftel. de Behai-
gne, où il y a plufieurs grandes cours ôc jardins, qui fut à Monfieur le
Duc d'Orléans , duquel Hoftel Me Jaques de Rouen Ôc Colin Vaucher fe
difent Concierges, p. 14t. C'eft THoftel de Soiffons.

De THoftel du Séjour d'Orléans. 141. verfi.
, Maifon îfous les pilliers des Halles, chargée de fept livres dix fols pari¬
fis de rerite envers St Antoine des Champs lez Paris , ôc envers, le Cha¬
pelain de la Chapelle fondée en TEglife St Yves à Paris par feu Mre Mau¬
rice de Trifeguedi. p. 142.

Maifon rue de la Charonnerie , aboutiffant par derrière, ôc ayant iffue à
brie petite rUelle qui aboutit en la rue des Bourdonnois. p. 142. verfo.

Me Pierre de St Orner abfint p. 143. verfo.

Maifon où demeurait Vivien de Valois , Vendeur de Poiffons de mer,
fur laquelle Me Jaques de Rouen, ôc Colinet de Neùfville prenoient vingt
liv. parif. de rente,qU'ils prétendoient leur avoir été vendue par le Roi. p. 144-

Thevenin de Bonpuis , abfent. 1 56. verfo
Toutes les maifons ôc rentes qui furent données à Jean de St Yon par

la Reine , à laquelle le Roi les avoit données pour faire à fa volonté.
_ Maifon rue des Petits-Champs, tenant d'une part au Me des Quinze-

vingts , aboutiffant par derrière aux jardins des Bons-enfans. p. 151.
Maifon rue Poillecon , c'eft la rue du Pélican.
Me Michel Clauftre , ( onfiilltr du Roi en fa Cour de Parlement , quifiucCeda auà

biens de Me Guillaume Clauftre fon frère, p. 153.
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1 Grand Hoftel aflis près du Collège des Bons-ertfans lez St Honoré , avec
les jardins Ôc louages qui. furent au feu Comte d'Armagnac, ruant; parce
qu'ils ont été tenus ôc occupés par Monfeigneur le Duc de Bourgogne ,
fes. Gens ôc Officiers, qui en ont joui Se pris les profits , comme apparte¬
nants audit Seigneur par don à lui fait par le Roi. p. 153. verfi. L'Hoftel
du Conneftable d'Armagnac fait partie du Palais Royal. , 1

Maifon rue de la Saulnerie , nommée la Table-Rolland, p. 154.
Maifon joignante celle-ci-deffus , qui doit au Chapellain de la Chapel¬

le St Georges fondée en TEglife de Paris, trente-fept fols parifis. p. 154.
Jean Burgàult perfecuté es prifons du Chaftelet de Paris , dont la feur

avoit efpoufé Regnault Aubriot. p. Î54. verfi.
Grand Hoftel fcis en la rue de Bourbon , qui fut à Monfieur le Duc

d'Alençon abfent, tenant d'une part à THoftel de Bourbon, d'autre part
à THoftel d'Autrenant, aboutiffant par derrière àla rue d'Autruche j au¬
quel Hoftel demeure Jean de Bournonville -, comme Concierge , vingt-
huit ans a ou environ, p. 155. -:...:;;

Hoftel de Bourbon joignant ledit Hoftel de Bourbon , auquel demeure
Bertrand Vachère , comme Concierge., p. 155. verfo.

Grand Hoftel fcis rue des Poulies, qui fut à Mre Guillaume de Monte-
nay , Seigneur de Garancieres, p. 155. verfo. Cette rue des Poulies eft près
du Louvre. , ,

Maifon rue des Poulies, qui fut à Jean Coignet, abfent, tenant d'une
part à THoftel de Clermont , aboutiffant par derrière à THoftel d'Autre¬
nant. p. 156. ......

De Me Jean de Thou , pour une maifon rue d'Averon. p. 156.
Maifon rue de TArbre-fec, nommée le Col-de-Bacon , qui fut à Limo-

jfin , Taillandier du Roi. p. 1 56. verfi. D'autres la nomment la Coùr-Baftorl.
Maifon riie des Trois-Portes , tenant d'une part à Jean de Serify. p. 157.

verfo. , ,

. Maifon rue de TArbre-fec , tenant d'une part a Agriez , veuve de Jearï
Hurault , jadis Notaire du Roi au Chaftelet de Paris 5 ladite maifon appar¬
tenante à Me Robert de Thuillieres , ôc à fa femme ôc enfans ; ledic Ro¬
bert de Thuillieres avoit pour enfans Marion ôc Micheotte. p. 158.

Maifon rue Gloriette. p. 159. C'eft la rueBaillet.
Maifon appeUée THoftel des Mailles , au carrefour St Severin , chargée

envers les Chanoines de St Simphorien en fix livres parifis de rente, p. 159O

verfo. . .

. Maifon rue de TArbre-fec , aboutiffant par derrière à la rue du Cul-de-
fac, qui fut à Meflire Andry Marchand, Chevalier abfent; laquelle Ma-
hiet Regnault , Maiftre de la Chambre aux Deniers de Mdnfeigneur le Duc
de Bourgogne, a occupé Ôc occupe au nom de Mr le Duc de Bourgogne5
p. 160. verfo.

Maifon rue dé TArbre-fec , tenant d'une part àThiery de Nëufville. p. 1612

De Me Jeart Doule, Confeiller du Roi, ôc gênerai Gouverneur de fesi
Finances, pour une maifon , jardin derrière , ôc autres'apartenances, rue de
Bethify, qui fut à Jacquet de Lailler , abfent, aboutiffant par derrière, ôc
ayant iffue en la rue de Gloriette. p. 161.

De Jean Marcel , Drapier , pour une maifon rue des Bourdonnois , . qu?
fut à Denifot Mauduit , dont la veuve avoit époufé Denlfot du Chefne. p.
±61. verfo.

De Jean Parent, Argentier du Roi, pour une maifon rue des Bourdon¬
nois , tenant d'une part à une petite ruelle qui eft nommée Cul-de-fac. p.
162.

Maifon rue Perrin-Gaffelin , tenant à la ruelle de la Harengerie. p. 162.'
Maifon rue St Honoré , tenant d'une part à la rue Jean St Penys.p. x6if

iîèrfo.
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2*4 COMPTES ET ORDINAIRES
Hoftel quiTut à Mre Regnault d'Angennes , Chevalier , rue St Honoré,

tenant d'une part à THoftel qui fut au Comte d'Armagnac , aboutiffant par
derrière aux murs' de' ta 'Ville de Paris. Cet Hoftel d'Angennes fait partie
du' Palais Royai.-p. 164. verfo., , , , . > ....

~De'*Me Robert Agode-j Confeiller dû Roi en fon Parlement, p. 164.

verfi.
Maifon rue Champ-Fleuri, p. 165- . . .,

Maifon rue du Chaftcàu-Feftu, aboutiflant à la rue de Bethify, p. i6<5.

Maifon rue de la Charonnerie , qui fut à Pierre de Compans , abfent;
aboutiffant par derrière à la vieille place aux Pourceaux. La vieille place
aux Pourceaux eft vers la rue des Dechargeurs ôc de la Limace, p. 168.

Maifôn-rue de la Cordonnerie , faifant le coin d'icelle du côté de la Fé-
ronnerie, qui fut à Pierre de la Barre, p. 169

Maifon rue des Lavandières. -p. 169. verfi.
Maifon rue des Lavandières, qui fut au Seigneur de la Bretonnîerc';

abfent , tenant d'une part au long de la ruelle Raoul-Lavenier. p. 170.
"Maifon rue d'Auftriche , qui fut au lire de Baqueville , tenant d'une part

aux jardins du Louvre, d'autre-part à THoftel du Comte de St Pol, abou¬
tiffant par derrière aufdits jardins, p. 170.

"Grand Hoftel vuide -Ôc ruineux ôc inhabitable , pour la plus grande partie
appelle] THoftel d'Aufteriche, appartenant à Mr le Duc d'Alençon. p. 170.

Maifon rue du Côxq /aboutiffant à la rue ChampTFleury. p. 170. iierfi.
Maifon rue de Beauvais , devant ôc à Toppofite de la rue de Champ-

Fleury , laquelle fut à Merigon du Lac, abfent, aboutiffant par derrière
au Louvre, p. 171.

Maifon rue de Beauvais , aboutiffant par derrière aux jardins dû Louvre,
p* 171. verfi.

Maifon rue d'Arrondelle. p. 171. verfi. , , _

Maifon rue Champ-Fleuri, aboutiffant par derrière à la rue du Chantre;
où demeure Mr l'Abbé de Joyenval. p. 172.

Maifon rue Froid-mantéau. p. 172. Il eft aufli écrit Froid-mantel. p. 172",

vtrfiù*
Jean Patin \ Notaire du'Roi au chaftelet. p. 172. verfo. %

Maifon rue Froid-mantel, tenant d'une part au long de la rue de Beau¬
vais , aboutiffant par derrière aux jardins du Louvre, p. 172. verfo.

Maifon même rue Froid-mantel, aboutiffant par derrière à la Cour St
Nicolas du Louvre, p. 173.

Maifon rue St Thomas du Louvre , tenant d'une part à THoftel deTor^
cy , aboutiffant par derrière à THoftel de la petite Bretaigne , laquelle mai¬
fon appartient à Me Jean de St Romain , Confeiller du Roi en fa Cour dé
Parlement, p. 173.

Maifon rue St Jaques à Tenfeigne de TEfeu de France, près la porte St
Jacques , chargée envers le Cheveder de Sr Eftienne des Grez en treize
livres parifis de rente ôc de fonds de terre en deux fols parifis. p. 173. verfo.

Grand Hoftel rue St Jaques, appartenant au Seigneur de la Tour. Cet
Hoftel étoit nommé THoftel de Langres. p. 174. verfo.

Jean Taiffon précipité es prifons de Paris, p. 175. verfo.
Maifon rue Ste Geneviève, faifant le coin de la rue Judas, tenant d'une

part à THoftel de Bretagne, p. 177. verfi.
Maifon rue de la Seraine. p. 178. verfi.
Me Pierre de Campignolles , précipité es prifons. p. 179,,

Me sAimery de Vauboulon , précipité es prifins. p. 180.
^irnault Mixandre , précipité es prifons. Me Pierre de la Rofi , Greffier des Pré*

fentations de la Cour de Parlement , tuteur par Juflice de Jehannin yîlixandfe , fils
dudit jîmault. p. 180. verfo.

Me Miles Dubreul & fa fimmt , fieur de feu Me Robert de Tmtiîlieres. p. I*®-
Verfo.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 2<$5

Maifon rue des Parcheminiers. C'eft là rue de la Pareherhinerie , faifant
fiont à là rue du Bourg-de-Brie. p. 181.

Maifon rue de la Harpe, faifant le coin de la rue du Palais duTherme.
p. 182. C'eft la rue des Mathurins.

Jean Prud'homme , Notaire du Roi. p. 182. verfi.
Hoftel de Befançon , qui fut à Martin Gouge , abfent , aflis en la rue de

Villequeux, néant; parce que Mr de Montberori le tient par don du Roi.
p. 183. verfi.

Maifon rue Pierre-Saraïin , qui fut à Me Jéân Hermant, Libraire, ja¬
dis Maiftre de la Chambre aux Deniers de feu Mr de Berry. p. 183. verfo.

Maifon rue de la Harpe , tenant d'une part à celle ci-deffus , ôc d'autre
part à THoftel de Foreft. p. 184.

Grand Hoftel appelle THoftel de Fôreft , eri la rue de la Harpe , apparte¬
nant à Jean de Maleftroit , Seigneur de Dôudon. Ledit grand-Hoftel en
avoit un autre à coté. p. 184.

Maifon rue de la Harpe aU coin de la rue Percée, appartenant à feu Guil¬
laume d'Auxerre, décapité à Paris, p. 185. Ce Guillaume avoit une fille
nommée Marguerite du Han. 186.

Maifon rue St Severin, au coin de la ruelle St Severin, qui fut à Henri
Olivier, abfent; ladite maifon chargée de fept livres dix fols parifis de rente
envers les Chanoines de la Ste Chapelle , de foixante fols envers TEglife
St Benoift, ôcc. p. ï 85. verfi.

Hoftel fcis rue du Palais du Thernle, qui fût à Me Guillaume Bourra-
tier , Archevêque de Bourges, tenant d'une part au Collège de Clugriy ôc
à Me Philippes de Rully , ôc à Me Jean de la Marche d'autre part ; auquel
Hoftel demeure le Seigneur de Bouhac, pour garder THoftel feulement.
Ledit Hoftel appartient à Me Hébert Camus , Procureur en Parlement.
p. 19. p. 186. La femme de Hébert Camus étoit fceur de M. Guibert Bou¬
cher, p. 190. verfi. .

Maifon au Cloiftre St Benoift , qui fut à Me Philippes Courtois, faifant
le coin des prifons audit Cloiftre d'une part, ôc d'autre à la Communauté
St Benoift. p. 186.

Maifon rue de la grande Bretonnerie , près la porte St Jacques , tenant
d'une part au Collège de Lifieux , qui fut aux Religieux de St Benoift fur
Loire, p. 186. verfi.

Maifon rue de la Galande. p. 187.
Maifon rue St Jaques , enfeigne du plat d'eftairi ; chargée de huit livrée

parifis de rente , que Me Raoul de la Porte prenoit pour une Chapelle à lui
appartenante fondée à St Marceau, p. 187. verfi.

Mè Michel clauftre', Confeiller du Roi en fia Cour dt Parlement , parent de Mè
Climent de Rillart. p. 187. verfo.

Maifon rue de Galande , tenant à la ruelle des trois Portes, p. 188.
L'Hoftel de Garanderes en la rue de Gallande , qui fut à la Dame de

Garancieres , qui fut femme de feu le Vicomte de Narbortnci du pays
d'Auvergne ou de Languedoc, p. 18 L

Me Nicolle de GondeCourt , précipité es prifons. p. 188. verfo.
Maifon rue de Gàlahdè , faifant le coin de la rue des Rats. p. 196. verfo\
Maifon Place Maubert , faifant le coin de la rue Perdue, p. 191. verfo.
Mre Jean de la Paye , chevalier, abfint. p. 192.
Hoftel rUe de Sàcalie , qui fut à Me Macé Héron, p. 193. verfi.
Maifon en la rue de Petit-Pont , nommée la Bucherie de Petit-Pont, pj

194
Maifon rue des Sept-voyes , faifant le coin de la rue des Lavandières:

p. 194. verfi.
Maifort en la Bucherie du Petit-Pont , faifant le coin à Toppofite de la

tue des Rats, fur laquelle Pierre de Berry , qui fut précipité es prifons à

DE LA PREVOTE' DE PARIS. 2<$5

Maifon rue des Parcheminiers. C'eft là rue de la Pareherhinerie , faifant
fiont à là rue du Bourg-de-Brie. p. 181.

Maifon rue de la Harpe, faifant le coin de la rue du Palais duTherme.
p. 182. C'eft la rue des Mathurins.

Jean Prud'homme , Notaire du Roi. p. 182. verfi.
Hoftel de Befançon , qui fut à Martin Gouge , abfent , aflis en la rue de

Villequeux, néant; parce que Mr de Montberori le tient par don du Roi.
p. 183. verfi.

Maifon rue Pierre-Saraïin , qui fut à Me Jéân Hermant, Libraire, ja¬
dis Maiftre de la Chambre aux Deniers de feu Mr de Berry. p. 183. verfo.

Maifon rue de la Harpe , tenant d'une part à celle ci-deffus , ôc d'autre
part à THoftel de Foreft. p. 184.

Grand Hoftel appelle THoftel de Fôreft , eri la rue de la Harpe , apparte¬
nant à Jean de Maleftroit , Seigneur de Dôudon. Ledit grand-Hoftel en
avoit un autre à coté. p. 184.

Maifon rue de la Harpe aU coin de la rue Percée, appartenant à feu Guil¬
laume d'Auxerre, décapité à Paris, p. 185. Ce Guillaume avoit une fille
nommée Marguerite du Han. 186.

Maifon rue St Severin, au coin de la ruelle St Severin, qui fut à Henri
Olivier, abfent; ladite maifon chargée de fept livres dix fols parifis de rente
envers les Chanoines de la Ste Chapelle , de foixante fols envers TEglife
St Benoift, ôcc. p. ï 85. verfi.

Hoftel fcis rue du Palais du Thernle, qui fût à Me Guillaume Bourra-
tier , Archevêque de Bourges, tenant d'une part au Collège de Clugriy ôc
à Me Philippes de Rully , ôc à Me Jean de la Marche d'autre part ; auquel
Hoftel demeure le Seigneur de Bouhac, pour garder THoftel feulement.
Ledit Hoftel appartient à Me Hébert Camus , Procureur en Parlement.
p. 19. p. 186. La femme de Hébert Camus étoit fceur de M. Guibert Bou¬
cher, p. 190. verfi. .

Maifon au Cloiftre St Benoift , qui fut à Me Philippes Courtois, faifant
le coin des prifons audit Cloiftre d'une part, ôc d'autre à la Communauté
St Benoift. p. 186.

Maifon rue de la grande Bretonnerie , près la porte St Jacques , tenant
d'une part au Collège de Lifieux , qui fut aux Religieux de St Benoift fur
Loire, p. 186. verfi.

Maifon rue de la Galande. p. 187.
Maifon rue St Jaques , enfeigne du plat d'eftairi ; chargée de huit livrée

parifis de rente , que Me Raoul de la Porte prenoit pour une Chapelle à lui
appartenante fondée à St Marceau, p. 187. verfi.

Mè Michel clauftre', Confeiller du Roi en fia Cour dt Parlement , parent de Mè
Climent de Rillart. p. 187. verfo.

Maifon rue de Galande , tenant à la ruelle des trois Portes, p. 188.
L'Hoftel de Garanderes en la rue de Gallande , qui fut à la Dame de

Garancieres , qui fut femme de feu le Vicomte de Narbortnci du pays
d'Auvergne ou de Languedoc, p. 18 L

Me Nicolle de GondeCourt , précipité es prifons. p. 188. verfo.
Maifon rue de Gàlahdè , faifant le coin de la rue des Rats. p. 196. verfo\
Maifon Place Maubert , faifant le coin de la rue Perdue, p. 191. verfo.
Mre Jean de la Paye , chevalier, abfint. p. 192.
Hoftel rUe de Sàcalie , qui fut à Me Macé Héron, p. 193. verfi.
Maifon en la rue de Petit-Pont , nommée la Bucherie de Petit-Pont, pj

194
Maifon rue des Sept-voyes , faifant le coin de la rue des Lavandières:

p. 194. verfi.
Maifort en la Bucherie du Petit-Pont , faifant le coin à Toppofite de la

tue des Rats, fur laquelle Pierre de Berry , qui fut précipité es prifons à

© Bibliothèque Universitaire de Tours



2p$ COMPTES ET ORDINAIRES
Paris- prénoit cent fols Parifis de rente, p. 194- verfo.

Me Jean de la Porte ; Examinateur de par le Roi notre 'Sire au Chaftelet de Paris]

p. 19$. K

Pierre Gentien , jadis Treforier de France , abfint.
Pierre Gentien, Drapier , demeurant rue de la charonnerie p. 196. derrière le Ci-

ynetiere faint Innocent. . .. , .v ^
Hoftel en la rue du Port St Bernard fur la rivière de Seine près TEglife

St Bernard, qui fut à Mr le Cardinal de Bar. p. 195.
Hoftel appartenant au Comte de Vendofno , prifonnier en Angleterre,

Tcis en la rue de Biévre , néant ; attendu que ledit Comte dès long-tems
"eftôca été prifonnier audit pays. p. 195- verfi.

Autre Hoftel en ladite rue , nommée le Chaftel-mal-garni , appartenant
audit Comte de Vendofme. p. 195- verfo.

Autre Hoftel rue dêBièvre , qui fut à l'Abbé de St Denys , dernier tre-
paffé, Armagnac, joignant ledit Hoftel de Maugarny. p. 196.

Maifon rue du Bon-Puits près St Victor , faifant le coin de la rue Tra-
yerfine , aboutiffant à la rue des Anglois. p. 197-

Maifon rue du Bon-Puits , qui fut à Mre Guillaume Beaujeu dit de Han,
décapité à Paris, p. 197.

Maifon rue Ste Geneviève , faifant le coin devant la Croix Hemon. p.

*97- ... . t

Hoftel rue Ste Geneviève , qui fut à Me Jaques GelU , abfent , Arche¬
vêque de Tours, tenant d'une part au Collège de l'^îvt-Maria , Se d'autre
part à la rue du Mouftier. C'eft la rue des Preftres. p. 197. verfo.

Hoftel de Marly rue des Sept-voyes , à Toppofite du Collège Montagu.
p. 197. verfo.

Grand Hoftel rue de la Charmera , au deffus du Clos-Bruneau , qui fut
à Me Jean de Londe , tué es prifons. p. 198.

Hoftel-neuf appartenant audit Me Jean de la Londe , fcis en la rue St
Hilaire , faifant le coin du Collège de Thou , qui eft des appartenances du
grand Hoftel ci-defîus. p. 19*.

Maifon qui fut à Me Yves Henri Breton, rue St Hilaire, tenant d'une
part à la ruelle Goffelin. p. 198

Maifon rue des Noyers , faifant le coin de la rue des Anglois , qui fut à

Me Guillaume de Fourches, tué es prifons du Chaftelet. p. 198. verfi. ;

Maifon rue de la Vieille Plaftriere , faifant le coin de ladite rue du côté
de THoftel de Rouen , p. 198. verfo, appartenant à Mre Jean de Goneffe}
abfent.

Maifon rue des Poitevins , tenant à Me Jean de Chalons , Procureur
çn Parlement , qui fut à Me Jean de Courbes , précipité es prifons. p. 19&
verfo.

Hoftel d'Alégre. p. 200.
Maifon rue Pierre Sarazin , qui fut à Me Pierre de Serifay. p. 200.
Maifon rue Percée , qui fut à Mre Jean de Bonafons. p. 200.
Maifon rue Poppée , faifant le coin du chevet de la rue St André , te¬

nant d'une part à Me Henri Rouffeau , Avocat en Parlement, p. 200. verfo.

. Maifon rue Pouppée , qui fut à Me Simon de Cramault , Cardinal de
Poitiers, p. 200. verfi.

Maifon rue des Sachettes, qui fut à Me Oudart Côrrel,tué es prifons;
avec un petit jardin qui eft des appartenances du petit Mouton en la rue St
André des Arts. p. 201. La rue des Sachettes eft la rue du Cimetière St
André.

Maifon rue St André, aboutiffant ôc ayant iffue à la rue des Deux-Portes,
p. 201.

Maifon rue des Sachettes , tenant d'une part au Collège de Boiffy , qui
fut à Lorin Mal-molu. p. 201. verfo.
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Maifon rue des Deux-Portes, qui fut à Me Guillaume Laillier, tenant
d'une parr au Cimetière de St André des Arts. p. 202.

Deux maifons qui furent à Me Pierre Nantron, tué es prifons, fcifes
en la rue St André des Arts , tenant à THoftel faifant le coin du chevet St
André des Arts. p. 202.

Jean Colletier , Examinateur du Roi nuire Sire au chaftelet de Paris, p. 202,
verfo.

Hoftel des Efcureux qui fut à Me Hugues Grimault , Doyen de Bourges,
tenant aux louages du Collège d'Autun , fcis en la rue St André, à Top¬
pofite de la rue du chevet St André. La rue du chevet St André eft l'entrée
de la rue Hautefeuille jufqu'à la rue du Cimetière St André, p. 202, verfi.

Maifon rue St André des Arts , faifant le coin de la rue VilleqUeux, qui
fut à Me Girard de Montagu, en fon vivant Evêque de Paris i nommé
THoftel d'Arras , donnée à loyer à Pierre Rouffeau., pour quarante livres
par an. p. 203.

Maifon rue St André des Arts , tenant d'une part aux louages de THo¬
tel du Gomte d'Eu* p. 203.

Maifon rue de THoftel d'Angiers , qui fut à Me André Cotin , en laquelle
demeure Me Guillaume Cotin, Confeiller du Roi en fon Parlement , ôc

Clément de Fouquernbergue , Greffier de laditeCour. p. 203. vtrfo.
Deux pignons de maifon rue St André des Arts , ôc fept pignons de

maifon entretenans , fcis en la rue du Collège St Denys, qui furent à Me
Benoift Pidalet , néant ; parce que Me Etienne de Bray , Confeiller du Roi
en fa Chambre des Comptes -, Se Henri Rouffeau, Avocat en Parlement,
tuteurs ôc curateurs des enfans dudit Benoift , ont loué lefdites maifons.
p. 204. La rue du Collège St Denys eft la rue des Auguftins.

De Me Guillaume de Port , Bailli de Melun , pour un Hoftel fcis rue du
Collège St Denys , qui fut à Me Pierre Frefnel , jadis Evefque de Lifieux,
de fon conqueft. p. 204. verfi.

Hoftel de Laon rue Pavée , près des Auguftins , lequel Hoftel on dit éftre
donné par le Roi à Monfeigneur de Therouenne, qui le tient ôc occupe*
p. 204. verfi.

Appentis rue d'Arondeile. p. 265.
Jaques de Rouen , Notaire ôc Secrétaire du Roi. p. 207.
Maifon fcife rue du Cerf près de la Monnoie. p. 208.
Maifon rue des Etuves , qui aboutit en la grande rue St Martin, p. 209*
Rue Me Aimery le Rouffay» p. 211.
L'Hoftel d'Ardoife , fcis rue delà Mortellerie, fur laquelle feue Jean¬

ne la Gencienne prenoit quatre livrés parifis de rente, p. 211. verfi.
Maifon fcife rue delà Cité. p. 212.
Maifon rue du Franc-meurier , aboutiffant en la rue de la Bretonnerie ;

qui fut à Me Raimond Raguier. p. 212. verfi.
Maifon rue Hanquetin le Faucheux , aboutiffant au Cimetière St Jean;

p, 212. verfi.
Maifon rue de la vieille Pelleterie, p. 214.
Rentes qui furent k Pierre Gencien , jadis gênerai Maiftre des Monnoies du Royau*

me de France, p. 214.
Maifon rue des Fontaines, p. 215. verfi.
Maifon en la Coufture St Martin, p. 2i$i'verfio.
Maifon rue de la Licorne , à Toppofite du petit huis de TEglife de la

Magdelaine , fur laquelle Jean de la Haye du Piquet Se fa femme , prenoient
trente-quatre fols parifis de rente. Ce Jean de la Haye dit Piquet eft celui
qui eft caufe du nom du Pleffis Piquet , village près Sceaux. Ce village étoit
nommé le Pleffis Raoul , ôc depuis que Jean de la Haye l'eut acquis , il fut
nommé le Pleffis Raoul , dit Piquet, ce qui paraît dans tous les Comptes
du Domaine de ce tems-là. p, 216. verfihi
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29« COMPTES ET ORDINAIRES

Du Compte des Confifcations de Paris 5 depuis le vingtième
Décembre 1423 > jufqu'à la St Jean 1427.

Ce Compte n'a point de commencement. Il y manque dix Cahiers.

Du onzième Cahier,

'Carrefour Guillory.
Guillaume Coffry Procureur au Chaftelet.
Rue des Poulies , près la porte Barbette.
Le Chafteau Maugarny rue de Bièvre.
Mr TEvefque de Therouenne , Chancelier de France.
Rue Parcée , près la rue St Antoine.
Rue Sans-chef, à Toppofite de TEglife St Antoine. C'eft le Cuï-de-faè

'qu'on a ouvert pour faire la rue de Fourcy au bout de la rue des Non-
-îiains^d'hiere.

Rue d'Avignon.
Rentes qui furent à Dame Jeanne la Gencienne , venues au Roi parce

que les héritiers font abfens , fur lefquels les hoirs Damoifelle Luce la Gen¬
cienne, veuve de feu Me Nicolle de Biencourr, en fon vivant Confeiller
du Moi notre Sire , prennent le quint.

Maifon rue St Martin , faifant le coin de la rue Almaury de Moiffy.
Jean Lozet Procureur au Chaftelet.
Eftienne Binot jadis Procureur du Chaftelet.
Mue Aubery-le-Boucher.
Maifon rue Almaury de Moiffy, tenant d'une part au long de la rue de

la Couroierie.
* ï)u douzième Cahier.

f
Maifon en la rue du Cerf près de la Monnoie.
Maifon faifant le coin del'Abbreuvoir-Poupain,rue St Germain TAuxe*

ïois.
Maifon de Jean Hébert Megifller , aflife fur la rivière de Seine , faifant

le coin d'une perite ruelle, appellee la rue des Defrichaulx.
Mue du Franc-meurier, tenant d'une part au Cimetière St Jean. C'eft la

rue de Moucy.
Maifon ôc Plaftriere appartenant à François Chanteprime, en la rue de la

Mortellerie près du Carrefour du Barbel.
Maifon qui fut à feu fire Milles Baillet rue de la Voirerie , tenant d'une

part à ladite Gencienne , d'autre à Me Pierre Gencien.
Maifon en la rue des Commandereffes près du Carrefour Guillory. C'eft

la rue de la Couftellerie en cet endroit.
Maifon rue Froidmantel derrière la cuifine du Commun du Louvre.

Du treizième Cahier.

Maifon au Mont Ste Geneviefve, ou eft l'image St Martin, tenant d'une
part à THoftel de Bretagne, ôc d'autre part à la rue Judas.

Maifon rue Montmartre près des foffes de Paris , aboutiffant au foiré*
du Roi.

Maifon rue des anciens Auguftins, outre la porte de Montmartre.
Maifon rue de Coq-Heron.
Maifon joignant les anciens murs de Paris, fcife en la rue de la Com¬

teffe d'Artois, à Toppofite de THoftel Mr de Bourgogne.
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Maifon fcife devant THoftel de Flandres en la rue du Bouloir , tenant
d'une part à Meflleurs Laurens de la Mongerie.

Maifon rue Jean-Ie-Mire.
Maifon rue des Eftuves près THotel de.Behaigne, qui appartient à Me

Noël Boulehgièr , Examinateur au Chaftelet de Paris , faifant le coin de
la rue d'Orléans.

Maifon rue St Denys outre lé Ponceau. , , . . ,

Maifon rue de la Truanderie, faifant le coin de la ruetde Marderay.
Maifon à Demoifelle Jaqueline de Charly , rue de la Mortellerie.
Maifon en la Cité , faifant le coin de la grande porte du Palais, tenant

d'une part à la ruelle St Eloy.
Maifon rue St Germain T Auxerois , faifant le coin de la rue Thibaut-

aux-dez , qui appartient à Jèah du Bois Notaire au Chaftelet de Paris;
Maifon rue de Malle-parolle^
Maifon rue du Chafteau-feftu.
Eftuves de Cop-de-bafton , rue de TArbre-fec.
Maifon rue de la Bufcherie de Petit-pont.
Maifon à la porte St Honoré , aboutiffant à THoftel de Clermont , fur

laquelle Me Regnault Freron abfent, prenoit cent fols parifis de rente. Les
héritages dudit Freron furent donnés par le Roi à Jean Morgant , Efcuyer
Anglois. Pierre Canteleu Treforier de France i y prenoit quatre livres
parifis de rente.

Maifon rue de la Licorne.
Maifon appartenant à Me Pierre Agode , Confeiller au Parlement , fcifè

rue St Honoré , faifant le coin de la rue de Nèfle , fur laquelle Me Guil¬
laume Grefle , Notaire Ôc Secrétaire du Roi , avoit le tiers de trente-deux
fols parifis de rente.

Maifon rue de Champ-fiory;

Du quatorzième Cahier?
«

Hoftel de Chafteau-feftu en la rue St Honoré.
Maifon rue St Martin devant la Planchette. *
Regnault de Thumery Changeur.
Maifon rue des Lavandières , fur laquelle le Seigneur de laBretonnierè

avoit une rente 5 tenant à la ruelle Raoul-Lavenier.
Pierre Gencien abfent.
Maifon rue St Jaques , tenant d'une part à THoftel de Langres , qui

fut au lire de la Tour.
Mre Jean Brezille, Chevalier.
Ledit Hoftel de Langres fut donné par le Roi en à Me Charles

de Poitiers , Evefque de Langres.
Maifon rue Galande , au coin de la rue aux Rats , fur laquelle Mre Thie-

ry-le-Comte, Chevalier, abfent * avoit trente-huit fols parifis de rente.
Maifon devant la grande porte du Palais , faifant le coin de la rue de

la Vieille-Draperiëi
Maifon rue de la Harpe , tenant d'une part à la rue. Percée
Maifon rue Ste Geneviefve outre les Ponts j faifant le coin de la rue

Judas j tenant d'une part à THoftel de Bretagne , ôc d'autre part à ladite
rue Judas.

Me Pierre de la Rofe , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Maifon rue de la Harpe > tenant d'une part à THoftel de Foreft, fur la¬

quelle Jean de Maleftroit , Seigneur de Dodon, abfent , prenoit quarante
jÇdIs parifis de rente.

Milles du Breuil , dont la femme étoit frur de Me Robert de Tuillieres.-
Tome III. *PpiJ

DE LA PREVOTE' DE PARIS. 29$

Maifon fcife devant THoftel de Flandres en la rue du Bouloir , tenant
d'une part à Meflleurs Laurens de la Mongerie.

Maifon rue Jean-Ie-Mire.
Maifon rue des Eftuves près THotel de.Behaigne, qui appartient à Me

Noël Boulehgièr , Examinateur au Chaftelet de Paris , faifant le coin de
la rue d'Orléans.

Maifon rue St Denys outre lé Ponceau. , , . . ,

Maifon rue de la Truanderie, faifant le coin de la ruetde Marderay.
Maifon à Demoifelle Jaqueline de Charly , rue de la Mortellerie.
Maifon en la Cité , faifant le coin de la grande porte du Palais, tenant

d'une part à la ruelle St Eloy.
Maifon rue St Germain T Auxerois , faifant le coin de la rue Thibaut-

aux-dez , qui appartient à Jèah du Bois Notaire au Chaftelet de Paris;
Maifon rue de Malle-parolle^
Maifon rue du Chafteau-feftu.
Eftuves de Cop-de-bafton , rue de TArbre-fec.
Maifon rue de la Bufcherie de Petit-pont.
Maifon à la porte St Honoré , aboutiffant à THoftel de Clermont , fur

laquelle Me Regnault Freron abfent, prenoit cent fols parifis de rente. Les
héritages dudit Freron furent donnés par le Roi à Jean Morgant , Efcuyer
Anglois. Pierre Canteleu Treforier de France i y prenoit quatre livres
parifis de rente.

Maifon rue de la Licorne.
Maifon appartenant à Me Pierre Agode , Confeiller au Parlement , fcifè

rue St Honoré , faifant le coin de la rue de Nèfle , fur laquelle Me Guil¬
laume Grefle , Notaire Ôc Secrétaire du Roi , avoit le tiers de trente-deux
fols parifis de rente.

Maifon rue de Champ-fiory;

Du quatorzième Cahier?
«

Hoftel de Chafteau-feftu en la rue St Honoré.
Maifon rue St Martin devant la Planchette. *
Regnault de Thumery Changeur.
Maifon rue des Lavandières , fur laquelle le Seigneur de laBretonnierè

avoit une rente 5 tenant à la ruelle Raoul-Lavenier.
Pierre Gencien abfent.
Maifon rue St Jaques , tenant d'une part à THoftel de Langres , qui

fut au lire de la Tour.
Mre Jean Brezille, Chevalier.
Ledit Hoftel de Langres fut donné par le Roi en à Me Charles

de Poitiers , Evefque de Langres.
Maifon rue Galande , au coin de la rue aux Rats , fur laquelle Mre Thie-

ry-le-Comte, Chevalier, abfent * avoit trente-huit fols parifis de rente.
Maifon devant la grande porte du Palais , faifant le coin de la rue de

la Vieille-Draperiëi
Maifon rue de la Harpe , tenant d'une part à la rue. Percée
Maifon rue Ste Geneviefve outre les Ponts j faifant le coin de la rue

Judas j tenant d'une part à THoftel de Bretagne , ôc d'autre part à ladite
rue Judas.

Me Pierre de la Rofe , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Maifon rue de la Harpe > tenant d'une part à THoftel de Foreft, fur la¬

quelle Jean de Maleftroit , Seigneur de Dodon, abfent , prenoit quarante
jÇdIs parifis de rente.

Milles du Breuil , dont la femme étoit frur de Me Robert de Tuillieres.-
Tome III. *PpiJ
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3 oo 'COMPTES ET ORDINAIRES
I 'Maifon iûe'Gallande près de Ta " Place-Maubert , tenant à la ruelle des

Trois-portes. ^
Me Thiebaut Thieffart , 'Confeiller au Parlement.
Maifon rue' aux* Paraheminiers outre les Ponts, tenant d'une part a

'l'Hoftel de l'Abbé de Cernay. '...-..
Maifon faifant le coin de la rue Perdue , fcife à la Place-Maubert, fur

laquelle Jean de Bretagne , Marefchal de Tanguy du Chaftel , prenoit foi¬
xante fols parifis de renre.

.Me Jean de la Paye , Chevalier abfent. t

1Me Hugues derDruy , Confeiller du Roi.
/

Du quinzième Cahier.

Maifon rtïe des Trois-portes près la me des Rats.
Maifon rue de la Bufcherie , faifant le coin de la rue des Rats.
Maifon rue d'Arondèlle , faifant le coin de ladite rue du cofté du Pont-

neuf. C'eft le Pont St Michel.
Maifon outre l'ancienne porte St Denys, appartenant à Me Jean Choart,

faifant le coin de la rue au Lion.
Maifon rue St Martin, faifant le coin de la rue aux Oes.
Maifon rue St Jaques , fur laquelle Me Raoul de la Porte prenoit huit

livres parifis de rente , à caufe d'une Chapelle ou bénéfice qu'il avoit à St
Marcel lez Paris.

Marguerite de Tuillieres , mère de feu Me Robert de Tuillieres.
Maifon rue St Antoine près de la porte Baudoyer , faifant le coin de là

'[vieille rue dû Temple.
Me Baude Defbordes , Secrétaire du Roi.
Geneviefve la Bourdonne , femme de feu Simon Bourdon , dont la fille

avoit époufé Meflire Simon Davy , Chevalier , la fille duquel Davy époufa
Pierre Chevreuil , Efcuyer.

Girard Defquay , Efcuyer.
Maifon rue des Deux-efcus , faifant le coin d'icelle rue , ôc de la rue du

¥our.
Eftuves du Cop de Bafton , rue du Foffé St Germain.
Maifon au lieu dit la Foffe-aux Chiens.
Maifon rue Perrin-Gaffelin.
Maifon rue des Lombards. r

Hugues Boufoulart Examinateur au Chaftelet de Paris.
Me Thomas Petit Procureur au Parlement.
Maifon rue Dame Agnès la Bouchiere.

, Maifon rue Traverfine, près là porte St Victor, derrière les murs de
Navarre.

Maifon rue Dave'rah.

Du feizième Cahier.

Héritages îfcis à Stâins , qui furent à Feu Adam de Neufville , Efcuyer:
Meflire Hector des Marres , abfent.
Jean de GoudonVilliers , dit le Borgne Touquin.
Pierre du Fay , ôc Damoifelle Blanche du Fay fa fille.
Me Girard le Cocq , Advocat en Parlement.
Guillaume des Dormans avoit époufé la fille de Nicolas de Vilîetain,
Me Simoii Davy Chevalier , dont la femme étoit fille de Simon Bour¬

don , ôc de Geneviefve fa femme.
Tous les biens de Jean Gencien abfent, furent donnés par le Roi,p«

Tes Lettrés du trente Mars 1421. à Pierre le Clerc, Tun de ceux de l'en*
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. joï
trée. C'eft ce Pierre le Clerc , nommé autrement Perrinct le Clerc, qui
eftoit fils du Quartinier de la porte de Buffy , qui ayant pris fous le chevet
du lit de fon père pendant la nuit, les clefs de la porte de Buffy , intro-
duifit les Bourguignons dans Paris.

Les biens de la Dame de Giac furent donnés à Me Jean de Lifle.

'Du dix-feptiéme Cahier.

Maifon rué Trouffenonnain, faifant le coin de la rue du Cimetière St
Nicolas.

Maifon au coin de la rue des Graveliers.
Guillaume de la Halle Notaire au Chaftelet. #

Thomas de Herlay, Efcuyer, qui avoit époufé la fille de Pierre Emery^
Rue Guernier St Ladre.
Meflire Amy la Mâche.
Meflire Jean Bezille , Chevalier.
Maifon rue Michel-le-Cbmte, qui fut à Mre Pierre de la Roche-Rouffe,

Chevalier , abfenr , chargée envers Mre Jean Purgeret , à caufe de fa Cha¬
pelle fondée en TEglife St Pierre-aux-Bceufs , eh quarante fols parifis de
rente.

Rue Giefroy Laiigevin.
Jean de la Noe Notaire au Chaftelet.
André Giffart , occis à Paris.

. Maifon rue des Meneftrels, qui fut à Jean Verdelet Meheftrel du Roii'
abfent. ,

Me Euftache Lombart , Secrétaire du Roi.
Me Jean de Drofay , Secrétaire du Roi.
Maifon rue Fonraine-Maubué , dont l'entrée eft eri la rUe du Temple»
Mre Morlet de Bethencourt, Chevalier.
Maifon rue Fontaine-Maubiié , faifant le coin de la rue Beaubourg.
Guillaume de Rouville , Procureur au Chaftelet.
Maifon rue Fontaine-Maubué , aboutiffant par derrière à là rue Pierrc-

au-lart.
Hugues le Cocq , ayant là garde des enfans de lui Ôc de feu Damoifelle

Jeanne de Langres jadis fa femme.
Jean de Montereul , occis à Paris.
Me Jean Rapiout , Advocàt du Roi en fa Cour de Parlement.
Maifon rue Fontaine Maubué , chargée envers les Quinze-vingts de Pa¬

ris , à caufe de Jean de Chaftenay , eri quatre livres parifis de rente , Se

encore en virigt-fix fols parifis de rente , à caufe de Thevehiri Gilleberr.
Maifon rue du Temple,qui fut à Mre Thibaut de Chantemerie,Chevalier,

tenant d'une part à Mre Thomas de Plevrori, Chevalier, aboutiffant par
derrière en Cul-de-fac.

Maifon rue du Temple , tenant d'une part à THoftel de l'Abbé de LU

Huguelin Saubertier , Efcuyer.
Maifon rué neuve St Merry, aboutiffant par derrière à la rue Briffe"»

miche.
Du dix-huitième Cahier.

Guillaume le Baveux, Efcuyer.
Me Jean de Verres , Chevalier.
Me Philippes de St Germain , Procureur en Parlement.
Mre David de Brimeu , Chevalier.
Thomas Bordet , Efcuyer Anglois.
Maifon rue de la Bretonnerie, tenant d'une part à là rue des Cinges;

qui fut à Me Philippes de Corbie.
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3<>2 COMPTES Et" ORDDNAIPv'ES
Me Jean de Rivel, Notaire ôc Secrétaire du Roy.
Mre Galleran de Montigny, Chevalier, occis à Paris. r

Maifon rue de la Bretonnerie-, faifant le coin de la rue Pernelle de St

Po1' j *Me Pierre Boulanger , Secrétaire du Roi. ^ . .

Me Jean le Bègue , Notaire ôc Secrétaire du Roi , ôc Greffier de la

Chambre des Comptes.
Maifon ôc demeure de Me Pierre l'Orfèvre , en la rue de la Bretonne¬

rie devant TEglife Ste Croix.
Mre Guillaume de Sens.
Jean Bernard , Efcuyer Anglois. ...

Maifon qui fut au Marefchal de Rieux abfent, fcife "rue des Cinges.
Me Philippes de Corbie.
Me Jean de TEfpine, Notaire ôc Secrétaire du Roi , Ôc Greffier Crirn£

loi en la Cour de Parlement.
Me Jean Millet , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
-Maifon rue des Cinges , qui fut à Jean Raguier , chargée envers la

grande Confrairie-aux-Bourgeois, en vingt fols parifis de rente.
Me Bàude Defbordes, Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Jean le Mire Chauffecire du Roi.
Me Hector des Mares, abfent.
Maifon rue des Blancs-manteaux s au coin de la rue Pernelle-St-Pol.
Me Hue de Lannoy , Chevalier.
^Maifon où demeurait Jean de la Haye dit Picquet , fcife en la rue dé

Molart , aboutiffant par derrière aux anciens murs de la Ville de Paris *

donnée à Mr de Warvic, avec tous fes autres héritages. Mr de Warvic y
logeoit. La rue Molart s'appelle la rue Picquet , ou le Cul-de-fac de No-
yion dans la rue des Blancs-manteaUx.

Du dix-neuvième Cahier.

-Maifon qui fut à Hemonet Raguier , fcife rue des Blancs-manteaux,
tenant à TEglife des Blancs-manteaux , laquelle maifon a été occupée paf
Ja Reine , avec tous les autres héritages dudit Hemonet, lequel avoit enco¬
re trois maifons dans la rue de Paradis , occupées par la Reine par la mêA
me raifon.

L'Hoftel de la Grande-riviere , fcis outre la porte du Chaume , tenant
d'une part au long de la rue de Paradis , ôc d'autre part à THoftel Def¬
bordes , occupée par Mr le Régent de France, lequel y a mis fon fejouf
Se Concierge.

L'Hoftel de Clip fon , appartenant au Comte de Penthievre, fcis en la
arue des Bouchers 5 près THoftel, de la Rivière.

Thomas Carnavalet Breton le louoit.
Mre Raoul le Saige , Chevalier -, occupoit THoftel de Cliffon.
Mre Jean Poupan , Chevalier Anglois , Chancelier de Mr le Régent, a

occupé ledit Hoftel.
Mr le Régent a occupé enfuite ledit Hoftel.
Mr Andry du Mor Preftre , Chapelain du Roi.
L'Hoftel de la Petite-riviere qui âppàrtenoit au Comte de Dampmartiri,

fcis rue des Bouchers , tenant d'une part à THoftel de Cliffon , Ôc d'autre
part à THoftel Defbordes , néant ; parce que ledit Hoftel eft occupé par Mr
le Régent, avec THoftel de la Grande-riviere.

Grand Hoftel fcis rue du Plaftre , qui fut à Me Pierre l'Orfèvre.
Maifon fcife rueaux-Deux-portes , aboutiffant à la Coufture du Temple*
Jardin fcis à la Coufture-Barbin, qui fut à Henri le Jars»
Maifon fcife rue Paftourellc.
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Thomas Carnavalet Breton le louoit.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 30*
Grande Granche avec un petit Hoftel fcis en la rue Pernelle de St Paul,

qui fut à Me Pierre TOrfevre. C'eft la rue de THomme-armé.
Hoftel qui fut à Me Jean de Monftrereul, occis à Paris , fcis en la rué

du Grand-Chantier qui va au Temple, tenant d'une part à Jean Spifame *

ôc d'autre à Me Jean Rapiout , aboutiflant par derrière à la Coufture du
Temple. Me Jean Rapiout étoit Advocat du Roi au Parlement.

Maifon ôc jardin qui fut à Me Guillaume Caflinei , Chevalier v fcis rue
du Grand-Chantier , tenant d'une part à Jean Defpernon j d'autre part
au Seigneur Dupleflis , Chevalier , aboutiffant par derrière à la Coufture
du Temple ; ladite maifon chargée envers Pierre de Vaudetar , en neuf
livres parifis de rente.

Maifon qui fut à Me Raoul Caflinei } Chevalier, fcis rue du Grand-Chan*
tier , tenant d'une part au Prieur de Pomponne , ôc d'autre à Gontier Vau¬
detar.

Maifon fcife en ladite rue, qui fut au Seigneur de Craquem, occupée
par Frère Jean Bridant Commandeur du Temple,

Trois Corps-de-logis en la même rue , qui furent à un Lombard , nom¬
mé Leochin.

Maifon fcife rue de Paradis , faifant le coin d'icelle, tenant d'une part
au long de la rue de la porte Barbette , aboutiffant par derrière à THoftel
de Novion ; ladite maifon fut à Henri de Lifac abfent , néant 5 parce qu'el¬
le a été occupée par Mre Andry de Valins , Chevalier, durant fa vie, Se

après fon trépas par Mr TEvêque de Noyon , Prefident de la Chambre des.
Comptes , qui y entra à la St Jean 1426.

L'Hoftel de Novion , qui fut à Mademoifelle de Nantouillet , fcis rue
de Paradis , tenant d'une part à THoftel de la Grande-riviere. Je crois que
THoftet de Novion eft THoftel où demeure Mr le Lieutenant civil le Ca¬
mus.

Mr de Chaftillon a occupé THoftel de Novion , lequel il prétend lui ap-*

partenir à caufe de fa femme.
Hoftel de Thorigny , fcis en la rue de la porte Barbette, qui fut au Sei¬

gneur de Thorigny , tenant d'une part à THoftel de la Reine-Blanche , St
d'autre part, à une petite ruelle qui va à la Coufture Ste Catherine , abou¬
tiffant par derrière à ladite Coufture ; ladite maifon vendue à Philippes de
Bouffac Apoticaire , ôc à fa femme.

Maifon qui fut à Mre Guillaume Defbordes > Chevalier, Se depuis à Au-*'
berr le Fevre , fcife en la rue -de la Porte-Barbette , tenant d'une part aux
louages de THoftel de Novion , ôc d'autre à la Petite-riviere.

Du vingtième Cahier.

Maifon qui fut à Meflire Louis de Villers, Chevalier , Ôc depuis à fon
fils , abfent , fcis en la rue de la porte Barbette.

Maifon qui fut à Jean le Blanc , abfent , fcife rue de la porte Barbette,"
tenant d'une part aux enfans de feu Jean Chanteprime , ôc d'autre à une pe¬
tite ruelle qui va à la Coufture Ste Catherine , appellee la rue des Poulies,'
néant ; parce que ladire maifon a été occupée par la Reine , pour certaine
fomme d'argent , en quoi ledit Jean le Blanc étoit tenu envers elle , en¬
femble fes héritages aflis hors Paris.

Louages qui font des appartenances de THoftel de Rieux , fcis en la
vieille rue du Temple , aboutiffant par derrière audit Hoftel de Rieux , le¬
quel eft dans la rue des Cinges.

Me Jean le Picart.
Me Lucien du Croquet, Confeiller duRoienfaCour de Parlement*
Mre Thomas de Thiboutot , Chevalier;
Jean Merlin Ecuyer.

DE LA PREVOTE' DE PARIS. 30*
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304 COMPTES ET ORDINAIRES
Maifon -fcife Vieille r-ue du Temple, qui fut à Me Jean de Velly, te*

riant d'une part à Jacquet Marcadé, Ecuyer, ôc d'autre à Mademoiselle de
Culaiit , laquelle maifon fut baillée à louage à Madame Elizabeth de Fer-
riere, Dame-deGivry , pour foixante livres parifis de rente le fept Juillet
1422 , avec les louages de ladite maifon, fcis -en la rue au Roi de Sicile.

Maifon , qui fut à Jean Bordé , pôurfuivant de Guyenne , fcis en la rue
neuve St Martin , tenant d'une part à Me Jean Chouaru Bailly de Maulx.

Maifon ôc jardin, fcis à la Coufture St Martin.
Me Grégoire Ferrebouc, Secrétaire du Roi , ôc Tun de ceux qui firent

l'entrée aux gens de Mr de Bourgogne en cette Ville de Paris , auquel le
Roi fit don de deux cens livres parifis de rente.

Berthe du Cigne Lombard abfent.
Maifon qui fut à Me Arnauld de Marie, fcis vieille rue du Temple î

tenant d'une part à Mademoifelle la Marcadée, ôc d'autre part à THoftel
Jean Chanteprime.

Maifon qui fut à Philippon Chanteprime > en la vieille rue du Temple ,
laquelle eft occupée par Me Evrart ôc Jean Chanteprime , frères , héritiers -

Ôc exécuteurs de feu fieur François Chanteprime.
Maifon qui fut à Me Gohtier Col, occis à Paris, fcifè rue vieille du Tem*

pie , tenant à la ruelle au Roi de Sicile , laquelle Jean Spifame , Ecuyer»
dit lui appartenir à caufe de fa femme, fille dudit Me Gontier.

Maifon qui fut à Me Jean de Velly , abfent , en la vieille rue du Tem¬
ple , -chargée envers St Jaques de THofpital en quarante fols parifis ; en¬
vers la veuve de Me Yves Darien , en quarante fols parifis de rente, qu'el¬
le a donnée pout la fondation d'une Chapelle fondée en TEglife St Jean en
Grève ; envers Notre-Dame de Paris en dix livres parifis de rente.

Me Jean Tillart , Examinateur.
Me Jean de Lyons, Curé de St Benoift le bien tourne.
Maifon qui fut à Me Jean le Picart , abfent , en la rue des Rofiers ; la¬

quelle maifon a été donnée par le Roi à la vie de Meflire Thomas Thi-*
boutot , avec la maifon dudit le Picart , vieille rue du Temple.

Grange en la rue des Rofiers , qui fut au Comte de Tancarville , faifant
le coin de la rue des Efcoufles> louée à Jean le Picart, demeurant au
Pont de Charenton.

Maifon qui fut à Mrè Olivier de Mauny , Chevalier i feis en la nie des

Rofiers à Toppofite de là rue des Juifs , tenant d'une part à THoftel de Sa->

vigny, Se d'autre aux Seigneurs de St Antoine.
Maifon qui fut à Bernard Braque , fcis en la vieille rue du Temple , te-^

nant d'une part à THoftel des Poulies, aboutiffant par derrière aufdites
Poulies.

Maifon qui fut aux enfans de Me Pierre Blahchet, fcife rue de Bourg*
thibouft , tenant d'une part à Mademoifelle Jeanne de Voifmes, en laquelle
demeure Me Jean Porcher, Confeiller du Roi notre Sire.

Grand Hoftel qui fut à Me Remond Raguier , fcis rue de Bourgthibouft,
aboutiffant en la rue du Franc-meurier j néant; parce que Mr TEvêque de
Therouenne , Chancelier de France le tient Se occupe avec les autres mai¬
fons dudit Me Remond, dans ladite rue fans en rien payer.

Maifons qui furent à Guillaume Pidoë, abfent , feifes rue des Billettes,
dans lefquelles demeure fire Benoift le Couftellier, Confeiller Ôc Maiftre
de la Chambre des Comptes du Roi notre Sire.

Me Guillaume Lorrin , Procureur en Pailenont.
Me Marie la Giffarde , veuve de feu Mre Jean des Effars, jadis Chevalier»
Maifon qui fut aux Religieux de St Faron de Mcaulx , fcife en la rue de

la Voirerie , néant $ parce que lefdits Religieux font en Tobéïffance du
Roi.

Jean de Godonvillicrs.
Du
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 395

Du vingt-unième Cahier.

Maifort qui fut à lire Milles Bailîet , fcife rue de la Vôirerie , chargée
envers Me Pierre du Boz , Chapelain de St Martin des Orges, fondée en
TEglife St Germain des Prés , de vingt fols parifrs" de rente.

Me Germain Rapine, Avocat au Chaftelet de Paris.
Maifon qui fut à Me Jean de la Croix en ladite rue de la Vôirerie don¬

née à rente à Mahiet Rouffeau , Procureur de Simon de la Croix , frer#
ôc héritier dudit feu Me Jean de la Croix, à vingt-cinq livres parifis de
rente. . . .

Maifon en ladite rue , qui fut aux enfans de feu fire Arnoul Boucher ;
tenant d'une part à Pierre deLadehors, Orfevrei

Me Thomas Petit, Procureur au Parlement:
Hoftel appelle THoftel de la Barre-du-Bec , fcife en la nie de la Barre-

du-Bec , tenant d'une part à une ruelle qui va à Ste Croix ; laquelle advint
au Roi par confifeation de Tanneguy du Chaftel ,. Chevalier. Cette ruelle
eft bouchée, ôc«il y a du bâtiment au deffus; elle étoit près la Fontaine
qui tient au logis de Mr Dapoigny; ledit Hoftel chargé envers les Char¬
treux de douze livres parifis de rente, Se envers le Collège de Dormanâ
de vingt-huit livres parifis de rente, adjugée par Décret aufdits Chartreux
ôc Collège deDormans;

Girard, Avocat Notaire du Foi au Chaftelet.
L'Hoftel du Beuil , qui fut aa Seigneur du Beuil , fcis en la rue de la

Barre-du-Bec
Sire Jean Guerin , Confeiller ôc Maiftre de la Chambre des Comptes

dû Roi notre Sife;
Maifon en la rue de la Tacherie , qui fut à Mre Guillaume Martin, Che¬

valier , abfenr.
Eftienne Baifclât, Notaire au Chaftelet.
Maifon rue Jean-pain-moletj qui fut à Jean Culdoë, laquelle Loys

Culdoë , prétend lui appartenir.
Meflire Jean Pulegny, dit Chapellain, Chevalier.
L'Hoftel qui fut au Roi de Sicile, appelle THoftel d'Anjou , ôc depuis

fut à Michel de Paffe , fcis en la rue de la vieille Tixeranderie -, tenant
d'une part au long de la Poterie , aboutiflant par derrière en la Voireriei'
chargé envers la grande Confrairie aux Bourgeois en quarante fols parifis
de rente envers le Chapellain Mr St Jean , fondé à St Germain TAuxer>
rois ; ledit Hoftel loué à Me Laurent des Bordes Notaire Se Secrétaire du
Roi. Les armes d'Anjou font encore au deffus de la porte de la Maque ,
qui faifoit partie de cet Hôtel. ,

Maifon en ladite rue , qui fut à Alexandre le Bourfier, tenant d'une part
à Mademoifelle de Poupaincourr:

Jean LauLertier, Efcuyer.
Maifon en la rue de la Mortellerie j chargée envers la grande Confrairie

aux Bourgeois en trente fols parifis de rente.
Deux maifons entretenans , qui furent à Guillaume du Greil dans la

rue de la Mortellerie , tenant d'une part aux Religieux du Temple, abou¬
tiflant par derrière fur la rivière , chargées envers TEglife de Paris pour les
anniverfaires en fix livres parifis de rente , envers la grande Confrairie aux
Bourgeois en douze fols parifis , envers uil Chapellain de la Chapelle Etien¬
ne Haudry , en quarante fols parifis.

Damoifelle Agnez , veufve de Gilles du Quefve.
Me Pierre Ferron avoit beaucoup de maifons dans la rue delà Mortellerie:
Sire Michel de Lailler, Confeiller ôc Maiftre de la Chambre des Comptes

du Roi notre Sire.
Tome III. i Q^çi
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Yon "COMPTES ET ORDINAIRES.
Jean deDiffy, Ecuyer.
Maifon duMouton rue de la Mortellerie -, chargée envers le Chapellain

'de la Chapelle St Michel ôc St Antoine , fondée en TEglife Notre-Dame
de Paris, en fept livres parifis de rente, envers Te Chapellain delà Cha¬
pelle aux Commis , fondée en la Chapelle Etienne Haudry , en cent fols

«parifis de rente. *
Mademoifelle' veufve de Thomas de Milly.
Mre Baude de Vauvillers , Chevalier.

«MreEnguerrandde Marcoingnet. *

Du vingt-deuxième Cahier*

Marcelet Teftat , Treforier de la Reine.
Hoftel de Coucy devant St Gervais.
Maifon rue Frogier-Lafhier qui fut à Me Pierre Ferron, tenant d'une

'-part à Me Henri de Monftracul, Ôc d'autre part au Collège de Chavefnih
laquelle maifon, jardin ôc louages, ont été ôc font occupées par Me Phi¬
lippes de Morvilliers , premier Prefident du Parlement , fans en rienpayerj
laquelle maifon n'appartenoit point audit Ferrôn , mais aux Religieux de
Pruilly , qui depuis l'ont donné audit Prefident. C'eft THoftel de Pruilly
qui eft dans la rue Geoffroi-Lafnier.

Maifon rue des Barres près St Paul, qui fut au Seigneur de Preaulx, te¬
nant d'une part à THoftel de St Pol.

Mre Lourdin de Saligny , Chevalier.
Un Chevalier Anglois , foi-difant Seigneur de Preaulx.
Rue Jean d'Efpaigne.
Maifon rue St Antoine , tenant d'une part à THoftel qui fut à Mre Gui-

"chart Dauphin, chargée envers le Pardon du Haut-pas en trente fols pa¬

rifis.
Maifon qui fut à Meflire Riou de Ricourt , dit Riolet , Chevalier abfent ,

fcife rue St Antoine à Toppofite de THoftel des Tournelles, aboutiffant par
derrière ôc ayant iffue en la rue de Petit-mufle.

Jacquet Chalivary , Efcuyer.
Maifon en la rue St Antoine, qui fut à Me Jean Chanteprime, à Top*

pofite de TEglife Ste Catherine du Val-des-Ecoliers j dont jouiflent les hé¬
ritiers dudit Jean de Chanteprime.

Maifon en ladite rue , qui fut à Mre Galleran de Montigny , Chevalier,
lequel fut occis«à Paris 5 tenant d'une part à THoftel Guillaume d'Orge-
mont, ôc d'autre part à Guillaume Gouvernes, aboutiffant à THoftel du
Porc-épi.

Maifon qui fut à Me Miles Chaligaut , fcife rue St Antoine , tenant
d'une part à THoftel d'Evreux , aboutiffant ôc ayant iffue en la rue des Ba¬

lais, chargée envers le Chapellain de St Germain TAuxerrois , en quatre
livres parifis de rente.

Maifon en ladite rue près la porte Baudoyer, qui fut à Me Guillaume
Clizain , chargée envers deux Chapelles de TEglife Notre-Dame de Paris,
en quatre livres parifis de rente. Les Religieux de St Eloi fe difent hauts-
Jufticiers de ladite rue St Antoine.

Maifon à la porte Baudoyer , chargée envers Mre Guy Poucin , Chap-
pellain de la Chapelle St Jean-Baptifte, fondée en TEglife Ste Croix en la
Cité , en huit livres dix fols parifis de rente.

Maifon qui fut à Laurens Rolempont, fcife rue St Antoine , tenant d'une
part à Jean Beguinot, Notaire du Roi notre Sire au Chaftelet de Paris, ôc

aboutiflant par derrière à la petite ruelle, chargée envers Me Jean de la
Porte , Examinateur du Chaftelet , neveu de Jean de la Porte , Drapier , en
quatre fols parifis de rente , envers la Chapelle Ste Marguerite, fondée à
Paris en dix fols parifis,

Yon "COMPTES ET ORDINAIRES.
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Du vingt-deuxième Cahier*

Marcelet Teftat , Treforier de la Reine.
Hoftel de Coucy devant St Gervais.
Maifon rue Frogier-Lafhier qui fut à Me Pierre Ferron, tenant d'une

'-part à Me Henri de Monftracul, Ôc d'autre part au Collège de Chavefnih
laquelle maifon, jardin ôc louages, ont été ôc font occupées par Me Phi¬
lippes de Morvilliers , premier Prefident du Parlement , fans en rienpayerj
laquelle maifon n'appartenoit point audit Ferrôn , mais aux Religieux de
Pruilly , qui depuis l'ont donné audit Prefident. C'eft THoftel de Pruilly
qui eft dans la rue Geoffroi-Lafnier.

Maifon rue des Barres près St Paul, qui fut au Seigneur de Preaulx, te¬
nant d'une part à THoftel de St Pol.

Mre Lourdin de Saligny , Chevalier.
Un Chevalier Anglois , foi-difant Seigneur de Preaulx.
Rue Jean d'Efpaigne.
Maifon rue St Antoine , tenant d'une part à THoftel qui fut à Mre Gui-

"chart Dauphin, chargée envers le Pardon du Haut-pas en trente fols pa¬

rifis.
Maifon qui fut à Meflire Riou de Ricourt , dit Riolet , Chevalier abfent ,

fcife rue St Antoine à Toppofite de THoftel des Tournelles, aboutiffant par
derrière ôc ayant iffue en la rue de Petit-mufle.

Jacquet Chalivary , Efcuyer.
Maifon en la rue St Antoine, qui fut à Me Jean Chanteprime, à Top*

pofite de TEglife Ste Catherine du Val-des-Ecoliers j dont jouiflent les hé¬
ritiers dudit Jean de Chanteprime.

Maifon en ladite rue , qui fut à Mre Galleran de Montigny , Chevalier,
lequel fut occis«à Paris 5 tenant d'une part à THoftel Guillaume d'Orge-
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Paris en dix fols parifis,
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Maifon qui fut à Jean Davignon , Meneftrel du Roi , fcife en la rue St
Paul , tenant d'une part à THoftel de Meaux.

Maifon qui fut à Jean le Fevre dit Verjus , feifô en la rue des Jardins»
Maifon qui fut à Me Pierre Dargeufe , fcife en la rue de Jouy , tenant

d'une part à l'Abbé de Chahs.
Place vuide outre la porte des Beguignes^ joignant THoftel du Roi ap¬

pelle St Pol , tenant d'une part à la Fruiterie du Roi , aboutiffa'nt pat der¬
rière au logis de Mr de Bourgogne. Les Béguines étoient où font les Fil¬
les de l'^éve Maria , qui y furent mifes par Louis XI , ôc les Béguines fup-
primées. Il y avoit là une porte de la Ville, ôcl'ony voit encore une des
tours de la Ville qui leur fert de chaufoir.

Me Pierre Drobille, Procureur en Parlement.
La veufve de feu Jean Pijart, la femme Gauvain des Loys , ôc laveùfve

de feu Jaques Dourdin , foeurs^ filles de feu Simon Bruny.
Maifon fcife rue St Denys à Tenfeigne de la Fleur-de-lis , chargée en¬

vers TEglife de Paris en quatre livres.

Du vingt troiiième Cahier.

Maifon qui fut à Alain Dyonis , a*bfent à Tenfeigne de l'Ecu de Guyen¬
ne, ayant iffue en la rue de la Heaunorie, en une partie de laquelle les
Orphelins ont autrefois demeuré , chargée envers TEvefque de Paris en
un fol parifis de fonds de terre , ôc envers Jean de Hacqueville , Drapier , eh
dix fols parifis de rente.

Maifon fcife rue St Denys nommée la maifon d'ardoife, chargée envers
le Curé de St Pierre des Arcis en quatre livres parifis de rente, envers
THoftel-Dieu St Gervais en cinquante fols parifis, envers les Religieux St
Magloire en quarante fols parifis , ôc envers TEglife St Jaques de THofpi-
tal en feptante livres deux fols huit deniers parifis de rente.

Maifon ôc jardin ôc plufieurs louages qui furent au Comte de Dampmar-
tin , abfent, fcife rue St Martin , tenant d'une part aux anciens murs de la
Ville de Paris , Ôc d'autre part aux hoirs ou ayant caufe de feu fire Ma*
hieu de Linieres , jadis Seigneur de la Chambre des Comptes du Roi notre
Sire à Paris. Ladite maifon a été occupée pendant le tems de ce compte
par Mre'floulland de Dunquerque, Chevalier, Confeiller ôc Chambellan
de Mr le Duc de Bourgogne.

Maifon ôc jardin derrière, nommée la maifon de Clairvaux, fcife rue
St Martin , en laquelle pend la Croix de fer, néant; parce que la propriété
de ladite maifon appartient aux Religieux de Ruigny. C'eft en cette mai-

'fon qu'on a fait depuis le cul de fac nommé encore à prefent la rue de
Clairvaux; dans laquelle maifon les Abbez de Clairvaux logeoient quand
ils venoient à Paris.

Maifon rue St Martin , faifant le coin de la rue du Cimetière St Nico¬
las, tenant d'une part au long d'icelle rue , chargée envers les hoirs de feu
Nicolas Flamel en quarante-huit fols parifis de rente. Ce Nicolas Flamel
étoit Maiftre Ecrivain ôc demeuroit dans la rue des Ecrivains au coin de la
rue de Marivaux. L'on prétend qu'il avoit trouvé la Pierre Philofophale j
mais ce qui le fit devenir riche tout d'un coup, fut que les Juifs qui furent
pour lors chaffés du Royaume de France , le reconnoiffant honnête hom¬
me , lui confièrent ce qu'ils avoient de plus pretieux, Se qu'il employa
après leur fortie à bâtir plufieurs portails d'Eglife, entre autres le petit
portail de St Jaques de la Boucherie , qui eft vis-à-vis la rue de Marivaux,
dont il acheta la place du Domaine moyennant de rente , ôc le por
tail de Ste Geneviefve des Ardens. Il a fait auffi conftruire quelque chofe
au Cimetière St Innocent; fur quoi il faut voir du Beuil. Il fit aufli bâtir
Se fonda un Hôpital dans la rue de Montmorancy.
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joS COMPTES ET ORDINAIRES
Maifon fcife rue St Martin, où fouloit pendre le gros Tournois , t criant

d'une part à la maifon Mre Jean Chalemart , chargée envers le Chapitra
de Paris en fept fols parifis , ôc envers Mre Jean de Veres , Chevalier , en
quatre livres parifis de rerfte.

Maifon ôc louages qui furent à l'Abbé de Nineuve, fcife en la rue faint
Martin > chargée envers TEglife de Paris en douze livres parifis de rente}
ôc envers la Communauté de ladite Eglife en quatorze fols parifis de rente.

Maifon du Chapeau rouge en ladite rue, chargée envers TEglife Notre-
L>ame de Paris en dix livres parifis.

Maifon en ladite rue , chargée envers St Ladre lez Paris en de
"fonds de terre ; laquelle maifon fut donnée à rente à Me Jean Petit , Pro¬
cureur en Parlement.

Maifon qui fut à Me Pierre le Gayant , occis à Paris i fcife en la rue des
Aflis , aboutiffant par derrière à la rue de Marivaux , chargée envers Mre
Thiery le Comte, Chevalier, en vingt-quatre livres parifis de rente.

Maifon fcife en la rue des Aflis, aboutiffant par derrière à la rue de la
Tacherie , chargée envers TEglife Notre-Dame de Paris , en quatre livres
*dix fols parifis de rente.

Du vingt-quatrième Cahier.

Maifon qui fut à Jean Tarenne , fcife rue St Jaques de la Boucherie t
ide laquelle maifon Garnier de St Yon, Echevin ôc Bourgeois de Paris,
jouit Ôc l'occupe par vertu d'un don qu'il dit lui avoir été fait par le Roi.

Maifon qui fut à Simon Tarenne , abfent, fcife rue du Porche St Jaques,
aboutiffant à TEglife St Jaques de la Boucherie. C'eft la rue du Crucifix St
Jaques.

Maifon fcife rue de la Place aux Veaux 5 tenant d'une part à Michel Thi-
bert , aboutiffant fur Grand-Pont.

Maifon fcife rue de la Heaunorie , faifant le coin de la rue Jean Frail-
îon. C'eft la rue qui va de la rue de la Heaunorie à la rue d'Avignon. On
appelle auffi cette rue la rue Vitrognon.

Me Jean Colorier , Examinateur de Paris.
Me Georges de Marc, Secrétaire du Roi.
Maifon fcife rue de la Couroierie , qui fut à Bureau de Dartjjpmartin ;

fut donnée avec les autres maifons dudit Dampmartin par le Roi à Mré
Raoul de Neuville , Chevalier , à fa vie feulement. La rue de la Couroie¬
rie eft la rue des Cinq-Diamans.

Maifon fcife rue de la Couroierie , faifant le coin de la rue Almaury*
de-Roifll , tenant à la Meftricolle. La rue Almaury-de-Roifll eft la rua
Ognart.

Rue Aubery-le-Boucher.
Maifon fcife rue de Quinquempoix , tenant à Guillaume de Bar , Pro-5-

cureur au Chaftelet.
Maifon fcife rue de Quinquempoix , chargée envers St Ladre lez Pa¬

ris en quarante-cinq fols parifis de rente.
Jean du Foffé , Procureur au Chaftelet.
Me Barthélémy Deftourbes, Procureur en Parlement.
Grande maifon , qui fut à Mre Henri de Marie , jadis Chancelier de

France , fcife rue aux Oës en une ruelle où il n'y a qu'une entrée , tenant
d'une part aux jardins de St Magloire.

Rue de Bourg-TAbbé.
Maifon qui fut à Huguette de Nivelle, fille amoureufe, fcife rue de

Darneftat
Rue Huleu-
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Du vingt-cinquième Cahier.

Maifon rue St Sauveur, chargée envers TEvêque de Paris en une ferife
de fonds de terre , fi comme on dit ; laquelle maifon a été donnée à Me
Guy Guillebault, Treforier de Mr le Duc de Bourgogne.

Nicolas du Ru i Huiflier au Parlement.
Maifon qui fut à Pierre Enory , occis à Paris , aboutiffant par derrière à

la rue Tireboudin ; laquelle maifon a été délivrée à Thomas de Herlayi
Ecuyer , qui a époufé la fille dudit Emery.

Maifon ôc jardin qui fut à Regnault Pifdoe , Changeur , abfent , fcis en
la rue de Montorgueil.

Maifon ôc deux jardins qui furent à Meflire Jean Pofreau , abfent ; fcis fur
les égouts de Montorgueil, aboutiffant par derrière furies murs de Paris;
ladite maifon donnée à rente à Me Guillaume de Nëelle, Notaire ôc Secré¬
taire du Roi , laquelle Me Guillaume Charpentier Phyficien difoit lui ap¬

partenir.
Maifon fcife rue Montmartre à Toppofite de la rue Jean le Mire.
Mre Guillaume Boqueton , Chevalier Anglois. A

Deux maifon^ qui furent à Me Guillaume le Tur , abfent , fcis rue deâ
Prouvaires , ayant iffue en la rue du Jour, lefquelles appartiennent à pre¬
fent à Mr TEvêque de Tournai , qui a acquis le droit du douaire de là
veufve de Ducy, envers lequel lefdites maifons étoient chargées en foi¬
xante livres de rente.

Maifon fcife en la rue Montorgueil, aboutiffant à la rue du Jour, qui
furent à Me Jean de la Croix, chargée envers la Confrairie de la Mag¬
delaine , fondée en TEglife St Euftache , en dix fols parifis de rerite ; ladite
maifon donnée à rente à Me Jaques de Rouen, Notaire ôc Secrétaire dii
RoL . .

Mre Louis de Roberfac, Chevalier Anglois.
Me Guillaume Gente, Secrétaire du Roi.
Me Jean de Confians , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Maifon qui fut à Me Jean Chafteigner , fcife rue du Four; tenant d'une

part au long de la rue de la Hache , aboutiflant par derrière, ôc ayant iffue
en la rue des Eftuves, chargée envers la Chapelle St Liertard fondée eri
TEglife St Euftache , en cent fols parifis.

Me Laurenr Calot ; Notaire Se Secrétaire du Roi.
Grande maifon toute démolie , qui fut à Me Jean de là Croix occis à

Paris, fcife rue du Four , tenant d'une part à THoftel qui fut Mre Charles"
Dalebret jadis Conneftable de France; ôc d'autre part au long de ladite
rue de la Hache.; aboutiffant par derrière en ladite rue des Eftuves.

Ledit Me Jeart de la Croix avoit un frère nommé Simon de la Croix.
Madame d'Angodefon. *

Confrairie de la Magdelaine fondée eri TEglife St Euftache.
Grande maifon qui fut à Mre Charles Delebret , ôc depuis à fon fils , abou¬

tiffant par derrière à la rue des Eftuves , occupée depuis par Mre Claude de
Chaftelus.

Grand Hoftel nommé THoftel de Behaigne, où il y a plufieurs Cours;
jardins ôc édifices qui furent à Mr d'Orléans, fceant en la rue de Nèfle;
ôcc. Ledit Hoftel fut donné au Seigneur de Wîlleby, Chevalier Anglois,
à lui ôc à fes hoirs mafies.

Trois maifons entretenaris , qui furent à Mre Louis de Cepoy , fcifes
en la ru£ de Nèfle, aboutiffant par derrière aux anciens murs de la Ville
de Paris , lefdites maifons délivrées à Pierre de St Aubin , ayant la garde
des enfans de lui Se de feue Damoifelle Jeanne de Cepôy jadis fa femme
fille dudit Me Louis.
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veufve de Ducy, envers lequel lefdites maifons étoient chargées en foi¬
xante livres de rente.

Maifon fcife en la rue Montorgueil, aboutiffant à la rue du Jour, qui
furent à Me Jean de la Croix, chargée envers la Confrairie de la Mag¬
delaine , fondée en TEglife St Euftache , en dix fols parifis de rerite ; ladite
maifon donnée à rente à Me Jaques de Rouen, Notaire ôc Secrétaire dii
RoL . .

Mre Louis de Roberfac, Chevalier Anglois.
Me Guillaume Gente, Secrétaire du Roi.
Me Jean de Confians , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Maifon qui fut à Me Jean Chafteigner , fcife rue du Four; tenant d'une

part au long de la rue de la Hache , aboutiflant par derrière, ôc ayant iffue
en la rue des Eftuves, chargée envers la Chapelle St Liertard fondée eri
TEglife St Euftache , en cent fols parifis.

Me Laurenr Calot ; Notaire Se Secrétaire du Roi.
Grande maifon toute démolie , qui fut à Me Jean de là Croix occis à

Paris, fcife rue du Four , tenant d'une part à THoftel qui fut Mre Charles"
Dalebret jadis Conneftable de France; ôc d'autre part au long de ladite
rue de la Hache.; aboutiffant par derrière en ladite rue des Eftuves.

Ledit Me Jeart de la Croix avoit un frère nommé Simon de la Croix.
Madame d'Angodefon. *

Confrairie de la Magdelaine fondée eri TEglife St Euftache.
Grande maifon qui fut à Mre Charles Delebret , ôc depuis à fon fils , abou¬

tiffant par derrière à la rue des Eftuves , occupée depuis par Mre Claude de
Chaftelus.

Grand Hoftel nommé THoftel de Behaigne, où il y a plufieurs Cours;
jardins ôc édifices qui furent à Mr d'Orléans, fceant en la rue de Nèfle;
ôcc. Ledit Hoftel fut donné au Seigneur de Wîlleby, Chevalier Anglois,
à lui ôc à fes hoirs mafies.

Trois maifons entretenaris , qui furent à Mre Louis de Cepoy , fcifes
en la ru£ de Nèfle, aboutiffant par derrière aux anciens murs de la Ville
de Paris , lefdites maifons délivrées à Pierre de St Aubin , ayant la garde
des enfans de lui Se de feue Damoifelle Jeanne de Cepôy jadis fa femme
fille dudit Me Louis.
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Xïb COMPTES ET ORDINAIRES
Louages Tels rue de la Tonnellerie, qui furent à Me Charles Culdoe,

tenant d'une part à la Porte-âux-Toiles , aboutiffant par derrière aux Halles
aux Toiles.

Grand Hoftel Ôc jardin qui fut à Me Charles Culdoe, fcis rue de la Ton¬
nellerie , aboutiffant par derrière , Ôc ayant iffue à la rue des Prouvaires.
La rue de la Tonnellerie font les pilliers des Halles qui font devant la rue
Tirechappe.

Mre Louis de Roberfac , Chevalier Anglois.
Roulland Nuz , occis à Paris.
Maifon fous les pilliers des Halles , chargée envers les Exécuteurs de

Mre Morice Triquedy , pour fondation d'une Chapelle fondée par ledit
Chevalier en TEglife St Yves à Paris , en trente-deux livres parifis de

rente. ç

Du vingt-fixiéme Cahier.

-Maifon rue des Frefcheurs à TEnfeigne des Cinges , chargée envers la
Confrairie de la Magdelaine , fondée en TEglife St Euftache , en quatre
livres parifis.

Maifon rue des Prefcheurs , qui fut Me Pierre de St Orner, chargée en-'
svèrs le Chapitre de TEglife Notre-Dame de Paris, en cent onze fols pa¬

rifis de rente.
Jacob de Warcy ôc fa femme , occis à Paris.
Me Grégoire Ferrebouc, Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Maifon qui fut à Me Guillaume Clauftre Advocat en Parlement , fcife

rue Poilecon. C'eft la rue de Pélican , chargée envers les Quinze-vingts
en vingt fols parifis de rente.

Maifon rue de Merderey , chargée envers les Quinze-vingts de Paris de
quatorze fols parifis de rente.

Maifon fcife rue' des Petits-charnps , faifant front devant la Croix qui
eft en ladite rue , tenant d'un cofte au long d'icelle rue des Petits-champs,
ôc d'autre cofté au long de la rue Baizile. La rue Baizile eft la rue du Bou-
loir. *

Du vingt-feptiéme Cahier.

Louages dependans du grand Hoftel au Comte d'Armagnac , fcis en
ladite rue des Petits-champs , néant ; parce que le Concierge dudit Hoftel
les rient au nom de Mr le Duc de Bourgogne , ôc à la marge eft écrit :

ifta domus qus, fuit Comiti ^érminiaci , data fuit Domino Comiti de charolois. L'Ho-
tel d'Armagnac étoit dans la rue St Honoré , ôc fait partie du Palais Royal.
Ces louages dont eft fait cy mention , étoient des dépendances de cet
Hoftel.

Rue Jean-le-Mire.
Me Pierre le Gayant, occis à Paris.
La maifon dite la Table-Rolland, fcife tue de la Saulnerie.
Maifon à deux pignons fcife rue St Germain TAuxerois, chargée envers

les Quinze-vingts de Paris en foixante quinze fols parifis.
Guillaume Hemonnet Notaire du Chaftelet.
Thomas de Herlàf , Efcuyer, avoit époufé la fille de Pierre Emery.

. Maifon fcife rue St Germain TAuxerrois , tenant d'une part à la rue des
Jardins devant la rue Thibaut-aux-dez.

Maifon fcife rue St Germain TAuxerrois, qui fut à Jean Gaude, abou¬
tiffant par derrière aux Louages qui furent audit Gaude > aflis en la rue
Arnoul de Charonne.

Maifon qui fut à Jean Raguier, abfent, fcife rue du Foffé St*Germain,
devant THoftel de Bourbon, en laquelle eft la Barbe d'or, tenant d'une
part à la place du Cloiftre St Germain.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 31Ï
Un grand Hoftel appelle THoftel d'Alençon /auquel a plufieurs grandes

.Sales Se édifices, fcis rue devant THoftel de Bourbon, tenant d'une part
à THoftel de Bourbon, ôc d'autre part à FHofterd'Oftrertant , Se à Mre
Gilles de Clairiecy , aboutiffant par derrière à la rue d'Autriche ; lequel
Hoftel, avant ce Compte, fut loué à Jean de Bournonville ; ôc depuis à
Agnès , veuve dudit Jean de Bournonville.

Cet Hoftel d'Alençon eft la maifon où étoient les Poulies , qui ont
donné le nom à la rue des Poulies. Enguerrand de Marigny , qui de¬
meurait dans la rue d'Autriche à THoftel d'Autriche , acheta cette mai¬
fon qui étoit au derrière de THoftel d'Autriche , pour l'agrandir, ôc ac¬
croître fes préaux ôc galleries ; il fit boucher les portes qui étoient à la¬
dite maifon du cofté de la rue des Poulies. Après la mort d'Enguerrand
de Marigny Louis Hutin donna THoftel d'Autriche , tel que ce Seigneur
l'avoit poffedée , à Philippes Comte de Valois , fori fils aifné , en 13 15 ,
un peu après l'Afcenfion , qui depuis fut Philippes le Long ; ôc refta
Uni à la Couronne jufqu'en 1328 , que Philippes , pour lors Roi de Fran¬
ce , furnommé de Valois , le donna à Charles Comte d'Alençon , fori
frère, d'où cet Hoftel fut nommé THoftel d'Alençon. Ce qui paraît par
une information faite au fujet de cette maifon des Poulies , eri Tan 1333»
au fujet d'une rente de quatre livres parifis , due à une Religieufe de
Poiffy fur cette maifon qui avoit appartenu à Ces anceftres , d'où En¬
guerrand Tavoît acquife , ôc laquelle rente le Comte d'Alençon refufoit
de payer. .*
L'Hoftel de Bourbon fcis en la rue du Foffé St Germain , tenant d'une

part à THoftel d'Alençon, néant ; parce que Mr de Bourbon eft prifonnier
en Angleterre , ôc que cet Hoftel eft occupé par Mr le Régent.

Hoftel qui fut à Mre Guillaume de Montenay , Seigneur de Garancie-"
res , fcis en la rue des Poulies , tenant d'une part à Mre Gilles de Clame-
cy , aboutiffant par derrière à THoftel de Bourbon , chargée envers le Cha¬
pelain de la Chapelle Ste Anne * fondée en TEglife de Notre-Dame de Pa-«

ris , en
Maifon fcife rue des Poulies , tenant d'une part à Mre Gilles de Cla-»'

inecy , ôctd'aUtre part à THoftel de Clermont , aboutiffant par derrière à
l'Hoftel d'Oftrevent; laquelle maifon a été occupée , avant ce Compte, pat
Mr de Courcelles, Chevalier, auquel le Roi en a fait don.

Maifon qui fut à Mre Pierre Bochet , en fon vivant Prefident en Par¬
lement , tenant d'une part au long de la rue des Poulies , qui fut louée à
Me Robert de BaiUeux, Clerc de la Chambre des Comptes du Roi notre
Sire.

Maifon qui fut à Simonnin de Champeaux , dit le Singe , abfent , fcife
en la rue d'Averon , chargée envers TEglife Notre-Dame de Paris i ert
quatre livres parifis de rente.

Grande maifon qui fut à Jean Raguier, ôc à Aveline fa femme , fcife au
Cloiftre St Germain TAuxerrois , tenant d'une part à THoftel du Doyert
de St Germain TAuxerrois , aboutiffant par derrière, Ôc ayant iffue en une
rue qui eft devant THoftel de Bourbon.

Maifon fcife rue de TArbre-fec , qui fut à la Poulaine , abfente , abou-r
tiffant par derrière , Se ayant iffue en la rue d'Avero11.

D'une maifon ou étuves à homme, qui fut à Limofin, abfent, fcife rue
de TArbre-fec, chargée envers les Quinze-vingts de Paris, en foixante-dix
fols parifis de rente, envers le Chapelain de la Chapelle St Rigobert , fon¬
dée en TEglife Notre-Dame de Paris , en douze fols parifis.
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'3Ï3 *CÔMPTE~S Eî ORDINAIRES*

Du vingt-huitième Cahier.

Maifon ôc plufieurs louages qui furent à Mre Andry, Marchand, âbfeiîf,
fcis en la rue de TArbre-fec i aboutiffant par derrière en la rue de Cul-de-
iac ; laquelle fut donnée par le Roi , le huitième Octobre 14" , à Mr le
<Duc de Bourgogne.

Maifon fcife rue de Gloriette , qui fut a Me Robert de Tuillieres i
aboutiffant par derrière au grand Hoftel dudit Tuillieres.

Maifon qui fut à Jean Gaude , fcife en la rue Arnoul de Charonne.
Maifons entretenans enfemble , qui furent à Me Robert de Tuillieresi

fcifes rue de Bethify , des appartenances de la maifon cy-deffus.
Grande maifon qui fut à Jaques de Lailler , fcife en la rue de Bethi-

fy , aboutiffant par derrière, ôc ayant iffue en la rue Gloriette, laquelle
inaifon a été donnée à Mre Jean de Luxembourg.

L'Hoftel de laTremoille fcis rue des Bourdonnois, tenant d'une part
au long de la rue de la Charpenterie , aboutiffant par derrière en Tire¬
chappe; ladite maifon a été occupée par Mre Jean de la Tremoille , Cheva¬
lier , Seigneur de Jonvelle, frcrè dudit Seigneur de la Tremoille, difant
icelle lui appartenir de droite ligne.

Grande maifon qui fut à Regnault Pifdoë , fcife en la nie des Bourdon¬
nois, tenant d'un cofté à la veuve de feu Me Jean Maillard; d'autre cofté
à Guillaume Sanguin , aboutiffant par derrière* aux hoirs de feu Denys de
Paillard , ladite maifon donnée à Mre Jean de Hameforde, Chevalier An¬
glois.

Maifon qui fut à Jaqueline, veuve de Nicolas Braque ; abfente , fcife
rae des Eftuves près la Croix du Tiroir , donnée à Guillaume de Mont-
quin Prevoft de Pontoife.

Maifon fcife rue St Honoré , tenant d'une part au long de la rue Jean-
St-Denys.

Maifon qui fut à Liger Poulain , fcife rue St Honoré à Toppofite des
Quinze-vingts , aboutiffant par derrière , ôc ayant iffue fur les murs de la
Ville de Paris , chargée envers les Quinze-vingts en cinquante fols parifis
de rente, néant ; parce que ledit Liger fut décapité à Bapaume , comme
Bourguignon , Se ne tenoit ladite maifon que à fa vie des Quinze-vingts,
ôc après fon trépas eft revenue aufdits Quinze-vingts.
. Grande maifon , ôcc. qui fut à Mre Regnault d'Angennes , fcife ert la rue1

St Honoré , tenant d'une part à THoftel qui fut au Comte d'Armagnac ,
aboutiffant par derrière fur les murs de la Ville de Paris , laquelle maifon
a été donnée à Hervé le Drouais.

Grand Hoftel nommé THoftel du Comte d'Armagnac , fcis rue St Ho*-
noré, joignant les Eons-enfans , tenant d'un cofté aufdits Bons enfans, Se

d'autre à THoftel d'Angennes , aboutiffant par derrière fur les murs de la
Ville de Paris , néant ; parce qu'il eft occupé au nom de Mr de Bourgogne.

Maifon fcife rue du Chafteau-feftu, chargée envers TEglife Noftre-Dame
de Paris en dix livres parifis de rente

Tous les héritages de Simonin le Pec furent donnés par Lettres du vingt-
fixiéme Avril, après Pafques 1425 , aux quatre Trompettes de Monfei¬
gneur le Régent Duc de Bedfort , à leurs vies.

Grande maifon fcife rue du Chafteau-feftu , qui fut à Jean Pinagot t
aboutiffant par derrière aux maifons qui étoient à Mre Jean de Saulx, jadis
Chancelier de Mr de Bourgogne.

Maifon fcife rue du Chafteau-feftu , où pend l'Enfeigne du Chafteau-feftUi
qui fut à Jeanne la Clarcie, abfente , tenante d'un part à Me Bureau Bou^
drac , Clerc de la Chambre des Comptes du Roi notre Sire , aboutiffant par"

derrière à la rue Bethify ; laquelle maifon fut donnée à rente à Jean de St
Yon. X)u
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noré, joignant les Eons-enfans , tenant d'un cofté aufdits Bons enfans, Se

d'autre à THoftel d'Angennes , aboutiffant par derrière fur les murs de la
Ville de Paris , néant ; parce qu'il eft occupé au nom de Mr de Bourgogne.

Maifon fcife rue du Chafteau-feftu, chargée envers TEglife Noftre-Dame
de Paris en dix livres parifis de rente

Tous les héritages de Simonin le Pec furent donnés par Lettres du vingt-
fixiéme Avril, après Pafques 1425 , aux quatre Trompettes de Monfei¬
gneur le Régent Duc de Bedfort , à leurs vies.

Grande maifon fcife rue du Chafteau-feftu , qui fut à Jean Pinagot t
aboutiffant par derrière aux maifons qui étoient à Mre Jean de Saulx, jadis
Chancelier de Mr de Bourgogne.

Maifon fcife rue du Chafteau-feftu , où pend l'Enfeigne du Chafteau-feftUi
qui fut à Jeanne la Clarcie, abfente , tenante d'un part à Me Bureau Bou^
drac , Clerc de la Chambre des Comptes du Roi notre Sire , aboutiffant par"

derrière à la rue Bethify ; laquelle maifon fut donnée à rente à Jean de St
Yon. X)u
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Du vingt-neuvième Cahier.

Maifon fcife rue de la Charonnerie , aboutiffant par derrière , Ôc ayant
iffue à une petite ruelle' qui aboutit en la rue des Bourdonnois.

Maifon fcife rue de la Charonnerie , aboutiffant par derrière à la Halle
de Beauvais.

Maifon rue de la Ferronnerie , tenant d'une part à la porte qui va à la
Flalle de Beauvais ôc à celle aux Chaudronniers , aboutiflant par derrière
à ladite Halle.

Maifon qui fut à Denifot Duchefne , Se à Catherine fa femme , à caufe
d'elle ; par-avant femme de Jean Mauduit , fcife rue de la Ferronnerie ,
aboutiffant par derrière au grand Hoftel qui fut audit Mauduit.

Maifon fcife rue de la Ferronnerie , où pend TEnfeigne du Chevalier-
au-Cigne, chargée envers la Chapelle St Pierre ôc St Paul, fondée en TE¬
glife Notre-Dame de Paris , en vingt fols dix deniers parifis de rente.

Maifon fcife rue de la Ferronnerie , aboutiffant par derrière à la vieille
place aux Pourceaux.

Maifon fcife rue de la Ferronnerie , faifant le coin de la rue du fiege
aux Defchargeurs.

Maifon fcife rue de la Ferronnerie , où pend TEnfeigne du Mouton,
chargée envers les Quinze-vingts de Paris en foixante fols parifis 5 ladite
maifon adjugée par décret à Jean de Hacqueville, Jean de Grandville, ôc

Adam Brunel.
Quatre maifons fcifes rue de la Cordonnerie, qui furent à Eftienne de

Bonpuis, en Tune defquelles , où^eft l'Image Notre-Dame, demeuroit
Jean Poly Pelletier pour douze livres tournois de loyer par an ; ôc par Let¬
tres du Roi du feptiéme Mars 1424 , tous les héritages dudit Bonpuis fu¬
rent donnés à Henri Gregori , Anglois , à fa vie. * , *

Maifon rue de la Cordonnerie, faifant le coin d'icelle rue du cofté de la
Ferronnerie.

Maifon fcife rue de la Tableterie, faifant le coin d'icelle, tenant d'une
part au long de la rue de la Harangerie , chargée envers le Chevecier de
Notre-Dame de Paris en cinquante fols parifis.

Maifon fcife rue Perrin-Gaffelin , tenant d'une part à la ruelle de la Ha¬
rangerie.

Maifon fcife rue Perrin-Gaffelin , aboutiffant par derrière à la Table--
Roullant.

Hoftel de Bacqueville fcis en la rue d'Autriche , tenant d'une part aux
jardins du Louvre, ôc d'autre part à THoftel du Comte de St Pol, abou¬
tiffant par derrière aux jardins du Louvre.

L'Hoftel d'Autriche fcis en ladite rue d'Autriche , ôc appartenoit au
Duc d'Alençon , tenant d'une part à THoftel de Bacqueville , ôc d'autre
part à THoftel de Clermont, aboutiffant par derrière à Mre Gilles de Cla-
mecy , Chevalier , ôc au grand Hoftel d'Alençon. Ledit Hoftel donné à
Mre Gilles de Clamecy.

Maifon fcife rue du Cocq , aboutiffant par derrière à la rue fle Champ-
Fleuri.

Du trentième Cahier.

Maifon fcife rue du Cocq , aboutiflant par derrière aux anciens murs de
la Ville de Paris.

Rue de la Plaftriere.
Maifon qui fut à Merignort du Lac Lombard , abfent, fcis rue de Beau-

ves , à Toppofite 4e Champ-Fleuri , aboutiffant par derrière au Louvre.
Tome III, * R r
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Maifon fcife rue Champ-Fleuri., aboutiffant par derrière à la rue du

Chantre.
Maifon fcife rue Froid-mantel , chargée envers les Quinze-vingts de Pa¬

ris en quatre fols parifis de rente. Ladite maifon ôc tous les autres héri¬
tages qui furent à Jean Valin , furent donnés à Jean Bouton , Efcuyer
'Anglois , à fa vie.

Jean Patin Notaire ,au Chaftelet.
Maifon fcife rue Froid-mantel , tenant d'une part au long de la rue de

Beauves , aboutiffant par derrière aux jardins du Louvre.
Maifon fcife rue Froid-mantel , tenant d'une part à une Grandie ap¬

partenant à TEglife St Thomas du Louvre , aboutiffant par derrière à la¬

dite Eglife St Nicolas du Louvre.
Louages dépendans de THoftel de la Marche , tenant d'une part audit

grand Hoftel de la Marche.
1 Maifon qui fut à Pierre Thomere , Valet de Chambre de Mr le Duc de

Bourbon , fcife rue St Thomas du Louvre , tenant d'une part à THoftel
de Torcy , aboutiffant par derrière à THoftel de la petite Bretagne , ven¬
due par ledit pierre à Me Jean de St Rommain , Confeiller du Roi en fa
Cour de Parlement.

Hoftel qui fut au Seigneur de Torcy , fcis rue St Thomas du Louvre ,
tenant d'une part à St Thomas du Louvre, aboutiffant par derrière à THof¬
tel Ôc terres de la Petite-Bretagne.

Grand Floftel qui fut au Comte de la Marche , fcis rue St Thomas du
Louvre, aboutiffant par derrière à la rue Froid-mantel, néant ; parce qu'un
nommé Jolibois Ta tenu, comme Concierge du Comte de la Marche,
d'Angleterre. t #

L'Hoftel de l'Image St Yves, qui fut à Mre Yves François, fcis rue
St Jaques , tenant d'une part à THoftel de TEvefque de Senlis , chargée
envers Mê Miles Dangueil , Confeiller ôc Me de la Chambre des Comp¬
tes du Roi notre Sire.

Hoftel de Langres qui fut au Seigneur de la Tour , lequel Hoftel avoit
été donné à Mre Jean Brezille , Ôc enfuite donné par le Roi , le quatrième
Novembre 1424, à Mre Charles de Poiriers Evefque de Langres, du con¬
fentement dudit Me Jean Brezille.

Me Jean de Caffan Médecin.
Michelet Climent , occis à Paris.
Maifon fcife rue St Jaques , qui fut à Me Pierre de Châmpignolles ,

voccis à Paris , chargée envers les Quinze-vingts de Paris en foixante-dix
fols parifis de rente.

Maifon qui fut à Miles du Breuil, jadis Notaire du Roi au Chaftelet de
Paris , ôc à fa femme ôc enfans , abfens , fcife rue de la Parcheminerie ,
louée autrefois à Laurent Dure , Examinateur de par le Roi notre Sire ,
au Chaftelet de Paris.

#

Maifon fcife rue de la Parcheminerie , faifant le coin de la rue de Bourg
de Brie.

Maifoa fcife rue de la Parcheminerie , faifant le coin d'une petite ruel¬
le , en allant à St Severin.

^ Maifon qui fut à Me Jean de Crefpy , dont partie appartient à Me Ma-
cé Héron à caufe de fa femme , nièce dudit de Crefpy , ôc l'autre partie
appartient à Jean de Serify , fcife rue de la Parcheminerie , néant ; parce

, que avant ce Compte , ia partie de Me Macé Héron ôc fa femme fut don¬
née à Jean Dieu-Part , Tun de ceux qui fit l'entrée en cette Ville de Paris
aux Gens de la Reine ôc de Mr de Bourgogne , fur un don de deux "cens

livres parifis de revenu à lui fait par le Roi.
Maifon qui fut à Me Guillaume Bourratièr , Archevefque de Bourges ,

fcife rue du Palais du Therme , tenant d'une part au Collège de Cluny ,
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DE LA PREVOTE' DE PARIS: " jfj
donnée à Mr Hébert Camus , Procureur en Parlement.

Du trente-unième Cahier.

Maifon fcife rue du Palais du Therme , faifanr le coin des prifons , oU
Cloiftre St Benoift, tenant d'une part à THoftel defdites prifons, ôc d'au¬
tre part à THoftel de la Communauté de TEglife St Benoift.

Hoftel ôc louages qui furent à TAbbé St Benoift fur Loire, fcis en la
rue delà grande Bretonnerie, près la porte St Jaques , tenant d'une part
à l'Hoftel du Collège de Lifieux. %

Me Robert des Tuillieres , occis à Paris.
L'Hoftel de Garaneieres, qui fut à la Dame de Garanciëres , jadis fem¬

me duVicomte de Narbonne , fcis en la rue de Gallande , donné à rente
à Me Gilles de Moulins , Audiancier de la Chancellerie de .France.

Maifon qui furent à Me Guiberf Boucher , fcifes rue St Julien j déli¬
vrées à Me Hébert Camus , Procureur en Parlement.

Jean Gaude , occis à Paris.
Me Andry Courtevache , Me de la Chambre des Comptes dii Roi no¬

tre Sirè. * '

Deux maifons entretenans , ôc jardin derrière , qui furent à Me Martin
Gouge , Evefque de Glermont , abfent , fcis rue de la Harpe , tenant d'une
part aux Cordeliers de Paris , ôc d'autre au Collège de Juftice.

Guillaume de Folletemps , Tun de ceux qui firent l'entrée en cette Ville
de Paris aux Gens de la Reine ôc de Mr de Bourgogne. s

Floftel de Foreft , qui fut à Jean Maleftret , Breton , chargé envers
le Chapitre de Notre-Dame de Paris en dix-huit livres parifis de rente.
Ledit Hoftel fcis rue de la Harpe.

Maifon fcife rue St Severin, qui fut à Marguerite de Han, fille de
Guillaume d'Auxerre, abfente, chargée envers les Quinze-vingts de Paris
en fix livres huit fols huit deniers parifis.

Me Hugues de Druy , Confeiller du Roi.
Maifon en laquelle a Eftuves à femme , fcife rue de la Huchette , où

eft TEnfeigne des deux B , faifant le coin de ladite rue , près de TAb- i

breuvoir du Pont-neuf. /
Maifon fcife rue de la Bufcherie de Petit-Pont , qui fut à Me Guillaume

de Tuillieres , abfent , louée à Regnault le Moine , Scelleur Ôc Garde du
fcel du Chafteler.

Guillemin Bourdin Tun de ceux qui firent l'entrée aux Gens de la Reine
Se de feu Mr le Duc de Bourgogne.

Maifon fcife rue de la Bufcherie, qui fut à Jean Hemon, Breton, ab¬
fent , héritier de feu Gieffroi le Tort.

Hoftel de Bar, qui fut au Cardinal de Bar, fcis me des Bernardins fur
la rivière de Seine , faifant le coin de la rue de Bièvre , tenant d'une part
ôc d'autre , ôc abouriffant par derrière au jardin de TEglife des Bernardins }
lequel Hoftel a été- tenu ôc occupé par Mr de Montberon , Chevalier. Je
crois qu'il y a faute de Clerc en ce Compte , ôc qu'au lieu du coin de la
rue de Biévre , il faut lire , la rue des Bernardins, j". Parce que le jardin deS
Bernardins n'eft pas du cofté de la rue de Bièvre, 2\ Parce que cet article
eft timbré au deffus , Rue des Bernardins.

Du trente-deuxième Cahier*

L'Hoftel qui fut au Comte de Vendôfme , fcis rue de Bièvre , tenarie
d'un cofté à THoftel des Eftuves , aboutiflant par derrière à la rue St Ni¬
colas du Chardonneret ; lequel Comte de Vendôfme étoit prifonnier en
Angleterre.
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ji« COMPTES ET ORDINAIRES
Mr de Villeby , Chevalier , lequel fe dit être Seigneur de la Comté de

Vendôfme , par don du Roi ôc de Mr le Régent de France tient ôc oc¬
cupe THoftel de Vendôfme cy-deffus.

Hoftel appelle Chafteau Maugarny , qui étoit au Comte de Vendôfme,
"fcis en la rue de Bièvre.

Maifon rue de Bièvre , tenant d'une part au Chafteau-Maùgarny , Ôc d'au¬
tre aux louages du Collège de Chenac.

Maifon fcife rue du Puis près la Porte St Vidor , faifant le coin de la
rue Traverfine , aboutiffant en la rue AHxandre Laiiglois.

Maifon fcife en ladite rue de Bonpuis , qui fut à Guillaume de Beaujeui
dit de Han, décapité en cette Ville de Paris.

Maifon qui fut à Pierre Emery , occis à Paris , fcife rue Ste Geneviè¬
ve. Ladite maifon donnée par le Roi à Thomas de Heiiay , Efcuyer , qui
a époufé la fille dudit Pierre Enory.

Maifon fcife rue Ste Geneviève , faifant le coin devant la Croix-He-
mon.

Maifon qui fut à fed Me Jaques Geld , Archevefque de Tours , fcis
rue Ste Geneviève, tenant d'un cofté au Collège de TAve-Maria; d'autre
part à la rue du Mouftier. C'eft la rue des Préfixes.

L'Hoftel de Marly , devant ôc à Toppofite du Collège de Montagu.
Maifon qui fut à Mre Guy, Abbé de Langlay , abfent , fcife rue Ste Ge¬

neviève , appelle THoftel de la Gouftiere , aboutiffant en la rue des Al-
mandiers.

Maifon fcife rue des Sept-voyes , faifant le coin de la rue des Alman-
diers.

Maifon qui fut à Me Jean de la Londe , occis à Paris , fcife en la rue
Carrière. "

Maifon qui fut au même , fcife rue des Sept-voyes, faifant le coin de la
tue du Collège de Thou , qui eft des appartenances de la maifon prece-.
dente.

Maifon qui fut à Me Yves Henri Breton , abfent , fcife rue St Hilaire,
tenant d'une part à la ruelle Joffelin , ôc d'autre part à l'Ecu de Breta¬

gne.
Hoftel de Blois qui fut au Comte de Pointhieure, fcis rue St Hilaire *

faifant le coin d'icelle rue.
Maifon qui fut à Me Guillaume des Friches , qui fut occis à Paris , fcife

en la rue des Noyers , faifant le coin de la rue des Anglois , chargée en¬
vers la Confrairie aux Bourgeois en trente fols parifis , envers le Collège
de Cerbonne en quarante fols parifis de rente j ladite maifon délivrée aux
exécuteurs du teftament dudit des Friches.

Maifon qui fut à Me Nicolle de Fondrecourt , qui fut occis à Paris , fcife
rue du Plaftre, chargée envers TEglife de Paris en dix livres huit fols huit
deniers , tant de fonds de terre comme de rente.

Maifon en ladite rue , joignante à la précédente , qui fut audit de Gon-
drecourt, chargée envers TEglife de Paris en douze fols parifis de fonds
de terre.

Maifon fcife rue vieille Plaftriere , qui fut à Guillaume d'Auxerre, char¬
gée envers la Confrairie Mr St Memer , en TEglife St Severin à Paris en
foixante fols parifis de rente.

Maifon fcife rue vieille Plaftriere, faifant le coin de ladite rue du côté
de THoftel de Rouen.

Maifon fcife rue des Poitevins , faifant le coin de la rue du Pet.
L'Hoftel d'Alégre qui fut au Seigneur d'Alégre Ôc de Torfel, abfent t

fcis rué des Poitevins , lequel Hoftel a été occupé avant ce prefent compte
par le Comte de Richemont , jufqu'à ce qu'il s'eft abfente de cette Ville
de Paris, ôc depuis par le Comte de Suffald, Auglois;auquel le Roi l'adonné.

ji« COMPTES ET ORDINAIRES
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Maifon qui fut à Me Pierre de Serifay, Procureur en Parlement, abfertri
fcife rue Pierre-Sarazin.

Du trente-troiïième Cahier.

Maifon qui fut à Henriet Hazart , Chevaucheur de feu Mr de Berii^.
fcife en la rue de la Serpente , laquelle maifon eft des dépendances dé
THoftel de l'Image St Yves dans la rue de la Harpe.

Jean Preudomme , Notaire du Roi aU Chafteler de Paris.
Maifon fcife rue Percée ', laquelle Regnault Savin, Procureur âû Chafte¬

let , dit lui appartenir.
Maifon ôc jardin derrière fcis en la rue Poupée , faifant le coin de la rue

du Chevet St André , qui a été occupée par Me Henri Rouffel , Advocat
en Parlement, qui dit icelle lui appartenir par achat.

Hoftel qui fut à Me Simon de Amault, Cardinal de Poitiers, fcis en là
rue Poupée , avec plufieurs maifons ôc ,un jardin appartenant audit Hoftel,
lequel avant ce dit compte a été occupé par Me Jaques Brânlart , Con¬
feiller du Roi notre Sire en fa Corir de Parlement, qui dit icelui lui ap¬

partenir par don du Roi.
Maifon qui fut à feu Me Oudàrt Corrél , Procureur eri Parlement, qui

fut occis à Paris, fcife rue St André des Arcs.
Maifon qui fut à Me Maurice Hubert, Procureur en Parlement, ab¬

fent , fcife rue des deux Portes derrière St André.
Grange ôc jardin fcis rue des deux Portes , qui fut à Guillaume de Lail-

ler, abfent, tenant d'Une part au Cimetière St André 5 de laquelle maifbri
avoit eu le gouvernement Me Eftienrie des Portes, Confeiller du Roi eiï
fa Cour de Parlement , ainfi que des autres maifons dudit Guillaume.

Maifon en ladite rue des deux Portes , qui fut à Me Junien le Febvre,"
Advocat eri Parlement;

Maifons qui fuirent à Me Pierre Nantron , occis à Paris , fcifes en là
rue St André des Arcs i tenant à THoftel faifant le coin de la rue qui eft
au chevet St André.

Me Hugues Grirhault , Doyen dé Bourges*
Maifon dans la rue St André , qui fut à Oudart Correl , nommée THoftel

du petit Mouton , aboutiffant ôc ayant iffue en la rue des deux Portes.
L'Hoftel d'Àrras qui fut à Me Girard de Monragu, eri Cên vivant Evê¬

que de Paris , fcis eri la rue St André , faifant le coin de la rue de Bille-*
queux, néant; parce que durant ce compte le Comte de Salifbury Ta terni
& occupé , difant à lui appartenir par don du Roi. Et à la marge eft écritî
ifta domus fuit data per Dominum Regem Domino Thomne de Monte-acuto , Comiti
de Salisbury , per Litteras Domini Régis in filo fierko & cera viridi i Sigillatas
datas Rhothomagi in menfe Martii 1422, qux fuerunt regiftratà in libro chartarum
incepto 15 Martii I408; Di£lus de Salisbury obiit , & occupât diéïam domum Do¬
minus Ludovicus de Luceburgo , Cance'larius Francis 5 & ideo fiiatur an de propritt
domo habuerit donum , quia non regftratur in libro chartarum.

L'Hoftel de Eu , appartenant au Comte d'Eu ; prifonnier eri Artgîeter4
re , fcis en la rue St André des Arcs.

L'Hoftel du Séjour d'Orléans, fcis rue St André des Arcs.
Trois Hoftels joignans., qui furent à Mademoifelle deReillac; abfefttej

fcis en ladite rue St André des ArCs.
Maifon qui fut à Me Benoift Picdalet, jadis Procureur eri Parlérhent^

fcife ert ladite rue St André des Arcs , devant ôc à Toppofite du Séjour
d'Orléans.

Rue du Collège St Denys , Hoftel qui fut à TEvêque de Lizieux , fcis
en ladite rue, tenant d'une part aux louages de THoftel du Comte d'Eu.

Maifon fcife rue du Collège St Denys , faifant le coin de ladite rue, te¬
nant d'une part audit Collège St Denys.
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3î8 "COMPTES ET ORDINAIRES
L'Hoftel de Nèfle qui fut à feu Mr de Berry , fcis fur la rivière de Sei¬

ne près des Auguftins.
Hoftel de Laon , qui fut à TEvefque de Laon , fcis en ladite rue des Au¬

guftins , néant ; parce que pendant le tems de ce compte il a été occupé par
Monfeigneur TEvêque de Therouertne, Chancelier de France , difant à lui
appartenir par don du Roi. ^ f

Maifon faifant le coin de la rue Pavée , du cote des Auguftins , tenant
d'une part à THoftel de Laon.

Hoftel de Befariçon qui fut à Me Martin Gouge, Evêque de Clermont
en Auvergne , fcis en ladite rue , n^ant ; parce que pendant ce compte il a

été occupé par Mre Gui le Bouteiller , Chevalier, qui dit en avoir don
du Roi.

Rue d'Arôridel.
Rue Haute -feuille.
Hoftel de Reims Ôc appartenances, d-devant occupé par Mr le Trefo¬

rier de Reims, à prefent Evêque de Paris , depuis le premier Mars 1421 ,
jufqu'au terme de St Jean 1426

Un des louages dudit.Hoftel qui étoit devers THoftel de Premontré, étoit
occupée par une nommée Catherine de Lannoy , que le Comte deSuffolk,
qui iogeoit à THoftel d'Alégre , qui étoit vis-à-vis , fit fortir pour fon mau¬
vais gouvernement ôc les noifes qui y étoient fouvent*

Q^V ART 1ER DE LA CITE*.

Maifon qui fut à Colin Beàugendre s occis à Paris s fcife rue de la vieil¬
le Pelleterie , ladite maifon vendue par fa veufve à Robin Belin , Procu¬
reur au Chaftelet.

Plufieurs corps de logis qui furent à l'Abbé du Mouftier-Arraine , de-
pendant du grand Hoftel dudit Abbé , fcis en la rue de la vieille Pelleterie*

Grand Hoftel qui fouloit appartenir audit Abbé de Mouftier-Arraine,
fcis en la rue Gervaife-Laurent , tenant d'une part à TEglife St Pierre des
Aflis , ôc d'autre part ayant iffue en la rue de la vieille Pelleterie.

Rue des MarmoUzets, grand Hoftel qui fut à Meflire Jean Jouvenel,
Chevalier, affis en une petite ruelle en defeendant en Glatigny , aboutif¬
fant par derrière à Glatigny , chargé envers les Religieufes de Poiffy à

caufe de Sceilir Marie > fille dudit Jouvenel , en vingt-quatre livres parifis
de rente , à la vie de ladite Marie.

Maifon qui fut à Aleaume Cachemarée , fcife rue des Marmouzets , te¬
nant d'une part au long de la rue du Val-d'amour, dite de Glatigny, Sf

d'autre part à la petite ruelle de limage ^te Catherine, aboutiflant par
derrière audit Mre Jouvenel ; au gouvernement de laquelle eft commis
Me Gilles le Beau , Clerc de la Chambre des Comptes du Roi.

Maifon qui fut à Me Jean Héraut, abfent, fcife rue des Marmouzets,
à Toppofite de THoftel defdits Marmouzets.

Du trente-quatrième Cahien

Maifon qui fut à feu Damoifelle Ifabeau la Girarde, veufve de fe»
Meflire Jean de Montagu, jadis Chevalier, Se Prefident en Parlement,
fcife rue des Marmouzets , tenant d'une part aux louages qui furent au
boiteux d'Orgemont.

Rue St Chriftophle, maifon qui fut à Me Guillaume le Picart, abfent*
fcife rue St Chriftophle , faifant le coin de la rue St Pere-aux-bceufs , la-
quellcavoic été ci-devant louée à Me Pierre le Bon, Prêtre Chapellain en
TEglife Notre-Dame de Paris , qu'il quitta à la St Rémi 1424.

Maifon de pierre de taille , qui fut à Me Regnaut Freron , abfent , fcife
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rue St Ghriftophle , ntant ; parce qu'elle a été donnée par le Roi à Jean
Gilles , Tun de ceux qui firent l'entrée en cette Ville aux gens de feu Mr"
le DUC de Bourgogne,- fur un doh de deux cens livres parifis de rente , ôc
à Jean Morgan, Ecuyer Anglois , ôc pendant le tems de ce compte , pat
Mre Simdrt Morbier, Chevalier, Prevoft de Paris.

Rue de l'Homme- fauvage , trois maifons entretenans, qui appartenoienC
audit Me Regnault Freron , fcifes ert ladite rue de THomme-fauvage , dé*
pendans dudit grand Hoftel.

Rue de là Licorne. *

Rue de Marché-Palu.
Rue de la Kalande.
Maifon qui fut à Gervaife de Merilles -, fcife rue de la Calandre , à Top*

pofite de la rue de la Savaterie , chargée envers les Doyen , Abbé , Pre-*
voft ôc Confrères de la grande Confrairie aux Bourgeois ôc Bourgeoifes
dé Paris , eri quarante fols huit deniers parifis de rente , fur laquelle mai-»
fon le fils dudit Merilles prend la moitié.

Maifon qui fut à Catherine du Vivier, veufve de Me Pierre Dangeul,
abfente, fcife rue de la Calandre, où pend pour enfeigne la Cloche,
aboutiffant par derrière fur la rivière de Seine , néant ; parce que Me Thi¬
baut du Vivier fon frère Ta occupée , difant icelle lui appartenir.

Maifon qui fut à Simon Chapon s occis à Paris, fcife rue de Champ-
fleury.

L'Hoftel du Roi Louis , fcis à St Marcel lez Paris , où il y a jardins , te¬
nant d'une part à THoftel de Coupeaux, Se d'autre à TEglife St Medard,
heant ; parce que avant Ce compte ledit Hoftel a été baillé à Mre Jean le
Clerc, Chancelier de -France , pour en jouir par manière de provifion ,
fous ombre d'un don à lui fait parle Roi de la fomme de mille livres parifis
dô rente à héritage , Ôc par Lettres de Mrs des Comptes du huitième
Mai 1424, lui a été baillée en fon afllette , comme appert par la copie de
ladite afllette, collationnée par Me Guillaume Marefcot, Greffier des
Requeftes du Palais.

L'Hoftel de Garahderes avec le jardin derrière , qui fut à Mre Guil¬
laume de Montenay , Chevalier abfent, fcis à St Germain-des-Prés , près
de TEglile St Sulpice.

Hoftel Se jardin qui fut à Jean Tarennes, ôc depuis à fa femme ôc

enfans , abfens , fcis à St Germain-des-Prés.
Deux Hoftels ôc jardins qui furent à Jean Riou, dit de la Chapelle,

abferît , fcis à St Germain-des-Prés.
Maifon, jardin, rafle à poiffons ôc colombier, fcis à la Villette faint

Laurens , qui furent à Jaques de Brunetot, délivrés à Bertrand David,
Efcuyer , qui a époufé la fille dudit Brunetot.

Le Clos des "Quinze-Vingts.
Maifon Se jardin fds au Clos des Quinze-vingts , hors la porte St Hono¬

ré, qui fut à Simon le Pec , duquel tous les héritages furent baillés par le
Roi aux quatre Trompettes de Monfeigneur le Régent , par Lettres du
vingt-fixiéno Avril 1425 , expédiées en la Chambre des Comptes le trente
dudit mois ", ladite maifon chargée envers les Quinze-vingts en cinquante
fols parifis de rente.

Maifon qui fut à Jean Gaude , à Tenfeigne du Cigne j fcife rue faint
Germain TAuxerrois près la place aux Marchands.

Du trente-cincjuiéme Cahier.

Hoftel du Chafteau-feftu , ftis rue St Honoré , qui fut à Jfanne la
Clarcye.

Hoftel de Torigny , fcis outre la porte Barbette, tenant d'une part à
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DELA PREVOTE' DE PARIS; n*
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%ao , COMPTES ET ORDINAIRES
Tous les héritages d'Alexandre le Bourfier font donnés à Hugues de

Saubertier, Ecuyer.
Maifon qui fut à Me Milles C -laligaut- , fcife rue St Antoine, tenant

d'une part a THoftel de TEvefque d'Evreux.
Maifon fcife rue de la Plaftriere qui fut à Yvonnet le Charpentier Ôc à fa

femme.
Maifon qui fut à Laurent de Roulempont , fcife a la porte Baudoyer ,

chargée envers la Chapelle Ste Marguerite , fondée en TEglife Notre-Da¬
me de Paris , en dix fols parifis envers Ifabeau de Breban ôc Mre David de
Brimeu , Chevalier , en quarante fols parifis.

Quatre Hoftels entretenans , qui furent à Jean Raguier , fcis rue du
Foffé St Germain, defquels a joui Mre Jean Faftolf , Chevalier Anglois,
fous ombre d*un don du Roi qu'il difoit en avoir.

* Maifon fcife rue de la Vôirerie, qui fut à feu Me Jean de la Croix ,
adjugée à Simon de la Croix , fon frère ôc héritier, néant ; parce que par
Lettres du Roi du treize Mars 1424 » expédiées par la Chambre le vingt-
un dudit mois , ladite maifon a été donnée à Me Raoul Pardrier , Notaire
Se Secrétaire du Roi.

Maifon qui fut à Jean de Vefly , fcife en la vieille rue du Temple, étant
en la cenfive de Me Jean Porche* , ôc des hoirs de feu Mre Germain
Paillard, jadis Evêque de Luxon, tenant d'une part à Jaques Marcadé ôc à

une ruelle, laquelle fut baillée à Dame Elizabeth de Ferrieres, Dame de
Guery , pour foixante livres parifis de rente.

Maifon qui fut à Hemouet Raguier , fcife en la vieille rue du Templej
want ; parce que tous les héritages dudit Hemonet font baillés à la Reine ,
qui en jouit.

Maifon qui fut à Jean Raguier , fcife rue dei Cinges près des Blancs-
manteaux , donnée par Meffieurs les Commiffaires à Me Raoul Veret ,
chargée envers la grande Confrairie aux Bourgeois en vingt fols parifis ,
néant,; parce qu'environ Tan 1424 ledit Me Raoul Veret s\ft abfente de Pa¬

ris, ôc après fon départ fes biens ont été faifîs , à la requefte de Monfei¬
gneur ie 'Chancelier de France , qui maintient iceux biens à lui appartenir
par confifeation , à caufe de fondit Office de Chancelier , pour caufe du
«rime par lui commis.

Maifon ôc appartenances , qui fut à Me Jean Chaftigner , fife rue du
Four, tenant d'une part à Meffieurs Martin ôc Jaques de Caulers, frères.

Maifon qui fut à Me Jean Virgilles , fcife rue du Temple, néant; pource
que tous les héritages dudit Virgilles ont été baillés à Me Baudes^ de» Bor¬
nes, Notaire & Secrétaire du Roi , par don à lui fait par le Roi.

L'Hoftel de la Table Rolland , fcis en la rue de la Saulnerie près la porte
de Paris , qui fut à Me Pierre Coufinot, abfent, chargée envers Made-
jmoifelle Catherine la Remonde, veufve de Pierre Oger, en foixante-dix
fols parifis de rente , ôc envers les hoirs de feu Me Pierre le Gayant en
foixante livres parifis de rente.

Maifon qui fut à A lexandre le Bourfier , fife devant le grand huis de St
Jean en Grève , donnée audit Saubertier.

Maifon qui fut à Mre Jean Potau , Preftre , fcife fur les égouts de
Montorgueil, outre les portes de la Comteffe ôc de Montmartre, donnée
par Meffieurs les Commiffaires à Me Guillaume de Nèfle , pour huit livres
parifis , lequel n'en a pu jouir à caufe de Toppofition formée par Me Guil¬
laume Charpentier, Phyficien , qui die icelle lui appartenir par achapt fait
par lui dudit Potau.

Dû
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DÉ LA PREVOTE* DÉ H R 1 S» fzï

Du trente- fixiéme Cahier.

Maifon qui fut à Mre Regnault d'Angerinesî Chevalier, fcife rue Se'

Honoré. *
Maifon frife rue St Martin , qui fut à Me Eftiennë B où pend

Tenfeigne du gros Tournois , chargée envers le Chapitre de Paris eri fept
fols parifis envers Mre Jean Veres , Chevalier, ou Ces hoirs, en quatre
livres parifis , ôc envers Mre Jean de Veres , Pràftre en quatre livres pa¬

rifis.
Maifon fcife nie de l'a Feronnerie , qui fut à Jean Mauduit , ôc depuis*

à Denys Duchefne i à caufe dé fa femme , donnée avecles autres maifons
dudit Duchefne , à Jean Achedin , Roger Brom, Jean Brachet, ôc Guil¬
laume Graffenailles", Trompettes de Mr le Régent à leurs vies.

Maifon qui fut à Me Berrault de la Borde , en fon vivant Maiftre de là
ChamfTre aux deniers du Duc d'Orléans, fcife éri la rue de la Boucherie
du Temple.

Maifon qui fut à Thomas de Waffy , à caufe de fà femme , fcife rue St
Honoré.

Maifon qui fut à Thomas Philippes, fcife rUe de la Mortellerie à Ten¬
feigne St Jaques , chargée envers la grande Confrairie aux Bourgeois en
trente fols parifis.

Oudinet de Neufville , prenoit cinquante fols parifis de rente, fur là
maifon de Perrin le Normand, à la Bucherie de Petit-Pont.

Maifon qui fut à Me Jean Haudry , fcife rue Geoffroi-Langevin , baillée
à Mre Morelet de Bethencourt, Chevalier.

Maiibn qui fut à Jean Mauduit , ôc depuis à Denys Duchefiîe, à caufe
dé fa femme, fcife rué de la Feronnerie, où eft Tenfeigne du Chevalier
au Cigrie , chargée envers la Chapelle St Pierre ôc St Paul, fondée eri
TEglife Notre-Dame de Paris , en vingt fols parifis ; envers les Exécuteurs
du teftament de Jean Mauduit , pour fa Chapelle fondée à St Germain
TAuxerrois en douze livres parifis.

Maifon qui fut à Simoriet le Pec , fcife rue St Honoré , à Tenfeigne du
Croiffant , chargée envers TEglife Notre-Dame de Paris , eri dix livrés
parifis 5 envers Jean Giffart; Seigneur du Coac , en trente fols parifis.

Maifon qui fut à Mre Louis de Villers , Chevalier, ôc depuis à fon filsV
fcife rue du Temple , outre la porte Barbette , donnée à Mre Jean de St
Germain, Chevalier, par Lettres du Roi du dix-neuf Juin 1424.

Du trente-feptiéme Cahieh

Rue des Noyers.
Maifon fcife rue Simon-le-Franc#j qui fut à Me René tle Boùlégriy;

chargée envers Me Hugues le Cocq , comme ayant la garde des enfans de
lui ôc de feue Damoifelle Jeanne de Langres, jadis fa femme , en foixante
ôc dix fols parifis.

Place vuide n'agueres appartenant à Jacotin le Roi , joignant THoftel
de St Pol, qui fut délivrée par mefdits fieurs les Commiffaires à Chariot
duMouftier, Concierge de THoftel du Roi.

Raiforts qui furent à Jean Brodo, dit Guyenne, Hérault , affifes en la
Coufture St Martin.

~Rue St Sauveur.
Maifon qui fut à Me Jaques Gelu , Ardovefqto de Tours , fcife devanr

le Cimetière Ste Geneviefve.
Maifon de la Goutiere , qui fut à Mre Guy , Abbé de Longlay , fcife

rue des Almandiers au Mont Ste Geneviefve.
Tome III. *Sf
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<32i "COMPTES ET ORDINAIRES
Maifon qui fut à la Dame de Garancieres, fcife rue Galande , donnée à

"Mre Guy de Bar, Chevalier.
Maifon qui fut à Thomas du Han , fcife rue St Severin devant TEglife,

"chargée envers "l'es Quùize-vingts en fix livres huit fols huit deniers de

rente. . . ...
Maifon qui firt à Mre Pierre Brochet , en fon vivant Prefident au Par¬

lement , fcife au Foffé St Germain , faifant le coin de ladite rue , qui fut
baillée par nofdits fieurs les Commiffaires le vingt-fix Aôiïft 1423 , i
Me Robert de Bailleul , "pour quinze livrés quinze fols parifis de rente.

Maifon qui fut à Mre Guillaume de Montenay -, fcife rue des Poulies \
tenant d'une part à Mre Gilles de Clamecy , donnée par mefdits fieurs les
Commiffaires à Guillaume TEftendart , Efcuyer , pour dix livres parifis
"de rente.

Maifon qui fut à Gilles de Vitry, fcife rue îles Deux-Portes, près la
petite Savoye.

Jardin qui fut à Hervy le Jars , contenant environ deux quartiers dé
terre , fcis fur les égoufts de la Coufture du Temple au lieu dit le Clos
Boivin , donné par lefdits Commiffaires à Regnault de Champigny , lequel
n'a voulu dudit bail, parée que ledit jardin ne contient que demi quartier
& Ton le lui dortnoit pour deux quartiers.

DePerrin Blondot , pour un jardin qui fut à Thevenin Courtin , fcis à

Paris en la rue Jean-d'Efpàgne.
De Me Jean Petit, Procureur en Parlement, pour une maifon qui fut à

Me Philippes de Paris Se fa femme , fcife rue St Martin devant la Fontaine
Maubué ; ôcpoùr un autre Hoftel fcis au Pré St Gervais , avec environ
Vingt à trente arpens de terres labourables, ôcc. Un Hoftel fcis à faint
Cloud , ôcc.

De- Me Georges de Marc, pour une maifon qui fut à Me Ainoryi
Marchand , fcife rue Simon-le-Franc , chargée envers les Quinze-vingts ;
à Càufe de Jean de Chaftenay , en quatre livres douze fols parifis de rentes
ôc pour Thevehin Gilbert en trente-fix fols parifis:

Du trente-huitième Cahier.

De fire Jeari Guerin, pour un Hoftel qui fut au Seigneur de Bueil, fcis
près la Barre-du-Bec, baillé à Me Eftienne de Normant, Procureur eri
Parlement , au nom dudit Guerin.

De Jaquet Chalmary , Efcuyer , pour une maifon qui fut à Mre Rion
de RicoUrt , dit Riolet , Chevalier , fcis rue St Antoine devant ôc à Top*
pofite des Tournelles.

De Me Guillaume de Nèfle , pour une maifon qui fut à Simonet du Bois;
feife rue Grenier St Ladre.

De Me Jaques Cardon , pour un jardin qui fut à Bcrthe du Cigne i
fcis à la Coufture St Martin, aboutiffant d'un bout a la grande rue St Lau¬
rent , ôc d'autre bdut agx égoufts de Paris, néant; parce que la rente fut
baillée à Me Georges de Marc, Notaire ôc Secrétaire du Roi, par Lettres
de don du Roi du quatre Avril 1423 avant Pafques, expédiées en la Cham¬
bre des Comptes le douze dudit mois.

_ De Me Jaques Viart, pour une maifon qui fut à Bureau de Dampmar-
tin i fcife rue .St Martin devant le Chafteau , laquelle maifon fut donnée
avec tous les autres héritages dudit Bureau, fcis a Paris en la Couroierie'
à Mre Raoul de Neufville , Chevalier , à fa vie,

De Guillaume des Prés, Efcuyer, pour un Hoftel qui fut à la veuve
Jean de Chanteprime , fcis outre la porte Barbette.

De Me Jean de Drofay , Secrétaire du Roi , pour un Hoftel Se jardifl
qui fut à Jean Verdelet , fcis à la rue des MeneftreU.
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Commiffaires à Guillaume TEftendart , Efcuyer , pour dix livres parifis
"de rente.

Maifon qui fut à Gilles de Vitry, fcife rue îles Deux-Portes, près la
petite Savoye.

Jardin qui fut à Hervy le Jars , contenant environ deux quartiers dé
terre , fcis fur les égoufts de la Coufture du Temple au lieu dit le Clos
Boivin , donné par lefdits Commiffaires à Regnault de Champigny , lequel
n'a voulu dudit bail, parée que ledit jardin ne contient que demi quartier
& Ton le lui dortnoit pour deux quartiers.

DePerrin Blondot , pour un jardin qui fut à Thevenin Courtin , fcis à

Paris en la rue Jean-d'Efpàgne.
De Me Jean Petit, Procureur en Parlement, pour une maifon qui fut à

Me Philippes de Paris Se fa femme , fcife rue St Martin devant la Fontaine
Maubué ; ôcpoùr un autre Hoftel fcis au Pré St Gervais , avec environ
Vingt à trente arpens de terres labourables, ôcc. Un Hoftel fcis à faint
Cloud , ôcc.

De- Me Georges de Marc, pour une maifon qui fut à Me Ainoryi
Marchand , fcife rue Simon-le-Franc , chargée envers les Quinze-vingts ;
à Càufe de Jean de Chaftenay , en quatre livres douze fols parifis de rentes
ôc pour Thevehin Gilbert en trente-fix fols parifis:

Du trente-huitième Cahier.

De fire Jeari Guerin, pour un Hoftel qui fut au Seigneur de Bueil, fcis
près la Barre-du-Bec, baillé à Me Eftienne de Normant, Procureur eri
Parlement , au nom dudit Guerin.

De Jaquet Chalmary , Efcuyer , pour une maifon qui fut à Mre Rion
de RicoUrt , dit Riolet , Chevalier , fcis rue St Antoine devant ôc à Top*
pofite des Tournelles.

De Me Guillaume de Nèfle , pour une maifon qui fut à Simonet du Bois;
feife rue Grenier St Ladre.

De Me Jaques Cardon , pour un jardin qui fut à Bcrthe du Cigne i
fcis à la Coufture St Martin, aboutiffant d'un bout a la grande rue St Lau¬
rent , ôc d'autre bdut agx égoufts de Paris, néant; parce que la rente fut
baillée à Me Georges de Marc, Notaire ôc Secrétaire du Roi, par Lettres
de don du Roi du quatre Avril 1423 avant Pafques, expédiées en la Cham¬
bre des Comptes le douze dudit mois.

_ De Me Jaques Viart, pour une maifon qui fut à Bureau de Dampmar-
tin i fcife rue .St Martin devant le Chafteau , laquelle maifon fut donnée
avec tous les autres héritages dudit Bureau, fcis a Paris en la Couroierie'
à Mre Raoul de Neufville , Chevalier , à fa vie,

De Guillaume des Prés, Efcuyer, pour un Hoftel qui fut à la veuve
Jean de Chanteprime , fcis outre la porte Barbette.

De Me Jean de Drofay , Secrétaire du Roi , pour un Hoftel Se jardifl
qui fut à Jean Verdelet , fcis à la rue des MeneftreU.

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA PREVOTE* DE PARIS. 3ij
De Richard de TEfpine, pour un Hoftel qui fut à Me Guy de Damp-

martin , ôc depuis à fes hoirs , fcis rue St Antoine , lequel a été donné
par le Roi à.Mre Berart de Montferrarid , Chevalier, pour lui ôc fes hoirs
malles à herifage, par Lettres du feiziéme Novembre 1425.

De Jaquin Mameror; Efcuyer, pour un Hoftel ôc jardin fcis rue des
Deux-portes derrière St Aridré , qui furent à Me Maurice Hubert.

Meflire Hector des Marets.
Me Baude Defbordes , Notaire Ôc Secrétaire dû Roi.
Fabieri Beraut * Controlleùr des Confifcations.
Me Jean Sauvage , de Mr le Prevoft de Paris!,

Héritages hors Paria.

Maifon qui fut à Oudart Géricieri ; fcife à Romairivillë , donnée pW
ie Roi à Me Eftienne Bureau , Notaire Se Secrétaire dû Roi i par Lettres
du mois de Juillet 1425-

Jean de la Noë , Notaire au Châftelefc

Du trente-neuvième Cahier.

Marie la Giffarde, veuve de feu Mre Jeart des Effàrs. -,-..,
De Révérend Père en Dieu , Monfeigneur TEvêque de Beàtivaîsî pour

un Hoftel , cour , ôcc. fcis à St Cloud. Il eft fait mention de
la Maladerie de St CloUd. , ,

Hoftel qui fut Mre Louis du Epuie, Chevalier, fcis devant le Cloiftre
de TEglife St Marcel.

Me Jeart Tillart , Examinateur au Chaftelet.

Du quarantième Cahier.

De Piètre Baille, pour quatre arpens de vigne, eri Ce compris uù jâr-
din qui fut du vieil Hoftel de Bourbon, fcis à St Cloud;

FoUques Rozieres, Notaire au Chaftelet.
Le Preffoir Jean-à-1'avoine à la Croix-Faubiri j fur le chemin qui va dé

St Denys au Pont de Charenton.
Mre Jean le Clerc , Chevalier , n'agueres Chancelier , pour un Hoftel

à la Ville-TEvêque que le Roi lui avoir donné en Octobre 142 1 t lequei
fut à Me Miles Chaligaut ôc fa femme

Me Pierre Boulanger, Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Jean d'Avignon, Meneftrel du Roi /maifon à la Folie-Regnault i au tër-Jj

foir de Charonrte.
Sire Garnier de St Yon, Efelievirt de Paris.

Du quarante-unième Cahier.

Me Grégoire f errebouc , Secrétaire du Roi.
Pierre de St Aubiri , tuteur des enfans mineurs de lui ôc de Damoifelle

Jeanne de Sepoy , jadis fa femme , fille de Me Louis de Sepoy.
Hoftel ôc terres fcis à Chaillot , qui furent à Jean Tarenne , donnés le

Vingt-huit Avril 1427 t par le Roi au Comte de Salifbury.
Un arpent de terre entre le Roule ôc Chaillot , aboutiffant par ïé bout

d'eri bas aux égoufts de Paris.
Hoftel de Nijon fcis à Chaillot , qui appattenoit au Duc de Bretagne ;'

donné au Comte de Salifbury par les Lettres dattées ci-deffus.
Guillaume le Muet , Changeur du Trefor.
Me Roberr de Tuillieres.
Mte Jean de l'IQe Preftre , Tun de ceux qui fit l'entrée aux Gens de la

Tome III. *Ss ij
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254 "COMPTES ET -ORDINAIRES
Reine ôc de Mr de Bourgogne.

Antoine Por , dit Triftan , Efcuyer, . ,

"Hoftel Rouge , Fief ôc Juftice haute, moyenne ôc baffe , Cc'ife à Fonte*
nay-fur-le bois /donné à Jean Dieu par Tun de ceux qui fit Terttrée aux
Gens de Mr de Bourgogne i avec la Terre ôc Seigneurie de ViTiemonble,
dont ledit Fief eft tenu.

Hoftel , cour , ôcc. fcis à la Varenne St Maur , qui furent à Pierre Pou-
lart, abfent /donnés à Me Grégoire de Ferrebouc, Tun de ceux qui fit
Terttrée en cette Ville de Paris aux Gens de Mr de. Bourgogne , ôc depuis
donnés à Guillaume le Muet Changeur du Trefor , ôc enfin à Thomas Lan-
gueil ôc Thomas Gargatte à leurs vies.

Vigne à Montmartre, qui fut à Mre Henri de Merle , ou fes hoirs;
abfent.

Vigne fcife au terroir de Montmartre , qui appârtenoit au Héraut, celui
qui fe dit Roi.

Deux Hoftels , vignes , terres , prés , faulfayes , cens , rentes ; autre Hof¬
tel où on tient les plaids ôc prifons', fcis à Charenton, deux moulins fur
le Pont dudit lieu, qui furent à Me Oudart, Jean , Benoift, ôc Pierre,
dits les Genciens , dorinés à Site Jean de Prefty.

Moulin, appelle le Moulin de Charenton, fauffayes , cens ôc baffe Juf¬
tice , qui fut à Mre Jean JouVenel, abfent , donnés à Me Philippes de Mor-'
villiers , premier Prefident du Parlement , par le Roi.

Deux Hoftels , Juftice haute , moyenne Ôc baffe , ôcc. Autre Hoftel nom¬
mé THoftel St Fiacre , trois gors , ôcc. fcis entre St Maur ôc Charenton, qui
furent à Me Pierre Feron ôc fa femme , abfens , dont jouit Mr le Prefident.

Jean Bernard, Efcuyer.
Me Jean de la Croix , occis à Paris. v

Mathieu Hola , Tun de ceux qui firent Tenttèe aux Gens de Mr de Bour¬
gogne , eut les héritages 'qui furent à Jean de la Croix , fcis à Bonoeil ou
Bonneuil, ôc Gentilli.

JDu quarante-deuxième Cahier.

hoftel nommé la Tour de Mefly , fcis à Mefly près Notre-Dame du
Mefche , qui furent à Henri du Vivier ôc Catherine fa f , donnés à Guil¬
lemin Bourdin , Tun de ceux qui firent l'entrée aux Gens de Mr de Bour¬
gogne en .cette Ville de Paris.

Me Philippes de Nanterre , Tuteur des enfans de Me Philippes de
Corbie.

Maifon, cour, colombier, Ôcc. fcis à Pierrefitej qui furent à Me Re¬
gnault Freron , abfent , donnés à Jean Gilles , Tun de ceux qui firent l'en¬
trée en cette Ville de Paris aux Gens de MonfieUr de Bourgogne.

Le bois de Richebourg, qui fut à Mre Simon Davy , Chevalier, ôc à fa
femme , fcis à Pierreflte , dont partie eft tenue en Fief de Mr de Mont-
morancy , donné par le Roi à Girard Defquay , Efcuyer, pour partie de
recompenfe de fa terre de Normandie , pour lui ôc fes hoirs mafles ve-
nans en ligne , excepté Heiiri Defquay fon fils ôc fa pofterité.

Hoftel de Poitronville ôc dépendances , fcis à la Cour neuve , qui fut
à Pierre ôc Bureau, dits les Bouchers , frères , abfens, donnés à Mre Jean
de Tlfle , l'un de ceux qui firent l'entrée aux Gens de Mr de Bourgogne>
ôc depuis ont été occupés par Perrinct le Clerc i Tun de ceux de ladite
entrée.

Hoftel & dépendances fcis à la Villette St Ladre , qui furent à Me Re¬
gnault Freron, donnes à Jean Gilles , Turt de ceux de ladite entrée, ôc à

Jean Morgan, avec les autres héritages dudit Freron.
Hoftel de la Pointe Ôc appartenances fcis à Duigny , appartenant à Ja-

quet de Lailler. *
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DE L^A PREVOTE' DE PARIS. jà*
Hoftel du Litarti Fief ôc dépendances, fcis à Cercelles , qui fdt à Mre

Jean Braque, Chevalier, donné par le Roi à Albert Rofengarden Anglois;
Watequin Wales Anglois , ôc Adenet Tixerrand, dit Chapellier, à quoi
s'eft oppofé Jean Broutin, Changeur. .

Vingt arpens de terres labourables , fcis à Mory lès Mitry , qui furent
à Guillaume le Tur , abfent , donnés à Jean Parent.

Hoftel ôc fes dépendances fcis à Mitry eri France, qui furent à Me Jeàri
de Vefly , donné à Perinet le Clerc* l'un de ceux qui firent Terttrée aux
Gens de Mr de Bourgogne en cette Ville de Paris.

Du quarante- troifiéme Cahier.

Terres fcifes à Mitry, qui furent à Denife , Veuve de Sire Miles BailletJ
abfente , données à James Houtar , Anglois.

Vingt-deux arpens de bois i fcis au terroir de la Queue eri Brie , avec
le péage dudit lieu, qui furent à Me Guillaume des Effars i Chevalier, ôc
à Jeanne la Gencienne , chargés envers le Curé de la Queue en quinze
feptiers de bled ôc trois feptiers d'orge , Se la part de la Gencienne en fix
feptiers de bled.

La Terre ôc Seigneurie du Tremblay, qui fut à fire Miles Baillet, Ôc

depuis à fes hoirs , abfents , ôc ne doit pour relief que la bouche ôc les1

mains , avec lé quinr denier , fi ce n'eft perfonne privilégiée 5. lefdits hé¬
ritages donnes par le Roi à James Houtar , Anglois.

Jean de la Motte i Efcuyer, pour une maifon , colombier, ôcc. fcis à
St Denys en France, qui furent à Jaques Dupuis.

St Ladre lès St Denys en France.
Prés fenus en Fief de la Dame de Gouffainville , Cds aux environs dé

St Denys en France.
Autres Prés audit St Denys , tenus en fief de fire Michel de Lailler Me

des Comptes.
Hoftel de la Briche, fcis fur le chemin de Pontoife, étang, jardin J

ôcc. donnés à Mre Pierre de Fontenay Se à fes hoirs.
Hoftel, Cens , Juftice ; ôcc. fcis à Dueil, qui furerit à Me Simon Da-j

Vid, Chevalier, donnés à Girard Defquay.
Moulin, TEftang du ChaufoUr , Prés, baffe Juftice à Caufe dudit Mou-«

lkii fcis entre St Brice ôc Efcouen, qui furent à Me Bureau Boucher ;'
abfent , donnés par le Roi à Mre Jean le Clerc.

Hoftel , cour, Ôcc. fcis à St Gracien , qui furent à Guillaume de Lannoy 2

abfent.
Hoftel, ôcc. fcis à Belloy en France, qui furent à Pierre Gencien, àcaufei

de fa femme.
Maifon, Cens , ôcc. fcis à Bonneuil, qui furent à Mre Pierre de Harfï-'

courr, Chevalier, abfent, donnés par le Roi à Me Jean de Rigle.
Hoftel, ôcc. fcis à Bonneuil, qui fut à Jaques le Renvoifie , donné à

Guillemin Bourdin, Tun de ceux qui firent l'entrée aux Gens de Mr de
Bourgogne ert cette Ville de Paris.

Moulin a Teau fcis à Bonneuil , qui fut à Me Regnaut Freron , donné
à feu Jean Gilles , Tun de ceux qui fit l'entrée aux Gens de Mr de Bourgo-*
gne en cette Ville;

t)u quarante-quatrième Cahier.

Hoftel , Cens , Sec. fcis à Garges , qui furent à Jean Dupuis , donnés
le vingt-feptiéme Février 1413, à Mre Jean de Thoify , Evefque de Tour-
nay , en payemenr de mille francs à lui dus par le Roi , pour Ces gagei
de Confeiller du Roi.
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Hoftel, ôcc. fcis à Bonneuil, qui fut à Jaques le Renvoifie , donné à

Guillemin Bourdin, Tun de ceux qui firent l'entrée aux Gens de Mr de
Bourgogne ert cette Ville de Paris.

Moulin a Teau fcis à Bonneuil , qui fut à Me Regnaut Freron , donné
à feu Jean Gilles , Tun de ceux qui fit l'entrée aux Gens de Mr de Bourgo-*
gne en cette Ville;

t)u quarante-quatrième Cahier.

Hoftel , Cens , Sec. fcis à Garges , qui furent à Jean Dupuis , donnés
le vingt-feptiéme Février 1413, à Mre Jean de Thoify , Evefque de Tour-
nay , en payemenr de mille francs à lui dus par le Roi , pour Ces gagei
de Confeiller du Roi.
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&6 COMPTES ET ORDÏNA|RES
Hoftel, Preffoir , ôcc. fcis à Garges, qui furent à Me Bureau Boucner,

donnés à Mre Jean le Clerc.
La Mairie Ôc Prevofté de Garges , qui furent à Madamoifelle Jeanne la

Tachiere , qui fut rendue à ladite Damoifelle , excepté la Juftice qui eft
demeurée en la main du Roi.

Maifon , ôcc. à Garges , qui fut à Miles Chaligaut , abfent.
Hoftel, eens, rentes , ôcc. fcis à Garges , qui furent à Jean dé Garges ;

abfent , defquels Girault Defquay a joui pendant quelque-temps par don
du Roi.

Guillaume des Prés, Efcuyer.
Maifon ôc terres à Garges , qui fut à Bureau de Damprilartin ôc fa

"femme.
Michel de Valois , Efcuyer.
Héritages , Rentes ôc Juftice , que Chariot le Leu , *6c les enfans Jean

de Garges , âbfents , avoient en ladite Ville de Garges , ôc de Setains , à
eux échus comme héritiers de Adam de la Neufville , donnés à Girard
Defquay.

Seize arpens de terre à Setàins , qui furent à Mre Simon David , Che¬
valier

- Hoftel ôc héritages qui furent aux hoirs Mre Guillaume le Botelier, fcis
à Louvres.

Hoftel, ôcc. fcis à Merly-la Ville, qui furent à Me Jean de Vitry, don¬
nés par le Roi à Guillaume Boudin , ôc à Mr de Courcelles , Chevalier;

^Hoftel au Bois-de-la-Preffe , avec la Juftice, ôcc. fcis à Merly-la-Ville,
qui furent à Mre Jean Jouvenel , Chevalier , abfent ; ôc autres héritages
aufli à lui , fcis à Roiffy , donnés à Mathieu Holla , Tun de ceux qui firent
l'entrée aux Gens de Mr de Bourgogne eh cette Ville de Paris.

Mé Guillaume Gente , Secrétaire du Roi.
Me Philippes de Ruilly , Treforier de la Ste Chapelle.
Mre Jaques de Villers , Chevalier.
Thomas Logue , Efcuyer.

Du quarante-cinquième Cahier.

Maifon ôc héritages à St Cloud , qui furent à Simon Taréririe , occu¬
pés par Me Jean de Preffy , Chevalier , ôc depuis donnés à Mr l'Arche*
vefque de Rouen , pour fes gages.

Héritages fcis à Sevré , qui furent à Mre Amy la Mâche , Preftre.
Vignes ôc autres héritages fcis à Rueil , qui furent à Mre Jean Jouve-

fcel, chargés envers les Religieux de St Denys en France, en dix livres
parifis de rente.

Héritages que Me Guillaume le Bouteiller avoit à Guyencourt , donnés
à Mre Jean Brezilles.

Héritages fcis à Chatou, qui furent à Jean Gaude , reçus par Mre Co-
lart de Mailly , Chevalier Seigneur dudit lieu , pour les arrérages que lef¬
dits héritages lui dévoient.

Robinet de Baudricourt , Efcuyer.
Héritages , ôcc. que Mre Guillaume Caflinei , Chevalier , avoit à Ro-

manville, donnés à Marcelot Teftart , Treforier de la Reine , chargés en¬

vers la Maladerie du Roole en un muid de bled de rente , envers la Cha-*

pelle St Thomas dç Cantorberie , fondée en TEglife de Paris , en fept liv.
parifis de rente.

Mé Oudart Gencien.
Héritages à Romainville , qui furent à Jeanne , veuve de Me Raoul Bri-

foul, donnés à JeanGilles , Tun de ceux qui firent l'entrée en cette Vifl®
aux Gens de Mr de Bourgogne.

;' *'
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;' *'
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Vingt arpens de bois à Montfermail x au lieu dit Couldroye , qui furent
à Jaques l'Empereur , abfent , donnés par le Roi à Mre Jean le Clerc.

Hoftel, ôcc qui fut a Alexandre le Bourfier , abfent, fcis à Veres, don¬
né à Mre Michel le Maçon , l'un de ceux qui firent l'entrée aux Gens de
Mr de Bourgogne en cette Ville de Paris. ; . . .

Héritages fcis à Pomponne , qui furent à Mre Guillaume Càfliriel, Che¬
valier..

Hoftel, Ôcc. fcis à Bucy St Martin , qui fut à Jaques l'Empereur , donne
à Mre Jean de Pulegny , Chevalier , par don du Roi.

Du quarante-fixième Cahier.

De la Terre ôc Seigneurie de Champigny , qui furent à Mre Charles de
la Rivière, Chevalier , abfent , donnés avec tous les autres héritages dudit
de la Rivière à Mr de Salifbury.

Me Girard le Cocq , Advocat en Parlement.
Héritages de Jaques l'Empereur , à Torcy en Brie Ôc es environs j don¬

nés à Mre Jean le Clerc, Chevalier 3 n'agueres Chancelier de. France.
Héritages d'Alexandre le Bourfier, fcis à Torigny, Dampniars , Ôcc. don?

nés à Mre Michel le Maçon , Tun de ceux qui firent l'entrée en cette Ville
aux gens de Mr de Bourgogne. .

Héritages de Jean de la Haye , dit Piquet, Se fa feriime, fcis à Meudonj
la Bourfeliere ôc le Plcflis-Raoul ,. donnés à Me Michel de la Tillaye, Se

Jaquin Langlois , pour trois ans ; 8c enfuite donnés par le Roi , le vingt-
cinq Septembre 1423 , à Guillaume de Dangueil ,. Efcuyer.

Héritages qui furent. à Bernard Braque, fcis à Fontenay lès Bagrieux Ôc

'Chaftillon , donnés à Mré Jaques Pefnel ,, Chevalier.
Héritages qui furent à, Me Charles Culdoe, fcis à Chaftillon, donnés

à Mathieu Hola, Ôc à Me Pierre de Fontenay, Chevalier.
Héritages qui furent à feu Pierre Emery , fcis à Yfîie, donnés par le Roi

à Thomas de Heiiay , Efcuyer , & à Damoifelle Jeanne fa femme , fille
dudit feu Pierre Emery. ...,..,-

Héritages qui furent à Mre Simon de Bucy , Chevalier, fois à Vaùgi-
rard, donnés à Mathieu Hola, Tun de; ceux qui firent l'entrée en cetta
Ville aux Gens de Mr de Bourgogne , ôc depuis rendus audit de Bucy.

Héritages qui furent à Mre Thiery-le- Comte, Chevalier, fcis à Vitry,*
donnés à Guillaume de Folle-temps, Tun de ceux qui firent l'entrée ërt
cette Ville aux Gens de Mr de Bourgogne.

Du qùarante-feptième Cahier.

, Héritages qui furent à Me JeandeVitry , fcis à Vitry -, donnés à louages
à Me Bureau Boufdrac, Clerc de la Chambre des Comptes.

Héritages fcis à Vitry, qui furent aux Religieux de St Lomer deBlois,"
néant ; parce que Mrs l'Archidiacre de Tierarche , Ôc Me Pierre d'Orge*
mont , font commis au gouvernement d'iceux.

Héritages qui furent à Me Pierre d'Angueil , Ôc à Damoifelle Cathe¬
rine du Vivier fa femme , fcis à Vitry ôc es environs , donnés par le Roi
à Albert Rofengardin.

Me Philippes de Morviliiers , premier Prefident du Parlement.
, Héritages fcis à Choify , qui furent à Me Pierre de Lefolat , donnés à
Mre Jean de Pulegny, dit Chapelain», Chevalier. .

Héritages de Mre Jaques le Brun , fcis à Paloifel , donnés par le Roi à
Jean le Baveux , Efcuyer , Capitaine de Mont-Thery.

. Héritages Ôc Seigneurie, fcis à Athis-fur-Orge , qui furent à Mr de
Montenay , Chevalier , ôc à Ces hoirs , abfents , donnés à Guillaume de Folle-
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temps , Tun de ceux qui firent l'entrée aux Gens de Mr de Bourgogne.
Me Milles Dangueil , Me des Comptes.
Héritages fcis à Laï , qui furent à Jean le Blanc , donnes avec tous les

autres héritages dudit le Blanc , à la Reine. *
Héritages fcis à Juiffy ôc Grigny ,'qui forent au Vicomte de Tremblay >

abfent , donnés à Mre Jaques Pefiol, à fa vie.
Héritages fcis audit lieu de Gevify , qui furent à Jean de la Cloche , ab*

fent , donnés à Mademoifelle de Gaillon.
Vigne qui fut à Me Raimond Raguier , fcife au terroir de Gentillyj

près de Biceftre, au lieu dit le Mont de Sinaï.

Du quarante*huitième Cahier.

L'Abbé de Mouftier-Àraines avoit trois arpens ôc un quartier de vigne
à Arcueil. *.

Héritages fcis à Arcueil, qui furent à Hemonet Raguier^ dont la Reine
jouit.

Héritages à Arcueil , qui furent à Me Charles Culdoe , abfent , char¬
gés avec THoftel dudit Culdoe i fcis rue des Prouvaires , ert quatre-vingt
livres parifis de rente , donnés à Mr de Rance , ôc enfuite à Eftienne Floi*
femer , à fa vie.

Maifon, ôcc. qui furent à Me Pierre Ferron Ôc fa femme, fcis à Ac¬
cueil , donnés à Me Philippes de Morvilliers.

Hoftel ôc héritages qui furent à Bernard le Mire , fcis à Arcueil , char¬
gés envers TEglife Notre-Dame de Paris * en feize ou dix-huit feptiers
d'huile par an.

Mre Pierre de Fontenay Chevalier.
Guillaume des Prés , Efcuyer.
Mre Simon Morhier , Chevalier , Prevoft de Paris.
Héritages fcis à Vanves , qui furerit à Jean Tarenne , donnés à très-Re-

verend Père en Dieu , Mre Monfeigneur TArchevefque ôc Cardinal de
Rouen, Confeiller du Roi, en payement de fes gages.

Moulina papier ôc héritages , fcis à Effonne , qui furent à Jean le Mah>
tre , dit le Boffu.

Six vingts arpens de bois fcis à Chevry , -qui furent à Alexandre le
Bourfier , donnés à Hugues Sauberthier. *

Barthélémy Piremont, Efcuyer , héritier de feu Mre Jean du Bois, Che¬
valier.

Héritages à Cramoyau, qui furent à Mre François de THofpiral, Che¬
valier, abfent , donnés à Mre Jean le Clerc , Chevalier, n'agueres Chan¬
celier de France.

- Héritages à Soi fy- fur-Seine, qui furent à Mre Simon David, Cheva¬
lier.

Maifon , grange, ôcc. fcis à Garges , qui furent à Jaques Dupuis ^don¬
nés par le Roi a Mr TEvefqne de Tournay, pour recompenfe de la fom¬
me de mille frarics qu'il lui devoit payer pour fa penfion ou gages de mille
francs par an. ,

Hoftels , ôcc. fcis à Vanves Se St Cloud , qui furent à feus Jean Ôc Si¬

mon Tarenne , donnés par le Roi à Révérend Père en Dieu Mre Jean ,
Cardinal ôc Archevefque de Rouen , en payement de la fomme de mille
livres à lui due pour fes gages , comme en la partie précédente.

Révérend Père en Dieu, Monfeigneur TEvefque de Beauvais i Confeil¬
ler du Roi notre Sire.

Feu Me Philippes Dupuis , ôc Damoifelle Jeanne fa f Veuve de Jean
de la Haye , dit Piquet > pout une maifon fcife à Paris rue d'Averort ,

d'une part \ Se Nicolas Dupuis , Adam Dupuis en leurs noms , Me Guil¬
laume
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laurto Lefcot , comme ayanr le bail Se garde des enfans de lui Se de feue
Gencienne Dupuis fa femme, fille de feu Jean Dupuis.

Du quarante-neuvième Cahier'.

Rue de la Porté, à la Comteffe d'Artois.
Rue St Laurent, à la Coufture St Martin.'
Jaques Perdriel ôc Me Simori fon frère, héritiers par bénéfice d'inveii-

taire de feue Gillette, veuve de Me Gaucher Chanteprime..
De Madame Marie de Paillart , veuve de Mre Amaury d'Orgemont eri

fon nom À Se comme ayant la garde des enfans mineurs de feu. Mre Char¬
les Dannoy , & de Madame Dorville fa femme, ôc aufll de Madame Jean¬
ne de Paillart Dame de Pacy , toutes feurs ôc héritières de feu Me De¬
nys de Paillart, la fournie de Gx cens cinquante-quatre livres un fol dix
deniers parifis , en quoi lefdites Dames ont été condamnées envers" le Roi,
pour les rrois quints de la fomme de quatorze cens livres tournois de la
monnoie courante, Tan 1414 Se 1415 , comme appartenante au Roi par la
confifeation de Alyps de Biencourt, veuve de Me Denys Paillart fufnom-
mé , abfente, Ôc tenant le parti contraire du Roi ; laquelle fomme de qua¬
torze cens livres avoit été baillée audit feu Me Denys , au Traité du ma¬
riage de lui ôc d'icelle Alyps , pour1 convertir en héritages pour ladite
Damoifelle Alyps , ôc ne fut point employée. Lefquelles Danles ont main¬
tenu , par le procès fur ce fait, que Mre Milles de Paillart, Chevalier , ÔC

Madame Dards leur feeur, étoient auffi héritiers , chacun pour un quint,
dudit feu Me Denys , comme elles: fur quoi fut ordonné que icelui Mre
Milles ôc Dame Darcis , feraient appelles par-devant mefdits fieurs les Com¬
miffaires , à la Reqnefte du Procureur du Roi illec, ôcc.

Me Goulas de Mouy , en fon vivant Chevalier.
Noble-homme Mre Englebert d'Enghien , Chevalier.
Eftienne Teffon , Notaire au Chaftelet.
Jean Prud'homme , Notaire au Chafteleh
Les Livres de Mre Jean Jouvenel , trouvés en la garde de Frère Pierre

de Bar, Religieux de TAbbayie Ste Geneviefve, au Mont de Paris , ôc
Prieur de Roiffy en Parifis, membre de ladite Abbayie; lefquels livres
furent baillés à Mr le Régent par Lettres du Roi, entre lefquels étoit une
Bible , trouvée en la poffeflion de Frère Jean Gambelin^, Religieux des
Chartreux , pri fée vingt livres parifis:

Jean Boute, Notaire au Chaftelet.
Henri le Roi , Notaire aii Chaftelet.
Guillaume Porer , Notaire au Chaftelet
Girard Acart , Notaire au Chaftelet.
Jean Dars , Notaire au Chaftelet.
Meubles trouvés en THoftel de Mre Louis de Vendôfme, fcis à Paris!

en la rue de Bièvre. 4

Guillaume de la Halle , Noraire au Chaftelet.
Meubles trouvés en l'Hoftel du Comte de la Marche, fcis à Paris en la

rue St Thomas du Louvre.
Meubles trouvés en THoftel du Seigneur de Torcy , fcis à Paris en la

rue St Thomas du Louvre.
Jean François, Notaire au Chaftelet.1
Rue des Jardins près St Paul.
Pierre de Foullies, Notaire au Chaftelet.
Nicaife Goujon , Notaire au Chaftelet.
Guillaume Hemonnet, Notaire au Chaftelet.-
Eftienne Vazelat , Notaire au Chaftelet.
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i3o COMPTES ET ORDINAIRES
Jeanne , veufve de Jaques d'Efpernon , demeurante en THoftel de Ail*

dré d'Efpernon.
Regnault de Thunory, Changeur, frère de la femme de Me Henri

Camus , abfent ôc banni du Royaume.
Meflire Simon Morhier , Chevalier Seigneur de Villers Ôc Garde de la

Prevofté de Paris , pour le relief ôc quint denier de 1a terre du Mefnil
Aubery , qu'il a acquife des héritiers de feue Blanche de Poupaincourt ,
ledit quint denier appartenant au Roi par confifeation en cette partie des
enfans de feu le Vicomte d'Affy ôc de leurs terres ôc Seigneuries, defquels
ladite terre du Mefnil Aubery eft tenue en fief defquels biens Tadmini-
ftration a été faite par Mre Euftache de Conflans , Chevalier, quia époufé
leur mère; lefquels Mre Euftache, fa femme, ôc lefdits enfans, ont tou*

-jours tenu le parti contraire au Roi ; ledit quint denier donné audit Simon
Morhier par le Roi , par fes Lettres du premier Odobre 1424 , ôc par de-^

libération de Mr le Régent Duc de Bedfort.
' Mre Charles de Preffy.
Mre Louis de Bourbon , Comte de Vendôfme , tenant le parti contraire

au Roi.
Me Quentin Maffue, Confeiller ôc Maiftre des Requeftes de THoftel du

Roi.
Me Laurens Calot, Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Me Georges de Marc, Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Me NicolleFraillon , ")
Me Pierre de Marigny YConfeillers ôc Maiftres des Requeftes de THo*
Me Hugues Rapiouft , £ tel du Roi.
Me Jean de Mailly , J
Jean de Preffy , Treforier de France
Me Baude des Bordes, Secrétaire du Roi.
Jean de St Yon, Treforier de France en 1423.
Mr TEvefque de Tournay , Confeiller du grand Confeil du Roi.
Mre Pierre de Fontenay , du grand Confeil du Roi.
Mr TEvefque de Beauvais , Confeiller du grand Confeil du Roi.

Du cinquante-unième Cahier.

Me Hugues Rapiouft, Commiffaire fur le fait des confifcations.
Mre Simon J^orhier , Chevalier; commis à la garde des clefs des portes

de Paris.
Me Simon de Champluifant ] ^ .«. . r , c . , cr _

r , r> n- (Commiffaires fur le fait des conrilca*Jean de Prefly, > .
T» j c. xr Itions.J ean de St Yon , J
Monfeigneur TArchevefque de Rouen , Confeiller du grand Confeil du

Roi.
Simon Tarenne , fils de Jean Tarenne.
Adam des Vignes, Huiflier du Parlement, qui amena Adam de Brage¬

lonne , prifonnier de la Ville de Sens, à Paris.
Sire Jean Guerin , Maiftre des Comptes.
Mre Roger dé Breauté , Chevalier.

HENRI, par la grâce de Dieu, Roi de Fiance Ôc d'Angleterre: A
tous ceux qui ces prefentes Lettres verront; Salut. Comme es mois
d'Octobre ôc Novembre 1411 , pour fubvenir à plufieurs grandes charges
que^feu notre très-cher Seigneur Ôc aïeul le Roi- Charles, dernier tre-
paffé, avoit lors à fupporter pour le fait de fes guerres ôc autrement en
maintes manières, plufieurs Chevaliers , Chambellans ôc autres Officiers de
notredit feu Seigneur ôc aïeul , ôc de notre très-cher coufin le Duc de

i3o COMPTES ET ORDINAIRES
Jeanne , veufve de Jaques d'Efpernon , demeurante en THoftel de Ail*

dré d'Efpernon.
Regnault de Thunory, Changeur, frère de la femme de Me Henri

Camus , abfent ôc banni du Royaume.
Meflire Simon Morhier , Chevalier Seigneur de Villers Ôc Garde de la

Prevofté de Paris , pour le relief ôc quint denier de 1a terre du Mefnil
Aubery , qu'il a acquife des héritiers de feue Blanche de Poupaincourt ,
ledit quint denier appartenant au Roi par confifeation en cette partie des
enfans de feu le Vicomte d'Affy ôc de leurs terres ôc Seigneuries, defquels
ladite terre du Mefnil Aubery eft tenue en fief defquels biens Tadmini-
ftration a été faite par Mre Euftache de Conflans , Chevalier, quia époufé
leur mère; lefquels Mre Euftache, fa femme, ôc lefdits enfans, ont tou*

-jours tenu le parti contraire au Roi ; ledit quint denier donné audit Simon
Morhier par le Roi , par fes Lettres du premier Odobre 1424 , ôc par de-^

libération de Mr le Régent Duc de Bedfort.
' Mre Charles de Preffy.
Mre Louis de Bourbon , Comte de Vendôfme , tenant le parti contraire

au Roi.
Me Quentin Maffue, Confeiller ôc Maiftre des Requeftes de THoftel du

Roi.
Me Laurens Calot, Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Me Georges de Marc, Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Me NicolleFraillon , ")
Me Pierre de Marigny YConfeillers ôc Maiftres des Requeftes de THo*
Me Hugues Rapiouft , £ tel du Roi.
Me Jean de Mailly , J
Jean de Preffy , Treforier de France
Me Baude des Bordes, Secrétaire du Roi.
Jean de St Yon, Treforier de France en 1423.
Mr TEvefque de Tournay , Confeiller du grand Confeil du Roi.
Mre Pierre de Fontenay , du grand Confeil du Roi.
Mr TEvefque de Beauvais , Confeiller du grand Confeil du Roi.

Du cinquante-unième Cahier.

Me Hugues Rapiouft, Commiffaire fur le fait des confifcations.
Mre Simon J^orhier , Chevalier; commis à la garde des clefs des portes

de Paris.
Me Simon de Champluifant ] ^ .«. . r , c . , cr _

r , r> n- (Commiffaires fur le fait des conrilca*Jean de Prefly, > .
T» j c. xr Itions.J ean de St Yon , J
Monfeigneur TArchevefque de Rouen , Confeiller du grand Confeil du

Roi.
Simon Tarenne , fils de Jean Tarenne.
Adam des Vignes, Huiflier du Parlement, qui amena Adam de Brage¬

lonne , prifonnier de la Ville de Sens, à Paris.
Sire Jean Guerin , Maiftre des Comptes.
Mre Roger dé Breauté , Chevalier.

HENRI, par la grâce de Dieu, Roi de Fiance Ôc d'Angleterre: A
tous ceux qui ces prefentes Lettres verront; Salut. Comme es mois
d'Octobre ôc Novembre 1411 , pour fubvenir à plufieurs grandes charges
que^feu notre très-cher Seigneur Ôc aïeul le Roi- Charles, dernier tre-
paffé, avoit lors à fupporter pour le fait de fes guerres ôc autrement en
maintes manières, plufieurs Chevaliers , Chambellans ôc autres Officiers de
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DE LA PREVOTE' DE PARIS; j/tf
Bourgogne, aufquels Dieu pardonne ; c'eft à fçavoir le fire de Rebois,
Lourdin de Saligny , feu Pierre des Effars , feu Pierre Seigneur de la Vieu-
ville , Jaques de Courtiamble , feu le fire de Rond, feule fire du Bos ôc
Dannequin, Régnier Pot , feu le fire de Helly , Mpiiet de Bethencourt,
Jean Dunkerke , David de Brimeu, feu Jean de Guiftelle , ôc feu Antoine
de Craon , ôc Pierre de Fontenay , Chevaliers ; feu amé de Viry , Efcuyer,
Jean de Preffy , Jean Chozat , Jofferan Fripier , Jean des Poilettes , Jean
de Vellery, Philippes Joffequin , Robert de Bailleux, ôc plufieurs autres,
fe fuffent à la requefte de notredit feu Seigneur ôc aïeul Ôc par le com¬
mandement ôc ordonnance de lui ôc de notredit feu coufin deBourgognei
obligés par Lettres faites ôc paflees fous le fcel du Chaftelet de Paris ,
pour, trouver ôc faire hâtive finance , ainfi que befoin en étoit , envers
Louis de Bourbon , lors Comte de Vendôfme , ôc plufieurs aurres , en la
fomme de foixante ôc fept rnille cinq cens francs ou environ ; laquelle
fomme fut convertie ôc employée par ledir Jean de Preffy , lors Treforier
des guerres de notredit feu Seigneur Se aïeul au payement du Comte
d'Arondel, ôc de plufieurs autres. gens d'armes, qui lors fervoient notre¬
dit feu Seigneur ôc aïeul au fait de fes guerres , fous le gouvernement de
notredit feu coufin; entre lefquelles JLettres ôc obligations, Tune eft ÔC

appartient audit de Bourbon, montant à la fomme de quatre mille écus
d'or, qui valent 4500 livres dont a été payé par ledit de Precy en deux par¬
ties treize cens vingt-cinq livres, ainfi.en eft encore dû du refte trois mille
cent foixante ôc quinze livres. Et il foit ainfi que ledit de Bourbon, envers
lequel les deffus nommés obligés s'obligèrent pour les caufes ôc par la ma*
nieredite, ait toujours ôc de tout tems tenu ôc favorifé le parti damnable
de feu Bernard de Armagnac , ôc de fes alliés ôc complices , qui follement
Se par leur coulpe caufée de convoitife damnable avoient emprins contre
raifon ôc à la très-grande déplaifance de notre-dit feii Seigneur Ôc aïeul le
gouvernement Se adminiftration de cedit Royaume de France, ôc de pre¬
fent en continuant ôc perfeverant de mal eh pis, ledit de Bourbon eft
continuellement au fervice de Charles , foi-difanr, Dauphin de Viennois,
Ôc de fes complices, rebelles, défobéïffans> ennemis ôc adverfaires de Nous
ôc de notred. Royaume de France , en quoi il a encouru ôc encourt chacun
jour crime de leze-majefté ; ôc par ainfi ladite obligation Se dette de trois
mille cent foixante ôc quinze livres , Nous foit deuement ôc raifonria-'
blement acquife Ôc confifquée , tellement que Nous en pouvons comme
de notre propre chofe ordonner ôc difpofer à notre bon plaifir. Nous eu
regard ôc confideration aux chofes deffus dites , Ôc fur icelles eu avis Ôc

meure délibération avec notre très-cher ôc très-amé oncle Jean , Régent
notredit Royaume de France, Duc de Bedfort, ôc autres de notre grand
Confeil, par Tavis d'iceux , avons voulu Ôc ordonné , ôc par Ces Prefentes
de grâce fpeciale, pleine puiffance ôc autorité Royale , voulons ôc ordon¬
nons , que ladite obligation Ôc fomme de trois mille cent foixante ôc quinze
livres qui en refte à payer, comme dit eft, les deffus nommés ôc autres
obligés en. icelle, Ôc chacun d'eux, leurs hoirs, fucceffeurs Se ayant cau¬
fe, foient ôc demeurent à toujours-mais, quittes , paifibles, ôepour plei»
nement ôc entièrement acquittés ôc déchargés envers Nous ; fans ce que par
Nous , nos Succeffeurs , Officiers ôc Serviteurs , ledit de Bourbon ne au¬
tres, leur en foit ou puiffe être aucune chofe demandée, ni que aucune
contrainte foit pour ce faite fur eux, leurs fucceffeurs ou ayant caufe, en
quelque manière que ce foit; ains voulons ôc Nous plâift, ladite obliga¬
tion être de nul effet oUvaleui4, ôcc. Donne' le feptiéme jour de Septem¬
bre à Paris , Tan de grâce mil quatre cens vingt-quatre , ôc de notre re-»

gne le fécond. Ainfi figné par le Roi ert fon Confeil , tenu par Mr le Ré¬
gent Duc de Bedfort; BokDES;
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532 "COMPTES ET ORDINAIRES.

Du "cinquante-deuxième Cahier.

Â Sceur Jeanne des Effars , Abbeffe de l'Humilité Notre-Dame dé"

Long-champ lez St Cloud, la fomme de cent douze fols parifis, payés
pour les termes de Noël 1423 ôc Pâques 1424 ; à caufe de uliv. 4 fols
parifis de rente , que SIur Marguerite la Gencienne , Religieufe de ladite
Abbayie, Ôc fille de feu Me Oudart Gencien,a droit de prendre par cha¬

cun an fur les héritages de feue Dame Jeanne la Gencienne fa grande
mère, Ôc fur ceux dudit feu Mé Oudart fon père, ôcc.

Me Jean le Bègue , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Révérend Père en Dieu Monfeigneur TEvefque ôc Comte de Beauvaisi

Confeiller du Roi notre Sire , ôc commis de par icelui Seigneur à l'Office
d'Aumofnier , la fomme de cinquante livres à prendre fur les Biens de Me
Henri Camus , abfent , Maiftre Ôc Adminiftrateur de THofpital de St Ger*.

main en Laie.
Jean Tabary , Efcuyer , père de Jaquet Tabary , abfent.
Me Jaques Rouffel, Clerc de la Chambre des Comptes.
Me Jaques Burges > Confeiller du Roi.
Jeanne de Lailler , mère de fire Michel de Lailler.
Me Pierre de Prière, Chapellain de la Chapelle perpétuelle de Notre-

Dame , fondée en TEglife St Pere-aux-bufs à Paris , pour quarante fols
de rente à lui deue à caufe de ladite Chapelle, fur une maifon fcife ru«"
Michel-le-Comte.

Hoftel du Roi à Cachant.

Du cinquahte-troifième Cahier.

Mre Fortin de Lifiers , Chevalier.
Jean Bonnet, Efcuyer.
Blandiche de Seve|he , Efcuyer.
Watelet de Tillemont , Efcuyer.
Jean de la Vigne , Efcuyer.
Jean de Sens, Efcuyer.
Et autres, tant Advocats , que Varlets d'armes ôc Bourgeois, prifort-

iiiers au Chaftelet, amenés des prifons de Melun , Meaux Ôc Pacy.
Thevenin de Neufville, prifonnier au Chaftelet , lequel étoit de la |ar-

nifon de Melun lorfqu'elle fut prife par force ; lequel Thevenin s'échappa
des prifons , ôc fut depuis repris pour autres cas , auquel ou donne dans
ce compte le pain du Roi , attendu fa grande neceflité.

Réparations faites.
A THoftel d'Anjou vers le coin de la rue de la Poterie , un mur neuf,

6cc. Cet Hoftel étoit dans la rue de la Tixeranderie.
Me Pierre Robin , Sergent d'armes ôc Maçon gênerai du Roi.
A THoftel appelle le Séjour dOrleans , fcis en la rue St André des Arcs,

dans lequel il y avoit un jeu de paulme , preau Se jardin.

Du cinquante-quatrième Cahier.

A THoftel d'Alençon dans la rue des Poulies, joignant THoftel de Bour*
bon, dans lequel étoit une écurie du corps, grandes étables, plufieurs
cours , jeu de paulme, deux galleries , jardin , maifon du Concierge, ôcc.

Mre Jaques de Chafteler, lors Treforier de TEglife de Rheims , ôc Maî¬
tre de la Chambre des Comptes du Roi à Paris , ôc de prefent Evefque de
Paris, avoit occupé THoftel de Reims lez la porte St Germain des Prés,
jufqu'au terme St Jean 1426, pendant lequel il a fait faire plufieurs re-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. m
paradons 'audit Hoftel, auquel il y avoit gallerie i jardin qui étoit près le
jardin du Collège Mignon Se du Collège de Bourgogne : il y avoit auffi
un Preau, une Chapelle, un Oratoire Ôc plufieurs louages.

Du cinquante- cinquième Cahier.

Vénérable Se difcrete perfonne Me Thomas Joffeliri , Maiftre du Coi»
lege de Sées , fondé à Paris en la rue de la Harpe. '

Mre Simon Morhier , Chevalier Seigneur de Villers , ôc Garde de là
Prevofté de Paris , ôcc. Eft fait mention que le Roi lui avoit donné les terre*
de Joigny ôc de Marueuili qui lui étoient de nulle valeur, ôc pour raifofi
de quoi il avoit procès en Parlement , que le Roi lui avoit rerranché la fommè
de mil livres, que fes predeceffeurs Prevofts de Paris, avoient chacun an
outre leurs gages ordinaires; qu'il a fait plufieurs lointains ôc dangereux
Voyages par Tordre du Confeil du Roi, tant en Arragort comme ailleurs i
où il avoit été détrouffé , fans en avoir receu ïlucune recompcnfe , Ôcc,

Du cifiquante-fixiéme Cahier.

Très-haute ôc puiffante Dame Madame Iâ Ducheffe de Bedfôrh
Maifon fcife nie des Juifs derrière St Antoine le petit.
Me Laurent Calot , Notaire ôc Secreraire du Roi.
Mre Guillaume de Lorme. ,

Me Raoul Belon, Confeiller au Chaftelet,
Mre Englebert d'Enghien , Chevalier.
Dame Ifabelle de Moy, mère de Mre Jean de Moy , dit GalehautJ

Chevalier,. ôc Mre Jean de^Moy, dit Goulart , ûlà d'icelle Dame, ab¬
fens.

Me Philippes du Puis , Ôc Damoifelle Jeanne , fa fceur,

Du cinquante-lèptième' Cahief.

Fabien Berault , Controlleur de là recette des Confifcatioril
Guillaume d'Orgemont.
Me Jeart Doubs Sire,. Examinateur au Chaftelet dé Paris1, Se GrèmW

de la Chambre ôc Auditoire de Meflleurs" les Commiffaires fur le fait des
Confifcations.

Me- Jaques Thieffart , Advocat, ôc Eftienne de Noviant, Procureur du
Roi fur le fait d'icelles Confifcations.

Me Pierre d'Orgemonr.
Me Jaques Cardon , Examinateur au Chaftelet.
Me André Courtevadie , Clerc des Compres. *
Me André le Preux , Examinateur au Chaftelet.

Du cinquante-huitième Cahier*

La Comteffe de Rôuffi , héritière de feu Mr TE^vefqrie de Noyorii
Noble-homme* Mre Miles de Paillart, Chevalier, adjourné ehlaVillg

de Murfauit.
Madame d'Arcis , adjournée' en la Ville d'Affy fur Aube.
Mre Englebert d'Erighien , Chevalier , adjourné es Villes ôc Chafteatt

de Rameru Ôc Pigne.
Marguerite la Boularde ôc Pafquette fa fille , que Ton dit être tous héri¬

tières de feu Oudin Boulart.
JeanDars, Greffier de la Chambre defdites Confifcations.
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334 COMPTES ET ORDINAIRES.
Me Pierre le Boulangier , Notaire ôc Secrétaire du Roi, Greffier defd.

Confifcations.
Jean du Coufeil , Notaire au Chaftelet.
Digne de Troyes , Notaire au Chaftelet.
Regnault Thumery , Changeur ôc Bourgeoisie Paris.
Girard deByencourt, Efcuyer, demeurant à Byencourt à quatre Jjeues

'd'Abbeville, dcmt Alips ou Alifon de Byencourt étoit fceur-, laquelle
avoit époufé Me Deriys de Paillart.

Ùu cinquante-neuvième Cahier.

Eftienne Teffon, Notaire au Chaftelet.
Jean Preud'homno , Notaire au Chaftelet.
Hugues de la Varenne , Notaire au Chaftelet.
Jean Culdoë , demeurant en la rue Jean-pain-molct.
Nicaife Goujon , Notaire au Chaftelet.
Pierrat de Foulies , Notaire au Chaftelet.
Me Jean Tillart , Commiffaire au Chaftelet.

Du foixantième Cahier.

Honnorable homme ôc fage Me Pierre de Marigny , Confeiller Ôc

Maiftre des Requeftes de THoftel du Roi.
Me Thomas Fufier, Confeiller du Roi ôc Maiftre des Requeftes de

l'Hoftel du Roi.

En 1433 là Foire St Germain durait dix-fept ou dix-huit jours , Ôc com*
mençoit le Mardi de la quinzaine de Pâques.*

Les métiers qui étoient fujets à faire le guet la nuit à Paris , étoient
les Tanneurs , Bourciers , Megifliers , Baudroycurs ôc Sueurs. Les Sueurs
font les Couturiers, au compte de 1434- Lefquels payoient chacun an en
trois femaines une fois, à fon tour, cinq fols parifis, ôc dix hommes
pour faire le guet es carrefours de Paris»

En 1434 eft fait mention d'une écorcherie nouvellement faite ôc côn-
ftruite es Tuilleries lez Paris hors la porte St Honoré.

Sçavoir ce que c'eft qu'un Biblotier. C'eft un faifeur ôc mouleur de petites-
images de plomb , qui fe vendent aux Pèlerins ôc autres. Cela eft uni aux
Miroitiers.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris j 1436.

La foire St I&dre comnortçôit le jour des Morts , ôc durait 'dix-iept
jours.

La taille du pain §c du vin de la Ville de Paris , nommée la ceinture
de la Reine , qui fe levé de trois ans en trois ans , de là St Remy jufqu'à
O^uafimodo.

Le temporel del'Evefché de Meaux eft'en ce Compte mis en la main
du Roi, à caufe que Me'Pafquier de Vaulx , Evefque de Meaux, tenoitle
parti des Anglois. L'Hoftel dudit Evêque étoit fcis en la rue St Paul.

Idem de THoftel de TArchevefque de Rouen , qui étoit fcis à Paris prè*
la porte St Germain des Prés , à Toppofite de THoftel de Rheims.
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Du Compte de îprdinaire de Paris pour un an fini à fa Sx Jean.
1438.

Deniers payés en acquit du Roi.

Au Prieur de St Eloi de Paris , lequel à caufe de fondit Prieuré , à
droit de prendre chacun an au terme St Jean, fur THoftel de TEvefché de
Meaux , aflis à Paris en la rue St Paul , la fomme de fept* livres parifis j
qui payée lui a été par ledit Receveur , pour chacun des ans finis a la St
Jean 1436, 1437 > 143» ôc 1439, comme par la quittance de Me Gilles
Huet , Maiftre des Arts , commis de par ledit Prieur à recevoir les cens
ôc rentes d'icelui Prieuré , donnée fous fon feing' manuel le Jeudi vingt-
unième jour de Janvier audit an 1439 , cy rendue , fervant en ce prefent
chapitre pour la fomme de fept livres parifis , pour Tan de ce compte >

éc pour le furplus fur le compte enfuivant, pour ce cy fept livres parifis.
Rue Bertault-qui-dort, aboutiflant à la rue St Martirt.
Rue Pied-de-beuf près la grande Boucherie.
Rue de la Cordonnerie , au Cloiftre St Opportune. C'eft la rue dei

Foureurs.

Du Compte du Domaine de Paris 143p.

Terres tenues en la main du Roi.

Du louage d'une maifon aflife en la grande tue St Denys , en Iaquejiè
on avoit accoutumé de tenir le Comptoir de la Boëte aux Lombards, bail¬
lée ôc délivrée du jour de Pâques 1436 , jufqu'à fix ans enfuivant, Seéi

Nicolas de Neufville , Receveur des Aides de Paris.
A Collin Feuclor , Jean Bayait , Sergens à verge, ôc Jeart Vaillant , Ser¬

gent à cheval du Roi notre Sire au Chaftelet de.Paris , Procureurs ôc Gou¬
verneurs de la Communauté des Sergens à verge Se à Cheval du Roi no¬
tre Sire audit Chaftelet , la fomme de dix livres parifis , laquelle fomme
a accoutumée être payée chacun an pour fupporter les frais du difné qui
chacun an fe fait le jour de Carême-prenant , au retour du guet que Mr1
le Prevoft de Paris , fon Lieutenant Criminel , aucuns des Examinateurs
dudit Chaftelet , lefdits Sergens à cheval ôc à verge fonr chacun an ledit
jour de Carême-prenant , au tour ôc parmi ladite Ville de Paris ainfi que
de toute ancienneté eft accoutumé de faire j laquelle fomme de dix livresj
ôcc.

Ledit Collin Feuclor eft enfuite qualifié Tourmenteur-Juré dudit Cha-»

ftelet.
Du Compte du Domaine de Paris 14H.

Forfaitures , Efpaves , ^rt.

De la vente faite par Me Girard Collectier, Examinateur , Sec. de cer¬
tains biens meubles appartenans au Roi notre Sire , pour la confifeation
de Jean Plauflbn , n'agueres tenant franchife es fauxbourgs de Beauvais en
TEglife St Jaques , ôcc.

Dans la dépenfe commune eft fait mention de la Foire St Laurent , qui
commençoit la veille St Laurenr, à la garde de laquelle afliftoit un Exa*
minateur du Chaftelet , ôc plufieurs Sergens , tant à verge que de la Dou¬
zaine, qui y faifoient garde la veille ôc le jour de St Laurent, par or¬
donnance du Prevoft de Paris ; pour quoi leur étoit faite une taxe pour
chacun , pour la dépenfe de leur difné ôc foupe.
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"Ëft fait pareillement mention que pendant la Foire du Landy , qui fe

tenoit entre la Chapelle ôc St Denys, il y avoit des Sergens commis par
le Prevoft de Paris à la garde de ia Ghapelle St Denys pendant douze jours,
aufquels on donnoit aufli une taxe.

Du Compte du Domaine de Paris , pour un an fini à la St Jean-
Baptifte 1435».

DOMAINE MUABLE.

ta Boê'te aux Lombatds étoit de quatre deniers pour livre.

VENTES DE CENS.

De Me Henri Thibouft , Maiftre es Arts Ôc en Médecine , Chanoine $
Penancier en TEglife de Paris, pour quarante fols parifis de rente fini
THoftel des Trois-Rois en la rue St Jaques , qu'il a acquis de Colin Gour¬
din, dit Lormoye , Tailleur de robes , ôcc.

Hoftel de TArbaleftre dans la rue de la Huchette , tenant du cofté de
Pétit-Pont à THoftel de Pontigriy , Se du cofté du Pont St Michel à THoftel
des BSufs , ôcc. A TArbaleftre il y avoit eftuves pour hommes , ôc aux
Boufs eftuves pour femmes.

Rio de la Pierre-au-lai't, dite des Efcrivains.
Maifon fcife rue Frogier-Lafnier , aboutiflant par derrière à la £ue de la

Guefpine.
Me Jean Chuffart, Doyen de St Germain TAuxerrois.
Maifon fcife rue de la Vôirerie , faifant le coin de la rue du Franc-meu-

rier. C'eft la rue de Moucy , tenant d'un cofté tout au long, ôc aboutiffant
à THoftel de Beauvais , ôc d'autre part aufli tout au long à ladite rue du
Franc-meurier.

Maifon fcife rue au Fuere , achetée des Religieux de TEglife Notre-
Dame , de l'Ordre de St Guillaume , dit les Blancs-manteaux de Mont-rou¬
ge ôc de Paris , fondés à Paris en la rue des Parcheminiers.

Maifon fcife rue , que Ton difoit la Porte-Boucleriere , ôc de prefenÉ
communément appellee la rue-neuve outre le Pont St Michel. C'eft la mé
de la vieille Bouderie.

OEUVRES ET REPARATIONS.

Oeuvres ôc réparations faite» en THoftel qui fut à TÀrchevefque de
Rouen, aflis à Toppofite de THoftel de Reims , près de la porte St Ger¬
main des Prés.

Une épauletée de murs , faite devers les mûrs de la Ville , ôcc.

Item. Une autre épauletée de murs , faite devers le Cimetière St Andr*
des Arcs.

DEPENSE COMMUNE.

A Colin Feucher,Tourmenteur-Juré audit Chaftelet, qu'il paya comptant
le premier jour de Septembre 143 S. pour un grand fac de traillis , où fut mis
le corps mort de feu le Me des Ponts de Paris , cedit jour exécuté pour
fes démérites es Halles de Paris , cinq fols parifis. lnm. Pour une demi-
lame ferrée, où fa teûe fut mife ÔC fichée eri Tefchafaut , deux fols huit
deniers parifis. item. Le jour ,l t Michel enfuivant , pour une autre demi-
lame , où fut mife la telle de feu Me Jaques de Rouen , cedit jour exécu¬

té à mort audit efchafaut , deux fols huit deniers parifis. Item. Le troifiê*
me.
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lame ferrée, où fa teûe fut mife ÔC fichée eri Tefchafaut , deux fols huit
deniers parifis. item. Le jour ,l t Michel enfuivant , pour une autre demi-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. ïïf
me jour de Décembre enfuivant, pour une braye neuve baillée à Robinet
l'Ermite , de la garnifon de Compiegne , cedit jour exécuté efdites Halles j
qui n'en avoit point, deux fols parifis. item Pour une demi -lame ferrée,
où fut fichée fa tefte audit efchafaut , deux fols huit deniers parifis ; Se

pour un fac où fon corps fut mis ôc pendu au gibet , cinq fols parifis.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris , 14^4.

Hoftel de Guyenne, fcis à St Ôuen, donné à Henri le Fevre, Exanii-
na'teur au Chaftelet , pour lui , fes hoirs ôc ayant caufe , pour foixantéTols.
parifis de rente payables au Domaine, aux termes accoutumés , ôc d'em¬
ployer aux réparations audit lieu dans deux ans prochains, la fomme de
deux cens livres parifis , pour une fois payée par Letrres de la Chambre
des Comptes, du feize Octobre 1456.

VENTE DE CENS.

Des Maiftres ôc Gouverneurs de la Confrairie du Père, du Fils Se du St
Efprit , ôc de la fainte proceflion qui Ce fait tous les Lundis au tour du
Cimeterie des Saints Innocens à Paris , pour Se aii ndm d'icelle Confrairie,
Ôcc

Maifon rue St Antoine , faifant le coin de Thiron.
Maifon rue St Denys , tenant d'une part , ôc faifant le coin de la rue par

où Ton va fur les murs de Paris , d'entre les Portes St Denys ôc Mont¬
martre.

De Sire Guillaume Coulombel t Efiu de Paris , maifon fcife en la Cité
au bout du Parvis Noftre-Dame , devant TEglife St Chriftophle , tenant
d'une part à prefent à une maifon faifant le coin de la petite ruelle devant
St Chriftophle , appartenant à la fille feu Mre Denys de Chailly , ôc d'au¬
tre à une maifon faifant le coin de la rue St Père aux BRufs , appartenant
à TEglife de Paris. ^

De Simonet de Dampont , Patiffier , demeurant à Paris , pour les ventes1'

ôc faifines de quarante fols parifis de rentes, par lui rachetées le vingt-un
Décembre , au moyen des Ordonnances Royaux des Maiftres ôc Gouver¬
neurs de la grande Confrairie aux Bourgeois de Paris , pris fur fa maifon.;
affife en Pirouet en Therouenne.

Maifon rue de la Lanterne , faifant le coin de la rue Gervaife-Laurent.1
Guillaume du Mouftier , Notaire du Roi notre Sire au Chaftelet de Paris^

Rachats j Reliefs t & quints deniers.

Me Budé , Audiancier de la Chancellerie de France.
Me Jean du Brual , Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement;

Aubaines j Forfaitures j & Confifcations du chaftelet.

Confifeation de Jean Plauffon , n'agueres tenant franchife es fauxbourgs
de Beauvais en TEglife St Jaques.

RECETTE COMMUNE.

De honnorable homme ôc fage , Me Pierre Amer , Clerc du Roi notre
Sire en fa Chambre des Comptes à Paris, pour une mazure où jadis étoient
logées de bonnes Dames t aflis à Paris en la Parcheminerie des Blancs-
manteaux.
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33* COMPTES ET ORDINAIRES,

Terres tenues en la main du Roi.

"Maifon rue St Dehys , en laquelle on avoit accoutumé de tenir le Com¬
ptoir de la Boëte aux Lombards.

OEUVRES ôc REPARATIONS.

Hoftel appartenant au Roi , fcis au Palais Royal à Paris , où demeure
à prefent Mr TEvefque de Chàions , auquel Hoftel il y avoit deux Galle¬
ries , Chapelle ôc jardin.

Il y avoit au Chaftelet plufieurs prifons, entre autres une nommée le
"Puis , la Gourdaine , Oubliettes , la Boucherie , les Chaifnes , Beauvais , lé
Berceau, la Griefche, Paradis.

Du Compte de la Voirie de ladite année.

Avantures , (s*c. de ladite Voirie.

Rue Jean-le-Comte , dit d'Avignon.
Rue des Poulies. C'eft la rue des Francs-Bourgeois.

ï)u Compte de l'Ordinaire de Paris , pour l'an fini à la faint
Jean, 1474.

DOMAINE NON MUABLE.

Dans la rue du Lion vers St Jaques de THofpital , eftoit THoftel du
'Grand-Lyon, ôc THoftel du Petit-Lyon.

Maifon fcife en la rue de la petite Borvellerie.
Rue aux Savetiers es Halles de Paris.
Place vuide joignant la Porte des Barres en la fin des nouveaux murs

de la Ville de Paris , fur la rivière de Seine , près de THoftel du Roi , joi¬
gnant des Celeftins de Paris , contenant deux toifes ôc demie en tous fens.

Mafure où étoit une maifon appellee le For-le-Roi, aflife à Paris en la
rue St Germain TAuxerrois, devant le For-TEvefque.

Maifon rue St Denys , ayant iffue en la rue Jean-le-Comte , dite d'A^-
pignon.

De Mre Robert Deftouteville , Chevalier , Prevoft de Paris , ôc Damé
LAmbroife de Lore fa femme , pour une maifon affife dans le pourpris du
Palais-Royal à Paris, dans la rue appellee Galilée. Appert que le Roi avoit
donné tout le revenu du Palais à Me Jean de la Driefclo , Prefident des
Comptes.

Places à vendre tufs , fromages Se autres denrées, aflife à Petit-pont,
joignant de la Chapelle Ste Agnès contre THoftcl-Dieu de Paris, baillée ôc

délivrée par les Treforiers de France aux Me Frères Se Gouverneurs dudit
Hoftel-Dieu , avec les autres places affifes devant le Portail d'icelui Hoftel-
Dieu , pour en jouir à toujours moyennant huit fols parifis de rente paya¬

bles à Noël, dont le premier ternie de payement commence à Noël I4<*3'
à la charge de les paver ôc fouftenir de réparations ducs ôc convenables i
ôcc.

Me Pierre Bezon, Procureur au Chaftelet.
^ De Guerin le Grouin , auquel le Roi a donné tous les biens qui appar¬

tinrent à feu Mre Jean le Bourfier , Chevalier, Seigneur d'Efternay , à l'ex¬
ception d'un jardin qu'il avoit à Rouen, dont le RoiaYOulu difpoferail*
leurs à fa volonté»
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. $39
Me Pierre l'Orfèvre , Confeiller ôc Maiftre des Comptes du Roi.
Me Simon Radin , Confeiller du Roi fur le fait de la Juftice du Trefor.'
Me Gilles le Cornu , Notaire Ôc Secrétaire du Roi, ôc Changeur de fon

Trefor.
Ruelle Thomas-d'Affy, fcife à Paris en la rue du Temple.
Les Ifles Jaques Saillambien , dans la rivière de Seine vers Vitry.
Maifon rue au Maire , aboutiffant par derrière à St Martin-des-Champs:
Maifon fcife à la Villette St Ladre.
Maifon fcife à la Chapelle-St-Denys.
Me Antoine Yfome , Notaire Se Secrétaire du Roi.
Saulfoye en la rivière de Seine , à l'endroit de Clichy Se d'Afnieres, te¬

nant d'une part à Jaques Saillambien.
Evrard de Migennes , jadis Fourier du feu Roi Charles-le Quint.
Damoifelle Jeanne de Lailler.

Du Compte de la Prevofté de Paris pour un an fini à la St Jean*
Baptifte 1440.

VENTE DE CENS,

Maifon fcife rue de Bethify , faifant le coin de la rue du Cerf, Se gran¬
ge tenant à ladite maifon , aflife en ladite rue du Cerf , à Toppofite de
THoftel de Sire Michel de Lailler en la cenfive de TEvefché de Paris.

Maifon fcife rue de TEfcorcherie de Paris, aboutiffant Se ayant iffue par
derrière fur ladite rue de TEfcorcherie devers la rivière de Seine, ôc a fou
entrée fur le grand Pont par une étroite allée.

Jean le Bourcier , fils de fire Alexandre le Bourcief , Se de Damoifelle
Nicolle la Fritiere , fa femme.

Confrairie de la Ste Trinité, du Père, du 'Fils ôc du St Efprit, fondée
en TEglife des Saints Innocens à Paris , par les Marchands Fripiers de la
Ville de Paris.

FORFAITURES.

De la vente des biens-meubles de feues Jannette la Bonio-Valette , &
Marion Bonnecofte n'aguerres enfouyes vives lès la Juftice de Paris pouif
leurs démérites , ôcc. dont ont été oftées , diftraits Se rendus à plufieurs
perfonnes plufieurs defdits biens , comme à eux appartenais , ôc qui mal
pris ôc emblés leur avoient été par lefdites femmes, ôcc.

Compte de la Prévôté de Paris , 1441.

DE' PENSE-COMMUNE.

A Jean du Moulin, Sergent à Verge, ôc Toumonteur-Juré du Roi no¬
tre Sire au Chaftelet de Paris, la fomme de foixante-quinze fols huit de¬
niers parifis, pour avoir par lui quis Se livré les chofes qui s'enfuivenr,
dès le Samedy quinzième jour du mois d'Octobre dernier paffé, parce que
cedit jour Lancelot de Habatis , natif du pays d'Italie, fut ars ôc bruflé pour
fes démérites au marché aux Pourceaux , c'eft à fçavoir, pour douze bou-
layes de cuir efpaiflès , du prix de douze fols parifis j deux cens ôc demi
de coterets ôc bourrées, tout bois fec Se du meilleur , chacun cent l'un
parmi l'autre , quatorze fols parifis qui valent trente-cinq fols parifis ; pour
Fuerre, douze deniers parifis; pour une folive faifant attache , deux fols
huit deniers parifis ; pour le Charetier qui mena ce que dit eft de Grève
en ladite Place aux Pourceaux , deux fols parifis : ôc outre au retour de
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Tome III. *Vu ij
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346 COMPTÉS ET ORDINAIRES
l'exécution dudit.feu Lancelot , qu'il étoit tard, le Lieutenant Criminel de
mondit fieur le Prevoft , plufieurs Examinateurs ôc autres , qui lui avoient
tenu compagnie , jufqu'au nombre de neuf ou dix perfonnes ,, defpendirent
en THoftel ôc Taverne de Michau Piau Taverhier , demeurant aux Quatre-
fils-Aymond à la Porte de Paris , au difné vingt-quatre fols parifis 5 mon¬
tant le tout à foixante-qûinze fols huit deniers parifis.

A Pierre Penneverre , Sergent à cheval du Roi notre Sire au Chaftelet
de Paris, Maiftre ôc Gouverneur avec autres pour cette prefente année de
la Confrairie Mr St Louis , aux Sergens à cheval ôc à Verge , la fomme
de fix liv. parifis , faifant la plus grande partie de la fomme de dix liv. pa¬

rifis , qui taxée ôc ordonnée leur a été par mondit fieur le Prevoft en la
prefence du Procureur du Roi notredit Seigneur au Chaftelet de Paris ,
pource que de toute ancienneté a été accoutumé être baillée ôc payée aux
Procureurs des Communautés defdits Sergens , pour fupporter la defpenfe
que lefdits Sergens font au difné qui fe fait chacun an au retour de TAf-
femblée , monftre ôc reveue que Mr le Prevoft , fes Lieutenants , les Exa¬
minateurs , Sergens à cheval ôc à verge du Chaftelet » font chacun an à-
Val la Ville de Paris jour du Carême-prenant , laquelle fomme de fix livres
parifis a été payée audit Penneverre par ledit Receveur, par vertu des Let¬
tres de mondit fieur le Prevoft , du feptiéme Février 1440. ôc quittancé
dudit Penneverre cy-rendue à Court , pour ce fix livres pacifis*

Domaine de Paris, 1442»

VENTE DE CENS.

Lo Me Dreux Rude > Notaire Se Secrétaire du Roi , pour une maifon
ïcife rue de Long-pont , qu'il a acheté de Hugues de la Varenne Notaire
au Chaftelet.

En fin duquel Compte eft un Cahier des Recettes des Baffes merceries ,
terme de St Remy ôc Noël 1436.

Des Ayans-caufe de feu Jean Mallet, à caufe des héritages qui furent
Mre Jean de Dormans , aflis près de la Chapelle-St-Denys en France , ôc
de prefent à un nommé JeanCirard k à caufe de fa femme fille des Dor¬
mans.

Domaine de Paris, 1443*.

VENTE DE CENS.

Me Pierre de Morvilliers , demeuroit à THoftel de Preully ~t dans la
rue Geoffroi-Lafnier , nommée la rue Frogier-Lafnier.

Cubaines , Forfaitures , (pc.

Rue Guillaume Poirée.
Rue d'Efpagne. C'eft vers la Baftille , la rue Jean-Beaulire.

RECETTE COMMUNE.

Des Maiftres Ôc Gouverneurs de la Conception Notre-Dame aux Ton¬
deurs de la Ville de Paris » ôcc.

Réparations aux Halles^

On refit de neuf au Pilori l'èchafaut qui fait faillie hors dudit Pilori;
auquel on perce les langues.
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DE LA PREYOTE* DE PARIS. 34t.

Extrait dudit Compte.

Deniers payés par mandement du Roi.

Me Robert Malierc , Maiftre des Comptes > Treforier des Cartes ôc Pri¬
vilèges , auquel le Roi par Lettres données à Bourges le trente Août 1440,
donne cinq cens livres de gages pour la Charge de Treforier defdites Car¬
tes ôc Privilèges , à recevoir fur diverfes recettes de Domaine ôc autres.

Deniers payés en acquit du Roi.

Meflire Jean Barré Chapellain de la Chapelle fondée en TEglife de Pa¬
ris pour la Reine Marguerite , huit livres parifis.

Au Greffe de THotel de Ville il y à urt Régiftre qui contient les Re¬
glemens de la Marchandife, au folio 8 duquel font les Ordonnances
pour les Maçons , Tailleurs de pierre, Plâtriers ôc Mortelliers, d'où
pourrait venir le nom de la rue de la Mortellerie,.

Compte du Domaine de Paris, 1443.

En la fin dudit Compte , avant celui du Hallage, eft un chapitre intitulé î
C'eft la déclaration de certaines vignes Se terres appartenantes à THoftel de
Mr le Duc de Guyenne nommé le Pont-Perrin, fceant à Paris près la Baftille
St Antoine , dont les noms des perfonnes qui icelles vignes Se terres tien¬
nent, font ci-deffous nommés, ôc doivent les aucuns d'eux payer la rente
que elles doivent à TOrme St Gervais à Paris, le jour St Rémi, ôc les
autres à la St Martin d'hiver, fur peine de l'amende en tel cas accoutu¬
mé , ôc fous les conditions contenues es Lettres fur ce faites , lefquelles".
font au trefor de mondit Sieur le Duc. ,

Jean de Rieux, Maiftre du Pont ôc Bourgeois de Paris, ôcc.

Du Compte de 1448.

VENTE DE CENS.

Rue de Maldeftour.
Rue Gilles Chat-blanc.
Maifon fcife dans la rue de' la vieille Tifferanderie , faifant le coin de la

rue des Garnifons , en allant au petit huis du St Efprit de Grève. »

Rue Quiquetone.
Hotel-Dieu St Euftache fcis rue Quiquetone.
Rue de la Gipedenne.

DEPENSE COMMUNE.

A Colin Feucher, Sergent à verge Ôc Tourmenteur-Juré du Roi notre
Sire au Chaftelet de Paris , la fomme de vingt-trois fols parifis, pour avoir
livré par le commandement de Mr le Prevoft de Paris , pour ardre ôc met¬
tre en cendres au marché aux Pourceaux lès Paris, une nommée Catherine
la Prevoftelle , en fou vivant demeurant à Paris prés Ste Opportune ,
condamnée au Chaftelet le Samedi veille de la Trinité dernière paffée ,
pour certain meurtre par elle commis en la perfonne d'un fien gendre , âcc,
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W COMPTES ET ORDINAIRES

Du Compte de la Prevofté de Paris, 1449.

VENTE DE CENS.

Rue de Long-pont.
Maifon , mazure , ôcc. fcis à Notre-Dame des Champs devant le Puits ;

tenant d'une part au jardin du Roi notre Sire.
De honorable homme ôc fage Me Dreux Budé, Notaire ÔC 'Secrétaire

du Roi notre Sire ôc Audiancier de la Chancellerie , pour les ventes ôc fai-
fines de vingt livres tournois de rente conftitués fur un grand Hoftel où il
demeure, fcis derrière le chevet St Gervais, tenant d'une part par devers
la rivière de Seine à THotel des Barres, auquel eft demeurant Mr l'Abbé
de StMaur, ôc d'autre part à THoftel de Me Philippes de Nanterre, la¬
quelle rente il a racheté de Me Jean Aguenin, Confeiller du Parlement,
Guy Aguenin , Avocat au Chaftelet de Paris , ôc de Mre André Ague¬
nin-, Preftre Bachelier en Droit Canon, Chanoine de St Merri, en leurs
noms , ôc Damoifelle Jeanne Porchiere , femme de Me Guillaume le Duc,
ftipulant ôc foi-difaht fort en cette partie de Guillemin Aguenin, Eco¬
lier, étudiant en l'Univerfité de Paris; iceux Me Jean, Guy ôc André,
comme reprefentans les perfonnes de feus Me Jean A guenin ôc Damoifelle
Jeanne de la Porte.

Cette maifon de Dreux Budé, aboutiffant par derrière à la ruelle aux
Bretons , comme il eft porté dans l'article fuivant.

Du Compte de la Prevofté de Paris, 1447.

VENTE DE CENS.

Maifon fcife es Halles de Paris devant le Marché aux Porrées , où pend
Tenfeigne des Gands , tenant d'une part à la ruelle du Four St Martin ,
aboutiffant par derrière es Halles aux Fripiers.

Maifon fcife rue de la Feronnerie , ayant iffue en la vieille place aux
Pourceaux.

Maifon fcife rue de Jean Pimolet ôc de St Bon, aboutiffant par derrière
au lieu où eft de prefent la Cour pavée , où il avoit accoutumé d'y avoir
Preau.

Arnoul de Longueville , Notaire.
Robert de Senlis , Procureur General au Chaftelet de Paris , ôc Cathe¬

rine /Erambourg fa femme, la fccur de laquelle fe nomme Marie Eram-
bourg , ôc avoit époufé Pierre de Villers , Sergent de la Douzaine.

Me Nicole Savary , Notaire Ôc Secrétaire du Roi, ôc Greffier de la
Chambre des Comptes.

Me Jean Hébert, Notaire ôc Secrétaire du Roi, ôc Damoifdle Jeanne
Guerine fa femme.

Me André le Pelle , Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement.
Jean Langlois , Notaire au Chaftelet.

Du Compte de la Prevofté de Paris , à la St Jean , 14J0.

VENTEDECENS.
Me Jean de Grant-rue , Clerc du Roi en la Chambre des Comptes.
M.
Rue de Maudeftour.
Jean de Clichy, Notaire au Chaftelet.
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DELA F-REVOTE' DE . ÊARIS. ^

DOMAINE DE PARIS, i4ji.

VENTE DE CENS.

Jean Talence , Notaire ôc Secrétaire dû Roi.
Me Pierre de Morvilliers . Confeiller du Roi eh fa Cour de Parlement,
Jean Pinçon ôc Jean Charretiers, Marchands ôc Bourgeois de Paris %

Se Thomas Thibouft, Vendeur de Vins , Maiftres Ôc Gouverneurs de la
Confrairie de la Conception Notre-Dame, fondée ert TEglife St Gervais
à Paris.

Maifon où eft Tenfeigne de la Fleur-de-lis , fcife à Notre-Dame des
Champs lès Paris , aboutiffant par derrière aux clos de Bourbon ; ladite
maifon chargée en deux muids de mere-goutte.

Me Robert des Roches , Maiftre des Comptes , ôc Damoifelle Jeanne
de Fée ; fa femme.

Me Henri Thiboult , Docteur en Médecine.
Noble-homme Me Guillaume Baftart , Confeiller au Parlement.
Jean de Longueval, dit le Clerc, Ecuyer.
Maifon fcife rue St Jaques Paroiffe St Severin . tenant d'une part à.

l'Hoftel de la Cloche , d'autre part aux appartenances de la Cloche-perce^
aboutiffant par derrière à un Hôtel que Ton dit le Collège d'Allemagne.

Collège St Vaaft d'Arras , fondé à Paris dans la rue des Murs lez la porté
St Victor.

Rue Frogïer-Lafnier.
Me Pierre Maillard , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Maifon fcife rue St Denys au coin de la rue de la Charonnerie , devant

l'huis du Cimetière des Sts Innocens.
Rue de la Lanterne en la Cité , faifant le coirt de la rue Gervaife-Laù-

rens.
Un arpent d'Ifle, fcis en la rivière de Seine, au lieu que Ton dit Cham-

palarr , aboutiffant à Tlfle St Germain des Prés , en la cenfive du Roi.
Maifon fcife à Notre-Dame des Champs lès Paris , de la franchife de la

Conciergerie du Palais Royal à Paris , dite de Murcaux en la cenfive dé
ladite Conciergerie.

Maifon eutre l'ancienne porte St Denys à Tenfeigne de la Croix blanche^
tenant d'une part à une maifon qui fait le coin de la rue au Lion à Tenfei¬
gne des trois Rois.

Me Simonie Bourrelier, Notaire ôc Secrétaire du Roi, Ôc Greffier de
Ja Chambre des Comptes.

Pu Compte du Domaine de Paris ; pour une année finie à lit
St Jéan-Baptifte , 1445.

En fin duquel eft un Compte des amendes , ôcc.

Du chapitre d'autres deniers venus par le moyen de certaines
aubaines, forfaitures Se confifcations, &c.

Du dix-huitiéme jour £~4oùt 14+J.

Delà vente ôc délivrance faite à Colin Diguet, Marchand Fripier dei
meurant à Paris, des biens cy-après déclarés advenus au Roi notre Sire^
par la confifeation de feu noble-homme Mr Philippes de Valois Baftard de
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'544 COMPTES ET ORDINAIRES
Vertus , n'agueres exécuté à mort pour fes démérites en la Comté de
Valois , ôc qui inventoriés avoient été par denx Notaires du Chaftelet dé
Paris , ôc vendus audit Diguet les fommes qui s'enfuivent 5 c'eft à fçavoki
ôcc

VENTE DE CENS.

L'Hôtel de Chaftillon devant St Gervais.
"De Jafpar Bureau, Ecnyer , Maiftre de l'Artillerie dû Roi, ôc Capitaine

de Poiffy , pour une rente qu'il prenoit fur une maifon , qui jadis fut ôc

appartint à feu noble Dame Madame Marie de Paffy , en fon vivant Che¬
valier, Dame de Bry fur Marne, ôc de prefent appartenant à noble
homme Mre Robert de Chaftillon , Chevalier, fils defdits deffunt ôc Sei¬
gneur dudit Bry furMarfie ; icelle maifon aflife devant TEglife St Gervais,
aboutiffant à THotel-Dieu St Gervais.

Dans ce Compte je trouve pour la première fois la rue Gecffioy-Lafnicrl
«U lieu que dans les precedens on Tappelloit rue Frogier-Lafnier.

Rue Gilles-chat-Blanc. Ailleurs 011 trouve rue Jean-chat-blanc.

FORFAITURES, ôcc.

Vente d'une petite ceinture , boucle , mordant , ôc quatre petits clouds
'd'argent , trouvés en la poffeflion de Guyenne la Frogiere, femme amou-
reufe, déclarés appartenir au Roi par confifeation.

L'Hoftel de Calais eft THoftel d'Efpernon , aujourd'hui THoftel d'Ervart,
'& avant que d'être THoftel d'Efpernon , on le nommoit THoftel de Flan-
fit" f*C *

DEPENSE COMMUNE, folio 24g.

rÀ Jean du Moulin, Sergent à verge, &c. la fomme de pour
avoir quis à fes dépens trois chaînes de fer, pour attacher contre un ar¬

bre affés près du Bourg-la-Reine , ôc là pendre ôc étrangler trais larrons-
brigands , condamnés à mort pout leurs démérites , ôc une échelle neuve
où lefdits trois larrons furent montés par le bourreau , qui les exécuta ôc

mit à mort , ôcc.

Par ce Compte il paraît que le jeu de dez étoit deffendu, Ôc qu'il y eûE

plufieurs perfonnes emprifonnées pour y avoir contrevenu.
Il étoit pareillement deffendu aux Barbiers de travailler les jours de Fê¬

tes , ôc y en a un comdamné en l'amende de cinq fols parifis envers le Roi
& le Maiftre Barbier du Roi ou fon Lieutenant , pour avoir fait la barbe
le jour de l'Annonciation de Notre-Dame en Mars 1445 , auquel jour on
aVoit établi le fervice de l'Annonciation Notre-Dame ; defquels cinq fols
parifis il y a trois fols pour le Maiftre Barbier, ôc deux fols pour le Roi.

Compte de îa Prevofté de Paris , 1447.

DOMAINE MUABLE.

Me Nicole de Sailly , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.

VENTE DE CENS".

Hôpital Ôc Confrairie de Mr St Jaques l'Apôtre , fonde à Paris ert la
grande rue St Denys outre l'ancienne porte.

Maifon fcife rue de la Feronnerie , ayant iffue en la vieille place aux
Pourceaux.

Me Pierre de St Amant, Clerc du Trefor du Roi; pour une maifon fcife
rue
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DE LA PRËVÔTÊ* DE PARU %]fi
rue Jean-Pimolet ôc de St Bon , aboutiffant par derrière au lieu où eft dé
prefent la Cour pavée, où il y avoit ordinairement un Preau.

Arnoul de Longueville , Notaire.
Robert de Senlis, Procureur General au Chaftelet, Se Catherine Eram-

bourg fa femme. Marie d'Erambourg fCur de ladite Catherine , avoit
époufé Pierre de VilliÊrs , Sergent de la douzaine au Chaftelet.

Me Nicole de Savary, Notaire ôc Secrétaire du Roi, ôc Greffier de la
Chambre des Comptes.

Me Jean Hébert > Notaire Ôc Secrétaire du Roi > ôc Damoifelle Jeanne
Guerine fa femme.

Me André le Pelle , Confeiller au Parlement.
Jean Langlois , Notaire du Roi au Chaftelet. v

Rue Gilles-chat-blanc.
Gilles Poart , Procureur General au Chaftelet.

DEPENSE.

Nicolas de Carrefour , Notaire au Chaftelet.
Me Jean de Longuejoe , Confeiller ôc Avocat du Roi au Chafteletï
Jean de ia Varenne , Notaire au Chaftelet.

EXTRAIT,

Deniers payés par mandement du Roi.

Me René de Bouligny , Confeiller du Roi , Maiftre des Comptes, ci-
devant Treforier de France*

Compte de la Prevofté de Paris , 144&

DOMAINE NON MUABLE.

Me Jean Cheneteau , Greffier de la Cour de Parlement;

VENTE DE CENS*

Me Guillaume de la Haye , Confeiller du Roi ôc fon Avocat au Chafte-'
let , ôc Damoifelle Marie de Poupaincourt fa femme , pour une rente fur
une maifon fcife rUe de la Tifferanderie, qui fut à Meflire Jean de Pou-:
paincourt, Chevalier.

Damoifelle Marguerite de Paillart j veuve de Me Etienne de la Charité,/
Maiftre des Requeftes.

Rue des Garnifons.
Rue Quiquetonne. Maifon en ladite rue , tenant d'une part à l'Hoteli

Dieu St Euftache.
Odart Bataille , en fon vivant Notaire au Chaftelet.
Denys Bataille , Notaire au Chaftelet.
Me Etienne de Novion , Procureur du Roi en la Chambre des Comptes:
Maifon fcife rue de la Coffonnerie, à Tenfeigne St Michel, qui fut à la

grande Confrairie aux Bourgeois de la Ville de Paris , donnée à rente par
Me Girard Gehe , Curé de Sr Côme , Abbé de ladite grande Confrairie,
Me Pierre de Breban, Confeiller du Roi en fa Chambre des Generauxi
Doyen de ladite grande Confrairie i fire Michel Culdoë, Bourgeois de Pa¬
ris , Prevoft d'icelle grande Confrairie , pour quatre livres parifis dô
tente.
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-346 COMPTES ET ORDINAIRES
Deffunt Me Pierre de Marigny , Maiftre des Requeftes.
Vénérable ôc tirconfpe&e perfonne Me Jean Chuffart , Chancelier Se

Chanoine en TEglife Notre-Dame de Paris, Doyen de >t Germain TAu¬
xerrois , Docteur ôc Régent à Paris en la Faculté de Décret.

FORFAITURES, Ôcc.

Rue de la Gipecienne.

RECETTE COMMUNE.

Maifon qui fut à feu Mre Thomas de Pleuron , en fon vivant Cheva¬
lier , fcife rue du Temple , près TEglife Ste Avoye , ayant iffue par derrière
en la rue de cul-de-fac , advenue au Roi par aubaine.

DEPENSE COMMUNE.

Colin Eveillart, Clerc du Procureur du Roi au Chaftelet , ôc Notaire
au Chaftelet.

A Colin Seuchier , Sergent à verge ôc Tournonteur-Juré au Chaftelet,
la fomme de trente-trois fols , pour ardre ôc mettre en cendres au marché
aux Pourceaux lès Paris , une nommée Catherine la Prevoftelle , en fon vi¬
vant demeurant près Ste Opportune , condamnée par le Prevoft de Paris
ôc fes Lieutenans au Chaftelet , le famedi vulle de la Trinité dernière paf-
fée , pour certain meurtre par elle commis en la perfonne d'un fien gendre.

Dons & Remiffions.

Jean Chenart , Notaire au Chaftelet.

Coirfote de la Prevofté de Paris , 1445.

VENTE DE CENS.

Maifon fcife rue St Denys outre l'ancienne porte, tenant d'une part à
une maifon fcife en la rue au Lion , aboutiflant en partie en ladite rue au
Lion.

Pierre Bonni , Notaire au Chaftelet.
Jean de Varehne, Notaire au Chaftelet , pour une maifon fcife rue dé

Long-pont.
Me Jean Morris, Chantre Se Chanoine de la Ste Chapelle du Palais

Rpyal à Paris , ôc Vicaire gênerai tant au fpirituel qu'au temporel de Mr le
Treforier d'icelle Ste Chapelle, Jean de Chaumonr, Jean Cloneteauj
Antoine Caille , Jean le Peintre , Jean de Neufville , ôc Thomas Gerfon,
tous Chanoines d'icelle Ste Chapelle.

Maifon fcife à Notre-Dame des Champs , tenant d'une part au jardiri
du Roi notre Sire.

De Me Dreux Budé, Notaire ôc Secrétaire du Roi, ôc Audiancier delà
Chancellerie, pour une rente de vingt livres, conftituée fur la maifon où
il demeure derrière le chevet St Gervais , tenant vers le côté de la rivière
à THotel des Barres où demeure l'Abbé de i.t Maur , ôc d'autre part à THo¬
tel de Me Philippes de Nanterre , laquelle rente il a rachetée de Me Jean
Aguenin, Confeiller du Parlement, Guy Aguenin, Licentié en Décret
Ôc Avocat au Chaftelet de Paris, Mre André Aguenin, Prêtre Bachelier
en Droit-Canon ôc Chanoine de TEglife St Merry à Paris, en leurs noms*
ôc Damoifelle Jeanne Porchier , femme de Me Guillaume le Duc , com¬
me ftipulant ôc faifant fort de Guillaume Aguenin , Ecolier , étudiant en

-346 COMPTES ET ORDINAIRES
Deffunt Me Pierre de Marigny , Maiftre des Requeftes.
Vénérable ôc tirconfpe&e perfonne Me Jean Chuffart , Chancelier Se

Chanoine en TEglife Notre-Dame de Paris, Doyen de >t Germain TAu¬
xerrois , Docteur ôc Régent à Paris en la Faculté de Décret.

FORFAITURES, Ôcc.

Rue de la Gipecienne.

RECETTE COMMUNE.

Maifon qui fut à feu Mre Thomas de Pleuron , en fon vivant Cheva¬
lier , fcife rue du Temple , près TEglife Ste Avoye , ayant iffue par derrière
en la rue de cul-de-fac , advenue au Roi par aubaine.

DEPENSE COMMUNE.

Colin Eveillart, Clerc du Procureur du Roi au Chaftelet , ôc Notaire
au Chaftelet.

A Colin Seuchier , Sergent à verge ôc Tournonteur-Juré au Chaftelet,
la fomme de trente-trois fols , pour ardre ôc mettre en cendres au marché
aux Pourceaux lès Paris , une nommée Catherine la Prevoftelle , en fon vi¬
vant demeurant près Ste Opportune , condamnée par le Prevoft de Paris
ôc fes Lieutenans au Chaftelet , le famedi vulle de la Trinité dernière paf-
fée , pour certain meurtre par elle commis en la perfonne d'un fien gendre.

Dons & Remiffions.

Jean Chenart , Notaire au Chaftelet.

Coirfote de la Prevofté de Paris , 1445.

VENTE DE CENS.

Maifon fcife rue St Denys outre l'ancienne porte, tenant d'une part à
une maifon fcife en la rue au Lion , aboutiflant en partie en ladite rue au
Lion.

Pierre Bonni , Notaire au Chaftelet.
Jean de Varehne, Notaire au Chaftelet , pour une maifon fcife rue dé

Long-pont.
Me Jean Morris, Chantre Se Chanoine de la Ste Chapelle du Palais

Rpyal à Paris , ôc Vicaire gênerai tant au fpirituel qu'au temporel de Mr le
Treforier d'icelle Ste Chapelle, Jean de Chaumonr, Jean Cloneteauj
Antoine Caille , Jean le Peintre , Jean de Neufville , ôc Thomas Gerfon,
tous Chanoines d'icelle Ste Chapelle.

Maifon fcife à Notre-Dame des Champs , tenant d'une part au jardiri
du Roi notre Sire.

De Me Dreux Budé, Notaire ôc Secrétaire du Roi, ôc Audiancier delà
Chancellerie, pour une rente de vingt livres, conftituée fur la maifon où
il demeure derrière le chevet St Gervais , tenant vers le côté de la rivière
à THotel des Barres où demeure l'Abbé de i.t Maur , ôc d'autre part à THo¬
tel de Me Philippes de Nanterre , laquelle rente il a rachetée de Me Jean
Aguenin, Confeiller du Parlement, Guy Aguenin, Licentié en Décret
Ôc Avocat au Chaftelet de Paris, Mre André Aguenin, Prêtre Bachelier
en Droit-Canon ôc Chanoine de TEglife St Merry à Paris, en leurs noms*
ôc Damoifelle Jeanne Porchier , femme de Me Guillaume le Duc , com¬
me ftipulant ôc faifant fort de Guillaume Aguenin , Ecolier , étudiant en

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA PREVOTE» DE PARIS. 34?

l'Univerfité de Paris; iceux Mes Jean, Guy ôc André, comme fepre-
fentans les perfonnes de feus Me Jean Aguenin, ôc Damoifelle Jeanne
de la Porte.

Il paraît par l'article qui fuit ce précèdent, que la maifon de Dreux Bu¬
dé aboutiffok par derrière à la rue des Bretons , qui étoit une ruelle fer*
rnée , qui paffoit de la rue Grenier-fur-TeaU à la rue de la Mortellerie.

FORFAITURES.

Me Jean de Longueville , Lieutenant Civil»
Etienne Mufteau , Roi des Ribaux , demeurant rue des Juifs > decedé erï
Février 1448.

Rue fans-chef.
*

RECETTE COMMUNE.

Jardin fcis rue Audry-Mallet , tenant d'une part à THotel de Me Simorï
de Compans, d'autre part aux Religieufes de Jarfy ; aboutiffant par der¬
rière à une petite ruelle qui n'a point de bout , qui eft joignant THotel de
la Reine Blanche.

Mre Pierre de Thuillieres , Chevalier.

Terres tenues en la main dit Roi.

Mre Jaques de Chaftillon , en fon vivant grand Pannetier de France ;
ladite charge donnée par le Roi à Mre Antoine de Chabannes , Comte de
Dampmartin.

Extrait du Compte.

DEPENSE.

Me Agnant Violle l Avocat en Parlement.

Deniers payés par mandement du Rok

Guillaume de la Halle , Notaire au Chaftelet.

Compte de la Voirie.

;avantures.

Me Jean Valengier, Secrétaire du Roi.
Me Jean Catin , Procureur du Roi au Chaftelet.

Compte de la Prevofté de Paris , i4yo,

VENTE DE CENS.

Me Jean de Grand'rue , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes;
Rue Maudeftour.
Maifon. fcife rue St Denys à Tenfeigne du Cocq-blanc, fcife entre les

rues Perrin-Gaffelin Ôc de la Tableterie , vendue par les Abbé , Doyen Se

Prevoft de la Confrairie aux Bourgeois de la Ville de Paris, pour quatre
livres parifis de rente.

Tome III, lXx.ij
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Ut COMPTES ET ORDINAIRES
Damoifelle Catherine Bataille » veuve de André Lace , Ecuyer , fon

#narL
Jean de Clichy > en foft vivant Notaire au Chaftelet.
Rue Frogier-Lafoier. >

Iftaifon fcife rue St Antoine , ayant iffue en la rue de Tiron.
Rue de la Pierre au lait. Maifon en ladite rue près de TEglife St Jaques

de la Boucherie , à' Toppofite de la ruelle du porche St Jaques, à Tenfei¬
gne du Barillet , tenant d'une part à THotel de l'Image St Nicolas , qui fut
à feu Nicolas Flamel, ôc de prefent à Ancel Chardon, Ôc d'autre part à un
Hôtel où pendoit Tenfeigne du Gril.

Me Nicole de Sailly , Clerc du Roi ert fa Chambre des Comptes. '

Rachats , reliefs (y quints-deniers.

Vénérable ôc difcrette perfonne Me Pierre Halle , Grand-Vicaire en TE*
'|riife de Paris.

Rentes * héritages,

Pierre d'Orgemortt , Ecuyer Seigneur de Monjay & de Chantilly.
Me Jean des Effarts > Chevalier.
Sire Michel de Lailler, Maiftre des Comptes, Ôc Guillemette fa femme."
Me Guillaume Dauge , Docteur en Médecine , Chapellain de la Cha¬

pelle fondée en TEglife de Maubuiffon près Pontoife.
Les hoirs de Mre Baude de Vauvillers , Chevalier.
Me Jean Fromont , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes , héritier,

de Damoifelle Jeanne Lefcri vaine , en fon vivant fille de feu Robert Lcf-
crivain.

Jean ôc Ifabelle de Hacqueville , héritiers de feu Jean du Mouftier.
Mre Jean le Breton , Chevaliet.
Mre Louis de Bohan, Chevalier Seigneur de la Rochette, Chaftelain

du Louvre.
EXTRAIT.

Simon de Montigny , Ecuyer.
Guillaume de la Halle , Notaire au Chaftelet.

Dons (p Remiffms.

Gilles Dazincourt i Ecuyer Seigneur de Fontenay en Francct
Thomas Boivel , Notaire au Chaftelet.

r

Compte de la Voirie de ladite année.

'AVANTURES,

Maifon au Marché aux Poirées faifant I*un des coins de la tue &i Fou*
§t Martin. " "'" 	 - - - -
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de la Boucherie , à' Toppofite de la ruelle du porche St Jaques, à Tenfei¬
gne du Barillet , tenant d'une part à THotel de l'Image St Nicolas , qui fut
à feu Nicolas Flamel, ôc de prefent à Ancel Chardon, Ôc d'autre part à un
Hôtel où pendoit Tenfeigne du Gril.

Me Nicole de Sailly , Clerc du Roi ert fa Chambre des Comptes. '

Rachats , reliefs (y quints-deniers.

Vénérable ôc difcrette perfonne Me Pierre Halle , Grand-Vicaire en TE*
'|riife de Paris.

Rentes * héritages,

Pierre d'Orgemortt , Ecuyer Seigneur de Monjay & de Chantilly.
Me Jean des Effarts > Chevalier.
Sire Michel de Lailler, Maiftre des Comptes, Ôc Guillemette fa femme."
Me Guillaume Dauge , Docteur en Médecine , Chapellain de la Cha¬

pelle fondée en TEglife de Maubuiffon près Pontoife.
Les hoirs de Mre Baude de Vauvillers , Chevalier.
Me Jean Fromont , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes , héritier,

de Damoifelle Jeanne Lefcri vaine , en fon vivant fille de feu Robert Lcf-
crivain.

Jean ôc Ifabelle de Hacqueville , héritiers de feu Jean du Mouftier.
Mre Jean le Breton , Chevaliet.
Mre Louis de Bohan, Chevalier Seigneur de la Rochette, Chaftelain

du Louvre.
EXTRAIT.

Simon de Montigny , Ecuyer.
Guillaume de la Halle , Notaire au Chaftelet.

Dons (p Remiffms.

Gilles Dazincourt i Ecuyer Seigneur de Fontenay en Francct
Thomas Boivel , Notaire au Chaftelet.

r

Compte de la Voirie de ladite année.

'AVANTURES,

Maifon au Marché aux Poirées faifant I*un des coins de la tue &i Fou*
§t Martin. " "'" 	 - - - -
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DE LA PRÉVOTE' DE PARIS. m

Compte de la Prévôté de Paris, 145T»

VENTE DE CENS,

Jean Talence, vivant Notaire 5c Secrétaire du Roi.
Me Pierre de Morvillers, Confeiller du Roi en fa CoUr de Parlemerifi.1
Maifon fcife à Notre-Dame des Champs , aboutiffant par derrière au

Clos de Bourbon.
Me Robert des Roches * Maiftre des Comptes.
Me Henri Thiboult , Docteur en Médecine.
Noble-homme Mr Me Guillaume Baftar*,, Confeiller, ôcc
Jean de Longueval i dit le Clerc , Ecuyer.
Maifon rue St Jaques , où eft Tenfeigne des trois Rois de Cologne ;

aboutiffant par derrière à un Hôtel qu'on dit le Collège d'Allemagne.
Jeannette de Talence, femme de Jean BeHiat* Procureur gênerai au

Chaftelet de Paris, qui eut une fille nommée Denyfe , qui fe porte héri¬
tière de feu Me Jean de Talence, Secrétaire du Roi. C'eft pour retire par
retrait lignager une maifon.

Maifon fcife en la Grève , tenant d'une part aux Religieufes > Abbeffe ôc
Couvent de Long-champ, vendue par Me Nicole Dcficom , Maiftre es

Arts , Licentié en Droit-Canon , Maiftre du Collège St Waft d'Arras ,
fondé à Paris en la rue des Murs lès la porte St Victor.

Rue Frogier-Lafnier.
Me Pierre Maillard, Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Maifon rue St Denys, faifant le coin de la rue de la Charonnerie, de¬

vant l'huis du Cimetière St Innocent. Cela fait voir que la rue de la Feron¬
nerie fe nommoit auffi quelquefois la Charonnerie , comme auffi on a quel¬
quefois nommé la rue de la Coutellerie la rue des Recommandareffes ;
quoique à proprement parler la rue des Recommandareffes ne foit que le
haut de la rue vers la Planche-Mibrai.

Maifon fcife à Notre-Dame des Champs lès Paris , de la Franchife de la
Conciergerie du Palais Royal à Paris, dite des Mureaux.

Me Simon le Bourrelier, Clerc Notaire Ôc Secrétaire du Roi , Ôc Gref¬
fier de la Chambre des Comptes.

DE' PENSE A HERITAGE.

Louis , Charles Se Jean , dits de Marcongnet , enfans de feue Damoi¬
felle Jeanne , jadis femme de Jeart le Breton , ôc depuis femme Enguer*
rand de Marcongnet , Chevalier.

Sire Michel Lailler , en fon vivant Maiftre des Comptes, ôc Guillemette
la femme.

Me Jean Fromont , Clerc du Roi en la Chambre des Comptes , heririer
de Damoifelle Jeanne Lefcrivaine , en fon vivant fille ôc héritière de feu
Robert Lefcrivain.

Les hoirs Mre Jean le Breton , Chevalier , ôc les enfans de Damoifelle
Jeanne de Serife , Se de Mre Enguerrand de Marcongnet.

GAGES D' OFFICIER S.

Olivier de la Ville-Robert, Ecuyer , Garde du Guet de nuit de la Ville
de Paris.
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*59 COMPTES ET ORDINAIRES

DEPENSE COMMUNE.

11 paraît qu'il y eut grande faute de Beftial à Paris , & que par ordre
'du Prevoft de Paris Ton envoya Me Guillaume de Culan ôc Nicolas Ro-
fuel , Commiffaires au Chaftelet , en Brie, où il y en avoit quantité que les
Marchands vouloient amener à Paris pour les vendre plus cher.

EXTRAIT.

DONS Ôc REMISSIONS.

Thomas Boinel, Notaire an Chaftelet.

Du Compte de la Prévôté de Paris, 14U-

RACHATS, RELIEFS, ôcc.

Me Pierre Paillart, Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement, Ar¬
chidiacre d'Auxerre , Ôc Chanoine de Paris , Seigneur de Piffecoq en Brie.

Damoifelle Catherine du Vivier , veuve de Me Pierre Dangeul , Secré¬

taire du Roi.
RECETTE COMMUNE.

Me Hugues Buynard , Clerc du Roi en la Chambre des Comptes.
Maifon dite le For-le-Roi, rue St Getmain TAuxerrois , devant le For-

l'Evêque.
DEPENSE COMMUNE.

L'Hôtel de Calais, fcis à Paris près THotel de la Trimouille.
" Mre Guillaume Coufinot, Chevalier , Bailli de Rouen.

Extrait du Compte.

DEPENSE.

Me Jean Bureau , Concilier du Roi ôc Treforier de France."
La dépenfe des habits des Enfans de Chrur de la Ste Chapelle du Pa-

kis à Paris y eft comprife.
Thomas Baynel , Notaire au Chaftelet.
Me Pierre Coufinot, gênerai Confeiller du Roi fur le fait des Aides,

ôc auparavant Procureur General du Roi.

VENTE DE CENS.

Noble-homme Me Thibault de Vitry , Confeiller du Roi en fon Parle¬
ment , Grand Treforier d'Angers ôc Chanoine de Paris.

La grande Confrairie acquit en cette année vingt fols parifis de rente de
la Communauté des anciens Chapellains de TEglife Notre-Dame de la Fon¬
taine , fur une maifon fcife devant la grande Boucherie , où eft pour en¬

feigne les quatre Fils Aymond, tenant d'une part à la ruelle Jean-chat-
blanc.

Hôtel fcis rue de la Serpente devant THotel de la Serpente , appelle
THotel de Fefcamp , tenant d'une part au petit Hôtel de Baïeux.

La Confrairie du Père , du Fils ôc du benoift St Efprit, ôc de laProcef-
fion que Ton fait tous les Lundis de Tau autour du. ÇJpetiere des ^ts *nn0*
cens.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. ffï
Martin de la Planche, Notaire au Chaftelet.
Raoul Guillier, Procureur du Roi au Chaftelet.
Maifon fcife rue neuve Notre-Dame devant Ta rue aux Coulomsi
'Pierre de Rouffeville , Notaire au Chaftelet

Du Compte de l'Ordinaire de Paris, 14Ï4.

VENTE DE CENS.

Damoifelle Jeanne Porchier , veuve de honorable-homme ôc fage Me
Guillaume le Duc, Confeiller du Roi ôc Prefident en fa Cour de Parle¬
ment, ôc honorable-homme ôc fage Me Guillaume le Duc, dit Aguenin,
arriere-fils defdits deffunt Se veuve.

Maifon en la rue St Antoine au coin de Tiron.
Maifon fcife rue St Denys à Tenfeigne de l'Image Notre-Dame , tenant

d'une part , ôc faifant le coin de la rue par où Ton va fur les murs de la Ville
de Paris , d'entre les portes St Denys ôc Montmartre.

Sire Guillaume Colombel, Efleu de Paris, pour une rente fur une
maifon fcife au bout du Parvis Notre-Dame, devant TEglife St Chriftophle,
tenant d'une part à prefent à une maifon faifant le coin de la petite ruelle
devant St Chriftophle, appartenant à la fille de feu Mre Denys de Chail-
ly , ôc d'autre à une maifon faifant le coin de la rue Sr Pere-aux-beufsj
appartenant à TEglife de Paris ; ladite rente acquife par ledit Colombel î
de Damoifelle Jeanne de Montmoraricy.

Mre Charles de Hermanville, Chevalier;
Rue de Pirouet-en-Therouenne.
Guillaume du Mouftier, Notaire au Chaftelet.

RACHATS ôc RELIEFS.

Eftienne Geneft , Ecuyer , pour un Fief fcis à Buffy St Martin.'
Me Dreux Budé , Audiancier en la Chancellerie de France.
Me Jean du Breuil, Confeiller au Parlement, pour la Terre de Brimsil

en Brie.
FORFAITURES.

Vente des meubles de Jean Planffon ; n'agueres tenant franchife es faUx*
bourgs de Beauvais en TEglife St Jaques.

RECETTE COMMUNE.

Pierre Amer , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes , pour ùh*-
mazure où jadis étoient les loges des Bonnes-Dames, aflife à Paris en li
Parcheminerie des Blancs-manteaux.

REPARATION Si

En un Hoftel appartenant au Roi , fcis au Palais-Royal à Paris i où dé4
meure à prefent Mr TEvefque de Chalons.

DEPENSE COMMUNE.

Catherine en fon vivant femme de Jehan Langlois, Procureur au Cha£
telet , arfe ôc brufiée pour Ces démérites au Marché-aux-Pourceaux.

Jehan de TAflife, Efcuyer, ferviteur de Mr le grand Senefchal de Nor-;
mandles
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JS<2 COMPTÉS Et ORDINAIRES.

EXTRAIT.

DEPENSE.

'Koble horrime Mre Jehan de Mailly, Chevalier, Seigneur d'Auvillers,
T& Chambellan du Roi notre Sire.

Jehan de Montregniere , Efcuyer, ferviteur , demeurant en la compa*
"gnie de noble homme Guy de Nèfle, Seigneur d'Offemont.

V O I R I H»

AVANTURES.

-Honorable homme ôc faige , Me Simon le Bourrelier , Greffier de la
Chambre des Comptes , ôc Receveur gênerai de Normandie.

Me Jehan de Longuejoue , Advocat du Roi au Chaftelet.
Maifon fcife en la rue des Poulies outre la Porte du Chaulmc,

COMPTES D' AMENDE S.

Du vingt-quatre OElobri.

De la Communauté des Gantiers de Paris , qui font fept feulement pour
Wfogner cette faifon d'Hiver par nuit en leurs maifons fans offence , par
compofition faite avec le Procureur du Roi au Chaftelet d'une part, ôc le
Maire de Bourbon d'autre part, vingt-deux fols parifis, moitié au Roi, ôc

l'autre moitié audit Maire.
Le Maire de Bourbon eftoit le Lieutenant de la grande Chambrerie de

France , qui appartenoit à Mr de Bourbon , ôc avoit infpetiion fur plufieurs
meftiers.

AUTRE COMITÉ D'AMENDES.

Plufieurs perfonnes condamnées pour le jeu de Paulme , dont le quart!
appartient aux Sergens.

Autres condamnées pour le jeu du Tringlet.
Autres condamnées pour le jeu de Boule.
Autres condamnées pour le port de Dague.
Plufieurs femmes condamnées pour le port de ceinture d'argent
Autres condamnées pour le jeu de Dez.
Autres condamnées pour le jeu de Billes.
Autres condamnées pour le jeu des Vachettes.
Amandes du Maiftre-Juré des Barbiers de Paris.

Cens deus à Notre-Dame des Champs.
\

Maifon tenant d'une part à THoftel Monfeigneur deBottrboh.'
Maifon tenant d'une part au Jardin du Roi.
Maifon tenant d'une part aux Chartreux de Paris.
Mafure qui fait le coin de la ruelle qui va à Notre-Dame-des-Champs.
Le territoire de Notre-Dame-des-Champs s'étendoit fort loin dans la

campagne ; Se il y a un article où eft fait mention du Commandeur du
Haut-pas, pour cinq quartiers de terre au terroir de Notre -Dame -des-»

Champs , tenant d'un côté aux terres de la. Maladerie de la banlieue de Pa¬

ris t aboutiffant à la ruelle des Sablons. E*
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DE LA PRÉVOTE' DE PARIS. tf5
Et un autre article audit Commandeur pour des vignes fcifes au Clos des

Perruchaux.
Me Adam des Champs , Clerc du Roi en la Chambre des Comptes.
Un article du Maiftre de la Maladerie de la banlieue de Paris , pour hé¬

ritages y fpecifiés.
L'Abbé de Chaaliz pour fa granche , nommée la Granche de Chaaliz.
Rentes d'avoines ôc gelines deus à TOurcines.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris , 1457.

DOMAINE NON MUABLE.

Noble homme Mre Pierre de Tuillieres, Chevalier, Confeiller du Roî
en fa Cour de Parlement.

Maifon fcife devant TEglife St Pol , qui fut à Mre Guy de Champ- divers>
ôc depuis à la Reine Jehanne de Bourbon , donnée par le Roi à Jehan
Durant, lequel éft decedé ; duquel la Reine Ifabelle, dernière decedée,
a prife ôc appliquée à elle ladite maifon en 1415. 'Laquelle maifon eft vul¬
gairement appellee l'Efiurie de la Reine , laquelle le Roi , par Lettres don¬
nées au Montils lès Tours , le onzième Juillet 145 je , a donnée à la Reine.
Elle eft au coin de la rue-neuve St Paul.

Me Pierre Domont, Chevalier , au lieu de Mr Jaques Domont , Cheva¬
lier, premier Chambellan du Roi notre Sire , pour une mafure qui fut à
Me Guillaume d'Andrezel, tenant d'un côté à THoftel St Pol , ôc d'autre
à THoftel des Lions du Roi.

Me Jehan Doulzfire , Greffier Civil de la Prevofté de Paris.
Me Jehan Cloneteau , Greffier de la Cour de Parlement.
Mre Pierre de Tuillieres, Chevalier.
Me Raoul du Refuge, Confeiller du Roi, Me des Comptes, Se Damoi*

felle Denyfe Raguiere , femme de Jehan le Vaffeur , la fille de laquelle
ledit Refuge avoit époufé.

VENTE DE CENS.

Me Jean Longuejoë, Confeiller ôc Advocat du Roi au Chaftelet.'
Noble homme Alixandre Vertjus, Receveur des Aides à Provins, Se

Damoifelle Marie de Hemery fa femme.
Me Guillaume de Paris, Confe lier du Roi en fa Cour de Parlement.'
Guillemin Rat, Efcuyer, Vicomte de Baïeux.
Jean le Marefchal , Efcuyer , demeurant à Pontoife.
Me Denys de Sabrenaiz, Maiftre es Arts ôc en Théologie, Arcepreftroj

ôc Curé de TEglife Parochiale de Mr St Severin.
Me Jaques Bailly , Greffier de la Cour de TOfficiai du Chancelier de,

TEglife Notre-Dame de Paris , ôc Guillemette fa femme.
Maifon fcife rue de la Tannerie, devant la grande place , où eft Tenfeit;

gne de TEfcu de France, ayant iffue fur la rivière de Seine.
La ruelle Jehan des Vignes dans les Halles vers la Tonnellerie.
Maifon fcife rue du Cigne , faifant le coin d'icelle , devant ôc à Toppo^

fite du petit huis de St Jaques.
Maifon rue du Cigne , où fouloit pendre Tenfeigne du Cigne.

Defpenfe à héritages , Frères Chartreux.

Me Jehan Cheneteau , Notaire du Roi , Se fon Greffier ert la Cour d*
Parlement , à prefent Chapelain des Religieufes de Poiffy.

Mre le Duc de Brebant.
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354 COMPTES ET ORDINAIRES

RENTES A HERITAGES.

Marie la Giffarde veuve de Mre Jehan des Effars Chevalier, ayant la caufe
de feue Marie la Marcelle , veuve de Me Jehan du Ruit , au lieu de Nicolas
Marcel.

Aux Treforier ôc Chanoines de la Ste Chapelle du Palais Royal à Paris,
au lieu de Geneviève , veuve de Moelin , pour la fondation des Heures fon¬
dées par feu le Roi Charles en fon teftament en la Ste Chapelle dudit Palais^

quarante-huit livres fix fols parifis.

DEPENSE COMMUNE.

A Jehan Collet Trompette de la Ville de Paris , la fomme de quinze
fols pour fes peines d'avoir crié ôc publié à fon de trompe parmi les car¬
refours de la Ville de Paris , pour une fois, les portages des dagues , ôc les
Ordonnances faites fur les femmes amoureùfes , ôc auffi pour avoir publié
par deux fois les Halles de Champeaux.

Deniers payés par mandement du Roi.

Noble homme Jehan Baftard Foucault, Efcuyer, ôc Damoifelle ^argue-
rite Davaynes fa femme.

Thomas Hofton dit Parquier , Efcuyer.

AMENDES DES MESTIERS.

De Robinette Doyfemont , Ifabeau, femme Jehan Climent , ôc Jehan-
ne , femme JeanFerrebouc , pour leur entrée d'avoir été paffées ôc reçues
maiftreffes Farfareffes de franges ôc rubans de fil ôc de foie , appellee Do-
reloterie.

De Gillette , veuve d'Efticnne Moireau , pour fon entrée d'avoir été
paffée ôc teçue maiftreffe Ouvrière du meftier de Dorloterie, c'eft à fçavoir
de faire franges ôc rubans.

AMENDES DU GREFFE CRIMINEL.

Plufieurs condamnés pour port de Dague.
Autres condamnés pour le jeu de Boule.
Autres condamnés pour le jeu de Paulme.
Autres pour le jeu des Merelles.
Autres pour le jeu des Dez.
^4 la fin de ce Volume efl un Compte intitulé: Compte de Jehan Coigliart^

commis par honnorables hommes ôc fages, Me Pierre Clentin, ôc Henri
Délivre , Confeillers du Roi notre Sire en fa Cour de Parlement, Me Je¬

han Amien Auvart , Examinateur de par le Roi notredit Seigneur au Chaf¬
telet de Paris, Jehan Affelin, Jehan de St Benoift, Me Bertrand le Pre¬
voft , Procureur en ladite Cour de Parlement , Pierre de Rueil , ôc Oudin
Santé , ôc par leurs Lettres de Commifllon données fous leurs feings hia-
nuels , le vingtième jour de Juillet Tan 1454 , cy-rendues , ôc devant in¬
corporées à recevoir la fomme de deux mille huit cens foixante liv. neuf
fols parifis par eux aflis ôc impofés fur les Detempteurs des héritages qui
étoient affeftés , obligés Se hypotequés envers le Roi notredit Seigneur en
la fomme de cent cinquante livres parifis de rente par chacun an, à caufe
des Halles des Baffes-merceries de la Ville de Paris, à la requefte defdits
Detempteurs; pour être ôc demeurer quittes ôc décharges à toujours def¬

dites rentes ôc hypotequei , ôc des arrérages qu'ils en pouvoient devoir

354 COMPTES ET ORDINAIRES

RENTES A HERITAGES.

Marie la Giffarde veuve de Mre Jehan des Effars Chevalier, ayant la caufe
de feue Marie la Marcelle , veuve de Me Jehan du Ruit , au lieu de Nicolas
Marcel.

Aux Treforier ôc Chanoines de la Ste Chapelle du Palais Royal à Paris,
au lieu de Geneviève , veuve de Moelin , pour la fondation des Heures fon¬
dées par feu le Roi Charles en fon teftament en la Ste Chapelle dudit Palais^

quarante-huit livres fix fols parifis.

DEPENSE COMMUNE.

A Jehan Collet Trompette de la Ville de Paris , la fomme de quinze
fols pour fes peines d'avoir crié ôc publié à fon de trompe parmi les car¬
refours de la Ville de Paris , pour une fois, les portages des dagues , ôc les
Ordonnances faites fur les femmes amoureùfes , ôc auffi pour avoir publié
par deux fois les Halles de Champeaux.

Deniers payés par mandement du Roi.

Noble homme Jehan Baftard Foucault, Efcuyer, ôc Damoifelle ^argue-
rite Davaynes fa femme.

Thomas Hofton dit Parquier , Efcuyer.

AMENDES DES MESTIERS.

De Robinette Doyfemont , Ifabeau, femme Jehan Climent , ôc Jehan-
ne , femme JeanFerrebouc , pour leur entrée d'avoir été paffées ôc reçues
maiftreffes Farfareffes de franges ôc rubans de fil ôc de foie , appellee Do-
reloterie.

De Gillette , veuve d'Efticnne Moireau , pour fon entrée d'avoir été
paffée ôc teçue maiftreffe Ouvrière du meftier de Dorloterie, c'eft à fçavoir
de faire franges ôc rubans.

AMENDES DU GREFFE CRIMINEL.

Plufieurs condamnés pour port de Dague.
Autres condamnés pour le jeu de Boule.
Autres condamnés pour le jeu de Paulme.
Autres pour le jeu des Merelles.
Autres pour le jeu des Dez.
^4 la fin de ce Volume efl un Compte intitulé: Compte de Jehan Coigliart^

commis par honnorables hommes ôc fages, Me Pierre Clentin, ôc Henri
Délivre , Confeillers du Roi notre Sire en fa Cour de Parlement, Me Je¬

han Amien Auvart , Examinateur de par le Roi notredit Seigneur au Chaf¬
telet de Paris, Jehan Affelin, Jehan de St Benoift, Me Bertrand le Pre¬
voft , Procureur en ladite Cour de Parlement , Pierre de Rueil , ôc Oudin
Santé , ôc par leurs Lettres de Commifllon données fous leurs feings hia-
nuels , le vingtième jour de Juillet Tan 1454 , cy-rendues , ôc devant in¬
corporées à recevoir la fomme de deux mille huit cens foixante liv. neuf
fols parifis par eux aflis ôc impofés fur les Detempteurs des héritages qui
étoient affeftés , obligés Se hypotequés envers le Roi notredit Seigneur en
la fomme de cent cinquante livres parifis de rente par chacun an, à caufe
des Halles des Baffes-merceries de la Ville de Paris, à la requefte defdits
Detempteurs; pour être ôc demeurer quittes ôc décharges à toujours def¬

dites rentes ôc hypotequei , ôc des arrérages qu'ils en pouvoient devoir

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA PREVOTE' DE PARIS. sis
au Roy notredit Seigneur. Ladite afllette faite par lefdits Commiffaires au
moyen ôc par vertu de deux paires de Lettres Patentes oétroyées aufdits
Detempteurs par feu le Roi Charles dernier trepaffé , que Dieu abfoile,
les unes faifant mention du Traité à eux fait par ledit Seigneur , ôc lef¬
quelles leur font; demeurées pour leur décharge , ôc les autres à eux
adreffant pour faire ladite afliette de ôc pour les caufes à plein contenues,
fpecifL'es ôc déclarées en icelles deux paires de Lettres , qui furent don¬
nées à Montils lès Tours , le deuxième jour de May Tan r454 , Se depuis
ont été confirmées par le Roi notre Sire , par fes Lettres données à Tours
le dixième jour de Février , Tan t46i , femblablement ci-deffus incor¬
porées. Ce prefent Compte rendu à Cour par ledit Receveur , en la
manière qui s'enfuit.

Damoifelle Guillemette de St Yon, demeurant à Viileneuve-le-Roï ?

fille de feu Pierre de St Yon , jadis Maiftre des Bouchers de Paris.
Me Pierre Galye , Efchevin de la Ville de Paris.
Les Filles-Dieu de Paris , à caufe d'une Chapelle fondée par fire In>

bert de Lyons.
Me Denys de Dampmartin, au lieu de feu Simon de Dampmartin, A-

gnès la Benedicitée fceur dudit Simon , Philipot Ôc Jehan dits les Vieils ,
la femme feu Jehan Brun fvur dudit Simon , ôc ladite Benedicitée , hé¬
ritiers en partie de feu Gieffroi de Dampmartin.

La veuve de feu Me Bureau Boudrac , heririere de feu Me Philipes de
Ruilli, au lieu des héritiers fire Philippes Giffart, demeurant près de la
Croix de Tyroer , près du Chafteau-feftu.

Eftaux qui furent à Mre Philippe de Ruilly , à caufe de fa mère Girard
Giffard , la femme feu Mre Pierre des Effars , la femme feu Me Jehan de
la Marche , Me Bureau Boudrac à caufe de fa mère ôc fon frère.

Me Jehan Collectier, Examinateur au Chaftelet.
La Cour-Robert , rue-neuve St Merry.
La rue du Chantre , outre la Porte St Honoré.
Pierre de Beauvais, Efcuyer, au lieu de feu Jehan de Beauvais , à caufe

de fa femme fille de feu Gieffroy , Efte de feu Jehan Efte.
Meflire Denys de Lorriz.
Sire Jehan Culdoë , jadis Prevoft des Marchands.
Me Jehan de Poupaincourt , Advocat en Parlement , Seigneur de Sar¬

celles , au lieu de feue Dame Parenelle veuve de Me Jehan de Poupain¬
court, jadis Prefident en la Cour de Parlement.

Du Compte de la Prévôté de Pari; , 1457.

VENTEDECENS.

Haute Se puiffante Dame Madame Marguerite d'Orléans, Comteffe
d'Eftampes ôc de Vertus , pour les ventes de THoftel-neuf près la Baftille
St Antoine , à elle adjugé par les Maiftres des Comptes le vingt-troifîéme
Juillet 1456 î fauf que fi le plaifir du Roi étoit de le retenir, il le pourra
prendre toutes ôc quantes fois que bon lui femblera ; ôc fera ladite Dame
tenue le lui laiffer , en payant la prifée d'icelui.

Maifon fcife rue de Chartron.
Maifon fcife rue du Siege-aux Defchargeurs , faifant le coin de la rue de

la Cordonnerie.
Maifon fcife rue de la Feronnerie , devant la place aux Chats , ayant

iffue ôc aboutiffant par derrière à la vieille place aux Pourceaux.
Damoifelle Huguette de Yiel£-Chaftel, veufve de Me Eftienne Bru-
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^56 COMPTES ET ORDINAIRES
ïieau, Se Marie Brunelle leur fille, fuur de Philippe Bruneau aufll leur
ûls. '

Maifon fcife rue de la Harpe , faifant le coin de la rue de la Serpente »

aboutiffant par derrière à Me Jehan Bouquart , Evefque d'Avranches.
Maifon fcife rue de Sac-à-lye.
Pierre Choart, Notaire au Chaftelet, ôc Jaques Choart fon frère.
Maifon fcife rue St Denys , faifant le coin de la Charonnerie.
Me Eftienne B » Secrétaire du Roi.
Me Girart Colorier, Examinateur au Chaftelet.
Maifon fcife en la rue de Pirouet-en-Therouenne , chargée de quatre

livres de rente envers les Religieux , Abbé Ôc Couvent de St Magloirede
Paris , Ôc à la Confrairie aux Bourgeois d'icelle Ville.

Maifon fcife rue St Denys au coin de la Coffonnerie.
Maifon fcife rue de la Vennerie , faifant le coin de la ruelle par où Ton

ya en la rue de la Tennerie.
Noble homme Hue des Vignes , Efcuyer.

RACHATS, RELIEFS, ÔtC

Michault Boulart , Pierre Jouen , ôc Jehan Vanderan , Laboureurs à

Bruyère le Chaftel, pour en qualité de roturiers poffeder le Fief de Ver-
ville , qui leur appartenoit à caufe de leurs femmes , feeurs ôc héritières de
feu Jehan de Villers, Efcuyer, Seigneur dudit Fiefmouvant de Montlhery,

Damoifelle Marguerite de Paillart, veufve de Me Jean du Drac , feeur
'Se héritière de feu Me Jehan de Paillart, Arcediacre d'Auxerre, pour le
Fief de Piffées, mouvant de Torcy.

Adam de Cuiffe , Efcuyer , Seigneur de Neuf-mouftier & delà Chapelle*
Halloys , à caufe de fa femme , fhur Ôc héritière de feu Jaques de Villers.

Guy de Levis, Efcuyer pour le relief de la Chaftelleniede Magny Leffart,
n'aguerre à lui advenue par don à lui fait par Philippes de Levis , Ar¬
chevefque d'Aug , fon oncle , mouvant de la Vicomte de Paris.

Damoifelle Katherine de Pontville , veuve de Pierre du Foffé.
Noble-homme Mre Jehan, Seigneur ôc Baron de Montmorancy , pour

le relief du Fief dePleuvon , fcis à Torcy en Brie, à lui appartenant à caufe
de Madame Marguerite d'Orgemont fa femme, lequel fut à Mre Thomas
Paffaigne, Chevalier Seigneur dudit lieu.

FORFAITURES Ôc CONFISCATIONS.

Plufieurs articles de ceintures à ufage de femmes , ferrées de boucle T

mordant ôc doux d'argent, déclarés appartenir au Roi par confifeation de
plufieurs femmes amoureufes qui portoient lefdites ceintures parmi Paris,
Outre les Ordonnances fur ce faites.

Robert de la Motte , Notaire au Chaftelet.
Pierre Bafanier, Notaire au Chaftelet.
Me Jehan Mautant, Examinateur au Chaftelet.
Me Joachin Jouvelin , Confeiller au Parlement.

RECETTE COMMUNE,

Jehan de Ploify, Efcuyer, Seigneur de Roiffy en parifis.

DEPENSE COMMUNE.

Me Jean Colletier, Examinateur au Chaftelet.
A pour Ces peines d'avoir été de cette Ville de Paris jufqu'à la

Ville de St Cloud , pour ce qu'il étoit venu à la connoiffance de Mr le Pre::
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Paffaigne, Chevalier Seigneur dudit lieu.

FORFAITURES Ôc CONFISCATIONS.
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plufieurs femmes amoureufes qui portoient lefdites ceintures parmi Paris,
Outre les Ordonnances fur ce faites.

Robert de la Motte , Notaire au Chaftelet.
Pierre Bafanier, Notaire au Chaftelet.
Me Jehan Mautant, Examinateur au Chaftelet.
Me Joachin Jouvelin , Confeiller au Parlement.

RECETTE COMMUNE,

Jehan de Ploify, Efcuyer, Seigneur de Roiffy en parifis.

DEPENSE COMMUNE.
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DÉ LA PRËVO,TEk DE PARiS: i$£
Voit de Paris, par un homme Ladre de la Maladerie du Roolle, que en la
Ville de St Cloud en certain lieu , illec avoit certaine finance muffée en
terre, qui appartenoit ôc qui y avoit été mife ôc muffée de long-tems par au¬
cuns Anglois, ennemis ôc adverfaires du Roi, lequel a fait faire
audit St Cloud plufieurs tranchées ôc foffes pour quérir ôr cercher ladite fi¬
nance , qui point n'a été trouvée.

Une nommée Ermine Valancienne , condemnée à être enfouie toute
Vive fous le Gibet de Paris, pour fes démérites.

Une nommée Louife , femme de Huguet Chauffier , enfouie audit lieuî
Se l'on faifoit une- foffe de fept pieds de long à cet effet.

Me Nicolas Rofnel, Examinateur au Chaftelet.
Mre Jehan Danglade, Chevalier Gafcon, prifonnier au Chaftelet,
Me Henri de la Cloche, Procureur du Roi au Chaftelet.
Me Eftienne Chevalier, Treforier de France.

EXTRAIT.

Deniers payés par mandement du Roi.

Noble-homme Jehan Baftart Foucault , Efcuyer , ôc Damoifelle Mar~
guérite Davefrte fa femme.

Thomas Hofton , dit Parquier , Efcuyer.

GAGES EXTRAORDINAIRES.

Madame de la Roche-Guyon , première Dame d'honneur de la Reine de
Franc», à laquelle le Roi par Lettres du fix Mars 1454 a donné la garde
de la place de Corbeil.

VOIRIE.

AVANTURES,

Maifon fcife en la rue qui va de St Denys de la Chartre en la rue du
Val-d'Amourj.

AMENDES DES MESTIERS.

Plufieurs qui ont payé pour avoir acquis la franchife de faire Ôc exer-J
cer le haut-ban des Meftiers de Pelleterie ôc Freperie neuf ôc vieux.

Gillebert de Condette , Efcuyer.
De la Communauté des Cordonniers de Paris pour les heures du Roi

notre Sire , écheues en cette prefente femaine penneufe , en enfuivant
l'Ordonnance dudit Meftier , pour ce trente-deux fols parifis. C'eft du
Jeudi quatorze Avril. C'eft la même chofe dans les autres Comptes.

Du Compte du Domaine de Paris 143-8.

VENTE DE CENS.

Maifon fcife au bout de Petit-Pont, devant Se à Toppofite de ia rue du
Sablon , tenant d'un côté à Martial d'Auvergne ayant iffue par derrière à
une petite ruelle par laquelle Ton defcend à la rivière de Seine.

Maifon foife rue de la Tennerie , tenant à THoftel du Poids-du-Roi ;
aboutiffant par derrière à la rivière.

Maifon fcife rue du Monceau St -Gervais t devant Ôc à l'oppofite du
Chaftel de Coucy , tenant à THoftel Rolland.
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g5'8 COMPTES ET ORDINAIRES
sMre Jehan le Damoifel , Chevalier , Confeiller au Parlement,
Jehan le Gendre , Marchand Drapier , Bourgeois de Paris. ^

La grande Confrairie acquit par décret du Chaftelet du vingt- feptiéme
Juillet dernier , quatre maifons furie pont St Michel, au bout ert allant à
la rue de la Harpe, du côté devers Petit-Pont.

Damoifelle Jeanne la Gencienne , veufve de fire Arnoul Boucher.
Maifon fcife rue de laVennerie, faifant le coin de la ruelle par où l'on

va en la Tannerie.
«Guillaume de la Haye , fils de Guillaume de la Haye. ^

Noble-homme Jehan le Bourfier demeurant à Beaucaire , fils & héritier
de feue Damoifelle Colleté la Fortiere fa mère.

Me Arnault de Marie, Prefident en Parlement.
Noble-homme Jehan le Marefchal , Efcuyer.

RACHATS, RELIEFS, ôcc.

Damoifelle Pacquette , veufve de Jehan le Boutillier , Efcuyer, pour un
Fief fcis à Giencourt,

Noble-homme ôcfaige Me Dreux Budé, Confeiller, Treforier ôc Garde
des Chartes du Roi, Audiancier de la Chancellerie de France, ôc Sei¬

gneur d'Yerre , pour un Fief fcis à Gentilly nommé la Tour-carrée.
Feu Mre Adam de Cambray , Chevalier , premier Prefident au Parle¬

ment.

Geoffroi de Beauvez, Efcuyer, fils émancipé de Pierre de Beauvez ôc

de Damoifelle Macée la Clémente fa femme.
Honorable-homme ôc faige Me Jehan Budé, Clerc Notaire ôc Secrétaire

du Roi.
Honorable-homme ôc faige Me Robert de Montmirel , Clerc du Roi en

fa Chambre des Comptes , pour les Fiefs ôc Seigneuries de la Vaudaire
Forqueux ôc le Briat , mouvant de Poiffy , ôc autres Fiefs mouvans du
«Chaftelet.

Simon Aurillet, Efcuyer, demeurant à Effey près la Ferté-fur-Aube.
Noble-homme Jehan de Baudricourt, Efcuyer.
Mre Regnault de Roquemont , Chevalier.

FORFAITURES, Sec.

Une ceinture confifquée fur une femme amoureufe, qui fut emprifon¬
née pour le port d'icelle.

Terres tenues en la main du Roi. >

Le Fief de Piffecoq en la Chaftellenie de Torcy, qui fut à Me Jehan
Paillart , délivré à Damoifelle Marguerite de Paillart, veufve de Me Jehan
Dudrac, f ôc héritière dudit Me Jehan Paillart.

La grande Chambrerie de France, étant en la main du Roi par la mort
|de Monfeigneur le Duc de Bourbon.

GAGES D'OFFICIERS.

.Jean de Harlay , Efcuyer, Garde du Guet de nuit de la Ville de Paris.'
Philippe de la Tour, Efcuyer, auquel le Roi notre Sire par fes Lettres

données le vingt-fept Septembre 14553 a donné ledit Office de garde du
guet de nuit de la Ville de Paris, nonobftant qu'il ne fût point Chevalier ,
dont l'original eft en la Chambre des Comptes ; en la fin duquel eft tran¬
scrit Tinftitution dudit Philippe de la Tour , par Arreft <& Parlement par
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. }5*
lui fur ce obtenu à^ Tencontre de Jehan de Harlay, Efcuyer, foi-difant

avoir droit audit Office.
Me Henri le Fevre, Examinateur au Chaftelet, ôc Garde de la maifon

des Quinze-vingts aveugles de Paris.
Me Jehan Bureau , Treforier de France, Concierge de THoftel ôc Tcnit

de Beauté fur Marne.

OEUVRES Ôc REPARATIONS.

Oeuvres ôc réparations faites à caufe d'un nouveau Gibet fait outre la
Paroiffe St Laurent , appelle le Gibet de Montigny.

Ledit Gibet n'agueres fait de neuf près de la grande Juftice de Paris.
Premièrement pour avoir refait les fondemens qui portent les piliers i

qui autrefois avoient fervi, lefquels fondemens étoient tous démolis.

DEPENSE COMMUNE.

Pierre Bafennier, Notaire au Chaftelet.
Eft fait mention que dans ce tems il faifoit plus cher vivre à ÎParis que

de coutume, à caufe de la peftilence d'Epidimie, qui lors avoit cours en
cette Ville , ôc mêmement du vin qui étoit fort cher ôc courait douze de¬
niers parifis la pinte.

Jean Mignon, Efcuyer, demeurant à Champs fur Marne.

EXTRAIT.

GAGES EXTRAORDINAIRES.

Madame Perrette de la Piviere , Dame de la Roche-Guyon, Dannéel &?

de Rochefort , première Dame d'honneur de la Reine de France , ayant la
garde de CorbeiL.

VOIRIE.

AVENTURES.

Maifon fcife rue des Lombards, faifant Tun des coins de la rue Guil-
laume-Joffe.

Maifon fcife rue St Jaques de la Bpucherie , faifant le coirt de la rue dû
Liraigne.

AMENDES DES MESTIERS.

Jehan de la Croix , Tabourin , condamné en feize fols parifis , OÙ le Roi
des Meneftrelz ôc la Confrairie dudit métier prend la moitié.

AMENDES CRIMINELLES.

Plufieurs condamnés pour le jeu de dez. .|

Femmes amoureufes condamnées pour le port de leurs ceinture*
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36o COMPTES ET ORDINAIRES

DOMAINE DE PARIS, 14^.

RENTES DE CENS.

Mres Laurent Pourttel, Jehan Gaillard, Jehan Gibeilain , Antoine de
Hontignac, Mre Jehan Gaze , Preftre, ôc Mre Richard Viart , tous Preftres,
Chapellains des Chapelle ou Chapellenie fondée en la Chapelle de Paffy en
l'Eglife St Gervais à Paris par feux Jaques de Paffy , fes parens ôc amis.

Me Jehan-Picart , Archidiacre de Meaux.
Jehan le Gendre , Marchand Drapier ôc Bourgeois de Paris , pour une

rente fur une maifon faifant le coin de la rue de la Feronnerie ôc de la rue
aux Déchargeurs , appartenante audit le Gendre, ôc Ifabellefa femme.

Maifon fcife en la lue de Pirouet-en-Therouenne , faifant le coin de la
ruelle de Montdeftour.

Grand Hoftel de TAbbayie de Barbeau.
Maifon fcife en la rue aux Prefcheurs , joignant d'un côté à THoftel où

pend pour enfeigne les Prefcheurs , ôc d'autre part faifant le coin delà rue
de Montdeftour.

Louis Raguier, Evefque de Troyes, acheta des héritages à Gonefle
de Guillaume de la Chambre , Docteur en Médecine.

RACHATS, RELIEFS, Ôcc.

Nobles-hommes Jehan Baftart Foucault , ôc Nicolas de Marceilles , Ef-
tuyers, pour les deux quartes parties de la Tetre ôc Seigneurie de Maifons
fur Seine, à eux appartenant à caufe de leurs femmes , femmes, feeurs ôc

héritières de feu Jehan Davefio , mouvant de Poiffy. La femme de Fou¬
cault fe nommoit Marguerite Davefne.

FORFAITURES, Sec.

Plufieurs épées Se dagues confifquces au Roi fur plufieurs perfonnes
qui en ont été trouvées les porter parmi Paris , tant de jour comme de
nuit , ôc dont aucuns pour ce ont été emprifonnés , les autres non.

Une petite épée garnie de foureau , trouvée de nuit en la poffeflion de
Bernard de Foing, déclarée appartenir au Roi, à Toccafion de ce qu'il
avoit été trouvé la portant pat la Ville outre heure ôc fans congié.

Une robe courte de drap gris , fur le terme , fourée de penne blanche
fort ufée 5 une vieilles chauffes jrempiecées de drap violet , ôc un pour¬
point de fuftaine tel quel, dont Marguerite femme de Pierre de Rains,
avoit été trouvée vêtue ôc habillée , déclarée appartenir au Roi, ôcc.

Me Jehan du Four, Examinateur, pour fa peine d'avoir vacqué en plu¬
fieurs manières , tant à mettre les biens en arrêt, Se iceux inventorier,
comme pour avoir mis ôc rédigé par écrit les confeflions de Jaquet Tire-
ment ôc autres fes complices , tenant franchife en TEglife des Auguftins,
ôc autres , pour informer Juflice , ôcc.

Une ceinture ferrée de boucle, mordant Se cloes d'argent doré,pefant
deux onces ôc demie, avec une furceime aufll ferrée de boucle, mordant
ôc clos d'argent doré, un Pater- nofter de corail, tels ôc quels à boutons,
Ôc un utgnus Dei d^argent , des heures à femme telles quelles, à un fer¬
moir d'argent doré , ôc collet de fatin fourré de menu vair, tel quel, ad¬

venus au Roi notre Sire par la confifeation de Damoifelle Laurence de
Villers , femme amoureufe , conftituée prifonniere pour le port d'icelles,
ÔCC.

11 y a en ce chapitre beaucoup d'articles de dagues ôc de ceintures.
DEPENSE
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DE LA P R E V O .T F DE PARIS; «**

DEPENSE COMMUNE.

Me Jehan Avin , Confeiller au Parlement.
Me Jehan Bezon , Confeiller au Parlement.
La procefllon du St Sacrement de St Germain TAuxerrois , avoit coutu¬

me de paffer par ia cour de THoftel de Bourbon le jour de la Fefte-Dieu,
Se le Duc de Bourbon fourniffoit des torches à ladite procefllon , def-
quelles la dépenfe fe prenoit fur la grande Chambrerie, laquelle Tannée de
ce Compte étoit en la main du Roi , lequel fit la dépenfe defdites torche^.

Me Girard Lecoq , Confeiller du Roi en fon trefor.
Mre Jehan Dahglades , Chevalier Gafcon , prifonnier au Chaftelet*

VOIRÎÈ

AVANTURES.

Maifon fcife en la rue de THerberie , faifant Tun des coins de la rué au*
Fcurcs

AMENDES CIVILES.

Me Thomas de la Fontaine , Notaire Apoftolique.
Me Hugues Langlois , Notaire Apoftolique.

Me Raoul Varnefferarneffe , 1

Me Jehan Angot, r
.voifeux, JMe Jehan Loifeux, J TMl[ons Apofloliqu£S.

Me Jean Preud homme : * r -1

Me Denys le Conte ,

Me Philippes Efcota

moi ~)

AMENDES CRIMINELLES.

Jeu de dez condamnés.
Femmes condamnées pour le port de ceintures.
amendes de la JurifidiBion du Maifire-Juré des Barbiers de la, Ville de Paris]

Compte du Domaine de Paris, i4<ro.

RENTES DE CENS.

Jehan le Bourcier, Efcuyer, Maiftre d'Hoftel du Roi de Secille^
Me Jehan de Vallengelier , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Pierre de Vallengelier , Chaufecire du Roi,
Me Jehan Fromont , Correcteur des Comptes.

RACHATS, RELIEFS, ôcc.

Noble-homme Richart de StMerry, Efcuyet , pour un Fief mouvant dd
Torcy.

FORFAITURES Se AUBEINES.

Une robe de drap gris retourné , doublée de blanchet, de laquelle Je-«

hanne la Saillarde, femme amoureufe, avoit été trouvée vêtue, ôc pour
icelle emprifonnée , déclarée appartenir au Roi , ôcc.
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36i COMPTES ET ORDINAIRES.
Femmes emprifonnées pour le port de ceintures.
Plufieurs harnois déclarés avenus au Roi durant la Foire du Landit. Ces

hamois confiftent en épées ôc dagues.
Ceinture appartenant à Agnès la Petite , qui combien qu'elle fut ma¬

riée eft de vie diffolue , ôc comme telle a plufieurs fois été emprifonnée ,
de laquelle ceinture elle a été trouvée ceinte , ôc la portant parmi Paris.

Bertheiemi Haultbert, du pays de Poulaine , Ôc Nicolas Prine , Teintu-
îier , du pays de la haute Allemagne, puis n'agueres efforillés Ôc bannis de

<e Royaume.
Il n'étoit permis de porter dagues ni épées à Paris de jour ni de nuit.
Julien Paris , en fon vivant Notaire au Chaftelet , baftard ôc natif hors

<du Royaume.

RECETTE .COMMUNE.

Me Jehan Amyart , Examinateur au Chaftelet.
Frère Jehan Foullon, Prieur de THofpital St Jean de Jerufalem dé

Poiffy.
Dépenfe à héritage.

Me Jehan Cheneteau, Protonotairc du Roi Ôc fon Greffier en fa Coût
de Parlement , à prefent Chapellain des Religieufos de Poiffy.

Pierre d'Orgemont, Efcuyer Seigneur de Montjay ôc de Chantilly.
Marie la Giffarde , veufve de Mre Jehan des Effarts , en fon vivant Che¬

valier.
DEPENSE COMMUNE.

Un homme condamné à être bouilli au marché aux Pourceaux, pour fes
«démérites , ôc fon corps mené ôc pendu au gibet de Paris. Eft à noter qu'au
retour des exécutions, les Officiers qui avoient affilié vendent dîner en¬

femble, pour quoi il eft paffé une fomme dans la dépenfe. L'on emploie
auffi quatre fols parifis donnés à un Cordelier qui avoit confeffé le Cri¬
minel.

Un nommé Jehan Fanouel , Orfèvre, boullu en une chaudière d'eau
pour fes démérites au marché aux Pourceaux , ôc furent faites douze bou-
layes qu'il convint avoir pour faire ferrer le grand nombre de peuple qui
avoit été à l'exécution dudit deffunt; Ôc enfuite le Lieutenant Criminel j
les Examinateurs ôc autres allèrent dîner enfemble.

Me Jehan Choart, Avocat ôc Confeiller au Chaftelet.

EXTRAIT.

VOIRIE.

AMENDES CRIMINELLES.

Jeu de dez deffendu.
Ceintures deffendues aux femmes amoureufes.

DU DOMAINE DE PARIS, i4«i«

Voyés la dernière page.
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DE LA PREVOTE4 DE PÀRÎSv \6i

VENTE DE CENS.

Hoftel de la Come-de-Cêrf en la rué de la Huchette, vendu le dix-huit
Avril 1460 par Mr le Cardinal Evefque de Coutances.

Me Nicole Chapelle , Avocat au Chaftelet.
Me Robert le Moine , Notaire au Chaftelet , ôc Catherine fa femme ;

héritière avec ledit Nicole Chapelle , de feu Henri de la Chapelle.
Maifon fcife es Halles de Paris devant la Fontaine, faifant le coin ôc

ayant iffue en la rue Jean-Vingne.
Thieri Choart, Marchand Orfèvre, acquiert un quart de maifon fcife

rue aux Feurres, les trois autres quarts appartenans, favoir les deux quarts
à Michelle , veufve de Jehan Choart, ôc l'autre quart à Thieri Choart,
lequel quart ledit Thieri Choart a acquis de Michel Choart fon frère.

Maifon fcife rue des Barres , faifant le coin de la rue Garnier-fur Teau.
Les Maiftres ôc Gouverneurs de la Confraire de la Conception Notre-

Dame , fondée en TEglife St Honoré 'par les Marchands Bourreliers de la
Ville de Paris.

Damoifelle Perette Dofly , veufve de Ambroife de Monteurain.
Atteriffemeiit ou jonchera , fcis en la rivière de Seine devant la place ôc

grands jardins de THoftel de Mr de Bourgogne.
Place vuide où fouloit avoir maifon fcife au bout du pont de bois ap¬

pelle pont St Michel.
Me Jehan Fromont, Clerc du Roi en la Chambre des Comptes.

RACHATS, ôcc.

Simon de Maintenon , dit de la Ville-neufve , Efcuyer , comme procu¬
reur de Damoifelle Perenelle de Villepereur pour le relief de la moitié de
la terre de Bethmont , à elle advenue par le deceds d'une fienne four.

Noble-homme Jehan Sanguin, Efcuyer , pour le Fief du Pleffis , fcis à
Poiffy , Se autres à lui écheus par le deceds de Guillaume Sanguin.

Noble-homme Antoine de Marcoignet, Efcuyer, pour un Fief fcis à
Paris en la rue de la Harpe , tenu ôc mouvant du Roi à caufe de fon Cha¬
ftelet , duquel il a fait la foi ôc hommage , à lui écheu par le deceds de
Jehan Marcoignet fon père.

Simon de Maintenon , dit de la Ville-neufve , pour le relief de la Sei*
gneurie de Goupillieres Se Villepereur, mouvant de Poiffy, à lui écheu
par le deceds de Guillaume de la Ville-neufve fon père.

Damoifelle Marie de Mouveul , veufve de Pierre Danglaiz , en fon vJh
vant Efcuyer.

Jehan le Boutillier, Efcuyer.

FORFAITURES.

Habits confifqués au profit du Roi , ôc les femmes qui les portoient em*
prifonnées.

Harnois deffendus ôc confifqués au profit du Roi.
Ceintures confifquées fur femmes amoUreufes , ÔC elles emprifonnée?

pour port d'icelles.

REPARATIONS,

L'Hoftel du Chantier du Roi étoit en la rue de la Mortellerie fur le bord
de Teau , lequel fut jette à bas par les grands vents le jour delà mi-Aouft,
lequel fut refait de neuf à Tendroitde l'arche du pont de Sens.
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354 COMPTES ET ORDINAIRES
Loge devant St Leufroi , nommée le Poids-au-bled.
Réparations faites en THoftel d'Alençon, étant à prefent en la main du

Roi, par confifeation de Mre Jehan, n'aguerres Duc d'Alençon. Cet Ho-
itel étoit dans la rue d'Autriche ôc perçoit dans la me des Poulies près
l'Hoftel de Bourbon.

DE' PENSE COMMUNE.

Dans ces années il paraît plufieurs dépenfes faites pour chercher en cer¬
tains endroits tant dans Paris qu'ailleurs^, de la finance qui y avoit été ca¬

chée à ce qu'on difoit , mais rien n'y a été trouvé.
Regale de TEvêché de Paris donnée par la Chambre des Comptes au

Doyen ôc Chapitre de Paris ; ladite Regale ouverte par le deceds de Me
Denys du Moulin , en fon vivant Evefque de Paris.

En ce Compte eft compté des quatre torches qui fe donnoient par le
Duc de Bourbon le jour de la Fefte-Dieu pour accompagner la procefllon
du St Sacrement , Ôc auffi du vin , viandes, fruit , ôc autres menus frais ,
pour déjeuner les gens d'Eglife pendant la ftation ôc repofement fait illec,
ainfi qu'il eft accoutumé faire chacun an aux dépens Se des deniers venans
de la grande Chambrerie de France , laquelle a été pour Tan de ce
Compte , tenue en la main du Roi.

EXTRAIT.

Dons & Remiffions.

Les gens de Mr d'Alençon étoient prifonniers en la Conciergerie du
Palais, ôc furent délivrés par le Roi à fon joyeux advenement à la Cou¬
ronne.

L'Hoftel d'Alençon devoit à St Germain TAuxerrois quinze deniers
parifis de fonds de terre.

DOMAINE NON MUABLE.

Me Raoul du Refuge, Confeiller ôc Maiftre des Comptes, ôc Damoi¬
felle Denyfe Raguiete fa femme

Me Jehan de Grand'rue , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes,
pour THoftel de TEftang fous Merly , qui fut à Mre Jehan de Montagu.

Noble-homme Mre Charles Rapiouft, Efcuyer Seigneur de Livri ôcCor-
beron.

Mre Blanchet Braque , Chevalier.
Jehan des Effars, Efcuyer, héritier de feue Madame de Embleinville.

Dépenfe à héritage.

Louiii, Charles ôc Antoine de Marcoignet, enfans de Damoifelle jadis
femme de feu Jehan le Breton, ôc depuis de Enguerrand de Marcoignet ,
Chevalier. Elle fe nommoit Jehanne de Cerifay.

Feu fire Michel Laillier, Maiftre des Comptes.
Mre Baude de Vauvillier , Chevalier.

Gages d'Officiers. Cottes des Sergens du Louvre'.

Jafpar Bureau , Maiftre de l'Artillerie du Roi.
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DE LA PREVOTE» DE PARIS. $6s

Me Jean Bureau, Treforier de France, Concierge de THoftel Ôc Tour
de Beauté fur Marne.

Jafpar Bureau, Efcuyer, Seigneur de Villemomble, Capitaine du.

Louvre.

DOMAINE DE PARIS, 1462.

VENTE DE CENS.

Noble homme fire Jehan THuillier , Efcuyer, Seigneur de Quinquam^
poix.

Me Jehan le Boulangier , Confeiller du Roi , ôc prefident en fa Cour
de Parlement.

RACHAPTS, RELIEFS, ôcc.

Meflire Jehan de Vandofme, Chevalier, Vidame de Chartres, pour la
tierce partie du pont de Maifons fur Seine , à lui advenu par le deceds de
feu Charles de Vandofme fon père.

Alixandre Verjus, Efcuyer, pour la Seigneurie d'Artis , aflis à Chaulme
en Brie.

Me Guillaume de Vitry , Confeiller du Parlement , pour la terre de
Maule-fur-Mauldre , mouvant de Poiffy.

CONFISCATIONS.

Ceintures de femmes amoureufes, ôc icelles emprifonnées pour les avoir
portées.

Epées , Dagues , ôc autres pareils inftruments deffendus de porter, tant
de jour que de nuit.

Gages du Maiftre des Eaux & Forefts.

Mr Jean , Seigneur de Montauban , Confeiller , Chambellan du Roi ,"

Grand-Maiftre des Eaux ôc Forefts du Royaume de France , au lieu de Mr
Philippe de Melun , Chevalier , par Lettres du Roy le troifiéme Aouft
1461.

GAGES D'OFFICIERS ORDINAIRES.

Mre Robert d'Eftouteville , Chevalier, Seigneur de Beyne, Baron d'Y-
vry Se de St Adrien en la Marche , Confeiller , Chambellan du Roi , ôc

Garde de la Prevofté de Paris.
Jaques de Villiers, Seigneur de TIfle-Adam, Confeiller ôc Chambellan

du Roi , Garde de la Prevofté de Paris , au lieu dudit d'Eftouteville, par
Lettres du Roi du trente Aouft 1461.

Me Jehan Dauvet , Procureur General du Roi.
Me Jehan de St Romain , Procureur General du Roi , au lieu dudit

JDauvet , par Lettres du Roi du troifiéme Septembre 146 1.

Philippes delà Tour, Efcuyer, Garde du guet de nuit de la Ville de
Paris.

Jehan de Harlay, auffi Efcuyer, Garde dudit guet de nuit, par Lettres
du Pvoi notre Sire données à Avefnes en Henault le troifiéme Aouft 146 r,
le Viaimus defquelles collationné à l'Original en la Chambre des Comptes,
eft cy-rendu> au dos duquel eft écrit: Du mandement de Noffeigneurs des
Comptes. Par lequel eft mandé audit Receveur, que des deniers de fa Re¬
cette il paye audit Jehan de Harlay les dix fols parifis de gages pour jour,
Se vingt fols parifis pour robe , aux termes ôc en la manière accoutumée,
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Ï66 COMPTES ET ORDINAIRE.
à commencer du jour de fon inftitution 5 qui fut le dix-neuf Aouft 1461$

de laquelle inftitution Alardin de Cande , au nom ôc comme Procureur
de Mre Philippe de la Tour , Chevalier , appella en la Cour de Parlement,
ainfi que plus à plein lefdites Lettres de Vidimus le contiennent pour ceci
*3cc.

Prefque tous les Officiers eurent des Lettres de confirmation dans cet"
te année , ou furent changés.

OEUVRES ET REPARATIONS.

Réparation faite en un Hoftel du Roi lès les Tournelles*

EXTRAIT.

DEPENSE.

Me Pierre Guy, Confeiller au Parlement.
Le Roi fit acheter à Paris en vaifellc d'argent environ onze cens marcs.

Deniers payés par mandement du Boy.

Jehan Couftain , Efcuyer , Seigneur de Navilly , Capitaine du Chaftel
& Place du Bois de Vincennes, par Lettres du quatorze Aouft 1461.

Jehan Drouin , Efcuyer, auquel le Roi donne tous les revenus de Mont-
Thery , par Lettres du feptiéme Septembre 1461.

GAGES A VOLONTE',

Me Jehan Choart , Lieutenant Civil , par Letttes du onze Septembre
?46r.

GAGES EXTRAORDINAIRES.

Mre Jaques Raoul , Capitaine de Corbeil , au lieu de Madame de la
Roche-Guyon , par Lettres du neuf Septembre 1461.

DONS ET REMISSIONS.

Sire Nicolas de Louviefs , Confeiller Ôc Maiftre des Comptes.1
Me Guillaume de Vitry , Confeiller au Parlement.
Me Jehan de Badouvilliers , Notaire ôc Secrétaire du Roi, ôc Greffier

jde la Chambre des Comptes.

Deniers payés en acquit du Roi.

Mre Jafpar Bureau , Chevalier , Maiftre de l'Artillerie du Roi , & Ca-;
pitaine du Louvre.

Mre Jean Bureau , Chevalier Concierge de THoftel de Beauté.

VOIRIE.

AVANTURES.

v ^aifon/cife rue de la Vieille-Draperie , faifant le coin par où l'on va
a JNoftre-Dano-des-Voutes.
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DELA PREVOTE' DE PARIS. §6£

AMANDES CIVILES.

Le Roi des Meneftrels ôc la Confrairie dudit meftier , prenoit la moitié
des amendes des Meneftriers.

La grande Chambrerie prenoit les deux tiers des amendes fur les Gan¬
tiers , Se le Roi l'autre tiers.

Il y eut un grand nombre de Maiftres reçus en torts meftiers , pour le
joyeux avènement du Roi, qui prirent Lettres du Roi à cet effet.

Ifabeau la Tierrye , Ouvrière de doreloterie.

AMANDES CRIMINELLES.

Plufieurs condamnés pour jurement.
Autres pour jeu de Dez.
Femmes condamnées pour le port de ceintures.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris , 1465.1

VENTE DE CENS.

Maifon fcife en la Vieille-Tixeranderie , faifant le coin d'une petite ruel¬
le par .laquelle Ton va de ladite rue de Vieille-Tixeranderie au Martray St
Jean , tenant d'une part à un Hoftel où jadis fouloit pendra Tenfeigne de la
Heufe , qui appartint à la Confraire de la Conception Noftre-Dame aux
Marchands ôc Vendeurs de vins à Paris, fondée en TEglife St Gervais, ôc
de prefent appartient à Jean i\aguier , comme Ton dit : aboutiffant par der¬
rière à un grand Hoftel , qui appartenoit à feu Me Jehan de Bethify , ôc de¬
puis à Me Jehan Tuillier , ou à la Damoifelle de Brugeres , comme Ton
dit, appellee THoftel du Pet-au-Diable , ôcc.

Me Hugues Aliquer , Notaire ôc Secrétaire du Roi, Ôc Greffier Crimi¬
nel de la Cour de Parlement.

Maifon fcife rue des Barrés, derrière le Cimetière St Gervais.
Me Gilles Huet , Notaire au Chaftelet.
Confrairie de Madame Ste Marie Magdelaine , fondée en TEglife St .

Euftache à Paris.
Maifon fcife en la rue de la Tenrterie , tenant d'une part à un Hoftei

où fouloit être le poids au bled, aboutiffant par derrière à la rivière dû
Seine.

Me Jehan Sanguin, Chevalier.
Noble homme Mathieu de Haucourt , Efcuyer , Ôc Damoifelle Jeanne

de Chailly {à femme , pour une rente qu'ils prenoient fur une maifon fci¬
fe en la Cité devant TEglife St Chriftophe , tenant d'une part , Se aboutif¬
fant par derrière en partie à une maifon où fouloit pendre pour enfeigne
la Douloire , ôc d'autre part a une petite ruelle par laquelle Ton va de St
Chriftophe en la rue de Champrofay.

RACHATS, RELIEFS.

Me Jean Dumoulin, Chevalier, pour le fief de Laval en la Chaftelle-
nie de Tournant, qu'il a acquis par échange pour bois ôc Vaugrigneu-
fe de Mont-THery à lui appartenant par don que lui en a fait feu Mre Ja¬
ques de Montmor , Chevalier.

Gilles Ingrée, Efcuyer , tuteur de Jeanne Foucaude fille de Jehan Fou-
caud, Efcuyer, ôc Marguerite d'Avefne fa femme , héritière par bénéfice
d'inventaire de feu Mre Euftache de Gaucourt , Chevalier , pour la haute
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[$6t COMPTES ET ORDINAIRES
Juftice de Buy lès Guify , mouvant de Corbeil Ôc de Mont-THery.

Charles de Goudonvilliers , pour le fief de Touquin mouvant de Tour¬
nant.

Me Guillaume Brinon , Procureur en Parlement , pour THoftel de Gui-
fencourt, mouvant de Chafteaufort , par lui acquis de Jehan de Montiguy,
Efcuyer.

Noble homme Antoine de Sauffay , Efcuyer , pour le fief du Fort de
3*raefles , mouvant de Tournant.

Me Guillaume de Culan, Examinateur au Chaftelet, pour lefofd'At-
Ttilly mouvant de Tournant.

FORFAITURES.
«

Plufieurs emprifonnés pour port de Dagues , harnois Ôc ceintures ; Ôt

Turceinte.

Terres tenues en la main du Roi.

' Me Jean Bernier , Chevalier , pour un fief fcis à Vaulx en la Chaftcl-
lenie de Mont-THery.

GAGES D'OFFICIERS ORDINAIRES.

Jaques ViTriers* Seigneur de Tlfle-A dam , Confeiller , Chambellan du
Roi , Garde de la Prevofté de Paris , au lieu de Mre Robert d'Eftoute¬
ville. '

Me Jehan de St Romain , Procureur gênerai du Roi , au lieu de Me Jean
Dauvet.

Jean de Harlay, à prefent Garde du guet de nuit de la Ville de Paris.
Cottes aux Serpens du Louvre.

Me Jehan Chauffon , Garde de la maifon de Quinze-vingts Aveugles
!de Paris , au lieu de Guillaume Champion aux gages de dix-huit livres cinq
fols parifis par art.

Me Denys le Mercier , Licentié en Loix ôc en Décret , à prefent Garde
ûe ladite maifon des Quinze-vingts Aveugles de Paris , au heu dudit Me
Guillaume Champion , par Lettres du Roi du quatrième Juin 1462 , pour
iraifon de quoi y eut procès aux Requeftes de THoftel du Roi, entre Mre
Jean Chauffon d'une part , ôc ledit Me Denvs le Mercier d'autre , où fut
donné Sentence au profit dudit Denys le Mercier, de laquelle fut appelle
par ledit Chauffon en la Cour de Parlement , ôc par Arreft du troifiéme
Juin ledit office fut adjugé audit le Mercier.

Mre Jehan Bureau Treforier de France , Concierge de THoftel ôc Tour
-de Beauté fur Marne.

Mre Jafpar Bureau , Chevalier , Seigneur de Villefmomble , Capitaine du
Louvre.

DEPENSE COMMUNE.

Publication faite par les Carrefours de la Ville de Paris, touchant les
Foires de Genève qui dorefnavant fe tiendront à Lyon.

A Jean le Plaftrier Sergent , ôcc. pour avoir quis Se brûlé , une attache
de bois , plufieurs chaifncs ôc crampons de fer , avec cinq cens , que
bourées que cotterets, pour faire l'exécution d'une nommée Jehanne de
l'Efpine , en ce compris douze fols parifis qu'il a payé aux matrones qui
ont vifité ladite Jehanne, pour ce qu'elle fe difoit être Pucelle , ôc cin¬
quante-deux fols parifis pour1 plufieurs boulayes pour faire ferrer le Peu-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS.' 369

pie, Se la dépenfe du difner faite par le Procureur du Roi notre Sire audit
Chaftelet. , le Lieutenant Criminel ôc autres Officiers , cinquante - deux
fols. , . ....

Il y avoit un Advocat qui alloit tenir le fiege de la Foire St Ladre ^

pendant les dix-fept jours qu'elle tenoit , il étoit nommé par Mr le Pre¬
voft de Paris. .

Michel Choart Sergent à cheval au Chaftelet

EXTRAIT:

DEPENSE.

Mre Antoine de Chabanne , Comte de Dammartin , prifonnier en la
Conciergerie aVee fon Clerc, ôc deux Huiffiers de là Cour de Parienlent
depuis le neuvième Août 1462 , jufqu'au dix-neuf dudit mois.

Mre Pierre Becarti Chevalier, Treforier de France.
Audry Bafador natif d'Efpagne , donné en garde au Geollier du Chafte-;

let par Me Martin Bellefaye , Confeiller au Parlement.
Me Jean Egret , Procureur du Roi en fa Chambre des Comptes.
Provifions achetées par le Receveur du Domaine par Ordonnance du

Roi en la Baftille St Antoine , pour la provifion de ladite place , au mois
de Janvier 1462-

Noble homme Mre Charles de Meleun, Chevalier, Confeiller, Cham¬
bellan du Roi , Ôc Bailly de Sens.

Jehan des Prés , Henri Ballifet, ôc Jean Petit , dit Bafbervoine, tous Bou¬
chers demeurans à Paris , lefquels pour fournir à certains frais ôc dépens
qu'il étoit necefllté de faire , afin d'obvier à certaines ehtreprifes faites par
les Bouchers de la grande Boucherie de Paris contre le Roi notre Sire ,'
pour raifon de la Boucherie du vieil Cimetière St Jean fe font traits par de¬
vers nos Seigneurs des Comptes; lefquels pour confideration du contenu
en certaine Requefte par lefdits Bouchers1 à eux prefentée , ont ordonné
ôc appointé , que les Procureurs du Roi ôc Receveurs de Paris , fiffent faire
l'enquefte , ôc pourfuiviffent le procès encommencé contre lefdits de la
grande Boucherie aux dépens dicélui Seigneur, ôcc.

Deniers payés par Mandement du Roi.

Jehart Droin , Efcuyer, auquel le Roi par Lettres dn feptiéme Septem¬
bre 1461 , a donné tous les profits ôc revenus de Montlhery , fa vie du*
tant.

Deniers payés par maftdemcnt , $c.

Mre Bertrand de Beauveau, Chevalier, Seigneur de Preffigny i ôc Pré-»
Ildent en la Chambre des Comptes. *

Deniers payés par mandement de N-ffeigneurs des Comptes.

Mre Jehan Boufllquault, Preftre , Chevecier de la Ste Chapelle du Palais
Royal à Paris , Mre Jehan Parnet Maiftre des Enfans de Ch de la Ste
Chapelle , ôc Damoifelle Marie Padbon ayant la garde des Lions drt Roi
notre Sire , étant en fon Hoftel de St Pol à Paris , aufquels Charles VII
affigna la fomme de fix cens foixante-dix livres tournois fur la recette des
Aides à Paris ; fçavoir neuf vingts livres pour le Luminaire de la Ste
Chapelle ; deux cens quarante livres pour la nourriture Se entretenement
des Enfans de Chur, ôc deux cens cinquante livres pour la nourriture
& garde des Lions , lefquelles fommes le Roi Louis XI , à fon advene-»

Tome III. * A A »
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J70 -COMPTÉS ET ORDINAIRES
ment à la Couronne Royaux , l'Etat de fes Finances , avoit ordonné être
oftés dudit Etat , Ôc être payés fur fon Domaine à Paris , ainfi que par Mre
Jehan du Bar , Chevalier , Maiftre des Comptes a été raporté à Noffei-
gneurs des Comptes.

VOIRIE.

AVANTURES.

Maifon fcife rue St Martin, faifant le coin de la ruelle Almaury de

koiffy.
AMENDES CIVILES.

Me Louis Sanguin fils, ôc foi difant Procureur de Mre Jean Sanguin J.
Chevalier, fon père, Ôc fes conforts , pour la renonciation d'un fol appel
par lui fait de -certaine Sentence donnée contre lui au profit de Me Je-
3ian Cheneteau Greffier du Parlement.

AMENDES CRIMINELLES.

Condamnés pour port de Dagues.
Pour jurerions.
Femmes pour port de ceintures.
Jugement rendu par Me Jehan de Longueil Prefident des Requeftes da

3?alais , Commiffaire en cette partie.
Condamnés pour le jeu de Dez.
Jehanneton du Buiffon condamnée en quinze fols quatre deniers parifii

pour le port de deux Paftenotes.
Rue Frogier-Lafnier.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris, 1454.

DOMAINE NON MUABLE.

Me Adam des Champs , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
La Confrairie de la Conception Notre-Dame aux Tondeurs de Paris.
Me Pierre de Morvilliers , fils ôc héritier de feu Mre Philippe de Mor-

villiers.
Héritiers de Mre Pierre de Thuillieres , Confeiller du Parlement.
Mre Jaques Perdriel , jadis Maiftre de la Chambre , aux deniers de la

Reine.
Mre Pierre Domont , Chevalier, au lieu de Mre Jaques Domont, Che¬

valier, premier Chambellan du Roi.
Me Dreux Budé , au lieu de Mre Guillaume Budé Maiftre des Garni-

fons du Roi.
Héritiers de Me Jean Doubz-fire , Greffier Civil de la Prevofté de

Paris.
Me Jehan Andrault» Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes»
Me Henri le Febvre , Examinateur au Chaftelet.
Mre Robert d'Eftouteville , Chevalier , Prevoft de Paris , ôc Madame

aAmbrois de Loré , fa femme.

G O N E S S E.

Me Nicaife de Bailli , Greffier du Trefor,
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 37%

P O I S S Y.

Me Jehan de Grand-Rue, Clerc du Roi en fa Chambîe des Comptes.

T R I E L.

Me Nicolle de Sailli, Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.

L I V R Y.

Me Charles Rapiouft, Efcuyer, Seigneur de Livry ôc Courbera».

MONSTERCIEL.

Me Pierre TOrfevre , Confeiller du Roi en fa Chambre des Comptes;

CORBEIL.

Me Blanchet Braque , Chevalier.
Me Jehan Auvart, Examinateur au Chaftelet de Paris.

DOMAINE MUABLE.

VENTE DE CENS.

Maifon au bout du Petit-pont , faifant le coin de la ruelle du Sablorh
Sire Jehan de Hacqiieville , Marchand Drapier ôc Bourgeois de Paris.
Maifon fcife rue de St Jean en Grève , à Toppofite de la principale

porte par où Ton va en TEglife St Jehan 3 ayant iffue en la rue de la Mor¬
tellerie.

Me Jaques Barre , Archidiacre de Gaftinois en TEglife de Paris , Ôc Con¬
feiller au Parlement , pour les ventés d'une maifon fcife en la rue de la
Colombe près du Cloiftre de TEglife de Notre-Dame.

Guillaume le Valois n'agueres Vendeur de poiffons de mer es Halles de
Paris , ôc Raouline fa femme , fille de Thomas Riouft.

Chapelle St Bernard , fondée en TEglife St Jeart en Grève.
Me Jean Sanguin , Chevalier ; Me Louis Sanguin , ôc Claude Sanguin 7

qui vendenr une maifon fcife rue de la Mortellerie , aboutiffant fur le Quai
des Ormes de la Rivière.

Sire Jaques de Hacqueville, Marchand Bourgeois de Paris.
Me Philippes Jayer , Licentié es Loix, Confeiller au Chaftelet, acheté

de Mre Geoffroy Falourdel Preftre, Curé de Nogent TArtault, ôc Cha¬
noine de Montmorancy , comme Procureur de noble perfonne Mr Jean,'
Seigneur ôc Baron de Montmorency, ôc de Dame Marguerite d'Orgemont
fa femme;ôc aufll comme Procureur de noble hommeMre Pierre d'Orgemont,
Chevalier, Seigneur de Montjay ôc de Chantilly, frère d'icelle Dame Mar¬
guerite, une renre de vingt-deux livres huit fols deux deniers à prendre fur
la boete au poiffon de mer des Halles de Paris , appartenantes au Roi.

RACHATS, RELIEFS, Ôcc.

Noble homme Mre Michel d'Eftouteville , Chevalier , Seigneur de Mo-
yon , ôc Madame Marie de la Roche fa femme > pour la Terre ôc Sei¬
gneurie de Rochefort en Ivelinë , mouvante du Chaftelet de Paris , par
eux acquife de Madame Perrette de la Rivière , Dame de la Roche-Gu¬
yon , dont il a fait la foy ôc hommage au Bureau de la Chambre des Com¬
ptes entre les mains de Mr Bertrand de Beauvau , Chevalier , Prefident en
icelle.

Me Dreux Budé, Confeiller, Treforier ôc Garde des Chartes du Roi;
Tame III. * A A a ij
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3>t COMPTES ET ORDINAIRES
Ôc Audiancier en la Chancellerie, pour la terre de Merly-la-Ville près de
Louvres en Parifis , mouvant de Goneffe, qu'il a acquife de noble hom¬
me Mre Jehan de Chaftillon, Chevalier.

Noble homme Me Jehan Budé , Notaire ôc Secrétaire du Roi , pour
une rente fur la terre de Merly-la-Ville , par lui acquife de Jehan Auger,
Efcuyer.

Damoifelle Pernelle de Villepreux, veuve de Pierre du Puis Ecuyer,pour
les terres de Bethencour , Poucy ôc Treffencourt , mouvans de Poiffy, à elle
échues , fçavoir la moitié du fief de Poucy par le trépas de Damoifelle
Jehanne de Villepreux fa f,ur.

Noble homme Louis de Morainvillier , Efcuyer , pour une rente fur la
terre de Maule-fur Mauldre, qu'il a acquife de Me Guillaume de Vitry,
Confeiller au Parlement.

Mre Jehan de Montenay, Chevalier, Seigneur de Garencieres.

FORFAITURES.

Plufieurs harnois , dagues ôc épées.
Ceintures de filles amoureufes.

RECETTE COMMUNE.

Me Jaques Fournier , Confeiller au Parlement.

Terres tenues en la main du Roi.

Mre Jehan Berniel , Chevalier , avoit un fief à Vault en la Chaftellenie
de Montlhery.

t DE'PENSEAHERITAGE.

Mre Jehan Barbedienne , Chapelain des Aveugles de Paris , fondé par
"Mr St Louis au Grand-Autel de TEglife des Quinze-vingts , feize livres
parifis par an.

Me Euftache Millet , Confeiller au Parlement.
La veuve ôc héritiers de Nicolas Laifné, à caufe d'elle fille de feu Mre

Jehan de Clamecy , héritière en partie de feu Mre Eftienne de Bray , au
lieu de Mre Eftienne la Borgne ôc fa femme.

Les hoirs Mre Baude de Vauvieleres, Chevalier.
Mre Jean Fromont , Confeiller ôc Correcteur des Comptes , héritier de

Damoifelle Jeanne Lefcripvaine , fille ôc héritière de Robert Lefcripvain.

P O I S S Y.

Perrctte Ôc Jehanne , enfans de Huet de Villepreux , ôc Damoifelle
Marguerite jadis fa femme.

DEPENSE A VIE.

GAGES ORDINAIRES. Cottes.

Me Denys le Mercier , Liccntié en Loix ôc en Droit , ôc Garde de la
maifon des Quinze-vingts aveugles de Paris.

^ Mre Jehan Bureau , Treforier de France , Concierge de THoftel de Eeau-
té-fur-Marne.

Me Pierre Bureau , Chevalier , Concierge dudit lieu de Beauté , au lieu
dudit Jean Bureau fon pere.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. m

REPARATIONS.

Une Gallerie qui traverfe la rue St Antoine, pour aller de THoftel du
Roi près des Tournelles en 1 Hoftel-neuf.

Gallerie faite de neuf , fervant pour aller de THoftel du Roi près des
Tournelles , en THoftel de Madame d'Eftampes , dit THoftel-neuf.

Un Ecu de France peint à huile de fin or ôc azur , mis ôc affis fur l'en¬
trée de la porte de THoftel du Roi près des Tournelles , peint par Jean de
Boulogne , dit de Paris.

En l'Hoftel de la Reine près St Paul , réparations des Galleries dudit
Hoftel où eft le grand Preau de la Fontaine-au-Lion , fous laquelle gal¬
lerie étoient les Ouvriers , Tailleurs de pierre ôc images , befognans de
marbre ôc de pierre , la fculpture de feu le Roi Charles dernier trépaffé.
C'eft Charles VII.

Avoir refait deux huifferies étant es jardins , par lefquelles Ton vient
de THoftel-neuf dedans THoftel des Celeftins , ôc de-là en TEglife ; lef¬
quelles le Roi a ordonné être refaites , lequel les avoit fait rompre ôc dé¬
pecer en fa prefence , pour venir dudit Hoftel-neuf en ladite Eglife des
Celeftins.

Jardins du Palais , on en a relié d'ozier , redreffé les berceaux , treille»
ôc pavillons, ôc ébourjonné , ôcc.

DEPENSE COMMUNE.

Me Pierre Quatre-livres , Greffier Civil de la Prevofté de Paris»

EXTRAIT.

DEPENSE.

Me Antoine de Chabannes , prifonnier en la Baftille.
Me Arnouil Boucher, Maiftre des Comptes , pour avoir vu ôc vifité plu*

fieurs Procès , Lettres , Informations ôc Enqueftes pour le Roi , ôc d'icel¬
les fait fon rapport au Bureau , ôc avoir vu plufieurs vieils rolles de Com¬
ptes ôc Livres étant en ladite Chambre , touchant le fait des Regales de
Bretaigne , Ôc autres droits Royaux audit Duché 5 ôc ce qui en a éré trou¬
vé , porté devant le Roi à Pontoife , où il a été Tefpace de fept jours.

Me Eftienne Chevalier , Confeiller ôc Maiftre des Comptes du Roi j &
Treforier de France.

Deniers payés par mandement du Roi.

Me Jehan de Cerafenis , Auditeur de la Rote , ôc Orateur Apoftolique ;
cinquante-neuf livres douze fols parifis pour la dépenfe faite par lui, fes
gens Se chevaux en cette Ville de Paris , depuis le quatrième Aouft 1463,.
jufqu'au pénultième dudit mois , laquelle dépenfe le Roi avoit ordonné
être payée par ledit Receveur.

GAGES EXTRAORDINAIRES.

Me Pierre de Ladehors , Lieutenant Criminel de la Prevofté de Paris.
Me Nicolle de la Chapelle, Licentié es Loix, Commis à l'exercice du¬

dit Office de Lieutenant Criminel , par Lettres du Roi du huit Octobre
2463.
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374 GOMPTES ET ORDINAIRES
Me Iienri Mariette , Commis à l'exercice dudit Office de Lieutenant

Criminel, par délibération du Confeil des Officiers du Roi au Chaftelet,
par Lettres faites fous le fcel Royal de la Prevofté de Paris le fixiéme Mars
J463. Il fut enfuite pourveu dudit Office par Lettres dû Roi du trentième
Mars.

Dons #* Remiffions.

Me Jehan Prevoft, Notaire Se Secrétaire du Roi, pour les quints j ôcc.

de Merly-la-Ville, qu'il a achetté de Mre Jehan de Chaftillon.
Le tonnerre tomba à Goneffe la veille du St Sacrement 146J , pour

quoi fut remis feize livres cinq fols quatre deniers parifis à trois Labou¬
reurs, fur ce qu'ils dévoient au Roi de bleds audit lieu.

Antoine Sanguin , Efcuyer.

AMENDES CIVILES.

Du vingt-neuvième & dernier jour de Février.

De Jehan Vroife , Souffletier ôc Lanternier , pour avoir acquis la fran*
thife dudit Meftier , par don à lui fait par la Reine de France , le huitième
Janvier dernier paffé

Pierre TEfcuyer , Chauderonnier, pour fon entrée d'avoir été reçeuMaifc
tre audit Meftier à caufe de la Reine de France, par fes Lettres donnée* le
;yingt- fept Février dernier.

Un Pourpointier , idem.

Du Mardy fixiéme Mars.

Un Hucher qui a acquis la franchife par don à lui fait par Mr le Due
îde Berri, par fes Lettres du deux dudit mois de Mars.

Un Chauffetier , idem , par Lettres de Mr de Berri.
Un Paticier , un Coufturier, idem, par Lettres de Mr de Berri.
Plufieurs autres de différents meftiers , par Lettres du Duc de Berri , ôè

par la Reine
Ifabeau la Paynette , Dorelotiere , pour fa maitrife dudit meftier de

Dorelotiere , par mondit fieur de Berri. Eft a remarquer que dans tous les Comptes

je n'ai vu que des femmes reçues au métier de Dureloterie , c'eft a, dire , Faifeufe de

franges & de rubans , tant de fil que defiie>.

Jean Gironin Fevre , pour la maitrife dudit meftier dé Fevre i ôc Ou*
yrier de Blancs-faillans , à lui donnée par la Reine de France.

AMENDES CRIMINELLES.

Aiglet de Soins, Efcuyer, ôc Hutin de Mailly, Efcuyer , condamne*
chacun en cent livres parifis d'amende envers le Roi.

Condamnés pour le jeu de Dez.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris , pour l'année finie à la faint
Jehan-Baptifte , 1466. Folio 408.

rA tous ceux qui ces prefentes Lettes verront , Robert d'Eftouteville ,
Chevalier Seigneur de Beyne, Baron d'Ivri ôc de St Andrieu en la Mar¬
che, Confeiller, Chambellan du Roi notre Sire, ôc Garde de la Prevofté
Paris. Salut fçavoir faifons, que Nous Tan de grâce 1465 le Vendredi
treizième jour du mois de Décembre , veifmes ung volume ou cayer de

a

374 GOMPTES ET ORDINAIRES
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. $7*
parchemin contenant 31 feuillets, defquels les trente étoient écrit d'un côté
Ôc d'autre, ôc du 31 & dernier feuillet n'y avoit écrit que la moitié ou en¬
viron de la première page d'icelui dernier feuillet, en la fin de laquelle pre¬
mière page duquel dernier feuillet étoient plaqués en cire vermeille, comme
il apparoift cinq fignets de cinq de Noffeigneurs des Comptes du Roi no¬
tre Sire à Paris ; parmi lequel volume ou cayer de parchemin étoient en-
nexées une Lettre d'amortiffement en forme de Chaitres , oétroyées par le
Roi notre Sire , lignées de fa main ôc fcellées de fon fcel en laz de foie
Ôc cire verte; ôc dedans icelui volume ou cayer de parchemin étoient ôc font
tranfcrites ôc incorporées lefdites Lettres d'amorti flement en forme de
Chartre, la déclaration des cens, rentes ôc autres revenus ôc appartenances de
THoftel de Viceftre,ôc le confentement,enterinement ôc expédition d'icelles
Lettres de Chartre ôc amortiffement fait fur icelles par nofdits Seigneurs
les Gens des Comptes du Roi notre-dit Seigneur à Paris ; duquel volume
ou cayer de parchemin, dedans lequel font entre autres chofes incorporées,
comme dit eft, lefdites Lettres d'amortiffement la teneur eft telle. Les
Gens des Comptes du Roi notre Sire à Paris ; A tous ceux qui ces prefen¬
tes Lettres verronr, Salut. Comme dès le mois de Décembre dernier paffc
de la partie des Doyen ôc Chapitre de TEglife de Paris , nous eut été requis
l'entérinement des Lettres patentes du Roi notre-dit Seigneur , en forme
de Chartre , ôc fignées de fon nom , parmi lefquelles ces Prefentes font
ennexées fous le fcel de la Prevofté de Paris, ôc dont la teneur s'enfuit.
Loys, par la grâce de Dieu Roi de France , fçavoir faifons à tous prefens
ôc à venir, Nous avoir reçue Thumble fupplication de nos chers ôc bien,
amés les Doyen Ôc Chapitre de TEglife de Paris , contenant que par feu
notre oncle le Duc de Berri, fut ja pieça donné ôc tranfporté à ladite Eglife
Se à eux les Hoftel , terres , vignes , jardins , cens , rentes , revenus , ap¬
partenances ôc appendances de Viceftre lès Gentilly, jufqu'à la valeur de
huit-vingts livres parifis de rente , lequel don ôc tranfport feu notre très-
cher Seigneur ôc père, que Dieu abfoille, ratifia, conforma ôc approuva
depuis, ôc avecques ce en tant que meftier étoit,donna ôc amortit aufdits Sup*
plians Ôc à ladite Eglife lefdits Hoftel, terres, vignes, jardins, cens, rentes,
revenus Ôc appartenances de Viceftre, ainfi que plus à plain eft contenu ÔC

qu'il peut apparoir par fes Lettres en forme de Chartre, defquelles la te¬
neur s'enfuit. Charles, par la grâce de Dieu Koi de France, fçavoir fai¬
fons à tous prefens ôc à venir, Nous avoir receue Thumble fupplicaticri
de nos chers ôc bien-amés les Doyen Se Chapitre de TEglife de Paris ,
contenant que combien que feu notre oncle le Duc de Berri leur eût don¬
né , cédé Se tranfporté THoftel , terres , vignes , jardins , cens , rentes ,'
revenus , appartenances ôc appendances de Viceftre lès Gentilly jufqu'à la
valeur de huit-vingts livres parifis de rente ôc au deffous , pour certain/
Obits ôc Services folemnels être faits en ladite Eglife pour notre-dit oncle
ôc nos predeceffeurs Se les fiens, ainfi que ces chofes peuvent plus à plaia
apparoir parles Lettres de notre-dit oncle, defquelles la teneur s'enfuir.
Jehan, fils le Roi de France, Duc de Berri Se d'Auvergne, Comte do
Poitou , d'Eftampes , de Boulogne ôc d'Auvergne , fçavoir faifons à tous
prefens ôc à venir, que Nous confiderans la fragilité humaine de ce monde.,'
ôc que les trefors qui y font proufitent peu à la fin à ceux qui les ont , ôç
par efpecial quand ils ne les diftribuent ou ordonnent être diftribués deue-
ment ôc en bonnes euvres, ôc auffi que ung chacun doit defirer à fon pou*
voir de faire fon trefor en la Cour Celeftial, où il n'y a teignes ne autre
vermine qui les puift démolir ne defgafter,ôcpour la très-grant ôc finguliere
dévotion que avons eu tout le cours de notre vie , ôc non fans caufe , ôc
avons encore à TEglife Cathédrale de Notre-Dame de Paris, laquelle nous
avons toujours réputée ôc tenue notre Mère Eglife , tant pour occafion de
ce que nous avons été baptifié du St Crefme prins ôc confacré en icelle ,
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tbmme pource qu'elle eft ôc a été fondée, douée ôc honorée par nos Sei¬
gneurs ôc progeniteursRôis de France, dont Dieu ait les aines , ôc en la¬
quelle â très-noble Collège de Chanoines , Chapellains , Vicaires ôc autres
gens d'Eglife , qui jour ôc nuit font continuellement très-devotement le
Divin Service en icelle , lequel nous defirons de tout notre cuer être con¬
tinué ôc augmenté , Ôc aufli que les Doyen ôc Chapitre de ladite Eglife non
ingrats mais recohnoiffans aucuns dons de joyaux ôc Reliques eh vaiffelle
en or ôc argent, garnies les aucuns de pierreries ôc autrement, par nous
données à diverfes fois à ladite Eglife , lefquelles ils reputent de très-grant
dévotion, eftimation Ôc valeur, de leurs propres mouvemens affemblés en
leur Chapitre ont ordonne ôc pieça commencé de faire Ôc célébrer tous
les Jeudis des Quatre-'tems de Tan une Meffe folemnelle du St Efprit pour
nous durant notre vie; Ôc après notre trépas la convertiront en quatre
Obits folemnels pour le remède Se falut de notre ame ; confiderant aufli la
grant charge que lefdits Doyen, Chapitre ôc autres gens de ladite Eglife
auront pour occafion de ce à fupporter le tems à venir, ôc que fuppofé
que iceux joyaux fuffent de plus grant valeur qu'ils ne font , toutes voyes
ne leur feront-ils d'aucuns revenus de rentes annuelles , Nous les voulant
relever fur ce comme raifon eft, ôc afin qu'ils ôc leurs fucceffeurs foient
plus enclins de continuer lefdits Services , à icelle Eglife ôc aufdits Doyen
Se Chapitre, pour eux, leur fucceffeurs ôc ayans caufe, ôc autres gens ôc

ferviteurs d'icelle , qui font à prefent Se feront pour le rems à venir avons
'donné , cédé Se tranfporté , donnons , cédons ôc tranfportons de notre
tertaine feiertee ôc propre mouvement par ces Prefentes, THoftel, ter¬
res , vignes , jardihs ,, cens , rentes , revenus , appartenances ôc appendari-
res de Viceftre lès Gentilli jufques à la valeur de huit-vingts livres pa-
Tifis de rente ôc au deffous; lefquels Hôtel ôc autres chofes deffus expri¬
mées , nous avons acqueftées de nos propres deniers ôenous apparterioient
paravant cette prefente donnation, cefllon ôc trapfport: pour d'iceux
Hoftel, terres, vignes, jardins, cens, rentes, revenus , appartenances ôc

appendances de Viceftre joyr ôc ufer paifiblenont , perpétuellement ôc à

toujours par lefdits Doyen ôc Chapitre , leurs fucceffeurs ôc ayans caufe,
promettant en bonne foi ôc en parole de fils de Roi , avoir ôc tenir fer¬
me, garentir, entériner 8c loyaument accomplir les chofes ci-deffus
écrites , ôc chacune d'icelles , fans aller ne fouffrir aller ou venir autre
povoir à Tencorttre par nous ne autres, en quelque manière que ce foit,
ores ne pour le tems à venir, ôc renonçans à toutes exceptions, lettres,
impetrations , difpenfations ôc abfolutions données ou à donner , ôc à
tout ce généralement qui tant de fait comme de droit, de Uz , coutume,
comme autrement , nous pouroit aider ou valoir à venir ou dire contre ces

prefentes Lettres ou le contenu d'icelles , ôc au droit difant genetale re¬
nonciation non valoir; ôc en ce faifant les deffufdits ôc leurs fucceffeurs,
nous ont promis en bonne foi , font ôc feront tenus de faire dire , célébrer
Se continuer durant notre vie lefdites quatre Meffes du St Efprit pour
nous, ôc après notre trépas lefdits quatre Obits perpétuellement ôc à tou¬
jours en la manière que dit eft, fauf que Tun defdits Obits plus prochain
du jour de notredit trépas fera mué, fait, célébré audit jour, fe il n'eft
pour aucune folemnité ou autre caufe neCcffaire ou convenable empêchié.
Se en ce cas au plus prochain jour après non empêchié, aufquels Obits Se

chacun d'eux feront tenus lefdits Doyen ôc Chapitre , Chapellains ôc autres
ferviteurs de laditeEglife d'être en Cucr dès avant la fin de TEpiftre jufques à
la fin delà Meffe, Ôc femblablement aux Vigiles, ainfi ôc parla manière
ôc fur les peines que Ton a accoutumé de faire quand on fait ou célèbre
en ladite Eglife les Obits de Monfieur le Roi Charles , qui Dieu pardoint,
Se avecque ce feront tenus lefdits du Chapitre chacun an à toujours de
porter à procefîion , eux revcftus de chappes de foie , tenant chacun en fà

mairî

376 COMPTES ET ORDINAIRES.
tbmme pource qu'elle eft ôc a été fondée, douée ôc honorée par nos Sei¬
gneurs ôc progeniteursRôis de France, dont Dieu ait les aines , ôc en la¬
quelle â très-noble Collège de Chanoines , Chapellains , Vicaires ôc autres
gens d'Eglife , qui jour ôc nuit font continuellement très-devotement le
Divin Service en icelle , lequel nous defirons de tout notre cuer être con¬
tinué ôc augmenté , Ôc aufli que les Doyen ôc Chapitre de ladite Eglife non
ingrats mais recohnoiffans aucuns dons de joyaux ôc Reliques eh vaiffelle
en or ôc argent, garnies les aucuns de pierreries ôc autrement, par nous
données à diverfes fois à ladite Eglife , lefquelles ils reputent de très-grant
dévotion, eftimation Ôc valeur, de leurs propres mouvemens affemblés en
leur Chapitre ont ordonne ôc pieça commencé de faire Ôc célébrer tous
les Jeudis des Quatre-'tems de Tan une Meffe folemnelle du St Efprit pour
nous durant notre vie; Ôc après notre trépas la convertiront en quatre
Obits folemnels pour le remède Se falut de notre ame ; confiderant aufli la
grant charge que lefdits Doyen, Chapitre ôc autres gens de ladite Eglife
auront pour occafion de ce à fupporter le tems à venir, ôc que fuppofé
que iceux joyaux fuffent de plus grant valeur qu'ils ne font , toutes voyes
ne leur feront-ils d'aucuns revenus de rentes annuelles , Nous les voulant
relever fur ce comme raifon eft, ôc afin qu'ils ôc leurs fucceffeurs foient
plus enclins de continuer lefdits Services , à icelle Eglife ôc aufdits Doyen
Se Chapitre, pour eux, leur fucceffeurs ôc ayans caufe, ôc autres gens ôc

ferviteurs d'icelle , qui font à prefent Se feront pour le rems à venir avons
'donné , cédé Se tranfporté , donnons , cédons ôc tranfportons de notre
tertaine feiertee ôc propre mouvement par ces Prefentes, THoftel, ter¬
res , vignes , jardihs ,, cens , rentes , revenus , appartenances ôc appendari-
res de Viceftre lès Gentilli jufques à la valeur de huit-vingts livres pa-
Tifis de rente ôc au deffous; lefquels Hôtel ôc autres chofes deffus expri¬
mées , nous avons acqueftées de nos propres deniers ôenous apparterioient
paravant cette prefente donnation, cefllon ôc trapfport: pour d'iceux
Hoftel, terres, vignes, jardins, cens, rentes, revenus , appartenances ôc

appendances de Viceftre joyr ôc ufer paifiblenont , perpétuellement ôc à

toujours par lefdits Doyen ôc Chapitre , leurs fucceffeurs ôc ayans caufe,
promettant en bonne foi ôc en parole de fils de Roi , avoir ôc tenir fer¬
me, garentir, entériner 8c loyaument accomplir les chofes ci-deffus
écrites , ôc chacune d'icelles , fans aller ne fouffrir aller ou venir autre
povoir à Tencorttre par nous ne autres, en quelque manière que ce foit,
ores ne pour le tems à venir, ôc renonçans à toutes exceptions, lettres,
impetrations , difpenfations ôc abfolutions données ou à donner , ôc à
tout ce généralement qui tant de fait comme de droit, de Uz , coutume,
comme autrement , nous pouroit aider ou valoir à venir ou dire contre ces

prefentes Lettres ou le contenu d'icelles , ôc au droit difant genetale re¬
nonciation non valoir; ôc en ce faifant les deffufdits ôc leurs fucceffeurs,
nous ont promis en bonne foi , font ôc feront tenus de faire dire , célébrer
Se continuer durant notre vie lefdites quatre Meffes du St Efprit pour
nous, ôc après notre trépas lefdits quatre Obits perpétuellement ôc à tou¬
jours en la manière que dit eft, fauf que Tun defdits Obits plus prochain
du jour de notredit trépas fera mué, fait, célébré audit jour, fe il n'eft
pour aucune folemnité ou autre caufe neCcffaire ou convenable empêchié.
Se en ce cas au plus prochain jour après non empêchié, aufquels Obits Se

chacun d'eux feront tenus lefdits Doyen ôc Chapitre , Chapellains ôc autres
ferviteurs de laditeEglife d'être en Cucr dès avant la fin de TEpiftre jufques à
la fin delà Meffe, Ôc femblablement aux Vigiles, ainfi ôc parla manière
ôc fur les peines que Ton a accoutumé de faire quand on fait ou célèbre
en ladite Eglife les Obits de Monfieur le Roi Charles , qui Dieu pardoint,
Se avecque ce feront tenus lefdits du Chapitre chacun an à toujours de
porter à procefîion , eux revcftus de chappes de foie , tenant chacun en fà

mairî

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LÀ PREVOTE' DE PARIS-; \tf
main un rameau de bois vert le jour St Philippe ôc St Jaques premier joui
de Mai , l'Eglifo femée d'herbe verte , parmi ou autour de ladite Eglife ,
ainfi qu'ils ont commencié ôc ja continué par plufieurs années , le chef
dudit St Philippe; ôc pareillement au jour de Touffainrs le St Tableau
garni de grant nombre de moult precieufes Reliques , excepté qu'ils ne
feront pas tenus de porter lefdits rameaux , ne de femer leurdite Eglife
d'herbe verte audit jour de Touffaints ,mais bien devront être revê*
tus de chappes de foie , jaçoit ce que à ce tems ayent accoutumé de por*.
ter leurs chappes noires de drap de laine; lefquels Chef ôc Tableau avons
entre les autres joyaux ôc reliquaires dont deffus eft faite mention donnés à
ladite Eglife , ôc voulu lefdites proceflions erre faites par la manière que
dit eft, aufquelles avons été par aucunes années prefens en norre perfon¬
ne ; Se à greigneur feureté , roboration Ôc fermeté des chofes deffus dites ,
avOns fupplié très- humblement à Monfieur le Roi, ôc encore fupplions
par ces Prefentes , que de fa grâce ôc bénignité , en tant qu'il aime Taccom-
pliffement du defir ôc de la dévotion que nous avons en cette matière pour
le falut ôc remède de notre ame, lui pleuft avoir agréable, conformer ôc
approuver le don, ceflion Ôc tranfport defliis dits , Se donner libéralement
à nous ôc aufdits de Chapitre le admortiffement dudit Hoftel ôc apparte¬
nances , fans en prendre ou exiger aucune finance, ôc que ce foit ferme
chofe eftable Se durable à toujours mais , avons fait mettre notre fcel à
ces Prefentes , fauf en autres chofes notre droit ôc Tautrui en toutes. Donne*
à Paris en notre Hoftel de Neelle au mois de Juin l'an de grâce 1416 , ainfi
figné par Monfieur le Duc , TArchevefque de Bourges , TEvefque de Pa¬
ris Bernard d'Afrnignac , Mre Jehan de laRoche-Choart, Robert d'Eftam-
pes, Me Jehan L'homme-Dieu , Me Eftienne le Brun , Jehan du Pré l'aî¬
né , Ôc plufieurs autres prefens. Erard néanmoins notre Procureur , ou
autres nos Officiers, pretendans lefdits Hoftel, terres, vignes, jardins,
cens, rentes, revenus, appartenances ôc appendances de Viceftre, à nous
appartenir , ôc autres pretendans avoir eu don ou aucun octroi de nous de
ou fur lefdites chofes, ont mis ou s'efforcent mettre empêchement aufd.
Supplians qu'ils ne joyffent d'icelles chofes, ôc pour ce nous ont moule
humblement fupplié, que attendu le contenu efdites Lettres , il nous
plaife, iceulx don ceflion Se tranfport ainfi fait par notre-dit oncle , avoir
agréable, les approuver ôc conformer, ôc en tant que métier ferait, de
nouvel leur donner ôc delaiffer , en leur octroyant libéralement Tadmor*
tiffement defdits Hôtel ôc appartenances, fans en prendre ne demander
d'eux aucune finance , ôc en leur empliant fur tout ce notre grâce. Pour*
quoi Nous ces chofes confiderées ôc mêmement la très-grant ôc finguliere
dévotion que nous avons toujours eu ôc avons à ladite Eglife , laquelle eft
fondée en Thonneur de la benoifte Vierge Marie , le très-grant Se notable
Service Divin , qui toujours y a été fi notablement célébré , ôc encore effc

chacun jour , ôc mêmement que lefdits Obits ôc Services ordonnés pair
notredit oncle y font folemnellement continués , ainfi que fommes deumenc
acertenés, ôc lefquels faudrait ceffer , fe par nous ne leur étoit pourveu
fur les chofes deffus dires , à iceulx Supplians ; pour ces caufes , Se même¬
ment afin que l'Office Divin ôc les Obits ôc les Services deffus-dits y puiffent
être continués à Thonneur de Dieu ôc de fa glorieufe Mère , ôc que foyons
participans efdits Offices , Services , prières ôc bienfaits de ladite Eglife ,
lefdits don, ceflion ôc tranfport à eux fait par notredit oncle defdits
Hoftel, terres, vignes, cens, rentes, revenus , appartenances Ôc appen¬
dances de Viceftre, en la forme ôc manière deffus dite, ayant fermes Se

agréables , iceux avons ratifié , approuvé ôc conformé , ratifions , approu¬
vons Se conformons par ces Prefentes tout félon la teneur defdites Lettres,
Se de notre plus ample grâce , certaine feience , pleine puiffance ôc autorité
Royale, avons d'abondant Ôc de nouvel en tant que métier feroit, donné,
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578 COMPTES ET ORDINAIRES
octroyé , délivré ôc tranfporté , donnons , octroyons , délivrons ôc tranf-
portons par ces mêmes Prefentes lefdits Hoftel , lieu , terres , vignes , jar¬
dins , cens > rentes , revenus , appartenances Se appendances quelconques
dudit Viceftre , jufques à la valeur deffus dite , pour en joyr ôc ufer par
lefdits Supplians ôc ladite Eglife , Ôc les tenir , poffeder Ôc exploiter , ôc en
faire ôc difpofer dorefnavant pleinement ôc paifiblement à toujours comme
de leur propre chofe; ôc oultre de nos grâce, puiffance Ôc autorité deffus
dites , avons admorti Ôc admorriffons ledit Hoftel de Viceftre ôc autres cho¬
fes deffus dites aufdits Supplians Ôc à ladite Eglife , pour faire ôc continuer
lefdits Services : voulant ôc leur octroyant que dorefnavant lefdits Sup¬

plians ôc leurs fucceffeurs en ladite Eglife , tiennent Ôc poffedent lefdits
Hoftel, cens, rentes, revenus ôc autres chofes deffus dites, comme admor-
ties ôc à Dieu dédiées , fans ce que par nous ou nos fucceffeurs, ou par
nos Officiers ou Commis ôc députés de par nous , ou autres , de quelque
autorité qu'ils ufent, ils foient ou puiffent être jamais contraints à icelles
mettre hors de leurs mains, comme non admorties , ne pour ce, né à

l'occafion de ce prefent admortiffenont , en payer quelconque finance, la¬

quelle telle que pour caufe de ce que dit eft, pourrait être due à nous,
nous avons quitté , remis ôc donné , quittons , remettons ôc donnons par
ces Prefentes aufdits Supplians ôc à ladite Eglife, ôc fur ce avons impofé
5c impofons filence perpétuel à notredit Procureur Se à tous autres nos Of¬
ficiers. Si donnons en mandement par ces mêmes Prefentes , à nos amés
Se feaulx les Gens de nos Comptes ôc Treforiers, Ôc les Generaulx ôc Con¬
feillers ou Commiffaires fur le fait Se gouvernement de nos finances Se des

nouveaux acquefts, au Prevoft de Paris, ôc à tous nos autres Jufticiers,
Commiffaires ôc Officiers , ou à leurs Lieutenans , prefens ôc à venir , ôc

à chacun d'eux , fi comme à lui appartiendra , que de nos prefens , grâce,
ratification , approbation , confirmation , tranfport , admortiffenont , oc¬
troi, quittance, don, ôc autres chofes defliis dites, ils faffent, fouffrent
& laiffent joyr ôc ufer pleinement ôc paifiblement lefdits Supplians, fans
les troubler , molefter ou empêcher , ne fouffrir être troublés , moleftés
ou empêchés en aucune manière au contraire , nonobftant quelconques
loix, droits , ftatuts, édits , coutumes, ufages, ftils, ordonnances , man-
demens ou deffences faits ou à faire au contraire ; ôc afin que ce foit chofe
ferme Ôc eftable à toujours , nous avons fait mettre à cefdites Prefentes
notre fcel, fauf en autres chofes notre droit, ôc Tautrui en toutes. Donne'
à Paris le trentième jour de Septembre Tan de grâce mil quatre cens qua¬
rante-un ôc de notre règne le dix-neuviéno , ainfi figné fur le repli defdi¬
tes Lettres au deffus de la queue Se fur la marge d'eiihault, par le Roi,
les Comtes d'Eu ôc de la Marche , TEvefque de Clermont , l'Admirai , ôc

autres plufieurs prefens , Chaligaut. Et au deffous de ladite queue ôc fur
ledit repli étoit écrit , Collation eft faite ; ôc à la fin ôc au bout de ladite mar¬
ge fur ledit repli étoit écrit Vifo. En nous requerans par lefdits Supplians
que leur voulfiflions ratifier ôc approuver le contenu efdites Lettres deffus
tranferites. Pourquoi nous ces chofes confiderées , ôc en faveur de ladite
Eglife de Paris , ôc du Divin Service qui y eft fait ôc célébré folemnelle-
ment ôc continuellement nuit Se jour , ôc afin que foyons toujours partici-
pans es prières ôcoraifons qui y font faites, lefdits don, ratification, con¬
firmation ôc admortiffement , avons loué, ratifié, approuvé Ôc confir¬
mé, louons, ratifions, approuvons ôc conformons de grâce fpeciale,
pleine puiffance ôc autorité Royale par ces Prefentes , ôc de notre plus am¬

ple grâce , certaine feience ôc libérale munificence , avons d'abondant ôc de
nouvel en tant que meftier feroit , donné, octroyé , délivré, tranfporté ôc

admorti , donnons , délivrons , tranfportons Ôc admorriffons par ces mêmes
Prefentes, lefdits Hoftel , lieu, terres , vignes , jardins, cens, rentes &
revenus , appartenances ôc appendances de Viceftre, en la forme Se manière
deffus dite, pour en joyr ôc ufer par lefdits Supplians & leurs fucceffeurs
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. fa
en icelle Eglife jufqu'à ladite fomme de huit-vingts livres parifis de rente ou
revenu chacun an , tout par la forme ôc manière que par nofdits oncle ôc

père leur a été octroyé , fans ce que à jamais ils ne leurfdits fucceffeurs
foient ou puiffent être contraints à icelles mettre hors de leurs mains , ne
pour ce payer aucune finance a nous ne aux noftres, laquelle pour les caufes
deffus dites en tant que meftier feroit, leur avons quittée, remife Ôc don¬
née, quittons, remettons ôc donnons par ces Prefentes i fîgnées de notre
main, ôc fur tout avons impofé ôc impofons filence perpétuel à notre Pro¬
cureur. Si donnons en mandement à nos amésjjôi feaulx les Gens de
nos Comptes ôc Treforiers , au Prevoft de Paris , wra tous nos autres Ju-
fticiers, Officiers, ôc Commiffaires commis ôc à commettre fur Te fait des
francs-fiefs ôc nouveaulx acquefts , ou à leurs Lieutenans , prefens ôc à ve¬
nir, ôc à chacun d'eux fi comme à lui appartiendrai que de nôs*prefens ,
grâce, confirmation, admortiffenont ôc approbation, faffent, feuffrentôc
laiffent lefdits Supplians ôc ladite Eglife de Paris joyr Ôc ufer pleinement ôc
paifiblement , fans leur faire , mettre ne donner, ne fouffrir être fait, mis
ou donné aucun détourbier ou empêchement au contraire, ains Ce aucun
détourbierou empêchement leur avoit été ou étoit fait, mis ou donné,
qu'ils Tôtent ou faffent ôter ôc mettre fans délai à pleine délivrance ; ôc

afin que ce foit chofe ferme Ôc fiable à toujours , nous avons fait mettre
notre fcel à ces Prefentes , fauf en autres chofes notre droit Se Tautrui en
toutes. Donne' à Rouen au mois de Novembre Tan mil quatre censfoixante-
quatre ôc de notre règne le quatrième, ainfi figné fous le repli defdites Let¬
tres , LOYS ; Se fur ledit repli , par le Roi le Comte de Comminge, le
fire du Lan ôc autres prefens, J. Bourre; Ôc au deffous fur ledit repli étoit
écrit , Colution eft faite , Vifo s Contcntor Dorchere. En témoin de ce nous
avons mis à ces prefentes Lettres de tranferit ou Vidimus le fcel de ladite
Prevofté de Paris. Ce fut fait Tan ôc jour deffus premiers dits, ainfi figné
N. Eveillart. Auquel entloriioment nous n'euffions aucunement procé¬
dé , pour ce que par les comptes anciens de la Recette ordinaire de Paris
ôc autrement, nous a apparu que THoftel de Viceftre lès Gentilli , dont men¬
tion eft faite efdites Lettres de Chartes , n'étoit pas de l'acquêt de mondit
fieur de Berri, comme le contient fon don incorporé en icelles Lettres de
Chartes, ôc que fuppofé que ainfi fût, fi étoient lefdits don Se admortiffe¬
nont en grande diminution du Domaine du Roi notre Seigneur , refponfif
à fadite Recette de Paris , laquelle ne peut à beaucoup près fournir à Ces

charges ordinaires ; ôc de ces chofes ôc autres à ce fervans , euffions averti
le Roi notredit Seigneur , lequel par ces Lettres clofes itératives, nous
eût écrit Se mandé expreffément expédier lefdites Lettres de Charte, non-
obftant lefdites objections ôc autres qu'on eût pu faire au contraire. Veue
par nous laquelle refeription répondante à nofdits avertiffemens, nous afin
de procéder en la matière plus feurement j euffions commis notre frère
ôc compaignon Me Arnoul Boucher, Licentié en Loix , Confeiller ôc
Maiftre defdits Comptes, pour aller ôc foi tranfporter fur ledit lieu de Vi¬
ceftre, ôc icelui Ôc lefdites appartenances voir ôc vifiter, ôc foi informer
de l'état ôc valeur d*iceulx , ôc fur rout ce qui faifoit à voir Se enquérir/
appelles avecques lui les Procureur ôc Receveur ordinaires du Roi notre¬
dit Seigneur, en ladite Prevofté de Paris, ou leurs Subftituts , ainfi qu'il
eft accoutumé faire en tels cas. Lequel Me Arnoul Boucher, au fait de la¬
dite information, tant fur les points de notredite commifllon , comme fur
la fituation, état Se valeur defdites appartenances , dont lefdits Doyen Se

Chapitre lui ont baillé la déclaration par les fingulieres en cette forme.
S'enfuit la déclaration des cens, rentes ôc autres revenus ôc appartenan¬
ces de THoftel de Viceftre près Paris , qui jadis fut ôc appartint à feu Prince
de très-noble mémoire Monfeigneur le Duc de Berri ôc de Auvergne, que
baillent par devers vous Noffeigneurs des Comptes du Roi notre Sire à
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pour ce payer aucune finance a nous ne aux noftres, laquelle pour les caufes
deffus dites en tant que meftier feroit, leur avons quittée, remife Ôc don¬
née, quittons, remettons ôc donnons par ces Prefentes i fîgnées de notre
main, ôc fur tout avons impofé ôc impofons filence perpétuel à notre Pro¬
cureur. Si donnons en mandement à nos amésjjôi feaulx les Gens de
nos Comptes ôc Treforiers , au Prevoft de Paris , wra tous nos autres Ju-
fticiers, Officiers, ôc Commiffaires commis ôc à commettre fur Te fait des
francs-fiefs ôc nouveaulx acquefts , ou à leurs Lieutenans , prefens ôc à ve¬
nir, ôc à chacun d'eux fi comme à lui appartiendrai que de nôs*prefens ,
grâce, confirmation, admortiffenont ôc approbation, faffent, feuffrentôc
laiffent lefdits Supplians ôc ladite Eglife de Paris joyr Ôc ufer pleinement ôc
paifiblement , fans leur faire , mettre ne donner, ne fouffrir être fait, mis
ou donné aucun détourbier ou empêchement au contraire, ains Ce aucun
détourbierou empêchement leur avoit été ou étoit fait, mis ou donné,
qu'ils Tôtent ou faffent ôter ôc mettre fans délai à pleine délivrance ; ôc

afin que ce foit chofe ferme Ôc fiable à toujours , nous avons fait mettre
notre fcel à ces Prefentes , fauf en autres chofes notre droit Se Tautrui en
toutes. Donne' à Rouen au mois de Novembre Tan mil quatre censfoixante-
quatre ôc de notre règne le quatrième, ainfi figné fous le repli defdites Let¬
tres , LOYS ; Se fur ledit repli , par le Roi le Comte de Comminge, le
fire du Lan ôc autres prefens, J. Bourre; Ôc au deffous fur ledit repli étoit
écrit , Colution eft faite , Vifo s Contcntor Dorchere. En témoin de ce nous
avons mis à ces prefentes Lettres de tranferit ou Vidimus le fcel de ladite
Prevofté de Paris. Ce fut fait Tan ôc jour deffus premiers dits, ainfi figné
N. Eveillart. Auquel entloriioment nous n'euffions aucunement procé¬
dé , pour ce que par les comptes anciens de la Recette ordinaire de Paris
ôc autrement, nous a apparu que THoftel de Viceftre lès Gentilli , dont men¬
tion eft faite efdites Lettres de Chartes , n'étoit pas de l'acquêt de mondit
fieur de Berri, comme le contient fon don incorporé en icelles Lettres de
Chartes, ôc que fuppofé que ainfi fût, fi étoient lefdits don Se admortiffe¬
nont en grande diminution du Domaine du Roi notre Seigneur , refponfif
à fadite Recette de Paris , laquelle ne peut à beaucoup près fournir à Ces

charges ordinaires ; ôc de ces chofes ôc autres à ce fervans , euffions averti
le Roi notredit Seigneur , lequel par ces Lettres clofes itératives, nous
eût écrit Se mandé expreffément expédier lefdites Lettres de Charte, non-
obftant lefdites objections ôc autres qu'on eût pu faire au contraire. Veue
par nous laquelle refeription répondante à nofdits avertiffemens, nous afin
de procéder en la matière plus feurement j euffions commis notre frère
ôc compaignon Me Arnoul Boucher, Licentié en Loix , Confeiller ôc
Maiftre defdits Comptes, pour aller ôc foi tranfporter fur ledit lieu de Vi¬
ceftre, ôc icelui Ôc lefdites appartenances voir ôc vifiter, ôc foi informer
de l'état ôc valeur d*iceulx , ôc fur rout ce qui faifoit à voir Se enquérir/
appelles avecques lui les Procureur ôc Receveur ordinaires du Roi notre¬
dit Seigneur, en ladite Prevofté de Paris, ou leurs Subftituts , ainfi qu'il
eft accoutumé faire en tels cas. Lequel Me Arnoul Boucher, au fait de la¬
dite information, tant fur les points de notredite commifllon , comme fur
la fituation, état Se valeur defdites appartenances , dont lefdits Doyen Se

Chapitre lui ont baillé la déclaration par les fingulieres en cette forme.
S'enfuit la déclaration des cens, rentes ôc autres revenus ôc appartenan¬
ces de THoftel de Viceftre près Paris , qui jadis fut ôc appartint à feu Prince
de très-noble mémoire Monfeigneur le Duc de Berri ôc de Auvergne, que
baillent par devers vous Noffeigneurs des Comptes du Roi notre Sire à
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Paris, ôc vous Monfeigneur Me Arnoul Boucher, Confeiller ôc Maiftre
defdits Comptes , Commiffaire en cette partie , Meffeigneurs les Doyen
ôc Chapitre de TEglife de Paris , à ce que les Lettres confirmatoires ôc

invocatoires par eux obtenues du Roi notredit Seigneur , du don de THo¬
tel ôc appartenances dudit Viceftre , conformé par le feu Roi Charles VII
de bonne mémoire > cui Dieu pardoint, à eulx fait par ledit feu Duc de
Berri, dudit Hoftel, cens, rentes, revenus ôc appartenances dudit Vi¬
ceftre , leur foient entérinées , ôc que en icelles entérinant délivrance leur
en foit faite par vous» nofdits Seigneurs, à pur ôc à plein , ainfi que le Roi
notredit Seigneur velll ôc le mande par fefdites Lettres , proteftaht des

chofes deffus dites, bailler plus ample déclaration fe métier eft.
Et premièrement en la Ville d' Arcueil, ôcc. tout le détail y eft.
Sçavoir* faifons que veue par Nous à bonne ôc meure délibération lad.

information, le procès verbal defdits Me Arnoul Boucher, Procureur ôc

Receveur, oy avecque ce le raport à nous fur ce fait de bouche par icelui
Me Arnoul Boucher, Se confidere le contenu efdites Lettres de Charte j
& le defir fingulier ôc fervent que le Roi notredit Seigneur monftra avoir
à l'entérinement ôc exécution d'icelles , ainfi qu'il nous eft apparu par fef¬
dites referiptions ôc autres fubfecutives Se rriteratives , nous , fans préju¬
dice de tout droit ôc intereft d'autrui , confentons , autant comme en nous
eft l'entérinement ôc l'expédition defdites Letures de Charte , fous les
conditions, ôc aux charges qui s'enfuivent. C'eft à fçavoir, que lefdits Do¬
yen ôc Chapitre, ne leurs fucceffeurs en ladite Eglife ,ne pourront vendre
aliéner, efchanger ne mettre hors de leurs mains, par quelque manière
que ce foit, ledit Hoftel de Viceftre , ne le circuit Ôc pourpris d'icelui,
ne les démolir ou faire démolir , ôc que toutes les fois qu'il plaira au Roi
notredit Seigneur , ou à fes Succeffeurs Rois de France les ravoir ôc re¬

prendre en leurs mains , faire le pourront franchement ôc quittement fans
ce qu'ils foient tenus en faire ne bailler aucune recompenfe audit Doyen
ôc Chapitre , ne à ladite Eglife de Paris , ôc auffi que outre ôc par deffus
les quatre Obits ôc deux Proceflions dont ils font charges chacun an aux
jours, ôc ainfi qu'il eft à plein déclaré efdites Lettres de Charte , ils fe¬
ront tenus dire ôc célébrer chacun an en ladite Eglife une Méfie haute fo-
lemnelle du St Efprit le jour ôcfeftc St Louis, ou mois d'Aouft, fo bon¬
nement faire fe peut , finon le plus prochain jour après que poui'bie fera
durant la vie du tioi notredit Seigneur, pour la faute de lui, Ôc profpe-
rité de fort Royaume ; ôc après fon deceds de ce fiecle,au lieu de lad. Meffe
un Aniiiverfaire perpétuel ledit jour , ou le plus prochain après enfuivant;
comme dit eft, le plus folemnelleme.u que faire le pourra, ôc ainfi qu'il
affiert au Roi pour le falut des ames de lui ôc de fes tiès-noblcs prede-
ceffeurs ôc fucceffeurs Rois de France, ôc de ce .faire ôc accomplir bail¬
leront leurs Lettres obligatoires par devers nous dedans le premier jour de
Juin prochain venant. Si donnons en mantement au Prevoft de Parisj
aufdits Procureur ôc Receveur du Roi notredit Seigneur en ladite Prevoftéi
ôc à tous fes autres Officiers Jufticiers , Se Commiffaires commis ôc à corn*
mettre fur le fait des Francs-fiefs ôc nouveaulx acquefts, ou à leurs Lieu¬
tenans prefens ôc à venir , Se à chacun d'eux , fi comme à lui appartiendrai
que du contenu efdites Lettres de Charte ils fouffrent ôc permettent lef¬
dits Doyen ôc Chapitre de Paris ôc leurs fucceffeurs en ladite Eglife , joyr
ôc ufer, félon notre prefente expédition, paifiblement ôc fans aucun def-
toutbier ne empefehement. Lequel fc fait leur eftoit aucunement au con¬

traire , ils reparent ou faffent reparer ôc remettre fans ddai au premier ef*
tat ôc deu: en temoing de ce nous avons fait fccller ce prefent volume
de parchemin contenant trente-un feuillets écrits , y compris celui des

fcel ôc contrefeel de ladite Prevofté de Paris , pendant en un las de foie
paffé parmi lefdits feuillets , Ôc icelui figné de nos fignets, le deuxième
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. m
jour de Mai 1465. Et au deffous defdits fignets en la page dudit feuillet
eftoit écrit : Collation eft faite , ainfi figné. J. de Badouillier. Et fi eftoit
eferit en la marge de la féconde page du pénultième feuillet dudit volume
ou cayer de parchemin , au deffus ôc à l'endroit de ces mots , ®< de ce faire
& accomplir bailleront leurs Lettres obligatoires , &c ce qui s'enfuit. TradiJerunt
Litteras obligatorias de quibus hic cavetur , qux. regiftrantur libro Cartarum hujus
iemporis , unit cum Litteris Régis Cart<& prefiriptis, f aliis J42 , & fiquentibus , ufque ad
centefimum quadragefimumfixtum inclufive , ainfi figné , J Badouillier. Avecquë
ce veifmes ledit jour de Vendredi treizième jour dudit mois de Décembre
aud. an 1465 , une Commiffion donnée de notre anteceffeur Prevoft de Paris i
fcellée du fcel de ladite Prevofté de Paris , adreffant à Me Guillaume Bou¬
cher , Examinateur audit Chaftelet , parmi laquelle Commiffion eftoit an¬
nexée la relation fur ce faite par ledit Me Guillaume Boucher , fignée i
comme il apparoift , de fon feing manuel , ôc fcellée de fon fcel en cire
vermeille fur fimple queue , lefquelles Commiffion ôc Relation étoient,
aufli annexées parmi ledit volume ou cayer de parchemin , ôc d'icelles la
teneur s'enfuit, ôc par ordre, ôc premièrement de ladite Commiffion,

Jacqjjesde Villiers , Seigneur de Tlfle-Adam, Confeiller Ôc Cham*
bellan du Roi notre Sire , ôc Garde de la Prevofté de Paris , Commiffaire
en cette partie , à noftre amé Me Guillaume Boucher 3 Examinateur de par
le Roi notredit Seigneur au Chaftelet de Paris , falut ôc dileciion. Veu lé
Mandement de Noffeigneurs les Gens des Comptes du Roi notredit Sei-*
gneur à Paris, adreffant a nous ôc aux Procureur ôc Receveur d'icelui Sei¬
gneur à Paris , fcellé du fcel de ladite Prevofté de Paris. Veues aufll les
Lettres du Roi notredit Seigneur en double queue ôc cire Verte , en for¬
me de don ôc odroi fait par le Roi notredit Seigneur aux Doyeh Ôc Cha¬
pitre de TEglife de Paris , au deffous ôc en la fin de la marge duquel man*
dément, auquel font incorporées lefdites Lettres Royaux , ces Prefente*
font annexées; ôc pource que nous, lefdits Procureur dû Roi Se Receveur
de Paris , ne pouvons bonnement vacquer ne entendre à mettre à exé¬
cution le contenu audit mandement , obftant certaines occupations des
befognes ôc affaires d'icelui Seigneur : Nous , par ces Prefentes , vous:
mandons , ôc par vertu du pouvoir à nous donné Ôc commis en cette par¬
tie , commettons que au lieu de nous ôc defdits Procureur ôc Receveur
du Roi notredit Seigneur , vous icelui mandement mettes à exécution due
de point en point, félon fa forme ôc teneur, ainfi que mandé rïous eft
de faire par icelui , ôc de ce que fait en aurés , nous faites rapport Se re¬
lation par écrit ; de ce faire vous donnons pouvoir , mandons à tous les
Jufticiers , Officiers , ôc Sujets du Roi notredit Seigneur, par vertu dudit
pouvoir, requérons tous autres que à vous en ce faifant foit ebei. Donné*
fous le fcel de ladite Prevofté de Paris , le Mardi dix-huitième jour du
mois de Juin, Tan 1465- Comme ainfi figné , P. Quatre-livres. Et d'icelle
Relation , la teneur eft telle. A Noble - homme ôc faige , Mr le Prevoft
de Paris, ou à votre Lieutenant Guillaume Boucher, Examinateur de par!
le Roi notre Sire au Chaftelet de Paris , honneur Ôc révérence. Chier Sire,
plaife vous fçavoir que par vertu de certaines vos Lettres de Commiffion
à moi adrecearts , annexées au deffoubz ôc en la fin de la marge du man¬
dement de Nofleigneurs les Gens des Comptes du Roi notredit Seigneur
à Paris , adreceans à vous ôc aux Procureur ôc Receveur d'icelui Seigneur,
ôc auquel font incorporées les Lettres dudit Seigneur en forme de Char¬
te , fcellé en las de foie ôc cire verte , du don ôc octroi fait par icelui Sei¬
gneur à vénérables ôc diferettes perfonnes Meffeigneurs les Doyen Se Cha¬
pitre de TEglife de Paris, des Hoftel , terres, vignes , jardins, cens, ren¬
tes , revenus , appartenances ôc appendances de Viceftre lès Gentilly , dont
mention étoit ôc eft plus à plein faite efdites Lettres de Charte ôc mande-*
ment de nofdits Seigneurs des Comptes; parmi lequel mandement , ôc aufll
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parmi vofdites Lettres de Commifllon , celle moyè prefente Relation^ eft
annexée , ôc en mettant à éxecution pour ôc au lieu de vous ôc defdits
Procureur & Receveur du Roi , ledit mandement de nofdits Seigneurs des
Comptes , ainfi que mandé m'étoit ôc eft par vofdites^ Lettres de Com¬
miffion : Je, Tan de glace 1465 » le Vendredi vingt-unième jour de Juin ,
"me fuis tranfporté es lieux ci-après déclarés , ôc illec es prefences des
perfonnes ci-après nommées , je meis en poffeflion defdits Hoftel -,

terres , Vignes , jardins , cens , rentes , revenus , appartenances & appen¬
dances de Viceftre, lefdits Doyen Se Chapitre pour en joyr par eux &
leurs fucceffeurs , ôc aufquels je permets ôc ay permis qu'ils en jôyffent
Se ufent pleinement ôc paifiblement , ainfi que contenu eft efdites Lettres
de Charte , ôc félon lé contenu de l'expédition fur ce faite par nofdits
Seigneurs des Comptes ; c'eft à fçavoir , èfdits lieux de Viceftre ôc de
Gentilly, es perfonnes de vénérables ôc diferettes perfonnes Meffeigneurs
MeThofnas de Courcelles Doyen , Jehan Baftart Chantre, Vincent de
Croces 3 Mathurin Texier, Guillaume Sohier, Jean du Pleiz, Chanoines,
& Meflire Antoine Lantié Bénéficier en ladite Eglife de Paris ; prefens
Loys Souldry , Perrot de la Rivière , Fermiers pour le Roi defdits Hô¬
tel ôc appartenances de Viceftre ; Jehan Mevat, Jehan de Murât, Adenet
de la Porte , Samfot le Vielz , Perrette Lauberde ôc autres , en la Ville
d'Arcueil es perfonnes defdits Me Guillaume Sohier ôc Antoine Lantié,
prefens lefdits Loys Souldry ôc Perrot de la Kiviere, Dryon la Brus, Je¬
han le Blanc , Robine femme Michault Poteau , ôc autres ; en la Ville dé
,Victry es perfonnes d'iceulx Me Guillaume Sohier, ôc Mre Antoine Lan¬
tié , prefens Guillot Huet Ôc Gillet Chambellan aufli Fermiers defdits Hô¬
tel ôc appartenances de Viceftre, Jehan Boneau, Jehan Goyer le jeune,
jehànnette de St Denys ôc autres j ôc en la Ville d'ivry es perfonnes des
deffus nommés , Me Guillaume Sohier ôc Mre Antoine Lantié , prefens
Jehan Marin , Jehan Noblet , Jehan Eurle , Macé Rofeau , Pierre le Gai
ôc autres, ôc en ce faifant je fois Ôc ay fait commandement de par le Roi
notredit Seigneur , ôc vous aux deffus nommés prefens , ôc tous autres
ert gênerai, que defdits Hoftel ôc appartenances de Viceftre ils laiffaffent'
Se feuffriffent , laiffent ôc feuffrent lefdits Doyen Ôc Chapitre joyr Ôc ufer
paifiblement fans aucun deftourbier ou empefehement, ôc mefmement ôc

par fpecial aufdits Loys Souldry, Perrot de la Rivière, Guillot Huet Ôc

Gillet Chambellan Fermiers deffus nommés, aufquels je fcis ôc ay fait in¬
hibition ôc deffence de par le Roi notredit Seigneur, ôc vous que doref¬
navant ils ne fe entrehoiffent ni entremettent en aucune manière d'iceulx
Hoftel Ôc revenus , ne d'en aucune chofe cueillir , lever ne recevoir ,
art moins fans le congié, licence ou permiffion defdits Doyen ôc Chapi¬
tre , ou leurs Procureurs , Commis ou Prépolés pour eux : à quoi ils me ré¬

pondirent qu'ils fe garderaient de méprendre , ôc tout ce que dit eft j
chier Sire, vous certifie-je être vray , témoing nos fcel ôc feing manuel
ty-'mis , Tan ôc jour de Vendredi dcffufdit, ôc au deffous fur la marge é-
toit écrit, Relation. Ainfi figné G. Boucher. Et avec ce que dit eft,étoif
encore écrit fur le repli ou marge defdites Lettres de Charte au deffous
dé la queue de l'Original d'icelles ce qui s'enfuit.

Éxpedita i» Caméra Compotorum , &> ibidem Rcj'ftrata libro Cartarum hujus tem-
poris , folio I4i,&*fi:b con^ttionibtts & or.eribus latiùs dtdaratis in expeditione

Praefentibus annexa. ^c~it*m in àitla Caméra , fecundi Maii m. CCCC txV. Ainfi
figné, A. Boucher. Et au dos d'icelui Original, au deffus dudit las de
foie étoit aufli écrit, Regifirata. En temoing de ce , nous à ce prefent Tranf-
cript ou Vidimus avons mis le fcel de ladite Prevofté de Paris avec Lettres.'
ce fut fait Tan Ôc jour deffus premiers dits, figné de Dicv, avec paraphe.

Collation faite de ce prefent Vidimus ou Tranfcript aufdus Volume & Lettres deffus

tranficriptes , dont deffus eft touché, de Dicv, avec parathe. Et par moi VBTiT,aveé
paraphe*. *
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DE LA PREVOTE' DE PARIS: 5S3

Du Compte du Domaine de Paris , 1466.

Tranfcript des Lettres Patentes du Roi , par lefquelles il donne à Va-
lentin de la Roque , Efcuyer , homme d'Armées de fon Ordonnance,
la Prevofté de Corbeil , fa vie durant , données à Tours le vingt-deuxième
Avril 1465.

Copie d'un Vidimus de deux Lettres du Roi , par les premières defquel-
les le Roi donne à Mre Robert d'Eftouteville , Chevalier , l'Office de Pre¬
voft de Paris que poffedoit au jour du deceds du Roi Charles Vil , le
fire de Tlfie-Adam , Chevalier , lequel par ces prefentes Lettres eft révo¬
qué , données à Paris le pénultiefho Octobre 1465. Et par les autres Let¬
tres appert que fous ombre de certaines oppofitions faites en Parlement
par ledit fieur de Tlfle-Adam , Chevalier , à ce que ledit Mre Robert
d'Eftouteville ne fut reçu audit Office , jufqu'à ce qu'il eut été reçu en la¬
dite oppofition , Meflleurs du Parlement ont différé de le recevoir : fur quoi
eft mandé à Mre Jehan Dauvet, premier Prefident de Thouloufe , ôc au
premier Confeiller de la Cour à Paris , que nonobftant ladite oppofition
Se autres oppofitions ou appellations, ôc fans préjudice d'icelles ils le met¬
tent en poffeflion ôc faifine dudit Office. Lefdites Lettres dattées de Paris ,
Je fixiéme Novembre 1465.

Copie des Lettres Patentes , par lefquelles le Roi a donné en efchan-
ge à Antoine de Chabannes , Comte de Dampmartin , les Terres Se Sei¬
gneuries de Gournay-fur-Marne , Goneffe ôc Crecy en Brie , à Tencontre
des Chaftel , Terre ôc Seigneurie de Blanquefort près Bordeaux , ôc dépen¬
dances 5 lefdites Lettres dattées de Toft du Roi devant la Ville du Pont-de-
l'Arche , le Mercredy huitième Janvier 1465 , prefens Mre Guy de Laval,
Chevalier, Seigneur de Gauve, Mre Louis de Laval , Chevalier, Seigneur
de Chaftillon , ôc Mre Jehan Dangennes , aufli Chevalier , Seigneur de
Rambouillet : au bas defqueiles eft la ratification du Roi dattée du même
lieu le douze duditmois ôcan, regiftrées au Parlement pour Crecy ôc Gour-
nay feulement , avec modification , ôc à charge de vuider plufieurs oppo¬
fitions, ôcc. Ce qui eft à remarquer, eft que ces Lettres d'efchange font,
A tous prefens ôc à venir,ôcparconfequent doivent être fcellées en cire ver¬
te , Se fans datte du jour , mais feulement du mois , ôc cependant Ton y
a mis la datte du Tiuit Janvier \ ce qui peut provenir du peu d'expérience
du Secrétaire qui les a dreffées.

Copie des Lettres Patentes par lefquelles le Roi donne à Mre Robert
d'Eftouteville , Chevalier , Prevoft de Paris le revenu des Greffes ôc des
Auditeurs d'Embas du Chaftelet de Paris, pour en jouir fa vie durant,
dattées de Paris le pénultiefme Octobre 1465.

Lettres Parentes du Roi , par lefquelles il abolit la Jurifdiction de la Foi¬
re St Ladre , ôc ordonne que icelle Foire ne foit dorefnavant exercée , Se

que ce qui a accouftumé être levé à TEftape en Crève , durant les dix-fept
jours que icelle Foire a cours ; c'eft à fçavoir, douze deniers parifis pour
Charette , ôc deux fols parifis pour Chariot , ne fera plus levé. Lefdites
Lettres dattées de Paris le troifiéme Aouft 1465.

Eft fait mention dans lefdites Lettres que les Rois fes predeceffeurs a-
voient uni ôc appliqué à leur Domaine la Foire que les Prieur Se Frères de
TEglife St Ladre lès Paris fouloient faire tenir ôc feoir , chacun an par
dix-fept jours après le jour de Touffaints , ôc que fefdits predeceffeurs a-
voient fait tenir ladite Foire es Halles de Paris ; pour laquelle régler Se

entretenir fous bonne juftice ôc police , ils avoient ordonné un Prevoft
par devant lequel les Marchands ôc Frequentans ladite Foire avoient leur
recours pour l'expédition des caufes ôc débats qui y étoient meus , ôc à
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S*4 COMPTES ET ORDINAIRES
caufe des marchés ôc autres querelles qu'ils avoient es mettes de ladite
Foire ; laquelle Foire depuis long-temps eft difcontinuée Ôc n'a aucun cours:
pourquoi n'eft befoin de tenir efdites limites aucune jurifdiction , ôc que
néanmoins les Receveurs du Domaine ont toujours donné à ferme au plus
-offrant, ladite Prevofté nommée la Prevofté de la Foire St Ladre, ce qui
caufoit plufieurs exactions que ledit Ptevoft ou fes Commis ont levé fur
les Changeurs, Epiciers , Drapiers, Pelletiers ôc autres frequentans les
limites de ladite Foire , Ôc en place de Grève fe font faits plufieurs grands
abus ôc exactions , fur quoi il abolit le tout

DOMAINE NON MUABLE. Folio 67.

Louages de feize maifons fur le Pont Notre-Dame du côté d'aval Teau,
qui dévoient au Roi feize livres parifis de rente , advenues au Roi par le
décès de Damoifelle Jehanne de Lailler,

DOMAINE MUABLE.

De l'émolument des petits penniers du Poiffon de Mer des Halles de
"Paris , c'eft à fçavoir de tous penniers qui font trouvés trop petits es mains
*des Vendeurs dudit Poiffon de Mer d'icelles Halles de Paris , par celui qui
fe nomme Garde , ôc qui eft commis par le Roi à mefurer tous les pen¬
niers du Poiffon de Mer qui eft vendu efdites Halles; lequel droit du Roi
eft tel , que quand un pennier eft trouvé trop petit par ladite Garde, il ap¬

partient au Roi les deux parts , ôc au Marchand le tiers feulement. Mais
depuis certain tems en-ça, c'eft à fçavoir en Mai 1460, fut appointé par
les Gens ôc Officiers du Roi au Chaftelet de Paris , que jufques à fix ans,
Se par manière de provifion , jufqu'à ce qu'autrement en fût ordonné , que
tous les petits penniers des Poiffons de Mer qui feraient emmenés à Paris,
feraient marqués , ôc ou cas qu'ils feront trouvés trop petits ôc qu'il ne tien¬
dront la mefure du Roi contenue es Ordonnances Royaux , feront tenus
payer pour le droit de Marcaige , c'eft à fçavoir de huit penniers , fe ils les
emmènent; quatre fols parifis ; de fept , de fix, de cinq ôc du quart autant; ôc

de trois de deux ôc de un aucune chofe n'en feront tenus payer non à un
feul Marchand : mais quand plufieurs- Marchands en emmèneront chacun
un, deux ou trois, on en prendra félon les Ordonnances , comme dit eft
plus à plein au Compte fini à la St Jean-Baptifte 1461 ; defquels émolu-
jnens ledit Receveur fait cy recette pour Tan de ce Compte de la fomme
de trente-quatre livres huit fols parifis franchement net au Roi, ôcc.

VENTE DE CENS.

Me Jehan Berthelot ou Verthelot , Confeiller au Parlement.
Me Guillaume de Melun, Notaire ôc Procureur en Cour d'Eglife.
Noble-homme Mre Pierre deMorvilliers, Chevalier, pour une maifon

fcife en la rue des vieilles Poulies , tenant d'une part aux ayant caufe de
feu Me Guillaume Budé. La rue des vieilles Poulies eft le Cul-de-fac de
la rue Gcoffroi-Lafnier.

Noble-homme Mre Pierre de Morvilliers, n'agueres Chancelier de
France , pour une maifon fcife rue St Antoine , en la cenfive du Roi Se

-de l'Abbé de Thiron.

RACHAT S, RELIEFS, ôcc:

Noble-homme Charles Dalonville, Efcuyer, pour la terre delaRoeen
Linois , mouvant de Montlheri.

Noble
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Noble-homme Mre Pierre deMorvilliers, Chevalier, pour une maifon

fcife en la rue des vieilles Poulies , tenant d'une part aux ayant caufe de
feu Me Guillaume Budé. La rue des vieilles Poulies eft le Cul-de-fac de
la rue Gcoffroi-Lafnier.

Noble-homme Mre Pierre de Morvilliers, n'agueres Chancelier de
France , pour une maifon fcife rue St Antoine , en la cenfive du Roi Se

-de l'Abbé de Thiron.

RACHAT S, RELIEFS, ôcc:

Noble-homme Charles Dalonville, Efcuyer, pour la terre delaRoeen
Linois , mouvant de Montlheri.
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DELÀ PREVOTE' DE PARIS. 3S5

Noble-homme Me Jehan le Prevoft, Notaire Se Secrétaire du Roi j Con-
trolleur de la Recette générale de fes Finances fur ôc de la rivière de Seine
ôc d'Yonne, pour le Fief de Hanches, mouvanr de Poiffy, lequel Fief
étoit venu au Roi par droit d'aubeine, par le décès de feu le Clerc
dit Poupart.

Me Jehan de St Romain , Procureur gênerai du Roi , pour le Fief de
Roquemont, mouvant de Torcy, qu'il a acquis de Damoifelle Perrette de
Douy , veufve de Me Guillaume Romain.

FORFAITURES.

Dagues , Sec. vendus. -

Point de ceintures.

RECETTE COMMUNE.

Nicolas de Neufville , pour un Etail aflis à la Porte Baudoyer , faifant
le cinquième à commencer par devers la Croix , pour en jouir fa vie du¬
rant ôc de Catherine' fa femme.

Dudit Nicolas de Neufville, pour une autre place à vendre marée, affife
à ladite Porte Baudoyer, faifant la dixième à commencer par devers la
Croix.

RENTES A HERITAGES.

Me Pierre Lorfevre, Maiftre des Comptes. : 5

h
DEPENSE A VIE,

Mre Guillaume Coufinot, Chevalier , auquel le Roi par fes Lettres don¬
nées à St Pourçain le deux Juin 1465 , a donné l'Office de Concierge du
Palais Royal à Paris, que fouloit tenir le Seigneur de Haut-Bourdin , étant
lors en la difpofition d'icelui Seigneur , pour ce que ledit de Haut-Bourdirt
a delaiffe fon fervice ôc prins par voie de fait ou autrement fa place de
Mortaigne.

Jehan le Boutillier, Efcuyer , Sergent ôc Garde de la garenne de Clan--
das dans la foreft de Lage.

Cages du Maiftre des Eaux & Forefts.

Mre de Montauban , Confeiller, Chambellan du Roi, ôc Grand-Maiftre
des Eaux ôc Forefts du Royaume de France , au lieu de Mr Philippes de
Meleun , Chevalier.

Mre Richart de la Palu, Chevalier, Maiftre des Eaux Se Forefts es pays
de France, Champagne ôc Brie, au lieu de mondit fieur de Montauban;
par Lettres données à Honnefieu le vingt-trois Décembre 1465 ; depuis le¬
quel doh, ôc affés toft après, ledit Mr de Montauban eft allé de vie à trépas;
ôc s'eft ledit Mre Richart de la Palu trait devers le Roi , ôc lui a requis que
le don dudit Office qui fair lui avoit été par mondit fieur de Montaubari,
lui fût par lui confirmé , ce qui lui a été octroyé par le Roi, par fes Let-
très données à Mehun fur Loire le dix-huitiéno Avril 1466.

Gages d'Officiers ordinairei.

Jaques de Villiers, Efcuyer , Seigneur de TIfie-Adam, Confeiller, Cham¬
bellan du Roi, ôc Garde de la Prevofté de Paris.

Mre Robert Deftouteville , Chevalier, à prefent Prevoft de Paris, an
lieu dudit Jaques de Villiers, par Lettres du Roi. Elles ne font dattées en
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3i6 COMPTES ET ORDINAIRES.
ce Compte , mais feulement fa prife de poffeflion Ôc inftitution, qui fut le
fept Novembre 1465.

Me Jehan de St Romain , Procureur gênerai.
Jehan de Harlai, Garde de l'Office du Chevalier du Guet de nuit en là

Ville de Paris.
autres Gages, folio 23 5- verfo.

François Meriodeau > Clerc Civil du Chaftelet de Paris.
Henri Perdriel , à prefent Clerc Civil dudit Greffe , au lieu dudit Fran¬

çois Meriodeau , par don à lui fait par le Roi , par fes Lettres patentes
données à Paris le dix-fept Juillet 1465.

Gacien Meriodeau, n'agueres Clerc Criminel dudit Chaftelet.
Me Pierre le Bafenier, Notaire au Chaftelet, à prefont Clerc Criminel

audit Chaftelet, au lieu dudit Gacien Meriodeau , par don à lui fait par le
Roi, par fes Lettres données à Paris le trente Juillet 1465.

Folio 236.

Mre Pierre Bureau, Chevalier, Seigneur de Montg'at, Treforier de
France ôc Capitaine ôc Concierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne.

Jehan Perdriel, Efcuyer, Concierge de THoftel d^s Loges en la foreft
de Laye.

Mre Jafpart Bureau , Chevalier, Seigneur de Villemomble, Capitaine
du Chaftel du Louvre à Paris.

Mr le Comte de St Pol, Connétable de France, à prefent Capitaine du
Chaftel du Louvre, au lieu dudit Mre Jafpart Bureau , par Lettres du Roi,
données à Paris le cinq Octobre 1465.

Henri Perdriel, auquel le Roi par fes Lettres Patentes a donné l'Office
de Garde du Parc de Ste Jamme, que fouloit tenir Me Cnii".aanie Boucher,
au lieu de Jehan Varre. Ledit Perdriel fut inftitué audit Orrice le treize
Mai 1465.

REPARATIONS, Folio 446 verfo.

Réparations faites en la Baftille en une chambre où étoit lors prifonnier
tin Prcftre , au deffous de la chambre où eft Mr le Compte de Dampmar-'
tin.

Portes Se fenêtres fermées en THoftel St Pol , par où Ton entrait dé
THoftel du Roi en celui de la Reine.

Serrure fervant à Thuis par où Ton va de THoftel de la Reine en la grant
court où Ton fait les jouftes, où font les pierres à canon.

Il y avoit à THoftel St Pol une tournelle pour l'horloge.
Plufieurs canons affûtés à la Baftille.
Réparations de la loge où Ton pefoit le bled , près St Leufroi Se le Cha¬

ftelet.
A la grant Juftice de Paris furent attachées Se clouées cinquante deux

chaînes de fer pour fervir à pendre ôc étranjler les malfaiteurs qui en icelle
ont été ôc feront mis par Ordonnance de Juftice.

DEPENSE COMMUNE. Folio 264 verfi.

Afceline, femme de Thomas Doulcet ôc Belet, fille de Perrin Tonne-
ret , amenées prifonnieres de Tournan à Paris au Chaftelet , pour avoir
mis le feu au village de Prefie en Brie,

Me Jchaii Potin, Examinateur au Chaflelet, pour avoir été lui & fix
Charpentiers rompre Ôc mettre jus pour la fureté ôc garde de cette Ville
de Paris le Pont de St Mor.

Cordages fournies pour tendre cinq tentes Se deux pavillons que le Roi
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. #*8?

avoît envoyé quérir pour fervir ert fon oft étant devant le Pont-de-TÀr-
che Ôc ailleurs où il lui a plû.

Frais du procès fait à Gillet Soulart, exécuté pour fes démérites â
Corbeil. Premièrement pour avoir porté le procès dudit Gillet en la Ville
de Paris ; Ôc icelui avoir fait voir & vifiter par gens de Confeil , vingt-deux
fols parifis. Item pour trois pintes de vin qui furent portées au gibet,
pour ceux qui firent les foffes pour mettre l'attache ôc la truye, pour ce
deux fols parifis. Item pour l'attache de quatorze pieds de long ou environ,
deux fols parifis. Item à Henriet Coufin , Exécuteur des hautes Juftices ,
qui a exécuté ôc brûlé ledit Gillet Soulart ôc la truye , pour deux voyages
qu'il eft venu faire en la Ville de Corbeil , pour ce fix livres douze deniers
parifis. Item pour trois pintes de vin qui furent portées à la Juftice pour le¬
dit Henriet ôc Soulart, avec un pain , pour ce deux fols un denier parifis.-
ltem pour la nourriture de ladite truye ôc icelle avoir gardée par Tefpace
de onze jours au prix chacun jour de huir deniers parifis , valent enfemble
fept fols quatre deniers parifis; Item à Robinet ôc Henriet dits les Fouquiers
frères pour cinq cens de bourées ôc coterefts pris furie port de Morfant ôc
iceux faire amènera la Juftice de Corbeil, pour arrivage Se achat pour cha¬
cun cent, huit fols parifis, valent enfemble quarante fols parifis; toutes
lefquelles parties montent enfemble à neuf livres feize fols cinq deniers
parifis.

Extrait du Conripte;

DEPENSE. Folio 266. verfi.

Deffenfes faites à fori de trompe de jouer à jeux deffendus. Ils ne font
point exprimés.

Deniers payés par mandement du Roit

m Valertrin delà Roq^i'e, Huiflier-d'arnos du Roi, auquel le Roi par fes
Lettres données à Tours le vingt-un Avril 1465 après Pâques, a donné là
Prévôté de Corbeil pour la tenir en garde fa vie durant , aux gages de cent
livres , expédiées par la Chambre poUrdeux ans feulement; furquoi ledit
Valentin s'eft hait par devers le Roi , lequel lui a donné cent cinquante
livres outre les cent livres ci-deffus, aufli fa vie durant, expédiées par là
Chambre des Comptes pour cinq ans feulement

Gages d'Officiers extraordinaires.

Henri Mariette , Lieutenant Civil Criminel de la Prevofté de Paris.
Mre Jaques Rouault, Chevalier , Capitaine de Corbeil, (

Sire Jehan Lhuillier, Capitaine dudit lieu, au lieu dudit Mre Jaques1
Rouault, par Lettres du Roi données à Paris le fdze Octobre 1465 , par
lefquelles le Roi donne audit Jehan Lhuillier ledit Office , pour en joui*
par lui ôc Philippes Lhuillier ôc le furvivant d'eux deux.

DONS Se REMISSIONS. Folio 276.

Philippes Brunel, Efcuyer.

Folio 279.

A Guillaume Lallemant, fils de feu Jehan Lallemant ôc de Jehanne fi
femme, depuis femme de Jehan Cappe, dit Boucher, pour avoir baillé une
grant tente que on difoit appartenir aux hoirs de feu Poton de Saintrailles,
laquelle le Roi a fait prendre pour tendre en fort oft étant à Toppofite dé
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,sU* COMPTES ET ORDINAIRES
Yvri fur la rivière de Seine par Lettres du Roi du deuxième Septembre

3465-

VOIRIE.

AVENTURES. Folio 385. verfi.

Eft fait mention de la feparation d'entre la cenfive du Roi à la pointé
St Euftache, Ôc le Fief Jomgny , étant à Me Quentin Tuleu , Procureur
en Parlement.

Noble Dame Jehanne Braque, veuve de Mre Pierre de Tuilliers, en fori
vivant Chevalier.

Folio 308.

'Amortiffement , fondation ôc ratification du don fait par le Duc de Berri
à TEglife de Notre-Dame de Paris , du Chef St Philippes, Tableau St Se-
baftien ôc Hoftel de Viceftre , à certaines conditions , le tout tranfcrit tout
au long, avec les biens appartenans audit Hoftel de Viceftre, en forme

-de terrier, figné en fin en bonne forme.

AMENDES CIVILES. Folio 425.

De Robin Chief-de-ville , Haubergier , pour fon entrée d'avoir été paffé
& receu Maiftre audit métier. v

De Jehan Mabonne le jeune, Boucher, pour fon entrée d'avoir été
paffé Ôc reçu Maiftre audit métier, par don à lui fait par Madame Yolant
de France , Ducheffe de Savoie ôc Princefle de Piémont.

Il y a plufieurs autres reçus Maiftres en divers métiers , par don de la¬

dite Princefle, donné à Mante en 1464.
Eft à remarquer que les deniers d'entrée des métiers de BaudroyerSi

Megifliers, Tanneurs, Sueurs ôc Bourfiers, n'appartenoient point au Roi, *
mais aux Fermiers defdits cinq métiers.

Anne femme de Guillaume de Soiffy, du métier de Dotloterie, pour
la Maiftrife dudit métier , à elle donnée par Madame la Princefle de Pie-
mont , par fes Lettres données à Mante le dix-neuf Octobre 1464.

Mre Jaques de Beaufort, Chevalier, ôc Victor Chochart , Efcuyer,
ftipulans pour Anne de la Roche, pour la renonciation d'un fol appel j
donné au profit de Jaques Roquernorel , Efcuyer.

Folio 434.

De la Communauté des Cordonniers de Paris la fomme de trente-deux
fols parifis qu'ils doivent au Roi notre Sire, chacun an, en la femaine
penneufe , à caufe des Heures dudit Seigneur , pour ceci trente-deux fols
parifis.

AMENDES CRIMINELLES. Folio 439.

Cinq femmes condamnées pour port de leurs ceintures.
Condamnés pour le jeu de Dés.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris pour l'année 1467.
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Megifliers, Tanneurs, Sueurs ôc Bourfiers, n'appartenoient point au Roi, *
mais aux Fermiers defdits cinq métiers.
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la Maiftrife dudit métier , à elle donnée par Madame la Princefle de Pie-
mont , par fes Lettres données à Mante le dix-neuf Octobre 1464.

Mre Jaques de Beaufort, Chevalier, ôc Victor Chochart , Efcuyer,
ftipulans pour Anne de la Roche, pour la renonciation d'un fol appel j
donné au profit de Jaques Roquernorel , Efcuyer.

Folio 434.

De la Communauté des Cordonniers de Paris la fomme de trente-deux
fols parifis qu'ils doivent au Roi notre Sire, chacun an, en la femaine
penneufe , à caufe des Heures dudit Seigneur , pour ceci trente-deux fols
parifis.

AMENDES CRIMINELLES. Folio 439.

Cinq femmes condamnées pour port de leurs ceintures.
Condamnés pour le jeu de Dés.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris pour l'année 1467.

Vidimus des Lettres Patentes du Roi , par lefquelles il donne à Me Jehari
de la Dricfche, Confeiller ôc Maiftre des Comptes ôc Treforier de France,
l'Office de Concierge du Palais Royal à Paris , Ôc avec ce la fomme d«
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DE LA PREVOTE' DE PARÏS. 3s£

douze cens livres tournois , à l'avoir ôc prendre fur le Domaine par ma*
niere de penfion tant qu'il tiendra ledit Office de Concietge, datées d'Or¬
léans le vingt-trois Novembre 1466.

Eft fait mention efdites Lettres que le fire de Hault-Bourdin avoit poffe*
dé ledit Office de Concierge à plus grand gages ôc penfion.

Vidimus des Lettres Patentes par lefquelles le Roi donne à Thomas de
Hofton , natif d'Ecoffe , la Terre ôc Seigneurie de Torcy en Brie , pour en
jouir fa vie durant, ôc ce en recompenfe de la Chaftellenie de Gournai ,
que le Roi lui a ôtée, ôc baillée en échange à Monfeigneur le Comte à©
Damplnartin, datées de Montargis le treize Juin 1466.

Eft fait mention aufdites Lettres que Charles VII avoit donné Gournai
audit Hofton , à caufe que à Taffault de la dernière prife de Meaulx faite
fur les Anglois , ledit Hofton étoit entré le premier en ladite Ville, où il
avoit été mutilé Se bleffé eu plufieurs endroits de fon corps.

Copie d'un Brevet paffé pardevant G. Huet ôc P. Guillemeau, Notaires
au Chaftelet de Paris, par lequel appert les gors de Beauté fur Marne ôc

de St Antoine appartenans au Roi, avoir été baillés à Colin Befu , pour
en jouir de la Touffaints 1466 jufqu'à la St Jehan-Baptifte 1467, ôc dudit
jour St Jehan jufques à huit ans après enfuivans , moyennant le prix port»
audit Brevet pafle le treize Décembre 1466.

Vio.iir.us des Lettres Patentes par lefquelles le Roi a octroyé à Monfei¬
gneur Me Jehan de la Driefche , Prefident en fa Chambre des Comptes ,
Treforier de France ôc Concierge du Palais . de prendre par fes mains tous
les droits, rentes ôc revenus des louages des maifons, étaulx Ôc autres
lieux , ôc autres chofes appartenans au Roi , étant dans le pourpris Se clo-«
ture du Palais , tant qu'il tiendra ledit Office de Concierge , à quelque
fomme qu'ils montent. Donné au Quefnoi le dix-huit Octobre 1468.

RECETTE.

Vente de cens.

jfehan TOrfevre , Efcuyer, Chaftelain de Pont-Ste-Maixance.
Adam Doujan , Clerc au Greffe du Chaftelet de Paris.
Des Marguilliers de St Innocent, pour une rente fur une maifon 0$

jadis avoit Halle, appellee la Halle aux Bourgeois, habitans ôc Pelletier*
de la Ville de Goneffe ; ôc depuis ce ladite maifon a été appellee le petit
Palais , affife en la rue de la Tonnellerie , faifant le coin d'icelle rue.

Rue Giefroi-Lafnier.
Mre Pierre le Cocq , Preftre Curé de Chambrai.
Me Jaques Rebours, Notaire au Chaftelet.
Jehan le Gendre , Marchand Tenrteur ôc Bourgeois de Paris , pour une

maifon fcife rue de la Tennerie.
Des Maiftres ôc Gouverneurs de TEglife ôc Hofpital St Jaques fondée à

Paris , pour une rente fur une maifon fcife en la rue au Lion.
Ancelot de la Dehors , Tonnelier.
Jehan le Maire , Sergent ôc Concierge de THoftel de Ville de Paris.'
Damoifelle Ambroife Lefcuyere , fille de Me Jehan Lefcuyer.
Maifon fcife rue de la Mortellerie , tenant d'une part fur la ruelle de

Long-pont.
Maifon fcife rue Audri-Mallet.
Jehan Thomas , Notaire au Chaftelet.
Rue du vielz fiege aux Déchargeurs:
Jehan de Calais , Notaire au Chaftelet.
Gilles Huet, Notaire au Chaftelet*
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>*> COMPTES ET ORDINAIRES
Me Jehan de Badouiller , Notaire Ôc Secrétaire du Roi , Ôc Greffier en fa

Chambre des Comptes.
Martin de la Planche , Notaire au Chaftelet.

-Me Pierre Boucher, en fon vivant Notaireôc Secrétaire du Roi.

'Rachats- , Reliefs , & quints deniers.

Jehan le Roi, Efcuyer, pour le Fief StRemi, fcis à Ver le grand, qui
rt'agueres fut à feu François Talbot, fils de feu Jehan Talbot, ôc depuis à
Ifabeau fa tante , à lui venu à caufe de -Damoifelle Ifabelle fafemno», fille
de feu Copin Talbot.

Me Jaques Olivier, Procureur en Parlement, pour la Terre -ôc Seigneu>
rie de Leuville, Fief de Mons Ôc de la Poitevine , mouvans de MontTheri,
qu'il a acquis de Jehan Alart de Courtalari, Efcuyer, ôc de Damoifelle
Jehanne de Germigny fa fomme, par don qu'ils lui en ont fait.

Jehan du Bois , Efcuyer , fils de feu Guillaume da Bois , pour la T*erre de
Verneuil en Brie , mouvant de Tournant , à lui écheue par le trépas de
fondit père.

Macé Defprés, Efcuyer , pour la Terre du Moncel ôc Fief de Ofibel,
"mouvant de Tournant , par lui acquis de Pierre de la Grigne , Efcuyer , ôe

Damoifelle Denyfe de Monteuglant fa femme , à caufe d'elle.
Noble-homme Loys de Culam , Efcuyer , pour la Terre de Bernai, ôc fix

a fept vingts arpens de bois , qui furent à feu Robert Pellerin, à lui venus*
par faute d'hoir, à caufe de la haute Juftice de Bernai, mouvant de Tour¬
nant.

Charles de Goudortvilliers, Efcuyer, pour la Terre ôc Seigneurie de
TÏouquin, -mouvant de Tournant.

Me Pierre Poignant , Confeiller du Roi, pour le Fief d'Atiz fur Orge ,
mouvant de MontTheri.

Me Dreux Budé, Confeiller, Treforier Ôc Garde des Chartes du Roi,
Se Audiancier de fa Chancellerie de France , pour une rente qu'il a acquis
fur la Terre de Monfta*reul fur le Bois de Vincennes , tenue en fief du Cha¬
ftelet, qu'il a acquis de Thomas Boutin , Ôc Dame Jehanne Lorfevre fa
femme.

Me Hugues Maillart, Licentié es Loix ôc Avocat au Chaftelet de Paris,
pour Te Fief de Laleu , fcis à Triel , mouvant de Poiffy , ôc autres chofes
qu'il a acquis de Pierre le Picart ôc Robert Cobert, héritiers de feu Jehan
le Picart, en fon vivant héritier de feue Damoifelle Guillenotte de StSe-
veftre , Se femme de feu Nicolas Quefnel.

Dépenfe à vie-,

Mre Guillaume Coufinot i Chevalier, Concierge du Palais Royal à
Paris.

Me Jehan de le Driefche , Confeiller, Maiftre des Comptes , Treforier
de France, Se de nouvel retenu par le Roi audit Office de Concierge, pat
fes Lettres données à Montargis le dix Aouft 1466.

Dépenfe à volonté*

Me Henri de la Cloche , Procureur du Roi au Chaftelet.
Me Jehan Longue-joë , Avocat du Roi au Chaftelet.
Me Yves de la Tillage , Avocat du Roi au Chaftelet, au lieu dudit

jLongue-joë, par Lettres du Roi données à Orléans le trois Janvier 1466.

Me Michel Pied-de-fer, Avocat du Roi au Chaftelet;

>*> COMPTES ET ORDINAIRES
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DELÀPR.EVOTË-DEPARIS. *ji
Gages des Officiers de Forefts.

Jehan de Beranjon, Efcuyer, Gruyer de la foreft de Livri.
Me Antoine Raguier, Gruyer de la garenne de Rouvroi lèsSt Cloud;
Eftienne Tillet, Gruyer de la foreft de Senart.
Jehan Daiz, Gruyer de ladite foreft au lieu dudit Tillet.
Jehan Perdrier , Efcuyer , Gruyer de la Foreft de Laye.
Mre Richart de la Palu , Maiftre des Eaux ôc Forefts du Roi es pays dé

France , Champagne ôc Brie,
Mre Loys de Laval , Chevalier , Seigneur de Chaftillon , ôc gênerai

Maiftre defdites Eaux ôc Forefts , par Lettres du Roi ; elles ne font point
datées.

Cottes aux Sergens du Louvre.
Mre Jafpar Bureau, Chevalier, Maiftre de Tarti'lerie du Roi.
Gilbert Acle-, Efcuyer , Concierge du bois de Vincennes.
Me Denys le Mercier, Garde de la maifon des Quinze-vingts Aveugle*

de Paris , au lieu de Me Guillaume Champion.
Henri Perdriel, Clerc Civil du Chaftelet.
Me Pierre le Bafennier , Clerc Criminel du Chaftelet.
Mire Pierre Bureau, Chevalier, Seigneur de Montglat, Treforier dé

France ôc Concierge de THoftel ôc Tour de Peauté fur Marne.
Jehan Perdriel, Efcuyer, Concierge de THoftel des Loges ert la foreft

de Laye.
Robert de Meleun , Oifeleur du bois de Vincennes.
Pierre de Meleun, Oifeleur du bois de Vincennes , au lieu dudit Robin

de Meleun fon père.
Mr le Comte de St Pol , Connétable de France , à prefent Capitaine dut

Chaftel du Louvre.
Henri Perdriel, Garde du Parc de Ste Jame ôc deâ quatre Etangs de Raiz*

DEPENSE COMMUNE.

Me Jehan Potin , Examinateur au Chaftelet.
Les Maiftres ôc Gouverneurs des Confrairies St Martin ÔC St Loys aux:

deux cens vingt Sergens à cheval ôc à verge du Roi au Chaftelet, pour he

dîné au retour de la chevauchée que Ton fait tous les ans par la Ville de
Paris , tant par mondit four le Prevoft, fes Lieutenans , le Procureur dii
Roi , les Examinateurs St lefdits Sergens , dix livres parifis.

EXTRAIT.

Deniers payés par mandement du Roi. ^

Valentin delà Roque, Huifîier-d'armes du Roi, auquel le Roi par fe»
Lettres datées de Tours le vingt-un Avril 1465 , a donné la Prevofté dé
Corbeil fa vie durant.

Ythier Bellon , homme-d'armes de la Garde du Roi , auquel le Roi par
fes Lettres datées d'Orléans le vingt Novembre 1466 , a donné la Prevoftc
Se fous-Baillie de Poiffy.

Mre Jafpar Bureau , Chevalier, Maiftre de l'artillerie du Roi, auquel le
Roi par fes Lettres, données à Orléans le douze Décembre 1466, a donné
tout le revenu ôc profit de la Chaftellenie ôc du pont de Poiffy , en recom-»
penfe de la Capitainerie du Louvre.

Me Jehan de laDriefche , Treforier de France , ôc Concierge du Palais
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ftt -COMPTES ET ORDINAIRES
Royal à Paris, auquel le Roi par fes Lettres, données à Orléans le Vingt-
trois Novembre 1466, a donné entre autres chofes le revenu de la geolle
«lu Palais Royal à Paris fa vie durant.

CAGES EXTRAORDINAIRES.

Me Henri Mariette , Lieutenant Criminel.
Sire Jehan Luïllier , Capitaine de Corbeil , au lieu de Mre Jaques

Rouault.
Mre Antoine, Seigneur de Rubempré, Chevalier Capitaine dudit lieu

de Corbeil, au lieu dudit fire Jehan Luillier , par Lettres du Roi données,
à -Amboîfe le feize Avril 1467.

Dons & Rcmijfiom.

A Jehan Valet , ôcc. Fermiers des terres Ôc champars de Goneffe appar¬
tenans au Roi, aufquels par fes Lettres données à Paris le dix Octobre
1467 , il a remis dix muids fept feptiers de grain pour aider à fupporter les
pertes qu'ils eurent en Tannée commençant au jour St Jehan-Baptifte 1465
à la venue des Bourguignons ôc autres gens de guerre qui y demeurèrent
l'efpace d'un mois, qui pillèrent, gâtèrent ôc detruifirent tous leurs biens
tant bleds que autres , ôc tellement qu'il ne leur demeura rien.

Diminution faite à Jehan de Maifores, Fermier de la geolle du Chaftt
let, par Lettres du Roi données à Paris le vingt-un Octobre 1467 , tant a.

caufe de lapeftilence Se mortalité qui a eu cours en cette Ville de Paris ôc es

«environs , tdlement qu'il a été contraint mettre hors des prifons de ladite
geolle plufieurs prifonniers étant audit Chaftelet fans ert être payé : com¬
me auffi au joyeux avènement de la Reine en cette Ville de Paris , qui fît
délivrer plufieurs prifonniers fans aucune chofe payer audit Fermier.

-La veuve ôc héritiers de Me Helie de Torrettes , en fon vivant premier,
Prefident de Parlement.

Deniers payés en acquit du Roi.

, Honorable homme ôc faige Me Jehan de Badouiller , Notaire & Secré¬
taire du Roi , ôc Greffier en fa Chambre des Comptes.

Jehan de Beranjon, Efcuyer, Gruyer de la foreft de Livri en Lannoi.

Senfuit aucuns articles touchant le Domaine de la Recette or¬
dinaire de Paris , & les délibérations faites fur iceulx par

Mefîeigncurs des Comptes -, & Treforiers.

Premièrement de toute ancienneté le Roi prent fur chacun Cervoiiîer
delà Prevofté ôc Vicomte de Paris, quatre livres parifis par an pour leur
braflin payables entre la St Andry ôc Kafimodo, ôc avec ce par apointenont
fait dès Tan 13831 chacun defdits Cervoifiers doit audit Seigneur fix livres
parifis pour leur avoir donné congié de vendre à deux deniers parifis la
pinte ôc au deffus ; ôc aufli lui doit chacun vendeur de Cervoife à Cabaret,
cent fols parifis par an. Toutcs-voyes les Procureur ôc Receveur qui ont
été depuis long-temps en ça , ont de ce compofé avec lefdits Cervoifiers
Ôc Vendeurs , ôc leur ont modéré lefdites fommes à vingt fols , trente fols
ou quarante fols parifis, ce que faire ne pouvoient: fur quoi pour pour¬
voir à Tintereft du Roi a été délibéré Ôc ordonné par nofdits Seigneurs
des Comptes ôc Treforiers, que déformais eux inconfultés, lefdites com-
poiitions ne faffent plus, Se que lefdits Cervoifiers ôc Vendeurs payent cha¬
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DELA PREVOTE1 DE PARIS. "~ M5
run an les fommes deffus déclarées dorefnavant.

Item. Quand aucun pennier de poiffon de mer eft trouvé trop petit par
le Commis à ce , le Roi y prent les deux parts, Ôc le Marchand le tiers feu¬
lement ; en quoi le Roi fouloit avoir profit de plus de deux cens livres
parifis par an, ôc de prefent n'en a pas quarante livres parifis. Laquelle di¬
minution procède de ce que pieça les Vendeurs ôc Marchands de poiffon
de mer baillèrent requefte à Mefieigneurs des Comptes qui lors étoient,
par le contenu de laquelle ils maintenoient le Marquage defdits penniers
être au dommage du Roi ôc de la chofe publique , requérants icelui être
aboli, ou tenir en fufpens jufques-à long-temps. Sur quoi leur fut baillé
mandement de la Chambre , adreffans au Prevoft de Paris ou à fon Lieu¬
tenant, ôc aux Advocats ôc Procureur du Roi audit Chaftelet , pour eulx
informer fur ledit contenu , ôc renvoyer l'information avec leurs avis en
ladite Chambre , pour icelles veues en ordonner au furplus; mais fans
faire ladite information , quoique foit fans la renvoyer , comme mandé
eftoit, ledit Prevoft de Paris ou fondit Lieutenant,au mois de Mai,Tan 1460.
donna fur ce un appointement du confentement defdits Advocats ôc Pro¬
cureur , contenant que par manière de provifion, ôc jufqu'à ce qu'autre¬
ment en foit ordonné, tous les petits penniers de poiffons de mer amenés
à Paris , feront marqués ; ôc ou cas qu'ils ne tiendront la mefure déclarée
es ordonnances Royaux, les Marchands payeront pour le Marquage de huit
penniers quatre fols parifis, de fept, de fix, de cinq ôc de quatre autant;
ôc de trois , de deux ôc d'un appartenant à un Marchand , n'en fera rien
payé; mais quand plufieurs Marchands en amèneront chacun trois ou deux,
ils payeront comme deffus. Sur quoi a été délibéré par mqfdits Seigneurs,
que lefdits Marchands ôc Vendeurs feront entre cy ôc le jour de Chande¬
leur prouchainement venant pour tous délais , faire ladite information par
ledit Lieutenant Civil ôc non à autre, afin que icelle veue ils puiffent pro¬
céder à la decifion de la matière ou autrement , ainfi qu'ils verront être
à faire. Item. Les amendes arbitraires qui efchéront par-devant ledit Pre¬
voft de Paris , ou fes Lieutenans Civil ôc Criminel , fe tauxent fans ap-
peller le Receveur de Paris, ôc à tart lui en baille-t-on l'extrait du Regiftre
de la taxation ; par quoi il ne le peut recouvrer, ôc à cette caufe en font
plufieurs reprinfes en deniers rendus ôc non reçeus es Comptes de ladite
Recepte. Sur quoi a été délibéré ôc ordonné par mefdits Seigneurs que dé¬
formais lefdites amendes ne foient taxées fans appeller ledit Receveur ,
ôc que on procède à ladite taxation en toute diligence, Ôc que incontinent
icelle faite, le rolle en foit baillé audit Receveur pour les faire venir ens.

Item. A pareillement été délibéré que dorefnavant les baulx des Farines
de ladite Recepte fe faffent au grand Auditoire dudit Chaftelet ôc non ail¬
leurs , ôc qu'au regard des groffes Fermes qui ont accouftumé être baillées
le jour ou le lendemain de la St Jehan-Baptifte; que les baulx s'en faffent
par le Prevoft de Paris ou fon Lieutenant, prefents les Advocats, Pro*
cureur ôc Receveur du Roi ; ôc quant aux autres baulx que à iceux faire
foit toujours prefent ledit Procureur ôc Tun defdits Advocats, fe tous ny
peuvent être ; ôc que dedans un mois au plus tard après lefdits baulx faits
ils les fignent de leurs feings manuels , Se les baillent audit Receveur.

Item. Aufli a été délibéré que ledit Receveur ne reçoive plus aucune
enchiere , tiercement ne doublement finon prefent ledit Procureur du Roi,
ou que incontinent il le lui faffe fçavoir, à ce qu'il en faffe Regiftre.

Item. Affin qu'on puiffe mieux avoir connoiffance des acquifirions qui fo
font ôc feront en ladite Prevofté ôc Vicomte de Paris , tant des poffeflions
nobles que non nobles , mouvans du Roi, Se y garder fon droit pour les
quintz ôc requintz, ventes, faifines Se amendes, délibéré eft par mefdits
Seigneurs , que déformais le Vidimus des Lettres de toutes les acquifitiont
fe rendront fur les Comptes de ladite Recepte des temps ôc années d'ice?
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394 COMPTÉS Et ORDINAIRES
ui , ôc s'il advient qu'aucunes d'icelles acquifitions foient mouvant eh par, *

tie du Roi, ôc en partie d'autres Seigneurs, en ce cas le Receveur n'en
pourra compofer , mefdits Seigneurs inconfultés.

Item. Pour ce que par ci-deVant quand aucunes acquifitions ont été faites
des chofes tertues en cenfive du Roi efdites Prevofté ôc Vicomte , les ac-
querans font venus déprier dedans la huitaine , ôc fous ombre dudit dépry
ont tenu ôc poffedé leurfdits acquefts , fans payer les Ventes, faifines, ôc

s'aucuns les ont payes
long - temps après au grand préjudice du Roi ôc retardement de, fes
deniers , délibéré ôc ordonné a efté fur ce par mefdits Seigneurs , que lef¬
dits depry n'auront plus de lieu, ôc que lefdites ventes Ôc faifines fe paye¬

ront dedans la huitaine de la vendition fur peine de l'amende ; ôc feront
les chofes vendues prifées ôc mifes en la main du Roi -, fans en faire déli¬
vrance jufques à plein payement d'icelles ventes , faifines ôc amendes.

Item. Délibéré a été par mefdits Seigneurs , que déformais ne fe feront
par le Receveur de Paris nuls baulx de loges , efohopes , eftaulx ôc aubai¬
nes, confifcations,ne autre chofe de ladite Recette, à toujours, à vie ne à

temps , qui pafle neuf ans, Ôc que ceulx qu'il fera pour ledit temps de neuf
ans ou au deflbubz , fe feront audit Auditoire du Chaftelet , prefens ledit
Procureur du Roi Se lefdits Advocats , ou Tun d'eux, à charge de rente
annuelle , ôc de fouftenit les lieux, fans ce que on en poteigne argent pour
une foiz , comme fait a été cy-devant ; ôc s'aucuns veulent avoir lefdites
loges, efohopes, eftaulx, aubaines, confifcations ou autres chofes, à tou¬
jours, à vie , ou autre plus long-temps que lefdits neufs ans, ils en pour¬
ront bailler requefte à mefdits Seigneurs , ou ledit Receveur les en pourra
avertir, affin d'en ordonner, ainfi qu'ils verront être à faire pour le bien
ôc profit du Roi.

Item. Par les Comptes de ladite Recepte de Paris rendus Ôc clos > fe
trouve que plufieurs baulx ont été ci devant fait» , tant des loges de Chan¬
geurs ôc Orfèvres fur le Pont, comme les efohopes des Halles , Ôc autres
lieux, aux vies du Preneur Ôc de leurs femmes ôc enfans , ou d'un autre
tiers en payant aucune fomme par an , ôc à charge de fouftenir les lieux;
& combien que lefdits baulx foient contraéts réciproques efquelles ne doit
avoir daudicat , toutes-voyes , la plufpart des Preneurs , ou leurs Ayans-
caufe ont renoncé ôc renoncent chacun jour aufdites prifes avant l'expira¬
tion d'icelles , Ôc fe font lefdites renonciations pardevant ledit Prevoft de
Paris ou fon Lieutenant, prefent ledit Procureur, qui protefte de les de-
batre, dont toutes-voyes n'eft plus jamais parlé : pourquoi à la confer*
vatian du droit du Roi a efté délibéré , dit ôc declaire par mefdits Seigneurs
lefdites renonciations être nulles ôc non recevables ; ôc que nonobftant
icelles lefdits Preneurs ôc leurs Ayans-caufe foient contraints reaunont ôc

de fait à payer les rentes, ôc faire les réparations , tout félon le contenu
de leurdite prife.

Item. Affin que le Receveur de Paris , prefent Ôc à venir > puiffe mieulx
avoir connoiffance des amendes , forfaitures , ôc autres chofes qui efche-
ront en fa Recepte , ôc repondre des faitz d'icelle : ordonné eft par mefdits
Seigneurs que dorefnavant il , foit ou homme pour lui , au Chaftelet à tous
les jours plaidoyables , tant matin que après difné.

item. Que ledit Procureur du Roi , ôc aufli ledit Receveur, chacun eri
droit foi, pourfuivent diligemment les faitz ôc droitz du Roi, ôc les pro-
cez qui le touchent ôc toucheront , meuz ôc à mouvoir audit Chaftelet ,
Se que efdits procez foit faite ôc donnée briefve expédition en bonne juf¬
tice.

^ Fait ôc délibéré au Bureau en la Chambre defdits Comptes, le dix-neu-
yiefme jour de Décembre , Tan 1469.
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VOIRIE.

A V A N T U R E S.

Maifon fcife rue des Recommandareffes.

AMENDES CIVILES.

Les Prevoft des Marchands Se Efchevins de la Ville de Paris , pour la
renonciation d'un fol appel par eux fait d'une Sentence donnée contre eubt
au profit des Quinze-vingts de Paris.

AMENDES CRIMINELLES.

Gieffroy Fortier condamné en douze deniers parifis pour jurement, où
la Fabrique St Euftache aura la moitié.

Plufieurs condamnés pour le jeu de dez.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris , 1470.

Provifions de Simon de Neufville, Receveur de Paris , au lieu de Jehan,
de Tenremonde , données à Tours le feptiéme Février 14.69.

Vidimus des Lettres Patentes du Roi , par lefquelles il donne de nou*
veau à Pierre du Buiffon ôc fa femme , THoftel du Val-la-Reine Se fes
dépendances , fcis en la Prevofté de Corbeil, à perpétuité , qui leur avoit
été fait par le feu Roi à la requête de la Reine , èc où ils avoient été con¬
firmés par le Roi Louis XI , à fon joyeux avènement à la Couronne ; le¬
dit nouveau don fait à caufe qu'ils étoient troublés dans la jouiffance dudit
Hoftel par le Receveur de Paris , fous ombre de la revocation générale
que le Roi a^it faite de l'aliénation de fon Domaine ; lefdites Lettres de
don dattées de Amboife le premier Avril 1468 , avant Pafques.

Vidimus fous Te fcel de Valentin de la Roque , Efcuyer , Seigneur de
Villepefcle, Huiflier - d'Armes du Roi , ôc Garde de la Prevofté de Cor¬
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Seigneur de Rubempré , Chevalier , de prendre par fes mains tous les
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dudit lieu. Lefdires Lettres données dé nouvel à caufe de la revocation
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DOMAINE MUABLE.

Jehan Cayn Orfèvre de la Ste Chapelle du Palais-Royal à Paris , pour la
quarante-quatrième forge , fur quoi la Ste Chapelle prend fix livres pari¬
fis , ôc le Roi quatre livres parifis , néant ; pource qu'il vifite ôc remet à point
les Reliquaires de ladite Ste Chapelle.

Un fief appelle Helbic , aflis es Halles de Paris , ou de prefent a greniers
Se maifons > appelles vulgairement les dix greniers; c'eft à fçavoir, l'un
haut , l'autre bas , que les Eflus au poiffon de mer ont fait édifier, comme
dit eft au Compte d'Afcenfion 1410 , affermés ôc baillés aux perfonnes ÔC

en la manière qui s'enfuit, ôcc.
Les cinq meftiers de la Ville de Paris font Tenneurs, McgtflierSi Bau-

droyeurs, Bourfiers ôc Sueurs.
Tome H^ *DDdij

%
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£p* COMPTES ET ORDINAIRES

VENTE DE CENS.

Maifon fcife rue de la Vôirerie , devant THoftel de l'Evêque de Beau-
vais.

Nicolas âe Neufville , Vendeur de poiffon de mer es Halles de Paris;
héritier , à caufe de fa femme , de feu Guillaume le Gras.

Maifon fcife rue de TEfcorcherie , aboutiffant par derrière , ôc ayant
iffue à la Cour-aux-byufs fur la rivière de Seine.

Maifon fcife rue des Barrés , faifant le coin de la rue Guernier fur Teau;
Maifon fcife à Notre-Dame-des-Champs en la Grand-rue , en la Fran-

chife des Treforier Ôc Chanoines de la Ste Chapelle du Palais-Royal à Pa¬

ris , appelle les Frans-mureaulx.
Jehan le Maire , Sergent ôc Concierge de THoftel de la Ville de Paris,
Noble-homme Me Jehan le Prevoft , Notaire ôc Secrétaire du Roi.

Rachats , reliefs & quints-deniers.

Yalentin de la Roque , Efcuyer , Huiffier-d'Armes du Roi , pour une
ïente fur la Prevofté de Corbeil.

Jehan Ferrebouc, fils de feu Pierre Ferrebouc, en fon vivant Sergent
à cheval au Chaftelet > pour un fief fcis à Lagny-fur-Marne , en la rue du
Pont devant TEglife St Pol

Charles Dumefnil-Simon, Efcuyer, fieur de Maupart , pour les fiefs de
Eethmont , Treffencourt le Grant ôc Poucy à lui échu par le deceds de
Jehan Dumefnil-Simon fon père , mouvant de Poiffy.

Louis de Behene, pour la Seigneurie de Bruyeres-le-Chaftel, ôc partie
de celle de St Yon, à lui échu par le deceds de fon père, mouvant de
Montlheri.

Me Jehan Henri , Confeiller au Parlement , ôc Prefident des Enquéries ;
pour le fief de la Blenne , fcis à Vitry-fur-Seine, qu'il a acquis de Jaques
Bezon, Efcuyer, demeurant à Bourges.

NOUVEAUX ACQ^UESTS.

Jehan Miftricolle , Notaire ôc Secrétaire du Roi.

Terres tenues en la main du Roi.

"La Seigneurie de Pomponne qui fut à Mre Guillaume Caffinel.

OFFICIERS DE FORESTS.

Henri de la Rivière , Efcuyer , Gruyer de la Foreft de Lage ] au lieu de
Jehan Perdrier.

Cottes aux Sergens du Louvre.

Mre Louis , Seigneur de Curfol , Chevalier , Maiftre de l'Artillerie du
Roi.

Gilbert Acle , Efcuyer t Concierge du Bois de Vincennes;
Henri Perdrier , Clerc Civil du Chaftelet.
Me Jehan le Cornu, Clerc Criminel du Greffe du Chaftelet.
Me Jehan du Mont-Geneval , Maiftre des oeuvres de Maçonnerie du Roi.'

Xe Roi lui permet de faire deffervir ledit Office par autre que par lui ,
pendant un temps porté en ce Compte.
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DE LA PREVOTE* DE P A R I s: |*Z

EXTRAIT.

DEPENSE.

Deniers payés par mandement du Roi.

Demoifelle Marie Sohier , femme de Me Jehan Prevoft, Notaire ôc Se*
cretaire du Roi , à laquelle le Roi par fes Lettres Patentes données aux
Montils lès Tours , le vingt-fixiéme Mars 1466 , a donné tous les droits,
profits,revenus ôc émolumens qui lui pouvoient compéter à caufe de la Pre¬
vofté de Triel, en recompenfe des gages ôc penfion que ladire Damoifelle
fouloit prendre d'icelui Seigneur, qui étoient de vingt écus d'or par cha*
cun mois.

Charles du Buz , Efcuyer d'Efcurie du Roi , auquel le Roi par fes Let*
très Patentes , données à la Motte-Defgry le vingt - un Aouft 1467 , a
donné les Capitaineries de Tournant en Brie ôc Chafteau-forr, ôc tous les;
revenus des Terres ôc Seigneuries defdits lieux.

Olivier le Mauvais , Valet de Chambre du Roi , auquel le Roi par fes
Lettres Patentes , données aux Montils-lès-Tours le troifiéme Janvier 1468,
a donné à lui ôc à fa femme la fomme de dix livres parifis fur une place,
ôc lieu aflis à Paris près du lieu appelle la Place-aux-Marchands.

GAGES EXTRAORDINAIRES.

Mre Antoine , Seigneur de Rubempré , Chevalier , Capitaine de Cor-"
beil , au lieu de feu Sire Jehan Lailler.

Me Robert Feflier , créé ôc ordonné de nouvel Advocat du Roi extra¬
ordinaire au Chaftelet , par fes Lettres données à Rouen le treifiéme Juin
1467 , pour exercer ladite charge , avec l'Office de Confeiller ôc Procureur
dudit Seigneur en la Jurifdiction de Court-d'Eglife. Son inftitution eft du
deux Juillet 1467.

Dons g?* Remiffions.

Me Jehan le Prevoft , Notaire Ôc Secrétaire du Roi , Se Controlleur de
la Recepte générale des Finances , fur Se de-là les rivières de Seine ôc

d'Yonne.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris , 1471.

Manquent fept Cahiers au commencement.

VENTE DE CENS.

Maifon fcife rue St Denys, joignant la Porte-aux-Peintres tenant d'une
. part tout au long des anciens murs de Paris.

Guillaume du Mouftier, Notaire au Chaftelet.
Guillaume Poitevin, Marchand Mercier, a acquis cinq fols fix deniers

parifis de rente fur un demi-arpent de Vigne à la Courtille , au lieu dit
Vaugobert, de Me Denys le Mercier, Vincent Thuault, Jehan le Noftre,
Jehan des Moulins, Regnault Gervais , Andry Guyot ôc Lorindu Quef-
noy , Frères ôc Religieux de THofpital de la Congrégation des Quinze-
vingts aveugles de Paris , fondée par le feu Roi St Louis , le prix ôc fom¬
me de foixante fols parifis.

Hoftel des Trois-piliers fcis à Paris en la rue de Grève , fur laquelle
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$sj8 COMPTES Et ORDINAIRES.
Me Guillaume Saleman acquit huit livres parifis de rente , au mois d'Odt'o:
bre 1470, de Me Pierre le Roi, Maiftre du Collège de St Vaaft d'Arras,
fondé à Paris : lefdits Me Jehan le Roi , Me Jehan Tueleu Procureur en
Parlement , ôc Frère Jehan Varluifel , comme. Procureurs de TArchevefl
que de Lyon , Abbé Commendataire de TEglife ôc Monaftere dudit St
Vaaft d'Arras, Patron fouverain ôc Commendateur des bourfes dudit Col¬
lège.

Guillaume Courtin, Chauffecire à la Chancellerie, pour une maifon
'fcife à la rue d'Entre-deux-portcs.

Mre Andry Giffart Preftre , Chanoine de TEglife St Thomas du Lou¬
vre à Paris.

Mre Robert de MonterviTuers Preftre , Chanoine St Thomas du Lou¬
vre à Paris, Procureur Ôc Receveur dudit Chapitre.

Me Nicole le Mire, Bachelier en Décret, Chanoine St Thomas du
Louvre.

ivlorelet du Mufeau , Controlleur du Grenier à Sel eftabli à Sancere.
Jehan le Maire, Sergenr ôc Concierge de THoftel de la Ville de Paris,

pour une rente fur une maifon fcife rue Jehan-de-Lefpine , qu'il a acqui¬
fe en Février 1470 , de Me Robert TAlternant , Procureur en Parlement,
Jehan Pion dit Poitevin , ôc Eftienne Sergent, Bourgeois de Paris, tous
au nom Se comme

Parroifllal de St Germain-le-Vieil à Paris.
Jehan Dancre , Efcuyer , ôc Simone Jodouyne fa femme.
Eftienne Bouchard, Efcuyer, ôc Damoifelle Denife Giencourt fa fem¬

me, qui s'eftoient donnés ôc rendus leurs corps ôc tous leurs meubles ôc

immeubles ôc héritages aux Religieufes , Prieure ôc Convent de TEglife
Mr St Louis de Poiffy.

Lucas Maulevault, Notaire au Chaftelet.
V.aifon fcife es Halles de Paris devant le Pilori , faifant le coin de la rue

Jehan-Vuigne.
Maifon fcife en la rue de Marché Palu devant la rue-neuve Notre-Dame,

aboutiffant par derrière au Prefbytere de St Germain-le-vieulx, fur laquel¬
le Guillaume Briffe, Marchand Efpicier , avoit acquis une rente de dix
fols fix deniers parifis de Me Philippe de St Yon , Advocat au Chaftelet,
héritier foui ôc pour le tout de Philippe de St Yon fon oncle.

Maifon de la Tour-Rolland, contenant trois corps de maifons, Chan¬
tier abois. Cour, ôcc. fcife en la place de Grève, faifant le coin de la ri¬
vière de Seine par devers la rue de la Tennerie.

Henri Thibert , Propriétaire d'une maifon fcife rue de la Ferronnerie à

Tenfeigne de TEfcu de Bourgogne, à lui venue par le deceds de Gillette
de T rayes fa mère.

Mathurin Pelletier , Jehan de Boulogne , Marchands , Jehan Gontier Se

Jehan Senault , Vendeurs de vins , Maiftres ôc Gouverneurs de la Con¬
frairie de la Ste Conception Noftre-Dame, fondée ôc deffervie en TEglife
St Gervais à Paris.

Gervaife Larclor , Vendeur de poiffon de mer es Halles de Paris, pour
quatorze livres treize fols un denier parifis de rente fur la Recepte Ordi¬
naire de Paris, par lui acquis en 1471 , Jehan de la Folie, auquel ladite
rente appartenoit de fon propre par le deceds de Me Gilles de la Folie fon
père , en fon vivant Greffier de la Chambre des Monnoies du Roi à Paris.

Un quartier ôc demi de Vigne, fois au terroir de Paris fur le chemin
de la Porte-blanche.

Me Jehan Miftricolle , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Pierre Guillemeau , Notaire au Chaftelet.
Maifon fcife en la rue St Landry fur la rivière de Seine , tenant d'une

part ?> une maifon qui appartient à Me Jehan Dauvet , Confeiller du Roi

$sj8 COMPTES Et ORDINAIRES.
Me Guillaume Saleman acquit huit livres parifis de rente , au mois d'Odt'o:
bre 1470, de Me Pierre le Roi, Maiftre du Collège de St Vaaft d'Arras,
fondé à Paris : lefdits Me Jehan le Roi , Me Jehan Tueleu Procureur en
Parlement , ôc Frère Jehan Varluifel , comme. Procureurs de TArchevefl
que de Lyon , Abbé Commendataire de TEglife ôc Monaftere dudit St
Vaaft d'Arras, Patron fouverain ôc Commendateur des bourfes dudit Col¬
lège.

Guillaume Courtin, Chauffecire à la Chancellerie, pour une maifon
'fcife à la rue d'Entre-deux-portcs.

Mre Andry Giffart Preftre , Chanoine de TEglife St Thomas du Lou¬
vre à Paris.

Mre Robert de MonterviTuers Preftre , Chanoine St Thomas du Lou¬
vre à Paris, Procureur Ôc Receveur dudit Chapitre.

Me Nicole le Mire, Bachelier en Décret, Chanoine St Thomas du
Louvre.

ivlorelet du Mufeau , Controlleur du Grenier à Sel eftabli à Sancere.
Jehan le Maire, Sergenr ôc Concierge de THoftel de la Ville de Paris,

pour une rente fur une maifon fcife rue Jehan-de-Lefpine , qu'il a acqui¬
fe en Février 1470 , de Me Robert TAlternant , Procureur en Parlement,
Jehan Pion dit Poitevin , ôc Eftienne Sergent, Bourgeois de Paris, tous
au nom Se comme

Parroifllal de St Germain-le-Vieil à Paris.
Jehan Dancre , Efcuyer , ôc Simone Jodouyne fa femme.
Eftienne Bouchard, Efcuyer, ôc Damoifelle Denife Giencourt fa fem¬

me, qui s'eftoient donnés ôc rendus leurs corps ôc tous leurs meubles ôc

immeubles ôc héritages aux Religieufes , Prieure ôc Convent de TEglife
Mr St Louis de Poiffy.

Lucas Maulevault, Notaire au Chaftelet.
V.aifon fcife es Halles de Paris devant le Pilori , faifant le coin de la rue

Jehan-Vuigne.
Maifon fcife en la rue de Marché Palu devant la rue-neuve Notre-Dame,

aboutiffant par derrière au Prefbytere de St Germain-le-vieulx, fur laquel¬
le Guillaume Briffe, Marchand Efpicier , avoit acquis une rente de dix
fols fix deniers parifis de Me Philippe de St Yon , Advocat au Chaftelet,
héritier foui ôc pour le tout de Philippe de St Yon fon oncle.

Maifon de la Tour-Rolland, contenant trois corps de maifons, Chan¬
tier abois. Cour, ôcc. fcife en la place de Grève, faifant le coin de la ri¬
vière de Seine par devers la rue de la Tennerie.

Henri Thibert , Propriétaire d'une maifon fcife rue de la Ferronnerie à

Tenfeigne de TEfcu de Bourgogne, à lui venue par le deceds de Gillette
de T rayes fa mère.

Mathurin Pelletier , Jehan de Boulogne , Marchands , Jehan Gontier Se

Jehan Senault , Vendeurs de vins , Maiftres ôc Gouverneurs de la Con¬
frairie de la Ste Conception Noftre-Dame, fondée ôc deffervie en TEglife
St Gervais à Paris.

Gervaife Larclor , Vendeur de poiffon de mer es Halles de Paris, pour
quatorze livres treize fols un denier parifis de rente fur la Recepte Ordi¬
naire de Paris, par lui acquis en 1471 , Jehan de la Folie, auquel ladite
rente appartenoit de fon propre par le deceds de Me Gilles de la Folie fon
père , en fon vivant Greffier de la Chambre des Monnoies du Roi à Paris.

Un quartier ôc demi de Vigne, fois au terroir de Paris fur le chemin
de la Porte-blanche.

Me Jehan Miftricolle , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Pierre Guillemeau , Notaire au Chaftelet.
Maifon fcife en la rue St Landry fur la rivière de Seine , tenant d'une

part ?> une maifon qui appartient à Me Jehan Dauvet , Confeiller du Roi
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De là prévôté' De parts: m
èe premier Prefident en fa Cour de Parlement , ( il eft enterré à St Landry) *

Ôc d'autre part aux Curé Ôc Marguilliers de ladite Eglife , aboutiflant St
ayant iffue fur la rivière de Seine.

Sire Jehan de Hacqueville , Marchand Drapier.

Rachats, Reliefs & quints deniers.

Nicolas de Neufville , Vendeur de poiffon de mer es Halles de Paris ;
pour la moitié par indivis d'un fief fcis es Halles de Paris, nommé le fief
d'Helbic , mouvant du Chaftelet , qu'il a acquis de Jehan Rigault , Efcuyer,
demeurant à Troyes en Champagne, duquel il a fait foi ôc hommage, ôc

donné fon adveu à la Chambre des Comptes.
Honorable homme ôc faige , Me Guillaume de Vitry , Confeiller du Roi

en fa Cour de Parlement , pour la Seigneurie de Goupilliere , mouvant
de Poiffy , qu'il a eue par efchange d'Antoine de Villeneuve.

Guillaume le Carlier, Efcuyer, Seigneur du Couldray , pour la Juftice
haute , moyenne ôc baffe dudit Couldray , Repenty , Lesmurs , Soify ôc Ba¬
taille , fcis en la Vicomte de Paris , mouvant de Corbeil.

Me Pierre Turquant, Auditeur au Chaftelet , pour la Seigneurie d'Er-
manviller , mouvant de Tournanr , dont il a acquis la moitié de Me Jehan
de Paupaincourt , ôc l'autre lui appartient à caufe de fa femme.

Forfaitures & Efpaves,

Les biens-meubles demeurés du deceds de Guillemette Louvelle, de-
cedée fans hoir ne aucun héritier apparent, appartenans au Roi par aubai¬
ne, montent à vingt-neuf livres dix-fept fols un denier parifis . fur quoi
il faut diminuer ce qui a été payé ; fçavoir à Jehan Claquin , Sergent à
verge, qui par l'ordonnance dudit Examinateur paya aux Officiets de Me
l'Evefque de Paris , pour avoir Lettres d'enterrer ladite deffuncte en terre
fainte , nonobftant qu'elle fut decedée inteftat , fix fols parifis.

De la vente d'une robe noire fangle à ufage d'homme > d'un chapeau Se

d'une cornette , tout vieilz , dont Jehanne la Thibaude fut trouvée faille
ôc veftue, ôc en cet état amenée prifonniere art Chaftelet de Paris , le vingt-
un May dernier, déclarés acquis ôc confifqués au Roi.

// paraît par ce Compte que les chofies volées ou trouvées étoient gardées au Chatelet
pendant quarante jours, pourfavoir fi elles fieraient reclamées ; après quoi elles étoient
déclarées appartenir au Roi , & on les vendait tt fin profit.

Urte bourfe de cuir noir, trouvée fur les degrés de TEglife du Sepul-
chre en la rue St Denys , en laquelle avoit 23 fols parifis en monnoye*
tant en grands blancs, targes , petits blancs ôc doubles tournois, que lyars
àLeigle ôc autres, avec mailles d'un tournois les deux, Ôc deniers parifis.

Depenfi , Salaires & Penfîons.

Me Robert Feflîer , Procureur du Roi en Cour d'Eglife.
Me Jacq Charmolue , Procureur du Roi en Cour d'Eglife, au lieu dudit

Me Robert Feflier, par Lettres du Roi données le vingt-cinq Aouft 1470,
inftitué le huit Septembre audit an.

Gages des Officiers des Eaux & forefts.

Jacques le Maire , Gruyer de la garenrte de Rouvray lès-St Cloud»
Henri de la Rivière, Efcuyer , Gruyer de la foreft de Laye.
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£oo COMPTES ET ORDINAIRES

GAGES D'OFFICIERS ORDINAIRES,

Girardin Regnaudot , Huiflier de la Chambre de la Reine , auquel lé
Roi par fes Lettres Patentes données à Amboife le dixième Novembre
1469 , a donné l'Office de Sergent à cheval du Guet , comme vacant par
la mort de Nicolas Guyot.

REPARATIONS.

A Maçon , pour avoir fait pour le Roi es Halles dés Baffes-
merceries , où Ton tient le jeu de Paulme , urte cheminée ôc aftre en une
loge en laquelle les Joueulx de Paulme fe retraient pour eux déchauffer
Se chauffer , ôcc. Cette Halle étoit joignant la Halle aux draps à détail.

"En cette année on rompit les murs des Egouts étans près de la grande
rue St Antoine , pour affeoir un pont dormant , qui porte les fablieres fur
Ôc au travers defdits Egouts : ce qui marque que les Egouts n'étoient pas

alors voûtés de pierre, comme à prefent.
L'efchafaut du Pilori fut fait tout neuf.
A Charpentier , pour avoir fait haftivement , par TOrdonrtaiv

Ce de Juftice , quatre potences de bois , lefquelles ont été mifes ôc affifes
hors la Ville, ôc près des quatre maitreffes Portes de Paris.

A ôc à la fomme de trente-neuf fols parifis , qui
due leur étoit par le Roi , pour avoir , par l'Ordonnance de Me Eftienne
Chevalier, Treforier de France, tranfmué du lieu en autre, la fepulture
du Roi Loys , qui étoit fous les galleries de THoftel de St Pol à Paris ,
appartenant audit Seigneur, ôc icelle mife en la Tour carrée , étant audit
Hoftel , pour être plus feurement avec une pourtraiture de pierre de tail¬
le en façon ôc femblance d'un petit Seigneur, aflis fur un petit cheval, Ôc

en armes , ôcc.

Réparations des deux Tournelles étant au Palais fur la rivière de Seine,
appellées Tune la Tournelle civile , ôc l'autre la Tour criminelle.

A Martin Gentiel Maçon Ôc Tailleur de pierre , ôc Eftienne Hinfelin
Huchier ôc Menuifier , la fomme de neuf livres quatre deniers parifis * qui
due leur étoit par le Roi , pour avoir par eux ôc leurs Aides été quérir en
l'Hoftel de la Reine à St Pol, ôc mené feurement en la grant falle du Pa¬
lais la reprefentation du Roi notredit Seigneur , qui à prefent eft , ôc icel¬
le avoir montée ôc affife au pillier étant en ladite falle près du lieu où eft
Ja reprefentation de feu le Roi Charles fon père , cui Dieu pardoint ,
:&c.

Réparations des murs de pierre de taille ôc moefion , qui font Tun en¬

tre la Ste Chapelle ôc la prifon du Treforier d'icelle Ste Chapelle , ôc l'au¬
tre où pend pour le prefent la Grande-porte étant fur le pavé devant la
Chambre des Comptes.

DEPENSE COMMUNE.

'A Laurent le Quentier dit Riolle , Sergent à cheval du Rôi notre Sire
ûu Chaftelet de Paris , la fomme de trente-deux fols parifis pour fes pei¬
nes , falaires ôc dépens de s'eftre allé haftivement de jour de de nuit es

Villes de Senlis ôc de Compiegne porter Lettres de par mondit fieur le
Prevoft aux Prevofts defdites Villes , faifant mention que de par le Roi l'en
preinft Ôc arreftaft tous les vins ôc autres marchandifes que l'en pourrait
trouver allans en pays de Flandre ôc Picardie , Ôcc.

Me Mathieu de Nanterre , Confeiller du Roi ôc Prefident en fa Cour
çîe Parlement , fournit de petites carpes pour Teftaug du bois de Vincen¬

nes»
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 401
10s , lefquelles il fournit de fa maifon de Monftreuil.

EXTRAIT.

AUTRE RECETTE.

Jehan des Prés ôc Colin Robert , Bouchers .demeurans à Paris , les¬
quels par Sentence donnée ôc prononcée par Me Guillaume Algrin , Con¬
feiller du Roi en fa Cour de Parlement, Antoine Difomme, Notaire ôc
Secrétaire du Roi, Se Pierre Boitel, Commiffairè en cette partie, le Ven-
dredy quinzième jour de Février 1470 , ont été condamnés payer au pre¬
fent Receveur , pour trente-quatre milliers de feiches en plufieurs parties*
étans trouvés , ôc par iceux confeffés être en leurs maifons , fans avoir
été defcendues es Halles de Paris , qui eft contre les Ordonnances faites
fur le fait du Poiffon de mer, Ôcpar ce déclarés confifqués au Roi, pour
par ledit Receveur être vendues au profit du Roi, Sec.

De la fomme de trente-deux efeus d'or dix fols parifis , reftans à payer
de cent vingt efeus venus ôc iffus de la vente de vingt queues de vin d'Or¬
léans , qui furent à Huart Naye , demeuranr à Bethune appartenant au Roi
par confifeation , parce que ledit Naye eft Se fe tient es pays Se obéif¬
fance de Charles , foi difant Duc de Bourgogne, ôc défobéiffant fujet dû
Roi, Sec. f

DEPENSE.

A Me Gifles Dorin, Clerc du Roi notre Sire eii fa Chambre des Com¬
ptes, la fomme de vingt livres, à lui tauxée par Meffieurs les Treforiers
de France , fur ôc tant moins de fon voyage qu'il fait prefenrement par
l'Ordonnance du Roi au pays de Languedoc , auquel ledit Seigneur l'en¬
voyé pour faire Tafliete de quatre mille livres tournois ; ôc d'icelle faire dé¬
livrance à Mr le Comte du Perche , ainfi ôc par la manière ôc forme que
notredit Seigneur lui a chargé ôc ordonné. s

A Thomas Comteffe , Sergent à verge au Chaftelet, la fomme de vingt-
fix fols, qui due lui eftoit par le Roi pour la vente ôc délivrance d'une é-
pée fine , qui délivrée a été à Me Henri Coufin , Exécuteur de la Haute-
Juftice , pour fervir au fait de ladite Juftice.

Deniers payés par mandement du Roy.

Damoifelle Marie Sohier , femme de Me Jehan Prevoft , Notaire ôc Se¬
crétaire du Roi.

Charles du Buz, Efcuyer d'Efcurie du Roi, auquel ledit Seigneur par
fes Lettres données à la Motte d'Egry , le vingt-un Aouft 1467 , a donné
les Capitaineries de Touniant-en-Brie Ôc Chafteaufort , avec les revenus
defdites terres , par manière de penfion.

Olivier le Mauvais , Valet de Chambre du Roi , auquel ledit Seigneur
par fes Lettres données au Montils lès Tours , le troifiéme Janvier 1468,
a donné à lui ôc à fa fomme la fomme de dix livres parifis, à quoi une Pla¬
ce Se lieu aflis à Paris à TEfcolle St Germain , près du lieu appelle la Place-5

aux Marchands.

GAGES A VOLONTE;

Simon de Neufville , Receveur de Paris.
Me Jehan Choart , Lieutenant CiviL

Tome III. * E E e
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K02 COMPTES ET ORDINAIRES

GAGES EXTRAORDINAIRE S.

Me Henri Mariette, Lieutenant Criminel.
Me Pierre de la Dehors, à prefent Lieutenant Criminel.
Me Robert Fefller créé de nouvel ôc eftabli par le Roi Advocat extra¬

ordinaire du Roi au Chaftelet, pour ledit eftat exercer enfemble avec ce¬

lui de Procureur du Roi en la Jurifdictioh de Cour d'Eglife.

DONS ET REMISSIONS.

Xe Roi donne à Guillaume le Prince cent efeus d'or vieux , apparte¬
nans au Roi, trouvés en la maifon dudit Guillaume le Prince i par Let¬
tres données au Montils lès Tours , le neuvième Octobre 1470, expé¬
diées par les Treforiers de France, le quatre dudit mois.

A Olivier le Mauvais , premier Barbier ôc Valet de Chambre du Roi ;
il lui donne une fomme provenant de la vente de vingt queues de vin
d'Orléans , confifquées fur Ahuart Naye demeurant à Bethune , pays de To-
béiffance de Charles, foi difant Duc de .Bourgogne , rebelle, ôc défobéif-
fant fujet du Roi , ôc fur d'autres demeurans à Auxerre , ôc tenant ledit
parti , Ôcc.

Richart de la Rivière, Efcuyer, ôc Me Pierre Garnier, aufquels le Roi
par fes Lettres données à Noyon , le feiziéno Février 1470 , a donné tous
les biens-meubles qu'on pourrait trouver ôc fçavoir appartenir à Jehan
Coulonp ôc Jehan Euletel , tenant le parti de Charles de Bourgogne , re¬

belle ôc défobéiffant fujet du Roi.

Deniers payés en acquit du Roi.

Me YmbertLuiilier, Clerc du Roi notre Sire en fa Chambre des Comp¬
tes.

VOIRIE.

AVANTURES.

Maifon Commencée, fcife rue St Victor, faifant le coin d'une nie par
laquelle l'en va aux Bernardins , ôc eft l'image St Nicolas au coin de la rué
aboutiffant par derrière au lieu par où fouloit paffer la rivière de Bièvre.

Me Andry Robinet, Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement, Hof¬
tel à lui appartenant , fcis en la rue St Victor , ou pend pour enfeigne
l'Homme Sauvage, fur le derrière duquel Hoftel , du cofté qui eft répon¬
dant fur un ru où anciennement fouloit paffer la rivière de Bièvre , Ton
lui permet de faire certain ouvrage de maçonnerie en manière de voûte,
ôcc.

Me Pierre Quatre-livres , Notaire au Chaftelet , pour une maifon à lui
appartenant, fcife rue St Denys outre ôc près la Fontaine du Ponceau.

AMENDÉS CIVILES.

Me Scellier ôc Lormier.
Me Eftenfier , dont la moitié appartient aux Jurés dudit meftier1.
Me Deflier*
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béiffance de Charles, foi difant Duc de .Bourgogne , rebelle, ôc défobéif-
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Me YmbertLuiilier, Clerc du Roi notre Sire en fa Chambre des Comp¬
tes.

VOIRIE.

AVANTURES.

Maifon Commencée, fcife rue St Victor, faifant le coin d'une nie par
laquelle l'en va aux Bernardins , ôc eft l'image St Nicolas au coin de la rué
aboutiffant par derrière au lieu par où fouloit paffer la rivière de Bièvre.

Me Andry Robinet, Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement, Hof¬
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ôcc.

Me Pierre Quatre-livres , Notaire au Chaftelet , pour une maifon à lui
appartenant, fcife rue St Denys outre ôc près la Fontaine du Ponceau.

AMENDÉS CIVILES.

Me Scellier ôc Lormier.
Me Eftenfier , dont la moitié appartient aux Jurés dudit meftier1.
Me Deflier*
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DE LA PREVDÎE' D I PARIS* 405;

AMENDES CRIMINELLES.

Jehan Deffunt condamné en fix deniers pour juremenr. Plufieurs forît
condamnés pour jurement , Se tous les autres on n'en dit pas la caufe.

>:?,

Compte de l'Ordinaire de Paris, 14720

recette:

DOMAINE NON MUABLE.

De la veuve ôc héritiers de feu Jaques Choart, en fon vivant Chauffe-
tier, pour une maifon fcife devant St Denys de la Chartre, qui fut à Me
Yves Petit.

Me Jehan Rougeau, Clerc du Roi notre Sire en fa Chambre des Com¬
ptes .

Mre Pierre de Morvilliers , Chevalier , fils ôc héritier de feu Mre Phi-^
lippe de Morvilliers, auffi en fon vivant Chevalier.

Me Mathurin Baudet, Procureur du Rôi notre Sire aux Generaulx.
Feu Mre Pierre de Thuillieres , en fon vivant Chevalier, Confeiller dni

Roi en fa Cour de Parlement.
Mre Jehan Valengelier, Notaire ôc fgfcrerâire du Roi, à caufe de Mi-

chelle fa femme , jadis femme de fou Jehan Langlois , en fort vivant No¬
taire au Chaftelet.

Me Martin Picart, Confeiller Se Maiftre des Comptes du Roi , au lieu de
Philippe de Foilleufe , fils ôc héritier de feu Jehan de Chantenorle , en fon
Vivant Chevalier, au lieu de feu Mre Thibault de Chantenorle aufli Che¬
valier.

Me Guillaume Perier, Dodeur en Médecine.
Me Jehan Avin , Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement.
Me Antoine Raguin , ert fon vivant Confeiller ôc Treforier des guerre»

du Roi notre Sire.
Me Robert d'Eftouteville, Chevalier, Prevoft de Paris, au lieu de Mr

le Connétable Me Jehan de Montagu.
Feu Mre Blanchet Bracque, Chevalier.
Jaques Choarr, Drapier.
Louis de la Tremoille , au lieu de feu Mre Pierre de la Tremoille, Che¬

valier , pour un Hoftel nommé THoftel de Calais , fcis en la rue tenant
d'une part à THoftel de Senlis.

Damoifelle Marie Pedebon, Veuve d'Éftienne d'Orgemont.
Mre Pierre Domont, Chevalier, au lieu de Mre jaques Domont, Che¬

valier, pour une maifon qui fut à Mre Guillaume Dandrezel, tenant à
l'Hoftel de St Pol.

Me Dreux Budé, art lieu de feU Guillaume Budé, Maiftre des Garnifons du*
Roi, pour une ruelle.

Hoftel fcis à Paris près la.Bàftide St Antoine , appelle THoftel neuf,1
lequel eft occupé par le Roi.

Me Jehan Andrault , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
Me Raoul du Refuge , Confeiller Ôc Maiftre des Comptes du Roi.
JeanRavenel, Efcrtyer.
Feu Mre Jehan le Bourfier , Chevalier , Seigneur de Sternai.
Me Pierre Lorfevre , Confeiller Se Maiftre des Comptes.
Me Simon Radin, Confeiller du Roi fur le faitde la Juftice au Trefitr^
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404 COMPTES ET ORDINAIRES
Feu Me Nicaife de Bailli , en fon vivant Greffier du Trefor du Roi nô*

tre Sire.
Me Jehan de Grand' rue, Clerc du Roi notre Sire en fa Chambre des

Comptes.
Me Nicole de Sailly , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
Me Jehan le Prevoft , Notaire ôc Secrétaire du Roi , auquel le Roi par

fes Lettres données à Tours le fepticme Avril 1467 avant Pâques, a donné
la moitié de la Terre de Livri en Lanois , à lui appartenante par droit d'au-
beine, à caufe du décès de Collette du Val , femme de Me Hugues Ra¬
piouft, l'autre moitié appartenant à Me Charles Rapiouft, comme héritier
dudit feu Me Hugues Rapiouft.

Euftache de Monteville, Efcuyer, fils Ôc héritier per bénéfice d'inven*
taire de feu Nicolas de Monteville.

Me Henri Birche.
Frère Jehan Foulon , Prieur de St Jehan de Jerufalem en Tlfle de Cor-*;

beil.
Jehan des Effars , Efcuyer , héritier de deffunte Madame de Amblaûv-

Tille.
DOMAINE MUABLE.

La Foire St Germain des Prés , qui commence chacun art le Mardi de
ïa quinzaine de Pâques ôc dure dix-huit jours entiers.

La Boucherie du Cimetière St Jean étoit compofée de fix étaux , ôc par
Arreft du Parlemenrdu deuxième Avril 1465 fut ordonné qu'on abbatroit
trois defdits étaux , ôc que les trqgf autres feraient baillés par le Roi à trois
Maiftres Bouchers de la grande Boucherie de Paris , aux conditions y por¬
tées; Ce que le Roi approuve par fes Lettres Patentes données à Amboife
le vingt-huit Aouft 147 1 , par lefquelles il donne à toujours lefdits trois
etaux aux Maiftres-Jurés Bouchers de la Communauté de ladite grande
Boucherie, aux conditions portées par ledit Arreft, qui font de tuer &
exercer ledit fait de Boucherie félon les coutumes des autres Maiftres, en
payant par eux au Receveur de la Recepte du Domaine de Paris par art
pour chacun defdits trois étaux , vingt livres parifis feulement, ôc entre-'
tenir ladite Boucherie de toutes réparations neceflaires.

VENTE DE CENS.

Jehan de Moucy, Drapier.
Me Jaques Tefte ôc fa femme, fille de Me Pierre Amer.
Me Simon Malingre, Huiflier de la Chambre des Comptes , héritier &

légataire de feu Me Jehan Bouflïquault , Preftre ôc Chevecier de la fainte
Chapelle du Palais.

Me Jehan Avis , Docteur en Médecine , ôc Catherine fa femme.
Maifon fcife rue du vieil fiege aux Dechargeurs, acquife de Damoifelle

Antoinette de la Barre , veuve de Pierre de Beaumont.
Nicolas Potier , Marchand ôc Bourgeois de Paris.
Guillaume des Champs, Peintre , pour une maifon fcife rue St Denys,

près la porte aux Peintres , tenant d'une part à une maifon qui fait le coin
de la rue Mauconfeil , ôc d'autre à Pierre des Bruyères , Peintre.

Maifon fcife rué St Denys à la Sellerie près du Chaftelet de Paris, entre
les rues ôc de la Tableterie.

Rachat fait le pénultième Octobre 1471 par Michel le Loutre , Mar¬
chand, de Me Jehan de Vaudetar, Doyen de la grande Confrairie au*
Bourgeois de Paris, fire Jehan Chcnart , Prevoft de ladite grande Cori-
frairie, Ôc Jehan Charpentier, Procureur d'icelle, de quarante fols pari¬
fis de rente, que ladite grande Confrairie prenoit fur THoftel dudit leLou-
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DELA PREVOTE' DE PARIS. 405 .

tre en la rue delà Huchette , tenant d'une part à THoftel de Pontigny. Ce
Jehan Chenart étoit Garde de la Monnoie de Paris.

Damoifelle Marie Bouchier, veuve de Me Arnoul de Marie.
Me Pierre Brulart, Me Simon Radin, ôc Me Jehan Turquam , tuteur,

ôc aux biens ôc perfonne de Germaine , Jehan ôc Geneviève frère Ôc fmurs,
tous enfans mineurs de Me Pierre Brulart ôc de feu Denyfe Dourdifné jadis
fa femme.

Me Jehan Richard , Preftre > Chapelain perpétuel de la Ste Chapelle du.
Palais Royal à Paris , pour une maifon fcife à Notre-Dame des Champs,
en la franchife de Mureaulx , fur laquelle eft dû un muid de vin de rente à
la Ste Chapelle , ôc trente fols parifis envers les Chanoines de St Meri.

Maifon fcife rue St Germain TAuxerrois, faifarit le coin d'une ruelle
nommée la ruelle aux deux Fuzeaux.

Maifon fcife rué St Denys , faifant le coin de la rue de la Charortneric 2

devant le grand huis des Sts Innocens. *
Jaques Ciraffe , Pierre de Duy, ôc Guillaume le Jay , Maiftres ôc Gou¬

verneurs, de TEglife , Hofpital ôc Confrairie Monfeigneur St Jaques,
Apoftre, fondée à Paris en la grande rue St Denys , pour onze parifis
de rente donnée à ladite Confrairie par Jehan Turgis le jeune ôc Guille-
mette fa femme, Bourgeois de Paris , fur u» Hoftel où pend Tenfeigne de
la Chaffe fcis à la porte Baudoyer , fur THoftel de la Fleur-de-lis fcis au Ci¬
metière vt Jean tenant aux deux Torches, fur un autre Hoftel fcis rue des
Fontaines près du Temple > Se fur plufieurs autres héritages.

Lorin Duquefnoi, Procureur ôcReceveur du Maître, Miniftre, frères Ôc

fceurs des Quinze-vingts de Paris, Jehan Lenoftre ôc Renault Germain,'
Jurés de THoftel ôc Congrégation defdits Quinze-vingts.

Rue Geoffroi-Lafriier.
Me Jehan Richard, Preftre Chapelain de la Ste Chapelle du Palais Royal

à Paris , pour héritages fcis en la franchife des Mureaulx.
Maifon fcife au haut du Clos Bruneau , tenant d'une part à la maifon Ôc

jardin de Sr Jean Latran , donnée à loyer à rente à Colin Robinet , Mar¬
chand Bonnetier, par Frère Antoine Vigier, Preftre , Prieur de TEglife au
Prieuré Notre-Dame des Champs lès Paris , membre dépendant de TEglife
ôc Abbayie de Mermouftier de TOrdie de St Benoift , ftipulant Se faifant
fort de Guyot Vigier, Efcuyer, Maiftre ôc Adminiftrateur de THoftel-
Dieu de Notre-Dame des Champs, coufin germain dudit Prieur, ledit
bail fait en 147 1.

Rachats i Reliefs & quints deniers.

Lion Mulot, Efcuyer, pour la Seigneurie Doribel Se du Palis , mouvant
de Tournant , par lui acquis de Macé Deprez, ôc Damoifelle Thomaffe de
Gieuffroy fa femme , à la chage de payer trente fols de .rente à noble
Pierre de la Grigue , Efcuyer , Se Damoifelle Denyfe de Montauglant fa
femme.

Noble-homme Berthin de Silly , Efcuyer s Maiftre d'Hoftel du Roi,"
Seigneur de la Roche-Guion , pour la Seigneurie du Train, faifant la
tierce partie du Domaine de Rochefort , mouvant du Chaftelet de Paris,
à lui appartenant à caufe de Dame Marie, Dame kde la Roche-Guion, fa
femme.

Damoifelle Robinette de TEnfernat , veuve de Philippe Hardi , tutrice
de fes enfans , pour l'Hoftel de la Grange, mouvant de Tournant en Brie,
donr elle a fait nommage , auquel elle a été reçue par Mre Jaques de Wal-4
pergne , commis à la garde des fceaux du Roi. Ladite Robinette ôc noble
Louis de la Roque fon mari , ont donné le dénombrement de ladite Terre
le vingt-fix Janvier T47Z.

Denys Poulain , fils ôc héritier de Jehan Poulain , pour une rente qu'il 9
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4o5 COMPTES ET ORDINAIRES
achetée de noble-homme Euftache Manteville , Efcuyer , Seigneur d'Aria
noy lès Bondis , fur tous les biens dudit Manteville.

RECETTE COMMUNE.

Hue Jean-le-Comte dite d'Avignon.

Dépenfe à héritage.

Mre Jehan Barbedienne, Preftre Chapellain des Aveugles de Paris, foi!*
ides par Mr St Louis, au grand Autel de TEglife defdits Quinze-vingts.

Me Jehan Hue , Curé de St André des Arts à Paris , au lieu de Me Tho¬
mas de Courcelles.

Me Euftache Milet , Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement;
Marie la Giffarde, veuve de Mre Pierre des Effars , Chevalier.
Gervaife Larcher , Vendeur de poiffon de Mer es Halles de Paris;
Me Jehan la Pieté , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
Me Pierre Lorphevre, Confeiller ôc Maiftre des Comptes.
Me Guillaume Daulge , Docteur en Médecine , Chapellain de la Cha¬

melle fondée en TEglife de Maubuiflbn lès Pontoife, par Marguerite
«de Beaumont.

Mre Baude de Beauvillier à caufe de fa femme.'
Les Frères de la Charité Notre-Dame, où Dieu fut boulu, dits Billettes

a Taris.
Charles de Mauregard , Docteur en Médecine.
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[Ville de Paris.
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DELA PREVOTE' DE PARIS. 407
Mre Louis , Seigneur de CruffoT, Chevalier , Maiftre de l'Artillerie dû,

Roi.
Gobert Cadio't, Maiftre de l'Artillerie du Roi, auquel le Roi par fes

Lettres Patentes données à Xaintes le dernier jour de Mai 1472, a donné
ledir Office de Maiftre de fon Artillerie , que fouloit tenir Helyon le Gra-
ving dernier poffeffeur, lequel pour aucune caufe en a été déchargé ; ôc
cependant a été icelui Office régi ôc gouverné pour le différend des Par¬
ties par Mre Louis , Seigneur de Cruflbi , par Lettres dudit Seigneur don¬
nées àAmboifele dernier jour de Janvier 1469, ôc jufqu'à ce que ledit
Seigneur y ait pourvu ledit Cadiot par fefdites Lettres , par vertu defquel-
les a été mis en poffeflion dudit Office le quinze Juin enfuivant 1472 par
Mr Guy, Evefque ôc Duc de Langres, Pair de France, ayant la garde du
fcel du Roi notre-dit Seigneur , ordonné eal'ab.fence du Grand.

Gilbert Acle , Efcuyer , Concierge du bois de Vincennes.
Henri Perdriel , Clerc Civil de la Prevofté de Paris.
Me Jehan le Cornu , Clerc Criminel du Greffe du Chaftelet.
Me Pierre Bureau, Chevalier, Seigneur de Montglat, Treforier de

France, Concierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne.
Mr le Comte de StPol, Conneftable de France i Capitaine du Chaftel

du Louvre à Paris.

OEUVRES ET REPARATIONS.

A Philippe Brille , pour avoir peint ôc doré la tabie du caré du Cadrari
de TOrloge du Palais avec les quatre Evangeliftes qui font autour du Ca¬
dran, ôc pour ce faire avoir quis ôc livré or, azur ôc, autres étoffes qu'il y
â convenu, dont il a eu par^rnarché à lui fait la fomme de douze livres j
écus d'or.

A Charpentier , pour réparations à lui faites eh deux Tournelleâ
étant au Palais du côté de la rivière de Seirte, Tune appellee là Tour Civile
ôc l'autre la Tour Criminelle.

A Maçori, pour avoir remué ôcmis de place à autre la portraituré
d'une Lézarde étant au Palais , Se l'avoir affife contre la cheminée audeffuS
du fiege de Me Guillaume Brinon j Procureur en Parlement.

Reparâtioris faites en la petite cour où fe tiennent les mules prèdes
degrés par où Ton monte au grand Parc du Chaftelet de Paris i près du cel¬
lier dudit Chaftelet.

Jehan le Fevre dit d'Arras, Peintre dehourant à Paris, la fomme dé
cent feize livres huit deniers parifis , pour avoir par lui peint ôc doré d'or
fin les armes du Roi notre-dit Seigneur ôc Técu d'azur à trois Fleurs-de-lis
d'or , avec un Ange qui tient ledit écu Se la couronne deffus dorée d'or fin^
ôc tout ce par lui fait par l'ordonnance ôc commandement de NofleigneurS
les Treforiers de France, ôc lequel écu a été mis ôc aflis fur la porte fur
rue de THoftel dudit Seigneur, aflis en la grande rue St Antoine à Paria
près de la Baftide.

Jehan Lozier dit des Jeux , Tailleur d'images , pour avoir fait , taillé Se

livré un écu de pierre du franc d'Ivry , aux armes du Roi notre-dit Sei¬
gneur de trois Fleurs-de-lis ôc couronne avec un Ange qui tient ledit écii
ôc couronne faite à feuillage , ôc tout comme par l'Ordonnance de Noffei-
gneurs les Treforiers de France , &c. Lequel écu a été mis ôc aflis fur la
porte de THoftel dudit Seigneur fitué à Paris près la Baftide St Antoine
quatre livres huit fols parifis.

A Charpentier, pour avoir fait un pont dormant au travers du Rii
par où vient Teau de Bagnolet ôc de Charonne à l'étang du bois de Vin¬
cennes , entre les vignes de Montreuil ôc de la Piffotte , nommé le Ru or¬
gueilleux , lequel pont il étoit befoin de faire pour paffer les gens qui al-
loient ôc venoient à Paris à l'endroit du chemin.
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4.08 COMPTES ET ORDINAIRES
Il paraît qu'il "y avoit deux étangs à Vincennes, fçavoir un grand étang

qui eft celui qui fubfifte, ÔC le petit étang qui étoit près les Bons-hommès,
Ôc parce que le grand étang étoit à foc ôc tari à caufe de la grande feche-
reffe , Ton pécha le poiffon qui y étoit ôc fut mis dans le petit étang.

DE' PENSE COMMUNE.

A Henri Coufin, Exécuteur de la haute Juftice, pour avoir été à Gbneffe
battre ôc efforiller un criminel.

A Jehan Coulart, Libraire, pour avoir relié cinq volumes ou Regiftre*
du Chaftelet , appelles Tun le Livre rouge , l'autre le Livre blanc , ôc autres
Regiftres , où font contenues ôc enregiftrées les Ordonnances des Métiers
Se de la Police de la Ville de Paris , étant en la Chambre du Procureur
du Roi notre Sire au Chaftelef , qui étoient mangés ôc rongés des rats, Ôc

tellement vieulz ôc caduques qu'ils fe gâtoient ôc dommageoient par faute,
de relier ôc remédier.

Extrait dudit Compte.

DEPENSE.

A plufieurs Hoftelliers , Taverniers , Bouchers > Poiffonniers , Bouïan*
gers , ôc autres perfonnes , demeurant tant à Poiffy , St Germain en Laye,
Triel, St Cloud, es environs , aufquels de l'Ordonnance de Noffeigneurs
des Comptes ôc Trefo tiers de France , écrite en l'état de cette recette dp
l'année dont ce prefent compte fait mention en ce prefent chapitre, a été
payé pat le Receveur de cette recette la fomme de cinquante-deux livres
treize fols quatre deniers parifis, qui due leur étoit pour avoir par eux
<juis ôc livré , c'eft à fçavoir les uns pain , vin , chair , poiffon , Ôc les autres
feu , lits , chandelle , ôc autre dépenfe faite par Maiftres Jehan Belin ôc

Jehan Polin , Examinateurs de par le Roi notre Sire au Chaftelet de Pa¬

ris , ôc commis par les gens du Confeil du Roi notredit Seigneur , à mettre
en la main du Roi notre-dit Seigneur , les Terres Se Seigneuries de Poiffy,
St Germain en Laye ôc Triel, ôc autres lieux dépendans de ce, lefquels
lieux le Vidame d'Amiens tenoit en fa main ôc recevoit les profits ôc re¬
venus d'iceulx à fon profit , fous ombre de certain don qu'il difoit avoir
du Roi notre-dit Seigneur, lequel n'étoit expédié par Noffeigneurs des
Comptes ôc Treforiers , ainfi qu'il appartient Et à cette caufe iceulx Exa¬
minateurs , pour faire le contenu en leurdite commiffion , accompagnés
de plufieurs Archers Se Arbaleftriers du nombre ordinaire de la Ville de
Paris, Sergens à cheval de la douzaine ôc à pied du Guet de nuit de la
Ville de Paris , Se autres gens ôc Officiers dudit Seigneur , étant en tout
jufqu'au nombre de trente perfonnes ou plus, fe tranfporterent audit lieu
de St Cloud , pour faire ôc prendre leurs conclufions , ôc d'illec aufdits lieux
de St Germain, Poiffy , Triel , partans de la Ville de Paris le Sanody hui¬
tième jour du mois d'Aouft 1471, aufquels lieux en mettant à exécution par
lefdits Commiffaires leur commiffion, Se aufli tant par ledit nombre de gens
que leur chevaux, en allant, fejournant, que retournant à Paris, que par
le nombre de vingt Archers ôc Arbaleftriers de la Ville de Paris, qui tin¬
rent ôc demeurèrent en gamifon en Chaftel ôc place dudit St Germain,
pour la garde d'icelui , depuis ledit huitième jour dAouft jufqu'au vingt-
feptiéme jour dudit mois enfuivant, pour ce qu'il avoit été trouvé pat
lefdits Commiffaires fans garde 5 auquel jour ledit Chaftel fut remis par
lefdits gens du Confeil du Roi notre Sire es mains dudit Vidame , fut dé¬

pendu ladite fomme de cinquante-deux livres treize fols quatre deniers ,
ôcc.

jehaa,
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 40P

Jehan d'Ailly , Chevalier, Vidame d'Amiens , Seigneur de Piqueny , de
Rayneval ôc de la Broyé.

Deniers payés par mandement du Roi.

Jehan Drain, Efcuyer , auquel lé Roi par Ces Lettres Patentes données
à Paris le feptiéme Septembre 1461 , a donné tous les revenus de la Cha-
ftellenie de MontThery.

Valentin de la Roque, Huiffor- d'armes du Roi notre Sire, auquel par
fes Lettres Patentes, données à Tours le vingt-un Avril 1465 après Pâ¬
ques , il a donné la Prevofté de Corbeil fa vie durant.

Ythier Beflon , Homme-d'arnos de la garde du corps du Roi , lequel
par fes Lettres Patentes données à Orléans le vingt Novembre 1466; il
a donné la Prevofté ôc foubz-Baillye de Poiffy.

GAGES A VOLONTE'.
Simon de Neufville, Receveur de Paris.
Me Jehan Choarr, Lieutenant Civil.
Me Pierre Lamy, à prefent Lieutenant Civil, au lieu dudit Choart 2

par Lettres du Roi expédiées par Noffeigneurs des Comptes ôc Treforiers
de France depuis le vingt-neuvième jour d'Octobre 1471 qu'il fut inftitu»
audit Office: »

GAGES EXTRAORDINAIRES.

Me Pierre de la Dehors , Lieutenant Criminel.
Me Robert Fèfller , créé de nouvel par le Roi, Advocat au Chaftelet^

pour icelui Office exercer enfemble avec celui de Confeiller ôc Procureur
dudit Seigneur en la Jurifdictori de Cour d'Eglife.

DONS Ôc REMISSIONS.

Deniers p y es en acquit du Roi.

Me Jehan la Pite , Clerc du Roi notre Sire en fa Chambre des Coh>|
ptes.

Me Jaques Tefte , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.

Compte du Hallage.

Eftaux à Merciers es Halles de Champeaulx.

Michel Choart , pour le premier Eftal contre la Halle aux Poirées.'
Ledit Michel Choart , pour la troifiéme place enfuivant, qu'il tient âUX

Vies de Thiery ôc Poncet , dits Choarge.
La veuve de feu Pierre le B

Cenfives des Maifons fous la Halle St Denys.

Me Pierre Brulart , Notaire Se Secrétaire du Roi.
Charles Culdoë.

Eflaux à Toille.

Damoifelle Antoinette de Maignat , au lieu de Me Pierre de Maignat;
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Ledit Michel Choart , pour la troifiéme place enfuivant, qu'il tient âUX
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Charles Culdoë.

Eflaux à Toille.
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4îo COMPTES ET ORDINAIRES

Eftaux à Pelletiers.

~Gervaife Larcher/Vendeur de Poiffon de Mer ôc fa femme , à caufe d'elle,
fille ôc héritière en partie de feu Gervaife Bonnet, qu'ils tiennent aux vies
de Guillaume Ôc Pierre Bonnet fon frère, ôc un autre Eftal qu'Us tiennent
aux vies de Guillemin ôc Lyonnet, dits Bonnets, ôc un autre Eftal aux
\ies de lui ôc de Jean Larcher fes fils.

Eftaux à Chaufiltiers.

Denys de Thumery-, Marchand ôc Bourgeois de Paris , pour un Eftal
qu il tient aux vies de lui, Laurent ôc Eftienne fes enfans.

Jaques Choart , Bourgeois de Paris , pour un Eftal qu'il tient aux vies,

de lui ôc de Jeanne fa femme.

Compte de la Voirie.

Zflaux en la Fromagerie.

Nicolas de Neufville , Marchand de Poiffon de Mer.

Eftaux en la rue au Feure.

Michault Choart, au lieu de Chreftien Choart.
Guillaume Lejay , pour un Eftal qu'il tient aux vies de lui 5c de Mariort

fa femme.
Pierre de Gaftinne , Efguilletier , pour un Eftal aux vies d'Olive fa fem¬

me ôc Jehanne fa fille.
Jehon Danetz , Drapier.

Eftaux affis en plufieurs lieux.

Feue Damoifelîe Jaqueline de Marie, veuve de Me Pierre Buffiere ,
Confeiller au Parlement.

Jehan de Baventin , Drapier.
Simon Lejay , Epider.
Me Andry Robinot, Confeiller au Parlement.

AVANTURES.

Me Jehan le Mazurier, Docteur en Médecine.
Maifon fcife rue aux Oes , du côrc de la rue du Bourg-TAbbé.
Jvle Martin de Frefios, Curé de St Nicolas des Champs.
Maifon fcife rue de la Licorne derrière la Magdelaine.
Robert Turgis , Marchand Bourgeois de Paris.
Me Pierre Quatre-livres, Notaire au Chaftelet.

AMENDES CIVILES.

Gentil Giroul , ôc Damoifelle Robine fa femme , condamnés en mille liv.
tournois ôc cent marcs d'argent.

François de la Ruelle, Marchand Drapier, condamné en trais onces ôc

demi d'argent, à dix-huit fols neuf deniers parifis chacune once , valent
foixante ôc cinq fols fept deniers , Ôc à fix fols parifis , dont le Prieur de St
Ladre y a le tiers , la Confrairie defdits Jurés un autre tiers, refte au Roi
l'autre tiers;
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DE LÀ PREVOTE' DE PARIS; +«.
Louis de Cavillon , ôc Damoifelle Marie de St Juftien fa femme.
Savoir ce que c'eft que Maifire & Juré Efteuffier? Je crois que c'eft Faifiur d'M-

fleufs a jouer.
Mre Regnault de Honcourt , Chevalier i ôc Me Ferry de Mailly.

AMENDES CRIMINELLES.

Jehan, Seigneur de Molac.

DOMAINE DE PARIS, 14*2.

DOMAINE MUABLE. Folio 198.

En ce chapitre eft fait mention de tous les Comptes où il eft jùftifié
que Viceftre eft du Domaine du Roi , ôc dans lefquels il en eft fait recette à
fon profit , enfemble des divers dons qu'il en a fait de tems à autre à

diverfes perfonnes , jufqu'au tems que cette Terre fut mife entre les mains
de Meffieurs du Chapitre de Notre-Dame , par le don qui lui en avoit été
fait par le Duc de Berry , ce qui fut en 1466. Ce qui fait connoître que
cette Terre étant du Domaine , le Duc de Berry n'avoit pu la donner : ÔC

c'eft la raifon pour laquelle lors de Tenregiftremcnt des Lettres d'amortif¬
fement de cette Terre , accordées par le Roi Louis XI au Chapitre de Pa¬
ris , la Chambre y appofa la condition, a la charge que lorfque le Roi voudra
retirer laaite Terre , faire le pourra , fans pour ce être tenu les recompenfir. Il eft fait
aufli mention dans ce chapitre, comme en 1346 cette Terre étoit venue
au Roi par là ceflion qui lui en avoit été faite par Amedée Comre de Savoie.'
L'Arreft qui eft à la marge eft fort étendu fur ce fujet , ôc ordonne que la¬
dite Terre fera mife en la mairi du Roi, tant à caufe que Louis XI n'a pu
la mettre hors de Ces mains étant de fon Domaine , qu'à caufe de la revo¬
cation ôc réunion du Domaine faite par Charles VIII lors régnant} furquoi
faut remarquer que ce compte n'eft jugé qu'en 1488 , ôt par confequenç
après la mort de Louis XI.

VENTE DE CENS.

Maifon fcife au vieil Cimetière St Jehan, aboutiffant par derrière à la ru»
de Chartron.

Chapelle de la Ste Trinité, fondée en TEglife St Gervais à Paris par foui
Jehan de Pacy.

Maifon fcife au port St Bernard devant la rue Perdue , tenant par derrière
à la tour dudit St Bernard à une grange que Ton dit appartenir à un nom¬
mé Chubere , ôcc.

Me Guillaume de Meleun , Notaire Se Praticien en la Cour de la Con-'
fervation des Privilèges Apoftoliques de l'Univerfité de Paris.

Frère Denys Lemoine, Religieux, ôc Procureur de THoftel-Dieu de
Paris.

Maifon fcife au Martray St Jehan en Grève, où eft contre le mur l'imagé
Notre-Dame , faifanr le coin d'une ruelle par laquelle Ton va dudit MarJ
tray en la rue delavielz lixcranderie.

Noble-homme Jaques deThumery, Efcuyer, Efleu de Paris.
Maifon fcife en la rue du Siege-aux-Defchargeurs.
Maifon fcife à Paris dedans la Cour du Haut-pas près la Porte St Ja¬

ques, tenant d'un côté tout du long aux murs de TEglife St Eftienne des
Grez.

Jehan le Preftre, Marchand Epicier ôc Bourgeois de Paris, neveu de
Jehan Foucault , aufli Marchand Epicier Ôc Bourgeois de Paris ; lequel
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!4ï2 COMPTES ET ORDINAIRES
Foucault donne à fort neveu en confideration des bons offices qu'il \\x\
rendus , ôc en confideration de ce que ledit Lepreftre fon neveu doit épou
fer Clémentine, fille de Jehan Cottart , Marchand Orfèvre Ôc Bourgeois -

de Pa os , une maifon fcife rue de la Fromagerie.
Damoifelle Jehanne le Clerc, veuve de Me Jehan Choart, eri fon \U

vant Lieutenant Civil.
Jehan de Moucy , Marchand Drapier Ôc Bourgeois de Paris.
Feu Pierre le B , en fon vivant Marchand Cordonnier ôc Bourgeois

de Paris.
Sire Henri de Paris, Jehan Volant, Hugues Ferret Taifné, ôc Jehan Ro¬

land, tous Marchands ôc Bourgeois de Paris, au nom ôc comme Maiftres
Ôc Gom erneurs de TEglife ôc Hofpitai du St Sepulchre de Jeiufalem, fon¬
dé à Paris en la grant rue St Denys.

Me Jaques Rebours , Procureur gênerai de la Ville de Paris , ôc Kathe-,
rine de Breban fa femme.

Maifon fcife rue de la Feronnerie près la place aux Chatz , aboutiffant ôc

ayant iffue par derrière en la rue de la vieilz place aux Pourceaux, autre¬
ment dite la rue de la Limace.

Les Maiftres, Miniftres , Frères Ôc Sturs de THoftel , Hofpitai ôc Con¬
grégation des Quinze-vingts Aveugles de Paris , pour quatre livres de ren¬
te fur la maifon du Pot d'étain , fcife en la rue de la Coffoniorie 5 laquelle
rente ils acquirent le trois Mai 1473.

Maifon fcife en la rue de Pirouet-en-Theroucnne.
Noble-homme Jehan Dugard , Receveur des Aydes pour le Roi à

Amiens.
Maifon fcife en la rue de Maudeftour, faifant front de la Chanvoir-

îie.
GONNESSE.

Me Jehan le Prevoft , Notaire ôc Secrétaire du Roi.

Rachats , Re iefs , & quints deniers.

De Guillaume Morhier , Efcuyer, pour Tacquifition faite par feue Da*
me Katherine de Gauve , en fon vivant femme de feu Mre Simon Morhier^
ôc mete dudit Efcuyer.

D'un Fief aflis à Vaux fur Ourge , qui fut à feu Mre Guillaume Bernier,
Chevalier , mouvant de MontThery , par elle acquis de Dame Katherine
Bernier , en fon vivant veufve de Mre Antoine de Brife, Chevalier, efchetf
audit Efcuyer par le trépas de ladite feue Katherine de Gauve.

Terres tenues en ta main du Roi.

la Seigneurie de Pomponne , qui fut à Mre Guillaume Caffinel.

Dcpenfe à héritage.

Me Euftache Milet, Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement.
Rentes a héritage deues pour maifons prifes en accroiffement du Palais , ÔCC.

Me Pierre Lorfevre , Confeiller ôc Maiftre des Comptes.
Me Guillaume Daulge , Docteur en Médecine, Chapellain de la Cha¬

pelle fondée en l'Eglile de Maubuiffon lès Pontoife , par Marguerite de
Beaumont.

Marc de Jatieillegac Ôc Jehanne Culdoë fa femme, fille de fire Michel
Culdoë.

A Mre Baude de Beauviller, à caufe de fa femme, au lieu de feu Jehan
de Paffy.
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. +rî
Me Charles de Mauregard, Docieur en Médecine.
Guillaume de Villetain, Efcuyer, Seigneur de Gif, Vicomte de Chafteau-

fort.
Me Nicole Chapelle, Maiftre Se Adminiftrareur de la Maladerie iaint

Ladre de Corbeil , au heu de Hervé du Preffoir.

Dépenfe à vie.

Bertrand de Pontachier , premier Huiflier du Parlement.

Dépenfe à volonté.

Me Robert Feffier , Procureur du Roi au Chaftelet;
Me Yves de la Tillaye , Avocat du Roi au Chaftelet.
Me Michel Pied-de-fer , autre Avocat du Roi au Chaftelet.

Salaires Se Penfîons»

Me Jaques Charmolue , Procureur du Roi en Cour d'Eglife»

Depenfi pour les Eaux & Forefts.

Henri de ia Rivière, Efcuyer, Gruyer de la Foreft de Laye.'
Noble-homme Louis , Seigneur de la Palu , Maiftre ôc Enquefteur de»

Eaux ôc Forefts du Roi es pays de France, Champagne ôc Brie.

Gages d'Officiers ordinaires,

Mre Robert Deftouteville , Chevalier, Garde de la Prevofté de Paris.
Simon de Neufville , Receveur du Domaine de Paris.
Jehan de Harlay , Efcuyer Ôc Garde de l'Office de Chevalier du guetdô

nuit de la Ville de Paris.
Me Jehan de St Romain, Procureur gênerai du Roi.
Cotte: ux Serons du Louvre.
Gilbert Acle , Efcuyer , Concierge du bois de Vincennes.
Me Denys le sorcier, Garde de la maifon des Quinze-vingts Aveugles

de Paris.
Jehan Dubois , Efcuyer de cuifine du Roi , Garde du fcel du Chaftelet

de Paris.
Geoffroi Dubois , Chaufecire du Roi au Chaftelet.
Me Jehan le Cornu, Clerc Civil du Greffe du Chaftelet.
Henri Perdrier, Clerc Criminel du Chaftelet.
Mre Pierre Bureau, Chevalier, Seigneur de Montglat, Treforier de

France, ôc Concierge de THoftel ôc Tour de 'eautw fur Marne.
Mr le Comte de St Pol , Connétable de France , à prefent Capitaine du

Chafteau du Louvre.

OEUVRES ôc REPARATIONS.
Réparations faites tant au Ru de la Piffotte , par où va ôc coule Teau au

grand étang du bois de Vincennes , nommé le Ru orgueilleux , comme à
un vielz qui eft joignant de la porte de la Conciergerie dudit bois.

Pour un porche de bois neuf en la Chambre du Roi en fon Hoftel des
Tournelles à Paris , où couche de prefenr Mr de xMonglar.

Réparations faites au Colombier de THoftel des Tournelles.
Réparations faites en la chambre de Mademoifelle Grand audit Hoftel
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4.Ï4 COMPTES ET ORDINAIRES
des Tournelles, ôc en la chambre nommée la Garderobe , où fe mettent
les harnois ôc armeures du Roi : ôc avoir repris Tencoigneure du mur Ôc

pignon de la rue Jehan' beau-fire.
Autres réparations à la Fontaine dudit Hoftel.
Réparations faites au Colombier de la Baftille , lequel étoit deffous les

trcb.es entre la Baftide ôc la Baffe-cour.
Réparations à la grofle Tour de Vincennes , où Ton met les prifonniers.
A Pierre 1s Charron , Charon demeurant à Paris, la fomme de neuf liv.

dix-huit fols parifis , pour avoir fait une grande chaife de bois , entée fur
un gros trouchet âe bois pour être plus ferme, laquelle a été mife fur la
terraffe du Pilory es Halles, fervant pour exécuter ôc décapiter un nom¬
mé Claude de Margotz qui étoit perclus de fes membres , ôc lequel pour
fes démérites avoit été condamné à ce fouffrir audit Pilory, Iiem Pour une
grofle efchelle forte, de deux pieds de largeur ôc de dix pieds dé long à
gros efchelons , foivaht pour monter de deffus ladite terraffe fur i'efcha-
faut où font décapités les malfaicteurs. Item. Pour fix grandes efchelles
neuves pour la Juftice de paris > au lieu de fix autres qui étoient pourries.
Item A fix Caquins de St Innocent qui ont defeendu lefdites efchelles du¬
dit chariot, ôc icelles portées à forces Se hallées à cordes en la Juftice, ôc

mifes debout. Item. A Henri Coufin, Exécuteur de ladite Juftice, pour a-
voir livré un couvre-chef, un coq , une moufle ôc un coufteau-couperet,
fervant pour la juftice qui a été faite d'un nommé
natif de Tournay , lequel par Arreft du Parlement fut condamné à avoir
le poing coupé en cette Ville, au lieu où il avoit commis le nialfàit, ôc

depuis fut pendu à ladite Juftice. Item. Pour deux lances de fapin, chacu-
cune de deux toifes de long , ôc ferrées au bout , fervans à ficher audit
Pilory pour mettre les teftes dudit de Margotz ôc Pierre Leu , aufli illee
décapité, ôcc.

DEPENSE COMMUNE.

Furent faits à Paris cinquante-quatre cris ôc proclamations , depuis le"

!Lundy vingt-fix Octobre 1472 , jufqu'à Dimanche treizième Mars 1473 s

enfuivant.
Jehan de Chartres , Capitaine des Arbaleftriers de la Ville de Paris, pour

avoir été avec huit Arbaleftriers à St Germain-en-Laye ôc es environs,
quérir le payement de plufieurs Fermiers qui dévoient grant fomme de de¬

niers à la Recepte ordinaire de Paris , qui étoient empefehés par le Vida¬
me d'Amiens ou les fions ; pris le Chafteau de St Germain-en-Layc, ôc

demeuré illec en garni fon pour feureté d'icelui.
Pierre Braque , Capitaine des fix-vingts Archers de la Ville de Paris,

pour avoir été a\ec neuf Archers de ladite Ville à St Germain-en-Laye,
ôcc. idem que le précèdent.

Me Jehan Raoul, Examinateur au Chaftelet.
Aux Sergens à verge, pour avoir été à Senlis, Amiens, Meaulx ôc

Meleun, porter Lettres miffu es aux Baillis d'icelles Villes , pour faire re¬

cherche ôc monftre générale de tous les Nobles ôc autres, tenans flefis

Nobles en fief ou arriere-fief efdits Bailliages.
A Sergent à verge , envoyé dès le mois de Décembre 1471*

au Village de la Mancelliere en Normandie , pour s informer fi Ton pour¬
rait trouver Jehan Giroult ôc Damoifelle Robine fa femme , qui par Sen¬

tence du Prevoft de Paris avoient été condamnes en mille livres tournois
d'une part , ôc cent marcs d'argent d'autre , auquel lieu il a fçeu qu'ils
s'etoient abfcntcs de Normandie par pauvreté , Ôc que leurs enfans men-
dioient leurs vies, ôc n'avoient aucuns biens, ôcc.

Denys Coufin, fils de Henriet Coufin, Maiftres des Hautes-uvres de la
Ville de Paris.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 41$

EXTRAIT.

Deniers payés par mandement du Roi.

Pierre Cleret, Efcuyer , Homme-d'Arnos de l'Ordonnance du Roi , au¬
quel le Roi par Ces Lettres données à Ardelay en Poitou , le vingt-deux
Décembre 1472 , a donné la Terre ôc Seigneurie de Torcy , fa vie durant.

Me Obvier le Mauvais , Barbier du Roi notre Sire.

GAGES A VOLONTE'.

Simon de Neufville , Receveur du Domaine de Paris.'
Me Pierre Lamy , Lieutenant Civil.

DONS ET REMISSIONS.

VOIRIE.

AVANTURES.

Maifon fcife rue de la Comteffe d'Artois.
Maifon fcife rue de la Bouderie.
rViaifon fcife rue St Denys , faifant le coin de la rue aux Lombards.

Du Compte du Domaine de Paris 1474*

DOMAINE NON MUABLE.

Folio 3$. Me Mathurin Baudet, Procureur du Roi notre Sire aux Ge*
neraux.

36 verfo. Me Pierre de Tuillieres , en fon vivant Confeiller du Roi en
fa Cour de Parlement.

39 verfi. Me Marrin Picart , Confeiller Se Maiftre des Comptes.
40 Me Pierre Quatre-livres, Notaire au Chaftelet.
47 Damoifelle Marie Piedebou , veuve d'Eftienne d'Orgemont.'
5 S verfo. Jehan Andrault, Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
6t Me Pierre TOrfovre , Confeiller ôc Maiftre des Comptes.

Me Raoul du Refuge, Confeiller ôc Maiftre des Comptes.
67 Mre Robert d'Eftouteville , Chevalier , Prevoft de Paris , ÔC

Dame Ambroife de Lore fa femme
75 Mre Jehan le Bourcier , Chevalier, Seigneur d'Efternay.

verfi. Me Simon Radin , Confeiller du Roi fur le fait de la Juftice
du Trefor.

77 verfo. Me Gilles le Cornu , Notaire Se Secrétaire du Roi notre Sire,1
ôc Changeur de fon Trefor, pour une petite ruelle contenant
douze toifes de long ou environ , fur quatre pieds ôc demi de lé,
nommée la Fuelle Th m s ' <-fy , aflife à Paris en la rue du Temple.

86 verfi. Me Antoine Yfoine , Notaire Se Secrétaire du Roi.
115 Me Nicolle de Sailly , Clerc du Roi notre Sire en fa Chambre

des Comptes.
324 verfi. Mre Blanchet Bracque , Chevalier.

Frère Jehan Folon, Prieur de St Jehan de Jerufalem en Tlfle
de Corbeil.

2J5 verfo. Jehan des Effarts, Efcuyer , héritier de deffunte Madame de
Amblainville.
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4i6 COMPTES ET ORDINAIRES
19 r Philippes Brunel, Efcuyer.
%6% verfo. Me Aignen Violle , Lieutenant général de Mr le Maiftre deS

Eaux Se Forefts du Roi.

275. verfo. VENTE DE CENS.

Me Jehan du Four n'agueres Examinateur au Chaftelet, ôc Col¬
lette fa femme.

"278 Maifon fcife rue St Denys , près de la première "ôc ancienne
porte , nommée la Porte-aux-Peintres.

-28§ verfi. Maifon fcife rue de la Huchette , où pend pour enfeigne les
Bnufs , où Ton tient eftuves à femme , tenant d'une part à THo¬
ftel de TArbaleftre où font eftuves aux hommes , ôc d'autre part
faifant le coin de TAbrevoir de Mafcon.

2.88 verfi. Maifon fcife rue de la Tennerie près Tefcorcherie.
2%9 Maifon fcife rue de la Place-aux-Veaux , faifant le coin de la

me du Moulin.
$,92 Maifon fcife au vieux Cimetière St Jean , ayant iffue en la rue

Chartron.
idem. Maifon fcife rue Anquetin-le-Faucheux près du Cimetière St

Jehan.
verfi. Maifon fcife rue de Long-pont.

2P4 Me Antoine Difome, Notaire & Secrétaire du Roi, Ôc Da
moifelle Sebille de R.offey fa femme.

303. Terres tenues en la main du Roi.

La Terre ôc Seigneurie de Pomponne , qui fut à Mre Guillau¬
me Caflinei

feo^ verfo. Fief en la Chaftellenle de MontThery, qui fut à Mre Jehan
Bernier, ôc appartenant à Guillaume Morhier, Efcuyer, à caufB
de Katherine de Gauve , veuve de Mte Simon Morhier , ôc mère
dudit Efcuyer , laquelle Tavoit acquis.

326 Me Guillaume Dauge Dodeur en Médecine , Chapelain de la
Chapelle fondée en TEglife de Maubuiflbn lès Pontoife.

Idem. Marc de Janeillac ôc Jehanne Culdoë fa femme, fille de fire
Michel Culdoë.

'332 lerfi. Les Frères de la Charité-Notre-Dame, où Dieu fut boulu j
dits des Billettes.

338 Maladerie St Ladre , lès Corbeil , foixante livres parifis.
341 Maladerie de Gournay-fur-Matne , vingt fols parifis.
346 Me Robert Fefller , Procureur du Roi au Chaftelet.

Idem. Me Yves de la Tillaye , Advocat du Roi au Chaftelet.
idem. Me Michel Pied-de-fer, Advocat du Roi au Chaftelet.
Idem. Me Robert Pied -de-Fer , Advocat du Roi au Chaftelet, au lieii

dudit Michel Pied-de-for fon Père , par Lettres données le neuf
Septembre 1468 par lefquelles le Roi donne ladite charge au fur-
vivant d'eux deux.

verfo. Me Jaques Charmolue s Procureur du Roi en Cour d'Eglife.
348 verfo. Me Olivier le Dain s à prefent Sergent ôc Gruyer de la Ga¬

renne de Rouvray , au lieu de Jaques le Maire , par Lettres du
Roi données à Freteval le dix-fept Décembre 1473.

350 Henri de la Rivière , Gruyer de la Foreft de Laye.
351 Noble homme Louis , Seigneur de la Palu Maiftre Se En-

quefteur des Eaux ôc Forefts du Roi es pays de France , Cham*
pagne ôc Brie»

GAGES
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DE LA PREVOTE1 DE PARIS. *!£

GAGES D'OFFICIERS ORDINAIRES.

35Z Mre Robert d'Eftouteville, Chevalier, Garde de la Prevofté
de Paris. ,

Idem. Simon de Neufville , Receveur du Domaine de Paris.
Idem. Jehan de Harlay , Efcuyer ôc Garde de l'Office de Chevalier

du Guet de nuit de la Ville de Paris.
Idem. Me Jehan de St Romain , Procureur gênerai du Roi.

365 verfo. Guillaume Bournel , Efcuyer, Maiftre de l'Artillerie du Roi;
au lieu de feu Gobert Cadiot, par Lettres du quinze Aouft 1473*
dattées de la Délivrante.

Idem, Gilbert Acle, Efcuyer, Concierge'du Bois de Vincennes.
Idem. Me Olivier le Mauvais, à prefent Concierge dudit Bois, au

lieu dudit Gilbert Acle , par Lettres données à Gergeaule le troi¬
fiéme Novembre 1473.

367 Me Denys le Mercier, Garde de la Maifon des Aveugles de
Paris.

verfi. Jehan Dubois , Efcuyer de Cuiflne du Roi , Garde du fcel du
Chaftelet de Paris.

368 verfi. Me Jehan le Cornu, Clerc Civil du Greffe du Chaftelet de
Paris.

36p Henri Perdrier, Clerc Criminel du Greffe du Chaftelet de Paris.1
idem Huguet Regnault , à prefent Clerc Civil du Greffe du Chafte¬

let de Paris , au lieu dudit Me Jehan le Cornu , par Lettres don¬
nées à Senlis le onze Février r473.

verfo. Mre Pierre Bureau , Chevalier, Seigneur de Monglat, Trefo¬
rier de France , Concierge de THoftel ôc Tour de Beauté-fur-.
Marne.

370 Henri de la Rivière, Concierge de THoftel des Loges en la
Foreft de Laye.

verfo. Mr le Comre de St Pol, Conneftable de France , Capitaine du
* Chaftel du Louvre.

372. OEUVRES ET REPARATIONS.

376 Par Ordonnance de Mre Pierre Bureau, Chevalier, Treforier
de France , furent faits deux penneaux de verre blanc neufs au
Comptouer de Madame de Monrglat. item En la chambre de Ma¬
dame Grant, quatre penneaux de verre en fon Comptouer. item.
Autres verres placés en la Gallerie des Courges , ôc en la grant
falle du Roi. Item. En la falle baffe, où Ton boir Se mange, item.
En la chambre du Roi remis un penneau de verre , ôc fait un
Efcu aux Armes du Roi.

384 ' verfi. Pour avoir mis à point à THoftel des Tournelles fix penneaux
de verre blanc , à l'endroit où eft la Cage de fer. Item. Pour avoir
fait ôc livré par le Commandement du Roi , le jour des Mon¬
tres , quatre Efcuffons aux Armes dudit Seigneur , enchapeffés de
chapeaux de rofos tout à Tentour.

3 89 Chambre de Mr de Montglat , Concierge de THoftel des Tour
nelles.

396 Réparations du toit des eftables des Pourceaux, étans en la
Conciergerie de Vincennes.

399 Réparations faites en une eftable, faite de neufpour loger les
Pourceaux noirs du Roi.
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372. OEUVRES ET REPARATIONS.
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4ï5{ COMPTES ET ORDINAIRES
420 verfo. Pour avoir fait arracher es Bois de Bondis ôc Val-de-Galie

environ trois mille Chefneaux avec la racine , ôc coupé certaine
grande quantité de pieux , chacun de la hauteur d'un homme, ôc

le tout amené par charroi en la Conciergerie du Bois de Vincennes,
ôc plantés par l'Ordonnance de Me Olivier le Mauvais , Concierge
dudit lieu , Su Parc dudit Bois , entre la Cave ôc TEftang d'ice¬
lui Bois ; Se avoir apporté certaine grande quantité d'efpines ,
dont ont été armés au pourtour lefdits arbres ôc pieux , pour
empefcher les Dains ôc Lapins de les brouter ; Ôc avoir foffoyé
de foffes le Parc où étoient plantés lefdits Chefnes , contenant
deux cens arpens ou environ; ôc au deffus d'icelui fait une grande
haye de pieux ôc d'efpines > ôc au plantage defdits Chefnes , femé
grande quantité d'avoine , laquelle a été mife aux pieds d'iceux
pour faire pluftoft prendre la racine.

'427 verfo. Noble homme Jean de Grainville , Efcuyer.
430 verfi. Mandements portés à Gournay , Torcy , Poiffy Ôc St Germain-

en-Laye par ordre ôc commandement du Roi, touchant les No¬
bles defdits lieux, tant ceux qui furent envoyés pour être veues
en montres ôc habillement de guerre , le vingt-cinq Octobre lors
dernier paffé , par Charles du Bus , Efcuyer. Ce Charles du Bus étoit
Efcuyer d'Ffiurie dit Roi.

443 Pierre Cleret, Efcuyer, auquel le Roi par fes Lettres Paten
tes a donné tout le revenu de la Chaftellenie de Torcy en Brie.

idem. Me Olivier le Mauvais , Valet de Chambre du Roi , auquel le
Roi par fes Lettres Patentes données aux Montils lès Tours , le
troifiéme Janvier 1463 , a donné à lui ôc à fa femme , la fomme
de dix livres parifis, à quoi une place ôc lieu aflis à Paris à Tef-
colle St Germain, près dudit lieu appelle la Pkce-aux-Marchands,
a été baillée , ôcc.

£43^ verfo. Giraulme de Cambray , Efcuyer , Efchançon ordinaire du Roi,
auquel le Roi par fes Lettres Patentes données au Pleflis-du-Parc,
le huitième Décembre 1473 , a donné la fomme de huit cens liv.
par manière de penfion , à prendre fur les émolumens des Gref¬
fes, Civil ôc Criminel, ôc Auditoires du Chaftelet, que tenoit
alors à ferme Me Jehan Cornu.

GAGES A VOLONTE'.

r445 Simon de Neufville, Receveur du Domaine de Paris.
Idem. Me Pierre Lamy , Lieutenant Civil de la Prevofté de Paris.
Idem. Me Jehan le Villain , à prefont Lieutenant Civil , au lieu dudit

Lamy , par Lettres du Roi données à Senlis le feize Février 1473 »

inftitué audit Office le vingt-un dudit mois ôc an.

GAGES EXTRAORDINAIRES.
i

'44.6 Me Pierre de la Dehors , Lieutenant Criminel de la Prevofté
de Paris

Idem. Me Olivier le Daing , Commis ôc ordonné de nouvel par le
Roi à la Garde ôc Fort du Chaftel du Pont de St Cloud, pour
en jouir fa vie durant, aux gages de cent livres tournois par an
fuivant fes Lettres Patentes données à la Victoire lès Senlis , le
dix-neuf Juin 1463 , inftitué le quatre Janvier audit an.
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DE LA PREVOTE* DE PARIS: *î£

DONS Ôc REMISSÎONS.
447 verfi. Mre Charles de Beaumont , Chevalier.
449 verfi. Don à Me Olivier le Daing de la moitié de toutes les amen*

des , en quoi ceux qui ont pris ôc ravis les Connins du Bois dé
Vincennes appartenans au Roi , feront condamnés par Lettre*
données au Pleflis-du-Parc lès Tours, le fept Décembre 1473.

Deniers payes en- acquit du Roi.

45 1 A Mre Jehan Dieu, Chapellain de la Chapelle St Michel dii
Palais-Royal à Paris , auquel ledit Receveur , par l'exprès Com¬
mandement Ôc Ordonnance de bouche à lui faire par le feu Roi
Louis , que Dieu abfoille , a baillé ôc délivré la quantité de deux
muids de vin , que ledit Chapellain a droit de prendre chacun an
au Cellier dudit Seigneur , à caufe de la fondation de fadite Cha¬
pelle , ainfi que par le Vidimus la fondation peut apparoir, laquel¬
le eft cy-rendue. Et depuis , ledit feu Roi Louis par fes Lettres
Patentes données au Pleffis-du-Parc lès Tours , le dixième jour de
Novembre Tan 1476 , a mandé Se enjoint à Mrs des Comptes, al¬
louer ôc employer en la dépenfe des Comptes dudit Receveur i
Ce qu'il avoit baillé ôc baillerait audit Mre Jehan Dieu , ôc autres
Chapellains fucceffeurs en icelle Chapelle. Ledit vin à eux ordon¬
né pour ladite fondation ; lequel ledit Seigneur lui a voulu être
continué , nonobftant que par les Comptes anciens des Receveurs
qui ont été par cy-devant , n'appert aucunement que pour ledit
vin aucune chofe ait été payée aufdits Chapellains predeceffeurs,
Ôcc.

A la marge eft fait mention des Lettres de fondation , ôc que
cette partie eft paffée pour le temps de Louis XI feulement.

Compte du Hallage.

Cenfives de maifons fous la Halle St Denys.
Me Pierre Brullart , Notaire ôc Secrétaire du Roi.

ORDINAIRE DE PARIS, î47y.

DOMAINE NON MUABLE.

16 verfo. De Me Pierre Morin , Confeiller du Roi notre Sire, auquel
ledit Seigneur par fes Lettres Parentes données à Sablé le fixiéme
Septembre 1473, a donné, cédé ôc tranfporté ôc delaiffe pour lui,
fes hoirs , fucceffeurs ôc ayans-caufe , certaine mazure , jardin ,
avec le pourpris du lieu , ainfi qu'il fe comporte ôc extend de
toute partie en long ôc en large , aflis à Paris auprès de TEglife St
Euftace , nommé le Séjour du Roi , tenant pardevant à la rue de
Montmartre ; d'un cofté à THoftel du Cigne-rouge, une ruelle en¬
tre deux 5 ôc de l'autre cofté fortifiant à une ruelle nommée la Plaf¬
triere, avec tous les droits, cens, rentes , revenus , appartenan¬
ces ôc appendances defdites mafure ôc jardin , en quelque efti¬
mation qu'ils foient, audit Seigneur appartenant à caufe de fon
Domaine: avec ce lui a cédé ôc tranfporté tout tel droit, nom, fei-
gneurie, raifon ôc action qui lui peut competer ôc appartenir pour
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-4io COMPTESET ORDINAIRES
quelque caufe ôc en quelque manière que ce foit ; pour iceux lieux
à quelque valeur qu'ils foient, ôc à quelque fomme qu'ils puiffent
monter , avoir , tenir poffedcr,exploiter par ledit Me Pierre Morin,
fefdits hoirs fucceffeurs ôc ayans-caufo , dorefnavant, perpétuel¬
lement ôc à toujours , ôc autrement en faire ôc difpofer comme
de leur propre chofe Ôc héritage ; en payant les chatges, ôc fai¬
fant les droits ôc devoirs , s 'aucuns en font pour ce deus, ôc où ,
ôc ainfi qu'il appartiendra. Auxquelles Lettres font attachées une
Lettres de Noffeigneurs les Gens des Comptes , ôc Treforiers dud.
Seigneur, données fous leurs fignets le premier jour de Février
1474, par lefquelles appert après ce que es prefences des Pro¬
cureur Se Receveur ordinaire de Paris, ledit pourpris aucienne-
nont appelle le Séjour du Roi , a été veu , vifité Ôc mefuré par les
Maiftres Maçons ôc Charpentiers-Jurés dudit Seigneut , ôc prife
à la fomme de feize livres treize fols quatre deniers parifis de
rente annuelle , rachetable au prix des Ordonnances Royaux,
ou deux cens livres parifis d'argent comptant pour une fois , eu
égard à la fituation d'icelui lieu, à la ruine ôc defolation en quoi
il eft dès pieca , ôc aux grandes fomptueufes réparations qu'il y
conviendrait faire pour le mettre en état ôc valeur. Et aufli con¬

fidere que le Roi notredit Seigneur a pour l'expédition defdites
Lettres de don , eferit ôc mandé bien expreffément par plufieurs
fois , ont confenti Tentherinement d'icelles Lettres de don , à la

charge de rendre Se payer à la Recepte ordinaire de Paris chacun
an perpétuellement ôc franchement aux termes d'icelles, égale¬

ment la fomme de vingt fols parifis de rente par ledit Me Pierre
Morin, fefdits hoirs fucceffeurs ôc ayans-caufe ÔC pourveu que
nonobftant ledit don, la Juftice ôc Jurifdiction du Grand-Efcuyer
de France fe tiendra ôc exercera dedans le pourpris , au lieu ôc

ainfi qu'il eft accouftumé , comme tout ce eft plus à plein con¬
tenu efdites Lettres du Roi notre Sire , ôc confentement de Nof¬
feigneurs des Comptes Se Treforiers , le Viiimus defquelles eft
cy-rendu à Court, laquelle fomme de vingt fols parifis fe payera
chacun an à cette Recepte aux quatre ternies à Paris accouftumés.
Premier terme de payement commençant au jour de Pafques 1475,
ôc deflors en avant d'an en an , fous les conditions dudit bail, ôcc.

90 Honorable homme Me Antoine Yfono , Notaire ôc Secrétai
re du Roi.

105 verfi. Me Jehan de Grand'rue , Clerc du Roi en fa Chambre des
Comptes.

118 verfo. Me Nicole de Sailly , Clerc du Roi en fa Chambre des Com¬
ptes.

129 Religieufe Ôc honnefte perfonne Frère Jehan Folon, Prieur
de Jerufalem en Tlfle de Corbeil.

142 Jehan des Effars , Efcuyer , héritier de deffunte Madame de
Amblainville.

158 verfo. Lambert Hotman , pour le vingt-quatrième Change fur le Pont
aux Changeurs.

190 Rentes ôc revenus de la Foire St Ladre , qui commence chacun
an le lendemain de la Fefte aux Morts, ôc dure dix-fept jours en¬
tiers.

191 Exploits de la Foire St Germain des Prés , qui commence cha¬

cun an le lendemain de la quinzaine de Pâques ôc dure dix-huit
jours entiers.

195 Fief appelle le Fief d'Elbic , aflis es Halles de Paris , où de pre
fent a grenier ôc maifon, appelles vulgairement les Dix-greniers,
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DE LA PREVOTE' DE PARI S. 4*1
c'eft à fçavoir Tun haut ôc l'autre bas , que les Eflus fur le fait dé
la marchandife du poiffon de mer ont fait édifier , comme dir eft
au Compte d'Afcenfion 1410 , en la manière qui s'enfuit : Nicolaft
de Neufville pour un Grenier, figné ôcc.

307 Frère Jehan Cappet, Prieur de St Ladre lès Paris.
307 verfo. Euftache de Manteville, Efcuyer, Seigneur d'Aulnoy.

VENTE DE CENS.

320 Gilles Godin, Notaire au Chaftelet.
321 Maifon fcife rue St Denys , tenant d'une part à la rue des Trois*'

vifages.
322 Maifon fcife en la rue qui eft entre TEglife St Gervais Se St

Jehan en Grève, appellee la rue du Monceau St Gervais vendue
par noble Dame Guye des Mouftiers, Dame de Lambres ôc de
Beaumont lès Douay , veuve de feu Mre Mathieu des Vertus ,
Chevalier, Seigneur defdits lieux.

323 Maifon fcife rue St Denys outre l'ancienne porte, aboutiffant,
ôc ayant iffue en la rue du Lyon.

330 Mre Jehan le Damoifel, en fon vivant Chevalier.
330 verfo. Maifon fcife en la rue par laquelle on va du pavé de la Place*

Maubert à la Tournelle des Bernardins , faifant le coin d'icelle
rue du cofté du pavé de ladite Place Maubert, ôc aboutiffant pajc
derrière à la rivière de Seine.

3 3 1 verfo. Noble homme Se faige Me Guillaume Allegrin, Confeiller du
Roi en fa Cour de Parlemenr , ôc Damoifelle G uillémette de Bon-
ny fa femme.

Idem. Guillaume le Carrelier , dit de St Jehan , Efcuyer , Seigneur de
Couldrai fur Seine lès Corbeil,tant en fon nom que au nom ôc com¬
me héritier par beneficed'inventaire de feu Jehan le Carrelier fon
père aufll en fon vivant Efcuyer ; ledit Guillaume le Carrelier ôc
Jehan Joigny, Efcuyer, au nom ôc comme Procureurs de Da-*
moifelle Mahiette de Bougainville, veuve dudit deffunt Jehan le
Carrelier.

332 verfi. Les Maiftres ôc Gouverneurs de la Confrairie du Père, du Fils
ôc du St Efprit , Se de la fainte Proceffion que Ton fait tous les
Lundis de Tan au tour du Cfimetiere des Sts Innocents à Paris,
aux Marchands-Freppiers de la Ville de^aris.
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nom , ôc comme fe faifant fort en cette partie de Ces frères ôc
f�urs,
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Chriftophle , appartenant à vénérable ôc diferete perfonne Mre
Girard Touffaints Preftre , Curé de TEglife Ste Marine en la Ci¬
té de Paris , faifant le coin d'une petite ruelle qui va à Cham-
profe.

345 Me Pierre Cloron Preftre, Maiftre es Arts, Ôc Me du Colle-»
ge des Bons-enfans.

Rachats, Reliefs & quints deniers.

351 Pierre le Prince , Controlleur de la Chambre-aux-Deniers , a-*

DE LA PREVOTE' DE PARI S. 4*1
c'eft à fçavoir Tun haut ôc l'autre bas , que les Eflus fur le fait dé
la marchandife du poiffon de mer ont fait édifier , comme dir eft
au Compte d'Afcenfion 1410 , en la manière qui s'enfuit : Nicolaft
de Neufville pour un Grenier, figné ôcc.

307 Frère Jehan Cappet, Prieur de St Ladre lès Paris.
307 verfo. Euftache de Manteville, Efcuyer, Seigneur d'Aulnoy.

VENTE DE CENS.

320 Gilles Godin, Notaire au Chaftelet.
321 Maifon fcife rue St Denys , tenant d'une part à la rue des Trois*'

vifages.
322 Maifon fcife en la rue qui eft entre TEglife St Gervais Se St

Jehan en Grève, appellee la rue du Monceau St Gervais vendue
par noble Dame Guye des Mouftiers, Dame de Lambres ôc de
Beaumont lès Douay , veuve de feu Mre Mathieu des Vertus ,
Chevalier, Seigneur defdits lieux.

323 Maifon fcife rue St Denys outre l'ancienne porte, aboutiffant,
ôc ayant iffue en la rue du Lyon.

330 Mre Jehan le Damoifel, en fon vivant Chevalier.
330 verfo. Maifon fcife en la rue par laquelle on va du pavé de la Place*

Maubert à la Tournelle des Bernardins , faifant le coin d'icelle
rue du cofté du pavé de ladite Place Maubert, ôc aboutiffant pajc
derrière à la rivière de Seine.

3 3 1 verfo. Noble homme Se faige Me Guillaume Allegrin, Confeiller du
Roi en fa Cour de Parlemenr , ôc Damoifelle G uillémette de Bon-
ny fa femme.

Idem. Guillaume le Carrelier , dit de St Jehan , Efcuyer , Seigneur de
Couldrai fur Seine lès Corbeil,tant en fon nom que au nom ôc com¬
me héritier par beneficed'inventaire de feu Jehan le Carrelier fon
père aufll en fon vivant Efcuyer ; ledit Guillaume le Carrelier ôc
Jehan Joigny, Efcuyer, au nom ôc comme Procureurs de Da-*
moifelle Mahiette de Bougainville, veuve dudit deffunt Jehan le
Carrelier.

332 verfi. Les Maiftres ôc Gouverneurs de la Confrairie du Père, du Fils
ôc du St Efprit , Se de la fainte Proceffion que Ton fait tous les
Lundis de Tan au tour du Cfimetiere des Sts Innocents à Paris,
aux Marchands-Freppiers de la Ville de^aris.

333 verfo. Me Hugues Maillard, Procureur du Roi au Trefor.
333 Noble homme Me Artus de Cambrai, Confeiller du Roi en

fa Cour de Parlement , héritier de feu Mre Adam de Cambrai
en fon vivant , ôc premier Prefident en fa Cour de Parlement ,
ôc Dame Charlotte Alixandre fa femme , Ces père ôc mère en fon
nom , ôc comme fe faifant fort en cette partie de Ces frères ôc
f�urs,

339 verfo. Maifon fcife rue St Chriftophe à Toppofite de ladite Eglife St
Chriftophle , appartenant à vénérable ôc diferete perfonne Mre
Girard Touffaints Preftre , Curé de TEglife Ste Marine en la Ci¬
té de Paris , faifant le coin d'une petite ruelle qui va à Cham-
profe.

345 Me Pierre Cloron Preftre, Maiftre es Arts, Ôc Me du Colle-»
ge des Bons-enfans.

Rachats, Reliefs & quints deniers.

351 Pierre le Prince , Controlleur de la Chambre-aux-Deniers , a-*

© Bibliothèque Universitaire de Tours



^2 COMPTES ET ORDINAIRES
quiert les Fiefs ôc Seigneuries de la Bretonniere , Norville Ôc le
Couldray-Liziart , mouvans de MontTheri.

i |4 verfo. Me Pierre de Lailly , Receveur General des Finances , fur ôc

deçà les rivières de Seine ôc d'Yonne.
335 Maifon fcife Rue-au-maire , tenant d'une part du cofté parde-

vers TEfchelle St Nicolas des Champs , à un Hoftel où pend TEf-
cu de France , aboutiffant par derrière aux murs St Martin-des-
Champs.

DEPENSE.
*

$6$ Me Guillaume Bourdin Preftre, Chapellain des Aveugles de
Paris , fondés par Mr St Louis au Grand-Autel des Quinze-vingts
de Paris.

verfi. Me Jehan Hue de St Andry des Arts.
369 Mre Guillaume du Vivier Chanoine en TEglife Notre-Dame

de Poiffy.
3 74 Me Euftace Milet , Confeiller du Roi en fa Cour de Parle

ment.

375 verfo. Marie la Giffarde veuve de Me Pierre des Effarts , Chevalier,
ayant le droit de Marie la Marcelle veuve de Me Pierre de Ruit,
au lieu de Nicolas Marcel.

376 Gervais Larcher , Vendeur de poiffon de mer es Halles de Paris.
378 Me Pierre TOrfevre, Confeiller ôc Me des Comptes.

Idem. Me Guillaume Daulge , Dodeur en Médecine , Chapellain de

la Chapelle de fondée en TEglife de Maubuiffon
lès Pontoife par Marguerite de Beaumont.

'385 verfo. Guillaume de Villetain, Efcuyer, Seigneur de Gif, Vicomte
de Chafteaufort.

'393 Me Nicole Chapelle , Maiftre ôc Adrniniftrateur de la Malade
rie St Ladre de Corbeil, par an foixante livres parifis.

'397 verfi. La Maladerie de Gournay-fur-Marne , par an vingt parifis.
,398 verfi. Bertrand de Pontachier , premier Huiflier êe la Cour de Par¬

lement.
'405 verfo. Me Olivier le Dain Gruyer de la Foreft de Rouvray lès St

Cloud.
'409. verfo. Noble homme Louis , Seigneur de la Palu , Maiftre ôc Enquef-

teur des Eaux ôc Forefts du* Roi es pays de France, Champagne
Ôc Brie.

425 verfo. Guillaume Eournel, Efcuyer , Maiftre d'Hoftel du Roi, Se Maif¬
tre de TArtillerie.

Idem. Me Olivier le Dain , Concierge du Bois de Vincennes.
427 Me Denys le Mercier, Garde de la Maifon des Quinze-vingts-

Aveugles.
idem. Jehan Dubois , Efcuyer de Cuifine du Roi , Garde du fcel du

Chaftelet de Paris.
verfo. Me Philippes Harfant , au lieu dudit Me Jehan Dubois par Let¬

tres du Roi données à le jour de
14 pour fes gages, depuis le vingt-fept Juillet I474j Jouf
de fon Inftitution.

428 verfi. Hugues Regnault à prefent Clerc Civil du Chaftelet de Paris ;
au lieu de Me Jehan le Cornu , par Lettres données à Senlis le
onze Février 1473.

429 Henri Perdrier , Clerc Criminel du Greffe dudit Chaftelet de
Paris.

429 verfi. Mre Pierre Bureau , Chevalier, Seigneur de Montglat , ^Tre¬
forier de Fiance , Concierge de THoftel Se. Tour de Beauté-fur-
Marne.
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DE LA PREVOTE4 DE PARIS; 423

43O Henri de la Rivière, Concierge de THoftel des Loges en la
Foreft de Laye.

verfo. Mr le Comte de St Pol, Conneftable de France, Capitaine du
Chaftel du Louvre.

OEUVRES ET REPARATIONS.

416 verfo. Pour trois Carquans aflis par autorité de Juftice,Tun en la place
des Halles devant le Pilori,i'autre en la place de Grève devant THo¬
ftel de Ville Se l'autre en la Place-Maubert où fe vend le pain ,
forvans à mettre ôc attacher par Juftice ceux qui jureront ôc mau-
greront le nom de Dieu , de la Vierge Marie ôc les Saints de Pa¬
radis.

DEPENSE COMMUNE.

453 verfo. Aux Clercs Ôc Communauté du Chaftelet de Paris la fomme
de dix livres parifis , qui ordonnée ôc tauxée leur a été par Mon¬
feigneur le Prevoft de Paris , en la prefence du Procureur du
Hoi notre Sire , pour leur aider à fupporter les grans ôc fomp-
tueux frais qu'ils ont foutenu ôc fouffçrt durant Tannée de ce pre¬
fent Compte , pour les jeux qui par eux ont été joués fur î'ef-
chafaut devant ledit Chaftelet en icelle année , comme par ladite
taxation , requefte ôc quittance de Pierre de Henault Receveur de
ladite Communauté d'iceulx Clercs , appert. Et à la marge eft ef¬
erit.

Legatur pars ad Burellum , quia non ejl filitum in Caftelleto lu-
dicra expenfis Domini Régis facere. Vifa taxations tranfiat pro ifia
vice , fied non fiolvat de ccetero fimiles, Receptor ,fob pena radiationis,
ordinatione Dominorum,.

455 verfo. A Guillaume Frète la fomme 4e quatre livres quatre fols pa¬
rifis pour fes peines ôc falaires d'avoir nourri ôc alimenté les Cou*
loms des deux Coulombiers de THoftel des Tournelles durant
les mois de Décembre , Janvier Se Février de Tannée de ce pre¬
fent Compte , ôc pour ce a donné fept fextiers d'orge.

4$6 verfo. A pour avoir été par Ordonnance du Prevoft de
Paris es Villes de Tournant, ôcc. porter les mandements touchant
les Nobles , Ôc autres tenans fiefs ôc arriere-fiefs, pour iceux fai-
re publier , à ce que en toute diligence ils paroiffent pour aller fer
vir le Roi notredit Seigneur au fait de fa guerre.

Idem. A Mary Bureau pour certain voyage qu'il a fait par Ordon¬
nance du Roi, partant de cette Ville de Paris aller en plufieurs
Villes des pays de Limofin , Poitou ôc Xaintonge , pour en icel¬
les prendre Se faire charger certain nombre d'Artillerie , Ôc la con¬
duire jufqu'en la Ville de Bordeaux, pour d'illec être menée en
la Ville de Baïonne pour la tuition ôc deffenfe d'icelle Ville.

457 A Adam Tenon Commis à la garde des fceaux de la Prevofté
de Paris , pour l'argent , façon ôc graveure defdits fceaux de la
Prevofté de Paris qui ont été faits neufs , pource que les autres
précédents pour leur antiquité ôc caduqùeté ne pouvoient plus
bonnement fervir , douze livres parifis.

Idem. En cette année ont été faits par Ordonnance de Juftice à fon
de Trompe par les Carrefours de Paris , cinquante-fix cris.
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%£4 COMPTES ET ORDINAIRES

EXTRAIT.

r46z verfo. Me Jehan le Prevoft , Notaire Ôc Secrétaire du Roi , auquel
ledit Seigneur par fes Lettres données au Pont de Samois le
quatrième Odobre i474> a donné la Prevofté de Goneffe enre-
compenfo de foixante livres parifis , que Damoifelle Marie Sohier
fa femme prenoit fur la Prevofté de Triel.

I465 verfo. Damoifelle Marguerite veuve de Me Gilles Boulait Dodeur
en Médecine, fille de feu Jehan de Marcognet, ôc Damoifelle
Jehanne Gencienne fa femme , à laquelle le Roi , pour confidera¬
tion de fa viduité , ôc de la grant charge de onze petits enfans ,
a par fes Lettres mifllves adreffées à Noffeigneurs les Treforiers
de France , données le fixiéme Mars 1474, fignées de fa main,
octroyé de prendre fur cette Recepte cent livres parifis en re-
compenfe de partie des arrérages à elle dus à caufe de vingt-
une livres dix fols parifis qu'elle a droit de prendre chacun an fur
ladite Recepte.

Q67j Eft fait pareille mention qu'au Compte de 1474 , pour Meflire
' Jehan Dieu , Chapellain de la Chapelle de St Michel du Palais à

Paris , pour deux muids de vin fondés par Louis XL
verfi. Pierre le Breton , Maiftre-d'Hoftel du Roi.

COMPTE DE LA VOIRIE.

IAVANTURES.

Yvon Allot Marchand Saufliflier.
Ambrais , Artur , ôc Jerofme de Cambrai frères , pour une faillie à une

maifon à eux appartenant , fcife rue Pompée.
Maifon fcife rue du Mouton en defeendant de THoftel d'Anjou en Grè-

ye , où pend pour enfeigne le Coq.
Maifon fcife rue St Jaques , faifant le coin de la rue du Palais du Therme.
Nicolas du Hanoi Mercier, ôcThomaffe Corneille veuve de Me Pierre

Choart
Les hoirs fire Milles Baillet jadis Treforier de France, pour le jardin

de la Barre-du-Bec , approprié à THoftel dudit Treforier , ôc à THoftel fou
Arnoul Bouchier en fon vivant Notaire ôc Secrétaire du Roi , ôc Control-
leur de fon Audiance.

Veuve ôc Héritiers de Mre Simon Charles, en fon vivant Chevalier ôc

Prefident des Comptes.

Amendes de la Prevofté de Paris.

Denys le Gay pour fa Maiftrife de Hault-bannier , Se meftier de Pelle¬
terie ôc Freperie.

DOMAINE DE PARIS, 147&

Eft à noter que par tous les Comptes du Domaine de Paris , il paroift
que toutes les fois qu'il eft créé un nouvel Abbé de Ste Geneviève , il
doit dix livres parifis à la Recepte du Domaine du Roi , Ôc ce droit eft
dans le Chapitre des Domaines non muables , fous le nom de la Senechauf-
fée à TAbbé de Ste Geneviève de Paris.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 4*5
^t't Me Martin Picart, Confeiller, Maiftre des Comptes, au loU

de Mre Philippes de Fouleufe , en fori vivant fils ôc heriner de
feu Jehan de Chantemarle , Chevalier, pour une place v uide fci¬
fe rue du Temple hors les anciens murs.

42 Me Jehan Avin , Confeiller du Roi en fa Cour de Parlemenr.
44 Jaques Choart Drapier.
44 verfi. Louis de la Trimouille , art lieu de Mre Pierre de la Trimouil¬

le , en fon vivant Chevalier , pour fon Hoftel nommé THoftel de
Calais , aflis en la rue de la Plaftriere , tenant d'une part à THo¬
ftel dudit de la Trimouille, ôc d'autre part à THoftel de Senlis,
avec la grange ôc appartenances dudit Hoftel.

50 . Me François de Ferrebourg , Scribe de la cour de l'Official
de Paris.

51 Me Pierre TOrfevre Maiftre des Comptes, Se Damoifelle Gc-
frine Baillet , fa femme.

52 Me Dreux Budé, au lieu de fou Guillaume Budé, en fon vi¬
vant Maiftre des Garnifons du Roi notre fire , pour une petite
ruelle foant derrière THoftel où demeure ledit Budé , au chevet
St Gervais.

58 . Feu Me Jehart Andrault , en fon vivant Clerc du Roi notre
Sire en fa Chambre des Comptes.

60 verfo. Philippes Brunel, Efcuyer , fieur de Grigny , au lieu de Me
Raoul du Refuge, jadis Confeiller ôc Maiftre des Comptes.

fci Me Mathieu Savary 3 jadis Clerc du Roi notre Sire en fa Cham-»
bre des Comptes.

62 Un bout de petite ruelle à cul-de-fac , appellee la rue de Cul-
de-Pet emprès la Roye , ayant iffue par l'autre bout en la rue
Gieffroy-Langevin , contenant icelui bout de ruelle cinq roifes
cinq pieds de long , en ce compris Tépaiffeur du mur que Me
Jehan James fit faire pour clore ladite rue au bout pardevers ledit
cul-de-lac.

66 Mre Robert d'Eftouteville , Chevalier , Prevoft de Paris , Ôc

Dame Ambroife de Loré fa femme ; pour une maifon fcife dans
le pourpris du Palais-Royal à Paris , en la rue appellee Gallilée,
qu'ils tiennent à leurs vies.

73 verfi. Jehan le Bourcier , en fon vivant Seigneur de Sternay.
76 verfo. Me Gilles Cornu , Notaire ôc Secrétaire du Roi , ôc Changeur

de fon Trefor , pour la ruelle Thomas d'Affy , fcife en la rué
du Temple.

io3 Me Jehan de Grant-rue , Clerc du. Roi en fa Chambre dei
Comptes.

116 Me Nicolle de Sailly ; Clerc du Roi en fa Chambre des Corn-;
ptes.

VENTE DE CENS.

ipi Me Guy Avrillot , Notaire Se Secrétaire du Roi , ôç Pâquette
Jubert fa femme , pour un grand Hoftel où de prefent a pluficur*
corps d'Hoftel , Chambres, Sales , Cours , Puits , Jardin, Preau,
Galleries , Chapelles , édifices , lieux ôc appartenances , fcis en la
rue Jehan-pain-molet Se de St Bon , tenant d'une part en partie
du cofté de la rue des Aflis à un Tonnellier , ôc ert autre partie
à la rue St Bon , tenant d'autre part du cofté du Carrefour Guil¬
lory en partie a un Hoftel appartenant à Mademoifelle la Bou-
draque , ôc en autre partie à un Hoftel aflis à la rue de la Pote¬
rie , appartenant à Marguerite de St Amant veuve de Me Henri
des Dauves , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes \ Se eni
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core en l'autre partie à THoftel des hoirs de fetr'Me Jehan Jou^
velin Ôc à ladite Eglife de St Bon , lequel Floftel ledit Avrillot
Ôc fa femme acquirent le feptiéme Juillet 1475 , de Me Jehan
Nyelle, Clerc du Roi en fon Trefor , Ôc Jehanne de Dauves fa
femme, le prix de trois mille livres tournois.

'£9! Maifon fcife à Notre-Dame des Champs , aboutiffant par der->

riere au Clos Morifeigneur de Bourbon.
294 Maifon fcife rue St Denys , faifant le coin de la rue au Cignè>

verfi. Noble-homme MfeGeuffroi Cueur, Chevalier, Efleu de Paris
-pour des héritages ôc terres par lui acquis au terroir Notre-Dame-
des Champs le vingt-neuf Juillet 1475 de Mre Fleury de Mailly-^
Chevalier, Seigneur de Chalemas.

29^ Maifon fcife en la rue des Barres , faifant le coin de la rue Gre-
"riier-fur-Teali.

'304 Maifon fcife rue St Jean en Grève, qui fut art Chapellain de la
Chapelle St Lienard fondée ert TEglife St Jean en Grève.

3x55 verfi. Jehan Tronfon , Marchand Drapier Bourgeois de Paris.
306 Honorable-homme ôc fage Me Jehan de Bidaut , Notaire &

Secrétaire du Roi pour une maifon fcife vieille rue du Temple ,
faifant le coin de la rue Anquetin-ie-fauthèur, obtenant à THoftel
des Religieufes de Chelles Ste Bapteur.

.idem. Jehan Danefz , Procureur au Chaftelet.
[ Idem. Honnefte-femme Catherine la Maireffe , veuve de Me Jehan le

Clerc le jeune,' en fon vivant Secrétaire du Roi ôc Greffier de la
Chambre des Aydes.

verfo. Jehanne, fille d'honnefte'ôc fage Me Jehan de Bidaut , Notaire
ôc Secrétaire du Roi ôc Greffier de fa Chambre des Aydès à Paris j
ÔC de feue Lienarde Rabâche , jadis fa femme.

fjoS verfi. Maifon fcife rue Mauconfeil , devant ôc à Toppofite de Thuis dé

TEglife St Jaques de THofpital , tenant en partie au jardin de
THoftel de Bourgogne, aboutiffant aux anciens murs de la Ville.

jr'09 Hernbri BoUrdin, Epicier, Guillaume Bourdin, Drapier, Jehan
Bourdin, aufli Epicier, Jehan Doré , Marchand de beftail, Se

Jehanne fa femme j à Caufe d'elle, f defdits Hemon, Guillau¬
me ôc Jehan , tous enfans de feu Guillaume Bourdin , Marchand
Hoftelier ôc Bourgeois de Paris , ôc de feue Jehanne jadis fa fem-

"f me, ôc héritiers chacun pour un cinquième dudit fou Guillaume
Bourdin leur père , ôc auffi héritiers chacun pour un quart de la¬

dite feue mère , ôc la veufve de feu Eftienne Bourdin , en fon vi¬
vant fils Ôc héritier pour l'autre cinquième dudit feu Guillaume
Bourdin.

£13. Vénérable ôc difcrete perfonne Me André Aguenin, Preftre
Bachelier en Décret ôc Chanoine de TEglife St Merry à Paris, ôc

Chapellain de la Chapelle St Bon , fondée à Paris , pour Tacqui*
fition par lui faite d'une rente fur une maifon fcife rue ôc devant
TEglife St Chriftophle en la Cité , faifant le coin d'une ruelle al¬

lant de la rue Champrofe à ladite rue St Chriftophle.
31$ Me Girard Lecocq, Archidiacre de Beaulne, Avocat auPar*

lement.
-$16 verfo. Thomas Gobélinj Marchand Bonnetier ôc Bourgeois de Paris*

pour les ventes d'une maifon fcife à Petit-Pont a Toppofite de
THoftel-Dieu de Paris , où pend pour enfeigne l'Empereur, qu'il
acquit de Thomaffe , veufve de feu Andry Mulnier s en fon vivant
Tun des quatre Libraires-Jurés en l'Univerfité de Paris , & de ho¬
norable homme ôc faige Me Philippes Mufnier, Examinateur de

par le Roi notre Sire au Chaftelet de Paris , fils defdits deffunt
ôc veufve.
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^23 Noble-homme Jehan Dargny, Efcuyer.
540 Mre Guillaume Bourdon , Preftre Chapellain des Quinze-

vingts Aveugles de Paris , fondée par Monfieur St Louis au grand
Hoftel de TEglife des Quinze-vingts.

346 verfo. Mre Nicolas Briffault, Chapellain de la Chapelle fondée en TE
glife St Jaques aux Pellerins , par an vingt-cinq livres parifis.

347 Me Euftace Milet , Confeiller du Roi en fa Cour de Pàrlemenr.
348 verfo. Mre Guillaume Chadeffon, Chapellain de la Chapelle fondée

en TEglife des Celeftins à Paris à l'Autel Notre-Dame nommée
la Chapelle des Barres.

349 verfo. Gervais Larchier , Vendeur de poiffon de mér es Halles de
Paris.

352 verfo. Me Guillaume Dauge Docteur en Médecine # Chapelain de la
Chapelle fondée en TEglife de Maubuiffon lès Pontoîfe , par
Marguerite de Beaumont.

Idem. Marc de Janeilhac ayant le droit à caufe de Jehanne Culdoë
fa femme , fille de fire Michel Culdoë , au lieu de Me Michel
Mignon.

3 57 Jehanne ôc Ifabel dits de Hacquevillé; héritiers de feu Jehan
du Mouftier.

35S Me Gilles Brulart, au lieu de Louis Charles ôc Antoine, dits
de Marcougnet , par an trente fols parifis , advenus ôc efchus au¬
dit Me Gilles Brulart Se Marguerite de Marcougnet fa femme ,
à caufe d'elle.

361 Guillaume de Villetain , Efcuyer, Seigneur de Gif, Vicomte
de Chafteaufort.

3 81 Me Robert Feffier, n'aguerres Procureur du Roi au Chaftelet
de Paris , jufqu'au dernier jour de May 1476 , qu'il alla de vie à

trepaffement.
idem Me Pierre de Quatre-livres Licenrié en Loix, à prefent Pro¬

cureur du Roi au Chaftelet de Paris , au lieu de Me Robert Fef¬
fier par Lettres Patentes données à Lyon fur le Rhofne , le cin¬
quième Juin 1476 i de laquelle charge il a été mis en poffeflior.
en plein jugemenr , en la prefence des Avocats ôc Confeillers d-.
Roi au Chaftelet , le dixhuitiéme Juin enfuivant audit an.

verfi. Me Yves de la Tillaye , Advocat du Roi au Chaftelet.
Idem. Me Robert Pied-de-fer , autre Advocat du Roi au Chaftelet."

3S2 Me Jaques Charmolue , Procureur du Roi en Cour d'Eglife.
385 Me Olivier le Dain , Gruyer de la Foreft de Rouvray lès St

Cloud au lieu de Jaques le Maire.
406 verfi. Henri de la Rivière , Huiflier de la Chambre des Comptes.

Idem. Denys le Mercier , Garde de la Maifon des Quinze - vingts
aveugles de Paris.

407 Me Philippes Herfant , Notaire Se Secrétaire du Roi , Se Garde
du fcel du Chaftelet.

410 Huguet Regnault, Clerc Criminel du Greffe du Chaftelet de
Paris.

Idem. Henri Perdriel , n'aguerres Clerc Civil dudit Chaftelet.
Idem. Jehan Regnault à prefent Clerc Civil dudit Chaftelet , par Let¬

tres Patentes données à Senlis le fixiéme Novembre 1475 , aii
lieu dudit Perdriel, Ôc fut inftitué ôc mis en poffeflion le huit
dudit mois ôc an.

412 Mre Jehan de la Driefche , Chevalier, Confeiller du R oi , Pre
fident , Clerc en fa Chambre des Comptes , Treforier de France,
ôc Capitaine du Louvre à Paris.

425 verfi. Pour avoir quis de TOrdonnan.ce des Geris du Roi audit Cha-
Tome III. T H H h ij
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428v COMPTES ET ORDINAIRES
ftelet , certaine quantité de boullayes de cuir blanc neuves , lef¬
quelles ont été baillées à plufieurs Sergens à verge audir Chafte¬
let, pour fervir à faire faire la voye ôc chemin , ôc à ferrer la
grant multitude de peuple qui étoit parmi les rues de Paris , au
Palais ôc en la place de Grève, le jour que le Comte de St Pol,
Conneftable de France , fut décapité par Juftice.

%39 Pour avoir fait de neuf une grande Cage de bois de groffes
folives , membreures ôc fablieres , contenant neuf pieds de long
fur huit pieds de lé , Ôc de hauteur fept pieds entre deux planchers,
liffée ôc boujonnée à gros boujons de fer , laquelle a été affife
en une Chambre , étant en Tune des Tours de la Baftide St An¬
toine à Paris par devers la porte dudit St Antoine , en laquelle
Cage eft mis Se détenu prifonnier , par le Commandement du
Roi notredit Seigneur , TEvefque de Verdun , ( Guillaume de Ha-
rancourt). Fut employé à ladite Cage quatre-vingt feize folives de
couche , ôc cinquante-deux folives debout , dix fablieres de trois
toifes de. long , ôc furent occupés dix-neuf Charpentiers pour
écarir , ouvrer ôc tailler tout ledit bois en la cour de la Baftille
pendant vingt jours. Il y avoit à cette Cage deux cens vingt gros
boujons de fer, les uns de neuf pieds de long , les autres de huit,
ôc les autres moyens , avec les rouelles , pommelles Se contre*
bandes fervans aufdits boujons , pefant tout ledit fer trois mille
fopt cens trente-cinq livres , outre huit groffes -équieres de fer
fervant à attacher ladite Cage , avec les crampons ôc doux pefans
enfemble deux cens dix-huit livres de fer , fans compter le fet
des treillis des feneftres de la chambre où elle fut pofée , des bar¬

res de fer de la porte de la chambre ôc autres chofes . revient à

trois cens dix-fept livres cinq fols fept deniers. Et fut payé outre
cela à un Maçon pour le plancher de la chambre où éroit la Ca¬

ge , vingt-fept livres quatorze fols parifis , parce que le plancher
n'euft pu porter cette Cage à caufe de fa pefanteur , ôc pour faire
des trous pour pofer les grilles des feneftres ; Se à un Menuifier
la fomme de vingt livres deux fols parifis , pour portes , feneftres,
couches , felle percée , ôc autres chofes ; plus , quarante-fix fols
huit deniers parifis à un Vitrier pour les vitres de ladite cham¬

bre. Ainfi monte la dépenfe , tant de la chambre que de la Ca¬

ge, à la fomme de trois cens foixante-fept livres huit fols trois
deniers parifis , qui étoit une fomme confiderable alors, puifque
le muid de plaftre n'eft compté qu'à vingt fols parifis , qui au¬

jourd'hui vaut fept livres tournois.
44<S A Denys Aubert Maçon Se Tailleur de Pierre i ôc Nicolas Eu-

vard Tumbier demeurant à Paris , la fomme de foixante livres pa¬

rifis à eux due par le Roi , pour avoir fait de leurs meftiers les
ouvrages qui s'enfuivent ; c'eft à fçavoir , ledit Denys une Co-
lomne de pierre de liais en façon de pilier , contenant douze
pieds de hault , bafe ôc chapiteau , ôc icelle affife en la place de
Grève : en laquelle a une Epitaphe inférée dedans ladite Colom-
ne , contenant certains mots ôc dits de feu Louis de Luxembourg,
jadis Conneftable de France : dont il doit avoir par marché fait
avec lui , ôcc. item. Audit Nicolas Euvard Tumbier , auquel par
marché fait avec lui , eft deu la fomme de dix livres parifis , pour
avoir par lui quis ôc livré le laton pour ladite Epitaphe , engra-
vé dedans icelle les mots Ôc dits que le Roi notredit Seigneur
avoit ordonné être mis , Ôc affeoir ladite Epitaphe dedans ladite
Colomne à agraffe de cuivre , ôcc.

428v COMPTES ET ORDINAIRES
ftelet , certaine quantité de boullayes de cuir blanc neuves , lef¬
quelles ont été baillées à plufieurs Sergens à verge audir Chafte¬
let, pour fervir à faire faire la voye ôc chemin , ôc à ferrer la
grant multitude de peuple qui étoit parmi les rues de Paris , au
Palais ôc en la place de Grève, le jour que le Comte de St Pol,
Conneftable de France , fut décapité par Juftice.

%39 Pour avoir fait de neuf une grande Cage de bois de groffes
folives , membreures ôc fablieres , contenant neuf pieds de long
fur huit pieds de lé , Ôc de hauteur fept pieds entre deux planchers,
liffée ôc boujonnée à gros boujons de fer , laquelle a été affife
en une Chambre , étant en Tune des Tours de la Baftide St An¬
toine à Paris par devers la porte dudit St Antoine , en laquelle
Cage eft mis Se détenu prifonnier , par le Commandement du
Roi notredit Seigneur , TEvefque de Verdun , ( Guillaume de Ha-
rancourt). Fut employé à ladite Cage quatre-vingt feize folives de
couche , ôc cinquante-deux folives debout , dix fablieres de trois
toifes de. long , ôc furent occupés dix-neuf Charpentiers pour
écarir , ouvrer ôc tailler tout ledit bois en la cour de la Baftille
pendant vingt jours. Il y avoit à cette Cage deux cens vingt gros
boujons de fer, les uns de neuf pieds de long , les autres de huit,
ôc les autres moyens , avec les rouelles , pommelles Se contre*
bandes fervans aufdits boujons , pefant tout ledit fer trois mille
fopt cens trente-cinq livres , outre huit groffes -équieres de fer
fervant à attacher ladite Cage , avec les crampons ôc doux pefans
enfemble deux cens dix-huit livres de fer , fans compter le fet
des treillis des feneftres de la chambre où elle fut pofée , des bar¬

res de fer de la porte de la chambre ôc autres chofes . revient à

trois cens dix-fept livres cinq fols fept deniers. Et fut payé outre
cela à un Maçon pour le plancher de la chambre où éroit la Ca¬

ge , vingt-fept livres quatorze fols parifis , parce que le plancher
n'euft pu porter cette Cage à caufe de fa pefanteur , ôc pour faire
des trous pour pofer les grilles des feneftres ; Se à un Menuifier
la fomme de vingt livres deux fols parifis , pour portes , feneftres,
couches , felle percée , ôc autres chofes ; plus , quarante-fix fols
huit deniers parifis à un Vitrier pour les vitres de ladite cham¬

bre. Ainfi monte la dépenfe , tant de la chambre que de la Ca¬

ge, à la fomme de trois cens foixante-fept livres huit fols trois
deniers parifis , qui étoit une fomme confiderable alors, puifque
le muid de plaftre n'eft compté qu'à vingt fols parifis , qui au¬

jourd'hui vaut fept livres tournois.
44<S A Denys Aubert Maçon Se Tailleur de Pierre i ôc Nicolas Eu-

vard Tumbier demeurant à Paris , la fomme de foixante livres pa¬

rifis à eux due par le Roi , pour avoir fait de leurs meftiers les
ouvrages qui s'enfuivent ; c'eft à fçavoir , ledit Denys une Co-
lomne de pierre de liais en façon de pilier , contenant douze
pieds de hault , bafe ôc chapiteau , ôc icelle affife en la place de
Grève : en laquelle a une Epitaphe inférée dedans ladite Colom-
ne , contenant certains mots ôc dits de feu Louis de Luxembourg,
jadis Conneftable de France : dont il doit avoir par marché fait
avec lui , ôcc. item. Audit Nicolas Euvard Tumbier , auquel par
marché fait avec lui , eft deu la fomme de dix livres parifis , pour
avoir par lui quis ôc livré le laton pour ladite Epitaphe , engra-
vé dedans icelle les mots Ôc dits que le Roi notredit Seigneur
avoit ordonné être mis , Ôc affeoir ladite Epitaphe dedans ladite
Colomne à agraffe de cuivre , ôcc.

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA PREVOTE* DE PARIS *i*

DEPENSE COMMUNE.

44S A Henriet Coufin , Maiftre Exécuteur des Hautes-iuvres de là.

Juftice de Paris , la fomme de foixante fols parifis , à lui tauxée
Se ordonnée par Monfeigneur le Prevoft de Paris , ôcc. pour avoir
achepté puis n'agueres de l'Ordonnance de mondit Sieur le Pre¬
voft , une grande épée à feuille , fervant à exécuter ôc décapirer
les perfonnes qui par Juftice font condamnés pour leur déméri¬
tes , ôc icelle fait garnir de foureau ôc de ce qui y appartient:
ôc pareillement a fait remettre à point Se rabiller la vieille épée
qui s'étoit éclatée ôc ébrechée en faifant la juftice de Mre Louis
de Luxembourg , comme plus à plein peut apparoir , Sec.

453 verfo. JJn Sergent à Cheval, .envoyé par le Prevoft de Paris en toute
diligence en la Ville de MontTheri , par Lettres dudit Prevoft
du treize Juillet 1475 , porter le mandement touchant les Nobles
dudit lieu , à ce qu'ils partiffent incontinent , ôc vinffent devers
lui , quelque part qu'il fuffent, pour aller fervir le Roi au fait de fa
guerre.

454 verfo. Tranfcrit Se réliage du Regiftre vert , contenant les Lettres
Royaux des Criées du Regiftre blanc , nommé le Regiftre des
Affifes de la Prevofté ôc Vicomte de Paris, ôc le premier Volu¬
me des Ordonnances de la Chambre du Procureur du Roi audit
Chaftelet.

457 Un nommé Caute Caftellen , prifonnier en THoftel de Ville dé
Paris , mené Ôc conduit par commandement du Roi par les Ar¬
chers de Ville , en la Ville ôc Fort de Meulenc.

464 Damoifelle Marguerite de Marcoignet , veuve de Me Gilles Bru
lart, en fon vivant Docteur en Médecine , fille de feu Jehan de
Marcoignet , ôc de Damoifelle Jehanne Gencienne fa femme.

VOIRIE»

AVANTURES.

De Michel Rat , Hoftelier Se Bourgeois de Paris , pour une place qui
h'eft de nul profit au Roi , conrenant quinze pieds de long fur cinq pieds
de large, étant derrière la maifon dudit Michel Rat, aflife en la Cité de
Paris en la rue de la Calande, où pend pour Enfeigne TEfou de France i
aboutiffant par derrière aux eftuves de l'Image St Michel devant le Palais,
laquelle place lui a été baillée à titre de Cens , moyennant deux deniers
parifis de cens portans vente, ôcc. payables à la Recepte de Paris au ter¬
me St Remy : premier payement commençant au jour St Remy prochain,
& fera tenu ledit Preneur de tenir Se maintenir ladite place en bon état >
ôc fi ne pourra faire chofe préjudiciable à autrui, ne à la chofe publique*

Maifon en la rue de la Heaulmerie , faifant le coin de la ruelle de Vi-
trugnon.

Maifon fcife rue de Galandes près de la rue du Feure.
Maifon fcife rue Aubry-le-Bouclor , faifant le coin des rues Aubery-le-

Boucher ôc Trouffevache.
Guillaume de Hangeft , Chevalier,Seigneur d'Arzillieres ôc de Dampier-

re, ppur une maifon qui lui appartient, fcife devant le port à l'Arche-
Vefque de Sens près le Chantier du Roi

Maifon fcife rue de la Corne, derrière la Magdelaine.
Me Pierre Andry, Greffier aux Eflus à Paris, ôc Jehan Andry fon frère;
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4j« COMPTES ET ORDINAIRES
pour une maifon à eux appartenant , fcife en la rue de Chartron au bôu!
de ia Vôirerie devant la porte du Cimetière St Jehan en Grève , faifant
le coin de ladite rue.

-Maifon fcife en la vieilfTixeranderie devant THoftel d'Anjoti.

HALLAGE.

-fcïe Pierre Brulart , Notaire ôc Secrétaire du Roi

AMENDES CIVILES.

Me FranÇois Halle , Archidiacre de Paris.
Des Quinze-vingts de Paris , pour la compofîtion à eux "faite par içg

Gens ôc Officiers du Roi au Chaftelet,, des biens demeurés du deceds de
feu Mre François Raffes , en fon vivant Preftre , lequel dès long-temps
avant fon trépas s'étoit donné ôc rendu aufdits Quinze-vingts avec .tous fes
biens, aufquels Quinze^vingts en a été faite délivrance ôc main-levée j
moyennant qu'ils payent au Roi la fomme de foixante-douze fols parififc

AMENDES CRIMINELLES»
Alain Huault ôc Pierre Huault -, Drapiers.
Guillaume le Coigneux, Potier d'eftain.

DOMAINE DE PARIS, "478.

ï^ Guillaume Lecoc, Epicier , au lieu de Me Jehan Rougeau ï
Clerc du Roi en la Chambre des Comptes..

Idem. Feu Me Adam des Champs , en fon vivant Clerc du Roi en fi
"Chambre des Comptes.

"4<J verfo. Feu Mre Pierre de Thuillieres , Chevalier, Confeiller du Roi
en fa Cour de Parlement.

'54 Me Martin Picart , Confeiller du Roi , Maiftre des Comptes.
59 Me Jehan Avirt, Confeiller du Roi en fa Cour de Parlementa
6r verfi. Jaques Choart , Drapier.
-85 Philippes Brunel , Efcuyer, Seigneur de Grigny, au lieu de

Me Raoul du Refuge, jadis Confeiller du Roi, Maiftre des
Comptes.

0$ Les Maiftres , Frères ôc Seurs de THoftel-Dieu de Paris i pour
une place à vendre oeufs ôc fromage, aflife à Petit-Pont, joignant
la Chapelle Ste Agnès contre THoftel-Dieu.

$15 verfo. De Guillaume Alixandre , Hiftorieurj pour un Hoftel appelle
THoftel de Navarre , Ôc fes appartenances , aflis à Paris devant Se

à Toppofite de la Chapelle Braque, qui fut ôc appartint à feu Mr
Jaques d'Armagnac , en fon vivant Duc de Nemoux , advenu ôc

«cheu au Roi notre Sire par la forfaiture ôc confifeation dudit
deffunt , baillé à titre de louage audit Guillaume Alixandre ,
comme au plus offrant ôc dernier encheriffeur , pour en jouir du
jour de St Rémi 1477 jufqu'à quatre ans enfuivant finis ôc accom¬
plis, moyennant le prix ôc fomme de fix livres huit fols parifis
de loyer pour chacune defdites quatre années , outre & par deffus
les autres charges dont ledit Hoftel ôc fes appartenances font char¬
gées, que ledit Alixandre en fera tenu de rendre ôc payer au Roi
notre-dit Seigneur à fa Recette ordinaire de Paris aux quatre ter¬
mes à Paris accoutumés , Ôcc.

%ii Me Pierre Lorfovre, Maiftre des Comptes , ôc Damoifelle Geu-«
frine Bailler fa femme.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 43 r
139 Me Jehan de Grant-rue , Clerc du Roi en fi Chambre des

Comptes , pour un Hoftel nommé THoftel de Marly , qui fut à
Mre Jehan de Monragu , fcis en la Chaftellenie de Poiffy.

152 verfo. Me Nicole de Sailly, Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
367 'verfo. MrePlanchet Bracque, Chevalier.
195 verfo. Lambert Hotment, pour le vingt-quatrième Change que fou¬

loit tenir Jaques Ciur.
269 verfo. Eftienne le Bergier , pour une Ifle aflife en la rivière de Seine*

tenant d'une part à la Conciergerie ôc d'autre part à la pointe du
Palais , qu'il fouloit tenir pour huit fols parifis par an , à payer au
terme de Pâques , comme par les Comptes précédents appert.

VENT.E DE CENS.

337 Vénérable ôc difcrete perfonne Mre Pierre Lecocq,Préftre Cha¬
pellain de la Chapelle Sr Denys ôc St Georges , fondée en TEglife
de Notre-Dame de Paris.

33% Simon de Grant-rue , fils ôc héritier de fou fire Jehan de Grant-
rUe , en fon vivant Clerc des Comptes du Roi notre Sire.

338 verfi. Me Jehan Levielz , Chapellain delà Chapelle Notre-Dame de
St Denys , fondée en TEglife de St Yves à Paris , dont Mr TEvê¬
que de Paris eft collateur ordinaire d'icelle Chapelle.

341 verfo. Noble-homme Jehan de la Haye, Efcuyer, Serviteur du Roi
notre Sire, pour une maifon ôc jardin fois au chef St Landry , joi¬
gnant d'un côté à une ruelle defeendant dudit chef St Landry à la
rivière de Seine , d'aurre côté à une maifon appartenant aux hé¬
ritiers de feu Me Jehan Dauver, d'un bout derrière à ladite rivière
de Seine , ôc d'autre bout par devant à une maifon defeendant
dudit chef St Landry au lieu appelle le Port St Landry , que led.
de la Haye acquit le cinquième Avril 1476 avant Pafques , d'hon-
nefte femme Jehanne de la Haye, au nom Ôc comme procuratereffè
d'honorable homme Mathuriii Caillead , Bourgeois dé Paris fon
mary.

344 verfo. Jehan de SanteUil , Potier d'étain , ôc Philippete fa femme?
pour une maifon fcife rue Coffonnerie à Tenfeigne du Mouftier.

347 Jehanne Jayer, Veuve de Hugues Bureau, Receveur ordinaire
de Paris , ôc Jafpart Bureau leur fils.

350 Maifon fcife en la Place de Grève appellee anciennement la
Tour Raollant, faifant le coin de la rivière de Seine devers le
pbnt Notre-Dame.

353 Me Jehan Lhuillier, Avocat en Parlement , fils de fire Arnauit
* Lhuillier, Treforier de Carcaffonne.

357 Torre Boyvin , Jehan Moulle , Jehan Chouet Se Jehan Hutiri,1
tous Marchands Tenneurs ôc Bourgeois de Paris , au nom ôc com¬
me Maiftres ôc Gouverneurs de la Confrairie de St Gervais ôc St
Protais, fondée en TEglife de St Gervais à Paris.

360 verfi. Maifon fcife rue St Germain TAuxerrois, faifant le coin delà
ruelle aux deux Fuzeaux.

364 verfo. Noble-homme Renault Rappie , Efcuyer, Valet de chambre
du Roi, Seigneur d'Afnieres, d'Eftrines ôc de Neufville en Artois;

Rachats j Reliefs i & quints deniers.

366 verfi. Noble-homme Guillaume de Montmorancy, Efcuyer, pour le
relief de la Terre Se Seigneurie de Montmorancy , affife en la
Prevofté ôc Vicomte de Paris , mouvant en fief du Roi à caufof
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Tour Raollant, faifant le coin de la rivière de Seine devers le
pbnt Notre-Dame.

353 Me Jehan Lhuillier, Avocat en Parlement , fils de fire Arnauit
* Lhuillier, Treforier de Carcaffonne.

357 Torre Boyvin , Jehan Moulle , Jehan Chouet Se Jehan Hutiri,1
tous Marchands Tenneurs ôc Bourgeois de Paris , au nom ôc com¬
me Maiftres ôc Gouverneurs de la Confrairie de St Gervais ôc St
Protais, fondée en TEglife de St Gervais à Paris.

360 verfi. Maifon fcife rue St Germain TAuxerrois, faifant le coin delà
ruelle aux deux Fuzeaux.

364 verfo. Noble-homme Renault Rappie , Efcuyer, Valet de chambre
du Roi, Seigneur d'Afnieres, d'Eftrines ôc de Neufville en Artois;

Rachats j Reliefs i & quints deniers.

366 verfi. Noble-homme Guillaume de Montmorancy, Efcuyer, pour le
relief de la Terre Se Seigneurie de Montmorancy , affife en la
Prevofté ôc Vicomte de Paris , mouvant en fief du Roi à caufof
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452 COMPTES ET ORDINAIRES
du Chaftelet de Paris , à lui nouvellement écheu par don Ôc tranf*
port à lui fait pat noble-homme feu Jehan , n'agueres Seigneur
dudit lieu de Montmorancy fon père, de laquelle il a fait boni4-
mage le vingt-huit Octobre 1473-

^67 Me Robert Thiboult, Avocat en Parlement 1 ôc Damoifelle
Odette Bailler fa femme , pour le quint Ôc requint denier de la
Seigneurie de Bretigny, mouvant de la Chaftellenie de Montl'hery
qu'ils ont achetée de noble-homme Robert de Martigny , ôc Da¬
moifelle Jaqueline Morine fa femme , dont il a fait la foi ôc ho-
mage à la Chambre des Comptes.

'369 verfo. Damoifelle Fleur-de-Iy s Augier, veuve de feu Pierre de Grand-
Roue, pour le relief d'un Hoftel fcis à Touffus, mouvant de
Chafteau-fort , dont elle a faitTliomagë à la Chambre le 6. Avril
avant Pafques 1478 , lequel Hoftel lui eft écheu par droit de fucî.
ceflion de fou fire Jehan Augier fon père , par partage fait avee
fes autres frères ôc fsurs.

37Ô verfo. De Jehan Simon, Efcuyer, pour le relief de la grange Gau-
cheron , à lui appartenant à caufe de fa femme , mouvant de
Tournant en Brie, dont il a fait homage à la Chambre le vingt*
fix Janvier 1477.

371 Antoine de Cuiffe, Efcuyer , pour le relief de la Seigneurie
de Neuf-Mouftier , mouvant de Tournant en Brie, à lui écheu
par le deceds de fa mère , dont il a fait homage à la Chambre.

'372 Me Clerambault de Champanyes , Notaire ôc Secrétaire du Roi,
pour les quints, requints ôc arriere-quirtts du Fief, terre ôc Sei-s

gneurie d'Attilly en Brie , mouvant de Tournant en Brie , qu'il
acheta le dix-fept Mai 1475 , de Guillaume de Culans , Clerc,
moyennant quatre cens écus d'or, ôc à la charge de cent fols pa¬

rifis de douaire que Marguerite de Thumery a droit de prendre
chacun an fa vie durant, feulement fur ledit Fief, dont ledit Cle¬
rambault a fait homage à Mr le Chancelier le vingt-quatre Mai
1475.

39Ô verfo. Mre Guillaume Bourdin , Preftre Chapellain des Quinze^vingts
Aveugles de Paris, fondé par Monfeigneur St Louis au grand au¬

tel de TEglife des Quinze-vingts.
391 Me Jehan Hue, Curé de St André des Arts, au lieu de Me

Thomas de Courcelles.
400 verfo. Mr Louis, Seigneur de Graville ôc de Montagu , Admirai de

France.
idem. Gervais Larcher, Vendeur de Poiffon de Mer es Halles de

Paris.
450 verfo. Guillaume Boumel, Efcuyer, n'agueres Maiftre de l'Artillerie

du Roi.
4.52 Mre Guillaume Cholet, Chevalier , à prefent Maiftre de l'Ar

tillerie du Roi , par Lettres données au Pleflis-du-Parc lès Tours
le feptiéme Décembre 1477 , inftitué audit Office ledit jour.

452 verfo. Me Henri de la Rivière , Huiflier de la Chambre des Comptes.
454 verfi. Me Jaques Paluan, Chirurgien-Juré.
455 Mre Jaques de Luxembourg , Chevalier, Seigneur de Riche-

bourg, Capitaine de la Tour ôc Chaftel de Beauté fur Marne i
au lieu de Mre Pierre Bureau , Chevalier , Seigneur de Mont-
glat, par Lettres données au Pleffis-du-Parc le deuxième Février
1477 , inftitué le vingt Mars enfuivant.

Idem. Mre Philippe de Wauvein , Chevalier , Seigneur de St Venant,
Capitaine du Chaftel du Louvre , au lieu de Mre Jehan de la
Briefche,, par Lettres données au Pleflis-du-Parc lès Tours le

huitième
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DE* LA PREVOTE' DE PARIS.** 433

: huitième Janvier 1477 , inftitué audit Office le fixiéme Février
enfuivant.

OEUVRES ôc REPARATIONS.

461 A Jehan Marchand , Charpentier de, la grand'congnée , ôc

Noël Arroger , Couvreur , demeurant à Paris la fomme de trente-
cinq livres quatorze fols dix deniers parifis à eulx deue pour avoir
fait au Pilori es Halles de Paris les ouvrages qui s'enfuivent. C'eft
à fçavoir audir Jehan Marchand pour avoir fait Téchafault Se cou-
petefte dudit Pilori qui étoit tout pouri ; enfemble fait un écha-
fault en façon d'allée dont on venoir des greniers de la Halle au
poiffon jufques fur ledit Pilori , ôc par deflus lequel Mr de Ne-

1 mours paffa portr être exécuté fur ledit échafault dudit Pilori ;
en quoi faifant a vaqué lui fixiéme trente fix journées d'ouvrier,

.," * qui à quatre fols parifis par jour eft la fomme de fept livres qua¬
tre fols parifis ; ôc pour ce faire a livré les marieras qui s'enfui¬
vent: c'eft à fçavoir trente-fept chevrons tant de quatre toifes
de long que de trois toifes ôc demi de lé, an prix de deux fols quatre
deniers parifis la pièce , valent quatre livres fix fols quatre deniers
parifis. Item quatre folives chacune de treize pieds de long, dont
les trois ont fervi a faire les têtes des trois tretaux fervans audit
échafault, ôc l'autre a été fciée d'arrêté pour faire les marches à la
montée ducoupetefte, au prix chacune de deux fols huit deniers
parifis pièce, pource dix fols huit deniers parifis. Item pour trente-
huit ais pour couvrir icelui échafault , à douze deniers parifis la
pièce, pour ce quatre livres trais fols parifis. I*em pour douze
épaules pour fervir audit coupetefte au prix de feize deniers pa¬
rifis la pièce, pour ce feize fols parifis. /rem pour avoir fié lefdites
folives feize deniers parifis. Item pour la chariage defdits ais , che¬
vrons ôc folives la fomme de douze fols parifis. Itcmjpoar une fa-
bliere fix fols parifis. lum pour huit livres de chevilles à chanti-
gnolle ôc à goutiere ôc deux livres de clouds qui ont été employés
à cheviller ôc clouer les marches du coupetefte ôc les ais dudit
coupetefte ôc échafault j pour ce dix fols parifis. Item audit Jehan
Marchand la fomme de quarante-deux fols huit deniers parifis,
par lui payée à Denys Lubareau , Maçon , pour avoir par lui ôc
fon aide vacqué fix journées ôc livré douze facs de plâtre pour
affeoir ledit échafault, démolir l'allée de la gallerie defdits greniers

1 par où Ton paffoit fur ledit échafault ôc rétablir icelle. Item à lui
la fomme de quarante-deux fols deux deniers parifis qu'il a payée
à Pierre Philippart , Maiftre des Hautes- , pour avoir ab¬
batu Téchafault de bois étant audit Pilori pour en refaire liri neuf
pour fervir à ladite exécution dudit Duc de Nemours, ôc pour
avoir abbatu les tuyaux où le fang coule audit échafault, blanchi
iceux tuyaux avec les appuis ôc le pavement d'icelui échafault,
ôc pour avoir nettoyé les chambres des Halles ou ledit Duc de
Nemours fut mené confeffer, ôc icelles chambres arrofer de vi¬
naigre, ôc livré deux fommes de cheval de bourées de genièvre
pour brûler efdits greniers pour ôter le goût de la marée que lefd.
chambres ôc greniers fentoient. Ita t à lui la fomme de 12 f. parifis
pour douze pintes de vin , pain blanc ôc poires que ledit Jehan
Marchand a délivré pour faire boire Mrs du Parlement ôc Officiers
du Roi étant efdits greniers pendant que le Duc fe confeffoit. Item
à lui la fomme de foixante ôc quatorze fols parifis, tant pour avoir
par lui livré des farges de pers pour tendre lefdites chambres ôc
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4>4 * COMPTÉS ET ORDINAIRES
greniers , enfemble Tes appartenons defdits greniers * comme
pour avoir livré fix quartiers de faiette à doubler le carreau fur
lequel ledit Duc fut exécuté , ôc aufll le harnois de drap noir fur
le cheval fur lequel ledit de Nemours monta depuis la Baftide St
Antoine jufques es Halles , Se audit Noël Arroger , couvreur de
tuilles , la fomme de neuf livres fix fols parifis , pour avoir livré
deux milliers de tuilles au prix de cinquante fols parifis le millieri
douze livres de foudure ôc feize facs de plâtre qui ont été emÀ

ployés à mettre ôc 'reparer la Halle couverte qui avoit été rompue
* ôc caffée la mille pat le grand peuple de gens qui étoit furJedir:

jour'que ladite exécution fut faite * dont en le faifant ledit Noël
Arroger a vaqué ôc fon aide chacun feize jours , comme par cer^
tification , ôcc.

4<57 verfo. Eft à noter que la chambre du RoiÔc autres étoient nattées
de nattes.

499 . Pierre Cleret , Efcuyer i homme d'armes de l'ordinaire du Roi,
auquel ledit Seigneur par fes Lettres données à Ardelay enPoi*
tou le vingt-deuxième Décembre a donné la Terre Se Seigneurie
de Torcy , en la manière que la tenoit feu Thomas Hafton.

AMENDES CIVILES.

Pour la franchife ôc faifine du métier de Saucifller ôc Chaircutieri
'Guillaume Héron , Boulanger.

AMENDES CRIMINELLE Si

. pierre de St Yon , Boudier.

AUBEINESi FORFAITURES ôc CONFISCATIONS;

Un arpent ôc demi de vigne au terroir de Piquepuce.
Des profits Se revenus de THoftel de Navarre , aflis à Paris eri la rué des'

Couchers du Temple, à Toppofite de la Chapelle Bracque , appartenant ali
Roi notre Sire par la confifcarion de feu Mre Jaques d'Armignac , en fon
Vivant Duc de Nemours ôc Comte de la Marche ; lequel Hôtel a été baillé
à louage du jour de St Rémi 1477 jufqu'à un an enfuivant à Me Guillau¬
me Alixandre pour fix livres huit fols parifis par ail , outre les charges fon4-

Cieres Ôc anciennes à payer aux quatre termes , premier payement com¬
mençant à Noël audit an , dont échet en Tannée de ce compte ledit terme
de Noël Ôr Pafques 1478 , montant à foixarite-quatre fols parifis , dont c'y
n'eft faite aucune recette pource que le Receveur de Paris en tiendra
compte en fon compte ordinaire de la Recette de Paris au chapitre des att-»

beines i forfaitures Se confifcations , pour ce néant.

VOIRIE,

± verfi. Nicolas de Neufville , Vendeur de Poiffon de Mer es HaUes
de Paris, ôc Bourgeois de Paris.

2 verfo. Michault Ghouart au lieu de Chreftien Chouart.
îo verfo. Damoifelle Guillemette Gencienne , héritière de feu fire Jeharî

Gencien fon frère , pour une faillie faite en fa maifon au travers
de la rue de la Mortellerie. Dans la rue de la Mortellerie- il y a une

maifon qu'on nomme encore la Cour Gencien.

iz Des ayans caufe de feue Damoifelle Jacqueline de Marie, veuve
de feu Me Pierre Biiffierc, en fon vivant Confeiller du Roi notre
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DEL APREVOTE' DE PARIS. 4î?
Sire en fa Cour de Parlement , pour une faillie fur rue au devant
de la porte de leur maifon en la rue du Foin , faifant Tun des coins
de la rue Erambourg, qui les tiennent à héritage, ôcc.

13 verfo. De honorable homme Ôc faige Me André Robinet, Confeiller
du Roi notre Sire en fa Cour de Parlement , pour certains maçon^
nages faits en' fa maifon rue St Vidor.

16 La place de la Croix du Trahouer.
17 verfo. Chariot de Neufville , Epicier.

AVANTURES.

29 Maifon fcife en la Place Maubert , faifant le coin de la rue de$
Trois-Portes.

Rentes du Hallage.
1

Cenfives de Maifons fous la Halle.

Sire Michel Culdoë , fils de fou Me Charles Culdoë.
Jehan d'Aubray , Marchand Toillier , Marie de la Fontaine fa femme ,'

Perrette ôc Marguerite fes filles.
Me Simon Malingre , Clerc du Roi notre Sire en fa Chambre des

Comptes.
Jaques Chouart ôc Jehanne fa femme , pour un Eftal qu'ils tiennent à

vie.
Pierre Guillemeau , Notaire au Chaftelet.
Héritiers de Thomas de Creilg ôc Marguerite fa femme, pour un Eftai

<rm'ils tiennent à leurs vies.
Jehanne veuve de Guillaume Danetz , en fort vivant Chauffetier.

Boifte au Poiffon de Mer.

Gervais Larcher , Vendeur de Poiffon de Mer es Halles de Paris.1

DOMAINE DF PARIS, 1475.

Compte des Grains.

Les ayans caufe de feu Baude de Vauvilliers , Chevalier , à caufe de fa,

femme , fille de feu Jaques de Paffy.
Jehan Defprez , Efcuyer.
Damoifelle Jehanne Ratault , jadis fomme de feu Charles de Mont^

morancy.

VENTEDECENS.

305 verfo. Maifon fcife rue St Martin , faifant le coin de la rue Guerin--
Boiffeau.

309 Maifon fcife rue de la Pierre-au-lait.
309 verfi. Damoifelle Coulombe de Bonney, veuve de Me Renault des

Dormans , en fon vivant Confeiller du Roi ôc Maiftre des Re¬
queftes de fon Hoftel , ôc auparavant femme de feu Me Robert
des Moulins , au nom ôc comme ayant le bail , garde, gouverne¬
ment Se adminiftration des enfans dudit deffunt des Moulins fon
ptemier mari ôc d'elle.

*3 10 verfo. Maifon fcife en la rue de la Chanvoierrie , faifant le coin de la¬

dite rue ôs de celle de Maudeftour.
Tome III. * I Ii i[
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£3* «COMPTES IT ORDINAIRES
^î4 verfo. Noble femme Jehanne de Dannes, veuvc^ de Me Charles de

Mauregard , en fon vivant Dodeur en Médecine Ôc Bourgeois de
Paris.

Rachats, Reliefs #» quints deniers.

§x« verfi. Damoifelle Fleur-de-lis Auger , veuve de Pierre de Grant-rue,
ayant Tadminiftration des enfans dudit deffunt ôc d'elle , pour
plufieurs Fiefs à elle écheus de la fuccefllon de feu Jehan Auger
fon père , dont elle a fait homage à la Chambre le feiziéao Sep¬

tembre 1478- *

£17 verfo. Jehan le Roi, Efcuyer, pour un Fief aflis à Ver-le-grand, à
lui appartenant de fon conqueft , par lui fait tant de Damoifelle
Ifabelle Callebotte fa mère , comme de Perette Callebotte fa
tante , f,ur de ladite Ifabelle , dont il a fait homage en la Cham¬
bre ôc donné aveu Ôc dénombrement.

3 1 $ Amanyon de Garlande, Efcuyer, pour le Fief de la Roue en Li-
nois qu'il a acquis de noble homme Charles d'Allonville, Efcuyer,
Seigneur d'Oifonville , ôc Damoifelle Bertranne de Rochebourg,
fa femme , dont il a fait hommage entre les mains de Mr, le Chan¬
celier.

EAUX ôc FORESTS.

£59 Antoine des Effarts, Efcuyer, Seigneur de Thieux , à prefent
Maiftre gênerai Reformateur des Eaux ôc Forefts es pays de Fran¬
ce , Champagne , Brie , ôc es Bailliages de Vermandois , au lieu
de noble homme Louis , Seigneur de la Palu , par Lettres Paten¬
tes données à Thouars le deuxième Janvier i\77 , inftitué parle
grand Maiftre des Eaux ôc Forefts de France le deuxième Mars

1478.

GAGES D' OFFICIER S.

verfo. Mre Robert d'Eftoutteville , Chevalier, ôc Jaques d'Eftoutte-
ville fon fils , Garde de la Prevofté de Paris.

râ6S Mre Jehan de la Choletierc , Chevalier , Maiftre de l'Artille
rie du Roi.

§69 Me Denys le Mercier , Garde de la Maifon des Quinze-vingts
Aveugles de Paris.

verfi. Me Philippe Hcrfant , Garde du fcel du Chaftelet de Paris. ,

r37i Mre Jaques de Luxembourg, Chevalier, Capitaine ôc Con
cierge de THoftel Ôc Tour de Beauté fur Marne.

r37i verfi. Mre Philippe de Waurin, Chevalier, Seigneur de St Venant,
Chaftelain du Chaftel du Louvre à Paris.

OEUVRES ôc REPARATIONS,

£78 A Jehan Chevrin , Maçon , pour avoir aflis par l'ordonnance
du Roi une Croix ôc Epitaphe près de la Grange du Roi , au lieu
où Ton appelle le foffé des trahifons, derrière St Antoine de*
Champs.

£80 II paroît qu'il y avoit une baffe-cour à la Baftille dans laquelle
On nourriflbit des Paons.

£37 Un pont dormant reparé, fervant à THoftel des Tournelles
pour paffer ôc repaffer le Roi pour aller Ôc venir de THoftel des

Tournelles en TEglife Ste Catherine du Val-des-Ecoliers.
'Ii i II paroît que dans_ le ciment & chaux dont onfe fervoit pour
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DE LA TREVOTF DE PARIS. 437
paver ôc mettre au joint des pierres , Ton y mettoit auffi de Thuil-
le, ce que j'ai déjà trouve en d'autres comptes, dont je n'avois
fait aucune note.

3 89 Près la Halle aux Draps il y avoit un Jeu de paulme nommé
le Jeu de paulme d'entre deux Halles.

390 verfo. On mettoit a Vincennes des prifonniers dans la grofle tour.
392 Pour avoir livré deux douzaines d'efcabelles pour la chambre

du Roi.
verfo. A Nicolas le Comte , Verrier , pour avoir mis des rofes ôc

écuffons fur les armes du Roi. Item pour avoir fait ôc livré une
couronne neuve avec deux rofes ôc filatieres de bordures de
couleurs, icelles peinte» ôc cuites , &c.

397 verfo. Jehan Chevoin , Sergent à cheval du Roi notre Sire audit
Chaftelet la fomme de dix livres parifis a lui due pour avoir été
à diverfes fois de 1 ordonnance ôc commandement de mondit fieur
le Prevoft de Paris durant les années finies au jour de St Jehan-
Baptifte 1476, 1477 ôc 1478, porter à toute diligence tant de
jour que de nuit es Villes de Corbeil , Tournant en Brie , Torcy,
Gournay fur Marne, Goneffe, Poiffy, St Germain en Laye,
Chafteau-fort ôc Montl'hery, qui font les Chaftellenies de la
Prevofté ôc Vicomte de Paris, les cris, publications ôc autres
rtiandemens qui avoient été envoyés par le Roi en fon Confeil,
pour faire crier ban ôc arriere-ban, afin de affembler les nobles
ôc autres gens de guerre, pour aller au fervice dudit Seigneur
à fes guerres ôc affaires, félon le contenu efdits mandemens,
ainfi qu'il eft accoutumé faire d'ancienneté , comme par autre
mandenonr de mondit fieur le Prevoft.

398 Mre Jehan Ratier , Chevalier , Seigneur de Anyeuil ôc de
Montracher en haut pays de Limofin, pour une amende de deux
cens livres parifis , à laquelle il avoit été condamné au Chaftelet
le feize Janvier 1478 , lefdites terres furent faifies par le Prevoft
de Paris , qui y envoya un Sergent exprès qui fit les lignifications
à Louife , veuve de Mathurin Raton , merc dudit Mre Jehan
Raton.

VOIRIE.

AVANTURES.

Honorable homme Me Michel Soly , Procureur en Parlement, pour une
maifon fcife rue des Lombards.

Maifon fcife rue Geoffroy-TAngevin, faifant le coin de la ruelle du Cul-
de-pet.

AMENDES CIVILES.

Colin Huault, Bonnetier, pour fon entrée audit métier.
Simon Sanguin, Chauffetier, pour fon entrée audit métier.
Furent portés à Arras un Reliquaire , ôc un autre ^à Bethune, par l'Or-;

donnance du Roi.
Martin Gouge, Chauffetier, pour fon entrée audit métier.
Gilles de Granville, Efcuyer.
Jehan Richevillain , Mercier , pour fon entrée audit métier.

AMENDES CRIMINELLES.

Amendes de la Jurifdi&ion du Maiftre des Barbiers.
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&* COMPTES ET ORDINAIRES

Aubaines , ifpaves & Confifcations.

Me Jaques de St Yon , Advocat au Chaftelet.

DOMAINE DE PARIS, 1480.

r3o La veuve ôc héritiers de Jaques Choart Drapier.
~39 Les héritiers de Me Adam des Champs , en fon vivant Clerc du

Roi en fa Chambre des Comptes.
verfo. Me Guillaume Picart , Général des Finances du Roi.

42 La veuve ôc héritiers de Me Pierre de Morvilliers , Chevalier "

fils ôc héritiers de feu Mre Philippes de Morvilliers.
43 verfo. Feue Marie de la Porte , femme de Me Mathurin Baudet , Pro

cureur du Roi aux Généraux.
'54 Me Jehan Amin , Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement.
S 5 Dreux Raguier , fils ôc héritier de feu Me Antoine Raguier.
70 Feu Me Robert Feffier, Procureur du Roi au Chaftelet.
73 Feu Me Jehan Andrault , Clerc du Roi en fa Chambre des

Comptes.
75 Jaques Heffelin , Controlleur du Grenier à Sel de Paris.

verfo. Philippes Brunel , Efcuyer, Seigneur de Grigny.
77 De Me Jehan la Pite ôc fa femme , à caufe d'elle, au lieu de

Me Mathieu Savary , jadis Clerc des Comptes du Roi notre Sire.
91 verfo. Me Simon Badin, Confeiller du Roi fur le fait de la Juftice

du Trefor.
S>2 verfi. Honorable homme Me Gilles Cornu , Notaire ôc Secrétaire

du Roi , ôc Changeur du Trefor.
' 98 verfi. Honorable homme Me Antoine Ifome , Notaire ôc Secrétaire

du Roi.
r$oz verfi. Une pièce de terre contenant quatre arpens , en laquelle on

fouloit faire Voirie , fcis hors les murs de la Ville de Paris , joi¬
gnant les foffes entre les portes St Denys ôc celle de Montmar¬
tre , aboutiffant d'un bout ôc faifant pointe pardevers ladite por¬
te St Denys , où eft aflife une potence de bois fervant à pendre
les membres de ceux qui font exécutés par Juftice.

«32 Me Nicolle de Sailly , Clerc du Roi notre Sire en fa Cham
bre des Comptes.

135 Me Jehan Dailly, Vidame d'Amiens.
M3 Mre Jehan de Neufchaftel , Chevalier, Seigneur de Montagu

en Bourgogne.

VENTEDECENS.

£ïo verfi. Nicolas le Preftre , Marchand Tenneur demeurant à Pans
pour les ventes de vingt fols parifis de rente par lui racheptées
des Prieur, Frères ôc S de St Ladre lès Paris, qui avoient
droit de les prendre fur une maifon fcife rue de la Tennerie , ou
eft TEnfeigne du Dauphin.

"311 verfi. Honorable homme ôc faige Me Gieffroy le Mercier , Treforier
de Bourbonnois , ôc Agnès la Gadine fa femme.

'3x2 verfi. Me Hugues de Bailly , Advocat au Chaftelet.
313 verfi. Rogier Flexel , Marchand Mercier demeurant à Paris , Se Ma-

hiette fa femme.
I22 verfo. Honorables hommes fues Nicolas Potier.Jaques Croquet ôc Gis
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DE LA PREVOTE' DÉ PARIS. 4*9
rard Rouffeau , Maiftres ôc Gouverneurs des Eglife , Hofpitaux
ôc Confrairie Monfeigneur St Jaques à Paris.

Idem. Rue de ia Limace , anciennement appellee la Vieille Place-
âux-Pourceaux.

326 verfi. Honorables perfonnes Me Jehan Herbert, Seigneur d'Auffon-
villiers , ôc Confeiller du Roi notre Sire , ôc Damoifelle Jehanne
Guerin fa femme.

Idem. Simon Alegrain , Efcuyer , Seigneur du Couldray lès le bois
eh la Chaftellenie de Montl'hery , Ôc Damoifelle Marguerite t anr
teleu fon accordée par mariage , âgée fufrifamment , ufant ôc

jouîffant de fes droits, ôc néanmoins authorifée d'icelui Efcuyer
pour vendre une maifon à Paris audit Herbert fufnommé.

32% Honorables hommes lires Nicolas Potier, Jaques Croquet,"
Girard Rouffeau , Marchands ôc Bourgeois de Paris , ôc Jehan
Daniel Notaire au Chaftelet, au nom ôc comme Maiftres ôc Gou¬
verneurs des Eglife, Hofpitai ôc Confrairie de StJaques-de-THof-
pital fondé à Paris en la Granr-rue St Denys.

329 Me Pierre Jouvelin, Confeiller du Roi, Se Correcteur en fa
Chambre des Comptes , dont la femme étoit fSur ôc héritière
de feue Artures Fromont.

Rachats , reliefs & quints-deniers.

330 Honorable homme Me Jehan Guefdon Clerc du Roi notre Sire
en fa Chambre des Comptes , à caufe d'un fief nommé le fief de
Joy , fcis en la Paroiffe de Praëfles , ôc au terroir d environ , mou¬
vant de Tournant en Brie , dont il a fait hommage à la Chambre
le deuxième Aouft i47s>.

Gages des Officiers des Forefts.

jS$ Olivier le Dairi, à prefent ôc de nouvel Gruyer de ia Foreft
de Senart, au lieu de Jehan Daiz , dernier paifible poffeffeur,
lequel Olivier le Dain fut inftitué audit Office le dix-feptiéme
Aouft 1479-

388 Noble homme Antoine des Effarts, Seigneur de Thieux, Me
ôc EnquefteUr des Eaux Se Forefts du Roi notre Sire en pays de
France, Champagne ôc Brie.

§99 verfi. Mre Jehan de la Cholletiere , Chevalier , n'aguerres Maiflre de
l'Artillerie du Roi , decedé le cinquième Décembre 1479. Mre
Geffroy de Courcillon fon gendre ôc héritier.

Idem. Galiot de Genoilhae, Efcuyer, Seigneur de Bruffac, Confeil¬
ler du Roi , Se à prefent Maiftre de fon Artillerie , au lieu dudit
de la Cholletiere , par Lettres données à Condé le cinquième
Décembre 1479 , inftitué audit Office par Mr le Chancelier le
quatorze dudit mois:

OEUVRES ET REPARATIONS.

428 verfo. En Tannée 1480, fut conftruite à la Baftille une grande Salle
dans la Baffe-cour , pour mettre grande quantité de piques que
le Roi avoit fait faire pour les affaires de guerre , hallebarde*
ôc autres baftons.

43 r verfo. Philippes Luillier Capitaine de la Baftille.
45 2 Henri Hanacque , Efcuyer d'Efcurie du Roi notredit Sei

gneur, auquel ledit Seigneur par fes Lettres Patentes données %
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44© COMPTES ET "ORDINAIRES
Soloines le fept Septembre 1479 , expédiées par Meffieurs des
Comptes le cinquième Octobre enfuivant , a donné tout le re¬
venu , profit ôc émolument de la Boucherie de Gloriette près
Petit-Pont, que fouloit prendre par cy-devant Regnault Rappie,

<par don dudit Seigneur , ôcc.

V O I R I E.

Damoifelle Guillenotte la Gencienne, héritière de feu Sire jèhan Getfc
"cien fon frère , pour une faillie faite eh fa "maifon au travers de la rué
de la Mortellerie.

Me André Robinet , Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement.
Me Jaques Erlant, Notaire ôc Secrétaire du Roi , Receveur ôc Payeur

'des gages des Prefidents > Confeillers Ôc autres Officiers de la Coût de
Parlement.

Maifon fcife rue du Temple , aboutiffant par derrière à un Cul-de-fac ï
nommée la ruelle de Bcuf ôc Que.

DOMAINE DÉ PARIS, 1481.

COMPTE DES GRAINS.

Damoifelle Jehanne Ratault , veuve de Charles de Montmorancy , àtt
lieu de Damoifelle Jehanne la Maireffe femme de feu Philippe Graneourt,
fille ôc héritière de feu Nicolas de Paffy.

DOMAINE NON MUABLE.

La veuve ôc héritiers de feu Jaques Choart, Drapier ôc Chauffetier.
Jehan Rougeau , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
Feu Me Adam des Champs , en fon vivant Clerc du Roi en fa Charh*-

bre des Comptes.
Feu Marie de la Porte , en fon vivant femme de Mathurin Baudet 4

Procureur du Roi aux Généraux.
Me Martin Picquart , Confeiller Se Maiftre des Comptes.
Me Jehan Avin, Confeiller au Parlement
Me Simon Radin, Confeiller du Roi fur le fait de la Juftice du Trc*'

for
GONNESSE. *

Feu Me Nicaife de Bailly , en fon vivant Greffier au Trefor du Roi
hotre Sire.

TRIEL,

Me Nicolle de Sailly , Clerc du Roi en fa Chambre des Compte**

DOMAINEMUABLE.

Jehan le Clerc , Garde de la Monnoie du Roi.
Une Chambre au Palais, étant en une Tour appellee la Tour-carree,

au bout de la gallerie , érant fur la Conciergerie dudit Palais , par où l'on
ya de la gallerie des Merciers en la Salle verte*

VENTE
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D£ LA PREVOTE' DE PARIS. 4*s

VENTE DE CENS.

Honorable homme Jaques Boulin i Marchand, Bourgeois de Paris.
Honorables hommes Jaques Croquet ôc Jehan Daniel , Maiftres ôc Gou¬

verneurs de TEglife , Hofpitai & Confrairie Monfeigneur St Jaques-aiix*
Pèlerins , fondée à Paris en la grande rue St Denys

Les Maiftres ôc Gouverneurs de la Confraire Meffeigneurs St Chrifto¬
phe , !rt Lienard ôc St Lyé , fondée en TEglife St Euftache à Paris.

Jehan Tronfon, Marchand Drapier ôc Bourgeois de Paris.
Jehan le Gallois, Guillaume de Silly , Jhibaulr Champin, Thomas GroA

fier, Martin Billourt ôc Pierre Huault, Maiftres & Gouverneurs de la Con¬
frairie de la Ste Trinité , fondée en TEglife des Sts Innocents aux Fripiers
de Paris.

Maifon fcife es Halles de Paris , tenant d'une part Se faifant le coin de la
rue Jean-Vigne ; Se d'autre part à Gervais l'Archier, aboutiffant pardevant
efdites Halles.

Guillaume Diguet Notaire au Chaftelet , ôc Greffier Civil de la Prevofté
de Paris.

Damp Euftache de Serffeval Souprieur , Damp Pierre Mauffart Hofte-
lier , ôc Damp Anthoine du Glane , Religieux de St Martin des Champs à
Paris , ôc Denys Charpentier, Procureur de vénérable ôc diferette perfon¬
ne Me Jehan Louvet, Vicaire de très-Reverend Père en Dieu Monfieur
le Cardinal d'Eftoute\iIle , Prieur Commendataire dudit Prieuré. Damp
Jehan Petit , Religieux Ôc Pénitencier de ladite Eglife.

Les Maiftres ôc Gouverneurs de la Confrairie Notre-Dame-des-Vertus 2

fondée en TEglife St Honoré à Paris aux Boureliers de la Ville de Paris.
Noble homme Nicolas de Bergerat, Efcuyer, Seigneur de Maulineres.1
Baudet le Breton Ceinturier j ôc Nicolas Cardon Teinturier, Marguil¬

liers de TEglife St Barthelemi en la Cité de Paris , en Mars 1480.
Honorable homme Guillaume Courtinj Chaufecire de la Chancellerie

de France.
Me Euftache Milet, Confeiller du Parlement
Marie la Giffarde , veuve de Mre Pierre des Effarts , Chevalier.
Mr Louis de Graville ôc de Montagu , Amiral de France.
Gervais Larcher , Vendeur de poiffon de mer es Halles de Paris.
Me Guillaume Daulge, Docteur en Médecine, n'agueres Chapellain ddi

la Chapelle St Nicolas , fondée dedans le Cimetière de TEglife de Maubuif-
fon lès Pontoife.

Marc de Janeilhac , à caufe de Jehanne Culdoë fa femme , fille de fïrd
Michel Culdoë.

Noble homme Antoine des Effarts , Seigneur de Thieulx, Maiftre ôc Eri-
quefteur des Eaux ôc Forefts du Roi notre Sire > es Pays de France , Cham-î
pagne ôc Brie.

GAGES D'OFFICIERS ORDINAIRES.

Noble homme Jaques d'Eftouteville , Efcuyer, Garde de la Prevofté de
Paris.

Simon de Neufville , Receveur du Domaine de Paris.
Me Jehan de St Romain, Procureur General du Koi.
Jehan de Harlai, Efcuyer, Garde de l'Office de Chevalier dd Guet dé

nuit de la Ville de Paris.
Cottes aux Serons du Louvre.
Galliot de Geneilhac , Efcuyer , Seigneur de BruffaC , Maiftre de TAr*

tillerie du Roi.
Tome III. *KKk
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442 -COMPTES ET ORDINAIRES
Mre Philippes Waurrin , Chevalier , Seigneur de St Venant Chaftelahi

ôc Capitaine du Chaftel du Louvre à Paris.

OEUVRES ET REPARATIONS.

. L'Horloge du Palais fut racommodée , ôc fut dépenfe cent livres toùr-
'nois pour cela.

A Jehan Fourbault Peintre demeurant à Paris , la fomme de fix livres pa¬

rifis ; qui due lui étoit pour avoir befogné de fon meftier, à avoir pour-
trait en fix petits Drapelets le Prince d'Orange,Seigne'ur d'Argueul ôc le fieur
de Fiennes , contenant huit Drappels environ trois pieds en quarré , qui
mis ôc attachés ont été par l'Ordonnance dudit Seigneur , tant à l'Hoftel
de la Ville, le Palais Ôc Chaftelet, dont les deux furent deffïrés au prix
de vingt fols parifis chacun Dradelet, par marché fait, ôcc.

A Nicolas Potier , Marchand ôc Bourgeois de Paris , pour du plomb &
matières qu'il a fourni pour la réfection des tuyaux des Fontaines du bois
de Vincennes.

A THoftel des Tournelles avoir fait un mur tout de neuf, faifant la clô¬
ture d'un petit jardin où. fonr les Pruniers, de THoftel du Roi du cofté de
la Baftide St Antoine. Avoir fait un gelihier pour mettre la poullaille 5

avoir renduit les murs de la Chapelle, mis ôc aiKs deux efviers de pierre
de taille, contenant enfemble huit pieds ôc demi de long. Item. En la Gal¬
lerie aux Courges mis dix-fept penneaux avec deux efcuffons aux armes du
Roi. item, en la Grand-Chambre à Ville fix penneaux. Item , es Chambres '
Se Galleries vêts les grands jardins quinze penneaux. Item, pour deux pen-
«îeaux de verre peints à Couronnes fèmées de Fleurs-de-lis. item , en la
Salle des Efcoflbis un penneau, ôc en icelui mis un efeuffon aux armes du
Roi ; une gafche en la Chambre aux Eftuves , une grille de fer à Tefvier
du Colombier , deux gonds à fifche fervans à l'huis qui vient dudit Hoftel
des Tournelles en la garenne.

A Vincennes avoir fait trois verges forvanS à pendre un ciel fervant ert
la Chambre du Roi. Item , dix crampons fervant à la couche de bois étant
en la Chambre du Roi , Ôc pour autres crampons fervans en la Chambre où
eftMr du Perche. If*w,pour onze chevilles à pendre les Arbaleftres du Roi.

Une brèche faite au mur du Parc de Vincennes du cofté de la Malade*
lie de Fontenay.

DEPENSE COMMUNE.

A Nicolas le Sage Epicier 3 pour avoir livré quatre torches pour coii*
duire les Lieutenans Civil ôc Criminel , Procureur du Roi Ôc autres Offi¬
ciers au Chaftelet de Paris , qui furent par les Collèges pour prendre cer*
tains Efcoliers ôc autres malfaicteurs qui étoient affemblés en grand nom¬
bre, ôc avoient commis certaines bateures ôc autres excès à aucuns des Ser*
gens à verge dudit Chaftelet , ôc autres qui s'en étoient venus plaindre à
Juftice.

Les Aubaines s'enregiftroient en la Chambre Criminelle du Chaftelet,,
& en furent faits des Extraits qui furent, mis es mains de Mr Me Philip¬
pes le Bègue , Confeiller du Roi notre Sire , ôc Prefident en fa Chambre
des Comptes , Commiffaire dudit Seigneur en cette partie.

EXTRAIT.

Pierre Cleret , Efcuyer , Hommè-d'armes de l'Ordonnance du Roi, au¬
quel ledit Seigneur par fes Lettres Patentes données a Ardelay en Poitou,
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 44)
ïe vingt-deux Décembre 1472 , la Terre Ôc Seigneurie de Torcy , en la ma¬
nière que la tenoit feu Thomas Hofton , qui la tenoit à vie

Henri Hannoque , Efcuyer d'Efcurie du Roi , auquel ledit Seigneur par
fes Lettres Patentes données à Solonnes le fept Septembre 1479 a don¬
né tout le revenu de la Boucherie Gloriette près Petit-pont, que'fouloit
prendre par-cy-devant Regnault Rapie.

Un nommé Gilles Comte de Lefmepart , natif d'Allemagne , étant en
THoftel de Nicolas de RuiTanges , Tailleur de la Monnoie à Paris , menéôc
conduit devers le Roi pour aucunes charges que le Roi lui vouloit bailler,
a'nfi que mandé avoit été par ledit Seigneur à Me Nicolle Chapelle Commis
du Lieutenant Civil du Chaftelet de Paris.

GAGES À VOLONTE'.

'Simoa de Neufville , Receveur de Paris.
Me Jehan le Viilain , Licentié es Loix 4 Lieutenant Civil du Chaftelet

de Paris.
A fire Simon de Neufville prefent Receveur , auquel le Roi par fes

Lettres Patentes fcellées en double queue , lignées de fa main , ôc de Me
Macé Picot fon Secrétaire fignant en fes Finances , art Pleflis-du-Parc lès
Tours le dixième Novembre 1476 par lefquelles , ôc pour les caufes Se

confideratioris contenues en icelles , ôc pour les agréables fervices que le¬
dit Receveur a faits audit Seigneur en fondit Office , ôc ailleurs en plufieurs
autres manières ; Se aufll en faveur des grands fervices que feu Me Jehan
de Landes dit Boucaudry fon oncle, duquel il eft héritier feul ôc pour le
tout , en fon vivant Confeiller ôc Maiftre des Comptes du feu Roi Char¬
les Vil , que Dieu abfbille, font encore deues à icelui deffunt plufieurs
reftes ôc fommes de deniers à caufe de fes gages ôc droits deffervis audit
Office , dt>nt ledit deffunt n'a été aucunement payé ne fatisfait , a voulu ,
confenti ôc permis que les fommes de deniers qui feront trouvées eftre
dues audit deffunt, ôc qui ne lui auront été payées, foient allouées , def-
falquées , déduites ôc rabatues fur les reftes ôc fins des Comptes , que ce-
dit prefent Receveur peut ôc pourra devoir à caufe de fadite Recepte;
ôcC.

Andry Herart , en fort vivant Clerc des Comptes , ôc Commis au paye*
ment des gages de Meffeigneurs des Comptes.

Compte du Hallage.

La veuve ôc héritiers de feu Chreftien Choart, pour îe troifiéme Eftail
enfuivant , contenant Eftal ôc demi qu'ils tiennent aux vies de Thierv ôc
Poncet , dits Chouarts.

De la veuve de Pierre le B
Eftaux à Chauderonniers aflis en la Halle aux Chauderonniers , de nou¬

vel réedifiés 1 ôcc.

Damoifelle Antoinette de Meignac , au lieu de Me Pierre de Mei<mac.:
Me Simon Malingre , Clerc du Roy notre Sire en fa Chambre des Com¬

tes.
Pierre Guillemeau , Notaire du Roi au Chaftelet de Paris.
Guillaume Nicolas , Procureur au Chaftelet de Paris , héritier en partie

de feu Guillaume Nicolas fon père.
Me Loys de St Yon , Maiftre Boucher en la grant boucherie de Paris**

Tome. *KKk ij
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444 COMPTES ET ORDINAIRES

Compte de la Voirie,

Nicolas âe Neufville , Vendeur de Poiffon es Halles de Paris.
Michault Chouart, au lieu de Chreftien Chouart.
Hugues de Neufville , au lieu de Nicolas de Neufville fon père.
Damoifelle Guillemette la Gencienne , héritière de feu Jehan Gencien.

ton frère.
Les ayans-caufe de feue Damoifelle Jaqueline de Marie , veuve de feu

Me Eftienne Buffiere , en fon vivant Confeiller du Roi notre Sire en fa
Cour de Parlement.

Simon le Jay , Efpieier.
Honorable homme ôc fage , Me Andry Robinet , Confeiller du Roi no¬

tre Sire en fa Cour de Parlement.

A V A N T U R Ë S.

Maifon fcife rue St Martin , faifant le coin de la nie du Cimetière Si
Kicolas.

AMENDES CIVILES.

Eftienne le Breton , Ouvriers de Blancs-taillans, pour fon entrée d'avoie
«té reçeu ôc paffé Maiftre audit meftier, par vertu des Lettres de Mada-»
me Anne , fille aifnée du Roi de France
; Jehan de Bangis Bibelottier, pour une amende de cinq fols parifis, où
les Jurés-Ceinturiers prennent le tiers.

De Simon Aubert condamné à huit fols parifis d'amende envers le Roi
notre Sire pour le fait de pigeons , à caufe d'une feneftre trouvée en fa
maifon , dont Nicaife la Joye Dénonciateur a eu le quart , montant deux
fols parifis ; ainfi demeure net au Roi fix fols parifis. 11 y a plufieurs arti¬
cles femblables.

Michel Choart , Ceinturier
Eftienne le Camus , Pelletier.
De Aprentits , ôcc. fur lefquelles fommes montans en*

femble quarante-huit fols parifis, a été pris ôc payé la fomme de dix-huit
fols parifis pour herbes, vert ôc bottes de May , qui ont été portés es Ho¬
ftels de Noffeigneurs les Prefidents Ôc autres Confeillers du Roi notredit
Seigneur en fa Cour de Parlement , qui furent la veille de Pentecofte der¬
nièrement paffée délivrer les Prifonniers du Chaftelet de Paris , au lieu de
chapeaulx ôc bouquets de rofes qu'ils ont accouftumé avoir , à faire ce
que dit eft , defquels on n'a pu finer pour la faifon d'hiver qui a été longue,
Sec.

AMENDES CRIMINELLES.

Pierre Yver Plaftrier , demeurant en la rue des Meneftrels.
Mahiet de la Ruelle demeurant en la rue Tireboudin.
Amendes des prifonniers élargis
Amendes de la Jurifdiction du Maiftre-Juré des Barbiers.

Cubaines , Forfaitures & Confifcations.

Un nommé Jehan Sohier , Nattler , fut convaincu d'avoir vole un Ca¬
lice d'argent, rompu en deux pièces , pefans ehfemble fept onces deux
gros , vendu au profit du Roi fept livres onze fols quatre deniers.

Cinq pièces de viels harnois tels quels , déclarés appartenir au Roi à Toc*
cafion des emprifonnements de plufieurs perfonnes.
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DE LA P&ËVOTE' DE PARIS. +4*

ORDINAIRE DE PARIS, 1484.

COMPTE DES GRAINS.

-fol 6. verfi Me Jaques Erlant , Sommelier de la Chambre des Comptes-.'
Mes Jaques de Coitier ôc Eftienne de Vefti fubfecurivemenî

Concierges du Palais Royal à Paris.
* 7 La veufve ôc héritiers de feu Charles de Montmorancy , au lieu:

de Damoifelle Jehanne la Mairefle , fomme de feu Philippes de
Giencourt , fille ôc héritière de fou Nicolas de Pacy.

DOMAINE NON MUABLE.

io La veufve ôc héritiers de fou Jaques Choart, en fort vivant
Drapier ôc Chauffetier.

27 Guillaume Lecocq, Epicier, au lieu de Me Jehan Rougeaud
Clerc du Roi notre Sire en fa Chambre des Comptes.

idem. Les héritiers de feu Me Adam des Champs > en fort vivant
Clerc du Roi en fa Chambra des Comptes.

verfi. Me Guillaume Picart, General des Finances du Roi.
Z9 Sire Germain Bracque.
32 verfo. Les héritiers de fou Mre Pierre de Thuillieres, en fon vivant

Chevalier ôc Confeiller du Roi notre Sire en fa Cour de Parle¬
ment.

3 S verfo. Me Martin Picart, Confeiller ôc Maiftre des Comptes i ail
lieu de Mre Philippes de Fouleufe , en fon vivant fils ôc heritiei
de feu Jehan de Chantemarle , en fon vivant Chevalier.

'37 Me Guillaume Perier, Docteur en Médecine.
39 Me Jehan Avin, Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement;
40 Dreux Raguier , fils Se héritier de feu Me Antoine Raguier?
4.3 Feu Mre Philippes de Gaucourt -, en fon vivant Chevalier *

pour les hoirs de fou Mre Jaques Perdrier, jadis Maiftre de la'
Chambre aux deniers de la Reine.

4<J verfo. Me François Ferrebourg , Praticien en CoUr d'Eglife Ôc Scribe
de la Cour de TOrrîcial de Paris.

47 verfo. Me Pierre Lorfevre Confeiller ôc Maiftre des Comptes à Pa*
ris, ôc Geufrine Baillet fa fomme.

48. verfo. Me Jehan Budé, fils Ôc héritier de feu Me Dreux Budé , atà

lieu de fou Guillaume Budé, en fon vivant Maiftre des Garnifont
du Roi.

52 La veufve ôc héritiers de feu Me Robert Fefller, en fon vi*
vant Procureur du Roi au Chafteler de Paris.

verfo. Les héritiers de feu Jehan Doulx-fire , en fon vivant Greffier
Civil de la Prevofté de Paris.

54 Les héritiers de feu Me Jehan Andrault , en fon vivant Clerd
du Roi en fa Chambre des Comptes.

35 verfi. Philippes Brunel , Efcuyer, Seigneur de Grigny, au lieu d©
Me Raoul du Refuge , jadis Confeiller ôc Maiftre des Comptes*

57 Me Jehan Lapite ôc fa femme à caufe d'elle, au lieu de Me
Mathieu Savary , jadis Clerc des Comptes du Roi notre Sire à
Paris.

5 S Une petite ruelle à cul-de-fac appellee la rue de Cul-de-pet ;
emprès la Roye , ayant iffue par l'autre bout en la rue Geuffroi-
l'Angevin.

61 Vénérable ôc diforete perfonne Me Pierre de Cerifay , Con*
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446 COMPTES ET ORDINAIRES
feiller du Roi notre Sire en fa Cour de Parlement ôc Doyen eft
TEglife St Germain TAuxerrois.

"verfo. Me Simon Radin, Confeiller du Roi fur le fait de la Juftice
du Trefor.

["74 Me Pierre Morin, Confeiller du Roi.
75 Honorable homme Me Antoine Dyfome, Notaire ôc Secre*

taire du Roi. . . .

[ Si "Les' Hoftels d'Artois , de TEftoille Se du grand Lyon, avoient
été donnés par Louis XI à 'Jehan Fôuchaux, ôc depuis à Sixte
d'Allemagne, mais cela fut réuni au Domaine par la revocation
qu'en fit Charles V11I.

90 Les héritiers de feu Me Nicaife de Bailly , en fon vivant Gref
fier du Trefor du Roi notre Sire.

95 Me Jehan de Grant-rue , Clerc du Roi notre Sire en fa Charn*
bre des Comptes.

'305 verfô. Me Nicole de Sailly , Clerc du Roi en fa Chambre de* Com¬
ptes.

DOMAINE MUABLE.

"232 [verfi. Damoifelle Jeanne Culdoë, veufve de deffunt Marc de Janeù%
hac.

J3EP5 Robin Poffepain , Mercier, demeurant à Paris , pour un Eftal
aflis au "Palais en la gallerie du Palais , joignant de la porte du beau
"Roi Philippes qu'ils tiennent aux vies de lui, de Jaqueline fa fem-
me ôc Eftienne leurs fils.

552 Me Léon Tudert , Licencié en Loix, Lieutenant gênerai de
Monfeigneur le Maiftre des Eaux ôc Forefts du Roi notre Sire
es pays de France , Champagne ôc Brie.

"7" ' 'y E N T E D E C E N S.

&B9 .Honorable homme Maiftre Jehan le Moine , Clerc du Roî
notre Sire en fa Chambre des Comptes.

073 verfo. Honorable homme ôc fage Me Jehan Luillier , Confeiller gê¬
nerai du Roi fur le fait de la Juftice des Aydes à Paris , pour les
"parts Ôc portions que Me Philippe Luillier , Advocat du Roi ert
fa Cour de Parlement, ôc fire Arnault Luillier , Confeiller du

\ r« Roi ôc Treforier de Carcaffonne , frère , oncle Ôc père dudit Mé
Jehan Luillier , avoient en une maifon fcife à Paris rue Andry-

t Mallet , autrement dit du Cocq , tenant d'une part à une maifon
appartenante à l'Abbaye de Jarcy , Se d'autre à la maifon de Me
Guillaume de la Haye , Prefident des Rtqueftes du Palais Pvoyal
à Paris , aboutiffant par derrière à une ruelle fans bout , nommée
la ruelle Violette , ôcc.

274 Maifon fcife en la rue de Pirouet-en-Tlierouenne , faifant le
coin de la rue de Maudeftour

281 verfi. Jehan le Preftre , Marchand Epicier Se Bourgeois cle Paris.
282 verfi. Ifles en la rivière de Seine à l'endroit de Vitry , dont une eft

nommée Tlfle Tacquet-Saillembien.
283 Maifon fcife rue St Denys outre la porte aux Peintres , faifaht

le coin de la rue au Lion.
â86 Honorable homme Ôc faige Me Jehan du Breuil , dit de Tlfle ,

Licentié en Loix ôc Seigneur de la Vergre.
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à Paris , aboutiffant par derrière à une ruelle fans bout , nommée
la ruelle Violette , ôcc.
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282 verfi. Ifles en la rivière de Seine à l'endroit de Vitry , dont une eft

nommée Tlfle Tacquet-Saillembien.
283 Maifon fcife rue St Denys outre la porte aux Peintres , faifaht

le coin de la rue au Lion.
â86 Honorable homme Ôc faige Me Jehan du Breuil , dit de Tlfle ,
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. fcj

Rachats , Reliefs & Quints-deniers.

ë88 verfo. Honorable homme ôc faige Me Guillaume le Tinquetier St
Damoifelle Perette de Roolet fa femme , pour la Tene ôc Sei¬
gneurie de Champagne , mouvant de Chailly près Lon^umeau,
à lui écheu à caufe de fa femme , ôc dont il a fait homage * U
Chambre le vingt-trois Février 1483, enfemble pour la Terre
de Balify.

rz'89 Jehan de Gerefme, Efcuyer, pour le Fief, Terre ôc Seigneu
rie de Mendegris, mouvant de Tournant en Brie, dont il a fait
homage à Mr le Chancelier, à lui écheu par le trépas de feû
Jehan de Gerefme fon père Seigneur dudit lieu.

Dépenfe à héritage.

3ôi Damoifelle Marie de Marcougnet veufve de feu Me Gilles
Boulart , au lieu de Louis ôc Antoine dits de Marcognets , à caufe
de Marguerite de Marcognet fa femme.

302 Me Emery Olivier, au lieu de Pierre de Rugeres ôc de Mre
Guillaume Bourdin , Preftre Chapellain des Quinze-vingts Aveu¬
gles de Paris , fondés par Monfeigneur St Louis au grand Autel
de TEglife des Quinze-vingt Aveugles

verfo. Me Jehan Hue , Curé de St Andry des Arcs , au lieu de Mo
Thomas de Courcelles.

409 Marie la Giffarde, veufve de feu Mre Pierre des Effarts, en
fon vivant Chevalier , ayant le droit de Marie la Marcelle, veufve
de Mre Pierre de Rive , art lieu de Nicolas Marcel.

verfo. Guillaume Molinet à caufe de Marie Larcher fa femme , au lieu
de Gervais Larcher j Vendeur de Poiffon de Mer es Halles de
Paris.

511 verfo. Me Jehan Lapite, Clerc du Roi en fa Charnbre des Compte*
néant cy ; parce que le Roi au mois d'Août 1478 lui bailla à ferme
la Boucherie de Beauvais à Paris , pour en jouir durant les vies de
lui, fa femme, ôc Me Nicole Lapite fon frère, pour le prix de
trois cens livres par an , à commencer du jour St Jehan- Baprifte
1485, ôc non plutôt, parce qu'elle étoit baillée à autres qui
Tavoient à tenir jufqu'audit jour, au moyen de quoi ledit l apite
a quitté le Roi de dix-fept livres dix fols parifis de rente qu'il avoit
droit de prendre en trente-cinq litres parifis de rente fur le Do¬
maine^ de tant déchargé ledit Domaine, enfemble des arrérage*
qui lui en étoient dûs.

Idem. Me Pierre Lorfovre, Confeiller du Roi ôc Maiftre dei
Comptes.

t5 Jehanne ôc Ifabelle dits de Hacqueville, héritières de feu Jeharf
du Mouftier.

Dépenfe à vie.

29 verfo. Mre Louis de Hallewin , Chevalier, Capitaine de MontThery.1
30 Mre YvonDufou, chevalier , Concierge du Chaftel de St Ger¬

main en Laye.
verfi. Mre Antoine de Beauvau , Chevalier Sieur de Precigny , à pre¬

fent Bailli Ôc Concierge du Palais Royal à Paris, au lieu de Mre
Jaques de Coithier.

|3i François Brezille, Efcuyer, à prefent Capitaine de Corbeil;
au lieu de Mre Jehan de Neuf-Chaftel, par Lettres Patentes du

DE LA PREVOTE* DE PARIS. fcj

Rachats , Reliefs & Quints-deniers.

ë88 verfo. Honorable homme ôc faige Me Guillaume le Tinquetier St
Damoifelle Perette de Roolet fa femme , pour la Tene ôc Sei¬
gneurie de Champagne , mouvant de Chailly près Lon^umeau,
à lui écheu à caufe de fa femme , ôc dont il a fait homage * U
Chambre le vingt-trois Février 1483, enfemble pour la Terre
de Balify.

rz'89 Jehan de Gerefme, Efcuyer, pour le Fief, Terre ôc Seigneu
rie de Mendegris, mouvant de Tournant en Brie, dont il a fait
homage à Mr le Chancelier, à lui écheu par le trépas de feû
Jehan de Gerefme fon père Seigneur dudit lieu.

Dépenfe à héritage.

3ôi Damoifelle Marie de Marcougnet veufve de feu Me Gilles
Boulart , au lieu de Louis ôc Antoine dits de Marcognets , à caufe
de Marguerite de Marcognet fa femme.

302 Me Emery Olivier, au lieu de Pierre de Rugeres ôc de Mre
Guillaume Bourdin , Preftre Chapellain des Quinze-vingts Aveu¬
gles de Paris , fondés par Monfeigneur St Louis au grand Autel
de TEglife des Quinze-vingt Aveugles

verfo. Me Jehan Hue , Curé de St Andry des Arcs , au lieu de Mo
Thomas de Courcelles.

409 Marie la Giffarde, veufve de feu Mre Pierre des Effarts, en
fon vivant Chevalier , ayant le droit de Marie la Marcelle, veufve
de Mre Pierre de Rive , art lieu de Nicolas Marcel.

verfo. Guillaume Molinet à caufe de Marie Larcher fa femme , au lieu
de Gervais Larcher j Vendeur de Poiffon de Mer es Halles de
Paris.

511 verfo. Me Jehan Lapite, Clerc du Roi en fa Charnbre des Compte*
néant cy ; parce que le Roi au mois d'Août 1478 lui bailla à ferme
la Boucherie de Beauvais à Paris , pour en jouir durant les vies de
lui, fa femme, ôc Me Nicole Lapite fon frère, pour le prix de
trois cens livres par an , à commencer du jour St Jehan- Baprifte
1485, ôc non plutôt, parce qu'elle étoit baillée à autres qui
Tavoient à tenir jufqu'audit jour, au moyen de quoi ledit l apite
a quitté le Roi de dix-fept livres dix fols parifis de rente qu'il avoit
droit de prendre en trente-cinq litres parifis de rente fur le Do¬
maine^ de tant déchargé ledit Domaine, enfemble des arrérage*
qui lui en étoient dûs.

Idem. Me Pierre Lorfovre, Confeiller du Roi ôc Maiftre dei
Comptes.

t5 Jehanne ôc Ifabelle dits de Hacqueville, héritières de feu Jeharf
du Mouftier.

Dépenfe à vie.

29 verfo. Mre Louis de Hallewin , Chevalier, Capitaine de MontThery.1
30 Mre YvonDufou, chevalier , Concierge du Chaftel de St Ger¬

main en Laye.
verfi. Mre Antoine de Beauvau , Chevalier Sieur de Precigny , à pre¬

fent Bailli Ôc Concierge du Palais Royal à Paris, au lieu de Mre
Jaques de Coithier.

|3i François Brezille, Efcuyer, à prefent Capitaine de Corbeil;
au lieu de Mre Jehan de Neuf-Chaftel, par Lettres Patentes du

© Bibliothèque Universitaire de Tours



44* COMPTES ET O R D LN A I R E S

koi, données à Blois le cinq Février 1483, à commencer dû vingt
dudit mois qu'il fut inftitué en icelui Office.

verfo. Me Pierre Quatre-livres , Procureur du Roi au Chaftelet.
Idem. Me Yves de la Tillaye , Advocat du Roi au Chaftelet.

3'32 verfi. Me Robert Pied-de-fer , autre Advocat du Roi au Chaftelet.
Idem. Me Jaques Charmolue , Procureur du Roi en Cour d'Eglife.

DEPENSE DES EAUX ET F O R E S T S.

^34 Louis du Guet, Capitaine de St Cloud , à prefent Gruyer de
la Foreft de Rouvray lès St Cloud , au lieu de Me Olivier le
Dain.

33$ Me Olivier le Dain , Varier de Chambre Se Barbier du Roi ;
ôc Jehan le Ber , n'agueres Gruyers de Senârt , Ôc Jaques Marcel,
demeurant à Paris, au lieu dudit le Ber, à prefent Gruyer de
ladite Foreft au lieu dudit le Bër.

"4.3e Mre Yvon Dufou, Chevalier, à prefertt Gruyer de la Foreft
de Laye , par Lettres de don dudit Office. v

537 verfo. Anthoine des Effarts ôc Eftienne de Veft, ert cettedite année
fubfecutivement Maiftres ôc Enquefteurs des Eaux ôc Forefts du
Roi es pays de France, Champagne ôcBrie, par Lettres de don
dudit Office audit de Veft.

GAGES D' OFFICIERS ORDINAIRES.
|38 verfo. Noble-homme Jaques d'Eftoutteville, Efcuyer, Gardé de la,

Prevofté de Paris.
idem. Simon de Neufville , Receveur du Domaine de Paris.
Idem. Me Jehan de St Romain , Procureur gênerai du Roi.
Idem. Jehan de Harlay , Efcuyer ôc Garde de l'Office de Chevalier du,

guet de nuit de la Ville de Paris.
Cottes aux Serons du Louvre.

%48 Galiot de Genoilhac, Efcuyer fieur de Bouffac, Maiftre de
l'Artillerie du Roi.

verfo. Me Olivier le Dain , Varlet de Chambre du Roi ôc Concierge
du Bois de Vincennes , pour fes gages depuis la St Jehan-Baptiftë
1483 , jufqu'au fept Septembre enfuivant audit an inclus qu'il fut
deftitué.

idem. Louis, Seigneur de Graville, Concierge dudit Bois, au lieu
dudit Olivier le Dain , par* Lettres Patentes du Roi, données à
Amboife le huit Septembre 1483 , pour fes gages depuis le huit
Septembre qu'il fut inftitué jufqu'au vingt-neuf Novembre en¬
fuivant.

Idem. Mre Gilbert du Puy, Chevalier, Concierge dudit Bois , au
lieu dudit de Graville, par Lettres Pâterîtes du Roi données à
Baugency le quinze Novembre audit an , pour fes gages depuis le
Vingt-neuf Novembre qu'il fut inftitué jufqu'à la St Jehan-Bap;-
tifte 1484.

|I49 Guillaume Dupont , Efcuyer , Seigneur de Gratin, Lieutenant
ôc Garde du Chaftel ôc Conciergerie du Bois de Vincennes, pour
Mre Gilbert du Puys fieur de Vatan.

êio Me Jaques Herlant, Notaire ôc Secrétaire du Roi, Se Huiflier
de la Chambre des Comptes.

Idem. Me Denys le Mercier , Garde de la Maifon des Aveugles de
Paris.

verfo. Me Regnault Chafteau à tGarde du fcel du Chaftelet d«
Paris,

£5.1 verfo.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. *£
151 verfi. Me Hugues Regnault-, Clerc de l'Auditoire Criminel dû

Chaftelet de Paris.
Idem. Jehan Regnaulr , Clerc de l'Auditoire Civil dudit Chaftelet.

35* Mre Jaques de Luxembourg, Capiraine ôc Concierge de THoftel
ôc Tour de Beauté fur Marne.

Idem. Me Guillaume Dubois, à prefent Concierge de THoftel des
Loges en la Foreft de Laye, par Lettres Patentes du Roi données
à Orléans le trois Décembre 1483.

S 5 ? Mre Philippes de Waurrin , Chevalier , Seigneur de St Venant,
Chaftelain Ôc Capitaine du Chaftel du Louvre à Paris ; lequel a
donné procuration pour recevoir fes gages à noble-homme Phi¬
lippes Dauftrel , Efcuyer.

OEUVRES ET REPARATIONS.
3 59 Philippot Avrillot , Oblat des Celeftins , pour vingt-fept toifes

de tuyaux de plomb fervans à faire venir Teau des champs en
cette Ville de Paris es fontaines tant du Roi en fon Hoftel des
Tournelles, qu'es Celeftins ôc ailleurs à Tenvirort, pour avoir
fait fouder plufieurs trous aux vieux tuyaux , Ôcc.

360 verfo. Les grands degrés de la grande Cour du Palais , réfaits de neuf
ôc la maçonnerie fous la pierre de marbre qui eft aflife au bout
defdits degrés.

$65 II y avoit au Louvre trois tours du côté de la rue Froid-manteU

DEPENSE COMMUNE.
369 Juftice faite de Andry le Rouge Se Jehan Brazé , pour leurs

démérites, Tun pendu au gibet qui a été fait près du Moulin à
vent fur le chemin de St Denys , ôc l'autre lès Ville-Juifve près
la Saulfaye , en dépenfe eft employé pour chaifnes, crampons ôc

, crochets de fer douze fols parifis, pour onze Coquiris qui ont
porté lefdites potences, échelles Se claye dix-huit fols parifis,
pour une claye fur laquelle ils oiit été traînés deux fols parifis ,'
pour faire boire lefdits Coquins à St Marcel deux fols parifis ,'
ôcc. Item pour deux torches qui furent brûlées à l'exécution da
ladite Juftice audit lieu , pour ce qu'il étoit nuit , feize fols pa¬
rifis. Pour deux autres torches pour une amende honorable fait©
audit Chaftelet, ôcc feize fols parifis. Item pour le déjeuner des
Officiers avant qu'ils allaffent à l'exécution de ladite Juftice dix
fols parifis.

370 verfo. A Sergens, pour s'être tranfportés en toutes les Chaftel-
t lenies Royales de^la Prevofté ôc Vicomte de Paris, ôcc. pour

affembler les Nobles, Gens d'Eglife ôc Bourgeois defdits lieux,*
pour les faire comparoir à certain jour Se competant devant le
Prevoft de Paris en la Ville de Paris touchant le fait des trois
Etats , en accompliffant le boa plaifir du Roi.

371 verfi. A Sergens, pour s'être tranfportés parmi cette Ville dé
Paris , pour faire le commandement à plufieurs Nobles, Gens
d'Eglife , ôc autres Bourgeois de cette-dite Ville de Paris pour Ife

fait des trois Etats , félon le contenu es Lettres envoyées par le
Roi.

372 verfib. A Me Pierre Quatre-livres , Procureur du Roi audit Chaftel
let , pour fes peines d'avoir pris , faifi ôc empêché tous les dons
Se aliénations du Domaine , faits par le feu Roi Louis en la Pre¬
vofté ôc Vicomte de Paris.

373 A Regnault Chafteau, Garde du fcel de la Prevofté de Paris ^
la fomme de 3 liv. 8 f. parifis pour la dépenfe de bouche de Mrs,

Tome lit ' *LH
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45© COMITÉS ET ORDINAIRES
les Officiers de la Juftice du Chaftelet , par eux faite en THoftel
de TEpéie à St Denys en France, les Vendredi vingt-fept , Samedi
vingt-huit Se Dimanche vingt-neuf jours de Juin 14S3 , en fai¬
fant durant lefdits trois jours les proceflions par l'ordonnance du
Roi audit lieu de St Denys.

"idem. Audit Chafteau pour la perte de Teffai d'un bruf que les Offi¬
ciers de la Juftice dudit Chaftelet ont fait acheter au marché de
Paris le prix de douze livres , ôc icelui fait tuer Ôc revendre à
détail en la Boucherie de Beauvais, fuivant le certificat de Mè
Chriftophle de Carhioilne , Lieutenant Civil dudit Chaftelet.

'verfo. A lui pour la dépenfe de bouche faite par Me Jehan de la
Porte, Lieutenant Criminel, Ôc Pierre Quatre-livres, Procureur

"du Roi, Guillaume Diguet, Greffier audit Chaftelet, ôc plufieurs
Examinateurs ôc Sergens dudit Chaftelet, au dîné au retour du gibet
de Paris, où furent exécutés Ôc pendus , Jehan H ugot'ôc Martin
Portier.

Dépenfe de l'Extrait.

$7$ verfo. Guillaume du Pont , Efcuyer fieur de Gratin, Lieutenant dé
Meflire Gilbert du Puys i Chevalier , Seigneur de Vatan, Capi¬
taine Ôc Concierge du Bois de Vincennes.

$76 verfo. Jehan Pregent,1 Organifte, pour aller de la Ville de Paris à
Tours devers le Roi.

DONS ET MODERATIONS.

verfo. Le Roi Louis XI par fes Lettres Patentes en forme de Char¬
tes, avoit donné Ôc amorti plufieurs membres ôc partie du Do¬
maine de Paris , pour la fondation du Collège de TEglife St Je¬

han du Montils lès Tours , dont les Doyen , Chantre ôc Chanoi¬
nes ont joui jufqu'au trépas dudit Roi Louis XI. Après lequel
trépas le Roi Charles VIII par fes Lettres Patentes en forme dé
revocation générale , données à Amboife le vingt-deux de Sep¬
tembre 1483 , a mandé aux Treforiers de France de reprendre ôc

faire mettre en fa main toutes les parties qui étoient de fon Do¬
maine au jour du trépas du Roi Charles VII fon aïeul, qui avoient
été données ôc aliénées par ledit feu Roi Louis XI fon père ; fur
quoi lefdits Doyen , Chapitre Se Chanoines , obtinrent d'autres
Lettres Patentes du Roi datées de Beaugency le douze Novembre
3483 , par lefquelles le Roi mande aufdits Treforiers de laiffer
jouir lefdits Doyert, Ôcc. defdites chf fes jufqu'à la St Rémi pré¬
cédente , dont ils receureilt jufqu'audit terme St Rémi 1483 la
fomme de neuf cens livres tournois , outre la fomme de trois
cens quinze livres quatorze fols deux deniers oboles tournois qu'ils
avoient reçu Tannée précédente. Ce que Louis XI leur avoit
donrié n'eft point exprimé.

577 verfo. Louis XI avoit pareillement donné par fes Lettres Patentes
en forme de Chartes aux Doyen ôc Chapitre de TEglife Collé¬
giale ôc Chapelle Royale Notre-Dame de Clery , les Boucheries
de Gloriette , du Cimetière St Jehan , les fermes de la coutume
du pied fourché , le revenu des Auditoires baffes du Chaftelet dd
Paris , ôc l'émolument du fcel dudit Chaftelet , dont ils ont joui
jufqu'à ladite revocation ; après laquelle ils obtinrent Lettres Pa¬

tentes datées d' Amboife le treize Odobre 1483 , par lefquelles
le Roi les maintient en ladite jouiffance jufqu'au terme St Michel
dernier paffé, de quoi ils reeeurent trois cens vingt-fept livres
parifis.
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Dépenfe de l'Extrait.
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DONS ET MODERATIONS.
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37S verfib. Le même Roi Louis XI avoit encore donné à deux Chapellains

Royaux ôc fix Vicaires ou Chantres, pour dire chacun jour en la
Ste Chapelle du Palais Royal à Paris, une Meffe en l'honneur de
St Jehan-Baptifte , le revenu des fermes du Jeu de paulme d'entre
deux Hallej à Paris » la coutume du Poiffon de Mer es Halles de
ladite Ville , ôc le hallage ôc étalage d'icelle , dont ils ont jéui
comme les cy-deffus , ôc obtinrent enfuite Lettres de Charles
VIII, datées deBlois le trais Novembre 1483 , par lefquelles il
leur accorde tout ce qui peut eftre deu defdites fermes jufqu'au
dernier Octobre audit an, dont ils eurent trais cens cinquante
livres parifis.

379 verfi. Le même Louis XI avoit auffi donné à noble-homme Jaque
d'Eftouttcville, fleur de Beyne , Baron d'Yvry ôc de St Andry en
la Marche , Confeiller ôc Chambellan du Roi , ôc Garde de la
Prevofté de Paris , les revenus des Greffes Civil ôc Criminel de
ladite Prevofté de Paris , dont il fut depoffedé par lefdites Let¬
tres de revocation générale , fur quoi il obtint Lettres de Char¬
les VIII, datées à Blois le cinq Novembre 1483 , par lefquelles
il lui donne tous les profits defdits Greffes jufqu'au terme de
Touffaints de ladite année , à l'exception de la fomme de trois
cens foixante-dix livres feize fols huit deniers , qui par l'Ordon¬
nance du Roi a été donnée au Procureur des Doyen ôc Chapitre
de TEglife St Jehan de Montils lès Tours , pourquoi ledit
n'eut que trois cens vingt livres parifis.

380 verfi. Ledit Prevoft de Paris avoit encore obtenu de Louis XI le re
venu des Greffes Civil ôc Criminel des Auditoires d'embas dudit
Chaftelet dont il fut dépouillé par TEdit de revocation, fur quoi
il obtint nouvelles Lettres de Charles VIII , dattées du Bois de
Vincennes le quatrième May 1484 , par lefquelles le Roi lui don¬
ne outre fos gages ôc autres bienfaits qu'il pourrait avoir de lui,
la fomme de douze cens livres tournois pat manière de pen¬
fion , à commencer du premier Janvier dernier paffé , des de¬
niers du revenu defdits Greffes Civil ôc Criminel.

381 verfo. Louis XI avoit pareillement donné à Mre Jehan de Neufcha-
ftel, Chevalier, Seigneur de Montagu en Bourgogne, le revenu
du Domaine de la Chaftellenie de Corbeil , dont ii fut depoffedé
par TEdit de révocation cy-deffus , fur quoi il obtint Ordonnan¬
ce des Treforiers de France, portant que le Receveur du Do¬
maine lui payerait tous les arrérages efchus jufqu'au jour du de¬
ceds dudit Roi Louis XI , dont il reçut la fomme de cent quarante-
neuf livres huit deniers parifis.

J82 Me Jaques Coidiier, Confeiller du Roi, Ôc Vicc-Prefident en
la Chambre des Comptes à Paris , prétendoit des droits fur le re¬
venu de la Chaftellenie de Poiffy , Triel, Ste James ôc St Ger*
main en Laye, fur la Conciergerie du Palais , avec le revenu de
la Geolle , les eftaux , loges , efchoppes ôc maifons étant tant de¬
dans que dehors la Clôture du Palais qu'il difoit lui appartenir
par don à lui fait par Louis XI, ôc dont il n'avoit reçeu aucune
chofe pour les termes de St Remy , Touffaints , Noël , Chande¬
leur, Pafques ôc Afcenfion de Tannée finie à la St Jean-Baptifte
1484 , au moyen de la revocation générale des dons faits par ledit
Roi Louis XI , fur quoi fut compofé avec ledit Jaques Coictier
par la Chambre des Comptes à la fomme de cent francs parifis.

382 Me Simon Bureau, Confeiller ôc Maiftre des Comptes du Roi
notre Sire , avoit aufli obtenu de Louis XI des Lettres Parentes
en forme de Charte , par lefquelles il lui faifoit don du revenu
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de huit eftaux de la Boucherie de Beauvais en recompenfe de la
Terre Se Seigneurie dudit Bureau , étant en la Terre ôc Seigneu¬
rie de Luzarches , laquelle de l'Ordonnance du Roi fut prife Se

donnée à Mrs de TEglife St Cofno Se St Damien dudit lieu de
Luzarches ; defquels eftaux ledit Bureau a joui jufqu'au trépas

* dudir Roi Louis XI : après quoi au moyen de la révocation gé¬
nérale cy-deffus , lefdits eftaux ont été réunis au Domaine ; fur
quoi il a obtenu Ordonnance des Treforiers de France pour or¬
donner au Receveur du Domaine de laiffer jouir ledit Bureau
du profit defdits eftaux pour le terme de St Remy 1483 feulement,
parce que lefdits Sis de St Cofme ôc St Damien de Luzarches
avoient reçeu le revenu de fadite Terre ôc Seigneurie de Luzar¬
ches, jufqu'audit ternie St F\.emy.

383 Louis XI par fes Lettres Patentes données à Bonaventure lès
Chinon , le dix- neuf Décembre 1479 , avoit ordonné à Mrs des
Comptes ôc Treforiers de France , de maintenir les Religieux ,
Abbé ôc Convent de St Denys en France en la poffeflion ôc jouif¬
fance du droit , nommé le Botage de St Denys , qu'ils difent leur
avoir été donné par fes predeceffeurs , fous lequel Botage font
compris plufieurs Branches , Fermes ôc Couftumes , à les avoir
ôc prendre, ou les deux parts d'icelles par eux ou leurs Commis,
depuis le jour de St Denys jufqu'au jour'St André enfuivant,
ainfi qu'il eft porté en une Sentence du Trefor ., ôc certain Ar¬
reft de Parlement confirmatif d'icelle , fans avoir égard à l'ap¬
pel interjette par le Procureur du Roi au Trefor à l'exécution
dudit Arreft; en confequence defquelles Patentes , le fept Octo'
bre enfuivant 1480, les Gens des Comptes, après qu'il leur, eft
apparu defdites Sentences Arreft ôc exécution d'iceux , feulement
ont confenti qu'ils jouiflent du Botage, de la Boifte au poiffon,
fous la referve faite au Roi durant ledit temps déclaré en la Sen¬
tence, fuivant les Regiftres ôc Ordonnances fur ce faits étans
audit Trefor Se au Chaftelet j ôc au regard des autres branches
fpecifiées en icelle Sentence , hormis ce qui eft pareillement re-

' forvé au Roi Se le droit d'autrai, le profit d'icelle fera pour ledit
temps recueilli ôc reçeu par deux Prud'hommes, dont les Gens
du Roi députeront Tun , ôc lefdits Religieux l'autre ; ôc ledit pro¬
fit qui en viendra audit temps, fora parti en. trois, au Roi le
tiers , ôc aux Religieux les deux tiers , pour le ternie feulement
efcheu en Tannée defdits Comptes , ôc fans tirer à confequence,
fauf à les reftituer au Roi , fi par difeution d'erreur que main¬
tient ledit Procureur propofer , eft dit que faire fe doive. Et
quand lefdits Religieux montreront à mefdits fieurs des Comptes
les don ôc confirmation du don dudit Botage , dont ils fe van¬
tent par leurfdites Lettres, ôc que ledit Seigneur veut par icelks
qu'ils ejn faffent apparoir, ce qu'ils n'ont fait : ôc quant au furplus
de ladite Sentence pour le temps à venir , le tout par eux veu ,
ôc gardant le Domaine dudit Seigneur , ôc aufli entretenant les
dons ôc confirmations qui leur apparoiftront avoir été faits par
les Rois de France à leurdite Eglife ôc les droits d'icelle , ils fe¬
ront ce qu'il appartiendra. Et avec ce mefdits fleurs des Com¬
ptes par autres Lettres du vingt-deux Aouft 148 r , après qu'il
leur eft apparu de la Recepte du Compte que Frère Gabriel Cho-
let, Commandeur de ladite Eglife de St Denys en France, en
a été faite pour lefdits Religieux , ôc de par eux pour ledit ter¬
me feulement , montant cent cinquante-deux livres parifis des
Fermiers y déclarés ; c'eft à fçavoir de Andry Paroiffer , Fermier
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des Fermes, du Treillis du Chaftelet, ôc du Tonlieu des draps de
la Ville de Paris ; Robert d'Orléans Fermier du péage de Petit*
pont , ôc du fruit ôc efgrin de ladite Ville ; Jehan Angot Fer*
mier du cuir ôc cordouen ; Antoine Gervais Fermier de la Fre*

. perie, Pelleterie ôc Lingerie de ladite Ville ; Jehan de Villetart*
dit de la Cabre , Fermiers de la Couftume des huiles Se greffes $

Guillaume Brafier Fermier de la Couftume du Pied-fourehé d'i*
celle Ville , tous en Tanaée de ce prefent Compte ; Guillaume
Brafier Fermier de la Couftume du pain ; ledit Brafier Fermier
de la Couftume du bled , tous Fermiers defdites Fermes durant
cettedite année.

384 verfo. ;A Jaquet Collin Fermier des Cabarets à Bierre , fut dimf*
nue de fa ferme à caufe de l'abondance des vins de cette année,
ôc que ceux d'Arraft s'en retournèrent.

385 . Fut pareillement diminué au Fermier du Tabellionage de. Go*
neffe, en confideration de ce que Louis XI avoit diftrait ôc mis
hors de ladite Prevofté trois des principaux Villages ; c'eft à fça¬
voir la Ville de Roiffy en Parifis , ôc autres Villages : ôc avec ce
il y avoit eu fi grande mortalité en ladite Prevofté- , que ladite Fer¬
me n'avoit pas valu le quart de la fomme à quoi il la tenoit.

verfo. Il paroift par l'article fuivant que la pefte ôc mortalité avoic
fait mourir en ladite Prevofté plus de fix ou huit cens perfon¬
nes. La pefte fut aufli fort grande à Poiffy , Ste James ôc autres
lieux des environs.

389 verfi. Mre Louis de Hallewin , Chevalier, Seigneur de Piétines,1
auquel Louis XI avoit fait don de la Chaftellenie de MontTheri,
à en prendre le revenu par fes mains.

390 Me Olivier le Dain, Valet de Chambre ôc Barbier du Roi;
auquel le Roi Louis XI par fes Lettres Patentes données au Mon-
tils lès Tours, le troifiéme Janvier 1478 , a donné à lui ôc à fa
femme la fomme de dix livres parifis fur une place fcife à Tef-
colle St Germain, appellee la Place-aux-Marchands , appartenant
à prefent à fire Germain le Marie.

390 verfo. Me Eftienne Petit , Notaire ôc Secrétaire du Roi , auquel le
Roi Louis XI avoit donné la Chaftellenie de Torcy.

GAGES A VOLONTE'.

392 - Simon de Neufville Receveur du Domaine de Paris.
Idem Me Jehan le Villain , ôc Chriftophe de Camionne Licentié en

Loix, fubfecutivenont Lieutenans Civils de la Prevofté de Paris.

GAGES EXTRAORDINAIRES.

verfo. Me Jehan de la Porte, Lieutenant Criminel de la Prevofté de
1?hris

HALLAGE, i.

Des Habitans ôc Drapiers de la Ville de Lagny-fur-Marne , pour lem?
Halle appellee la Halle de Lagny , affife es Halles de Paris au bout de la
Halle St Denys.

Des Habitans ôc Drappiers de la Ville St Denys en France , pour leur
Halle affife es Halles de Paris du cofté devers la Tonnellerie.

Des Habitans ôc Drapiers de la Ville de Pontoife, pour leur Halle ap¬
pellee la Halle du Commun , affife es Halles de Paris.

Des Habitans ôc Drapiers de la Ville de Corbie, pour leur Halle appel¬
lee la Halle du Commun.

DE LA PREVOTE1 DE PARIS. 45*.

des Fermes, du Treillis du Chaftelet, ôc du Tonlieu des draps de
la Ville de Paris ; Robert d'Orléans Fermier du péage de Petit*
pont , ôc du fruit ôc efgrin de ladite Ville ; Jehan Angot Fer*
mier du cuir ôc cordouen ; Antoine Gervais Fermier de la Fre*

. perie, Pelleterie ôc Lingerie de ladite Ville ; Jehan de Villetart*
dit de la Cabre , Fermiers de la Couftume des huiles Se greffes $

Guillaume Brafier Fermier de la Couftume du Pied-fourehé d'i*
celle Ville , tous en Tanaée de ce prefent Compte ; Guillaume
Brafier Fermier de la Couftume du pain ; ledit Brafier Fermier
de la Couftume du bled , tous Fermiers defdites Fermes durant
cettedite année.

384 verfo. ;A Jaquet Collin Fermier des Cabarets à Bierre , fut dimf*
nue de fa ferme à caufe de l'abondance des vins de cette année,
ôc que ceux d'Arraft s'en retournèrent.

385 . Fut pareillement diminué au Fermier du Tabellionage de. Go*
neffe, en confideration de ce que Louis XI avoit diftrait ôc mis
hors de ladite Prevofté trois des principaux Villages ; c'eft à fça¬
voir la Ville de Roiffy en Parifis , ôc autres Villages : ôc avec ce
il y avoit eu fi grande mortalité en ladite Prevofté- , que ladite Fer¬
me n'avoit pas valu le quart de la fomme à quoi il la tenoit.

verfo. Il paroift par l'article fuivant que la pefte ôc mortalité avoic
fait mourir en ladite Prevofté plus de fix ou huit cens perfon¬
nes. La pefte fut aufli fort grande à Poiffy , Ste James ôc autres
lieux des environs.

389 verfi. Mre Louis de Hallewin , Chevalier, Seigneur de Piétines,1
auquel Louis XI avoit fait don de la Chaftellenie de MontTheri,
à en prendre le revenu par fes mains.

390 Me Olivier le Dain, Valet de Chambre ôc Barbier du Roi;
auquel le Roi Louis XI par fes Lettres Patentes données au Mon-
tils lès Tours, le troifiéme Janvier 1478 , a donné à lui ôc à fa
femme la fomme de dix livres parifis fur une place fcife à Tef-
colle St Germain, appellee la Place-aux-Marchands , appartenant
à prefent à fire Germain le Marie.

390 verfo. Me Eftienne Petit , Notaire ôc Secrétaire du Roi , auquel le
Roi Louis XI avoit donné la Chaftellenie de Torcy.

GAGES A VOLONTE'.

392 - Simon de Neufville Receveur du Domaine de Paris.
Idem Me Jehan le Villain , ôc Chriftophe de Camionne Licentié en

Loix, fubfecutivenont Lieutenans Civils de la Prevofté de Paris.

GAGES EXTRAORDINAIRES.

verfo. Me Jehan de la Porte, Lieutenant Criminel de la Prevofté de
1?hris

HALLAGE, i.

Des Habitans ôc Drapiers de la Ville de Lagny-fur-Marne , pour lem?
Halle appellee la Halle de Lagny , affife es Halles de Paris au bout de la
Halle St Denys.

Des Habitans ôc Drappiers de la Ville St Denys en France , pour leur
Halle affife es Halles de Paris du cofté devers la Tonnellerie.

Des Habitans ôc Drapiers de la Ville de Pontoife, pour leur Halle ap¬
pellee la Halle du Commun , affife es Halles de Paris.

Des Habitans ôc Drapiers de la Ville de Corbie, pour leur Halle appel¬
lee la Halle du Commun.
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%H COMPTES ET ORDINAIRES
"Des Habitans Ôc Drapiers de la Ville de Chaumont , pour leur Halle aflife

çn la Halle du Commun.
Des Habitans Ôc Drapiers de la Ville d'Aumalle , pour leur Halle appel¬

lee la Halle d'Aumalle , aflife en ladite Halle du Commun.
Des Habitans ôc Drapiers de la Ville d'Amiens, pour leur Halle appel¬

lee la Halle d'Amiens.
Des Habitans de la Ville de Douay , pour leur Halle , appellee la Halle

de Douay , aflife au deffus des Greniers à Couftes.
De la Halle de Beauvais fcife es Halles de Paris près la Halle aux Tiffe-

fans; néant, parce que les Maires, Pairs ôc Commune fondés de procuration,
renoncent à ladite Halle , elle a été mife en vente , mais nul n'en a vou¬
lu donner profit au Roi. Elle étoit près le jeu de Paulme d'entre deux
Halles.

De la Halle aux Tixerans de la Ville de Paris , joignant la Halle de Beau¬
vais, ôc fous une même couverture. Elle comnonçoit à la porte de ladite
Halle , faifant iffue aux Baffes-merceries où les Pelletiers vendent à Top¬
pofite de la Halle aux Lingeres ; néant , pour Tempefchemcnt des chariots
de l'Artillerie du Roi qui y ont été mis par l'Ordonnance du Roi , ôc y
font encore de prefent en ladire Halle.

Des Foulons de draps de la Ville de Paris , pour deux eftaux à Foulons
qu'ils ont le long de la Halle aux Tixerands du cofté devers la Halle de
Beauvais.

Des Habitans Se Drapiers de la Ville d'Avefnes en Henauit , pour leur
Halle aflife en la Halle du Commun.

Les Habitans Se Drapiers de la Ville de Goneffe, pour leur Halle ap¬
pellee le Petit-Palais , affife au bout de la Tonnellerie.

De la Halle Trompée , aflife es Halles de Paris.
Des Collecieur des Hautes-merceries fur les Sueurs.
La Halle aux-Chauffetiers.
La Halle des Baffes-merceries louée cent liv. parifis par an , c'eft à fçavoir

le Jeu de Paulme quatre-vingts livres parifis par an.
La Halle de Malines.
La Halle au Lin ôc Chanvre.

* Eft à noter que chaque Drapier qui mettoit draps en vente efdites Halles,
devoit trois oboles parifis chaque Samedi.

Les Vieilles Halles de Champeaux.
La Halle aux Merciers entre la Halle aux Fripiers ôc la Halle aux Tapif-

fiers.
Eftaux à Merciers aflis es Halles de Paris , es Halles de Champeaux fur

la Ganterie , dits les Merciers de Champeaux.
Le premier ôc fécond , à commencer au bout de la montée de laPla-

ce-aux-chats adoffes contre la Lingerie ; elle alloit aufli entre les Halles
aux draps à détail , les Baffes Merceries ôc les Halles de Beauvais.

La Halle aux Poirées.
La veuve ôc héritiers de feu Chreftien Choart , pour un Eftal qu'ils

tiennent aux vies de Thiery ôc Poncet , dits Choarts.
Eftaux à Chauderonniers aflis en la Halle aux Chauderonniers , de nou¬

vel réédifiée. Elle étoit vers la Halle au Cordouen , adoffée contre la Fer¬
ronnerie , près la Halle de Beauvais ôc la Lingerie.

Cenfives des maifons fous la Halle St Denys.
Eftaux à toille à commencer à un petit huis qui vient de la Tonnelle¬

rie en la Halle aux toilles , Ôc vers la Halle au bled.
La Halle aux Filandriers.
Eftaux qui font contre la Halle où Ton vend cuir.
La veuve ôc héritiers de Jehan d'Aubray , pour un Eftal audit lieu,

qu'ils tiennent aux vies de Marie de la Fontaine , Perrette femme de Ja-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 45*
Ques Befilard , fille dudit deffunt , de feu Simone Brunelle fa première
femme; ôc de Marguerite d'Aubray fille dudit deffunt.

De Jehan Moineait, pour un Eftal ou Hayon portatif âflis es Halles de
Paris à Toppofite de la Halle du cuir à poil.'

Eftaux nommés TEngranherie. ,

Me Simon Malingre , Cleire du Roi en fa Chambre des Comptes.
Greniers à Couftes aflis en la Halle au bled.

. Eftaux à Pelletiers aflis en la Ganterie vers les Tâpifllers , contre là
Halle aux draps près la Halle du Jeu de Paulme.

La veuve Ôc héritiers de Gervaife Larcher.
Autres Eftaux à Pelletiers , aflis en la Halle aux Frepiers ôc ailleurs".
Hemonet Bourdin , Efpicier.
Eftaux à Tâpifllers fcis es Halles de Paris , joignant la Ganteriei
Eftaux à Frepiers.
Eftaux à Chauffetiers fcis es Halles de Paris vers les Tâpifllers ôc là

Halle aux draps à détail , ôc celle aux toilles.
Hugues de Compans , Drapier ôc Chauffetier.
Les héritiers de Jaques Choart , pour un eftal que ledit deffunt terioifi

aux vies de lui ôc de Jehanne fa femme.
Jehan de Cômpans , Chauffetier.
Eftaux à Cordonniers fois es Halles de Paris près la Halle aux Savetiers}"

§e contre les Eftaux à raillé ôc ailleurs.
Piere Guillemeau , Notaire au Chaftelet.
Guillaume Nicolas , Procureur au Chaftelet , héritier de feu Guillaume

Nicolas fon père. .

Rue Jehan Beauffe. Ce noni vient d'un nommé Jehan Beauffe qui eft
nommé en ce Compte i de Pierre Dupuis au lieu de Jehan Beauffe pour
un autre Eftal , Ôcc.

Compte de la Boifte au Poifîon de mer de là Ville de Paris ^

1484.

Cervais Larcher , Vendeur de poiffon de hier es Halles de Paris.'
Nicolas de la Chefnaye , Maiftre-d'Hoftel du Roi.
Un Eftal ou Hayon portatif.
Me Louis de St Yon , Maiftre Boucher en là grant Boucherie de Viûsl
La Halle du Poiffort de mer.
La Halle couverte.

Du Compte de îa Voirie de PzlïU , 1484.

MichaUlt Choart , au lieu de Chreftien Choart , pour deux Eftaux , Ôce?

Hugues de Neufville , pour un Eftal à rendre poiffon de mer qu'il tien»
aux vies de lui ôc de Jehanne Lombart fa fomme.

Jehan Lombart , Efpicier.
Damoifelle Guillemette la Gencienne, héritière de feu fire Jehan Geri-

den fon frère , polir une faillie faite en fa maifon rue de la Mortellerie.
Cette maifon fe nomme à prefent la Cour Gencieri.

Les héritiers de feu Me André Robinet , en fon vivant Confeiller dé
Parlement.

ÂVANTURES.
AUVENTS.

Thomaffe Courtille , veuve de Pierre Choart*
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lS6 COMPTES ET ORDINAIRES
Guillaume Courtin , Chaufecire de la Chancellerie.

AMENDES CIVILES.
Claude de Santeuil , Potier d'eftaim
Il y avoit en ce temps-là des Buffetiers, ôc des Binbeblotiers 5 fçavoir

«Te que c'eft. *
Guillaume Pinon reçeu Mé Peïletier-Foureur de Robes.

EXTRAIT

*
'Du Compte du Domaine de Paris , i4fl$.

Enfuite de la dépenfe de l'Extrait , après l'état final ôc avant le Compté
dû Hallage, font tranfcrites les pièces fuivantes.

Copie d'un certain Procès & fulmination de Lettres *Apoftoliques , faifant
tnention comment les Religieufes , abbeffe & Convent de Ste Claire de /'Ave-
Maria a Paris , font quittes & exemptes de tous droits Parrochiaux <& autres,,

que le Curé de St Paul prétendait en leur Eglife (<p Convent: auquel Procès fint
inférées & tranfcrites une Lettre Royaux d'admortiffement , contenant que le Roi
C£* fia Recepte ordinaire de Paris , eft demeurée déchargée de quatorze livres pa¬

rifis de rente , que ledit Curéy prenoit auparavant ; lefquelles Lettres d'admor¬
tiffement ledit Curé a receues <& les a eues pour agréable , ainfi qu'il efi contenu

audit Procès , dont la teneur s'enfuit.

PETRUS DE C E R I S A Y , in legibus Licentiatus , Confiliarius
Domini noftri Régis in fua fuprema Parlamenti Curia Parifius, nec

non Decanus Ecclefiae Collegiatae fancti Germani Antiflodorenfis Parifius,
Judex fou Commiffarius ôc Executor à fandifîimo in Chrifto Pâtre ôc. Do*
mirîo noftroDomino Alexandra , divina Providentiâ Papa Sexto , ad infrà
fcripta commiffus ôc deputatus venerabili ôc difcreto viro Magiftro Carolo
Dubec , Confiliario fupremi Domini noftri Régis in fua Curia Parlamenti
Parifius , Redorique moderno Parochialis Ecclefiae fandi Pauli Parifienfis ,
ac futuris Redoribus ejufdem Parochialis Ecclefiae fandi Pauli ,.omnibus-
que aliis ôc fingulis ad quos noftra: praefentes Litters pervenerint, falutem
in Domino. Apoftolicis flrmifer obedire Mandatis Litteras ipfius
Domini noftri Papi in carta fcriptas fub annulo Pîfcatoris
-claufas, formam brèves continentes , nobis de parte Religiofarum
Abbatiffae ôc Conventûs Moniaîium fandas Clarae de Y^éve Maria Parifienfis
coram Notariis publieis infrà fcriptis praefentatas , cum reverentia ôc ho¬
nore debitis, Noveritis nos recepiffe ôc illas aperuiffe formam fequentem
continentes fuperfcripto earumdem Litterarum Apoftolicarum ab extra ve¬
nerabili fratri Epifcopo diledis filiis Archidiacono majoris ac Deca¬
no fandi Germani Parifius s Eccleliarum ôc eorum ôc in margine fu¬
periori Alexander Papa fextus, venerabilis frater Se diledi filii Sa lu-
,tsm. , Exponi nobis fecerunt diledae in Chrifto filiv Abbatiffa ôc Con¬
ventûs Monafteri Moniali de \'^4ve-Maria Parifienfis , ôc diledus fi¬
lius Carolus Dubec , Redor Parochialis EcclefiïE fandi Pauli Parifienfis >

quod olim qui fe invicem moleftabant coram certis Judicibus feeularibus,
illarum poffefforio nonnullorum juriumque didus Carolus , ratione
did� Ecclefix fandi Pauli in Eçclefia die Parochia didx Ecclefiae
fundati habere praetendebant , ad evitandas ejufmodi moleftias illarum in¬
commoda , parcendumque laboribus ôc expenfis , intervenientibufque com¬
munibus amicis eorum incerto ôc amicabiles compofîtores tune ex-
preffos ; exorta inter eos controverfia ejufmodi compromi compro-

miffo
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*DELA PREVOTE* DE PARÏS. 4555

Snïffo hujufmodi in eos fponte fufcepto Abbatiffa ôc Conventu per earum*
que Procuratorem praefatum coram eis refpedivc comparentibus St
confentientibus eorum aequum tulerunt fuper praemiflis per quod ipfa
jura feu illorum verum annuum valorem dido Ca exiftenti Redorî
didae Ecclefix fandi Pauli fub certis modo ôc forma adjudicar quibuf»
dam publicis inftrumentis defuper confedis pleniùs dicitur contineri ac
nobis curarunt, ut compromiffo ôc arbirramerito praedidis ac omni
bus ôc fingulis indidis pro eorum fubftantia firmiori robur Apofto
licâ: confirmationis adjicere aliafque in praemiflis providere de beni-
gnitate Apoftolicâ dignaremur. Nos igitur qui vôtis petfonarum quarum-
libet Ecclefiafticarum libenter annuimus hujufmodi fupplicationibus in-
clinati difcretioni veftrae ac mandamus , quatenus vos vel duo aut
unius veftrum compromiffum ôc arbitramentum prxdida ôc prout illa con-
cernunt omnia ôc fingula in illis contenta, quatenus funt honefta, authori¬
tate noftra approbare Ôc confirmare curetis , fuppleatifque omnes Ôc fingulos
deffedus , fi qui forfan intervenerint in eifdem, ôc fi confirmatione approba-
tionem ac fûpplecionem hujufmodi per vos vigore praefontkimfieri contin-
gerit,mandetis ac faciatis eadem autjioritate arbitramentum praedidum perpe*
tuis futuris temporibus inviolabiliter obfervari; contradidores per cenfuras
Ecclefiafticas ôc alia juris oppoirtuna remédia applicatione poftpofita com-
pefcendo , nonobftantibus conftitutionibus ôc ordinationibus Apoftolicis
ac Monafterii ôc Ordinis prxdidorum juramento, confirmatione Apoftolici
vel quâvis flrmitate alia roboraris , ftatutis quoque ôc confuetudinibus, cae-

terifque contrariis quibufcumque. Datum RoMae apud fandum Petrum
fub annulo Pifcatoris die decima-odava Martii 1494 , Pontificatûs noftri
anno fecundo , fie fignatum Crothon. Recepimus praetereà eodem
contextu de parte Religiofarum binas Litteras pergameneas , unam
fcilicet fex figillis in cera rubea impreflis cum caudis duplicibus pergame-'
neis ac fignis manualibus circonfpedorum ôc diferctorum virorum Domi-
norum ôc Magiftrorum Roberti Thibouft , Confiliarii Ôc Praefidentis ia
dida Curia Parlamenti > Roberti Briçonnet , Ôc Nicolai de Hacqueville,
etiam Confiiiariorum ôc Praefidentium Enqueftarum ejufdem Curiae, Ste¬
phani Poncher, etiam Confiliarii Domini noftri Régis in eadem Curia,
ôc Chriftophori de Camionne, Procuratoris generalis didi Domini noftri
Régis in ipfa Curia, nec non Magiftri Pétri de Cerifay , figillatam ôc figna-
tam , etiam verb coram duobus Notariis Caftelleti Parifienfis confedam ,
quarum Litterarum tenores fequuntur.

A tous ceux qui ces présentes Lettres verront , Robert Thibouft,'
Confeiller du Roi notre Sire ôc Prefident en fa Cour de Parlement, Ro¬
bert Brk/rmnet > ôc Nicole de Hacqueville, aufli Confeillers ôc Prefidens
des Enqueftes de ladite Cour, Pierre de Cerifay ôc Eftienne Poncher,
aufli Confeillers dudit Seigneur en ladite Cour, ôc Chriftophle de Carmon-
ne, Procureur gênerai d'icelui Seigneur en ladite Cour, éleus arbitres ôc
amiables compofiteurs par Me Charles Dubec , aufli Confeiller en ladite
Cour, Curé delà Cure ôc Eglife Parochiale de St Paul de cette Ville do
Paris , ôc les Religieufes Abbeffe Se Convent de Ste Claire du Monaftere
appelle l'^éve Maria , fondé en cette-dite Ville de Paris , feitué ôc aflis
es fins , mettes & limites de ladite Cure, pour difeuter , décider Se déter¬
miner de certains droits prétendus par ledir Curé de St Paul en TEglife
dudit Monaftere > ôc pourpris d'icelui ; Salut. Comme en enfuivant la-
dite éledion ôc fubmifllon comparant pardevant Nous ledit Me Charles
Dubec fufdit en perfonne d'une part , ait dit ôc expofe que les oblations tant
d'or, d'argent , cire , que autres chofes quelconques , faire inhumation ôc

fop.uïture des trepaffés, miniftrer les Sacremens, ôc autres droits Parochiaulx
lui competer ôc appartenir efdites Eglife ôc Monaftere , requérant lui être
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458 COMPTES ET ORDINAIRES^
par Nous adjugés : ôc lefdites Religieufes, Abbeffe ôc Convent auffi corn>
parans par Frère Nicole Guillebert, Religieux, Frère Mineur, député par les
Vicaire, General ôc Provincial de France fur les Frères Mineurs appelles de
l'Obfervance, à la diredion ôc conduite defdites Religieufes , Abbeffe ôc

Convent ôc de leurdit Monaftere ayent dit au contraire , qu'elles à caufe de
leur profeflion , règle ôc manière de vivre, ôc autrement deuement étoient
exemptes dudit Curé ôc de toute jurifdidion Epifcopale , ôc mêmement du
confentement de Révérend Père en Dieu TEvefque de Paris , ôc non feu¬
lement elles, mais auffi les Religieux Frères Mineurs ôc leurs ferviteurs
députés à leur conduite pour les informer en Tobfervance de leur Règle ,
leur adminiftrer les Sts Sacremens, ôc toutes autres neceflltés ôc affaires
pour leur fubftantation procurer, immédiatement fujettes au St Siège
Apoftolique, en telle manière que lefdits Curé ôc Evefque , ne autre Or¬
dinaire quelconque n'ont que voir ne que connoître en leurdite Eglife ,
Monaftere, leurs perfonnes ôc biens quelconques; requerans être abfous
defdites impeiitions ôc demandes dudit Curé , lui offrant payer ce que de
droit convient lui. payer? à Toccafion duquel différend dès longtemps a
s'étoit nou ôc intenté procès entre lefdites parties en ladite Cour, lequel
procès ledit Curé de StPaul qui à prefent eft , comme le reprenant pour
Se au lieu de Me Jehan Rouffet fon predeceffeur Curé de ladite Cure
de St Paul , entendoit , comme il difoit , pourfuir, ôc étoient lefdites par¬
ties en voie d'entrer en involution de procès, pour lefquels éviter, à

l'exhortation du Roi notredit Seigneur , prétendant, comme il difoit, inte-
reft en ladite matière , ôc par le moyen d'aucuns amis ils nous auraient
éleus arbitres Se amiables compofiteurs pour décider de leurdit différend ,
comme dit eft;> au moyen de laquelle fubmiflion ôc éledion avons appointé
que chacune defdites parties mettraient ôc produiraient par devers Nous
ce que bon leur femberloit pour juftifier des droits par eux. prétendus. En
enfuivant lequel appointenont icelles parties ont mis ôc produit devers
Nous tout ce que bon leur a femble, entendant Ôc concluant par chacune
d'icelles aux fins ôc conclufions par elles prifes ôc éleues , ôc Nous requé¬
rant droit leur être fait fur lefdits différends, ou autrement les appointer
ainfi que verrions être à faire par raifon j ôc en enfuivant ladite fulmina-
tion ôc la puiffance par elle à Nous donnée ôc pour faire ôc accomplir ce
«que dit eft , de laquelle fubmiflion la teneur s'enfuit ôc eft telle. Pardevant
Jehan de la Varenne Se Pierre Jacquet , Notaires du Roi notre Sire au
Chaftelet de Paris , furent prefens Se comparurent personnellement Re¬
ligieufe Sur Barbe Leconte , Abbeffe , Nicolle Geoffroy , Agnez
Viote , Katherine Leclerc, Michelle Jehanne Bouchère, Jehanne
Morelle , Philippe Gaulthiere , Katherine de la Planche, Perette Preud-

Guillemine des Has , Jehanne de Nozay , Françoife Gebert , Je¬
hanne Dreufe, Margarite Eftiennette Berarde, Perette Confiante, Anne
Cmarée, Collette Marie Bertholono de Bla Thibault Claire Edmond,
Perete Pageffe , Olive Couronne , Glaudine Fanetiere C Margarite
Ravaffe , Margarite Oudeberde , Yfabeau Porcher, Perette Matière,
Magdelaine Philippe de Loyac, Julienne la G rafle, Louife de Sens,
Margarite Cordeiierejehanne de Paris ôc Marie Orpheline,Religieufes Pro¬
feffes de l'Ordre de SteClaire duMonaftere nommé vulgairement l'^ive-Maria
fondé à Paris , faifant ôc reprefentant toutes les Religieufes dudit Monafte¬
re appcllées capitulairement en la forme ôc manière dudit Ordre, lef¬
quelles de leurs bons grés pour mettre fin à leur pouvoir es procès ôc diffé¬
rends pendans en la Cour de Parlement entre de TEglife
ôc Paroiffe St Paul, fondée à Paris d'une part, ôc elles d'autre part,
P011^ & plufieurs droits tant de oblations que d'autres, queriedit
Curé prétend à caufe de fadite Cure avoir Ôc dudit Monaftere,
ôc pour lefquels procès ôc différends finir ôc terminer entre lefdites parties,
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. K§
plufieurs grâns ôc notables perfonnages ,# s'étoient Ôc fe font entremis ;
pour fur ce les accorder ôc appointer, mefrnement le Roi notre Sire , le¬
quel voulant la fondation dudit Monaftere faite par feue la Reine Charlote
fa mère être entretenue , ôc pour la confirmation des droits que il ôc fes
predeceffeurs avoient audit Monaftere , a fait incliner lefdites Parties à élire
par eux avec lui en cette partie arbitres ôc amiables compofireurs , c'eft
à fçavoir nobles hommes ôc faiges Maiftres Robert Thibouft , Confeiller
du Roi notredit Seigneur en ladite Cour, ôc Prefident en la Chambre des
Enqueftes , fur ce prins ôc éou par le Roi notredit Seigneur , ôc nobles ôc

di'fcretes perfonnes Me Pierre de Cerifay ôc Eftienne Ponchier , aufli Con-
foillers dudit Seigneur en icelle Cour , prins ôc éleus par ledit Curé , re-
connurenr ôc confefferent avoir de leur part prins ôc éleus nobles hommes
Mes Nicole de Hacqueville , Confeiller dudit Seigneur en icelle Cour ôc
auffi Prefident en ladite Chambre des Enqueftes , ôc Chriftophle de Car-
monne, pareillement Confeiller ôc Procureur gênerai d'icelui Seigneur,'
aufdits Ordonnance, Jugement ôc arbitrages : lefquels fix arbitres ou amia¬
bles compofiteurs cy-deffus nommés ainfi prins ôc éleus que dit eft, lefd.1
Abbeffe Se Religieufes fe foumettent Ôc condefcendent par ces .Prefentes
ôc promettent ce que par lefdits arbitres ou amiables compofiteurs fera fur
ôc de ce q'ie dit eft fentencié, jugé ôc ordonné Se appointé , tenir Ôc entre¬
tenir ôc avoir agréable à toujours , comme Arreft de Cour de Parlement,
fans jamais faire ou venir contre, fur peine de perdition de caufe, pourvu
toutes voies que ledit Curé fera tenu de fa part promettre pardevant lefd.
arbitres , Ou ailleurs où il appartiendra , tenir ôc entretenir à roujours ledit
jugement ôc arbitrage d'iceux arbitres, touchant ce que dit eft deffus,1
fur femblable peine de perdition de caufe , ôc par la manière que lefdites
Religieufes l'ont promis, paffé ôc accordé par cefdites Prefentes. Fait Tan
1491 le Mardi di'x-feptiéme jour d'Avril avant Pafques , ainfi figné Varen-
io , Jacquet ; ôc au dos de la fubmiflion eft contenu ce qui s'enfuit. Fut
prefent noble ôc difcrete perfonne Me Charles Dubec , Confeiller du Roi
notre Sire en fa Cour de Parlement , ôc Curé de TEglife St Paul , fondée
à Paris , lequel après ce qu'il lui étoit Se eft apparu du compromis paffé par
les Abbeffe ôc Religieufes du Monaftere de F*4ve Maria fondé à Paris fur
le procès ôc différends qui étoient Ôc font pendans en la Cour de Parle¬
ment , pour raifon des droits tant de oblations que autres que ledit Curo
prétend à caufe de fadite Cure avoir en TEglife dudit Monaftere, contenu/
ôc par la manière dcfignée au blanc de ces Prefentes , ôc aufli pour confide*
ration de ce qu'il difoit le Roi notre Sire l'avoir requis de paffer compro-
mis en foi foumettant en arbitrage , touchant ce que dit eft , pour finer,
Ôc terminer lefdits procès ôc différends, confeffe foi être fubmis, coadef-*.
cendu ôc rapporté par ces Prefentes , fe foubmet ôc condefcend ôc rapporte
de tous iceux procès ôc différends aufdits Ordonnance, Jugement ôc arbi-i
trage des fix arbitres ôc amiables compofiteurs dénommés audit blanc;
defquels il confeffe avoir prins ôc élu de fon côté Me Pierre de Cerifay ÔC

Eftienne Ponchier , en icelui blanc nommés , -Se promet ledit Curé de S£

Paul par cefdites Prefentes, fur ce tenir ôc entretenir le jugement ôc arbi¬
trage d'iceux fix arbitres comme Arreft de Parlement , fur peine de perdi¬
tion de caufe, ôc tout félon le contenu dudit blanc , promettant , ôcc. obli¬
geant Se renonceant. Fait ôc paffé le Mercredi dix-huitième jour d'Avril
Tan 149 1 avant Pafques , ainfi figné comme deffus Varenne ôc JacquetJ
Sçavoir faisons , que vues par Nous les produdions defdites parties ôc

tout ce qu'elles ont voulu dire ôc alléguer pardevant Nous , Se confidere
tout ce qui faifoit à voir ôc confiderer en cette partie , Nous pour le bien,
paix, union ôc concorde des parties, avons fentencié , ordonné ôc appoin¬
té j ordonnons, fentencions ôc appointons, que lefdites Religieufes,
Abbeffe Ôc Couvent, pour ce qu'elles ne font capables détenir ne poffe-;
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Tome III. ï MMm ï)
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4tfô "CCfM P T'fe S ET 'ORDINAIRES
der héritage ne rente quelconque félon leur règle ôc profeffion, bailleront
en deniers comptant audit Me Charles Dubec , comme Curé de ladite
Cure ôc Eglife Parrochialde St Paul la fomme de quatre cens livres tour¬
nois pour une fois payée , pour icelle convenir ôc employer en douze li-
'vres* parifis de rente annuelle au profit de ladite Cure à toujours perpé¬
tuellement , laquelle fomme il fera renu prendre toutes Ôc quantes fois que
lefdites Religieufes, ou d'autres de par elles, la lui bailleront ou pretente-
ront ; Se aufli icelles Religieufes feront tenues procurer Lettres d'admortif-
femelit defdites douze livres parifis de rent#dudît Seigneur au profit dé
ladite Cure i comme dit eft, ôc partant lefdites Religieufes, Abbeffe ÔC

Couvent ôc leurs fucceffeurs dudit Monaftere , demeurent ôc demeureront
à toujours franches , quittes* ôc exemptes de tous lefdits droits Parrochiaux
Se autres quelconques , que ledit Me Charles Dubec , comme Curé fufd.
Se fes fucceffeurs Curés , euffent peu ou pourraient prendre ôc reclamer
fur elles Se leurdite Eglife, perfonnes, Monaftere, Religieux Ôc fervi¬
teurs fufdits , à caufe des oblations , fepultures , inhumations , miniftra-
tions de Sacremens de Ste Eglife ôc autres droits quelconques fans* riert
excepter ni referver -. ce nonobftant ledit Curé n'eft prohibé ne empê.ché
en cas que aucuns de fes Parroiffons éliraient leur fepulture audit Mo--
tiaftere de Ste Claire , lever ou prendre ce que lui peut competer ôc ap¬
partenir de droit ôc coutume louable , à caufe defdites fepultures, fur fefd.
Paroifliens , leurs héritiers ou exécuteurs , ainfi que font en cas femblable
les autres Curés de cettedite Ville de Paris , quand leurs Paroifliens élifent
leur fepulfure ailleurs qu'en leur Eglife ou Cimetière Parochial, foit en lieu
exempt ou non exempt ; toutefois ledit Curé ôc fes fucceffeurs Curés né
pourront prétendre aucun droit fur ce qui fera légué ou donné par ordon¬
nance teftamentaire aufdites Abbeffe ôc Religieufes de Ste Claire-, ou offert
ven leurdite Eglife ôc Monaftere de T'Ave Maria à caufe defdites fepultures ;
Se de ce que ledit Curé de St Paul ôc fes fucceffeurs CuréSi n'ayertt occafion
de douter que ou tems à venir on veuille édifier un Couvent de Frères
audit Monaftere en fon préjudice , avons ordonné ôc ordonnons que oud.
Couvent ôc Monaftere appelle X Ave-Maria , y aura ordinairement fix Re¬
ligieux Preftres dudit Ordre ôc Obfervance , Ôc au deffous , ainfi qu'il fut
ordonné au commencement de leurdite fondation , avec nombre compé¬
tent d'autre Frères Laiz Çpnvers ou Oblats de l'Ordre de Mr St François,
neceflaires pour parcevoir leurs aumônes ôc les miniftrer ôc fervir en toutes
leurs autres neceflités , ainfi que la qualité dudit Ordre Ste Claire le re¬
quiert; ôc aufli pourront recevoir ôc loger les frères dudir Ordre allarts
'Se venans par obédience en cette Ville de Paris, ainfi que charité le requierr,
ôc ad ce qu'ils foient plus honneftement ôc religieufenont audit Monaftere
avec leurfdits Frères que ailleurs. Laquelle notre Sentence , avis ôc ordon¬
nance lefdites parties comparans comme deffus , ont émologuéè en notre
prefence ; ôc néanmoins feront tenues icelles paffer en ladite Cour , ôc fans*

dépens d'un côté ôc d'autre , avec pouvoir ôc faculté à chacune defdites
parties faire ratifier ôc approuver notredite Sentence par autorité Ecclefia¬
ftique, ordinaire ou Apoftolique , afin que pour le tems avenir ceux qui
fuceederont aqfdites parties ne puiffent icelles empêcher ou contrevenir.-
En- témoin defquelles chofes nous avons figné ces Prefentes de nos feings-
manuels , ôc fcellé de nos fceaux le dernier jour de Avril Tan 1492 après
Pafques. Sic fignatum fopra plicam , R. Thiboust. R. Briconnet. N. D*
Hacqueville. P. dk Cerisav. E. Poncher. de Carmqnne.
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DE LA PREVOTE' DE PÀRll ^

"Quittance du Curé de St Paul de la fiomme de quatre cens livres.

À tous ceux qvi ces présentes Lettres verront. Jaques d'Eftoute¬
ville, Chevalier Seigneur de Beyne Se de Blainville, Baron d'Yvry ôc de
St Andry en la Marche , Confeiller Chambellan du Roi notre Sire , ôc

.Garde de la Prevofté de Paris. Salut , fçavoir faifons que pardevant Guil¬
laume Charron ôc Pierre Jaquet , Notaire^ du Roi notre-dit Seigneur ',

de par lui établis au Chaftelet de Paris , fut prefent ôc comparut perfon*
neilement noble ôc difcrette perfonne Me Charles Dubec, Confeiller dii
Roi notred. Seigneur en fa Cour de Parlementa Curé de TEglife Parochiale
de St Paul fondée à Paris , lequel de fon bon gré ôc de fa certaine feience;
fans contrainte ou indudion , fur ce bien advifé , confoillé, pourvu Ôc déli¬
béré, fi comme il difoir, ton feffa avoir eu ôc reçu des Religieufes;Abbeffe Ôc

Convent de Ste Claire , du Monaftere appelle l'Ave-Muria , fondé à Pa¬
ris es fins, medes ôc limites de ladite Cure, par les mains de Jehan Bau-
din, Marchand Bourgeois de Paris j comme Procut,eur défaites Religieu¬
fes , Abbeffe ôc Convent , la fomme de quatre cens livrés tournois mon¬
noie courante à prefent, que par Sentence ôc appoinrement donnés en
ce prefent aii 1492 , par nobles hommes Se faiges Aie Robert Thiboufti
Confeiller dudit Seigneur ôc Prefident en fadite Cour de Parlement, Ro-
bert Briconnet ôc Nicole de Hacqueville , aufll Confeillers d'icelui Sei*
gneur ôc Prefîdens des Enqueftes de icelle Coiir de Parlement , Pierre de)

Cerifay ôc Eftienne de Poncher, pareillement Confeillers dudir Seigneur,
en la fufdite Cour i Se Chriftophle de Camionne, Confeiller ôc Procureur
gênerai dudit Seigneur ; éleus arbitres Ôc amiables compofiteurs par lefdits
Curé ôc Religieufes, fur le différend qui étoit entre lefdites parties tou*
chant les droits que ledit Curé pretendoit en TEglife Ôc Monaftere defdites
Religieufes , Abbeffe Ôc Convent ainfi que plus à plein étoit ôc eft corn,
tenu efdites Lettres de Sentence ôc appointemeht , lefdites Religieufes,'
Abbeffe ôc Convent ont été tenus payer audit Curé de St Paul pour uni
Fois ; pour icelle fomme de quatre cens livres tournois employer en douze
livres parifis de rente annuelle au profit de ladite Cure à toujours perpé¬
tuellement, ôc defquelles douze livres parifis de rente lefdites Reli<rieufei
furent tenues par iceux Sentence Se appointement. procurer Lettres d'a¬
mortiffement du Roi notre-dit Seigneur au profit d'icelle Cure j aufli pat
ia manière ôc fous les conditions Ôc claufes contenues efdites Lettres de
Sentence Ôc appointement ; de laquelle fomme de quatre cens livres tour¬
nois , qui payée , comptée Se nombrée fut Se a été audit Curé par ledit Je¬
han Baudin, audit nom procuratoire t en la prefence defdits Notaires, ert
cent écus d'or au foleil , quatre-vingt-cinq écus ôc demi d'or à la couroncj
vingt-cinq écus vieilz , huit lyons , Ôc le furplus en autre or ôc monnoie
ayant cours de prefent, ledit Me Charles Dubec, Curé deffufditi fe tint
Ôc tient à bien content payé ôc agréé, ôc eh quitta ôc quitte à toujours,'
promit ôc promet acquitter en fon propre ôc privé nom, lefdites Religieu-r
fes , Abbeffe Se Convent envers ôc contre tous , Ôc fi confeffà ôc confeffe
icelui Me Charles Dubec, Curé i avoir eu ôc receu defdites Religieufes,'
Abbeffe Se Couvent, par les mains d'icelui Baudin audit nom, une Let¬
tre d'amortiffement du Roi notre-dit Seigneur, defquelles la teneur
s'enfuit.

C H A R L E S , par la grâce de Dieu , Roi de France. Sçàvoir faifons ï-
irous prefens ôc advenir , comme airifi foit que certains Commiffaires qui
ont été de notre confentement ordonnés ôc députés pour connoiftre , ju¬
ger Ôc dedder du Procès qui étoit pendant entre les Religieufes de l'Or¬
dre Madame Ste Claire j du Convent Ôc Monaftere nommé VAve-Mariai
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4<5Z COMPT'ÏÎ ET ORDINAIRES
en notre bonne Ville de Paris d'une part, Ôc le Curé de TEglife Parrochiale dé
Mr St Paoul en ladite Ville de Paris d'autre part, pour raifon des oblations ôc

autres droits Parrochiaulx que icelui Curé prétendoit avoir droit de pren¬
dre en TEglife dudit Convent ôc Monaftere , ayent -par leur Sentence dif-
finitive ordonné ôc appointé , que en payant ôc fourniffant par lefdites
S^urs ou autre pour elles , la fomme de quatre cens livres tournois , affin
de la convertir ôc employer en Tacquifition de douze livres parifis de ren¬
te annuelle ôc perpétuelle , pour bailler ôc affigner audit Curé de St Paoul
ôc fes fucceffeurs Curés, icelles Soeurs ôc leurdite Eglife feront ôc demeu-»
reront à toujours quittes ôc exemptes envers ledit Curé ôc fes fucceffeurs
defdites prétendues oblations ôc droits parrochiaux quelconques , ôc Nous
Ôc nos fucceffeurs Rois quittes Se déchargés de la fomme de quatorze livres
parifis de rente que ledit Curé avoit droit de prendre par chacun an fur
les Exploits de notre Prevofté de Paris , à caufe de la fondation que Mr
St Louis , notre glorieux Progfniteur , fit premièrement dudit Convent.
de YAve-Maria. En enfuivant laquelle Sentence Nous avons commandé ôe

ordonné faire fournir,, bailler ôc délivrer des deniers de nos Finances la¬
dite fomme de quatre cens livres tournois , pour faire ladite acquifition
ôc afllette audit Curé de St Paoul defdits douze livres parifis de rente >

le pluftoft que faire fe pourra, ôc par ce foit befoin indempner ôc admortir
icelle rente , à ce que ledit Curé ou fefdits fucceffeurs la puiffent tenir
fans être contraints à en vuider leurs mains. Nous ces choses considé¬
rées , ôc mefmement que ledit lieu anciennement appelle l'Hoftel des Bé¬

guines , fut , comme dit eft, premièrement acquis, érigé ôc fondé par mon¬
dit Sieur St Louis notre Progeniteur , qui conftitua ôc établit ladite rente
de quatorze livres parifis à ladite Cure de St Paoul , moyennant certaines
Méfies ôc autre divin Service que ledit Curé étoit tenu faire Se célébrer
en la Chapelle dudit Beguignage, félon ladite fondation. Confidere aufli la
fervente dévotion que feue notre très-chere Dame ôc mère , que Dieu ab-
foille , avoit audit Ordre ôc Religion de Ste Claire , laquelle par autorité
Apoftolique à elle commife', fonda, inftitua ôc établit de notre confente¬
ment ôc autorité , ledit lieu ôc Hoftel de Beguignage -9 en Monaftere ôc Con¬
vent de S¼urs Religieufes dudit Ordre de Ste Claire , pour en icelui icel¬
les refider ôc demeurer à toujours perpétuellement, celebrans le divin Ser¬
vice félon leur Règle ôc Profeflion 5 voulans lefdites S�urs de Ste Claire
être Ôc demourer franches, quittes ôc exemptes de toutes querelles, pro¬
cès ôc queftions , en manière qu'elles foient prefervées de tous troubles ,
înquietations Se perturbations que s'en peuvent enfuir, ôc toutes autres
tuvres mondains arrière mifes , puiffent avoir le cur ôc efprit tant plus
appareillé à vertu eufement elles maintenir au fervice de Dieu , félon l'Or¬
donnance ôc Inftitution de leurdite Profeflion. Pour ces caufes , ôc fpe-
cialement affin que^lefdites S�urs foient plus enclines à prier Dieu notre
Créateur pour les âmes de notredite feue Dame ôc mère leur Fondarefo,
ôc autres nos Predeceffeurs , pour la bonne profperité de Nous , la paix ôc

tranquillité de notre Royaume , ôc que foyons de plus en plus participans
en leurs mérites , prières ôc Oraifons , ôc autres confiderations à ce Nous
mouvans , avons ladite rente de douze livres parifis , laquelle fera acqui¬
fe Se acheptée de ladite fomme de quatre cens livres tournois, que Nous
avons pour ce ordonné bailler de nofdites Finances , comme deffus eft
dit , indempnée ôc admortie , indempnons Se admorriffons de notre pleine
puiffance, grâce fpeciale Se autorité Royale par ces prefentes audit Curé
de St Paoul , ôc. fefdits fucceffeurs Curés ; voulant ôc odroyant qu'ils Se

chacun d'eux, en droit foi, la puiffe tenir , poffeder, prendre ôc percevoir,
quelque part qu'elle leur foit conftituée , affife ou affignée , en héritage
toutes voyes roturier, ôc hors fief noble , Comme admortie , ôc à Dieu ôc
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DE LA PREVOTE' DE. PARIS; m
vnider leur, mains, ores ne pour le temps à venir, en quelque manière
ne pour quelconque caufe que ce foit ne tenus pour ce nous payer au¬
cune finance ou indempnite; Se laquelle finance nous avons aufdites Slurs
ôc Cure quittée, donnée ôcrenufe, donnons , quittons ôc remettons de
la grâce ôc autorité que deffus , par cefdites prefentes fignées de notra
main , moyennant ce que Nous Se notredite Recepte de Paris feront &
demeureront quittes ôc defohargés de ladite fomme de quatorze livres vZ
nfis de rente que prenoit ledit Curé fur lefdits Exploits de notredite Pre
vofte de Pans, ôc lefdites Religieufes , Abbeffe ôc Convent, ôc leurs fuc*
ceffereffes dudit Monaftere , aufli demeurent Ôc demeureront à toujours
franches , ôc quittes Se exemptes de tous lefdits droits Parrochiaux &
autres droits quelconques que ledit Curé ôc fes fucceffeurs Curés dudit
St Paoul , euffent peu ou pourraient prétendre fur elles , leurdite E-lifo oit
Monaftere, à caufe des oblations, fepultures , inhumations , adminiftra-
tions de Sacremens de Ste Eglife, ôc tous autres droits quelconques fans
rien excepter ne referver, ainfi qu'il a été dit ôc jugé par ladite Sentence.
Si donnons en mandememt par cefdites Prefentes. à nos amés ôc feaulx
Gens de nos Comptes Se Treforiers , au Prevoft de Paris , Se à tous nos
autres Jufhcors Se Officiers , Ôc à leurs Lieutenans prefens Ôc à venir Ôc

à chacun d'eulx, fi comme à lui appartiendra , que de nos prefens admor¬
tiffenont, grâce, don ôc chofes deffufdites, ils faffent, fouffrent ôc laiffent
lefdites Surs ôc Curé de St Paoul Ôc leurs fucceffeurs , joyr ôc ufer plei¬
nement , paifiblement Se à toujours perpétuellement , fans leur faire , met¬
tre ou donner , ne fouffrir être fait , mis ou donné aucun contredit ou
empefehement au contraire ; lequel fe fair , mis ou donné leur étoit , faf¬
fent ofter Se mettre incontinent ôc fans delay au neartt , ôc au premier,
eftat ôc deû , en defehargeant notredite Recette de Paris defdites quator¬
ze livres parifis de rente , que ledit Curé de St Paoul fouloit prendre fur
lefdits Exploits de Chaftelet , comme deffus eft dit. Et par rapportant ces
Prefentes ou Vidimus d'icelles fait fous fcel Royal pour une fois , Se re-
connoiffance defdits Curé, Abeffe Se Convent fur ce fuffifante feulement;
Nous voulons celui ou ceux de nos Receveurs , à qui ce pourra toucher*
en être tenus quittes ôc defohargés par nofdits Gens des Comptes fans
.difficulté : Car tel est nostre plaisir , nonobftant quelconques Ordon¬
nances , reftridions , mandemens ou deffences à ce contraires ; Se affin
que ce foir chofe ferme ôc fiable à toujours , avons fait mettre notre fcel
à cefdites Prefentes , fauf en autres chofes notre droit , Se l'autrui en tou¬
tes. Donne' à Paris au mois de May, Tan de grâce 1492 , ôc de notre
Règne le neuvième , ainfi figné fous le reply defdites Lettres, CHARLES,
Se fur ledir repli étoit eferit : Par le Roi, les fires de Myolans, db
Piennes , de Grimault, ôc autres prefens, Ôc figné , Robineau. Etoit
encore eferit fur icelui repli au bas defdites Lettres, Vifa ; Se au deffous,
Contentor gratis ; Se figné Boucher. Defquelles Lettres d'admortiffement le¬
dit Me Charles du Bec Curé, fe tint Se tient auffi bien content, ôc en
quitta ôc quitte lefdites Religieufes , leurdit Procureur ôc tous autres ; Ôc

p>ar tant en ce faifant , ledit Me Charles du Bec , Curé deffufdit , quitta
ôc quitte lefdites Religieufes ôc leurs fucceffereffes, de tous droits'Parro-
chiaux Ôc autres,que il ôc fes fucceffeurs Curés de ladite Eglife leur euft peu
ou pourraient au temps à venir demander à caufe d'icelle Cure , en quel¬
que manière que ce foit; Ôc ledit Jehan Baudin audit nom procuratoire;
Ôc comme foi faifant fort defdites Religieufes ; ôc par lefquelles il pro¬
met faire ratifier , quand befoin Se requis en fera , promit Se promet à
icelui Curé le acquitter ôc fes fucceffeurs Curés de ladite Cure, de tous
divins Services Se autres charges que ils pourraient être tenus faire audit
lieu de l'Ave-Maria , aufli en quelque manière que ce foit. Lefquelles quit¬
tances, promeffes, convenances, Ôc toutes ôc chacunes les chofes deffuf-
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jr^4 COMPTES ET ORDINAIRES
'dites en ces prefentes Lettres contenues Se efcriptes, lefdites Parties es
noms ôc qualités que deffus , chacune en droit foi , promifdrent Ôc jurèrent
par les foi Ôc ferment de leur corps , pour ce par eulx ôc chacun jurés ôc

baillés perfonrollement en la prefence defdits Notaires, avoir agréa¬
ble les tenir fermes ô& eftables à toujours , fans jamais à nul jour aller,
yenir, faire ou dire, contre par eux ou Tun d'eux , ne par autre en aucune
manière , foit par voie d'erreur , ignorance , decepvance ne autrement ,
comment que ce puiffe être rendre Se payer à plein ôc
fans procès , Tune partie à l'autre , tous coutz , frais , miflions > depenfes ,
dommages ôc interefts qui faitz ôc encourus forant par Tun d'eux , au def-
fault Se par la coulpe de l'autre à Toccafion des chofes deffufdites, ou au>-

cunes d'icelles non faites , tenues Se non accomplies î obligeant quant à
ce l'une d'icelles Parties efdits noms à l'autre , ôc chacun en droit foi
tous leurs biens , mefmement ledit Me Charles du Bec , tous fes biens Ôc

ceux de ladite Cure, ôc icelui Jehan Baudin les biens d'icelles Religieufes,
Abbeffe Ôc Convent , leurs revenus ôc temporels, ôc tous tant meubles com¬
me immeubles prefens ôc à venir que ils foubzmirent ôc foubmet|ènt pour
ce du tout à la Jurifdidion ôc contrainte de ladite Prevofté de Paris , ôc

de toutes autres Juftices ôc Jurifdidions , où trouvés feront par le con¬
tenu en cefdites Prefentes du tout accomplir ôc entériner î Ôc renoncèrent
en ce faifant expreffément par leurdit ferment ôc foi, à toutes exceptions
de déception , deceval, de fraude , d'erreur, lezion , circonvention , d'i¬
gnorance, de decepvance à tout aide de Droit eferit ôc non eferit-, Ca¬
non ôc Civil 5 à tous Us , Stils , Couftumes , Privilèges ôc Franchifes de
[Villes , pays ôc lieux ; à adion en fait , à condition fans caufe , ou pour
anon jufte caufe-5 à -tous baratz , cautelles , cavillations , raifons , deffenfesj
oppofitions; à toutes Lettres d'Eftat, de grâce, refpits» reliefs, impetra-
tions , difpenfations , abfolutions données ôc à donner} ; ôc à toutes
autres chofes généralement quelconques que l'en pourrait dire contre
Ces Lettres , leur contenu ôc effet ; Se an Droit difant générale renoncia¬
tion non valoir : mefmement icelui Jehan Baudin au nom que deffus 5 à

tous droits , ftatuts , privilèges, libertés ôc franchifes, faitz, ôc donnés ôc

introduits pour les femmes , ôc en leur faveur. En temoing de ce Nous
à la relation defdits Notaires , avons mis le fcel de ladite Prevofté de Paris
à ces Lettres , qui paffées furent ôc accordées doubles, Tan 1492 , le Ven-
dredy trentième ôc dernier jour du mois de Novembre, sic fignatum
infrit plicam , G. Charron , P. Jacquet. Et fuper pUcam earumdem Litterarum
funt talia deferipta verba : Collation eft faite du Tranfport , Sec. Post quarum
emidem Litterarum prainferiptarum prefentationem ôc receptionem feci¬
mus de parte didarum Abbatiffam ôc Conventûs débita cum inftancia re-
quifiti, quatenus compromiffum ôc arbitramentum.pradida, ôc prout illa
concerunt omnia , ôc fingula in illis contenta, quatenus erant honefta, au¬
thoritate Apoftolicâ approbare ôc confîrmare curaremus, ôc vellemus jux¬
ta traditam per praefatum fandiflimum Dominum noftrum Papam, per eaf-
dem Litteras nobis formam. Undé* nos Petrus, Decanus, Judexque feu
Commiffarius , ôc Executor praefatus, attendens hujufmodi requifitionem
fore juftam , rationabilem ôc juri confonam : vifo diligenter , ôc âttento
tenore Litterarum prainfertarum , compromiffum ôc arbitramentum pra¬
dida , Se prout illa concerunt omnia ôc fingula in illis contenta , quatenus
erant Se funt honefta , authoritate Apoftolicâ pradida approbavimus Ôc

Confirmavimus , Se harum noftrarum Litterarum in ferie approbamus ôc

confirmamus, fupplentes omnes ôc fingulos deffedus, ôc qui forfaninrer-
venerunt in eifdem , quae omnia ôc fingula , ac prainfertas Litteras , Ôc

kunc noftrum prafentem proceffum , ôc contenta in eifdem vobis univer-
fis Ôc fingulis quibus noftra prafentes Littera , feu prafens nofter pro-
çeffus dirigitur , intimamus , infinuamus ac notifleamus , ac ad veftram ôc

cujuflibet
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cujuflibet
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DEIA PREVOTE' DE PARtS; m
Cujuflibet veftrum deducimus , Se deduci volumus per Prafentes, Vofquè
nihilominus magiftrum Carolum du Bec , ôc veftros in dida Parrochialï
Eçclefia fancti Pauli Parifienfis fucceffores , omnefque alios ôc fingulos
fupradidos, quibus noftrae prafentes Littera diriguntur , tenore Prafon-
tium requirimus Ôc monemus , primo , fecundo , tertio , ôc peremptorum,'
communiter Se divifim , ac vobis ôc veftrum cuilibet in folidum , in virtu-
te. fandae Obedientiae , ôc fub Excomunicationis ptna diftridè pracipien-
do mandamus quatenus poftquam pramiffa ad veftram , ôc cujuflibet vef-
trum notitiam devenerint , ôc poftquam pro parte Abbatiffae ôc Conventûs
hujufmodi requifiti fueritis , feu quilibet veftrum requifitus fuerit, arbi¬
tramentum pradidum perpetuis futuris temporibus inviolabiliter obfer-
vetis , Se ab aliis , quantum in vobis eft obfervari faciatis. Cxterum , quia
forfan impofterum circa ulteriorem executionem pramifforum requiremus
perfonaliter intendere noftris aut aliis arduis negociis , propedie univerfîs
Se fingulis Dominis Abbaribus , Prioribus, Prapofitis , Decanis , Archidia-
conis , Cantoribus , Succentoribus , Thefaurariis , Sacriftis Se Canonicis ±

tum Cathedralium quam Collegiatarum Ecclefiarum, etiam in quibufcum¬
que aliis Dignitatibus, Perfonatibus vel Officiis conftitutis, Archiprefbyte-
ris, Redoribus Ecclefiarum, Vicariis , Capellanis ôc Beneficiatis, perpe¬
tuis Curatis ôc non Curatis, Prefbyterifque , Notariis , Clericis ac Tabel-
lionibus publicis quibufcumque per Civitatem Se Di Parifienfem ,
ôc alibi ubilibet conftitutis , Se eorum cuilibet in folidum fub ulteriori
executione pramifforum facienda vices noftras, donec
eas ad nos fpecialiter ôc expreffè duxerimus revocandas , quos Ôc eorum
quemlibet in folidum eifdem authoritate ôc honore requirimus ôc move-
mus , primo , fecundo , tertio , Se peremptorium , communiter ôc divifim
eifdem nihilominus , Ôc eorum cuiliber in virtute fandae Obedientiae , etiam
fub excommunicationis p diftridè pracipiendo , mandamus quatenus
ipfi ôc eorum finguli qui fuper hoc, ut pramittitur, fuerint requifiti , feu
fuerit requifitus ; ita tamen quod alter alterum non expedet , nec unus
pro alio Ce excufet , ad vos omnes ôc fingulos fupra didos , perfonafque
ôc loca , alia de quibus ubi,', quando ôc quotiens expediens fuerit , Se de
parte didarum Religiofarum , Abbatiffae ôc Conventûs Monafterii Ordinis
fandae Clara , vulgariter didi de l'Ave-Maria , Parifienfis , aut earum Pro-
curatorum five Procuratoris , fueritis requifiti , feu alter veftrum fuerit
requifitus , perfonaliter accédant feu accédât , Se prafatas Litteras Apof-
tolicas , Se hune noftrum prafentem proceffum , ac omnia ôc fingula in eis
contenta vobis communiter aut divifim legant , intiment , ôc fideliter pu-
blicare procurent , faciantque authoritate noftra Apoftolici
arbitramentum pradidum, perpetuis futuris temporibus inviolabiliter ob¬
fervari , nonobftantibus omnibus 5c fingulis quae .pralibatus fandifllmus
Dominus nofter Papa per fuas litteras prainfertas voluit nonobftare , Se

nihilominus omnia alia Se fingula nobis in hac parte commiffa exequan-
tur juxta praedidarum litterarum Apoftolicarum , Se prafentis noftri pro-
Ceffus vim, formam continentis Ôc tenorem. Ita tamen quod didi Subde-
legati noftri , vel quicumque alius , feu alio nichil in prajudicium dida¬
rum Abbatiffae Se Religiofarum didi Monafterii de l'Ave- Maria , vel Pro¬
curatoris earum valeant ademptare , quomodolibet in pramifïïs , nec ia
proceffibus per nos habitis , aut fententiis per nos latis , abfolvendo vel
fufpendendo aliquid immutare. In caeteris autem quae eifdem Abbatiffa; ôc

Religiofarum praefati Monafterii de l'Ave-Maria , nocere poflint , ipfis ôc
eorumeuilibet , ôc quibuflibet aliis poteftatem omnimodam denegamus j
Se fi contingat nos fuper pramiflis in aliquo procédera, de quo nobis po¬
teftatem refervavimus , non intendimus propterea commiffionem noftram
hujufmodi in aliquo revocare , nifi de revocatione ipfa fpecialem ôc ex-
preffam in noftris Litteris fecerimus mentionem prafatas quoque litte-
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^65 ' COMPTES ET ORDINAIRES
ras Apoftolicas , hujusnlodiquè* noftrum proceffum, ac omnia Se îmguïa
hujufmodi negocium tangentia velimus penès ipfas Abbatiffam ôc Religio-
fas vel Procuratorem earum remanere, ôc non per vos aut aliquem vef¬
trum , feu quemcumque alium , ipfis invitis , Ôc coiitra earum voluhtatem
quomodolibet detineri : contrarium vero facientes prafatis noftris fenten-
tiis prout in his fcriptis latè funt dida, Canonicâ monitione pramiiffâi
ipfo fado volumus fubjacere. Mandamus tamert copias fieri de pramiffis
eampertitontibus, ôc habere debentibus quidem fumptibus ôc expenfis,
abfolutionem vero omnium ôc fingulorum qui prafatas noftras fententiasi
aut earum aliquam incurrerint feu incUrrerit , quoquomodo nobis vel Su¬

periori noftro tantummodo refervamus ; per proceffum autem noftrum
hujufmodi nolumus nec intendimus noftris in aliquo praejudicare Colle-
giis, quominus ipfi, vel eorum alter, fervato tamen hoc noftro proceffu
in hujufmodi negocio procédera valeant , prout eis vel eorum alteri vifum
fuerir expedire. In quorum omnium ôc fingulorum fidem ôc teftimonium
pramifforum figillum noftrum unà cum fignis Se fubfcriptionibus Nota-
riorum publicorum fubfignatorum , ôc fubfcriptorum prafentibus noftris
Litteris fecimus Se juflimus apponi. Datum ôc adum Tûronibus in domo
noftra pro hoc tempore refidentiae , in qua pendet pro interfigni Imago
B. Marthaë , fuper magno vico Villae Turonenfis, die vigefimâ fextâ menfis
Maii , anno Domini 1494. Et au deffous defdites Lettres tft eferit ce qui s'enfuit. Et
ego Francifcus Jaret , Clericus Turonenfis Di , iri Legibns Licen-
tiatus , ôc in Jure Canonico Bachalarius , publicus authoritate Apoftoli¬
câ , Curiaeque Metropolitanae Turonenfis Notarius 5 quia praeinfortaruiii
Litterarum Apoftolicarum fub forma brève prafentatîoni , receptioni, rè-
quifitioni , Cenfurarum fulminationi , compromiffi Se atbitramenti prain-
fertorum confirmationi ôc approbationi , prafentifque proceffus pétition!
ôc decreto , ôc aliis omnibus ôc fingulis , dum fie ut pramittitut , dicereh-
tur , agerentur ôc fièrent unà cum venerabili Connotario fubfcripto , prae¬

fens interfui , eaque fie fieri vidi Se audivi j ideireb huic prafenti publi-
co inftrumento proceffum in fe continenti , manu alterius fideliter feripto
lîgnum Se fubfcriptiones meas appofui confuetas, in fidem, robûr Ôc tefti¬
monium veritatis omnium ôc fingulorum pramifforum , requifitus ôc ro-
gatus. Et ego Chriftianus Flamigi , Prefbyter Noviomenfié Dicefis , in
Artibus Magifter , publicus Apoftolicâ Se Imperiati authoritatibus Nota¬
rius j quia praedidarum Litterarum Apoftolicarum in forma brevis, pra-
fentationi, receptioni, requifitioni , Cenfurarum fulminationi, compro¬
miffi confirmationi ac approbationi, prafentifque proceffus petitioni ôc

decreto , ôc omnibus ôc fingulis , dum fie ut pramittitur , didum Dominum
Judicem dicentur , agerentur ôc fièrent unà cum venerabili Notario fu¬
prà feripto , praefens interfui , eaque omnia Se fingula fie fieri vidi Se au¬
divi, Se in notam fumpfi ; ideireb hoc praefens publicum inftrumentum,
manu alterius fideliter feriptum , unà cum figilli didi Domini Judicis ap-
pertfione, ôc Notarii fupra fcripti fubfcriptione , fubfcripfi pubhcam, ôc

an hanc publicam formam redegi, fignoque Se nomine meis folitis Ôc con-
fuetis fignavi in fidem ôc teftimonium omnium Se fingulorum pramifforum
requifitus ôc rogatus. Auquel Procès deffus tranfeript eft pendant le fcel dudit Doyen
de St Germain.

Collatio prtefientis Copi fab~la fuit cum origtnali procejfu diElo fignato &jigil-
lato , ut fupra cavetur : etiam fatla fuit Côuatio ad originalibus Litteris Regiis
admortifiamenti duodecim librarum parifienfium , tranfertytis in di£lo proceffo, in
Caméra Compotorum Domini noftri Régis , Parifius die vigefim'â oBava Septem¬

bris 1507 ,per nos Auditores Regios tù, figné RlPAUT ÔC C. FONTENAY,
avec paraphe. y
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. %57;

tarmcs eftablis par St Louis au lieu oà font maintenant le»
Celeftins.

J U D O VICUS Dei gratia , Francorum Rex. Noverint univerfi ^
±j fentes pariter ôc futun, quod cùm nos divini amorjs intuitu d o fa
lute animae noftra, neenon ôepro remedio animarum inclyra record^""
ms Régis Ludovici genito ris noftri, ôc Regin* Blanche genitricis noftrT
ac aliorum antecefforum noftrorum, in perpetuum conceffiffemus Fratri^
bus de Ordine Beats Maria: de Monte Carmek» domum quandam ad ha-
bitandum fitam Parifius m Parrochia fandi Pauli; in qua domo exordl
natione dilediflimi ôc fidelis noftri Epifcopi Parifienfis , ôc intervenientë
rnfenfu Prefbyteri Parroèhialis fandi Pauli, neenon Abbatis ôc Convenu
tus Foffatenfis, ôc Prions fandi, Eligii Parifienfis 'Ecclefix, Cimiterium
aedificare valerent , ne forte impoftemm ex adventu ôc remanencia duo¬
rum Fratrum , quantum ad ôblationes , obventiones ôcalia jura Parrochh
ha didus Parrochialis Prefbyter fe gravatum:nos in recompenfationempral
didorum de affenfu Prefbyteri Parrochialis, qui nunc eft , eidem ôc foccefforï- '
bus fuis in perpetuum concedimus , ut ipfi habeant quatuor libras parifien¬
fes fingulis annis, in Praepofitura noftra Parifienfi percipiendas , medieta-
tem videlicet ad Purificationem Beara Marte , ôc aliam medietatem ad
feftum omnium Sandorum. Quod ut ratum ôc ftabile permaneat in futu-
rum, prafentes Litteras figilli noftri fecimus impreflione muniri. Adum
Parifius anno Domini 1259 , menfe Septembre

Datum per copiant Univerfis prafentes Litteras infpeduris* Fratet
humilis, Abbas Monafterii Foffatenfis i totiufque Conventûs ejufdem lo.
ci , falutem in Domino. Notum facimus nos Litteras Religiofi viri lo^
hannis Prioris fandi Eligii Parifienfis vidiffe ôc infpexiffe, in hao verba'
Universis Prafentes Litteras infoeduris , J. humilis Prior fandi Eligii Pa¬
rifienfis , falutem in Domino. Noveritis quod nos volumus ôc concedimus
fluod Fratres de Ordine Beatae Maris de' Monte Carmeli habeant ôc pofli*
deant in perpetuum pacificè ôc quietè in Manu-mortua, domum quam.
dam , fitam Parifiis in terra noftra , in Parrochia fandi Pauli , quam do¬
mum emerunt à Philippo Buketry , Ôc quod in ea Ecclefiam sdificare di-
vma celebrare valeant , ôc infrà claufuram fuam habeant Cimiterium ôc
Campanam , recompenfationem etiam quadraginta folidorum parifienfium
annui redditus, quam Ludovicus , Dei gratia, Rex Francorum illuftriffi-
mus, fecit nobis Ôc fuccefforibus noftris pro admortifatione didx domûs
Se recompenfatione quatuor librarum annui redditus, quam idem Rex fo^
cit Prefbytero fandi Pauli ôc ejus fuccefforibus pro adventu ôc remanen¬
cia didorum Fratrum in dida Parrochia. Approbamus , concedimus ordi¬
nationem quam Reverendus Pater R. Dei gratia , Parifienfis Epifcopus
fecit inter ejus Prefbyterum ôc ejus fucceffores , ôc Fratres fuprà didos ; Se

promittimus nos omnia fuprà dida, Ôc fingula obfervare , Se contra de exte-
ro non venire : in cujus rei memoriam ôc teftimonium prafentes Litteras '
'figillo noftro fecimus figillari. Datum anno Domini 1259, menfe Februa-
rii. Praemiffa autem omnia Ôc fingula i velut pramiffa fimr , adpetitionem
didi Prioris ôc Fratrum pradidorum , volumus , laudamus pariter Se ap¬
probamus, in cujus rei teftimonium figilla noftra Prafentibus duximus ap*
ponenda. Datum anno Domini 1259, menfe Februarii. Adum Parifiis
anno Domini 1353 , prima die Aprilis , fub figillo venerabilis Se difereti
viri Religiofi Fratris Johannis , Prioris Parifienfis Fratrum Beatx Mari*
in Conventu Parifius Beatae Mariae de Monte Carmeli»
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lute animae noftra, neenon ôepro remedio animarum inclyra record^""
ms Régis Ludovici genito ris noftri, ôc Regin* Blanche genitricis noftrT
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Datum per copiant Univerfis prafentes Litteras infpeduris* Fratet
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Campanam , recompenfationem etiam quadraginta folidorum parifienfium
annui redditus, quam Ludovicus , Dei gratia, Rex Francorum illuftriffi-
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in Conventu Parifius Beatae Mariae de Monte Carmeli»
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accord entre les Celeftins & le Curé de St Paul.

In nomine Domini. Amen. Per hoc praferts publicum inftrumentum j
cundis pateat evidenter , quod cum inter venerabilem Se diferetum virum
Dominum Johannem Meynardi , Prefbyterum , Curatum Parochialis Ec¬
clefix fandi Pauli Parifienfis, fuo ôc didae Ecclefiae fuae nominibus , ex una
parte ; Se Religiofos , Priorem ôc Fratres feu Conventum Celeftinorum
Parifius, Ordinis fandi Benedidi fecundum inftituta fandi Pétri Confef-
foris , ex altéra. Duduni lis feu controverfia ac materia quseftionis orta
fuiffet, fuper eo quod didus Dominus Johannes , nominibus praedidis,
dicebat acWerebat quod ipfi Religiofi infrà limites Se metas Parochiae fua;,
in loco videlicet ubi nunc degunt manfionem Se domicilium fibi elegerunt,
ibidemque Ecclefiam ac eorum Monafterium ac magna plura ôc notabilia
cdiflcia aedificaverant ôc conftruxerant, ipfo Curato non vocato ôc penitûs
inconfulto, imb hoc poffe tenus contradicente ôc deffendente ; ôc infuper
quod ipfi Religiofi à tempore didae aedifkationis , citrà videlicet prade-
cefforum ipfius Curati ôc fuo temporibus , plura Parochianorum didi Cu*
rati Se aliorum deffundorum corpora à fua Parochia affumpferant ôc in eo¬
rum Eçclefia , Monafterio feu Cimeterio ad fepulturam Ecclefiafticam Se

inhumationem detulerant feu permiferant, procuraverant , Se fecerant de-
ferri Se fepeliri ac etiam iiihumari , inter quae fuerant ôc adhuc funt Domi-
norum Milonis Montel , OHverii Ducroc, Prefbyterorum, Hannequin
de Caméra , Johannis Meffagerii , Johannis Marchant , familiarium Reve-
rendiffimi in Chrifto Patris Domini Archiepifcopi Senonenfis , Se Alexan-
dri de Suefllone , ôc plurium aliorum cadavera feu corpora in dido eorum
Monafterio , Eçclefia feu Cimeterio inhumari , licet aliqui ipforum fepul¬
turam fuam apud didos Religiofos minime elegiffent, ôc oblationes ôc

emolumentà quae ratione funeralium pradidorum dido Curato debebant
pertinere , receperant ôc converterant in ufus fuos ; qurquidem oblationes
Se emolumentà afeendere poffunt, juxtà communem aeftimationem, ad fum¬
mam ducentarum librarum Turonenfium , ôc infuper quod ipfi Religiofi
temporibus retrb adis ultra funeralia pradida , plures alias oblationes tam
ïn pecuniaquam in cera ôc aliter infrà eorum ufibus convertendas, licet de
jure communi ad ipfum Curatum debuiffent ôc debeant pertinere , quae-
quidem oblationes Se alia ultra funeralia pradida afeendunt juxtà commu-
nem aeftimationem ad fummam mille librarum turonenfium , quodque
deffundo Johanni Olo , Pullario Domini noftri Régis dum viveret , Sa¬

cramenta Ecclefiaftica , videlicet Euchariftiae Se Extremae-Undionis , mi-
niftraverant, Sein eorum Eçclefia corpus ejus fecerant Se permiferant in¬
humari. Et quia didus Curatus dicebat Se afferebat pramiffa omnia ôc fin¬
gula fada effe ôc fuiffe in fui ôc Ecclefiae fuae prajudiciuni non modicum
Se gravamen, propter hoc Sedem Apoftolicam confuluit, à qua obtinuit
Refcriptum dirigens venerabili Se difereto viro Officiali Parifienfis , qui
auditis partibus praedidis Se conclufionibus didi Curati, concludentibus
expramiflis, Scpetentis reftitutionem didorum corporum inhuroatorum fi
commode fieri poffet fibi Se Ecclefiae fuae fieri, neenon oblationum Se

emolunontorum pradidorum fub valore ôc aeftimatione antè didis, plu-
ribufque rationibus hinc indè tam dilatorum quam declinatorum propofitis
juris ordine fervato, in proceffu Sententiam inteiiocutoriam tulit pro dic-
to Curato ôc contra Religiofos antè didos. Cùmque à dida Sententia pro
parte Religioforum fuiffet ad Sedem Apoftolicam appellatum , ôc coram
venerabili Ôc difereto viro Magiftro Hugone Fabri , facri Palatii Auditore,
Judice à Sede Apoftolicâ fuper hoc delcgato , fuper ipfa appellationis
caufa aliquamdiu litigatum , tandem die dara prafentium coram Reverendo
in Chrifto Pâtre Domino Aymento , Dei gratia Parifienfi Epifcopo , in pra-
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DE XA PREVOTE' DE PARIS. ta
fentia mei Notarii publici ôc teftium infrà fcriptorum ad haec vocatorum
ôc rogatorum perfonalirer conftituti, didus Curatus ex una parte, ôc

Frater Johannes de Nogent, Prior didi Conventûs Celeftinorum, ex al¬
téra, recognoverunt Se confefli fuerunt ex eorum ôc cujuflibet ipforum
fpontanea v'oluntate fuper omnibus ôc fingulis debatis , litibus Se controver-
ilis fuprà didis , de praecepto ôc ordinatione Domini noftri Régis , ac me-
diante confilio Reverendiffimi in Chrifto Patris Ôc Domini Domini Jo¬
hannis , titulo fandorum quatuor Coronatorum Prefbyteri Cardinalis , ad
evirandum litium Se controverfiarum artfradus invicem pacificafle, tranfe-
giffe, conveniffe, ac etiam concordaffe, pacificaveruntque, tranfegerunti
convenerunt Se concordarunt invicem , modo ôc forma qui fequiturj ôc

primo quod didus Curatus pro omnibus Ôc fingulis oblationibus tam in
pecunia quam in cera, Se pro omnibus juribus Se emolumentis, quae tam
ratione funérarium deffundorum pradidorum Se aliorum quorumeumque
temporibus retroadis in dido Monafterio, Eçclefia feu Cimeterio Religio-
Co rum pradidorum 'fepultorum, omnibufque aliis Se fingulis petitionibus
ôc demandis, quae didus Curarus tam fuo quam pradecefforum fuorum no¬
minibus , pro toto tempore praterito ufque ad prefens, eifdem Religiofis
occafione praniiflbrum , petebat Se petere poterat, efto quod fibi compete-
rent Se competiiffent ut dicebat, nec non pro omnibus Se fingulis mifiis,
euftibus, dampnis, fumptibus, expenfis , deperditis , ôc intereffe quos quas
^Sc quae occafione litis hujufmodi ôc in profecurione ipfius fuftinuit idem
Curatus ufque nunc, ôc de quibus ipfos Religiofos profequi potuiffet fi
fuccumbuiffent in caufa eofdemque Religiofos ôc fucceffores fuos Se omnes
illos quorum intereft Se intererit, in futurum quittavit Se abfolvit, ac
quitos perpetuo propter hoc pênes ipfum voluit remanere mediantibus
centum florenis auri, vocaris vulgariter Francs dieugno didi Domini noftri
Régis, quos didus Curatus recognovit ôc confeffus eft realiter recepiffe ôc
habuiffé à Religiofis fupra didis, ipfofque Religiofos Se eorum fucceffores
de didis centum francis auri quittavit; padum expreffum foleinni flipula-
tione vallatum faciendo de dida fumma ulterius non petendum ac excep-
tione didae fummae per ipfum non receptae Se non numeratae, fpeique nu~
«merationis Se receptionis futurae ejufdem renuncians fpecialiter Se expreffè
tranfegerunt : quae infuper convenerunt ôc concordaverunt invicem , quod
quatuor libra parifienfes annui ôc perpetui redditus qui dudum aflignati
fuerunt fuper recepta Parifienfi pradecefforum didi Curati ratione didae
Ecclefiae fuae pradiéra in recompenfationem oblationum quae tune fiebant
in domo feu Eçclefia tune fundata ôc fita in eodem loco ubi nunc fita eft
Eçclefia Celeftinorum pradidorum, qui tune vocabatur domus fou Eçcle¬
fia deBarretis , quofque quatuor libras didi Celeftini à dido Domino noftro
Rege ex dono fe obtinuiffe dicebant de caetera dido Curato Se fuccefforibus
fuis perpetuo remanebunt , abfque eo quod didi Religiofi ôc eorum fuc¬
ceffores in eifdem à modo valeant aliquod jus reclamare ; quam quidem
tranfadionem, padum, conventiones ôc concordiam fuprà feriptam, eo
modo quo fuperiùs exprimuntur , didus Curatus fuo Se Ecclefiae fuae , Se

didus Prior fuo Prioratufque ôc Conventûs ac Fratrum fuorum pro quibus
fo ingeffit, quoad hoc nominibus, promiferunt per fidem fuam, propter hoc
irt manibus mei Notari publici vice nomine, ôc ad opus omnium Se fin¬
gulorum quorum intereft vel intererit , folemniter ftipulanribus corpora-
liter praftitam, juraveruntque quilibet ipforum in verbo Sacerdotis tenere,
complere Se inviolabiliter obfervare , Se nunquam contra facere vel venire
Verbo aut fado per fe vel per alium occulté vel palàm; quod fi contra
focerint vel venirent, voluerunt quod parti contravenienti omnis judicia-
lis adio praecludatur, tamque temerè venienri contra fuum proprium ju-
ramentum, fe quoad omnia Se fingula fupra dida firmiùs Se pleniùs ad
implenda ôc tenenda, Curatus Se Prior fupra didi, nominibus quibus fupràj
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4^o COMITES ET ORDINAIRES
quibus ex fua parte ôc omnia bona fua Ecclefiaeque ôc Prioratûs pradido*
"riim , unus , alius ôc uterque , michi Notario publico infrà fcipto ut fupràj
îtipulanti fpecialiter ôc efEcaciter obligando fub omni juris ôc fadi renun-
ciatione pariter ôc curatela, de quibus omnibus ôc fingulis' uterque ipforum
yoluit ôc petiit fibi fieri publicum inftrumentum per me Notarium publi-
cum infrà fcriptum. Ada fuerunt haec Parifius in* domo Epifcopali Se in
Caméra didi Reverendi Patris, anno Domini millefimo trecentefimo fep-
tiiagefimo-fecundo , fecundum ufum Ecclefiae Gallicanae , indidione unde-
cima die vicefima menfis Decembris , Pontificatûs fandifllmi in Chrifto
Patris Se Domini noftri Domini Gregorii, divina providentiâ Papae undeci-
mi anno fecundo , praefentibus Reverendo Pâtre Domino Aymerico , Dei
gratia Epifcopo Parifienfi fuprà nominato , ac venerabilibus Ôc difcretis
Viris Magiftris Johanne Talary , Archidiacono de Pontivo in Eçclefia Am-
bianenfi , Nicolao le Vernis , in utroque jure Licentiato , Officiali Pari¬
fienfi , ôc pluribus aliis teftibus ad haec vocatis fpecialiter Ôc rogatis.

Et ego Johannes Barbitonfor, didus defandis, Belvacenfis Dipcefis
Clericus , Apoftolicâ Se Imperiali authoritate publicus Notarius qui didis
tranfadioni, paci, conventioni ôc concordio , ac omnibus Se fingulis fu¬
prà feriptis, dum ut prarnittitUr , agerentur ôc fierint, una cum pranonii-
natis teftibus praefens fui , eaque fieri vidi Se audivi , pramiffa in notam
recepi, de qua nota hoc praefens publicum inftrumentum extrahi Ôcgrof-
fari per alium feci , pluribus aliis negotiis occupatus , ipfumque publicavi,
ÎSc in hanc publicam formam redegi , fignoque meo folko fignavi requifitus
ïn teftimonium veritatis, omnium ôc fingulorum pramifforum rafura
fuperiùs fada , in his vocabulis undionis propter hoc Ambianenfis ap-
probans quantum poffum.

Et nos Officialis Parifienfis ad relationem didi Notarii publici , cum in
his ôc majoribus fidem indubiam adhibemus, quia etiam praefentes fuimus
ïn pramiffis , ad majorem confirmationem veritatis huic praefenti publico
ânftrumento figiilum Curiae Parifienfis duximus apponendum. Datum anno
$c die praedidis.

Collatio pnefintis Copix fa£ia fuit cum Litteris originalibus
in Caméra Compotorum Domini noftri Régis Parifius ,
die ficunda oHobris i $07. Signé R 1 p a u r, t avee
paraphe.

Procès-verbal totichant l'Hoftel dé Beautreiliis*

Du troifiéme Avril 1554.

De l'Ordonnance de Me Belot, Se Briconnet, deux de
Meffieurs les Commiffaires , pour vifiter les logis , cours , jardins, jeu de
paulme ôc appartenances de THoftel de Beautreiliis , faifant front parde¬
vant fur la rue St Antoine, ôc de Tun des côtés tout au long à la rue dn
Petit-Muffe, portf fçavoir leur difpofition ôc mefure, quelle chofe on
peut faire pour la decoratioh de la Ville , combien de places à bâtir , ôcc.

L'Hoftel de Beautreiliis fe confifte fur le devant de la rue St Antoine ,
en commençant d'un grand corps de logis fait depuis vingt- cinq ans, ôcqui
a demeuré inutile ôc non parachevé , outre lequel fe rencontre les cours,
mazure , gallerie ôc corps d'Hoftelà demi-ruinés , le grand jardin qui s'élar¬
gît Se tourne par derrière les maifons qui font aflifos en ladite rue St An¬
toine jufqu'en la rue du Petit-Muffe , avec le jeu de paulme aboutiffant
contre le Cimetière de TEglife de St Paul. Le front devant lefdits lieux fur
ladite rue St Antoine , contient onze toifes quatre pieds de largeur en la
maifon du Commiffaire de TArtillerie Raconis , jufqu'à la ï»ajfon de Guil-
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aurhe Lauvent , Guillaume Rault Se autres, fur treize toifes & demie dé

largeur ou profondeur depuis ladite rue St Antoine jufqu'au commence*
ment ôc entrée du jardin du jeu de paulme.

Ledit' jeu- de paulme contient quatorze toifes ôc demie de largeur oii
profondeur, outre lefdites treize toifes ôc demie depuis lefdites treize toi¬
fes ôc demie jufqu'au Cimetière de TEglife de St Paul, fur cinq toifes deux
pieds de largeur à prendre après Tencoigneure dudit Cimetière , ôc pour
équarîr le jardin.

Le jardin contient depuis la rue du Petit-Muffe jufqu'au jeu de paul¬
me , entrant en icelui jeu de huit pieds après Tencoigneure dudit Cime¬
tière, à prendre le long de Tarrafement des maifons fcifes rue St Antoine,
aboutiffant fur ledit jardin , quarante-neuf toifes cinq pieds de large au bout
dudit jardin contre les logis baillés à feu Mr de Boncceur , Me Jean Bouin
ôc Guillaume de St Jorfe , icelui jardin contenant trente-fept toifes ôc de¬
mie de large, Se par le milieu Ôc travers dudit jardin depuis la rue du Petit-
Muflè jusqu'au Cimetière St Paul quarante-quatre toifes auffi de large : Se

quant à la longueur dudit jardin il contient le long de la rue du Petit-
Muffe depuis une maifon que tient Jehan Thevenin , jufqu'audit feu de
Boncceur, cinquante-huit toifes, ôc le long du Cimetière St Paul ôc du
jeu de paulme deffufdit; ledit jardin ne contient que cinquante-une toifes
deux pieds ôc environ de la rue qui fe fera ci-après déclarée cinquante-trois
toifes.

Dans lefquels lieux on peut faire pour la décoration de la Ville trente*
fept places à bâtir , fçavoir.

Du côté de la rue St Antoine trois places.
Quant au jardin de Beau treillis , faut faire une rue qui prendra depuis

la rue St Antoine jufqu'à une rue nommée la rue neuve St Paul de vingt-
ttti pieds de large entre deux murs , qui fe prendra vis-à-vis Se à Toppofite
d'une rue qui ne contient que dix-huit pieds -de largeur, dont y a une
niai fon au coin fujette pour ladite rue.

Pour percer laquelle rue faudra prendre le lieu d'une cour Ôc mazuré
Ôc petite maifon appartenante à TEglife St Paul , fcife entre ledit jardin St
ladite rue St Antoine, ne contenant que dix pieds ôc demi de large fur la
profondeur de treize toifes Se demie, fera fait deux rangs de places
entre ladite rue , qui fera percée le long dudit jardin ôc la rue du Petit-
Muffe ; fçavoir Tun du côté du Petit-Muffe Se l'autre du côré de la rué
qui fera percée , ôc du rang du côté dn Petit-Muffe douze places, ôc l'autre
côté de ladite rue qui fe fera neuve depuis icelle rue jufqu'au Cimetière
St Paul, ôc à la première place fur ladite me St Antoine , qui eft aujour¬
d'hui Tendrait du jeu de paulme , fe feront onze places , dont les dix
premières à commencer de la rue St Antoine auront chacune trente pieds
de largeur fur ladite rue.

HOSTEL DES LIONS, 1*22.

*A NOSSEIGNEURS DES COMPTES.

S. H. Amé de Regno , premier Huiflier de la Chambre du Roi notre
Sire. Comme ledit Seigneur par fes Lettres Patentes expédiées de Vous,
nofdits Seigneurs, ait fait don audit Supliant d'une maifon, appellee la.

Maifiii des Lions , aflife en cefte Ville de Paris près St Paul , fes appartenais
ces Ôc dépendances, pour en jouir fa vie durant feulement, toutefois
au moyen de ce que ladite maifon eft fort caduque , en laquelle il eft be¬
foin faire plfctfieurs grandes réparations , même icelle faire baftir Se édifier
tout de neuf, icelui don lui eft de petite valeur; davantage forait icelle
maifon en voye Se danget de tomber en ruine Se décadence fans faire

DE LA PREVOTE* DE PARIS. \fi
aurhe Lauvent , Guillaume Rault Se autres, fur treize toifes & demie dé

largeur ou profondeur depuis ladite rue St Antoine jufqu'au commence*
ment ôc entrée du jardin du jeu de paulme.

Ledit' jeu- de paulme contient quatorze toifes ôc demie de largeur oii
profondeur, outre lefdites treize toifes ôc demie depuis lefdites treize toi¬
fes ôc demie jufqu'au Cimetière de TEglife de St Paul, fur cinq toifes deux
pieds de largeur à prendre après Tencoigneure dudit Cimetière , ôc pour
équarîr le jardin.

Le jardin contient depuis la rue du Petit-Muffe jufqu'au jeu de paul¬
me , entrant en icelui jeu de huit pieds après Tencoigneure dudit Cime¬
tière, à prendre le long de Tarrafement des maifons fcifes rue St Antoine,
aboutiffant fur ledit jardin , quarante-neuf toifes cinq pieds de large au bout
dudit jardin contre les logis baillés à feu Mr de Boncceur , Me Jean Bouin
ôc Guillaume de St Jorfe , icelui jardin contenant trente-fept toifes ôc de¬
mie de large, Se par le milieu Ôc travers dudit jardin depuis la rue du Petit-
Muflè jusqu'au Cimetière St Paul quarante-quatre toifes auffi de large : Se

quant à la longueur dudit jardin il contient le long de la rue du Petit-
Muffe depuis une maifon que tient Jehan Thevenin , jufqu'audit feu de
Boncceur, cinquante-huit toifes, ôc le long du Cimetière St Paul ôc du
jeu de paulme deffufdit; ledit jardin ne contient que cinquante-une toifes
deux pieds ôc environ de la rue qui fe fera ci-après déclarée cinquante-trois
toifes.

Dans lefquels lieux on peut faire pour la décoration de la Ville trente*
fept places à bâtir , fçavoir.

Du côté de la rue St Antoine trois places.
Quant au jardin de Beau treillis , faut faire une rue qui prendra depuis

la rue St Antoine jufqu'à une rue nommée la rue neuve St Paul de vingt-
ttti pieds de large entre deux murs , qui fe prendra vis-à-vis Se à Toppofite
d'une rue qui ne contient que dix-huit pieds -de largeur, dont y a une
niai fon au coin fujette pour ladite rue.

Pour percer laquelle rue faudra prendre le lieu d'une cour Ôc mazuré
Ôc petite maifon appartenante à TEglife St Paul , fcife entre ledit jardin St
ladite rue St Antoine, ne contenant que dix pieds ôc demi de large fur la
profondeur de treize toifes Se demie, fera fait deux rangs de places
entre ladite rue , qui fera percée le long dudit jardin ôc la rue du Petit-
Muffe ; fçavoir Tun du côté du Petit-Muffe Se l'autre du côré de la rué
qui fera percée , ôc du rang du côté dn Petit-Muffe douze places, ôc l'autre
côté de ladite rue qui fe fera neuve depuis icelle rue jufqu'au Cimetière
St Paul, ôc à la première place fur ladite me St Antoine , qui eft aujour¬
d'hui Tendrait du jeu de paulme , fe feront onze places , dont les dix
premières à commencer de la rue St Antoine auront chacune trente pieds
de largeur fur ladite rue.

HOSTEL DES LIONS, 1*22.

*A NOSSEIGNEURS DES COMPTES.

S. H. Amé de Regno , premier Huiflier de la Chambre du Roi notre
Sire. Comme ledit Seigneur par fes Lettres Patentes expédiées de Vous,
nofdits Seigneurs, ait fait don audit Supliant d'une maifon, appellee la.

Maifiii des Lions , aflife en cefte Ville de Paris près St Paul , fes appartenais
ces Ôc dépendances, pour en jouir fa vie durant feulement, toutefois
au moyen de ce que ladite maifon eft fort caduque , en laquelle il eft be¬
foin faire plfctfieurs grandes réparations , même icelle faire baftir Se édifier
tout de neuf, icelui don lui eft de petite valeur; davantage forait icelle
maifon en voye Se danget de tomber en ruine Se décadence fans faire

© Bibliothèque Universitaire de Tours



r47z COMPTES If ORDINAIRES
scelles grandes réparations , lefquelles ledit Supliant ne fçauroit bonnement"
faire qu'il ne lui en coutaft beaucoup plus qu'il n'en pourrait avoir cy*
après , attendu qu'il ne la tient que à fa vie durant feulement. A cette
caufe, délirant feulement ledit Supliant foi habiter ôc loger en cettedite
Ville , il feroit content icelle prendre a titre de Cens Se Rente à toujours,
ôc icelle faire refaire ôc baftir tout de neuf à fes dépens , ou y faire telles
autres réparations requifos ôc neceflaires ; tellement que ledit Cens Ôc Ren¬
te , à quoi fui feroit baillée ladite maifon , y pourrait dorefnavant être
pris Se perçu par chacun an ; Se en ce faifant , renoncer à fon droit de
yiage. Se votre plaifir étoit fur ce lui en faire Bail , qui feroit pour le pro¬
fit du Roi notredit Seigneur , Se augmentation de fon Domaine.

Ce considère' , il Vous plaife bailler Se délivrer audit Supliant ladite
Maifon , fes appartenances ôc dépendances , pour en jouir à toujours ,
moyennant onze deniers parifis de Cens , ôc quatre livres parifis de ren¬
te par chacun an , qui eft tel ôc femblable prix à quoi avés fait Bail à Ja¬

ques Rombaix , d'une autre maifon joignant à icelle , ou autres charges
que vos nobles diferetions adviforont , ôc Vous forés bien. Et autant de
ladite Requefte eft eferit. Committuntur Magiftri Johannes Villon £7* Johannes
2 efte , Régis Confiliarii , fuorumque Compotorum Magiftri ad vifitandum loca, voca-
tis Manfivis operum , (jr referetur. Atlum ad Bureltum > vigefima tertiâ Decembris
&$22. Et eft encore eferit : Auditâ relatione Commiffariorum , & visa, apretiatione
Manfirorum operum , proclametur domus more folito , & fuper hoc fiât mandatum
ordinatione Dominorum. Atlum ad Burellum , jhefiaurariis Framia exiflentibus t
duodecimâ Januarii 1522 ; figné DE LA Croix.

A Nobles hommes ôc fages Mrs , Mes Jehan Villon , Tefte , Confeil¬
lers du Roi 3 Se Maiftres en fa Chambre des Comptes à Paris , Commif-
ifaires en cette partie, Guillaume de la Ruelle , gênerai Maiftre des Oeu-
iVres de Maçonnerie du Roi notredit Seigneur, ôc Jehan le Comte, Char¬
pentier Juré d'icelui Seigneur en l'Office de Charpenterie , honneur , fer-
ivice ôc révérence avec due obéiffance. Meffieurs , plaife vous fçavoir que
de votre Ordonnance ôc commandement à nous fait de bouche, les Mardi
.trente , Se Mercredi trente-un Décembre 1422 , nous fommes tranfportés
en un Hoftel , nommé l'Hoftel des Lions , aflis à Paris en la rue St Paul , ôc

ayant iffue en l'Hoftel de la Cour de la Reine , Se d'autre part à
pour voir Se vifiter ledit Hoftel, tant pour fçavoir en quoi il fe confifte,
Se quelle longueur ôc largeur contiennent les corps d'Hoftel , édifices ,
cours , jardin ôc appartenances d'icelui 5 comme à fçavoir ledit Hoftel peut
valoir d'argent comptant pour une fois ; lequel Hoftel nous avons veu ôc

vifité , ainfi qu'il appartient , ôc avons trouvé que ledit Hoftel fe confifte
en corps d'Hoftel , édifices , cours Se jardins cy-après déclarés , lefquelles
contiennent les longueur Se largeur dont cy-après fera fait mention , ainû
Se en manière qui s'enfuir.

Et premièrement avons trouvé que ledit Hoftel fe confifte en un corps
'd'Hoftel à pignon fur ladite rue St Paul, auquel il y a foellier au-deffous,
fallette Se allée au rès de chauffée , chambre ôc grenier au deffus , conte¬
nant quatre toifes cinq pieds ôc demi de long , à prendre du dedans au de¬
hors oeuvre fur rue , fur treize pieds Se demi de lé à prendre par dedans
�uvre. Item. Une viz fur rue en forme d'enclave , contenant huit pieds
Se demi en tous fens. Item. En un édifice outre ledit corps d'Hoftel , cou¬
vert en comble ôc en appentis , auquel il y a petite fallette au rès de chauf¬
fée , chambre , gallerie ôc grenier au-deffus , contenant dix-fept pieds un
cjuart de long fur treize pieds ôc demi de lé à prendre par dedans uvre ,
jun petit retrait à cofté. Item. En une cour enfuivant , contenant cinq toi-
ics de long fur vingt pieds de lé , en laquelle cour y a viz de cinq
pieds dedans uvre item.Ln un corps d'Hoftel outre ladite cour, du cofté
de TEglife St Paul , auquel y a fallette au rès de chauffée > chambre ôc gre¬

nier
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nier au-deffus , contenant trois toifes deux pieds de long , compris une
époiffe , fur neuf pieds de lé à prendre par dedans uuvre, item. En un pe¬
tit édifice couvert en forme d'appentis , auquel y a petite eftable conte¬
nant quinze pieds ôc demi de long fur douze pieds de lé , compris l'al¬
lée joignant, item-. En un autre corps d'Hoftel il y a puits ôc viz , deux
fallettes au rès de chauffée , chambre ôc grenier au-deffus , contenant cinq
toifes urt pied Ôc demi de long fur quinze pieds de lé, à prendre du de¬
dans au-dehors Item. En une cour outre ledit corps d'Hoftel de fix
toifes trois pieds Ôc demi de long fur cinq toifes un pied Se un quart de lé,
compris la gallerie Se montée étant en ladite cour. Item. En un corps
d'Hoftel de fix toifes trois pieds ôc demi de long fur cinq toifes un pied un
quart de lé , compris la gallerie Ôc montée étant en ladite cour. Item. En
un corps d'Hoftel à un defdits coftés de ladite cour,auquel il y a deux cham¬
bres au rès de chauffée , chambres ôc greniers au-deffus , de fix toifes de¬
mi pied de long fur quatorze pieds de lé. Item. Un grand édifice appliqué
à eftables , ôc greniers au-deffus , contenant fix toifes ôc demi de long fur
neuf pieds Ôc demi de lé. Item. En un jardin derrière , contenant dix-neuf
toifes deux pieds de long fur dix-huit toifes Se demi de lé , à prendre par.
dedans �uvre. Et fi avons prifé Se eftime , prifons ôc eftimons ledit Hoftel
à la charge du cens , que ce peut debvoir feulement la fomme de mille
livres tournois, argent comptant pour une fois: Se nous femble, Seeft.
avis que ledit Hoftel y feroit affés vendu , eu égard à Taffiette d'icelui ,
aux grandes réparations qui y font à faire ; Se mêmement que lefdits corps
d'Hoftel Se* édifices d'iceux font en ruine Ôc décadence , Se ne font de lon¬
gue durée. Et tout à vous certifions être vray , ôc avoir été par nous lau-
ïauiiont fait à nos povoirs , tefmoings nos feings manuels cy-mis Tan
ôc jour deflufdit. Signé le Comte ôc de la Ruelle.

'ORDINAIRE DE PARIS, i48f.

DOMAINE NON MUABLE,

Fol. 3$ Sire Germain Bracque.
36 verfi. Les héritiers foue Marie de la Porte , ert fon vivant femme de

Me Mathurin Baudet, Procureur du Roi aux Généraux.
86 verfo. Les Hoftels d'Artois, de TEftoille ôc du Grand-Lion , reunis

au Domaine par Charles VIII , par la révocation des dons faits
par Louis XI fon père,

xp Me Bertrand TOrfevre , fils de Me Pierre l'Orfèvre Maiftre des
Comptes

118 verfi. Euftache de Menteville, Efcuyer, fils Ôc héritier par bénéfice
d'inventaire de fou Nicolas de Menteville.

# DOMAINE MUABLE.

211 De Pierre Chenart, Sonneur de cloches au Palais à Paris, Guil-*'
laume Lefcot Se fa femme , pour une maifon affife en la Cour
du Palais devant la Chambre des Comptes , fur les degrés pat
où Ton va aux galleries de la Chambre de la Reine , Sec.

EAUX ôc FORESTS.

260 verfo. Me Léon Tudart , Lieutenant gênerai de Mr le Maiftre des
Eaux 5c Forefts es pays de France , Champagne ôc Brie.

263 Me Jean le Moine , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes;.
Tome III. * O O o
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474 COMPTES ET ORDINAIRES

VENTE DE CENS.

267 verfi. Jehanne Thumery , veuve de Me Jehan le Cornu, en fon vi
vant Prevoft de THoftel du feu Roi Louis , dernier trepaffé , ôc

Greffier de la Prevofté de Paris.
268 verfo. Jehan Parfait, Marchand Drapier , Bourgeois de Paris, ôc De

nyfe fa femme , pour une maifon fcife en la rue Chartron , dite
des Mauvais-garçons.

272 verfo. Honorable femme Jehanne, veuve de Jaques Choatt , en fon
vivant Drapier ôc Bourgeois de Paris.

374 Noble homme Jehan de Paris.
374 verfo Honorable homme ôc faige , Me Jehan Mefme , Notaire Se Se

crétaire du Roi.
375 Honorable homme Jehan le Lièvre , Marchand ôc Bourgeois de

Paris.
280 Noble homme Antoine Sanguin, Efcuyer.
«81 Maifon fcife en la rue de la Barillerie devant les murs du Pa

lais , faifant le coin de la ruelle des Eftuves St Michel.
verfo. Philippes Foucault , Marchand ôc Bourgeois de Paris,
Idem. Honorable homme Ôc faige Me Jehan de Ruel , Licentié en

Loix, Confeiller ôc Auditeur du Roi notre Sire des Caufes au
Chaftelet de Paris.

&S4 verfo. Honorable homme Jehan de la Porte , Procureur au Chafte¬
let de Paris.

Idem. Me Jehan Mefme , Notaire ôc Secrétaire du Roi , Jehan Mef¬
me Bourgeois de Paris

Charles Garnier Procureur au Chaftelet, au nom ôc comme tu¬
teurs Se curateurs de Me Guy Mefme , Maiftre es Arts , Eftudiant
en l'Univerfité de Paris.

Rachats , Reliefs , O* quints deniers.

a88 Antoine de Chevry Se Marie du Bois fa femme, auparavant
femme de Charles de Gondonvilliers , ôc au nom Se comme ayant
le bail Se garde des enfans dudir Gondonvilliers Se d'elle , poul¬
ie Relief de la Terre Ôc Seigneurie du Chaftel de Touquin , mou¬
vant de Tournant en Brie , dont il a fait hommage à la Chambre,
le douze Octobre 1484.

-verfo. Louis de Villiers , Efcuyer , Seigneur de Charlemaifon près
Provins , pour le Relief des Fiefs de le Sergent , du Fief du
Petit-Muce , du Fief de Culevert , ôc du Fief de la Bourgongne-
rie , mouvant de Tournant en Brie > dont il a fait hommage en¬
tre les mains de Monfieur le Chancelier , le treize Juillet 1484.
lof dits Fiefs efchus audit Louis de Villiers partie trépas de Pier¬
re de Villiers , ôc de feu Jehanne de Ponville jadis fa femme ,
fes père ôc mère.

.301 Me Emery Olivier , au lieu de Mre Guillaume Bourdin Preftre,
Chapelain des Quinze-vingts aveugles de Paris , fondés par Mr
St Louis au Grand-Autel de TEglife des Quinze-vingts.

Idem. Me Jehan Hue Curé de St Andry des Arts, au lieu de Me
Thomas de Courcelles.

1307 verfo. Guillaume Molinet,à caufe de fa femme fille de Gervais Larcher,
Vendeur de Poiffon de mer es Halles de Paris.

328 verfi Mre Yvon du Fou , Chevalier , Concierge de St Germain-en-
Laye.

474 COMPTES ET ORDINAIRES

VENTE DE CENS.

267 verfi. Jehanne Thumery , veuve de Me Jehan le Cornu, en fon vi
vant Prevoft de THoftel du feu Roi Louis , dernier trepaffé , ôc

Greffier de la Prevofté de Paris.
268 verfo. Jehan Parfait, Marchand Drapier , Bourgeois de Paris, ôc De

nyfe fa femme , pour une maifon fcife en la rue Chartron , dite
des Mauvais-garçons.

272 verfo. Honorable femme Jehanne, veuve de Jaques Choatt , en fon
vivant Drapier ôc Bourgeois de Paris.

374 Noble homme Jehan de Paris.
374 verfo Honorable homme ôc faige , Me Jehan Mefme , Notaire Se Se

crétaire du Roi.
375 Honorable homme Jehan le Lièvre , Marchand ôc Bourgeois de

Paris.
280 Noble homme Antoine Sanguin, Efcuyer.
«81 Maifon fcife en la rue de la Barillerie devant les murs du Pa

lais , faifant le coin de la ruelle des Eftuves St Michel.
verfo. Philippes Foucault , Marchand ôc Bourgeois de Paris,
Idem. Honorable homme Ôc faige Me Jehan de Ruel , Licentié en

Loix, Confeiller ôc Auditeur du Roi notre Sire des Caufes au
Chaftelet de Paris.

&S4 verfo. Honorable homme Jehan de la Porte , Procureur au Chafte¬
let de Paris.

Idem. Me Jehan Mefme , Notaire ôc Secrétaire du Roi , Jehan Mef¬
me Bourgeois de Paris

Charles Garnier Procureur au Chaftelet, au nom ôc comme tu¬
teurs Se curateurs de Me Guy Mefme , Maiftre es Arts , Eftudiant
en l'Univerfité de Paris.

Rachats , Reliefs , O* quints deniers.

a88 Antoine de Chevry Se Marie du Bois fa femme, auparavant
femme de Charles de Gondonvilliers , ôc au nom Se comme ayant
le bail Se garde des enfans dudir Gondonvilliers Se d'elle , poul¬
ie Relief de la Terre Ôc Seigneurie du Chaftel de Touquin , mou¬
vant de Tournant en Brie , dont il a fait hommage à la Chambre,
le douze Octobre 1484.

-verfo. Louis de Villiers , Efcuyer , Seigneur de Charlemaifon près
Provins , pour le Relief des Fiefs de le Sergent , du Fief du
Petit-Muce , du Fief de Culevert , ôc du Fief de la Bourgongne-
rie , mouvant de Tournant en Brie > dont il a fait hommage en¬
tre les mains de Monfieur le Chancelier , le treize Juillet 1484.
lof dits Fiefs efchus audit Louis de Villiers partie trépas de Pier¬
re de Villiers , ôc de feu Jehanne de Ponville jadis fa femme ,
fes père ôc mère.

.301 Me Emery Olivier , au lieu de Mre Guillaume Bourdin Preftre,
Chapelain des Quinze-vingts aveugles de Paris , fondés par Mr
St Louis au Grand-Autel de TEglife des Quinze-vingts.

Idem. Me Jehan Hue Curé de St Andry des Arts, au lieu de Me
Thomas de Courcelles.

1307 verfo. Guillaume Molinet,à caufe de fa femme fille de Gervais Larcher,
Vendeur de Poiffon de mer es Halles de Paris.

328 verfi Mre Yvon du Fou , Chevalier , Concierge de St Germain-en-
Laye.

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA PREVOTE' DE PARIS. 47*
£29 Mre Antoirte de Beauvau, Chevalier, Seigneur de Predgny,

Bailly ôc Concierge du Palais-Royal à Paris.
verfo. François Bozille Capitaine de Corbeil. -

333 Louis du Gué, Capitaine de St Cloud, Gruyer de la Foreft
de Rouvray , au lieu de Me Olivier le Dain.

336 Mre Eftienne de Veft, Confeiller ôc Me Enqufefteur des Eaux
Se Forefts du Roi es pays de France , Champagne Se Brie.

verfi. Noble homme Jaques d'Eftouteville j Efcuyer , Garde de là
Prevofté de Paris. ,

Idem. Me Jehan de Nanterre , Procureur General du Roi.
3 55 verfib. Galliot de Janoillac, Efcuyer, Seigneur de Bouffac , Maiftre

de l'Artillerie du Roi.
Idem. Mre Gillebert du Puy, Chevalier , Conderge du Bois de Vin¬

cennes.

356 verfo. Me Jaques Herbault -, Notaire ôc Secrétaire du Roy , ôc n'a
gueres Huiflier de la Chambre des Comptes. ,

^ 5 7 Marc Serefme , à prefent Huiflier de la Chambre des Comptes J

au lieu dudit Me Jaques Herbault , par Lettres dattées de Mon-
targis le dix-neuf Décembre 1484.

357 verfib. Me Denys le Mercier, Garde de la Maifon des Aveugles de
Paris.

OEUVRES Et REPARATIONS.

369 verfo. Paveur de grès ôc de rabot, pour plufieurs ouvrages de grès
ôc de rabot.

373 verfib. Réparations faites en la Conciergerie du Palais , où demeuré
Mr de Precigny Prefident des Comptes.

3 82 verfib. Réparations faites au Poht-au-Change , lequel étoit fondu du!
cofté de l'Horloge du Palais. , , ,

390 - Une petite Juftice faite de neuf près la Juftice de Montfaucori;
le Lundy feptiéme Février 1485. Eft fait mention de la Juftice
nommée de Montigny , dont les pierres'furent employées à faire
ladite nouvelle Juftice ; il fut mis à ladite. Juftice quatorze chàif-i
nés de fer pour y fervir:

DE' PENSE COMMUNE:

400 Â Jehan Fourbault Peintre , demeurant à Paris , la fomme dt
quatorze livres quatre fols parifis , pour fes peines ôc falaires
d'avoir fait plufieurs ouvrages de fon métier ou miniftere, qui a
été fait devant le Chaftelet à ia première entrée du Roi notredit
Seigneur en cette Ville de Paris.

402 Me Philippes Cordon, Examinateur de par le Roi au Chafte¬
let de Paris , la fomme de fix livres parifis , pour fes peines d'a-
Voir été par Ordonnance de Juftice à Melun, Se es Ports Scpaf-
fages fur la rivière de Seine, ôc illec environ , pour faire venir
ôc examiner en cette Ville du bois pour la provifion d'icelle
Ville.

403 verfo. A Sergens à verge , pour leurs peines d'avoir
été par Ordonnance de Juftice es Villes de MontTheri , Corbeil ;
Tournant , Torcy , Gournay , Goneffe ôc Poiffy , porter le Vidi¬
mus du Mandement envoyé par le Roi , pour publier que nul ne
fut fi ofé ni hardi de faire affemblée , ne foi armer fans congé
du Roi, ôcc.

idem Aux Maiftres Se Gouverneurs des Communautés des onze-;
Tome Ilh t O O o ij

DE LA PREVOTE' DE PARIS. 47*
£29 Mre Antoirte de Beauvau, Chevalier, Seigneur de Predgny,

Bailly ôc Concierge du Palais-Royal à Paris.
verfo. François Bozille Capitaine de Corbeil. -

333 Louis du Gué, Capitaine de St Cloud, Gruyer de la Foreft
de Rouvray , au lieu de Me Olivier le Dain.

336 Mre Eftienne de Veft, Confeiller ôc Me Enqufefteur des Eaux
Se Forefts du Roi es pays de France , Champagne Se Brie.

verfi. Noble homme Jaques d'Eftouteville j Efcuyer , Garde de là
Prevofté de Paris. ,

Idem. Me Jehan de Nanterre , Procureur General du Roi.
3 55 verfib. Galliot de Janoillac, Efcuyer, Seigneur de Bouffac , Maiftre

de l'Artillerie du Roi.
Idem. Mre Gillebert du Puy, Chevalier , Conderge du Bois de Vin¬

cennes.

356 verfo. Me Jaques Herbault -, Notaire ôc Secrétaire du Roy , ôc n'a
gueres Huiflier de la Chambre des Comptes. ,

^ 5 7 Marc Serefme , à prefent Huiflier de la Chambre des Comptes J

au lieu dudit Me Jaques Herbault , par Lettres dattées de Mon-
targis le dix-neuf Décembre 1484.

357 verfib. Me Denys le Mercier, Garde de la Maifon des Aveugles de
Paris.

OEUVRES Et REPARATIONS.

369 verfo. Paveur de grès ôc de rabot, pour plufieurs ouvrages de grès
ôc de rabot.

373 verfib. Réparations faites en la Conciergerie du Palais , où demeuré
Mr de Precigny Prefident des Comptes.

3 82 verfib. Réparations faites au Poht-au-Change , lequel étoit fondu du!
cofté de l'Horloge du Palais. , , ,

390 - Une petite Juftice faite de neuf près la Juftice de Montfaucori;
le Lundy feptiéme Février 1485. Eft fait mention de la Juftice
nommée de Montigny , dont les pierres'furent employées à faire
ladite nouvelle Juftice ; il fut mis à ladite. Juftice quatorze chàif-i
nés de fer pour y fervir:

DE' PENSE COMMUNE:

400 Â Jehan Fourbault Peintre , demeurant à Paris , la fomme dt
quatorze livres quatre fols parifis , pour fes peines ôc falaires
d'avoir fait plufieurs ouvrages de fon métier ou miniftere, qui a
été fait devant le Chaftelet à ia première entrée du Roi notredit
Seigneur en cette Ville de Paris.

402 Me Philippes Cordon, Examinateur de par le Roi au Chafte¬
let de Paris , la fomme de fix livres parifis , pour fes peines d'a-
Voir été par Ordonnance de Juftice à Melun, Se es Ports Scpaf-
fages fur la rivière de Seine, ôc illec environ , pour faire venir
ôc examiner en cette Ville du bois pour la provifion d'icelle
Ville.

403 verfo. A Sergens à verge , pour leurs peines d'avoir
été par Ordonnance de Juftice es Villes de MontTheri , Corbeil ;
Tournant , Torcy , Gournay , Goneffe ôc Poiffy , porter le Vidi¬
mus du Mandement envoyé par le Roi , pour publier que nul ne
fut fi ofé ni hardi de faire affemblée , ne foi armer fans congé
du Roi, ôcc.

idem Aux Maiftres Se Gouverneurs des Communautés des onze-;
Tome Ilh t O O o ij

© Bibliothèque Universitaire de Tours



476 COMPTÉS ET ORDINAIRES
'vingts Sergens à verge Se à cheval du Chaftelet , la fomme de qua¬
torze livres , fçavoir dix livres de tauxation ordinaire, ôc qua¬
tre livres de crue pour les defpens du difné de la monftre du

"Mardy du Carefho-prenant.
404 verfo. A r pour avoir vacqué à plufieurs ôc diverfes

journées , tant à affembler les gens defdits dix-fept métiers , Se

aller en leurs maifons , ôc leur faire commandement d'eux trou¬
ver audit Chaftelet , pour Tçavoir d'eux leur exemption, Se pour¬
quoi ils ne faifoient ledit guet aflis , qui de toute ancienneté fë
-faifoit , Ôc depuis avoit été difcontinué au moyen de ce que la
plufpart defdits métiers fe difoient être exempts ; comme aufli
faire nettoyer les boues parmi les rues de cette dite Ville de Paris*
Se aufli avoir été prefens à ouvrir certains Chantiers de bois, ôc

être prefens à voir vendre icelui bois par Ordonnance de Jufti*
ce ; ôc aufli derechef avoir affemblé les gens defdits dix-fept mé¬
tiers, Se iceux fait venir audit Chaftelet, enfuivant certains Ar-
refts de la Cour puis n'agueres intervenus touchant ledit guet,
par lequel il eft mandé leur enjoindre ledit guet.

405 Furent faites trois roues , qui furent pofées , une es Halles , l'au¬
tre à la porte Baudoyer , Se la troifiéme à la Place-Maubert , pour
y battre les larrons qui y font condamnés ; Se fut fait auffi un gi¬
bet joignant le grand gibet , qui eft en danger de choir ôc tom¬
ber de jour en jour.

ij.06 Fut fait le Tableau de bois qui fut mis en la Chambre Civile
tlu Chaftelet.

verfo. Fut fait un lit couvert de cuir, doublé de raille Se <le bourrai
Ôc ledit lit mis en la Chambre de la queftion du Chaftelet , fut
lequel font mis les Patiens que Ton met à la queftion du Chafte¬
let.

«j.10 Un difné pour le Lieutenant Criminel , le Procureur du Roi,
Se plufieurs Examinateurs ôc Sergens , au retour de la juftice faite
au gibet de Paris de Jehan Hugot Se Martin Potier.

£14 Eft fait mention des Eftats n'agueres tenus en la Ville de Tours»

EXTRAIT DU COMPTE.

DONS Ôc MODERATIONS,

421 Bernard de la Paillette , Efcuyer , n'agueres détenu prifonnier"
en la Conciergerie du Palais.

422 verfib. Les Religieux de St Denys en France , poura le Botage de Se

Denys , comme au Compte précèdent.
424 verfo. Gabriel de la Boudiniere ,* Efcuyer , Penrtetier du Roi , St

Garde des Groffres de fa Chambre , pour le recompenfer d'au¬
cuns eftaux de la Boucherie de Beauvais , que ledit Seigneur lui
avoit donnés , la fomme de cent livres,

GAGES A VOLONTE',

Simon de Neufville , Receveur de Paris.
Idem Me Chriftophe de Carmone , Licentié en Loix i Lieutenant

Civil de la Prevofté de Paris.

GAGES EXTRAORDINAIRES.

426 Me Jehan de la Porte , Lieutenant Criminel de la Prevofté d*
Paris.
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EXTRAIT DU COMPTE.
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GAGES A VOLONTE',
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 47*
*i> verfo. Appert qu'en 1467 Ton prit des Religieux de St Martin une

pièce de terre contenant deux arpens , fcituée hors la Voirie de
Pans hors la porte St Denys , ôc cette pièce fut employée à faire
la Voirie.

[COMPTE DU HALLAGE.

La veuve Se héritiers de feu Gervaife Larcher.
Hugues de Compans , Drapier ôc Chauffetier, pour un eftal aux vies de

ïui ôc Catherine fa femme.
Les héritiers de feu Jaques Choart^ pour un eftal aux vies de lui Se de

Jehanne fa femme.
Jehan de Compans Chauffetier , pour un eftal aux vies lui Se de Je¬

hanne fa femme Se .Noël
leur fils. . , . ,

Pierre Guillertoau, Notaire au Chaftelet , Se Jehanne fa femme..
Georges Pilleur Bourgeois de Paris , Martine fa femme , Se Michel

Pilleur fon fteré.
Guillaume Nicolas , Procureur au Chaftelet.
Les ayans caufe de feu Pierre le B Se Collette fa fille.

Compté de la Boifte au Poïfîon de Mer.

Jehan le Preftre , Epicier.
Gervais Larcher , Vendeur de Poiffon de Mer es Halles dé Paris , Ôc

Simon fort fils.
Nicolas de la Chefnaye , Maiftre-d'Hoftel du 'Roi:
Me Louis de St Yon , Me jBoucher ert la grande Boucherie de Pariis

COMPTE DE 3LA YOÎR1E.

Michault Choart , au lieu de Chreftiert Choart.
Me Hugues Aligret , Se Ifabeau fa femme , auparavant femme de fol

fcierre Duché.
Les héritiers de Simon Bureau , Se Allenette fa femme.
Hugues de Neufville , pour un eftal à vendre poiffon de mer , Se Jç£

hanne Lombard fa femme.
JehanLombard , Epicier.
Simon le Jay , Epicier.
Les héritiers de feu Me André Pvôbiriet, Confeiller dû Roi en fa Chanv*

bre de Parlement.
AVENTURES.

Màifort foife rue des Marmoufets , devant Se à Toppofite d'un Hoftel orî
pend pour Enfeigne les Marmoufets. Ledit premier Hoftel faifant le cohi*
d'une ruelle qui defeend devant THoftel de Mr de Trefhel.

Jehan Jaloux , Drapier.
Guillaume Courtin * Chauffecire de la Chancellerie.

Amendes civiles.

Jehan Seguin , reçeu Me Potier de terre , an moyen du chef-d'ceuvro
qu'il en a fait.
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4>S C'Ô&PTES ET ORDINAIRES

ORDINAIRE DE PARIS, itf%

COMPTE DES GRAINS.

M. 6 verfi Marc Cenaine , Sommelier de la Cnambre dès Comptes.
Idem. Mre Antoine de Beauveau, Chevalier, Seigneur de Preffi-

gny , Concierge du Palais Royal à Paris.
'ff Mre Baude de Vauville , à caufe de fa femme, fille ôc héritière

de feu Jaquet de Pacy.

DOMAINE NON MUABLE.

ïp Jehan de Rueil , tant en fon nom que comme tuteur légitimé
des enfans de lui ôc de feue Damoifelle Jehanne de Neufville fa
femme, héritiers de feu Simon de Neufville ôc de ladite feue
jehanne leur mère.

$i verfi. La veufve ôc héritiers de Jaques Choart, en fon vivant Dra^.
pier-Chauffetier.

40 Me Jehan Amii Confeiller au Parlement.
^o Me Jehan, Budé , fils Ôc héritier de feu Me Dreux Budé art

lieu de feu duillaume Budé , en fon vivant Maiftre des Garnifonis
du Roi notre Sire pour un bout de ruelle , ôcc.

J58' Jaques Heffelin, Controlleur du Grenier à fcel de Paris.
39 verfi. Philippes Brunèl, Efcuyer, Seigneur de Grigny,
77 Me Pierre Morin , Confeiller au Parlement.
,86. verfi. Honorable femme Gillette Hennequin , veufve de Jaques dé

Hacqueville , pour une maifon appellee le Séjour du Roi* foifé
près du Pont de Charenton.

34 Feu Me Nicaife de Bailly , Greffier du Trefor;

DOMAINE MUABLE.

i94 verfo. Robin Pouffepain, Mercier.
229 Charles du Buz , Efcuyer, Seigneur de Lardy Se de Bretigny.
£57 verfo. Honorable homme ôc fage Me Léon Thudére, Licentié eri

Loix, Lieutenant gênerai de noble homme Eftienne du Veeft,
Chevalier, Seigneur de Savigny fur Orge, Confeiller ôc Cham¬
bellan du Roi , Se Maiftre des Eaux Se Forefts dudit Seigneur es

pays de France , Champagne ôc Brie.
670 verfi. Me Jehan Lemoine, Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.

VENTE DE CENS.

«I* Maifon fcife rue de TEfcorcherie , ayant iffue en la Cour-aux-
Bceufs fur la rivière de Seine.

«84 Guillaume Guyon , Marchand Drapier ôc Bourgeois de Paris*
Ôc Catherine de Ladehors fa femme.

verfi. Guillaume du Souchay , Blenet Seguier, Se Jehan Lelivre>
Maiftres ôc Gouverneurs de TEglife Se Hofpitai du St Sepuichrë
de Jerufalem, fondé à Paris en la grant rue St Denys.

*9* Maifon fcife au Tort St Landry , faifant le coin de la ruelle S%

Landry.
292 verfi. Denys le Breton , Changeur.
294 Nicolas le Preftre, Tenneur demeurant à Paris*

Â-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. '< 479
verfib. Maifon fcife rue de la Barillerie devant les murs du Palais

Royal à Paris, tenant d'un côté à la ruelle aux Eftuves, par der¬
rière aufdites Eftuves,

295 verfib. Chapelle de Coquatrixe , fondée en TEglife St Gervais à Paris
lequel Chapellain prend quinze livres parifis de rente, 'fur une
maifon fcife aux Halles à Tenfeigne de la Lamproie.

296 Honorable homme ôc fage Me Jehan Advis , Docteur Relent
en la Faculté de Médecine en l'Univerfité de Paris , Se Catherine
fa femme.

verfib. Jehan de la Barre , Procureur en Parlement , Se Macé Enjor-
rant fa femme.

300 verfib. Me Jaques Tefte, Jehan Maciot, Se Jehan de la Planche;
Marguilliers de St Germain TAuxerrois.

3 or Nicolas le Boulanger , Marchand Mercier.
304 Maifon fcife rue du Grand-Lion.
305 Maifon fcife rue de Charteron, en laquelle pend pour enfei¬

gne les Mauvais-Garçons. Cette maifon fut acquife le fix Février
1487 par Jehan Julien, Hoftelier ; ce qui fait voir que c'étoit un
Cabaret ou Hoftellerie.

verfib. Maifon fcife en la rue du Siege-aux-Déchargeurs.
306 Hemon Bourdin , Epicier ôc Apoticaire, en fon nom Se comme

tuteur avec Pierre Metivier des enfans mineurs dudit Hemon Ôc

Claude fa féconde femme.
verfib. Damoifelle Marguerite Viron , femme de Jehan Alaemtre,"

Efcuyer , demeurant à Efponne.

Rachats , Reliefs £7" quints deniers.

307 Noble homme Mre Jehan de Boulainviller, Chevalier, Gouver¬
neur de la Comté de Clermont enBeauvoifis, pour raifon d'un
Fief à lui appartenant à caufe de fa femme , fcis à Sevré près St
Cloud , mouvant du Roi à caufe de fa Terre de Chailliau dont il
a fait hommage.

308 Noble homme Mre Philippes de Comine , Chevalier, Seigneur
d'Argenton, auquel le Roi Louis XI avoit donné la Terre ÔC

Seigneurie de Chailliau.

DEPENSE A VIE.

347 Mre Yvon Dufou, Chevalier, Concierge du Chaftel de fain|
Germain en Laye.

idem. Mre Antoine de Eeauveau, Chevalier, Seigneur de Prefli-»
gny , Bailly du Palais Royal à Paris.

verfib. Mre Antoine de Chabannes , Comte de Dampmartin , Capi-i
taine de Corbeil.

SALAIRES ET PENSIONS A VOLONTE'.

348 verfi. Me Jaques Charmolue, Procureur du Roi en Cour d'Eglife?
353 Dreux Raguier, Efcuyer, Enquefteur des Eaux Se Forefts du

Roi notre Sire , es pays de France , Champagne ôc Brie.
verfi. Noble homme Jaques d'Eftouteville , Chevalier , Garde de la

Prevofté de Paris.
idem. Simon de Neufville, Receveur du Domaine.
idem. Jehan de Nanterre , Procureur gênerai du Roi.
Idem. Jehan de Harlay, Efcuyer, Garde de l'Office de Chevalier
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48® COMPTES ET ORDINAIRES
dur Guet de nuit de la Ville de Paris.

Cottes aux Sergens du Louvre.
366 Galiot de Genoilhac , Chevalier , Seigneur de Bruffac , Maiftre

de l'Artillerie du Roi.
verfi. Mre Louis d.e Graville , Chevalier , Confeiller ôc Chambellan

du Roi, Admirai de France, Concierge du Bois de Vincennes.
367 Me Denys le Mcrder, Garde de la Maifon des Aveugles de

Paris.
'36% Me Regnault Chafteau , Garde du fcel du Chaftelet de Paris.
869 Mre Jaques de Luxembourg, Chevalier, Capitaine Se Con

cierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne.
'179 Mre Philippes de Vaùrin, Chevalier, Seigneur de St Venant,

Capitaine du Chaftel du Louvre à Paris.

OEUVRES ET REPARATIONS.

3 79 verfo'. ' Il y avoit une allée pavée de pavé à ufage de rabot , qui allok
de la Conciergerie, c'eft-à-dire du logis où demeure le premier
Prefident, en la rivière de Seine du côté pardevers les Auguftinsi
ce doit être pour aller à Tlfle des Treilles , ou bien un égout
pour les eaux de ladite maifon.

[380 verfi. Me Louis de Villiers, Chanoine de la Ste Chapelle, demeu¬
roit dans la rue de Galilée. C'eft la rue où eft l'entrée du logis de
Mr le premier Prefident. Sa maifon fut toute rebâtie.

$91 Me Adam de Villers, Doyen de St Aignan d'Orléans , ôc Cha
noine de la Ste Chapelle du Palais. Je crois que c'eft le même
que le précèdent , parce que Ton donne la même qualité au pré¬
cèdent.

^93 Ecurie faite de neuf en THoftel des Lions près St Paul de
quatre toifes de long Ôc onze pieds de large.

£.©1 verfo. Plufieurs cloifons, planches Se trapes , faites pour enfermer
les lions d'emprès St Pol.

'411 Boulevers faits de neuf à la pointe du Palais Se à THoftel de
ladite pointe où font les Etuves. C'étoit du côté de St Germain
de TAuxerrois.

ij.i<$ Le Pilory rétabli.
Le grand Pont de Paris rétabli en plufieurs façons , de Char-

penterie , de , ôcc.

'439 verfo. Furent vifités Se eftimés certains Maretz , fçis près la porte du
Temple , qui furent appliqués à la Voirie.

440 verfo. Ordonnances envoyées à Corbeil, Montl'hery , Poiffy ôc faint
Germain en Laye, pour faire punir certains Gens de guerre,
Laquais, Piétons ôc autres qui pilloient le pays.

Idem. A Robinet Waleran ôc Huffon-le-voir, Serruriers, Thiery de
Mer, Lanternier, Jehan Moubon, Pierre Helliot , Marchands
Ferrons , ôc Ancelot Robineau, Boulangier , qui ont donné les
chofes cy-après déclarées aux Marorz , gens oififs Se vacabonds ,
qui ont befogné tant en une grande place qui eft derrière le Cha-

"ff" . ftelet de Paris , comme ailleurs en plufieurs lieux de cette Ville
de Paris , pour le bien Se utilité de la chofe publique. Première¬
ment aufdits Serruriers dix livres huit fols parifis , pour vingt-fix
fers qui ont été appliqués aufdits Marotz, ôc efquels ils ont été
enfermés, ferrés , par Ordonnance de Juftice» au prix de huit
fols parifis chaque fer ; audit Thiery de Mer foixante fols pa¬

rifis pour vingt-huit hottereaux, vingt pelles, une efeoppe, fept
plats , dix-huit cuillers ôc deux fceaux tout de bois ; aufdits Mou-

bon
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chofes cy-après déclarées aux Marorz , gens oififs Se vacabonds ,
qui ont befogné tant en une grande place qui eft derrière le Cha-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS» 4*£
bon ôc Heliot trente deux fols parifis pour feize pics Ôc hoyaux
qu'ils ont baillé aufdits Marotz ; Se audit Robineau trente-deux
fols parifis pour la paye du pain que lefdits Marotz ont eu en
faifant lefdits ouvrages.

441 Les Sergens pour leur dîné au retour de la chevauchée qu'ils
font de toute ancienneté le jour deCarefme-prenanr feize livres
parifis, fçavoir dix livres parifis qu'ils ont accoutumé d'avoir,
Se fix livres parifis de creue eu égard à la cherté des vivres qui
étoit pour lors.

445 5c 450 Plufieurs enfans trouvés fur le pavé de Paris, donnés à des
verfo. nourrices à nourrir par Ordonnance de Juftice.
447 verfo. Artus le Sommelier, Efcuyer, Lieutenant du Capitaine du

Chaftel Se Donjon du Bois de Vincennes.
448 verfo. A Mahiet Thoreau , premier Portier du Bois de Vincennes ;

pour avoir fervi audit Office de Portier en Tannée que le feu
Roi Louis XI fit détenir prifonnier audit Chafteau Mr du Per¬
che par Tefpace d'un an durant , lequel lui a falu être plus fujet Se

être plus ibigneufement jour ôc nuit à la garde de ladite porte ,
en grand danger de fa perfonne , ôcc.

449 verfo. Le Procureur du Roi au Chaftelet alla en divers lieux de la Pre
vofté ôc Vicomte de Pans faire démolir les fourches patibulaires,
carquans, échelles, ôc autres marques de haute Juftice, attendu
que le Roi LouisXI avoit accordé à plufieurs droit de haute Juftice,
qui fut révoqué par Edit de revocation générale de tous dons de
portion du Domaine aliéné depuis le deceds de Charles VII que
fit publier Charles Vlll à fon avènement à la Couronne.

452 verfo. Me Morelet de Mufeau, Commis à la recepte ôc payement
des gages ôc droits de Meflleurs. les Prefîdens , Confeillers Se

antres Officiers de la Chambre des Comptes.

Extrait du Compté.

DONS ET MODERATIONS.

4-$è Fut faite diminution au Geollier du grand Se du petit Chaftelet^
à caufe de la cherté des vivres pendant cette année.

457 verfo. A la Communauté des Tixerans de Draps de la Ville de Paris;
à caufe de la Halle nommée les Blancs-manteaux étant près la
Halle de Paris , à eux baillée de long-tems , pour y détailler ôc
vendre leurs draps ôc autres chofes, dont ils furent contraints pat
le K oi bailler les clefs defdites Halles es mains de ceux qui avoient
la charge des chariots de l'artillerie ôc camp du Roi , dès le jour
de St Jehan-Baptifte i486.

45 8 verfo. La coutume des bleds de l'Arche du grand Poftt de Paris , nom¬
mé la Lettre du Liage.

461 verfo. Mre Antoine de Chabannes , Comte de Dampmartin, ôc grand
Maiftre d'Hoftel de France.

GAGES A VOLONTE'.

462 Simon de Neufville , Receveur du Domaine de Paris.
Idem. Me Chriftophle de Carmonio , Licentié es Loix, Lieutenant

Civil»

Terne lit. *£!?£
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48* COMPTES ET ORDINAIRES

GAGES EXTRAORDINAIRES.

463 verfo. Me Jehan de la Porte , Lieutenant Criminel.

Deniers payés en acquit du Roi.

Compte de la Voirie.

Michault Choart , Ceinturier.
Feu Me Andry Robinet, en fon vivant Confeiller au Parlement;

Compte du Hallage.

La veufve Se héritiers de fou Jehan Daubray , pour un eftal qu'ils tien-
îient aux vies de Marie de la Fontaine-Perette , femme de Jaques Benard ,
fuie dudit deffunt ôc de feue Simonne Brunelle fa première femme, Se

Marguerite Daubray fille dudit deffunt.
Hugues de Compans , Drapier Se Chauffetier.
Jehan de Compans , aufll Chaufferies
Jehan Briffon, Cordonnier.
Jehan le Preftre , Epicier.
Nicolas Loifel ôc fa femme , à caufe d'elle , auparavant femme de Noël

ÎAnce , aufli Epicier.
Nicolas de la Chefnaye , Maiftre d'Hoftel du Roi.

ORDINAIRE DE PARIS, 1488.

&olio 6 Marc Cename , Sommelier de la Chambre des Comptes.
Idem. Mre Antoine de Beauveau , Chevalier , Concierge du Palais

Royal à Paris.
co verfo. Les héritiers de Meflire Jehan de Gaillon , Chevalier , Sei¬

gneur de Maffy, pour la Terre de Maffy , que fouloit tenir Mre
Jehan de Garencieres, jadis Seigneur de Croiffy, ôc depuis la
veufve de Mre Thedual de Curvoifien , dit Bourgeois , à caufe
d'elle.

23 verfo. La veufve de Jaques Choart, Drapier-Chauffetier.
31 Guillaume Lecocq, Epicier.
48 verfo Louis de la Trimoulle , au lieu de Mre Pierre de la Trimoulle,"

Chevalier.
51 Me Guillaume Longuejoë , au lieu de feu Me Jehan Longue-

joë Taîné.
verfi. Les héritiers de Me Jehan Longuejoë.

53 Mre Pierre Domont, Chevalier, au lieu de Mre Pierre Do
mont , auffi Chevalier. M

6% Philippes Brunel , Ecuyer , Seigneur de Grigny , au lieu de Me
Raoul du Refuge , jadis Maiftre des Comptes.

88 Me Pierre Morin , Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement,
pour THoftel du Séjour du Roi fcis à Paris près St Euftache.

89 Robin Affelin, Megifller, ôc fa femme , fille de Guillaume Bou¬
cher , en fon vivant Boucher.

96 Me Martin Bellefaye , Confeiller du Parlement.
Ï15 verfib. Charlotte d' Amboife , Prieure de Poiffy, pour deux arpens

que fouloit tenir à vie feue Madame Marie de France , en fon
vivant Religieufe de Mr St Louis de Poiffy , lefquels deux arpens
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 483'

Charles VIII donna audit Prieuré , par fes Lettres dattées de Clery
le vingt-huit Novembre 14S4.

Ï23 verfi. Me Jehan le Moine , Clerc des Comptes du Roi notre Sire.
124 Me Nicolas de Sailly , Clerc des Comptes du Roi notre Sire.
13 r Feu Mre Blanchet Braque , en fon vivant Chevalier.

Idem. Jehan Petitpié , pour un jardin à Corbeil. *
153 Henry Perdrier, Changeur.
15S Denys le Breton, Changeur.
164 Pierre Chevalier, Orphevre.
J67 Jehan le Gendre, Orphevre.
172 Hugues Benoife, Orphevre.
173 Lucas Leroy, Ecuyer.
201 verfib. Place à vendre poiffon fous le petit Chaftelet , adoffée contre

les murs d'icelui du côté de la Boucherie de Gloriette , appelle le
Trou-punetz.

ao8 Robin Pouffepain , Mercier.
310 verfib. Philippes LefchaflîerôcThomaffe fa femme, fille de feu Jehan

Cocirarr.
a8o Les Maiftres Gouverneurs de la Confrairie Mr St Claude;

fondée en TEglife St Jaques de THofpital à Paris.
282 Me Henry Courtin, Licentié en Loix, Advocat ert Parle

ment.

2%3 verfi. Maifon fcife rue de St Honoré devant le Chafteau de Feftu.
286 Martin Quignon, Notaire du Roi notre Sire , ôc Procureur au

Chaftelet de Paris.
287 Robert Coffart, Drapier.
388 Jaques Deffoubz-le-Mouftier , Drapier-Chauffetier , Se Gene

viefve Demy fa femme , fille de feu Jehan Demy , ôc de feue Ma¬
rie Juing fa première femme.

Thomas Danes , Drapier , Se Yfabeau fa femme , feur de ladite
Geneviefve Demy, ôc aufli fille de feu Jehan Demy, Se de ladite
Marie fa première femme.

'2^1 Me Jehan le Mefme , Notaire Se Secrétaire du Roi, en fon
nom ; Jehan Mefme , Bourgeois de Paris , Ôc Charles Garnier,'
Procureur au Chaftelet , au nom Se comme tuteur Se curateur de
Me Guy Mefme , Maiftre es Arts, étudiant en l'Univerfité de
Paris.

296 Maifon , court , jardin Se appartenances , appellee Tune des
maifons des Francs-mureaulx fcife à Notre-Dame des Champs lès
Paris.

297 verfib. Rue Regnault-le-Fevre.
301 Sires Nicolas Ferret , Jehan Gouget Se Jehan le Jay , Marchands

Ôc Bourgeois de Paris , Maiftres ôc Gouverneurs de TEglife,
Hofpitai Se Confrairie Mr St Jaques , fondée à Paris en la grant;
rue St Denys.

305 Maifon fcife rue des Prefcheurs , chargée de quatre livres pa
rifis de rente envers le Maiftre, Frères Se S des Quinze-vingts
Aveugles de Paris , Se de quarante fols parifis envers Me Didico
Maralon, à caufe de fa Chapelle S t Jaques l'Apôtre, fondée en
TEglife defdits Quinze-vingts.

309 Maifon fcife rue de TErberie à Tenfeigne de St Chriftophle.
310 Maifon fcife à Petit-Pont où pend Tenfeigne de l'Empereur l

qui fut à feu Thomas Gobelin, Marchand Bonnetier.
verfo. Rue de Pirouet-en-Therouenne près les Halles.

316 Jehan Lelievre , Jaques Croquet Se Simon Barbedor , Bourgeois
de Paris , Maiftres ôc Adminiftrateurs de TEglife ôc Hofpitai dut
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4H COMPTES ET ORDINAIRES
St Sepulchre de Jerafalem, fondée à Paris en la grande rue faint
Denys.

*3i9 Honorable homme Jehan Charpentier, Notaire du Roi notrô
Sire Se Greffier au Chaftelet de Paris.

RACHAPTS, RELIEFS, Sec,

%2i Noble homme Mre Eftienne de Veft, Chevalier, Confeiller;
Chambellan du Roi notre Sire , Capitaine Se Bailli de Meaulx Ôc

Seigneur de Savigny fur Orge , pour le rachapt des Terres St
Seigneuries de Viry, Torigny ôc Orengy , haute , moyenne ôc
baffe Juftice , terres , près , ôcc. feifes près ledit lieu de Savigny,
mouvans de Corbeil Se Montl'herys lefquelles terres ledit de Veft
acquit le quinzième Janvier dernier de noble homme Richart de
St Marcy , Efcuyer , Seigneur de Guiercheville , au nom 8c com¬
me curateur de Jehan de St Marcy fon fils , ôc de Damoifelle Je¬
hanne Foucault fa femme , ôc fe faifant fort dudit Jehan de St
Marcy fon fils , dont les hommages ont été faits par les perfon¬
nes fuivantes ; fçavoir au Bureau de la Chambre par Jehan Fou¬
cault , Efcuyer , en fon nom , ôc de Marguerite d'Avefios fa fem¬
me , Damoifelle , à caufe d'elle , fille Se héritière de feu Jehan
-d'Avefios ôc Colaye de Garcourt , aufll Damoifelle , fa femme ,
en leurs vivans héritiers de feu Me Jehan de Gaucourt, Archidia¬
cre de Joinville en TEglife de Chalons, frère ôc héritier par bé¬
néfice d'inventaire de feu Euftache de Gaucourt , ert fon vivant
Chevalier ôc Seigneur de Viry, le trois Juin 1457; pour ledit
Richard de St Marcy , audit nom Se comme curateur donné pat
Juftice à la perfonne ôc biens dudir Jehan de St Marcy fon fils,
& de Jehanne Foucault , Damoifelle » icelui Jehan héritier pair
bénéfice d'inventaire de feue Marguerite d' Averties, Damoifelle,
fon aïeule , jadis femme de Jehan Foucault , en fon vivant fille

. ôc héritière de feu Jehan d'Avefios Se de Colaye de Gaucourt,
Damoifelle , fa femme , icelle Colaye en fon vivant niepee St
héritière de feu Me Jehan de Gaucourt, Archidiacre de Join¬
ville en TEglife de Chalons > qui fut frère ôc héritier par bénéfice
d'inventaire de feu Euftache de Gaucourt , en fon vivant Cheva¬
lier, Seigneur de Viry, Thorigny ôc Orengy, à la perfonne de
Mr le Chancellerie feptiéme Décembre 1473 ; Se par ledit Mre
Eftienne de Veft , Chevalier, aufli à la perfonne de Mr le Chan¬
celier le neuvième Avril 1488.

^24 Noble Damoifelle Marie de THofpital, veufve de feu Hutin
Leftendart, en fon vivant Efcuyer , Maiftre d'Hoftel du Roi no¬
tre Sire, pour le rachapt d'un Fief fcis à Liverdis en Brie, appelle
la moitié de la grand dixme de Liverdis, mouvant de Tournant,
dont elle a fait hommage à la Chambre le vingt-fix Juin 148 7 ,

ledit Fief à elle écheu par le partage fait avec les héritiers dudit
deffunt.

DEPENSE»

£46 Me Guillaume Molinet, à caufe de Marie Larchier fa femme,
au lieu de Gervais Larchier, Vendeur de Poiffon de Mer es Halles
de Paris.

S 5 5 verfo. Guillaume de Villetain , Vicomte de Chafteau-fort.
393 Jaques Marcel , à prefent Garde du fcel du Chaftelet de Paris ;

au lieu de Me Regnault Chafteau , par Lettres Patentes données
à Ancenys le dixième Aouft 1487 , inftitué audit Office par le
Prevoft de Paris le dix-huitième defdits mois Se an*
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-d'Avefios ôc Colaye de Garcourt , aufll Damoifelle , fa femme ,
en leurs vivans héritiers de feu Me Jehan de Gaucourt, Archidia¬
cre de Joinville en TEglife de Chalons, frère ôc héritier par bé¬
néfice d'inventaire de feu Euftache de Gaucourt , ert fon vivant
Chevalier ôc Seigneur de Viry, le trois Juin 1457; pour ledit
Richard de St Marcy , audit nom Se comme curateur donné pat
Juftice à la perfonne ôc biens dudir Jehan de St Marcy fon fils,
& de Jehanne Foucault , Damoifelle » icelui Jehan héritier pair
bénéfice d'inventaire de feue Marguerite d' Averties, Damoifelle,
fon aïeule , jadis femme de Jehan Foucault , en fon vivant fille

. ôc héritière de feu Jehan d'Avefios Se de Colaye de Gaucourt,
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deffunt.

DEPENSE»

£46 Me Guillaume Molinet, à caufe de Marie Larchier fa femme,
au lieu de Gervais Larchier, Vendeur de Poiffon de Mer es Halles
de Paris.

S 5 5 verfo. Guillaume de Villetain , Vicomte de Chafteau-fort.
393 Jaques Marcel , à prefent Garde du fcel du Chaftelet de Paris ;

au lieu de Me Regnault Chafteau , par Lettres Patentes données
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Prevoft de Paris le dix-huitième defdits mois Se an*
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DE LA PR.EVOTE* De PARIS. 4"s*

i 9 s Huguet Regnault , Clerc de l'Auditoire Criminel.
Idem. Clerc de l'Auditoire Civil.

$96 Loys de Graville, Admirai de France , à prefent Capitaine ôc
Concierge de THoftel Se Tour de Beauté fur Marne , au lieu dé
Mre Jaques de Luxembourg , Chevalier , par Lettres données à
Chafteau-briant le vingt-quatre Aouft Ï487.

DEPENSE COMMUNE.

44ï Sergens envoyés pour porter Mandement du ban Se arrière-
ban à Torcy , Gournay , Montl'hery Se Poiffy au mois de Janvier:
dernier.

Idem. A ChafteaU-fort
441 verfo. Blenet Seguier, pour deux firops Se un clyftere par lui livrés

pour Jehan des Foffes , Prifonnier faux-monnoieur.
442 A Gaultier , qui a fourni ôc livré aux Officiers des gands le jour

de Carefme-prenant pour la chevauchée.
443 Sergens allés à Blois pour mettre à exécution un Arreft du

Parlement, portant ordre d'adjourner audit lieu à fon de trompé
ôc cri public Me Denys le Mercier, à comparoir en perfonne
en la Cour de Parlement, fur le profit d'un deffault , fur peine de
confifeation de corps ôc de biens , ôc d'être atteint ôc convaincu!
des cas à lui impofés à Tencontre du Procureur gênerai en ladite
Cour.

444 Pareille publication faite en vertu dû même Arreft à Montmo¬
rancy ôc Efcouan, contre Guillaume, Seigneur de Montmorancy;
les terres de Montmorancy Se autres furent enfuite failles.

446 Reliage du Regiftre rouge ôc du Regiftre vert en la Chambre
du Procureur du Roi au Chaftelet.

447 Fut faite une copie du Terrier de la Chaftellenie de Torcy }
qui fut mife au Greffe du Chaftelet pour fervir au recouvrement
des droits du Roi.

verfo. Un Examinateur envoyé ert la Chaftellenie de Montfhery ôc
Chafteau-fort , pour informer fur le contenu en certaines Lertrest
mifîives du Roi touchant le fait des Ducs d'Orleans3 de BreraigneJ
ôc Comte de Dunois.

448 Autre envoyé à Corbeil Se Brie-Coiiite-Roberti pour infor*
mer de ceux qui fe font trouvés en Bretaigne, Se tiennent lé
parti contraire au Roi.

448 verfo. «Autre envoyé à Villepereux , Montfort-T Amaury , Poiffy Se St
Germain en Laye, pour fçavoir quels héritages les Ducs d'OrleanSj
de Bretaigne ôc de Dunois Se autres avoient efdits lieux Se la va*
leur Se eftimation d'iceux.

449 verfo. Idem en la Chaftellenie de Goneffe.
452 Fourniture de la tapifferie de la Chambre Civile du Chaftelet^

laquelle eft perfeméee de fleurs-de-lis jaunes, qui par délibéra¬
tion du Confeil du Chaftelet avoit été ordonné y être mife pour!
Thonneur du Roi ôc la décoration de fa Juftice , foixante-douzô
livres parifis.

verfib. Martin Lutet , Chevaucheur d'écurie du Duc d'Orléans , ôc
Bernard du Puys , Servireur du Seigneur d'Albret, Prifonniers an
Chaftelet de Paris depuis le premier Novembre 1487 jufqu'au
trois Janvier enfuivant audit an.

453 Aux onze- vingts Sergens à cheval ôc à verge du Chaftelet ;
la fomme de feize livres parifis , fçavoir dix livres parifis qu'ils
ont accoutumé avoir chacun an le jour de Carefme-prenant, &
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COMPTES ET ORDINAIRES
fix livres parifis de creue, eu égard à la cherté de vivres qui eft à
prefent pour fubvenir aux frais du dîné Se chevauchée qu'on s
accoutumé de faire chacun an audit jour de C arefno-prenant en
la compagnie d'icelui Prevoft de Paris ôc les Officiers d'icelui Sei-

.gneur audit Chaftelet.
'4.54. Les nobles ôc non-nobles tenans fiefs ôc arriere-fiefs en la

Prevofté de Paris comparurent le Samedi vingt-trois Février 1487
pardevant le Prevoft de Paris 5c les Commiffaires à ce ordonnés
de par le Roi , aufquels étoit enjoint par iceulx d'être ôc compa-
roiftre à St Denys en France le vingt-quatre de Mars audit an,
montés ,-armés ôc habillés 5 ainfi qu'ordonné leur avoit été Ôc qu'ils
avoient promis de faire aux Commiffaires envoyés par ledit Prevoft
aux Prevoftsdes Chaftellenies de Poiffy, Chafteau-fort, Corbeil,
Tournant en Brie ôc Torcy. -

455 A Simon Chamenay , Notaire Se Procureur de la Communauté
des foixante Notaires du Chaftelet de Paris , feize livres parifîj
à lui ordonnée par le Prevoft de Paris , par délibération des Advo¬
cats ôc Procureur du Roi au Chaftelet , pour le rembourfer de pa¬

reille fomme qu'il a avancé des deniers de ladite Communauté ôc

employé par l'Ordonnance du Prevoft de Paris pour Téchafault
myftere ôc autres frais qu'il convint faire Tan 1483 à la venue de
la Reine de France à fon entrée faite en cette Ville de Paris.

^.f6 A Pierre Defmons , Receveur delà Communauté des Clerc*
du Chaftelet , la fomme de huit livres parifis à lui tauxée par le
Prevoft de Paris en prefence ôc du confentement du Procureur
du Roi audit Chaftelet, pour fubvenir aux frais faits par ledit

' Pierre Defmons au dîné le jour de Sr Nicolas, auquel ledir Pre
voft de Paris, Procureur du Roi ôc autres Officiers dudit Seigneur
audit Chaftelet étoient.

459 Guillaume Michel , Notaire ôc Clerc Criminel de la Prevofté
de Paris.

verfib. Me Jehan Badouilliers , Notaire ôc Secrétaire du Roi, ÔC

Greffier de la Chambre des Comptes.
45^Sc46o Procès criminel fait par le Lieutenant Criminel , par TOrdon-
verfi. nance des Gens des Comptes , à un aceufé d'avoir falcifié let¬

tres, ôc contrefait le feing dudit Badouilliers ôc les fignets des Gens
des Comptes.

479 Mre Antoine de Chabannes , Comte de Dampmartin , ôc grand
Maiftre d'Hoftel de France.

482 Simon de Neufville, Receveur de l'Ordinaire de Paris.
idem. Me Chriftophle de Camionne, Licentié es Loix, Lieutenant

! Civil de la Prevofté de Paris.
483 Me Jehan de la Porte , Lieutenant Criminel de la Prevofté de

Paris.
485 Me Pierre Quatre-livres , Confeiller Se Procureur du Roi au

Chaftelet de Paris.
.484 Une pièce de terre contenant deux arpens ou environ, fcife

hors la Porte St Denys , où Ton fait de prefent la nouvelle Voi¬
rie , appartenant aux Mathurins de Paris, ôc fur laquelle ils avoient
droit de prendre quarante fols parifis par an.

VOIRIE.

Michault Choart , Ceinturier.
Simon Lejay , Epicier.
Feu Me Andry Robinet , en fon vivant Confeiller au Parlement.
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DE LA PREVOTE- DE PARIS. 4$?

HALLAGE.

Me Simon Malingre, Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.'
Denys Thumery , pour un Eftal à Chauffetier, qu'il tient aux vies de

Laurent ôc Eftienne de Thumery Ces enfans.
Roger Roze, Chauffetier, au lieu de Marguerite de Thumery, veufve

de Guillaume de Culant, Se auparavant veufve de Philippes le Courtillier.

DOMAINE DE PARIS, i4$5>.

GRAINS.

F0I.7 verfo. Mre Antoine deBeauveau, Chevalier, Concierge du Palais-
Royal a Paris.

DOMAINE NON MUABLE.

Aï verfo. Feu Mre Jehan de Gaillon, Chevalier, Seigneur de Mafly.
23 La veuve de feu Jehan le Lièvre , vivant Marchand Bourgeois

de Paris.
24 verfo. La veuve de feu Jaques Choart , en fon vivaHt Drapier ôc

Chauffetier.
32 verfo. Guillaume le Cocq, Epicier.
33 verfi. Feu Me Adam des Champs , Clerc du Roi en fa Chambre de?

Comptes.
verfo. Me Guillaume Picart, General des Finances du Roi.

42 Me Martii Picart, Confeiller du Roi ôc Me des Comptes:
44 verfo. Me Guillaume Perrier, Docteur en Médecine.
47 Dreux Raguier , fils de feu Me Anroine Raguier.
49 verfo. Louis de la Trimoulle , au lieu de Mre Pierre de la TrimouT*

le, Chevalier.
$1 Damoifelle Marie Pedebon, veuve d'Eftienne d'Orgemont-
64 Feu Me Jehan Andrault , Clerc du Roi en fa Chambre des

Comptes.
66 Jaques Heffelin , Controlleur du Grenier à fol de Paris.

verfi. Philippes Brunel, Efcuyer , Seigneur de Grigny.
74 verfo. Jehan Chaftel , Poiffonnier d'eau douce , pour une vigne U

Villejuifve.
7$ bis. Me Pierre l'Or fevre , Maiftre des Comptes.

Idem. Me Simon Radin, Confeiller au Trefor. (

80 Feu Me Gilles Cornu, Notaire Se Secrétaire du Roi.
S 3 verfo. Me Pierre Morin , Confeiller du Roi en fa Cour de Parlementa

pour THoftel du Séjour du Roi.
83 bis. Robin Affelin Megiflier , Se fa femme fille de Guillaume BoiÊ*

cher, en fon vivant Boucher de la Boucherie du Temple.
'84 Ma Antoine Yfome, Notaire Se Secrétaire du Roi.
85 Me Simon Radin, Confeiller au Trefor.
$9 Jehan Luillier , Marchand demeurant à Paris.
90 Me Marhurin Bellefaye Confeiller au Parlement.

107 Feu M-e Jehan de Grant-rue , Clerc du Roi en fa Chambre de»'
Comptes.

117 verfo. Me Jehan le Moine, Clerc des Comptes du Roi notre Sire."
11S Me Nicolle de Sailly,Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes;
134 verfo. Me Jehan de Montangles , Chevalier.
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488 COMPTES ET ORDINAIRES
279 verfi. Thiery Choart , Marchand Orphevre , Bourgeois de Paris , Se

Bonne de Tronçay fa femme.
282 Jehan le Preftre , Marchand Se Bourgeois de Paris.
283 Oudart Clerebourg , gênerai Maiftre des Monnoies du Roi

notre Sire.
verfo. Noble femme Damoifelle Jehanne de Noviant , veuve de fou

fire Jehan des Vignes , en fon vivant Efleu de Paris.
i%6 Honorable homme Jaques le Lièvre , Marchand Bourgeois de

Taris.
z%y Maifon fcife rue de la Verrerie , faifant le coin de la rue An

dry Mallet.
28S Nicolas le Clerc, Marchand Drapier, Bourgeois de Paris.
289 Maifon fcife au vieil Cimetière St Jehan , aboutiffant en la rue

de Chartron.
290 Honorables hommes Jehan Goujet , Jehan le Jay Se Philippes

Foucault , Marchands Se Bourgeois de Paris , Maiftres , Gouver¬
neurs ôc' Adminiftrateurs de TEglife , Hofpitai Se Confrairie de
Mr St Jaques de THofpital , fondée à Paris.

292 Honnorable femme Jehanne de Malleville , veuve de Nicolas
Hurault Marchand Pelletier , ôc Bourgeois de Paris.

693 verfib. Honorable homme ôc faige Me Girard le Cocq , Licenrié es
Loix,Confeiller du Roi furie fait de la juftice de fon Trefor à Paris.

294 Simon Sanguin , Marchand Drapier , Chauffetier Se Bourgeois
"de Paris.

295 Maifon fcife rue de la Coffonnerie à l'Image St Euftache,
chargée envers le Chapelain de la Chapelle Ste Catherine , fon¬
dée en TEglife St Germain-le-vieil à Paris , de quatre livres pa¬

rifis de rente.
jz9^ Maifon fcife rue de la Barillerie , faifant le coin de la rue des

'Eftuves.
B98 Noble homme Ambrois de Chafteaupers , Efcuyer , Seigneur

de Greffy en France.
verfo. Les héritiers de feu Jehan le Maire , en fon vivant Concier¬

ge de THoftel de la Ville de Paris.
IffiS» Me Emery Olivier ôc Mre René Dumont , au lieu de Mre

Guillaume Bourdin Preftre, fucceflivenont Chapelains des Quin¬
ze-vingts aveugles de Paris , fondés par Monfeigneur St Loys
au Grand-Autel des Quinze-vingts aveugles de Paris , comme

, , appert par le Vidimus des Lettres de Collation dudit Mre René
Dumont , duement expédiées Se vérifiées par la Chambre des
Comptes.

verfo. Me Jehan Hué Se Ambrais de Cambray , fucceflivenont, Curés
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D Ë L A P R E V O T F D E P A S. I S> +ï*
350 Fleuri de Bellemarin , Efcuyer , Gruyer de la Foreft de Livry

en Launoy.
351 Louis du Gué, Efcuyer , Gruyer de la Foreft de Rouvray.
354 Dreux Raguier, Maiftre Se Enquefteur des Eaux ôc Forefts es

pays de France , Champagne Se Brie.
verfib. Noble homme Jaques d'Eftouteville , Efcuyer, Chevalier,Garde

de la Prevofté de Paris.
idem. Simon de Neuf^le , Receveur de Paris.
Idem. Me Jehan de Nanterre, Procureur General du Roi.
Idem. Jehan de Harlay , Efcuyer ôc Garde de l'Office de Chevalier

du guet de nuit de la Ville de Paris.
366 Mre Galées de Genoilhac, Chevalier, Seigneur de Bruffac ;

Se Maiftre de l'Artillerie du Roi.
verfo. Mre Louis de Graville, Chevalier, Confeiller Se Chambellan

du Roi, ôc Concierge du Bois de Vincennes.
367 verfib. Me Denys le Mercier, Garde de la Maifon des Aveugles de

Paris.
368 vévfo. Jaques Marcel, Garde du Scel du Chaftelet , 'au lieu de Me

Regnault Chafteau.
370 verfi. Mre Louis de Graville, Admirai de France , Capitaine Se Con

cierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne.
371 verfi. Mre Philippes de Vauvrin, Chevalier , Seigneur de St Venant,

Capitaine du Chaîlel du Louvre à Paris.
400 verfi. Jean Parfait, Drappier.
402 Un Sergent allé à Provins , Meleun , Eftarhpes , Mbntfort Ôc

Mante , pour faire publier pour le Roi la Monftre des Francs^
Archers defdites Elections , à peine d'amendes ôc confifeatiens.
Idem. A Eftâmpes , fol. 4O5. verfo.

verfo, Fiacre de Herviile, Efcuyer, Seigneur de Palaifeau.'
403 Aux Clercs du Chaftelet, pour ce qu'ils ont payé à plufieurs

Gens d'Eglife, Se autres qui ont fait Se célébré le Service Divin
la veille ôc le jour St Nicolas d'Efté en Tannée de ce Compte ,
Se pour fubvenir aux frais du difné qui fut fait ledit jour audit
Chaftelet , auquel affilièrent les Gens ôc Officiers du Roi 3 pour
ce dix livres parifis. f

%o$ Aux Sergens pour la Chevauchée faite le jour de Carefme-
prenant à l'ordinaire ; fçavoir , dix livres parifis qu'ils ont ac-
couftumé avoir chacun an , Se fix livres parifis eu égard à la cher-

^ té des vivres.
Verfi. Noble homme Àrtus le Sommelier , Efcuyer , Seigneur de

Cour-palay , Lieutenant du Capitaine du Chafteau du Bois de
Vincennes.

4o'5 Me Charles d'Orgemont, Notaire au Chaftelet.
idem. Lettres envoyées par le Roi 3 pour faire publier le Bari Se\

Arriere-ban. t
407 Joachim de la Dehors prifonnier au For-TEvefque où il avoit

été transféré du Chaftelet , pour maladie.
408 Inventaire fait par Mre Pierre Bureau, Seigneur de Montglat,

Treforier de France, Se Me Pierre TOrfevre Se François Bourfierj
Confeillers du Roi , Maiftres des Comptes des meubles du Roi,
étant au Chafteau de Vincennes.

jQP Effay fait par Ordonnance du Prevoft de Paris , par des Bou
langers Se autres gens des bleds de France, Xaintois Se Beauffe â

en prefence des Officiers du Chaftelet , Se des Prevoft Se Eche¬
vins , Se Procureur du Roi de la Ville de Paris , pour mettre
ordre Ôc police fur le pain que font ôc cuifent les Boulangers dé

TomellL ¥<LQS
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490 COMPTES ET ORDINAIRES
cette Ville.

420 Mre Jehan de Chabanne, Comtç de Dampmartin , Baron de
Thoux Se de Thoufly.

verfo. Feu Antoine de Chabannes , Chevalier,Comte de Dampmartin
Grand-Maiftre d'Hoftel de France, père dudit Jehan de Chabannes*.

422 Me Chriftophle de Carmone, Licentié es Loix, Lieutenant
Civil de la Prevofté de Paris.

verfi, Me Jehan de la Porte, Lieutenant Criminel.
Idem. Noble homme Mre Gilbert de Chabannes , Chevalier , Sei¬

gneur de Curton, de rtouvel créé pair le Roi Capitaine du Cha¬
ftel ôc Ville de Corbeil , au lieu de François Bezille.

'427 Nicolas de la Chefnaye , Confeiller Se Maiftre d'Hoftel du Roi

VOIRIE.

Hugues de Neufville , Se Catherine fa feeuf.
Simon le Jay , Efpicier.
Feu Me Andry Robinet , en fon vivant Confeiller du Parlement.

HALLAGE.

Me Simon Malingre , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes,

ORDINAIRE DE PARIS» 1450.

Ce Compte eft rendu par Damoifelle Ifabelle Malenfant , veuve de
feu Me Jehan de Rueil , Me Charles Michon Confeiller du Roi au Tre*-
for, fire Hugues de Neufville Marchand Se Bourgeois de Paris , tuteurs
Se Curateurs des enfans mineurs dudit fou Me Jehan du Rueil , ôc de
feue Damoifelle Jehanne de Neufville , jadis fa première femme , feule
fille Se héritière de feu fire Simon de Neufville , en fon vivant Rece¬
veur ordinaire de Paris.

52 Me François Ferrebourg , Praticien en la Cour d'Eglife , ôc

Scribe de la Cour de TOfficial de Paris.
<52 Jaques Heffelin , Controlleur du Grenier à fol de Paris.
&2 Me Pierre Morin , Confeiller au Parlement , pour le Sejoue

du Roi près St Euftache.
147 Damoifelle Jehanne Culdoë , veuve de deffunt Jehan de Ja*

neilhac , pour le deuxiefme Change que tenoit Pierre de Ja*
neillad

Ï49 Thibault Fernicle , Orfèvre,
204 Pierre du Rueil , Se Jehan du Rueil fon frère.
26Ô Noble homme Mre Jaques de Coictiet , Chevalier , Confeil*

1er du Rçi , Vice-Prefident en fa Chambre des Comptes , ôc Sei¬
gneur d'Aulnoy.

277 Révérend Père ert Dieu , Monfeigneur Antoine de Breon j
Abbé de St Antoine de Vienne , Commandeur de Bailleul en
.Flandres Ôc de Paris , pour Se au nom de TEglife St Antoine-le-
petit à Paris , pour la faifine d'une maifon fcife rue St Antoi*
ne , près du bout de la rue de Jouy , où fouloit pendre l'Image
Ste Catherine , acquife le deuxième Juin T488 , par vénérable ôc

diferette perfonne Frère Gilles de Voiry Preftre , Commandeur
de St Anroine de Brifée en Dauphine, ôc de Nevers , Procureur
dudit Révérend Père en Dieu Mr Antoine de Breon, acceptant
le don de ladite maifon fait pat Jaqueline , veuve de feu Philip-
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DE LA PREVOTE" DE PARIS. 491
pe du Siège , auparavant femme de feu Roger TFIeureux , vi¬
vans Barbiers Se Bourgeois de Paris , par donnation entre vifs à
ladite Eglife St Antoine-le petit ; icelle femme fe refervant Tufu-
fruit fa vie durant , à la charge de trois Meffes baffes par femai¬
ne ; Tune le Jeudy pour les Trepaffés ; l'autre le Mercredy, dii
St Efprit ; ôc la troifiéme le Vendredy , de la Paiïion de Norre
Seigneur, à l'heure de neuf heures ; ôc aura ladite Jaqueline fa
fepulture en ladite Eglife.

278 verfib. Jehan Bicher , Marchand Drapier , Bourgeois de Paris.
279 Roger Flexel , Marchand ôc Bourgeois de Paris.
280 Maifon fcife rue du Lion, vendue à Jehan de Laiftre , Mar¬

chand Mercier ôc Bourgeois de Paris > par vénérables ôc difcret-
tes perfonnes Me Simon Michel Chanoine de TEglife de Paris ,
Guillaume Mefnager Procureur ôc Receveur, Gilles Hune , Guil¬
laume Pommier, Guillaume de Nizon, Jehan le Vieilz , Fran¬
çois Baudouyn , Guillaume Pille , Pierre du Breuil , Medart le
Fevre , Nicolle Régnier , Jehan Chauvin , Jaques le Maiftre ,

"Jehan Gardon > Pierre Deleftre , Germain Grier , Hugues deRa*
ce, Jehan Hiver, Pierre le Gay, Jehan Brenedent, Gilles Sai-
chait , Guillaume Laffellier , Guy de Chaftillon, Enguerrand Ma-
loifo , Jehan Vieil , Jehan Mauchauffe , Jehan Nefferon , Jehan
Grizèt , Macé Gory , Jehan Maugendre , Jaques le Clerc , Jehan
Mauchauffe , Guillaume Chiefdeville , Jehan François , Eftienne
Langlois , Euftache Maillard , Guillaume de Bauvain , Regnaud de

' Marenges , Se Jehan Carré , tous Preftres Beneficiers en ladite
Eglife de Paris , Confrères faifans ôc reprefentans la plus grande
ôc faine partie de tous les autres Confrères de la Confrairie Mt
St Auguftin , fondée en TEglife Notre Dame de Paris.

281 Maifon fcife rue St Denys devant TEglife du Sepulchre , te¬
nant d'une part à Guillaume Pinon , Drapier.

282 Rogerin Flexel.
283 Jaques Boiffanfoif Marchand , Bourgeois de Paris.
284 Maifon fcife rue de la Vôirerie, faifant le coin de la rue Ari-ï

dré-Mallet , dite du Cocq.
verfi. Jaques Boifau feu , Marchand demeurant à Paris.

285 Confrairie de la Conception Notre Dame , fondée en TEgli¬
fe St Gervais.

291 verfi. Maifon fcife rue St Denys , où pend pour Enfeigne les Sin¬
ges , aboutiffant par derrière à THoftel du Cigne, fcis en la rue
Renault-le Fevre , Se tenant d'un cofté , ôc ayant iffue en la rue
de Thiron.

295 Archer fous la charge de Mr le grand Baftard de Bourgogne.1
296 Jehan le Preftre , Efpicier aux Halles.
297 Honorable homme Mathurin le Pelletier , Marchand Bourgeois

de Paris.
Idem. Jehan Tronfon , Marchand Drapier à la Place aux Chats.
Idem. Maifon fcife rue de la Ferronnerie , ayant iffue en la rue de

la Place aux Pourceaulx.
Idem. Me Adam Doujan , Greffier de la Prevofté de Paris.

299 Alain Huault , Marchand Drapier.
300 Frère Gilles de Vorcy Preftre, Bachelier en Décret , Comman^

deur des Hoftels , Eglifes Ôc Commanderies de St Antoine des
Bufes , ôc de St Antoine-le-Nevers , au nom ôc comme Procu->
reur du Révérend Père en Dieu , Mr Antoine de Brion , Abbé
de TEglife ôc Abbayie de St Antoine dedans Paris.

30a Hemon Bourdin Efpicier , tuteur , avec Pierre Motimier , des
Tome III. ? Q_Q.q M
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%9z COMPTES ET ORDINAIRES
enfans mineurs dudit Hemon , ôc de feue Glaude la Feronde fa
femme.

verfo. Me Charles Saligaut , Notaire ôc Secrétaire du Roi , Se Sei¬
gneur de Crofne.

§05 verfi. Noble homme fire Jaques le Roy , Confeiller ôc Receveur
gênerai des Finances fur ôc outre les rivières de Seine ôc Yonne,
pour une maifon fcife rue de la Tixeranderie f faifant le coin , Se

ayant iffue à une ruelle appellee Brulette , aboutiflant par derriè¬
re à THoftel de la Reine-Blanche , appartenant à TEvefque de
Beziers , qu'il acquit de noble homme Jehan de Clinchamp, Ef¬
cuyer , Seigneur de Moft , au nom de Damoifelle Françoifo Su-
fleau fa femme, auparavant femme de Me Philippes tlerfant, en
fon vivant Notaire Se Secrétaire du Roi , ôc de noble homme ôc

faige Me Guillaume Sufieau Advocat en Parlement , au nom ôc

comme tuteur ôc curateur , avec la Damoifelle fa frur , de An¬
ne Herfant fille mineure dudit deffunt Me Philippes Herfant, Se

de ladite Damoifelle.
fn Me Guillaume Lallemand , Maiftre es Arts, Licentié en Dé

cret , Chapellain perpétuel du St Efprit en Grève.
S 12 Damoifelle Ifabel Dontrefques, femme de noble homme Je

han de Patinant.
|i4 Les Chartreux de Paris acquirent un Fief au Pleffis-Aufoult ,

mouvant de Tournant en Brie, Se un autre Fief appelle le Don-'
jon-feu-Aufoult , fcis en Brie , mouvant de Jouy-le-Chaftel , de
noble homme Guillaume Godefroy , Efcuyer, à la charge d'un
Anniverfaire par chacun an le vingt-troifiéme May , pour le falut

, de Tame dudit Godefroy ; fes père Se nore , parens ôc bienfaic-
[ teurs, à commencer le vingt-troifiéme May 1487, ôc continuer

ainfi pendant la vie dudit Godefroy , ôc après fa mort , au jour de
fon deceds , Se aufli d'être participant ôc affocié à leurs prières ôc

bonnes uvres, en TEglife defquels il a efleu fa fepuiture 5 Se

aufli à la charge que lefdits Chartreux donneront audit Gode-?
froy chacun an , fa vie durant , en fa maifon fcife rue St Ger¬
main TAuxerrois , deux muids de bon bled froment de leur creu,
Se un muid d'avoine mefure de Paris, un caque de verjus , quaran¬
te moules de bûches , quarante livres de chandelle de fuif , Se cin¬
quante livres tournois de rente viagère ou penfion, fix muids de
vin , fçavoir ; trois du creu de Villeneufve-le-Roi , dont deux de
Vin vermeil, ôc un blanc; Ôc trois autres de bon vin clair Ôc net,
payables dedans quinze jours ou trois femaines après vendanges,
Se aufli moyennant cinq cens livres tournois que lefdits Reli¬
gieux en ont payé audit Godefroy : defquels Fiefs , Appollin le
Jeune , donné au Roi par lefdits Religieux pour homme vivant
Ôc mourant, a fait la foi ôc hommage le vingt-fix Juin 1487.

$1$ vsrfib. Noble homme ôc fage Me Nicolle Violle , Confeiller du Roi,
Se Correcteur en fa Chambre des Comptes , pour le Relief ôc

quint denier des Fiefs d'à igremont , Tillieres ôc Archers , ôc

quatre-vingt feize arpens de bois mouvans de Poiffy 5 lefquels
Fiefs appartenoient cy-devant à feu Me Pierre Poignant Taifné,
Confeiller ôc Maiftre des Requeftes de THoftel du Roi , ôc à
prefent audit Violle, à caufe de Damoifelle Catherine Poignant,
fille Se héritière en partie dudit Poignant , dont ledit Violle a
fait hommage le penultiefme Octobre dernier.

32S Me René Dumont , au lieu de Mre Guillaume Bourdi Preftre,
Chapellain des Quinze-vingts.

$67 verfo. Me Jehan de Nanterre n'agueres Procureur General du Roi,
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D^ LA PREVOTE* DE PARIS. 495

pour fes gages depuis la St Jean-Baptifte 1489 , jufqn'au vingt-
cinq Janvier enfuivant audit an , qu'il refigna ledit Office ail
profit de Me Chriftophle de Camionne , fous refervation que
ledit de Nanterre auroit, fa vie durant, la moitié des gages.

Idem. Me Chriftophle de Carmonne à prefent Procureur General
du Roi, au lieu dudit de Nanterre, pour fes gages depuis le
vingt-cinq Février 1489 , jufqu'à la St Jehan 1490 ; lequel de
Carmonne fur receu , Ôc fit ferment au Parlement ledit jourvingt-
cinq Février.

379 Me Denys le Mercier , Garde de la Maifon des Aveugles de
Paris.

380 Huguet Regnault, Clerc des Greffes , Criminel Ôc Civil dix
Chaftelet de Paris.

3 81 Mre Louis de Graville , Admirai de France , Capitaine Se Con-'
cierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne.

197 Chaifnes faites à la Juftice de Paris au Marché aux Pourceaux»
idem. Efchelles faites à la Juftice de Montfaucon , à la perite Juftice

près Montfoncon , ôc barrières faites ôc gardes au . . arche aux Pour*
ceauXjpourMr le Lieutenant Criminel ôc pour les Gens du Confeil.

verfi. Un homme bruflé au Marché aux Pourceaux , par Arreft du
Parlement.

407 Dix livres à la Communauté des Clercs du Chaftelet , pouf
les dépens de plufieurs gens d'Eglife Se autres, qui ont célébré
folemnellement le Service Divin , la veille Se jour St Nicolaï

x d'Efté , en une Chapelle étant au grand Parc de l'Auditoire Ci
vil dudit Chaftelet ; Se pour le difné qui fut fait ledit jour au
Chaftelet , où affifterent les Officiers dudit Chaftelet.

410 On efpendoit au Chaftelet de l'herbe verte , depuis le premier:
May jufqu'à la fin du mois d'Aouft , tant es Audiroires , Civil ÔC

Criminel , qu'en la Chambre du Confeil : ce qui fe trouve dan$
tous les anciens Comptes de la même manière.

411 Une fomme bruflée au Marché aux Pourceaux, ôc le difné deif
Officiers du Chaftelet qui ont afllfté à ladite exécution.

412 Publication pour les Francs-fiefs Se nouveaux Acquêts.
413 verfo. Le difné pour les Sergens le jour de Carefme-prenant à l'or«j

dinaire , feize livres parifis.
414 Lettres Patentes portans deffences à tous Gens de guerre , oui

contrefaifant les Gens de guerre', de fejourner es bonnes Villes,
ne es Villages circonvoifins d icelles , publiées dans la Prevofté
de Paris à fon de Trompe.

415 Guillaume de Lannoy, Berger, bruflé au Marché aux Pour¬
ceaux hors la porte St Honoré , Se les Officiers du Chaftelet dé»
jeufnerent au Chaftelet avant ladite exécution.

416 verfo. Joachim de la Dehors, Se autres fes complices prifonniers au
petit Chaftelet pour plufieurs grands crimes, échapés des prifons,
Se repris.

418 Efcritures faites par Jehan le Clerc , Advocat ôc Confeiller au
Chaftelet pour le Roi contre le Grand Efcuyer de France, tou>
chant la maifon du Séjour du Roi.

419 verfo. Plufieurs Enfans-trouvés nourris aux dépens du Roi.
420 verfib. Me Jehan de Bethify , Examinateur du Roi au Chaftelet:
421 Efcritures contre TEvêque de Paris, hem. Contre l'Abbé ôc Con¬

vent de St Denys en France, pretendans avoir droit de Botage,'
Se contre les Abbés ôc Convent de St Magloire tou-;
chant le Fief de Therouenne qu ils avoient ufurpé.

429 Mahé Fedy , Efcuyer , Lieutenant de St Germain en Laye,1
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494 COMPTES ET ORDÏNAlB.|S
436 Me Chriftophle de Carmonne , Confeiller, Procureur Gène»

rai du Roi , Se n'aguerres Lieutenant Civil de la Prevofté de Pa¬

ris, Se Jehan Luillier aufll Confeiller du Roi, Se à prefent Poffef-
four dudit Office de Lieutenant Civil de ladite Prevofté.

44© Me François de Montmirail , Confeiller Se Correcteur des

Comptes,
$18 Me Morelet de Mufeau , Commis à la recette Ôc payement des

gages ôc droits de Noffeigneurs les Prefidents, Confeillers ôc au¬

tres Officiers de la Chambre des Comptes.

VOIRIE,

4 Michel Choart , Ceinturier , pour deux eftaux en la rue an
Feure.

6 verfo. Les hoirs Simon Bureau , Ôc Haiette fa femme.
12 Hugues de Neufville , ôc Catherine fa fPur.
20 Simon le Jay , Efpicier.
21 Les héritiers de Me Andry Robinet, en fon vivant Confeil*

1er au Parlement.
27 verfo. Martin Gouget, Drapier.

DOMAINE DE PARIS, 145t.

jFo/. 7 verfi Me Eftienne de Veft , Concierge du Palais-Royal à Paris.
9 Hre Baude de Vauvilliers » à caufe de fa femme , fille Se héri

tière de Jaques de Paffy.
H3 Ce Compte eft rendu au nom de Damoifelle Ifabeau de Mal*-

enfant-, veuve de Me Jehan du Rueil, en fon vivant Lieutenant
Civil de la Prevofté de Paris , ôc de Me Charles Michon , Con¬
feiller du Roi au Trefor , Se fire Hugues de Neufville , Marchand
Bourgeois de Paris , tuteurs ôc Curateurs des enfans mineurs du*
dit feu Me Jehan du Rueil , ôc de Damoifelle Jehanne de Neuf-
ville jadis fa première femme , feule fille Ôc héritière de feu fire
Simon de Neufville , en fon vivant Receveur ordinaire de Paris.

'24 Feu Mre Jehan de Gaillon , Chevalier , Seigneur de Maffy.
3.69 verfib. Thibault Fernicle, Orphevre.
229 Robin Pouffepin , Mercier demeurant à Paris.
231 Philippes Lefchaflier ôc Thomaffe fa femme , fille de Jehan

v Coctart , ôc Thomaffe fa femme , pour un autre eftal aflis au Palais.
242 Pierre Chenart, Sonneur de cloche au Palais.
,307 Maifon fcife es Halles devant le Pilory , faifant le coin delà

rue Jehan-vigne,
«a xi verfo. Le Chapelain de la Chapelle de Notre-Dame du Treillis , fon*

dée en TEglife St Jehan en Grève , a droit de prendre cent fols
parifis fur une maifon fcife rue de la Tixeranderie, où pend pour
Enfeigne le Cheval blanc.

^12 Maifon rue St Antoine à TEnfeigne des Cinges, tenant à la
rue Regnault-le Fevre ôc à THoftel de Tiron , où font plufieurs
louages appropriés d'ancienneté à Bordeaux , étans des apparte1-
nances de ladite maifon des Cinges.

5,14 Noble homme Ambroife de Chafteaupers , Efcuyer , Seigneur
de Greffy en France.

|iô Jaques Boiffanfoif, Marchand demeurant à Paris.
Idem. Maifon fcife rue St Jehan en Grève , faifant le coin de la ruel¬

le aux Poiffons.
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< DE LA PREVOTF DE PARIS. 49*
318 verfi. Confrairie de Notre-Dame de Lieffe -, fondée en TEglife du St

Efprit à Paris.
419 Jehan le Fevre , Jehan Farqueval, Jehan Calas ôc Berthelot

Paffart , Maiftres Se Gouverneurs de ladite Confrairie de Notre*
Dame de Lieffe.

idem. Monaftere de St Guillaume des Blancs-manteaux.
verfib. Frère Mathieu de Roues Prieur dudit Monaftere , Joue Dupré*

Procureur, Martin Denous -, Jehan Dune , Jehan du Cracq, Je¬
han Bellart , Pierre de Herlant ôc Jehan Fabry , tous Preftres j
Jehan Boullart , Diacre ; Jehan Dumont , Olivier de Savoye j,

Se Pierre Sore , tous Religieux Profès de ladite Eglife Se Mo¬
naftere dudit St Guillaume des Blancs-manteaux.

32O Jehan Douche , Jaques Rouffelin , ôc Jehan Aubertin , Mar
guilliers de TEglife ôc Fabrique de St Innocent.

£22 Vénérable Se diforette perfonne Me Jaques Mefnard, Preftre;
Chanoine de TEglife St Jaques de THofpital à Paris.

verfo. Chapelle Ste Marguerite fondée en TEglife Ste Opportune.
$23 Vénérable ôc diforette perfonne Me Gilbert Fournier , Doc

teur en Théologie.
verfo. Noble homme fire Jehan de Harlay , Chevalier dû Guet de

nuit de la Ville de Paris , ôc Damoifelle Louife Luillier fa fem¬
me.

I24 Chapelle St Leortard fondée ert TEglife St Euftache à Paris.
326 Pierre Huault, Marchand Frepier, Bourgeois de Paris.
328 Sôurs Katherine Turquant Maiftreffe, Collette la Charonne*

Guillertotte Collot , Jaquette de Fromentieres, Agnès la Hermej
Agnès de la Fontairte , Jehanne de la Tarme , Henriette la Gaul-
tiere , Se Gauchere la Violette , toutes Bonnes-femmes de la
Chapelle Eftienne Hauldry à Paris.

329 Chapelle St Pierre St Paul , fondée à Paris derrière le Grand-
Autel Mr St Gervais.

J30 Maifon fcife à Notre-Dame-des-Chartips , en la franchife dei
Francs-mureauxi

330 verfo.. Maifon fcife clos de la franchife des Mureaux , chargée en*
Vers les Chanoines Se Treforier de la Ste Chapelle du Palais-*
Royal à Paris , d'un muid de vin de nore-goute *, tenant dix-huit
feptiers de vin chault ou foife feptiers de vin clair froid de ren*
te chacun an en la faifon de vendanges f ôc envers les Quinze*
Vingts Aveugles de Paris , de quarante fols parifis de rente.

334 verfib. Noble homme Robert Baron , Efcuyer , Se Collette fa femme*
I40 Honorable homme Ôc faige Me Jaques Chevalier , Confeiller

Se Maiftre des Comptes, pour la Terre ôc Seigneurie de Mon-
treuil fur le bois de Vincennes , mouvant du Roi à caufe du Cha¬
ftelet de Paris, à lui écheue par la fucceflion -de feue fa mère,'
fille de feu Me Dreux Budé , en fon vivant Audiancier de là
Chancellerie de France, fon grand père, que autrement par ad¬
judication par décret Se Arreft de la Cour de Parlement.

342 verfi. Honorable homme Se faige Me Jehan de la Porte, Lieutenant
Criminel de la Prevofté de Paris.

DÉPENSÉ,

$50 MeFouques des Arcis, à prefent Chapellain, au lieu de Me Je
han Ofmont , n'agueres Tun des deux Chapellains de la Chapelle
St Nicolas, fondée en TEglife Notre-Dame de Paris, pourlaRein^
Marguerite , douze livres dix fols parifis par an*

< DE LA PREVOTF DE PARIS. 49*
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Idem. Mre Guillanme de Borran, autre Chapellain de la Chapelle

St Nicolas , fondée en ladite Eglife Notre-Dame de Paris pour la
"Reine Marguerite , douze livres dix fols parifis.

verfi. Me Jehan -de Charances , Chapellain de la Chapelle Ste Gene¬
viefve en TEglife Notre-Dame de Paris, au lieu de Me Eftienne
Gaftelier,- Ôcde Mre Jehan Villepoix, quarante fols parifis.

Idem. Me Jehan Gibelin, Preftre Chapellain de la Chapelle St Je¬
han, fondée en TEglife Notre-Dame de Paris , au lieu de Jehan
de Poney, quinze livres parifis.

r35i Le Chapitre de Paris , pour les anniverfakes du Roi Philippes
ôc Louis, cent fols parifis.

-'352 Le Chapitre de Paris pour Eftienne de Maffy, cent fols parifis.
"A lui pour les anniverfaires des Rois Philippes ôc Louis , fur les
Changes ôc Forges afiifes fur le grand Pont de Paris, ôc fur les
Eftaux à Poiffon fous le petit Chaftelet de Paris , vingt-fix livres
parifis.

3 5^6 Me René Dumont, au lieu de Me Emery Olivier, au lieu dé
Mre Pierre de Rongieres , Preftre Chapellain des Quinze-vingts
Aveugles de Paris , fondés par Monfeigneur St Louis * au grand
Autel des Quinze-vingts Aveugles , par an feize livres parifis.

Idem. Me Ambrois de Cambray , Curé de St Andry des Arts, aulieii
ide Me Jehan Hue.

r3^y Mre Guillaume du Vivier ,'Chapellain en TEglife Notre-Dame
de Paris , pour Me Jaques Bernard , foixante fols parifis.

.i$6o Me Nicole Lemire , Tun des deux Chapellains de la Chapelle
fondée à l'Autel St Jaques en TEglife Notre-Dame de Paris, par
anrrente ôc une livres parifis.

verfo. Me Jehan Colombel , autre Chapellain de ladite Chapelle St
Jaques, fondée en TEglife Notre-Dame de Paris, trente Se une
livres parifis.

Idem. Me François Tardy , Tun des Chapellains de la Chapelle faint
Eutrope , fondée en TEglife Notre-Dame de Paris , pour Martin
des Effars , quinze livres parifis.

Idem. Me Gilbert Lefrecte , autre Chapellain îllec <, quinze livre*
parifis.

Idem. Me Simon Villot , Chapellain de la Chapelle St Denys Se St
Georges , fondée en TEglife Notre-Dame de Paris , au lieu dé
Pierre Lefevre , dit Coufin , vingt-quatre livres parifis par an.

$<5i verfi. Me Henii Grives , au lieu de Me Pierre Marie, Tun des Cha¬
pellains de la Reine Marguerite , fondés à l'Autel St Michel ôc St
Antoine en TEglife Notre-Dame de Paris , par an douze livres
dix fols parifis.

Idem. Me- Jehan de Grune , Preftre Chapellain illec, au lieu de Me
Jaques Efperon , douze livres dix fols parifis par an.

3^3 verfi. Me Artus de Vaudetart , Chantre ôc Chanoine en TEglife No¬
tre-Dame de Paris , Se Chapellain de la Chapelle St Fiacre en
THoftel des Loges près la Foreft de Laye i au lieu de Me Guil¬
laume Fillon, vingt-quatre livres parifis.

$66 verfi. Me Thomas Vivien, au lieu de Mre Guillaume Trouvé , Preftre
Chapellain de la Chapelle St Jaques, fondée en TEglife Notre-
Dame de Paris, au. lieu de Mre Jehan Jaquet, pour Me Nicole
de Paffy , par an douze livres dix fols parifis.

87* Me Jehan Papor, Chapellain de la Chapelle Ste Catherine, '

fondée en TEglife Notre-Dame de Paris, par an neuf livres dix
fols parifis,

idem. Six Chapellains fondés en la Ste Chapelle du Palais Royal à
Paris
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Paris, au lieu deMichelle, fille de Regnault Gaultier Lointier,
cinquante Ôc une livres dix-neuf fols fix deniers parifis-.

374 Le Chapellain de la Chapelle St Michel, fondée en TEglife
Notre-Dame de Paris, au lieu de Me Jehan Langronois, pour
Jehan Merchin, par an quarante fols parifis.

375 Le Chapitre de Paris quatre livres parifis , pour Me Efpart dé
Crefpy , pour les places fous le Chaftelet.

3 8r verfb. Mre Jehan Niceron, Preftre Chapellain de la Chapelle St Tho¬
mas de Cantorbie , fondée en TEglife Notre-Dame,de Paris, au
lieu de Me Robert Boutin , pour Me Henri lé Brun, au lieu de
Mre Jehan Chanterai, treize livres parifis.

ïdem. Me Girard Coufin , au lieu de Mre Pierre Boucher , Chapellain
illec , treize livres parifis.

389 verfb. Le Chevecier de TEglife Notre-Dame de Paris, pat an vingt
fols parifis.

392 verfo. Mre Louis de Halwin, Chevalier, Seigneur dePiennes, n'a-
gUeres Capitaine de Montl'hery. (

393 Mre Guillaume de Poitiers, Chevalier, Seigneur de Clerieu^
à prefent Capitaine dudit Montl'hery , pour le tems par lui déf-
fervi depuis le vingt- huit Novembre 1490.

verfo. Mre Raoul de Lânnoy , Chevalier , Cortcierge du Chaftel de
St Germain en Laye.

395 Mre Eftienne de Veft , Chevalier , Concierge du Palais-Royal
à Paris.

Verfib. Mre Gilbert de Chabannes , Chevalier, Capitaine de Corbeil.'
404 verfo. Honorable homme Dreux Raguier, Me Enquefteur des Eaux:

Se Forefts du Roi notre Sire es pays de France , Champagne ÔC

Brie.
42Ô verfib. Galeot de Janoillac, Maiftre de l'Artillerie du Roi notre Sire.'

Idem. Mre Louis de Graville, Chevalier, Confeiller Se Chambellan
du Roi , Se Cortcierge du Bois de Vincennes.

421 verfo. Me Denys le Mercier, Garde de la Maifon des Aveugles de
Paris.

423 Mre Louis de Graville , Admirai de France , Capitaine ôc Con-*
cierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne.

425 Mre Philippes de Vaurin , Seigneur de St Venant , n'aguerei
Capitaine du Chaftel du Louvre à. Paris , jufqu'au dix-neuf Mai
I49I-. qu'il fut 'dédiargé dudit Office.

Idem Mre Jehan de la Grutufe, Chevalier, Seigneur des Pierres?
à prefent Capitaine du Chaftel du Louvre, au lieu dudit de
Vaurin , par Lettres Patentes du Roi , données au Montils lès
Tours le dix-neuf Mai 1491, inftitué audit Office parle Lieute¬
nant Criminel de la Prevofté de Paris le Lundi trente Mai audiç
an.

OEUVRES ET REPARATIONS.

M-O II paroift qu'il y avoit un fécond jeu de paulme dans les Halles:
452 Jehan Balagny , Commis , de ce prefent Receveur. Il étoit Ser

gent au Chaftelet.
4J3 ( Le difné qui eft accoutumé faire par chacun art le jour faint

Laurent , où ont afllfté les Lieutenant Criminel , le Procureur
du Roi, plufieurs des Confeillers du Chaftelet, les Greffier,'
Commiffaires, Crieur, Trompette Se plufieurs Sergens qui illec
étoient établis Se ordonnés pour la garde de la Juftice Se droits
du Roi. Il eft fait mention de ce difné dans tous les anciens comf

Terne III. *&Kt
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%9% COMPTES ET ORDINAIRES
ptes; employé ici pour onze livres treize fols fix deniers pa¬
rifis.

verfo. Il en fut fait autant à Bagnolet parles mêmes le premier jour
de Septembre , jour de St Leu St Gilles , pour le jour de la fefte
dudit Bagnolet , où fut dépenfe huit livres onze fols trois deniers
parifis.

454 Idem à Bagneulx le vingt-un Septembre jour de la fefte de St
Eblanc , huit livres quatre fols rrois deniers parifis.

456 verfo. Me Jaques de Bruges, Docteur en Médecine.
457 Information faite à la requefte du Procureur du Roi du Cha

ftelet, touchant toutes les Juftices fubalternes de cette Ville de
Paris. Autre Information touchant TFIoftel du Séjour du Roi,
aflis joignant l'ancienne porte de Montmartre en cette Ville de
Paris, pour produire en certain procès que le Procureur du Roi
au Chaftelet a contre Mre Pierre d'Urfé , Chevalier , foi difant
grand Efcuyer de France.

460 Joachin de Ladehors , prifonnier au Chaftelet, pour certains
' grands crimes ôc délits par lui commis.

verfo. Information contre aucuns du Village de Chafteau-fort , qui
avoient déchiré , arraché Ôc foulé aux pieds le cri du ban ôc ar-
riere-ban, que le Prevoft de Paris avoit fait publier au carrefour
"ôc attacher au poteau dudit lieu de Chafteau-fort.

Idem. Le difné de Carefme-prenant à l'ordinaire feize livres parifis.'
-I462 Anglois arrêtés à Orléans chargés de lettres, lefquelles lettres

furent envoyées au Roi.
'463 Les deux Juftices de la Ville de Paris feifes à Moiitfaucon, ôc

l'autre tout auprès, fubfiftoient encore en cette année.
Idem. Les vingt-huit , vingt-neuf, trente Se trente-un Mars , furent

publiés le ban Ôc arriere-ban à Melun, Corbeil, Eframpes ôc

Montl'hery.
'465 verfib. Fut fait en parchemin le livre bleu, pour fervir à la chambre

>4u Procureur du koi au Chaftelet, pour enregiftrer plufieurs
Ordonnances ôc Edits Royaux. Ite-s furent reliés le livre noir Se

le livre vert. Fut aufli acheté un livre en papier couvert de par¬
chemin , pour enregiftrer les rapports des Jurés des métiers.

te-68 Le Lieutenant Criminel , deux Examinateurs, plufieurs Gref
fiers ôc autres Officiers du Chaftelet ont été au Landit près faint
Denys le huit du mois de Juin le jour de la beneiffon de la foire
dudit Landit, faire le cri que Ton a accoutumé faire chacun art
audit lieu pour la confervation des droits du Roi en ladite foire,
cinquante- cinq fols huit deniers parifis. Cet article eft employé
dans tous les comptes precedens , ôc c'étoit Tufage que dans tous
les Villages où le Roi avoit la haute Juftice Ton faifoit un pareil
cri le jour de la fefte du lieu.

'verfo. Me Philippes Roger, Chirurgien-Juré du Roi, pour fes fa-
laires d'avoir par Ordonnance de Juftice depuis quatre ou fix ans
vifité ôc appareillé, tant de jour que de nuit, plufieurs corps morts
qui ont été apportés au Chaftelet , tant fuffoqués en la rivière î
autres qui ont été frapés de glaives ; les autres précipités; com¬
me autres prifonniers navrés ôc mutilés en plufieurs parties de
leurs corps , ôc donné les medicamens , Sec,

4<59 Plufieurs enfans trouvés à Paris , délaiffés de leurs pères ôc

mères , nourris par des nourrices aux dépens du Roi ; ôc pour
ce dépenfe pendant un an commençant à la St Jehan 1490 ôc fi¬
niffant à pareil jour 1491 , la fomme de vingt-fix livres huit fol»
jparifis.
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Ordonnances ôc Edits Royaux. Ite-s furent reliés le livre noir Se

le livre vert. Fut aufli acheté un livre en papier couvert de par¬
chemin , pour enregiftrer les rapports des Jurés des métiers.
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Denys le huit du mois de Juin le jour de la beneiffon de la foire
dudit Landit, faire le cri que Ton a accoutumé faire chacun art
audit lieu pour la confervation des droits du Roi en ladite foire,
cinquante- cinq fols huit deniers parifis. Cet article eft employé
dans tous les comptes precedens , ôc c'étoit Tufage que dans tous
les Villages où le Roi avoit la haute Juftice Ton faifoit un pareil
cri le jour de la fefte du lieu.

'verfo. Me Philippes Roger, Chirurgien-Juré du Roi, pour fes fa-
laires d'avoir par Ordonnance de Juftice depuis quatre ou fix ans
vifité ôc appareillé, tant de jour que de nuit, plufieurs corps morts
qui ont été apportés au Chaftelet , tant fuffoqués en la rivière î
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me autres prifonniers navrés ôc mutilés en plufieurs parties de
leurs corps , ôc donné les medicamens , Sec,

4<59 Plufieurs enfans trouvés à Paris , délaiffés de leurs pères ôc
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jparifis.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 499
verfi. Le Commis de ce Comptable, Se dix Sergens commis par le

Prevoft de Paris, pour la garde de la foire du Landit, qui cette
année a duré dix-fept jours entiers , pourquoi ont dépenfe à

^ Thoftellerie de Thomas Gomets , à la Chapelle St Denys , pen¬
dant ledit tems , la fomme de dix livres onze fols parifis , em¬
ployé de même aux autres comptes.

474 verfi. Me Jaques Chevalier, Confeiller Maiftre des Comptes."
476 verfi. Perette Froment , veufve de Pierre Morin , en fon vivant

Treforier de feu Mr de Guyenne , dernier trepaffé , Fermière du
revenu de la Terra ôc Seigneurie de Gournay fur Marne.

479 Mre Jehan de Chabannes , Comte de Dampmartin , Baron de
Tour Ôc de Touffy , pour le revenu du domaine de Gournay fur
Marne , réuni ôc mis en la main du Roi , par le trépas de feu An¬
toine de Chabannes , Chevalier , Comte de Dampmartin, grand
Maiftre d'Hoftel de France , auquel ledit Domaine avoit été don¬
né pour en jouir fa vie durant feulement ; ledit Jehan de Cha¬
bannes fils dudit Antoine.

480 Simon de Neufville, Receveur de Paris.
Idem. Me Jehan Luillier , Lieurenant Civil de la Prevofté de Paris:

481 Me Jehan de Laporte, Lieutenant Criminel de la Prevofté de
Paris.

483 Me Pierre Quatre-livrcs , Confeiller ôc Procureur du Roi au
Chaftelet.

484 Noble homme Louis du Gué, Efcuyer, Capitaine du Pont
de St Cloud, Maiftre de la Garenne du Roi, dite de Rouvray.

verfb. Fleury de Bellemain , Efcuyer Se Garde de la Foreft de Bondis:
48 j Louis Dahuille , Clerc des Comptes du Roi, ôc Pierre de Gi-

ves , exécuteurs du teftament de feu Mr Me Antoine de Beau-
veau , Chevalier , Seigneur de Prefligny , Prefident des Comptes,
Bailly Se Concierge du Palais-Royal à Paris.

491 verfo. Me Adam Tenon , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
492 verfo. Le froid fut très-rude cet hiver ôc fort long , enforte que les

Dains Ôc Conils du Bois de Vincennes fe mouraient de froid.
493 verfb. Sangliers au Parc de Vincennes , que le Roi a voulu y être

nourris.
VOIRIE.

5 La veufve de feu Michault Choart, en fon vivant Ceinturler.
verfo. Eftal que tenoit Denys Davefnes , aux vies de Olive , femme

de Pierre de Gaftine , ôc Dame Jehanneton de ladite
Olive.

Les hoirs de feu Simon Bureau , Ôc Alnette fa femme.
19 verfo. La veufve Se héritiers de feu Simon Lejay , en fon vivant Epi¬

cier , pour la franchife ôc faifine de pouvoir faire un caveau en
fon Hoftel rue de la Tonnellerie.

"3 1 verfo. Les héritiers de feu Me André Robinet , en fon vifant Con^
feiller au Parlemenr.

40 verfo. Simon Sanguin.
42 verfo. Lambert Ho&ement, Orfèvre demeurant à Paris, pour la

franchife de faire une faillie en fon Hoftel fur le grand Pont du
côté d'aval-Teau, tenant d'une part à Jehan Meftier , Chafublier.

43 Claude Fraguier, Marchand Drapier ôc Bourgeois de Paris,
pour la franchife de faire en un Hoftel, à lui appartenant, fcis rue
St Honoré, faifant le coin de la rue Tirechappe , un auvent.
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$oo ~ COMPTES ET ORDINAIRES

HALLAGE.

42 La veufve de Chreftien Choart, pour un Eftal qu'ils tiennent
aux vies de Thiery ôc Poncet , dits Choart.

49 verfo. La veufve de Antoine Caftille , pour un Eftal à Erepier.
5 3 Eftienne de Lahaye.
54 verfo. Macé l'aîné , au lieu de Girard Tronffon.
*3 verfo. Denys Thumery, pour le fécond Eftal à Chauffetier, qu'il

tient aux vies de Laurent ôc Eftienne de Thumery fes enfans.
64 verfi. Hugues de Compaings , Drapier-Chauffetier.
67 verfi. Les héritiers de Jaques Choart, pour un Eftal qu'il tenoit aux

vies de lui Se de Jehanne fa femme.
Idem. Les héritiers de Jehan de Compaings , en fon vivant Chauffe¬

tier.
68 verfo. Les héritiers de Piètre Guillemeau , en fon vivant Notaire au

Chaftelet.
71 Les héritiers de feu Jehan Briffon* pour un Eftal qu'il tient

aux vies de Martine fa femme Se Georges Pilleur.
73 Jehan Briffon, Cordonnier.
$0 verfo. Guillaume Nicolas, Procureur au Chaftelet, héritier en par*

tie de feu Guillaume Nicolas fon père.

BOETE AU POISSOÎSL

90 verfo, Jehan Lepreftre , Epicier.
92 Marguerite , veufve de Jehan Lejay.

DOMAINE DE PARIS, 1451.

Ce Compte eft rendu par les mêmes que le précèdent.
i&3 La veufve de Jaques Choart, en fon vivant , Drapier-Chau£

fetier , pour une maifon aflife fur le bout du Pont Notre-Dame
près St Denys de la Chartre.

37 Robin Yon, Epicier.
34 La veufve de Mre Pierre de Morvilliers , Chevalier, fils de Mre

Philippes de Morvilliers , aufli Chevalier.
'36 Sire Germain de Marie.

\ 41 Me Pierre Quatre-livres , Notaire au Chaftelet.
44 verfi. Guillaume le Senefchal, Drapier.
46 verfi. La veufve de feu Jaques Choart.
«4 Philippes Brunel , Efcuyer , Seigneur de Grigny , au lieu de

feu Me Raoul du Refuge , jadis Confeiller ôc Maiftre des Com¬
ptes.

89 Jehan Luillier , Marchand demeurant à Paris.
91 * Honorable femme Gillette Hannequin , veufve de Jaques de

Hacqueville , pour THoftel du Séjour du Roi fcis près le Pont de
Charenton.

I02 verfo. Les héritiers de Me Nicaife de Bailly , en fon vivant Greffier
du Trefor.

aoî Robin Pouffepin , Mercier demeurant à Paris, pour un Hoftel
en la Gallerie du Palais.

220 Pierre Chefnard, Sonneur de cloches au Palais.
37a Me Jean de Marie , Licentié en Loix , Advocat en la Cour de

Parlement , Se Lieutenant gênerai , pour noble homme Dreux
Raguier, Efcuyer, Seigneur de ThionviUe , Maiftre & Enquefteur
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DE LA PREVOTE' DE PARIS, yo*
des Eaux ôc Forefts du Roi notre Sire es pays de France, Cham¬
pagne ÔC Brie.

VENTE DE CENS.

-2*7 Honorable homme Se faige Me Jehan Advis, Confeiller $Ê

Médecin du Roi notre Sire , pour les ventes d'une maifon fcife
grande rue St Jaques , laquelle maifon Jehan Efchars , Marchand
Apoticaire ôc Bourgeois de Paris , acquit ôc acheta pour ôc an
nom dudit Me Jehan Advis Se de fes deniers le vingt-deux Jan*
vier 1490, de Germaine de la Varenne, âgée de dix-huit ans*
fille de Jehan de la Varenne , Notaire au Chaftelet , ôc de feu Je¬
hanne Boucher fa première femme, ladite Germaine lors fiancée
de Jehan Moireau , Bateur d'or.

290 verfo. Maifon fcife au Cimetière St Jehan', aboutiffant en la rue de
Chartron.

391 Rue Geoffroy-Lafnier.
292 Honorable homme ôc faige Me Jehan de Rueil , Confeiller Se

Auditeur du Roi au Chaftelet de Paris , ôc Damoifelle Jehanne
de Neufville fa femme.

293 Jehan Richer, Marchand Drapier-Chauffetier ôc Bourgeois de
Paris.

verfib. Me Guillaume Moulinet , Procureur en la Chambre des Com¬
ptes , ôc Marie Larcher fa femme , fille de feu Gervais Larcher ôc
Denyfe Bonnet fa femme, à prefent femme de Jehan Bourgeois*
Marchand Bourgeois de Paris.

394 Guillaume Marcel, Orfèvre ôc Bourgeois de Paris.
295 Marguerite Bertin, veufve de Guillaume Pouffepin, demeu*

rant à Paris.
109 verfi. Maifon fcife à Notre-Dame des Champs en la grande rue , en

franchife des Treforier ôc Chanoines de la Ste Chapelle an Palais-
Royal à Paris , appellee les Francs-Mureaulx. Il y a en cette mai¬
fon une redevance annuelle envers la Ste Chapelle d'un muid dû
vin, de dix-huit feptiers de vin doux, ou feize feptiers de vin
pur.

310 verfo. Philippes Lepreftré , Bonnetier Se Bourgeois de Paris.
311 verfo. Maifon fcife rue de la Vannerie, tenant à une ruelle par la

quelle l'on defeend de ladite rue de la Vannerie en la rue de la
Tanneriek

332 Me Rerté Dumont, Preftre Chapellain des Quinze - vingts
Aveugles de Paris , fondé par Mr St Louis au grand Autel defd.
Quinze-Vingts.

verfo. Me Ambrais de Cambray, Curé de St Andry des Arts.
î6S Me Jaques Charmolue, Procureur du Roi notre Sire en Cour

d'Eglife.
î%9 Mre Louis de Graville » Chevalier, Confeiller, Chambellan

du Roi Se Concierge du Bois de Vincennes.
390 verfo. Jehan de Laigle , n'agueres Garde de la Maifon des Aveugles

de Paris , depuis la St Jehan-Baptifte r49i , jufqu'au vingt-quatre
Janvier enfuivant qu'il fut deftitué dudit Office.

Idem. Me Jehan Mazalon, à prefent Maiftre Se Adminiftrateur de la
Maifon des Quinze-vingts Aveugles de Paris , au lieu dudit de
Laigle , par Lettres Patentes du Roi données à Paris le neuf
Mars 1491 , au moyen defquelles il a été inftitué audit Office
par Noffeigneurs de la Cour de Parlement , le onzième Avril
çnfuivanr.
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502 COMPTES ET ORDINAIRES
593 verfo. Mre Louis de Graville , Admirai de France , Capitaine ôc Con

cierge de THoftel Se Tour de Beauté fur Marne.
594 Mre Jehan delaGrutufe, Chevalier, Seigneur des Pierres,

Capiraine du Chaftel du Louvre à Paris.
^20 Poulie de cuivre fervant à la prifon de la fofîe au Chaftelet ,

pour dévaler les prifonniers.
verfi. Carcan mis à la Porte Baudoyer, ayant un écu de France Se

trois fleurs-de-lis.
421 Noble homme Mre Pierre Bureau, Chevalier, Seigneur de

Montglat , Confeiller du Roi Se Treforier de France.
428 verfi. Informations faites par Ordonnance du Prevoft de Paris , tou¬

chant le poids du Roi.
430 verfo. La Ville de Parpe-la-ville en Vermandois , faille ôc mife en la

main du Roi , laquelle appartenoit à Micquelot Damerval , banni
de ce Royaume de France.

433 Le dîné des Sergens le joue de Carefme-prenant, à l'ordinaire
feize livres.

435 Adam Clément Se Jehan Fouquet , prifonniers, transférés
par délibération de Confeil ôc Ordonnance du Prevoft de Paris,
des prifons du Chaftelet es prifons de Gentilli ôc St Maur des
Foffes , avant l'entrée de la Reine notre fouveraine Dame.

436 Pierre de Montmorel , Barbier-Juré du Roi notre Sire au
Chaftelet , pour avoir coupé les cheveux de plufieurs Maraulx
étans efdites prifons.

449 verfi. Mre Guillaume de Thouars, Chevalier, Seigneur de Mor-
tingue, lequel avoit été prifonnier en la Conciergerie du Pa¬
lais-Royal à Paris durant fept mois , pendant lequel tems il a

dépenfe foixante écus d'or valant quatre-vingt-quatre livres pa¬
rifis.

450 Philippes Brunel , Efcuyer , Seigneur de Grigny , Fermier du
Péage de Charenton Se Maumoulïn , Ôc de la Prevofté de Tour¬
nant en Brie.

verfo. Jehan de Lifle, Efcuyer, homme-d'armes du pays de Dau¬
phine, lequel avoit été prifonnier durant dix ans ou environ es

prifons du grand ôc petit Chaftelet.
451 verfi. Jaques de Chaftillon, Efcuyer.
461 verfb. Maifon ôc jardin fcis en la rue Jehan-Beaufire , acquife parle

Roi , ôc appliquée à Tufage de fon Hoftel des Tournelles.
465 verfi. Information faite à Tencontre de TAbbayie de St Denys en

France , touchant les Gruries de St Germain-en-Laye ôc de
Bondis.

467 Me Pierre de Neufbourg, Confeiller du Roi en fa Cour de
Parlement , Me Denys de Hacqueville , Advocat en ladite Cour,
adjoint avec ledit de Neufbourg, Me Jehan de Marie, aufll Ad¬
vocat en icelle Cour, Subftitut du Procureur gênerai dudit Sei¬

gneur , faifant certaine enquefte pour ledit Seigneur contre l'Abbé
de St Denys en France, touchant le droit de Paiffon des forefts

' de St Germain-en-Laye ôc Bondis.
4<58 Mahi ôc Félix , Efcuyer, Lieutenant du Capitaine de St Ger

main-en-Laye.
verfo. Terrier de Paris fait en cette année.

'09 Hoftel du Beautreiliis appartenant au Roi.
Idem. Réunion du Chaftel de Biceftre au Domaine fur le Chapitre

de Paris.
verfo. Réunion de Livry au Domaine.

469 Jehan du Creftin , Efcuyer , Garde de THoftel du Roi au Bois
de Vincennes.
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cierge de THoftel Se Tour de Beauté fur Marne.
594 Mre Jehan delaGrutufe, Chevalier, Seigneur des Pierres,

Capiraine du Chaftel du Louvre à Paris.
^20 Poulie de cuivre fervant à la prifon de la fofîe au Chaftelet ,
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trois fleurs-de-lis.
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Montglat , Confeiller du Roi Se Treforier de France.
428 verfi. Informations faites par Ordonnance du Prevoft de Paris , tou¬

chant le poids du Roi.
430 verfo. La Ville de Parpe-la-ville en Vermandois , faille ôc mife en la

main du Roi , laquelle appartenoit à Micquelot Damerval , banni
de ce Royaume de France.

433 Le dîné des Sergens le joue de Carefme-prenant, à l'ordinaire
feize livres.

435 Adam Clément Se Jehan Fouquet , prifonniers, transférés
par délibération de Confeil ôc Ordonnance du Prevoft de Paris,
des prifons du Chaftelet es prifons de Gentilli ôc St Maur des
Foffes , avant l'entrée de la Reine notre fouveraine Dame.

436 Pierre de Montmorel , Barbier-Juré du Roi notre Sire au
Chaftelet , pour avoir coupé les cheveux de plufieurs Maraulx
étans efdites prifons.

449 verfi. Mre Guillaume de Thouars, Chevalier, Seigneur de Mor-
tingue, lequel avoit été prifonnier en la Conciergerie du Pa¬
lais-Royal à Paris durant fept mois , pendant lequel tems il a

dépenfe foixante écus d'or valant quatre-vingt-quatre livres pa¬
rifis.

450 Philippes Brunel , Efcuyer , Seigneur de Grigny , Fermier du
Péage de Charenton Se Maumoulïn , Ôc de la Prevofté de Tour¬
nant en Brie.

verfo. Jehan de Lifle, Efcuyer, homme-d'armes du pays de Dau¬
phine, lequel avoit été prifonnier durant dix ans ou environ es

prifons du grand ôc petit Chaftelet.
451 verfi. Jaques de Chaftillon, Efcuyer.
461 verfb. Maifon ôc jardin fcis en la rue Jehan-Beaufire , acquife parle

Roi , ôc appliquée à Tufage de fon Hoftel des Tournelles.
465 verfi. Information faite à Tencontre de TAbbayie de St Denys en

France , touchant les Gruries de St Germain-en-Laye ôc de
Bondis.

467 Me Pierre de Neufbourg, Confeiller du Roi en fa Cour de
Parlement , Me Denys de Hacqueville , Advocat en ladite Cour,
adjoint avec ledit de Neufbourg, Me Jehan de Marie, aufll Ad¬
vocat en icelle Cour, Subftitut du Procureur gênerai dudit Sei¬

gneur , faifant certaine enquefte pour ledit Seigneur contre l'Abbé
de St Denys en France, touchant le droit de Paiffon des forefts

' de St Germain-en-Laye ôc Bondis.
4<58 Mahi ôc Félix , Efcuyer, Lieutenant du Capitaine de St Ger

main-en-Laye.
verfo. Terrier de Paris fait en cette année.

'09 Hoftel du Beautreiliis appartenant au Roi.
Idem. Réunion du Chaftel de Biceftre au Domaine fur le Chapitre

de Paris.
verfo. Réunion de Livry au Domaine.

469 Jehan du Creftin , Efcuyer , Garde de THoftel du Roi au Bois
de Vincennes.
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. Tô*
471 Philippes Dufour, Examinareur au Chaftelet , commis à faire

faire le myftere qui a été fait audit Chaftelet à l'entrée de la Rei¬
ne , la fomme de cent livres parifis.

verfo. Jehan Guillonet , Nicolas Seguier , Nicofas Brulart Se Guerard
Alart , Clercs de Me Pierre Parent , Noraire Se Secrétaire du Roi,
Se Changeur de fon Trefor.

Ifabeau Malenfant , Damoifelle , veufve de feu Me Jehan du
Rueil, en fon vivant Confeiller du Roi ôc Lieutenant Civil de
la Prevofté de Paris , auparavant Receveur ordinaire de Paris, ôc
les héritiers dudit deffunt, enfans mineurs de lui Se de feue Je¬
hanne de Neufville , auffi Damoifelle , fa première femme, fille
Se héritière feule ôc pour le tout de feu Simon de Neufville , auffi
Receveur de Paris, fçavoir ledit de Neufville pendant fept années

. écheues au jour St Jehan-Bapttfte 1498 , ôc ledit de Rueil cinq
années écheues au jour St Jehan-Baptifte 1503. Ce font des Let¬
tres datées du pénultième Aouft 1513.

Moreler de Mufeau , Confeiller ôc Argentier du Roi notre
Sire , Se n'agueres commis par lui à tenir le compte Se faire le
payement des frais extraordinaires de fes guerres/ C'eft une quit¬
tance qu'il donne à ladite de Malenfant Se à Me Charles Michon*
Confeiller au Trefor , tuteur ôc curateur des enfans mineurs hé¬
ritiers dudit deffunt Me Jehan de Rueil ôc de feue Damoifelle
Jehanne de Neufville fa première femme , fille ôc héritière feule
Se pour le tout de feu Simon de Neufville , en fon vivant Re¬
ceveur de Paris , de la fomme de dix mille livres, dont ledit Sei¬
gneur Roi a compofé avec ladite veufve Se héritiers pour tout cd
qui fe trouvera lui être dû par la fin des comptes qu'ils ont à
rendre tant du tems dudit feu de Neufville que de celui dudit de
Rueil, à caufe de la Recette ordinaire de Paris , fuivant les Let¬
tres Patentes cy-deffus 5 ladite quittance datée du vingt-quatrième
Décembre 15 13.

HALLAGE.

$4 vrrfi. Simon Sanguin.
39 La veufve ôc héritiers de Jehan Daubray , pour un Eftal fol*

contre la Halle .où Ton vend cuir, qu'ils tiennent aux vies de
Marie de la Fontaine , Perette femme de Jaques Befnard , fille
dudit deffunt ôc de. Simonne Brunelle fa première femme, ôc des

Marguerite Daubray fille dudit deffunt.
54 verfib. La veufve Se héritiers d'Antoine Caftille , pour un Eftal.
70 Denys Thumery , pour le fécond Eftal à Chauffetier , qu'il tient

aux vies de Laurent Se Eftienne de Thumery fes enfans.
7r Hugues de Compaings, Drapier-Chauffetier, ôc Catherine f*

femme.
74 Les héritiers de feu Jaques Choart , Se Jehanne fa femme.

Idem. Les héritiers de feu Jehan de Compaings , Drapier-Chauffe*
tor.

79 verfo. Georges Pileur, Perette fa femme , ôc Michel Pileur fon frère*1

BOETE AU POISSON.

loi Jehan Lepreftre , Epicier.
107 verfo. Feu Gervais Larcher, Denyfe fa femme. Se Simon leur rtl#;
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$o> Comptes et ordinaires

VOIRIE.

*ïj ""Hugues de 'Neufville , Se Catherine fa femme.
14 ' Hugues de Neufville , Se Jekanne Lombard fa femme»
16 Jehan Lombard , Epicier.
21 verfib. Feu Simon Lejày, Epidér.

,30 verfib. Me Fleurent "Hamelîn , Greffier de Mr de Paris.

ORDINAIRE DE PARIS, 14*3.

r * Ce Compte rendu par les mêmes que le précèdent.
-46 verfo. Guillaume le Seiiefchal Drapier > Se fa femme , auparavant

femme de feu Collin Dupont.
47 La veuve feu Me Jehan Amyn, Confeiller au Parlement.
48 Dreux Raguier, fils de feu Me Antoine Raguier

149 Les héritiers de'Me Jehan Bourée Preftre , Treforier dû V*
vier en Brie.

"181 Jehan de la F offe , Orphevre.
183 verfo. Hugues Benoife , pour la quarante-cinquième forge fur le Pont-

aux-Changeurs.
'221 verfo. Robin Pouflepin , Mercier au Palais.

223 verfo. Philippes Lefchaflier Se Thomaffe fa femme , fille de feu Je¬
han Coctart , au lieu dudit Jehan Coctart Se Thomaffe fa fem¬
me , pour un eftal au Palais.

"SCï verfo. Maifon foife rue du Moncel St Gervais» aboutiffant par der¬
rière à THoftel-Dieu St Gervais.

%06 verfo. Me Jehan Charron , Advocat au Chaftelet de Paris , Henri
Berthelot ôc Jehan Montbon , Marchands ôc Bourgeois de Paris,
au nom Se comme Marguilliers de l'Oeuvre ôc Fabrique de St
Gervais à Paris.

!307 Pierre Belin, Marchand Se Bourgeois de Paris.
S 10 verfi. Honorable homme Se faige Me Philippes Turquant, Confeiller

du Roi en fa Cour dé Parlement.
&îi Me Jehan Prevoft , Notaire Se Secrétaire du RoL
6 13 Miles Lombard, Marchand Efpicier.
S 15 Jaques Phelippes , Marchand demeurant à Paris.
iSif Maifon fcife rué du Grand-lion.
8i8 Jehan le Picart, Marchand Pelletier Se Bourgeois de Paris.
«20 Noël Robert , Regnault Jacquinet , Guillaume Langlois, Ni

colas Bonnommeau Se Jehan Noël , tous Frepiers , Maiftres Se

Gouverneurs de la Confrairie aux Frepiers en TEglife des Sts
Innocents à Paris.

«*r Jehan de Lefpinay, Marchand Bourrelier demeurant à Paris.
* 22 Noble Damoifelle Martine Boucher , veuve de feu noble hom

me Me Regnault de Marie , en fon vivant Confeiller du Roi, Se

Prefident en fon Parlement , pour un Hoftel nommé THoftel du
Marleau, fois me St Denys près la Coffonnerïe.

'323 Raoul de Hacqueville, Jehan Efchars ôc Me Robert Morel-
lon, Marguilliers de l'Oeuvre Se Fabrique de St Severin à Paris.

324 Vénérable ôc diferete perfonne Me François Clément Preftre,
Curé de Wiffoulz , Se Receveur de la Temporalité de TEvefché
de Paris.

Idem. Feu fire Jaques de Hacqueville.
'326 Maifon fcife rue Oignat.
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DE t'A PREVOTE* DE PARIS. *oy
341 Noble homme Philippes de Lyon , Efcuyer.
343 verfo. Honorable homme Nicolas le Vigneron , Grenetiér du Grei

nier à fol de Paris , pour un fief fcis en la Chaftellenie de Tor¬
cy en Brie , mouvant dudit Torcy ; Se pour fept arpens de Pré
près Gournay , mouvant de Gournay , à lui efolous à caufe de
fa femme par le deceds de Me Hector Turgis fon frère, dont il
a fait homage à la Chambre le treize Octobre 1492. Ce Hector
de Turgis étoit Confeiller au Chaftelet.

362 Me René Dumont, au lieu de Me Emery Olivier Se de Mre
Pierre de Rongeras Preftre , Chapelain des Quinze-vingts Aveu¬
gles de Paris fondés par Mr St Loys au Grand Hoftel des Quin¬
ze-vingts Aveugles.

Iderh. Me Ambrais de Cambray , Cdré de St Andry des Arts.
371 verfo. Me Artur de Vaudetar , Chantre Se Chanoine en TEglife de

Paris , Chapelain en la Chapelle St Fiacre , fondée en THoftel des
Loges près la Foreft de Laye.

3 80 Me Pierre Jouvelin ôc fa femme à caufe d'elle fille,ôc héritière en
partie de feu Artur Fromont. Ce Pierre Jouvelin éroit Correârcur.

-400 verfib. Mre Guillaume de Poitiers , n'agueres Capitaine Se Garde du
Chaftel de MontTheri , pour fes gages depuis la St Jehan-Bap-
tifte 1492 , jufqu'au premier Aouft enfuivant , qu'il refigna ledit
Office à Amanion de Galande.

idem. Amanion de Galande , à prefent Capitaine Se Garde du Chaftel
de MontTheri , par Lettres Patentes données à Eftampes le
premier Aouft 1492 , inftitué audit Office par le Prevoft de Pa¬
ris , le treize defdits mois Se an.

401 verfi. Mre Raoul de Lannoy , Chevalier , Concierge du Chaftel de
St Germain en Laye.

idem. Mre Eftienne de Veft, Chevalier, Concierge du Palais Royal
à Paris.

402 Mre Gilbert de Chajpannes s Capitaine de Corbeil.
403 ' Me Pierre Quatre-livres,Procureur du Roi au Chaftelet de Paris;

Idem. Me Yves de la Tillaye , n'aguerres Advocat du Roi au Chafte¬
let , pour fes gages depuis la Sr Jehan-Baptifte 1492 , jufqu'au.
dix-fept Novembre enfuivant audit an jour de fon trépas.

verfi. Me François Goyet , à prefent Advocat du Roi au Chaftelet,
au lieu dudit de la Tillaye , par Lettres Patentes données à Tours
le dix-neufviéme Novembre 1492 , inftitué audit Office par Mr
le Prevoft de Paris le dixième Décembre audit an.

404 Me Robert Pied-de-fer , Advocat du Roi au Chaftelet.
415 verfb. Jehan de Harlay, Efcuyer ôc Garde de l'Office de Chevalier,

du Guet de Nuit de la Ville de Paris , pour fes gages Se robes,
ôcc. Toutefois le Roi par fes Lettres Patentes données à Paris le
douzième Février 1492 , pour les confiderations y contenues a,

donné ôc odroyé ledit Office au furvivant dudit Jehan de Har¬
lay, Se de Noble homme Jehan le Boutillier , fans ce que par
la mort du premier décédant ledit Office puiffe être dit va¬
cant ne impétrable , Se que au furvivant en convienne avoir
autres Lettres dudit Seigneur s ne prendre autre inftitution ne po£<
feffion , ainfi qu'il appert par le Vidimu* defdites Lettres par ver¬
tu defquelles ledit le Boutillier a été inftitué audit Office par
Monfeigneur le Prevoft de Paris.

429 verfb. Galeot de Janoilhac , n'agueres Maître de TArtillerie du Roi ,
pour fes gages depuis la St Jehan-Baptifte 1492 , jufqu'au
jour de fon deceds.

429 verfi. Me Guynot de Louziere s Chevalier, à prefent Maître de TAr-
TomelII. *SSs
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$o6 COMPTES ET ORDINAIRES
'tillcrie du Roi, au lieu Ôc parla mort de Galeot de Janoillac}'
par Lettres Patentes données à Creil le Vingt-un Avril 1493 j3u
moyen defquelles il a été inftitué audit Office par Meffeigneurs
les Marefchaux de France , le feptiéme Mai enfuivant audit an.

439 Mre Loys de Graville, Chevalier > Confeiller Se Chambellan
du Roi , Se Concierge du Bois de Vincennes.

432 Jehan Mazalon, Garde de là Maifon des Aveugles de Paris.
435 Mre Loys de Graville Admirai de France , Capitaine ôc Con

cierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne.
452 Aux Sergens pour lé difné du jour de Carefme-prenant > feize

livres à l'ordinaire.
458 Nourritures d'Ertfans trouvés aux dépens du Roi.
469 Simon de Neufville Receveur de Paris.

Idem. Me Jehan Luillier Lieutenant Civil.
470 verfb. Me Jehan de la Porte Lieutenant Criminel.
473 Me Pierre Quatre-livres * Confeiller ôc Procureur du Roi au

Chaftelet.
4S0 verfo. Me Thomas Bohier, Secrétaire des Finances du Roi.
483 Jehan Grillonet, Nicolle Seguier, Nicolas Brulart, Se Gue-

ïrard Allait Clercs , pour leurs peines Se falaires d'avoir dreffé ,
minuté Se groffoyé à diverfes fois plufieurs Lettres, tant Paten¬
tes que Clartfes , tant pour faire aller les gens de pied qui ont
puis n'agueres été mis fus fous leurs Capitaines , devers les Gou¬
verneurs Se Lieutenans Généraux , pour leur obéir ôc les em¬
ployer au fait de la guerre, où ôc ainfi que par eux fera dit i
mandé Se ordonné ; que femblabletnent pour plufieurs inftruc-
tions, defpefches d'Ambaffadeurs Se reponfes de Lettres par eux
faites cettedite année.

verfo. Me Frartçois Gôyet, Advocat du Roi au Chaftelet.
'4S3 verfi. Simon Affailly i Clerc Se Secrétaire de feu Monfeigneur le

Chancelier ; pour fes falaires d'avoir eferit continuellement jour
Se nuit depuis dix-fept ans en ça , tant dii temps du fort Roi Loys,
que Dieu abfoille , que depuis Tadvenement du Roi notre Sire
qui eft à prefent , fous feu Me Pierre Doriolle , Chevalier, lors
Chancelier de France, ôc aufli fous mondit Seigneur le Chance¬
lier dernier trepaffé , plufieurs Expéditions d'Ambaffadeurs , In-
ftructions * Mémoires , Articles , Traittés , Alliances , Lettres Pa-

* tentes Se Miflives , Reponfes Se autres Efcritures touchant le pro¬
fit Se utilité dudit Seigneur ôc de fon Royaume , ainfi que les
affaires y font furvenues ; Se pour ce faire , avoir fourni à fes
propres couftz Se dépens de papiet Se parchemin , falaire Se fti-
pendié les Clercs qui lui ont aidé à faire plufieurs d'icelles Ex¬
péditions , dont il n'a eu aucune racompenfe , pour ceci vingt
livres parifis^

484 verfoi Me Guillaume Molinet, Procureur du Roi notre Sire en fa
Chambre des Comptes , tant pour avoir fait ôc minuté l'inven¬
taire des Lettres touchant les Traités Se accords faits à Eftaples
près Boulogne-fur-la-mer' t, entre les Ambaffadeurs du Roi notre
Sire , Se ceux du Roi Henri d'Angleterre , Se ert avoir fait faire
trois doubles en parchemin , que aufll pour plufieurs autres Ef¬
critures par lui faites par Ordonnance de la Chambre, Sec. cy
Vingt livres parifis.

HALLAGE.
Denys Thiiniery, pour ie fécond Eftal à Chauffetiers , qu'il tient aux
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DE LÀ PRÉVÔTÉ' DE V A R ï S. &7_
vies de Laurent 5c Eftienne de Thumery fes enfans.

Hugues de Compans , Drapier-Chauffetier.
Robert Coffart Chauffetier , pour un Eftal qu'il tient aux vies de lui Ôc

de Perette fa femme. . ,

Eftienne Falais Chauffetier , au lieu dé Jehan le Gendre Drapier , ad
lieu de Jehan Danes, pour un Eftal â Chauffetier quil tient aux vies de
Jehan le Gendre , ôc de Pierre le Gendre fon fils.

Feu Jaques Choart Drapier, ôc Jehanne fa femme.
Jehan de Compans Taifné , pour deux Eftaux mfil tient aux vies de Tùï

Se de Jehan Compans fon neveu , au lieu de Jaques BelOcier ôc Jehanne
fa femme.

Les héritiers de feu Jehan Charpentier , en fort vivant Procureur au
Chaftelet, Ôc Phelippes fa fomme , ôc Marion leur fille:

La Veuve de Jehan Briffôn Cordonnier.
Guillaume Phelippes , Baudroyeur.
Guillaume Nicolas , Procureur au Chaftelet.
La Veuve de Pierre le B.
Les hoirs Jehanne veuve de Guillaume Danetz pour quatre Eftaux qu'ils

tiennent aux vies de Thomas Se Robert Danetz , erifâns defdits deffunts.

BOETE AD POISSON.

Jehan ie Preftre , Epicier.
Denyfe Bonnet , femme dé Jehan Bourgeois , Se auparavant femme de

Cervais Larcher } pour une maifon qu'elle tient aux vies d'elle , Marie
ôc Benoift Larcher fes enfans.

Là veuve ôc héritiers de feu Gervais Larcher , Marchand Vendeur de
Poiffon de mer, pour une maifon qu'ils tiennent aux vies dé Denyfe i'
Veuve dudit Larcher , ôc de Sinion fon fils.

Un hayort à vendre vieilz fouliers. C'eft une efchope portative;

VOIRIE;

La veuve de feu Michault Choart, en foii vivant Ceinturier.
Hugues de Neufville , pour un Eftal aflis contre les murs du Cimetière

St Gervafs , qu'il tient aux vies de lui ôc de Catherine fa femme.
Ledit Hugues de Neufviiie i i^ôiir Un autre Eftal qu'il tient audit lieii

aux vies de lui Se de Jehanne Lombard fa femme.
Michel de la Barre , Marchand demeurant à Paris, Perette fa femme;

Se Catherine leur fille , pour une placé à vendre poiffon de mer , fcife à

la porte Baudoyer. '
Eft à noter que dans les anciens Comptes Ton dit la Porte Baudoyer l

mais depuis 1488 ou envrion on eferit l'Apport Baudoyer.
Marguerite Charonne , fille de feu Guillaume Charron , Jaquefine fa

femme, à prefent femme de Jehan Aubery , pour une place à vendre
ôcbeure, fcife Se adoffée contre la Croix de l'Apport de Paris, tenant d'une
part du eofte de St Gervais à Jehan Sanglier, Se d'autre part audit Jehan
Aubery.

Les héritiers de Jehan Lombart, Epicier.
Les héritiers de feu Simon le Jay , en fon vivant Epicier , rue de U

Tonnellerie.
Feu Me André Robinet , Confeiller au Parlement.
Jehan Huault i Drapier.

Tome III. ' *SS$ ï\
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5o* COMPTES ET ORDINAIRES

ORDINAIRE DE PARIS, 14*4.

Folio 6 Noble homme Mre Eftienne de Weft, Chevalier, Senechaï
de Baucaire , ôc Concierge du Palais-Royal à Paris.

17 Ce Cq|npte eft rendu par les mêmes que le précèdent
66 Phelippes Brunel , Efcuyer Seigneur de Crigny.
96 Les Hoftels du Roy Se de la Reine , appelles THoftel St Paul^

fois à Paris près TEglife dudit St Paul, affermés par Mrs les Tre*
foriers de France , par Bail du onzième Janvier 1493 a à Me
Jehan de Fontenay pour fix années commencées à la St Jehan
lors dernière paffées ; fçavoir pour la première année quarante*
huit livres huit fols , ôc pour chacune des cinq autres, foixante
livres parifis.

156 verfo. Thibault Fernicle , Orphevre , ôc Catherine de Crevecceur fa
femme.

159 verfo. Eftienne Benoift Se Guillemette la Chevalière fà femme â le
vingt-quatrième Change.

182 verfo. Marguerite la Nyvoife , veuve de Pierre Hannequin t en fon
vivant Orphevre.

£02 Eftaux à vendre poiffon de mer Se autres denrées , fcis fou*
le Petit-Chaftelet , comptant le Trou-punais, affermés à Albert
Choart pour trois ans comno au plus offrant , pour quatre-vingt
onze livres par an. Nota. Le Trou-punais étoit adoffé contre le*
murs du Chaftelet du cofté de la Boucherie de Gloriette.

&0S Robin Pouffepin Mercier , pour un Eftal au Palais près la por>
te du beau Roi Philippes, en la Gallerie.

209 verfo. Philippes Lefchaffor , ôc Thomaffe fa femme , fille de Jehan
Coctart Se Thomaffe {fa femme.

276 Maifon fcife rue Guerin-Boiffeau.
289 Guillaume Mufnier, Marchand Drapier , Bourgeois de Paris.
280 Jaques le Lièvre , Marchand Bourgeois de Paris.
282 Maifon fcife rue Andry-Mallet , dite la rue du Cocq.
2$3 Me Henry Courtin, Advocat en Parlement.
6*14 verfo. Meflire René Dumont , Chapelain des Aveugles de Paris J

fondés par Mr St Louis au Grand-Hoftel de TEglife des Quinze-»
Vingts.

«S 20 Le Pitancîér de TEglife St Germain-des-Prés avoit droit dô"
prendre vingt-cinq fols parifis de fonds de terre par an fur une
maifon appartenant au Roi fcife à Paris près les Auguftins , te*
nant d'une part à la ruelle Se jardin de THoftel St Denys , laquel¬
le maifon a été nouvellement acquife par le Roi , de Mre Louis de
Hallevin , Seigneur de Piennes , ôc Jehanne de Gaftille fa fem¬
me.

r32i verfo. Me Guillaume du Moulinet, Procureur du Roi en fa Chain*
bre des Comptes , à caufe de fa femme , héritière de feu Gei>
vaifot Larcher , Vendeur de Poiffon de mer es Halles de Paris.

343 verfo. Simon Sanguin, Gruyer de la Foreft de Livry ôc Lannoy, par¬
la refignatiort de Fleury de Bellemarirt inftitué audit Office le
vingt-fept Novembre 1493.

34<5 Jehan du Buchet , Gruyer de la Foreft de Laye, au lieu ôc

par le trépas de Pierre le Lou , inftitué audit Office le dixième
May.

3 6o Mre Guyot de Louzieres , Chevalier , Maître de l'Artillerie du
Roi.
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DE LÀ PREVOTE* DE PARIS. *>»
36Ï Jehan Mazalon, Garde de la Maifon des Aveugles cle Paris.
370 Un difné fait chés Jehan du Fay Tavemier ~, aux Examinateurs

du Roi , plufieurs Sergens Se autres , qui avoient aflifté en la Com¬
pagnie de Mr le Lieutenant Criminel , du Procureur du Roi , ôc
aucuns Confeillers du Chaftelet , prefens à publier les Edits ôc

Ordonnances faites par le Roi touchant les Invocateurs , Jureurs
ôc Blaïphemateurs du Nom de Dieu ôc des Saints de Paradis.

3 73 verfo. Jaques de Bruges, Docteur en Médecine.
375 Dépenfe des Enfans-trouvés.

Le Difné des Sergens le jour de Carefme-prenant , augmenté
cette année jufqu'à dix-huit livres parifis , à caufe de la cherté
des vivres.

'176 Fiacre de Harville , Efcuyer, Seigneur de Paloifel.
383 Jehan Langlois dit Divry , déclaré hérétique , ôc comme te
&* verfo. bruflé au Marché-aux-Pourceaulx hors la Porte St Honoré 5 Ôc

avant l'exécution fait faire un desjeune au Chaftelet à plufieurs
Confeillers qui à grand flûmbre ont aflifté à lui faire fort procès
au Chaftelet , à plufieurs fsjrgens, ôc aux Cordeliers qui ont con¬
verti Se confeffe ledit Jehan Langlois. Ledit Langlois eut le poing
couppé , ôc fut traifné au fupplice fur une claye.

383 verfo. Un nommé Guillemet du Vivier -, amené prifonnier au Chafte¬
let , fë plaint de ce que Tort Ta diftrait du Cimetière St Pierre de
Montdidier par le Prevoft dudit lieil 5 fur quoi par Ordonnance
du Prevoft de Paris, furent faites informations de ladite diffrac¬
tion par le Procureur du Roi à Royê j qu'il envoya au Charte-*
let.

3 84 Marguerite , Veuve de Gauvain HoueTVerrier , bruflé au Mar
ché-aux-Pourceaulx , Se pour le difné de ladite femme , ôc plu¬
fieurs Officiers qui ont aflifté à l'ouïr Se interroger.

404 Me Léonard Baronnat , Maiftre des Comptes.
405 Me Geuffroy le Maiftre , de nouvel créé par ie Roy i par fe3

Lettres Patentes du onze Juillet 1493 , en l'Office de Garde ÔC

Juge de la Prevofté de Montl'hery , inftitué audit Office le vingt
dudit mois ôc an.

A Me Morelet du Mufeau , Commis à la Recepte Se payement
des gages Se droits de Noffeigneurs les Prefidents , Confeillers ,"

ôc aurres Officiers de ladite Chambre , la fomme de cent livres
parifis pour leurs droits à eux octroyé par le Roi pour ce prefent
Compte.

Cet article eft toujours employé depuis 1477* & n'eft en 1487J

HALLAGE,

4t verfi. La veuve d'Antoine Caftille , pour un Eftal Se demi i faifané
front à la Halle aux Frepiers.

67, La veuve Se héritiers de Pierre le B pour un demi
Eftal qu'ils tiennent aux vies de Guillemette femme dudit le B

VOIRIE.

±3 La. veuve de Simon le Jay , Efpicier.
24 verfib. Les héritiers de Me André Robinet, Confeiller au Parlement:
26 Denyfe Bonnet, à prefent femme de Jehan Bourgeois, ôc au

paravant femme de feu Gervais Larcher , vivant Vendeurde poi£
fon de mer es Halles de Paris.

33 Nicolas de la Blaru, Treforier de Languedoc
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couppé , ôc fut traifné au fupplice fur une claye.

383 verfo. Un nommé Guillemet du Vivier -, amené prifonnier au Chafte¬
let , fë plaint de ce que Tort Ta diftrait du Cimetière St Pierre de
Montdidier par le Prevoft dudit lieil 5 fur quoi par Ordonnance
du Prevoft de Paris, furent faites informations de ladite diffrac¬
tion par le Procureur du Roi à Royê j qu'il envoya au Charte-*
let.

3 84 Marguerite , Veuve de Gauvain HoueTVerrier , bruflé au Mar
ché-aux-Pourceaulx , Se pour le difné de ladite femme , ôc plu¬
fieurs Officiers qui ont aflifté à l'ouïr Se interroger.

404 Me Léonard Baronnat , Maiftre des Comptes.
405 Me Geuffroy le Maiftre , de nouvel créé par ie Roy i par fe3

Lettres Patentes du onze Juillet 1493 , en l'Office de Garde ÔC

Juge de la Prevofté de Montl'hery , inftitué audit Office le vingt
dudit mois ôc an.

A Me Morelet du Mufeau , Commis à la Recepte Se payement
des gages Se droits de Noffeigneurs les Prefidents , Confeillers ,"

ôc aurres Officiers de ladite Chambre , la fomme de cent livres
parifis pour leurs droits à eux octroyé par le Roi pour ce prefent
Compte.

Cet article eft toujours employé depuis 1477* & n'eft en 1487J

HALLAGE,

4t verfi. La veuve d'Antoine Caftille , pour un Eftal Se demi i faifané
front à la Halle aux Frepiers.

67, La veuve Se héritiers de Pierre le B pour un demi
Eftal qu'ils tiennent aux vies de Guillemette femme dudit le B

VOIRIE.

±3 La. veuve de Simon le Jay , Efpicier.
24 verfib. Les héritiers de Me André Robinet, Confeiller au Parlement:
26 Denyfe Bonnet, à prefent femme de Jehan Bourgeois, ôc au

paravant femme de feu Gervais Larcher , vivant Vendeurde poi£
fon de mer es Halles de Paris.

33 Nicolas de la Blaru, Treforier de Languedoc
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5I0 COMPTES ET ORDINAIRES

AMENDES CIVILES.

Guillaume Diguet Notaire au Chaftelet i Ôc Greffier Civil.
Plufieurs Maiftres en divers métiers , receus par don de Mr le Dauphira
Jehan demeurant à Cormeilles , condamné en dix fols parifis d'amende *

pour avoir blafpheme Notre-Seigneur, dont le tiers appartient à St Ger*
main-TAUxerais -, le tiers aux Denonciateuts i Se l'autre tiers au Roi.

Philippes Meufnier , natif de Meaulx , Me Efpicier à Paris
Cardin de Neufville > Varier Bonnetier i condamné le viflgt-huiticme

Septembre-.
Me Jehan Mauger , Promoteur en Cour d'Eglife , condamné le deuxiè¬

me Février par Sentence du Prevoft de Paris , art profit de Me Guy du
Chafteau, Docteur en Médecine, envers le Roi à vingt livres pariUs*

Mathieu Pradon Maiftre Dinandinier Se Chauderonnier à Paris.
Thomas Pinon Ceinturier , le quatrième Mars.

AMENDES CRIMINELLES.

Beaucoup condamnés pour blafpheme , prefque tous font condamnçjij
pour blafpheme.

Jehan Ferrand Clerc-, condamné en dix livres parifis d'amende, Ôc ren- "

idu à i'Official, à la charge.
Noël Léfcripvain , condamné en dix fols parifis , pour avoir porté un

Bracquemard, ôc en dix fols pour blafpheme.
Guillaume des Dormans , condamné le cinquième Mars , en vingt fols

parifis d'amende envers le Roi.
L'Evefque ôc Comte de Noyon , Pair de France, ôc Prieur de St Denys

de la Chartre.
Il y a plufieurs Efpaves à la fin de ce Volume , comme anneaux ôc a&*

gent monnoyé , trouvés fur le pavék

ORDINAIRE DE î? A R I S , i4sj.

Le Compte rendu par les mêmes que les precedens.
20 La veufve ôc héritiers de Jehan Lelievre , en fon vivant Mai^

chand Se Bourgeois de Paris.
verfi. La veuve de Jaques Choart , Drapier^Chauffetief;

28 verfb. Guillaume le Cacq , Epicier.
85 Les Hoftels du Roi Se de la Reine, appelles THoftel St Paul

près TEglife St Paul.
89 ve'rfo. Perette , veufve de Jaques le Cacq , pour la dixième maifort

fur le Pour St Michel.
'90 verfi. Jehan Gillet, Drapier*

142 Me Robert Thiboufi, Confeiller du Roi ôc Prefident en fa
Cour de Parlement, pour une maifon Se jardin , deux gords, Se

environ deux arpens de terre, fcis au terroir de~Gournay fur Mar¬
ne , que le Roi par fes Lettres Patentes en forme de Chartes don¬
nées à Lion au mois de Mai 1494, a érigé en Fief t lefdites Let¬
tres regiftrées en la Chambre des Comptes le dix-fept Juin audit
an , à la charge de faire foi ôc hommage au Roi Se en donner
adveu Se dénombrement, à payer les droits Se devoirs à chacune
mutation de Seigneur Se d'homme félon la coutume du pays ; Se

auffi à la charge de payer chacun an audit lieu de Gournay un
chapeau de rofes à quatre rangées , qui fervira à porter le corps
de Noire-Seigneur Jefus-Chrift le jour ôc fefte de fonSacrementî
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pour avoir blafpheme Notre-Seigneur, dont le tiers appartient à St Ger*
main-TAUxerais -, le tiers aux Denonciateuts i Se l'autre tiers au Roi.
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parifis d'amende envers le Roi.
L'Evefque ôc Comte de Noyon , Pair de France, ôc Prieur de St Denys
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Il y a plufieurs Efpaves à la fin de ce Volume , comme anneaux ôc a&*

gent monnoyé , trouvés fur le pavék
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Le Compte rendu par les mêmes que les precedens.
20 La veufve ôc héritiers de Jehan Lelievre , en fon vivant Mai^

chand Se Bourgeois de Paris.
verfi. La veuve de Jaques Choart , Drapier^Chauffetief;

28 verfb. Guillaume le Cacq , Epicier.
85 Les Hoftels du Roi Se de la Reine, appelles THoftel St Paul

près TEglife St Paul.
89 ve'rfo. Perette , veufve de Jaques le Cacq , pour la dixième maifort

fur le Pour St Michel.
'90 verfi. Jehan Gillet, Drapier*

142 Me Robert Thiboufi, Confeiller du Roi ôc Prefident en fa
Cour de Parlement, pour une maifon Se jardin , deux gords, Se

environ deux arpens de terre, fcis au terroir de~Gournay fur Mar¬
ne , que le Roi par fes Lettres Patentes en forme de Chartes don¬
nées à Lion au mois de Mai 1494, a érigé en Fief t lefdites Let¬
tres regiftrées en la Chambre des Comptes le dix-fept Juin audit
an , à la charge de faire foi ôc hommage au Roi Se en donner
adveu Se dénombrement, à payer les droits Se devoirs à chacune
mutation de Seigneur Se d'homme félon la coutume du pays ; Se

auffi à la charge de payer chacun an audit lieu de Gournay un
chapeau de rofes à quatre rangées , qui fervira à porter le corps
de Noire-Seigneur Jefus-Chrift le jour ôc fefte de fonSacrementî
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DE LA PREVOTE* De PARIS. 5"
ôc auffi moyennant que certaine place affife devant la maifon d'i¬
celui Thibouft-, jouxte le pont d'icelui lieu de Gournay, en la¬
quelle eft fcis ôc fiché le poteau de la Juftice d'icelui Seigneur
illec, fera ôc demeurera au profit Se utiliré dudit Seigneur , dii
confentement dudit Thibouft, auquel elle appartenoitl ôc tenoit
'd'icelui Seigneur à douze deniers parifis de cens.

214 Pierre Chenart , Sonneur de cloches au Palais.
267 , Me Dreux Raguier , Efcuyer, Seigneur de Thionville , Con¬

feiller du Roi , Maift*e ôc Enquefteur des Eaux ôc Forefts es pays
de France, Champagne Se Brie.

273 Jehan Pincebourde , Pierre Belin , Se Guillemin Damon , Bour
reliers demeurant à Paris, Maiftres Se Gouverneurs de la Con¬
frairie de Notre-Dame des Vertus, fondée parles Maiftres Bour¬
reliers de la Ville de Paris en TEglife St Honoré à Paris.

275 Jehan Bourgeois Ôc fa femme; auparavant femme de feu Ger
vais Larcher.

Idem. Maifon fcife rue des Prefcheurs , laquelle doit quarante fols
parifis de rente à la Chapelle St Jaques TApoftre, fondée en lad.
Eglife des Quinze-Vingts de Paris.

278 verfo. Honorable homme Ôc faige Me Chriftophle de Carmonne;
Procureur gênerai du Roi , Me Martin Cintin , Notaire ôc Secré¬
taire du Roi, Adam Mofle, Marchand ôc Bourgeois de Paris,
Marguilliers de l'euvre de la fabrique de Mr St Gervais à Paris,'
pour vingt-deux livres huit fols deux deniers parifis de rente an¬
nuelle à prendre fur la Boete ôc Coutume du poiffon de mer es:

Halles de Paris , appartenant art Roi , qu'ils acquirent audir nom
de Marguilliers le dix-fept Novembre de noble-homme Mary
Bureau , Efcuyer , Seigneur de Vemeuil Se Vernouillet.

284 Honorable homme ôc faige Me Louis Clercbourg3 Licenric
en Loix , fils Se héritier de feu fire Jehan Clercbonrg , en fon
Vivant Confeiller gênerai Se Maiftre des Mortnoyes.

286 Guillaume Daubray, Marchand Bourgeois de Paris".
287 Jaques Daubray, Bourgeois Se Marchand de Paris.
288 t Vénérable Se diferete perforine Me Gillebert Fournier , Preftre!

Docteur en Théologie , héritier de feue Amelot , veuve de feu
Adam Fournier, en fon vivant Bourgeois de Paris.

289 verfo. Rue de Chartron. ,

307 verfo. Mre René Dumont, Chapellain de la Chapelle des Aveugles
de Paris , fondée par Mr St Louis au grand Autel des Quinze-
Vingts.

321 verfo. Ifabel Fromont, veuve de M"e Pierre Jouvelin j il étoit Cor-;
recteur des Comptes.

325 verfo. Guillaume de Villetain , Efcuyer , Seigneur de Gif, Vicomte
du Chafteau-fort.

332 verfib. Me Jehan Giborne , A'aiftre Adminiftrateur de la Maladrerie
de Corbeil, decedé le vingt-trois Septembre 1494-

333 verfib. Me Charles Coulon, Maiftre Se Adminiftrateur de ladite Ma
ladrerie, par le deceds dudit Me Jehan Giborne , depuis le dix-
huit Novembre 1494 , qu'il fut reçu en ladite Maitrife par Mrle
Prevoft de Paris en fon Lieutenant.

340 Me François Goyet , Advocat du Roi au Chaftelet.
3 37 Jehan Mazalon, Garde de la Maifon des Aveugles de Paris.
3 j8 verfi. . Hugues Regnault i Clerc du Greffe Civil Se Criminel du Cha¬

ftelet.
$62 verfi. Me Nicole Robillet, Examinateur au Chaftelet , ôc deux autres

particuliers, pour leurs peines ôc falaires d'avoir été par TOrdon-
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3jà «OMÎTES ET ORDINAIRES
nance du Prevoft de Paris en la Chambre des Généraux, & en icelle

' étalonner Ôc adjoufter le poids de trente-deux marcs duoVChafteleti
Ôc icelui diminué jufques à un grain.

Idem. Me Renault le Couvreur, Procureur du Roi à Roye , pour
plufieurs voyages par lui faits par l'Ordonnance du Prevoft de
Paris , en faifant par le Procureur du Roi au Chaftelet de Paris »

mettre à exécution certaines Lettres Royaux , pour à la requefte
dudit Procureur du Roi au Chaftet prendre au corps Pierre La-
bille ôc fes autres alliés.

3-66 verfo. Aux onze-vingts Sergens pour le dîné du jour de Carefme-
prenanr, dix livres d'ancienneté Se fix livre* de creue pour la
cherté des vivres.

.369 verfo. Nourriture des Enfans-trouvés.
370 verfo. Le Procureur du Roi & plufieurs Examinateurs ôc Sergens Ce

tranfportent par Ordonnance du Prevoft de Paris fur le lieu cm
eft la Juftice Se fourches patibulaires de St Denys en France , ôc
pour la confervation des droits du Roi font démolir Se abbatre
quatre piliers de pierre que les Religieux de St Denys avoient fah>

de nouvel édifier.
$76 verfo* Simon de Neufville , Receveur ordinaire de Paris.

idem. Me Jehan Luillier , Lieutenant Civil.
377 Me Jehan de la Porte , Lieutenant Criminel.
379 Me Pierre Quatre-livres, Confeiller ôc Procureur du Roi aU

Chaftelet.
384 Me Olivier le Roux , Confeiller ôc Maiftre des Comptes.
38 s verfi. Me Pierre Quatre-livres, Procureur du Roi au Chaftelet , en¬

voyé par Ordonnance de Meflleurs des Comptes Se Treforiers
de France, es mettes ôc limittes de la Prevofté de Paris, pour
faire abbattre Se démolir plufieurs autres Juftices données Se alié¬
nées par le feu Roi Louis à plufieurs perfonnes Se les rejoindre ôe

unir au Domaine dudit Seigneur , ainfi qu'elles étoient auparavant
lefdks dons Se aliénations , ôe en enfuivant la revocation dudit
Domaine.

387 Adcnet Sanart, Jardinier du jardin de la Reine étant au Bois
de Vincennes.

Idem, Artus le Sommelier, Efcuyer, Lieutenant du Bdis de Vin¬
cennes.

Idem. Me Nicole Pié-de-fer, Advocat art Chaftelet, Se Prevoft &
Garde pour le Roi de la Prevofté de Tournant en Brie.

-$9<s> Mre Mery Damboife , Chevalier de l'Ordre de St Jehan de Je*
rufalem , ôc Grand-Prieur de France.

verfo. Me Nicole Quatre-livres , Advocat du Roi au Chaftelet.

HALLAGE

Ï3 verfo. La veuve Chreftien Choart, pour un Eftal qu'elle tient aioS

vies de Thierry ôc de Poucet , dits Choarts.
16 verfo. La veuve Se héritiers de feu Pierre le B

Eftaux à ChaufTetiers.

Denys Thumery, pour un Eftal qu'il tient aux vies de Laurent Se Eftienrie
de Thumery, fes enfans.

Hugues de Compaings, Drapier-Chauffetier, pour un Eftal qu'il tient
|ux vos de lui ôc de Catherine fa femme.

Marguerite de Thumery, veuve de Guillaume de Culant, ôc aupara¬
vant

3jà «OMÎTES ET ORDINAIRES
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DE LA PREVOTE' DE PARIS: 513^

Yant veuve de Philippes le Courtillier.
Les héritiers de feu Jaques Choart, pour un Eftal aux vies de lui Se de

Jehanne fa femme.
Guillaume Nicolas, Procureur au Chaftelet, héritier en partie de feu

Guillaume Nicolas fon père.
Les héritiers de feue Jehanne , veuve de Guillaume Danetz , pour quatre

Eftaux qu'ils tiennnent aux vies de Thomas ôe Robert Danetz , enfans defd.
deffunts.

Compte de la Boëte au Poiffon de Mer.

Jehan le Preftre , Epicier , demeurant en la rue de la vieille Fromagerie.'
Denyfe Bonnet, femme de Jehan Bourgeois, Se auparavant veufve

de Gervais Larcher , Vendeur de Poiffon de Mer , pour un Eftal qu'elle
tient à fa vie ôc à celle de Simon Larcher fon fils.

Compte de la Voirie.

3< La veufve Michault Choart, en fon vivant Ceinturier.'
5 verfo. Les hoirs de feu Simon Bureau , ôe Annette fa femme.

12 verfo. Hugues de Neufville , pour un Eftal qu'il tient aux vies de lui
Ôe de Catherine fa femme.

13 verfo. Hugues de Neufville deffus-nommé, pour un autre Eftal, qu'il
tient aux vies de lui ôc de Jehanne Lombard fa femme.

14 Jehan Aubery ôc Jaqueline fa femme.
14 verfo. Marguerite Charonne, fille de feu Guillaume Charon, Se Ja-^

queline fa femme , à prefent femme de Jehan Aubery.
La veuve de Jehan Lombard , Epicier.

22 Les héritiers de feu Simon le Jay , Epicier.
23 Les héritiers de feu Me André Robinet , Confeiller au Par*

lement.
2$ Marie Se Benoift Larcher, enfans de feu Gervais Larcher, ea

fon vivant Marchand de Poiffon de Mer es Halles de Paris , ôc
de Denyfe Bonnet, à prefent femme de Jehan Bourgeois.

31 verfib. Me Gilles Courtin, Efleu de Paris.

AMENDES CIVILES.

Jehan Pouffepain Se Guillaume de Verdet , Orfèvres , condamnés cha¬
cun en cent fols parifis d'amende envers le Roi , pour raifon d'un anneau
d'or auquel il y avoit une pierre fauffe teinte de fang de dragon , par eux
mife en oeuvre, acquife ôc confifquée ôc vendue au profit dudit Seigneur
le prix de quatre livres feize fols parifis. Sur lefquelles amendes les Jurés-
Orfevres ont eu le tiers , ôc dix-huit fols parifis aux Greffier ôc Sergens

.qui ont fait le procès-verbal Se les diligences d'ancrer lefdites amendes ;
ainfi refte au Roi la fomme de onze livres neuf fols quatre deniers pa¬
rifis.

Jehan de Paris , Bachelier , Charpentier de la grand'coignée.
Jehan Jolis , Ceinturier, condamné en feize fols parifis d'amende , pour

raifon de onze ceintures de fil de lin ôe de foie , confifquées , qui ont été
vendues huit fols parifis , dont les Jurés ont eu la moitié , refte audit Sei¬
gneur douze fols parifis.

Jehan Saintot, dit Alixandre Varlet, Tondeur.
Confifeation de plufieurs tiffus de fil ôc foie.
Jaques Barthélémy , Procureur au Chaftelet , condamné en cinq fols pa¬

rifis d'amende, pour Tinfolence par lui faite en l'Auditoire Civil devant
la plaidoirie.
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^14 COMPTES ET ORDINAIRES
Guinet de Chafteau-neuf , Efcuyer , Seigneur de Pierre-brune.
Paulet Bouft Varlet , Bonnetier , condamné en dix fols parifis d'amende

pour avoir blafpheme Notre-Seigneur , le tiers à TEglife où a été fait le¬

dit blafpheme , l'autre tiers au dénonciateur ; ainfi refte au Roi trois fols
quatre deniers parifis.

AMENDES CRIMINELLES.

Amende pour blafpheme à appliquer félon l'Ordonnance.

DOMAINE DE PARIS, 145 <;.

17 Ce Compte eft rendu par Damoifelle Ifabeau de Malenfant î
veuve de Me Jehan du Rueil, en fon vivant Lieutenant Civil
de la Prevofté de Paris , Me Charles Michon , Confeiller du Roi
au Trefor , tuteur Se curateur des enfans mineurs dudit deffunt
Me Jehan du Rueil , ôc de feue Damoifelle Jehanne de Neufville
jadis fa ptemiere femme , feule fille Se héritière de feu Simon de
Neufville , en fon vivant Receveur de Paris ; ôc de Me Jehan du
Rueil, Advocat en Parlement , fils ôc héritier dudit deffunt Me
Jehan du Rueil Se de ladite Jehanne de Nenfville.

an La veuve de Jaques Chouart , Drapier-Chauffetier.
22 La veuve de Raoulet Chouart.
29 Guillaume le Cacq, Epicier.

idem. Feu Me Adam Defchamps , Clerc du Roi notre Sire en fa
Chambre des Comptes.

30 Feu Me Guillaume Picart , General des Finances du Roi notre
Sire.

Idem. Feu Me André Courault , Confeiller du Roi en fa Chambre des
Comptes.

43 verfi. Feu Me Jehan Annin , Confeiller au Parlement.
44 Dreux Raguier , fils ôc héritier de feu Me Antoine Raguier.
45 Feu Jaques Chouart.
y6 Me Pierre de Cerifay, Confeiller au Patlenont ôc Doyen de St

Germain TAuxerrois.
77 Me Pierre Lorfevre , Me des Comptes.

Idem., Me Simon Radin , Confeiller au Trefor.
78 verfo. Loys le Roger, Vendeur de Poiffon de Mer es Halles de Paris.
82 Me Pierre Morin, Confeiller au Parlement, pour THoftel du

Séjour du Roi près St Euftache.
83 verfi. Me Antoine Difome , Notaire ôe Secrétaire du Roi.
91 verfb. Honorable femme Gillette Hannequin, Veuve de Jaques de

Hacqueville.
94 verfib. La veuve de Me Gilles Cornu , Notaire ôe Secrétaire du Roi.
98 Perette , veuve de Jaques le Cacq , pour la dixième maifon fur

le Pont St Michel qu'elle tient à louage.
16 Feu Me Jehan le Grand-rue , Clerc du Roi en fa Chambre des

Comptes.
126 verfi. Me Jehan Lemoine, Clerc des Comptes du Roi notre Sire.
127 verfib. Me Nicole de Sailly , Clerc du Roi en fa Chambre des

Comptes.
134 verfo. Jehan Petit-pied , pour un jardin aflis au fauxbourg de Corbeil
149 Me Robert Thibout , Confeiller au Parlement, pource qu'il

rient à Gournay , en fief du Roi , à la charge d'un chapeau de ro¬
fes à quatre rang es pour fervir tous les ans à porter le corps de
Notre-Seigneur Jefus-Chrift le jour de la fefte du St Sacrement,
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DELA PREVOTE' DE PARIS. 51*
Se à la charge d'en payer les droits à chaque muration de Seigneur.

Ï57 Thibault Frenicle Se Catherine de Crevecceur fa femme , pour
le onzième change du grand Pont.

159 verfo. Piètre le Clerc , pour le vingt-huitième change du «rand
Pont.

M)à Marguerite la Amoifine , veuve de Pierre Hennequin, en fori
vivant Orfèvre.

165 verfo. Jehan de Ladehors, Changeur, pour le cinquante-troifîéme
change.

168- Pierre Chevalier, pour la huitième forge fur le grand Pont.
175 verfo. Martin Sanfom , Orfèvre, pour la rrente-feptiéme forge fur le

grand Pont.
176 Jehan Sanfom , pour la quarantième forgé.
194 Maifon fcife rue de la Tonnellerie au bout du Jeu de paulme

d'entre deux Halles.
215 verfo. Simon Godefroy ôc Perette fa femme, pour un Eftal en la

gallerie du Palais , qu'il tient à vie de lui , fa femme , ôc Nicolas
leur fils.

Idem. Robin Pouffepain , Mercier , pour un autre Eftal audit lieu.
517 verfo. Philippes le Chaffeur ôc Thomaffe fa femme , fille de feu Jehan

Cotart , au lieu dudit Jehan Cotart ôc Thomaffe fa femme.
301 verfo. Honorable homme ôc faige Me Charles de Bidant , Notaire 5c

Secrétaire du Roi ôc Greffier de la Juftice des Aides, fils de Me
Jehan de Bidant, Notaire ôc Secrétaire du Roi ôc Greffier de la
Juftice des Aides , pour une maifon foifo en la vieille rue du
Temple, faifant le coin de la rue Anquetin-le-faucheur , tenant
d'une part à THoftel occupé par Me Michel Saligot, aboutiffant

; par derrière à un Hoftel appartenant aux Religieufes de Chelles
Ste Bapteur. Item pour une autre maifon fcife vieille rue du Tem-

/ < pie tenant d'une part à THoftel ci-deffus , d'autre à THoftel qui
fut à feu Colin Tuait à Jehan Danetz, Procureur au Chaftelet ôc

de prefent à Pierre le Lorain. Item un jardin audir lieu, Sec. Je¬
han de Bidant ôc honorable femme Catherine laMaireffe, veuve dô
Me Jehan le Clerc Se le furvivant d'eux jouiront leur vie durant
de ladite maifon.

308 verfb. Maifon fife dans la rue aux PefclOurs , aboutiffante par derrière
à THoftel Guy le Picart étant en la rue de la Coffonnerie.

310 Les Prieur, Maiftres, Docteurs en Théologie ôc Efcoliers du
Collège de Sorbonne à Paris , pour les héritages ci-après, fçavoir
moitié d'une grande maifon où eft pour enfeigne le Lion d'or en
la rue des Marmouzets faifant le coin de la rue. de Glatigny,
aboutiffant par derrière en la rue par laquelle on va de ladite rue
à St Denys de la Chartre. Item la moitié d'un grand jardin ôc éta-
blés foeant devant ôc à Toppofire de ladire maifon ôc en icelle rue
des Marmouzets , tenant d'une part en la rue des Oublies, dite de

' la Lanterne, aboutiffant par derrière en une ruelle nommée la
ruelle de Pampignon. Item des vignes feifos au terroir de Fonte-
nai lès Bagneux , Sec. Lefdites chofes déclarées dans les Lettres
de don faites par Jehan de Cambrai auxdits du Collège de Sor¬
bonne, paffées pardevant deux Notaires, fous le fcel du Chaftelet,
le pénultième Mars 495 avant Pafques, Sec.

3îï verfi. Me Fouques Lemaire, Bourgeois de Paris, acquiert une mai¬
fon fcife rue Pirouet-en-Therouenne , de Philippe Mannot Se

Marie fa femme , auparavant femme de feu Pierre Huault, Jehari
Lejay, Philippes Foucault, Marchands Bourgeois de Paris , au
nom ôc comme tuteurs Se curateurs donnés par Juftice à laper-
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Sté COMPTES ET ORDINAIRES <

fonne ôc biens de Marguerite Huault , mineure dans ce renis , fille
de ladite Marie Se dudit deffunt.

$14 Place vuidc en la rue aux Fripiers.
verfi. Me Guillaume de Mauregard, Advocat en Parlement

$15 j Honorable homme Anguerant Herbert, Apoticaire Se Bour^
geois de Paris , pour une pièce dite audeffous du Pont à TAngloisj
qu'il acquit de noble femme Damoifelle Jehanne Guerin , veuve
de Me Jehan Herbert, Confeiller du Roi ôc General de fes Fi¬
nances.

-verfi. Maifon au bout du Perit-Pûnt où pend pour enfeigne les troià
Cornets, chargée de cent fols parifis envers la Chapelle de Stè
Foy fondée en TEglife de Paris, ôc douze fols envers la Chapelle
Ste Croix fondée en TEglife St Yves à Paris.

$16 Honorable homme Simon Baudequin, Notaire au Chaftelet^
Se de Jehanne de Bonnin fa femme, ôc Pierre Bonnin , aufli No¬
taire au Chaftelet , pour plufieurs terres, vignes , Sec, que Perette
Bras-de-for , veuve de Guillaume Belini Marchand Bourgeois de
Paris, a donnés , cédés ôe tranfportés audit Baudequin fa femme*
Ôe Pierre Bonnin.

V17 Guillaume Verrat, Marchand Cordonnier * pour Tacquifîtion
d'un Hoftel dit de Chafteau-feftu , ou fouloit pendre pour enfei¬
gne le Dauphin fcis rue St Honoré.

giS verfo. Guillaume Béguin , Marchand Potier d'étain , pour une maifon
fcife fous les piliers des Halles, où eft Tenfeigne de TEfcu de Bre¬
tagne Se des trois Corbillons , chargée de douze livres dix fols
parifis envers le Chapellain de la Chapelle Notre-Dame ôc faint
Maurice, fondée en TEglife St Yves à Paris, Se fept livras dix
fols parifis envers les Religieufes de St Antoine des Champs.

^20 verfb. Jehan Petit, Procureur en Parlement, acquit le Fief, Terre
Se Seigneurie de Bucy St Martin en Brie près Lagny fur Mar*
ne, mouvant de Torcy, qu'il acheta de Emery de Hugues, Ef¬
cuyer , Se Damoifelle Marguerite Brulart fa femme , moyennant
huit cens écus d'or couronnés.

I35 Me René Dumont, Chapellain de la Chapelle des Aveugles
de Paris, fondée par Mr St Louis au grand Autel des Quinze-»
Vingts.

verfi. Me Robert Lalongre , Curé de St Andry des Arts, au lieu dé
Me Ambrais de Cambray.

%%9 Amanion de Galande , Efcuyer, Capitaine de Montl'hery.
Idem. Mre Raoul de Larmoy, Chevalier, Concierge du Chaftel de

St Germain en Laye.
verfi. Mre Eftienne de Veeft, Chevalier i Concierge du Palais à

Paris.
Idem. Jehan de Lalande , Capitaine de Corbeil.

$69 Me Pierre Quatre-livres , Procureur du Roi au Chaftelet.
Idem. Me François Goiet, Advocat du Roi au Chaftelet.
Idem. Me Robert Pied-de-fer , autre Advocat du Roi au Chafteleti
verfi, Me Jaques Charmolue, Procureur du Roi en Cour d'Eglife^
Idem. Jehan du Rueil , Confeiller au Chaftelet.

è70 Me Jehan Poncet , Confeiller au Chaftelet t

verfi. Me Hugues Maillatt , Confeiller au Chaftelet
Idem. Me Gilles le Lièvre , Confeiller au Chaftelet
Idem. Me Jehan le Clerc t Confeiller au Chaftelet.
verfo. Me Jehan Pillois , Confeiller au Chaftelet.
Idem. Me Robert Pied-de-fer , Confeiller au ChafteietJ
Idem. Me Nicole Ponart , Confeiller au Chaftelet
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Maurice, fondée en TEglife St Yves à Paris, Se fept livras dix
fols parifis envers les Religieufes de St Antoine des Champs.

^20 verfb. Jehan Petit, Procureur en Parlement, acquit le Fief, Terre
Se Seigneurie de Bucy St Martin en Brie près Lagny fur Mar*
ne, mouvant de Torcy, qu'il acheta de Emery de Hugues, Ef¬
cuyer , Se Damoifelle Marguerite Brulart fa femme , moyennant
huit cens écus d'or couronnés.

I35 Me René Dumont, Chapellain de la Chapelle des Aveugles
de Paris, fondée par Mr St Louis au grand Autel des Quinze-»
Vingts.

verfi. Me Robert Lalongre , Curé de St Andry des Arts, au lieu dé
Me Ambrais de Cambray.

%%9 Amanion de Galande , Efcuyer, Capitaine de Montl'hery.
Idem. Mre Raoul de Larmoy, Chevalier, Concierge du Chaftel de

St Germain en Laye.
verfi. Mre Eftienne de Veeft, Chevalier i Concierge du Palais à

Paris.
Idem. Jehan de Lalande , Capitaine de Corbeil.

$69 Me Pierre Quatre-livres , Procureur du Roi au Chaftelet.
Idem. Me François Goiet, Advocat du Roi au Chaftelet.
Idem. Me Robert Pied-de-fer , autre Advocat du Roi au Chafteleti
verfi, Me Jaques Charmolue, Procureur du Roi en Cour d'Eglife^
Idem. Jehan du Rueil , Confeiller au Chaftelet.

è70 Me Jehan Poncet , Confeiller au Chaftelet t

verfi. Me Hugues Maillatt , Confeiller au Chaftelet
Idem. Me Gilles le Lièvre , Confeiller au Chaftelet
Idem. Me Jehan le Clerc t Confeiller au Chaftelet.
verfo. Me Jehan Pillois , Confeiller au Chaftelet.
Idem. Me Robert Pied-de-fer , Confeiller au ChafteietJ
Idem. Me Nicole Ponart , Confeiller au Chaftelet
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£>È LA PREVOTE' DE PARIS. $ït
Idem. Me Pierre Miette , Confeiller au Chaftelet.
Idem. Me Dreux Longuejoue, Confeiller au Chaftelet

371 Me Charles Guefdon , Confeiller au Chaftelet.
Idem. Me Artus Defohamps , Confeiller au Chaftelet.
verfo. Simon Sanguin , Gruyer de la Foreft de Livry en Lânnoy?

372 Louis du Gué, Gruyer de la Foreft de RouVray lès St Cloud.'
37î Jaques Marcel, Gruyer de la Foreft de Senart, au lieu de Jehan

ie Vert.
374 Jehan du Bufchet, Gruyer de la Foreft de Laye.
375 verfo. Honorable homme Me Dreux Raguier, Maiftre ôc Enquefteuï

des Eaux Se Forefts du Roi es pays de France, Champagne ôc
Brie.

376 Noble homme Jaques d'Eftouteville i Efcuyer, Garde de la
Prevofté de Paris.

37<5 Simon de Neufville , Receveur du Domaine de Paris.
Idem. Me Chriftophle de Camionne , Procureur General du Roi.
Idem. Jehan de Harlay , Efcuyer Garde de l'Office de Chevalier dû

guet de nuit de la Ville de Paris.
385 verfo. Me Guyot de Lonziere , Chevalier, Maiftre de TArtillerie dd

Roi.
386 Mre Louis, Seigneur de Graville, Chevalier, Confeiller J

Chambellan du Roi notre Sire , ôc Concierge du Bois de Vin¬
cennes.

387 verfo. Jehan Mazalon , Garde de la Maifort des Aveugles de Paris.
390 Mre Louis de Graville , Admirai de France , Capitaine ôc Con¬

cierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne.
391 Mre Jehan de la Grùtufe, Chevalier , Seigneur des Pierres;

Capitaine du Chaftel du Louvre.
392 L'appartement du Roi au Chafteau de Corbeil fut reparé cette

année;
404 verfb. Me Aleaume Maugarriy , Médecin-Juré du Roi art Chaftelet de

Paris.
'405 Nourriture d'Enfans-trouvés.
407 verfo. Guillaume Michel , Greffier Criminel de la Prevofté de Paris:
410 A Marguerite la Mercière , Marchande de rofes ôc autres fleurs.;

demeurante à Paris > pour avoir quis 8c livré quatre douzaines ôc

demie de bouquets de Girouflées au prix de douze fols parifis
pour la douzaine, avec fept bouqu ets eferipts de giroiflées de cinq
fols parifis ia pièce, Se un grand plein baflin de violette, de rofe*
blanches de quatre fols; qu'il a convenu avoir parce qu'il n'étoit
encore nulles rofes vermeilles, qui valent enfemble quatre livres
treize fols parifis ; lefquels ont été diftribués à Mrs#les Prefîdens
Ôe Confeillers de la Cour de Parlement , ôe autres Officiers du
Roi, la veille de la fefte de la Pentecôte dernière paffée, qui étoient
audit Chaftelet de Paris, pour la délivrance des prifonniers qui
étoient audit Chaftelet , comme d'ancienneté a été accoutumé de
faire.

412 Le difné des onze-vingts Sergens le jour de Carefme-prenant;
n'eft employé en ce compte que pour dix livres parifis.

413 verfo. Un hemno pendu à Gif pour crime de rapr.
421 verfb. Me Jehan Petit, Procureur du Roi fur le fait des Eaux Ôc Fo¬

refts de France , Champagne ôc Brie , Seigneur de Bucy faint
Marrin.

422 Guyonde Vaubergué, l'Un des penfiorinaires du Roi, auquel
par fes Let très Patentes données à Senlis le pénultième Mai 149 3

i\ adonné la fomme de trois cens livres parifis à prendre fur lé
Domaine de Paris.
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#x§ C OMP TES ET ORDINAIRES
verfo. Simon de Neufville , Receveur.

Idem. Me Jehan THuillier , Lieutenant-Civil, jufqu'au douze Mai
1496 , .qu'il refigna fondit Office.

423 Me Atigrer , Lieutenant-Civil de ladite Prevofté , au lieu dud.
~l'Huillier, depuis le vingt-fix Mai 1496.

verfo. Jehan de Laporte , Lieutenant-Criminel.
434 Un homme -battu par l'Exécuteur de la haute-Juftice dans les

carrefours de Poiffy jufqu'à fang, Se une oreille coupée tout jus.
4? $ verfo. Robert Sureau , Efcuyer , Prevoft Se Garde de Corbeil.
«KS verfi. Me Geoffroi le Maiftre , Licentié en Loix , Confeiller du Roi

notre Sire Se Prevoft en garde de MontThery.1*

HALLAGE.

.; -'4 'Me Nicole Gilles , auquel les Gens des Comptes Se Treforiers
de France ont donné l'entrée des degrés Se moitié de la Halle
<le Douay , moyennant vingt-quatre fols de rente.

-ac5 La veuve ôc héritiers de feu Pierre le B * la veuve s'ap-
pelloit Guillemette. 57 verfi.

3.7 La veuve ôc héritiers feu Jehan d'Aubrây , pour un Eftal affk
Contre la Halle où Ton vend cuir , qu'ils tiennent aux vies de Marie
de la Fontaine , de Perette , femme de Jaques Befnard , fils dudit
deffunt , Se de feue Simonne Bonnelle fa première femme , ôc de
Marguerite d'Aubrây fa ptemiere femme.

: -jgô verfi. La veuve ôc héritiers d'Antoine Caftille.

t' l.. B O E T E A U P O I S S O N.
i

-J64 'verfi. Jehan Lepreftre , Efpicier.

VOIRIE.

for 3 Hugues de Neufville Se Catherine fa femme.
" «4 verfo. Jehan Auberg Se Catherine fa femme , pour une place fcife

près la Croix de la porte Baudoyer devant la petite ruelle qui va
au Cimetière St Jehan.

é2 La veuve de Simon Lejay , en fon vivant Efpicier rue de la
y Tonnellerie.

&3 Feu Me André Robinet, Confeiller au Parlement
^9 Marion femme de Jehan Judas.

ORDINAIRE DE PARIS, 14*7.

GRAINS.

fol. S Jehan Defprés , Efcuyer, héritier de feu Jehan de Laigny.
Ce Compte eft rendu par Damoifelle Ifabeau de Malenfant *

veuve de feu Me Jehan de Rueil , en fon vivant Lieutenant Ci¬
vil de ladite Prevofté de Paris ; Me Charles Michon, Confeiller
du Roi notre Sire en fon Trefor, Tuteur Ôc Curateur des enfans
mineurs dudit fou Me Jehan du Rueil , ôc de feue Damoifelle
Jehanne de Neufville > jadis fa première femme , feule fille ôc

héritière de feu Simon de Neufville , en fon vivant Receveur
ordinaire de Paris ; Me Jehan de Rueil , Advocat en Parlement,
fils Se héritier dudit feu Me Jehan du Rueil ôc de ladite Jehan-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. jx»
ne de Neufville, ôc noble homme Me Guillaume Bourgeois , Con¬
feiller du Roi notre Sire en fa Cour de Parlement , héritier en
partie , à caufe de Marie de ,Rueil fa femme , de feu Anne de
Rueil , fille ôc héritière en partie dudit feu Me Jehan de Rueil.

verfo Héritiers de feu Me Jehan Gaillon , Chevalier , Seigneur dé
Maffy.

23 Feu Jehan le Lièvre, vivant Marchand Bourgeois de Paris.
24 Feu Jaques Choart , en fon vivant Drapier Chauffetier.
25 La veuve de Raoulet Choart
32 verfo. Guillaume le Cocq, Epicier.

Idem. Feu Me Adam Defohamps , Clerc du Roi notre Sire en fa Cham*
bre des Comptes.

33 verfi. Feu Me Guillaume Picart, General des Finances du Roi.
34 Feu Me André Courault, Confeiller du Roi en fa Chambre

des Comptes.
36 Sire Germain Bracque.
40 Les héritiers de feu Mre Pierre de Tuilliers , Chevajier Se

Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement
46 verfo. Me Guillaume Perrier , Docteur en Médecine.
49 Feu Me Jehan Avin , Confeiller au Parlemenr.

Idem. Hannequin Bracques , ôc Marion fa fomme.
50 Feu Mre Blanchet Bracque , Chevalier.
Si Pierre Chouart.
52 Louis de la Trimoille , au lieu de Mre Pierre de la Trimoille;

Chevalier , pour fon Hoftel , nommé THoftel de Calais , fcis à
Paris en la rue de TAfterier , tenant d'une part à THoftel dudit
de la Trimoille ; Se d'autre part à THoftel de Senlis.

56 Mre Pierre Daumont, Chevalier , au lieu de Mre Pierre Dau
mont aufli Chevalier.

59 Me François Ferrebourg , Praticien en la Cour d'Eglife , &
Scribe de TOfficial de Paris.

60 Me Pierre l'Orfèvre , Maiftre des Comptes.
61 Me Jehan Budé , fils Se héritier de Me Dreux , au lieu de feu

Guillaume Budé , en fon vivant Maiftre des Garnifons du Roi
notre Sire.

65 verfb. Feu Me Robert Feffier , en fon vivant Procureur du Roi au
Chaftelet.

70 verfib. Jaques Affelin , Controlleur du Grenier à fol de Paris.
7r Philippes Burel, Efcuyer, Seigneur d'Errigny , au lieu de feu

Me Raoul du Refuge, Maiftre des Comptes.
88 Me Pierre Morin, Confeiller au Parlement, pour THoftel du.

Séjour près St Euftache.
119 verfo. Feu Me Jehan le Grant-rue , Clerc du Roi en fa Chambre des

Comptes , pour THoftel de Marly , fcis en la Chaftellenie de
Poiffy.

119 Me Jehan le Moine, Clerc des Comptes.
130 Me Nicolle de Sailly , Clerc du Roi en fa Chambre des Comp

tes.
136 verfib. Jehan Petit-pied, pour un Jardin au Faux-bourg de Corbeil.'
344 verfo. Guillaume des Prez , Efcuyer.

Idem. Mre Jehan de Montangles , Chevalier.
150 Me Robert Thibouft, Confeiller du Roi, Ôc Prefident en fa

Cour de Parlement, pour un Fief aflis à Gournay.
159 Pierre le Clerc, pour le vingt-huitième Change.

verfo. Marguerite la Garmoifo , veufve de feu Pierre Hennequin, en
fon vivant Orphevre , pour les trente-un ôc trente-deux Chan¬
ges.
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5ao COMPTES ET ORDINAIRES
3^3 Jehan de la Dehors Changeur , pour le cinquante-troifiéme

Change.
165 Pierre Chevalier, pourra huitième Forge.
314 verfib. Robin Pouffepin , Mercier.

' 3<05 Michel Foucault Se Colin Foucault frères , Marchands-fou
lons de draps demeurant à Paris , pour Tacquifition par eux faite
d'une maifon CciCe rue de la Licorne , tenant d'une part à un jar¬
din qui appartient à feu Me Ambrais de Cambray , Se d'autre
part au Comptoir de la grande Confrairie aux Bourgois , Se à
TEglife du Prefbytere de la Magdelaine , aboutiffant par derrière
-à une petite ruelle qui a iffue en la rue de Champrofe. ( La rue
de Champrofe eft apparement la rue des Canettes. ) Il y avoit
une ruelle près ledit Prefbytere , qui venoit dans la rue de la Juif-
'verie.

306 verfi. Me Adam Doujan , Greffier Civil de la Prevofté de Paris.
307 Simon Pacquot Manouvrier , demeurant par tout , Se non ayant

4*efidence.
'310 Honorable homme Nicolas Chevalier , Marchand Drapier, ôc

Bourgeois de Paris , pour Tacquifition d'une maifon fcife rue St
Denys , faifant le coin de la rue de ,1a Truanderie.

verfo. Guillaume Michel , Notaire Se Greffier de la Prevofté de Paris.
311 Jehan Jaloux , Marchand Drapier ôc Bourgeois de Paris.
312 Maifon aux Halles , faifant le coin du cofté de la Ganterie

à la ruelle du Four-St-Martin , aboutiffant par derrière à la Halle
«de la Friperie de Paris.

342 Me Robert le Loigne, Curé de St Andry des Arts à Paris.
360 verfo. Jehanne Ifabelle de Hacqueville, héritière de feu Jehan du

. Mouftier.
J364 Au Grand Prieur du Temple , pour la Voirie en laquelle Ton

meine les gravois ôc immondices aux champs , la fomme de foi-
xante-quatorze fols parifis par an.

404 Hugues Regnault , Clerc du Greffe Civil Se Criminel.
410 verfo. Extraits faits par ordonnance du Prevoft de Paris de toutes les

Ordonnances, cris ôc conftitutions faites fur le fait de tous ôc cha¬
cun les vivres Se vitailles delà Ville de Paris 5 fçavoir , les Ordon¬
nances de là chair Se beftail , du poiffon de mer , du poiffon d'eau
douce , des bleds , de tous grains , des foings , feures , boulan-
giers , taverniers , Se d'autres meftiers ; enfemble les cris Se con¬
ftitutions depuis faites fur icelles ordonnances , lefquelles ont
par ledit Prevoft de Paris été envoyées au Roi notre Sire , en
enfuivant les Lettres Miflives du Roi , ôcc.

'411 La Confrairie aux Onze-vingts Sergens , pour le difné de Ca
refme-prenant , à cette année quinze livres parifis , fçavoir dix liv.
parifis d'ancienneté, ôc cinq livres d'augmentation.

verfb. Douze chaifnes de fer de trais pieds Se demi de long chacune ,
mifes à la Juftice patibulaire de Paris.

'412 verfb. Lettres Miflives du Prevoft de Paris , fignées de Tun de fes
Greffiers , envoyées en diligence es Chaftellenies de Chafteaufort
ôc Tournant en Brie , pour faire crier ôc publier ban ôc arriere-
ban , à ce que tous Nobles tenans fiefs Se arriere-fiefs , fuffent
prefts ôc appareillés ôc en armes , félon la nature de leurs fiefs
Se arriere-fiefs.

if13 verfi. Arreft de Parlement par lequel eft mandé aux Baillifs de Meaux,
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de

5ao COMPTES ET ORDINAIRES
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DE LA F-REVOTE- DE PARIS. $21,

-de Seine , Yonne Se ailleurs.
414 Pierre de Montmorel Barbier-Juré du Roi notre Sire au Cha

ftelet , pour fes peines ôc falaires d'avoir puis un an en ça veu ,
vifité i penfé ôc appareillé plufieurs prifonniers du Chaftelet,
tant hommes que femmes , des bleffures Se maladies à eux faites
Se advenues es prifons , vifiter les aucunes s'ils avoient couronne,
rès plufieurs maraulx , ôc fait plufieurs autres oeuvres.

-verfo. Marguerite la Mercière Marchande de rofes , pour trois dou¬
zaines ôc demi de bouquets de giroflées à douze fols parifis la
douzaine ; fept grands bouquets de giroflées efcripts de quatre
fols parifis pièce, Se un grand plein baffin de fleurs de violettes,
'de rofes blanches Ôc vermeilles de quatre fols parifis ledir baffin,
qu'il a convenu avoir , parce qu'il n'étoit encore nulles rofes ver¬
meilles , lefquels ont été diftribués à Meffieurs les Prefidents ;
Confeillers Se autres Officiers de la Cour de Parlement de la Fêt«
de la Pentecofte , 1497.

4ï8 Nourritures d'Enfans-trouvés.
verfo. Guillaume Michel, Greffier Criminel de la Prevofté de Paris.1

419 Blaife Gallois , Lieutenant gênerai de la Prevofté de Goneffè.
verfo. Me Nicolle Pied-de-for, Advocat au Chaftelet de Paris ôe Pre¬

voft de Tournant en Brie.
426 verfo. Me Jehan Aligret , Lieutenant Civil de la Prevofté de Paris.
435 Me Olivier le Roux , Confeiller ôc Maiftre des Comptes.

Idem. Geoffroi le Maiftre , Licentié ert Loix, Garde de la Prevofté
pour le Roi à MontTheri.

Idem. Me Henri Courtin Sous-Bailly , Prevoft ôc Garde de Poiffy^
Triel , St Germain en Laye Se ' te Jame.

436 Me Jehan Catin , Prevoft de la Chaftellenie de Chafteau-fort
idem. Jehart de la Haye , Clerc Se Commis du Greffier du Trefor ,

pour plufieurs efcritures par lui faites tant pour la reunion du
Domaine du Roi , qu'autres chofes;

Idem. Me Robert Bonnot , Examinateur au Chaftelet , Commis par
le Prevoft de Paris pour faire venir du bois à Paris.

HALLAGE.
4 Nicolle Gilles eft employé comme au Compte précèdent

14 La veuve de Chreftien Chouart, pour un Eftal qu'elle tient au*
vies de Thiery ôc Poncet , dits les Chouarts.

Î6 verfi. Là veuve ôc héritiers de fou Pierre le B
27 Damoifelle Antoinette de Maignac , au lieu de Me Pierre dé

Maignac.
Idem. Simon Sanguin.

29 Jehan Daubray.
32 verfb. Me Simon Malingre Clerc.ctu Roi en fa Chambre des Comptes,1

pour un Eftal à Fripier affis en la Grongnerie , où pend pour En¬
feigne le Puys, à lui de nouvel donné par Mrs des Comptes pour
eri jouir par lui , fes hoirs en droite ligne feulement.

37 La veuve Se héritiers de feu Gervais Larcher, au lieu de Guil¬
laume Bonnet, pour un demi Eftal à Pelleterie fcis en la Gante¬
rie , qu'ils tiennent aux vies de Guillaume Bonnet Se Pierre Bon¬
net frerest t

38 La veuve ôc héritiers de feu Gervais Larcher , au lieu des veu¬
ves Se héritiers de feu Gervais Bonnet, pour un Eftal affis à Top¬
pofite de la Lingerie , qu'ils tiennent aux vies de Guillemin Se

Lionnetj dits Bonnets.;
Tome III. *VVu
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'..jifc COMPTES ET ORDINAIRES
43 La veuve ôc héritiers de feu Antoine Caftille , pour un Eftal ï

Tripier.
Idem. Hemonet Bourdin , Epicier.

46 Lionnet Bonnet , au lieu de feu Gillet Bonnet
$4 Denys Thumery , pour le fécond Eftal à Chauffetier , qu'il tient

aux vies de Laurent^ôc Eftienne de Thumery fes enfans.
verfo. Hugues de Compans -, Drapier-Chauffetier , au lieu des hoirs

feu fire Hugues Ferret , au lieu de Oudin de Neufville pour un
autre Eftal aflis audir lieu , qu'il tient de prefent aux vies de lui
Se de Catherine fa femme.

Y6 verfo. Eftienne Falon Chanffetier, au lieu, de Jehan le Gendre Dra*
pier , au lieu, de Jehan Danetz , pour un Eftal aflis illec qu'il tient
aux vies de Jehan le Gendre > ôc de Pierre le Gendre fon fils.

Idem. Roger Rofe Chauffetier, au lieu de Marguerite Thumery veù-
f ve de Guillaume de Culan , Se auparavant femme de Philippes

le Courtillier , pour des Etaulx audit lieu qu'il tient aux vies dé
ladite veuve , Se de Simon le Courtillier.

Idem. Melon Drouin Chauffetier.
r5> Les héritiers de Jaques Chouart , ôc Jehanne fa femme;
$3 verfi. Guillaume Philippes, Baudroyeur , fils ôc héritier de feu Robin

Philippes, au lieu de Jehan Bergereau , Baudroyeur, héritier eh
partie dudit Robin Philippes Taîrié.

65 Guillaume Nicolas , Procureur au Chaftelet
67 Guillemette, veuve de Pierre le B
"p9 verfi. Lès héritiers de feue Jehanne , veuve de Guillaume Danetz 1

qu'ils tiennent aux vies de Thomas & Robert Danetz , enfans
defdits deffunts.

BOETE AU POISSON.

.^4 André Yon Epicier , Robert Yon Epicier.
verfi. Jehan Lepreftre , Epicier , au lieu de Jehan Foucault

76 verfb. Denyfe Bonnet , Femme de Jehan Bourgeois, ôc auparavant!
veuve de Gervais Larcher.

VOIRIE.

3 La Veuve de Michault Chouart , Ceinturier:
4 verfi. Feu Me Hugues Aligret _

21 La veuve ôc heritiets de feu Sirtion le Jay , en fon vivant Epi
cier , rue de la Tonnellerie.

È2 Feu Me André Robinet > Confeiller du Roi en fa Cour de
Parlement.

24 Marie Se Benoift Larcher , enfahs du feu Gervais Larcher 1

Vendeur de poiffon de mer es Halles de Paris , ôe de Denyfe
Bonnet femme en fécondes hopees de Jehart Bourgeois.

ORDINAIRE DE PARIS, Î4p8<

GRAINS,

Ce Compte rendu pat les mêmes que ie précèdent. ,

Letrres de Meflleurs des Comptes du vingt-fix Aouft I49<5 , par lefqueP'
les ils ont promis à Adam Petit , Marchand Poiffonnier de la Ville de Pa¬

ris s d'édifier deux Eftaux à tendre poiffon de mer , contre fa maifon fdfe
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DE LA PREVOTE' DE PARÏl '523T

près Petit-pont à TEnfeigne du Papillon,en payant de rente quatre fols parifis
Me Jehan de Hacqueville , Maiftre des Comptes.
Lettres de Mrs des Comptes du premier Février 1496 , par lefquelles

ils ont donné à Thomas Broffart Efcrivain,ôeà Collette fa femme,une mai¬
fon fcife en la cour du Palais devant la Chambre des Comptes , fur les
degrés par où Ton monte pour aller aux Galleries Se en la Chambre de
la Reine , pour en jouir leur vie durant ôc furvivant d'eux feulement,
pour vingt-quatre fols parifis pat an, ôc d'entretenir ladite maifon en bon
Se fuffifant eftat.
1^ Mre Baude de Vauviftier , Chevalier, ôc fa femme à caufe d'el

le , fille ôc héritière de feu Me Jaques de Paffy.
Idem. Jehan Defprez , Efcuyer, héritier de feu Jehan de Laigny.

3 2 Les héritiers de fou Mre Jehan de Gaillon , Chevalier , Seigneur
de Maffy.

35 La veuve de Jaques Chouart , Drapier-Chauffetier.
36 La veuve de Raoulet Chouart, pour un Eftal aux Halles.
43 verfib. Guillaume le Cacq Epicier, au lieu de Me Jehan RougeaùJ

Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
44 Les héritiers de feu Me Adam des Champs , Clerc du Roi en

fa Chambre des Comptes.
verfi. Les héritiers de feu Me Guillaume Picard, General des Finan-'

nances du Roi.
45 Les héritiers de feu Me André Courault , Confeiller du Roi en

Chambre des Comptes.
47 Feu Germain Bracque.
60 verfo. Louis de la Tremoille , au lieu de Meflire Pierre de la Tre¬

moille, Chevalier, pour fon Hoftel nommé THoftel de Calais;
fois à Paris en la rue de la Plaftriere , tenant d'une part à THoftel
dudit de la Tremoille i Se d'autre part à THoftel de Senlis.

62 verfib. Damoifelle Marie Piedebon , veuve d'Eftienne d'Orgemont
6j Le Treforier Se Chanoine de la Ste Chapelle du Palais , au lieu

des Maiftres Se Gouverneurs de la Confrairie Mr St Denys aux
Arbaleftriers de la Ville de Paris , pour une place Se jardin foeant
en la rue St Denys outre l'ancienne porte. ( C'étoit le jardin où
anciennement les Arbaleftriers s'exerçoient. )

63 verfb. Feu Me Philippe de Gaucourt, Chevalier.
65 verfb. Mre Pierre Domont , Chevalier , au lieu de Mre Pierre Do¬

mont aufli Chevalier.
68 verfi. Me Jehan TOrfevre , Me des Comptes , Genfrine Baillet fa

femme.
70 Me Jehan Budé, fils ôc héritier de Me Dreux Budé, au lien

de feu Guillaume Budé , en fon vivant Me des Garnifons du Roi.
78 Maifon ou mazure appellee le Fort-le-Roi, fcife rue St Ger*

main devant le Fort-TEvêque.
82 Me Mathurin Savary, jadis Clerc des Comptes,

ior Me Antoine Difono , Notaire Se Secrétaire du Roi.
105 Jaques Saillembien.
107 Jehan THuillier , Marchand Bourgeois de Paris , Se Jehanne fa

femme.
109 Gillette Hennequin, veuve de Jaques de Hacqueville , pour

le Séjour du Roi près le Pont de Charenton.
110 Maifon fcife rue Jehan Beaufire près la porte St Antoine ;

aboutiffant par derrière au jardin de THoftel des Tournelles.
verfi. La veuve de Me Gilles le Cornu , Notaire ôc Secrétaire du

Roi, ôc Changeur du Trefor, pour une petite ruelle , nommée
la Ruelle Thomas d'Affy , fcife en la me du Temple.

Terne lll. ïVVui|

DE LA PREVOTE' DE PARÏl '523T

près Petit-pont à TEnfeigne du Papillon,en payant de rente quatre fols parifis
Me Jehan de Hacqueville , Maiftre des Comptes.
Lettres de Mrs des Comptes du premier Février 1496 , par lefquelles

ils ont donné à Thomas Broffart Efcrivain,ôeà Collette fa femme,une mai¬
fon fcife en la cour du Palais devant la Chambre des Comptes , fur les
degrés par où Ton monte pour aller aux Galleries Se en la Chambre de
la Reine , pour en jouir leur vie durant ôc furvivant d'eux feulement,
pour vingt-quatre fols parifis pat an, ôc d'entretenir ladite maifon en bon
Se fuffifant eftat.
1^ Mre Baude de Vauviftier , Chevalier, ôc fa femme à caufe d'el

le , fille ôc héritière de feu Me Jaques de Paffy.
Idem. Jehan Defprez , Efcuyer, héritier de feu Jehan de Laigny.

3 2 Les héritiers de fou Mre Jehan de Gaillon , Chevalier , Seigneur
de Maffy.

35 La veuve de Jaques Chouart , Drapier-Chauffetier.
36 La veuve de Raoulet Chouart, pour un Eftal aux Halles.
43 verfib. Guillaume le Cacq Epicier, au lieu de Me Jehan RougeaùJ

Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
44 Les héritiers de feu Me Adam des Champs , Clerc du Roi en

fa Chambre des Comptes.
verfi. Les héritiers de feu Me Guillaume Picard, General des Finan-'

nances du Roi.
45 Les héritiers de feu Me André Courault , Confeiller du Roi en

Chambre des Comptes.
47 Feu Germain Bracque.
60 verfo. Louis de la Tremoille , au lieu de Meflire Pierre de la Tre¬

moille, Chevalier, pour fon Hoftel nommé THoftel de Calais;
fois à Paris en la rue de la Plaftriere , tenant d'une part à THoftel
dudit de la Tremoille i Se d'autre part à THoftel de Senlis.

62 verfib. Damoifelle Marie Piedebon , veuve d'Eftienne d'Orgemont
6j Le Treforier Se Chanoine de la Ste Chapelle du Palais , au lieu

des Maiftres Se Gouverneurs de la Confrairie Mr St Denys aux
Arbaleftriers de la Ville de Paris , pour une place Se jardin foeant
en la rue St Denys outre l'ancienne porte. ( C'étoit le jardin où
anciennement les Arbaleftriers s'exerçoient. )

63 verfb. Feu Me Philippe de Gaucourt, Chevalier.
65 verfb. Mre Pierre Domont , Chevalier , au lieu de Mre Pierre Do¬

mont aufli Chevalier.
68 verfi. Me Jehan TOrfevre , Me des Comptes , Genfrine Baillet fa

femme.
70 Me Jehan Budé, fils ôc héritier de Me Dreux Budé, au lien

de feu Guillaume Budé , en fon vivant Me des Garnifons du Roi.
78 Maifon ou mazure appellee le Fort-le-Roi, fcife rue St Ger*

main devant le Fort-TEvêque.
82 Me Mathurin Savary, jadis Clerc des Comptes,

ior Me Antoine Difono , Notaire Se Secrétaire du Roi.
105 Jaques Saillembien.
107 Jehan THuillier , Marchand Bourgeois de Paris , Se Jehanne fa

femme.
109 Gillette Hennequin, veuve de Jaques de Hacqueville , pour

le Séjour du Roi près le Pont de Charenton.
110 Maifon fcife rue Jehan Beaufire près la porte St Antoine ;

aboutiffant par derrière au jardin de THoftel des Tournelles.
verfi. La veuve de Me Gilles le Cornu , Notaire ôc Secrétaire du

Roi, ôc Changeur du Trefor, pour une petite ruelle , nommée
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Terne lll. ïVVui|
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524 COMPTES ET ORDINAIRES
ia4 Feue Damoifelle Jehanne de Lailly.

Perette, veuve de Jaques le Cacq, pour la dixième maifon fur
le Pont-St-Michel du côté d'aval Teau , qu'elle tient à louage
pour fix ans.

f 25 Feu Me Nicaife de Bailly , en fon vivant Greffier du Trefor*
141 verfo. Me Jehan le Moine, Clerc des Comptes.
242 verfb. Me Nicolle de Sailly , Clerc du Roi en fa Chambre des Comp¬

tes.
163 verfo. Me Robert Thibouft , Confeiller du Roi , ôc Prefident en fa

Cour de Parlement.
225 Robin Pouffepin , Mercier au Palais.
227 Philippes Lefchaflier , Se Thomaffe fa femme , fille de feu Je

han Coctart, au lieu dudit Jehan Coctart Se de Thomaffe fa fem*
me, pour un Eftal en la Gallerie du Palais.

244 verfo. Charles du Buz, Ecuyer fieur de Lardy, pour le fief de Bretigny.
295 Honorable homme Me Jehan le Moine, Clerc du Roi en fa

Chambre des Comptes.
301 Noble homme Urbain Captaigne, ôc Damoifelle Jehanne de

Thuillieres.
verfo. Maifon fcife à la Pierre-au-lait à TEnfeigne de l'Image St Mar¬

tin , chargée de foixante fols parifis de rente envers les Quinze-
vingts aveugles de Paris , ôc huit livres parifis de rente envers la
Fabrique de TEglife St Jaques de la Boucherie.

'303 Maifon fcife rue Guerin-Trouffeau.
305 verfib. Maifon fcife rue de la Huchette , tenant d'une part à la ruel¬

le du Trou-punais , par derrière à la rivière de Seine.
'310 verfi. Honorable homme Denys Barthélémy, Marchand Bourgeois

de Paris , pour deux maifons par lui acquifes de Vincent de la
Piereufe, Marchand Bourgeois de Paris, ôc de Marie THuillier
fa femme , fcife rue St Denys devant TEglife du Sepulchre.

312 verfi. Maifon fcife rue du Long-pont près St Gervais, à l'Image St
Jean.

RACHATS.

Noble homme Jehan de Mineray , Efcuyer , Sieur Danazay,
Confeiller ôc Maiftre d'Hoftel du Roi , Vicomte de Rouen , poul¬
ie quint denier des Fiefs de Grez , Maroie , Combieux , Arman-
villiers , Petit-mufle , ôcc, mouvans du Roi à caufe de Tournant
en Brie , par lui acquifes de noble homme Michel du Chaftenée,
Efcuyer , Sieur du Feuillet , Confeiller ôc Maiftre d'Hoftel du
Roi.

'317 verfb. Gilles Spifame , Efcuyer , pour Tacquifition par lui faite des
Fiefs de Montelon ôc St Sbuze , mouvans de Montl'hery.

3 34 Me Robert la Loigne Preftre, Curé de St Andry des Arts à
Paris.

.346 verfb. Me Jean la Pite, Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
349 Ifabel Fromont, veuve de Me Pierre Jouvelin. 11 étoit Cor

recteur des Comptes.
Eft à noter que tous les Officiers prirent des Lettres de confirmation

de leurs Offices j même Guillaume Pajot pour l'Office de Queftioniour
Se Tourmenteur du Chaftelet de Paris , les Portiers du Palais, le Serrurier,
le Canonier du Bois de Vincennes, Ôc autres petits Offices.
,368 verfo. Amanion de Galande , Efcuyer , Capitaine du Chaftel de Mont¬

Theri, confirmé par Lettres données à Paris le fixiéme Juillet
1498. -

I69 Mre Raoul de Lannoy , Chevalier , Concierge du Chaftel de
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DE LA PREVOTE- DE Hlli W
5t Germain-en-Laye, par Lettres donnée» à i
149S. le

verfo. Mre Eftienne Weft5 Chevalier, Concierge du Palais à Pari, -
par Lettres données à Villiers-cofterets , le quatriéW t *

5 70 Jehan de la Lande , Capitaine de Corbeil ^ ^
verfo Me Pierre Quatre-livres Procureur du Roi au Chaftelet con¬

firme par Lettres données à le «icot,con-
571 Me François Goyot, Advocat du Roi au Chaftelet, confirmé

par Lettres données à le x ^UIlurme
verfo Me Robert Piedefert autre Advocat du Roi au Chafteler, con¬

firme par Lettres données à le "
Me Jaques Charmolue Procureur du Roi en Cour d'Elfe

- , C°fVmrC r V"'? l°nnéeS à Coi«Piegne le dixième Juin 1498*
Tous les Confeillers du Chaftelet eurent Lettres de confirmation

376 Simon Sanguin , Gruyer de la Foreft de Livry en Lannovs ;
confirme par Lettres données à Senlis le dix-fept Juin 14JT

378 Louis du Gue , Gruyer de la Foreft de Rouvray lès St Cloud '
confirme par Lettres données à '-loua,

381 verfo Jaques Marcel, Gruyer de la Foreft de Senart , confirmé 4par"
Lettres données à I4 - ^

3 S2 Jehan du Bufchet de la Foreft de Laye , confirmé par Lettres
données à Senlis le feiziéme Juin 1498 tertres

387, Honorable homme Me Dreux Raguier , Maiftre Enquefteur
des Eaux Se Forefts, confirmé par Lettres du 1<t08

388 Noble homme Mre Jaques d'Eftouteville , Chevalier , Garde*
de la Prevofté de Pans , confirmé par Lettres données à
<*498.

Idem Simon de Neufville Receveur de Paris, confirmé par Lettres
données à I49g# r «-'"c*

verfo Me Jehan THuillier, Procureur-Général du Roi, confirmé par
Lettres données à Blois le treizième Avril 1497 avant Pafques ,
decede le feizome Juin 1498.

St9 Jehan de Harlay , Efcuyer , Chevalier du Guet de nuit de Ja

Ville de Pans, confirme par Lettres données à Compieene le
onzième Juin 1498. °

413 bis. Mre Guyotde Lonziere , Chevalier , Maiftre de l'Artillerie du
Roi, confirme par Lettres données à Villiers-cofterets le cinquiè¬
me Juin 1498. k

verfi. Mre Louis, Seigneur de Graville, Chevalier, Confeiller'
Chambellan du Roi, Concierge du Bois de Vincennes, confui
me par Lettres données à I4p8 T

4i<S Jehan Mazalon, Garde de la Maifon des Aveugles de Paris;
confirmé par Lettres données à Paris le quatrième Aouft 1498

422 Mre Louis de Graville , Admirai de France , Capitaine ôc Con
cierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne, confirmé paï
Lettres données à I49g

425 Mre Jehan de la Gruthufe , Chevalier , Seigneur' des Pierres -
Capitaine du Chaftel du Louvre , confirmé par Lettres données
à Senlis le dix-feptiéme Juin 1498.

431 Le Poids du Roi à Corbeil, racommodé.
434 Renault Collart, Sergent à verge au Chaftelet de Paris, pour

avoir ete par l'Ordonnance du Prevoft de Paris , fuivant la déli¬
bération du Confefi du Chaftelet, porter devers le Roi en la
Ville de Moulins l'élection touchant l'Office de Lieutenant Cri¬
minel n'agueres vacant , ainfi qu'il appert par le mandement de
Pans fous ie feing , le vingt-fuiéme Octobre 1497.
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ja* "COMPTES ET ORDINAIRES
verfo. Me Jehan Pillois , commis par délibération du Cùnfèil à tenir

le Siège Criminel.
i|.?'5 verfo. Me Anceaulme Maugarny , Docteur en Médecine , Médecin

du Chaftelet.
436 verfb. La Confrairie des onze-vingts Sergens, pour le difné de Ca¬

refme-prenant feize liv. parifis; fiçavoirdix liv. parifis d'ancienneté,
ôc fix livres parifis d'augmentation pour la cherté des vivres.

4.37 Andry le Guet Sergent , envoyé à Efnay fur la rivière d'Ef-
colle près Milly en Gatinois , à Choify , St Germain Se autres
lieux, pour prendre au corps Guillaume Sencourt ,' Claude de
Bièvre, le fieur de Beaulne Se leurs complices , pour les excès ôc

voies de fait par eux commis en une Eglife en faifant le Servi¬
ce Divin de Dieu , 011 ils battirent Se navrèrent plufieurs des Pa¬
roifliens jufqu'à grande plaie Se effufion de fang dans ladite Egli-

. fe ; tellement qu'il convint aux Preftres laiffer à faire ledit Ser¬
vice , lefquels aceufés il ne pût prendre : mais lui fut dit qu'ils
faifoient leur refidence à Vemeul prés Chaftillon fur Marne , au¬
quel lieu il alla ; mais ne les ayant pas trouvés parce qu'ils s'é-
toient abfentés -, ce qui fit qu'il les ajourna à trois briefs jours
à comparoiftre en perfonne à l'Auditoire du Greffier du Chafte¬
let , fur pdne de banniffement de ce Royaume , de confifeation
de corps ôe de biens , ôc d'être atteints ôc convaincus des cas à
eux impofés.

<439 Trois Voleurs d'Eglife Se de maifons pendus fur le chemin de
Chafteau-fort , à Texecution defquels aflifterent un Examinateuri
le Greffier Se plufieurs Sergens du Chaftelet en la Compagnie
du Prevoft, Procureur du Roi ôc autres Officiers de la Chaftel¬
lenie de Chafteau-fort le vingt-deuxième Mai , Se pour la dépen¬
fe , tant de bouche que de leurs chevaux , eft employé fix livres
cinq fols parifis. Ils furent pendus à' trois potences , éloignées
d'une lieue Tune de l'autre.

441 Marguerite le Mercier, Marchande de rofes, pour quatre
douzaines , ôc huit chapeaux de rofes vermeilles à huit fols pari¬
fis la douzaine , trois douzaines ôc demie de bouquets de rofes à
fix fols la douzaine, huit bouquets de violette écrits à quatre fol3
parifis la pièce , ôc uft grand plein baffin de fleurs pour couvrir la
table, qui ont été diftribués à Meffieurs les Prefîdens ôe Confeil-

A lers de la Cour de Parlement Se autres Officiers du Roi , la veille
de la fefte de la Pentecofte dernière paffée , qui étoient aflem-

«*. blés au Chaftelet pour la délivrance des prifonniers qui étoient
audit Chaftelet , comme d'ancienneté a été coutume de faire.

445 verfo. Nourritures d'Enfans-trouvés.
452 Gilles Spifame.
452 Simon de Neufville , Receveur de Paris.

Idem. Me Jehan Alygret, Lieutenant Civil, confirmé par Lettres
données à le t498.

J454 Me Jehan de la Porte n'agueres , Lieutenant Criminel, decedé
le premier jour de Septembre 1497.

Idem. Me Jehan Pilloys , commis par Mr le Prevoft de Paris , par fes
Lettres du fix Septembre 1497 , pour exercer l'Office de Lieute¬
nant Criminel de la Prevofté de Paris , vacant par le trépas de Me
Jehan de la Porte , Se d'icelui jouir jufqu'à ce que autrement en
fut ordonné ; lequel Office il a defervi depuis ledit jour , jufqu'au
Mardy quatorzième Novembre fuivant.

verfo. Me Jehan Papillon , Licentié en Loix , pourvu par le Roi
Chartes VIII de l'Office de Lieutenant Criminel , au lieu dudiç
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DE LÀ P R E V O T F DE PARIS. .527;

de la Porte , par Lettres données à Tours le vingt-deux Octobre
' *4P7 . dont il a pris poffeflion le quatre Novembre fuivant, con¬

firmé audit Office par Lettres données à Qompiegne le dix Tuiri
1498.

464 Me François Goyet , Advocat du Roi au Chaftelet , pour avoir
vaqué comme Subftitut ôc commis par le Procureur gênerai dd
Roi, pour comparoir pardevant Me Jehan Brinort} Confeiller
du Parlement , en la procedrue faite à l'exécution de certain Ar¬
reft de la Cour; donné entra les Religieux, Abbé Se Couvent'de
Lagny for Marne Se ledit Procureur gênerai.

verfi. Blaife Galloys , Juge ôc Garde de la Prevofté de Torcy en Brie,"
ôc Maire de Dampmartin.

465 verfo. Robert Sureau , Juge Ordinaire Ôc Garde de la Prevofté de
Corbeil, confirmé par Lettres données à Compiegne le huit Juin
1498.

466 . Me Geoffroy lé Maiftre -, Juge Ôe Garde de la Prevofté de
Montl'hery, confirmé par Lettres données à Senlis le 17 Juiri
Î49S.

Idem. Me Jehan Catin , Prevoft Se Garde de la Chaftellenie de Cha*'
fteau-fort.

verfo. Henri Côffirteau , pourvu de l'Office de Jugé Se Garde de là
Prevofté de Tournant en Brie, vacant par la refignation de Mé
Nicole Pied-de-fer , par Lettres de provifion données à Moulins le
Vingt-deux Juin 1497.

467 verfo. Guillaume le Sueur, Greffier des Monnoies.
468 A Me Jehan la Pieté, Clerc du Roi notre Sire en fa Chambré

des Comptes , la fomme de vingt livres tournois ; à lui taxée ôc
ordonnée par Noffeigneurs defdits Comptes, par leurs Lettres de

. . taxation données fous leurs figiiets le quatre Juillet 1498 , tant
j pour avoir fait Ôc compofé le myftere qui a été fait Se joué des

j par ladite Chambre à Terttrée du Roi notre Sire n'agueres fait eri
I cette Ville de Paris , comme pour foi être entremis de l'execu>
\ tion d'icelui , en quoi faifant il a longuement Vaqué , comme

appert par lefdites Lettres de taxation , Sec.
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Se ce pour lui aider à s'entretenir à l'étude , acquérir fes degrés
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à prier ôc intercéder envers notre Créateur pour ledit Seigneur >

il eut feulement quarante livres parifis fur lefdits biens Ce Cor¬
nille de Cherifée étoit de Zelande , Ôc étoit doiidé de maladie
dangereufe; fon nom étoit Paperet ôc étoit natif de Ziriezée ert
Zelande.

HALLAGE, 1

Nicole Gilles , pour l'entrée des degrés Se montées de la Halle de Douay
au côté de la Halle de Malines , ôcc.

La veuve de Chreftien Chouart , un Eftal tenu aux vies de Thiery Sz

Poncet dits Chouarts.
La veuve de Pierre le B . Elle s'appelle GtùHemettêj comm«

il paroît ailleurs,
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S28 COMPTES Et ORDINAIRES
Simon Malingre , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes*
La veuve Se héritiers de Gervais Larcher , au Heu de Guillaume Bonnes
La veuve 5c héritiers de Gervais Larcher, au lieu des veuve ôc héritiers

«le feu Gervais Bonnet.
La veuve Se héritiers de feu Antoine Caftille.
Denys Thumery , pour le fécond Eftal. à Chauffetier 3 qu'il -tient aux

ryies de Laurent Thumery, enfans.
Hugues de Compans , Drapier-Chauffetier , au lieu des hoirs feu firë

Hugues Ferrer, au lieu de Houdin de Neufville, pour un Eftal à Chauffe¬
tier qu'il tient aux vies de lui Se de Catherine fa femme*

Fiftienne Fallon, Chauffetier, au lieu de Jehan Legendre , Drapier,
au lieu de Jehan Danetz, pour un Eftal affis illec, qu'il tient aux vies de
Jehan Legendre ôc de Pierre Legendre fon fils.

Roger Roze , Chauffetier , au lieu 4e Marguerite Thumery , veuve de
Guillaume de Culan , Se paravant femme de Philippes le Courtillier , pour
un Eftal qu'il tient aux vies de ladite veuve- Se de Simon le Courtillier-,
Drapier.

Jehan Pafquier, Chauffetier, Bourgeois de Paris, pour TEftal que
rjfouloit tenir à leurs vies Jaques Chouart Se Jehanne fa femme.

Guillaume Nicolas , Procureur au chaftelet.
Feue Jehanne , veuve de Guillaume Danetz, pour quatre Eftaux tenu*

Siux vies de Thomas ôc Robert Danetz , enfans defdits deffunts.

BOETE AU POISSON,

LAndré Yon, Efpicier. Robert Yon, Efpicier.
Jehan Lepreftre, Efpicier
Denyfe Bonnet, à prefent femme de Jehan Bourgeois, ôc auparavant

femme de Gervais Larcher, pour une maifon qu'elle tient aux vies
d'elle, Marie Se Benoift Larcher fes enfans.

Nicolas -de laChefnaye, Maiftre d'Hoftel du Roi.
La veuve de Gervais Larcher, Marchant Vendeur de poiffon de mer^

pour un Eftal tenu aux vies de Denyfe , veuve dudit Larcher, & Simon
leur fils.

VOIRIE, i45>8.

La veuve Se héritiers de Michaut Chouart > Ceinturiez
Hugues de Neufville , pour un Eftal qu'il tient aux vies de lui ôc de

Catherine fa femme.
Hugues de Neufville, pour un autre Eftal qu'il tient aux vies de lui ôc

de Jehanne Lombart fa femme.
Jehan Aubry , ôc Jaqueline fa femme.
!La veuve Se héritiers de Jehan Lombard , Efpicier.
Georges Pilleur Se Perette fa femme , Se Michel Pilleur fon frère.
Feue Jaqueline de Marie, veuve de Me Eftienne de Bouffiere , pour fa

maifon fcife me du Foin, faifant Tun des coins de la rue d'Ambourg.
Guillaume Lejay.
La veuve de Simon Lejay , Efpicier rue de la Tonnellerie.
Feu Me Robinet s Confeiller au Parlement»

Dattes
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DE LA PREVOTE' DE PARU; $^

Dattesde plufieurs Lettres de confirmation pas exprimées
en cet Extrait, 1458.

A. Paris le dix-fept Juillet 1498.
A Senlis le dix-fept Juin.

le dix Juin. ^
A Compiegne le dix Juin."
A Compiegne le onze Juin.
A Paris le dernier Juin. e*
A Compiegne le rteuf Juin»
Paris le fix Juillet.
Paris le cinq Juillet.
Paris le fix Aouft.
A Compiegne le douze Juin.
Au Bois de Vincennes le fept Mai de la même année»
A Blois le quatorze Avril 1497.
A Paris le dix Juillet.
A Amboife le douze Avril 1497 avant Pafques.
A Paris le fept Juillet 1498.
A Paris le vingt-fept Aouft.
A Paris le treize Juillet de la même année.
A Thoury en Beauce le treize Février 1497, Charles VIII.'
A Paris le quatre Juillet 1498.
A Paris le fept Septembre.
A Senlis le vingt-un Juin.
A Paris le dix-huit Juin.
A Orléans le vingt-cinq Avril.
A Senlis le vingt Juin 1498.

Extrait d'un rouleau en parchemin contenant quatre peauX de
parchemin > intitulé.

Menues mifes du dix-huitième jour de Décembre Tan 1354, que la
monnoie fut muée en THoftel, jufqu'au premier jour de Juillet enfuivant
1355-

Le Prieur d'Aquitaine , Admirai de France 5 (c'eft Jehan de Nanteuil)^
Jehan de Ponponne , Pennerier le Roi.
Mr Hugues Bonny , Maiftre d'Hoftel.
Mr Aubert de Hangeft , Chambellan du Roi i par don dudit Seigneur;

aux Enfans de Choeur de Notre-Dame de Paris , qui portèrent Teau bénite
en THoftel Me Martin de Melon où le Roi étoit, un denier d'or à Técu ,
rendu à Jehan Doinville , Efcuyer d'Efcurie du Roi qui Tavoit prêté , à
la relation Jehannet Chubert , Valet de porte , Dimanche onzième jour
de Janvier , illec dix fols parifis.

Guyot de la Rivière , Huiflier de falle de Mr le Dauphin.
Enguerrant du Petit-cellieu , Treforier du Roi.
Pierre de Patay , Maiftre d'Hoftel demeurant à Machereville en Beauce.'
Mr Guy de Leufo , Maiftre d'Hoftel.
Jehan Doignon, Efcuyer du Dauphin.
Me Jehan le Cacq , Maiftre de la Chambre aux deniers du Roi.
Mr Regnault de Giry.

Tomelll. ' ' *XXx
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Tomelll. ' ' *XXx
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r$lQ COMPTES ET ORDINAIRES
JaquetDuchar, Valet de gàrderobe Mr le Dauphin, pour fes dépens

{faits en allant de Becoifel en Brie du commandement dudit Seigneur à
Paris, pour faire faire robes, linges pour nos jeunes Seigneurs, ende-
-meurant illec ôc en retournant à cour à Becoifel deffufdit , Sec.

Macé de Frepus, Barbier Se Valet de chambre de Mr le Dauphin.
Mr Lambert de Sommenoire , pour treize groffes plumes de cigne Se

-fix petites ponces, achetées par lui pour nos jeunes Seigneurs le Lundi vingt-
troifiéme Février , le Dauphin à Dannemois cifîq fols parifis.

Bernard Fromaut, Treforier du Roi.
Mr Jehan de Floregny,Maiftre d'Hoftel du Dauphin, à Floregny Renfeus.
Don fait par ie Roi à qui joua des bafteaux devant le Roi, un de

rnier d'or à l'efcu , le trois Mars à St Denys en France, dix fols parifis.
Baudet de Luilly , Sergent d'armes.
Mr Nicolas Bracque.
Henry de Triancourt , Chevaucheur.
Mr Jehan de Chaftillon , grand Maiftre d'Hoftel , étant à Dampmartin

en Gouelle.
Mr Guy de la Roche, Chambellan du Roi.
Mr Jehan Dandrefel.
Chiart de Beaulion , Sergent d'armes.
Thevenin le Moine , Queux le Roi.
Mr Valeran de Luxembourg.
Mre Grâce de la Buigne, premier Chapellain du Roi.
Gautier Petit, Changeur du Trefor à Paris, pour envoyer plufieurs

lettres à plufieurs Barons ôc Nobles-hommes en Bretagne.
Sire de Cany ôc fire de Sichy , Maiftres Fauconniers du Roi.
Bertaut le Boulanger , Chapellain du Roi.
Jehan Dubois , Meneftrel de bateaux , qui joua devant le Roi en venant

'de TAbbayie de Chartap à Hediii, quinze fols parifis.
Mre Jehan de Chief- de-ville , Chapellain de Mr le Dauphin à Verneuil

en Perche.
Lettres de Mr le Dauphin au Comte de Harcourt, à Mre Godefroy ôc

Louis de Harcourt en Normandie.
Autres lettres dudit Seigneur aux Seigneurs de Meval, de Bailleuil, de

Plaines, de Graville, ôc plufieurs autres Chevaliers en Normandie.
Mr Jehan de Bray, Maiftre d'Hoftel de nos jeunes Seigneurs.
Colin de Montl'hery, Joueur de batiaux, qui joua devant le Roi le vingt-

huit Mars à Notre-Dame de Boulogne , douze fols parifis.
Fluet des Plantes , Venneur du Roi en la Foreft de Brotonne.
Don du Roi à un pauvre petit Mercier , pour accroiftre fa Mercerie,

feize fols parifis.
Simon Baudry, Chanoine de Lizieux, auquel Mr le Dauphin envoya

lettres.
Lettres de Mr le Dauphin aux Seigneurs de Tournebu , à Mre Amaury

'de Meuline, Robert de Nuefbourg fire de Livenot, Loys fire de Thi-
bouville , Guillaume de Bailleuil Se Jehan Bigot.

Mre Jehan de Henaut fire de Beaumont.
Baudet de Vaftenoy , Chevaucheur.
Guy de Ligny ôc Damoifelle de Ligny à Orguignault en Flandres. ...

Bernard l'Epicier de Tournay , pour teille firée , un coffret , Ôc pour
corde achetée de lui pour enveloper , mettre ôc lier plufieurs lettres du
Roi ouvertes, qui furent envoyées au Trefor à Paris Samedy vingt-cinquiè¬
me jour d'Avril , le Roi à Tournay , huit fols parifis.

Mre Amaury de Meuline.
Me Jehan Cacq , Maiftre de la Chambre aux deniers , qui demeura

'derrière pour payer la dépenfe de THoftel à Tournay, Samedy. deuxième
Mai , fix fols parifis.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS: J3ï
Simon de Baigneux, Vicomte de Rouen.
Lettres de Mr le Dauphin à la Comteffe d'Alençon à Eftampés.
JMr Guy de Leufe , Chevalier ,, Maiftre d'Hoftel de Mr le Dauphin." t

Hetinequin de Goumenios , Meneftrel de vielle i qui joua devant lé
Roi.

Guillaume Racine , autre Meneftrel dé vielle , qui joua devant le Roi.
,Mr Jehan Dandrezel , pour don du Roi aux petites Moines Novices du

Cloiftre de la Prieuré de Lyons en Santois, ( c'eft en Santeres } , dix-huit
fols parifis.

Guery Aubergeon -, Valet tranchant du Roi.
Lettres de Mr le Dauphin à Mr le Duc de Bourbon au Pont Ste Maî-

xance.

. Autres Lettres à Mr d'Anjou* à Mr Gilles d'Efpagny, Chevalier. ÔC

Maiftre de THoftel de Mr le Dauphin.
MrePerceval de Varannes, Chevalier, Maiftre de THoftel de Mr le

Dauphin , à Varennes en Brie.
Lettres au Comte de Valentinois , au Gallois de la Baulne, ôc à Mre

Henri de Montigny , Chevaliers.
Lettres de Mr le Dauphin au Comte d'Haucourt , Ôe Mre Louis ôc GuiT-

laume de Harcourt , Se au fire de Préaux à Rouen.
Mre Jehan des Grandies > Chevalier Se Maiftre d'Hoftel du Roi , en fa

maifon près Melun. . .

Jehan Lecourt , fuivant devers Te Roi des Ribaux Mr le Dauphin.
Mr Pierre de Saquainville , Chevalier.
Jehan de Thamcourr , Efcuyer de Mr le Dauphin.
Mre Jehan Dandrezel , Chambellan du Roi.
Jehan de Çrufille , Chambellan Mr Jehan de France.
Lettres de Mr le Dauphin aux de Vaudemont & de Joigny , Se

aux rires de Traine! Se de Montmorancy; . ,

Mr Eimare du Pleffis à Peoneville en Normandie.
Mr Jehan le Cacq , Maiftre de la Chambre aux deniers du Roi.
Lettres de Mr le Dauphin au Maiftre des Arbaleftriers, au fire de

Préaux, de Guerarville Se de Ste Bauve, à Mr Pierre de Saquainville,'
Chevalier. ,

Autres aux fire de Freauville3 de St Martin, d'Emeral en Caux Se en la
Comté d'Eu.

Autres au Marefchal d'Audrehart vers Caeri.
Autres à Mre Henri de Ferieres à Vernon.
Jehannin le Truant , Aide de la Penneterie du Roi.
Mre Simon Baudry , Chanoine de LizieuX.
Mr Jehan de Rié , Chevalier.

Ordinaire de Paris , pour l'année finie à la fâint Jehan-Baptifte \
iroî:

Fol. 3ifverfi Ifle en la rivière de Marne, donnée à héritage à Jehan de Sensi
Meneftrel du Roi , pour une paire de gands par an à la St Rémi.'

57 Me François Ferrebourg , Praticien ert Cour d'Eglife ôc Scribe,
de la Cour de TOfficial de Paris.

58 Thilippes Brunel , Efcuyer Seigneur de Grigny.
63 Jaques le Pitre, Marchand Orphevre.
94 Jehan Chevrin , Maçon ôc Garde de la Voirie de Paris.
96 Hoftels d'Artois , de TEftoille ôc du grand Lyon , defquels le

Roi a fait don.
Idem. Hoftels du Roi Se de là Reine, appelles THoftel ,St Pol, a^s
fome IIL *XXïi;

DE LA PREVOTE' DE PARIS: J3ï
Simon de Baigneux, Vicomte de Rouen.
Lettres de Mr le Dauphin à la Comteffe d'Alençon à Eftampés.
JMr Guy de Leufe , Chevalier ,, Maiftre d'Hoftel de Mr le Dauphin." t

Hetinequin de Goumenios , Meneftrel de vielle i qui joua devant lé
Roi.

Guillaume Racine , autre Meneftrel dé vielle , qui joua devant le Roi.
,Mr Jehan Dandrezel , pour don du Roi aux petites Moines Novices du

Cloiftre de la Prieuré de Lyons en Santois, ( c'eft en Santeres } , dix-huit
fols parifis.

Guery Aubergeon -, Valet tranchant du Roi.
Lettres de Mr le Dauphin à Mr le Duc de Bourbon au Pont Ste Maî-

xance.

. Autres Lettres à Mr d'Anjou* à Mr Gilles d'Efpagny, Chevalier. ÔC

Maiftre de THoftel de Mr le Dauphin.
MrePerceval de Varannes, Chevalier, Maiftre de THoftel de Mr le

Dauphin , à Varennes en Brie.
Lettres au Comte de Valentinois , au Gallois de la Baulne, ôc à Mre

Henri de Montigny , Chevaliers.
Lettres de Mr le Dauphin au Comte d'Haucourt , Ôe Mre Louis ôc GuiT-

laume de Harcourt , Se au fire de Préaux à Rouen.
Mre Jehan des Grandies > Chevalier Se Maiftre d'Hoftel du Roi , en fa

maifon près Melun. . .

Jehan Lecourt , fuivant devers Te Roi des Ribaux Mr le Dauphin.
Mr Pierre de Saquainville , Chevalier.
Jehan de Thamcourr , Efcuyer de Mr le Dauphin.
Mre Jehan Dandrezel , Chambellan du Roi.
Jehan de Çrufille , Chambellan Mr Jehan de France.
Lettres de Mr le Dauphin aux de Vaudemont & de Joigny , Se

aux rires de Traine! Se de Montmorancy; . ,

Mr Eimare du Pleffis à Peoneville en Normandie.
Mr Jehan le Cacq , Maiftre de la Chambre aux deniers du Roi.
Lettres de Mr le Dauphin au Maiftre des Arbaleftriers, au fire de

Préaux, de Guerarville Se de Ste Bauve, à Mr Pierre de Saquainville,'
Chevalier. ,

Autres aux fire de Freauville3 de St Martin, d'Emeral en Caux Se en la
Comté d'Eu.

Autres au Marefchal d'Audrehart vers Caeri.
Autres à Mre Henri de Ferieres à Vernon.
Jehannin le Truant , Aide de la Penneterie du Roi.
Mre Simon Baudry , Chanoine de LizieuX.
Mr Jehan de Rié , Chevalier.

Ordinaire de Paris , pour l'année finie à la fâint Jehan-Baptifte \
iroî:

Fol. 3ifverfi Ifle en la rivière de Marne, donnée à héritage à Jehan de Sensi
Meneftrel du Roi , pour une paire de gands par an à la St Rémi.'

57 Me François Ferrebourg , Praticien ert Cour d'Eglife ôc Scribe,
de la Cour de TOfficial de Paris.

58 Thilippes Brunel , Efcuyer Seigneur de Grigny.
63 Jaques le Pitre, Marchand Orphevre.
94 Jehan Chevrin , Maçon ôc Garde de la Voirie de Paris.
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s32 COMPTES ET ORDINAIRES
à Paris près TEglife des Celeftins, affermés à titre de louage à
Me Jehan de Fontenay.

98 Jehan H ennequin, Marchand Bourgeois de Paris , demeurant
en la rue des Arcis. *

I05 verfib. Regnault Mauve, Orphevre, Se Ifabeau fa femme.
jii verfi. Mre Jehan Guyon , Preftre Curé de Goneffe.
524 Héritages de Poiffy , tenant d'une part Se d'un bout au chemin

du Roi , d'autre part au long du Cimetière dudit lieu Se à la Ma-
ladrerie.

143 Mre Jehan Bourre , Preftre , Treforier du Vivier en Brie.
149 verfi. Guillaume Dolu, Orphevre ôe Affineur.
«350 Me Jehan Bonnetz ôc Jehanne Lapetite fa femme, auparavant

femme de feu Antoine Champin , fils dudit deffunt Se de ladite
Jehanne ; Jehanne Guillemette Bonnetz , fille dudit Me Jehan
Bonnetz , Se de ladite Jehanne fa femme.

194 verfb. Nicolas Videme ôc Guillaume Buiffon, qui comme étrangers
ont été reçus Maiftres Se créés nouveaux Orphevres en cette
Ville de Paris.

«95 Flonorable homme Jehan TEfcùyer, Marchand Drapier Bour
geois de Paris, pour une maifon- fcife en lame de la Feronnerie^
aboutiffant par derrière ôe ayant iffue à la vieille Place aux Pour¬
ceaux , où pend pour enfeigne la clef d'or, qu'il a acquis de Je¬
hanne de Malleville, veuve de Nicolas Burault, Pelletier.

:A97 Me Jehan de Longuejoue , Advocat au Parlement , pout le re*
lief du Fief du Breuil, à lui appartenant à caufe de Damoifelle
Jehanne du Drac fa femme.

[307 verfo. Mre Simon Quentin, Preftre , à prefent Chapellain de la Cha¬
pelle St Jehan , fondée en TEglife de Paris , ainfi qu'il appert par;
fes Lettres de collation , reçu le fix Aouft 1501.

^09 verfi. Mre Jehan Marpelier , à prefent Chapellain de la Chapelle des
Bons-Enfans de la Porte St Victor.

|18 verfo. Mre Geoffroy le Barbier, Preftre, à prefent Chapellairude la
Chapelle de St Didier, fondée au Chaftelet de Paris au lieu de
Mre Louis Drouet, decedé le ; ledit le Barbier mis en po£
feflion de ladite Chapelle le feize Novembre 1501.

£49 verfo. Mre Guillaume Sanchart , à prefent Chapellain de la Chapelle
Notre-Dame , fondée en THoftel-Dieu de Poiffy ; ledit San
chart mis en poffeflion de ladite Chapelle le cinq Juillet iôor.

.347 Mre Pierre Benfe , Preftre , à prefent Chapellain de la Cha
pelle fondée au Chaftel de Torcy , fuivant les Lettres de colla¬
tion du premier Mars 1501 , au lieu de Me Giraud du Tillay j
Preftre.

J3SO Mre Gilbert Foubert , au lieu de Mre Pierre de Verneuil , Pre
ftre Chapellain de la Chapelle St Michel, fondée au Palais Royal
à Paris, pour Mre Charles > jadis Roi de Sicile, Duc d'Anjou
Se Comte du Maine.

3 jo verfo. Mre Raoul de Lannoy , Chevalier , auquel le Roi par fes Let¬
tres Patentes données à Lion le dix-fept Odobre 1501 , a donne
l'Office de Bailli ôc Concierge du Palais , que fouloit tenir feu
Mre Eftienne de Weft , vacant par fon trépas , decedé le fix
Octobre 1 501. Et parce que ledit de Lannoy étoit pour lors hors
de ce Royaume pour les affaires du Roi , au moyen de quoi il
n'eût pu faire le forment dudit Office ni prendre poffeflion d'ice¬
lui , le Roi par fes Lettres Patentes l'en a relevé , voulant qu'il
foit entièrement payé des gages dudit Office, à commencer du

l jour qu'il en fit le don,
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DE LA PREVOTF DE V A K î S. 53*
§53 Me Jehan Pouillet , au lieu de Me Jaques Charmolue , Procu*

reur du Roi en Cour d'Eglife.
363 Me Jehan Burdelot , Procureur gênerai du Roi.

406 verfo. Huit grandes échelles neuves mifes en la Juftice patibulaire dé
Montfaucon.

409 Un pilier ôc carcan pofé près TEglife St Chriftophe en la Cité];
où fut attaché Guillaume Dubois, Valet Boucher le jour de Paf¬
ques dernier, pour blafphemes de Dieu par lui faits Se commis i
ôc icelui gardé durant qu'on difoit la Grand'Meffe depuis huit heu¬
res jufqu'à onze.

411 Deux échelles neuves mifes au petit Gibet.
415 Nourriture d'enfans expofés, donnés à nourrir à des nourrices

par autorité de Juftice.
verfo. Mre Jehan de la Gruthufe , Preftre ; Seigneur de Marlou prc»

- ' Clermont en BeauVoifis.
415 Me Jehan Poncet , Confeiller du Roi en fon Chaftelet , pour

avoir vaqué depuis le dix du prefent mois jufqu'au vingt-trois1
dudit mois à l'exercice de l'Office de Lieutenant Criminel, à quoi
il avoit été commis par ia promotion de l'Office de Confeiller
en la Cour de Parlement , à quoi Me Jehan Papillon , n'agueres
Lieutenant Criminel, avoit été pourvu, fuivant la quittance du¬
dit Poncet le vingt-deux Décembre 1501.

417 Deffenfes de chaffer à arbaleftres , rais ni autres engins, ni vo¬
ler à quelque vol que ce fût , fur peine d'encourir l'indignation
du Roi Se d'être puni par Juftice.

418 verfo. Robert Coufin, Tun des quatre Maiftres «le la Confrairie Mr
St Louis aux onze-vingts Sergens à verge, vingt livres parifis
pour le dîfné du jour de Carefme-prenant au retour de la che¬
vauchée.

419 Jaques Dulac, Exécuteur des hautes huvres de la Ville, Pre¬
vofté Se Vicomte de Paris.

423 Jehan Robert , Clerc au Chafteiet, dix livres parifis pour fub¬
venir aux frais du difné fait le jour St Nicolas audit Chaftelet où
étoient plufieurs Confeillers Se Officiers dudit Chaftelet Se aucuns
des Praticiens d'icelui Chaftelet.

424 verfo. Jehan Chardon, pour avoir n'agueres p'orté en diligence de-»

vers le Roi étant en la Ville de Blois , les certifications des Curés
des Paroifles de cette Ville , touchant les malades de pefte Se dd
ceux qui étoient entachés de ladite maladie efdijes Paioiffes,
fuivant les Lettres miflives dudit Seigneur qu'il avoit envoyées
à cet effet , cy quatre livres un fol.

427 Me Jehan Bochard , Confeiller au Parlement.
Idem. Pierre du Broullart i Efcuyer Seigneur de Montjay.

435 Me Jaques Difome , Advocat au Parlement, ôc Lieutenant ge-^

neral de Mrlegrartd A'aiftre ôc gênerai Réformateur des Eaux ôc

Forefts du Royaume de France.
436 A Jehan Marchant ôc Pierre Gringoire, Compofiteurs Se Char¬

pentiers , qui ont fait Se compofé le myftere fait au Chaftelet de
Paris à l'entrée de Mr le Légat , ordonné des perfonnages, iceux
reveftus Se habillés ainfi que audit myftere étoit requis , ôc pareil¬
lement d'avoir fait les échafaults qui éroient à ce neceflaires, ÔC

pour ce faire, fourni le bois, cent livres.
verfo. Aux Religieufes de THoftel-Dieu vingt livres parifis, pour avoir

du linge pour leur accouftrement, Se pour fecourir plufieurs pau¬
vres malades furvenant de jour en jour audit Hoftel-Dieu, ôc auffi
à la charge de prier Dieu pour le Roi Se pour la Reine.

DE LA PREVOTF DE V A K î S. 53*
§53 Me Jehan Pouillet , au lieu de Me Jaques Charmolue , Procu*

reur du Roi en Cour d'Eglife.
363 Me Jehan Burdelot , Procureur gênerai du Roi.

406 verfo. Huit grandes échelles neuves mifes en la Juftice patibulaire dé
Montfaucon.

409 Un pilier ôc carcan pofé près TEglife St Chriftophe en la Cité];
où fut attaché Guillaume Dubois, Valet Boucher le jour de Paf¬
ques dernier, pour blafphemes de Dieu par lui faits Se commis i
ôc icelui gardé durant qu'on difoit la Grand'Meffe depuis huit heu¬
res jufqu'à onze.

411 Deux échelles neuves mifes au petit Gibet.
415 Nourriture d'enfans expofés, donnés à nourrir à des nourrices

par autorité de Juftice.
verfo. Mre Jehan de la Gruthufe , Preftre ; Seigneur de Marlou prc»

- ' Clermont en BeauVoifis.
415 Me Jehan Poncet , Confeiller du Roi en fon Chaftelet , pour

avoir vaqué depuis le dix du prefent mois jufqu'au vingt-trois1
dudit mois à l'exercice de l'Office de Lieutenant Criminel, à quoi
il avoit été commis par ia promotion de l'Office de Confeiller
en la Cour de Parlement , à quoi Me Jehan Papillon , n'agueres
Lieutenant Criminel, avoit été pourvu, fuivant la quittance du¬
dit Poncet le vingt-deux Décembre 1501.

417 Deffenfes de chaffer à arbaleftres , rais ni autres engins, ni vo¬
ler à quelque vol que ce fût , fur peine d'encourir l'indignation
du Roi Se d'être puni par Juftice.

418 verfo. Robert Coufin, Tun des quatre Maiftres «le la Confrairie Mr
St Louis aux onze-vingts Sergens à verge, vingt livres parifis
pour le dîfné du jour de Carefme-prenant au retour de la che¬
vauchée.

419 Jaques Dulac, Exécuteur des hautes huvres de la Ville, Pre¬
vofté Se Vicomte de Paris.

423 Jehan Robert , Clerc au Chafteiet, dix livres parifis pour fub¬
venir aux frais du difné fait le jour St Nicolas audit Chaftelet où
étoient plufieurs Confeillers Se Officiers dudit Chaftelet Se aucuns
des Praticiens d'icelui Chaftelet.

424 verfo. Jehan Chardon, pour avoir n'agueres p'orté en diligence de-»

vers le Roi étant en la Ville de Blois , les certifications des Curés
des Paroifles de cette Ville , touchant les malades de pefte Se dd
ceux qui étoient entachés de ladite maladie efdijes Paioiffes,
fuivant les Lettres miflives dudit Seigneur qu'il avoit envoyées
à cet effet , cy quatre livres un fol.

427 Me Jehan Bochard , Confeiller au Parlement.
Idem. Pierre du Broullart i Efcuyer Seigneur de Montjay.

435 Me Jaques Difome , Advocat au Parlement, ôc Lieutenant ge-^

neral de Mrlegrartd A'aiftre ôc gênerai Réformateur des Eaux ôc

Forefts du Royaume de France.
436 A Jehan Marchant ôc Pierre Gringoire, Compofiteurs Se Char¬

pentiers , qui ont fait Se compofé le myftere fait au Chaftelet de
Paris à l'entrée de Mr le Légat , ordonné des perfonnages, iceux
reveftus Se habillés ainfi que audit myftere étoit requis , ôc pareil¬
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«34 COMPTÉS Et ORDINAIRES
437; Feu Me Pierre Parent , Treforier de France , fit le dixième

Septembre 1501 ôc jour fuivant , l'inventaire de tous les meubles
étant au Chaftel du Bois de Vincennes.

£.40 , Aux Religieufes des Filles-Dièu la fomme de vingt livres , pour
leur aider à faire conftruire Se bâtir leur Eglife Ôc autres édifices
neceflaires de leur Convenr pour les loger, à ce qu'elles foient

"plus enclines Se attentives à prier Dieu pour la famé ôc proipè-
"rité du Roi.

'verfo.'* Me Pierre Bbùrcier, Procureur d'à Roi , Turlé fait des Eaux
Se Forefts.

'444 verfo. Diminutions faites à plufieurs locataires du Pont St Michel
pour caufe de la réfection ou réparation que Ton faifoit en iceiuî
Pont en 1501 pendant huit mois.

447 Me Gilles Maillart, à prefent Lieutenant Criminel de la Pre
vofté de Paris , au lieu de Me Jehan Papillon , par Lettres Pa¬

tentes du Roi données à Blois le quatorze Décembre 15 01 , reçu
le vingt-deux dudit mois.

',449 A Jehan Marchand , Charpentier de la grahd'èoignéê Se Pierre
Gringoire , Compofiteurs , cent livres , pour avoir fait ôc com-
pofé le myftere fait au Chaftelet à l'entrée de Mr TArchiduc ,
Ordonné des perfonriages , îdeux reveftus ôc habillés ainfi qu'en,
myftere étoit requis , ôc pareillement d'avoir fait les échàfaux qui
étoient à ce neceflaires.

verfo. A eux la fomme de cinquante livres parifis , pour accomplir le
myftere qui fe devoit faire à l'entrée- de la Reine de France lefquels
ont fait ôc préparé la plus grande partie du myftere, pour parfaire
Se accomplir quand le bon plaifir fora à ladite Dame faire ladite
entrée ; ainfi que lefdits Marchand ôc Gringoire fe font obligés
pardevant deux Notaires.

HALLAGE)
jMelon Drouyn, Chauffetier.

BOETE AD P O î S S O ft
Pierre le Barbier $ Marchand Efpicier.

Ordinaire de Paris pour l'année finie à la St Jean lyojé

Rendu par Damoifelle Ifabeau de Malenfant , veuve de feu Me Jehart
cîu Rueil , en fon vivant Receveur de cette Recette , par Me Charles
Miction , tuteur Se curateur de Jaques , Euftache Se Antoinette de Rueil,
enfans mineurs dudit de Rueil , Se Me Jehan de Rueil Advocat en Parle¬
ment i Me Guillaume Bourgeois, Confeiller du Roi en fa Cour de Parle¬
ment , héritier en partie , à caufe de Marie de Rueil fa femme , de feue
'Anne de Rueil en fon vivant aufli fille Se héritière dudit deffunt ; ôe par-

noble homme François de Trenche-Lyon , Efcuyer, Seigneur d'Ermenon¬
ville lès Galardon au Pays Chartrain, en fon nom à caufe de feue Damoi¬
felle Anne de Rueil jadis fa femme.

80 verfo. Feu Henri le Vaft Notaire au Chaftelet , ôc fa femme héritière
de fou Me Jaques Belocier ; Drapier.

140 Jean Petitpied , pour un jardin fcis au Fauxbourg de Corbeil.
17a verfo. Michel Pijart, pour la neuvième Forge fur le grand Pont.
297. Mre Nicolle Coyon Preftre, Chanoine en TEglife Notre-Dame

de Poiffy.
39£ Mre Guy le Bouteillier , Chevalier i Seigneur de là Bouteille-
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neceflaires de leur Convenr pour les loger, à ce qu'elles foient

"plus enclines Se attentives à prier Dieu pour la famé ôc proipè-
"rité du Roi.

'verfo.'* Me Pierre Bbùrcier, Procureur d'à Roi , Turlé fait des Eaux
Se Forefts.

'444 verfo. Diminutions faites à plufieurs locataires du Pont St Michel
pour caufe de la réfection ou réparation que Ton faifoit en iceiuî
Pont en 1501 pendant huit mois.

447 Me Gilles Maillart, à prefent Lieutenant Criminel de la Pre
vofté de Paris , au lieu de Me Jehan Papillon , par Lettres Pa¬

tentes du Roi données à Blois le quatorze Décembre 15 01 , reçu
le vingt-deux dudit mois.
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Gringoire , Compofiteurs , cent livres , pour avoir fait ôc com-
pofé le myftere fait au Chaftelet à l'entrée de Mr TArchiduc ,
Ordonné des perfonriages , îdeux reveftus ôc habillés ainfi qu'en,
myftere étoit requis , ôc pareillement d'avoir fait les échàfaux qui
étoient à ce neceflaires.

verfo. A eux la fomme de cinquante livres parifis , pour accomplir le
myftere qui fe devoit faire à l'entrée- de la Reine de France lefquels
ont fait ôc préparé la plus grande partie du myftere, pour parfaire
Se accomplir quand le bon plaifir fora à ladite Dame faire ladite
entrée ; ainfi que lefdits Marchand ôc Gringoire fe font obligés
pardevant deux Notaires.

HALLAGE)
jMelon Drouyn, Chauffetier.

BOETE AD P O î S S O ft
Pierre le Barbier $ Marchand Efpicier.

Ordinaire de Paris pour l'année finie à la St Jean lyojé

Rendu par Damoifelle Ifabeau de Malenfant , veuve de feu Me Jehart
cîu Rueil , en fon vivant Receveur de cette Recette , par Me Charles
Miction , tuteur Se curateur de Jaques , Euftache Se Antoinette de Rueil,
enfans mineurs dudit de Rueil , Se Me Jehan de Rueil Advocat en Parle¬
ment i Me Guillaume Bourgeois, Confeiller du Roi en fa Cour de Parle¬
ment , héritier en partie , à caufe de Marie de Rueil fa femme , de feue
'Anne de Rueil en fon vivant aufli fille Se héritière dudit deffunt ; ôe par-

noble homme François de Trenche-Lyon , Efcuyer, Seigneur d'Ermenon¬
ville lès Galardon au Pays Chartrain, en fon nom à caufe de feue Damoi¬
felle Anne de Rueil jadis fa femme.

80 verfo. Feu Henri le Vaft Notaire au Chaftelet , ôc fa femme héritière
de fou Me Jaques Belocier ; Drapier.

140 Jean Petitpied , pour un jardin fcis au Fauxbourg de Corbeil.
17a verfo. Michel Pijart, pour la neuvième Forge fur le grand Pont.
297. Mre Nicolle Coyon Preftre, Chanoine en TEglife Notre-Dame

de Poiffy.
39£ Mre Guy le Bouteillier , Chevalier i Seigneur de là Bouteille-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. J|*
rie , pour le rachat de la Terre ôc Seigneurie de Vaulx fur Au1"
ge , à lui efcheue par le trépas de feu Guillaume Mortier Sei¬
gneur dudit Vaulx fur Auge.

356 Me Bureau Boucheu, Procureur du Roi au Chaftelet.
verfi. Me Jehan Pouillet, Procureur du Roi en Cour d'Eglife.

389 verfo. Réparations au jeu de paulme de la halle.
427 Chevauchée des Sergens le jour de Carefme-prenant à Tordis

naire ôc le difné , vingt livres parifis.
Publication faite à fon de trompe , portant deffenfes à tous

Hofteliers de prendre des hoftes Se gens logeans chés eux au¬
cune belle chère , mais comptent par le menu ce que les gens
auront eu.

idem. Avoir publication portant ordre à tous Gens de guerre de fô
retirer inceffamment à leurs enfeignes ôc garnifons , fous peine
de l'indignation du Roi.

4?l Eftieftne Brefolles Ôc Jehan de la Croix , Clercs au Chaftelet
de Paris , pour le difné du jour de St Nicolas feize livres parifis.

432 verfo. Me Pierre le Bourcier Procureur du Roi fur le fait des Eaux
Se Forefts , pour plufieurs efcritures , inventaires Se autres cho¬
fes faites par lui Se un Advocat , en Tabfenee de Me Jaques de
Thou , en certain procès entre le Roi ôe un nommé Jaques dû
Bouyn.

43 î Jaque* de Rohan , Seigneur de Leftang.
4j 8 Aux pauvres Filles Pénitentes de la Ville de Paris , la fomme

de vingt livres parifis à eux taxée Se ordonnée par Mrs les Tre¬
foriers de France par leurs Lettres de taxation données fous Tun
de leurs fignets , du vingt-quatre Décembre 15 ^2 , en pitié Se au-
mofne pouravoir dn bled pour leurs vivres Se autres leurs pauvres
neceflité,afin qu'elles prient Dieu pour la bonne profperité ôc fanté
du Roi , de la Reine , ôc des Princes ôc Seigneurs de leur fang.

444 Me Jehan de Hacqueville * Confeiller du Roi Se Maiftre des
Comptes.

Idem. Deffenfes à tous Braffeurs de la Ville , Prevofté ôc Vicomte
de Paris , de braffer ni tranfporter aucuns grains hors ladite Pre¬
vofté Se Vicomte , à peine de confifeation Se amende.

447 Me Gilles Maillart , Lieutenant Criminel.

BOETE AU POISSON.

Gervais Larcher, Vendeur de poiffon de mer, demeurant es Halles de
Paris , Se Simon fon fils , Se Jehan Larcher fon autre fils.

VOIRIE.
Albert Chavart.
IfaacAubry, Marchand, Se Jaques Aubry fon fils.
Hugues de Neufville , Se Jehanne Lonchaud fa femme , pour un Eftaî."

Ordinaire de Paris, pour un an fini à la St Jean iyoy. Me Je*
han Telle, Receveur & Voyer ordinaire»

Fol. 34 ver. Me Nicolle de Buffy , Advocat en Parlement.
84 verfo. Me Denys Marcel , Notaire Se Secrétaire du Roi.
86 verfi.Viette Quicquel Orphevre.
87 Jehan Hebel Orphevre , Marion fa femme, Thomas St Jehanne

leurs enfans.
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r536 "COMPTES ET ORDINAIRES
Ï4<s verfi. Les héritiers de feu Me Robert Thibouft , Prefident en ïa

Cour de Parlement.
224 Robert Pouffepain, Marchand Mercier au Palais , Jaqueline fa

fa femme , Jean Se Eftienne fes enfans.
'&26 Pierre Pouffepain , Annette Se Jehanne fes fuurs , pour un

Eftal au Palais.
'2*7 Me Pierre Traighac , Clerc du Greffe Criminel de la Coût

de Parlement.
30 Honorable homme Claude Choart , Marchand Se Bourgeois

de Paris , pour la quarte partie d'une maifon fcife à Petit-Pont ,
où pend pour Enfeigne l'Empereur , aboutiffant par derrière à la

1 rivière de Seine , laquelle il acquit le vingt-quatrième Juillet 1 <, 04,
de honnorable homme Jean Boudin , Receveur des Aydes en
l'Election de Coutances Ôc Carantan; ôe Félix Foy Marchand Or¬
phevre , tuteurs ôe curateurs des enfans mineurs dudit Bodin ôc

Ifabeau de Plançon fa femme. Eft à noter que cette maifon eft
vis à vis le Portail de THoftel-Dieu , ôc porte encore la même
Enfeigne.

â 14 Noble homme Me Jehan de la Bretonniere , Confeiller du Roi
en fa Chambre de la Juftice des Aydes à Paris.

Idem. Noble homme Jean Jeanvier , Valet de Chambre du Roi , Se

Receveur des Aydes ôe Tailles en TElection de Beauvais , comme
Procureur de noble homme Pierre le Brun , Seigneur de la Tho-
mafliere , Valet de Chambre ordinaire >du Roi.

r3i7 Jean Girault, Marchand-Drapier.
'334 Mre Pierre le Gault,ôc Mre Pierre Leftore , fuùceflivement

Chapellains de la Chapelle St Nicolas , fondée en TEglife de
Paris par la Reine Marguerite , de douze livres dix fols Parifis
par an.

verfo. Mre Nicolle Breffeau à prefent Chapellain de ladite Chapelle ,
au lieu dudit Pierre Leftore.

|48 Mre René Dumont, Chapellain des Quinze-vingts aveugles
de Paris , fondés par Monfeigneur St Louis au Grand-Autel def¬
dits Quinze-vingts.

£51 verfi. Mre Jaques Dumouftier à prefent Chapellain de la Chapelle
fondée au Chaftel de Meaux , au lieu de Jehan Dumouftier der¬
nier poffeffeur d'icelle Chapelle , depuis le vingt-cinquième jour
d'Avril 1505 , qu'il prit poffeflion.

j554 verfb. Mre Jaques Petit à prefent Chapellain de l'Oratoire du Roi au
Palais Royal à Paris , au lieu de Mre Guillaume Poitevin , depuis
le onzième Avril 1505 après Pafques qu'il prit poffeflion.

Idem. Mre Richard Alexandre autre Chapellain illec , au lieu de Mre
Guillaume Billon.

r3 55 Mre Thomas le Bouvier , au lieu de Mre Alain Grenet Cha
pellain de la Chapelle fondée en TEglife St Jaques-aux-Pelerins.

js j6 Mre Noël Duval , au lieu de Mre Guillaume Hardy , Chapellain
de la Chapelle Royale fondée en TEglife de la Ste Chapelle der¬
rière le Grand-Autel , par le Roi Philippes de Valois ôc Jean¬
ne fa femme, en Thonneur de Mr St Venant, à la charge de cé¬

lébrer chacune femaine fept Méfies , s'il n'y a jufte empêche¬
ment en la perfonne, Ôc finon le Treforier y doit pourvoir aux
defpens dudit Chapellain , vingt-fix livres pour fon gros, à pren¬
dre fur la Boette au bled , dont la collation appartient au Roi.

r*ffi7 ' Mre Jean Guillepin à prefent Chapellain de la Chapelle St
*"" " Martin , fondée en TEglife Ste Geneviefve du Mont de Paris ,

pour Jean Parifet , depuis le huitième Avril i;oo ? qu'il prit pof¬
feflion. " 16I
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DE LA PREVOTE' DE PARIS, 5*7
3 61 Mre Jean Sauvage , Rècteùr de fÈglifo St Barthelemi à Paris i

au lieu de Mre Robert Poitevin.
380 Me Pierre Marie , Maiftre ôc Adminiftrateur de la Maifon Ma-

ladrerie St Ladre lès Corbeil , au lieu d'Hervé du Preffoir.
àS2 verfib. Mers Léon Dauffay Preftre , Se Pierre Warnier, fucceflivenont

n'agueres Chapellains de la Chapelle Ste Agnès , fondés en TE¬
glife St Euftache à Paris par Mr de Valois, depuis la St Jean-Bap¬
tifte 1504, jufqu'au vingt-deuxième Novembre enfuivant audit
an , auquel jour ledit Warnier réfigna ladite Chapelle an profit de
Pierre Hodebert.

383 verfib. Mre Robert Laër à prefent Chapellain de la Chapelle fondée
au Chaftel de Tqrcy , au lien de Mre Pierre Banfe , depuis le
prernier jour d'Avril 1505 qu'il prit poffeflion.

386 verfb. Ythier d'Aultry à prefent Capitaine de Montl'hery, au lieu
d' Amanion de Garlandes , par Lettres Patentes non dattées ,
pour fes gages depuis le vingt-foptiéme Février 1504, auquel
jour il fut inftitué en fondit Office. Ledit Amanion de Garlan¬
des deceda le pénultième jour de Janvier 1504.

%it Mre Jean de Karquelevent , Chevalier , Capitaine des Ville ÔC

Chaftel de Corbeil par Lettres Patentes du Roi données à Am¬
boife le troifiéme jour de Décembre 1500, auquel Office il fut
receu , ôc fit le ferment es mains de Mr le Chancelier le trei¬
zième dudit mois. François du Fou héritier feul dudit Karquele¬
vent , pour être payé de tous les gages qui étoient deus audit
Karquelevent depuis fon inftalation audit Office , jufques à fon
trépas arrivé le douze Novembre 1509.

$89 verfi. Me Jean Poulet, Procureur du Roi en Cour d'Eglife.
393 Jean Auger à prefent Gruyer de la Foreft de Senart , au lîetf

d'Eftienrte Duchier qui lui refigna ledit Office le quinzième Jan¬
vier 15 04.

£94 Jeart du Bûcher Gruyer de la Foreft de Laye , au lieu de Pierre
le Lou.

397 verfi. Me Jean Burdelot, Procureur General du Roi;
Idem. Girardin de Landrefay , Efcuyer Se Garde de l'Office de Che-*

valier du Guet de nuit de la Ville de Paris.
'415 Mre Paoul de Benferade , Chevalier , à prefent Maiftre dei

l'Artillerie du Roi.
Idem. Mre Louis de Graville , Admirai de France , Capitaine du Bois

de Vincennes.
'420 verfb. Me Louis de Graville , Admirai de France , Capitaine ôc Con-«

cierge de THoftel ôc Tour de Beauté fur Marne.
421 Jean du Bufchet, Efcuyer, Concierge de THoftel des Loges

en la Foreft de Laye.
422 Louis le Pappe , Efcuyer , Sergent Ôc Garde de la Garenne du

Bois de Vincennes.
Idem. Mre de la Gruthufe , Chevalier , Capitaine du Chaftel du Lou-j

vre à Paris.
430 Réparations faites en THoftel des Tournelles , une toife dé

mur laquelle étoit tombée ôc diminuée pour la force des gens
qui y paffoient, ou lieu dit la Coufture, ôcc.

438 verfb. Mes Jean Marchand Se Pierre Grégoire cent livres, pour par
eux avoir fait les efchafaux , Se fair faire le miftere fur la porteî
dudit Chaftelet de Paris à l'entrée de Madame la Reine, qui fut
par elle faite en cette Ville de Paris , quis ôc livré par eux leâ
habillenons Se autres chofes neceflaires appartenantes pour ledit
miftere*

tome III. *YYZ
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*38 COMPTES ET ORDINAIRES
439 verfo. A neuf Sergens à verge vingt-quatre livres dix-

huit fols parifis, pour avoir mené cinq prifonniers étans audit
Chaftelet au lieu d'Efcure , Se iceux gardé audit lieu jufqu'à ce

* -que la Reine eut fait fon entrée , ôe defpeché les Prifonniers
étans audit Chaftelet, ôe depuis icéux ramenés en icelui Chaftelet.

fM-O Jean de Corbie, Clerc au Greffe Criminel du Chaftelet de
Paris, quatre livres parifis , pour avoir befoigné avec le Lieute¬
nant Criminel à faire certaines informations touchant les noifes
Se débats qui furent faites en la Cour du Palais en faifant la
Procefllon du Recteur , ôc icelles informations avoir groffoyées
^e mifes au net.

441 Le difné des Sergens Se Officiers du Chaftelet le jour de Ca
refme-prenant eft tiré en ce compte à vingt livres parifis , farts
dire pour quoi il eft augmenté.

441 verfo. Honorable homme Se fage Me Anceaulme Maugarny , Docteur,
en Médecine.

'442 verfib. Me Jean Pilloys , Confeiller du Chaftelet , qui pendant deux
* mois Se plus a travaillé à defpefcher les Prifonniers étans audit

Chaftelet, pour Se en Tabfenee du Lieutenant Criminel, abfent
de la Ville de Paris durant ledit temps , par le commandement
«lu Roi.

verfib. Informations faites contre plufieurs mauvais garçons reibleurs£
qui marchoient de jour Se de nuit parmi la Ville de Paris armés
ôc embaftonés.

I450 verfib. Louage des tapis qui ont fervi les veilles des quatre Feftes de
/ Tan aux Prefidents Se Seigneurs du Parlement, qui font venus an

Chaftelet à la délivrance des Prifonniers.
^56 Louis de la Cherne, Empereur de Galilée, vingt-cinq livres

tournois , à lui ôc à fes Supôts Clercs , frequentans la Chambre
des Comptes , pour plufieurs Extraits par eux fairs en la Cham¬
bre des Comptes , ôc pour fubvenir à plufieurs dépens que faire
leur a convenu Se conviendra durant cette année pour les affai¬
res dudit Empire.

verfb. Joffe de Nailly , Sommelier ordinaire du Roi , Se Commis à
la garde de THoftel des Tournelles.

45 7 verfib. A pour avoir été par Ordonnance des Se

crétaires Treforiers de cette Ville de Paris , à Senlis Se Pontoi*
fe porter Lettres aux Prevofts Se Receveurs ordinaires defdits
lieux touchant la mort de Madame la Ducheffe de Berry , à ce
que lefdits Prevofts ôc Receveurs euffent à faire recepte du Do¬
maine de ladite Prevofté de Pontoife , dont ladite Dame jouiffoit
auparavant fon trépas.

46I Mes Nicolle Charmolue , Antoine Heffelin Se Regnault Sevin,
Advocats en Parlement.

'462 Me Robert Turquan , Confeiller au parlement.
Idem. Me Euftache THuillier , Maiftre des Comptes.
Idem. Dreux Raguier , Efcuyer, Confeiller du Roi, Maiftre des Eaux

ôc Forefts de Pays de France , Champagne Se Brie,
471 verfi. Aux Religieux de St Germain des Prés cinquante fols parifis v

pour les arrérages des deux années finies à la St Jean-Baptifte
1505 , à eux deus à caufe de vingt- cinq fols de cens Se ren¬
tes que lefdits Religieux ont droit de prendre chacun an fur la
maifon de Pyennes aflife à Paris près des Auguftins ; laquelle
maifon a été acquife par le feu Roi Charles VIII , dernier de¬
cedé.

Me Jehan Sevin Procureur Général du Roi aux Eaux Se Foreft»-'
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Fol. 26.
46
58
68
sr
86

verfi,

verfb

DE LA PREVOTE' DE PARIS. 5*9

VOIRIE.

24 Feu Me André Robinet , Confeiller au Parlement.

Ordinaire de Paris pour un an fini à la St Jean-Baptifte ij-otfj
rendu par Me Jehan Tefte , Receveur ôc Voyer de Paris.

La veuve de Jaques Chouart , Drapier.
. Me Gilles THuillier , Advocat en Parlement.

- Feu Jehan Lombard , Efpicier.
Philippes Brunel, Efcuyer, Seigneur de Grigny.

Me Simon Badin , Confeiller au Parlement.
verfi. Le Séjour du Roi , tenanr d'une part à la rue Montrhartre S

d'un côté à THoftel du Cigne rouge , une ruelle entre deux , ôç
d'autre côté fortifiant à une ruelle nommée la Plaftriere.

87 verfi. Me Antoine Difome , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
94 verfb. Les Hoftels du Roi ôc de la Reine , appelles THoftel St Pol ï

affis à Paris près les Celeftins , que tenoit cy-devartt à louage Me
Jehan de Fontenay , depuis le jour de Pafques 1499 , jufqu'à fix
ans après ertfuivants , pour foixante livres parifis par an écheus
au terme de Pafques 1505 ; depuis lequel temps ils font demeu¬
rés à louer à caufe que Mrs les Treforiers de France n'ont pu
Vaquer à en faire le Bail jufqu'au vingt-huit Novembre audit
an 1505 : après quoi ils ont compofé avec Jehan de la Haye dit
Bellegarde , auquel ils ont fait Bail defdits Hoftels pour les ter¬
mes de St Jehan , St Refny Se Noël 1505 , moyennant la fommé
de vingt livres pour le tout. Enfuite fut fait bail à Jaques d'Au-
thun plus offranr Se dernier Encherifleur , qui fit fa déclaration
pour ledit de la Haye , moyennant quarante-deux livres parifis
par an pendant dix ans à commencer art lendemain de Noël ,
y compris la Salle , nommée la Salle aux Bourdons , étant en
haut ptès de la Chapelle de la Reine , Se âufli la Salle par bas qui
a couftume de fervir au fait de l'Artillerie du Roi.

97 verfi. Me Denys Marcel , Notaire Se Secrétaire du Roi.
Ï53 verfi. Mre Jehan Burré Preftre , Treforier du Vivier en Bric.
178 verfo. Jehan de la Dehors , Changeur , pour le cinquartte-troifieme

Change qu'il tient à louage.
verfo. Hugues Rofnel,ChangeUr,pour le cirtquante-quatriéme Change*

âoz Nouveaux Orphevres receus à Paris, fçavoir Pierre Maçon,
qui , comme étranger , a été receu Maiftre , ôe paffé nouvel Or*
phevre à Paris.

H* Pierre Pouffepain , pour un Eftal au Palais , comme aux Comp-j
les précédents.

317 verfb. Me Pierre Hennequin, Advocat en Parlement i Seigneur de
Mathau.

1 3 5 verfo. Mre Jehan Lydn , Efcolier eftudiant ert l'Univerfité de Paris ;
Clerc de TEglife Monfieur St Germain TAuxerrois.

336 Rue Geoffroy Lafnier.
verfo. Noble homme Mary Bureau , Efcuyet , Seigneur de la Houf-

faye , ôe Jafpart Bureau , Seigneur en partie de Forfery,
337 Honorables hommes Regnault Locquet, Eftienne Elegin, Se

Denys Balet , au nom ôe comme Maiftres ôc Gouverneurs de la
Confrairie Mr St Claude , fondée à Paris en TEglife St Ja¬
ques de THofpitaL

Tome III. fYYyij
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540 COMPTES ET ORDINAIRES
339 Nicolas le Camus , Marchand Apoticaire , Bourgeois de Paris.
340 Maifon faifant le coin des rues des Deux-portes Se du Lyon.

-idem.- Noble homme Philippes de Ronchault, Seigneur de Plaifanee
près le Bois de Vincennes.

'345 verfb. Jaques Enciîvel , Efcuyer , Queux ordinaire du Roi notre Siirè ,
Se Damoifelle Jehanne Braque fa femme , demeurant à Vâul-

- martin eri la Paroiffe 'de Saint-liom au Val de Galie.
^.13 Me Pierre Marie, Maiftre Se Adminiftrateur de la Maifon ôc

Maladerie St Ladre lès Corbeil , au lieu de Hervé du Preffoh»,
par an au terme de Touffaint foixante livres parifis.

'419 verfo. Ythier-d'Autray-, Capitaine de Montl'hery.
420 Jaques de Tinteville , Capitaine Se Concierge du Chaftel de

St Germain-en-Laye.
ij.2r Me Jehan de Karquelevent, Chevalier, Capitaine de Corbeil.
422 "Me Bureau Boucher , Procureur du Roi au Chaftelet.

Idem. Me Robert Piedefer , Advocat du Roi au Chaftelet.
Idem. Me François Goyet, autre Advocat du Roi au Chaftelet.
verfi. Me Jehan Poulet , Procureur du Rôi en Cour d'Eglife.

.425 Simon Sanguin, Gruyer de la Foreft de Livry en Lannoy.
426 Me Simon Lemoine, Gruyer de la Foreft de Rouvroy,
$32 Noble homme Jaques d'Eftouteville, Chevalier, Garde de li

Prevofté de Paris.
Idem. Me Jehan Bourdelot , Procureur General du Roi.
Idem. Grinardin de Laudefay , Efcuyer Se Garde de l'Office de Che¬

valier du Guet de nuit de la Ville de Paris.
451 Me Paul de la Beuffetade, Chevalier , à prefent Maiftre de TAr

tillerie du Roi.
Idem. Me Louis de Graville , Admirai de France , Capitaine du Bois,

'de Vincennes.
«456 Idem, Capitaine Se Concierge de THoftel Se Tour de Beauté

fur Marne.
«467 Réparations faites es Hoftels du Roi , nommés la Cour-la-

Reine , Se THoftel St Paoul. *
f473 verfo. Une attache faite au Marché-aux-Pourceaux,où fut exécutée Se

bruflée une nommée Jehanne Bouzin , qui avoit tué Se fait mou¬
rir fon enfant j ôc fut faite une Barrière au tour de ladite atta¬
che, fut bruflé cinq cens bourrées ou cotteretSi ôc un carteron
de gluys de feure.

477 Prifonniers étant tant au Chaftelet de Paris j qu'au Chaftea»
du Louvre.

verfo. Oreille eouppée par l'Exécuteur de la haute Juftice.
486 Pour de la Cour de Parlement, Se autres

Officiers du Roi , la veille de la fête de la Pentecôte dernier pafféi
qui étoient' affemblés au Chafteau du Louvre pour la délivrante
des Prifonniers étans aud. Louvre , ainfi qu'il a été aceouftumé de
faire d'ancienneté.

489 Louage de la tapifferie qu'il a convenu avoir aux veilles des
quatre bonnes Feftes folemhelles , pour les Prefîdents Se Con¬
feillers de la Cour de Parlement , qui viennent au Chaftelet dé¬

livrer les Prifonniers.
495 Me Guillaume Dignet, Procureur du Roi au Trefor.

verfb. Aux Clercs du Chaftelet feize livres parifis , en recompenfo
de la fomme de vingt-cinq livres tournois qu'ils difent. avoir mi¬
fe Se frayée pour le difné qui a été fait le jour Se fête de S Nicolas
en May dernier pafle, aux Lieutenans, Confeillers, Advocats,
Procureur du Roi,& autres Officiers dud. Seigneur aud. Chaftelet.-
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, DE LA PRE VOTE' DE PARIS. H*
499 Thomas Maupille , Capitaine du nombre des foixante Arba

leftriers ordonnés par le Roi à Paris.
verfi. Me Bertrand Lorfevre , Maiftre des Comptes.

502 quater Me Jehan Fraguier , Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes,1
503 Me Jehan du Rueil, Lieutenant Civil.

508 verfi. Me Gilles Maillart , Lieutenant Criminel.
jio verfib. Me Jehan Quatre-livres, à caufe de Marie Luillier fa femno;

auparavant femme de Guyon de St Benoift; Se Girard le Tirant,
comme tuteur Se curateur de Françoifo Luillier mineure d'ans,
fille Se héritière , avec Jehanne Luillier fomme de Me Roger
Gouël, Procureur du Roi à Rouen, de feus Me Imbert Luillier,
Se Françoifo de Marigny jadis fa femme , ôc encore ledit le Ti¬
rant, comme Procureur defdits Gouël Se fa femme, héritiers
dudit feu Guyon de St Benoift , fils de feu Jaques de St Be-*

hoift , Efcuyer , Capitaine d'Arras.

HALLAGE.

21 Me Simon Malingre , Clerc des Comptes du Roi.
47 verfi. Hugues de Compans , Drapier-Chauffetier.
60 verfi. La veuve de Pierre le B , pour un Eftal qu'elle tient

à la vie de Colleté , fille de Pierre le B

BOETE AU BOISSON.

71 verfo. Me Guillaume du Moulinet , à caufe de fa fomme , fille de fort
Gervais Larcher.

73 Mes Benoift ôc Nicolas Larcher frères-, Gervais ôc Euftache
du Moulinet leurs neveux , pour une loge que tenoit Gervais
Larcher père defdits Benoift Ôc Euftache , aflis es Halles de Pa¬

ris près la garde au Poiffon de mer, baillé aufdits Benoift, Nico¬
las, GerVais Se Euftache , par les Treforiers de France.

VOIRIE.

2 verfb. Albert Chouart , pour une place fous la Halle à la marée ert"

la vieille Fromagerie , pour y vendre en une partie de ladite pla-«

ce feulement, harens falés en cacque.
3 verfo. Feu Michault Chouart , ert fori vivant Ceinturier.
6 verfb. Yfac Aubry , Marchand demeurant à Paris.

15 verfo. Hugues de Neufville, pour un Eftal anx vies de lui Se de Je-«

hanne Lombard fa femme.
25 verfb. La veuve de Jehan Lefcalopier , pour une gallerie étant eri

travers de la rue des Noyers , pour aller d'une maifon en l'autre,'
27 verfi. Feu Me André Robinet, Confeiller au Parlement.

Compte de l'Ordinaire de Paris 1507.

Me Jehan Teffi , Receveur 0* Voyer.

*olia 42 Me Nicolle de Buffy, Advocat en Parlement.
$ 8 Guillaume le Navairois,Receveur des Barrages de la Ville deParisJ
7r Feu Jaques Heffelin , Controlleur au Grenier à Sel de Paris.
79 Jehan Chaftel , Poiffonnier d'eau douce.

333 verfi. Maifon fcife à la Grève rue de la Mortellerie , qui doit huit
livres quatre deniers de rente au Chapellain de la Chapelle de Sç

Mathieu > fondée en TEglife St Yves à Paris.
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rant, comme Procureur defdits Gouël Se fa femme, héritiers
dudit feu Guyon de St Benoift , fils de feu Jaques de St Be-*

hoift , Efcuyer , Capitaine d'Arras.

HALLAGE.

21 Me Simon Malingre , Clerc des Comptes du Roi.
47 verfi. Hugues de Compans , Drapier-Chauffetier.
60 verfi. La veuve de Pierre le B , pour un Eftal qu'elle tient

à la vie de Colleté , fille de Pierre le B

BOETE AU BOISSON.

71 verfo. Me Guillaume du Moulinet , à caufe de fa fomme , fille de fort
Gervais Larcher.

73 Mes Benoift ôc Nicolas Larcher frères-, Gervais ôc Euftache
du Moulinet leurs neveux , pour une loge que tenoit Gervais
Larcher père defdits Benoift Ôc Euftache , aflis es Halles de Pa¬

ris près la garde au Poiffon de mer, baillé aufdits Benoift, Nico¬
las, GerVais Se Euftache , par les Treforiers de France.

VOIRIE.

2 verfb. Albert Chouart , pour une place fous la Halle à la marée ert"

la vieille Fromagerie , pour y vendre en une partie de ladite pla-«

ce feulement, harens falés en cacque.
3 verfo. Feu Michault Chouart , ert fori vivant Ceinturier.
6 verfb. Yfac Aubry , Marchand demeurant à Paris.

15 verfo. Hugues de Neufville, pour un Eftal anx vies de lui Se de Je-«

hanne Lombard fa femme.
25 verfb. La veuve de Jehan Lefcalopier , pour une gallerie étant eri

travers de la rue des Noyers , pour aller d'une maifon en l'autre,'
27 verfi. Feu Me André Robinet, Confeiller au Parlement.

Compte de l'Ordinaire de Paris 1507.

Me Jehan Teffi , Receveur 0* Voyer.

*olia 42 Me Nicolle de Buffy, Advocat en Parlement.
$ 8 Guillaume le Navairois,Receveur des Barrages de la Ville deParisJ
7r Feu Jaques Heffelin , Controlleur au Grenier à Sel de Paris.
79 Jehan Chaftel , Poiffonnier d'eau douce.

333 verfi. Maifon fcife à la Grève rue de la Mortellerie , qui doit huit
livres quatre deniers de rente au Chapellain de la Chapelle de Sç

Mathieu > fondée en TEglife St Yves à Paris.
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54* COMPTES ET ORDINAIRES.
33 5 "Honorable homme Jehan Turgis , Marchand Drapier Bour

geois de Paris , pour Tacquifition par lui faite de la part que Ni¬
colas Trouffon avoir , ôc qui lui étoit écheue à caufe de Colette
Turgis , en fort vivant femme de Jehan Trouffon l'aîné , une
-maifon fcife rue de la Feronnerie à Tenfeigne de TEfcu de Bour¬
gogne.

f3 36 Maifon fcife rue de la petiteTruanderie à Tenfeigne du Sagittaire
-à l'image St Jaques, chargée envers les Gouverneurs de TEglife St
Jaques de THofpital aux Pèlerins , de douze livres parifis de
rente.

Idem. Vénérable Ôc difcrete perfonne Me Nicole Montouyn , Maiftre
ôc Adminiftrateur de TEglife ôc Hofpitai de Ste Catherine, fon>
dée en la grande rue St Denys à Paris.

3 37 Deux maifons s'entretenantes , foifes rue de Marchépalu, fai
fant front de la rue de Sablonprès THoftel-Dieu, où pend pour
enfeigne l'image St Nicolas , tenant d'une part à Me Marcial
Dauvergne l'aîné , ôc d'autre part aux hoirs de feu Grégoire Pa*
raige, aboutiffant par derrière aune petite ruelle qui va en la ri¬
vière de Seine , chargée de dix livres parifis de rente vers le Cha*
pellain de la Chapelle St Jehan-Baptifte , fondée en TEglife de
Paris , laquelle maifon il acquit de Me Robert Mafurier3 Docteur
en Médecine.

*$3& Hugues Huault, Marchand ôc Bourgeois de Paris, ôe Jehanne
le Maiftre fa femme, pour une maifon fcife rue de la Mortelle¬
rie , qu'ils acquirent de Jehan le Maiftre , Marchand Bourgeois
de Paris , ôc de Pierre le Maiftre.

^39 verfo. Me Guillaume Fufée , Procureur en Parlement.
B40 Religieufe ôc difcrete perfonne Frère Jehan Hubert , pour une

Ifle en la rivière de Marne près Beauté , appartenant aux Reli¬
gieux , Prieur ôc Convent des Bons-Hommes du Bois de Vin*
cennes , laquelle il a acquife de Colin Lauchon

Idem. Nicolas Lepreftre, Marchand demeurant à Paris, pour une
maifon fcife rue St Denys , outre la Porte aux Peintres , faifant le
coin tout au long de la rue drt Lion.

$41 Un Eftal à Fripier vendu par Catherine Turquam, Maiftreffe,
Guillemette Collot, Jaquette de Fromentieres , Gauchere Vio*
lette , Nicolle ia Moineffe, Jehanne la Vallée, Huguette le Mer^-
cier , Catherine du Perrier , ôc Simonne de Vielzmont , toutes
Bonnes-Femmes de la Chapelle Eftienne Hauldry.

3 $6 verfo. Chriftophe Marcel , Homme d'armes du Roi , ôc Jehan Marcel
fon frère , demeurant à Paris.

358 verfb. Noble homme Me Fleurimont Robertet , Confeiller du Roi
notre Sire Se Treforier de France , ôc Secrétaire des Finances
dudit Seigneur , pour Tacquifition par lui faite de Mr Edmond de
Prie , Baron de Buzançois ôc Comte de Dammartin, ôc de Da-

. moifelle Avoye de Chabannes fa femme , des Terres ôc Cha-
ftellenies de Villemonble en la Prevofté de Paris , mouvant dit
Chaftelet de Paris, pour fix mille livres, dont il a fait hommage
au Roi entre les mains de Mr TEvefque de Paris, commis à la
garde du fcel ordonné en Tabfenee du grand, comme appert" par
les Lettres Patentes dudit hommage , données à Gennes le douze
Mai.

3 59 Mre Fmard de Prie , pour le rachapt du Comté de Dammartin;
pour raifon du mariage fait dudit de Prie avec Tune des filles du
fou Comte dudit Dammartin.

396 Ifambert du Puiz , Abbé de Notre-Dame du Chages lès.
Meaux.
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DE LA PREYOTE DE PARIS. ?4%;

'408 verfi. Me Pierre Marie, Maiftre ôc Adminiftrateur de la Maifon ôc
Maladrerie St Ladre lès Corbeil , au lieu de Hervé du Preffouerv

41 j verfib. Ithier Dautry , Capitaine de Montl'hery.
416 Louis de Rouville , à prefent Capitaine,Garde Ôc Concierge du

Chaftel St Germain en Laye , au lieu de Jaques de Tinteville ,
par Lettres Patentes données à Bourges le troifiéme Mars 1506.

417 Mre Raoul de Lannoy , Chevalier Bailli ôc Concierge du Palais
Royal à Paris.

verfb. Mre Jehan de Karquelevent , Chevalier Capitaine de Corbeih
427 Me Jehan Burdelot, Procureur gênerai du Roi.
453 Réparations faites en THoftel du Chevalier du Guet.
462 Défenfes faites à tous Orphevres de forger ni fabriquer vaiffellé

d'argent en quelque façon forte ôe manière, ne pour quelconque
perfonne que ce foit ou puiffe être , tant foient les perfonnes
privilégiées ne d'autorité , finon qu'ils euffent expreffè licence ôc

congié du Roi.
Idem. Publication du ban ôc arriere-bart.

466 Le difné des Sergens le jour de Carefme-prenant quinze livre*
parifis.

477 verfo. Inventaire fait à St Germain en Laye par un Treforier de France;
des biens meubles étant audit Chaftel après le trépas de feu Jaque»
de Tinteville , decedé le deux Février , grand Veneur de France
Se Capitaine dudit Chaftel.

479 Antoine Rebours , Clerc drt Roi notre Sire en fon Trefor.
verfo. Me Jehan Sevin , Procureur gênerai du Roi rtotre Sire es

Eaux ôc Forefts.
481 Mathurin Richard , Prevoft de Tours ÔC Fournier ordinaire dJf

Roi.
'491 Me Gilles Maillart , Lieutenant Criminel.
494 Jehan Hue , Efcuyer.
495 Jehan Mefnart , Chevaucheur d'Efcurie du Roi notre Sire;
\96 verfo. Réparations faites à THoftel de Nèfle appartenant au Roi;

lequel Hoftel étoit occupé par Jehan de Lahaye, ôc enfuite fur
occupé par Mre Guido Pagnino , Peintre du Roi , auquel en fut
fait bail par les Treforiers , fuivant la volonté du Roi expliquée
par Mr le Prefident Nicolaï , lors Maiftre des Requeftes.

COMPTE. DU HALLAGE.

%j Pierre Huault, Fripier.
48 verfo. Hugues de Compans, Drapier, ôc Catherine fa femme»

Idem. Pierre de Compans , Drapier ôc Chaufferier.
50 Robert Coffart , Chauffetier , ôc Perette fa femme.

verfo. Meulon Drouyn , Drapier Chauffetier.
Idem. Hugues Seveftre , Procureur au Chaftelet.
Idem. Feu Jaques Chouart , ôc Jehanne fa femme. .

51 Jehan Compans l'aîné , ôc Jehan de Compans le jeune fort
neveu.

51 verfib. Feu Jehan Charpentier , Procureur au Chaftelet , Philipafte f*
Veuve, ôc Marion leur fille.

59 Feu Pierre de Creil, pour un demi Eftal.
Idem. Guillaume Nicolas , Procureur«au Chaftelet.

60 verfo. La veuve de Pierre le B ôc Colette fa fille*
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44 COMPTES ET ORDINAIRES

V O IRIE.

3r Mes Benoift ôc Nicolas "larcher-, frères, Gervais «c Êuitachè
du Moulinet leurs neveux, pour une boutique que tint Pierre
du Buz , qui fut à Nicolas de Neufville.

~verfo. Albert Chouart , pour une place dont une partie fert à vendre
des harangs fallés en cacque , ôcc.

"'$ Ifaac Aubry , Marchand demeurant à Paris , au lieu des héritiers
de Hugues Alligret , Marchand demeurant à Paris , au lieu des
héritiers de Hugues Alligret, pour un Eftal qu'iltient à fa vie ôc

à celle de Jaques Aubry fon fils.
20 Hugues de Neufville ôc Jehanne Lombard fa femme.
21 verfo. Jehan Haubtry ôc Jaqueline fa femme.
'30 La veufve ôc héritiers de feu Me Jehan Lefcalopier.
31 Feu Simon Lejay, Efpicier.

ORDINAIRE DE PARIS, ijo?.

Folio $9 Me Pierre Morin , Confeiller au Parletnent , pour THoftel da
Séjour du Roi , tenant d'une part à la rue de Montmartre , d'un
côté à THoftel du Cigne rouge, une ruelle entre deux, ôc l'autre
côté fortifiant à une ruelle nommée la ruelle de la Plaftriere.

"99 Me Denys Marcel , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
verfo. Me Jehan Belin , Notaire au Chaftelet, pour la permiflion de

conftruire un Moulin en la rivière de Seine à Toppofite de THoftel!
Se jardin du Port S TAnglois.

ïï'3 verfo. Me Euftache Allegrin , Confeiller du Roi ôc General furie fait
de la Juftice des Aides à Paris.

Ï37 Richard de Gronchet, Capitaine de Ste Jame*
142 Jehan Petit pié , ponr un jardin aflis au fauxbourg de Corbeil.
192 Thibaut Haultemant , Orphevre , pour la quarante-unième

Forge.
£17 Honorable homme Me Pierre Hennequin, Advocat en Paie

ment.

g 36 Me Jehan Batevel , Licentié en loix , Prevoft de Montdidier.
$39 Jehan Choart, Marchand ôc Bourgeois de Paris, pour une

maifon par lui acquife par décret en la rue de la Feronnerie , fai¬
fant le coin de la rue des Bourdonnois.

1540 Vénérable ôc difcrete perfonne Mre Raymond le Maiftre ,

Preftre Vicaire de Villejuft , pour une maifon qu'il a acquife fcife
à Montl'hery en la rue aux Juifs.

iS42 Honorable femme Françoifo Binet , veuve de Guillaume Dau*
bray, vivant Marchand Teinturier de foie, fil ôc toile , Bourgeoi
de Paris.

'i$x verfo. Gilles Caujon Ôc Pierre de Voifîns > Efcuyers, Se Pierre Bi-
ronneau, Praticien en Cour laye, tant en leurs noms que dt
Marguerite Fleurance ôc Jaqueline Milly, leurs femmes, heri
tieres de feu Hervé de Milly , pour le relief de la Terre de Stain-
ville , à eux appartenant à caufe de leurfdites femmes , mouvant
de Montl'hery.

352 Mre Emar de Prie», Chevalier Seigneur de Buzançois , pour le
rachat de la Chaftellenie de Villemomble , mouvant du Chaftelet
de Paris , advenue audit de Prie par le mariage fait dudit de Prie
& de Tune des filles du feu Comte de Dammartin.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 545

369 Mre Robert la Toigne , Preftre Curé de St Andry des Arcs,
au lieu de Mre Thomas de Courcelles.

378 verfo. Marie la Giffardiere , veufve de Mre Pierre des Effars , en fon
vivant Chevalier.

39r Guillaume de Villetain, Efouyer Seigneur de Gif, ôe Vicomte
de Chafteau-fort.

399 Me Pierre Marie , Maiftre Adminiftrateur de la Maifon ôc Ma-
ladrerie St Ladre lès Corbeil, au lieu de Hervé du Preffouer.

404 Ythier Dautry , Capitaine de Montl'hery.
verfo. Loys de Rouville , Capitaine ôc Concierge du Chaftel de St

Germain en Laye.
Idem. Mre Raoul de Lannoy, Chevalier, Bailli ôc Concierge du

Palais Royal à Paris.
407 verfib. Me Bureau Boucher , Procureur du Roi au Chaftelet,
408 Me Jehan Poullet , Procureur du Roi en Cour d'Eglife.
416 Me Jehan Burdelot n'agueres Procureur gênerai du Roi, de

cedé le dix-neufMars 1507.
verfib. Me Guillaume Roger , à prefent Procureur gênerai du Roi;

au lieu dudit Burdelot, par Lettres de provifion datées de Lion
le vingt Mai 1508 , inftitué audit Office le trois Juin 1508.

431 verfb. Jehan Tambonneau, Garde des petits engins de l'Artillerie du
Roi.

432 Jaques Marcel , Garde du fcel de la Prevofté de Paris.
443 verfo. Reliage des Regiftres noir ôc rouge de la Chambre du Procu*

reur du Roi au Chaftelet.
449 Un Larron efforillé à Poiffy.
451 Robine Mefnart condamnée par Arreft du Parlement à être

brûlée au Marché aux Pourceaux , pour avoir tué fon enfant nou¬
veau né , ôc icelui jette dans un retrait d'aifemens, à quoi furent
brûlés cinq cens bourées Se cotterets ôe douze gluyes de foure.

verfi. Aux Sergens de Paris pour leur difné , quinze livres parifis^
472 verfo. Me Jehan Vyon , Licentié en loix , Lieutenant à Meulant dn

Bailli de Mante ôc dudit Meulant.
474 verfo. Me Antoine Rebours , Clerc du Roi notre Sire en fon Trefor.'
476 Oudin Gaveron , Sergent à verge au Chaftelet, tant pour le

recompenfer de la perte qu'il a eu de ce que durant le tems que
le Siège de la Jurifdiction tant Civile que Criminelle du Chaftelet
de Paris fut transforé au Chaftel du Louvre, au moyen de l'émi-
nent péril de ruine ôc de démolition qui étoit audit Chaftelet, il
convint mener ia plupart des prifonniers dudit Chaftelet au petit
Chaftelet , ôc y faire la queftion pour y gehenner ôe queftionner
les criminels , parce qu'il n'y avoit pas lieu convenable audit
Louvre pour tenir tous lefdits criminels enfermés ne four pour
faire ladite queftion , pour le danger des poudres à canon étant
audit Louvre , ôc n'y ofoit-on faire feu , tellement que pendant
un an ôc plus ledit Gaveron n'a pu avoir que bien peu de profit
de ladite Geolle , ôcc.

476 verfb. Me Nicole Quatre-livres, Advocat du Roi au Trefor.
478 verfi. La garde, nourriture Se entretenement de deux cens maraulx;

gens vagabons ôc de vie diffolue , pris ôc emprifonnés es prifons
du Chaftelet de Paris, pour mener ôe conduire aux galères au
fervice du Roi.

En fin de ce Compte font plufieurs ttanferits , dont le premier font des
Lettres Patentes en forme de Chartes , par lefquelles le Roi donne au
Treforier ôc Chapitre du Vivier en Brie nommés , les étangs du Vivier ôc
le moulin à bled moulant de Teau iffant d'iceux deux étangs feirués ôc joi-
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369 Mre Robert la Toigne , Preftre Curé de St Andry des Arcs,
au lieu de Mre Thomas de Courcelles.

378 verfo. Marie la Giffardiere , veufve de Mre Pierre des Effars , en fon
vivant Chevalier.

39r Guillaume de Villetain, Efouyer Seigneur de Gif, ôe Vicomte
de Chafteau-fort.

399 Me Pierre Marie , Maiftre Adminiftrateur de la Maifon ôc Ma-
ladrerie St Ladre lès Corbeil, au lieu de Hervé du Preffouer.

404 Ythier Dautry , Capitaine de Montl'hery.
verfo. Loys de Rouville , Capitaine ôc Concierge du Chaftel de St

Germain en Laye.
Idem. Mre Raoul de Lannoy, Chevalier, Bailli ôc Concierge du

Palais Royal à Paris.
407 verfib. Me Bureau Boucher , Procureur du Roi au Chaftelet,
408 Me Jehan Poullet , Procureur du Roi en Cour d'Eglife.
416 Me Jehan Burdelot n'agueres Procureur gênerai du Roi, de

cedé le dix-neufMars 1507.
verfib. Me Guillaume Roger , à prefent Procureur gênerai du Roi;
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TomcIII, ÎZZ3

© Bibliothèque Universitaire de Tours



^ COMPTES ET ORDINAIRES
«mans ladite Chapelle, avec tous les revenus, profits, circonftances Se

dépendances , fur lefquels lefdits Treforier ôc Chanoines ont droit de
prendre par chacun an onze livres fept fols quatre deniers parifis , à la
charge par lefdits Treforier ôc Chanoines de dire Ôc célébrer par chacune
femaine en ladite Chapelle du Vivier une Meffe de Notre-Dame à la dé¬
votion du Roi , à ce que ladite glorieufe Dame veuille toujours intercé¬
der envers notre Sauveur ôc Rédempteur Jefus-Chrift fon fils , Ôc aider à
la reconciliation ôc direction de fes affaires , Ôc auffi à la charge que le Roi
demeurera quitte defdirs onze livres fept fois quatre deniers parifis de
rente , qui étoient dus audit Chapitre fur le Domaine ; lefdites Lettres
données à Beauvais le vingt-fixiéno Mars 1470 , fignées fur le repli Loys,
Se fur lefdirs replis par le Roi Me Guillaume Compaing ôc autres prefens
Flament, ôc foellées de cire verte à laz de foie; lefdites Lettres regiftrées
en la Chambre le fix Mars 147 * > après information faite par Me Simon-
Bureau, de l'ordonnance de la Chambre, pour jouir par lefdits du Chapi¬
tre defdits deux étangs ôe moulin pendant Tefpace de trente ans , qu'ils
feront les réparations ôe rendront le tout en bon état au bout defdits trente
ans, ôc de célébrer les Meffes mentionnées aufdites Lettres.

Lettres d'amortiffement donnéespar le Roi audit Chapitre defdits étangs
Se moulin, données au Pleffis-du-Parc le neuf Septembre 148 1 , fignées
par le Roi , TEvefque d'Alby , le Protonotaire d'Amboife , Me Charles
4e Pontoz, ôc autres prefens.

Requefte prefentée à ladite Chambre pour regiftrer lefdites Lettres
^d'amortiffement.

Enregiftrement defdites Lettres en la Chambre le derniejt Mars 1481
avant Pafques.

HALLAGE.

49 verfib. Feu Jehan Charpentier , Procureur au Chaftelet.
57 Feu Pierre de Creil.

Idem. Guillaume Nicolas , Procureur au Chaftelet.
'5 $ verfib. L'on a commencé à changer le nom de Pierre le B en

celui de Pierre le Hongre.
61 Rue Jehan de Beauffe.

BOETE AU POISSON.

69 verfb. Me Guillaume du Moulinet , à caufe de fa femme , fille de feu
Gervais Larcher , pour une maifon fcife rue de la Fromagerie ,
faifant la quatrième à commencer au coin de la Tonnellerie , où
pend pour enfeigne la Croix d'or.

70 Simon Lejay.
Idem, Pierre Andrenas ôc fa femme, à caufe d'elle , paravant femme

de feu Jehan de la Boue.
73 verfib. Robin Seguin.

VOIRIE.

3 verfi. Albert Chouart.
4 verfi. Jaques Aubry , Marchand de Peaux ôc Corroyeur demeurant

à Paris , au lieu de feu Michault Chouart , en fon vivant Cein¬
turier.

7 Ifaac Aubry , Marchand demeurant à Paris , Ôc Jaques Aubry
fon fils.

19 5c 20 Hugues de Neufville ôc Jehanne Lombarde fa femme.
zi verfb. Jehan Aubery ôc Jaqueline fa femme.

^ COMPTES ET ORDINAIRES
«mans ladite Chapelle, avec tous les revenus, profits, circonftances Se

dépendances , fur lefquels lefdits Treforier ôc Chanoines ont droit de
prendre par chacun an onze livres fept fols quatre deniers parifis , à la
charge par lefdits Treforier ôc Chanoines de dire Ôc célébrer par chacune
femaine en ladite Chapelle du Vivier une Meffe de Notre-Dame à la dé¬
votion du Roi , à ce que ladite glorieufe Dame veuille toujours intercé¬
der envers notre Sauveur ôc Rédempteur Jefus-Chrift fon fils , Ôc aider à
la reconciliation ôc direction de fes affaires , Ôc auffi à la charge que le Roi
demeurera quitte defdirs onze livres fept fois quatre deniers parifis de
rente , qui étoient dus audit Chapitre fur le Domaine ; lefdites Lettres
données à Beauvais le vingt-fixiéno Mars 1470 , fignées fur le repli Loys,
Se fur lefdirs replis par le Roi Me Guillaume Compaing ôc autres prefens
Flament, ôc foellées de cire verte à laz de foie; lefdites Lettres regiftrées
en la Chambre le fix Mars 147 * > après information faite par Me Simon-
Bureau, de l'ordonnance de la Chambre, pour jouir par lefdits du Chapi¬
tre defdits deux étangs ôe moulin pendant Tefpace de trente ans , qu'ils
feront les réparations ôe rendront le tout en bon état au bout defdits trente
ans, ôc de célébrer les Meffes mentionnées aufdites Lettres.

Lettres d'amortiffement donnéespar le Roi audit Chapitre defdits étangs
Se moulin, données au Pleffis-du-Parc le neuf Septembre 148 1 , fignées
par le Roi , TEvefque d'Alby , le Protonotaire d'Amboife , Me Charles
4e Pontoz, ôc autres prefens.

Requefte prefentée à ladite Chambre pour regiftrer lefdites Lettres
^d'amortiffement.

Enregiftrement defdites Lettres en la Chambre le derniejt Mars 1481
avant Pafques.

HALLAGE.

49 verfib. Feu Jehan Charpentier , Procureur au Chaftelet.
57 Feu Pierre de Creil.

Idem. Guillaume Nicolas , Procureur au Chaftelet.
'5 $ verfib. L'on a commencé à changer le nom de Pierre le B en

celui de Pierre le Hongre.
61 Rue Jehan de Beauffe.

BOETE AU POISSON.

69 verfb. Me Guillaume du Moulinet , à caufe de fa femme , fille de feu
Gervais Larcher , pour une maifon fcife rue de la Fromagerie ,
faifant la quatrième à commencer au coin de la Tonnellerie , où
pend pour enfeigne la Croix d'or.

70 Simon Lejay.
Idem, Pierre Andrenas ôc fa femme, à caufe d'elle , paravant femme

de feu Jehan de la Boue.
73 verfib. Robin Seguin.

VOIRIE.

3 verfi. Albert Chouart.
4 verfi. Jaques Aubry , Marchand de Peaux ôc Corroyeur demeurant

à Paris , au lieu de feu Michault Chouart , en fon vivant Cein¬
turier.

7 Ifaac Aubry , Marchand demeurant à Paris , Ôc Jaques Aubry
fon fils.

19 5c 20 Hugues de Neufville ôc Jehanne Lombarde fa femme.
zi verfb. Jehan Aubery ôc Jaqueline fa femme.
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DE LA PREVOTF DE PARIS. ' 547;

28 verfi. Les héritiers de feu Me Jean Lefcalopier.
29 Les héritiers de feu Simon Lejay , en fon vivant Efpicier fous

la Tonnellerie.
30 verfib. Feu Jehan Gouppil, Bourgeois de Paris.

Ordinaire de Paris pour un an fini à la St Jean 1 yo$i

Folio 39 Me Nicole de Buffy , Advocat en Parlement.
46 Me Jehan le Marefchal , Advocat au Chaftelet.

ïii verfi. Me Denys Marcel , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
112 verfi. Mre Guy Pagneny , Imager ôc Peintre du Roi j pour une

portion de la maifon de Nèfle , laquelle lui a été donnée pour
le tems de trente années.

143 Richart de Grouchet, Capitaine de Ste Jano.
155 Mre Jehan Bourue, Preftre Treforier du Vivier en Brie.
190 verfi. Mre Jehan Bouguier, Preftre Chanoine de Chartres, au nom

ôe comme tuteur Ôc curateur de Nicolas le Flameng, fils mineur
d'ans de Germain le Flameng ôc de deffunte Catherine Bouguier,
jadis fa femme.

231 verfi. Philippes Lefchaflier ôc Thomaffe fa femme, pour un Eftal en
la Gallerie des Merciers du côté de la cour du Palais.

233 verfo. Pierre Pouffepain, pour un autre Êftal en ladite Salle des Mer¬
ciers , qu'il tient aux vies de lui , Annette ôc Jehanne Ces feeurs:

304 Noble homme Philippes Lenrouillé.
323 verfo. Feu Me Guillaume de Lahaye , Confeiller du Roi, ôc Prefident

aux Requeftes du Palais.
326 Vénérable Ôc difcrete perfonne Mre Raimon le Maiftre, Preftre;

Maiftre es Arts, pour une maifon qu'il a acquife à Montl'hery.
329 verfi. Vénérable ôe difcrete perfonne Mre Nicole Menard, Preftre,'

Vicaire perpétuel en TEglife Notre-Dame de Poiffy.
339 Mre Loys, Seigneur de Graville, de la Roue ôc Admirai de

France, pour le relief de la Terre ôc Seigneurie de la Roue,"
par lui acquife de noble homme Pierre du Monceau , Efcuyer,'
Seigneur du Bois-Herpin , en fon nom ôc comme procureur de
noble Damoifelle Jehanne de Gaiiande fa femme, ôe Loys du
Monceau , Efcuyer Seigneur de la Ronge près Eftampes , auffi
en fon nom ôc comme procureur de noble Damoifelle Anne de
la Garlande fa femme , icelles Damoifelles Jehanne ôc Anne de
Gaiiande feeurs , filles de feu noble homme Amanion de Gar¬
lande, en fon vivant Efcuyer du Couldray, ôc Damoifelle Ber-
tranne la Louvelle fa femme , ladite Terre de la Roue mouvant
de Montl'hery , dont il a fait hommage es mains de Mr le Chan-i
celier le vingt-quatre Septembre 1508.

340 verfi. Noble homme Guillaume de St Marry , Efcuyer, Capitaine de
Lagny fur Marne, pour le relief du Fief de Boictron, àluibaillo
par échange par Guillaume Marchand, Drapier ôe Bourgeois de
Paris , mouvant de Tournant en Brie.

360 verfo. Mre René Dumont, Preftre Chapellain des Quinze-vingts
Aveugles de Paris , fondés par Mr St Loys au grand Autel defdits
Quinze-vingts.

Idem. Mre Robert Laloigne, Preftre Curé de St Andry des Arcs;
au lieu de Mre Thomas de Courcelles.

371 verfo. Marie la Giffardiere, veufve de Mre Pierre des Effarts , Che--
valier.

376 verfi. Marie de Janaillac ôc Jehanne Culdoye fa femme.
Tome III. *ZZz ij
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326 Vénérable Ôc difcrete perfonne Mre Raimon le Maiftre, Preftre;
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Vicaire perpétuel en TEglife Notre-Dame de Poiffy.
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la Garlande fa femme , icelles Damoifelles Jehanne ôc Anne de
Gaiiande feeurs , filles de feu noble homme Amanion de Gar¬
lande, en fon vivant Efcuyer du Couldray, ôc Damoifelle Ber-
tranne la Louvelle fa femme , ladite Terre de la Roue mouvant
de Montl'hery , dont il a fait hommage es mains de Mr le Chan-i
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par échange par Guillaume Marchand, Drapier ôe Bourgeois de
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Tome III. *ZZz ij

© Bibliothèque Universitaire de Tours



54* COMPTES ET ORDINAIRES
396 Me Pierre Marie, ôc Me Loys Dalbiàc, fucceffrvement Maî

tres ôc Adminiftrateurs de la Maifon Ôc Maladrerie de St Ladre
lès Corbeil, au lieu de Hervé du Preffoiîer, inventaire fait des
biens étant en ladite Maladrerie ,'par Ordonnance du Prevoft "dé
Paris & caution donnée par ledit Dalbiac.

"404 verfib. Me Bureau Boucher, Procureur du Roi au Chaftelet.
Idem. Me Robert Pied-de-fer , Advocat du Roi au Chaftelet.
Idem. Me François Goyet, autre Advocat du Roi au Chaftelet.

405 Me Jehan Poullct, Procureur du Roi en Cotir d'Eglife.
412 Me Guillaume Roger, Procureur gênerai du Roi.

Idem. Grignardin de Landiefay , Efcuyer ôc Garde de l'Office de
Chevalier du guet de nuit de la Ville de Paris.

"440 Philippes Lerirouile , Efcuyer Seigneur de Geneftroy.
446 Antoine Lebel, Prevoft ôc Garde pour le Roi à Beaumont fur

Oyfe.
'447 verfo. Un Sergent fe tranfporté dans toutes les maifons des perfon¬

nes redevables au Guet du Roi, ôc mit par écrit leurs noms ôc

furnoms.
#48 Herbe verte répandue art Chaftelet es Chambres Civile ôc Cri

minelle depuis le premier Mai jufqu'au dernier Aouft. Il eft de
'même dans tous les Comptes precedens.

verfo. Actace Dalbiac , Confeiller au Parlement.
'449 Les Sergens pour leur difné au retour de la chevauchée du jour

de Carefme-prenant , ou difrient les Officiers du Chaftelet dix li¬
vres parifis.

45 a Me Simon de Machault, Examinateur du Chaftelet.
453 Me Martial d'Auvergne , Examinateur au Chaftelet.
455 Deux carquans , Tun au Mont Ste Geneviefve , Tautre eh la tué

ûux Oes , déplantés ôc portés au Chaftelet.
'0z vis. Me Eftienne Leblanc , Greffier en la Chambre des Comptes j

pour avoir donné par ordre de la Chambre des Comptes les fom¬
mes qui enfuivent > fçavoir aux quatre Ordres Mendians chacnrl
cent fols tournois , aux Religieux de Nigeon foixante ôc dix fols*
aux Religieufes des Filles repenties cent fois , à l'^ive-Mtria foi¬
xante ôc dix fols , aux Blancs-Manteaux foixante ôc dix fols , aux
Billettes foixante ôc dix fols , aux Religieufes du Val-de-Grace
quatre livres , montant en tout à cinquante livres tournois, pour
avoir dit en chacun de leurs Monafteres ôc Convent une grande
Meffe, Ôc fait proceflions à Tentour de leur Eglife , ôc plufieurs
autres prières Se oraifons pour la profperité Se famé du Roi ôc de
fon Royaume ; Se en outre pour avoir payé aufdits Religieux Bil*
lettes ôé de Ste Croix à chacun la fomme de fept livres dix fols
tournois , ôc aufli aux Chapellains, Chantres Ôc Enfans de Ch
de la Ste Chapelle dix livres tournois , pour avoir aflifté avec nof¬
dits Seigneurs des Comptes à la procefllon par eux dernièrement
faite en TEglife Notre-Dame de Paris , pour prier pareillement
Dieu pour la profperité dudit Seigneur ôc de fon Royaume étant
de prefent delà les Monts à la conqueftede fon Duché de Milan.

491 Jehan de Harbouville , Efcuyer fieur des Maretz.
492 Aux Frères Prefcheurs à Paris , tant pour leur aider à vivre que

fubvenir aux réparations de leur Eglife oùilsfont de prefent ré*-

édifier St reparer , à ce qu'ils foient plus enclins à prier Dieu
pour la bonne profperité ôc fanté du Roi , lequel eft de prefent
hors de fon Royaume pour le recouvrement de fes pays ôc terres"
de Milan ufurpés par les Vénitiens , huit livres parifis.

verfo. Aux Religieux & Convent de l'Ordre de St François à Pâtis

54* COMPTES ET ORDINAIRES
396 Me Pierre Marie, ôc Me Loys Dalbiàc, fucceffrvement Maî

tres ôc Adminiftrateurs de la Maifon Ôc Maladrerie de St Ladre
lès Corbeil, au lieu de Hervé du Preffoiîer, inventaire fait des
biens étant en ladite Maladrerie ,'par Ordonnance du Prevoft "dé
Paris & caution donnée par ledit Dalbiac.

"404 verfib. Me Bureau Boucher, Procureur du Roi au Chaftelet.
Idem. Me Robert Pied-de-fer , Advocat du Roi au Chaftelet.
Idem. Me François Goyet, autre Advocat du Roi au Chaftelet.

405 Me Jehan Poullct, Procureur du Roi en Cotir d'Eglife.
412 Me Guillaume Roger, Procureur gênerai du Roi.

Idem. Grignardin de Landiefay , Efcuyer ôc Garde de l'Office de
Chevalier du guet de nuit de la Ville de Paris.

"440 Philippes Lerirouile , Efcuyer Seigneur de Geneftroy.
446 Antoine Lebel, Prevoft ôc Garde pour le Roi à Beaumont fur

Oyfe.
'447 verfo. Un Sergent fe tranfporté dans toutes les maifons des perfon¬

nes redevables au Guet du Roi, ôc mit par écrit leurs noms ôc

furnoms.
#48 Herbe verte répandue art Chaftelet es Chambres Civile ôc Cri

minelle depuis le premier Mai jufqu'au dernier Aouft. Il eft de
'même dans tous les Comptes precedens.

verfo. Actace Dalbiac , Confeiller au Parlement.
'449 Les Sergens pour leur difné au retour de la chevauchée du jour

de Carefme-prenant , ou difrient les Officiers du Chaftelet dix li¬
vres parifis.

45 a Me Simon de Machault, Examinateur du Chaftelet.
453 Me Martial d'Auvergne , Examinateur au Chaftelet.
455 Deux carquans , Tun au Mont Ste Geneviefve , Tautre eh la tué

ûux Oes , déplantés ôc portés au Chaftelet.
'0z vis. Me Eftienne Leblanc , Greffier en la Chambre des Comptes j

pour avoir donné par ordre de la Chambre des Comptes les fom¬
mes qui enfuivent > fçavoir aux quatre Ordres Mendians chacnrl
cent fols tournois , aux Religieux de Nigeon foixante ôc dix fols*
aux Religieufes des Filles repenties cent fois , à l'^ive-Mtria foi¬
xante ôc dix fols , aux Blancs-Manteaux foixante ôc dix fols , aux
Billettes foixante ôc dix fols , aux Religieufes du Val-de-Grace
quatre livres , montant en tout à cinquante livres tournois, pour
avoir dit en chacun de leurs Monafteres ôc Convent une grande
Meffe, Ôc fait proceflions à Tentour de leur Eglife , ôc plufieurs
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tournois , ôc aufli aux Chapellains, Chantres Ôc Enfans de Ch
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 54$

fept livres dix fols, aux Frères Prefcheurs fept livres dix fols;'
aux Religieux Prieur ôc Convent des Carmes fept livres dix fols,
aux Convent des Auguftins fept livres dix fols , aux Religieux Se

Convent de St Guillaume des Blancs-Manteaux de cette Ville de
Paris cent fols 5 lefquelles fommes leur ont été ordonnées par
Noffeigneurs les Treforiers de France , en pitié ôc aumône pour
leur aider à vivre, ôc avoir leurs neceflltés , ôc auffi en confidera¬
tion que le Vendredy vingt-cinq Mai dernier paffé , lefdits Reli¬
gieux allèrent en procefllon en TEglife Mr St Germain TAuxe-
rois , ôe delà tous enfemble en TEglife Mr St Victor lès Paris , en
laquelle fut chantée une grande Meffe bien dévotement ôc hono¬
rablement , ôe fait plufieurs Prières ôc Oraifons pour ôc à l'inten¬
tion du Roi même , afin de lui donner victoire ôe le preferver
lui ôc les Seigneurs du fang ôc de fon armée , étant delà les monts
pour le recouvrement de fes terres ôc Villes dépendans du Duché
de Milan ufurpées par les Vénitiens 5 en laquelle proceffion aflifté-
rent les Officiers dudit Seigneur ôc Praticiens du Chaftelet de Pa¬
ris: Ôc à Thibault, Marchand Efpicier, quatorze livres tournois?
à lui du pour vingt-quatre torches pefantes chacune une livre de
cire qu'il a livrées , lefquelles ont été portées ardentes en faifant
ladite proceffion, ôc ce fait font demeurées aufdites Religions,'
qui eft au prix de cinq fols dix deniers tournois la livre de cire i
& à Me Jehan de Calais , Greffier dudit Chaftelet trente-cinq
fols tournois, qu'il a baillé pour le déjeuné donné aux Enfans.
Se Novices defdirs Religions audit lieu de St Victor.

493 verfo. Huguet de Neufville , Vendeur de poiffon de mer, pour un
caque de hareng donné par aumône aUx Minimes de Nigeon.

Idem. Me Pierre Bourfier , Procureur du Roi aux Eaux St Forefts,1

HALLAGE*

%4 verfo. Jehan Pârrhentièr , Cordonnier demeurant à Paris:

BOETE AU POISSON.

£1 Eiargiffement de l'entrée ôc porte de la Haile au Bled dU càtè
de la pointe St Euftache.

ORDINAIRE DE PARIS, 1510.

toi. 4-7 Me Gilles Luillier , Advocat ert Parlement.
50 Feu Me Antoine Gontier , Advocat en Parlement.

175 verfo. Thibault Haulteman Orphevre , pour la quarante - unième
forge.

248 Mre Mathieu Taupin Preftre , Chanoine du Bois de Vincen-ï
nés.

329 verfo. Jehan Aubin, Efcuyer, Seigneur de Vignolles.
348 Mre René Dumont, Preftre Chapelain des Quinze-vingts Aveu

gles de Paris , fondés par Mr St Louis au Grand-Autel defdit$
Quinze-vingts.

365 verfo. Me Jaques Olivier, Confeiller du Roi, ôc Prefident au Par-;

lement.
410 verfi. Mre Jehan de Karquelevent, Chevalier, n'agueres Capitaine

de Corbeil, decedé le douzième Novembre 1509. François dii
Fou eft fon feul héritier.

417 Mre François Baratonj Chevalier, Seigneur de Montgaugier^
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9J<r COMPTES ET ORDINAIRES
I prefent Capitaine de Corbeil , par Lettres Patentes du Roi don¬
nées à Blois le vingt-fepticme Décembre 1509 > a prefté ferment
es mains de Mr le Chancelier le dernier Décembre audit an.

%20 Noble homme Jaques d'Eftouteville , Chevalier , n'agueres Gar*
de de la Prevofté de Paris , decedé le quatrième Septembre 1509.
<3illette de Ca&ivy , fa veuve , a reçu fes gages de cette année,
tant en fon nom , que comme ayant la garde de Charlotte ôc

Marie d'Eftouteville fes filles.
Idem. Noble homme Jaques de Couligny , Chevalier , à prefent

Garde de la Prevofté de Paris , par Lettres Patentes données à
Clery le vingt-deuxième Octobre 1509, inftitué audit Office le
dix-neufviéme Novembre fuivant..

449 verfo. Une chambre ôe falle de THoftel des Tournelles appartenant
au Roi » furent nattées , ôc y fut employé vingt-fix toifes de nat¬
tes , pour la venue du Roi qui a logé audit Hoftel durant le
mois de Mars.

4-54 verfb. Publications a fon de trompe dans les Chaftellenies de la
Prevofté ôc Vicomte de Paris , portant deffenfes à tous Bohe-

'miens , autrement appelles Egyptiens , de ne entrer, venir, fré¬
quenter ea la Ville , Vicomte ôc Prevofté de Paris , fur peine dt
confifeation de corps ôc de biens ; ôc autres peines y portées.

&[.(& Pour le difné au retour de la Chevauchée du Mardi-gras »

payé dix livres parifis.
482 bis A Me Eftienne le Blanc , Greffier en la Chambredes Comptes ,
"~ foixante-quinze liv. tournois pour pareille fomme qu'il a donnée

par ordre de la Chambre aux Religieux cy-après ; fçavoir aux
quatre Ordres Mendians à chacun cent fols ; aux Religieux de
Nigeon foixante-dix fols ; aux Religieufes de Filles repenties cent
fols ; à TAve-Maria foixante-dix fols ; aux Blancs-manteaux foi¬
xante-dix fols ; aux Billettes foixante-dix fols ; aux Religieufes du
,Val-de-grace quatre livres , ôc aufquels nofdits Seigneurs des
Comptes l'ont ordonné pour avoir ait en chacun de leurs Mo¬
nafteres ôc Convents une Grand'Meffe , ôc fait proceflions à Ten¬
tour de leur Eglife , ôc plufieurs autres Prières 'ôc Oraifons pour
la fanté ôc profperité -du Roi notre Sire , ôc de fon Royaume ; Se

en outre , pour avoir payé aufdits Religieux des Billettes ôc de
Ste Croix , à chacun la fomme de fept livres dix fols 5 ôc auffi
aux Chapelains , Chantres ôc Enfans de Ch de la Ste Cha-

. pelle , la fomme de dix livres , pour avoir aflifté avec eux à la
procefllon dernièrement faite en TEglife de Notre-Dame de Pa¬

ris, pour prier pareillement Dieu pour la profperité dudit Sei*
gneur ôc de fon Royaume , étant de prefent de-là les monts ,
& à la conquefte de fon Duché de Milan.

'482 ter Me Jehan Fraguier , Clerc ôc Auditeur du Roi en fa Cham¬
bre des Comptes , ôc Me Euftache Luillier , Confeiller ôc Maiftre
des Comptes.

'492 Aux pauvres Filles pénitentes dix livres parifis , en pitié ôc au-
mofne pour leur aider à vivre ôc avoir du pain , dont ils ont
grand necefllté ôc fouffrette , ainfi qu'ils ont remontré à Noffei¬
gneurs les Treforiers , Ôc aufli à ce qu'ils foient de plus en plus
enclines à prier Dieu pour la bonne fartté ôc profperité du Roi
ôc de la Reine.

Idem. A Huguet Ôc à Neufville, Vendeur de poiffon de mer, fix
livres quinze fols pour Tachapt d'un caque de harens qu'il a
donné par ordre de Noffeigneurs les Treforiers aux Filles pé¬

nitentes de cette Ville de Paris en pitié ôc aunaofrte , pour leur.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 551

fubvenir à aider à vivre , mefmement durant le Carefme.prochain
venant, à ce que de plus en plus elles foient enclines à prier Dieu
pour la bonne fanté ôc profperité du Roi ôc de la Reine, payée
par quittance de Soeur Jehanne Bordiere , Mère des Filles pé¬
nitentes.

494 Jehan Paffavant Tapifiier , demeurant à Paris , douze livres à
lui dues ; fçavoir fept livres pour les louages de plufieurs pièces
de tapifferies , livrées ôc tendues en deux chambres de THoftel
des Tournelles , pendant que le Roi notre Sire y a été derniè¬
rement logé , ôc cent fols pour la recompenfo de deux Banquiers
qui ont été perdus.

verfib. Aux Religieux Minimes de Nigeon lès Paris , dix livres à
eux ordonnés par Noffeigneurs les Treforiers en pitié ôe aumof-
ne , tant pour leur fubvenir ôc aider à vivre , comme à faire re¬
couvrir le clocher de leur Eglife , lequel par fortune de tonne¬
ra a puis n'agueres été découvert en partie , ôe fort endomma*
gé î ôc auffi à faire parachever aucuns édifices ôc réparations ne¬
ceflaires encommencés à faire à leur Convent , à ce qu'ils foient
de tant plus enclins à faire Prières ôc Oraifons envers Dieu le
Créateur pour la bonne fanté ôc profperité du Roi notre Sire ,
Ôc de la Reine.

ORDINAIRE DE PARIS, iyn.

96 verfi. Me Denys Marcel , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
97 Me Jehan Belin , Notaire au Chaftelet.

109 verfi. Me Euftache Allegrin , Confeiller ôc General fur le fait de
la Juftice à Paris.

126 Me Guillaume de Sailly , Clerc du Roi notre Sire en fa Cham
bre des Comptes.

%3 3 Richard du Grouchet, Capitaine de Ste Jame.
I34 verfi. Euftache de Manteville, Efcuyer, fils ôc héritier par bénéfice

d'inventaire de feu Nicolas de Manteville.
166 verfi. La veuve de Guillaume Marcel, Orphevre.
176 Thibault Haulteman Orphevre demeurant à Paris , pour la

quarante-unième forge.
194 Pierre Belin , Drapier-Chauffetier.
209 verfo. Marc le Sage, Boucher de la boucherie de Beauvais.
210 verfo. François le Sage, pour le foptiéme Eftal de ladite boucherie.'
2^3 Mre Mathieu Taupin Preftre, Chanoine du Bois de Vincen¬

nes.
521 Honorable homme Robert Coffart, Marchand Drapier , Bour

geois de Paris.
'341 verfo. Honorable homme Jehan Turgis, Marchand Drapier ôc Bour*

geois de Paris.
Î46 verfo. Noble homme Philbert de Vitel, Seigneur du Palais lès Tour¬

nant , ôc Procureur du Roi audit lieu.
351 verfo. Vénérable Ôc difcrete perfonne Mre Guillaume Coudurier Pref¬

tre , Chanoine en TEglife Notre-Dame de Paris.
354 Rue de la vieille Fromagerie vis-à-vis la rue des Bourdonnois.
355 Mrs Dreux Budé ôc Martin Courtin, Notaires ôc Secrétaires

du Roi , comme ayant le droit , à caufe de leurs femmes, filles
de feu Denys de Thumery.

356 verfo. La ruelle de la Poiffonnerie , fcife en la rue de Bufcherie;
par laquelle on va à la rivière de Seine.

'pjj Maifon à Tenfeigne dn Papillon près Petit-pont, tenant d'une
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^.0 COMPTES ET ORDINAIRES
part au bout de la Poiffonnerie.

358 verfo. Honorable homme Jehan Trouffon Marchand Drapier , Bout»
geois de Paris , pour une maifon en la rue de la Feronnerie , qu'il
acquit de Jehan Colbert , Marchand , Bourgeois de Paris , ôc Col¬
lette fa femme , de lui furfifamment authorifée le trentième Octo¬
bre 1482.

g 59 verfo. Guillaume Chouart , Marchand Drapier demeurant rue de la
Feronnerie.

'361 Honorable homme Philippes le Gendre , Marchand Drapier,
Bourgeois de Paris.

'3 62 Honorable honorable fire Henri le Befgue , Ëchevin de la Ville
de Paris , ôc Marguerite Chevart fa femme.

363 Maifon fcife rue St Jean près la Grève. C'eft la rue duMar-
troy fous l'arcade.

3 70 verfi. Honorable homme fire Raoullequin-le-feron , Marchand Bour¬
geois de Paris.

372 Les Abbé , Doyen ôc Prevoft de la grande Confrairie aux
Bourgeois de Paris , fondée en TEglife de la Magdeleine , pour
Tacquifition par eux faite de quarante-trois livres de rente fur
les trois parts, dont les quatre font le tout d'une maifon fcife
en la grande rue St Jaques , où eft Tenfeigne de St Nicolas, de
laquelle Me Guy Rigaudeau, Notaire au Chaftelet, eft à prefent
detempteur ôc propriétaire * laquelle rente lefdits de la grande
Confrairie acquirent de honorable homme Philibert Thomas,
Marchand Drapier , le Jeudy trentième Juillet 1 ra6 , pour la fom- -

me de mille livres , favoir fix cens liv. comptant , ôc quatre cens
livres que Thomas donna ôc aumofna à ladite grande Confrai¬
rie , tant afin d'être participant , lui , fa femme Ôc fes enfans ,
aux Meffes , Services ôc prières qui fe font en icelle ; ôc auffi que
lefdits Abbé , Doyen ôc Prevoft lui promirent le recevoir avec
eux, comme Tun des Confrères d'icelle grande Confrairie. #

£75 Gafcien le Pelletier, Marchand Drapier ôc Chauffetier , Bour
geois , pour les ventes d'une maifon fcife rue de Pirouet en The-
rouenne.

f werfio. Jehan Puleu, Marchand Epicier, Bourgeois de Paris.
Idem. Noble homme Baftien de la Grange , Seigneur de Belloys en

France , ôc d'Ermenonville lès Goneffe en partie.
r377 verfo. Honorable homme Claude Angran, Marchand-Pelletier, Bour¬

geois de Paris , pour une maifon fcife rue St Denys , qu'il acquit
de honorable homme ôc Seigneur, Me Antoine Difome, Con¬
feiller du Roi notre Sire en fon Trefor à Paris , ôc Damoifelle
Catherine Doujan fa femme.

'379 verfb. Honorable homme Me Henri de Larche, Notaire au Chaf¬
telet.

'3%i verfo. Honorable homme Ôc feige Me Loys Eurgenfis , Docteur en
Médecine, Confeiller du Roi notre Sire ôc fon Médecin ordi¬
naire , Seigneur de Goguier près Blois , pour le rachapt d'un Fief
nommé le Fief de la Blemye , fcis à Vitry , mouvant du Chafte¬
let. Autre Fief nommé le Fief de la Tour, autrement le Fief de
Dommiers , mouvant du Fief de Blemye , ôc à prefent joint ôc

uni audit Fief de la Blemye, ôe autres héritages y ennoncés , lef¬
quels ledit de Burgenfis acheta de noble ôc diforette perfonne
Mre Jehan Henri Preftre , Chanoine d'Evreux, Seigneur de Brou-
lard lès ledit Evreux , en fon nom ôc comme Procureur de Me
Michel Henri, Pierre Henri, Robert Henri , Jehanne Henri,
Guillaume Gouget Ôc Jehanne Henri fa femme, Jehan de Tour-
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DE LA F R É V O T E* DE P A R t S. 55î
roton ôc Marion Henri fa femme , Jehan le Franc Se Simonne
Henri fa femme , ôc de Gillon Enguerren , veuve de feu Jehan
Broffe demeurant à Verneuil , moyennant trois mille livres

401 Mre René Dumont Preftre, Chapelain des Quinze-vingts.
414 verfi. Les Gouverneurs de la Chapelle de Braque. *
419 verfi. Me Jaques Olivier, Confeiller du Roi, Ôc Prefidenr en la Cour

de Parlement.
422 verfb. Me Chriftophe du Refuge , ôc Jehanne Jouvelin fa femme.
423 Me Guillaume de Bonnevie, General des Monnoiés , Anne

de Mauregard fa femme , ôc Jeanne de Mauregard , veuve de
Jehan Rebours.

Idem. Me Jehan de Poncher , Confeiller du Roi , ôc Treforier des
guerres , ayant droit de Adam Pompon i Marie de Mauregard
fa femme.

Idem. Me Guillaume Bonneuil , au nom ôc comme tuteur ôc curateur
des enfans mineurs d'ans de feu Me Richard Giffer, ôc de Ge¬
neviefve de Mauregard fa femme.

444 verfo. Me Nicole Channolue , à prefent Procureur du Roi notre
Sire en la Cour d^Eglife , eu lieu de Me Jehan Poulet , par Let¬
tres Patentes dattées de Lyon le feptiéno Juin 1510, en vertu
defquelles il a été mis en poffeflion le Lundy vingt-troifiéme
Décembre enfuivant.

455 Noble homme Jaques de Couligny, Chevalier, Garde delà
Prevofté de Paris. «

Idem. Me Guillaume Rogier , procureur General du Roi.
470 Jaques Marcel , Garde de fcel de la Prevofté de Paris.
483 Un Criminel condamné à mort par le Prevoft de Tournant;

renvoyé fur le lieu pour être exécuté par Sentence du Lieute¬
nant Criminel du Chaftelet , étant à la potence en appelle au
Parlement ; ôc fon procès veu , la Sentence fut confirmée.

4*6 verfi. Me Jehan de la Place , Confeiller au Parlement.
489 verfib. Un Sergent fe tranfporté par ordonnance du Prevoft de Pa-»'

ris à Maffy , Paloifel , Beins , Chevreufe , Marcoufiis , Longenol,
Rueil , la Ferté-fur-Joire , qui font diftants de Paris de quinze
lieues , Meaux , Lizy-fur-Ourcq , Thieux , Dommartin , Luzar¬
ches , Baillet en France , Montmorency, St Denys en France, ôc

St Maur - des - foffes ; Ôc efdits lieux avoir lignifié ôc fait fçavoir
de par le Roi , ôc ledit Prevoft de Paris , aux Seigneurs , Da¬
mes , Abbés , Convents ôc Chapitres des lieux deffufdits , qu'ils
comparenr Jeudy prochain vingt-feptiéno Mars à Paris , afin de
voir par Me Thibault Baillet , Prefident en la Cour de Parlement,
Se Roger Barmne , Advocat dudit Seigneur en ladite Cour, Com-
miffaire en cette partie , publier , décréter ôc arrefter les Coutu¬
mes générales ôc locales delà Prevofté ôc Vicomte de Paris , fui¬
vant les Lettres du Roi.

4.90 verfi. Le difné des Sergens au retour de la Chevauchée le jour de
Carefme-prenanr , dix livres parifis.

494 Noble homme Nicolas Daufreville, Seigneur de Maizieres;
aceufé de fauffe Monnoie , ôc Damotfelle Helenne de Karadas
fa femme.

verfi. Baude Bouret, Orphevre, aceufé de fauffe Monnoie , lequel
eft gardé une nuit Se le lendemain jufqu'à midi en TEglife du
Sepulchre à Paris , où il s'étoit retrait ôc tenoit franchife pour
crainte des Sergens qui le vouloient prendre ; de laquelle Eglife
de Sepulchre ledit Bouret avoit été extrait ôc amené prifonnier
avec fa femme , qui aufli chargée es prifons du Chaftelet. Cet
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^54 COMPTES 2t ORDINAIRES
Orphevre étoit complice du fieur d'Aufreviîle.

49P A Jaques Rouffeau Tapifller , la fomme de huit livres huit fois
parifis à lui ordonnée par le Prevoft de Paris, pour avoir pat lui
«quis & livré toute la tapifferie de haute lice , buffets , tables ,
chaires, bancs , formes, jufqu'au nombre de trois douzaines,
qu'il a convenu avoir pour tendre ôe parer la grande falle de TE-
v:fque de Paris pour Tefpace de fix jours entiers ; dedans laquelle

. falle affilièrent Mr Me 1 hibault Baillet , Prefident en la Cour de
Parlementante Roger Barmne,Avocat du Roi en ladite Cour,Com»
miffaires délégués par le Roi notre Sire pour arrefter les Coutu¬
mes générales ôe locales de la Prevofté Ôc Vicomte de Paris
en enfuivant les Lettres Patentes du Roi notre Sire, où eftoient
prefens plufieurs Prélats , Gens d'Eglife , les Lieutenans Civil ôc

Criminel dudit Prevoftde Paris , ôc Efchevins de la Ville de Paris ,
enfemble les Officiers ôc Praticiens des Chaftellenies de ladite
Prevofté de Paris , Se les Gens nobles d'icelle.

'500 verfi. Noble homme Louis de Hangeft, Grand Efcuyer de la Reine,
demeurant à Difne.

514 verfb. A Guillaume Senechal dix livres tournois pour la dénonciation
par lui faite d'une bourfe trouvée par un jeûne homme, en la¬
quelle il y avoit foixante-onze livres tournois , laquelle devoit
appartenir au Roi par droit d'aubeine : ôc laquelle bourfe ledit
Senechal avoit mis es mains du Receveur du Domaine , pour
quoi lui fut donnée ladite fomme de dix livres tournois pour
recompenfe.

520 verfo. A Jehan de la Forge Empereur de Galilée ôc Ces Supots Clercs,
freqiontans la Chambre des Comptes.

^22 bis v. Un Sergent des Treforiers de
France trouver Madame la Régente au mois d'Octobre, qui lors
étoit en la Ville de Lyon avec le Grand-Confeil du Rôi.

£30 Pierre Francifqne de Noce, Efcuyer d'Ecurie ordinaire du
Roi , Ôc Capitaine du Chaftel de Montl'hery , auquel le Roi ,
par fes Lettres dattées de Valences le fixiéme Juillet J511 , a

donné les gages dudit Office de Capitaine , échus depuis le tré¬
pas de feu Ythier d'Autry fon predeceffeur audit Office de Ca¬
pitaine , qui fut le vingt-un Juillet 1510 , jufqu'au jour de fon
inftitution audit Office , combien qu'il n'ait été pourveu dudit
Office que jufqu'au dernier Juin 15 n.

En fin de ce Compte eft une Requefte prefentée à la Chambre par Me
Jehan Tefte , Confeiller du Roi , Maiftre ordinaire en fa Chambre de$
Comptes, ôc auparavant Receveur ordinaire de Paris.

è

VOIRIE. #

*5 verfo. Jehan de la Bretefohe, Marchand Poiffonnier, demeurant à
Paris.

17 verfo. Hugues de Neufville, ôc Jehanne Lombarde fa femme.
18 verfo. Jehan Aubry ôe Jacqueline fa femme.
ai Feu Me André Robinet, Confeiller au Parlement.
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DE LA PREVOTE- DE PARIS. *u

Ordinaire de Paris pour un an fini à la Se Jean-Baptifte iXn à

inclad & fini/Tant audit jour 15 12 exclus.

Me Jehan Tefle , Receveur.

**/. 25 Les Hoftels d'Artois , de TEftoille ôc du Grand-Lion , fois i
lans donnes par le Roi au Roi des Romains, père de 1*Archi¬
duc d'Autriche , ainfi qu'il appert par un Regiftre du Greffe de
la Chambre des Comptes, cotté T.

3S verfo Rue-percée à l'Hoftel de Nèfle, au quartier de la rue de là
Harpe.

*« Meflire Guy Pagneny, Imagier ôc Peintre du Roi notre Sire;
comme ayant droit par tranfport de Jehan de la Haye, dit de la
Carde , pour partie ôc portion de la maifon de Nèfle, en laquel¬
le demeure ledit Pagneny , tant maifons , granges , mafures ,
tours , caves , cours , jardins , Se autres lieux appartenans au Roi
notredit Seigneur, excepté la maifort Ôc logis où fe tient ledit
,Me Guy Pagneny, baillé audit de Ta Garde par Mrs les Trefo¬
riers, pour en jouir durant le tems ôc terme de trente ans,
moyennant, le prix ôc fomme de vingt livres tournois payables
aux quatre termes accoutumés , aux charges Ôc conditions à plein?

j déclarés ad Compte fini 1507.
63 verfo. Les héritiers de feu Me Eftienne Lombart , Procureur en Par-

s lement.
kzi verfo. Rue de la Buffetteriè.
, Idem. Rue de la Plaftriere. -,....
Ï2s verfo Rue de Quinquampoit , Me Jehan Poncet, Confeiller art Pàr^

. lement; \ . .

127 Rue des Lornbards,
Ï2% verfo. Rue des Andigoys.
129 verfo. Ruelle de Cul-de-fac, appellee la rue dii Cul-de-pet, maifori

en ladite ruelle , ayant iffue en la rue Geoffroy-TAngevin.
*ir Rue Jehan-Beaufi re , maifon en ladite rue, aboutiffant par
; derrière aux jardins des Tournelles. , .

J3 5 . Rue Jehan-Saràzin , maifon en ladite rue , aboutiffant par der
rière fur les jardins de THoftel de Bretagne.

I4i Hoftel d'Anjou, rue de la Tixeranderie.. ,

i44 verfo. Me Girard le Cocq , pour une mazure, ou .à prefent a maifon?
appellee le Fort-le-Roi , aflife à Paris en la rUe St Germain-TAu-
xerrois devant le Fort-TEvefque.

!45 Sire Germain de Marié , pour une place où chantier , avec une
granche joignant d'icelle , fcife à TEcolle de St Germain TAu¬
xerrois , tenant d'une part à la place aux Marchands.

*5<5 Me Gilles l'Huillier , Advocat en Parlement.
322 ter. Nobles perfonnes Me Jehan le Prevoft, Clerc ôc Auditeur dui

Roi notre Sire en fa Chambre des Comptes ; Se Damoifelle Jufti-*
ne Lotin fa femme , pour des héritages fcis à Goneffe , qui ap¬
partinrent à feu Me Jehan de Grand-rue , en fon vivant aufli
Clerc ôc Auditeur eri ladite Chambre des Comptes, lefquels hé¬
ritages ledit Prevoft ôc fa femme acquirent de noble homme An-

, . toine de Grand-rue , Controllèur du Grenier a Sel de Mante, .

327 verfo. Noble homme Philibert de Vitel, Efcuyer , four du Paliz lès
Tournant , ôc Procureur du Roi audit Tournant.

-**1 Me Roger Barme , Confeiller ôc Advocat du. Roi en fa Cour
Tom" III *AAaa ii

DE LA PREVOTE- DE PARIS. *u
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55« C O M P T E S E T O R*D I N A i R E S

<âe Parlement , pour le quint denier de la Terre & Seigneurie
de la haute maifon de' Cloftainville près Chaftres fous MontThe-

[ ry , mouvant dudit Montl'hery , que ledit de Barme a n'agueres
acquis par décret du Chaftelet.

%a/o» Me Nicolle Charmolue , Advocat en Parlement , Seigneur de
- Garges , pour le quint denier d'un Fief fois à Garges, auquel ap¬

partient tout droit de haute Juftice , Voirie Ôc connoiffance de
Nobles dudit Village ôc terroir de Garges , mouvant de la Chaf-

''f- "tellenie de Goneffe , lequel Fief fut à Me Guillaume Charmo
lue, ôc depuis à Me Jehan Verforis , Advocat au Chaftelet de
Paris , duquel Verforis ledit Me Nicolle de Charmolue a de pre¬
fent le droit par acquifition que Ton a fait dudit Verforis , Ôc

rS~'. dont il a fait hommage en la Chambre des Comptes le feizié-
me Janvier ijio , ôc donné fon adveu le dernier Février enfui¬
vant.

rSf£ Me Nicolle Violle , Confeiller du Roi notre Sire , & Correc
teur de fes Comptes, pour le relief de la Terre d'Athisrfur-Orge,
mouvant de Montl'hery , efchue audit Violle par le deceds de
Me Pierre Poignant, Confeiller au Parlement.

§69 Me Jaques Olivier , Confeiller du Roi , Ôc Prefident en la Cour
de Parlement de Paris.

r$7z Frère Pierre Hanguyne, Religieux, à prefent de
St Eloy , ainfi qu'il appert par les Lettres de collation pour 1*
temps par lui deffervi audit Bénéfice, le feptiéme Avril 1511 ,

-avant Pafques.
|9"z Pierre Francifque de Noce , à prefent Capitaine du Chaftel de

Montl'hery , au lieu de feu Ythier d'Autry , par Lettres Paten-
? tes du Roi données à Romans le dernier Juin 15115 par vertu

defquêlles il a fait le ferment es mains de Mr le Chancelier , Se

mis en poffeflion le foiziéme Juillet enfuivant.
r393 verfi. Me Bureau Boucher, Procureur du Roi au Chaftelet.
«94 verfo. Me Nicolle Charmolue , n'agueres Procureur du Roi en Cour ,

d'Eglife, jufqu'au dix-huit Mars 1511. *

Idem. Me Denys Deffoubz-le-four, à prefent Procureur du Roi en
Cour d'Eglife , au lieu dudit Nicolle Charmolue , par Lettres
Patentes données à Bloisle dix-huitiéme Mars 13 n i dont il prit
poffeflion le quinzième Avril 1512, après Pafques.

409 Noble homme Jaques de Couligny,Chevalier, n'agueres Garde
de la Prevofté de Paris , pour le temps par lui deffervi depuis le
jour St Jehan 1511 , jufqu'au quatorze Mai 1312 5 lequel jouril
alla de vie à trépas en la Ville de Ferrare.

£19 verfo. Mre Paoul de la Benferade , Chevalier , n'agueres Maiftre de
l'Artillerie du Roi, decedé le dix-huitiéme Avril 1511. Sa veu¬
ve étoit Jehanne de Ligny , Dame de Rieu , ayant la garde de
fes enfans.

$49 Noble homme Philippes de Courcelles , Efcuyer , Seigneur de
St Remy près Dreux.

452 verfo. Le difné des Sergens ôc Officiers du Chaftelet au retour de
la Chevauchée le jour de Carefme-prenant , eft à feize livres pa¬
rifis.

$53 verfi. Plufieurs Sergens envoyés en Gatinois ôc Brie, à Montigny
près Trillebardoul , qui appartenoit à feu Me Michel Boulanger,
Confeiller au Parlement , pour prendre au corps Mes Robert ÔC

Jehan Boulanger frères , enfans dudit Michel , ôc cinq ou fix
autres.

£<£ Me Jehan de Harlus , Advocat du Roi en fa Chambre des
Comptes,
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DELA PREVOTE' DE PARIS. %67:

verfi. Voyage fait au mois d'Octobre dernier paffé en la Ville de
Clery près Orléans , ert laquelle étoit Mr le Chancelier de Fran¬
ce avec le Roi.

467 Aux Religieufes de Ste Claire de TEglife de TAve-Maria £
Paris, la fomme de dix livres par eux taxée, ôcc. en aumofne,
pour leur aider à parfaire le pavé qui leur convient faire le long
des murs de leur Eglife ôe Monaftere en la rue des Fauconniers,
à quoi lefdites Religieufes font contraintes pour le bien de la
Ville , au moyen de quoi leur convient faire de grands frais ,
'même pour reftablir ôc mettre à pente ôc hauteur competans les
egouts ôe vuidanges des eaux de leur Monaftere , ayant chute en
ladite rue , ôc à ce qu'elles foient plus enclines à prier Dieu pour
la fanté Se profperité du Roi notre Sire , ôc de la Reine Ôc du
Royaume.

verfo. Plufieurs Sergens au Chaftelet commis pour garder la Halle
couverte où Ton vend le poiffon de mer , pour empefoher qu'au¬
cun ne montaft fur la couverture de ladite Halle > le vingt-fixié-
me Janvier, pendant une exécution qui fut faite ledit jour à la¬
dite Halle , d'un homme qui fut pendu à une potence devant
ladite Halle , afin que la charpenterie de ladite
Halle ne fut gaftée.

4Ô9 verfo. Me Jehan de la Place , Confeiller au Parlement.
473 Me Jehan Therfault , premier Huiflier en la Cour de Parle

ment à Paris.
487 Me Jehan de Rueil -, n'agueres Lieutenant Civil de la Prevofté

de Paris, decedé le fixiéme Décembre 15 n.
verfo. Me René de Beanne , à prefent Lieutenant Civil de la Pre

vofté de Paris , au lieu de feu Me Jehan de Rueil , par Lettres
Patentes données à Blois le feiziéme Mars rsn, en vertu def-
quelles il a été mis en poffeflion le vingt-quatrième dudit mois
ôc an.

493 Aux Religieufes du Convent des Filles pénitentes à Paris, la
fomme de dix livres tournois pour leur fubvenir ôe aider à adop¬
ter du harang ôc autres provifions pour vivre durant ce prefent
Carefme , à ce que de tant plus elles foient enclines à faire priè¬
res ôc oraifons envers Dieu le Créateur , pour la bonne fanté ÔC

profperité du Roi notre Sire ôc de la Reine.
verfib. Me Anthoine Rebours > Clerc au Trefor du Roi.

547 Les hoirs feu Michel Baillet , pour le jardin de la Barre-du»
Bec.

HALLAGE.

13 Pierre Belin, Drapier ôc Chauffetier.
14 Feu Simon le Jay , Epicier.
22 Jaques Aubry , Marchand de peaux ôc CorrOyeur , demeu*

rant à Paris.

Ordinaire de Paris pour un an fini à la St Jean-Baptifte ijfij»

Fol.6s verfi Feu Me Eftienne Lombart, Procureur en Parlement.
67 Me Louis Tillet, Huiflier en la Cour de Parlement.

133 La veufve de feu Me Antoine Gontier, Advocat en Parle
ment , pour THoftel de Calais fcis rue de la liaftriere , tenant
d'une part à THoftel de la Trimoille , ôc d'autre part à THoftel
de Senlis , lequel Hoftel de Calais a appartenu à Mre Pierre de la

l Tremoille. C'eft aujourd'hui THoftel d'Hervart»
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COMPTES Et ORDINAIRES
134. * Me Jehan Poncet , Confeiller au Parlement.
137 Rue des Andigois.

verfib. Damoifelle Marie Beauvalet.
Idem. Me Jehan Anjorrant.

^38 Me Loys Anjorranr. , ... Si

Ï40 ' Me Denys Marcel , Notaire ôc Secrétaire du Roi
144 Rue Jehan-Sarrazin. C'eft la rue Pierre-Sarrazin. v , ,

*Ï45 Hugues de Neufville , pour un Eftau à, vendre poiffon de mei*,
qu'il tient aux Vies de lui ôc de Jehanne fa femme.

166 Me Gilles Luiller , Advocat en Parlement.
237 Mre Jehan Bourre , Preftre , Treforier du Vivier en Brie.
'337 , Noble homme Me Jaques Charmolue , Notaire ôc Secrétaire

du Roi ôc Changeur de fon Trefor , pour une maifon fcife rue
de la Vôirerie , faifaiit le coin de la J5arre-du-beC , aboutiffant

"par derrière à Me Bureau Boucher, Procureur du Roi au ç hâfteleti
laquelle raaifoh il acquit de nobles perfonnes Me Jehan Amyotj
Licentiéès Loix , Seigneur de Cunere , Damoifelle Ifabelle le
iForeftier fa femme , Martin le Cerf, Seigneur de la Bigotiere ,
Damoifelle Marie le Foreftier fa femme , ôc Jaques de Faverolleï
Seigneur de Roconnel, ôc Damoifelle Jehanne le Foreftier fâ
fomme, lefdites Damoifelles feeurs; pour la fomme de onze cens
cinquante livres , dont il fait déclaration au profit de Me Simon
TVIaçhault , Examinateur au Chaftelet , auquel il ne fait que prê¬
ter fon nom.

%39 verfo. Noble ôc difcrete perfonne Me Jehan Parent , Notaire Se Se¬

crétaire du Roi , ôc Tun des quatre Notaires de la Cour de Parle¬
ment.

642 verfo. Maifon fcife rue de la Charonnerie , tenant d'une part à Si¬

mon Sanguin , aboutiffant par derrière au vieil Marché aux Pour¬
ceaux.

§43 verfb. Maifon fcife rue de la Barillerie devant le Palais , où pend pour
enfeigrte les Bergères , qui appartient à Feret Mathieu Rigoulet St
fa femme , tenant d'une part à Gervais Coignard , ôc d'autre part
à Jehan Coùrtin, vendue pair Guillaume Bergier, Marchand
Patiflier Bourgeois de Paris , ôc Jehanne fa femme.

%45 bis. Honorable perfonne Marguerite Larcher, Veufve de Domini¬
que QUiiotte , Marchand Bourgeois de Paris , ôc Guillaume Qui-
nette , fils dudit deffunt Ôc d'elle, pour plufieurs héritages fois
ëh la Prevofté de Goneffe , qui appartinrent à Damoifelle Marie
Behois, veufve de Jehan le Bouteiller, Efcuyer Seigneur de la
Bouteillerie ôc de Roquemont , Jehan le Bouteiller , fils aîné ôc

héritier prefomptif dudit deffunt, Ôc Guyon le Bouteiller, fils
pùifné d'icelui deffunt , lefdits héritages vendus au Chaftelet par
décret du vingt-fii Janvier 15 12.

Jjd verfi. Me Jehan Rùzé, Confeiller du Roi ôc Receveur gênerai de
fes Finances en la Charge d'outre Seine.

40 i Mre Léon James , Preftre , Maiftre Ôc AdWniftrafeur de la
Maladrerie de Gournay fur Marne.

410 verfi. Jaques de la Rochette , Efcuyer , S pfefont Capitaine du Cha¬
ftel de Montl'hery , au lieu de Francifque de Noce , ledit de la
Rochette pourvu par Lettres Patentes données à JUois le onze
Novembre 15 12 , lequel fit ferment es mains de Mre Jehan Ni¬
colas , Chevalier Confeiller du Roi ôc premier Prefident en Câ

Chambre des Comptes , le quinzième Avril 15 13 , ôc fut mis en
poffeflion dudit Office le vingt-trois Mai fuivant par Geoffroy
le Maiftre , Garde de la Prevofté de MontThery , fuivant la con>
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ëh la Prevofté de Goneffe , qui appartinrent à Damoifelle Marie
Behois, veufve de Jehan le Bouteiller, Efcuyer Seigneur de la
Bouteillerie ôc de Roquemont , Jehan le Bouteiller , fils aîné ôc

héritier prefomptif dudit deffunt, Ôc Guyon le Bouteiller, fils
pùifné d'icelui deffunt , lefdits héritages vendus au Chaftelet par
décret du vingt-fii Janvier 15 12.

Jjd verfi. Me Jehan Rùzé, Confeiller du Roi ôc Receveur gênerai de
fes Finances en la Charge d'outre Seine.

40 i Mre Léon James , Preftre , Maiftre Ôc AdWniftrafeur de la
Maladrerie de Gournay fur Marne.

410 verfi. Jaques de la Rochette , Efcuyer , S pfefont Capitaine du Cha¬
ftel de Montl'hery , au lieu de Francifque de Noce , ledit de la
Rochette pourvu par Lettres Patentes données à JUois le onze
Novembre 15 12 , lequel fit ferment es mains de Mre Jehan Ni¬
colas , Chevalier Confeiller du Roi ôc premier Prefident en Câ

Chambre des Comptes , le quinzième Avril 15 13 , ôc fut mis en
poffeflion dudit Office le vingt-trois Mai fuivant par Geoffroy
le Maiftre , Garde de la Prevofté de MontThery , fuivant la con>
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DE LA PRÉVOTE' DE PARIS. 559
mîfïion à lui adreffée par ledit Nicolas , ôc lui furent baillées les
clefs dudit Chafteau.

411 verfi. Mre Florimont Robertet , Chevalier, à prefent Bailly ôc Con-
derge du Palais , au lieu de Mre Raoul de Lannoy , decedé le
quatre Avril après Pafques 15 13 , ledit Robertet pourvu par Let¬
tres données à Blois le quinze Avril r5i3 , duquel Office il n'a
encore fait le ferment, mais eft payé par autres Lettres Pa¬
tentes.

412 verfo. Mre Pierre Balfac, Chevalier Seigneur d'Antregues, à prefent
Capitaine de Corbeil , au lieu de Mr François de Baiaton , Che¬
valier Seigneur de Montgauguier, lequel refigna fondit Office le
vingt-fix Décembre ^512 audit Piere de Balfac, qui en fut pour¬
vu par Lettres Patentes données à Blois ledit jour vingt-fix Dé¬
cembre 15 12 , ôc en fit le ferment es mains de Mr l'Evefque
de Paris à ce commis, le douze Janvier fuivant audit an.

414 Me Denys Defoubz-le-four , Procureur du Roi en fa Cour
d'Eglife.

423 Noble homme Gabriel, Seigneur d'Alaigre , Chevalier, à
prefent Garde de la Prevofté de Paris , au lieu de feu Jaques de
Couligny , par Lettres Patentes données à Blois le premier jour
de Mars 15 12 , lequel fit ferment en la Cour de Parlement le
vingt-trois Mars audit an , ôc en la Chambre des Comptes le neuf
Avril 15 13 après Pafques.

43<5 verfo. Mre Jaques de Janoilhac dit Galiot, à prefent Maiftre de
l'Artillerie du Roi, au lieu de feu Mre Paoul de Benferade,
par Lettres Patentes données à Blois le feize Mars 15*2, lequel
fit ferment le feize Mars de ladire année entre les mains du Roi.

443 verfo. Mre Adrien de Hangeft , Chevalier , à prefent Capitaine du
Chaftel du Louvre à Paris, au lieu de feu Mr de la Gruthufe,
decedé le huit Aouft 15 12 , lequel de Hangeft fut pourvu par Let¬
tres Patentes données à Blois le dix-neuf Aouft audit an 1512,
dont il fit ferment es mains de Mr TEverquc de Paris , commis à
la garde du fcel de la Chancellerie de France le fepriéme Octobre
fuivanr.

469 verfo. Pont de Poiffy rebâti de neuf, ôc a coûté par marché fait
vingt-un mille deux cens livres.

483 Un Sergent envoyé au Village de Riz à fix lieues de Paris,
pour informer de certaine quantité d'or qu'on dit avoir été trou¬
vée par un nommé Jehan Demy Salmon en THoftel de Fremont
Paroiffe de Riz, où il eft demeurant ; duquel Demy Salmoa
tous les biens furent faifis ôc mis en la ma'n du Roi.

4*5 verfo. Mre Jehan DumouTn, Chevalier Capitaine du Chafteau de
Melun, afllgné pour être confronté à Damoifelle Marguerite de
la Rivière, prifonniere au Chaftelet, ôe renvoyée par Arreft du
Parlemenr pour lui faire fon procès. Dans l'article fuivant elle eft
nommée Marguerite de la Place ôe aceufée de la mort de fon
mary.

487 verfo. Le difné des Sergens au retour de la chevauchée du jour de
Carefme-prenant, dix livres parifis.

488 verfo. Un Larron condamné à avoir les oreilles coupées.
489 Me Pierre Pelieu , Confeiller au Parlement.
490 verfib. Deux meurtriers condamnés par le Juge-Garde des Sousbailiie*

de Poiffy , Triel , Sec. à être pendus au gibet de Poiffy ; lefquel»
fe feroient laiffés Ôc foufferts mener jufques aufdites fourches ,
Se eux étant illec fe feroient portés pour appellans de la Sentence
contre eux donnée, pour révérence duquel appel ladite execu-
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^o COMPTES ET ORDINAIRES
tion n'auroit été faite. L'article fuivant eft femblable d'une
femme.

491 verfib. Me Jehan de la Place , Confeiller au Parlement.
492 Me Jehan Lecccq , Confeiller au Parlement.
49S Me Robert Thibouft, Confeiller au Parlement.
£15 verfo. Me Simon Tefte, Clerc ôe Auditeur du Roi notre Sire en fa

Chambre des Comptes.
'516 Feu Me de Sanfac, en fon vivant Clerc ôc Auditeur du Roi

notre Sire en fa Chambre des Comptes.
§'18 Me Jehan Charpentier, Advocat au Chaftelet.

verfib. Me Pierre Hennequin, Lieutenant gênerai du Seigneur de
"~ Thionville , ôe Maiftre Enquefteur des Eaux ôc Forefts du Roi es

pays de France, Chanpagne ôc Brie.
'524 Me Jehan Sevin , Procureur gênerai du Roi es Eaux ôc Forefts.,
522 Pierre de Maumont , Baftard de St Quentin , à prefent Prevoft

en Garde de la Prevofté de Corbeil , au lieu de feu Noël de La-
lande , par Lettres données à Blois le vingt-fept Juin 15 12, infti¬
tué audit Office par le Prevoft de Paris le cinq Juillet fuivant.

524 verfb. Pierre de Thumier, Orphevre , commis à la garde <Jesfaintes
Reliques de la Ste Chapelle du Palais, quand elles font deffermées
ôc mifes fur le grand Autel.

j28 verfo. Le Pont St Michel tetabli en partie pour le grand danger où il
étoit.

'530 Gabriel , Seigneur Se Baron d'Alaigre, Prevoft de Paris, au lieu
de feu Jaques de Couligny , Seigneur de Chaftillon , decedé le
dix-neuf Mai 15 12.

532 Noble homme Mre Adrien de Hangeft, Chevalier Seigneur
de Genly, ôc Capitaine du Chaftel du Louvre à Paris, au lieu du
feu Seigneur de la Gruthufe, decedé le huit Aouft 1512, pat
Lettres données à Blois le dernier Février 15 12 , ôc inftitué audit
Office le fept Octobre après enfuivant , auquel jour il fit le fer¬
ment.

HALLAGE.

12 Me Eftienne Richart, Procureur en Parlement, ôc Geneviefve
de Hacqueville fa femme.

32 verfo. Albert Chouart.
73 verfb. Pierre de Compans , Drapier-Chauffetier , pour trois Eftaux

qui furent à Hugues de Compans.
s 87 verfb. Perette le Gendre, veufve de Simon le Courtillier, Drapier-

Chauffetier.

Compte de la Prévôté de Paris , pour l'année finie à la St Jean-
Baptifte 15-15. Rendu par Me Jehan Tefte, Receveur

& Voyer ordinaire.

Me Gabriel d'Alégre , chevalier , Frevofi de Paris.
Fol. 7 verfi Me Mouclet de Moufeau , Sommelier de la Chambre des

Comptes.
Idem. Noble-homme Me Raoul de Lannoy, Chevalier, n'agueres

Concierge du Palais Royal à Paris , decedé le quatre Avril 15 *3
après Pafques. Quittance de Jehanne de Poix fa veufve , ayant
la garde-noble de François de Lannoy , fils mineur dudit deffunt
ôc d'elle.

Noble

^o COMPTES ET ORDINAIRES
tion n'auroit été faite. L'article fuivant eft femblable d'une
femme.

491 verfib. Me Jehan de la Place , Confeiller au Parlement.
492 Me Jehan Lecccq , Confeiller au Parlement.
49S Me Robert Thibouft, Confeiller au Parlement.
£15 verfo. Me Simon Tefte, Clerc ôe Auditeur du Roi notre Sire en fa

Chambre des Comptes.
'516 Feu Me de Sanfac, en fon vivant Clerc ôc Auditeur du Roi

notre Sire en fa Chambre des Comptes.
§'18 Me Jehan Charpentier, Advocat au Chaftelet.

verfib. Me Pierre Hennequin, Lieutenant gênerai du Seigneur de
"~ Thionville , ôe Maiftre Enquefteur des Eaux ôc Forefts du Roi es

pays de France, Chanpagne ôc Brie.
'524 Me Jehan Sevin , Procureur gênerai du Roi es Eaux ôc Forefts.,
522 Pierre de Maumont , Baftard de St Quentin , à prefent Prevoft

en Garde de la Prevofté de Corbeil , au lieu de feu Noël de La-
lande , par Lettres données à Blois le vingt-fept Juin 15 12, infti¬
tué audit Office par le Prevoft de Paris le cinq Juillet fuivant.

524 verfb. Pierre de Thumier, Orphevre , commis à la garde <Jesfaintes
Reliques de la Ste Chapelle du Palais, quand elles font deffermées
ôc mifes fur le grand Autel.

j28 verfo. Le Pont St Michel tetabli en partie pour le grand danger où il
étoit.

'530 Gabriel , Seigneur Se Baron d'Alaigre, Prevoft de Paris, au lieu
de feu Jaques de Couligny , Seigneur de Chaftillon , decedé le
dix-neuf Mai 15 12.

532 Noble homme Mre Adrien de Hangeft, Chevalier Seigneur
de Genly, ôc Capitaine du Chaftel du Louvre à Paris, au lieu du
feu Seigneur de la Gruthufe, decedé le huit Aouft 1512, pat
Lettres données à Blois le dernier Février 15 12 , ôc inftitué audit
Office le fept Octobre après enfuivant , auquel jour il fit le fer¬
ment.

HALLAGE.

12 Me Eftienne Richart, Procureur en Parlement, ôc Geneviefve
de Hacqueville fa femme.

32 verfo. Albert Chouart.
73 verfb. Pierre de Compans , Drapier-Chauffetier , pour trois Eftaux

qui furent à Hugues de Compans.
s 87 verfb. Perette le Gendre, veufve de Simon le Courtillier, Drapier-

Chauffetier.

Compte de la Prévôté de Paris , pour l'année finie à la St Jean-
Baptifte 15-15. Rendu par Me Jehan Tefte, Receveur

& Voyer ordinaire.

Me Gabriel d'Alégre , chevalier , Frevofi de Paris.
Fol. 7 verfi Me Mouclet de Moufeau , Sommelier de la Chambre des

Comptes.
Idem. Noble-homme Me Raoul de Lannoy, Chevalier, n'agueres

Concierge du Palais Royal à Paris , decedé le quatre Avril 15 *3
après Pafques. Quittance de Jehanne de Poix fa veufve , ayant
la garde-noble de François de Lannoy , fils mineur dudit deffunt
ôc d'elle.

Noble

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA PREVOTE' DE PARIS. f6i
àï Noble homme Me Florimont Robert , Chevalier, à prefent

Bailly ôc Concierge du Palais, au lieu dudit feu Mr Raoul de Lan¬
noy, par Lettres Patentes du Roi données à Blois le quinzième
Avril 1513 , ôc par autres Lettres Patentes données au Bois de
Vincennes le vingt-un Juin 1514, expédiées par Mrs les Trefo¬
riers de France le vingt-huit dudit mois , le Roi ordonne que le¬
dit Robertet foit payé entièrement des gages ôc droits apparte¬
nans audit Office, à commencer du jour du don dudit Office,
jufqu'au jour de fon inftitution, tout ainfi que s'il avoit fait le
ferment inftitué en icelui.

35 Rue du Foin, feue Jaqueline de Marie , veufve d'Eftienne
Bouffieve , pour une faillie faite en fa maifon en la rue du Foin
faifant Tun des coins de la rue Erambourg.

Idem. Mre Guy Pagnery , Imager ôc Peintre du Roi , ayant droit par
tranfport de Jehan de la Haye dit de la Garde , pour portion de la
maifon de Nèfle , en laquelle demeure ledit Pagnery, ôcc.

67 Mes Dreux ôc Nicolas Comteffe , Notaires.
75 Pierre Pouffepin, pour un Eftal au Palais , qu'il tient aux vies

de lui, Annette ôc Jeanne Ces feurs.
76 Philippes Lefchaffor , pour un Eftal au Palais , qu'il tient aux

vies de lui ôc de Thomaffe fa fomme.
loi Pierre Hennequinpour le trente-deuxième Change fur le grand

Pont de Paris.
107 Michel Pijart , pour la neuvième Forge fur le grand Pont de

Paris.
1 2 Rue de la Buffeterie.
132 verfi. Feu Me Antoine Gontier , Advocat en Parlement, pour THo¬

tel de Calais, fcis en la rue de la Plaftriere entre THoftel de la
Tremoille ôc THoftel de Senlis.

Idem. Mre Pierre Morin, Confeiller au Parlement, pour une mazure
ôc jardin fcis près TEglife de St Euftache, nommé le Séjour du
Roi.

134 Rue de Quinquampoit. Me Jehan Poncet , Confeiller du Roi
en fa Cour de Parlement , au lieu des héritiers de fou Me Guil¬
laume Picart , General des Finances du Roi.

135 verfo. Rue des Lombards.
137 Rue des Andigois.
140 Rue Jehan Beaufire. Me Denys Maucel , Notaire ôc Secrétaire

du Roi.
144 La Porte des Barres.

Idem. Rue Jehan Sarrazin.
339 Me Jaques de Saintyon, Notaire au Chaftelet.

Compte de l'Ordinaire de Paris pour une année finie à la faint
Jean-Baptifte 1514.

Folio 172 verfo. Me Gilles Luillier , Advocat en Parlement.
206 verfo. Me Euftache Allegrin, Confeiller Ôc General de la Juftice des

Aides à Paris.
250 Noble homme Philippes Lenrouillé, Efcuyer Seigneur de Ge-

neftay en Brie.
255 verfb. De la Voirie de Paris à mener les gravois ôc immondices aux

champs, néant ; pour ce que nul ne les a mis à prix, au moyen de
TEdit fait de ne mener lefdits gravois ôc immondices hors les
murs de ladite Ville , ôc iceux mettre dedans ôc au long defdits

Tome III. ' *BZbb
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çga COMPTES ET ORDINAIRES
murs pour la fortification d'icelle Ville.

373 verfo. Simon de Saintyon , reçu Boucher , au lieu de feu Pierre de
Saintyon fon père.

H j7 Noble homme Mre Jehan de Gouy , Chevalier , Se fa femmes
auparavant femme de Defeu Seigneur de Ponceaux. .

g|S verfb. Maifon fcife rue de la Ganterie. C'eft partie de kla rue de la
Lingerie,

'<339 Jehan Pafquier , Capitaine des Archers de la Ville de Paris.
Idem". Jehan de la Chamberonniere , Seigneur des Effarts la Bruyère,

Orphevre Bourgeois de Paris.
'341 Nicolas Lepreftre , Marchand Tanneur demeurant à Paris.
3.4.7 Me Jehan Morelot, Notaire ôc Secrétaire du Roi , ôc Guyonne

le Picard fa femme.
;j 5 5 Damoifelle Daufine Dancondare, veufve de Marc Cenefme,

Seigneur de Luzarches, ôc Jehan Cenefme leur fils, pour Tac¬

quifition faite par ledit feu Marc Cenefme du Chaftel ôc Seigneu¬
rie d*Ablon , mouvant du Chaftelet de Paris.

Idem. Des enfans de feue Damoifelle le Solmarie, veuve de feu
Me Clerambault de Champanges , pour le relief ôc rachapt du
Fief ôc Seigneurie d'Atilly , mouvant de Tournant en Brie,

verfb. De Mre Florimont Robertet , Chevalier Seigneur de Brolz ,
Treforier de France , pour le relief de Tacquifition par lui faite
de la Seigneurie de Villemomble, par lui acquife deEdmont de
Brie, Sieur ôc Baron de Bufançois , Comte de Dammartin, ôc fa
femme.

381 Me Jehan de Soubz-le-four , Advocat en Parlement.
387 Me Jaques Olivier , Confeiller du Roi ôc Prefident en la Cour

de Parlement.
3 89 verfb. A Frère Pierre Hanguyne, Secretain du Prieuré St Eloy , par an

vingt fols parifis.
'-fox verfo. Me Louis d'Albiac, n'agueres Maiftre ôc Adminiftrateur de la

Maifon ôc Maladrerie de St Ladre lès Corbeil , par an foixante
livres parifis ; lequel refigna ladite Maladrerie le troifiéme jour
de Novembre 15 13 au profit de Me Jaques d'Albiac, lequel en eut
Lettres de collation du Roi données à Corbie ledit jour, ôc mis
en poffeflion par Mr le Prevoft de Paris le dix-huit dudit mois , à

: - la charge de faire faire fidèle inventaire des biens meubles de la-
r dite Maladrerie , pour d'iceux bailler caution fuffifante ôc en ren

dre bon compte quand ôc à qui il appartiendra ; ce qui a été fait ,
ôc a été ledit Louis d'Albiac caution.

414 verfb. Mre Jehan Dannebault, Chevalier, à prefent Gruyer de la
Foreft de Livry en Lannoy , au lieu de Simon Sanguin , decedé
le , par Lettres du Roi données à Amiens le vingt-cinq Aouft
1513 , mis en poffefliort le dix-neuf Septembre fuivant.

S415 Dreux Enjorrant , à prefent Gruyer de ladite Foreft, au lien
de Mre Jehan Dannebault, par Lettres Patentes données à Vin¬
cennes le neuvième Juin 15 14, mis en poffeflion le dix-neufdudit
mois ôc an,

£47 verfo. Mre Guillaume de Bonnaire , Preftre, Concierge ôc Garde du
Chaftel du Louvre à Paris , fous le fieur de Genlis, Capitaine du¬
dit lieu, pour réparations faites au Louvre , entre-autres quatre
écuffons neufs de verre mis aux verriers de la Chapelle , aux ar¬

mes du Roi ôc de la Reine ôc de Mr ôc de Madame de Genlis.
Item pour peindre à l'huile l'image St Jean-Baptifte étant en ladite
Chapelle qui étoit fort caducque. Item pour un Benoiftier. En ladite
Chapelle il y avoit un Oratoire où il y avoit une cheminée. Item
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pour faire étouper ôc boucher une grande porte Se huifferie en
l'Oratoire en la baffe-cour du Chafteau du côté de la maifon de
Bourbon entre les maifons delà baffe-cour ôc celles des Filles qui
ne font point repenties.

455 Guy le Maiftre , Greffier de la Chaftellenie de Chafteau-fort.
462 verfo. Le difné des Sergens au retour de la chevauchée du jour de

Carefme-prenant dix livres parifis.
465 Me Pierre Pellieu, Confeiller au Parlement.
469 Une potence à deux pilliers dreffée au Marché aux Pourceaux ;

où fut Boulu Baude Bourer , Faux-monnoyeur , le Samedi vingt-
deux Avril 15 14 après Pafques.

474 verfib. Herbe verte femée tant es Parc Civil , Chambre Criminelle ;
que en la Chambre du Procureur du Roi au Chaftelet au mois de
Mai , Juin , Juillet ôc Aouft.

482 Aux pauvres Filles Pénitentes de cette Ville de Paris , la fomme
de quinze livres tournois, à eux taxée le quatre Octobre 1513 ,
en pitié Se aumône, pour leur fubvenir ôc ayder à vivre ôc avoir
du bois pour leur chauffer, ôc autres provifions neceflaires ; à ce
que d'autant plus elles foient enclines à prier Dieu notre Créa¬
teur , ôc la benoifte Vierge Marie , pour la bonne fanté ôc profpe¬
rité du Roi notre Sire ôc de la Reine , pour la paix du Royaume.

Me Pierre Hennequin, Lieutenant gênerai du Maiftre des Eaux
ôe Forefts es pays de France, Champagne ôe Brie.

Idem. Me Nicole Pichon , Greffier Civil de la Cour de Parlement.1
verfib. Me Nicole Herbelot, Confeiller du Roi Maiftre des Comptes.
Idem. Sergens mis le vingt-fept Janvier 15 14 à garder que le peuple

ne paffdt par deffus le Pont aux Changeurs, au moyen de Téminent
péril qui étoit pour lors en icelui Pont pour caufe des glaçons qui
paffoient par deffous.

490 Julien Clatet ôc Jehan de Fauville , Fouriers ordinaires du Roi
notre Sire , qui durant le mois de Septembre dernier 15 14 ont
été de cette Ville de Paris en la Ville d'Abbeville, pour conduire
en feureté ôc accompagner ceux qui portoient au Roi notre Sire
aucunes bagues qu'on avoit envoyé quérir à Blois pour prefenter
à la Reine à fon nouvel avènement.

491 Au mois de Juillet Mr le Chancelier étoit à Nantes avec le
Roi.

496 verfib. Pont St Michel en péril rétabli en la plus grande partie des
pieux ôc pallées ôe élargi du côté d'amont , les dix premières mai¬
fons du côté d'amont abbatues ôc rétablies , furquoi diminution
fut faite aux locataires defdites maifons.

504 verfib. En 1507 environ le mois de Mai, le Chaftelet étant en péril
du côté de St Leufroy où étoient les prifons criminelles, pour
quoi la Jurifdiction ôc la geolle Se prifonniers dudit Chaftelet:
furent tranfportés au Chafteau du Louvre , pendant qu'on feroit
audit Chaftelet les réparations neceflaires , pour lefquelles faire
furent bouchées certaines voûtes étant fous icelui , dont une ap-
partenoit à TAbbayie St Victor , ôc fut le Chaftelet accru d'au¬
tant, ôc y furent faites quatre nouvelles prifons. Cette voûte
étoit venue à St Victor en 1303 par Bertran Heffelin, Bour¬
geois de Paris, qui leur avoit donné huit livres de rente à pren¬
dre fur icelle, wqui lors appartenoit à Jaques Efpernon ôe aux héri¬
tiers de Jehan de Meulant, à la charge de plufieurs prières , Se

Agnès fille ôe exécutrice dudit deffunt Bertran Heffelin céda auffi
audit St Victor quarante fols parifis de rente fur deux voûtes te¬
nant Tune à l'autre fous ledit Chaftelet pour le prix de vingt livres i
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^ COMPTES ET ORDINAIRES
ôc le nommé Tireverge detempteur de ladite voûte ayant renoncé
à la propriété d'icelle au profit defdits Religieux, ils en ont tou¬
jours joui depuis.

HALLAGE.

ii Me Eftienne Richard , Procureur au Parlement , Ôc Geneviefve
de Hacqueville fa femme.

74 Pierre de Compans , Drapier ôc Chauffetier.
77 Jehan de Compans Taîné , pour deux Eftaux qu'il tient aux vies

de lui ôc de Jehan Compans le jeune fon neveu.

Du Compté des Confifcations de la Ville de Paris, depuis la
Sté Jehan-Baptifte 1427, jufqu'à Noël 1434.

Du Cahier intitulé Piquet.

Me Richard de Chancoy , Prefident au Parlement.
Hugues le Cocq, Confeiller au Parlement.
Jehan de Voton , Confeiller au Parlement.
Thomas Faflier , Maiftre des Requeftes.
Jehan Rapiou, Advocat du Roi au Parlement.
Guy Lejay.
Jehan de St Yon , Efcuyer.
Jehan de Bordeaux, Confeiller du Parlement.
Tous Confeillers ôc Commiffaires fur le fait des Confifcations , nom¬

més en differens tems, jufqu'au vingt-quatre Janvier 143 1 que la Com¬
mifllon fut révoquée , ôc tout renvoyé pardevant Mre Simon Mortier ,
Chevalier , Prevoft de Paris.

Toutes les rentes ôc la maifon où demeuroit Jehan de la Haye,dit,Piquet,
fcife dans la rue Maulart , depuis nommé de fon nom la rue Piquet , ôe

enfin la rue de Novion, ou cul-de-fac des Blancs-Manteaux, furent donnés
par le Roi au Comte de Warvicq , par fes Lettres dattées de la Ste Cha¬
pelle quatorze Septembre 1425.

Maifon de Mre Pierre Racherouffe, Chevalier, qui fut à Mre Guichart
le Dauphin, fcife en la rue Michel-le-Comte.

Guillaume d'Orgemont, ôc Damoifelle Marguerite de Ste More.
Damoifelle Jehanne la Marcelle, femme feparée de Sire Andry du Mou¬

lin , héritière de feu Louis d'Orléans, Seigneur de Noify-le-fec.
Maifon fcife en la rue du Temple près TEfchelle.
Maifon fcife rue Paftourelle.
Rue de Bourgtibourg.
Rue des Rofiers.
Maifon fcife rue de la Vôirerie tenant à THoftel d'Anjou.
Maifon fcife rue de la Planche-Mibray en la Cour-Frogier , tenant à

THoftel de la Chaere.
Pierre Gauchier, Chirurgien du Roi.
Maifon fcife rue des Jardins , appartenant à Mr Regnault Binel , Che¬

valier.
Maifon appartenante à Me Jehan Miron , fcife rue St Antoine à Top¬

pofite des Tournelles.
Maifon fcife rue Regnault-le-Fevre.
Maifon fcife rue St Paul à l'image Notre-Dame à Toppofite de Thuis

des Lyons.
Maifon qui fut à Me Jehan Defahures , Advocat au Chaftelet , fcife
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rue St Denys , où pend Tenfeigne de la Nonnain qui ferre l'oie.

Maifon foifo rue Guerin-Boiffeau.
Maifon fcife rue St Martin près la Planchette à Tenfeigne des quatre

Fils-Aimond,
Maifon fcife rue St Martin , faifant le coin de la rue Almaury-de-PoiflV
Maifon fcife rue St Martin, tenant d'une part à la ruelle ^t Fiacre ôç

d'autre à Bureau de Dampmartin. '
Ruelle du Chat-blanç.
Rue d'Avignon.
Maifon rue de la Heaumerie, faifant le coin de la rue Jehan-le-Comte.1
Maifon fcifo rue des Lombards.
Maifon fcife rue Auberi-le-Boucher, faifant le coin de la rue de la

Couroierie*
Maifon fcife rue des deux Petites-Portes près THoftel de Mr de Bour¬

gogne , aboutiffant par derrière à la rue Percée.
Rue Pavée près, THoftel de Bourgogne.
Maifons fcifes rue de Nèfle , aboutiffant par derrière aux anciens murs

de la Ville de Paris.
Maifon fcife rue St Germain TAuxerois à Toppofite du For-TEvefque;

aboutiffant pa* derrière à Mademoifelle de Voifine.
Maifon fcife rue St Germain TAuxerois , tenant d'une part à la rue au

Foin , aboutiffant pa? derrière à la rivière.
Maifon fcife rue St Germain TAuxerois , tenant d'une part à la rue des

Jardins , aboutiffant par derrière à la rivière.
Maifon de Me Grégoire de Ferrebouc, Secrétaire du Roi, fcife rue de

Bethify , aboutiffant par derrière aux hoirs feu Me Jehan de Saulx.
Maifon fcife rue de la Charpenterie.
Maifon de Guillaume le Breton en la rue de la Cordonnerie, faifant le

coin du Cloiftre Ste Opportune.
Maifon fcife rue de la Limace, faifant le coin de la rue aux Déchargeurs.'
Maifon fcife devant St Leufroy , au bout du Pont auic Meufniers.
Maifon fcife rue de la Licorne en la Cité , au chef de TEglife de la Mag¬

delaine.
Me Pierre de la Rofe , Greffier des Prefentations de la Cour de Par¬

lement.
Maifon fcife rue du Bourg-de-Brie.
Maifon faifant le coin de la rue Marché-Palu ôc de la rue des Flerbiers

en la Cité.
Maifon fcife rue neuve StMerry , aboutiffant par derrière en la rue de

Brifemiche.
Maifon fcife rue St Antoine , aboutiffant par derrière à la Grange faint

Eloy
Maifon fcife rue Jehantian , qui fut à Damoifelle Jehanne Morval.
Maifon fcife en la Savonnerie , faifant le coin de la rue d'Avignon.
Maifon fcife en la rue St Denys devant le Ponceau St Denys.
Maifon fcife rue de la Huchette où pend pour enfeigne la Huchette.
Jardin fcis en Froid-mantel, tenant tout au long de la rue de Froid-man¬

tel , ôc d'autre part tout au long à une maifon appellee la Cuifine du Louvre,
ayant entrée à un bout repondant devers les murs de Paris , lequel lieu on
fouloit appeller THoftel des Lions.

Damoifelle Jehanne Dupuis , veufve de Jehan de la Haye dit Piquet ;
auparavant veufve de Nicolas Boulart.

Mre Ami la Marche.
Maifon fcife rue Garnier St Ladre, aboutiffant par derrière en la rue de

Montmorancy.
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Maifon fcife en la rue St Denys devant le Ponceau St Denys.
Maifon fcife rue de la Huchette où pend pour enfeigne la Huchette.
Jardin fcis en Froid-mantel, tenant tout au long de la rue de Froid-man¬

tel , ôc d'autre part tout au long à une maifon appellee la Cuifine du Louvre,
ayant entrée à un bout repondant devers les murs de Paris , lequel lieu on
fouloit appeller THoftel des Lions.

Damoifelle Jehanne Dupuis , veufve de Jehan de la Haye dit Piquet ;
auparavant veufve de Nicolas Boulart.

Mre Ami la Marche.
Maifon fcife rue Garnier St Ladre, aboutiffant par derrière en la rue de

Montmorancy.
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rf66 COMPTES ET ORDINAIRES

Du Cahier de Me Jehan Virgile.

Maifon fcife en la rue Beaubourg , qui aboutit par derrière à la rue de

Cul-de-fac.
Mre Rogier de Breauté.
Mre Guillaume Martin , Chevalier.
Maifon fcife rue de la Tacherie , aboutiffant par derrière à la ruelle

«les Bons-Enfans.
Maifon fcife rue de la Charonnerie, faifant le coin de la rue Tire-Chape.
Maifon fcife outre la Porte des Béguines , près du carrefour de Bercy ,

à Toppofite de la Fauconnerie du Roi.
Maifon fcife rue des Nonnains-d'Yeres , aboutiffant par derrière au,

jardin de TArclovefque de Sens.
Mre Guillaume Piquet.
Sire Michel Lailler , Confeiller ôc Maiftre des Comptes.

Du Cahier de alixandre le Bourfier'.

Maifon fcife en la rue des Efcofles, appellee le Four-aux-chevaux , fai-
ifant le coin de ladite rue.

Maifon fcife rue de la vieille Tixeranderie , à Toppofite de THoftel de
la Reine Blanche. ,

Philippe d'Orgemont
Jehan de Goudonvilliers ôc Geneviefve de Meaux fa femme ", qui eu¬

rent pour foule héritière Jehanne de Goudonvillers leur fille , ladite Ge¬
neviefve remariée à Pierre le Mercier.

Du Cahier de Waroufl.

Me Mathurin Warouft.
Maifon fcife au Carrefour du Temple , faifant le coin de la rue-neuve

St Merry.
Maifon fcife rue des Cinges , tenant d'une part à THoftel du Marefchal

de Rieux.
Du Cahier de chaligault.

Me Miles Chaligault. *
Guillaume d'Orgemont.
Maifon fcife rue deDarnetal , faifant le coin de la rue de Bourg-TAbbé.
Maifon en la Cité , faifant le coin de la rue de Coquatrix , aflife près,

des Marmoufetz.
Maifon fcife rue St Denys devant Thuis des Sts Innocents, faifant le coin

'de la rue de la Charonnerie.
Autre maifon faifant le coin de la Feronnerie.
'Maifon fcife rue de la Monnoie , tenant d'une part à la rue du Cerf.
Me Jehan de Conflans , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Le Moulin Baffet fur la rivière d'Orge affés près de Montl'hery, appar¬

tenant à Mre Thomas de Bertigny , Chevalier.
Maifons , granches ôc jardins fcis anx carrières de Charenton , unis &

joints à THoftel de Mr de Bourgogne audit lieu,
Me Guillaume Sizain.
Me Bertaul de la Borde.
Sire Milles Baillet.
Me Jehan de la Croix.
Rue du Chafteau-feftu.
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DE LA PREVOTE' DE P A R î S: ty
Me Charles Cnldoë , ôc Gilles la Couvaude fa fuur.
Damoifelle Jehanne Dargis.
Me Jehan Bernard ôc Euftache Tirecoq, Chapelains.de la Chapelle St

Michel Se St Antoine , fondés ert TEglife Notre-Dame de Paris pour cent
dix fols parifis de rente fur une maifon fcife devant TEglife St Jehan en
Grève, qui fut à ladite Damoifelle Dargis.

Damoifelle Ifabelle de St Benoift.
Mre Enguerrand de Mercongnet.
Maifon fcife rue de la Mortellerie , tertant d'une part aux moulins du'

Temple , ôc d'autre part à une petite ruelle qui defcend à la rivière de
Seine.

Du Cahier les Bouchers -, fol. 3 6 verfo.

Me Pierre Ôc Bureau, dits les Bouchers , frères , fils de fire Arnoul
Boucher.

Maifon fcife rue des Lavandières.
Maifon fcife rue St Germain-le-vieil , tenant d'une part Se aboutiffant

à ladite Eglife de St Germain.
Maifon fcife au Cloiftre St Merry , faifant le coin de Baillehac.
Maifon fcife rue St Severin , tenant d'une part à une petite ruelle fans!

bout , appellee la ruelle Saillembien.
Maifon foife rue de la Juifverie en la cité , tenant d'une part à la Pomme

de Pin.
Maifon fcife rue de la Juifverie en la Cité , tenant d'une part au long

de la rue des Maillés , ôc d'autre part aboutiffant par derrière à TEglife de
la Madelaine.

Maifon fcife rue du Mont St Hilaire.
Maifon fcife rue St Jaques , tenant à la ruelle de Froid-manteau , pac

où Ton va en Cloubreneau.
Maifon fcife à la Barre-Pifdoë en la rue des Lavandières.
Maifon fcife rue de la Courroirie.
Maifon fcife en Grève, faifant le coin de la rue St Jehan.
Maifon fcife au Carrefour GuiTiori.
Maifon fcife rue des Commandareffes.
Maifon fcife rue Quinquempoit , faifant le coin de la rue fans bout.'
Damoifelle Jehanne de Chaftillon.
Maifon fcife rue Jehan-le-Mire.
Maifon fcife rue de TArbre-fec, tenant d'une part Ôc aboutiffant par der«*

riere aux eftuves du Cop-de-bafton.
Trois maifons foifes en la rue des Lavandières , dont les deux fonr af¬

fifes en la rue Jehan Lointier.
Rentes de Me Pierre Ferron.

Mre Euftache de Laiftres , en fon vivant Chancelier de France.'
Maifon fcife rue des Blancs-manteaux, faifant le coin de la rue de la

Porte du Chaulme.
Mre Philippes de Morvilliers , premier Prefident en Parlement.
Jehanne Gencienne, Dame de Charenton en partie.
Mre Jehan de Preffy, Chevalier.

Rentes de Me Philippes Dupuis , frère de Jehanne Dupuis femme
de Jehan de la Haye , dit Piquer.

Maifon fcife rue de la Mortellerie , faifant le coin de la rue Frogier-;
Lafnier.

Rentes de Me Louis de Cepoy.
Rentes de Rolland de Rollempont.

Jehan de Reffon , Efcuyer , héritier de la femme dudit de Rollempont,'
Rentes de Jehan Tarenne.
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$& COMPTES ET ORDINAIRES
Maifon fcife rue St Denys, à Toppofite de la Fontaine de la Reine;

tenant d'une part à la rue Percée , outre l'ancienne porte.
Me Jehan de Clere , Chevalier.
Quartier du Marois fcis outre la porte Montmartre audit lieu de laPorte-

frieuve , tenant d'une part au foffé du milieu.
Maifon fcife rue de la Charpenterie.
Me Guillaume Duval , Secrétaire du Roi.
Maifon fcife rue des Deux-efcus.

Rentes de Me Oudart Baillet.
Marais appartenant à Bertrand David , Efcuyer , fcis entre la porte St

Denys ôc St Ladre , aboutiffant à la chauffée d'entre St Ladre ôc Paris.
Rentes de Jaques Goflelin.

Maifon fcife rue de Bièvre, tenant d'une part à THoftel de Vendôfme;
|jSc d'autre part à la ruelle St Bernard.

Rentes de Me Remon Raguier.
Maifon fcife rue des Juifs , tenant d'un côté à Colinet de Harlay.
Maifon fcife rue Percée près de la rue St Antoine.
Maifon fcife rue Sans-chef, à Toppofite de TEglife St Antoine.
Maifon fcife rue des Pollies près de la porte Barbette , aboutiffant aux

anciens murs de la Ville de Paris.
Le Chaftel Maugarni fcis en la rue de Bièvre , aboutiffant à THoftel du

Collège de Senart.
Rentes hors Paris qui furent audit Remon Raguier.
Rentes de Dame Jehanne la Gencienne.

Damoifelle Luce la Gencienne , veuve de Me Nicolle de Biencourt ;
Confeiller au Parlement.

Maifon fcife rue de Beaubourg près de la porte Nicolas-Yderon , tenant
à ladite porte.

Maifon fcife en la rue Amaulry de Roiffy , aboutiffant par derrière à la
*ue de la Couroirie.

Maifon fcife rue Trouffevache.
Maifon fcife en la rue de la Croix du Tirouer.
Maifon fcife rue du Cerf près de la Monnoie.
Maifon fcife fur la rivière de Seine , faifant le coin de TAbbreuvoir Pan-

pin.
Maifon fur la rivière de Seine , faifant le coin d'une petite ruelle , ap¬

pellee la rue des deux Fifeaux.
Maifon fcife rue du Franc-nourier, tenant d'une part au Cimetière St

Jehan.
Maifon fcife rue Anquetin le Faucheux.
Maifon fcife rue au Roi de Cezille.
Me Jehan Longuejoë , Advocat au Chaftelet.
Guillaume de Buymont , premier Huiflier de la Cour de Parlement.
Maifon fcife au Carrefour Guillory.

' Maifou fcife en la rue des Commandareffes près le Carrefour Guillory;
C'eft la rue de la Couftellerie.

Maifon fcife rue du Froimantel , derrière la cuifine du Commun du
Louvre.

Maifon fcife outre les ponts en la rue de Gallende.
Maifon fcife au Mont Ste Geneviefve, tenante à la rue Judas.

Rentes qui furent à Me Jehan Chaftigner.
Maifon ôe jardin aflis en la rue des anciens Auguftins outre la porte de

Montmartre.
Maifon fcife en la rue de Coquehcron.
Maifon joignant les anciens murs de Paris , aflife en la rue de la Com¬

teffe d'Artois » à Toppofite de THoftel de Mr de Bourgogne.
Maifon
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. 5f&
Maifon fcife en la rue du Boulouer.
Maifon fcife en la rue Jehan-le-mire près de la Croix-neuve.
Noël le Boullengier, Examinateur au Chaftelet.

Fol. 72 verfi Maifon en la Cité, faifant le coin de la grande porte du Par¬

lais , tenant d'une part à la ruelle St Eloy , ôc d'autre à THoftel
de la Seraine.

27 verfo. Maifon fcife en la rue de Maleparolle.
Rentes de Gilet de Vitry, abfent.

73 Rentes de Thevenin de Bonpuis, abfent.
Maifon fcife rue de Chafteau-feftu.

verfb. Rentes de Thibault de Vitry , abfent.
Les Eftuves du Coq-de-bafton , foifes en la rue de TArbre-fec*

Rentes de Michel de Vitry, abfent.
74 Rentes de Me Robert de Tuillieres.

verfi. Maifon fcife en la rue de Petit-pont.
Maifon fcife en la rue de la Bucherie de Petit-pont.

75 Rentes de Me Regnault Freron, abfent.
Maifon en la rue de la Licorne.
Me Pierre de Chanteleu , Confeiller en la Chambre des Comp-*

tes du Roi.
verfb. Rentes de Eftienne Buignet, abfent.

Me Robert Agode , Confeiller au Parlement.
Maifon fcife rue St Honoré , faifant le coin de la rue de Nèfle.'
Maifon fcife en la rue du Champ-fleury.

Rentes de Catherine du Vivier, abfente.
76 Maifon fcife rue St Martin devant la Planchette-.'

Rentes du Seigneur de la Bretonniere.
verfo. Maifon fcife en la rue des Lavandières , tenant à la ruelle Raoul

Lavenier.
77 Rentes de Me Couftil Mular»

verfo. Rentes du fire de la Tour.
Rentes de Jean Tapiffier , abfent.

'78 Rentes de Me Nicolas du Vielz-feuillay.'
Maifon fcife en la rue des Parcheminiers outre les ponts.1

verfo. Maifon en la rue Ste Geneviefve outre les ponts , faifant 1$
coin de la rue Judas.

Rentes de Arnault Alixandre.
Rentes de Jehan Hauldry.

79 Rentes des Hoirs feu Nicolas de Mauregard.
Mauregard ôc Damoifelle Gilles de Coquatrix , jadis fa femme , laquelle

trepaffa Tan 143 1 , ôc lui ont fuccedé Charles ôc Andri, Se enfans de fou
Me Pierre de Mauregard, ôc Andriet Ôc Gillette, enfans de feu Me Ja¬
ques Deffous-Tourme, ôc de Catherine de Mauregard jadis fa femme ; iceux
Me Pierre ôc Catherine de Mauregard , enfans ôc héritiers de deffunt fira,
Nicolas de Mauregard Ôc Damoifelle Gilles de Coquatrix.

verfo. Rentes de Jehan de MaleAroir* Seigneur Dodon, abfent.
Maifon fcife rue de la Harpe , tenant à TFIoftel de Foreft.
Rentes de Milles de Brueil.

io Rentes de Me Clément de Rillac.
Maifon fcife rue de Galende près de la Place-Maubert , tenant;

d'une part à la ruelle des Trois-portes.
Me Thiebaut Thieffart, Confeiller du Roi en fa Cour de Par¬

lement.
Rentes de Meflire Thiery le Comte , Chevalier.

verfo. Maifon en la rue de Galende , faifant le coin de la rue aux
Rats.
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Mauregard ôc Damoifelle Gilles de Coquatrix , jadis fa femme , laquelle

trepaffa Tan 143 1 , ôc lui ont fuccedé Charles ôc Andri, Se enfans de fou
Me Pierre de Mauregard, ôc Andriet Ôc Gillette, enfans de feu Me Ja¬
ques Deffous-Tourme, ôc de Catherine de Mauregard jadis fa femme ; iceux
Me Pierre ôc Catherine de Mauregard , enfans ôc héritiers de deffunt fira,
Nicolas de Mauregard Ôc Damoifelle Gilles de Coquatrix.

verfo. Rentes de Jehan de MaleAroir* Seigneur Dodon, abfent.
Maifon fcife rue de la Harpe , tenant à TFIoftel de Foreft.
Rentes de Milles de Brueil.

io Rentes de Me Clément de Rillac.
Maifon fcife rue de Galende près de la Place-Maubert , tenant;

d'une part à la ruelle des Trois-portes.
Me Thiebaut Thieffart, Confeiller du Roi en fa Cour de Par¬

lement.
Rentes de Meflire Thiery le Comte , Chevalier.

verfo. Maifon en la rue de Galende , faifant le coin de la rue aux
Rats.
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>5ro COMITES ET ORDINAIRES
.. ji Mre Guillaume le Comte , Sous-Doyen de Chartres , frère eltt>

dit Thiery le Comte.
Rentes de Guillaume d'Auxerre.
Rentes -de Me Jehan Col.

* verfib. Rentes de Jehan de Bretaigne , Marefchal de Tanguy ^ chaf¬
tel, abfent.

Rentes de "Mre Jehan de la Faye, Chevalier.
"i2 Rente de Me Anthoine Grezie.

verfb. Maifon fcife rue de la Huchette , en une petite ruelle qù$
defoehd fur les boùticles.

Rentes de Me Guillaume de Tuillieres.
i?3 verfb. Maifon des Eftuves aux femmes, feifè en la rue de la Buchè-

" 84 rie , tenant d'une part à THoftel-Dien de Paris , ôc d'autre part
faifant le coin de TAuchet qui va fur la rivière de Seine.

verfo. Maifon rue St Martin , faifant le coin de la rue aux Oës.
Maifon appartenante à Me Jehan Choart , fcife outre l'ancien*-'

ne porte , faifant le coin de la rue au Lion.
%$ Rentes de Me Jehan de Lyon.

Rentes de Me Raoul de la Porte
Rentes de Denys de Chailly , abfent.

Maifon fcife rue de la Fontaine-Maubué.
Rentes de Gervaifot de Mezilles.

'J(f Rentes de Jehan de Montigny , abfent.
Rentes de Guillaume de Houdonvillers.
Rentes de Jehan le Blanc , abfent.
Rentes de Marguerite de Tuillieres ' Robert de

Tuillieres Efchançon au Roi.
verfib. "Rentes de Everard de Maugerne ôc fa femme.

Maifon fcife rue St Antoine près la porte Bauldoyer, faifant lé
coin de la vieille rue du Temple.

Rentes de Me Jehan de Marnai ôe fes enfans.
Rentes de Geneviève la Bourdonne , en fon vivant femme de

^7 feu Simon Bourdon , demeurant à i>t Denys , appartenante an
Roi pat confifeation de Mr Simon David Chevalier ôc fa femme,
fils defdits feus Bourdon ôc Geneviève

Pierre Chevrel , Efcuyer , avoit époufé la fille de ladite Ge*
nevove Bourdon.

r Maifon fcife en la rue des Deux-écus , faifant Tun des coins d'i
celle rue du côté de la rue du Four. Cela juftifie que la rue des
Deux-écus ne sétendoit que depuis la rue de Nèfle, aujourd'hui
la rue d'Orléans , jufqu'à la rue du Four; Se depuis la rue da
ïour jufqu'à la rue des Prouvaires, s'appelloit la rue de Ta Hache*

Maifon fcife rue au Foffé-St-Germain.
Eftuves du Coq-de-bafton.
Maifon fcife rue des Lombards.
Maifon fcife rue de la Charronnerie.
Maifon fcife rue Dame Agnès la Bufchere.'

Verfib. Maifon en la rué TraVerfine près la porte St Vi&or, çlerrierô
les murs de Navarre.

%9 Maifon fcife rue d'Averort.
* *

Rentes feifes hofs de Paris.
verfo. A Denys de Chailly , abfent.

Jehan Gencien, abfent.
Me Guillaude Doujan.

pu Jehan THuillier , abfent.
verfo. Mre Hector des Marais , abfefô»,
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. " 57i
Jehan de Goudonvilliers , dit le le Borgne-Tôuqnin,
Oudiner Deuxnoix , abfent.

90 bis Jehan de Merle.
Jehannequin Choifel.
Pierre de Fay , Ôc Jehanne de Fay fa fille.

Verfo. Damoifelle de la Barre.
Me Girard le Coq.
Jacquet Guerard.
Guillaume Midalaë , abfent.
Nicolas de Villetain.

91 Jaques Dupuis.
verfo. Me David Simon , Chevalier , abfent , ôc fa femrrté , fille de fort

Simon Bourdon, Ôc de Geneviève jadis fa femme.
Adam de la Neufville.

92 Pierre Pinçon ôc fa femme.
Mre Jehan de Pueffy , Chevalier.

92 bis. Les moulins qui furent jadis à Me Hugues Reftore fur la riviè¬
re de Seine , près de la rue de la Tennerie.

'92 ter Jehan de Hangeft.
verfi. Maifon faifant le coin des grande ÔC petite Truanderie."

£3 Maifon fcife rUe Tronfferionnain , faifant le coin de la rue du
Cimetière St Nicolas.

Maifon fcife rue des Gravilliers , faifant le coin de ladite rue.
verfo. Guillaume de la Halle , .Notaire au Chaftelet.

Maifon fcife rue Chapon , aboutiffant par derrière à la rue des
Gravilliers.

19J: Maifon fcife rue Garnier St Ladre , qui fut à Georges Mau
duit , abfent.

Me Guillaume de Neauville.
Guillaume Sanguin.

verfo. Maifon qui fut à Mre Pierre de la Rocherouffe > Chevalier l
abfent , fcife en la rue Michel le-Comte»

Damoifelle Catherine la Marcelle.
£5 Colinet le Pelletier j abfent.

Rue Gieffroy-TAngevin.
Baie de la Fontaine-Maubué.
Rue de Beaubourg.

verfo. Jehan de la Noë , Notaire au Chaftelet.
Jehan le Pilleur , Sergent de la Douzaine , occis à Paris."
Andry Giffart , occis.

5><5 Maifon qui fut à Jehan Verdelet , Meneftrel du Roi , fcife en
la rue des Meneftrels.

Maifoû en la rue de la Fontaine-Maubué , dont l'entrée eft
dans la rue du Temple.

Verfo. Mademoifelle la Brochiere.
97 Maifon en la rue de la Fontaine-Maubué , faifant le coin de

la rue Beaubourg.
Maifon en la rue de la Fontaine-Maubué , aboutiffant par der-^

riere à la rue Pierre-au-lait.
Madernoifelle de Bouconrial.
Me Hugues le Cocq , ayant la garde des enfans mineurs de

lui ôc de feue Damoifelle Jehanne de la Dores , jadis fa femme.
verfi. Maifon en la rue de la Fontaine-Maubué , chargée envers les

Quinze-vingts en quatre livres douze fols parifis , à caufe de
Jehan Chaftenay ; ôc encore envers eux , à caufe de Thevenin
Gillart , en vingt-fix fols parifis de rente envers Thomas de Her*

Tome III, *CCecij
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$7i COMPTES ET ORDINAIRES
lay , Efcuyer, à caufe de fa femme, en quarante fols parifis èë
rente.

Mre Thibault de Chaiitemerle , Chevalier.
Mre Thomas de Piémont , Chevalier.
Maifon fcife rue du Temple , ayant iffuë au Cul-de-fac.

'93 Maifon en la rue neuve St Merry , aboutiflant par derrière &
la mejBrifemiche.

verfo. Mre Jehan de Veves /Chevalier.
Me Jehan de la Porte , Examinateur au Chaftelet de Paris.
Le Vicomte d'Acy.
Mre David de Brimcrt > Chevalier.
Mre Nicolle Bourdel , Chevalier Anglois.

'99 Me Jehan THuillier , Advocat en Parlement.
Maifon fcife rue de la Bretonnerie , faifant le coin de la mè

des Cinges.
Mademoifelle de Montigny , mère de Jehan de Montigny.

verfo. Mre Galleran de Montigny , Chevalier.
%oo Maifon rue de la Bretonnerie , faifant le coin de la rue Per-

nelle St Pol, donnée à Mr de Chaftillon, pour en jouir par lui
ôc fes hoirs mâles.

verfo. Me Jehan H aguenin , fécond Prefident en la Cour de Parle¬
ment,

-joi Maifon du Marefchal de Rieùx en la rue des Cinges.
verfi. Maifon fcife rue des Cinges , faifant le coin de ladite rue , te¬

nant d'une part a THoftel de Rieux , ôc d'autre part au long de
la rue des Blancs-manteaux,

ffcôa Jehan le Mire C haufecire du Roi.
Mre Hector des Mares.

verfi. Maifon de Jehan de la Haye dit PiqUet , fcife en la rue Molart?
Il avoit une autre maifon dans la rue de Paradis , qui aboutiffoiî
à celle-ci.

^03 Maifon qui fut à Hemonnet Raguier , abfent, ert la rue des
Blancs-manteaux , tenant d'une part à TEglife des Blancs-maif-
teaux , aboutiffant par derrière à la rue de Paradis. Tous les hé¬
ritages dudit Hemonnet furent donnés à la Reine qui les tenoit
ôc occupoit.

verfb. Maifon fcife à la rue du Chaulme.
'104 L'Hoftel de Cliffon appartenant au Comte de Peintieve , fcis

\ en la rue des Bouchers près de THoftel de la rivière. Cet Hoftel
étoit occupé par Mr le Régent. C'eft THoftel de Guife.

Maifon qui fut à Mr Berthault de la Borde , fcis en la* rue des
Bouchers , tenant à Mre Andry du Mor Preftre , Chapellain du
Hoi , donnée à Mr de Rance pour lui Se fa femme Ôc leurs hoirs
en directe ligne , fi aucuns en ont , Se mâles
de Marguerite de Fontenay feur Rance, ôc

femme de Mre Jehan de Courcelles.
verfi. Me Guillaume Viguier , Notaire ôc Secrétaire du Roi.

L'Hoftel de la petite Rivière appartenant au Comte de Damp¬
martin , fcife en la rue des Bouchiers , tenant d'une part à THof¬
tel de Clipfbn. Cet Hoftel étoit occupé par Mr le Régent avec
THoftel de Clipfon.

kt$ Maifon fcife en la Coufture-Bourbin.
Maifon fcife rue Paftourelle.

verfib. Une Grange ôc Urt petit Hoftel fcis à Paris rue Peraelleprès la
rue de THomno-armé.

Eue -du grand Chantier qui va de front auTempla
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. m
Un petit Hoftel ôc jardin derrière, qui fut à Me Jehan de Mon-

ftreul , en fon vivant Pievoft de Tlfle, qui fut occis a Paris, fcis
en la rue du grand Chantier , tenant d'une part à Jehan Spifano,
ôe d'autre part à Me Jehan Rapiout, aboutiffant par derrière à la
Couture du Temple.

Maifon qui fut à Mre Guillaume Caffinel , Chevalier fcife rué
du grand Chantier.

ïo<5 Maifon qui fut à Henry de Liffac , fcife en la rue de Paradis Se

faifant le coin d'icelle rue , renant d'une part au long de la rue de
la Porte Barbette. Elle étoit occupée par Mr TEvefque de Noyon.

verfi. Hoftel appelle 1 Hoftel de Noviant , qui fut à Mademoifelle de
Nantouillet , fcis rue de Paradis , tenant d'une part à THoftel de
la grande Rivière, donné à Mre Guillaume de Hongre-fort.

Hoftel de Thorigny , fcis en la rue de la Porte Barbette , te¬
nant d'une part à THoftel de la Reine Blanche } ôe une petite
ruelle qui va à la Couture Sre Catherine, aboutiffant par derrière
à ladite Couture ; lequel Hoftel a été occupé par Mr Crezille ,
Chevalier , ôc depuis donné par le Roi à Mr Jehan Poupain.

Maifon fcife en ladite rue de la Porte Barbette , qui fut à Mre
Guillame des Bordes, Chevalier, occupée par Mre Hemon de
Belle-Hanap.

107 Maifon à Mre Louis de Villiers, Chevalier, Se depuis \ fon
fils , fcife en ladite rue de la porte Barbette , laquelle a été don¬
née à Mre Jehart de St Germain.

Maifon qui fut à Jehan le Blanc , fcife ert la rue de la Porte
Barbette, tenant d'une part aux enfans Jehan Chanteprime, ôc
d'autre à une petite ruelle qui va à la Coufture Ste Catherine ,
âppellée la rue des Poulies.

verfo. Maifon qui fut aux enfans Jehan Chanteprime, fcife rue de là
porte Barbette , tc'nant d'une part aux anciens murs de Paris.
Louages des appartenances de l'Hoftel de Rieux fois en la vieille
rue du Temple , tenans d'une part Se aboutiffans audit Hoftel de
Rieux.

Maifon qui fut à Me Guillaume le Picart , fcife en la vieille!
rue du Temple , donnée à vie à Mre Thomas de Thiboutot ,
Chevalier,

ïoà Maifon qui fut à Hemonet Raguier fcife vieille rue du Temple.?
aboutiffanfpar derrière auxPoulies jladite maifon donnée à la Reine.

verfo Maifon ôc louages qui furent à Me de Guinguant
fcife vieille rue du Temple, faifant le coin de la Bretonniere >

aboutiffant par derrière aux eftuves de Bourtibourg.
Mademoifelle de Culant.
Elifabeth de Ferriere.

Ï09 Pierre Baille Treforier de Mr le Régent, Duc de BethefordL1
verfo. Maifon fcife vieille rue du Temple, chargée envers St Jaque^

de THofpital en quarante fols parifis , envers la veuve de feu Mo
\ Yves Derien en quarante fols parifis de rente , qu'elle a donnés

v pour la fondation d'une Chapelle qu'elle a fondée en TEglife St
Jehan en Grève, envers Notre Dame de Paris en dix livres de
rente, envers les bonnes femmes de la Chapelle Eftienne Hau-
dry en treize fols parifis , envers Mademoifelle de Curlant en
quatre livres parifis de rente qui de prefent appartiennent à De-
nyfette Chanteprime , envers Auguftin Yftarre en douze livres
parifis de rente, Sec.

ilO Grange qui fut au Comte de Tancarville , fcife en la rue de*
Rozieres, faifant le coin de la rue des Efcoufles.
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à ladite Couture ; lequel Hoftel a été occupé par Mr Crezille ,
Chevalier , ôc depuis donné par le Roi à Mr Jehan Poupain.

Maifon fcife en ladite rue de la Porte Barbette , qui fut à Mre
Guillame des Bordes, Chevalier, occupée par Mre Hemon de
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107 Maifon à Mre Louis de Villiers, Chevalier, Se depuis \ fon
fils , fcife en ladite rue de la porte Barbette , laquelle a été don¬
née à Mre Jehart de St Germain.
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Barbette, tenant d'une part aux enfans Jehan Chanteprime, ôc
d'autre à une petite ruelle qui va à la Coufture Ste Catherine ,
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aboutiffanfpar derrière auxPoulies jladite maifon donnée à la Reine.
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fcife vieille rue du Temple, faifant le coin de la Bretonniere >
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Ï09 Pierre Baille Treforier de Mr le Régent, Duc de BethefordL1
verfo. Maifon fcife vieille rue du Temple, chargée envers St Jaque^

de THofpital en quarante fols parifis , envers la veuve de feu Mo
\ Yves Derien en quarante fols parifis de rente , qu'elle a donnés

v pour la fondation d'une Chapelle qu'elle a fondée en TEglife St
Jehan en Grève, envers Notre Dame de Paris en dix livres de
rente, envers les bonnes femmes de la Chapelle Eftienne Hau-
dry en treize fols parifis , envers Mademoifelle de Curlant en
quatre livres parifis de rente qui de prefent appartiennent à De-
nyfette Chanteprime , envers Auguftin Yftarre en douze livres
parifis de rente, Sec.
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Maifon qui fut à Mre Olivier de Maury, Chevalier, foifo en la

rue des Rofiers a Toppofite de la rue des Juifs, tenant d'une
part à THoftel de Savigny.

verfb. Rue au Roi de Ce/il le.
Me Jehan Choart , Bailli de Meaux.

Maifon fcife en la Coufture St Martin.
iïi Bernard Maufect , occis à Paris avec les autres après l'entrée

faite par les Gens de Monfeigneur de Bourgogne , auquel une
fïenne fille , nommée Jehànnette , fuceeda par vertu de l'aboli¬
tion.

verfi. Maifon qui fut à Me Remon Raguier, aboutiffant en fe rue
du Franc-murier , laquelle Monfeigneur le Chancelier tient ôc

occupe.

'&ÏZ verfi. Maifon qui fut à Milles Baillet , fcife rue de la Voirrerie ;
chargée envers Mre Dubois, Chapellain de St Martin

-ii3 des Orges fondé en TEglife St Germain des Prés , en vingt fols
parifis de rente.

verfo. Maifon qui fut à Michel de Paffe , fcife rue de la Voirrerie;
tenant d'une part à THoftel d'Anjou.

#14 Hoftel du Bueil qui fut au Seigneur du Bueil , fcife à Paris rue
de la Barre-du-Bec, tenant d'une part à Mademoifelle TEfçrip>>
vaine.

-Rue de la Tacher ie.
Rue Jehan Pain-molet, Maifon qui fut à

i en la cenfive du Chapitre de Paris , ôc chargée envers eux àb
quarante fols parifis de rente.

verfi. Maifon en ladite rue qui fut audit Jehan Culdoe , -en la ceih-
five du Chapitre de Paris , ôc chargée envers lui en quarante
-fols parifis 4e rente.

ttf Rue Vennerie, le Carrefour Guillory & des Commandareffes.
Hoftel qui fut au Roi de Cicille, fcife en la' rue de la vieille

^Tixeranderie , tenant d'une part à la rue de la Poterie , abou-
f tifïant par derrière à la tue de la Vôirerie. C'étoit THoftel d'Aix-

jou , nommé maintenant la Maque.
Wcrfi. Me Pierre de Canteleu , Treforier de France.

Chapelle St Jehan en l'Eglife St Germain TAuxerrois , a cin-*
quante-cinq'fols parifis de rente fur THoftel de Sicille.

Alexandre le Bourfier avoit fa maifon en la rue de la vieille
Tixeranderie.

Jr36 verfo. Deux maifons feifes rue de la Mortellerie , aboutiffant par der¬
rière à la rivière de Seine , chargée envers TEglife de Paris pour
anniverfaire en fix livres parifis de rente , envers la Confrairie
aux Bourgeois en douze fols parifis de rente.

'ï-17 De Laillier , Confeiller du Roi ôc Maiftre
119 Maifon fcife rue des Barrés près St Pol, tenant d'une -part à

THoftel St Pol.
tiO verfo. Rue Jehan d'Efpagne. C'eft la rue Jehan Beaufire à la Porte

St Antoine.
L'Hoftel des Tournelles alloit jufqu'à la rue d'Efpagne. Il pa-

ïoît par ce Compte que le Régent , qui étoit le Duc de Bethe-
ford , ôc qui demeuroit à THoftel des Tournelles , s'appropria
plufieurs maifons ôe jardins de cette rue pour joindre à cet Hoftel»

120 Meflire Riou de Ricourt dit Riolet, Chevalier, avoit fa mai¬
fon fcife rue St Antoine à Toppofite de THoftel des Tournelles,
ayant iffue en la rue de Petit-mufle.

|2i Mre Gallerand v Chevalier-, qui fut occis ï j
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Paris , avoit une maifon fcife rue St Antoine , tenant d'une part
à-THoftel Guillaume d'Orgemont, THoftel d'Evreux rue St An¬
toine près la rue des Balais.

verfo. Jehan Beguinot , Notaire.
122 Jehan d'Avignon, Meneftrier du Roi, fa maifon foife rue Se

Pol , tenant d'une part à THoftel de Meaux.
verfo. Jehan le Fevre dit Verjus , fa maifon fcife rue des Jardins.

Maifon à Me Pierre d'Argenfe, fcife en la rue de Jouy, te¬
nant d'une part à l'Abbé de Chaaliz.

Ï27 Me Mathieu de Lignieres , Seigneur de la Chambre des Com
ptes.

328 Maifon fcife rue St Martin , tenant d'une part à THoftel de
, appartenant à l'Abbé de Nyeuve , ou Ninieuve.

Mre Jehan de Voës , Chevalier.
129 Jehan Spifame.

Regnault le Moine , Scelleur du Chaftelet.
verfo. Mre Emery le Court, Chevalier.

Maifon fcife rue des Arcis , à Tenfeigne des Gànds , aBoutif-
tiffant par derrière en la rue de la Tacherie, chargée envers TE¬
glife Notre-Danie de Paris en quatre livres parifis de rente.

Me Jehan Chouart.
ï 3î Maifon faifant le coin de la rue Jehan Fraillon en la rue de

la Heaunorie.
verfo. Maifon fcife rue de la vieille Monoye , qui fut à Barthélémy

Spifame, abfent.
Ï33 Maifon qui fut à Bureau de Dampmartin, fcife en la rue do

la Courroyerie.
verfo' Maifon en ladite rue , faifant le coin de la rue Amaury de

Roiffy, tenant d'une part à la Miftricolle.
Debar , Procureur au Chaftelet.

Ï34 verfo. Jehan du Foffé , Procureur au Chaftelet.
±3 5 verfo. Rue de Darnetal.
136 Maifon foife rue St Sauveur, tenant d'une part à Guillaume

Sanguin.
werfo. Maifon fcife rue Pavée , aboutiffant par derrière à la rue Ti-.

re-Boudin.
J37 Regnault Pifdoë, Changeur, abfent.

verfib. Mre Guillaume Bouquetort , Chevalier.
%3% Maifon fcife rue des Prouvaires , qui fut à Guillaume le TutJ

dont a joui TEvefque de Tournay.
£39 Me Charles Cudoë, abfent.

verfi. Enguerrand de Thumery.
Mre Barthélémy de Deherpes.
Me Jehan de Conflans , Notaire ôc Secrétaire du Roi , ôc Gref¬

fier de Meffeigneurs des Comptes.
Î140 Maifon fcife en la rue du Four, tenant d'un lés à la rue delà

Hache
Me Jehan de la Croix qui fut avis à Paris ; fa maifon fcife rue

du Four, tenant ï THoftel de Mre Charles d'Albret de
France , aboutiffant par derrière en la rue des Eftuves.

verfib. L'Hoftel dudit Mre Charles d'Albret, qui fut depuis à fon
fils , tenant d'une part à celui de Jehan de la Croix , aboutiffant
par derrière à la rue des Eftuves , duquel Hoftel jouit le Sei¬
gneur de Chaftelus.

L'Hoftel de Bochaigne rue de Nèfle, lequel Hoftel fut à Mr*
d'Orléans , fcis en ladite rue * donné par le Roi à Moflfeigneus
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« - de Viliebic.

Ï41 <w>yô. Raoulant Mizv occis à Paris.
Mre Morille de Triqueti , Chevalier.

j:42 verfo. Me Guillaume Chizain , abfent.
Mre -Eftienne Parifot Preftre, Chapelain de la'Châpelle de Stè

Marguerite , fondée en TEglife du Sepulchre.
Jacob de Vartis ôc fa femme , occis à Paris. Sa maifon fur

donnée à fa fille.
Maifon qui fut à Denys Mariette , fcife en ladite rue de Mar-

-deray en laquelle étoient Eftuves à femmes.
Maifon en la rue Mauconfeil qui fut audit Mariette , en la>

-quelle étoient eftuves à hommes.
Maifon fcife en la rue de la Comteffe d'Artois.
Héritages qui furent à Eftienne de Pompîiis , abfent.'
"Maifon qui fut à Me Guillaume Chauftier , en fon vivant

en Parlement , fcife en là rue de Poilecoh ;
tenant d'une part à Me Nicaife le Meufnier. Cette rue s'appelli
à prefent la rue du Pélican.

344 Maifons rue des Petits-champs, dont la moitié fut à Eftienn«
«de Bonpuis , abfent , ôc l'autre moitié à Jehanne veuve de Je¬
han de Louyres ôe à fes enfans , que ledit Jehan de Louvre»
acheta de Jehan le Gracieux , dit Guerart ; lefdites maifons,,
aboutiffant par derrière aux Jardins des Bons-Enfans.

Verfib. Louages ôc dépendances du Grand Hoftel du Comte d'Arma¬
gnac, fcis en la rue des Petits-champs , defquels jouit Monfei¬
gneur de Bourgogne,

Maifon qui fut à Me Jehan Papinot , abfent , fcife rue Jehan-
le Mire , tenant au jardin de Mademoifelle TAmoureufe.

323 Forge qui fut à Thomas de Boiffy , abfent , fcife rue du bout
$u ^?ont-aux-Meufniers.

Maifon nommée ia Table-Roulant , fcife rue de la SaulnerieJ
verfi. Jehan Burgault , abfent.

Pierre Emery , occis à Paris.
£46 Maifon fcife rue St Germain de TAuxerrois » aboutiffant pat

''derrière à la rue Arnoul de Charonne.
verfi. Maifon qui fut à Jehan Raguier , abfent , fcife rue du Foffé

St Germain devant THoftel de Bourbon , tenant d'une part à la
rue du Cloiftre St Germain TAuxerrois.

Hoftel appelle l'Hoftel d'Alençon, tenant à THoftel d'Auftre-
«an , aboutiffant par derrière à THoftel d'Autriche , occupé par
Mr le Régent,

jc+y L'Hoftel de Bourbon fcis rue du Foffé St Germain , occupe
par Mr le Régent.

Hoftel qui appartient à Mre Guillaume de Mo ", Chevalier
Seigneur de Garencienes abfent, fcis à Paris en la rue des 1 ollies *

tenant d'une part à Gilles de Clamecy , Chevalier , d'autre part au
Doyen ôc Chapitre St Germain TAuxerrois, aboutiffant par der¬
rière à THoftel de Bourbon , adjugé à Jehan de CUmecy ôc Ces

enfans.
Maifon fcife en la rue des Poulies, tenant d'une part à THoftçl

de Clermont.
verfi. Maifon fcife en la rue d'Averon.

Me Philippes du Puys, qui fut occis à P« 's
S48 Jehan Raguier, ôe Ameline fa femme.

Maifon en lame de TArbre-fec , ayant ii ne en la rue d'Averoû»
Mre Andry Marchand , Chevalier, abfent.
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verfi. Me Thiery de Neufville.

Maifon fcife rue Gloriette.
Maifon fcife rue Arnoul de Chaconne.

ij2 Maifon qui fat à Me Robert de Thuilieric, fcife rae de Be
thify.

Maifon fcife rue de Bethify, ayant iffue à la rue Gloriette.
verfi. Maifon fcife rue aux Bourdonnois, tenant à une ruelle cui n'a

point de Cul-de-fac.
ïji Hoftel de la Trimoille fcis en la rue aux Bourdonnois , tenant

au long de la rue de la Charpenterie.
Rue Thibault-aux-dez.

verfb. Rue des Eruves près la Croix du Tirouer.
Mre Gilles de Clanocy.
Guilauno de la Halle , Notaire au Chaftelet.

«52 Hoftel fcis rue St Honoré qui fut à Mre Regnault d'Angennes,1
Chevalier abfent , renant d'un côté à THoftel qui fut au Comte
d'Armagnac , aboutiffant par derrière fur les murs de la Ville de
Paris.

Hoftel au Comte d'Armagnac fcis rue St Honoré joignant les
Bons-EnfaiiSj tenant d'une part au Collège des Bons-Enfans , ôc
d'autre part à THoftel de Mr Regnault d'Angemos , aboutiffant
par derrière fur les murs de la Ville de Paris.

Maifon fcife rue du Chafteau-Feftu.
152 bis Mre Jehan de Saulx , en fon vivant Chancelier de Mr de BomS
verfo. gogne.

Maifon fcife rue du Chafteau-Feftu , tenant d'une part à Me Bu¬
reau Houfdrac, Clerc de la Chambre des Comptes, aboutiffant
par derrière à la rue de Bethify.

153 Maifon fcife rue de la Charonnerie, aboutiflant par derrière à1

une petite ruelle qui aboutit en la rue de .

156 Maifon fcife au Cloiftre Ste Opportune , faifant le coin de la rue
de la Cordonnerie.

verfo. Maifon fcife rue de la Cordonnerie , faifant le coin d'icelle rue
du côté de la Feronnerie.

Maifon fcife rue des Lavandières.
jj7 Maifon fcife rue de la Tablererie.

Maifon fcife rue Perrin-Gaffelin : c'eft la rue du Chevaliejj
du Guet.

15a Hoftel de Bacqueville donné à Mre Jehan , Chevalier
Seigneur d'Aubeville , ôc à Madame Ifabelle fa femme , fille ôc hé¬
ritière de feu Mre Charles de Boiffel , Chevalier , trepaffé à la ha*
taille d'Azincourt. Son Hoftel étoit dans la rue St Germain TAu¬
xerrois.

Hoftel d'Autriche fcis en la rue d'Autriche, qui fut au Comte
d'Alençon , tenant d'une part à THoftel de Bacqueville Se d'autre
à THoftel de Clermont, aboutiffant par derrière à Mre Gilles de
ClamecyChevalier, ôe au grand Hoftel d'Alençon, ledit Mre Gif*
les de Clamecy en jouir.

verfo. Rue de la Plaftriere.
Maifon fcife rue de Beauvais qui fut à Merigot Dulac , abfenrj

aboutiffant par derrière au Louvre, adjugée à Mre Jehan Potier *
Chanoine de St Benoift.

159 Maifon fcife rue de Froid-manteau.
verfo. Jehan Patin , Notaire au Chaftelet.

160 Maifon dépendante du grand Hoftel de la Marche , fois en U
rue Froid-mantel , donnée à Mre Jehan Salvain , Chevalier.
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Çyt "COMPTES ET ORDINAIRES
Pierre Thomere , Valet de Chambre de Mr le Duc de Bour¬

bon.
Maifon fcife rite St Thomas du Louvre, tenant d'une part

à THoftel de Torcy , aboutiffant par derrière à THoftel de la
petite Bretagne. (

' rterfio. L'Hoftel de la Marche , fcis rue St Thomas du Louvre > abou>-
tiffaht ôc ayant iffue en la fue de Froid-manteau.

Quartier d'outre les Ponts.

f "i Maifon fcife rue St Jaques , tenant d'une part à THoftel de TE
vefque de Senlis.

Hoftel de Langres , appartenant au Seigneur , fois en la rue
St Jaques , donné à Mr Charles de Poitiers , Evefque de Langres,,

verfi. Maifon ert ladite rue qui fut à Me Jehan Caffan , en fon vivant
Médecin.

Michelet Ciraient , occis à Paris.
fc<53 -Mr Pierre de Champignoles , occis à Paris.

Miles de Brueil , Notaire au Chaftelet , occis à Çaris.
verfi. Maifon rue de la Parcheminerie, faifant front à la rue du Boure-

de-Brie. - * '
Maifon en ladite rue faifant le coin d'une petite ruelle allant à

TEglife St Severin.
fe63 Rue du Palais du Therme où étoient les prifons de St Benoift.

verfi. Rue grande Bretonnerie près la Porte St Jaques.
Hoftel appartenant à l'Abbé de St Benoift fur Loire , fcis en la

rue de la grande Bretonnerie près la Porte St Jaques , tenant d'une
part à THoftel dn Collège de Lizieux.

X64 L'Hoftel des Maillets , fcis au carrefour St Severin , faifant le
coin de la rue St Julien.

verfi. L'Hoftel de Garancieres qui appartint à la Dame de Garancie?
res , jadis femme du feu Vicomte de du pays d'Auvergne j
fcis en la rue de Galande , donné à Mre Guy de Bac.

^65 Jehan Gaude, occis à Paris»
KS5 Me Andry CoUrte-vache Confeiller du Roi en la Chambre des

Comptes.
verfb. Maifons feifes rue de la Harpe j appartenant à Mre

Evefque de Clermont , abfent , tenant d'un côté aux CordelierS
de Paris , ôc d'autre au Collège de Juftice.

Hoftel de Forefts, fcis rue delà Harpe.
Ï67 Jehan Prud'homme, Notaire au Chaftelet.

verfo. La maifon des deux Boeufs , en laquelle a Eftuves à femnie >

fcife rue de la Huchette , faifant le coin de ladite rue près Tabre-
voir du Pont-neuf.

Rue Sac-Alye.
«68 verfo. Maifon fcife rue de la Bucherie , faifant le coin de la rue faint

Julien.
Me Eftienrte Groflet, Maiftre des Requeftes de THoftel du Roi;'

I69 L'Hoftel de Bar , appartenant au Cardinal de Bar , abfent , aflis
fur la rivière de Seine , faifant le coin de la rue des Bernardins.

L'Hoftel du Comte de VandofVne, fois en la rue de Bièvre i
aboutiffant par derrière à la rue St Nicolas du Chardonnet.

Hoftel appelle le Chafteau Maugarny,qui appartenoit au Comte
de Vandofme , fcis en la rue de Bièvre.

verfi. Le Collège de Senart Je croia que c'eft le Collège St Mi&heV
Rue St Vi&or,
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S70 Maifon fcife rue du Bon-puis près la Porte St Victor, faifant
le coin de la rue Traverfine , aboutiffant en la rue Alexandre-
Langlois.

Mre Guillaume du Han , décapité en cette Ville de
Paris.

verfib. Maifon fcife rue Ste Geneviève, qui fut à Pierre Emery, qui
fut occis à Paris.

Thomas de Herlay.
Maifon fcife rue Ste Geneviefve, faifant le coin devant la

Croix Hemon.
Maifon qui fut à Me Jaques Gelu , Archevefque de Tours ,

fcife rue Ste Geneviève , tenant d'une part au Collège deT'^w-
Maria , d'autre part à la rue du Mouftier.

173; L'Hoftel de Marïy, fcis devant ôc à Toppofite dgt Collège de
Montagu. - ^

Maifon qui fut à Jehan Hamon , Breton , fois en la rue des
Sept-voyes.

Rue Chartiere.
Maifon qui fut à Me Jehan de Lalonde , fcis en la rue des Sepr-

voies , faifant le coin de la rue du Collège de Thou.
Maifon qui fut à Me Yves Henri , Breton , Ccis en la rue faint

Hilairç.
Hoftel nommé THoftel de Blois , qui fut au Comte de

fcis en la rue St Hilaire , faifant le coin de ladite rue.
372 Maifon qui fut à Me Miole , qui fut occis à Paris , fcis en la

rue du Plaftre.
verfo. Me Jehan Boutclier^ Drapier.

Me Hébert Camus , Procureur en Parlement.
Rue vieille Plaftriere,

£7| Maifon qui fut à feu Me Jehan de Combes, occis à Paris, fcis
en la rue des Poitevins , faifant le coin de la rue du Pet.

L'Hoftel d'Aligre, qui fut au Seigneur d'Aligre , ôc de D
Toiz.el , abfent , fcis en, la rue des Pottevins , néant ; parce qu'elle
a ère occupée par Mr le Comte de Suffalk, ôc depuis Ta tranf¬
porté à Mr le Régent avec les autres terres que ledit de Suffalk
avoit en France.

verfb. Maifon qui fut à Pierre de Cerifay , Procureur au Parlement /
abfent , fcis en la rue Pierre-Sarrazin.

. Maifon fcife rue de la Serpente, qui fut à Henriet, Chevau¬
cheur de Mr de Berri , abfenr ; au gouvernemenr de laquelle
Me Preud'homme , Notaire au Chaftelet, a été commis.

374, Rue Percée.
Me Jehan Rabateau , abfent.
Maifon qui fut à Me Simon de Poitiers , fcis en la rue

Poupée, laquelle a été long-tems occupée par Me Jaques Blanlart.
verfi. Maifon qui fut à feu Me Oudart Courtel , Procureur en Parle¬

ment , qui fut occis à Paris , fcife en la rue St André des Arts.
X7$ Maifon qui fut à Me Morice , Procureur au Parlement,'

rue des deux Portes près le Cimetière de St André des Arts.
Richard de Chaucey , Prefident en , , auquel le, Roi par

Ces Lettres du onze Décembre 1429 , donne pour lui ôc fes hoirs
mafles , une maifon fcife rue des deux Portes , qui fut à Me Ju¬
lien en Parlement.

Maifon qui fut à Me Hugues Grimault, Doyen , fci'3
fen la rue St André des Arts , tenant d'une part aux Ecoliers du
Collège d'Autun, , .
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^So 'COMPTES Et ÔRDÏNÀlk'feS
%7* L'Hoftel d'Arras , qui fut à Me Gérard cfo Mofltagu î jâdi*

Evefque de Paris , fcis en la rue St André des Arts , faifant le coik
de la rue de Ville , de laquelle trtai fon le Comte de Jaly-
Fleory a joui pendaiirfa vie , ôc depuis'fon trépas' Me Louis de

Luxembourg , Evefque de Therouenne , Chancelier de France,
L'Hoftel d'Eu , qui appartient au Comte de Angleterre^

Tcis en ladite rue St André des Arts.
Maifon fcife rue St André des Arts, ayant iffuè en la rue dés

Sachettes.
Hoftel de Vendôfme , affis à Paris devant THoftel à TArche1-

vefque de Rouen.
«77 Trois Hoftels qui furent à de Bdllac , fois riie St André

des Arts, tenartt d'une part aux hoirs feu Me Pierre de Brebarr,
'* enfl?n vivant Clerc des Comptes du Roi notre Sire, d'autre part

faifant le coin delà rue de quoi le Séjour d'Orléans.
Feu Benoift Piedalet* en fon vivant Procureur du Parlementa
Rue du Collège St Denys. C'eft la rue des Auguftifts.
Hoftel qui appartenoit à TEvefque de Lizieux, fcis ea la rue

du Collège St Denys.
Hoftel de Nèfle qui fut à Mr de Berri , fcis fur la rivière de

Seine près de
L'Hoftel de Laon , qui appartenoit à TEvefque de Laon, ab-'

font, fcis près TEglife des Auguftins.
Maifon qui fut à Me Jehan Mengin, faifant le coin de la rué

Pavée du côté des Auguftins, tenant d'urt côté à THoftel de Laorr
icy-deffus déclaré.

L'Hoftel nommé de Befançon , qui fut à Me Martin Gouge ;
Evefque de Clermont en Auvergne , abfent, donné par le Roi à
Mre Guy le Bouteiller, pour lui Ôc fes hoirs mafles en droite
ligne.

Rue d'A rondelle.
Gervais Merlin, Barbier feu Mr die Berrï, abfent.

tyt Maifon appartenante audit Gervais Merlin , donnée à rente I
Mre Guy de la Roche, Preftre.

L'Hoftel de Rheims qui futvuide jufqu'au vingt Octobre 1427"

au gouvernement duquel furent commis Mre Jehan Hutin, Doyen
de Rheims , ôc Mre Jehan de Gontout j Chanoine de Rheims j
le vingt-un Novembre 1428.

L'Hoftel de Chaflons, fcis à Paris derrière le Cirrietiëre de Sf
Nicolas des Champs, confifqué par la rébellion ôc abfence dudit
Evefque.

L'Hoftel de Troyes fois en la rue de Bièvre, qui fut à TEvef-
Ique de Troyes*

Sf9 Plufieurs corps de maifons qui appartenoïeftt à Monf-
tieras l'aîné , dépendant du grand Hoftel dudit Abbé , fds en la
rue de la vieille Pelleterie.

Rue Gervais-Laurent.
Maifon qui appartint à Mre Jehan Jouvenel, Chevalier, CdÈ

en une petite ruelle en defeendant en la rue de Glatigny, fur
laquelle f1ur Marie , fille dudit Jouvenel, Religieufe à Poiffy i
prenoit une rente fa Vie durant.

verfi. Maifon qui fut à Caihilmarre , fcife eh la rue des Mar*
moufots , tenant au long à la tue du Val-d'Amour , dite de Gla¬
tigny , d'autre part à la petite ruelle de l'image Ste Catherine,
par derrière audit Mre Jehan Jouvenel.

Autre maifon qui fut à feue Damoifelle Ifabelle Girarde^ '
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Mre Guy de la Roche, Preftre.

L'Hoftel de Rheims qui futvuide jufqu'au vingt Octobre 1427"

au gouvernement duquel furent commis Mre Jehan Hutin, Doyen
de Rheims , ôc Mre Jehan de Gontout j Chanoine de Rheims j
le vingt-un Novembre 1428.

L'Hoftel de Chaflons, fcis à Paris derrière le Cirrietiëre de Sf
Nicolas des Champs, confifqué par la rébellion ôc abfence dudit
Evefque.

L'Hoftel de Troyes fois en la rue de Bièvre, qui fut à TEvef-
Ique de Troyes*

Sf9 Plufieurs corps de maifons qui appartenoïeftt à Monf-
tieras l'aîné , dépendant du grand Hoftel dudit Abbé , fds en la
rue de la vieille Pelleterie.

Rue Gervais-Laurent.
Maifon qui appartint à Mre Jehan Jouvenel, Chevalier, CdÈ

en une petite ruelle en defeendant en la rue de Glatigny, fur
laquelle f1ur Marie , fille dudit Jouvenel, Religieufe à Poiffy i
prenoit une rente fa Vie durant.

verfi. Maifon qui fut à Caihilmarre , fcife eh la rue des Mar*
moufots , tenant au long à la tue du Val-d'Amour , dite de Gla¬
tigny , d'autre part à la petite ruelle de l'image Ste Catherine,
par derrière audit Mre Jehan Jouvenel.

Autre maifon qui fut à feue Damoifelle Ifabelle Girarde^ '
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b E LA PREVOTE' DE PARIS. ))r
veuve de Mre Jehan de Montagu , jadis Chevalier Se Prefident
au Parlement, fcis en la rue des Marmoufets, terrant d'une part
aux héritages qui appàrtenoient à feu le Boiteux d'Orgemont.

£80 Rue St Chriftophe.
Maifort qui fut à Me Guillaume le Picart, abfent, foifo rul

5t Chriftophe , faifant le coin de la rue St Pierre-aux-Ba'ufs.
Maifon à Me Regnault Freron , fcis en la rue St Chrifto¬

phe.
verfo. Maifon appartenant audit Freron, foifo en la rue de l'Homme

fàuvage, dépendant de la maifon dudit Freron ci-deffus déclaré.
Autre Maifon appartenant audit Freron , foife me de la Li¬

corne.

x8r Maifon qui fut à Gervaifot de Meufle, foifo rue de la Kalende
à Toppofite de la rue de la Savaterie.

Maifon qui fut à Catherine Me Piètre d'AngeuI , foife
en ladite rue de la Kalende, où pend pour enfeigne la Cloche,
aboutiflant par derrière à la rivière de Seine.

Rue de Champ-fleuri.
Maifon qui fur à Simon Chapon , occis à Paris , fcife rue de

Champ-fleuri.
Hoftel nommé Hoftel du Roi Loys, fcis â Str Marcel lès Paris,

donné par le Roi à Mre Jehan le Clerc , Chevalier.
L'Hoftel de Garencieres* avec lé jardin derrière, qui fut à

Mre Guillaume de Montenai , Chevalier abfent, fcis à St Ger¬
main des Prés près TEglife de St Sulpice.

k%2 L'Hoftel qui fut à Jean Tarennes, ôc depuis à fa fomme Se

à fes enfans abfens , affis à St Germain des Prés.
L'Hoftel qrti fut à dit de U Chapelle , abfent , fcis à St

Germain des Prés.
Maifon qui fut à Pierre Dogier , abfent , foife à St Germani

des Prés.
Maifon , jardin ôc foffe à Poiffon , feifé en la Vilefte St Lau¬

rent" , qui fut à Jaques Burnetat, de laquelle délivrance a été
faite à , Efcuyef , qui a époufé la fille dudit Burnetot.

03 , Baux faits par les Commiffaires fur le fait des Confifcations £
d'une maifon qui fut à Jehan Garde, à Tenfeine du Cigné , aflife
en la rue St Germain TAuxerrois près la Place aux Marchands.

i>erfb. Maifon, Cour Se jardin j fois au Clos des Quinze-vingts , qui
fut à Simonnet le Pec , chargée envers lés Quinze-vingts en cin¬
quante fols parifis de rente, donnée à Martin Vallée, pourfui-
vant d'armes , pour douze livres parifis par an.

«4 L'Hoftel de Chafteau-feftu , fcis à Paris rue St Honoré, qui
fut à Jehanne la Clercie.

verfi. L'Hoftel de Torigny , fois entre la Porté Barbette , donné £
Mre Jehan Brezille , Ôc depuis à Jehan , Chevalier , pour,
lui & fes hoirs iriâles.

Maifon qui fut à Jehan de la Haye, dit Picquet i fcis à Paris;
en la rue de Maulart.

ï%$ Maifon qui fut à Me Miles Chaligatit , foifo en la rue St An
toine, à Tenfeigne de la Levrieré , donnée à Karles de B'oulagre,
Trompette , pour fa vie feulement.

Gilles de Montouvilliers , Chapellain en TEglife Sir Germait
^ TAuxerrois.

Maifon qui fur à Râoulant de Rolempont , foife en la Portd
Baudoyer , chargée envers ia Chapelle Ste Marguerite , fondée
sa TEglife Notre-Dame cîe Paris, en dix fols parifis.
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i** COMPTES ET ORDINAIRES
kue du Foffé St Germain.

tsé Feu Mre Germain Paillau , en fon vivant Evefque de Luxon.
Dame Elizabeth de Ferrieres , Dame de Guinoy.

, verfb. Rue des Cinges près des Blanc-manteaux.
%«7 verfb. Hoftel nommé Hoftel de Table-Raoulant , fcis eh la rue de la

"Saulnerie , près de la Porte de Paris *, qui fut à Me Pierre C oufi-
hot , abfent.

"X88 'Maifon qui fut à Alexandre le Bourfier, fcife à Paris devant
le grand huis de St Jean en Grève.

Maifon qui fut à Mre Jehan Poteau, Preftre , fcife fur 'les
agouz de Montorgueil , entre les Portes de la Comteffe ôc de
Montmartre.

Gillet Profart, Orphevre.
'verfo. Maifon qui fut à Me Robert de Tuillieres , fcis en la rue dt

TArbre-fec.
$89 Rue delà Vennerie.

Maifon qui fut à Miles Baillet ôc depuis aux enfans de fire Ar¬
noul Boucher, héritiers dudit feu Miles Baillet , foife rue de la
Vôirerie.

; ' 'verfo. Maifon qui fut à Mre Regnault d'Angennes , Chevalier , fcife
en la rue St Honoré , donnée par le Roi à Mre Simon Mortier A

Chevalier, Prevoft de Paris , pour lui ôc fes enfans mâles.
£90 Me Jehan de la Porte , Examinateur.

Mre Jehan de Veres , Chevalier.
19I Deux louages qui furent à Me Charles Culdoë , fds en la rue

'de la Tonnellerie.
|pi Rue des Prouvoires.

Maifon qui fut à Me Jehan le Picard , fcife rue de la Breton-
. herïe.

verfo. Sire Michel de Lailler, Confeiller ôc Maiftre de la Chambre
des Comptes.

J194 Maifon qui fut à Me Bertault de la Borde :, en fon vivant Maij
lire de la Chambre aux deniers du Duc d'Orléans , fcife en la rue
de la Boucherie du Temple, donnée à Mr de Rance ôc fa femme
& leurs hoirs en ligne directe , ôc au deffaut aux enfans mâles de
Marguerite de Fontenay, féur dudit Seigneur de Rance, ôj
femme de Mre Jehan de Courcelles.

werfi. Oudinet de Neufville.
*94 Mre Morelet de Bethencourt.
X9$ verfo. Maifon qui fut à Mre Loys de Villiers , Chevalier , foife en la

vieille rue du Temple outre la Porte Batbette.
gp6 Maifon qui fut a Me Régnier de Boutigny , fcife rue Simon-le*

Franc.
Me Hugues le Cocq , tuteur de fes enfans , ôc de feue Darnoi*

folle Jehanne de Langres , jadis fa femme.
verfo. Deux Maifons qui furent à Jehan Brode, dit Guyenne , He*

rault , feifes en la Couture St Martin.
Me Jehan Choart.
Rue St Sauveur.

ë97 Forge à Orphevre qui fut à Thomas de Boiffy ôc fa femme i
fcife au tour du Pont devant la Porte aux Meufniers > donnée à

Perrin Bienvenue s Orphevre.
verfo. Maifon qui fut à Guillaume d'Auxerre , foifo au bout du Petit-

Pont à Toppofite de THoftel-Dieu , donnée à rente à Ifabelle j
yeuve de Guillaume Raguier.

Maifon qui fut à Me Jaques Gelu, Archevefque de Tour» î
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. jt*
fci'fe devant le Cimetière Ste Geneviève.

*9§ Maifon dite la Gouriere , qui fut à Mre Guy , Abbe Langlay i
fcife en la rue de"s Amandiers au Mont Ste Geneviève.

Maifon qui fut à la Dame de Garencieres , fcife en la rue d4
Galande.

verfo. Maifon qui fut à Mre Pierre Bouchet, en fon vivant Prefident
au i-arlement , fcife au Foffé St Germain -, faifant le coin de là
rue.

199 Rue des Polyes.
acfo Maifon ôc jardin qui fut à Gillet de Vitry , fcife en la rue des

deux Portes près de la petite Savoie.
Jardin qui fut à Henri le Jars , affis fur les agouz de la clôture

du Temple, au lieu dit le Clos Boivin.
verfo. Jardin qui fut à Thevenin Courtin i fcis à Paris en la rue Je¬

han d'Efpagne.
201 Jehan, de Gaverelles, Sergent à verge, pour une maifon

qui fut à Pierre Pinçon , fcife en la rue St Julien le Pauvre lès lé
carrefour St Severin.

Me Jehan Petit , Procureur en Parlement.
30a verfo. Hoftel qui fut au Seigneur de Bueil , fcis près de la Barre-du-

Bec , qui fut donné à Me Eftienne de Mouvant , Procureur en
Parlement, au nom de fire Jehan Guerin.

203 Me Gaillaume de Neefle , pour une maifon foifo rue Grenier
St Ladre.

Me Jaques Caudon i Examinateur art Chaftelet.
verfo. Maifon où eft Tenfeigne du Chariot , fcife en la rue de la Cha¬

ronnerie , qui fut à Gaultier de la Roche ôc Mahault fa femme.
^04 Guillaume de Prez , Efcuyer, pour un Hoftel qui fut à Jehari

de Chanteprime , fcis outre la Porte Barbette.
verfo. Nicolas Garnier , Vendeur de Poiffon de Mer , pour deux jar¬

dins en la rue St Laurent, en la Couture St Martin.
Me Georges de Marc^ Secrétaire du Roi.

ào$ Me Jehan de Drofây; Secrétaire du Roi, pour un jardin qui
a été à Jehan Verdelet, Meneftrel , fcis en la rue des Meneftrels.'

Hoftel qui fut à Me Guy de Dampmartin , fcis rue St Antoi¬
ne , donné'àMre Berrart de Moritferran , Chevalier.

Jacquin Mainerot, Efcuyer, pour un Hoftel fcis rue des deuuç

Portes derrière St Andry des Arts i qui fut à Me Morice.
ioS Jehan de Gjramville , Drapier.

Autres Baux de Maifons par Mr le Prevoft de Paris , rue dû
Bourg-l'Abbé.

Me Jehan Sauvage , Lieutenant Civil.
207 Maifons qui furent à Mre Andry du M i Chapellain dii

Roi , abfent.
Rue des Bouchers.

verfo. Guillaume Vigier , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Mre Thomas: de Tiboutet , Chevalier.

iod Jehan Joffe, Orphevre. '
Mre Loys de Robeffart, Chevalier.
Mre Jehan de Villiers , Chevalier Seigneur de iTfle-Adarr»
Maifon fcife rue Jehan Lemire.

verfo. Me Miles de Breuil , en fon vtvant Notaire du Roi.
z®2 Maifon foife en la rue de la Porte du Chaulme;
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$S4 COMPTES ET ORDINAIRES
,211 'verfo. L'Evefque de Beauvais avoit une maifon de plaifarîce à faint

J ' Cloud.
xju Hoftel qui fut à Mre Loys de Ponle , Chevalier , fois devant le

-Cloiftre de TEglife Collégiale de St Marcel lès Paris.
verfo. Me Jehan Tillart , Examinateur au Chaftelet.

215 Le vieil "Hoftel de Bourbon fois a 5t Cloud.
Fouques de Rozieres, Notaire au Chaftelet. '

318 verfo. Jehan Hacqueville , Marchand Drapier demeurant à Paris,
219 Me Jehan Bezon, Advocat au Chaftelet.

verfo. Nicolas de Lorme , Efcuyer demeurant à Paris.
220 Me Pierre le Boulenger.
221 verfi. Me Pierre Cauteleu , grand Treforier de France.
222 Jehan d'Avignon, M du Roi, abfent 5 héritages à la

-Folie Regnault au terroir de Charonne.
Me Loys de Cepoy ôc de St Aubin, ayant la garde de*

enfans mineurs de lui Se -de feue Damoifelle Jehanne de Ce¬
poy, jadis fa femme.

253 verfo Le Chaftelet de Nijon fcis à Chailliau, qui appartenoit au
Duc de Bretagne, donné à Mr Sailly-Bury pour fa vie, qui mou¬
rut le 'troifiéme Novembre -1428 , ôc depuis le Duc de Bretagne
en a toujours joui.

'224 verfo. Mre Jehan de Courcelles > Chevalier.
225 verfo. Héritages fois à Montmartre , qui fouloient appartenir ajy.

Hérault de celui qui fe dit Dauphin.
226 Deux Hoftels , Fiefs , Moulins ôc autres héritages fcis à Cha-

' renton , qui furent à Me Oudart, Jehan , Benoift Ôe Pierre dits
les Genciens , frères , abfonts , donnés par le Roi à Mre JeTjari
de Preffy , Chevalier.

verfo. Me Jehan de la Croix oeds à Paris.
'2x7 Nicolas de Grand'rue, abfent.

Mre Simon David , Chevalier , ôc fa femme , fille de Jehann»
le Bourdonne.

Me Bureau Boucher ôc Pierre Boucher, frères abfonts.
225 verfi. Mre Jehan Bracque , Chevalier , poffedoit THoftel de Luat ;

avec Juftice ôc Fief à Cercelles , ôc tenoit le parti du Roi d'An¬
gleterre , il demeuroit lors à Lifle en Flandres.

,230 Denyfe , veuve de fire Miles Baillet.
verfb. Les ennemis du Roi , c'eft-à-dire les gens du Dauphin , vin¬

rent en 1428 ou 1429 à grande compagnie au pays de France,
c'eft vers Mitry , ôc gâtèrent tous les gagnages dudit pays, ôc '

mêmement audit lieu de Mitry , ôc plufieurs fe retrayrent à Paris
& laifferent le pays pour le fait de la guerre,

231 Mre Jehan de Paligny dit Chapelain.
232 Martin Trouffevache , demeurant à Noify-le-foc ; commis à

gouverner les héritages fcis audit lieu , qui furent à Me Jehan
Chaftelain.

verfo. Vingt-deux arpens de bois au terroir de la Queue en Brie , Se
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j»34 verfo. La Seigneurie de Belloy en France , appartenoit à Pierre Gen¬
cien, à caufe de fa femme. *
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DELÀ PREVOTE' DE P À & I S. 5**
230 verfo. Mre Guillaume le Bouteillier, abfent, avoit des héritages à

Louvres , qui furent donnés à Garnier de St Y'on.
Mre Jehan Jouvenel , Chevalier abfent, avoit un Fief à Merly-

la Ville ôc à Roiffy à qui furent donnés à Mathieu Helu.
verfo. Feu Me Jehan Romain ôc Me Henri Romain fon fils aîné , ab-

fortt, ôtMe Guillaume Romain fon autre fils.
«40 Fief qui fut à pauvre de Hez , fcis au Pleffis Gaffot , faifi par

Me Philippe de Ruilly , comme mouvant de lui.
La Ville de Lacy a été- inhabitée pendant tout le tems de ce

Compte à caufe de la guerre.
verfi. Les héritages de Simon Tarenne , fcis à St Cloud , Vendus à

TArchevefque de Rouen!.
24.3 Héritages , cens ôc rentes que Mre Guillaume de Caflinei *'

Chevalier , avoit à Romainville , chargés envers la Maladrerie
dii Roolle d'un muid de bled de rente par an, envers Me Eftienn»
de Bray en dix-huit livres parifis de rente, envers la Chapelle St
Thomas de Cantorbie fondée en TEglife de Paris en fept livres
parifis de rente » envers les Religiertfes de Poiffy en feize livres
parifis de rente à la vie de fCur Catherine de Caflinei , ôe envers
Madafné Marie de Paillart, Dame d'Orgemont, en cent vingt-
huit livres parifis de rente.

Mê Oudart Gencien avoit des héritages à Romainville.
verfo. Héritages que Pierre de Nantouillet avoit à Vaujour près Chiel*

les , occupés par Mademoifelle de Nantouillet Ôc Mr de Troicy*
qui Ta époufée.

244 verfo. Héritages que Mre Charles de la Rivière , Chevalier abfent ;
avoit à Champigny , donnés par le Roi à Mr de Salifbury, qui en
a joui fa vie durant.

â4$ verfo. Héritages que Jehan de la Haye dit Piquet ôc fa fomme avoient
es Villes de Meudon , la Bourfoliere ôc le Pleflis-Raoul , donnét
pat lé Roi à Guillaume de Dangueil , Efcuyer.

«47 Héritages que Pierre Gencien avoit à Meudon , donnés par lé
Roi à Jehannet Dieupart.

verfo. Héritages que Bernard Bracque avoit à Fontenay lès BagneuxJ
Héritages qui furent à Me Charles Culdoë , abfent , fcis àT

Chaftillon, furent à Me Charles ôc Jehan Culdoë pour les deux
cinquièmes feulement , ôc les trois autres cinquièmes à Gilles lai
Couraude ôc Loys Culdoë , Pierre de Landre , ôc aux enfans do
Mre Nicole Raoulin ôe de Marie de Landre fa première femme;
Ôc à Jehanne de Landre , veuve de Jehan Dupré, ôe à Me Girard
le Cacq , Comme ayant la garde des ertfans de lui ôc de Jehanne
de Landre i jadis fà femme , tous héritiers de Me Michel Mi¬
gnon.

à4S Me Jaques Viart » Examinateur au Chaftelet de Paris.
Maifon fcife rue Jehan Lointier, avec ie corps de maifon qui

eft erttre la cour d'icelle maifon ôc la rue Guillaume Porrée , &
une antre maifon à l'Image Notre-Dame ôc la rue Bertin-Poirée*
qui aboutit à la gallerie de ladite première maifon.

v-brfo. Barthelemi Spifame , abfent, dont les héritages, fcis à Iffy;
furent donnés à Thomas Longueil Ôc Thomas Gargatte , Anglois.

249 verfo. Mre Thierry le Comte , Chevalier, ôc Me Guillaume le Com¬
té, Chevalier, fon frère.

à$o Guillaume Pouet , Notaire au Chaftelet.
verfi. Me Piètre Dangueil, Ôc Damoifelle Catherine du. Vivier, ab^

fonts.
z$t Héritages que fea Mre Jaques le Jïrtm , Chevalier , avoit à
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5*« COMPTES ET ORDINAIRES
Paloifel, ôc dont Jehan le Baveux , Efcuyer , a joui jufqu'à foa
trépas , qui fut environ la St Remy 1430 , ôc depuis donnés pat
le Roi à Thomas Burgho , premier Ecuyer Anglois.

ï5j La Seigneurie d'Athis., qui fut à Mr de Montenay, Chevalier,
donnée à Guillaume de Folle-temps.

Me Miles d'Angoul, Confeiller ôc Maître de la Chambre des

' Comptes du Roi notre Sire.
253 Le Vicomte de Tremblay , abfent, fes héritages fcis à Gevify*

-donnés à Mre Jaques Pcfnel , ôe depuis faifis à la Requête de Je¬
han Dupuis , Efcuyer , Seigneur en partie de Gevify, Mons, ôc

Athis fur- Orge.
255 verfo. L'Abbé de Monftier-Araine avoit des héritages à Arcueil.
;2<6 ' ' Feu Andry du Moulin , en fon vivant Général Maître des Mon-

noies.
Hôtel Se héritages , <mi furent à Bernard le Mire , fcis à Arcueil,

chargés envers TEglife Notre-Dame de Paris en feize ou dix-huit
fextiers d'huile par an , faifis par le Chapitre de Paris. Lambert
Kachelin eft commis au gouvernement d'iceux.

25 8 Partie d'un Moulin ôc héritages fois à Effonnes , qui furent à Je
han le Maiftre , dit le Boflii , fils de Jehan le Maiftre.

verfo. Mre Jehan Bouzilles , Chevalier.
à|9 Héritages fcis à Crantoyan , qui furent à Mre François de

THopital, Chevalier.
Mre Simon David , Chevalier. .

Héritages qui furent à Me Michel de "la Tillaye , lequel s'abs-

Tenta de la Ville de Paris , ôc fe rendit ennemi du Roi environ
le mois de Septembre 1429. dont tous les héritages , comme con¬
fifqués , furent donnés par le Roi à Me Raoul Parquier , Notai¬
re ôc Secrétaire du Roi, par Lettres du vingt-cinq 'Septembre
14-29.

260 Héritages qui furent à Jaques Perdriel, lequel environ Pâques
1430, s'abfenta de Paris , comme coupable de certaine confpira-
tion qui fut lors machinée par lui ôc autres , de faire entrée aux
ennemis en la Ville de Paris ; pour laquelle caufe il fut depuis
banni, Ôc tous fes biens confifqués au Roi, qui furent donnés à
Mr le Baftard de Clerance , excepté THoftel de Paris , qui a été
refervé par Mrs des Comptes : ces Lettres du don font dattées
de Noyon le troifiéme Mai 1430.

Héritages de Regnault rbavin. lequel, comme coupable delà
confpiration cy-deffus , fut décapité environ Pafques 1430 , ôc fes
héritages , fcis rue Michel-le-Comte , confifqués.

vtrfi. Héritages de Me Jehan de Montfort exécuté , comme coupa¬
ble de ladite trahifon, fitués en la rue de la Plaftriere, tenant
d'une part à Mr de St Georges , ôc d'autre part à Pierre Girault,
Receveur des Aides.

Jehan Pièce , Notaire au Chaftelet.
s.61 Me Marc de Soras , Archidiacre de Tirache, Confeiller ôc Maif

tre des Comptes du Roi notre Sire.
Héritages qui furent à Michau Piau , banni comme coupable

de ladite trahifon ; fçavoir un cellier où ledit Michau faifoit fa

fouliere , fcis à Puteaux.
Héritages qui furent à Me Jehan de la Chapelle , pareillement

exécuté comme coupable de la trahifon; lefquels héritages furent
donnés par le Roi à Mre Jehan de Villiers , Chevalier , Seigneur
de TIfle-Adam, par Lettres du Roi du treizième Avril 14-29, re*
giftrées aux. charges des oppofitions faites par Catherine la Ba-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 5*7*

taille , veuve dudit de la Chapelle , ôc par fire Michier de Lail
1er , Confeiller ôc Maiftre des Comptes. Ladire veuve par fon
Contrat de Mariage étoit douée de foixante livres parifis de ren¬
te , fuf quoi intervint Arreft de Parlement * ie vingt-troifiéme
Janvier 1430, qui adjugea à ladite veuve tous les héritages fcis
à Paris , ôc adjuge audit Seigneur de Villiers tous les héritages
fois hors de Paris.

262 Héritages qui furent à Jaques le François, dit le Bo'udrain,
Tailleur de robbes, exécuté comme coupable d'icelle trahifom.

s.63 Héritages qui furent à<Jehan de Grant-rue , fcis à Paris , entre-
autres un jeu de Paulme fcis en la rue de la Vieille-Monnoie.

264 verfi. Héritages qui furent à Thevenin Taflln 3 lequel pour fes dé¬
mérites a été exécuté à Paris.

266 Le Baftard de St Paul, Seigneur de Montmorand.
Robert Èloiret , ôe Damoifelle Marie Dubois fa femme.

verfib. Jehan Gencien demeurant à Paris rue Geoffroi-Lafnier.
Mre Guillaume Borratier -, en fon vivant Archevefque de Bour*

ges , avoit plufieurs héritages fois outre ôc près la porte St Mi¬
chel à Paris , qui furent donnés à THoftel-Dieu de Paris , parce
,que ledit Archevefque tenoit le parti du Dauphin.

268 Me Hugu'es Rapiart , Confeiller ôc Maiftre des Requeftes dé
THoftel du Roi.

Me Robert de Bailleul , Clerc des Comptes , lequ el dès le virigt-
fixiéme Aouft 1423 , prit une maifon qui fut à Me Pierre Ro-
chet , en fon vivant Prefident en Parlement , foife au Foffé-St-
Germain , faifant le coin de la rue.

Sire Jehan Guerin , Confeiller ôc Maiftre des Comptes du
Roi, pour un Hoftel qui fut au Seigneur de Bueil, fcis près dé
la Barre-du-Bec , qui lui fut donné le vingtième Novembre 1423.

verfi. Mre Henri Dumas Preftre , Chapellain du Roi Charles, ce
bien^amé. C'eft Charles V.

à59 Lambert Kathelin , qui tenoit THoftel de TAbbé du Mouftier-
Araine , fois dans la rue de la vieille Pelleterie, pour huit livres,
dix fols parifis de rente , outre neuf fols de fond de terre.

Mre Michel de Frefure.
270 Guillaume Buimont , Huilïier du Parlement.

' Nicole Borvatier , Archevefque de Bourges. Je crois qu'il y à

erreur , c'eft Guillaume.
^71 jaques de Vaux , Notaire du Roi au Chaftelet de Paris.

verfi. Me Jehan de Tourneur , Chevalier.

jRecepte d?Amende , &c. depuis k dixième Septembre 1429 i jufou''au vingt quatre
Janvier 1431.

,272 verfo. Pierre Feuchiere, Efcuyer.
' 273 Mré Jehan Daunoy dit le Galois , Chevalier.

Recepte des deniers provenons des confifcations par^devant le Prevefl de Parié.
m

275 verfo. De certains harnois ôc armures qui furent à Mre Charles d'EP»
touteville , revient de net au Roi 78 livres parifis. *

AUTRE RECETTE,

Z76 verfo, Hugues de la Varenne , Notaire au Chaftelet de Paris.
Des Habitans de St Denys, par l'Ordonnance de Mr le Re*
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bien^amé. C'eft Charles V.
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m

275 verfo. De certains harnois ôc armures qui furent à Mre Charles d'EP»
touteville , revient de net au Roi 78 livres parifis. *

AUTRE RECETTE,

Z76 verfo, Hugues de la Varenne , Notaire au Chaftelet de Paris.
Des Habitans de St Denys, par l'Ordonnance de Mr le Re*

Tome III. ÎEEeeij
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$»* COMPTES ET ORDINAIRES
geiit, à caufe de quelque corhpofition , traitté ôc accord fait en¬

tre mondit Sieur le Régent , pour ôc au nom du Roi ôc aucuns
defdits Bourgeois ôc Habitans , pour le fait de l'entrée faite par
-les ennemis ôc adverfaires du Roi en ladite Ville de St Denys ,
ôc pour toutes autres chofes quelconques , en quoi lefdits Bour¬
geois , Manans ôc Habitans dudit lieu St Denys pourroient être
en couroux envers le Roi notredit Site , Ôc mondit Seigneur le
Régent , à caufe d'icelle entrée ôc des -dépendances ; pour lef¬
quelles caufes lefdits Habitans revinrent à certaine fomme de de¬

niers avec mondit Sieur le Régent , fur laquelle ledit Receveur
reçût d'iceux Bourgeois -ôc Habitans la fomme de douze cens
"faluts du prix de vingt-deux fols parifis pièce. Pout ce ci 165 liv*
parifis.

De Me Clément de Fouquembergue , Greffier de Parlement,
|>ar le commandement ôc ordonnance de Mr le Chancelier de
France , prefens Mrs Jehan de Preffy , Seigneur du Mefnil , ôc

Treforier de France, le vingt-deuxième Janvier 1429, la fomme
-de dix-neuf cens quatre-vingts-dix livres tournois , des deniers
n'agueres délivrés à Paris audit Me Clément , par Hennet de
Ciouldry , Marchand, demeurant à Paris , à la Requefte de TOfh>
cial ôc Vicaire de TEvefque d'Auxerre , comme de deniers venus
ôc iffus dudit Evefque , Ôc appartenant au Roi notre Sire , parce
que ledit Evefque rient le parti des ennemis dudit Seigneur. Pour
ce 252 livres parifis.

$77 Juliotte , femme de Collin Primault , veuve en premières
noces de Guillaume le Febvre.

Le feptiéno Novembre 1433 3 furent condamnés Jehan Chan-
dinne ôc Guillaume Dacomplices, de Jehan Trottes , qui avoit
promis tenir la paix finale du Royaume de France Se d'Angle*
terre , ôc ne faire chofe préjudiciable au Roi ; lequel traître-
to'utes'voies fut confentant de certaine trahifon ôc entrée, que
lui Se autres vouloient faire aux ennemis dedans Paris , ôcc.

278 verfo. Denifot Poulain , fils de Jean Poulain , ôc de Michelette , les
père Se mère.

Mre Denys de Chailly , Chevalier»

AUTRE RECETTE.

2$î Mre" Jehan de Monfort , exécuté à Paris pour fes démérites.
verfo. L'Abbé féculier de TEglife St Spire de Corbueil , tenoit le patti

du Dauphin.
Biens qui futent à feu Me Anthoine du Molin , fils de feu

Albett du Molin ôc Catherine Col, Damoifelle, jadis fa fomme >

Se depuis femme de Jehan Spifame , Efcuyer.
Regnaud de Thumery.

282 Me Jehan Choart , Procureur du Roi au Chaftelet.
Hoftel de louages , qui furent à TEvefque de Langres , (eis en

la grand-rue St Jaques ; lequel , après le deceds dudit Evefque*
fut mis ea la main du Roi, environ la St Jehan 1433.

Robert des Mafques, jadis Receveur des Aides à Rouen, qui
devoit à Mre Jehan d'Arcourt , Chevalier , lors Capitaine de
Rouen , cinq cens livres tournois.

verfb. Hugues de la Varenne , Notaire au Chaftelet.
Pierre de Linnibres , étant en la Ville de St Denys quand le

Roi Charles y étoit, qui fut Tan 1429.
283 J?errin Gillon, fils de fon Me Jehan Gillon , en fon vivant
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DE LA PREVOTE1 DE PARIS. 589

Clerc du Roi en fa Chambre des Comptes.
Me Pierre de Canteleu , Confeiller ôc Maiftre des Comptes

du Roi , ôc Treforier de France.

DEPENSE.

2H verfo. Hoftel de Bar près du Port St Bernard.
Me Pierre de Servillier , Charpentier gênerai du Roï.

285 verfo. Me Pierre Robin, Sergent d'Armes , ôc Maçon gênerai du Roi
notre Sire.

287 Hoftel de Blois fcis au Mont St Hilaire, dont le jardin étoit
, ôe y avoit urt mur dudit

Hoftel , qui faifoit clôture fur la rue qui èft au chevet de TEgli¬
fe St Hilaire $ il y avoit aufli un jeu de Paulme dans cet endroit:
dans ce même Hoftel il y avoit Chapelle ôc Preau.

288 Jaques Richer , Huicher , pour ouvrages de fon meftier de hu-
cherie , comme comptouer, les celles , marches , apuis ôc banc.

kecherches faites par ordre du Confeil du Roi , en certaines
cachetés dénoncées es Hoftels de Mre Jehan Jouvenel, ôc Maiftre
Remon Raguier , idtm, folio 301.

verfi. Me Jaques ie Vaillant , gênerai Maiftre de Maçonnerie du Roi»
£92 verfi. L'Hoftel de Troyes affis en la rue de Bièvre.
294 verfo. Andry de Lion , Orfèvre.

Hoftel de Vandofme fcis à Paris lès les Hoftels des Archevef-
ques de Rouen ôc de Rheims.

295 L'Hoftel de Bar fcis à Paris au coin de la rue Sr Bernard.
verfo. Séjour d'Oiieans en la rue St Artdry des Arcs lès la porte dé

Biffy , où il y avoit jardin , galleries , jeu de Paulme , Chapelle
ôc autres commodités.

296 verfo. L'Hoftel de St Benoift-furrLoire , fcis 'en la rue aux Bretons
lès la porté St Jaques.

298 Me Adam Defohamps , Clerc des Comptes du Roi , fçavoir
pour fes gages de fix fols par jour pendant les mois d'Octobre,'
Novembre 1435 , contenant quatre-vingts-douze jours, vingt-fept
livres douze fols parifis ; pour fes droits d'écriture dudit temps ,
trente livres parifis par an 5 pour un quart d'art fept livres dix
fols parifis ; Se pour fon mantel dudit terme cent fols parifis j
monte en tout quarante livres deux fols.

Me Robert de Bailleux , Clerc defdits Comptes.
verfo. Mre Jehan de Preffy , Chevalier , Confeiller dû Roi , Sei¬

gneur du Mefnil, ôc Tun des Treforiers Généraux, Gouverneur
des Finances du Roi en France.

"299 Me Jehan de Lefpine , Notaire du Roi notre Sire , ôc Gref
fier en TAudiance de Meflleurs les Commiffaires fur le fait des
confifcations.

300 Me Guy Villet , Advocat du Roi en la Chambre Ôc Auditoire
des confifcations.

Me Jehan Tillart j Examinateur au Chaftelet , ôc T/rocureur du
Roi en ladite Cour ôc Auditoire.

301 verfb. Me Jehan Sauvage, Licentié en Loix , Advocat au Chaftelet.'
Me Jehan de Longuejoë , ôc Guillaume de la Haye , Advo¬

cats du Roi au Chaftelet , ôc Louis Gallet Examinateur au Chaf¬
telet.

verfi. Me Jaques de Thioffart Advocat en Parlement , Ôc Subftitut
du Procureur General eh la Cour des Requeftes du Palais.

pQ3 Jehan de St Sauveur , n'agueres Controlleur du Grenier à Set
à Melun* . .
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£* COMITES ET ORDINAIRES
'verfo. Guillaume Bouillon , Clerc , à prefent Chapellain de la CW-

pelle Ste Catherine, fondée au Collège 4e Navarre, au lieu de
Me Jehan David, inftitué le vingr-quatriéme Avril 1433.

504 verfo. Jehan du Confeil ôc Pierre Choart , Notaires an Chaftelet,
305 Mre Jehan de Houfforde » Chevalier.

Mre Jehan Baftard de St Pol.
Mre Louis -de Preffy , Chevalier.

verfi. -Philippot de Molant , Maiftre de l'Artillerie du Roi.
S-06 verfb. Mre Jehan de Mailly , Evefque de Noyon , Prefident ch la

Chambre des Comptes.
xNdre de Tlfle-Adam , Capitaine de la Ville de Paris. C'ëft de

Villiers Tlfle-'Adam.
Mr Laurertt Callot , Notaire ôc Secrétaire du Roi.

$07 Giraud de Toulonjon , Capitaine de Corbueil.
Me Pierre de Marigny , ôc Hugues Rapiouft, Maiftres des Re¬

queftes de THoftel du Roi ; Mre Simon Morhier , Chevalier,
Prevoft de Paris , Me Touifaint Baujart , Confeiller au Parlement}
Jehan Larcher > Lieutenant Criminel ; Me Lucian de Croquet,
Confeiller au Parlement.

Garnier de St Yon.
Jehan Narjo , Treforier des Guerres.

"verfo. Me Jehan Bureau , Examinateut au Chaftelet.
Jehan Guerin , Confeiller ôc Me des Comptes du Roi nôtre

Sire.
Jehan de Belloy , Efcuyer.

#08 Jehan Baillard , Chevalier , Capitaine de Montl'hery.
Miles de Saulx, Efcuyer, Commis à la gatde ôc confervation

de la Ville de Corbeil , après la rébellion de \a Ville de Melun.
verfo. Guillaume Vignier , Notaire ôc Secrétaire du Roi.

Jehan Angoiant ôc fes Compagnons , commis en 1429 à faire
^les efeoutes hors Paris.

Me Thomas de la Marche , Çonfeillei au Parlement.
vSo9 Me Bureau Bousdrac , n'agueres Clerc de la Chambre dçs

Comptes.
Me Robert de Bailleux , Clerc du Roi en la Chambre de*

Comptes.
Ambaffadeurs envoyés à Corbeil pour le fait du Roi notre

Sire.
verfo. Me Guillaume Vignier, Notaire ôc Secrétaire du Roi.

S 10 Pierre de St Amant , Receveur de Paris.
Gilles de Clamecy , Confeiller du Roi, ôc autres, pour certain

voyage par eux fait devers le Cardinal de fainte Croix en 1433»

Mathieu Bouquin , Chapellain, de la Chapelle de St Vincent ,
fondée en TEglife St Denys

verfo. Me Jehan Milet , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Mre Jehan de Preffy , Chevalier, Confeiller , Treforier Se Ge¬

neral Gouverneur des Finances du Roi.
Procefllon faite par les Frères Prefcheurs de Paris en la Ste

Chapelle Royale en 1434.
Mre Jaques Caignet , Chapellain de la Chapelle St Antoine;

fondée au Palais en la Chapelle baffe.
Me Jaques le Duc , Prefident au Parlenont.
Mr TEvefque de Paris, Mre Gilles de Clamecy , Chevalier!

Se autres Confeillers du Roi , fur un voyage par eux fait pour
le Roi à Corbueil par devers Monfeigneur le Cardinal de Ste Croix »

Légat du Pape, en 1454.

£* COMITES ET ORDINAIRES
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Ï>E LÀ PREVOTE' bÈ PARIS 59*

^ rtelrM^Thetrhier ' ChCValier ' " * * ^P»ai-

dén^Tifo r kSyft ^hapeiie st
r mC ^u^ ^ Befze > c°nfeïller au Parlement

wy5. Me Mathieu Courtois , Confeiller au Parlement

SU IfmeJde/erdereS ' Capitaine de Brie-Comte-Robert
Me Marc de Foras , Confeiller ôc Me des Comptes
Me Jehan Thoffard, Notaire ôe Secrétaire du loi

*" Regnault le Clerc Jacjuet Rat, Alard de Condette , Gaultier
Gaffomn, Adam des Vignes, Nicolas du Ru,, ôc Jaqu^ deBui-
mont, tous hùifllers du Parlement, ueiiui-

verfo. Jehan Courtois , Epicier.
Lambert Rathelin, Huiflier du Parlement.

Ordinaire de Paris pour un an fini à la St Jean. ïSiS.

folio 25 Le Pont Notre-Dame commençant à la Planche- Mibray , ôe fi¬
niffant a la Planche St Denys de la Chartre

Idem._ Les Hoftels d'Artois de l'Etoile ôe du "grand. Lion , dont le
Roi a fait don au Roi des Romains père de l'Archiduc d'Autri¬
che comme il appert par un Regiftre étant au Greffe de la Cham-
bre des Comptes. VW1U

|f Mre Guy Pagueny, Imager Se Peintre du Roi, ayant droit
par tranfport de Jehan de la Haye , dit de la Garde pour paSe
de la maifon de Ncfle , en laquelle demeure ledit Pagueny tant
maifons, granges , mafures , tours, caves, cours, jardins! & au!
très lieux appartenans au Roi , excepté la maifon ôe loge où fe
tient ledit Mre Guy Pagueny , baillés audit de la Garde par Met
fieurs les Treforiers de France , pour en jouir pendant trente ans
moyennant vingt livres tournois payables aux quatre rermesac!
coutumes. ^ *w>«u..

*9 r îîe *??* dS TiIlet > Huiràer en la Cour dè Parlement
84 verfib. Me Jehan Pagevin, Huiflier du Roi en fa Cour déparie-

ïi4 Thibault Haulteman, Orphevre, portr la quarante-unième foreô
fur le grand Pont. °

131 verfi. Rue de la Buffeterie : c'eft une partie de la rue des lombards1

132 * V°ftf3. ^f lf \ fdfe Cn la rue de la P1^»"e , tenant d'une
part a lnoftel de la Tremoille, Ôc d'autre part à THoftel de)
o en 11s.

13(5 Me Jehan Poncet , Confeiller au Parlement , au lieu des heri '
tors de Guillaume Picart, General des Finances, pour deux
maifons affiles en Quinquempoix.

136 Rue des Andigois.
137, Rue de Cul-de-pet , ayant iffue par un bout à la rue Geoffroy

Langevirt. *

139 verfb. Me Jehan Berthelot , Confeiller au Parlement , pour une ea-
lene de communication à deux maifons feifos dans une ruells
appellee Dame Agnez , du côté de la vieille rue du Temple» '

14» Sire Louis de Graville , Admirai de France.
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59* -COMPTES ET ORDINAIRES
Ï43 La Porte des Barres.

Idem. Rue Jehan- Sarrazin : c'eft la rue Pierre-Sarfazift.
»49 Damoifelle Guillemette la Gencienne , héritier^ de îire Je

han Gencien fon frère , pour urte faillie faite en fa maifon rue
-de la Mortellerie.

«353 Sire Germain de Marie , ponr une place Se grange fcife à TEf-
-cole St Germain TAuxerrois, tenant d'une part a là Planche aux
Marchands.

Rue de Froid-mantel derrière le Louvre.
Ï65 Me Gilles Luillier, Advocat en Parlement.
3169 Me Antoine Difome , Notaire ôc Secrétaire dnRôi.
266 verfi. Nouveaux Bouchers de Paris , Nicolas d'Auvergne, Antoine

Thibert , Jehan Savary , Simon de Saintion , Ôc Eftienne de la
Dehors.

426 verfo. Me Germain Duval , Notaire Ôc Secrétaire du Roi.
330 Rue Grattecon.
369 Me Guillaume du Moulinet, à caufe de Marie Larcher fa fem

me , au lieu de Gervais Larcher , Vendeur de Poiffon de Mer es

Halles de Paris.
§91 verfb. Jaques de la Rochette 3 Efcuyer , auquel le Roi par fes Lettre*

dattées de Paris le neuf Janvier 15 14 a continué ôc confirmé l'Of¬
fice de Capitaine du Chaftel de MontTheri , qu'il a tenu cy-de*-
vaut du vivant du feu Roi Louis dernier decedé , en tarit qu'il
pourroit être vacant par fon nouvel advenement à la couronne.

V40Î verfo. Me Denys de Soubz-lc-four , confirmé Procureur dû Roi en
Cour d'Eglife.

'4jo Jehan MazalOri , confîrrhé par Lettres dattées de Paris le douze
Janvier 15 14 en TGffice de Maiftre Ôc Garde de par le Roi en la
Maifon des Aveugles de Paris , qu'il a exercée du vivant ôc juf¬
qu'au trépas du Roi Louis, ôc exerce encore ladite confirmation
pour le joyeux advenement à la couronne dudit Seigneur Roi.

\7o verfo. Réparations faites au Pont du Chafteau de Corbeil pour le
paffage duKoi ôc de la Reine en Mars ou Avril 1515.

Idem. Ouvrages de Menuiferie depuis un an en ça au Chafteau de
St Germain en Laye à la venue du Roi ôc de là Reine lorfqu'ils
furent époufés audit lieu.

474 On eflbrilloit en ce tems-là les malfaiteurs.
478 verfo. Par Ordonnance du Prevoft de Paris , ôc fuivant la délibéra*

tion du Confeil Ton mené ôc garde feize prifonniers du Chaftelet
de Paris au Chafteau de Sève , lefquels prifonniers ou partie d'ï<-

ceux s'étoient rendus au Chaftelet de Paris à l'entrée de la Reine
pour avoir délivrance ôc expédition de leurs perfonnes, ôc lefquels
prifonniers ou partie d'iceux font larrons , meurtriers ôc epièurs
de chemins , ôc ont été gardés fix jours ôc fix nuits , ôc ramenés
au Chaftelet. Au folio 48 1 il y a quatre autres prifonniers menés
auffi à Sevré pour même caufe.

4*0 Le difné des Sergens le jour de Carefme-prenant, dix livrés
parifis.

489 verfb. Claude Guidon, bruflé au marché aux Pourceauxj le'Pilorira-
commodé.

%92 verfi. Réparations faites en Mai Ôc Juin au Chafteau dé St Germain
en Laye , pour la venue du Roi , de Monfieur ôc de Madame.

493 Me Jehan de Harlus, Advocat du Roi en la Chambre âèa

Comptes.
49î verfi. Publications faites à fon de trompes à Corbeil» Poiffy j &£

iirtie
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DELA PHÊVOTË' DE PARÏ§: $93

que tous Hommes d'armes Ôc Archers des Ordinaires , étant eri
la Prevofté ôc Vicomte de Paris , dont les garnifons font en Bour¬
gogne , ayent à s'y retirer en toute diligence.

'49$ Me Pierre Hennequin , Lieutenant du Maiftre des Eaux ôc
Forefts.

'500 Me Jaques Chevrier , Confeiller au Parlement.
504 On ne pouvoir trouver harnois pour mener des pierres à THo

ftel des Tournelles , où Ton travailloit jours de fefte ôc jours ou¬
vriers , à caufe de la grande cherté du foin à Paris.

519 Mre Florimond Robertet , Chevalier Seigneur de la Guierchei'
Confeiller du Roi ôc Treforier de France , Bailli ôc Concierge
du Palais Royal à Paris , auquel le Roi par fes Lettres Patentes
fignées de fa main, ôc de Me Nicolas de Neuville, Secrétaire de
Tes Finances , données à Paris le dix-fept Mars 15 14, expédiées
par les Gens des Comptes le vingt-un dudit mois , Se par les Tre¬
foriers de France le vingt-neuf, pource que à caufe dudit Office
de Bailli, fes predeceffeurs Baillis ôc Concierges avoient plufieurs
beaux droits, prééminences, privilèges, franchifes ôc libertés i
ôc entre autres avoient accoutumé d'ancienneté de donner ôc dif-
pofer des fieges, bancs, étaux j loges, ôc autres places étant es
grande falle ôc gallerie aux Merciers , cours ôc autres lieux au de¬
dans de la clôture dudit Palais , ôc d'iceux fieges en prenoient ôc
appliquoient à leur profir les loyers , revenus ôc émolunons par
dons ôc octrois des Rois de France. Toutefois fous ombre d'au*
cuns baux à vie , à tems , ou autrement faits , ce prefont Rece¬
veur prcnt ôc reçoit lefdits loyers, revenus ôc émolumens de la
plupart defdits étaux, fieges ôê places, au grand préjudice ôc di¬
minution des droits ôc prééminence dudit Office de Bailli ôc Con¬
cierge , en faveur ôc confideration des très-grands , louables ôc re*-
commendables fervices qu'il a faits tant à feus les Rois Charles Se

Louis, derniers decedés, à Tentour de leurs perfonnes, que
audit Seigneur, auparavant ôc depuis fon advenement à la cou¬
ronne es plus grands Se principaux affaires de fon Royaume , fait
ôe continue chacun jour ; lui a de fon propre mouvement, gracé
fpeciale, puiffance ôe autorité Royale, donné ôc octroyé la fom*
me de fix cens livres parifis , à prendre par les mains du Receveur
de Paris des deniers de fa recepte tant qu'il tiendra Ôc aura ledit
Office de Bailli ôc Concierge dudit Palais feulement , à cômptet
du jour ôc datte des Lettres de don à lui fait dudit Office de
Bailli ôc Concierge pat ledit fort Roi Louis , par manière de don
ou bienfait, tant au lieu des droits Ôc prééminences deffufdites ,
qu'en renumeration de fes fervices, ôc fans que ce puiffe tourner
â confequence pour fes fucceffeurs audir Office à l'avenir, ôc ce
outre les autres dons , gages , penfîons qu'il peut avoir ou aura
à l'avenir , ôcc.

'52g Me Jehan le Clerc le jeune , Clerc Ôc Auditeur du Roi notre
Sire.

'530 verfo. Me Dreux Budé i Seigneur de Villiers en Brie, Confeiller dt|
Roi ôc Treforier de fes Chartres.

53'i verfo. Me Germain deMarle,General des Monnoies dû Roinotre Sire.'
533 verfo. Me Pierre le Gendre , Chevalier Seigneur d'Alaincourt, Con-*

foiller du Roi ôc Treforier de France.
$ 34 A Jehan Marchand , Charpentier , ôc Pierre Grégoire , Hifto-

riert ôc Facteur, demeurant en cette Ville de Paris , la fomme de
cent quinze livres parifis , à eux ordonnée par les Treforiers de
France, par leur Lettre du quatorze Novembre 1^14 ipouravoir
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'594 COMPTES Et ORDINAIRES -

fuivant la bonne ôc louable coutume , ôc qu'il eft décent faire aux
entrées des Rois, Reines ôc Enfans de France en cette Ville de
Paris à Thonneur ôc louange ôc exaltation de leurs perfonnes ôc

décoration de ladite Ville , fait faire les échafaux , compofé les
myfteres , habits des perfonnages , loué tapifferies ôc falarié les
Chantres, Meneftriers ôc autres perfonnes pour fervir aux myf¬
teres qu'il a convenu faire à l'entrée de la Reine faite en cette
Ville le cinq de ce prefent mois au devant du portail du Chafte¬
let de Paris , qui eft le principal Siège de la Jurifdiction ordi¬
naire ; lequel myftere a été bien ôc honneftement fait ôc accom¬
pli, ôc au grand nombre de perfonnages faifans ledit myftere qu'il
a convenu audit Marchand ôc Grégoire falarier , les veftir ôc ac-
couftrer félon la qualité des perfonnes qu'ils reprefentoient, ôcc.

535 A eux cent quinze livres parifis pour leurs peines, falaires ôc

vacations , d'avoir fait , devifé ôc compofé le myftere qui a été
fait à la Porte de Paris , pour la décoration de l'entrée du Roi
notre Sire , qui fut faite en cette Ville de Paris le quinzième jour
de ce prefent mois de Février , ainfi qu'il eft accoutumé faire
d'ancienneté , comme pour les recompenfer des frais par eux
faits en accouftremens de draps de foye , échafaux , engins ôc au¬

tres chofes qui leur a convenu avoir pour agréer ledit myf¬
tere.

r53~6 verfi. Me Jaques de la Barde , Confeiller au Parlement.
538 verfib. Me Séraphin du Tillet, Commis au payement des Officiers de

THoftel du Roi.

Compte du Hallage, iny.

Folio 11 Me Eftienne Richard , Procureur en Parlement , ôc Geneviève
de Hacqueville fa femme.

29 Mes Benoift Ôc Nicolas Larcher, frères , Gervais ôc Euftache
du Moulinet leurs neveux , pour une boutique qui fut à Nicolas
de Neufville.

Ordinaire de Paris pour l'année finie à la St Jean 1517.

Folio 146 Me Jehan Poncet , Confeiller au Parlement.
153 verfb. Me Jehan Berthelot, Confeiller auParlement.
I67 verfi. Me Nicolle de Buffy , Advocat en Parlement.
182 verfi. Me Gilles Luillier, Advocat en Parlement.
187 verfo. Me Simon Radin, Confeiller au Parlement.
192 Guillotte Hennequin , veuve de Jaques de Hacqueville*
218 verfi. Me Euftache Allegrin, Confeiller ôc General fur le fait de la

Juftice des Aides à Paris.
222 Me Jehan Ruzé , Confeiller du Roi, Ôc Receveur gênerai de

fes Finances , en la charge d'outre Seine.
'$ 50 Noble homme ôc fage Me Pierre Michon , Confeiller Ôc Au

diteur du Roi notre Sire en fa Chambre des Comptes , pour
Tacquifition par lui faite d'une maifon dans la rue de Voirrerie,
où fouloit pendre pour enfeigne le Mont St Michel i tenant d'un
côté à THoftel de St Pharon.

verfo. Jardins fcis à Paris en la rue de Gratecon.
'051 Maifon fcife rue du Temple du côté de St Avoye, aboutiffant

par derrière en la rue du Becq à one , laquelle repond en la
rue neuve St Merry.
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Compte du Hallage, iny.
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de Hacqueville fa femme.

29 Mes Benoift Ôc Nicolas Larcher, frères , Gervais ôc Euftache
du Moulinet leurs neveux , pour une boutique qui fut à Nicolas
de Neufville.

Ordinaire de Paris pour l'année finie à la St Jean 1517.

Folio 146 Me Jehan Poncet , Confeiller au Parlement.
153 verfb. Me Jehan Berthelot, Confeiller auParlement.
I67 verfi. Me Nicolle de Buffy , Advocat en Parlement.
182 verfi. Me Gilles Luillier, Advocat en Parlement.
187 verfo. Me Simon Radin, Confeiller au Parlement.
192 Guillotte Hennequin , veuve de Jaques de Hacqueville*
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par derrière en la rue du Becq à one , laquelle repond en la
rue neuve St Merry.

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DE LA PREVOTE' DE PARIS: 39$

355 verfi. Me Jehan Balue, four de Villepreux, Chanoine de TEglife
St Germain de TAuxerrois , ôc Curé de St Euftache à Paris.

Me Giraud le Cocq , Confeiller au Parlement , ôe Damoifelle
Etiennette Balue fa femme ; Mre Chriftophe du Refuge , Che¬
valier , Correcteur en la Chambre des Comptes, au nom ôc com¬
me Procureurs de Mr Charles Baftard d'Alençon, Ôc de Damé
Balue fa femme, ôc de Mre Jehan Balue, Chevalier, fieur de
Goix , Efcuyer ordinaire du Roi notre Sire.

356 Honorable homme ôc faige Me Benoift Laucher, Confeiller
du Roi fur le fait de la Juftice des Aides * pour une maifon
Ôc efohopes foifes aux Halles de Paris, joignant la Poiffonnerie ,
lefquelles ne fe pouvoient partager ni divifer entre ledit Larcher
ôc Me Guillaume du Moulinet Procureur du Roi en la Chambre
des Comptes, ôc Gervais Larcher Bourgeois de Paris, auroit été
licitée au Chaftelet le vingt-fixiéme Avril 1516 , Se feroit demeu¬
rée audit Benoift Larcher pour quatorze cens livres.

'verfo._ Maifon fcife rue des Marmoufets , tenant d'une part aux hoirs
Me Guy Arbaleftre. Les armes de TArbaleftre font aux vitres du
Maiftre-Autel la Magdelaine, avec un chapeau à cordons au def¬
fus de TEcu comme les Evefques, d'autres gommes , ôe une Epi¬
taphe dans une Chapelle à main gauche du Maiftre-Autel.

358 Damoifelle Jaqueline Avice , ou Amer , veuve de noble hom
me Me Jaques Tefte3 en fon vivant Clerc ôe Auditeur ordinai¬
re du Roi en fa Chambre des Comptes.

verfib. Honorable femme Denyfe de la Varenne veuve de Jehan le
Lièvre Bourgeois de Paris.

3 59 Me Eftienne Desfriches , Advocat en Parlement , fieur Deftains
en partie.

verfi. Maifon fcife rue des Changeurs , faifant le coin de la Feron¬
nerie. C'eft la rue des Déchargeurs , ôc c'eft la faute Copifte.

Idem. Nobles femmes Guillemette Luillier , veuve de noble homme
Me Jehan Aligret, en fon. vivant Lieutenant Civil de la Prevofté
de Paris , ôe Gillette Luillier , veuve de Me Bertrand Ripault ,
en fon vivant Clerc Ôc Auditeur du Roi en fa Chambre des
Comptes.

362 Pierre de Moucy, Marchand Bourgeois de Paris.
364 verfo. Maifon fcife rue des Prefcheurs , où fouloit pendre Tenfeigne

de la Sellette, chargée de cinq francs dix fols parifis de rente
envers le Chapellain de la Chapelle de St Pierre - le - Martyr ,
fondée en TEglife Notre Dame de Paris.

370 Honorable homme Jaques Aubry , Marchand ôc Bourgeois
de Paris.

372 verfo. Mre Antoine le Vifte , Chevalier, Seigneur de Frefne, Con¬
feiller du Roi , Maiftre des Requeftes ordinaire de fon Hoftel,
ôe premier Prefident du Parlement de Bretagne.

Idem. Damoifelle Philippe de Bailly , femme de Me Jehan de la
Place , Confeiller au Parlement , tant en fon nom que comme
ayant la garde-noble de Engilberr , ôc Cofme Clauffe Ces enfans ,
Se de feu Me Jehan Clauffe.

386 verfo. Me André des Affes , Confeiller au Parlement , pour les droits
Seigneuriaux des Fiefs, dits Hanches , fcis à Triel, mouvans de
Thiery , par acqueft de Robert de Culfant, Efcuyer, fieur du
Perron , ôc Damoifelle Geneviève de Lommoy fa fomme.

417 verfi. Me Guillaume du Moulinet , à caufe de Marie Larcher fa fem¬
me, au lieu de Gervais Larcher, Vendeur de poiffon de mer
es Halles de Paris.

TamlIL "" *FFffij
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596 COMPTES ET ORDINAIRES
441 Me Jaques d'Albiac , Maiftre Ôc Adminiftrateur de la Maladre*.

rie de St Ladre lès Corbueil, decedé le quatorzième Septembre
15 16 , a pour Exécuteur de fon teftament Me Charles d'Albiac.

idem. Me Philippe Çhefneau, à prefent Maiftre ôc Adminiftrateur
de ladite Maladrerie de St Ladre lès Corbeuil , au lieu dudit Me
Jaques Albiac, prit poffeflion le huitième Septembre 1516

457 verfi. Jehan le Bouteillier, Efcuyer , Garde de l'Office de Cheva¬
lier du Guet de nuit de la Ville de Paris.

473 Mr Louis de Graville , Admirai de France , Capitaine du Bois
de Vincennes, decedé le 1516.

verfib. Mr Guillaume , Seigneur ôc Baron de Montmorancy , à prefent
Capitaine du Bois de Vincennes , au lieu dudit feu de Graville ,
par Lettres Patentes données à Amboife le dernier Octobre 1516*
dont il a fait forment es mains de Mr le Chancelier , le vingt-
deux Novembre enfuivant.

479 Le même Mr de Montmorancy eft auffi fait Capitaine ôc Con
cierge de THoftel ôc Tour de Beauté-fur-Marne , au lieu dudit
deffunt de Graville , par Lettres de même datte , ôc ferment com¬
me deffus.

493 verfi. Me Antoine Rebours , Receveur de Sens.
498 Dépenfe du dîné fait Mercredy dernier aux Lieutenant Crimi¬

nel, Procureur du Roi , Confeillers dudit Seigneur , Commiffaire,
Greffier, Crieur, Sergens ôc autres Officiers du Roi au Chaftelet
de Paris , au retour du cri qui a été fait par ordonnance de la.

Cour de Parlement en plufieurs lieux parmi cette Ville de Paris,
touchant la Paix faite entre l'Empereur ôc le Roi notre Sire j *

auquel'dîné a été dépenfe douze livres parifis, comme par cette
certification apert, dattée du Saniedy dixième Janvier 151e.

499 Dîné des Sergens le jour du Carefme-prenant , dix livres parifis.
500 Plufieurs Sergens qui par ordonnance de la Cour avoient con¬

duit au Chafteau de Sevré, au moyen de l'entrée de la Reine,
dix prifonniers des prifons du Chaftelet , tous larrons , voleurs
ôc meurtriers , pour iceux être gardés jufqu'à ce que ladite Dame
ait fait fon entrée , pendant lequel tems lefdits Sergens y ont
vaqué douze jours ôc douze nuits , par certification du vingt-
quatrième May 15 17.

503 Me Henri de Lièvre , Seigneur de Sevré , par ordonnance des
Treforiers de France , du onzième Décembre 1517, pour dix
prifonniers , meurtriers , larrons , qui furent détournés à l'entrée
de la Reine Marie, ôc menés du Chaftelet au Chafteau dudit
Sevré , ôc pour les garder quatorze perfonnes. ;

508 verfo. Publications faites par ordonnance du Prevoft de Paris dans
tous les Bailliages de ladite Prevofté , portant ordre a tous Gens
de guerre des ordonnances du Roi , de fe retirer en leurs gar-
nifons ôc fous leurs enfeignes.

510 verfib. Me François le Febvre, Advocat du Roi en fa Chambre des

Comptes.
511 verfi. Mre Pierre de la Vernade , Chevalier , Seigneur de Brou,

Confeiller ôc Maiftre des Requeftes ordinaire du Roi.
517 verfib. Mre Nicolle VyomChanoine de TEglife Notre-Dame de Poiffy,

pour fon falaire d'avoir mis Ôc rédigé par écrit le nombre des

tombereaux de terre , gravois Ôc fablon , qu'il a convenu avoir
fur le pont de Poiffy , qui puis n'aguerre a été fait de neuf, ôcc.

feize livres parifis.
J32 verfo. Me Pierre Gtegoire , Compofiteur Se Hiftorien , Ôe Jehan

Marchand Maiftre Juré Charpentier , cent livres parifis , pour par
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 597

eux avoir fait faire le myftere qui a été fait devant le Chaftelet
le jour que la Reine a fait fon entrée en cette Ville de Paris ,
fuivant le devis ôc marché fait avec eux par le Lieutenant Cri¬
minel, Procureur du Roi Ôc Greffier audit Chaftelet, attaché à
l'Ordonnance des Treforiers de France fous Tun de leurs fio-nets
le vingtième May 15 17. °

535 Me Jehan de la Chefnaye , notaire Ôc Secrétaire du Roi , Vi¬
comte de Carentan. *

5 36 Me Nicolle le Maiftre, Prefident en la Cour de Parlement;
pour le rembourfement de ce qu'il avoit prefté au fou Roi Louis
dernier decedé , dans fes grands ôc urgens affaires. 280 liv. parifis.

verfib. Me Jaques Difome , Lieutenant gênerai du Grand-Maiftre des
Eaux ôc Forefts à la Table de Marbre à Paris.

537 Dame Jeanne de Graville, fille ôc héritière de feu Mr Loys
fieur de Graville , Admirai de France.

53S verfo. Mre Jehan le Bouteillier , Chevalier, fieur de Moucy , Ôc Ca¬
pitaine du Guet de nuit à Paris.

HALLAGE.

17 verfi. La veuve de Simon le Jay , en fon vivant Epicier.
28 verfi. Jaques Aubry, Marchand de Peaux ôc Corroyeur, demeurant

à Paris
30 verfib. Henri Pajot, Chandelier de fuif.
31 verfib. Ifaac Aubry , Marchand demeurant à Paris.
34 verfib. Me Benoift ôc Nicolas Larcher , frères , Gervais ôe Euftache

du Moulinet leurs neveux, pour une boutique qui fut à Nicolas
de Neufville.

75 - Jehan Philippes , Chauffetier,
76 verfib. Pierre de Compans , Drapier Chauffetier.

, 77 verfib. Nicolas Drouyn , Marchand Drapier.
79 Jehan de Compans Tainé , ôc Jehan de Compans le jeune , Son

neur.

90 verfi. Guillaume Nicolas , Procureur au Chaftelet.

BOETE AU POISSON.

99 Andry Yon , Epicier.
verfo. Robin Yon.

103 verfi. Me Guillaume du Moulinet , à caufe de fa femme , fille de
feu Gervais Larcher.

ORDINAIRE DE PARIS, 1518.

Tel. 24 v. De la Senechauffée de l'Abbé de Ste Geneviève de Paris ;
qui doit toutefois qu'il eft créé de nouvel d'icelle Abbayie en
TEglife du Roi notredit Seigneur , dix livres parifis , dont en
eft cy-fait recepte fous le nom de frère Guillaume le Duc , Abbé
d'icelle Abbayie, dix livres parifis.

96 verfib. De Jehan Trudaine, au lieu de Pierre du Buiffon , Orphevre,
pour le trente-troifiéme Change fur le grand pont , pour en jouir
depuis Pafques 1507 , jufques à vingt ans après enfuivants , moyen¬
nant neuf livres parifis par an.

19£ verfib. Me Eujaçjxe Allegrain t CoAfeilleç ôc General fur le fait de

*
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$9» COMPTES ET ORDINAIRE S-

la Juftice des Aides.
236 verfi. Noble homme Philippes Leuraville , Efcuyer , Seigneur de "Gé*

neftay en Brie.
524 Sebaftien de fainte Beufve, Bedel de l'Univerfité , ôc Bourgeois

de Paris.
'326 verfb. Nicolas Hennequin , Marchand ôc Bourgeois de Paris.
.3 3-1 verfo. Me Jaques de St Yon , Notaire au Chaftelet.
3 3 3 verfi. Maifon fcife en la rue Gratecon , faifant le coin de la rue

Percée.
336 verfib. Noble homme Jehan de Paris, Efcuyer, Seigneur de Boiffy

en Mulcien.
337 verfo. Maifon fcife en la rue du Marché-Palu, faifant le front delà

rue du Sablon près THoftel-Dieu de Paris , où pend pour enfei¬
gne l'Image St Nicolas , tenant d'une part aux hoirs feu Mar¬
tial d'Auvergne , Procureur en Parlement , aboutiffant par der¬
rière à une petite ruelle, par laquelle on va à la rivière de Seine.

338 Maifon fcife rue de la Ferronnerie près la place aux chars,
qui fut ôc appartint à feu Jehan Colbert , Marchand ôe Bourgeois
de Paris , où pend pour enfeigne la Croix verte.

verfib. Me Guillaume d'Auvergne, pour une maifon fcife à Toppofite
de la rue neuve Notre-Dame , en laquelle pend pour enfeigne
la Corne de Cerf, tenant d'un côté aux hoirs Nicolas Lamy,
Drapier, que ledit Guillaume d'Auvergne acquit de Louis d'Au¬
vergne fon frère.

340 La rue la Limace , anciennement appellee la vieille place aux
Pourceaux.

345 verfib. Noble femme Marie le Picart, veuve de Me Denys deFIac-
queville, Advocat en Parlement, tant en fon nom que comme
ayant la garde ôc adminiftrarion de Denys de Hacqueville, fils
dudit deffunt ôc d'elle.

Me Nicolle de Hacqueville , Advocat en ladite Cour. t

r349 Ruelle fans bout, nommée la tuelle où gift le Chat blanc,
devant la grande boucherie.

§52 Maifon fcife près de TEglife St Gervais, faifant le coin de la
rue du Port St Gervais, autrement dite de Long-pont.

355 Me Guillaume Roze , Notaire du Roi notre Sire, ôc Procu¬
reur au Chaftelet de Paris, Ôc Marguerite Chouart fa femme.

356 Nicolas TAvocat, Marchand ôe Bourgeois de Paris, pour une
maifon fcife rue St Denys, entre la rue au Ferre ôe delà Cof-t
fonnerie , où pend pour enfeigne la Couronne. ( Origine de
Mrs l'Avocat).

'3 58 Jaques Gobelin , Marchand Drapier , ôc Bourgeois de Paris ,
pour une maifon qu'il a acquis , fcife rue de la Ferronnerie,
moyennant douze cens cinquante livres tournois, ôc deux aulnes
d'écarlatte à fix livres l'aulne.
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homme Adrien Auger, Efcuyer , Seigneur d'Aubervilliers en
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394 verfib. Mre Pierre de Chafteaupers Preftre, Chanoine de Paris, pour
Tacquifition par lui faite au terroir de Clovremont.

404 Damoifelle Louife d'Orgemont , veuve de Raoulant de Mont
morancy , pour le relief du Fief des Champs , à elle advenu par
le trépas de Me Guillaume d'Orgemont fon frère.

verfi. Me Jehan de Verforis , Advocat au Chaftelet de Paris, pour
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la Juftice des Aides.
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le relief de portion du Fief de Buffy-St-Martin , à lui appartenant
par efchange fait avec la veuve Ôc héritiers de noble homme Jean
l'Enfant , Chaufecire de la Chancellerie ,de France.

405 Damoifelle Marguerite de Balu, veuve de Guillaume de Tlfle i
Seigneur de Marivault, ôc Marie de Balu fa faur femme d'Eu-
ftaehe delà Tigerneve, Efcuyer, Seigneur de Lieufours, pour
le relief de la Seigneurie de Bandeville , mouvant de Montl'hery
à elles appartenant par le trépas de Triftan de Balu. "

verfi. Jean de Morainvilliers , Efcuyer , Seigneur dudit lieu ôc dé
Montainville , pour le relief de la Seigneurie d'Herbeville à lui
appartenant , au moyen de Tefohange fait avec noble homme Ja¬
ques d'Eftouteville , Chevalier , Seigneur de Beine ôe de Blain-
ville , Confeiller ôc Chambellan du Roi , ôc Garde de la Prevofté
de Paris.

406 verfo. Me Jean Mail!art, Huiflier ordinaire des Requeftes du Palais à
Paris, auquel le Roi, par fes Lettres données à Paris le vingtiè¬
me Mars 1 509 > a donné tous les droits Seigneuriaux qui lui étoient
efchûs par le trépas de feu Jean l'Enfant, Chaufecire de la Chan¬
cellerie, frère de la fomme dudit Maillard; ôc auffi par le trépas
de Jeanne l'Enfant , fille dudit deffunt , à caufe de la terre ôc Sei-

4 v gneurie de Buffy-St-Martin près Lagny , advenue ôc efchûe audit
"' Mâillart , à caufe de fadite femme, ôc à Louife Roberde ôc Ma

rie l'Enfant, toutes feeurs dudit deffunt , ôc tante de ladite Jean¬
ne fa fille, ôc à la veuve dudit deffunt.

4.08 Me Roger Gouel -, Efcuyer , fieur de Villeneuve en Athie i
pour la grurie de la Foreft d'Artre , annexée avec le Fief de
Villeneuve , feant en la Paroiffe de Villiers en Athie , & du
droit de Chaffe en icelle Foreft à lui appartenant à caufe de
Jeanne THuillier fa femme.

verfib. Gilles le Bouvier, Marchand Apoticaire , Bourgeois de Paris,
pour le relief du Fief de Borivarlet , fois à Virry prè- Pans,
lequel Fief lui a été vendu par Me Louis de Harlay , trois cens
trente-fix livres.

425 Mre René Dumont Preftre i Chapellain de la Chapelle St Re
my , fondée en TEglife des Quinze-vingts Aveugles de Paris ,
par Mr St Louis au Grand-Autel defdirs Quinze-vingts.

44.3 Me Jaques Olivier , Confeiller du Roi , ôc Prefidertt en fa
Cour de Parlement.

'460 Me Philippes Chefneau , Maiftre ôc Adminiftrateur de la Mai
fon ôc Maladrerie de Sr Ladre de Corbeil.

498 Mre Guillaume, Seigneur ôc Baron de Montmorancy, Capi
taine du Bois de Vincennes , ôc Capitaine de Beauté fur Marnej
Folio <Q$.

500 jeart de la Chefriaye , Garde du fcel dé la Prevofté de Paris.
307 Mre Adrien de Hangeft, Chevalier, Capitaine du Chaftel dit

Louvre.
jjt A Me Pierre Coufteau i Examinateur au Chaftelet, foixante-

dix-huit fols tournois i pour s'être tranfporté le jour que le fou fut
mis au Pilory , Ôc que fou Fleurent Bazart , lOrs Exécuteur de
la Haute-juftice , fut brûlé dedans ledit Pilory , accompagné de
plufieurs Sergens audit Pilory , pour faire éteindre le fou ; Se Caire
ceffer l'excès ôe effort qu'on faifoit en icelui, ôc où en ce faifant,
fit prendre partie des délinquants , mefmement un nommé Lof-
tiere Boulanger , qui fut Tun de ceux qui mit ledit feu 5 lequel
depuis â été condamné à être pendu , ôc avoir par lui informé
des cas deffufdits: en quoi faifant ledit Coufteau, a frayé ôc mis

m
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trente-huit fols tournois , tant pour les Gagne-deniers cnû p^
terent Teau audit Pilory 5 pour huit toifes de cordes pour tirer
le corps dudit Fleurent hors d'icelui Pilory , que aux Sergens
qui affilièrent avec lui pour faire ferrer le peuple j que aufli pour-
une civière pour porter le corps dudit Fleurent hors d'icelui Pi¬
lory ; Ôc pour deux torches qu'il convint adopter pour entrer
dedans icelui Pilory ; Ôc quarante fols tournois , tant pour la va¬

cation dudit Coufteau ôc fes Clercs , que pour avoit fait infor¬
mation d'icelui cas.

'5:26 Le difné des Sergens le jour de Mardy-gras, dix livres parifis.'
533 Vol fait en THoftel du Roi , appelle les Loges , en la Foreft

de St Germain en Laye.
535 verfi. Me François le Fevre, Advocat du Roi en fa Chambre des

Comptes.
559 Me Jaques Acarie, Treforier des oblations ôc dévotions du*

Roi.
£62 Mre Jehan le Bouteillier , Chevalier, fleur de Moucy , ôc Ca

pitaine du Guet de nuit à Paris.
»

HALLAGE DE PARIS.

.'Si verfib. Me Benoift ôc Nicolas Larcher , frères , Gervais & Euftache
du Moulinet leurs neveux , pour une boutique que tint Pierre djx
Buz , qui fut Nicolas de Neufville.

BOETE AU POISSON.

Me Benoift Larcher , Confeiller du Roi notre Sire fur le fait des Ai-
'des à Paris , pour une place faifant Tun des quatre Eftaux à vendre poiffon
de mer , aflis es Halles de Paris.

Compte de l'Ordinaire de Paris pour un an fini à la St Jean-,
Baptiile i;i^.

Au commencement de ce Compte font des Tranforits jufques au folio
76 , qui concernent Limours , pour la haute Juftice , fcel aux Contrats ôc

Tabelliortages dudit lieu , que le Roi avoit donné à noble homme ôc fage
Me Jehan de Poncher , Seigneur de Champfreau ôc de Limours , Confeil¬
ler du Roi Ôc Treforier de fes guerres , pour décharger la Recepte du
Domaine de Paris de la fomme de fept livres dix fols parifis de rente,
que ledit Poncher avoit droit d'y prendre chacun an; ôc encore à la char¬
ge que ledit Poncher ôc fes héritiers payeront tous les ans à ladite Re¬
cepte de Paris la fomme de cinquante fols parifis ; lefquelles fept livres
dix fols parifis ledit Poncher avoit acquis de noble homme Adam Pom¬
pon , Efcuyer , four de Bondouflè, Ôc Marie de Mauregard fa femme , dont
cent fols appartenoient du propre de ladite Mauregard , à elle efchû par
le trépas ôc fucceflion de Me Andry de Mauregard , Treforier du Dau¬
phine , par partage fait avec fes cohéritiers ; ôc cinquante fols parifis que
lefdits mariés , ayant droit de Charles de Mauregard , aufli héritier en
partie dudit deffunt Andry de Mauregard » avoient droit de prendre fur
ladite Recepte de Ta is ; lefdites deux rentes montant enfemble à fept
livres dix fols parifis, faifant moitié de quinze livres parifis de rente,
que ledit Andry de Mauregard avoit droit de prendre fur ladite Recepte.
Fol. 21 v. Lettres d'Efohange faites entre le Roi «Tune part , & Mre

Nicolas

è
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DU LA PREVOTE* B£ PARIS. 6oi
Nicolas de Neufville, Chevalier, Seigneur de Villeroy, Secré¬
taire des Finances , ôc Audiancier de France. Le Roi donne audif
de Villeroi Chanteloup , ôc ledit Villeroi donne au Roï la maifort
ôc jardin appellee les Tuillieres à Paris. Donné à Paris le douziè¬
me Février 15 18. Le prétexte eft que Louifo de Savoie étoit
malade au Palais des Tournelles , à caufe de l'humidité ôc de
la proximité des Egouts ; ôc que depuis quelques jours qu'elle
étoit allé demeurer dans la maifon des Tuilleries, elle s'étoit
bien trouvée , ôc étoit en bonne fanté.

25 Me Jehan Vivien, Maiftre des Comptes, fît les informations
pour cet efchange.

31 verfo. Serment de fidélité de Me François de Poncher, pour TEvê-
ché de Paris ,fait à St Germain-en-Laye le quatrième Avril 15 r 8

avant Pafques , regiftre en la Chambre des Comptes le onzième
defdits mois ôc an avant Pafques.

4$ Reconnoiffances de quelques particuliers propriétaires dô
onze arpens de terre labourables fcifos à Dampmart, rede¬
vables envers le Roi en dix-fept fols parifis de droit Seigneurial,
fofdites reconnoiffances paffées le vingt-cinquième Septembre
151S.

$7 verfb. Autres reconnoiffances de trois arpens , tant terres que vignes*
fcifos audit terroir de Dampmart fous la Fontaine aux Bergers ,
chargés de fix fols fix deniers envers le Roi.

39 verfih Autres ieconnoiffances de fept quartiers de terres audit ter¬
roir, chargés de trois fols fix deniers envers le Roi.

41 Autres reconnoiffances de huit arpens de terre en quatre pie-
ces audit terroir i chargés de vingt fols parifis de droit Seigneu¬
rial envers le Roi.

43 Autres reconnoiffanees de trois quartiers de Sauffaye , nom-
mes la Sauffaye-Turquam , chargés envers le Roi de dix fols pa«
rifis de droit Seigneurial tous les arisi

'4.$ Autres reconnoiffances de huit arpens audit terroir , chargés
envers le Roi de vingt fols parifis de droit Seigneurial tous les
ans.

46 verfb. Autres reconnoiffances de demi arpent Se demi quartier dé
vigne audit terroir , chargés de quatre fols parifis de rente en¬
vers le Roi.

48 verfib. Autre reeonnoiffance de neuf perches de vigne audit ter¬
roir , chargées de fept fols parifis de rente envers le Roi.

5© Autre reeonnoiffance d'un arpent de terre fcis en Mallepeiné
au terroir de Dampmart , chargée envers le Roi de deux fols fix
deniers parifis de droit Seigneurial de rente.

52 Autre Déclaration de deux arpens de terre fcis près la Fon
taine-aux-Bergers , au terroir de Dampmart , charges envers le
Roi de deux fols huit deniers parifis de droit Seigneurial, paya¬
bles chacun an.

54 Autre Déclaration de cinq quartiers de terre affis en Malles
Efpine au terroir de Dampmart , chargés envers le Roi en deux
fols huit deniers parifis par an de droit Seigneurial*

55 verfo. Autre Déclaration de fept quartiers de terre fcis fur la Fon
taine du Vivier de Blay au rerroir de Dampmart , chargés en¬
vers le Roi en cinq fols parifis de droit Seigneurial chaque année;

^ 8 Lettres deNoffeigneurs des Comptes données fous leurs fignets*
le deuxième Janvier i5ir , par lefquelles ils ont baillé à Touf-
faint Maillard une loge fous la feptiéme maifon étant fous là

Tome III. *GGgg
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«ta COMPTES ET ORDINAIRES
Malle de Douay , à commencer au coin de la rue de la Tonnel¬
lerie , moyennant deux deniers parifis de Cens , portans lods ôc

ventes , Ôc fept fols parifis de rente par an.
i6ï verfi. Copie de deux Lettres Patentes du Roi -, Tune à Amboife

au mois de Novembre 151e, par lefquelles le Roi donne, cedeâ

ôc tranfporté à Mre Jaques de Genoilhac , Chevalier, Grand*
Maiftre ôc Capitaine de fon Artillerie , partie de THoftel de Sx

Pol à Paris près les 'Celeftins , moyennant quatre mille livres
pour une fois payé , douze deniers parifis de Certs , ôc quatre
livres tournois de rente annuelle ôc perpétuelle.

S5 Les fécondes Lettres données à Paris le vingt-deuxième No
vembre i$is , par lefquelles après que ledit Genoilhac a fourni
audit Seigneur lefdits quatre-mille livres , eft mandé à Noffei¬
gneurs des Comptes de procéder à la vérification des premières
Lettres.

"67 verfo. Ertregiftrement fait en la Chambre le dix-feptiéme Décembre
1518, defdites Lettres cy-deffus.

69 Ordonnance de la Chambre des Comptes au Receveur de Pa-
iris , pour laiffer jouir ledit de Genoilhac de ladite portion de
THoftel de St Paul, datte du penultiefme Décembre 15 18.

^70 Ordonnance des Treforiers de France au Receveur de Paris
à même fin, dattée du huitième Janvier 15 18.

' fo verfo. Adjudication faite en la Chambre des Comptes de ladite por¬
tion de THoftel de St Paul audit Gertoilhac le huitième Juin
J5I9.

A laquelle a été mis le fceau du Chaftelet le vingt-neuvième
Juillet audit an 1519.

Ï45 verfib. Me Louis du Tillet , Huiflier en la Cour de Parlement.
à6i Guillette Hennequin , veuve de Jaques de Hacqueville , pour

tme maifon ôc jardin fcis près le Pont de Charenton , appelle le
Séjour du Roi.

£39 verfio. Grande maifon contenant plufieurs corps-de-maifons,fcife dans
les rues de la vieille Tixeranderie , Gencien Ôc de la Vôirerie 1

ladite maifon nommée THoftel des Cocquilles , qui appartint à
feu noble homho Me Jaques Louet , en fon vivant Confeiller
ôc General du Roi fur le fait de fes Aides , tenant tout au long
de ladite rue Gencien( c'eft celle qu'on nomme la rue des Coc¬
quilles) , vendue par Damoifelle Françoifo Louet veuve de no¬
ble homme ôc faige Me Jehan le Clerc, Advocat en Parlement,
tant en fon nom que fondée de procuration de Damoifelle Ca¬
therine Louet fa fur , veuve de feu noble homme Me Léon
Tudart, en fon vivant Lieutenant General en Poitou pour le
Roi.

$43 .Geoffroy de Vajres , Efcuyer , fieur de Beauvoir ôc d'Arcïsi
laquelle terre des Arcis il avoit acquis de Damoifelle Nicolle
Verjus , veuve de Jehan le Maire , Efcuyer > ôc de Macé le Mai¬
re , neveu dudit Jehan le Maire , qui Tavoient eu par donation
«uii leur avoit été faite par Alexandre Verjus Ôc fa femme , pcrô
ôc mère de ladite Nicolle.

'5+5 Me Jehan Bochart , Advocat en Parlement , pour Tacquifition
de la terre ôc Seigneurie de Boitron , par lui acquife de Guillau*
laUme de St Merry, Efcuyer.

606 verfi. Me Bureau Boucher , n'agueres Procureur du Roi au Chafte¬
let, decedé le vingt-huitième Novembre 1518. La Quittance eft
donnée pat Damoifelle Catherine de Cricy , fa veuve.

Identi Me Jaques Chambret , à prefent Procureur du Roi au Chaf-
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. *$j
telet, au lieu de Me Bureau Boucher , par Lettres données à
Paris le vingt-neuvième Novembre t5is , dont il a prefté fer¬
ment le feiziéme Février fuivant.

63 r verfo. Me Jehan Mazalon , Maiftre ôc Garde de par le Roi en ia maî-
fon des Aveugles de Paris , jufqu'au huitième Octobre r5i8i
qu'il refîgna fondit Office.

632 Philippe Bellehaiche , à prefent Maiftre ôc Garde de par le Roi
en ia maifon des Aveugles de Paris, au lieu dudit Mazalon, par
Lettres du Roi donnés à Rennes le huitième Octobre 15 18 , mis
en poffeflion le vingt-fixiéme dudit mois.

644 verfo. Vifite faite par un Maçon ôc un Charpentier , en la Salle Si
Louis au Palais, pour vifiter les Planchers de ladite Salle, ôc les
lieux convenables pour y affeoir les efohafaux pour la venue de
l'Ambaffade d'Angleterre.

6$6 Publications faites à tous nobles ôc fujets au ban ôc airriere-
ban de la Prevofté ôc Vicomte de Paris , de fe tenir prêts en
leurs maifons, montés ôc armés pour partir ôc aller fervir le Roi,
quand fon bon plaifir feroit de les mander.

667 verfo. Etienne le Fevre, Treforier ôc Receveur Général des Finan¬
ces de l'Empire de Galilée , pour lui aider à foutenir Se fu-
porter les frais qu'il lui a convenu ôc conviendra faire , tant
pour les gafteaux, jeux ôc eftats faites à Thonneur ôc exaltation
du Roi à la fefte des Pvois , que pour autres affaires ; ôc auffi pour
extraits faits touchant le Domaine , par Lettres de taxation des
Treforiers de France, du vingtième Janvier i$ 18.

769 Me Jaques Chambret , Procureur du Roi au Chaftelet de
Paris , auquel le Roi par fes Lettres dattées de Monftreuil, le
dixième Juin 1520 , a donné les gages échus depuis le vingt-
neuvième Novembre 1518, que mourut Me Bureau Boucher
fon predeceffeur , jufqu'au quinzième Février fuivant, que ledit

"* Chambert fut inftitué.
t.

DEPENSE COMMUNE.
Antoine Rigault , Commis à faire les frais du Procès pendant entre

le Procureur du Roi contre le Treforier de Touloufe , depuis le pre¬
mier Octobre 1519, jufqu'au dernier Mars 1522.

Me Michel Hubert Commis au payement des Morte-payes À commis
par le Roi à garder les bêtes fauvages de la Foreft de Bièvre.

Domaine de Paris pour l'année finie à la St Jehan-Baptifte, i$iol

Tranforit des Lettres Patentes données à Blain le vingt-deuxième Aouft
ï 5 18. , par lefquelles le Roi donne à Mre Ahgel de Montfort , Comte de
Campobas , Teftat ôc office de Garde Ôc Concierge d'une portion de la
maifon appellee la Cour-la-Roine ôc fes appartenances , fituée en cette
Ville de Paris entre les Eglifes de St Paul Se les Celeftins, à tenir ladite
Conciergerie aux mêmes droits Se honneurs que les avoient en leurs
Vivaris feu Antoine du Carrier, Maiftre-d'Hoftel du Roi, ôc fos prede¬
ceffeurs.
id8 Trente-deux liv. parifis de rente à prendre fur la terre de Fonte*

nay-lès-Louvres en Parifis , efchangés par le Roi avec Mre feart
Bureau, en fon vivant Chevalier, Treforier de France, à Ten-
conrre de quarante livres tournois de rente , que ledit Mre Jean
Bureau avoir de fon cortqueft par lui fait de Guillaume de Haul-
te-cour, ôc Denyfe de Haulte-cour fa f�ur, qui avoient droit
de les prendre chacun an fur le trefor du Roi à Paris.

$61 Maifon acquife par les Administrateurs de St Jaques de TH05
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*04 COMPTES ET ORDINAIRES
pital , fcife rue de la Herbe , nommée THoftel des Catheaux où
il y a un jeu de Paulme appelle Gravelles , auquel Hoftel pend
pour enfeigne Langle , laquelle maifon ils acquirent de noble
homme Antoine Boifferie, Efcuyer , Procureur du Roi en la
Chancellerie de Corbeil , pour la fomme de mille cinquante liv.
tourrtois.

|64 verfo. Henri Lefcalopier , Marchand Epicieir v Bedel de la Nation de
Normandie en l'Univerfité de Paris , pour deux maifons , dont
une au Cinotiere St Jean ayant iffue par derrière en la rue
Chartron , dite des Mauvais-garçons , qu'il achepta de Claude
Lefcalopier, Marchand Epicier demeurant à Cuffet en Auvergne.

493 Sentence du Prevoft de Paris, confirmée par Arreft du Parle*-
ment , par laquelle un nommé Jehan Petit , dit Grand-Jehan -,

Cordelier , Compagnon de guerre , natif de Meaux , convaincu
de port d'armes , force publique , aflemblée illicite , rebellions
ôc défobeiffance commis par lui ôc fes complices , au Prieuré
de St Jehan en Tlfle lès Corbeil , eft condamné au fouet , ban-
ïûffenont perpétuel du Royaume , ôc confifeation de biens.

ORDINAIRE DE PARIS, 1511.

I65 verfo. Me Landry Maceil ou Maccu Preftre , Bourfier du Collège
du Cardinal le Moine à Paris , ôc Seigneur du Fief des Bordes
en Gaftinois.

'50a Vitres mifes au Louvre , lefquelles avoient été rompues durant
le temps que feu le fieur de Nevers y a fait féjour.

'509 Deux Faux-monnoyeurs condamnés à être boulus au Marché-
aux Pourceaux 5 ôc à cet effet a été mife une groffe fontaine
de cuivre à la chaudière , laquelle fut mife fur un fourneau de
pierre ; fut brûlé un cent de bois de gros compte , une douzai¬
ne de bourées , une douzaine de cotterefts , ôc un gluy de feure.

r$37 François Gobe * Efcuyer , Archer de la Garde-du-corps du
Roi notte Sire , Jeanne de Villiers fa femme, ôc Antoine Go¬
be leur fils , aufquels le Roi par Lettres dattées de Blois le dou¬
zième Avril 1520, a donné la Conciergerie ôc demeurance de
la maifon du Petit-Nefle , fituée ert cette Ville de Paris , con-
fiftant en maifons , cours , jardins ôc autres appartenances , avee
tous les droits , profits , revenus ôc émolumens qui en dépendent , a
prefté forment le feptiéno May : lequel Hoftel étoit lors occupé
par Jean Valentin.

25 Vente faite aux Celeftins d'un Eftal Ôc maifon en la Bouche4
rie de Gloriette , pour douze cens livres.

'59 verfo. L'Abbayie Ste Geneviève au Mont de Paris , pour quatre vingt
livres tournois de rente à prendre fur la ferme des Eftaux à
vendte poiffon de mer fous le Petit-Chaftelet du côté de THoftel*
Dieu , pour mille livres.

6i Des Chartreux lès Paris , pour foixante livres parifis de rente
fur la Boucherie du Cimetière St Jean à Paris , moyennant mille
livres.

ORDINAIRE DÉ P A R I S ; ijm.

'487 verfi. Nota. Que le Roi donne à Gafpart de Colligny , Chevalier i
Seigneur du Chaftillon , par fes Lettres dattées de Lyon le fi*
xiéme May 1520, auquel le Roi Catholique prenoit fur les treil¬
lis du Chaftelet à Paris , montant à cent trente-deux livres fix
fols dix deniers parifis 4 à commencer du jour ^dé Ttfuveïture d#
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ORDINAIRE DÉ P A R I S ; ijm.

'487 verfi. Nota. Que le Roi donne à Gafpart de Colligny , Chevalier i
Seigneur du Chaftillon , par fes Lettres dattées de Lyon le fi*
xiéme May 1520, auquel le Roi Catholique prenoit fur les treil¬
lis du Chaftelet à Paris , montant à cent trente-deux livres fix
fols dix deniers parifis 4 à commencer du jour ^dé Ttfuveïture d#
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. «ô*
la guerre, pour le recompenfer de quatre mille deux cens livres
de rente appartenant audit Colligny , que le Roi Catholique a
fait faifir , comme étant à un fujet du Roi ; laquelle recompen-
fo a été payée à Louife de Montmorancy , veuve dudit Gafpart ;
fçavoir cent douze livres feize fols parifis, échus depuis l'ou¬
verture de la guerre , qui fut ie vingt-un Aouft 1521 , certifié
par Anne de Montmorancy , fieur de la Richepot , Marefohai
de France Ôe Chevalier de l'Ordre , jufqu'au vingt-troifiéme Juin
enfuivant 1522.

'565 Réparations puis n'agueres faites au Chafteau de St Germain-
en-Laye par ordonnance du Roi , pour la venue dudit Seigneur
de la Reine ôc Madame , où a été travaillé en extrême diligen¬
ce , jour ôc nuit , Feftes ôc Dimanches au mois de Décembre ôc
Janvier 15 21.

598 Pierre Perrier , Maiftre Peintre , pour avoir peint ôc doré les
deux grands Cadrans de l'Horloge du Chaftelet 5 avoir fourni
or , aZur ôe huile , Ôc autres Couleurs;

603 verfi. UnFaux-monnoyeur boullu au Maiché-aux-Pôurceaux.
610 verfi-. Publication faite dans les Chaftellenies ôc Bailliages de la Pre¬

vofté de Paris i que tous hommes-d'armes ôc Archers des Or¬
donnances du Roi , qui font des Compagnies qui font de là les
monts, ayent à eux retirer en leurs garnifons dedans le jour de
Pafques prochain , fur peine de perdre leur place , ôc être puni
corporellement. Autre Cri ; que tous gens de guerre des Or¬
donnances du Roi , tant deçà que delà les rtionts , euffent à fe
rendre ôc retirer en leurs garnifons ôc fous leurs Enfeignes ,
quelque part qu'elles foient , tant deçà que delà les monts , de)

manière qu'ils y foient ; fçaVoir 3 ceux établis au delà les monts ,
dans un mois après la publication defdites Lettres 5 ôe les autres ,
quinze jours après , fur peine d'être caffés. Autre Cri ; que tous
Nobles ôc autres fujets à ban ôe arriere-ban de ce Royaume , fé
tiennent prefts , montés ôc armés , en leurs maifons , pour partir
d'icelles , Ôc aller fervir le Roi dedans le dixième Aouft lors pro¬
chain enfuivartt , au lieu ôc ainfi qu'il leur feroit mandé ôc fait
à fçavoir par le Roi , fur les peines en tel cas requifes , fans
toutefois fe mettre aux champs , ni vivre à la charge du peuple.

Item. Commander à tous Capitaines , Lieutenans, Enfeignes ;
Guidons, hommes-d'armes ôc Archers des Compagnies des ordon¬
nances du Roi, tant deçà que delà les monts, qui étoient en leurs
maifons ôc hors de leurs garnifons , qu'ils euffent à fe retirer in-
ceffamnont en leur Compagnie , fur peine de perdre leur folde*
argent ôc chevaux , ôc être punis corporellement.

idem. Les Filles converties ôc pénitentes de la Ville de Paris , pour
fubvenir à leurs neceflltés durant cette prefente année , finiffant
le dernier Décembre prochain , cent livres tournois.

660 Les Treforier ôc Chanoines de la Ste Chapelle du Palais-Royal
à Paris , pour Tentretennement de leur Pain de Chapitre durant
cette prefente année , finiffant le dernier Décembre prochain j
cent vingt livres tournois.

DOMAINE DE P A R I S , 1*25.

Fol 2: Ttanfcrit des Lettres du Roi en forme de Chattes , données
à St Germain-eft-Laye en Février 1522 , par lefquelles il fopare
Ôc éclipfe de la Juftice Ôc Jurifdiètion de la Prevofté de Paris i
la connoiffance de toutes les caufes ôc matières de la conferv**
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'6o6 COMTT'ES ET ORDINAIRES
toire des privilèges Royaux , donnés ôc octroyés à l'Univerfité
de Paris en première inftance , dont le Prevoft de Paris ou fori
Lieutenant, ont cy-devant connu ôc accouftamé de connoiftre
comme Confervateurs des Privilèges Royaux de ladite Univer¬
fité : laquelle Juftice Se Jurifdiction de ladite cortfervatoire ,
fora dorefnavant tenue Ôc exercée féparément par un Bailly, ou
par fon Lieutenant , que pour ce faire ledit Seigneur a créé ,
érigé ôc établi , avec un Advocat , Procureur , Greffier ôc Huif-
fiers de ladite Jurifdiction , enfemble des Sergens qui feront ad-
vifés être neceflaires pour faire les Exploits des Sentences , Ju-
gemens ôc autres Actes en icelle Jurifdidion ; aufquels Eftats ôc

Offices ledit Seigneur pourvoira cy-après de bons perfonnages
ôc fuffifans, à tels gages ôc droits que cy-après' fera ordonné aux
Offices où il efchet gages , avec telles authorités , prérogatives
qui feront requifcs efdits Eftats 5 ôc à réelle Jurifdiction dudit
Bailliage fe joindront les douze Confeillers , par ledit fieur nou¬
vellement créés ôc érigés en ladite Prevofté , pour vacquer, af-
lîfter ôc fervir à l'expédition des procès, matières ôc affaires eri
ladite Cour du Bailly , eu la forme ôc manière qu'il étoit man¬
dé faire en ladite Prevofté.

5 Lettres de Provifions de l'Office de Bailly en la Ville ôc Cité
de Paris , de nouveau créé ôc érigé pour Mre Jean de la Barre,
Chevalier, Seigneur de Vevetz , ôc du Pleflis-du-Parc lès Tours,
Confeiller > Chambellan du Roi , ôc premier Gentilhomme de
fa Chambre > en datte du dix huitième Mars 1522. Il prend la
qualité de Bailly de Paris , ôc Confervateur des Privilèges Royaux
de l'Univerfité. 11 fut reçu au Parlement le dix-neuvième Mars
audit an , fans préjudice des oppofitions.

<7 Edit de Création donné à Fontainebleau au mois d'Aouft 1523;
du Bailliage de Paris , Se pour tenir la Cour ôc Jurifdiction dudit
Bailliage , un Bailly , un Lieutenant , un Advocat, un Procureur,
douze Confeillers , un Audiancier, un Sous-Audiancier ôc dou¬
ze Sergens , pour être dits ôc nommés les douze Sergens de la
Douzaine du Bailly de Paris , aufquels Officiers le Roi a don¬
né les gages qui s'enfuivent, pour leur être payés par le Rece¬
veur ordinaire de Paris ; fçavoir audit Bailly quatre cens livres
parifis , au Lieutenant deux cens cinquante livres parifis , au Pro¬
cureur du Roi deux cens livres parifis , à TAdvocat vingt livres
parifis , à chacun des douze Confeillers vingt livres parifis , auf¬
dits Audiancier ôc Sous-Audiancier, à chacun douze livres trois
fols quatre deniers parifis , ôc aufdits Sergens , à chacun d'eux
dix-huit livres cinq fols parifis , ôe au Receveur de Paris pour
fes peines de faire ledit payement, cent livres parifis par an,
outre fes autres gages. Regiftre en la Chambre , le onzième Dé¬
cembre 1523.

11 Lettres de Provifions de Receveur du Domaine ôc Voyer
de Paris, données à Lyon le feiziéme May 1522 , à Me Ger¬
main Tefte , cy-devant Clerc ôc Auditeur des Comptes , que
par cy-devant a exercé Me Jean Tefte dernier poffeffeur ôc va¬
cant par la promotion dudit Jean Tefte en l'Office de Confeil¬
ler ôc Maiftre des Comptes Lai ordinaire , vacant par le trépas
de Me Eftienne Petit , en fon vivant Chevalier , lequel Ger¬
main Tefte a prefté le ferment en la Chambre , le douzième
Juin enfuivant.

13 verfib. Copie des Lettres Patentes données à St Germain-en-Laye le
treizième Mai 1523 , par lefquelles ôc pour les caufes y conte-
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_ DELÀ ÈREVOTE' DE PARIS. éôf
mies , narration faite des criées ôc proclamations faites de la
maifon des Lyons appartenante au Roi , fcife à Paris près TEgli¬
fe St Paul , le Roi veut être fait bail ôc délivrance d'icelle maf-
fon à amé de Refne, premier huiflier de fa Chambre, à perpé¬
tuité, à la charge de quatre livres parifis de rente, ôe douze
"deniers parifis de cens , portant lods ôc ventes ôc faifine. L'en-
regiftrement eft à la charge de douze livres parifis de rente ou¬
tre lefdits douze deniers de cens, ôc à la charge de bâtir ladite
maifon , ôc de la mettre en état que Tort en puiffe tirer lefdits
cens ôc rente fans diminution ; lequel enregiftremént eft dû.
vingt-neuvième Mai audit an.

5Ô0 verfi. Me Jûvenal des Urfins, Seigneur de Roifly, pour la hau¬
te Juftice de Roifly , fans préjudice de la moyenne ôe baffe , que
ledit des Urfins prétend lui appartenir ; ladite haute Juftice à
lui vendue par les Commiffaires ordonnés par le Roi pour là
vente ôc aliénation de fon Domaine, le quinzième Juin 15.22 *.

moyennant deux cens quarante livres tournois.
«Fit verfi. Louis Vente, Treforier Ôc Receveur General de TEmpirei-

vingt livres parifis pour lui aider à fupporter les frais qu'il lui'
a convenu faire aux Rois , en enfuivant les bonnes couftume»
Se ordonnances dudit Empire , ôcc. L'Empire eft la Jurifdiction
des Clercs de la Chambre des Comptes , comme la Bazoche ai*-
Palais j on l'appelle l'Empire de Galilée.

Compte de l'Ordinaire de Paris 152 j,

folio 9 Tranfcript des Provifions des douze Confeillers du Baillagô
de Paris , nouvellement créés. Manque le premier cahier.

Jean Morin, Tun defdits Confeillers du Baillage, pourveu le
douzième Juillet 1523.

Me Denys Rubentel , autre Confeiller dudit Baillage , pour-*
Veu le quatorzième Juillet 1523.

Me Jaques Nogentel , idem , pourveu le vingtième Juillet 1523-;
f Me Martin Bragelbngue , autre idem , pourveu le vingt-cin*

; tmiérne Juillet ^23.
Me Thomas Brageloigne , pourveu le neuvième Aouft 1523.'
Me Martin Ravault , pourveu le vingt-cinquième Juillet 152^;
Me Jean Vialart, pourveu le onzième Juillet 152'.
Me François Goyet le jeune , pourveu le onzième Aouft 152^
Me Denys Avy , pourveu le vingt-neuvième Juillet 1523.
Me Antoine Bochart, pourveu le quatorzième Juillet ij2j.'
Me Jean Bagereau, pourveu le foiziéme Juillet 152}.

%f verfi. Léon de Tichon , Controlleur du Domaine de la Ville , Pre-.
vofte ôc Vicomte de Paris , créé de nouveau , pourveu le dou-*
ziéme Juillet 15 m.

551 Deux particuliers bruflés vifs au cimetière St Jean, où fut
employé trois cens de gros comptes du prix de foixante-quatrû
fols parifis 3 quatre cens bourrées ôc coterefts de foixante-quacre
fols parifis ; treize gluis de feure ; Se deux boteaux de foin dé
huit fols parifis; en poudre de foulfre dix fols parifis ; aux Char-
tiers qui ont mené le bois , foin ôc feure , Jurés Ôc Bailleurs/
huit fols parifis.

539 vtrfo. Un Faux-monnoyeur bouln au Marché-aUx-Pourceaux.
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<So$ C G M-P T-E S ET <J<R D I N A I'R E S '

DOMAINE DE PARIS, iSis>

Edit de création de l'Office de Lieutenant particulier , 5c premier Coft"-
feiller au Bailliage de Paris, outre les Officiers créés "audit Bailliage aux
gages de cent foixante livres par an , par Letttres dattées de Lyon lié
vingt-fixiéno Octobre t 523 , ôc par autres Lettres du vingt-huitième def¬
dits mois ôc art. Le Roi donne ledit Office de Lieutenant particulier à
Me François Boifleve , lequel eft refufé par le Bailli de Paris , ôcle vingt-
huitième Octobre 1524. Lettres de commifllon de Madame Louife de
Savoie au Parlement , pour le recevoir, nonobftant le refus dudit Bailly,
du vingt-troifiéme Janvier , Arreft du Grand-Confeil fur Toppofitiori fai¬
te par les Officiers du Bailliage de Paris à la réception dudit Boileve, par
lequel eft ordonné qu'il fera reçu , datte du quatre Juillet 1527 , prife de
poffeflion dudit Boileve du trente Juillet 1527, inftalé par noble homme Mè
Guy de Breflay , Confeiller au Grand-Confeil , Exécuteur dudit Arreft , ôc

payé de fes gages du jour drt refus dudit Bailly à fa réception ; relief d'a¬

drefle à la C hambre des Comptes fur ladite création du vingt-deuxième
Octobre 1430. Regiftrées en la Chambre , le quinze Novembre enfuivant.
M2 François d'Affy , condamné par Arreft du Parlement à être

brûlé tout vif en la place de Grève, comme Boute-fou, pour
avoir mis le feu à la Ville de Troies.

Fol. J41.V. Un petit garçon pendu par deffous les effeiles.
542 Cinq potences mifes dans le Palais par ordre du Bailly du Pa

lais.
'542 verfi. Un Malfaiteur fuftigé , ôc une oreille coupée.
S66 verfo. Me Antoine du Bourg, à prefent Lieutenant Civil de la Pre¬

vofté de Paris , par Lettres Patentes données à Bordeaux le
douzième Avril 1526 , a prefté ferment le feptiéme Mai en¬
fuivant, au lieu de feu Me Louis Rufé, decedé le vingt-qua¬
trième Janvier 1525.

ORDINAIRE DE ï> A R I S , 1J27.

555 Noble homme François Andras, Seigneur de Changy près Ne
vers , logé en THoftellerie du Grand-Cornet près TEglife de
St Jean en Grève, tué par François du Chaftel, Joachim du Chaf¬
tel, Charles du Chaftel , Guillaume Claufeau ôc François Yffot,
lefquels du Chaftel furent condamnés à être décapités , par Ar¬
reft , en place de Grève ; ledit Claufeau pendu , Ôc ledit Yffoti
dit le Laquais , à être brûlé à un poteau , ôc attaché en ladite
Grève. Ledit Yffot fit amende honorable, lefdits du Chaftel fu¬
rent enfuite mis au gibet de Montfaucons leurs têtes furent mi¬
fes fur des pieux, celle de François en la place de Grève devant
l'Hoftel de Ville , celle de Joachim hors la porte St Jaques , ôc

celle de Charles hors la porte St Antoine.
571 Un Faux-monnoyeur boulu au Marché-aux-Pourceaux.
572 verfi. Publication de Paix faite à fon de trompe à Paris, le deuxié^

me Juillet 1526.
174 Meurtre commis en la perfonne de Me Jean de Salva, ne

veu de Mre Jean de Salva premier Prefident.

DOMAINE DE PARIS.

Idem. Henri le Riche , Barbier , pour la permiflion de bâtir en une
ruelle
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. 6d4

ruelle anciennement nommée la Barilliere , fcife en la Cité de
Paris, entre la rue de la Calandre ôc le bout du Pont St Michel.»
aboutiffant devant la rue de la Barillerie , par où Ton fouloit
paffer d'ancienneté de ladite rue de la Barillerie , à aller par der¬
rière en la rivière de Seine. Une gallerie ou Chambre au-deffus
du rés de chauffée en hauteur comperante , contenant quatre
toifes de long fur trois pieds de large.

joo verfi. Me Jaques le Sieur -, à prefent Maiftre ôc Enqueftertr des
Eaux Se Forefts du Roi notre Sire es Pays de France, Brie ôe

Champagne, par Lettres de Madame, mère du Roi Régente ert
France , données à St Juft-fur-Lyon le vingt-fixiéme Décembre
1525 , a prefté ferment es mains de Monfieur le Chancelier, le
dix-neuvième Janvier fuivant, au lieu de Charles Tiercelin.

501 verfo. Mre Jean de la Barre, Chevalier, Comre d'Eftampes , à pre¬
fent Garde de la Prevofté de Paris -, par Letrres du Roi données
à Bordeaux le dix-feptiéme Avril 1526, a fait ferment au Par¬
lement le premier Juin enfuivant audit an , au lieu de noble
homme Gabriel , Baron ôc Seigneur d'Alégre.

$41 Par Arreft du Parlement, Auguftin Dorelot , Vigneron , na
tif d'Auxerre , pour le fait par lui commis en TEglife St Jean en
Grève, fut condamné à avoir le poing coupé , ars ôe brûlé tout
vif en une potence mife en la place de Grève. La dépenfe eft de
fix moufles de bufche , quarante-deux fols 5 Charretier quatre folsj
deux cens bourrées Ôc cofterets , trente-deux fols ; pour les Cro-
cheteurs qui les ont portes, quatre fols 5 aux Jurés ôc Bailleurs,
deux fols ; une torche de deux livres pefant , dix fols huit de¬
niers , pour faire amende honorable devant Mr de Paris ; en pou¬
dre à canon Se autres drogues, douze fols? pour le tombereau
où il fur mené, cinq fols ; au traifneau Ôc claye où il fut traifné,
quatre fols; pour une bourfe, une lafaiere ôc un reftralntif , où
ledit poing coupé fut mis pour Tétancher , fix fols ; deux per¬
ches de bois , deux fols ; le tout parifis.

ORDINAIRE DE PARIS, 1*28.

5*4 Un homme décapité au Pilori , Se fa tête mife au bout d'une
lance, ôe fon corps mené le lendemain pendre au gibet.

466 Publication à fon de trompe , le vingt- fotpiéno Aouft 132? 3

de la paix entre le Roi de France ôc le Roi d'Angleterre.

ORDINAIRE DE ï> A R I S , 1529.

413 verfo. Mre Jean de Salva, Chevalier, Confeiller du Roi, ôc premier
Prefident en fa Cour de Parlement, pour le Quint de Tacquifi¬
tion par lui faite des Terres , Seigneuries ôc Chaftellenits de
Villiers ôc Driffon , ôc la maifon de Belebat près la Ferté-Aleps,
qu'il acquit de Révérend Seigneur Mr Baudouyn Doignies , Prô-
tonotaire du St Siège Apoftolique , ôe Me Jean Carpentier, au
nom ôc comme Procureurs de Mr Philippes de Croy, Marquis
d'Afoot.

$4.1 Pierre Pommerelle , Maiftre des hautes 	uvres , fix livres
tournois , qu'il a debourfé pour Tachapt par lui fait d'une épée
qu'il a convenu achetter aux* dépens de Juftice , pour exécuter
les malfacteurs condamnés à être décapités.

Tome III. * H H h h
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gIÔ COMPTES Et ORDINAIRES
544 Une potence mife fur le chemin près la Croix des Trahiibns.'
547 verfo. Me Jean Souchet parent de TAmbaffadeur de l'Empereur, de-

tenu prifonnier au Chaftelet , depuis le quinzième Décembre
jufqu'au dixième Juin 1529 ; lequel prifonnier n'étoit de l'or¬
donnance , mais de l'exprès commandement du Roi , à taifon de
deux fols fix deniers par jour.

'548 verfib. Tefmoins confrontés à Claude Claudion prifonnier au Chaf¬
telet, pour raifon de l'outrage ôc excès qu'on dit par lui avoir
été commis à limage Notre-Dame , qui étoit derrière TEglife
du petit St Antoine à Paris.

'549 verfo. Ledit Claude Claudion , ou Gaudon , a été amené prifonnier
de Marly-la-Ville , aceufé de plufieurs blafphêmes par lui profé¬
rés contre ladite Image de Notre-Dame.

Il y a plufieurs prifonniers pour blafphêmes contre Dieu , la
Vierge ôe les Sainrs.

553 Confrontations de témoins à Laurent Porcher prifonnier au
Chaftelet, pour Toffence faite la nuit du premier jour de Juin
dernier , à l'Image Notre-Dame derrière le Prieuré St Antoine
en cette Ville de Paris.

verfi. Ledit Laurent Porcher amené des prifons de Corbeil avec fa
femme ôc fa mère au Chaftelet, pour plufieurs blafphêmes par
lui proférés contre Thonneur de Notre-Seigneur ôc de la Vierge*

ORDINAIRE DE PARIS, 1530.

Au commencement eft un tranferit d'un Extrait des Regiftres du Par¬
lement , des Lettres Patentes du Roi données à Lezignen au mois d'A¬
vril 1529 avant Pafques, par lefquelles le Roi donne ôc cède à Mre Fran¬
çois Defcars , Chevalier , Seigneur de la Vauguyon , les Chafteaux , Ter*
res ôc Seigneuries de Tournant , Torcy en Brie , ôc MontTheri en la Pre¬
vofté de Paris , ôc Fontenay-le-Comte , compris le Comté de LuxonnoiSi
évalués ; fçavoir , Tournant , Torcy ôc MontTheri , à onze cens foixante-
deux livres onze fols onze deniers oboles tournois , charges déduites ; Ôc

ledit Fontenay-le-Comté , compris la traite de Luxennois à dix-neuf cens
foixante-treize livres huit fols fept deniers oboles tournois , charges dé¬
duites , modérées à caufe des frais de Juftice ôc autres caufes j à douze
cens livres tournois ; ôc encore la Terre ôe Chaftellenie d'Uffon en Au¬
vergne , membres en dépendans, excepté le Chaftel ôc place d'icelui, que
le Roi pourra retenir, fi bon lui femble , que ledit Defcares a accepté
pour huit cens livres tournois de rente. Ledit tranfport fait pour ôc à l'en-
contre des Chaftellenies de Carency , Buquoy , Boninores ôc Ais en Gouel-
le , appartenant audit four Defcares, ôc par lui baillées à l'Empereur pour
la rançon du Roi ôc délivrance de Meflleurs fes enfans. Ledit fieur Def¬
cars eft qualifié dans les Lettres , Baron de St Germain fuir Vienne , Se

Sénéchal de Bourbonnois , tant en fon nom que comme fe faifant fort de
Ifabeau de Bourbon , fa femme.

Eft à noter que les Arrefts mis fur ce Compte font en François , ôc

eft le premier celui de 1529 , les autres font en Latin.
<07 verfi. Me Mathieu Macheco , Huiflier en la Cour de Parlement ,

pout le Quint de Tacquifition par lui faite du Fief Ôc Terre de
Pacy près Auteuil , qui fut jadis à Jean Petit , ôc depuis à Me
Pierre Danes , Advocat en la Cour.

$08 verfib. Me Guillaume Prud-homme , Confeiller du Roi, Notaire ôc

Secrétaire Geioral des Finances , pour le Quint de Tacquifition
par lui faite de la Terre Se Seigneurie de Fontenay en Brie, par
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DE LA PREVOTE' CE PARIS. Six
lui acquife de Denys de St Merry , Efcuyer.

$09 Me Mathieu Gallet, Seigneur de la Hulmes, Clerc au Greffe
Civil de la ( our de Parlement , pour le Quint de Tacquifition
du fief de Chapponnal, fcis dans le Bourg de Poiffy , confiftant
en dix fols dix deniers parifis de Cens , portans lods , ventes , ôcc.
fur plufieurs maifons fcifos au Marché Se Bourg de Poiffy , mou¬
vant de Poiffy : ledit fief par lui acquis avec un autre fief
fois à Triel > nommé le fief l'Amoureux , autrement le fief qui
fut David-lé-muet, s'étendant fur plufieurs Paroiffes,mouvant des
Religieufes de Poiffy ; le tout acquis de Me Mathieu le Turc ,
Confeiller du Roi, Lieutenant du Bailly de Vermandois.

637 Me Pierre du Poncel , n'agueres Preftre , dégradé pour Je
meurtre par lui commis es perfonnes de deffunts Mre Antoine de
Comtes, Curé de Meru, ôc de Michel Pouffart fon ferviteuri
condamné à être traîné fur une claye au cul d'un tombereau , de¬
puis le Chaftelet jufques devant le Collège d'Autum , ôc illec te¬
nant une torche de cire du poids de deux livres , faire amende

1 honorable, ôe avoir le poing coupé, ôc delà mené en Grève,
ôc être brûlé Se ars tout vif.

645 Me Romain Martineau , Examinateur, envoyé en la Ville de
Corbeil ôe es environs par délibération du Confeil , pour infor¬
mer de ce que le Confeil avoit été averti que quelques Mar¬
chands ôc Boulangers de Paris alloient achetter des bleds dans
les granges des Laboureurs, ôc alloient au-devant de ceux qui
amenoient du bled à Paris , ce qui étoit caufe de la cherté de3
bleds , ôc préjudiciable au bien public.

En ce temps-là Ton brûloir les voleurs de grands chemins.
6+9 Me Gilbert de Hadicq, Notaire au Chaftelet de Paris , pour

dépenfe qu'il a payée par ordre du Prevoft ; prerhierement pour
le cri de la Paix publiée le Mercredi dix-huitiéme du mois d'Août
jj29, fur la pierre de Marbre de la Cour du Palais, ôc par les
Carrefours de Paris , entre le Pape , le Roi , l'Elu Empereur
Roi de Caftille ôc de Germanie, le Roi d'Angleterre ôc le Roi
de Hongrie ôc de Bohême , fuivant Tordre du Roi ; fçavoir , à
Michel Bailly, Marchand de draps de foye , pour fix aulnes un
quart de taffetas violet azuré de Gennes renforcé, pour faire les
bannières de fix trompettes qui ont forvi à faire ledit cri ôc pu*
blication de Paix, dix livres dix-huit fols neuf deniers tournois,
qui eft au prix de trente-cinq fols l'aulne 5 audit Bailly pour vingt-
un aulnes de frange d'or ôc de foie pour fervir aufdites banniè¬
res, cent dix fols trois deniers ; à Jean le Sourd, Couturier,
pour avoir taillé lefdites bannières , ôc y avoir coufu lefdites
franges , ôc avoir livré quatre aulnes de ruban de foie pour atta¬
cher lefdites bannières aufdites trompetes , rrenre-quatre fols
tournois; à Léon Bachet, Peintre, pour avoir peint Ôc doré lef¬
dites bannières , ôc en chacune d'icelles appofé tcois fleurs-de-
lis d'or d'un côté , ôc de l'autre côté une Salamandre femée de
feux, douze livres tournois; à Michel Gaultier, Pierre Giboin,
Bertrand Braconnier , Jaques Maffue , Guillaume le Beau ôc Ja¬
ques de Laval, pour avoir aflifté à cheval à ladite publication de
Paix , Se fonné lefdites trompettes , quatre livres dix fols tour¬
nois , qui eft chacun quinze fols tournois , montant le tout 4
trente-quatre livres treize fols tournois.

On coupoit encore les oreilles aux Malfacteurs.
653 verfo. Me Pierre TOrmier , Examinateur, paye vingt-huit livres dix-

huit fols parifis , par Tordre du Prevoft de Paris , pour le diCni
Tome III. *HHhh jj

DE LA PREVOTE' CE PARIS. Six
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<ïïï "COMPTES Et ORDINAIRES
qui fut fait en THotel des Carneaux le Mercredi dix-huitierrré
Aouft 1529 , aux Lieutenant Criminel , Commis du Lieutenant
Civil de la Prevofté de Paris , Advocats , Procureur du Roi
Confeillers ôc Examinateurs au Chaftelet , ôc autres qui afllfte-
rent au cri ôc publication faite ledit jour fur la Piètre de Mar¬
bre en la Cour du Palais , ôc par les Carrefours de Paris , de la
Paix d'entre N. S. P. le Pape, le Roi notre Sire, très- Chrétien,
TEflû Empereur Roi de Germanie ôc -de Caftille , le Roi d'An¬
gleterre ôc le Roi d'Hongrie ôc de Bohême , fuivant le Com¬
mandement du Roi.

%6'7 verfib. Me Jean Morin ; à prefent Lieutenant Criminel par Lettres
données à Nogent fur Seine le vingt-huitième Décembre 1529;
au lieu de feu Me Gilles Maillard, a fait le forment le Samedi
douzième Février enfuivant , avec Lettres de compatibilité du
quatrième Janvier , pour tenir ledit Office de Lieutenant Cri¬
minel, ôc celui de Lieutenant General du Bailly de Paris.

671 Me Oronce Fine , tenant lecture ordinaire des Actes libéraux
en l'Univerfité de Paris , auquel le Roi fait don de deux cens
cinq livres tournois , tant en faveur de fadite lecture ordinaire,
qu'afln qu'il puiffe parachever ôc réduire à vraie correction un
Livre par lui compofé fur les Arts Mathématiques.

ORDINAIRE DE PARIS, 1551-

Copie des Lettres Patentes datées de Lezignen en Avril 1529 avant Pâ¬

ques, par lefquelles le Roi cède ôc tranfporté à Mre Antoine du BoiSi
Evêque de Beziers ôc Abbé de St Lucien t les Terres, Seigneuries , Villes
ôc Chafteaux, pontenages , portes ôc hauts paffages qui enfuivent, fça¬
voir Corbeil, Bois de Senart , Gournai, Poiffy, Triel près Paris, ôcc.
pour la fomme de huit mille cinq cens foixante ôe quatorze livres tournoi*
de rente; ledit tranfport fait à Tencontre des Terres de Querdes, Vien-
ques , Pilon ôc auttes terres affifes au pays de Flandres ôc Hairtault cédées
pat ledit fieur de Beziers à l'Empereur ou fes députés pour partie de la
rançon du Roi ôe délivrance de Meffieurs fes enfans ; lefdites Lettres re-
giftrées au Parlement le vingt-un Avril 1530 après Pafques.

Copie des Lettres Patentes datées de Coignac en Février 15 19 par lef¬
quelles il cède Ôc tranfporté à Meflire Nicolas de Neuville , Chevalier Sei*
gneur de Villeroi, pour lui, fes hoirs ôc ayant caufe ôc à toujours la mai*
fon ôe jardin où pend pour enfeigne le Cocq , fcife rue d'Auftruche ert
payant les cens Ôc rentes ou autres devoirs anciens ôc accoutumés fi aucuns
font dûs.

Lefdites Lettres expofent que fon ame ôc féal Confeiller Nicolas de
Neuville, Chevalier Seigneur de Villeroi, Secrétaire de fes Finances, ôc

Audiancier de la Chancellerie de France , lui a expofé que depuis peu ila
fait bâtir à Paris un beau ôc fomptueux logis ôc maifon , cour, jardins,
ctablcs, greniers , ôcc. le derrière de laquelle maifon ôc jardins repond en
Une petite rue nommée la rue d'Autriche aflife derrière la maifon de Bour¬
bon, où. il y a plufieurs petits porches ôc méchantes maifons où d-devant
fetenoicnt femmes de méchante ôc diflblue vie tenant bordeaux", ôc d'au¬
tant que ladite rue eft à l'écart ôe en lieu peu fréquenté ôc habité de gens,
s'y retirent rufiens , paillards, larrons ôc autres mauvais garçons, dont plu¬
fieurs meurtres , batteries , pilleries , fcandales ôc autres inconveniens font
cy-devant advenus en ladite rue; pour à quoi obvier ledit de Villeroi a
acheté la plupart des maifons de ladite rue ôc fait chaffer d'icelle lefdites
femmes ôc autres méchantes gens , entre lefquelles maifons il y a une
maifon Ôc jardin de petite valeur , où pend pour enfeigne le Cocq, que
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DE LA PREVOTE1 DE PARIS, fcij
Ton dit appartenir au Roi ôc être de fon domaine , ôc que néanmoins n'a
été de mémoire d'homme d'auc,un profit au Roi ni à fes predeceffeurs ni
Valeur à fon domaine ; ladite maifon tenant d'une part audit de Villeroi à
caufe de Tacquifition qu'il a faite de Me le Grand , Procureur au Chafte¬
let , d'autre part à la baffe-cour du Louvre ôc autres maifons voifines ac¬
quifes par ledit de Villeroi , lefquelles maifons il a intention de faire bâtir
ôc édifier une partie pour la commodité de fadite maifon , ôc l'autre partie
pour y faire loger gens de bien , artifans ôc autres de bonne ôc honnête
vie, afin que fadite maifon foit en plus grande honnêteté ôc feureté.

Tranfport fait au Roi par ledit de Neufville de quatre livres parifis de
rente, faifant partie de quatorze livres treize fols onze deniers de rente,
que ledit de Neufville a droit de prendre fur la Recepte ordinaire de Pa¬
ris , pour par lui demeurer quirte envers le Roi de pareille rente , à quoi
il tenoit la maifon cy-deffus, le vingt-fixiéme Juillet 1540.
422 Me Germain de Marie , Notaire Ôc Secrétaire du Roi , Sei

gneur de Tilloy en France, pour une maifon foife rue de la vieille
Tixeranderie faifant le coin , ôc faifant iffue à une petite ruel¬
le appellee Volette , aboutiffant par derrière à THotel de la Rei¬
ne-blanche , de prefent appartenant à Me Robert Dauvet ; ladite
niaifon acquife par ledit de Marie de Me Jaques le Roi , Notai¬
re ôc Secrétaire du Roi.

57$ Trois Trompettes qui ont aflifté à publier par la Ville de Paris
de nettoyer les rues ôc abattre les auvents , pour l'entrée de la
Reine. Six Trompettes qui ont aflifté enfemble ledit jour de l'en¬
trée , dès trois heures du matin , à publier par ladite Ville qu'on
eut à nettoyer les rues , ayant affilié ledit jour fur Téchafaut
devant le Chaftelet, à jouer durant que la Reine , les Princes ôc

Gentilhommes paffoient. Quatre Trompetes qui ont depuis a(îi-
fté à publier au Palais les deffences aux Clercs ôc Pages de ne
faire noifes ne porter d'armes , fur peine de la hart. Trois Trom¬
pettes qui ont aflifté le quatrième Juillet dernier à publier au
Palais ôc fur le Pont-au-change les deffences aux Clercs ôc Or-
phevres , de ne faire noifes ne porter d'armes fur peine de la
hart. Trois Trompettes qui ont aflifté à publier par ladite Ville

' les ordonnances faites pour le péril de la pefte.
567 verfo. Lettres Patentes dattées de Fontainebleau le douzième Juil¬

let t 5 3 1 , publiées par deux diverfes fois dans les fept Chaftel-
lenies de la Prevofté de Paris , par lefquelles le Roi deffend à
tous Genevois , de quelque qualité ou condition qu'ils fuffent,
le fait ôc trafic de marchandife en fon Royaume , ôc à fes fujets
de ne trafiquer avec eux en quelque façon ou manière que ce
foit : voulant en outre que toutes ôc chacunes les marchandifes
ôc manufactures venant d'iceux Genevois ôc autres qui fe difent
leurs fujets , n'entrent en fes Pays , terres ôc Seigneuries , à pei¬
ne d'amende arbitraire , ôc confifeation de leurs marchandifes.

«77 " Deux hommes condamnés à être brûlés vifs devant THoftel de
Bourbon , pour avoir tué un homme au marché aux moutons
près le Louvre , ôc exécutés ; fçavoir un le vingt-troifiéme Juin
ôc eft employé du pain ôc du vin pour lefdits patiens , ôc l'autre
le vingt-cinquième dudit mois.

57g Une femme brûlée le dix-neuvième Juillet au Marché-aux-
Pourceaux , pour avoir jette fon enfant dedans les retraits. Ladite
femme a été portée par un Crocheteur depuis le Palais jufqu'au
Chaftelet , parce qu'elle éroit malade.

s79 Un homme brûlé le dernier Juillet en la place de Grève , pour
plufieurs vols Ôc homicides par lui commis près Chartres. '
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*!4 COMPTES ET ORDINAIRES
581 verfi. Anonde honnorable faite par un Jauffaire , puis fuftigé par îes

Carrefours de Paris au cul d'une charette.
^585 II étoit de couftume de donner pain ôc vin aux patiens enfor-

tant de la prifon pour être exécutés.
59J Quarante-neuf prifonniers transférés des prifons du Chaftelet

ôc menés au Chaftel de Sevré près St Cloud , pour éviter l'entrée
-de la Reine.

'595 verfo. Publication faite à Paris le cinquième Juillet, de la rédemp¬
tion de Meflleurs les enfans de France.

$96 Quinze autres prifonniers transférés des prifons du Chaftelet
& menés au Chafteau de Sevré pour être détournés à l'entrée de
la Reine , auquel lieu de Sevré ils ont été gardés dix-huit jours.

398 Noble homme Henri de Livre , Seigneur de Sevré , pour feize
prifonniers menés au Chafteau dudit Sevré pour caufe de l'en¬
trée de la Reine , ôc aufli pour quarante-quatre compagnons Bro¬
deurs , qui par ordre du Roi avoient été mis prifonniers au Chaf¬
telet , tous lefquels prifonniers avoient été transférés dudit Chaf¬
telet audit Chafteau de Sevré.

^99 Fourniture de bois pour THotel de Nèfle , ou de prefent fe
tient le Bailliage de Paris.

tfi^ A deux Menuifiers, pour avoir , fuivant la bonne ôc louable
couftume ôc qu'il eft décent, fait aux entrées des Rois , Reine Ôc

enfans de France en cette Ville de Paris , à la louange ôc exal¬
tation de leurs perfonnes ôc décoration de ladite Ville , fait faire
les efchafaux, compofé les mifteres , habits des perfonnages,
loué tapifferies , falerié les Chantres , Meneftriers ôc autres per¬
fonnes , pour avoir fervi aux mifteres qu'il a convenu faire à l'en¬
trée de la Reine faite en cettedite Ville le jour
de dernier paffé, au devant du Portail du Chafte¬
let de Paris , qui eft le principal Siège de la Jurifdiction ordi¬
naire , lequel miftere a été bien Ôc honneftement fait ôc accom¬
pli , ôc en grand nombre de perfonnages faifans ledit miftere ,
&c. cent quinze livres parifis.
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Ï5A A Lienard de la Chaume par ordonnance du Prevoft de Pa-

*!4 COMPTES ET ORDINAIRES
581 verfi. Anonde honnorable faite par un Jauffaire , puis fuftigé par îes

Carrefours de Paris au cul d'une charette.
^585 II étoit de couftume de donner pain ôc vin aux patiens enfor-

tant de la prifon pour être exécutés.
59J Quarante-neuf prifonniers transférés des prifons du Chaftelet

ôc menés au Chaftel de Sevré près St Cloud , pour éviter l'entrée
-de la Reine.

'595 verfo. Publication faite à Paris le cinquième Juillet, de la rédemp¬
tion de Meflleurs les enfans de France.

$96 Quinze autres prifonniers transférés des prifons du Chaftelet
& menés au Chafteau de Sevré pour être détournés à l'entrée de
la Reine , auquel lieu de Sevré ils ont été gardés dix-huit jours.

398 Noble homme Henri de Livre , Seigneur de Sevré , pour feize
prifonniers menés au Chafteau dudit Sevré pour caufe de l'en¬
trée de la Reine , ôc aufli pour quarante-quatre compagnons Bro¬
deurs , qui par ordre du Roi avoient été mis prifonniers au Chaf¬
telet , tous lefquels prifonniers avoient été transférés dudit Chaf¬
telet audit Chafteau de Sevré.

^99 Fourniture de bois pour THotel de Nèfle , ou de prefent fe
tient le Bailliage de Paris.

tfi^ A deux Menuifiers, pour avoir , fuivant la bonne ôc louable
couftume ôc qu'il eft décent, fait aux entrées des Rois , Reine Ôc

enfans de France en cette Ville de Paris , à la louange ôc exal¬
tation de leurs perfonnes ôc décoration de ladite Ville , fait faire
les efchafaux, compofé les mifteres , habits des perfonnages,
loué tapifferies , falerié les Chantres , Meneftriers ôc autres per¬
fonnes , pour avoir fervi aux mifteres qu'il a convenu faire à l'en¬
trée de la Reine faite en cettedite Ville le jour
de dernier paffé, au devant du Portail du Chafte¬
let de Paris , qui eft le principal Siège de la Jurifdiction ordi¬
naire , lequel miftere a été bien Ôc honneftement fait ôc accom¬
pli , ôc en grand nombre de perfonnages faifans ledit miftere ,
&c. cent quinze livres parifis.

ORDINAIRE DE PARIS. 1532.

Dafis les tranferits qui font an commencement dudit Compte , eft fait
mention de deux Eftaux appartenans aux Religieufes de Longchamp ,
fcis fous le Chaftelet de Paris , qui leur appartenoient à caufe de la dot-
tation ôc fondation de leur Eglife.

Provifions pour Me Louis le Blanc de l'Office de Receveur ordinaire,
& Voyer de la Prevofté ôc Vicomte de Paris , au lieu de Me Germain
Tefte, dattées de Paris le quatrième Septembre 1531 , reçu le feptiéme
defdits mois ôc an.
^27 verfo. Maifon aboutiffante aux hoirs de feu Me François de Mont-

mirail , Confeiller du Roi ôc Correcteur en fa Chambre des
Comptes , vendue par Damoifelle Jeanne de Railly , veuve de
Me Louis de Montmirail , Confeiller du Roi gênerai fur la Jufti¬
ce des Aides à Paris , Me Eftienne de Montmirail , Confeiller
du Parlenont , ôc Me Louis de Montmirail , Advocat en Parle¬
ment, Curé de St Barthelemi.

'312 Guillaume Pouffepin , Sergent à verge ôc Audiancier au Bail
lage de Paris , par Lettres dattées d'Argentan le vingt-unième
Mars 153 1 , a prefté ferment le troifiéme May enfuivant 1532 »

à la place de Nicolle Bonnault, decedé.
Ï5A A Lienard de la Chaume par ordonnance du Prevoft de Pa-

© Bibliothèque Universitaire de Tours
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ris , pour avoir fait faire un engin appelle Brodequins , fervant
à la queftion aux prifonniers qui y font mis , vingt fols.

555 verfib. A lui foixante-dix-neuf fols parifis pour ofter les potences &
corps pendus i avec plufieurs têtes ôc quartiers attachés à icelles,
tant hors la porte St Antoine , bois de Vincennes , que le v haf-
telet ; St Quentin devant St Denys , ôc iceux fait mener pour
être mis en terre , tant au Cimetière de St Quentin , qu'au Ci¬
metière de St Paul à Paris pour obvier au gros air ôc infection
qui pouvoit advenir au grand multitude de peuple qui étoit au
convoi du corps de Madame , mère du Rôi , qu on a apporté de
St Maur à St Antoine des Champs , ôc d'illec à Notre-Dame de
Paris , pour illec faire fos obfeques Ôc funérailles , ainfi qu'il a-
voit été ordonné par le Roi.

$6f Appert que ie Baillage de Paris tenoit fa Jurifdiction en THo
tel de Nèfle.

571 Me Pierre Cartel, Examinateur art Chaftelet, pour Ces peines
d'avoir par ordonnance de Mre Pierre Lizet , Confeiller du Roi
premier Prefident en fa Cour de Parlement , ôc Mre Jean Bri¬
connet , Chevalier , aufli Confeiller du Roi Ôc Prefident en fa

* Chambre des Comptes , été informer fur la pauvreté ôcneceiiité
de plufieurs petits enfans , qui journellement font portés en THo¬
tel-Dieu de Paris , lefquels pour le gros air qui eft audit Hoftel-
Dieu , meurent ôc n'en échapent point ; de quoi il a donné fon
procès-verbal aufdits fieurs Prefidents , pour fur icelui en man¬
der leur avis au Roi , à ce que provifiou y foit donnée , la
fomme de neuf livres douze fols parifis , payée audit Carrel fur
l'ordonnance des Treforiers de France, du quatrième Avril 153a
après PafqueSi

verfi. Nicolle Chanibott , Examinateur ordinaire du Roi au Chafte¬
let de Paris , ôc plufieurs Sergens , pour avoir vacqué un jour en¬
tier à prendre* prifonniere Marie Quatre-livres, qui étoit cachée
en la Religion de St Antoine des Champs , ôc d'illec l'avoir a-
menée en la Religion des Filles pénitentes , où illec ils Tavoient
gardée ledit jour, jufques à fept heures du foir.

5f j Décret de prife-de-corps contre noble homme Jean de Mailly,
Efcuyer, Seigneur dudit lieu.

58a Guillaume Rouffeau, Empereur de l'Empire de Gallilée, ôc

Suppôts d'icelui , Clercs en la Chambre des Comptes , vingt*
cinq livres Parifis , aux frais ôc charges dudit Empire ; mefme¬
ment aux dances morifques, momnories ôe autres triomphes que
le Roi veut Se entend être faites par eux pour Thonneur ôc ré¬

création de la Reine.

ORDINAIRE DE PARIS, inj.

4.26 Noble Damoifelle Marie Cueur , veuve de noble homme Me
Euftache THuillier , Seigneur de St Mefmyn, Confeiller du Roi,
Maiftre ordinaire en fa Chambre des Comptes , pour une mai¬
fon par elle acquife , ôc en fon nom par noble homme Se fage
Me Jean THuillier , Seigneur de Boulencourt , Confeiller du Roi
ôc Maiftre ordinaire de fos Comptes , fcife en là rue de la Vôi¬
rerie , vendue par Me Pierre Dapeftigny , Seigneur de Chenne-
vierres fur Marne , Confeiller du Roi , General de fes Finan¬
ces , ôc Damoifelle Claude de Bidault fa femme.

£59 Mre Milles Dillieres , Evêque de Luffon , ôc Philippes de Her-
ville, Efcuyer, Seigneur delà Grange-Dubois, tuteur ôecurar
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6i6 COMPTES ET ORDINAIRES*
teur des enfans mineurs de feu Fiacre de Herville , Seigneur dé
Paloifeau,pour le rachapt de la terre de Courtabeuf , mouvant
de Montl'hery , acquife par ledit deffunt de Dame Anne de Mauze
femme , feparée de Mre Jean de Femuchon, Chevalier , Seigneur
de Channycol.

572 verfi. Les brodequins pour donner la queftion, furent faits aux dé¬

pens du Roi.
574 verfi. Les Lieutenant Civil ôc Criminel , Procureur du Roi au Chaf¬

telet , le Receveur du. Domaine , ôc le Controlleur de ladite
Recepte , avoient chacun quatre livres de bougie du prix de feize
blancs la livre.

577 verfi. Pierre Romain , dit TEfouyer, fut traifné fur la claye , ôc bru-
lé au Marché-aux-pourceaux le premier Octobre 1532. pour avoir
volé l'argent du Roi près Corbeil.

584 Le quatrième Juillet fut publié à Paris, Ôc au Parvis Notre-
Dame, l'Ordonnance ôc deffenfe du Parlement, de n'imprimer,
ou faire imprimer les Epiftres de St Paul en François.

Idem. Deffences de chauffer les eftuves , ni de nourrir pourceaux en
la Ville ôc fauxbourgs de Paris , pour le danger de la Pefte.
Deffences aux Gens de Finances de porter les habits à eux
deffendus.

588 Le dix-fept Janvier 1532 , publication de deffences aux Gen
tilhommes ôc autres, de quelque eftat qu'ils foient, de ne por¬
ter armes, faire affemblées, querelles ni combats, fans permif-
iion du Roi.

verfo. Publication de permiffion de porter mafques par la Ville de
Paris jufques au jour de Carefme-prenant ; ladite publication
faite le fixiéme Février 1532.

Domaine de Paris pour l'année finie à la St Jean 1554»

516 verfo. Mre Jean Deftouteville , Chevalier, Seigneur de Ville-leon,
à prefent Confervateur des Privilèges Royaux de l'Univerfité
de Paris , au lieu de feu Mre Jean de la Barre , decedé le fixié¬
me Février 1533 , par Lettres dattées de Paris le premier Mars
153 3 > a prefté le ferment le cinquième defdits mois ôc an , eft
qualifié Garde de la Prevofté de Paris , au lieu dudit de la Barre.'

564 verfib. Un homme tourné au Pilori , lequel étoit efforillé d'une oreil
le , ôc avoit époufé deux femmes.

565 ôc Un autre pendu devant le Louvre , pour avoir dérobé le ciel du
578 vtrfi Koi, qui étoit de drap noir ôc d'argent trait, qui avoit été ten

du en la grande Salle dudit Chafteau pour le feftin que le Roi y
vouloit faire.

I69 Publication du Ban ôc Arrière- ban.
573 verfi. Ordonnance faite par le Parlement , ôc publié le feiziéme Sep¬

tembre dernier pour éviter le danger de la pefte.
579 verfo. Une femme brûlée au Cimetière St Jean , pour poifon donné

par elle à fon mari.
$80 Montre faite par le Prevoft de Paris en la Ville de Corbeil,

le dix-foptiéme Mai dernier, des Gentilhommes tenans fiefs ôc

arriere-fiefs en la Vicomte Ôc Prevofté de Paris , fuivant les
Lettres du Roi , ôc la publication faite parles Carrefours de Pa¬

ris ôc ailleurs.
verfi. Me Philippe de Fleffelles , Docteur en Médecine à Paris ,

pour avoir vacqué un an durant, fini au mois de Janvier 1533»
pendant trois ou quatre jours de la femaine , même durant le

temps
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. 6r>
tems ôc cours de la maladie de pefte à voir ôc vifiter les pri¬
fonniers dudit Chaftelet.

$8* Le papier terrier de Dampmart fait ôc mis en parchemin, n'eft
point en la Chambre des terriers.

Mres Simon Chenu , ôc Nicolas de Chamenay Nottaires au
Chaftelet , pour avoir enregiftré , reçu ôc paffé les titres nou¬
veaux ôc reeonnoiffance pour le fait du papier terrier du Roi,
où ils ont vaqué avec le Conrrolleur du Domaine ôc le Procureur
du Roi au Trefor, les Mercredis ôc Vendredis ordinaires au fait
dudit papier terrier, depuis le Vendredi premier Aouft 1533 ,
jufqu'à la fin du mois de Février enfuivant , montant au nombre
de neuf-vingt-douze perfonnes.

Domaine de Paris pour une année finie à la St Jean 1535.

Coppie dela'retroceflion faite au Roi par Mre Antoine du Bois
Evefque de Bezieres, ôc Abbé Commanditaire de St Lucien de
Beauvais, le 7 Décembre 1533 > des Terres ôc Seigneuries de
Poiffy, Triel , Foreft de Senart, Chaumont en Baflïgriy, que le
Roi lui avoit donné en échange des Terres dudit Evefque fituée»
en Boulonnois ôc ailleurs , cédés par le Roi à l'Empereur pour
partie de la rançon du Roi Ôc des Enfans de France.

Autre retrocefllon faite par le même le cinquième Février
15 34 , au Roi des Terres ôc Seigneuries de Corbeil , Gournay
près Paris, ôc Neuf-Chaftel, Mortemer , ôc St Laëu en Nor¬
mandie , en recompenfo des Terres dudit Evefque données à
l'Empereur pour le mefme fujet»

Bail à perpétuité fait par les Gens des Comptes le deux Jan¬
vier 1511, à Jean le Preftre Marchand Epider , d'une loge en
la rue de la vieille fromagerie , moyennant deux deniers parifis
de cens portant lods ôe ventes , Ôc fix livres parifis de rente an¬
nuelle ôc perpétuelle.

$04 Révérend Père en Dieu Mre Pierre Fihol Archevêque d'Aix;
pour Tacquifition d'un grand Hoftel fcis proche le Pont St Landri ,
en la rue du Port St Landry , tenant du cofté de St Landry à
THoftel de Bourges , ôc par derrière à la rivière , qu'il achepta de
Mres Pierre Lefoot Seigneur de Liffy Ôc Procureur General en
la Cour des Aydes , Léon Lefoot fon fils Confeiller au Parlement.

407 verfi. Jaques le Gros Marchand de Draps de foye Bourgeois de Pa¬
ris , pour Tacquifition par lui faite de partie d'une maifon fcife
fur le Petit-Pont , devant ôc à Toppofite de THoftel-Dieu , ou
pend pour Enfeigne le Signe de la Croix ( c'eft aujourd'hui
TEnfeigne des quatre vents) tenant la totalité à François Choart ,
d'autre à Noël de Hère.

512 verfo. Noël de Haire Marchand, Bourgeois de Paris, fils ôc héri¬
tier en partie de feue Perrette Paraige , pour Tacquifition faite
par ladite Perrette de portion d'une maifon fcife fur le Petit-
Pont , où pend pour Enfeigne Hercules , tenant d'un cofté à
THoftel du Signe de la Croix, ôc d'autre à THoftel des trois.
Cornets.

64<j On épandoit encore de l'herbe verte es Grand Parc , Cham
bre Civille ôc Criminelle du Chaftelet , pendant les mois de May,
Juin , Juillet ôc Aouft.

<5j 1 Morice Jonas Chevalier Capitaine de Galères , Seigneur ôc natif
fludit lieu de Jonas , traifné fur une claye depuis le Chaftelet
jufqu'au Pilori de cette Ville , ôc illec décapité, fon corps mis

Terne III. *llii
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Terne III. *llii
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ïxs COMPTES ET ORDINAIRES
en quatre quartiers , attachés Ôc pendus aux quatre principales
portes de cettedite Ville , fa tête portée à Marfeille fichée en
une lance au Port d'icelle Ville de Marfeille.

-tfS4 verfo. Me Nicolas Picart , Nottaire ôc Secrétaire du Roi, Commis à

tenir le compte ôc faire le payement des frais de l'édifice ôc

baftiment que n'a guerres a ordonné le Roi eftre fait à Villiers*
Cotterefts.

Domaine deParis pour l'année finie à la St Jean i^ff.

Tranfcrit de la Commiffion de Me Nicolas Seguier commis par
I les Treforiers de France parleurs Lettres du huit Février IJ35,

à exercer l'office de Receveur ordinaire ôc Voyer de la Ville de
Paris , pour Tabfenee de Me Louis le Blanc Receveur ôc Voyer,
lequel eft abfent.

Enfuite de quoi font les Provifions du Roi pour ledit Nico-
1 las Seguier , dattées de Cremieu le vingt - trois Février 1 5 3 5 , ôc a
prefté ferment le fix Mai 1536.

473 Me Louis du Bellay Confeiller au Patlement , pour Tacquifition
par lui faite de la moitié de la Terre ôc Seigneurie de Thorigni
criée fur Denys de StMarry , Efcuyer , Seigneur de Cniercheville.

%97 Publication faite à Paris le Samedi 30. Odobre 1535 , de TAr-
reft de la Chambre des Vacations , par lequel eft ordonné que les
petits enfans qui font ôc feront cy-après entoilés en Taumofne
étant en âge ôc capables d'apprendre meftier , y feront mis a y de¬

meurer en la manière accoutumée, ôc pour iceux obliger , a été
'crééôc ordonné Curateur par ladite Chambre Mre François Goyet
Advocat du Roi au Chaftelet.

verfib. Publication faite le Vendredi troifiéme Mars 1535 , des Let
tres Miflives du Roi , par lefquelles eftoit mandé j tous Gentils¬
hommes ôc Archers de fa maifon, ôc de Meffieurs fes enfans, de
fe retiter à Lyon, ôc les hommes d'armes ôc Archers des Ordon¬
nances fous leurs Enfeignes.

Idem". Publication faite le Samedi quatre Mars 1535, pour le ban &
arriere-ban ; laquelle aflemblée fe tint aux Tournelles.

606 Quatre perfonnes exécutées à mort à la Place Maubert à une
roue.

iffoS Amende honorable faite le dix-huit Juillet 1535 » devant TE
glife St Merri par deux perfonnes pour avoir mangé de la chair
le Vendredi

610 Une femme brûlée au Cimetière St Jean pour homicide.
611 Un homme condamné à être brûlé après avoir efté étranglé,

pour plufieurs larcins ôc homicides. Il ne fut brûlé , mais feu¬

lement pendu.
Sïa Un homme traifné fur une claye depuis le Chaftelet jufqu'à

Notre-Dame, pour illec faire amende honorable, ôc enfuite
mené au Marché aux pourceaux , pour y être brûlé vif le Ven¬
dredi quatre Février 1535 , pour blafphêmes.

#45. Lazarre Grimaldy de Sena , n'a guerres Treforier de feu Sei
gneur Maximilien Sforce , créancier dudit Maximilien de la fomme
de 8082 livres 4 fols tournois, comme eft contenu es Sentences
ou Arreft des Commiffaires ordonnés par le Roi à la liquidation
des dettes actives ôc pafllves dudit feu Maximilien , lequel paye¬

ment le Roi veut être préféré a tous autres*
f
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. #r#

foomaine de Paris pour l'année finie à la St Jean 1 717.

Coppie du Bail fait par Mrs des Comptes à perpétuité lé
deux Janvier 1511, à Me Guillaume de Moulinet Procureur
General du Roi en la Chambre des Comptes , ôc Marie Larcher
fa femme , d'une loge aflife en la Halle au bled , defignée audit
Bail, moyennant deux deniers de cens, ôc cinquante fols parifis
de rente perpétuelle.

Î9* verfi. Jeart de Saintyon fils de Me Adrien de Saintyon , Chriftophle
de Saintyon fils de Me Jean de Saintyon Taifné ; Se Pierre de la
Dehors fils de Claude de la Dehors receus ôc paffés Maîtres Bou¬
chers en la Ville de Paris.

667 verfb. Publication faite dans les neuf Chaftellenies de la Prevofté de
Paris des Lettres Miflives du Roi, à ce que tous Gentils-hommes
tant des 200 Ordonnances de fon Horel ôc Archers de fos Gar¬
des , que autres couchés es états de fa maifon ôc de Mrs fes encans ,-

euffent à eux trouver avec leurs grands chevaux ôc harnois ert
la Ville de Lyon dedans la mi-Carefme.

671 Lettres Patentes données à Chantilly le trois Février 1536 ,'

touchant les nobles Sujets au Ban ôc arriere-Ban de la Prevofté
de Paris. Et Lettres Miflives données à Compiegne le premier
Mars enfuivant , touchant les Gens de Guerre de fos Or¬
donnances.

^72 Le Mardi troifiéme Mai 1535 , publication des Lettres Pa
tentes du Roi , ôc de l'Ordonnance du Prevoft de Paris , por¬
tant deffences à qui que ce foit , de porter ou envoyer hors du
Royaume or ni argent à peine de confifeation de corps ôc de
biens.

*7_2 verfo. Publication faite le Lundi dix-neuf Juin 1535, des Lettre*
Patentes du Roi touchant le Ban ôc arriçre-Ban , par lefquelles!
eftoit commandé à tous les Nobles ôc fujets audit Ban ôc arriere-
Ban de la Prevofté de Paris , de fe trouver le vingt-quatre dudit
mois de Juin en THotel des Tournelles rue St Antoine. Et lo
vingt-quatre dudit mois fut publié de l'Ordonnance du Prevot de
Paris, commandement à tous les Nobles ôc autres, fujets audit
Ban ôc arriere-Ban, que Lundi prochain ils fuffent en THotel des
Tournelles, pour d'illec marcher ôc aller au Pays de Picardie, fou*
la charge ôc conduite de Mre Guillaume de Virbande Seigneur de
la Sauffoye.

r6j3 Le Mercredi vingt-trois Août 1536, publication des ProcefV
fions générales.

verfo. Le Jeudi quatorze Décembre 1536, publication de l'Ordon
nance par laquelle eftoit enjoint mettre des chandelles ardentes
aux feneftres.

674 Le dix-huit Décembre 1536, publication de l'Ordonnance pae
laquelle eft enjoint à tous de faire rompre la glace étant devant
leurs huis.

676 verfo. Plufieurs Prifonniers menés de la prifon du Chaftelet au Cha¬
fteau de Sevré pendant l'entrée du Roi d'Ecoffe faite en cette
Ville de Paris ; frère Jean-Baptifte Palmoifin étoit du nombre
des prifonniers, ôc y furent gardés huit jours.

'712 Les Clercs de l'Empire de Galiléeavoient 20 livres parifis pour
v les gafteaux qu'ils diftribuoient la veille ôc jour des Rois es

maifons de Mrs les Prefîdens ôc Mes des Comptes , Treforiers 04
Généraux des Finances»
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%*> COMPTES ET ORDINAIRES
7jo Me Simon Chenu Ôc Antoine Trouvé Nottaires au Chaftelet ;

commis pour aflifter à la confection du papier terrier du Domaine
du Roi.

^5» Guillaume de TArche Se François de T Arche Not'tairesau Cha
ftelet , qui ont pareillement travaillé à la confection -du papier
terrier.

^53 Réparation du Palais des Tournelles ôc Lices d'icelui pour le
logement du Roi d'Ecoffe.

'O"

Domaine de Paris pour l'année finie à la St Jean 15-3 s».

Tranforitdu Contrad paffé pardevant Jean Alienard, ôc Fourcy Gon¬
fler Nottaires Royaux enla Ville, Gouvernement ôc Prevofté de Peronné
le quinze Avril 15 39, par lequel vénérable ôc feientifique perfonne Mre
Philippe Ingry Doyen de TEglife de Bruxelles, Chancelier de l'Ordre de
laToifon d'or , Confeiller d'Etat de l'Empereur, le prude homme, Ôc

fage Me Guillaume Hangurard Prefident du Confeil <TArtois , Jean de
Warenghien, ôc Jean Carrute Mes de la Chambte des Comptes à Lifle,
Se Thomas Mulier General de la Monnoie de l'Empereur , tous Procu¬
reurs dudit Empereur, lefquels audit nom ont revendu ôc tranfporté à
noble homme Charles du Bois Ecuyer, Seigiour Defguefdes , héritier de
feu Mre Antoine du Bois Evefque de Beziers , Mre Jaques du Chemin
Seigneur du Quefnoy, au nom ôc comme Procureur de noble homme
iieur Alpin de Bethunc , Seigneur ôc Baron de Baye , ôc encore audit du
Chemin ôc Jean de Breffac , au rtôm ôc comme Procureur de Mre François
«TEfcars , Chevalier , Seigneur de la Vauguyon , c'eft à fçavoir audit
fieur Defguerdes , les terres ôc Seigneuries du Bois Noyelles , le Val-Ga-
tnechives , Marcfguels , le Hein ôc Lenteuil , fcis en la Chaftellenie de
Lifle: audit du Chemin ôc Paffac Procureurs dudit fieur Defoars , les Terres
«c Seigneuries de Cavenchy , Bucquoy , Aix , Engouelle , ôc Bonegnyes ,
fcifos au Comté d'Artois , ôc encore audit du Chemin comme Procureur
tTudit de Bethune les haults Bois lez Haurincourt, Juftice, appartenances, ôc

dépendances feituées au Cambrefis,ci-devant vendues par led. Sr Evefque de
Beziers , Defoars Ôc Bethune audit fieur Empereur à faculté de rachapt per¬
pétuel pour 5c en l'acquit du Roi pour la fomme de 2595 , échus deux
tiers d'écu ôc fix fols fix deniers de rente , fçavoir les Terres dudit feu
ïvefque^le Beziers pour 617 écus d'or , un tiers ôc deux fols tournois , les
tiers dudit fieur Defoars pour 1526 écheus deux tiers deux fols tournois,
3c lefdits hauts bois appartenant audit de Bethune pour 451. écus d'or de
rente que le Roi avoit promis bailler en terres à l'Empereur, pour d'icelles
"Terres ôc Seigneuries jouir par lefdits fieurs Defquerdes , Defcars ôc de
Bethune , moyennaut la fomme de 519 <5 écus deux tiers d'écu, un quart
Se un fol tournois , qui a été payée aux Procureurs dudit fieur Empereur
«n écus d'or foleil, moyennant quoi lefdits fieurs Defquerdes , du Chemin
& Paffac efdits noms ont vendu au Roi les Terres ôc Seigneuries ôe autres
chofes cy-après déclarées ; fçavoir ledit fieur Defquerdes , le Comté ÔC

.Vicomte de Chaumont en Vexin , la Terre ôc Seigneurie de Roye en Pi¬
cardie , les Procureurs dudit fieur Defcarts , les Maifons , Chafteaux , Cha-
ftellenies de Tournant Se Torcy en Brie , Montlhery en la Prevofté de
Paris , Fontenay-le-Comte , ôc Traitté de Poicioa , ôc Uffoii en Auvergne ;
le Procureur dudit de Bethune, 1 200 livres tournois de rente fur le Grenier
à fol de Sezanne , lefquelles terres ôc rentes le Roi leur avoit donné en
«change de celles qu'ils avoient donné à l'Empereur, ainfi qu'il eft plus au
long déclaré efdites Lettres , étant en la fixiéme liaffe des acquits rendus fur

-le Comte du Treforier de TEpargne de Tannée finie 1 5 39.
79 Les Jacobins pour une ruelle jointe la vigne St Eftienne des
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-le Comte du Treforier de TEpargne de Tannée finie 1 5 39.
79 Les Jacobins pour une ruelle jointe la vigne St Eftienne des
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DE LA PREVOTE» DE tAKlS: fe»
Grès , en laquelle ils ont édifié maifons ôc Jardins au bout de 1*
Tour devant leur Eglife.

676 verfib. Me Jean Frolo Auditeur des baffes Auditoires du Chaftelet i
condamné pour l'homicide par lui commis en la perfonne dd
Rabet Emangart Sergent à verge au Chaftelet , à eftre pris
Se appréhendé où il feroit , ôc par figure à faire amende honorable
au parvis dudit Chaftelet, ce fait traifné fur une claye depuis lé
Chaftelet jufques devant THotel dudit deffunt, devant lequel
avoir le poing coupé , ôc d'illec traifné jufqu'au Pilori , Se avoir
la tête coupée , fon corps pendu au gibet de Paris. A Eftienne le
Febvre Peintre pour avoir faitladite figure , quatre livres huit folà
parifis. Pour une torche pefant deux livres de cire , douze fols
parifis. Pour une chemifo froncée pour mettre fur ladite figure j
huit fols parifis. Pour une paire de chauffes noires pour mertre fur
Jadjte figure , vingt fols parifis. Pour le louage d'une Robe de
drap noir doublée pour les paremens de demie oftade ôc bordée
à Tentour d'avocat , avec un pourpoint de velours noir , douze
fols parifis.

ë&f -Une oreille fichée à un poteau au Marché aux pourceaux.
692 Le quatorze Juillet 1538 , fut publiée à Paris la trêve faite

entre le Roi ôc l'Empereur.
verfo. Deffences faites par le Roi par O rdonnartee dattée de Chaftillon

fur Loin le neuvième Mai publiée à Paris le vingt-deux dudit
mois 15 39* à toutes perfonnes de quelque condition que ce
foit , d'aller en armes déguifés ôc mafques parle Royaume.

^43 verfib. Me Pierre Chambiges Maiftre des Oeuvres du Roi art Bailliage
de Senlis, pour les formes ôc portraicts que le Roi a commandé
lui faire de certains baftimens que ledit Seigneur entend , ôc déii*
bere édifier en fon Horel ôc environs de Nèfles à Paris pour la
fondation du Collège des trois Langues.

#67 verfb. Me André Guillard Seigneur du Mortier j Maiftre des Re¬
queftes, ôc Mre Antoine de Lamet Chevalier, Seigneur dudit
lieu, Confeiller du Roi, Se General de fos Finances, Com¬
miffaires ordonnés pour la vente du Domaine du Roi hors la
Ville de Paris en la Charge ôc Généralité d'outre Seine , Yonno
ôc Picardie jufqu'à 150000. livres tournois.

770 Mafure ôc lieux appelles l'Ecurie du Roi > affis devant l'Hôtel
St Paul.

778 Deniers payés par ordonnances ôc mandemensdes Commiffaire»
ordonnés par le Roi à faire l'inventaire du Trefor de fes Charte^
à Paris.

MONTRE DES SERGENS

Qui fe faifoit le Mardi-gras , ordonnée pour le lendemain dé
la Trinité.

Du VI. Vol des Bannières du Chaftelet deParis , fil. 1$. verfel

Lettres d?t Roi du dernier Décembre ifjS far lefquelles la Montre des

Sergens a Cheval <sr a Verge, fera faite le lendemain de la Fefte d&

.la Trinité.

Enry par la grâce de Dieu Roi de France ; à tous ceux quï ce»
_ _ prefentes Lettres verront, falut. Comme de la part delà Commu¬

nauté des onze-vingt Sergens à cheval du Chaftelet de Paris * nous euft
H
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&< COMPTES ET ORDINAIRES
en notre privé Confeil dès le quatorze Juin 15 $7 > efté prefernè* fte*-
quefte contenant: que de toute ancienneté pour la décoration de notredit
Chaftelet , qui eft la principale ôe plus ancienne de toutes les Juftices
ordinaires de notre Royaume, ôc autres bonnes confiderations, deffunts
nos predeceffeurs Rois de bonne ôc louable mémoire que Dieu abfolve ,
avoient par Statut ôc ordonnance expreffément voulu ôc ordonné Montre
générale eftre faite par le Corps de notredit Chaftelet chacun an, le jour
de "Mardi-gras dans notre Ville de Paris , à laquelle Montre feroient tenus
eux trouver ôc aflifter tous les Officiers dudit Chaftelet, fpecialement les
Sergens tant à cheval fieffés qu'à verge dudit Chaftelet , afin de connoiftre
Se fçavoir, s'il y avoit aucunes plaintes pour en faire la punition par notre
Prevoft de Paris leur Juge ordinaire félon le mérite du cas; ce qui auroit
toujours -depuis ledit temps efté continué ôc entretenu jufqu'à prefent , que
plufieurs defdits Sergens achevai ôc la plus grande partie d'iceux demeurans
ôc refidens hors notredite Ville , Prevoftés , Baillages ôc Senechauffées de
notre Royaume , comme Touraine , Anjou , Poitou, le Maine , Berry , Pi¬
cardie , ôc autres lieux lointains d'icelle Ville de Paris, s'exeufent de venir
ôe affifter à ladite Montre ledit jour de Mardi-gras, tant à raifon de ce que
les jours font courts , la grande diftance des lieux de leurs demeures , du
mauvais tems qu'il fait ordinairement en cette faifon , pour Taffluence
<les eaux, gelées, glaces dont quelquesfois leur étoit advenu grands incon-
veniens à leurs perfonnes ôc che\ aux; ôc aufll parce que ledit jour de Mardi-
gras eft un jour de récréation auquel plufieurs perfonnes inutiles ôc en
habits diffimulés , leur ont par cy-devant fait plufieurs excès ôc outrages
faifant leurdite Montre , dont aucun d'eux feroient à raifon de ce decedés,
'"Seau moyen de quoi ils nous auraient humblement fait fupplier ÔC requérir
«voir égard à ce que dit eft, ôc obvier que lefdits Sergens à cheval demeu-
lans hors notredite Ville, n'ayent plus d'occafions euxd'excwfer de com-
paroiftre chacun en ladite montre, notre plaifir foit de tranfmuer à tel autre
jour convenable qu'il noiis plairoit , pour y eftre dorefnavant faite ôc con¬
tinuée, ainfi qu'il auroit efté accouftumé faire audit jour de Mardi-gras. La*
quelle Requefte veue en notredit privé Confeil euffions des-lors renvoyée
pardevers notredit Prevoft de Paris ou fondit Lieutenant , pour fur le
contenu en icelle lui enfemble notre Procureur ôc Officiers dudit Chaftelet
nous donner ôc envoyer leur avis, pour icelui veu en ordonner ce que de
raifon. Ce qu'ils auraient fait ; ôc par ledit avis trouvé que fous notre bon
jplaifir ladite Montre fe devoit faire ôc tranfmuer dorefnavant par chacun an
le lendemain de la Fefte de Trinité, Ôc que tant pour donner crainte, Ôc

.toujours tenir les habitans de Paris en notre obéiffance , que pour donner
ibree à notre juftice, il fût enjoint aufdits Sergens achevai Ôc à verge, de
porter en faifant ladite Montre toutes fortes de baftons ôc armes, ôc eux
tenir au meilleur équipage qu'ils pourront. Lequel avis ils auroient avec
ladite Requête ôc Lettres fur icelle expédiées, renvoyé pardevers nous & no¬
tredit privé Confeil,nous requerans humblement lefdits Supplians fur ce leur
pourvoir ôc impartir nos grâce ôe libéralité; Sçavoir faifons que après avoir
fait voir ladite Requefte ôc avis de nofdits Officiers du Chaftelet , avons
dit ôc déclaré , difons , déclarons ôc ordonnons, voulons ôenousplaift de
jiotte certaine feience , pleine puiffance ôc authorité Royale par ces pre-
fontes que ladite Montre qui avoit accouflumée eftre faite ledit jour de
Mardi-gras foit dorefnavant faite par chacun an le lendemain de la Fefte de
.Trinité auquel jour nous l'avons tranfmuée ôc tranfmuons , à laquelle
Montre lefdits Supplians fe trouveront aumeilleur équipage qu'ils pourront.
Si donnons en mandement par ces prefentes à notredit Prevoft ou fondit
Lieutenant que nos prefentes Déclaration, vouloir ôc intention, ils faffent
lire, publier ôc enregiftrer au Siège de notredite Prevofté , ôc par tout
ailleurs où il appartiendra , à ce qu'ils n'en puiffent prétendre caufe d'igno-
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DELA PREVOTE* DE PARTI W
rance , ôc du contenu lefdits Supplians ôc leurs fucceffeurs efdits eftats et
offices jouir ôe ufer pleinement ôe paifiblement faifantou faifaS ceutr toul
troubles ôc empefchemens au contraire , contraignant à y fSsfoire &
obéir tous ceux qu'il appartiendra par les voyes ôc°contîntes ont non,
ce foronr requifes , nonobftanr oppofitions ou aDDelhrinnoJi P

tdeftS ^? *M«, PO" Wî^ft^
tel eft notre plaifir en témoin de ce nous avons fait mettre notre' Serf
aufdites prefentes. Donne' à Paris le dernier jour de Decemb» L 1
grâce X558ÔC de notre Règne le douzième', ainfi fn/ptle ROlî
Me Martin Fumée Maiftre des Requeftes ordinaire de THoteî prefent«tfeî ^-double queue du grand Sceau, *°,Mftc*
* jf"'£lflrmtep*' « l'^ditoire Civil du chaftelet de Paris en U
prefence^ * confintement des .^dvoc.ts & Procureur du Hoi audiTlûùet
^ordonnée être enregifiréesh Regiflres ordinaires d'icelui chaftelet fpourî UW

DOMAINE DE L'HOTEL DE VILLE DE PARIS i,7,;
EXtrait du compte 17 de Me François de Vigny Receveur du TW

mame de la Ville de Paris, de recepte» ôe dépenfos tt« à
caufe des rentes ôc revenus de ladite Ville, pour une année commençant
au jour ôc Fefte St Jean-Baptifte r572 . ôe finiffant à fomblabL Fefte
deSt Jean-Baptifte Tau révolu 1573 , ce prefent compte rendu à cour
par

Me Jean le Charron Prevoft , Seigneur d'Fvery-Ie-PIeffis en Brie;

Ste a'parL e" Cil P"Vé* & PleCdenC enI> CouI <ta!
Me Guillaume le Clerdi |
Me Nicolas TEfcalopier, "1

Receveur ôc Payeur de Mef- / -r , . ,

fours du Parlement. f £fohevins.
Me Jean de Bragelogne, J

Sieur de Villejuifve. J

Me Robert Danés.
Me Claude Perrot Procureur du Roi de ladite Ville»'
Me Claude Bachelier, Greffier.

RECEPTE.
Menus cens ôc fonds de terre payables à la St Rémi, rue de la Van*

Me Denys Rubentel Advocat au Chaftelet de Paris, rue St Tacme*

a f J\fe\[,^ierLhanolne de St Germain de TAuxerrois, au lieu
de feu Mre THuillier Evefque de Meaux. a

Me Jean Richer Confeiller en la Confervation , ôc Procureur aux
Efleus de Pans , a caufe de Jeanne Turpin fa femme , ôc encore comm«
tuteur des enfans mineurs de feu Pierre Mereffe , grand Bedel delà Na!
tion de France i premier mari de ladite Turpin.

L'abbé de Richelouin pour fa maifon enfuivant tenant à celle de laca^ -

Ôc aboutiffant par derrière au Collège de Calvy. tdoc>
Me Jaques Barrhommier Confeiller au Parlement , Ôc Me Pierre Bar '

thommier Chanoine de Chartres , au Heu des héritiers de feu Me Pieril
Barthommier Auditeur des Comptes, "
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Carrefour St Severin.

Me Jean Charpentier Elu en l'Élection de Paris , héritier de fou'Mè
Jean Charpentier fon frère.

Eue de Petit Pont.
Me Jean la Biche, Procureur art Chaftelet de Paris , à caufe de Ca¬

therine TEfoalopier fa femme, fille ôe foule héritière de feue Guillemette
de Mineray , foule héritière de feue Jeanne de Minerai fa foeur, jadis
femme de feu Me Jean de la Porte Procureur au Chaftelet.

Damoifelle Charlotte du Hacqueyille veuve de Jaques Vignacourt.
Hue St Severin.

"Damoifelle Charlotte de Berry , veuve de Me Bureau Boucher Pro¬
cureur du Roi au Chaftelet de Paris , ôc auparavant vertve de Me Jean
Gaillard, fa mère.

Damoifelle Marie Anthonis , veuve de Me Germain Chaftélier, Con-
leiller au Parlement.

Me Florent THuillier Advocat en Parlement, au lieu de Charlotte
Gbdin veuve de Florent THuillier Nottaire , qui fut fille ôc héritière de feto

^Gilles Godin.
Me Jean Dupré Nottaire au Chaftelet.
Mr Raymond d'Orléans Nottaire au Chaftelet de Paris en fon nom , Se

Me Jean la Biche Procureur au Chaftelet, comme tuteur avec Me Guillau*-
me Champin aufli Procureur au Chaftelet , de Marie de Nevers , fille ôc
foule héritière de feu Jean de Nevers Nottaire au Chaftelet , qui étoit hé¬
ritière de feu Me Jean de Calais aufli Nottaire au Chaftelet.

Place dit bout du Font St Michel.
Me Jean Boreau Nottaire au Chaftelet, ôc Dame fa femme.

Rue de Poitevins.
jMe Pierre de Vallès Procureur au Parlement, en fon nom Se comme,

'tuteur d'Anne de Vallès fa ffur , fille mineure de feu Nicolle de Vallès
Procureur au Parlement leur père.

Rue de la Barre.
Me Nicolle Brulart Advocat en Parlement , à caufe de Damoifelle

Jeanne Ferron, fille de Jean Fercon Procureur en Parlemenr.
Rue de Hautefeuille .

L,'Archevefque de Reims pour une maifon qui eft enclavée en fes jardins
eftant en l'endroit des maifons neuves., qui n'agueres furent édifiées, ôc

jadis furent aux hoirs Grain- d'or.
Mre François d'Alégre Chevalier , Comte de Joigni , ôc Seigneur de

Precy , pour fa maifon qui fut àMr de Poitiers , faifant le coin de la ruelle
des Deux-portes.

Rue du Palais des Thermes.

Me Emond l'Enfant Confeiller au Parlement.
Rue aux Maffons.

Du Comte d'Harcourt pour fa maifon faifant le coin de ladite rue âuï
Maffons affife devant le Palais des Thermes. ( C'eft la maifon du Prefident le
Maiftre ).

Rue de la Harpe.
De TEvefque d'Auxerre pour fa maifon fcife en la rue de la Harpe près

la porte St Michel, joignant une maifon appartenante à la Ville en laquelle
eft demeurant Pierre d'Artois , tenant d'une part au Collège d'Harcourt,
ôc par derrière à l'allée des murs de la clôture d'icelle Ville.

De Laurent le Blanc Procureur au Chaftelet, pour fon Hôtel qui fut au
Comte de Foreft , ôc depuis au Duc de Bretaigne.

André Grillart Seigneur du Mortiet, Confeiller du Roi, Maiftre des Re¬
queftes ordinaire de fon Hôtel , pour fa maifon faifant le coin de la rue du
Foin,

Me
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DE LA PREVOTE* DE PARIS i t
Me Olivier Darquinvilliers , Advocat au Chaftelet * *
Me Guillaume Verforis, au lieu de Me Guillaume Verforis vere m»;
uiav?n ' ,tCTVdUne Part & d'autre à Me Nicole Verforis * ' P
Me Nicole Verforis , au lieu de Me Guillaume Verfori r

fa maifon, où fouloit pendre pour enfei-neTa Jtetï fon P^e . pont
maifon de Me Guillaurne Verforis fort frlie ' ' tenant à *

Me Jean Verforis , Advocat au Chaftelet de Paris MP r,i!Ti-
Verforis, Advocat au Parlement W,> iu^ r,,;n i/ 7^ Guillaume
Me Louis d. Tillet, H^^^lrL^^J^^^r^
tenant d'une part à cellede la Barbe dTr Sm^^^
Correcour des Comptes, ôc pour autre maifon foifo en L rue des Fnln
mineurs dite Erambourgde Brie. u*

, > Rue du Foin.

Me Charles Grillart, Confeiller du Roi ôc premier Prefident en fa Cortr
de Parlement, pour une maifon faifant le coin de la rue Ta2oufZdl

Dudit Charles Grillart pour une maifon qui fut à Me Guy de Marie.
Grève.

\JrVî?r d*P? Gei'main dS Made' P°ur Ia douve de* égoufts de
e n T * ? Cpt£ d6S tCrres dC rBglife de ^^ayie St Maglofre entré

le Roulle ôc le Ponceau de Challeau , où ledit deffunt de Marina fait
planter une Saulfaye. ^cmc d rait

Me Nicole Prevoft , Confeiller au Parlement ôc Prefident es Enqueftes,

Gros Cens appartenans à ladite Ville, qui fe payent aux quatre
termes ordinaires , fçavoir St Rémi , Noël , Pafques

& St Jean. 1

Carrefour St Sevtrin.

Me Jean Charpentier, Eleu en l'Election de Paris, héritier de fou M«
Adam Charpentier fon frère, au lieu de Me Denys Charpentier, PrOCu!
reur au Chaftelet, leur père. aiocu-

Rue de Tetit-Pont.

i*S Etaï* Vmé' N°taite & s"retairc dtt Roi ' & M*'S<te f
Rue de la Huchette.

Les Religieux, Abbé ôc Couvent de Clervaux Se Diocèfe de Tan.
grès , pour leur Hôtel affis en ladite rue. * c ue .Lan-

Rue de Hautefiuille.
Mre Jean d'Alégre, Comte de Joigny ôc Seigneur de Precy, au iieu

de feu Seigneur d Alegre, pour une maifon affife en ladite rue qui fut
jadis à Mr de Poitiers, faifant le coin d'une petite ruelle appellee la rua
des deux Portes , tenant d'une part à Me Jean de Longueil.

Les Ecoliers du Collège de Laon , pour une maifon foifo en ladite ma
faifant le coin de la rue des deux Portes, aboutiffant par derrière à THo
tel de ForefL

Bout du Font Notre-Dame devant St Denys de la Chartre.

Thibaoît Hotman , Marchand Orfèvre Bourgeois de Paris', demeurant
au bout du Pont Notre-Dame au coin de la rue de la vieille Pellererie

Rue de la Mortellerie.
Les Maîtres, Frères ôc Surs de la Confrairie de Notre-Dame de Lieffe'

Rue oindre' Mallet , c'efl la rue du Cocq. ~

La veuve ôc héritiers feu Me Jaques Rebours, pour une maifon oit
pend pour enfeigne le Cocq*
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tiï COMPTES ET ORDINAIRES
*.- Rue St Denys.

.Maifon joignant k Fontaine la Reine, faifant le coin, de la rue d'A¬
venture.

Rue Montorgueil.
Guillaume Potnopin-, Marchand ôc Bourgeois de Paris.

Autre Recepte de gros Cens dûs es rues de la Vennerie >

St Jaques de la Boucherie , &c.

Rue de la Vennerie.

Me Louis de St Yon , Notaire au Chaftelet , tuteur de Robert Bache¬
lier , Ôc Louife Herpin femme dudit St Yon , ôc Jean Gourlin Marchand
Pelletier.

Rue St Jaques de la Boucherie.

Jaques Héron , Marchand Bourgeois de Paris., en fort nom s Jaques
Turgis "à caufe de fa femme; ledit Héron ôc Turgis tuteurs des enfani
mineurs de feu Macé Héron ôc Gilette Nicolas fa première femme > ôc en¬
core ledit Jaques Héron ôc Louife Charpentier , veuve ôc femme en fé¬
condes noces dudit Macé Héron, tuteur des enfans mineurs dudit deffunt
Se d'elle.

Maifibns & loges de Petit- Pont du coté d'amont.
Jean de Flexelle , Marchand Bourgeois de Paris , pour la huitième mai¬

fon, à commencer contre le petit Chaftelet, par bail du vingt-troifiaa*
Juillet 1573.

Le coté d'aval îeau.

Me Guillaume de Marfeille , Confeiller du Roi, Auditeur en fa. Cham¬
bre des Comptes, au lieu de feu Guillaume de Marfeille, Seigneur de
Maifons , ôc Damoifelle Thierie le Clerc , fa femme.

Marguerite Lefchaflier, veuve de Pierre Aurillot, Marchand , Se au¬
paravant femme de Jean Brunault, en fon nom à caufe de fon douaire,
comme tutrice de Françoifo Broifîart , fille de feue Marie Brumvàl St
Jfcraoùlquin Lyon, à caufe de Jeanne Brumval.ôe Pierre Chamberon.

Charles le Gros ôc François Choart, Marchands Bourgeois de Parié ,
au lieu de feu Claude Choart ôc Pierre Parier , pour leurs maifons fur
ledit Petit-Pont vis-h-vis de THotel-Dieu de Paris , en Tune defquelles
qui appartient audit Choart, pend pour enfeigne le Signe delà Croix,

..ÔC aujourd'hui les quatre Vents.
François Choart, Noël de Hères, ôc Jaques le Gros, Marchands Bour¬

geois de Paris, pour une place vulgairement appellee le Caignarr, étant .

fous leurs maifons efquelles ils font demeurans, affifes
ladite place étant inutile Ôc de nul profit à ladite Ville , contenant

dix toifes de long fur la largeur de leurs maifons , avec deux arches joi¬
gnantes lefdites places, qui contiennent chacune cinq toifes ou environ,
fur trois toifes de large.

De Jean de Richevillain, Marchand de draps de foie , Bourgeois de Pa¬
ris, pour le deffous de la quatrième arche de Petit-Pont qui contient fix
toifes ôc demi de large , joignant la maifon dudit Richevillain , fcife fur
le Petit-Pont à Toppofite de la grande porte de THotel-Dieu de Paris ,
pour fous ledit arche qui eft haut exaucé faire une foufpendue pour y
mettre des provifions, de la hauteur d'une autre foufpendue qui eft
commencée du côté du Pont St Michel fans faire préjudice ni détério¬
ration au bien public , ôc fans empêcher le cours de Teau.

Jaques le Gros, Jaques le Cocq, Gilles Rouffelet, Noël de Hères ôc

François Choart , Marchands demeurans devant ledit Hotel-Dieu , pour
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DE LA PREVOTE' DE TARIS. 627

la permiflion de faire clore une place ôc quai de la rivière près ledit Perit-
Pont du côté d'aval étant derrière leurs maifons , contenant neuf toifes
en quarré ou environ , pour éviter aux infections , vilfonies, jeux , voile-
ries ôc autres méchancetés qui fe faifoient ordinairement aud. t lieu par la-
rons, voleurs ôc coupeurs de boufes , qui chacun jour fo cachoient audit
lieu Ôe mêmement la nuit: audit article eft fait mention de Claude ds He¬
ve, Philippe de Heve fon frère ôc Giles de Heve, enfans de Noël de
Heve.

Pont Notre Dame , le côté d".4mont.

Marguerite Succevin, veuve de Pierre Ricouart l'aîné Marchand Li¬
braire Juré en l'Univerfité de Paris?.

Le coté daval.
Marie Laurent, veuve de Pierre Ricouart le jeûne.
Bonaventure Coufin, Marchand Orfèvre, ôc Agnès Danes fa femmêH
Nicolas de Monthere , Marchand Orfèvre à Paris.
Jeanne Hennequîn , veuve de Jaques Plamont , Marchand Maître Cha¬

pelier à Paris , ôc Michel Plamont fon fils.
Recepte de cent livres de rente cédée à la Ville en plufieurs parties

par Me Nicolas Lhuillier, Seigneur de St Me finin ôc de BouJencdur,
Prefident en la Chambre des Comptes, en faveur de ce que la Ville
lui a accordé de prendre de Teau de la groffeur d'un pois du tuyau de
fontaine qui coule en la rue de Paradis, pour faire une fontaine de re-
fervoir en fa maifon dans fon jardin, tant pour fa commodité que pour
le public: fa maifon étoit aflife rue de Braques lequel Lhuiller avoit
droit de François Raymond , Confeiller au Parlement, qui avoit droit
pat tranfport de Robert Sanguin , Seigneur de Fontenai-le-bel, qui avoit
droit par tranfport de Damoifelle Anne de Corbie, veuve de Me Jean
Sanguin, Seigneur de Fontenai-le-bel, Eleu de Paris, Ces père ôc mè¬
re, ôc de Damoifelle Marie Lhuillier, veuve de Me Claude de Thu-
dert, Confeiller ôc Maiftre- des Comptes, qui avoit aufll droit par
tranfport dudit Me François Remond.

Recepte des Portes de Places étant le long des murs de l'ancienne
clôture de la Ville.

Devant les Boutiques.

Nicolas Charpentier, Marchand Orfèvre Bourgeois de Paris, pour
l'Hôtel du Parloir aux Bourgeois de ladire Ville de Paris, à elle apparte¬
nant, fcis entre TEglife S t Leufroi ôc le grand Chatelet, où pend pour
enfeigne le Benoiftier , ayant droit ôc tranfport de Guillaume Don, Or¬
fèvre, du bail à lui fait le vingt-cinq Janvier 1537 * par les Prevoft des
Marchands ôc Echevins par Arreft du Parlement du dix-neuf Janvier audit
an.

Simon Carat à caufe de fa femme . Se auparavant veuve de Simon
Aqueton, pour une maifon appartenant à ladite Ville , appellee la maifon
de la marchandife de fol à Paris , près ôc joignant les boutiques de l'apport
de Paris, contenant quinze toifes ôc demi ou environ fur douze pieds
de large par devant Ôc vingt ôc un pieds ôc demi par derrière en la rivière
de Seine , tenant d'un côté fur ladite rivière , audit Carat , ôc d'autre
part au bout des Marchands de poiffon d'eau douce.

- Gilles de Goui , Sergent à cheval au Chaftelet , pour une petite mai¬
fon aflife près ôc joignant le Louvre , avec la Tour nommée Jean de
Leftang qu'il tient à fa vie feulement.

La veuve de Me Jean de la Bretonniere , Confeiller du Roi en la Cour
Tome III. KKKKij
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isit ^COMPTES ET ÔFvDÏ^NÀlFvEB
des Aides, pour cinq toifes -cinq pieds de large des anciens mur* àe U
-Ville au -derrière des Filles repenties, c'eft THotel de Soiffons.

Me Guillaume le Cocq , Confeiller ôc Médecin ordinaire du Roi.
ancienne Porte St Honoré.

Me Helie Dodean, Controileur de la maifon de la Reine mère dà
-Roi-, -pour une maifon foife rue de Rkhebourg dite du Cocq.

Révérend Père en Dieu Mre Louis Guillard , Evêque de Chartres»
pour fepttoifos de long des anciens rnurs de la Ville, étant -derrière une
-maifon à lui appartenante aflife en la rue d'Orléans.

La Porte Coquillart abbatue.

Me Jean Gonrier , Advocat en Parlement.
Me Mathieu Coignet , Confeiller du Roi , Maiftre des Requeftes or¬

dinaire de fon Hoftel, fa maifon fcife rue du Séjour devant la Croix neuve
St Eaftache.

Les Religieux , Abbé ôc Couvent de Royaumortt , poar une partie dei
anciens murs Ôc d'une tournelle à l'endroit de deux petites maifon» entrt
ladite Porte Coquillart ôc la Porte Montmartre en la rue Jean le Mire.

ancienne Porte Montmartre tirant vers la Porte St Denys.

Jaques Lombard, Epicicier , au lieu de Jean Lombard , Marchand de¬

meurant en un Hoftel joignant la Porte Comteffe d'Artois , qu'on appeilt-
la Garde-de-Dieu.

ancienne forte St Denys dite la Porte aux Peintres.
La Porte du Bourg-l^bbé abbatue avec les autres fauffes Portes,
ancienne Porte St Martin tirant vers U Porte du Temple,

Me Jaques le Picart , Advocat en Parlement.
Les héritiers feu Jean Beauroy pour un jardin fois en la rue de Beau*-

%oug dite la fauffe Porte Nicolas le Vigneron , tenant d'une part aux an**

ciens murs de la Ville du côté devers les champs.
La veuve de Martin Picart au lieu de la veuve Mre Robert de Marie »

Chevalier Ôc Prefident en la Cour de Parlement.
Me Guillaume le Jars > Confeiller du Roi ôc Treforier de fa maifo*.

Lu vieille Porte du Temple démolie.

Me Antoine Porte, Confeiller du Roi ôe General des Monnoiei*
Les héritiers de Me Nicole Balue.
Me Jean le Picart, Notaire ôc Secrétaire du Roi, dans la rue deuBlajic*

*nanteaux.
La Porte Barbette abbatue.

Me François le Roux , Confeiller au grand Confeil -, pour fon HoftcL
fiommé vulgairement THoftel de Tancarville.

Les héritiers de feu Monfeigneur le Reverendiflime Cardinal de Sent >

Meflire Jean Bertrand, Chevalier Confeiller en fon grand Confeil, Je

Garde des Sceaux de la Chancellerie de France, pour une grande place
de murs où fouloient être anciennement les butes des Arbaleftriers, de
prefent appliquée en jardin , ôcc. joignant la Clofture Ste Catherine der-
rierre THoftel de Savoify près les rues faites de neuf en ladite Ville.

La Damoifelle Dauvigfty , veuve de Me Jean de Vignencourt , Con¬
feiller du Roi en fa Cour de Parlement.

Elle au lieu de Michel Brunet, en fon vivant Confeiller au Parlement,
portr une place Vague appartenante à ladite Ville , fcife au long de la
Clofture Sre Catherine , tenant d'une part aux murs ôe jardins de THoftel
d'Evreux , ôcc.

Me Guillaume le Gentilhomme, Advocat en Parlement , pour- une
portion des anciens murs commençant à la rue Sr Antoine vis-à-vis Ste
Catherine , confinant avec une tour , ôc finiffant où fouloit avoir une po¬
terne , vulgairement appellee la Porte St Paul , ôc l'autre portion defdits

"murs , où d'ancienneté ôc à prefent y a colombier , en tirant à- une teraffe
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DELÀ PREVOTE' DÉ PARIS» éi$
'ou Tour, & d'icelle jufqu'à une autre Tour ou Poterne , appellee la Po«*

terne desVeignes, étant près THoftel de TAbbayie de Barbeau , de la¬
quelle on defcend par degrés joignant THoftel de l'uive Manu près une
Tour ôc contigu la Tour des Veignes au jeu de paume, où pend pour en¬
feigne la Croix noire, jufqu'à une Tour du coin , en laquelle a accoutumé
être la chaîne traverfant la rivière de Seine , ôcc. Laquelle portion de mu¬
raille contient environ cent feize toifes de long, que led t Gentilhomme
» prifes de ladite Ville, au nom ôc comme Ce faifant fort de Pierre de
Balfac , Seigneur ôc Baron d'Entragues ôc de feue Damoifelle Jeanne dé
Graville fa femme , ôc lefquels ledit Gentilhomme a depuis pris pour lui
fes hoirs ôc ayant caufe , ôcc.

La Tour étant efdits anciens murs de THoftel de Barbeau , à l'endroit
du Charnier du Roi , eft occupée par le Maître des Oeuvres du Roi te¬
nant ledit Chantier»

Pierre Drôuin , Marchand demeurant à Paris pour une maifon étant
fur Tarche de pierre du pont l'Archevêque vis-à-vis la rivière de Seine,
aboutiffant à THotel du Chantier du Roi.

Jean Beaufils , Pêcheur, pour une place affife à Paris devant les ormes
du Pont de l'Archevêque joignant la maifon de Pierre Beaufils , aboutif¬
fant par derrière à la maifon qui fait le coin du chemin de Tabrevoir d«
l'arche du pont TArchevêque.

Autre Recepte à caufe des nouveaux murs,

La Tour de bois près le Louvre , laquelle la Ville a reprife pour y met¬
tre les poudres de ladite Ville.

La porte neuve tirant vers la porte St Honoré.
Me François Ymbert Notaire au Chaftelet, pour la permiflion à lui

donnée par lefdits Prevoft des Marchands ôc Echevins , de conftruire ôc
édifier un moulin à vent fur la butte de terre ôc platte-forme affis près 1»

marché aux moutons , Se la tour du bois de cette Ville de Paris.
La porte St Honoré tirant à la porte Montmartre.

Nicolas Hervé , Marchand Epicier demeurant à Paris.
La porte Montmartre jufqu'à la porte St Denys.
La porte St Martin.
La porte du Temple , jufiqua la Porte St Antoine.

Me Pierre Pichon le jeune , Notaire ôc Secrétaire du Roi , pour une
maifon joignant la porte St Antoine , faifant le coin de la rue Beaufire.

La porte St Antoine , jufqu'au lieu où étoit la Tour de Billy.
Moulin à vent conftruit fur le Boulevert , commencé à faire de neuf

contre la porte St Antoine, ôc THotel d'Ardoife.
Me Jean Poifle , Confeiller au Parlement , pour une partie des murs

de l'ancienne clôture de la Ville avec une tour, étant defdits anciens mur*
qui font au bout du jardin de la maifon dudit Poifle , fcife rue St An¬
toine , qui font clôture ôc feparatioii de fon jardin ôc des jardins des voi¬
sins , le tont de treize toifes de long ou environ.
Devait le lieu & place où étoit la tour de Billy , en revenant dedans la Ville , an

Une de la rivière de Seine , jufiau'k la porte des Barres, kelle porte comprifi.
Jean de Vîllemos pour la demeurance de la Tour de Billy ; néant ,

parce que la Tour eft du tout ruinée ôc démolie de fonds en comble ,
pour la foudre ôc tonerre qui illec paffa.

Les Capitaines , Maiftres ôc Gouverneurs de la Confrairie des cent
Arquebufiers de la Ville de Paris , pour une place étant au long des murs
près la rivière de Seine à la porte des Celeftins , entre la grange de TAr-
tiHerie de ladite Ville ôc place où étoit la Tour de Billy ; néant , parce que
le Roi a pris la place pour y faire grange pour fon Artillerie, comme U

DELÀ PREVOTE' DÉ PARIS» éi$
'ou Tour, & d'icelle jufqu'à une autre Tour ou Poterne , appellee la Po«*

terne desVeignes, étant près THoftel de TAbbayie de Barbeau , de la¬
quelle on defcend par degrés joignant THoftel de l'uive Manu près une
Tour ôc contigu la Tour des Veignes au jeu de paume, où pend pour en¬
feigne la Croix noire, jufqu'à une Tour du coin , en laquelle a accoutumé
être la chaîne traverfant la rivière de Seine , ôcc. Laquelle portion de mu¬
raille contient environ cent feize toifes de long, que led t Gentilhomme
» prifes de ladite Ville, au nom ôc comme Ce faifant fort de Pierre de
Balfac , Seigneur ôc Baron d'Entragues ôc de feue Damoifelle Jeanne dé
Graville fa femme , ôc lefquels ledit Gentilhomme a depuis pris pour lui
fes hoirs ôc ayant caufe , ôcc.

La Tour étant efdits anciens murs de THoftel de Barbeau , à l'endroit
du Charnier du Roi , eft occupée par le Maître des Oeuvres du Roi te¬
nant ledit Chantier»

Pierre Drôuin , Marchand demeurant à Paris pour une maifon étant
fur Tarche de pierre du pont l'Archevêque vis-à-vis la rivière de Seine,
aboutiffant à THotel du Chantier du Roi.

Jean Beaufils , Pêcheur, pour une place affife à Paris devant les ormes
du Pont de l'Archevêque joignant la maifon de Pierre Beaufils , aboutif¬
fant par derrière à la maifon qui fait le coin du chemin de Tabrevoir d«
l'arche du pont TArchevêque.

Autre Recepte à caufe des nouveaux murs,

La Tour de bois près le Louvre , laquelle la Ville a reprife pour y met¬
tre les poudres de ladite Ville.

La porte neuve tirant vers la porte St Honoré.
Me François Ymbert Notaire au Chaftelet, pour la permiflion à lui

donnée par lefdits Prevoft des Marchands ôc Echevins , de conftruire ôc
édifier un moulin à vent fur la butte de terre ôc platte-forme affis près 1»

marché aux moutons , Se la tour du bois de cette Ville de Paris.
La porte St Honoré tirant à la porte Montmartre.

Nicolas Hervé , Marchand Epicier demeurant à Paris.
La porte Montmartre jufqu'à la porte St Denys.
La porte St Martin.
La porte du Temple , jufiqua la Porte St Antoine.

Me Pierre Pichon le jeune , Notaire ôc Secrétaire du Roi , pour une
maifon joignant la porte St Antoine , faifant le coin de la rue Beaufire.

La porte St Antoine , jufqu'au lieu où étoit la Tour de Billy.
Moulin à vent conftruit fur le Boulevert , commencé à faire de neuf

contre la porte St Antoine, ôc THotel d'Ardoife.
Me Jean Poifle , Confeiller au Parlement , pour une partie des murs

de l'ancienne clôture de la Ville avec une tour, étant defdits anciens mur*
qui font au bout du jardin de la maifon dudit Poifle , fcife rue St An¬
toine , qui font clôture ôc feparatioii de fon jardin ôc des jardins des voi¬
sins , le tont de treize toifes de long ou environ.
Devait le lieu & place où étoit la tour de Billy , en revenant dedans la Ville , an

Une de la rivière de Seine , jufiau'k la porte des Barres, kelle porte comprifi.
Jean de Vîllemos pour la demeurance de la Tour de Billy ; néant ,

parce que la Tour eft du tout ruinée ôc démolie de fonds en comble ,
pour la foudre ôc tonerre qui illec paffa.

Les Capitaines , Maiftres ôc Gouverneurs de la Confrairie des cent
Arquebufiers de la Ville de Paris , pour une place étant au long des murs
près la rivière de Seine à la porte des Celeftins , entre la grange de TAr-
tiHerie de ladite Ville ôc place où étoit la Tour de Billy ; néant , parce que
le Roi a pris la place pour y faire grange pour fon Artillerie, comme U

© Bibliothèque Universitaire de Tours



éjo t'OMPTES ET ORDINAIRES
eft dit au'Cornpte fini i54«-

De Jean le Jay*, pour une maifon -joignant la porte des Barres du côté
du lieu où étoit ladite Tour de Billy. %

Les portes & tours étant devant St Marcel , Notre Dame des Champs <& St Germain
des très.

La tour St Bernard jufiqu a la porte St ViElor.
Simon Grignon, Paffeur d'eau, demeurant à la Touir St Bèrrtard, k>

quel a pris de ladite Ville à titre de loyer , ladite Tour St Bernard * dite
la Tournelle , ôcc. .

La porte St Vitlor-, en tirant à la, forte V-erdeilles.

La porte Bourdelle , en tirant vers la porte St Jaques*.

La forte St 'Jaques , en tirant vers la porte St Michel.
La porte St Michel , en tirant k la porte St Germain des Prés-l

Me Guillaume Moulevault , Confeiller du Roi en fa Cour de Pairie*
ment.

La porte St Germain des Prés , en tirant a la porte de Buffy.
Me Charles de Dormans , Confeiller au Parlement.
Damoifelle Philippes le Clerc i veuve de Me Guillaume Bourgeois

Confeiller au Parlement.
La porte Buffy , en tirant à la porte de Nefilè.

Le logis de la porte de Buffy , avec les allées des murs depuis ladite
porte jufques à THoftel de Nèfle, Ôc deux tours étant efdits murs; enfem¬
ble un appenti édifié en l'allée d'enbas , baillé par ladite Ville aux Capi*
taines ôe Archers d'icelle, dès le feiziéme Mars 1558 , pour y édifier,
bâtir ôc entretenir buttes ôc autres chofes neceflaires ôc convenables
pour l'exercice du jeu de Tare.

Auguftin Bouguier', pour le logis fur lefdits Murs , où fe fouloient
tenir les gens du guet de nuit, avec un jardin, ôcc. joignant ledit Nèfle.
Les Tours c£* porte de Nefile affife au long de la rivière , depuis ladite tour cy devant

déclarée , jufqu'au bout du Pont St Michel.
Baltafar Bordier , Marchand , Bourgeois de Paris , pour la Tour dite de

Nèfle, chambre, cellier, jardin, terraffe, ôc autres petits édifices joi¬
gnant ladite Tour , qu'il a pris de ladite Ville à titre de loyer, du jour
de Pafques 1571 , jufqu'à neuf ans enfuivants , moyennant trente livre*
tournois par chacune defdites neuf années.

Georges Régnier, Marchand, Bourgeois de Paris, pour un Corps-de-
garde que ladite Ville a fait bâtir près ladite Tour de Nèfle , auquel on
faifoit le Guet durant les troubles étans lors en ce Royaume , qu'il a pris
à loyer pour neuf ans du jour de St Remy 156 j , pour huit livres tour-
«ois de loyer.

Me Etienne Petit , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Rue St Martin.

Me François Duclos , Procureur au Chaftelet , pour une maifon à ladite
Ville appartenante , faifant le coin de la rue de la Baudroirie , qu'il a pris
à rente du jour de Pafques 1565 , jufqu'à neuf ans, pour vingt livres
tournois. C'eft où eft la fontaine Maubué.

Rue de la Iraverfi.
Me Jean Moreletdu Mufeau , pour une ruelle d'environ huit pieds

de large, ayant entrée fur ladite rue de la Traverfe en la Coulture du
Temple , en laquelle rue fort le paffage de tuyau , tant pout aller au vieil
regard de la fontaine de ladite Ville , étant en icelle rue , que à un re¬
gard qui eft de prefent en ladite Clôture du Temple près de ladite rue,
icelle ruelle aflife en Tun des jardins des hoirs feu Yves de Tallard diine
part , laquelle ruelle icelui du Mufeau tient de ladite Ville à faculté de
la Clôture , à la charge de y donner paffage pour les fontaines d'icelle
Ville, quand meftier fora, ôcc.
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Georges Régnier, Marchand, Bourgeois de Paris, pour un Corps-de-
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faifoit le Guet durant les troubles étans lors en ce Royaume , qu'il a pris
à loyer pour neuf ans du jour de St Remy 156 j , pour huit livres tour-
«ois de loyer.

Me Etienne Petit , Notaire ôc Secrétaire du Roi.
Rue St Martin.

Me François Duclos , Procureur au Chaftelet , pour une maifon à ladite
Ville appartenante , faifant le coin de la rue de la Baudroirie , qu'il a pris
à rente du jour de Pafques 1565 , jufqu'à neuf ans, pour vingt livres
tournois. C'eft où eft la fontaine Maubué.

Rue de la Iraverfi.
Me Jean Moreletdu Mufeau , pour une ruelle d'environ huit pieds

de large, ayant entrée fur ladite rue de la Traverfe en la Coulture du
Temple , en laquelle rue fort le paffage de tuyau , tant pout aller au vieil
regard de la fontaine de ladite Ville , étant en icelle rue , que à un re¬
gard qui eft de prefent en ladite Clôture du Temple près de ladite rue,
icelle ruelle aflife en Tun des jardins des hoirs feu Yves de Tallard diine
part , laquelle ruelle icelui du Mufeau tient de ladite Ville à faculté de
la Clôture , à la charge de y donner paffage pour les fontaines d'icelle
Ville, quand meftier fora, ôcc.
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DE LA PREVOTE» DE PARIS. tit
Rue de Bièvre.

Catherine Petit, veuve de Claude Pean , pour une place Se portion
d egouft de I ancien cours de Bièvre , contenant quatre toifes de lon-ueur
ou environ, ôc neuf pieds de large, depuis ladite me , jufques ôc joi¬
gnant , ôc contigu la maifon de ladite veuve ; laquelle portion d'é^ouft
etoit remplie d'ordures Se immondices que le mur , faifant la foparation
du Collège de Senac ôc portion d'égouft, étôit tombé dedans icelui , qui
engendroit merveilleufement infection d'air , ôc empuantoit toutes les
maifons du quartier, dont ordinairement advenoit pefte ôe autres mala¬
dies contagieufos en icelui quartier, que ladite veuve a pris d'icelle Vil¬
le, ôcc.

Me Pierre de Hodicq, Docteur, Régent en la Faculté de Théologie,
Curé de TEglife Paroifliale de St Jean en Grève à Paris.

Damoifelle Catherine le Lieur , veuve de Me Philippe Maillard ', No¬
taire Se Secrétaire du Roi; Me Etienne Fleuri, Confeiller au Parlemenr,
Ôc Mathieu Longuet , Notaire ôc Secrétaire du Roi , à caufe de leurs
femmes.

Guillaume ôc Claude Choart , Marchands , fe faifant fort de leurs autres
cohéritiers de feu Jeanne le Roi leur mère.

Me Barnabe Briffon, Advocar en la Cour de Parlemenr, ôc Advocat
des caufes de THotel de Ville en toutes Jurifdictious.

Me Benoift Perrin, Notaire ôc Secrétaire du Roi , ôc Advocat au Con¬
feil.

FEU DE LA St JEAN. 1575.

La dépenfe contenue en un Rolle , montant à cent trente-cinq liv. deux
fols tournois;fçavoir un grand arbre , à Tentour duquel a été levé ledit feu ,
contenant dix toifes de haut , vingt-cinq livres ; pour l'avoir fait charrier
depuis les Celeftins au lieu de Grève, quarante fols. Item, pour quatre
contrefiches , chacune de feize pieds de longueur , à raifon de quinze fols
pièce , foixante fols. Item , pour la peine des Charpentiers qui ont percé
ledit arbre , fait les renches , ôc icelui levé , vingt-fept livres dix fols
tournois. Item , pour la roue ôc le tonneau , trente fols Item , pour une voye
de menu compte pour faire les renches , quatre livres dix fols. Item , pour
cinq cens de bourées ôc deux cens de coterefts , au four de trente-fepr
fols f x deniers le cent de bourées , ôc cinquante fols le cent de coterefts,
valent treize livres deux fols fix deniers. Item , pour dix voycs de gros
bois, trente-cinq livres. Item , pour le chariage depuis les Celeftins en Grè¬
ve , dix fols la voye , ôc un fol pour le chargeage , foixante fols tour¬
nois. Item, pour les Débardeurs qui ont porté les bourées, coterefts , Se

entaffé le bois de moulle, trente fols. Item , aux Jurés qui ont compté
ledit bois de moulle, bourées ôc coterefts , quatre fols fix deniers. Item,
pour le moulinet ôc la perche, vingt-fix fols tournpis. Item, aux autres
Débardeurs qui ont accouftré les bourées ôc coterefts à Tentour dudit ar¬
bre, vingt fols tournois. Item , pour les Manoeuvres qui ont fait le trou,
douze fols tournois. Item , au Cordicr, pour quarante- huit toifes de
corde de teil , à quinze deniers la toife, foixante fols. Item, pour dix-huit
livres de menue corde de chanvre , à trois fols la livre , cinquante-quatre
fols tournois. Item , pour un grand chablcau d'efeharpe pefant quarante
livres , à trois fols la livre , fix livres, item pour vingt-cinq gluys de feu¬
re , à dix-huit deniers pour gluys, trente-fept fols tournois. Item , pour
une livre de clouds , trois fols. Somme totale , fix-vingts quinze livres.

Jaques Hemon le jeune ôc Claude Bouchandon, Maiftres Joueurs d'in-
ftrumens à Paris , tant pour eux que leurs compagnons aufll Joueurs d'in-
ftrumens de la grande bande , fept livres tournois , pour avoir par eux ôc

leurfdits compagnons joué de leurs inftrumens , en la manière accouftu-
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tu 'COMPTÉS ET ORDINAIRES
mée ledit jour , à la folemnité du Feu fait en la place de Grève la veille
de la St Jean-Baptifte.

A Claude Lambert , veuve de Nicolas Chaume ry , Bouquetière de la
Ville de Paris, quarante-quatre livres tournois, pour avoir fourni tous
les bouquets , chapeaux de rofe ôc grandes-efcharpes à ladite Ville , le
Mardi vingt-troifiéme Juin 1573 , veille de la St Jean-Baptifte, à la fof»

lemnité du Feu de la St Jean , en la manière tel jour pour chacun art
accouftumée.

Aux fix-vingts Archers de ladite Ville qui ont aflifté à ladite place de
Grève en la manière accouftumée , pour y faire ferrer Ôc retirer le peu¬
ple pour éviter la preffe , trente fols tournois.

" Aux cent Arbalétriers de ladite Ville pareille fomme de trente fols
tournois.

Aux cent Arquebufiers de ladite Ville femblable fomme de trente fols
tournois.

Aux dix Sergens de ladite Ville , qui ont aflifté devant Meflleurs audit
feu , quarante fols tournois. A celui qui a pris le moulinet , ôc icelui
porté audit Hôtel de Ville , néant.

A Michel Noiret , Trompette Juré du Roi notre Sire , huit livres pa¬

rifis , tant pour lui que pour fix autres Trompettes , pour avoir par eux,
fuivant Tordonrtançe ôe commandement de mefdits Sieurs , fonné de la
Trompette le Dimanche feptiéno jour dudit mois de Juin audit an , à la
folemnité du Feu mis en la place de Grève , pour la joyeufe élection de
Monfieur , frère du Roi , au Royaume de Pologne.

A Gilles Amyot, Maiftre Cordier de la Ville de Paris , neuf livres trois
fols tournois , pour certaine quantité de corde Ôc chanvre , qu'il a par le
commandement de mefdits Sieurs fourni ôc livré pour le feu artificiel fait
la vigile de St Jean audit an , dont il n'avoit eu aucun falaire, fuivant le
certificat de Mathurin Houdre , Artillier de la Ville.

A Olivier Turmier , Me Artillier à Paris, douze livres dix fols tournois
pour avoir fourni un baril d'artifice avec lances à feu trois douzaines de fufée»
fix douzaines de gros doubles pétards, ôc cinq douzaines ôc demi de dou¬
bles fufées , pour la folemnité du feu de St Jean fait à la place de Grève
4a vigile dudit jour vingt-troifiéme Juin audit an, en la manière a tel
jour chacun an accouftumée.

A Jean Durand , Capitaine de l'Artillerie de ladite Ville de Paris , tren-
te-fept livres cinq fols fix deniers , pour les frais qu'il lui a convenu faire
amener en la place de Grève les pièces d'Artillerie, bouëtes ôc arquebu-
fes à crocq par lui tirées à la folemnité du feu de St Jean fait à la Grève
le vingt-troifiéme Juin audit an en la manière accouftumée , ôc icelle Ar¬
tillerie fait remener en TArfonal de ladite Ville.

A Lucas Pommereux , Tun des Commiffaires des quais de la Ville >

Cent fols parifis , pour avoir fourni durant trois années finies à la St Jean
*S7i » tous les chats qu'il falloit audit feu., comme de couftume > même
pour avoir fourni il y a un an , où le Roi y afllfta , un Renard pour donner
plaifir à Sa Majefté , ôe pour avoir fourni un grand fac de toile où étoient
lefdits chats.

A Michel Noiret, Trompeté Juré du Roi , fix livres parifis, pour avoir
par lui ôe cinq autres Trompettes fonné ôc aflifté au feu folemnel fait e»
la. place de Grève la vigile de St Jean * 1573.

A Jean de la Bruyère , Marchand , Bourgeois de Paris , trois cens quin¬
ze livres cinq fols fix deniers , tant pour fix torches de cire jaune de quatre
livres pièce , à douze fols la livre, qu'il a fourni à mefdits Sieurs ôc

au Greffier de ladite Ville , ôc une torche de cire blanche de deux livres,
à quinze fols la livre , par lui livrée pour le Roi ; ladite torche garnie de
deux poignées de velours rouge , le jour ôc vigile de St Jean audit an
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DE LA PREVOTE' DÉ PARIS. ë3i\
ijp, pour allumer le feu en la place de Grève en la manière accouftu¬
mée ; enfemble pour vingt-quatre libres de dragées mufquées de plufieurs
fortes , a vingt-cinq fols ; douze livres de confitures feiches , à cinquante
fols tournois ; quatre livres de camichons , à cinq fols ; quatre grandes
tartes de Maffepins , à foixante fols ; trois grandes armoiries de fucre Ro¬
yal , dorées à vingt-cinq fols; le tout pour fervir à quatre plats, dreffés
tant au grand Bureau qu'au petit Bureau au retour du feu , pour- donner
la collation au Roi , Meffieurs fes frères , ôc leurs compagnies ; deux li¬
vres ôc demi de fucre fin pour mettre fur les crefmes & fruits , ôc pour
la quantité de deux cens cinquante-fept livres de dragées afforties , mifes
en bouëtes , tant pour donner à plufieurs Seigneurs ôc Dames , amis de
mefdits fieurs , pour les droits de mefdits fieurs ôc des Officiers de ladite
Ville, en la manière accouftumée, à quinze fols la livre.

Droits d'hypocras deus à Mrs les Prevoft des Marchands ôc Efchevinsj
ôc autres Officiers de ladite Ville, aux vingt- quatre Confeillers , ôc feize
Quarteniers, chacun an d'ancienneté es jours de la Touffaints, Se Martini
Noël, les Rois, la Chandeleur, Se Carefme-prenant.

Au Maçon, pour avoir fait quatre murs entre les arceaux de la cour
de THotel de Ville , faites de plaftres ôc moilon , pour le banquet que
Ton a fait au Roi le dixième Aouft 1570, audit Hôtel de Ville , fait deux
grands contre-ciurs de grais , ôc cinq petits murs de plaftre ôc moilon
pour dreffer les cuifines en la cour dudit Hotci pour ledit banquet.

VOYAGES ET TAXATIONS.

A François Jacob , Maiftre-d' Hôtel ôc Maréchal-des-logis de la Ville de
Paris , pour avoir fait les logis des Archers ôc Soldats levés en ladite Vil¬
le fous la charge de Chevalier du Guet d'icelle Ville , pour obvier aux
feditions ôc émotions populaires , depuis le premier Janvier audit an 1572.

Aux dix Sergens de ladite Ville de Paris , pour leurs peines , falaires
Se vacations d'avoir aflifté mefdits Sieurs à cheval ôc en houffes avec leurs
robes mi-parties , à aller au devant du Roi de Navarre jufques au faux¬
bourg St Jaques, le Mardi huitième Juillet qu'il arriva en cette Ville de
Paris, que pour quelques autres vacations par eux faites; pour avoir pa¬
reillement aflifté mefdits Sieurs, avec leurs robes mi-parties, ôc porté le
prefent fait par ladite Ville ôc par mefdits Sieurs audit Sieur Roi de Na?
varre, étant logé au Louvre.

A Jean Foucher, Archer de Ville, dix-huit liv. quinze f. tournois , pour
fes peines ôc vacations d'avoir vacqué avec les Fourriers du Roi , de la
Reine , ôc de Monfieur frère du Roi , à la délivrance du bois qui étoit fur
les ports ôc es maifons de cetre Ville ; avoir vacqué fur le Pont Notre-
Dame à recouvrer les Sexenies ôc Ecuffons y appofés pour l'entrée du
Roi; avoir vacqué à TEvefch4de Paris à l'entrée de la Reine, ôc le len¬
demain.

A Mathieu Foucher , Sergent de ladite Ville , pour avoir vacqué à plu¬
fieurs Ordonnances de ladite Ville, ôc à une aurre Ordonnance pour re¬
couvrer des chevaux ôc charrettes pour mener le bagage de TAdmirai
d'Angleterre.

A Pierre du Ru , Jean Ragueneau , ôc Guichard Grand-Remy , Capi¬
taine des Archers , Harquebufiers , ôc Arbaleftriers , Piftolliers de ladite
Ville , pour avoir par eux aflifté depuis un an en ça à plufieurs procef¬
lions , tant générales que particulières qui ont été faites en ladite Ville,

A Pierre du Ru , Capitaine des cent Archers de ladite Ville de Paris i
pour fon rembourfenont de pareille fomme de quarante-cinq liv. quatorze
fols tournois , par lui mife ôc frayée de l'Ordonnance de mefdits Sieurs,
depuis le vingtième Décembre 1571 , jufqu'au Dimanche vingt-troifiémef
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VOYAGES ET TAXATIONS.
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demain.

A Mathieu Foucher , Sergent de ladite Ville , pour avoir vacqué à plu¬
fieurs Ordonnances de ladite Ville, ôc à une aurre Ordonnance pour re¬
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Ville , pour avoir par eux aflifté depuis un an en ça à plufieurs procef¬
lions , tant générales que particulières qui ont été faites en ladite Ville,

A Pierre du Ru , Capitaine des cent Archers de ladite Ville de Paris i
pour fon rembourfenont de pareille fomme de quarante-cinq liv. quatorze
fols tournois , par lui mife ôc frayée de l'Ordonnance de mefdits Sieurs,
depuis le vingtième Décembre 1571 , jufqu'au Dimanche vingt-troifiémef

Tome III. * LLU

© Bibliothèque Universitaire de Tours



-^ COMPTES ET ORDINAIRES
jour du mois enfuivant , en la dépenfe débouche , tant pour lui que poùf
fa compagnie, ôc leurs chevaux ;ès logis -ôc hoftelleries de Jean du Méf-
nard, Maiftre du heaume de la rue la Mortellerie.

Perrette de Lorme, Guillaume Loyer Maiftre de la Lanterrte , ôc Ga¬

briel Ribouft Maiftre Ronfleur , lofs de la démolition faite par le com-
imandenont du Roi de la piramide 'Se croix étant, en la rue St Denys -,

:^pour éviter toute émotion ôc fedition populaire.
Aux Sergens de ladite Ville de Paris , cinquante livres tournois , pou*

leurs peines d'avoir -aflifté nofdits fours en leurs robes mi-parties au te
Deum , Se" à la Grand-Meffe qui fut dite ôc célébrée en TEglife Notre-Dame

* -de Paris v pour remercier Dieu de la Victoire obtenue par les Catholiques
à Tencontre des Turcs , ôc pour plufieurs vacations par eux faites en leurf¬
dites robes , à porter plufieurs prefens , tant à Monfeigneur le Maréchal
de Montmorancy, à l'Admirai d'Angleterre , logés au Louvre, que au¬
tres, ôc pour autres vacations -ôc dépenfes par eux faites pendant la dé-

*molition ôe tranflation delà piramide de la rue St Denys.
A Jean Popineau Sergent de la Ville, ôcc. pour avoir été par commiffion

de Meflleurs à Argenteuil ôc St Denys en France, faifir le bois y étant,
ôc donné affig nation par devant mefdits fieurs aux Marchands à qui appar¬
tenoit ledit bois.

A Jean Raguenau , Pierre du Ru , ôe Guichard Grand-Remi , 'Capitai¬
ne des Arbaleftriers, Piftolliers , Archers ôc Arquebufiers de ladite Ville
de Paris , trente-fix livres , qui eft à chacun douze livres , pour avoir par
eux , fuivant le. commandement de mefdits fieurs ôc leurs compagnies, été
le Lundi précèdent au mariage du Roi de Navarre , depuis le matin juf-

'«rmes à trois fieures après minuit en armes, tant pour avoir accompagné
mefdits fieurs à aller audit mariage , depuis THotel de ladite Ville jufques
à Notre-Dame de Paris, ôe de ladite Eglife jufques au Palais,.que aufli
"pour avoir fait garde audit Palais ôc Pont-au-change ladite nuit jufques à
trois heures du matin.

A François Jacob , ancien Maiftre-d'Hoftel de ladite Ville de Paris *

"quinze livres tournois , en confideration des peines ôc .fervices par lui
faites es feftins , difnés ôc, banquets de ladite Ville au mariage du Roi de
Navarre, ôc de Madame, flur du Roi.

Aux Fourriers du Roi, dix-huit livres quinze fols tournois, tant eri
faveur du mariage de Madame, foeur du Roi , avec le Roi de Navarre ^

ainfi que de tout tems ôc ancienneté on a accouftumé leur faire aux ma¬
riages des enfans de France.

A Jean Ragueneau , Pierre du Ru , ôc Guichard Grand-Remy , Capi¬
taines des cent Arbaleftriers , Archers Ôc Arquebufiers de ladite Ville ,
pour leurs peines , falaires ôc vacations d'avoir avec leurfdites Compa*
gnies accompagné mefdits fieurs à la proceffion générale qui fut faite le
quatrième Septembre audit an en ladite Vjlle , vingt-quatre livres parifis.

Aux Foffoyeurs du Cimetière des Sts Innocents , quinze livres tour-*
nois , à eux ordonnés par nofdits fieurs , par leurs Lettres de Mandement
du neuvième Septembre 1572, pour avec leurs compagnons Foffoyeurj
au nombre de huit, fuivant l'Ordonnance Se Commandement de mefdits
fieurs, avoir enterré les corps morts qui étoient es environs du Couvent
de Nigeon , pour éviter toute infection ôc mauvais air er^ ladite Ville &
es environs.

Aux dix Sergens de ladite Ville , pour leurs peines , falaires ôc vaca¬
tions d'avoir aflifté mefdits fieurs, veftus de leurs robes de livrée,,£ la
Meffe de la réduction, dite ôe célébrée en TEglife Notre-Dame de Paris,
le premier Vendredi d'après Pafques 1572 , ainfi qu'il eft par chacun an à
tel jour accouftumé.

Aux Foffoyeurs du Cimetière des Sts innocents, vingt livres, à eux
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DÉ LA PREVOTE* DE P À R t S. 8s *
ordonnés par les Prevoft des Marchands ôc Efchevins ; par leur Mande¬
ment du treizième Septembre 1572, pour avoir enterré depuis huit jours
onze cens corps morts es environs de St Cloud , Auteuil ôc Challuau.

A Jean Denife, dit de Bourges , premier Huiffier de la Chambre de la
Reine, mère du Roi, dix livres tournois, à lui ordonnés par mefdits
fleurs, pour fos étreines du premier jour de Tan 1572 , en confideration
de plufieurs fervices par lui faits à ladite Ville depuis un an en ça.

A Jean Chofmet ôc fes compagnons , Trompettes du Roi , huit livres
tournois, par Ordonnance defdits fleurs du dixhuitiéme Septembre 1572,
pour avoir aflifté avec leurs trompettes à la Proceffion générale demie--
rement faite en cette Ville , ôc pour cette fois ôc fans tirer à confequence.

A Jean Ragueneau. Capitaine des cens Arbaleftriers ôc Piftolliers, Pier¬
re du Rrt Capitaine des cent Archers, ôe Guichard Grand-Remy Capi¬
taine des cent Arquebufiers, dix-huit livres tournois, à eux ordonnés par
lefdits fieurs , le dix-huitiéme Septembre 1572 , pour les montres par eux
faites les premiers jours du mois de Mai 1571 ôc 1572 , à raifon de foixan¬
te fols chacun , ert la manière accouftumée.

A Nicolas Sugert, Maiftre Paffeur d'eau à Paris, dix livres tournois,
par Ordonnance du treizième Septembre 1572 , pour l'Ordonnance de mef¬
dits fieurs , avoir lui douzième rangé le bac du port de Choify , les deux
batteaux du port à TAnglois , ôc fait ferrer par la rivière plufieurs autres
batteaux pour empefcher le paffage d'icelle rivière.

A Nicolas le Roux , Patenoftier , fix livres tburnois , ordonnés par mef¬
dits fieurs le vingt-quatrième Septembre 1572 , pour avoir été occupé par
leur ordre depuis le yingt-neuviéme Aouft audit an , jufqu'au vingt-troi¬
fiéme Septembre fuivant , à aider à penfer les prifonniers qui étoient en
THoftel de Ville.

A Jean Popineau, Sergent de ladite Ville de Paris , cent trente livres
huit fols huit deniers , à lui ordonnés par lefdits fieurs le dernier Octo¬
bre 1572, ôcc. Pour pareille fomme par lui employée aux frais, louage,
occupation , charroi ôc voiture des deux batteaux foncets qu'il a fait mener
Ôc conduire par leur ordre en la rivière d'Oife , jufqu'à Creil ôc Compie¬
gne , ôc iceux fait charger de bois ôc menues denrées , ôc amené en ladite
Ville de Paris ôc autres lieux, où il a été déchargé par l'Ordonnance de
mefdits fieurs , Ôcc.

Aux dix Sergens de THoftel de Ville de Paris , cent vingt-cinq livres,
qui eft à chacun douze livres dix fols , par ordonnance du quatrième No¬
vembre 1572 , pour recompenfo des frais qu'il leur a convenu faire à bien
ôc honneftement les veftir ôc habiller en leurs robes mi-parties , que pour
leurs peines ôe vacations d'avoir aflifté ôc accompagné mefdits fieurs au
mariage qui a été fait le dix-huitiéme Aouft i572j de Madame Margue¬
rite, f du Roi , ôc du Roi de Navarre en TEglife Notre-Dame de
Paris, ôcc.

A Michel Noiret, Trompette-Juré du Roi , vingt livres, pour avoir
par Ordonnance de mefdits fieurs avec cinq Trompettes , affifté ôc fuivi
la compagnie de mefdits fieurs à l'entrée du Légat de Nôtre-Saint Père le
Pape , faite en ladite Ville de Paris le vingt-troifiéme Novembre audit
an 1 J72 , ôc encore le lendemain accompagné avec un même nombre de
Trompettes aucuns de mefdits fieurs , au prefent qui fut fait audit Sei¬
gneur Lcgat.

A Me Bonaventure Heverard, Commis aux affaires du Roi ôc de ladite
Ville de Paris , quatre-vingt livres parifis , par Ordonnance du dernier Jan¬
vier 1573 , pour avoir depuis un an en ça fait pour le Bureau le Regif¬
tre ôc Chronique , contenant les entrées des Princes , Légats , Cardinaux ,
Evefques, Ambaffadeurs ,.Pompes funèbres, Affemblées ôc Délibérations
du Confeil.
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éiS COMPTES ET ORDINAIRES
Jean Jacquet , Beuvetier de la Ville , douze fols parifis pour fos peines;

falaires ôc vacations de plufieurs fervices par lui faits à ladite Ville durant
les mois de Novembre ôc Décembre 1371 > Aouft, Septembre ôc Octo¬
bre 1572 , où il a vacqué extraordinairement pour le forvice de ladite Vil¬
le , tant durant ledit tems de la tranflation de la croix ôc piramide de la
rue St Denys , que de Texecution de la volonté du Roi faite audit mois
d'Aouft, enfemble pour la juftice ôc exécution de feus Bricquemault ôc

Cavaigne , ôc aux voyages d'Auteuil ôc Meudon.
A Touffaint Pouilain , Me Queux à Paris , vingt-trois livres , pour le

difné fait par mefdits fieurs aux Cordeliers, le jour 'de la St François
1572.

A Frère Girard Thuillier , Religieux du Couvent de St François à Pa¬

ris , quatre livres parifis, à lui ordonnés par mefdits fieurs, par provifion
ôc fans tirer à confequence , en confideration de ce qu'il dit chacun jour
la Meffe en THoftel de ladite Ville.

-Un voyage fait par les fieurs Prevoft des Marchands , ôc de Bragelon-
gne Echevin , à Fontainebleau vers le Roi , pour faire remontrance à Sa

Majefté touchant la fomme de cent cinquante mille liv. demandée par Sa

Majefté en don à cette Ville de Paris , fuivant la refolution de T Aflemblée
générale fur ce dernièrement faite en THoftel de ladite Ville, pour ce deux
cens vingt-cinq livres quatre fols fix deniers parifis.

Ledit Prevoft des Marchands ôc ledit Bragelongue eurent foixante-cinq
livres tournois pour leurs vacations dudit voyage.

Etienne Toulouze , Archer du Guet , feize livres tournois , pour un
voyage par lui fait vers Mr de Montmorancy , ôc Mr le Clerc Tun des
Echevins , étant lors en Picardie pour faire venir des bleds à Paris pour
la provifion de ladite Ville.

Autre voyage vers le Roi à Fontaine-bleau par lefdits Prevoft des Mar¬
chands , Bragelongne Echevin , ôc Perrot Procureur du Roi ôc de ladite
Ville , pour faire entendre à Sa Majefté la refolution de TAflemblée der¬
nière faite en THoftel de Ville , pour raifon des cent cinquante mille li¬
vres tournois , qu'il demande en don à ladite Ville de Paris , trois cens
quatre-vingts onze livres fept fols tournois , ôc pour les fufdits fieurs Pre¬
voft, de Bragelongne ôc Perrot, quatre-vingts cinq livres tournois.

Quatre-vingt-quinze livres pour un voyage fait de Paris à Chaalons, par
Me Nicolas TE-fcalopier , Echevin ; deux hommes ôc trois chevaux pour
faire recherche des bleds , étant audit lieu ôc es environs
ôc trente livres tournois pour ledit fieur Lefcalopier.

A Jean Durand , Maiftre de l'Artillerie de ladite Ville de Paris, vingt-
deux livres huit fols trois deniers tournois , pour avoir fait amener en
la place de Grève l'Artillerie tirée le Dimanche feptiéme Juin 1573 , au
feu de joye qui y fut fait ledit jour, pour la joyeufe élection de Mon¬
feigneur le Duc d'Anjou , frère du Roi, au Royaume de Pologne , ôe fait
ramener icelle Artillerie en TArfenal de ladite Ville.

A Jean Vaudarnant demeurant à Paris , cent quarante-trois livres neuf
fols fix deniers , pour fon rembourfement de pareille fomme , par lui de-
bourfée en un voyage fait de la Ville de Paris en Picardie par Me Guil¬
laume le Clerc Echeviii de ladite Ville, accompagné de Me i: tienne Co-
nillet, Commiffaire au Chaftelet de Paris, Simon Fagan premier Lieu¬
tenant du Guet, quatre hommes ôc fept chevaux, pour faire lever les ar-
refts ôc deffenfes faites fur le tranfport des bleds par les Officiers de Pi¬
cardie , ôc ce en vertu d'un Arreft du trentième May audit an , donné de
Mrs tenans la Police generalle de ladite Ville ; auquel voyage ils ont vac¬

qué' depuis, ôe compris le Lundy premier Juin audit an, jufqu'au Mer-
credy dixième jour dudit mois , ôe pour ledit le Clerc , Echevin, vingt
livres parifis.
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cardie , ôc ce en vertu d'un Arreft du trentième May audit an , donné de
Mrs tenans la Police generalle de ladite Ville ; auquel voyage ils ont vac¬

qué' depuis, ôe compris le Lundy premier Juin audit an, jufqu'au Mer-
credy dixième jour dudit mois , ôe pour ledit le Clerc , Echevin, vingt
livres parifis.
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A Jean Durant, Capitaine de l'Artillerie dala Ville de Paris , vingt-une

livre dix-neuf fols tournois, à lui ordonnée le dixième Juillet 1573 , pour
pareille fomme par lui dépenfée par l'Ordonnance de mefdits fieurs , pour
les frais de la diftribution de vingt-cinq milliers de poudre à canon de
menue grenée, faites es mains de Mr de Raconis, Controlleur ôc Garde
de TArtillerie , ôe ce pour le fervice du Roi , ôe pour avoir icelles poudres
tiré ôc déchargé des magafin-s de ladite Ville.

A Pierre Gilbert , ferviteur du Concierge de THoftel de ladite Ville de
Paris, fix livres parifis, pour fes peines, falaires ôc vacations d'avoir pen¬
dant Tannée 1573 , fait plufieurs fervices à ladite Ville , comme à la dé¬
faite des Huguenots , à la défaite deBricquemault ôc de Lavaigne, ôc auffi
au feu fait devant 1 Hoftel de ladite Ville pour la louange de Monfeigneur
frère du Roi , éleu Roi de Pologne , Ôc autres chofes.

A Me Jean le Charon, Prevoft des Marchands, Me Nicolas Lefcalo¬
pier , Jean de Bragelongne , Echevins , ôe Claude Perrot Procureur du Roi
ôc de ladite Ville, vingt-deux livres dis fols; fçavoir audit Prevoft dix
livres tournois, audit Lefcalopier cinq livres tournois, audit de Brage¬
longne cinquante fols, ôc audit Perrot cinq livres , pour deux voyages par
eux faits en Cour vers le Roi , les vingt-quatrième ôe dernier jour de Juil¬
let T573 , pour affaires concernant ladite Ville.- lefdits fieurs Prevoft, Lef¬
calopier ôc Perror pour deux jours ôc ledit de Bragelongne pour un jour.

Dépenfe faite pour aucunes affaires de ladite Ville.

A Pierre Rouffeau, Me Tapiflier à Paris, douze livres rournois , par
Ordonnance de mefdits fieurs du quatorzième Juillet 1572 , pour mar¬
chandifes de fon état par lui fournies à louage en THoftel de laditeVille , le
jour du mariage du Roi notre Sire.

A Me Olivier Benoift , Preftre , Miniftre de THopital du St Efprit en
Grève, pour avoir dit ôc célébré en la Chapelle dudit Hôpital une Meffe
du St Efprit à Notte, avec Diacre, Soudiacre , Choriftes ôc Orgues, le
foiziéme Aouft, jour de l'élection defdits fieurs Prevoft des Marchands ôc

Efchevins de ladite Ville , ainfi que de couftume.
A Me Jean Quetin , Concierge de ladite Ville de Paris , quatre cens

foixante-dix-huit livres fix fols tournois , pour neuf cens jettons d'argent
aux armes de ladite Ville , pefants enfemble treize marcs & demi , à rai¬
fon de vingt livres tournois le marc, tant pour argent que façon , valans
enfemble deux cens foixante-dix livres. Neuf cens Jettons de latton à
vingt-cinq fols le cent , valent onze livres cinq fols. Dix bourfes , Tune
de velours cramoify rouge , pour fervir à mettre le fcel de ladite Ville ,
ôc neuf bourfes de velours vert pour mettre lefdits jettons d'argent , à
raifon de trente-cinq fols tournois, valent enfemble dix-fept livres dix
fols. Neuf bourfes de cuir blanc pour les jettons de latton, à deux fols fix
deniers pièce , valent vingt-deux fols fix deniers. Neuf grandes écritoires
de cuir doré à layettes ôc fecrets, doublés de fatin vert de Eurges , à neuf
livres dix fols pièce , valent enfemble quatre-vingts cinq livres dix fols tour¬
nois. Neuf étuis à trébucher , ôc neuf étuis à lunettes , à vingt fols pièce,
valent dix-huit livres. Neuf trebuchets garnis de leurs poids , à trente fols
pièce, valent tteize livres dix fols. Quatre douzaines Se demi de lunettes
de criftal , à quatre fols pièce , valent dix livres feize fols. Neuf rames de
<u-aiid papier , à cinquante-fept fols fix deniers la rame , valent vingt-cinq
fivres dix-fept fols fix deniers. Quatre cens ôc demi de plumes d'Hollan¬
de , à cinquante fols le cent, valent onze livres cinq fols. Dix- huit Cani-
\ets, dix-huit racloirs emmanchés de brefil, à fix fols pièce , valent dix li¬
vres feize fols. Dix-huit poinçons aufli emmanchés de brefil, à trois fols pie-
ce , valent deux livres quatorze fols j le tout revenant à ladite première
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«38 COMPTES ET ORDINAIRES
fomme de quatre cens ;foixantè-dix-huit livres fix fols tournois : lefquelles
chofes ont été par lui délivrées; fçavoir au Prevoft des Marchands i deux
cens jettons d'argent , deux cens jettons de latton, deux bourfes de ve¬
lours vert , Se deux bourfes de cuir blanc pour lefdits jettons -, Se ladite
bourfe de velours cramoify fervant à ferrer ledit fcel , deux rames de
papier , un cent de -plumes , quatre canivets , quatre racloirs ôc quatre poin¬
çons , deux grandes écritoires, deux étuis à trebuchet garnis de leurs
poids ôc balances, deux étuis à lunettes, ôc douze lunettes; ôc à cha¬
cun defdits Echevins, Procureur, Greffier ôc Receveur -, un cent de jettons
d'argent:, un cent de jettons de latton, une bourfe de velours vert, une
bourfe de cuir blanc , une rame de papier i demi cent de plumes , une gran¬
de écritoire <, deux canivets , deux racloirs , deux poinçons , un étui à tre¬
buchet garni de balances ôc poids , un étui à lunettes ôc fix lunertes , le
tout pour leur droit en la manière accouftumée.

A Jean Jaques , Beuvetier de ladite Ville cent trente-cinq livres dix-
huit fols fix deniers tournois , pour la dépenfe par lui faite en THoftel de
Mademoifelle du Moulin, au retour du mariage de Madame, fgur du
Roi , au Roi de Navarre, où mefdits Seigneurs aflifterent avec Meffieurs
les Confeillers, Quarteniers ôcbon nombre de Bourgeois de ladite Ville.

Audit Jean Jaques trois cent quatre-vingt-quinze livres fix fols dix
deniers, pour le diné qui fut fait le Vendredi onzième Avril 1572 audit
Hoftel de Ville au retour de la Meffe de la réduction d'icelle Ville , célé¬
brée ledit jour en la manière à tel jour par chacun an accoutumée,

Audit Jean Jacques foixante-onze livres feize fols , pour un dîné fait
à la Foire St Laurent le onzième Août , où mefdits fieurs aflifterent pour
le fait de la Juftice que ladite Ville a à caufe du bétail à pied fourché.

Audit Jean Jaques , trois cens dix livres douze fols , pour un diné fait
le feize Aouft audit an en procédant à l'élection dudit fieur Prevoft des
Marchands ôc deux Echevins d'icelle Ville , au lieu de ceux qui avoient
fait leur tems.

Audit Jean Jaques, cent vingt-neuf livres dix fols fix deniers, pour un
diné fait en THoftel de Ville par mefdits fieurs les Prevoft des Marchands
ôc Echevins , Confeillers , Quarteniers ôc Bourgeois de ladite Ville au
retour de la Procefllon générale qui fut faite de TEglife Notre-Dame à Ste
Geneviève par le, commandement du Roi le quatrième Septembre
1572.

Quatre-vingt-feize livres , pour trente-deux fceaux neufs de cuir , gar¬
nis de leurs ences de cuir, à raifon de foixante fols chacun , qui ont été
diftribués à Me Martin Damart, fire Pierre le Gris ôc Jean le Comte,
Quarteniers de ladite Ville, pour fubvenir aux inconveniens du fou qui
pourrait advenir en leursquartiers, ôc feureté des Bourgeois de ladite Ville.

Au Couvent des Cordeliers de Paris vingt-deux livres dix fols, pour
avoir été par un des Religieux dudit Couvent , célébré la Meffe ordi¬
naire en la Chapelle dudit Hôtel de Ville pour le Roi , pendant une de¬

mie année écheue le dernier Décembre.
A Mre Charles Do, Chevalier de l'Ordre du Roîj Seigneur de Baillet eri

France, quatre-vingt livres tournois, fçavoir foixante-dix livres pour le
louage cy-devant par lui fait en ladite Ville des écuries par lui acquifes ôc

qui fouloient être des Tournelles , fuivant le bail par lui fait à ladite Ville
pour demie année écheue à Noël 1572, ôc dix livres pour ladite demie année,
pour l'occupation faite par ladite Ville , du confentement ôe bail verbal du
retour du logis en potence , où eft une viz à Tétable refervée par ledit fieur
Do, lefquelles écuries ôc retour delogis font appliqués par ladite Ville
à mettre & dreffer les moulins tant à bled qu'à poudre à canon.

A Pierre Duhamel , Linger , douze livres dix fols , pour le linge , vaif-
felle ôc autres chofes de fondit état par lui fourni tant le lundi vingt-fept
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Oftobre 1572 que Ericquemault ôc Cavaigne furent exécutés à mort, pour
couvrir les collations du Roi Ôc Reine ôc Meffieurs fos frères ôc autres i
faites ledit jour en THoftel de ladite Ville, que au diné fait audit Hoftel
de Ville le jour que Mr le Légat fit fon entrée en icelle Ville.

A Me Pierre le Fort, Maiftre Coffretier ôc Doreur fur cuir , treize li¬
vres dix fols , pour avoir de l'ordonnance de Mr Marcel , lors Prevoft des
Marchands fourni ôc donné le feize Janvier 1572 , un grand coffre couvert
de veau rouge doré par tout ôc rehauffé d'argent ôc de noir doublé de fatin
Vert aux armoiries de ladite Ville, les portans ôc archets dorés , duquel a
été fait prefent par les fleurs predeceffeurs Prevoft des Marchands ôc Eche¬
vins à Mr le Premier Prefident de Thou.

A Me Nicole Boudier , Preftre Vicaire de TEglife Paroiffiale Mr St Jeart
en Grève , dix livres quinze fols pour une Mefo folemnelle dite ôc célé¬
brée en ladite Eglife en 1573, pour l'obtention de la victoire àl'encontrë
des ennemis de Dieu en ladire Eglife , ôc pour la confervation de Mon¬
fieur , frère du Roi ôe fang de France, avec proceffion à Tentour de ladite
Eglife , joué des orgues ôc fonné la grofle cloche de ladite Eglife durant la
célébration d'icelle Meffe.

A Jean Jaques, Beuvetier de ladite Ville, 433 livres 6 deniers, pour
ia dépenfe du banquet de la réduction fait en THoftel de ladite
Ville, le Vendredi vingt-fix Mars 1573 , fçavoir à Pierre du Hamel , Lin-
ger de ladite Ville , vingt livres ; à Pierre Baudieu , Cuifinier , douze li¬
vres 5 à Rolland le Febvre, Orphevre, cinq livres; à Jean cinq livres ;
à Jeart Quiquebeuf, porte-chappe, cinquante-deux livres huit fols ; audit
Jean Jaques pour le pain Se vin cent quatre livres trois fols ; à Guillaume
Pelle , Patiflier , dix-neuf livres douze fols ; à Jean Bernard , pour le Poif¬
fon de mer, cent livres fix deniers ; à Guyonne Camnet , pour le poiffort
d'eau douce cent vingt livres.

A Me Jean le Charron , Prevoft des Marchands, trente-trois livres neuf
fols fix deniers , pour fon rembourfement de pareille fomme par lui ôc au¬
cuns Commiffaires du Chaftelet de Paris , donné en aumône, fuivant l'Or¬
donnance de mefdits fieurs les Commiffaires de la Police générale le fbc

Juin 1573 , à plufieurs pauvres neceflireux qui fe font retirés en la Ville
de Paris pour la cherté des vivres.

A François Jacob, Maiftre d'Hoftel de ladite Ville i quarantc-fix livres
neuf fols , pour pareille fomme par lui débourfé de l'ordonnance de mef¬
dits fieurs , en la dépenfe du diné fait en THoftel de ladite Ville lors de
l'entrée de Mr le Légat, faite en ladite Ville le Dimanche vingt-trois No¬
vembre 1572 , où étoient Meffieurs les Confeillers, Quarteniers ôc au¬

cuns Bourgeois de ladite Ville.
A Aubin Olivier , demeurant à Paris quatre-vingt livres , fçavoir pour

quinze médailles d'argent quarante-cinq livres pour avoir refait le foeau.
ôc cachet de. ladite Ville cinq livres, pour avoir fait les piles pour les
jettons d'argent ôc de laton trente livres , lefquelles médailles qui ont été
faites pour mémoire du jour de St Bartheiemi , en a été diftribué à mefd.
fieurs les Prevoft des Marchands, Echevins ^Procureur , Receveur ôc

Greffier d'icelle Ville en la manière accoutumée ert tel cas.
A Jean Quiquebeuf, Porte-chappe de ladite Ville de Paris , deux cens

quarante livres , pour marchandifes de fon état par lui fournies , ôc pour
les fervices faits tant par lui que par fes gens audit Hoftel de Ville le Ven¬
dredi onzième Avril jour de la réduction des Anglois de ladite Ville es
mains des Françoisje Lundi vingr-troifiéno Juin veille de St Jean-Baptifte,
Samedi feize Aouft jour de l'élection de Mrs les Prevoft des Marchands
ôe deux Echevins , Lundi dix-huit dudit mois d'Aouft jour du mariage
des Roi ôc Reine de Navarre, quatrième jour de Septembre jour de la
Procefllon faite par le Roi où aflifta le Roi notre Sire, où fut porté la
Chaffe Madame Ste Geneviève , le tout en Tannée 1572.
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éA-o. COMPTES ET ORDINAIRES
-Aux Religieux, Prieur ôcCouvent des Celeftins à Paris , deux livres dix

fols, tant. pour- payer la Confrairie de ladite Villeen la Chapelle dés dix
mille Martyrs , que. pour faire ôc renouveller les quatre grands fieges d'i-
Celle Ville étant en quatre nefs de cuivre en ladite Chapelle des dix mille
Martyrs en la manière accoutumée.

A Jean Jacques , Beuvetier de THoftel de Ville , cent quatre vin°t-cinq
livres huit fols pour les frais d'une collation faite -audit Hoftel de Ville le
vingt- trois Juin 1573 , veille de St Jean, où aflifterent les Ambaffadeurs
de Pologne ôc d'Angleterre pour voir le feu fait en la Place de Grève le¬
dit jour en la manière accoutumée.

DONS ôc A U M O S N E S.

À Frère Robert Lohier, Religieux du Couvent des Cordeliers, cinq,
livres , pour lui fervir à avoir un habit , en confideration de ce qu'il --a dii
$e célébré la Ste Meffe ôe Paflion en THotel de ladite Ville.

Arrérages de Rentes au denier douze,

Damoifelle Marie le Picart , veuve de Me Jean le Bouleur , Confeiller
Se Advocat du Roiès Requeftes de THoftel , héritière foule ôc pour le tout
zu lieu de feue Damoifelle Marie des Affers fa mère ôc de feue Dame
Marguerite Celletier, veuve de Me André des Affes, Confeiller du Roi.
en fa Cour de Parlement fon aïeule maternelle.

Me Guillaume Leclerc , Advocat en Parlement , ayant droit par tranf¬
port de Me Guillaume Dubois, Procureur au Parlement, Ôe Magdelaine
Xeroi fa femme , fille ôe héritière de fou Me Pierre Leroi , Notaire ai*
Chaftelet de Paris.

Me Pierre de Longueil, Confeiller du Roi en fa Cour de Parlement;
ayant droit par tranfport de Me Jaques Garnier , qui avoit eu le droit de
Damoifelle Catherine Lelieur, veuve de Me Philppes Maillart, Notaire
êe Secrétaire du Roi.

Jean Quentin , Notaire au Chaftelet de Paris , ayant droit par tranfport
4'Aignan Tardif, Marchand Bourgeois de Paris.

Damoifelle Marguerite Gentian, veuve de Me Charles d'Argilliers ,
Ecuyer fieur de Mouceaulx, tant en fon nom que comme tuteur ôc cura¬
teur des enfans mineurs dudit deffunt ôc d'elle , lequel deffunt avoit eu
le droit par tranfport de Me François Balehan , lequel avoit aufli droit
par tranfport d'Antoine Gafteau.

Me François Chavenon , Advocat au Parlement, ayant droit par tranfc
port de Jean ôc Pierre Canaye , héritiers de feue Gillette Langlois leur
tante , veuve de Nicolas Crequerel , ayant auparavanr eu le droit de
Philbert Canaye , héritier de ladite deffunte Gillette Langlois , ladite rente
ccheue audit Philbert Canaye par partage fait avec fos cohéritiers d'icelle
deffunte.

Me Guillaume Leclerc, Advocat en Parlement, à caufe de Damoifelle
Anne le Picart fa femme, fille ôc héritière de feue Catherine Turquam,
Veuve de Regnaud le Picart, Notaire ôc Secrétaire du Roi, comme héri¬
tière de feu Me Nicolas le Picart , Confeiller du Roi ôc General en fa
Cour des Aides ; ôe encore ayant droit par échange ôc partage fait entre
lui ôc Me Jaques Chevalier , Auditeur des Comptes , pareillement heri--
tier dudit deffunt le Picart ôc Jaques le Bruflart, Ecuyer, au nom &
comme père Ôc tuteur de Jeanne Bruflart fa fille ôc de feue Damoifelle
Catherine le Picart jadis fa femme, aufli héritière de ladite deffunte
Turquam.

Damoifelle Ifabeau Bourdin, veuve de Me Nicolas Bruflart, Confeiller
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. 6*t
Se Procureur gênerai du Roi en fa Cour de Parlement, tant en fon rtom
cjue comme procuratrice de Me Nicolas Bruflart, Abbé de Melinois Se

Prieur de Couvaille , Me Denys Bruflart , Confeiller du Roi en fa Cour
de Parlement , Me Louis Alleaume fieur de Verneuil, Advocat en la
Cour, à caufe de Marguerite Bruflart fa fomme, ôc aufll comme tutrice
des aurres enfans mineurs dudit deffunt ôc d'elle, vingt livres tournois,
pour Tannée de ce compte, à caufe de pareille fomme eonftituée fur le
Domaine de la Ville à deffunte Marie Barin , veuve de François Broffarr,
laquelle rente fut donnée ôe léguée à Nicolle Bruflart fille defdits deffunt
ôc veuve , par ladite deffunte Barin.

Me Vincent Maupeou. Notaire au Chaftelet , ayant droit par tranfport?
de Me Pierre Hamelin, Procureur au Parlement, ôc de Foi Sarde, fa
femme.

Damoifelle Magdelaine de Ville-neuve , veuve de Pierre Leclerc ,
Confeiller du Roi aux Eaux ôc Forefts au Siège de la Table de marbre du
Palais , tant en fon nom que comme tutrice ôe curatrice des enfans mi¬
neurs dudit deffunt ôe d'elle , lequel deffunt avoit droit par tranfport de
Jeanne Vevelie, veuve de Me Pierre Alexandre, Procureur en Parle¬
ment.

Pierre Guillebert, fieur de Lardenay , Commiffaire ordinaire des
Guerres, à caufe de Marie Savignac fa femme, fille ôc héritière en partie
de deffunte Denyfe Brethe , veuve de feu Me Jean de Savignac , Rece¬
veur gênerai des Boëtes des Monnoies de France, auquel Gilbert audit
nom par partage fait entre lui ôc Me Jean de la Barre , Advocat au Parle¬
ment, ôc Damoifelle Philippes de Savignac fa femme , aufli fille ôe héri¬
tière en partie de ladite Denyfe Brethe , avoit eu le droit par tranfport de
Me Pierre Brethe , Greffier des Auditeurs du Chaftelet, lequel avoit eu
droit par tranfport ôe échange de Damoifelle Catherine Coiffart , veuve de
Me Mathurin le Camus , qui avoit droit par tranfport de Me Hugues
Pouffepin , Eleu pour le Roi à Dourdan , lequel Tavoit par échange de
Jofeph de begueville, Marchand Bourgeois de Paris.

Anne Hotman, veuve de Guillaume Pichonnat, Marchand Bourgeois
de Paris , ayant droit par tranfport de Me Philippes de Flexelles , Docteur
Régent en la Faculté de Médecine en l'Univerfité de Paris.

Nicolas des Cordes, Efcuyer fieur duBic, fils ôc héritier en partie de
deffunt Nicolas des Cordes ôc Claude Danes fes père ôe mère , auquel eft
écheu la rente de par partage fait avec Ces cohéritiers , à laquelle
deffunte Claude Danes ladite rente appartenoit , comme héritière de feu
Jaques Danes , Marchand Bourgeois de Paris fon père.

Nicolas Girard, Eleu de Paris, à caufe d'Ifabeau Laurens fa femme,"
fille de feu Jean Laurens ôc de Anne Nicolas, ayant le droit de ladite
Nicolas.

Damoifelle Renée Nicolaï , veuve de Me Jean Luillier , fieur de St
Mefmyn ôc de Boulancour , Confeiller du Roi ôc Prefident en fa Chambre
des Comptes , ôc auparavant veuve de Me Dreux Hennequin , fieur d'A-
cy , Confeiller du Roi ôe premier Prefident de Ces Comptes', au nom Se

comme tutrice des enfans mineurs dudit deffunt ôc d'elle , pour une rente
fur ladite Ville eonftituée à deffunt Jaques le Cocq, duquel ladite Nico¬
laï a eu le droit.

Geneviève Godard , veuve de Nicolas le Peuple , Marchand Orphevre
Bourgeois de Paris , héritière en partie de fou Guillaume Godard ôc Ge¬
neviève Landry , fos père ôc mère.

Pierre le Fer , Marchand , Bourgeois de Paris , par partage entre
lui ôc Jaques Paluau, aufli Marchand Bourgeois de Paris, tuteur de Mar¬
guerite ôc Geneviève le Fer , furs dudit Pierre le Fer , des biens de la
fucceflion de fou Jean le Fer ôc Jeanne Palluau leurs père Se mère.

Tome III. *MMmm

DE LA PREVOTE* DE PARIS. 6*t
Se Procureur gênerai du Roi en fa Cour de Parlement, tant en fon rtom
cjue comme procuratrice de Me Nicolas Bruflart, Abbé de Melinois Se

Prieur de Couvaille , Me Denys Bruflart , Confeiller du Roi en fa Cour
de Parlement , Me Louis Alleaume fieur de Verneuil, Advocat en la
Cour, à caufe de Marguerite Bruflart fa fomme, ôc aufll comme tutrice
des aurres enfans mineurs dudit deffunt ôc d'elle, vingt livres tournois,
pour Tannée de ce compte, à caufe de pareille fomme eonftituée fur le
Domaine de la Ville à deffunte Marie Barin , veuve de François Broffarr,
laquelle rente fut donnée ôe léguée à Nicolle Bruflart fille defdits deffunt
ôc veuve , par ladite deffunte Barin.

Me Vincent Maupeou. Notaire au Chaftelet , ayant droit par tranfport?
de Me Pierre Hamelin, Procureur au Parlement, ôc de Foi Sarde, fa
femme.

Damoifelle Magdelaine de Ville-neuve , veuve de Pierre Leclerc ,
Confeiller du Roi aux Eaux ôc Forefts au Siège de la Table de marbre du
Palais , tant en fon nom que comme tutrice ôe curatrice des enfans mi¬
neurs dudit deffunt ôe d'elle , lequel deffunt avoit droit par tranfport de
Jeanne Vevelie, veuve de Me Pierre Alexandre, Procureur en Parle¬
ment.

Pierre Guillebert, fieur de Lardenay , Commiffaire ordinaire des
Guerres, à caufe de Marie Savignac fa femme, fille ôc héritière en partie
de deffunte Denyfe Brethe , veuve de feu Me Jean de Savignac , Rece¬
veur gênerai des Boëtes des Monnoies de France, auquel Gilbert audit
nom par partage fait entre lui ôc Me Jean de la Barre , Advocat au Parle¬
ment, ôc Damoifelle Philippes de Savignac fa femme , aufli fille ôe héri¬
tière en partie de ladite Denyfe Brethe , avoit eu le droit par tranfport de
Me Pierre Brethe , Greffier des Auditeurs du Chaftelet, lequel avoit eu
droit par tranfport ôe échange de Damoifelle Catherine Coiffart , veuve de
Me Mathurin le Camus , qui avoit droit par tranfport de Me Hugues
Pouffepin , Eleu pour le Roi à Dourdan , lequel Tavoit par échange de
Jofeph de begueville, Marchand Bourgeois de Paris.

Anne Hotman, veuve de Guillaume Pichonnat, Marchand Bourgeois
de Paris , ayant droit par tranfport de Me Philippes de Flexelles , Docteur
Régent en la Faculté de Médecine en l'Univerfité de Paris.

Nicolas des Cordes, Efcuyer fieur duBic, fils ôc héritier en partie de
deffunt Nicolas des Cordes ôc Claude Danes fes père ôe mère , auquel eft
écheu la rente de par partage fait avec Ces cohéritiers , à laquelle
deffunte Claude Danes ladite rente appartenoit , comme héritière de feu
Jaques Danes , Marchand Bourgeois de Paris fon père.

Nicolas Girard, Eleu de Paris, à caufe d'Ifabeau Laurens fa femme,"
fille de feu Jean Laurens ôc de Anne Nicolas, ayant le droit de ladite
Nicolas.

Damoifelle Renée Nicolaï , veuve de Me Jean Luillier , fieur de St
Mefmyn ôc de Boulancour , Confeiller du Roi ôc Prefident en fa Chambre
des Comptes , ôc auparavant veuve de Me Dreux Hennequin , fieur d'A-
cy , Confeiller du Roi ôe premier Prefident de Ces Comptes', au nom Se

comme tutrice des enfans mineurs dudit deffunt ôc d'elle , pour une rente
fur ladite Ville eonftituée à deffunt Jaques le Cocq, duquel ladite Nico¬
laï a eu le droit.

Geneviève Godard , veuve de Nicolas le Peuple , Marchand Orphevre
Bourgeois de Paris , héritière en partie de fou Guillaume Godard ôc Ge¬
neviève Landry , fos père ôc mère.

Pierre le Fer , Marchand , Bourgeois de Paris , par partage entre
lui ôc Jaques Paluau, aufli Marchand Bourgeois de Paris, tuteur de Mar¬
guerite ôc Geneviève le Fer , furs dudit Pierre le Fer , des biens de la
fucceflion de fou Jean le Fer ôc Jeanne Palluau leurs père Se mère.

Tome III. *MMmm

© Bibliothèque Universitaire de Tours



&\ COMPTES ET ORDINAIRES
Michel du Ref, Marchand Bourgeois de Paris , ayant droit par tranfport

<le Jofeph de Vigny, Efcuyer Seigneur dudit lieu, qui avoit droit par
tranfport de Anne Duval , veuve de Me Gervais du Moulinet, Confeiller
Se Procureur général en la Chambre des Comptes à Paris , tant en fon
nom que comme exécutrice du Teftament dudit deffunt, lequel avoit droit
par tranfport de feu Me Claude Duval , fils ôc héritier en partie de feue
Louife Bec de Lièvre, veuve de Me Denys Duval, Notaire ôc Secrétaire
<lu Roi , auquel Claude Duval , ladite rente étoit advenue ôc écheue pat
partage fait avec les héritiers de ladite deffunte.

Marguerite Teftart , veuve de Touffaint le Thu , Marchand Bourcier à
Paris , héritière de deffuntes Marie ôc Marguerite Gentil fos nièces , filles
de fou Jean Gentil Romain Leleu, Maiftre Cellier à Paris, en fon nom
à caufe de Guillemette Fontaine fa femme , Pierre Teftart ôc Nicolas Tef¬
tart , ' Maiftres Orphevres à Paris , tant en leurs noms que comme héritier»
de feus Martin ôc Thomas Teftart leurs frères , Jean Hachet, Maiftre Ru-
bannier-Tiffutier , à caufe de Nicole Régnier fa femme, ôc Marcel Régnier
fon frère, tant en leurs noms que comme lefdits Jean Hachet fa femme*
Se Marcel Régnier , ayant le droit de Catherine Teftart , mère de ladite
Régnier, Denys Boulemer , Maiftre Rotiffeur à Paris, en fon nom à
caufe de Marie Régnier fa femme , auparavant veuve de Gilles de Lau-
nay , aufli donataire de deffunt Jean Teftart , ôc encore ledit Boulemer,
tomme ayant acquis le droit de Martin Donne , Maiftre Brodeur à Paris,
ôc Marguerite le Revendeur fa femme, donnataire dudit deffunt Jean Tef*-
tart , ladite rente eonftituée à feu Pierre Engard.

Me Germain Duval , Confeiller du Roi , en fa Cour de Parlement à
Paris, ayant droit par tranfport de Me Baptifte deMachault, Confeiller
en ladite Cour » lequel avoit eu droit par retrocefllon de Me Jean le Pre¬
voft, aufli Confeiller en ladite Cour; ledit de Machault filsôc héritier de
deffunte Louife Bureau, veuve de Me Simon de Machault, ôe par partage
fait avec Ces cohéritiers.

Autres Rentes pour le recouvrement de douze mille livres pour
les fortifications des Villes frontières de Picardie, Sec.

Philippes Alnequin , ayant droit par tranfport de feu Jean Alnequin fon
père, Efcuyer, fieur de la Tafniere.

Autres Rentes conftituées en ijyjr.

Me François Daleffo , Maiftre des Comptes à Paris , ayant droit par
tranfport de Me François de Vigny, prefent Receveur du Domaine de
ladite Ville , lequel a droit par déclaration faite à fon profit par Me Bar¬
nabe Briffon , Advocat ert la Cour de Parlement qui avoit droit par tranf¬
port de Claude Genton, Ecuyer Seigneur des Bordes n'aguerres Prevoft
de l'Hoftel du Roi.

Autres Rentes conflituées en iyj-j.

Me Gilles Lendormy, Chanoine en TEglife Notre-Dame de Paris;
ayant droit par tranfport de Gilles Leroi, Marchand Bourgeois de Paris.

Chanoines ôc Chapitre Notre-Dame de Paris , ayant droit par tranfport
de Me Gilles Lenddrmi, ci-devant nommé.

Rentes conflituées au grand Prieur de France, à caufe de la d?»

molirion des Moulins du Temple fur la rivière.

Frère Pierre de la Fontaine , grand Prieur de France & Commandeur
du Temple.

&\ COMPTES ET ORDINAIRES
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. "*+*
Les Doyen, Prevoft ôc Confrères delà grande Confrairie aux Bourgeois

de Paris , pour douze fols parifis que ladite Confrairie prenoit tous les ans
fur lefdits Moulins affis entre le Port au foin ôc le Port au vin , abbatus par
Arreft du Parlement.

Rentes conilituées en lyffj- pouf rembouf lement d'aucunes nmifons
pour le pafîàge & commodité des rues.

Jean d'Auvergne, veuve de Claude Nicolas, Marchand Orphevre à
Paris, ôc Pierre Nicolas fon fils, ayant droit par tranfporr de François
ôc Jean de Marie , aufli Marchands Orphevres . pour retranchement d'une
maifon dudit de Varie, foife rue St Jaques de la Boucherie.

Anne Gillot , veuve d'Aubin le Verdier, Marchand Bourgeois de Pa¬
ris, ayant droit par tranfport de Jean Boulanger, Marchand Orphevre à
Paris , tant en fon nom que comme tuteur de Catherine Boulanger, fille
mineure de lui ôc de feue Geneviève de Marie fa femme , pour une mai¬
fon retranchée audit Boulanger, en ladite rue , où pend pour enfoigne
Tépée , faifant le coin de la rue de la Savonnerie.

Pafquier de la Noue , Jeart Laifné , Ambroife Bourdereul, & Claude
Doublet, Marchands Bourgeois de Pari';, Exécuteurs du Teftament de
deffunte Anne Gillet , cy-devant nommée. '

Claude Parent, veuve de Nicolas Paulmier , Marchand Bouigeois de
Paris ôc exécutrice de fon teftament, pour le retranchement de fa maifon
où eft Tenfeigne de la Croix de fer dans la rue de la haute Vennerie.

Rentes conllituées en 1567 jufqu'à dix mille livres de rente au
denier douze, pour fortifications , frais de la guerre, Sec.

Me Achilles de Harlai, Seigneur de Beaumont, Confeiller du Roi ôc

Prefident en fa Cour de Parlement à Paris , au nom Ôc comme père ôc
tuteur de Chriftophe de Harlai fon fils Se de deffunte Damoifelle Catherine ^

de Thou fa femme , ayant droit par tranfport de Mre Chriftophe de Thou
Seigneur du Cely , Confoiller du Roi en fon privé Confeil ôc premier
Prefident en fa Cour de Parlement.

Me Jérôme de Varade , Confeiller Notaire Se Secrétaire du Roi Ôc fon
Médecin ordinaire, au nom ôc comme tuteur de Germain ôc Jean de Va-
rade , enfans mineurs de fou Me Jaques de Varade , Confeiller au Parle¬
ment , ôc de Damoifelle Michelle Vaillant de Guelis, leurs père ôc mère.'

François de Cugnac , Efcuyer fieur de Dampierre de Ncfle Se de He-
ronville, ayant droit par déclaration de feu Mre François de la Ferté ,
Chevalier de TOrdre du Roi ôc Capitaine de fa Garde Françoifo , ôc Dame
Marie de THofpital fa femme , de lui autorifo'e , lequel avoit droit par
tranfport de Me Guillaume de Maulevaut , Confeiller au Parlement à
Paris.

Me Pierre de Sire , Confeiller au grand Confeil, en fon nom à caufe de
Damoifelle Marie Deluc fa femme, auparavant veuve de Me Guillaume
Berthelemi, Confeiller du Roi Controllcur gênerai de l'Extraordinaire
des guerres.

Rente payée par Sentence des Commifîâires députés du Parle¬
ment, fur la tranflation accordée par le Roi à la Ville des
Boucheries &z Poilîônneries du Petit-Pont appellées Gloriette
au Quai neuf St Michel.

Me Michel le Mercier, Chapellain de la Chapelle Notre-Dame la Gi-
fant à Paris, cent livres par an fuivant la fufdite Sentence du trois Juil-
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^44 .COMPTES ET ORDINAIRES
let ï$7* pour fon dédommagement, laquelle tranflation fut faite au jour
StRemi 15-68.

Aux Prevoft des Marchands , les quatre Echevins ; Procureur du Roi ôe

Receveur deux mille cent livres tournois , que le Roi leur a donné pour
acheter aiines ôc chevaux pour la foureté de leurs perfonnes, ôc pour re-
conftoître fi les rondes , fentinelles ôc guets de la nuit font bien difpofés Ôc

exactement faits fuivant la volonté du Roi comme leurs predeceffeurs ont
fait en cas femblables.

Extrait du dix-huitiéme Compte de Me François de Vigny , Re¬

ceveur du Domaine de la Ville de Paris, tant pour lui cjue pour
la veuve Se héritiers de feu Me François de Vigny fon père
pour l'année finie au jour St Jean 15-74,

Me Jean le Carroft 3 Confeiller du Roi en fon privé Confeil ôc Prefi*
"«lent en la Cour des Aides à Paris * Trevoft des Marchands.

Me Jean de Bragelongue , "}
Me Robert Danes , /
Sire Jean le Jay , f Echevins.
Me Jean Perdrier, j
Me Claude Bachelier, Greffier.

Menus cens Ôc fonds de terre , payables à la St Rémi.
Rue de la Vennerie

Martin Teftart, Orphevre, au lieu de François Marmars Se de Damoi¬
felle Mathurine D.aubert fa femme, fille ôc héritière de feu MathurinDau-
bert ôc Damoifelle Marie Merault fa femme , qui fut aufli fille ôc héri¬
tière de deffunt Pierre Merault.

Petiv-Pont du coté d'aval l'eau
Me Guillaume de Marzeilles , Seigneur de Maifons fur Seine 3 heritict

«ie feu Me Louis de Marzeilles fon père , Advocat en Parlement.
Marguerite Lefchaflïer, veuve de Pierre Orillor, en fon nom ôc corn-»

me tutrice de François Briffart ôc de feue Marguerite Bonnal , Touffaint
Bonnal ôc Raoulequin Lion, Marchand, à caufe de Jeanne Bonnal, au
lieu de feu Pierre Orillot.

Le Mont Ste- Geneviève.

Le Collège de la Marche , dit anciennement le Collège de Rethel.
L'Abbé de Ste Geneviève 3 pour fon fief de Rofnai à la Notre-Dame de

Septembre fix Oyes blanches.
Rue St J.'^Ues.

Feu Me Jaques Chevriers Confeiller au Parlement, Ôc Marie le Cerf
fa femme , héritière de feu Guillaume le Cerf.

Rue de ïetit Pont.
Feu Me Pierre Duval , Treforier des menus plaifîrs du Roi , au lieu de

feue Damoifelle Marie Duval, veuve de Pierre de Valois, Seigneur de
Cormeilles.

Rue St Severin.

Catherine Belin , veuve de Me Jaques Regnot , Commiffaire au Chaf¬
telet, au lieu de Me Jean Belin, pour une maifon fcife en ladite rue à

Tenfeigne du Mouliner, tenant d'un côté à la rue Salembien , aboutiffant
par derrière à la rue des Jardins , & par devant fur ladite rue St Severin.

Maifon fcife en la rue Collin-Pochet , autrement dite la rue St Severin.
Rue de Tabrevoir de Mafcon , dite la vieille Boucherie , à commencer

le long de la rue de la Huchette, c'eft ce qu'on appelle à prefent la rue de
la vieille Bouderie : elle eft aufli dans la fuite de ce chapitre nommée
Vieille Bouderie.
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. 64$
Jeanne de Vallès , veuve Me Etienne de Villemor , Procureur art Cha¬

ftelet.
Jean Nicolas, Mefureur de fol; fils Ôc feul héritier de fou Me Jean Ni¬

colas fon père, Advocat en Parlement -, au lieu de Marie Mignon, veuve
dudit deffunt Nicolas.

Rue ds la Barre , faifant le coin de la rue des Poitevins.
L'Hoftel de Fefoamp.

. Rue du Palaif des Thermes.

L'Hoftel de Harcourt, dit de Lorraine, appartenant de prefent à Me
Gilles Lemaiftre , Prefident en la Cour de Parlemenr.

Pont Notre Dame le coté d'amont.
Jean Paffart, Marchand Mercier , pour la dix-foptiéme maifon du Pont

Notre-Dame.
Pierre de Compans , Marchand , vingt-quatrième Maifon.
Jaques Langlois , Orfèvre , ôc Marguerite de Reims fa femme*

Le cote daval.
Jean Segueville, Marchand Mercier.
Philippes Andrenas, Marchand Quinquailler.

Places le long des murs de l'ancienne clôture devant les boutiques.

La Confrairie Notre-Dame du Marché à Paris près Creteil ôc St Honoré
aux Marchands Vendeurs de bétail à pied fourché au Marché de Paris ,
pour une place vuide à l'endroit de l'arche murée , de nouvel édifiée entre
la Tour du bois ôe le Guichet de devant le Louvre , en laquelle ils ont
fait édifice joignant Se contre la muraille.

La Porte Coquillart abbatue avec les autres fauffes portes.

Damoifelle Jeanne Sanguin , veuve de Jean Grief, Notaire ôe Secré¬
taire du Roi.

ancienne Porte Montmartre , tirant vers la Porte St Denys.
La veuve ôc héritiers de François Choart, Lieutenant Civil, au lieu de

Jean Leclerc l'aîné , pour une allée defdits murs étant derrière le jardin
dudit Choart contre la Porte Montmartre , à la Porte de la Comteffe
d'Artois.

La Confrairie St Denys aux foixante Arbaleftriers de ladite Ville de
Paris, pour une tour ôc allée au long ôc à l'endroit du jardin defdits Ar¬
baleftriers.

Autre Recepte à caufe des nouveaux murs.

La Porte Montmartre jufqu'à la Porte St Denys.

Me Michel le Comte, Advocat en Parlement , en fon nom à caufe de
Catherine Choart fa femme, ôe comme tuteur des enfans mineurs de feu
Claude Chauvet ôc de ladite Choart.

JeanRagueneau, Capitaine des cent Arbaleftriers Piftoliers delà Ville de
Paris , pour une maifon , cour ôe jardin fcis près la Porte Montmartre.

Porte St Michel tirant a la Porte St Germain des Près.

Les Cordeliers, pour une allée étant derrière le long du jardin de l'in¬
firmerie dudit Couvent ôe le long des murs de ladite Ville , laquelle allée
faifoit ci-devant partie du jardin des Arbaleftriers d'icelle , laquelle partie
de jardin a été par Arreft de la Cour de Parlemenr adjugée à ladite Ville
de Paris , contenant vingt-cinq toifes de long fur vingt pieds de large an
bout ou étoit la butte defdits Arbaleftriers qui a été ôtée.

Porte St Germain des Prés tirant a la Porte de Buffy.
Jean de Lancet , Valet de chambre de Monfeigneur frère du Roi.
Hugues le Comte , Efcuyer demeurant au fauxbourg Sr Germain.
Guillaume de Harlai , Marchand, demeurant à St Germain des Prés.

DE LA PREVOTE' DE PARIS. 64$
Jeanne de Vallès , veuve Me Etienne de Villemor , Procureur art Cha¬

ftelet.
Jean Nicolas, Mefureur de fol; fils Ôc feul héritier de fou Me Jean Ni¬

colas fon père, Advocat en Parlement -, au lieu de Marie Mignon, veuve
dudit deffunt Nicolas.

Rue ds la Barre , faifant le coin de la rue des Poitevins.
L'Hoftel de Fefoamp.

. Rue du Palaif des Thermes.

L'Hoftel de Harcourt, dit de Lorraine, appartenant de prefent à Me
Gilles Lemaiftre , Prefident en la Cour de Parlemenr.

Pont Notre Dame le coté d'amont.
Jean Paffart, Marchand Mercier , pour la dix-foptiéme maifon du Pont

Notre-Dame.
Pierre de Compans , Marchand , vingt-quatrième Maifon.
Jaques Langlois , Orfèvre , ôc Marguerite de Reims fa femme*

Le cote daval.
Jean Segueville, Marchand Mercier.
Philippes Andrenas, Marchand Quinquailler.

Places le long des murs de l'ancienne clôture devant les boutiques.

La Confrairie Notre-Dame du Marché à Paris près Creteil ôc St Honoré
aux Marchands Vendeurs de bétail à pied fourché au Marché de Paris ,
pour une place vuide à l'endroit de l'arche murée , de nouvel édifiée entre
la Tour du bois ôe le Guichet de devant le Louvre , en laquelle ils ont
fait édifice joignant Se contre la muraille.

La Porte Coquillart abbatue avec les autres fauffes portes.

Damoifelle Jeanne Sanguin , veuve de Jean Grief, Notaire ôe Secré¬
taire du Roi.

ancienne Porte Montmartre , tirant vers la Porte St Denys.
La veuve ôc héritiers de François Choart, Lieutenant Civil, au lieu de

Jean Leclerc l'aîné , pour une allée defdits murs étant derrière le jardin
dudit Choart contre la Porte Montmartre , à la Porte de la Comteffe
d'Artois.

La Confrairie St Denys aux foixante Arbaleftriers de ladite Ville de
Paris, pour une tour ôc allée au long ôc à l'endroit du jardin defdits Ar¬
baleftriers.

Autre Recepte à caufe des nouveaux murs.

La Porte Montmartre jufqu'à la Porte St Denys.

Me Michel le Comte, Advocat en Parlement , en fon nom à caufe de
Catherine Choart fa femme, ôe comme tuteur des enfans mineurs de feu
Claude Chauvet ôc de ladite Choart.

JeanRagueneau, Capitaine des cent Arbaleftriers Piftoliers delà Ville de
Paris , pour une maifon , cour ôe jardin fcis près la Porte Montmartre.

Porte St Michel tirant a la Porte St Germain des Près.

Les Cordeliers, pour une allée étant derrière le long du jardin de l'in¬
firmerie dudit Couvent ôe le long des murs de ladite Ville , laquelle allée
faifoit ci-devant partie du jardin des Arbaleftriers d'icelle , laquelle partie
de jardin a été par Arreft de la Cour de Parlemenr adjugée à ladite Ville
de Paris , contenant vingt-cinq toifes de long fur vingt pieds de large an
bout ou étoit la butte defdits Arbaleftriers qui a été ôtée.
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*4* COMPTES ET ORDINAIRES
Tours & Porte de Nefile.

Me Commiffaire au Chaftelet , ôc Magdelaine Bernar<d
fa femme , fille ôc héritière de feu Me Gilles Bernard , Notaire ôc Secré¬
taire du Roi.

Autre Recepte des deniers des Baux nouveaux.

Damoifelle Jeanne Sanguin., veuve de Me Jean Goret, Notaire Ôc Se¬

crétaire du Roi.

GAGES D' O F F ï C I E R S.

Me Pierre Coquemol , Preftre habitué en TEglife Notre-Dame de Pat¬

ris , commis par ladite Ville à allumer ôc tenir ardente la Chandelle qui
eft en ladite Eglife fur un pulpitre à l'endroit de l'Image Notre-Dame
près le chour d'icelle, laquelle chandelle eft mife par chacun an aux dépens
de ladite Ville.

Me François d'Auvergne, Confeiller au Trefor, ôc Lieutenant en la¬
dite Prevofté des Marchands.

Me Jean Sanguin , Confeiller aux Eaux ôc Forefts , ôe Lieutenant en
ladite Prevofté.

Me Philippe Hemon , Advocat au Chaftelet , Penfionnaire de ladite
Ville. - \

Me Girard Lugoly , Docteur es Droits , Advocat ôc Procureur au Grand-
Confeil du Roi , ôc Procureur des caufes de ladite Ville au Grand-Con¬
feil, au lieu de Me Pierre Lugoly fon frère.

Au Serrurier , pour trois livres de grands doux pour attacher les ais
pour faire les haults dais pour mettre le Roi en la grande vieille falle le
jour que fe fit T Aflemblée pour l'emprunt de fix cens mille livres.

Au Charpentier, pour avoir , le quatorzième Aouft 1570 , que le Roi
fut au fouper que mefdits fieurs firent , fait une grande partie du haut dais
dedans la grande falle.

VOYAGES ET TAXATIONS.

Me Claude Perrot , Procureur du Roi de ladite Ville , ôe Pierre Huif-
fain, Maiftre des luvres de ladite Ville, foixante-livres , à chacun d'eux
trente livres , pour leurs peines , falaires ôe vacations d'avoir vacqué de¬
puis le quinzième Avril, jufqu'au vingt-fixiéme dudit mois 1573, à Té-
xecution d'une commiffion du vingt-feptiéme Mars audit an, pour vifiter
les porte-eaux de Chaulny , Pont Ste Maixance ôc Creil.

A Jean Ragueneau ôc Pierre du Ru, Capitaines de cent Arbaleftriers,
Piftolliers ôc Archers de ladite Ville , pour leurs peines , falaires ôc va¬
cations . d'avoir par eux aflifté avec chacun trente hommes de leur nombre,
par chacun jour de marché par Tefpace de deux mois Ôc demi ou environ,
depuis les cinq heures du matin jufqu'au foir es places des Halles, Mau¬
bert , ports de Grève ôc St Germain TAuxerrois , à la diftribution des
bleds & pain étant efdites places ôc ports , ôe pour éviter qu'il ne s'y fit
aucun tumulte, ôcc. quarante livres parifis.

Louis Peifonnier , Subftitut du Procureur du Roi ôc de ladite Ville.
Aux dix Sergens de ladite Ville ; pour avoir aflifté , vêtus de leurs ro¬

bes de livrée , au Salut de la Conception dit ôc célébré en TEglife St Ger¬
vais la furveille de Noël audit an , en la manière accouftumée.

Me Jaques le Coigneux, Procureur des caufes de ladite Ville es Cours
de Parlement, des Aides , Requeftes du Palais Se Trefor. f

A Claude Gaudart , Bourgeois de Paris , pour s'être tranfporté de
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^ DE LA PREVOTE' D E P A R I S. e+r
i Ordonnance defdits Echevins exprès de cette Vi!l#» a- t> i i

la rivière d'Oifo,à fçavoir Ponthoifo BeTumlnt ctil^ le lonSdc
Novon ôc Chaulny , pour faire avaller ert touu Senc ^rT^u" '
gés de bleds , avoines , ôc autres marchandifes en c?tIdLe^LTp

. pour la provifion d'icelle , ôc éviter à h chertéS^ V *

avenir en ladite Ville , à quoi il a vacqué cZ^^ ^^
Hector Gedom , Commis à la Recepte des deniers oour !a f;* *

nouvelle d'icelle Ville, pour un voyage fait à Fonra'ineoleau,ttTy
étant , a caufe de ladite nouvelle fortification , depuis le vin^'cnauUnZ
jufques au vingt-neuvième May 1573. ° ""quome

Jean Bergeon, Juré-Vendeur de vin en la Ville de Paris, pour avoir
par lui vacqué de l'Ordonnance defdits Efchevins par Tefpace d qua?»
jours à aller jufques es Villes de Senlis Se autres lieux achevai dès e
moi, de Juillet dernier , pour faire amener en cettedite Vil le pt dt
bleds qu il fora pofllble pour la fourniture ôc provifion de ladi e Ville

Voyage du Procureur du Roi à Villiers-Coterefts où étoit le Roi pour
pourvoir à la cherté des bleds de cette année r57* , ledit voyage dêTJ
le quinzième Octobre jufqu'au vingt-troifiéme dudit mois

Autre voyage dudit Procureur du Roi de ladite Ville àVilliers-Cote
refis pour obtenir plufieurs commiffions ôc Lettres Patentes pour emoef-
cher les traittes ôc tranfport de bleds hors le Royaume , faite caffer les-
erremens d'iceux , lever le double de la fortification pour en employer
les deniers , tant en achat de bleds jufques en Pologne , Dantzic oue
pour entretenir les pauvres valides ladite année 1573. *

François le Roi, Clerc du Procureur du Roi de ladite Ville , pour un
voyage par lui fait à cheval de la Ville de Paris jufqu'à Clermont en Beau-
voifis , pour porter ôc communiquer aux Lieutenant des Eaux ôc Forefts
ôc autres Officiers dudit lieu , les Lettres Patentes de don que le Roi a*

fait à ladite Ville de quatre-vingts pieds d'arbres en la Foreft dudit Cler-
monr, pour remonter l'Artillerie de ladite Ville, afin d'icelles Lettres
vérifier, Se. en accorder la jouiffance , ôcc.

Me Jaques Sanguin , Lieutenant de ladite Ville.
Me François d'Auvergne , Lieutenant de ladite Ville.
Nicolas Angot, Maiftre Barbier-Chirurgien , pour avoir penfé Ôc medi-

camenté plufieurs Soldats bleffés ôc navrés , tant à la bataille St Denys
que^ autres prifonniers es prifons de ladite Ville pendant les troubles
paffés.

Nicolas de la Roue , pour un voyage fait par lui à Senlis , Noyon , Com¬
piegne ,Ham ôc St Quentin, porter certaines Lettres , Se donner advertif-
fonont auxdites Villes de la mort du fou Roi , à quoi il a vacqué depuis
le Dimanche lors dernier, jufqu'au Sanody huitième Mars audit an.

A trois Couriers ôc un homme de pied , qui ont affifté en divers en-*
droits , le trentième Mai que le fou Roi Charles alla de vie à trépas ,
porter nouvelles ôe Lettres miflives defdits Efchevins pour le fervice dé
ladite Ville ôc bien public 5 fçavoir , à Rouen , Amiens , Orléans ôc St
Quentin.

-Georges Laurier, Sergent de ladite Ville , Se Simon Perceval , Clerc
du Greffier d'icelle , pour avoir été par Tordre defdits Echevins, avec Me
Jaques Perdrier Tun d'iceux , en ladite Ville de St Denys en France le
douzième Juin , ôc illec fait publier par Pafquier Roflignol , Juré-Commis
du Roi , accompagné de fa trompette , prefents Ôc du confentement des
Lieutenant, Procureur ôc Efchevins fufdirs d'icelle Ville dudit St Denys,
certaines deffenfes faites de par la Reine , mère du Roi , Régente en Fran¬
ce , de ne laiffer fortir hors ladite Ville de St Denys aucuns chevaux de
forvice , excedans la valeur de vingt écus , fans congé ou permiflion de
ladite Pâme ou defdits Echevins , ôc iceux vendus à aucunes perfonnes de
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«a* COMPTES ET ORDINAIRES
quelque eftat , qualité ou condition qu'ils foient pendant la Foire du Lan*
dit, fans avoir bonne connoiffance d'eux , Ôc qu'ils fuffent Catholiques ?

lefquelles ordonnances Se deffenfes auroiént été fignifiées par ledit Laf-
îiier auxdir Lieutenant , Procureur ôe Echevins de ladite Ville , ôc d'icel¬
les à eux baillées copies , ôc affichées aux Carrefours de ladite Ville St
Denys , ôe fignifiées aux Marchands de chevaux d'icelle ,.y étant.

Pierre Dangers , Peintre , pour avoir peint
noir à huile la table étant au Boulevert de la porte St Antoine , ôc fait les
lettres de l'écriture étant en de fin or à huile.

Un Sergent de la Ville va le long de la rivière de Marne , depuis Paris
jufqu'à Lagny , faire commandement à "tous Mariniers , Voitùriers pat
-eau, ôc toutes autres perfonnes ayant batteaux for ladite rivière , bacqs,
nacelles Se paffe-chevaux , de les faire avaller en diligence en ladite Ville
-de Paris.
. A Jean le Trot , Tun des Chantres de la Ste Chapelle dix livres pa¬

rifis , tant pour lui que pour fes Compagnons Chantres , pour avoir paè

eux chanté à la Meffe ôc Service fait aux Cordeliers de cette Ville , le
Lundy cinquième jour de Juillet audit an, pour le feu Roi Charles s au¬

quel Service lefdits Echevins ont affifté avec les Colonels ôc Capitaines-
de cettedite Ville de Paris.

Aux dix Sergens de l'Hoftel de Ville , pour la Vacation ôc dépenfe par
eux faite de l'Ordonnance verbale defdits Echevins pendant trois jours,
aux fervice ôc enterrement du feu Roi Charles dernier decedé.

Aux dix Sergens de THoftel de ladite Ville , pour avoir aflifté ave*
leurs robes mi-parties à l'arrivée des Ambaffadeurs de Pologne , ôc por¬
ter les prefents , tant auxdits Ambaffadeurs que à plufieurs autres, ôc af¬
lifté à plufieurs Proceflions , Meffes , ôe Services , depuis le mois d'Aoufc
«573 , jufqu'au vingt-fixiéme May enfuivant.

Dépenfi pour hs afifaires communes de ladite Ville.

Jean Jaquet , Beuverier de THoftel de ladite Ville , deux cens trente*
fix livres quatorze fols trois deniers , pour un banquet fait audit Hoftel
de Ville le Dimanche feptiéno Juin 1573 , que la Châffe Ste Geneviève
fut defeendue ôc portée en Procefllon, où lefdits Echevins avoient affifté,
ôc au fou de joye fait devant THoftel de ladite Ville , pour la joyeufe non*
velle de l'élection du Roi de Pologne, frère du Roi.

Gabriel Pynot , Marchand de bled demeurant à Melun, cent foixante*»
^quinze livres feize fols fix deniers , pour neuf feptiers de bled froment,
.par lui vendus à ladite Ville de Paris , à raifon de dix-huit livres le fep*
tier , ôc convertis en pain pour bailler aux pauvres valides travaillans aux
foffes , au moyen de la necefllté ôc cherté du bled de ladite année, fui¬
vant l'Ordonnance de la Police; comme aufli pour les façons, moulture
Se déchet defdits neuf feptiers , reftans de deux muids livrés par ledit
ïynot.

Jean des Cordes , fils de Nicolas des Cordes , ôcc. comme au compte
précèdent, excepté qu'au compte précèdent c'eft Nicolas ôe non Jean.

Romain le Leu, Maiftre Colletier-Giptier à Paris, tant en fon nom,
que comme ayant droit par tranfport de deuxième Mars 1574-* de Mar-
querite Teftart, veuve de feu Touffaint le Thu : elle eft au compte pré¬
cèdent.

Ambroifo Bourdereul, Bourgeois de Paris , en fon nom à caufe de Mar-^
guérite le Verdier fa femme , fille Ôc donnataire en partie de feue Anne
Gillot , veuve d'Aubin le Verdier : ladite Gillot eft employée au compte
précèdent.

Guillaume Martin , Auditeur des Comptes t ayant droit par tranfport de
Claude
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cèdent.
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précèdent.

Guillaume Martin , Auditeur des Comptes t ayant droit par tranfport de
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DELA PREVOTE'' DÉ PARIS. l&
Claude Parent, veuve de Nicolas Paulmier, laquelle eft au conipte rjré-4
cèdent.

Dans une information faite en ï}$3 , pour Guillaume Macé , Fermier dé
Petit-Pont j eft fait mention des commotions arrivées en la Ville de Pa¬

ris le premier Mars 13 8 1 , ôc que pendant deux mois il n'arriva aucunes
denrées à Paris par la crainte que les Marchands avoient des gens d'armes
qui étoient logés dans les villages près Paris , Ôc qu'il y avoit environ fix
ans que ledit Petit-Pont fut abatu pour être racommodé , ôc que cepen¬
dant les marchandifes paffoient ert Un bac près la Tour de Nèfle.

Dans ladite information eft fait mention de la conftruciion du Pont St
Michel , nouvellement faite , Se eft nommé le Pont-neuf, qui fut achevé à
la St Jean-Baptifte 1382.

Dans ladite information , ab revoir de Mafcon auprès dudit Pont-neuf.
Etienne de Villarciaux , Marefohal , auprès dudit Pont-neuf.
Fondation de la Chapelle du Bois de Vincennes , ôc privilèges d'icel¬

le octroyés par le Roi Charles V en Novembre 1379, regiftrés au Par¬
lement le quinzième Janvier 1380.

Ordonnance du Roi Charles VI , aboliffànt la couftume d'aucuns pays
de ce Royaume , de ne bailler le Sacrement de Confefl|on aux condam¬
nés à mort par Juftice, datte du douzième Février 1396.

Defoharge de fept-vingts-dix livres de rente ÔC arrérages, pdut raifon
de la Halle aux baffes merceries en la Ville de Paris, moyennant la fom¬
me de deux mille livres tournois , ôc autres condirions du deuxième May
1454. Ordonnances de Charles VII au Parlement, vérifiées en la Cham¬
bre des Comptes le treizième Juillet 1458.

Lettre du Roi Louis XI , par laquelle il donne armoiries à Olivier le
Mauvais qu'il a annoblij Se lui ôte le furnom de Mauvais, voulant qu'il
foit furnommé le Daim , en Octobre 1474-

Don fait par Louis XI , aux enfans de Chvur de TEglife de Paris d'une
bourfe au Collège de Navarre , pour en faire étudier Tun d'eux , de forte
qu'elle en foit toujours remplie, en Janvier 1474.

Lettre de Louis XI , par laquelle il donne le Monaftere des Béguines
fois près les Celeftins à Paris , aux filles ôc femmes du Tiers-Ordre de St
François, ôc ordonne qu'il foit dorefnavant appelle Vsive Maria , en Mars
1471.

Don fait par Louis XI à TAbbayie St Denys ert France, du péage du
Petit-Pont, ôc mefurage du bled Se avoine à Paris , de THotel ôe revenu
de Savecoin près St Denys, avec exemption de Chancellerie, celle delà
Prevofté de Paris , Se autres foels Royaux, en Décembre 14^2

Don par ledit Roi à Me Jaques Cottier fon premier Médecin, ôc Vice-
Prefident des Comptes des Offices de Concierge ôc Bailli du Palais à Pa¬
ris , la Geollerie, maifons, jardins, droits ôc devoirs d'iceux , les bancs
ôc eftaux , tant defdits lieux ôe fales du Palais, qu'à Tentour d'icelui, Se

étoit auparavant Bailli ôe Concierge Me Jean de la Driefche, auquel ledit
Roi Tofta, datte de Septembre 1482. Lettres de confirmation par ledit
Roi , en Novembre fuivant.

Ocirroy du Roi Louis XII à la Ville de Paris , fur le bétail ôc pied-
fourchu durant quatre années , pour la conftruciion du Pont-Notre-Da¬
me, du vingtième Février i5or. Autre idem , du troifiéme Novembre 1505,
pour trois ans j de fept fols fur chaque prife de fol , du quinzième May
1506. Autre fur le poiffon de mer pour un an, du vingt-fixiéme Aouft

Participation des oraifons ôc fuffrages de tout l'Ordre de-St François,
Ôc permiffion d'en porter Thabit à la mort , octroyé aux gens du Parle¬
ment de Paris, par François Gilles , Dauphin d'Auvergne, General dudit
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4So COMPTES ET ORDINAIRES
Ordre , datt' du vingt-feptiéme Janvier 1502.

Odroi fait par Louis XII , pour accroiftre Ôc augmenter le Chaftelet
de Paris, des amendes du Parlement ôc Prevofté de Paris, le vingt-troi¬
fiéme Décembre 1 506.

Tranflation du Baillage de Paris du lieu de Nèfle au petit Chaftelet, en
Aouft 1523-

Reformation de la Ste Chapelle du Palais à Paris , en Janvier 1520.
Permiflion du Roi , que Frère Mathieu Amory , Docteur en Théolo¬

gie , Religieux de l'Ordre des Frères Prefcheurs, exerce la charge d'Iri-
quifiteur de la Foi , le trentième Mai 1526.

Inftitution des Enfans-Dieu près le Temple à Paris , à la Requefte de la
Reine de Navarre, fnur de François I, en Janvier 1536.

Lettres de Louis XII , du vingt-neuvième Mai 1506 , par lefquelles il
donne à Antoine de Luxembourg fon coufin , Confeiller ôc Chambellan,
la garde de la maifon & Hoftel de Nèfle près les Auguftins , pour s'y lo¬
ger , tant qu'il plaira audit Seigneur Roi ; Ôc ce en confideration de ce
que le Comte de Ligny , frère dudit de Luxembourg , tenoit en fon vi¬
vant ledit Hoftel pat don que le Roi lui en avoit fait , auquel ledit de
Ligny avoit fait quelque corps de maifon ôc édifice.

Le Duc de Gi^enne , tant qu'il vefquit , poffeda THoftel-neuf affis près
la Baftille St Antoine ; le Roi Charles VI donna enfuite ledit Hoftel ,
après la mort dudit Duc de Guyenne , à Mr le Duc d'Orléans fon frère,
lequel promit de ne jamais rien plus demander pour fon appanage , étant
content de ce qu'il poffedoit. Le dix-huitiéme Octobre 1425 , Charles VII
révoqua tous les dons ôc aliénations faites de fon Domaine jufqu'alors ,
ledit Hoftel-neuf fut vendu par Mr le Duc d'Orléans , frère de Charles
VI > à feu Mr de Guyenne , la fomme de dix mille écus.

Sentence des Eleus de Paris fur le fait des Aides , du troifiéme Février
1506 , par laquelle en confequence de Tappointement donné en la Cham¬
bre des Comptes le quatorzième Janvier précèdent , entre les Religieux^
Abbé ôc Convent de St Germain des Prés de Paris d'une part, Ôc le Pro¬
cureur du Roi en la Chambre , d'autre , touchant la publication ôc con*
firmation des privilèges de la Foire St Germain, par lequel appointement
étoit ordonné que la Foire fe tiendra cette année prefente , par manière
de provifion , Ôc fans préjudice des droits du Roi , tout ainfi , ôc par la
forme ôc manière , ôc aux charges qu'ils To&royerent ôc ordonnèrent Tarn-

née précédente ; ôc Ordonnance faite par la Chambre le dix-feptiéme Jan¬
vier 1505 , par laquelle étoit ordonné aux Eleus de faire élection de deux
hommes fours ôc folvables , pour faire inventaire de la venue ôc vente
des draps qui feront amenés en ladite Foire , fur quoi lefdits Eleus ont
nommé Jean Guyot ôc Robert le Saige , qui autrefois avoient fait la même
chofe.

Par une Ordonnance de la Chambre de Tannée 1543 du quinzième No¬
vembre j appert qu'une mafure en difpute entre Louis le Vigneron, Hé¬
rault d'armes du titre de Normandie , ôc Me Nicolas le Sueur, Advocat
en Parlement, ôc Damoifelle Helenne Porte fa femme, héritière de Me
André Porbe , Confeiller de la Cour ; laquelle mafure étoit fituée au Par-
Vis de TEglife St Paul près ladite Eglife , étoit appellee les Ecuries de la
Reine.

Le Bois de Boulogne , nommé en r469 la Foreft ou la Garenne de
Rouvray , fut brûlé en ladite année par le Vacher du Village de Boulogne,
lequel fit du feu dans la partie du Bois où les Habitans dudit Village avoient
leurs ufages , ôc le feu fe communiqua dans les bois du iloi, dont il y
eut pins de cent arpens brûlés.

Par une Requefte prefentée en Janvier 1536, par les Abbé. Doyen,
Prevoft ôc Confrères de la grande Confrairie des Nobles , Bourgeois ôc
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DE LA PREVOTE' DEPARIS. 6$i
Gens d'Eglife de cette Ville de Paris , aux Commiflàires commis à ouïr les
comptes des Décimes octroyés au Roi pur Notre-Saint-Pere le Pape, pour
avoir main-levée de quelques loyers faifis fur eux pour des Décimes à quoi
ils n'étoient tenus, attendu que ce n'eft point un bénéfice , dont ils furent
déchargés. Ils expofont qïie des le temps de Mr St Denys , pour accoifire &
augmenter la foi en ce Royaume , & par Jpccial en cette Ville de Paris , ledit bcnoifl
Saint euft fondé une Confrairie en cettedite Ville de oens d'Eçlifi &* oens mariés , çjr
ordonna que les gens d'Eglife feroient tenus officier , Çr ajfocicrent lefidits oens mariés
a leurs bienfaits fpirhùe.s , & lefidits gens mariés officièrent lefidks gens d' E»ltfiè en

leurs biens temporels , & nouriffoient lejdits gens d'Eglife , & a couftume ladit-: Con¬

frairie par bien long temps , & jufques h ce que lafoi croiffant en ce Royaume , les Rois

& nobles Ducs ont voulu (fire de ladite Confrairie , & y officier leurs fimmes , <zs*

j fondé plufieurs beauxfervices qui s'yfont encore, & continuent par chacun jour : & tjl
ladite Confrairie tellement creue & augmentée , que depuis y a foixanu-douze frères
£ Eglife , fiixanu-douze frères Lays , & fioixante-dou^e fimmes i dont le Roi notre
Sire eft le Chef quant aux cens Lays , <& la Reine quant aux femmes , &c.

Dans la vie de Ste Aure, faite par Jaques Quetif, Bourgeois de Paris ,
ôc imprimée en 1625 , il paroift /0//0 48 , que Ste Croix de la Cité étoit l'In¬
firmerie de la maifon où étoit Ste Aure ; Se que depuis ayant été feparée
dudit Monaftere environ Tan 956, il avoit été fondé pour Hôpital, foui
l'invocation de St Hildevert.

Seconde iiaffe de l'inventaire des Titres de Forefts. Fol. ai.

Lettres foellées en cire verte , dattées du mois de May 132T , par lef¬
quelles les Religieufes de Poiffy ont donné par efchange à Jean , Comte
de Foreft, une place fcife à Paris rue de la Harpe, appellee le Cimetir'e
des Juifs , tenant à la maifon Richard de la.Galie , Se à la grange de De¬
nyfe , veuve de Guillaume de Balon , d'autre part à la maifon du Comte,
qui fut à Hamont , Patiflier, ôc aux maifons fou Geoffroi Menignieii , Me
Gaudichart, Médecin, Me Jean Gaulart , aboutiffant par bas. aux maifons
des enfans Guillaume Sire de Fury , ôc de Me Raoul Fultrie , ôc par haut
à ladite rue de la Harpe 5 ôc a le Comte de Foreft delaiffe auxdires Reli¬
gieufes la terre de la Picardie au Diocèfe de Meaux , ôc par lefdites Let¬
tres le Roi , comme fondateur , a ratifié ledit efchange , cotte 44.

Item. Une Lettre fcellée en cire verte , figné Maillaruas , du mois d'Aouft
13 u , par lefquelles le Roi Philippes , pour s'acquiter de plufieurs arréra¬
ges de rente envers les Dames de Poiffy , montant à mille livres , leur au¬
roit tranfporté une place appellee le Cimetière des Juifs , qu'il leur a
amortie, fe reforvant la Haute-Juftice , cottée 46.

Copie de ladke Lettre.

Philip fus, Dei gratia , Francorum Rex. Notum facimu<5 univerfîs
pr ôe futuris , quod cùm nos Religiofis mulieribus Conventui
Sororum beati Ludocici Pifciatenfis , in certa fumma pecunije pro arréra¬
ges certorum reddituum per nos eifdem Sororibus affignatorum tenere-
mur. Nos plateam vocatam Cimeterium Judacorum fitam Parifiis , prout fe
comportât, ôc eam tenere folebant Judaei , pra:dictis Sororibus tradimus,
aflignamus ôe confignamus per pracfontes , pro pretio mille librarum tu¬
ronenfium parvorum, deducendorum de fumma pecunize in qua eifdem,
ut dictum eft, tenebamur, volenres Ôc concédantes expreffè. quod dictas
Sorores plateam praedictam cum omnibus fuis juribus Ôc pertinentiis , ha¬
beant, teneant ôc poflideant in perpetuum pacifîcè ôc quietè, abfque coac-
tione vendendi , vel extra manum fuam ponendi feu przeftandi propter
hoc nobis , vel quibufcumque noftris fuccefforibus , financiam qualenv»
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comportât, ôc eam tenere folebant Judaei , pra:dictis Sororibus tradimus,
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tione vendendi , vel extra manum fuam ponendi feu przeftandi propter
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lame III. * N N n n ij
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mi COMPTES ET ORDINAIRES
'cumque , retenta nihilominus nobis Ôe ipfis fuccefforibus omnîmoda alta
Se baffa Jufticia , irt eadem noftro , etiam in aliis -, Se alieno in omnibus ju¬
re falvo. Quod ut ramm ôc ftabile perfeveret, praefentes Litteras figilli
îioftri fecimus imprefllone muniri. Adum Livriaci, anno Domini millefi^-
v.fimo trecentefimo undecimo, menfe Augufto. Sur le repli à la queue , pet
Dominum Regem. Z. Maillardus , avec un las de fioye verte.

Extrait de i'ancien Regiftre ver: du Cnaftelet. Folio 147.

Ce' font les cas ôe ordonnances faites par Hugues Aubriot, Garde de
"4a Prevofté de Paris depuis qu'il vint à Paris, du dix-huitiéme Septembre

Item. A été crié que toutes femmes de vie diffolue tenans bordel en la
Ville de Paris , aillent demeurer ôc tenir leurs, bordeaux es places ôc lieux
publics à ce ordonnés ôc accouftumés , félon l'ordonnance de St Louis;
tr'eft à fçavoir , à l'Abreuvoir de Mafcon , en la Bouderie , en la rue de
Froidmantel près du Clos-Brunel, en Glatigny , en la Cour-Robert de
Paris , en Baillehoë, en Tyron , en la rue Chapon ôc en Champ-flory.

Item Si lefdites femmes de vie diffolue , ou aucunes d'icelles > font do>-

refnavant trouvées , demeurant ôc tenant bordel en ladite Ville , autre
part que es rues deffus déclarées , les Sergens du Roi les pourront pren¬
dre ôc emmener en prifon ou Chaftelet de Paris , à la fimple affertion ou
Complainte de deux des voifins, ou d'autres femmes, où aucunes d'icel-'
les demeureront ; Se la vérité fçeue , feront boutées ôc mifes hors ladite
Ville , ôc prendront ôc auront les Sergens fur leurs biens huit fols parifis -,

pour leur falaire.
Voyés fur ce fujet les Regiftres du Parlement , du vingt-huitième Juin

Y379 , Se vingt-quatrième Janvier 1386.
Arreft du Parlement du quatorzième Juillet 1480, pour faire déloger

les femmes de vie deshonnefte des rues des Carinettes , ôc autres voifiries,
ôe aller demeurer es anciens bordeaux, ôc rues à ce ordonnées d'an*

ejenneté.
L'entrée de la rue de Glatigny s'appelloit l'entrée du Val d'amour.

De la vingt-unième Halle des Adveux de Bourbonnois.
Cotte 2522»

Jidveu de là Terre du Breuil , rendu par Marguerite de Mmtluçon* le Vingt feptiê*
me Septembre I49S.

Item in ôc fuper qualibet uxore maritum fuum verberante unum tri-
~$i>odem. Item in ôc fuper filia communi , fexus videlicet viriles quofeum*
*que cognofoente , de novo in Villa Montiflucii eveniente , quatuor dena¬
rios femel, aut unum bombum , five vulgariter Pet , fuper Pontern de
Caftro Montiflucii folvendum.

Du Compte de ïa Treiorierie Se Recette ordinaire de Beaucaire
Se Niimes-, rendu par Antoine Boifeau, pour l'année 15-40.

Folio 130.

Deemôlumento duorum hofpiciorum in quibus fit Lupanar , affirmât©
pro tribus annis finiendis ad fandum Joannem-Baptiftam 1530., Ludovico
Clucheri, firmente pretio pro toto 15 C afeendit pro anno prsfenti tertio
& ultimo didorum trium annorum per didum compomm. y &
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. *5Î
De alio hofpicio in quo fimiliter fit Lupanar, nichil, quia comprehendi*

tur cum proxime praecedenti. nithil.

Au Compte de pareille charge 15-26. Fol. 4$. yerfi.

De loqurerio hofpiciorrtm videlicet à quodam hofpicio in quo fit Lupa*
nar, affirmato pro tribus annis finiendis ad fandum Joannem-Bapriftam
1528 ; Petro Raimondi , pretio pro toto 15 f. anno prpfenti primo dido*
rum trium annorum per didum compotum. ^ £

Au Compte dépareille charge. 1551.

De emolumento duorum hofpiciorum in quibus fit Lupartar , nichil hià>
quia non fuerunt fuperexadorum , ideo hicnichil.

Du Compte des Gonfifoations de Paris, pour une année finie à la
St Jean. 1421.

Compte premier de Magîoireîe jeune, Clerc commis par Raoul
Crochetel, Receveur de Paris, à cueillir Se recevoir les ren¬
tes des maifons écheues l'an 142 1 , cjue poffodoient les bannis
Se foupçonnés du meurtre de feu Monfeigneur de Bcurgogne>
Sec.

Une Maifon qui fut à Miles Chalegant, rue ct Antoine, ayant iffue à
la rue des Balais , tenant d'une part à THoftel de TEvêque d'Evreux , ôc
par derrière aboutiffant audit Evêque.

De THotel de la grande rivière , qui fut à Mre Charles de la Rivière*
Comte de Dammartin , fcife à Paris outre la Porte du Chaume , tenant
d'une part au long de la rue de Paradis ôc d'autre à THotel des Bordes >

aboutiffant par derrière à THotel de Novion, néant, pource que Monfei¬
gneur le Duc de Bethfort la tient, lequel Monfeigneur y a mis Jean Ro-»
billard , Jardinier ôc Concierge.

D'un autre Hôtel qui fut audit Mre Charles , appelle THotel de lapetitô
Rivière , joignant THotel de Cliffon ; néant comme deffus.

L'Hôtel de Cliffon , c'eft THotel de Guife.
Une maifon rue de Paradis , qui fut à la Damoifelle de Nantouillet ;

nommée THotel de Novion, tenant d'une part à THotel de la Rivière >

d'autre part à Hemonet Raguier, aboutiffant par derrière à THotel dei
Bordes.

De THotel de Cliffon , foifo à Paris rue des Boucheries , tenant d'une
part Ôc aboutiffant par derrière à THotel de la petite Rivière , néant, pource
qu'il eft occupé par Monfeigneur le Duc de Clarence , frère du Roi d'An¬
gleterre, pardon à lui fait, difanr lui appartenir.

Une maifon rue de la Porte Barbette ôe derrière un grand jardin qui fut
à Monfeigneur de Thorigny , tenant d'une part à la ruelle qui va de la rue
à la Coulture Ste Catherine , d'autre à THotel Monfeigneur le Duc de
Bretagne.

Une maifon rue de la Porte Barbette , qui fut à Mre Guillaume des
Bordes , Chevalier , tenant aux jardins de THotel de Novion , d'autre part
à la petite Rivière, aboutiffant par derrière à une petite rue qui aboutit
devant la Chapelle.de Braque.

Une maifon vieille rue du Temple, qui fut à Bernard Braque, tenant
d'une part à THotel des Poulies, d'autre à la femme d'Auviller, par der*
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riece aufdites Poulies; icelle maifon fut louée par les Commiffaires à Jean
Facion , Roi des Meneftriers.

Une maifon vieille rue du Temple, qui fut à Me Hugues de Guingarit*
aboutiffant par derrière aux étuves de Bourgtibourg , néam, pource que Mre
Philippes de MorviUers , premier Prefident en Parlement , îa tenue fans
rien payer.

"Une maifon rue des Rofiers , tenant à THotel de Savigni , d'autre aux
Seigneurs de St Antoine., aboutiffant par derrière aux jardins du Comte
de Tancarville.

Une grande maifon rue du Four , tenant d'une part à Mre Charles de
Lebret , jadis Connétable , d'autre part au long de la rue de la Hache ,
aboutiffant par derrière à la rue des Etuves.

Un grand Hôtel fois à Paris rue de la vieille Tifferanderie , qui fut ai»
Roi de Secile , appelle THotel d'Anjou , ôc depuis fut à Michel de Paffe.

Une grande maifon foife à Palis rue Bàrre-du-Bec , qui fut à MrcTan-
ne.guy du Chaftel , faifant le coin de ladite rue.

Une grande maifon ôc jardiiiderriere , aflis à Paris ert la rue aux Oues »

<rmi fut Ôc appartint à Mre Henri de Marie, laquelle maifon eft appellee la
Salle-au-Comte , tenant d'un, côté à Perrin Gaultier ôc Andriet Dompont,
Ôc -d'autre part ôc aboutiffant par derrière aux Religieux, Abbé ôe Couvent
de St Magloire, néant* pource qu'elle eft inhabitée.

Une grande maifon ôe jardin derrière , qui fut à Mre Charles de Lebret*
Connétable de France , fcife rue du Four , aboutiffant par derrière à lame
des Etuves.

D'un grand Hôtel affis à Paris en la rue de Nèfle , appelle THotel de
Behaigne, où il y a plufieurs grandes cours" ôc jardins qui appartint à Mr.
le Duc d'Orléans.

-De l'Hôtel du Séjour d'Orléans , auquel demeure un nommé Hante*
Concierge.

Un grand Hôtel près le Collège des Bons-Enfans lez St Honoré , avec
jardins , qui appartint au Comte d'Armagnac.

D'un grand Hôtel ôe appartenances fcis rue de Boutbon, qui fut à Ml
le Duc d'Alençon abfent, tenant d'une part à THotel de Bourbon, ôc

d'autre part à THoftel d'Auftrevant , Ôc à Me Gilles de Clamecy , aboutie
fant par derrière à la rue d'Auftruche.

De l'Hôtel de Bourbon ôe dépendances , joignant ledit Hôtel d'Alençon-
Une maifon rue St Honoré faifant le coin de la rue de Nèfle. C'eft au¬

jourd'hui la rue d'Orléans.
Un grand Hôtel en ruine appelle THotel d'Auftruche, appartenant à

Mï le Duc d'Alençon.

Prifée des héritages d'Alexandre Bourfier, pour Hugues Sauter-
tier, Ecuyer, 1423. Regiftre au Regiftre des Dons

Se Confifcations. Fol. 64.

Un grand Hôtel qui fut à la Reine Blanche , fois en la rue de la vieille
Tixeranderie , auquel y a plufieurs corps de maifons, cours , puits, jar¬
dins , caves , celliers ôc une grolîè tour , tout entretenant Ôc entreabou-
tiffant, tenant d'une part à un Hôtel qui fut à Mre Jean de Popincourt,
d'autre à THotel de la Cloche, aboutiffant par derrière audit Mr le Chan-
cellier , ôc à une ruelle qui a iffue à la rue de la Vôirerie , peut valoir
foixante livres de rente ôc quinze cens livres de fonds.

Une autre maifon qui a pour enfeigne le plat d'étain , fcife rue St Jean
devant TEglife St Gervais, au deffus de THotel de Coucy , tenant d'une
Çart à THotel des deux Hermites , ôe l'autre à THotel Madame de Berri,
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Rue des Jardins, où Dieu fut bouilli. C'eft la me des Billettes.

Confifcations de Paris, 1423, cotte 14.

Seigneurie du Pont de Chatmto».

La Gentienne poffedoit la Seigneurie dudit Pont, à laquelle appartenoit
toute Juftice moyenne ôc baffe ôc tout droit , comme pendre 4 trainer >

Sec. Au lieu dudit Pont y a un petit Hôtel Ou on tient les plaids, lequel
eft appelle l'Hôtel de la Geolle , pource qu'en icelui font les prifons Ôc le
Pilori , où on a accoutumé mettre les Malfaideurs.

CE N SI VE, Sec.

Compte du Domaine de Paris, 1438.

De Monfeigneur le Duc de Hollande, au lieu de Mre Jean de Mon-
tagu , pour les anciens murs de la Ville de Paris , qui font entre la rue St
Antoine ôc la Tour qui eft au bout de THotel ôc jardin fur la porte de la
rue par où Ton va de THotel dudit Monfeigneur le Duc en TEglife St Paul,
qu'il tient pour douze deniers parifis

Des Maiftres ôc Gouverneurs de la Confrairie Monfeigneur St Denys
aux Arbaleftriers, pour une place ou jardin en la rue St Denys , outre
l'ancienne porte, joignant par dehors aux murs anciens de ladite Ville,
aboutiflant par derrière à THotel d'Artois , pour douze deniers parifis.

De Pierre Leriot , au lieu de Héraut , pour une place vuide joignant
la porte des Barrés en la fin des nouveaux murs de la Ville de Paris fur la
rivière de Seine en venant près de THotel du Roi , joignant les Celeftirts
de Paris , contenant deux toifes ôc demi de lez en tous fens , baillés à hé¬
ritage pour quatre fols parifis.

Compte de 1440. Idem.

Des Prevoft des Marchands ôc Echevins de Paris, aufquels fo Roi a

odroyé faire le Pont Notre-Dame, affis au travers la rivière de Sdne au
deffus du grand Pont, commençant à la Planche-Mibrai ôc finiffant à la
Planche St Denys de la Chartre , fur lequel ils ont édifié fous les con¬
ditions contenues au Compte fini à la St Jean 1417 . auquel Pont y a

dix-fept palées à raifon d'un denier parifis de cens, cy dix-fept deniers
parifis.

D'un Hôtel affis à la Baftide St Antoine , appelle THotel neuf, avec
fes appartenances en cens , rentes , vignes ôe terres, néant, parce qu'il eft
occupé par le Roi.

Du Temporel Ôc Jurifdidion feculiere de TEvêché de Meaux mis en la
main du Roi , parce que Me Pafquier de Evêque du lieu eft
demeuré en Tobéïffance des Anglois, d'un Hôtel à Paris qui eft des appar¬
tenances d'icelui fcis en la rue St Paul, quinze livres quatre fols.

D'un pareil Hôtel appartenant à l'Archevêque de ixouen, fois près la
Porte St Germain des Près pour pareille caufe huit livres parifis.

Du Compte du Domaine de Paris.

Des cinq Métiers de la Ville de Paris, fçavoir Tanneurs, Bourfiers,
Megifliers, Baudroyers ôc Sueurs, appartenans au Roi, par la vendition
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«<<? COMPTES ET ORDINAIRES
de Pierre Marefcot , dit Morelet , comme eft dit au compte de TAfcen>
fion 1438 , jufqu'à un an, ôcc.

Du profit que prend TEcuyer d'Ecurie du Roi fur les Savetiers ôc Ven*
'deurs de foin , néant , parce que Meffeigneurs des Comptes à la fupplica-
tiondePoton de Saintrailles , premier Ecuyer, ont reconnu que cela lui
appartenoit , ôcc.

Du Compte du Domaine de Paris 1478. Folio 11 f yerfo.

De Guillaume Alexandre , Hiftorieur , demeurant à Paris , pour un Hô¬
tel appelle THotel de Navarre , fcis devant ôc à la porte de la Chapelle de
Bracque , qui fut à Monfeigneur Jaques d'Armagnac , en fon vivant Duc
de Nemours, écheu au Roi par confifeation, baillé à louage audit Ale¬
xandre pour quatre ans moyennant fix livres huit 'fols , qu'il payera au Roi.»
outre les autres charges dont il eft chargé , ôcc.

Folio 228.

De la chauffée du Pont de St Maur , à vendre cire ouvrée Se- miraclei
de plomb , affermée à Jean Charrat , par an à dix fols parifis.

Folio 305.

Viceftre for . Gentilly.

Des Receveurs dudit lieu , néant , attendu que délivrance en a été faite
par le Roi aux Doyen ôe Chapitre de Notre-Dame de Paris , par vertu des
Lettres de confirmation dudit Seigneur , données à Rouen au mois de No¬
vembre 14-64 , vérifiées céans le deux Mai 1465 aux conditions fuivantes.

Que les Doyen ôc Chapitre feront tenus de célébrer à perpétuité un
Obit à chacun des Quatre-tems, fauf que Tun qui fera le plus prochain du
trépas de feu Mr Jean Duc de Berri , feroit mué audit jour, s'il n'y avOit
folemnité qui empêchât; auquel Obit aflifteront lefdits Doyen , Chapitre,
Chapelains ôc autres Serviteurs de ladite Eglife , d*être en Chdur devant
la fin de TEpître, fous les peines portées en TObit pour le Roi Charles
V. Plus feront tenus porter à la proceffion , eux revêtus de chappes de
foye , tenant chacun en main un rameau de bois vert le jour de St Phi¬
lippe Ôc St Jaques premier du mçis de Mai , TEglife femée d'herbes ver¬
tes parmi ôc autour, ainfi qu'ils ont accouftumé de pieça, ôc continuer
chacun an, portant le chef de Mr St Philippes, ôc pareillement le grand
tableau garni de pierreries pretieufes au jour ôe fête de Touffaints , Ôc autres
dignes reliques , excepté qu'ils ne feront pas tenus porter le/dits rameaux.
ne fomer en lad.Eglifo herbe verte aud. jour de Touffaints, mais feront revê¬
tus de chapes de foye ; lequel chef Se tableau mondit Seigneur de Berri leur
a donné entre autres joyaux ôc Reliques: ôc outre ne pourront vendre,
ne aliéner, changer ne mettre hors de leurs mains par quelque manière
que ce foit ledit Hôtel de Viceftre ne le circuit , ne le démolir ; ôc que
toutes fois qu'il plaira au Roi ou fes fucceffeurs les avoir ôc reprendre en
leurs mains faire le pourront franchement Ôc quittement fans qu'ils foient
tenus bailler aucune recompenfo , ôc outre ôc par deffus feront tenus dire
une Meffe du St Efprit les jour ôc fête St Louis pour le Roi, Sec.
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Folio 4S2.

OEUVRES ET REPARATIONS-

A Jean Marchand , Charpentier , la fomme de trente-cinq livres pari-'
fis , pour avoir fait Téchafaud ôc coupe-tête du Pilori qui étoit tout pou-
ri , enfemble fait un échafaud en façon d'allée dont on venoit des greniers
de la Halle au poiffon jufques fur ledir Pilori , ôc par deffus lequel Mr
de Nemours paffapour erre exécuté fur ledit échafaud dudit Pilori, à quoi
a vaqué trente-fix jours à quatre fols par jour.

Item , à Pierre Philippes , Maiftre des baffes oeuvres , pour avoir abbatu
ledit échafaud de bois étant audit Pilori , pour en refaire un neuf pour fer¬
vir à ladite exécution dudit Duc de Nemours, ôc pour avoir rabatu les
tuyaux où le fang coule audit échafaud, blanchi iceux, ôc pour avoir né-
toyé les chambres des Halles où ledit Duc de Nemours fut mené con¬
feffer , Ôc icelles chambres arrofèes de vinaigre , ôc livré deux fommes de
cheval de bourées de genièvre pour brûler aufdits greniers pour ôter le
goût de la marée que lefdites chambres ôc greniers fentoient. Item , à lui la
fomme de douze fols fix deniers pour douze pintes de vin , pain blanc ôc

poires , que ledit Jean Marchand a livré pour faire boire Me/ïïeurs de la
Cour de Parlement ôc Officiers du Roi étant efdits greniers pendant que
ledit Duc fe confeffoit. Item, à lui la fomme de foixante quatre livres pari¬
fis , tant pour avoir par lui livré des farges de pers pour tendre lefdites
chambres ôc greniers, enfemble les appartenons defdits greniers, comme
pour avoit livré fix quartiers de*fajette à doubler le careau fur lequel le¬
dit Duc fut exécuté, ôc aufli le harnois de drap noir furie cheval fur lequel
ledit de Nemours monta depuis la Baftille St Antoine jufques es Halles.

Folio s06.

Des profits de THotel de Navarre , fcis entre la nie des Boucheries du
Temple , à Toppofite de la Chapelle de Braque , appartenant au Roi par
la confifeation de Jean d'Armagnac , en fon vivant Duc de Nemours.

Du Compte de l'Ordinaire de Paris , pour une année finie à la
St Jean, 14*0, Sec.

Aux Marguilliers St Innocent , pour certaines échopes où fouloit avoir
Ferrons , Forgeurs ôc autres en la grande rue St Denys, entre les portes
de ladite Eglife contre les Charniers du Roi»

Du Compte de Jean Aubery, Payeur des .uvres , Sec. commen*
çant au premier Juin 145-7 Ôe finiffant au onze Juin

14; 8. Folio s h

Xe Séjour du Roi notre Sire , affis en la rue Jean- le Mire derrière Se
Euftache , ôcc. C'eft la rue du Jour qui vient de THotel dudit Séjour.

Du Compte du Domaine de Paris, 1475. Folio 52 verfo.

De Mre Robert Deftouteville , Chevalier Prevoft de Paris , au lieu de
Monfeigneur le Connétable , au lieu de Mre Jean de Montagu , pour leà
anciens murs de la Ville de Paris , qui fouloient être entre la rue St An-

Tame III. t O O o o
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6s? COMPTES ET ORDINAIRES
toine ôc la Tour qui eft au long du jardin fur la porte par où Ton va de
THotel de mondit Seigneur en TEglife St Paul , qu'il tient pour douze
deniers parifis par an.

Folio 71.

" Pour une mazure où de prefent a maifon appellee leFort-le-Roi , foifo
à Paris , rue St Germain TAuxerrois devant le Fort-TEvêque , qu'il tient
pour feize fols parifis.

Folio 8 S "verfo.

'A Me Pierre Morin , Confeiller , auquel le Roi par Lettres du fixié¬
me Septembre 147 î > données à Sablé, cède ôc tranfporté certaine ma-,
zure, jardins, avec le pourpris du lieu , ainfi qu'il fe pourfuit ôe étend
de toutes parts, aflis à Paris auprès de TEglife St Euftache, nommé le
Séjour du Roi , tenant par devant à la rue Montmartre , d'un côté à THo*
tel du Cigne rouge , une ruelle entre deux , ôc de l'autre côté fortifiant à
une ruelle nommée la Plaftriere , avec tous les droits, cens, rentes, ap¬
partenances ôe dépendances de ladite mazure ôe jardins , appartenans aud.
Seigneur , à caufe de fon domaine , Ôe avec ce lui a cédé tout tel droit ,
nom, feigneurie, raifon ôc adion qui lui peut appartenir, pour en dif-
pofer comme bon lui femblera , en payant les charges ôc faifant les droits-
ôc devoirs : aufquelles Lettres font attachées Lettres de Noffeigneurs des
Comptes ôc des Treforiers du premier Février 1474 , par lefquelles apert
qu'après qu'es prefences des Procureur Ôc Receveur ledit pourpris ancien¬
nement appelle le Séjour du Roi , a été vu , vifité ôc mefuré par les Maî¬
tres ôe Charpentiers , ôc prifé feize livre's treize fols quatre deniers ou
deux cens livres d'argent, ôcc. ôc pourvu que nonobftant ledit don la
Juftice Ôc Jurifdidion du grand Ecuyer de France fe tiendra ôc exercera
dedans le pourpris ou lieu, comme eft contenu efdites Lettres.

Domaine de l'Hôtel de Ville de Paris 1573, au chapitre des
menus cens Se fonds de terre.

Rue Champ rofy, aboutiffant par derrière à THotel de la Herfe, au
jeu de paume de Perpignan. '.

Autre Recette à caufe des Portes , places Se habitations étans fur
Se au long des anciens murs de l'ancienne clôture d'icelle Ville,

: à elle appartenans , lefquelles Portes , Tours Se Places fe
baillent à vie , louage Se autrement à profit.

Pour THotel du Parloir aux Bourgeois de ladite Ville de Paris, à elle
appartenant , foifo entre TEglife de St Leufroi ôc le petit Chaftelet , pour
enfeigne où pend un Benoiftier,

Une maifon appartenante à la Ville , dite la maifon de la Marchandife
du fol , joignant les boutiques de la Porte de Paris , contenant quinze
toifes ôc demi fur douze pieds de large par devant ôc vingt-un pieds ôc

demi par derrière.
Pour une petite maifon près ôc joignant le Louvre avec la Tour nom¬

mée Jean de Leftang.
Voir tout iej.it Lomyte pour les anciens murs & portes de la Ville de Paris de la

clôture de Philippe-^iugtfte.
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du fol , joignant les boutiques de la Porte de Paris , contenant quinze
toifes ôc demi fur douze pieds de large par devant ôc vingt-un pieds ôc

demi par derrière.
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DE LA PREVOTE' DE PARI* 65$

Du même Compte.

De Me François le Roux, Confeiller au grand Confeil, pour la per*
miffion de.pouvoir faire bâtir fur les anciens murs qui font derrière fa
maifon ôc jardin, dit THotel de Tancarville.

De Monfeigneur le Cardinal de Sens, Mre Bertrand, Confeiller en fort
grand Confeil , Garde des Sceaux de France, pour une grande place de
murs, où fouloient être jadis les buttes des Arbaleftriers , de prefent ap¬
pliqués en jardin , enfemble les anciens murs de la clôture de ladite Vil¬
le, avec deux Tours , affis Ôc joignant la dorure Ste Catherine au derrière
de THotel de Savoify , près les rues faites de neuf en ladite clôture , con¬
tenant quarante-deux roifes de long à commencer au mur faifant la dorure
de la rue Pavée Ôc dudit jardin, ôc l'autre mur vers lefdits jardins de Tan¬
carville > à treize toifes de large depuis les anciens gros murs de ladite
Ville jufqu'aux murs faifant la clôture dudit jardin Se d'une autre rué
étant au long d'icelui; ôc entre la place ou jardin ôc le jardin dudit Hôtel
de Savoify, font les anciens murs de la clôture de ladite Ville, conte¬
nant la longueur deffufdite de quarante deux toifes ôc de fix à fept pieds
d'épaiffeûr ; lefquels lieux les Prevoft des Marchands ôe Echevins , fui¬
vant les Lettres Patentes , ont cédé audit Cardinal , moyennant fix fols
parifis , ainfi qu'il eft porté au Compte de 1560.

Voir un Compte du Domaine de Parts de l'année 148+ , pour St Paul, /Ave-
Maria , l'Hôtel des Béguines , les Carmes , les Celeftins & la. Cure de St Paul.

La maifon du Chevalier du Guet , faifoit le coin de la rue Perrin-
Gafïelin,

Titres de Chaftelus en Bourgogne.

Donnation par Henri , Roi de France ôe d'Angleterre, à Claude dd
Beauvoir, Seigrieur de Chaftelus 3 de THoftel d'Albrer , fcis à Paris rue
du Four, tenant d'une part à THoftel feu Me Jean de la Croix, ôe d'au¬
tre à un nommé Guillaume le Prevoft, dattée de Paris le neuvième Dé¬
cembre 1424.

Dans un Titre de 1258 , qui eft une Sentence arbitrale entre les Cha¬
noines de St Symphorien d'une part, ôc Erneyfe , Chambellan de la Rei¬
ne , d'autre 5 celui qui fut nommé par TEvefque de Paris , prend la qua¬
lité fuivante : Migfler Joannes de Porta , Canonicus Parifienfis > vices gerens Re¬

verendi Patris R. Dei gratia, Parifienfis Epifcopus , &c.
Et dans la ratification faite par TEvefque en la même année , il prend

la qualité fuivante : Reginaldus , mifièratione divina , Parifienfis EccleJiM Minifter
indignas.

Philippe le Convers , Chanoine de Paris , ôc Archidiacre de Brie en
TEglife de Meaux, dans un Titre de 1313 ; Se dans un autre de 13174
il prend la qualité d'Archidiacre d'Auge en TEglife de Rouen.

Titres de l'Hoftel de Guife étant dans le Trefor. 169%.

HOTEL DE CLICHON.

Acquifition de THoftel de Clichon à Paris , dit depuis THoftel de Guife;
par Anne d'Eft Ducheffe de Guife , Epoufé de François de Lorraine, Due
de Guife , Prince de Joinville, Marquis du Maine, Pair ôc Grand-Cham¬
bellan de France, Gouverneur ôc Lieutenant General pour le Roi en fes
Pays de Dauphine , Savoye ôc Saluce; de Philbert Babou , Evefque d'An-
ooulefme, comme Procureur de Philbert Babou , Chevalier, Seigneur de
k Bourdaifiere , fon Père , moyennant la fomme de feize mille livres : la-*
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Mà "COMPTES Et ORDINAIRES
dite maifon fcife à Paris rue du Chaume , appellee THoftel de CHchori»
devant Ôc à Toppofite de la Chapelle de Braque, appartenant audit de a

Eourdaifiere de fon conqueft , tenant d'une part , ôc faifant Tun des coins
de la rue de J & d'autre part , ÔC faifant l'autre
coin de la tue de > aboutiffant d'un bout paj derrière
à la veuve ôc héritiers de feu noble homme Me Doucet , Advocat en
Parlement , d'autre bout par devant fur ladite rue du Chaume , étant en
-la cenfive du grand Prieuré de France à caufe de fa Commanderie du
Temple : ladite fortune de feize mille livres payée par nobles hommes
Tean de la Boiffiere fieur de Chailly , Tun des cent Gentilhommes de la'
Maifon du Roi , Ôc François de Hangeft fieur du Mefnil , Gentilhomme
Servant de la Maifon du Roi , Ôc Maiftre d'Hoftel dudit fieur Duc de Guife»
«le Mercredy quatorzième Juin 15 5 3-

Donnation de THoftel de Guife, anciennement dit THoftel de Cliffon*
par François de Lorraine , Duc de Guife , Anne d'Eft, à Charles Cardin
inal de Lorraine > fon freré > fos hoirs ou ayans caufe ; ledit Hoftel fcis à
Paris rue du Chaume près la Chapelle de Braque , tenant d'une part à la*
dite rue , d'autre part aux héritiers de feu la Doucette , aboutiffant d'un
bout ôc' faifant Tun des coins de ladite rue du Chaume, ôc de la rue des
Quatre-fils Aymofld , ôc d'autre bout a une ruelle étant entre ledit Hoftel
de Guife ôe THoftel de Laval , le Mercredi feptiéno Odobre 1536.

Donnation faite par Charles, Cardinal de Lorraine, à Henri de Lorraine
Prince de Joinville fon neveu , de THoftel de Guife , Ôc aux enfans mâ¬
les des aînés , ôc après au plus aîné , donnant Tufufruit dudit Hoftel à fon
frère François de Lorraine , ôe Anne d'Eft fa femme, Ôc au furvivant
d'eux deux, le Mercredy quatrième Novembre I55<5- ,

HOTEL DE LAVAL.

Acquifition de THoftel de Laval par noble homme Me Jean Brinort ,
Confeiller du Parlement , Seigneur de Villaines , d'une maifon ôe fes ap*
bartenances , fcife ert cette Ville de Paris rue du vieil Braque , tenant d'une
mrt Ôc avant iffue à la rue de Paradis d'autre part , ôc ayant aufli iffue
en la me de ' aboutiffant par
derrière à Mre Jean Briffonnet , Chevalier , Prefident des Comptes , d'au¬
tre bout par devant à ladite rue du vieux Braque , vendue par Me Guil*
îaume de Cofte , dit Lateraniis , Abbé de Bon-repos , au nom ôc comme
Procureur de H. ôc P. Seigneur Gui Comte de Laval, de Quentin , de
Montfort, de Comminges, de Khetelois ôc de Beaufort en Champagne,
Sire de Vitry , Vicomte de Rennes ôc de Lautrait , Seigneur Ôc Barort
d'Orval ôe de Colomiers en Brie , moyennant le prix ôc fomme de huit
mille cinq cens livres , le Jeudy ^neuvième Novembre 1545- .

Donation de THoftel de Laval par Charles, Cardinal de Lorraine, à
François de Lorraine , Duc de Guife , fon frère , ôc a Anne d Eft fa fem¬
me & au furvivant-, ôc après à Henri leur fils aîné , ôc après aux aîné»,
des 'aînés j ledit Hoftel de Laval appartenant audit Cardinal de Lorraine,
à caufe de la donnation à lui faite par feu Me Jean Bnnon, ledit Hoftel
fcis à Paris rue du Chaume , faifant Tun des coins de ladite rue ôc de la
ue de Paradis, tenant d'une part à la rue de Paradis , d'autre part aune

ruelle étant entre ledit Hoftel de Laval ôc l'Hoftel de Guife aboutiffant
d'un bout par derrière en partie à Chriftophle du Refuge , Efcuyer .Sei¬
gneur des Menus, Ôe en partie aux héritiers de Me Jean Briffonnet , eu
fon vivant Prefident des Comptes , étant en la cenfive du Temple, le jeuoy
onzième Juin 15$*.
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DE LÀ f REVOTE* DÉ PARIS. e&t-

M A I S O N DE DOULCET.

Vente par efchange par Jaques le Hardy, COmmiffaire.au Chaftelet, ÔC

Jeanne Doulcet fa femme , héritière pour un quart de feu Jeanne Theu-
leu , veuve de Me Jaques Doulcet, Confeiller du Parlement j ôc Me Louis
Doulcet, Seigneur de Chandevcau , Advocat, fils ôc héritier pour urt .

quart de ladite Theuleu ; ôc Marie Boucher, femme dudit Louis Doul¬
cet, d'une partie de maifon fcife à Paris près la Chapelle de Bracque , te¬
nant d'un bout à THoftel de Guife , autrement appelle THoftel de Cli-
chon ; d'autre part à THoftel de la Roche-Guyon , aboutiffant d'un bout
par derrière à la rue des Quatre-fils Aymond * ôe d'autre bout par de¬
vant à une rue vulgairement appellee la rue de la Roche, en la cenfive
du Temple , le Mardi foiziéme Mars 1556.

Acquifition de la moitié de la maifon de la Dôulcette rue de la Roche;
tenant à THoftel de Guife ôc à THoftel de la Roche-Guyon , par Charles,
Cardinal de Lorraine, de Louis Doulcet, Advocat en Parlement , Sei¬
gneur de Chandeveau , moyennant trois cens cinquante livres de rente,
d'une grande maifon fcife à Paris rue de la Roche près la Chapelle de
Braque, tenant d'une part à THoftel de Guife, d'autre part à THoftel de
la Roche-Guyon , aboutiffant d'un bout par derrière à la rue des Quatre-
flls Aymond, ôc par devant à la rue par laquelle Ton vient dudit Hoftel
de la Roche-Guyon à ladite Chapelle de Braque , audit Doulcet apparte¬
nant le quart de fon propre , ôe l'autre quart de fon conqueft à titre d'ef-
change par lui fait de Me Jaques Hardy , Commiffaire au Chaftelet , ôc
Jeanne Doulcet fa femme , fecur dudit Louis Doulcet, le Mercredy vingt-
quatrième Novembre r557.

Acquifition de la moitié de la maifon de la Doulcete moyennant huit
cens livres de rente, par Edmond Boucherat, Confeiller au Parlement,
fondé de procuration de François de Lorraine Duc de Guife , Comte de
Nanteuil, de Me Charles Collier, Advocat, ôc noble Damoifelle Marie
Poulcet fâ femme , de la fufdite moitié de maifon audit Collier apparte¬
nant i tant du propre de ladite Marie Doulcet , que conqueft par eux fait
de Damoifelle Denyfe Doulcet, veuve de noble homme Simon de Guy-
mardes, Efcuyer, Seigneur du Vivier, ftur de ladite Marie Doulcet , le
dixifepriéme Septembre 15 61.

HOTEL DE LA ROCHE-GUYON.

" Acquifition de THoftel de la Roche-Guyon par Mre Louis Guillarr ,:

Evefque de Senlis , au nom ôc comme Procureur de François de Lorraine
Duc de Guife , ledit François de Lorraine fo faifant fort de Pierre le Feb-
vre , Curateur aux biens vacans de deffunte Dame Philippes de Gueldres,
Reine de Jerufalem ôc 'de Sicile à Ducheffe Douairière de Lorraine d'une
part, ôc noble homme Chriftophle de Launay , Seigneur deLefchigné,
Me d'Hoftel ôc Procureur fondé de procuration de Mre Louis de Rohan,
Comte de Montbazon , Seigneur de Guimené , ôc de Dame Leonore de
Rohan fon époufé , fille ôc héritière principale de feu Mre François de
Rohan , Chevalier de TOrdre du Roi , Seigneur de Gyé , d'autre 5 de la
maifon ôc Hoftel de la Roche-Guyon feant en cette Ville de Paris rue
Barbette , aboutiffant par devant à ladite rue , Ôc par derrière à la maifon
dudit Seigneur Duc , tenant d'un côté à , d'autre
\ à le dixième Janvier 1560.
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-m 'COMPTAS ÏT -ORDINAIRES

4-ïotel des Evêcpes de -Chaloris rue TraiTehonnain.

"Extraits -dus Titres de VEvèché de chalons.

""Vente par Elôyfo la Velue ,'vertve de Jean le Velu , à Vénérable Père
en Dieu Jean de Coùrtettay , élèu Archevefque de Reims , d'une maifon
Tcifo devant le Cimetière de TEglife St Nicolas '-près TEglife St Martin des
Champs , laquelle niaifoft fut autrefois à feu Thomas , Archevefque de
Reims /dernier prédeceffeur dudit deCoultenày , moyennant la fomme de
mille liv. parifis, le Mardy lendemain Ste Luce , 1266.

Ratification de Frère Raimond, Abbé de Cluny , delà Tranfadion pafféè
entre le Prieur de St Martin des Champs Ôe TEvefque de Chalons, au fu¬
jet de la maifon dudit Evefque , fcife en cette Ville de Paris i donnée à
Noire-éftiblè le jour -des Ides de Juinnjiz.,

Accord entre le Prieur de St Martin des Champs , Ôc Jean de Sarre-
bruche, Evefque Ôc Comte de Chalons, auquel ledit Prieur demandois
plufieurs années d'arrérages de cent fols parifis de -rente de fonds de ter¬
re que ledit Prieuré prenoit tous les ans le jour de St Martin d'hiver fus,
un Hoftel appelle THoftel de Chalons à Paris , rue Tràffenonnain.

Bail à rente perpétuelle par Me Jaques Lhuillier-, Prieur de Briennei
Se Me Nicolle le Civier , fieur du Fay , Advocat en la Cour , au nom &
comme Procureur de Monfeigneur le Cardinal de Lenoncourt, Evefque
Se Comte de Chalons , Pair de France , fuivant la permiflion ôc congé don¬
né audit Seigneur Cardinal par la Sentence de François Deïmier ôc Ja¬
ques Spifame , Confeillers du Parlement , Commiffaires délégués par Mr
l'Arehevefque de Reims , Supérieur dudit Evefque de Chalons , pour
authorifor ledit bail de THoftel de Chalons , fcis à Paris nie Tràffenon¬
nain , tenant d'une part à la rue Chapon, d'autre à la rue Courtauvillain,
à Mre Charles de Melun , Seigneur de Lumigny en Brie , de vingt toi-
fes de largeur fur lefdites rues Chapon ôc Courtauvillain , faifant partie
du jardin de THoftel de Chalons , ôc de la profondeur jufqu'auxdites rues^
tant d'un côté que d'autre , tenant d'une part au furplus dudit jardin re-»

fenu par ledit Seigneur Cardinal , Evefque de Chalons ; d'autre part à
, à caufe d'un autre Bail à lui fait par ledit Cardinal

d'autre portion d'icelui jardin , tirant vers la rue Chapon Ôe Courtauvil¬
lain en la cenfive de St Martin des Champs , chargé de huit livres parifis
envers ledit Prieuré , efquels ledit Preneur promet bâtir maifon fuffifantc
dedans deux ans , ôcc. ôc a payé ledit Preneur deux mille quatre cens liv.
4e "neuvième Septembre 1542.

Contrat par lequel Guillaume Villain, Maiftre Fàifeur d'étoeufs , confeffe
qtfau moyen de Tacquifition faite dès le Mercredi fixiéme Mai i579,deMre
Louis de Champagne ôc de Magdelaine de Meleun fon époufé , il eft à
prefent detempteur d'une grande place de prefent en jardin , contenant
Tingt toifes de large fur les rues Chapon ôe Courtauvillain , ôc de la pro-
fondeur jufques aufdites rues , tant d'un côté que d'autre , qui faifoit au¬
trefois partie du jardin de THoftel de Chalons fcis à Paris, tenant d'une
part icelle place audit jardin de THoftel de Chalons , d'autre parr au jeu
de Paulme de la Cave , aboutiffant d'un bout fur ladite rue Chapon , ÔC

d'autre bout fur la rue Courtauvillain 5 ôc que fur icelle place ôc lieux cy-
deffus, R. P. en Dieu Mre Cofme Clauffe, Evefque ôc Comte de Cha¬
lons a droit de prendre chacun an trente-deux livres parifis de rente fon¬
cière non racheptable , le vingt-feptiéme Juillet 1579.

-m 'COMPTAS ÏT -ORDINAIRES

4-ïotel des Evêcpes de -Chaloris rue TraiTehonnain.

"Extraits -dus Titres de VEvèché de chalons.

""Vente par Elôyfo la Velue ,'vertve de Jean le Velu , à Vénérable Père
en Dieu Jean de Coùrtettay , élèu Archevefque de Reims , d'une maifon
Tcifo devant le Cimetière de TEglife St Nicolas '-près TEglife St Martin des
Champs , laquelle niaifoft fut autrefois à feu Thomas , Archevefque de
Reims /dernier prédeceffeur dudit deCoultenày , moyennant la fomme de
mille liv. parifis, le Mardy lendemain Ste Luce , 1266.

Ratification de Frère Raimond, Abbé de Cluny , delà Tranfadion pafféè
entre le Prieur de St Martin des Champs Ôe TEvefque de Chalons, au fu¬
jet de la maifon dudit Evefque , fcife en cette Ville de Paris i donnée à
Noire-éftiblè le jour -des Ides de Juinnjiz.,

Accord entre le Prieur de St Martin des Champs , Ôc Jean de Sarre-
bruche, Evefque Ôc Comte de Chalons, auquel ledit Prieur demandois
plufieurs années d'arrérages de cent fols parifis de -rente de fonds de ter¬
re que ledit Prieuré prenoit tous les ans le jour de St Martin d'hiver fus,
un Hoftel appelle THoftel de Chalons à Paris , rue Tràffenonnain.

Bail à rente perpétuelle par Me Jaques Lhuillier-, Prieur de Briennei
Se Me Nicolle le Civier , fieur du Fay , Advocat en la Cour , au nom &
comme Procureur de Monfeigneur le Cardinal de Lenoncourt, Evefque
Se Comte de Chalons , Pair de France , fuivant la permiflion ôc congé don¬
né audit Seigneur Cardinal par la Sentence de François Deïmier ôc Ja¬
ques Spifame , Confeillers du Parlement , Commiffaires délégués par Mr
l'Arehevefque de Reims , Supérieur dudit Evefque de Chalons , pour
authorifor ledit bail de THoftel de Chalons , fcis à Paris nie Tràffenon¬
nain , tenant d'une part à la rue Chapon, d'autre à la rue Courtauvillain,
à Mre Charles de Melun , Seigneur de Lumigny en Brie , de vingt toi-
fes de largeur fur lefdites rues Chapon ôc Courtauvillain , faifant partie
du jardin de THoftel de Chalons , ôc de la profondeur jufqu'auxdites rues^
tant d'un côté que d'autre , tenant d'une part au furplus dudit jardin re-»

fenu par ledit Seigneur Cardinal , Evefque de Chalons ; d'autre part à
, à caufe d'un autre Bail à lui fait par ledit Cardinal

d'autre portion d'icelui jardin , tirant vers la rue Chapon Ôe Courtauvil¬
lain en la cenfive de St Martin des Champs , chargé de huit livres parifis
envers ledit Prieuré , efquels ledit Preneur promet bâtir maifon fuffifantc
dedans deux ans , ôcc. ôc a payé ledit Preneur deux mille quatre cens liv.
4e "neuvième Septembre 1542.

Contrat par lequel Guillaume Villain, Maiftre Fàifeur d'étoeufs , confeffe
qtfau moyen de Tacquifition faite dès le Mercredi fixiéme Mai i579,deMre
Louis de Champagne ôc de Magdelaine de Meleun fon époufé , il eft à
prefent detempteur d'une grande place de prefent en jardin , contenant
Tingt toifes de large fur les rues Chapon ôe Courtauvillain , ôc de la pro-
fondeur jufques aufdites rues , tant d'un côté que d'autre , qui faifoit au¬
trefois partie du jardin de THoftel de Chalons fcis à Paris, tenant d'une
part icelle place audit jardin de THoftel de Chalons , d'autre parr au jeu
de Paulme de la Cave , aboutiffant d'un bout fur ladite rue Chapon , ÔC

d'autre bout fur la rue Courtauvillain 5 ôc que fur icelle place ôc lieux cy-
deffus, R. P. en Dieu Mre Cofme Clauffe, Evefque ôc Comte de Cha¬
lons a droit de prendre chacun an trente-deux livres parifis de rente fon¬
cière non racheptable , le vingt-feptiéme Juillet 1579.
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DE LA PREVOTE* DE PARÎS. 66éf

Du Compte de la Prevofté de Paris des termes de Chandeleur
1391, Se Aicenfion 1352.

RECETTE.

Domaine ou Rentes non muables.

De Mre Guillaume de la Trimoille , Chevalier > Chambellan du Roi
notre Sire , pour un Hoftel nommé Luchaftel de Calais , affis à Paris en
la rue de la Plaftriere , Ôcc.

De Jean Lefourey , pour une autre place feant fur ladite rivière de
Seine devers la Place-Maubert , devant THoftel de R. Père en Dieu Mr
TEvefque de Cambrai , ôcc.

De Gillet de Baigneux , pour une place vuide affife en la rue de St
Paul , enclavée ou pourpris de THoftel Mr Dandrezel , tenant d'une part
audit Hoftel Dandrezel, ôc l'autre à THoftel des Lyons , aboutiffant ôc te¬
nant d'un côté audit Gillet, ôc d'autre à THoftel Mr TEvefque de Char¬
tres, ôcc.

Du Compte de la Prevofté de Paris des termes de Chandeleur:
135)3 , Ôe Afceniion 1354.

RECETTE.

Domaine ou Rentes non muables.

D'un Hoftel Ôc jardin affis en la rue St Antoine de Paris près de la Baf¬
tille , tenant d'une part au Doyen de Paris , ôc d'autre part à Jean Culdoë,
Bourgeois de Paris , aboutiffant par derrière an jardin de THoftel de Petit-
Muce , duquel Hoftel ôe jardin le Roi notre Sire avoit fait Concierge Jean
Payen , ôe Marie fa fomnle 5 ôc depuis ledit Seigneur Ta pris ôc appliqué
à fondit' Hoftel de Petit-Muce , fi comme il appert par fes Lettres don¬
nées le neuvième Juillet 1394, rendu à court cy-deflbus , en dépenfe en
l'Extrait de ce Compte entre dons fur la partie dudit Jean Payen.

DEPENSE COMMUN F.

A Pierre de Breban , Geollicr du Chaftelet de Paris , pour les dé¬
pens de trois petits enfans Juifs , enfans de Denys Machaut Convers , ôr
de Lyonne de Cremy Juifve , fa fomme , engendré au mariage d'entre
eux pour le temps que ledit Denys étoit Juif; Ôc aufli les dépens faits par
Mariôn la Cholaifo , commife par le Prevoft de Paris au gouvernement
defdits enfans , auxquels ledit Pierre a livré leurs dépens à la geolle dudit
Chaftelet, depuis le premier jour d'Octobre 1? 93 Jufqu'au premier jour
de Janvier enfuivant , par lequel temps ils ont été fequeftrés ôc mis en
garde audit Chaftelet , par l'ordonnance dudit Prevoft pour ce , ôc par
mandement dudit Prevoft', ôc par quittance dudit Pierre, tout rendu à

court, quarante-fix livres parifis.

Du Compte de la Prevofté de Paris du terme de TouiTaint 1352.

DEPENSE COMMUNE.

.A Huet Briquet, Malletier, pour trois facs de cuir, efquels furent
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De Mre Guillaume de la Trimoille , Chevalier > Chambellan du Roi
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la rue de la Plaftriere , Ôcc.

De Jean Lefourey , pour une autre place feant fur ladite rivière de
Seine devers la Place-Maubert , devant THoftel de R. Père en Dieu Mr
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De Gillet de Baigneux , pour une place vuide affife en la rue de St
Paul , enclavée ou pourpris de THoftel Mr Dandrezel , tenant d'une part
audit Hoftel Dandrezel, ôc l'autre à THoftel des Lyons , aboutiffant ôc te¬
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Du Compte de la Prevofté de Paris des termes de Chandeleur:
135)3 , Ôe Afceniion 1354.
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Domaine ou Rentes non muables.

D'un Hoftel Ôc jardin affis en la rue St Antoine de Paris près de la Baf¬
tille , tenant d'une part au Doyen de Paris , ôc d'autre part à Jean Culdoë,
Bourgeois de Paris , aboutiffant par derrière an jardin de THoftel de Petit-
Muce , duquel Hoftel ôe jardin le Roi notre Sire avoit fait Concierge Jean
Payen , ôe Marie fa fomnle 5 ôc depuis ledit Seigneur Ta pris ôc appliqué
à fondit' Hoftel de Petit-Muce , fi comme il appert par fes Lettres don¬
nées le neuvième Juillet 1394, rendu à court cy-deflbus , en dépenfe en
l'Extrait de ce Compte entre dons fur la partie dudit Jean Payen.

DEPENSE COMMUN F.

A Pierre de Breban , Geollicr du Chaftelet de Paris , pour les dé¬
pens de trois petits enfans Juifs , enfans de Denys Machaut Convers , ôr
de Lyonne de Cremy Juifve , fa fomme , engendré au mariage d'entre
eux pour le temps que ledit Denys étoit Juif; Ôc aufli les dépens faits par
Mariôn la Cholaifo , commife par le Prevoft de Paris au gouvernement
defdits enfans , auxquels ledit Pierre a livré leurs dépens à la geolle dudit
Chaftelet, depuis le premier jour d'Octobre 1? 93 Jufqu'au premier jour
de Janvier enfuivant , par lequel temps ils ont été fequeftrés ôc mis en
garde audit Chaftelet , par l'ordonnance dudit Prevoft pour ce , ôc par
mandement dudit Prevoft', ôc par quittance dudit Pierre, tout rendu à

court, quarante-fix livres parifis.

Du Compte de la Prevofté de Paris du terme de TouiTaint 1352.

DEPENSE COMMUNE.

.A Huet Briquet, Malletier, pour trois facs de cuir, efquels furent
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«54 '' .COMPTES ET ORDINAIRES
mis ôc pendus en la Juftice les corps de feus Guillaume de Boutevilïe r
Philippot Rogier , ôc Hennequin, Dandeche , n'agueres exécutés pour le
fait par eux Ôc autres commis , ôc perpétré à Mr le Conneftable, ôcc.

A Collard de Rivière ôc Richard le Beffon , Joueurs de Trompe , pour
leurs peines ôc falaires d'avoir trompé , par l'ordonnance de Juftice , à
l'exécution des deffufdits nommés Guillaunie de Bouteville", Philippot
Rogier, Ôc Hennequin Dandeche , pour ce , ôcc.

A Me Arnoul de Villers , Examinateur au Chaftelet de Paris , ôc à Ri¬
chart ôc Guillaume , dits les Samfons frères , Sergens à cheval dudit Chaf¬
telet , pour leurs falaires deffervis ôc taxés par ledit Prevoft de Paris -, à
aller es pays de Picardie , de Vermandois , d'Artois Ôc de Cam'brefis, fça¬
voir ôc enquérir du Commandement du Roi , s'ils pourroient prendre Se

emmener prifonnier audit Chaftelet, Adam Davelus, Efcuyer, pour les
battures Ôc navrures faites par Mre Pierre de Craon ôc fes complices au¬

dit Conneftable ; ôe aufll fçavoir ôc enquérir où étoient les biens-meubles
Ôc immeubles dudit Adam -, ôcc.

A Mre Hutin de Ruet , Examinateur audit Chaftelet , ÔC à quatre Ser¬
gens d'icelui Chaftelet , pour leurs peines ôc falaires d'avoir été , par l'or¬
donnance du Grand-Confeil du Roi notre Sire , à la Ferté-Bernard , à
Bonez , à Trefols , à Ceaux , au Vivier , à Sablé , à Fonde , Ôc au pays
d'environ , fignifiec les ajoumemens faits en cas de baniffement fur ôc

contre ledit Mre Pierre^ de Craon , Mre Bournabes de Tuffe , Mre Jean
de Champchevrier , Chevalier , ôc Pierre de Trefols , Efcuyer , ôc leurs
complices , pour les batures Ôc navrures faites audit Conneftable ; ôc pour
avoir amené prifonnier audit Chaftelet pour ledit fait , Girard Chabot à

Efcuyer, n'agueres Maiftre-d'Hoftel dudit Mre Pierre de Craon; Ôc tous
les biens d'iceux avoir mis en la main du Roi notre Sire , ôc mis garde?
Se- gouverneurs de par ledit Seigneur , ôcc.

Du Compte de la Prevofté de Paris du terme de Toufiaint i$$p

AUTRES AMENDES.

Des amendes de l'Auditoire des Juifs pour un an commençant à la fefte
de Touffaint 1392 , ôc finiffant à icelle même fefte 1393 , néant; parce que
Jean de Morgueval ôe Me Jean le Duc, Procureurs en Parlement, qui
audit an ont été Greffiers dudit Auditoire , n'en ont aucunes baillées.

Le même Auditoire des Juifs fe trouve en plufieurs autres Comptes,
même en celui de Touffaint 1394. Mais au Compte, de Touffaint 1395 ,

ce chapitre eft mis ainfi.
De l'Auditoire des Juifs pour un an commencé à la fefte de Touffaint

1394 > Se finiffant à la Touffaint 1395 , néant; pour ce qu'il n'y a plus nuls
Juifs à Paris, ôc n'ont point d'Auditoire.

Au Compte du terme de Touffaint 1 3 91 > eft écrit : Autres amendes ex¬
traites des papiers de Me Martin Double , Advocat du Roi notre Sire au
Chaftelet de Paris , Lieutenant gênerai de noble homme Jehannet d'Ef¬
touteville , Confeiller du Roi notredit Seigneur, Confervateur de tous
les Juifs ôc Juifves du Royaume de France , écheus depuis la fefte de Touf¬
faint 1390 jufqu'à icelle même fefte 1391- Les parties fous le feing ma¬
nuel de Pierre le Guyant , Clerc de l'Auditoire defdits Juifs, rendu à
court , trente-une livre parifis.

P»

«54 '' .COMPTES ET ORDINAIRES
mis ôc pendus en la Juftice les corps de feus Guillaume de Boutevilïe r
Philippot Rogier , ôc Hennequin, Dandeche , n'agueres exécutés pour le
fait par eux Ôc autres commis , ôc perpétré à Mr le Conneftable, ôcc.

A Collard de Rivière ôc Richard le Beffon , Joueurs de Trompe , pour
leurs peines ôc falaires d'avoir trompé , par l'ordonnance de Juftice , à
l'exécution des deffufdits nommés Guillaunie de Bouteville", Philippot
Rogier, Ôc Hennequin Dandeche , pour ce , ôcc.

A Me Arnoul de Villers , Examinateur au Chaftelet de Paris , ôc à Ri¬
chart ôc Guillaume , dits les Samfons frères , Sergens à cheval dudit Chaf¬
telet , pour leurs falaires deffervis ôc taxés par ledit Prevoft de Paris -, à
aller es pays de Picardie , de Vermandois , d'Artois Ôc de Cam'brefis, fça¬
voir ôc enquérir du Commandement du Roi , s'ils pourroient prendre Se

emmener prifonnier audit Chaftelet, Adam Davelus, Efcuyer, pour les
battures Ôc navrures faites par Mre Pierre de Craon ôc fes complices au¬

dit Conneftable ; ôe aufll fçavoir ôc enquérir où étoient les biens-meubles
Ôc immeubles dudit Adam -, ôcc.

A Mre Hutin de Ruet , Examinateur audit Chaftelet , ÔC à quatre Ser¬
gens d'icelui Chaftelet , pour leurs peines ôc falaires d'avoir été , par l'or¬
donnance du Grand-Confeil du Roi notre Sire , à la Ferté-Bernard , à
Bonez , à Trefols , à Ceaux , au Vivier , à Sablé , à Fonde , Ôc au pays
d'environ , fignifiec les ajoumemens faits en cas de baniffement fur ôc

contre ledit Mre Pierre^ de Craon , Mre Bournabes de Tuffe , Mre Jean
de Champchevrier , Chevalier , ôc Pierre de Trefols , Efcuyer , ôc leurs
complices , pour les batures Ôc navrures faites audit Conneftable ; ôc pour
avoir amené prifonnier audit Chaftelet pour ledit fait , Girard Chabot à

Efcuyer, n'agueres Maiftre-d'Hoftel dudit Mre Pierre de Craon; Ôc tous
les biens d'iceux avoir mis en la main du Roi notre Sire , ôc mis garde?
Se- gouverneurs de par ledit Seigneur , ôcc.

Du Compte de la Prevofté de Paris du terme de Toufiaint i$$p

AUTRES AMENDES.

Des amendes de l'Auditoire des Juifs pour un an commençant à la fefte
de Touffaint 1392 , ôc finiffant à icelle même fefte 1393 , néant; parce que
Jean de Morgueval ôe Me Jean le Duc, Procureurs en Parlement, qui
audit an ont été Greffiers dudit Auditoire , n'en ont aucunes baillées.

Le même Auditoire des Juifs fe trouve en plufieurs autres Comptes,
même en celui de Touffaint 1394. Mais au Compte, de Touffaint 1395 ,

ce chapitre eft mis ainfi.
De l'Auditoire des Juifs pour un an commencé à la fefte de Touffaint

1394 > Se finiffant à la Touffaint 1395 , néant; pour ce qu'il n'y a plus nuls
Juifs à Paris, ôc n'ont point d'Auditoire.

Au Compte du terme de Touffaint 1 3 91 > eft écrit : Autres amendes ex¬
traites des papiers de Me Martin Double , Advocat du Roi notre Sire au
Chaftelet de Paris , Lieutenant gênerai de noble homme Jehannet d'Ef¬
touteville , Confeiller du Roi notredit Seigneur, Confervateur de tous
les Juifs ôc Juifves du Royaume de France , écheus depuis la fefte de Touf¬
faint 1390 jufqu'à icelle même fefte 1391- Les parties fous le feing ma¬
nuel de Pierre le Guyant , Clerc de l'Auditoire defdits Juifs, rendu à
court , trente-une livre parifis.

P»
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DE LA PREVOTE' DE PARIS, 16%

Du Compte de la Prevofté de Paris des termes de Chandeleur
*394» & de rAfcenfion enfuivant, l'an i3^î*

*4u Chapitre des Forfaitures , (s* autres sivanturesl

De l'inventaire de plufieurs Livres ôc cahiers de Livres de juifs , trou*
vés à Paris en THoftel du Pourcelet outre la porte St Denys , inventoriés
par Me Robert Petit , Clerc , Examinateur au Chaftelet de Paris , le foi-
ziéme jour de Février 1394, Se prifés par Jaquet Gervais ôe Gaultier Au-
bertin Convers , à la fomme de quarante-fix francs , fi comme il appert
par ledir inventaire figné du feing manuel dudit Examinateur, rendue cy-
deffous en dépenfe en l'Extrait de ce Compte , entre deniers payés pour
ce trente-fix livres feize fols parifis.

Et en l'Extrait dudit Compte eft écrit : A Mre Gilles Mallet , Chevalier,'
Maiftre-d'Hoftel du Roi notre Sire, pour plufieurs Livres ôc cahiers de
Livres de Juifs, trouvés en trois poinçons à Paris en THoftel du Pourcelet
outre la porte St Denys , inventoriés par Me Robert Petit , Clerc , Exa¬
minateur au Chaftelet de Paris , defquels Livres il eft rendu cy-deffus en
recepte au chapitre des Forfaitures , trente-fix livres feize fols parifis ,
baillés audit Mre Gilles pour mettre en la Librairie du Roi notre Sire au.

Louvre , par vertu des Lettres dudit Seigneur données le vingt-fixiéme
jour de Février 1394 , ainfi figné par le Roi, Mre Hervé le Couls, Mon-
tagu prefens : de rien pour ce par lefdites Lettres , Mandement des Tre¬
foriers de France, ôc quittance dudit Mre Gilles Mallet de la réception
defdits Livres avec ledit inventaire, tout rendu à court, repris cy en dé¬
penfe trente-fix livres feize fols parifis.

Extrait d'une Déclaration donnée pour le Papier Terrier de Paris ,
en i68z.

Maifon fcife rue Geoffroy-Lafnier , au coin de la rue des Vieilles-Pou¬
lies : c'eft le cul-de-fac qui eft dans la rue Geoffroy-Lafnier.

Du Compte de la Prevofté de Paris du terme de Touflaint 13.90.

DEPENSE.

A Me Jean Truquam ôc Girard' de la Haye, Examinateurs au Chafte¬
let de Paris , pour deniers à eux payés par Mandement du Roi notre Sire,
ôc par fes Lettres données le dix- feptiéno Aouft 1390, ainfi fignées par le
Roi à la relation du Confeil. L. Blanchet, pour aller es parties de Tou-
raine , de Blois ôc de Vendôfme , ôc aux pays d'environ , pour examiner
certains prifonniers qui y étoient détenus pour cerrains poifons ôc venin*
qu'ils avoient mis ôc jettes en plufieurs puits ôc rivières , ôc pour faire
certaines informations touchant le profit ôc honneur du Roi notredit Sei¬
gneur , quarante-huit livres parifis.

Aux deffufdits nommés , Me Jean Truquam , ôcc. pour deniers à eur
payés par Mandement du Roi notredit Seigneur , ôc par fes Lettres don¬
nées le douzième Septembre 1390, ainfi fignées par le Roi a la relation
du Confeil, J. de Cessieres, pour aller faire haftivement certains ex¬
ploits au Mans , à Tours , à Rouen ôc ailleurs , par certaines formes Ôc
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prov-ifion à la mauvaife volonté ôc enrreprife d'aucuns malfaiteurs qui
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DE LA PREVOTE' DE PARIS, 16%

Du Compte de la Prevofté de Paris des termes de Chandeleur
*394» & de rAfcenfion enfuivant, l'an i3^î*

*4u Chapitre des Forfaitures , (s* autres sivanturesl
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font foupçônrtés d'avoir mis ou entrepris à mettre au Royaume de France
es fontaines, ruiffeaux ôc rivières, poifotisôc venins pour empoiformer
ceux qui en-uforoienç ^pour ce ôcc. quarartte-huit livres parifis.

-Pu Compte âe la Prevofté de Paris du terme de Touûaiht î 351,

R E N T E D E ^ E N S,

'De noble nomme "Mre Enguefrand Dèudin, Chevalier, Chambellan du
;&.oi notre Sire, ôc Gouverneur de fon Dal-Dauphinç , pour un Hoftel
-cour ôc jardin , affis à Paris à Toppofite du vieil Cimetière St Jean, tenant
d'une part, ôc faifant le coin de la rue du Bouthibout , en ta cenfive du
Roi notre Sire, qu'il a acheté de Noble ôc Pûiffant Seigneur Jean de Bre¬
tagne . Comte de Penthievre , ôe Vicomte de Limoges , le prix de dix-
huit cens livres ; Se s'en defaifit Aubert le Fevre i comme Procureur , pour
*ce cent vingt livres .parifis^

DEPENSE C O M M U K È,

À Me Oudart de Montchauvet, Advocat en Cour laye, pour ton fa-
ïaire defervi à vifiter une information de plufieurs excès ôc délits commis
Se perpétrés contre aucuns des Habitans de la Ville d'Evreux , Ôc contre le
Procureur du Roi audit lieu d'Evreux , fur le fait de la rébellion ôe dé-
fobeiffance faite fur les Juifs ôc Juifves demeurans en Tan 13 Sr en ladite
Ville ; Ôc aufli pour avoir fait , du commandement de Me Martin Dou¬
ble , Lieutenant de Jean d'Eftouteville , Confervateur defdits Juifs par
tout ce Royaume de France , une écriture pour le Roi notre Sire , con¬
tre Robert Belet , Bourgeois dudit lieu d'Evreux, pour ce par mandement^
Sec.

Extrait d'une autre Déclaration fournie en 1682 , pour le Terrien

Rue de la Fïuchette , maifon faifant le coin de la rUe du Renard , qui
eft la première ruelle qui va à Teau , en entrant par le Pont St MichcT-à
laiain gauche.

PONT St MICHEL.

Jean Hierome , Capitaine d'une compagnie d'Egyptiens ou Bohèmes»
qui alloient par les Provinces fans demeure arrêtée , fe mêlant de dire
fen regardant dans les mains , la bonne avanture. Etant venu loger art
faux-bourg St Germain, fa femme devint jaloufe de ce qu'il paillardoit
avec une autre jeune Egyptienne , enforte qu'elle fit complot avec deux
Autres de la tuer , ôe la jetter dans la Seine ; ce qu'elles exécutèrent ,
faifant femblant d'aller promener. Mais cet affafllnat étant découvert , eh-

les furent menées à TAbbayie St Germain avec le Capitaine Hierome ôc
4eux autres Egyptiennes. Leur procès fait; des cinq femmes Egyptiennes,
quatre par Sentence furent condamnées à être pendues , Ôc l'autre à afllfter
à Texecution avec le Capitaine Hierome , qui par le même jugement fut
banni, ôc toute fa troupe des terres ôe foigrteuries de TAbbayie St Ger*
main. Appel , fur lequel , par Arreft , les trois Egyptiennes qui avoient af*
faffiné > furent pendues le vingt-troifiéme du mois de Février 1613 au bout
du Pont St Michel. , à une potence croifée, lieu de la juftice dudit St Ger¬
main des Prés ; Ôe les autres bannis du Royaume à perpétuité , le vingt*
huitième Février 1612.
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DE LA PREVOTE' .DE PAftlS. *s/

ARREST DU CONSEIL D'ETAT DU ROIj
Qui maintient les RR. PP. Celeftins de Paris en la poiTeiTion,
Se joùiïlance des Privilèges dont jouiiTent les Secrétaires dix
Roy.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

VE U au Confeil d'Eftat du Roi T Arreft rendu en icelui, le foizè
Septembre 169a. fur la Requefte de M. François Carbonnel , Fer¬

mier du Greffe de la Signature en Chef du Chaftelet, tendante pour les
caufes y contenues, à ce qu'il plût à Sa Majefté le décharger de Tafllgna-
tion qui lui a efté donnée au Grand Confeil le onzième Aouft 1692 , à
la Requefte des Celeftins de Paris, pour fe voir condamner à leur rendre
ôe*reftituer la fomme de trente livres quinze fols, par eux payée pour
les Droits de Signature de différentes Sentences qu'ils ont levés audit
Greffe, ôc faire deffenfes aufdits Religieux de le pourfuivre à l'avenir
pour raifon de ce. Par lequel Arreft fa Majefté auroit ordonné que ladite
Requefte feroit communiquée aufdits Religieux , pour y fournir de ré-
ponfo , ce qu ils feroient tenus de faire dans huitaine; ôe faute de ce faire
dans ledit temps , ôc icelui paffé . il feroit par fa Majefté fait droit fur les
fins de ladite Requefte, ainfi qu'il appartiendroit par raifon, ôc cependant
deffenfes aufdits Religieux de faire aucunes pourfuites ailleurs qu'au Con¬
feil ; Exploits de fignification dudit Arreft du vingt-feptiéine dudit mois
aufdits Religieux ; Requefte defdits Religieux, fervarir de réponfe à celle
dudit Carbonnel inférée audit Arreft du feiziéme Septembre 1692 , ten¬
dante à ce qu'attendu qu'ils font en poffeflion immémoriale , de jouir de
l'exemption defdits droits de Signature des Greffes du Chaftelet , ôc au¬
tres de même que les Secrétaires du Roi dont ils font Corps , ainfi qu'ils
auroiént jùftifié par les pièces jointes à ladite Requefte, il plût à fa Ma¬
jefté leur donner Acte, de ce que pour fatisfaire audit Arreft du Confeil du.
feiziéme Septembre dernier ôc pour réponfe à la Requefte dudit Carbon¬
nel y inférée , ils employent le contenu en leurdite Requefte , ôc les piè¬
ces y énoncées, ôc en confequence renvoyer les parties au Grand Confeil,
pour y procéder en exécution de TArreft dudit Grand Confeil du vingt-
troifiéme dudit mois de Septembre , qui avoit retenu la connoiffance
de la conteftation , fuivant les derniers er remens , fi mieux n'aimoit
fa Majefté débouter dès lors ledit Carbonnel de fa Requefte , ôc le
condamner en tous leurs dépens 5 Exploit de fignification de ladite Re¬
quefte du cinquième Novembre audit an; les pièces jointes à ladite Re¬
quefte , ôc la réplique dudit Carbonnel ; Réponfe defdits Religieux. OUY
le rapport du Sieur Phelippeaux de Ponrchartrain , Confeiller ordinaire
au Confeil Royal i Controlleur gênerai des Finances. LE ROY en fon
Confeil, faifanr droit fur le tout, a mainteuu ôc maintient lefdits Celef¬
tins en poffeflion ôc jouiffance de l'exemption dont ils ont droit de jouir,'
comme faifant Corps des Secrétaires de fa Majefté , des droits de Signa¬
ture du Greffe dudit Chafteîet t Se fait deffenfes audit Carbonel Se autres!
qui lui fuccederont en ladite Ferme , d'exiger d'eux aucuns Droits de'
Signature à l'avenir, à peine de reftitution du quatruple. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le deuxième jour de Mars, mil fix cent
quatre-vingts quatorze. Collationné i figné. Goujon.
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Ut COMPTES ET ÔRDÏNÀÏRES

LE fixiéme de Mars 1694- , fignifié , baillé copie à M. le Noir le }eu>
ne, Avocat de partie adverfe , parlant à fon Clerc en fort domicile

-VParis , par nous Huiflier es Confeil, figné Denis.
Le huitième Mars 1694. A la Requefte defdits Religieux Celeftins de

ïparis, le. prefent Arreft du Confeil d'Etat du Roi aéré fignifié , ôc d'ice¬
lui baillé ôc laiffe copie audit fiertr Carbonnel , Fermier du Greffe en Chef
de la Signature du Chaftelet , en parlant à M.
Sergent , Tun de fos cautions , trouvé à fondit Greffe , à Ce qu'il n'en
ignore , Ôc n'ait à y contrevenir fur les peines y portées. Par nous Huif¬
lier ordinaire des Confcils d'Etat ôc privé de fa Majefté-, foufligné , fi-'
-gné Denis.

L'onzième jour d'Octobre ¥697 > à la Requefte des Révérends PP. Re¬
ligieux Celeftins de Paris , du Corps des Confeiliiers-Secretaires du Roi,
Maifon , Couronne de France ôc de 'Ces Finances ; fut le prefent Arreft
*du Confeil d'Etat du Roi de l'autre part, aux fins y contenues, ôc des
deffenfes y portées; montré , fignifié , Se d'icelui , en tant que befoin eft
ou feroit laiffe copie ; enfemble des fignifications faites d'icelui les fixié-
tae Se huitième Mars 1694-, à Meflleurs les Greffiers en Chef de la Signa¬
ture du Chaftelet de Paris , en leur Greffe audit Chaftelet parlant au fieùt
Xondron Tun d'iceux , à ce qu'ils n'en ignorent , Se n'ayent à y contre-
"venir fur les peines y portées , par nous Huiflier ordinaire des Confeil* de*
-ïa Majefté , foufligné. Signé Salle'.

SENTENCE DE LA CHAMBRE DU DOMAINE
Se Trefor à Pajris > cjui maintient les Religieux Celeftins dans

' l'exemption du Droit de Péage.

LES Prefîdens, Treforiers Généraux de France en la Généralité de
Paris, tenans la Chambre du Domaine ôc Trefor au Palais , à Pa¬

ris. A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront, Salut. Sçavoir fais¬

ions qu'entre les Religieux , Prieur ôc Convent des Celeftins de Paris
du nombre ôc Collège des Confoillers-Secretaires du Roi, Maifon, Cou¬
ronne de France ôede fes Finances, Demandeurs aux fins de l'Exploit du
troifiéme Aouft mil fix cens quatre^vingt dix-neuf, à ce que le Deffen¬
deur cy-après nommé fut tenu de reprefenter les titres en vertu defquels.

j il entreprend d'exiger defdits Religieux Celeftins de Paris, un droit pour
les laiffer paffer par le Pont de bois de Tlfle-Notre Dame , Ôcqu'il fut dit
Se ordonné que deffenfes lui feroient faites , ôc à ceux qui y font par lui,
prepofés , d'ufer à l'avenir de telles voyes ; qu'il fera tenu de les laiffer

' paffer librement , comme ils ont de tout temps accoutumé , par ledit Pont,
fans qu'il puiffe leur faire payer aucun droit , ôc pour avoir exigé depuis
quelques jours d'aucuns defdits Religieux , que le Deffendeur fut condam¬
né Ôc par corps à la reftitution de ce que lefdits Religieux déclareront
avoir été forcés de payer pour éviter Tinfulte defdits Prepofés , en telle
amende qu'il plairoit au Procureur du Roi de requérir , ôc aux dépens,
ôc que la Sentence qui interviendroit feroit affichée aux entrées dudit
Pont , aux frais dudit Nerret Deffendeur , ôc exécutée nonobftant oppo¬
fitions ou appellations quelconques , ôc fans y préjudiciel" par Maiftres
Jofeph Soucanye ôe François Chardon , leurs Advocat ôc Procureur d'une
part ; ôc Jean Nerret, Fermier du Péage du Pont de bois de Tlfle- Notre-
Dame , Deffendeur , par Maiftre Roux fon Procureur d'autre part ; fans
que les qualités puiffent nuire ni préjudicier. LA CHAMBRE,» Parties
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SENTENCE DE LA CHAMBRE DU DOMAINE
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' l'exemption du Droit de Péage.
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ris. A tous ceux qui ces prefentes Lettres verront, Salut. Sçavoir fais¬
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ôc que la Sentence qui interviendroit feroit affichée aux entrées dudit
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DE LA PREVOTE' DE PARIS. U$
ouïes , enfemble le Febvre , pour le Procureur du Roi , ayant égard à la
Requefte des Parties de Saucanye j les a maintenus ôc gardé en la poffef-
fion ôc droit de paffer par le Pont de bois de TIfle-Notre-Dame , fans
payer aucun droit. Fait deffenfe à la Partie de Roux d'en exiger à fave-
nir aucuns des Parties de Soucanye , le condamne à la reftirution de ceux
par lui perçus , fi aucuns ont été payés , ôc aux dépens ; Ôc la Sentence
exécutée nonobftant ôc fans préjudice de l'appel , Ôc leuë , publiée ôc af¬
fichée par tout où befoin fora. Mandons au premier Huiflier de la Cham¬
bre , autre Huiflier ou Sergent Royal fur ce requis , mettre ces Prefentes
à éxecution. De ce faire lui donnons pouvoir. Donne' En la Chambre du
Domaine , ce quatorzième Aouft mil fix cens quatre-vingts dix-neuf.
Signé , Le Droit. Collationné»

V

EXTRAIT D ES REGISTRES
du Confeil dEftat.

E U par le Roi étant en fon Confeil la Requefte prefentée à fa Ma¬
jefté par les Religieux Celeftins de Paris du nombre ôc Collège des

Confeillers Secrétaires du Roi , ôc par ceux de la Province de Fiance de
deçà les Monts ; fçavoir ceux de la Maifon de Notre-Dame d'Ambert dans
la Foreft d'Orléans , de St Pierre au Mont de Chaftres ert la foreft de Guife,
de la Ste Trinité de Mante , de St Antoine d'Amiens , de Notre-Dame
des Ternes dans la Marche, de la Ste Trinité de Marcouffy, de Notre-
Dame de Lyon, de Notre-Dame de Rouen, de Notre-Dame de Sens ,
de Ste Croix fous Offemont, de la Ste Trinité de Vichy 3 delà Sainte
Trinité de Soiffons , de Notre-Dame d'Eclimont, de St Pierre de Luxem¬
bourg d'Avignon , de Notre-Dame de Colombiers près d'Annonay , de
Notre-Dame de Verdelais , ôc de Notre-Dame de la Ville de Metz: Ladite
Requefte tendante à ce qu'il plût à fa Majefté lever les deffenfes portées par
FArreft du Confeil du 2 2 Janvier mil fix cens foixante ôc dix-huit à
leur égard ; ce faifant que lefdits Religieux Celeftins de la Maifon de Pa¬
ris feront maintenus au droit Ôc privilège de Committimus du grand Sceau,
comme étant du nombre ôe Collège des Confeillers Seereraires de fa Ma¬
jefté, ôc au droit de Garde-Gardienne devant le Prevoft de Paris; ôe ceux
des autres Couvents Ôc Maifons de la Province de France de deçà les Monts,
feronr maintenus au droit de Committimus du petit Sceau i fçavoir aux
Requeftes de THoftel , ou aux Requeftes du Palais à Paris , pour les Cou-
Vens qui font fitués dans le refforr du Parlement de Paris , ôc de Garde-'
Gardienne pardevant le Bailli ôc Senechal dudit lieu dans lequel lefdits
Couvens font fitués à leur choix, fi bon leur femble; ôc où les biens dé-
pendans defdits Couvens fe trouveroient fitués dans le reffort des aurres
Parlemens, leurs caufes feront pourfuivies pardevant les Requeftes du
Palais du reffort defdits Parlemens : Quant aux autres Couvens fitués dans
le reffort d'autres Parlemens que celui de Paris , il plût à fa Majefté or¬
donner que lefdits Couvens jouiront pareillement du choix ou des Re¬
queftes du Palais du reffort dudit Parlement , ou pardevant le Bailli Se

Sénéchal dans la Jurifdiction duquel lefdits Couvens fe trouveront fitués
par forme de Garde-Gardienne. Et néanmoins où il y auroit des biens fi¬
tués hors le reffort dudit Parlement où leurs Couvens font fitués , leurS
caufes feront pourfuivies pardevant les Requeftes du Palais dudit reffort ,
ladite Requefte fignée Pujol, Avocat des Supplians. Veu ledit Arreft du
Confeil dudit jour vingt-deux Janvier mil fix cens foixante ôc dix-huit i
portant que les Communautés qui n'auroient pas reprefonté leurs titres ,
ou qui les ayant reprefentés avoient obtenus des Arrefts ou Lettres Pa¬
tentes depuis l'Ordonnance de mil fix cens foixante-neuf , feront tenus
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$70 COMPTES ET ORDINAIRES
de rapporter à Mr le' Chancelier leurs premières conceffions du droit de
Committimus , ou de juftifier leur ancienne poffeflion , ôc cependant furcis
à l'exécution defdits Arrefts Se Lettres Patentes , Lettres de Garde-Gar¬
dienne ôc Committimus accordées aufdits Religieux, Prieur ôc Couvent
-des Celeftins de Paris ôc membres en dépendans , parie Roi Charles V
au mois d'Octobre mil trois cens foixante-neuf , .pour leurs caufes parde¬
vant les gens tenans les Requeftes du Palais à' Paris. Autres Lettres Paten¬
tes du Roi Charles'VI,-du fixiéme Octobre mil trois cens quatre-vinet»
^quatre ,-portant confirmation des-precedentes , ôc donne.pouvoir aufdits
Religieux de fo pourvoir pour leurfdites caufes pardevant le Prevoft de
Paris ,-êc donne en outre pareil privilège aux Celeftins d'Ambert , de
Mante, de Chaftres ôc Sainte Croix, comme membres dudit Monaftere.
Autres Lettres de confirmation accordées par ledit Seigneur Roi aufdits
Couvens dudit Ordre au mois de Février mil trois cens quatre - vingt-
quatre /portant 'faculté "aufdits' Religieux defe pourvoir ou'aux Requeftes
du Palais , ou devant le Prevoft de Paris, fuivant qu'ils le trouveront à
propos. Autres Lettres de Garde-Gardienne ôc Committimus accordées
far le Roi Charles VII le vingt-fix Juin mil quatre cens vingt-trois aux
'Celeftins des Ternes dans la Marche , pour leurs caufes pardevant les
-Maiftres des-Requeftes du Palais à Paris. Autres Lettres de confirmation
defdites Lettres de Committimus accordées -par ledit Seigneur Roi, le
vingt-quatre Juillet mil quatre cens trente-fopt , aux Religieux Celeftins
-de la Province de France, par Charles VI, père dudit Seigneur Roi,
-avec mandement au Prevoft de Paris , quoique lefdites Lettres fuffent fur-
années, de les garder en tout le contenu , 'ôc d'en faire jouir lefdits Reli¬
gieux. Sentence contradictoire du Prevoft de Paris, confervateur des pri¬
vilèges des Celeftins, du dernier Février mil quatre cens quarante-trois,
par laquelle le nommé Muy ôc fa femme font condamnés qUoique hors
-du reffbrr ôc Jurifdiction de la Prevofté de Paris , de procéder pardevant
lui avec lefdits Religieux fur l'ajournement donné à leur Requefte. Au¬
tres Lettres de confirmation des Lettres de Garde-Gardienne ôc Commit¬
timus accordées par ledit Seigneur Roi, au mois de Juillet mil quatre
cens cinquante-neuf, aux Religieux , Prieur ôc Couvent de Villeneuve
lès Soiffons , de Marcouffy près Montlery , ôedeSt Antoine d*Amiens,
-par ledit Charles VI. Autres Lettres de confirmation defdites Lettres de
Garde-Gardienne ôc Committimus accordées par le Roi Louis XI au mois
de Novembre mil quatre cens foixante ôc un, aux Religieux, Prieur ôc Cou»
vertt des Celeftins de Paris Ôc membres en dépendans , par le Roi Charles
V. Lettres de confirmation defdites Lettres du Roi Charles VII , du mois
*de Juillet mil quatre cent trente*-fept , accordées par ledit Seigneur Roi
Louis XI, le vingt-trois Septembre mil quatre cent foixante ôc trois,
-aufdits Religieux, avec injonction au Prevoft de Paris, quoique lefdites
Lettres n'euffent pas été renouvellées , d'en faire jouir lefdits Religieux
félon leur forme Ôe teneur. Autres Lettres Patentes de Louis XI , du mois
-de Novembre mil quatre cent foixante ôc un en faveur des Celeftins de Soif¬
fons , de Marcouffy ôc d'Amiens , par lefquelles celles qui leur ont été
accordées par Charles VI en mil quatre cent cinq , ôc par Charles VII ert
mil quatre cent cinquante-neuf font confirmées. Autres Lettres accordées
par ledit Seigneur Roi Louis XI aufdits Religieux le dix neufNovembre
mil quatre cens foixante ôe dix , portant que nonobftant la furannation de la
confirmation des Lettres de Gharles VII , du mois de Juillet mil quatre
-cent trente-fopt , les Impetrans en jouiront, ôc qu'elles feront entheri-
nées comme fi Tentlorineraent avoit été requis dans le tems. Commiffion
en forme de Sentence des Requeftes du Palais de Paris du fix Février mil
truiatre cens foixante-douze, au premier Huiflier , pour en vertu des Let¬
tres de Charles V* du mois d'Octobre mil trois cens foixante-neuf; de
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Charles VI , du mois d'Octobre mil fix cens quatre-vingt-quatre : de Char¬
les VII , de Juillet mil quatre cent cinquante-neuf, ôc de Louis XI mil
quatre cens foixante-nn , donner toutes affignations aux Requeftes dû
Palais , à la Requefte des Celeftins de Mante. Autre femblable commiffion
defdites Requeftes du Palais de Paris, du dix-neuf Octobre mil quatre cens
ïbixante-foize , donnée aux Celeftins de Paris} d'Ambert, de Mante > de
St Pierre au Mont de Chaftres , de "Sens & d'Offemont. Autres Lettres
Patentes accordées par le Roi Charles VIII au mois de Mai mil quatre
cens quatre-vingt-quatre aufdits Religieux, Couvent, portant confirmation
d'autres confirmations accordées aux Religieux, Prieur ôc Couvent de
Villeneuve lès Soiffons , de Marcouffy Ôc de St Antoine d'Amiens , par
Charles VII ôc Louis XI. Autres Lettres accordées au mois de Mai mil
quatre cens quatre-vingt-quatre par Charles VIII -, en faveur des Celeftins
de Soiffons , de Marcouffy ôc Amiens , portant confirmation d'autres con¬
firmations de Lettres de Garde-Gardienne ôc Committimus accordées auf¬
dits Religieux, Prieur ôc Couvent des Celeftins de Paris, par les Rois
Charles VI Se Charles VIL Commiffion fur Lettres Royaux en forme de
Garde , baillée par le Prevoft de Paris le premier Février mil quatre cens
quatre-vingt-cinq , fur la Requefte des Celeftins de Paris ôc des quatorze
Monafteres des Celeftins de deçà les Monts en la Province de France. Co¬
pie de fondation faite par les Ducs de Bourbon du Monaftere des Celeftins
de Vichy, du mois d'Avril riiil quatre cens dix. Sentence des Requeftes
du Palais, rendue fur la Requefte des Celeftins de Paris Se des quatorze
Monafteres des Celeftins de deçà les Monts eh la Province de France, le di¬
xième Février mil cinq cens huit, portant , Veu les Privilèges, Confir¬
mations ôc Cominiffions autrefois à eux baillées , que lefdits Celeftins au¬
ront eri leur Commiffion la claufo portant garentie , adjonction ôc renvoi.
Autre Sentence des Requeftes du Palais du deux Décembre mil cinq cens
huit , portant que lefdits Celeftins de Paris , auront la Garde-Gardienne ôc
Commiffion félon la forme Se teneur des Lettres y mentionnées. Arreft
du Parlement de Paris du vingt-trois Juillet mil cinq cens treize j portant
deffenfes de procéder par emprifonnement à Tencontre des Huiffors ou
Sergens qui par vertu des Lettres de Committimus fait renvoi de caufes,
quaiid même ils n'auroient Procureur pour les requérir , étant en droit de
le faire à la Requête de partie ou de fon Procureur. Lettres de François
II, du mois d'Août mil cinq cens foixante, portant confirmation des Pri¬
vilèges accordés aux Celeftins de Paris Se à tout l'Ordre defdirs Celeftins
de deçà les Monts en la Province de France , regiftrés aux Parlemens de
Paris Ôc de Rouen, ôe en Ja Chambre des Comptes de Paris. Arreft du
Parlement de Paris du cinq Septembre mil cinq cens foixante , portant
que lefdites Lettres feront regiftrées; vidimus de la confirmation defdits
Privilèges par le Prevoft de Paris , du fix Avril mil cinq cens foixante-
fopt. Autres Lettres accordées aufdits Religieux au mois d'Août mil cinq
cens foixante-quinze pat le Roi Henri III , portant confirmation defdits
Privilèges au Parlement ôc Chambre des Comptes de Paris. Autres Lettres
accordées par Henri IV aufdits Religieux au mois de Septembre mil cinq
cens quatre-vingt-quatorze, portant confirmation defdits Privilèges regif¬
trés au Parlement ôc Cour des Aides de Paris. Autres Lettres accordées
aufdits Religieux au mois de Février mTl fix cens onze par le Roi Louis
XIII, portant confirmation defdits Privilèges regiftrés audit Parlement de
Paris. Arreft dudit Parlement du vingt-deux Avril audit an , portant que
lefdites Lettrés feront regiftrées. Autres Lettres accordées par Louis
XIV , au mois de Mars mil fix cens quarante-quatre aufdits Religieux ,
pottant confirmation defdits Privilèges regiftrés audit Parlement, Cour
des Aides ôc Bureau des Finances de la Généralité de Paris. Lettres dut
Roi Charles VI s du mois de Mai mil quatre cens cinq , portant Gardef
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que lefdites Lettres feront regiftrées; vidimus de la confirmation defdits
Privilèges par le Prevoft de Paris , du fix Avril mil cinq cens foixante-
fopt. Autres Lettres accordées aufdits Religieux au mois d'Août mil cinq
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pottant confirmation defdits Privilèges regiftrés audit Parlement, Cour
des Aides ôc Bureau des Finances de la Généralité de Paris. Lettres dut
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«7* COMPTES ET ORDINAIRES
Gardienne ôc Committimus pour toutes les caufes des Religieux, Prieur
Se Couvent dudit Ordre deSt Antoine d'Amiens, pardevant les Gens te.
nans les Requeftes du Palais à Paris ôc Prevoft dudit lieu. Autres Lettres
du Roi Charles VII , du mois de Juillet mil quatre cens cinquante-neuf
^portant Garde-Gardienne defdits Religieux, Prieur ôc Couvent dudit
Ordre , ôc Committimus pour toutes leurs caufes, tant en demandant
qu'en deffendant , pardevant les Gens tenans les Requeftes du Palais à
Paris ôc Prevoft dudit lieu. Autres Lettres de Committimus du quatrième
'Aouft audit an, étant enfuite des précédentes , de toutes leurs caufes
pardevant ie Bailli d'Amiens , fon<!é fur ce que la plupart des biens dont
ils tirent le revenu, font aflis près d'Amiens. Lettres de Louis XI, du,

dix-neuf Novembre mil quatre cens foixante^un , portant confirmation
-du Committimus accordé aufdits Religieux , Prieur ôc Convent dudit
Ordre , par les Rois Charles VI ôc VII , au mois de Juillet mil quatre
cens cinquante neuf , pour toutes leurs caufes , tant en demandant qu'en
deffendant , pardevant le Prevoft de Paris, ôc les Gens tenans les Requeftes
du Palais dudit lieu '> par lefquelles Lettres de Committimus eft accordé
.par ledit Seigneur Roi pour toutes leurs caufes , pardevant le Bailli d'A¬
miens ou fon Lieutenant, fondé fur ce que toutes les Terres, Bois ,
Cens , Rentes , Héritages , ou autres revenus , ou la plus confiderable
.partie , font fitués près Amiens. Lettres de confirmation dudit Commit¬
timus accordées aufdits Religieux par le Roi Louis XII, au mois d'Octo¬
bre mil quatre cens quatre-vingt-dix-huit , pour toutes leurs caufes , par-
devant le Bailli d'Amiens ou fon Lieutenant , à l'égard des demeurans
audit Bailliage , ôc douze lieues environ. Copie collationnée ôc legalifée
de la fondation des Pères Celeftins d'Avignon par Charles VI , en mil
trois cens quatre-vingt-treize. Copie de Lettres de confirmation des Pri¬
vilèges accordés par le Roi aufdits Religieux Celeftins d'Avignon le trei¬
zième Mars mil quatre cens. Autre copie de Lettres de confirmation def¬
dits Privilèges accordés par fa Majefté au mois de Janvier mil fix cens
quarante-trois , aufdits Celeftins d'Avignon. Arreft du Confeil d'Eftat
intervenu fur la Requefte defdits Celeftins de Paris , d'Ambert , Sens ,
Mante , Marcouffy , Soiffons , it Pierre'de Chaftres , Offemont, Amiens,
Ternes, Vichy , Lyon, Rouen ôc Efclimont, fur le Veu des fufdits Ti¬
tres , le vingt-trois Septembre mil fix cens foixante Se douze , par lequel
le Roi étant en fon Confeil, a maintenu ôe maintient lefdits Couvens des
Celeftins de la Province de France de deçà les Monts, au droit ôe privi¬
lège de Committimus , fçavoir aux Requeftes de THotel ou aux Requeftes
du Palais à Paris , pour les Couvens qui font fitués dans le reffort du Par¬
lement de Paris, ou pardevant le Bailli ou Sénéchal du lieu dans lequel
lefdits Couvens font fis ôe fitués , pour y pourfuivre leurs caufes, com¬
me confervateurs de la Garde-Gardienne , fi bon leur femble ; ôc où fos
biens dépendans defdits Couvens fe trouveroient dans le reffort des autres
Parlemens , leurs caufes feroient pourfuivies pardevant les Requeftes du
Palais du reffort defdits Parlemens: Quant aux autres Couvens fitués dans
le reffort d'autres Parlemens que celui de Paris , fa Majefté ordonne que
lefdits Couvens jouiront pareillement du choix, ou des Requeftes du Pa¬

lais des refforts defdits Parlemens , ou pardevant le Bailli ou Sénéchal
dans la Jurifdiction duquel lefdits Couvens fe trouveront fis ôc fitués par
forme de Garde-Gardienne ; néanmoins où il y auroit biens fitués hors le
reffort dudit Parlement où leurs Couvent font fitués, feront leurs caufes
pourfuivies pardevant les Requeftes du Palais defdits refforts, pour en
jouir conformément à la nouvelle Ordonnance , fans qu'ils puiffent s'en
fervir pour droits cédés, qu'au cas d'icelle , ôc pour cet effet que toutes
Lettres neceflaires feront expédiées ôe fcellé es. Lettres expédiées fur le¬
dit Arreft ledit jour vingt-trois Septembre mil fix cens foixante ôc douze,
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regiftrées au Parlement de Rouen ôc Chancellerie dudit lieu , Se aux Re¬
queftes de THotel, les trois Octobre mil fix cens foixante ô: treize pre¬
mier ôc fixiéme Février mil fix cens foixante ôc quatorze , ôc en la Chan¬
cellerie de Paris le trentième Septembre mil fix cens foixante ôe treize.
Copie de Lettres de Sauvegarde de Louis XIII , accordées en mil fix cens
dix aux Religieux, Prieur ôc Couvent des Celeftins de Notre Dîme de
Colombiers près Annonay , Diocèle de Vienne, attributive de Jurifdic¬
tion aux Requeftes du Palais à Paris, Toulouze, Grenoble, foion leur
reffort , où les biens defdits Religieux fonr fitués Ôc affis , au deffous des¬
quelles eft TArreft d'enregiftrement defdites Lettres au Parlement de
Thouloufe le douzième dudit mois. Lettres de Committimus accordées
par le Roi aufdits Prieur, Religieux ôc Couvent d'Annonay, pardevant
les Gens tenans les Requeftes du Palais à Thoulouze Autres Lettres de
Committimus de Tan mil fix cens trente-cinq, accordées par Louis XIII
anfdits Religieux , Prieur ôe Couvent, pardevant les Gens tenans lefdites
Requeftes du Palais à Thoulouze. Copie collatiohnée de Lettres de con¬
firmation des Privilèges des Religieux Celeftins de Paris, du mois de
Mars mil fix cens quarante-quatre , regiftrées au Parlement , Cour des
Aides , Bureau des Finances de la Généralité de Paris , Se Chambre des
Comptes d'icelle, des douze Mai ôc douzième Septembre mil fix cens
quarante-quatte , dernier Aouft mil fix cens quarante-cinq, ôc quinzième
Janvier mil fix cens quarante-fix, dans lefquelles les Celeftins de St Pierre
de Luxembourg d'Avignon font dénommés ôe compris. Arreft du grand
Confeil du vingt-fept Mars mil fix cens vingt-neuf, par lequel les Celeftins
de Verdelais en Gafcogne font maintenus en la poffeflion de la Chapella
de Notre-Dame de Verdelais. Lettres de confirmation de réunion ôc agré¬
gation du Couvent defdits Celeftins de Verdelais aux autres Maifons de
l'Ordre, du mois de Février mil fix cens trente-neuf. Lettres de Com¬
mittimus accordées au Sindic des Religieux Celeftins dudit Verdelais. es
années mil fix cens quarante, mil fix cens cinquante, mil fix cens cin¬
quante-huit» ôc mil fix cens foixante-neuf, attributives de Jurifdiction
pour leurs caufes, rant aux Requeftes du Palais qu'à la Grand'Chambre
de Bordeaux. Arreft du Confeil d'Eftat du douzième Février mil fix cens
foixante ôc feize, intervenu fur la Requefte defdits Religieux, Prieur ôc

Couvent des Celeftins de St Pierre de Luxembourg d'Avignon, Se de
Notre-Dame de Colombiers près d'Annonay , dans le reffort du Parlement
de Thouloufe, ôc de Notre-Dame de Verdelais en Gafcogne dans le reffort
du Parlement de Bordeaux, ôc fur le Veu des fufdites pièces , par lequel
lefdits Prieur , Religieux ôc Couvens font maintenus au droit Ôc privilège
de Committimus ; fçavoir , ou aux Requeftes du Palais à Thoulouze pour
les biens à eux appartenans qui font affis dans le rellbrt dudit Parlement,
ou aux Requeftes du Palais de Bordeaux pour ceux qui y font fitués , pour
en jouir conformément à la nouvelle Ordonnance, fans qu'ils puiffent s'en
fervir pour droirs cédés à eux , qu'au cas d'icelle ; ôc pour cet effet , Or¬
donne que toutes Lettres neceflaires foronc expédiées ôc fcellées. Lettres
expédiées fur ledit Arreft le douzième Février mil fix cens foixante ôc
feize. OUY le raport du fieur de Fieube Confeiller d'Etat ordinaire,
Commiffaireà ce député; ôc tout confidere. LE ROI E'TANT EN
SON CONSEIL, ayant égard à ladite Requefte , a levé ôc levé les
défenfes portées par TArreft du vingt-deux Janvier mil fix cens foixante
ôc dix-huit, à l'égard des Supplians ; ce faifant, a maintenu ôc maintient
le Couvent des Celeftins de Paris, comme étant du nombre ôc Collège
des Confeillers-Secretaires de fa Majefté , au droit ôc privilège de Com¬
mittimus , du grand Seau ôc de Garde-Gardienne , devant le Prevoft de
Paris , à fon choix ôc option : ôe les autres Couvens de la Province de
France de deçà les Monts ; fçavoit ceux de Notre-Dame d'Ambert , ds
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Tme nî. *9£L<i<i

© Bibliothèque Universitaire de Tours



<fcr+ COMPTES ET ORDINAIRES
St Pierre au Mont de Chaftres , de la Ste Trinité de Mante , de St An¬
toine d'Amiens , de Norre-Dame des Ternes , de la Ste Trinité de Mar¬
couffy, de Notre-Dame de Lyon , de Notre-Dame de Rouen, de Notre-
Dame de Sens , de Ste Croix fous Offemont, de la Ste Trinité de Vichi
de la Ste Trinité de Soiffons, de Notre-Dame d'Efclimont, de St Pierre
-de Luxembourg d'Avignon, de Notre-Dame de Colombiers , de Notre-
Dame de Verdelais , Se de Notre-Dame de la Ville de Mets , au droit Se

privilège de Committimus du petit Sceau , fçavoir aux Requeftes de THo¬
tel , ou aux Requeftes du Palais a Paris , pour les Couvens qui font fitués
duns le reffort du Parlement de Paris , ou pardevant le Bailli ou Sénéchal
du lieu dans lequel lefdits Couvens font fituées , pour y pourfuivre leurs
caufes , comme confervateurs de la Garde-Gardienne , fi bon leur fom*
foie ; Ôc où les biens dépendans defdits Couvens fe trouveroient fitués dans
le reffort d'autres Parlemens , leurs caufes feront pourfuivies aux Requeftes
du Palais des refforts defdits Parlemens : Et à l'égard des autres Couvens
lîtués dans le reffort d'autre Parlement que celui de Paris , fa Majefté
ordonne qu'ils jouiront pareillement du choix ou des Requeftes du Palais
du reffort defdits Parlemens , ou pardevanr le Bailli ou Sénéchal dans la
Jurifdiction duquel lefdits Couvens feront fitués, par forme de Garde-
Cardienne ; ôc néanmoins où ils auroient des biens hors le reffort dudit
Parlement où leurs Couvens feront fitués , feront leurs caufes pourfuivies
pardevant les Requeftes du Palais defdits refforts , pour en jouir confor¬
mément à la nouvelle Ordonnance , fans qu'ils puiffent s'en fervir pour
droits cédés , qu'au cas d'icelle ; Ôc pour cet effet , que toutes Lettres ne¬
ceflaires feront expédiées ôc focllées. Fait au Confeil d'Eftat du Roi , SA
MAJESTE' Y E'TANT , tenu à Verfailles le fixiéme jour d'Aouft mil
fix cens quatre-vingt-onze.

Signé, PHELIPEAUX.
*

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France Se de Navarre : A nos
amés ôc féaux Confeillers les Gens tenans nos Cours de Parlemens de
Paris , Thoulouze, Bordeaux , Rouen ôc Mets, Requeftes ordinaires de
notre Hôtel ôc du Palais defdits Parlemens, Se aux Baillifs ôc Sénéchaux,
ôc autres Officiers de leur reffort ; Salut. Par TArreft ci-attaché fous le
contre-feel de norre Chancellerie, ce jourd'hui donné en notre Confeil
d'Eftat, Nous y étant, fur la Requefte à Nous prefentée par les Celeftins
du Couvent de notre bonne Ville de Paris, ôc ceux des autres Couverts
delà Province de France de deçà les Monts, Nous avons levé les deffenfes
portées par TArreft de notre Confeil du 22 Janvier 1678 , à l'égard des
Couvents defdits Celeftins ; ce faifant , Avons maintenu le Couvent
des Celeftins de Paris au droit ôe privilège de Committimus du grand
Sceau, comme .étant du nombre ôc Collège de nos Confeillers-Secretaires
ôc de Garge-Gardienne pardevant notre Prevoft de Paris, ôc les autres
Couvens de la Province de France de deçà les Monts , au droit ôe privi¬
lège de Committimus du petit Sceau , fçavoir aux Requeftes de notre
Hôtel ôc du Palais à Paris , à l'égard des Couvens fitués dans le reffort
dudit Parlement de Paris , ôc de Garde-Gardienne pardevant le Bailli oiï
Sénéchal dudit lieu dans lequel lefdits Couvens font fitués , à leur choix
ôc option , ôc où des biens dépendans defdits Couvens fe trouveroient fi¬
tués dans le reffort d'autres Parlemens que celui de Paris , Avons ordonné
que leurs caufes feront pourfuivies pardevant les Gens des Requeftes du
Palais du reffort defdits Parlemens ; Ôc à l'égard des Couvens fitués dans
le reffort d'autres Parlemens que celui de Paris , aux Requeftes du Palais
du reffort defdits Parlemens , ou pardevant le Bailli ou Sénéchal du lieu
dans lequel lefdits Couvens font fitués , à leur choix ôc option ; ôc où néan¬
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DE LA PREVOTE DÉ PARIS. 0%
Faiiehiens que celui où lefdits Couvens font fitués , avons ordonné que
leurs caufes feront pourfuivies aux Requeftes du Palais du reffort defdits
Parlemens, pour par lefdits Celeftins jouir dudit droit de Committimus,
conformément à la nouvelle Ordonnance , fans qu'ils puiffent s'en fervir
pour droits cédés qu'au cas d'icelle. A ces causes , vous mandons ôe or¬
donnons par ces Prefentes fignées de notre main , de les foire jouir ôc
ufer pleinement ôc paifiblement du contenu audit Arreft , ôc à nos amés
ôc féaux les Gens tenant nofdites Requeftes de THotel ôc du Palais à
Paris , Thoulouze , Bordeaux , Rouen ôc Mets , Baillis, Sénéchaux ôc leurs
Lieutenans, de connoître chacun en droit foi , des procès ôc différends
que lefdits Couvens des Celeftins ont ou auront ci-après pardevant eux ,
pour raifon des biens à eux appartenans, conformément à notre-dit Ar¬
reft, vous en attribuant à cette fin toute Cour, Jurifdiction ôc connoif¬
fance, que nous avons interdite à toutes nos autres Cours ôc Juges. Com¬
mandons au premier notre Huiflier ou Sergent fur ce requis , de faire pour
l'exécution dudit Arreft ôc des Prefentes tous Exploits ôc Actes neceflai¬
res , fans autre permiflion ni pareatis , nonobftant clameur de Haro , Char-
re-Normande ôc Lettres à ce contraires , ôc fera ajouté foi comme aux

. originaux aux copies dudit Arreft ôc des Prefentes; collationnées par Tun
de nos amés Ôc féaux Confoillers-Secretaifes , Car tel eft notre plaifir.
Donne* à Verfaillcs le fix Août Tan de grce mil fix cens quatre-vingt-
onze , ôe de notre Règne le quarante-neuvième. Signé , LOUIS : Et plus
bas , par le Roi , Phelyppeaux , avec paraphe.

Leu , publié & regiftre es Regiflres de Vaudience de la chancellerie de Paris , le
Sceau tenant , de l'Ordonnance de Maiftre le Boulanger dHac
queville , Confeiller du Roi en fes Confiils , Maiftre des Requeftes ordinaire de fin
Hôtel , y prefidant , par nous Confeiller Secrétaire du Roi , Maifin & Couronne de

Irance , ^Audiancier en ladite chancellerie , de prefient en quartier , le vingt- deuxième
Décembre mil fix cens quatre-vingt-onze, Signé , H U OT > avec paraphe.

(fA^^^^^^^^^^^^^^r^^^y^'^^^^^^^'^T^r&'^erS

POUR L' ARCHEVECHE' DE PARIS.

Extrait des Regiftrés du Confeil d'Eftat.

Du io Novembre 1674.

L E Roi étant en fon Confeil, s'étant fait reprefonter l'Etat conte*
	 nant la diminution du revenu temporel de l'Archevêché de Paris par
Tétabliflement du nouveau Chaftelet , ôc union des Hautes-Juftices dudit
Archevêché à la Juftice Royale de Sa Majefté dans toute l'étendue de la
Ville , faux-bourgs ôe banlieue de Paris , par TEdit du mois de Février der¬
nier , ôc de ce qui eft demandé à Sa Majefté par Mre François de Harlay,
Archevêque de Paris, Duc ôc Pair de France, Commandeur des Ordres
de Sa Majefté, tant pour lui que pour fos Succeffeurs , pour l'indemnité
dudit Archevêché à caufe dudit établiffement , ôc par icelui de l'extinction
faite des Bailliages ôc Jurifdictions , du For-TEvêque, St Eloy ôc St Ma-
Woire , par lequel état ôc pièces juftificatives d'icelui qui y font attachées,
fl paroift que l'Archevêque de Paris étoit anciennement Vicomte de ladite
Ville pour un tiers en pariage avec le Roi , en confequence d'un partage
donné à un fils de France de la troifiéme partie de la Juftice ôc de la Ccn-*

Tome m. QjlaqM
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4tr<s COMPTES ET ORDINAIRES
five , avec les droits d'Entrée ôc de Couftume qu'il tenoit de trois fem ai¬

nes une de Voirie , ôc toutes fortes de droits Seigneuriaux ôc utiles, juf¬
qu'à la concurrence du tiers dans ladite Ville ôe environs d'icelle ; de la¬
quelle Juftice les appellations reffortiffoientnuement ôe fans moyen au Par¬
lement de Paris , comme Duché ôc Pairie , avec le titre ôc qualité d'Arche-,
vêque , de Confeiller né audit Parlement de Paris , fans avoir befoin de
nos Lettres;que toute l'étendue de THoftel Archiepifcopal,jardins ôc iffues
Cour d'Eglife ôe dépendances du tout, font du territoire. Toute haute Juf¬
tice lui a été conforvée par Edit du mois d'Avril dernier , attendu que fi
les Officiers Royaux avoient droit d'y entrer, les Archevêques de Paris,
dans les fonctions les plus faciès de leur Miniftere, feroient expofés à de
grands inconveniens,ôe y feroient entièrement troublés; que lefdites trois
Juftices de l'Archevêché s'étendoient dans plus de deux cens rues de ladite
Ville ôc faux-bourgs de Paris ; fçavoir la Juftice du Fort-TEvêque , depuis
la maifon où^'exerçoit ladite Juftice , Ôc les prifons fur le quai de la Me-
sifferie venant à main gauche jufqu'au coin de la Vallée demifere, paffant
par la petite Saunerie , ôc la rue St Germain pour gagner le coin de la rue
St Denys , continuant le long de la rue St Denys jufqu'à la potte , ôe de
la main gauche dans la rue de Clery jufqu'au coin de la rue Montmar¬
tre , sétendant jufqu'à la porte , ôc tournant à gauche dans ladite rue de
Clery , tout le long de ladite rue Montmartre de l'autre côté jufqu'à la por¬
te , ôc tout le long des Egouts jufqu'à la chute de la rivière qui fe fait vers
Chaillot , ôe en remontant le long de la rivière jufqu'audit lieu du Fort-
l'Evêque ; enfemble fur toutes les maifons ôc rues qui fe rencontrent dans
les enceintes defdites limites , à l'exception des Halles ôc de leurs dépen¬
dances , que les Rois predeceffeurs de Sa Majefté ont defiré retenir à cau¬
fe des marchés , mais avec le delaiffement de tous les droits Royaux , dans
lefdites Halles de trois femaines une, qui a toujours été levé au profit ,,

& par les Prepofés de T Archevefque, comme lui appartenant à caufe de
' fondit tiers en la Vicomte de Paris. Que pour l'exercice de ladite Juftice,
ledit Archevêque avoit la difpofition entière de pourvoir , comme bon lui
fembloit , à tous les Offices; fçavoir un Bailli, dont la charge étoit de
valeur de plus de trente mille livres: le titulaire d'icelle âgé d'environ
quatre-vingts ans , ôc par confisquent preft à vacquer au profit dudit fieur
Archevêque ; un Lieutenant un Procureur Fifoal , dont les charges valoient
chacun plus de fix mille livres ; douze procureurs, chacune charge valant
cinq cens livres ; douze Huifliers , à trois cens livres chacune ; le Greffe
affermé douze cens livres par chacun an; les amendes de trois cens cin¬
quante livres , ôc la geolle Ôc prifons de fix mille livres. La maifon en eft
confiderable, qui a été bâtie depuis vingt ans , ôe a coûté foixante mille
livres à l'Archevêché Que ledit Archevêché avoit aufli la Juftice de St
Eloy , dont les appellations reffortiffoient de même au Parlement : elle
s'exerçoit dans la Cour de St Eloy proche le Palais ; l'étendue de fon ter¬
ritoire fur toutes les maifons de Tlfle du Palais , ôe depuis TEglife Notre-
Dame jufques ôc compris la rue de la Barillerie , ôc encore depuis le coin
de la rue de la Tannerie , paffant par les rues Planche-Mibray ôc des Ar-
cis, jufques au coin de la rue de la Verrerie , Ôc tournant à droit jufqu'à
la rue de la Poterie , ôc en defeendant jufques au coin de la rue de la
Tixeianderie , ôe au de-là du ruiffeau continuant jufqu'au coin de la rue
du Mouton , ôe de-là en entrant à main droite à la Grève fur toutes les
maifons jufques au coin de la rue de la haute Vannerie , ôc remontant fur
"le Pont Notre-Dame en la rue Planche-Mibray , ôc reprenant le long de
la rue St Antoine , depuis le coin de la rue de Jouy jufqu'à la rue du Petit*
mufle , ôe fuivant le long de celle des Celeftins , tournant au coin le long
du quay par devant les Religieufes de Y Ave Maria , puis remontant par la
me du Figuier dans la rue de Jouy , jufqu'au coin cy-deffus dans la rue.Sr
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DE LA PREVOTE* DE PARIS. 6??
Antoine, ôc de l'autre côté de ladite rue St Antoine , depuis la place
Royalle jufqu'au coin du Cimetière Sr Jean, en entrant fur toutes les mai¬
fons à main droite, de là le long de la rue de la Verrerie par la rue de
Moucy , jufqu'au coin de la rue Ste Croix de la Bretonnerie , remontant
au coin de la vieille rue du Temple; ôc encore fur cinquinte arpens de
terre en Marais , fçis entre la porte St Antoine ôc celle du Temple ôc
fur tout Fe territoire enclavé dans les lieux cy-deffus, même fur plufieurs
autres endroits , tant dedans que dehors la Ville. L'Office de Bailly de
laquelle Juftice étoit de la valeur de dix mille livres , de Lieutenant de
quatre mille livres , ôc de Procureur Fifcal trois mille livres , le Greffe
étoit affermé deux cens livres par chacun an ; une geolle qui eft auprès
de St Pol cinq cens livres , ôc une autre qui eft dans ladite Cour St Eloy
près le Palais , fix cens livres. Dudit Archevêché dependoit encore la Juf¬
tice de St Magloire , qui s'exerçoit dans un Auditoire proche St Leu-St
Gilles , ôc les appellations reffortiffoient comme celles cy-deffus audit Par¬
lement : fon territoire ôc fon étendue des deux côtés de la rue qui eft
derrière 1 Eglife dudit St Leu St Gilles ; la rue aux Oues , partie de la "
rue Quinquampoix, les rues Bourg-TAbbé, Darnetal, du Hulleu, Guerin-
boiffeau, ôc une partie de la rue St Martin, jufques devant le Prieuré ôc
murs d'icelui , le côté de la rue St Denys , depuis ladite Eglife St Leu St
Gilles jufqu'à la porte St Denys du même côté , ôc partie du faux-bourg
St Martin, partie du Pont Notre-Dame , de la rue de la vieille Tannerie
Se autres rues de traverfe dans toute ladite enceinte. L'Office de Bailly
de ladite Juftice étoit de valeur de fix mille livres , de Lieutenant Se de
Procureur Fifcal de chacune deux mille livres , le Greffe étoit affermé
deux cens livres par chacun an , la geolle fix cens livres, ôc la Voirie de
tous les lieux cy-deffus étoit affermée cinq cens cinquante livres. La fup¬
preffion ôc extinction defdites trois Juftices ôc Officiers d'icelles, ÔC de
l'union d'icelles , les droits de Voirie qui en dépendent , aufdits deux
Chaftelets , ôc union des maifons ôc Geolles cy-deffus au Domaine de Sa
Majefté ; comptant feulement fur le pied des Baux , le revenu dudit Ar¬
chevêché Ce trouve diminué chacune année de neuf mille huit cens vingt
livres, ce qui peut être facilement reparé en donnant audit Archevêché
un revenu certain ôc affuré pour une fomme proportionnée à l'augmen¬
tation qui auroit indubitablement été faite defdits Baux qui ont été paffés
depuis l'Ordonnance qui reforme les procédures , dont la première , fans
la connoiftre , a empêché les particuliers de porter les revenus defdits
droits à leur jufte valeur ; mais ce qui eft difficile à reparer, c eft le pré-i
judice notable que ledit Archevêché reçoit par la fuppreffion de ces trois
confiderablesJuftices ôc droits qui en dependent,veu la grandeur de l'étendue
defd. territoires qui Ce trouvent dans le cur Se principales places de ladite
Ville de Paris , Capitale du Royaume , ôc qui en compofont plus des
deux tiers; veu auffi TEdit de Sa Majefté du mois d'Avril dernier , par le¬
quel ïa Majefté a érigé fa terre de St Cloud, dépendante dudit Arche¬
vêché en titre de Duché Ôc Pairie de France , pour reparer par ces mar¬
ques d'honneur ce qui en eft ôté audit Archevêché par la foppreffion def¬
dites Juftices. Et voulant Sa Majefté pourvoir à l'indemnité de la diminu¬
tion que fouffre le revenu temporel par la fuppreffion des Officiers defdites
trois Juftices, unions d'icelles , Greffes ôc Voiries à celles defdits Chaf¬
telets ôc defdites geolles ôc prifons à fon Domaine , même lefdits fieurs
Archevêques de Paris de ce qu'ils auroient pu faire de la finance des Offi¬
ces defdites Juftices par la mort Se demiffion de ceux qui en étoient pour¬
veus ôc qui faifoit partie du cafuel ôc revenu temporel dudit Archevê¬
ché ; Veu aufli les titres dudit Archevêché , les baux à ferme defdits Gref¬
fes 'Amendes, Voiries ôc Geolles cy-devant énoncées, ôc autres pièces
attachées audit état. OUY le Rapport du fieur Colbert , Confofller ordi-
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é7s COMPTES ET ORDINAIRES
naire au Confoil Royal, Controlleur gênerai des Finances de France ; St

tout confidere : Le Roi «'tant en son Conseil, interprétant ledit Edit
du mois de Février dernier , en confequence de celui du mois d'Avril
enfuivant , a déclaré ôc déclare n'avoir entendu réunir aufdits Chaftelets
de Paris la haute juftice de tout le territoire de THotel Archiepifcopal
Se Cour d'Eglife , maifons cours , jardins , iffues ôc dépendances ; Ce fai¬
fant , Sa Majefté a maintenu ledit fieur Archevêque de Paris , ôc fos fuc-
ceffeurs audit Archevêché , en la poffeflion ôc jouiffance de la haute Juf¬
tice ôc Police dans ledit territoire , pour y être exercée à Tadvenir par les
Officiers de la Juftice du Duché Ôc Pairie de St Cloud , créé par Edit
du mois d'Avril dernier, lefquels connoiftront des appellations des juge-
mens en Pairie nuement au Parlement de Paris; comme aufli Sa Majefté
a maintenu ledit fieur Archevêque de Paris ôc fos fucceffeurs , en la moyen*
ne ôc balle Juftice , pour les cens , rentes ôc autres redevances des mai¬
fons Ôc autres biens étant dans la cenfive des fiefs dudit Archevêché , fi¬
tués dans la Ville , faux-bourgs ôc banlieue , fans que le Prevoft de Paris,
ôe autres Juges , ôc Officiers Royaux puiffent troubler les Officiers par
prévention ou autrement, ôc pour quelqu'autre caufe , ôc fous quelque
prétexte que ce foit; ôe pour indemnifor l'Archevêché de Paris de l'union
faite par Sa Majefté du furplus des Juftices du Fort TEvêque, St Eloy Se

St Magloire , Ordonne Sa Majefté qu'il fera payé chacune année à l'a¬
venir , à commencer du premier Janvier dernier , la fomme de dix mille
livres audit fleur Archevêque de Paris , fur les plus clairs deniers du re¬
venu des Domaines de Sa Majefté de la Ville , Prevofté ôc Vicomte de
Paris , dont le fonds fera fait dans les états qui feront arreftés au Confeil
de Sa Majefté au chapitre des fiefs ôc aumofios , fans aucun retranche¬
ment ni diminution pour quelque caufe , ôc fous quelque prétexte que ce
puiffe être, attendu que ladite fomme eft pour efchange des revenus dif-
traits dudit Archevêché, qui augmentent le revenu du Domaine de la Cou¬
ronne ; ôc outre pour les caufes cy-deffus , a Sa Majefté cédé ôe tranfporté ,
cède ôc tranfporté audir Archevêque de Paris ôc fos fucceffeurs, tout tel droit
qui lui pourroit appartenir, en confequence des Edits ôc Déclarations des
mois de May 1645 , vingtième Mars 1673 , ôc vingtième Juillet 1674,
pour Tétabliflement des droits Seigneuriaux fur les efchanges, ainfi qu'ils
Ce payent pour les rentes , pour en jouir par ledit fieur Archevêque ôc Ces

fucceffeurs , lefquels fa Majefté a déchargé ôc décharge du payement d'au¬
cune finance pour raifon de ce , fans qu'ils puiffent à l'avenir être reche-
chés. ni inquiétés pour raifon ôc à caufe defdits droits; ôc en outre fa Ma¬
jefté fera payer ôc acquiter à la décharge dudit Archevêché la fomme de
trois mille livres chacune année à laquelle ii avoit été taxé, pour aider
à la nourriture ôe fubfiftance des Enfans-trouvés. Et au furplus, fora ledit
Edit du mois d'Avril dernier exécuté félon fa forme ôc teneur, Se pour
l'exécution du prefent Arreft toutes Lettres feront expédiées, fcelléesôc
délivrées audit fieur Archevêque de Paris. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à St Germain-en-laye le dixième Novembre 1674,
&WCOLEERT.

o

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France Ôe de Navarre. A
tous ceux qui ces prefentes Lettres verront : Salut. Ayant uni par

notre Edit du mois de Février dernier aux ancien ôc nouveau Chaftelet ,
toutes les Juftices des Seigneurs qui étoient dans l'étendue de notre bon¬
ne Ville de Paris ôc fa banlieue , celle qui a de temps immémorial appar¬
tenu aux Archevêques de Paris à caufe de leur dignité , ôc celles de St
Eloy ôe de St Magloire , qui ont été jointes depuis quelque temps, s'y fe¬
roient trouvées comprifes ; ôc comme cette ancienne Juftice de l'Arche¬
vêché s'étend depuis la maifon où elle s'exerçoit , Se les prifons fituees fur
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quai de la Megifferie , tirant à main gauche jufqu'au coin de ta Vallée
de mifere, paflant par la petite Saunerie de la rue St Germain pour -a-
gner le coin de ladite rue St Denys jufqu'à la porte, ôc de la a mum "Ju-
oo dans la rue de Clery jufqu'au coin de la rue Montmartre , «'étendant
jufqu a la porte , ôc tournant à gauche de ladire rue de Clery tout le lon«r
de ladite rue Montmartre ; de l'autre côté jufqu'à la porte , Ôe tout le long
des Egouts jufqu'à la cheute de la rivière, ôe jufques audit lieu du Fort-
TEveque ; enfemble fur toutes les maifons ôc rues qui fo rencontrent dans
l'enceinte defdites limites , à l'exception des Halles ôc de leurs dépendan¬
ces , que les Rois nos predeceffeurs ont defirc retenir à caufe des mar¬
chés , mais avec le delaiffement de tous nos droits dans les Halles de
trois femaiios Tune , qui a toujours été levé au profit ôc par les Prepofés
de l'Archevêque, comme lui appartenant à caufe d'un tiers qu'il avoit en
la Vicomte de Pans ; que le Greffe de cette Juftice étoit affermé douze
cens livres , Ôc les amendes trois cens cinquante livres ; la geolle fix mille
livres , au bâtiment de laquelle les Archevêques de Paris ont été obligés
d'employer foixante mille livres depuis vingt ans. Que la Juftice de St
Louis s'exerçoit dans la Cour de St Eloy près le Palais', ôc s'étendoit fur
toutes les maifons de Tlfle du Palais , ôc depuis TEglife de Tlfle Notre-
Dame , jufques Ôc compris la rue de la Barillerie , ôc encore depuis le coin
de la rue de la Tannerie , paffant par les rues Planche-Mibray ôc des Ar-
cis , jufqu'au coin de la rue de la Verrerie, Ôc tournant à droite jufqu'à
la rue de la Poterie , Ôc en defeendant jufqu'au coin de la rue de la Tixe-
randerie , ôc de là du ruiffeau continuant jufqu'au coin de la rue du Mou¬
ton, ôe de là entrant à main droite à la Grève fur toutes les maifons juf¬
qu'au coin de la rue de la haute Vannerie , ôc remontant fur le Pont Notre-
Dame en ladite rue Planche-Mibray, ôc reprenant le long de la rue St An¬
toine depuis le coin de la rue de Jouy jufqu'à la rue du Petit-Muffe , ôc

fuivant le long de celle des Celeftins , tournant au coin le long du quai
par devant les Religieufes de Y^ive-Maria , puis remontant par la rue du.
Figuier dans la rue de Jouy jufqu'au coin cy deffus , ôc de l'autre côté de
ladite rue St Antoine, depuis l'entrée de la Place Royale jufqu'au coin
du Cimetière St Jean , entrant fur toutes les maifons à main droite; de la
le long de la rue Ste Croix de la Bretonnerie , ôc remontant au Ion"- de
Ja vieille rue du Temple ; ôe encore fur cinquante arpens de terre en
marais fcis entre la porte St Antoine ôc celle du Temple , ôc fur tout le
territoire enclavé dans les lieux cy-deffus, même fur plufieurs autres en¬
droits , tant dedans que dehors la Ville. Que le Greffe étoit affermé deux
cens livres , ôc les deux geolles onze cens livres; ôc qu'enfin la Juftice de
St Magloire s'étendoit des deux côtés de la rue qui eft derrière Sr Leu
St Gilles; la rue aux Oues , partie de la rue Quinquampoix , les rues
Bourlabé , Darnetal, du Huleu , Guerin-boiffeau , ôc une partie de la rue
St Martin, jufques devant le Prieuré ôc murs d'icelui; le côté de la rue St
Denys , depuis ladite Eglife St Leu St Gilles , jufqu'à la porte St Denys j
tout le faux-bourg St Denys de même coté , ôc partie du faux-bourg St
Martin, partie du Pont Notre-Dame, de la rue de la vieille Tannerie ôc

autres rues de traverfe dans toute ladite l'enceinte. Que le Greffe en étoit
affermé deux cens livres , ôc la geolle fix cens livres ; que la Voirie de ces
trois Juftices valoit cinq cens cinquante livres par an à l'Archevêché,
outre les confifcations , desherances , Se autres revenus cafuels qu'elles
produifoient , ôc le prix des charges des Officiers qui les exerçoient, en¬
tre lefquelles celle du Bailly du For-TEvêque , poffedée par un homme
d'un âge fort avancé, auroit pu être vendue jufqu'à trenre mille livres j
celle de Lieutenant ôc de Procureur fifcal de ce Baillage, fix mille livres
chacune , celle de Procureurs Poftulans , fix cens livres chacune, ôc celle
de douze Huifliers trois cens livres aufli chacune i celle de Bailly de St
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i5Jo COMPTES ET ORDINAIRES
Èioy 'dix mille livres ; de Lieutenant quatre mille livres ; celle de Procu¬
reur Fifcal trois mille livres 5 celle de Bailly de St Magloire fix mille livres
Se celles de Lieutenant ôc Procureur Fifcal deux rnille livres chacune , Ôc

qu'ainfi en l'union faite de ces trois Juftices à nos Chaftelets, diminuant
le revenu de l'Archevêché "de la fortune de dix mille deux'ceris livres par
an , ôc du fonds de ces charges montant à foixante-dix neuf mille huit
tens livres , il eft de notre pieté ôc de notre juftice de Tindemnifer ' de la
perte de ces droits utiles par un revenu plus avantageux, comrto Nous
avons |recortipenfé ce qu'il"y àvôit d'honorable dans la poffeflion de ces
Juftices , qui s'étendoient dans la plus grande partie dé notre dite Ville-,
'en érigeant T Archevêché de Paris en Duché ôc Pairie de France, Tous le
'titre de St Cloud, par notre Edit du mois d'Avril dernier ; mais comme
l'un de fos principaux revenus confifte dans les Cehfîves ôc autres droits
Seigneuriaux dûs pour raifon des maifons ôc autres héritages fitués dans
l'étendue des fiefs qu'il poffede dans la Ville de Paris Se que fes Fermiers
lo les pourroient recevoir fans beaucoup de peines ôc de dépenfes, s'ils é-
toient obligés de faire toutes les pdurfuites qui font neceflaires pource fu¬
jet par-devant nôsOfficiers , ôc qu'il y a un Juge de l'Archevêché, appelle
leBailly de la Temporalité, dont le fiege eft dans la première cour du logis
Archiepifcopal , où il connoît des appellations du Juge de St Cloud, Cre-
"teil , Maifons , Auzouer-la-Ferriere ôe autres Juftices dépendantes du
Temporel dudit Archevêché hors la Ville Se banlieue de Paris , où il doit
fcxercer la Juftice de ladite Pairie,, lorfque nos Lettres données pour cet
effet auront été regiftrées en notre Cour de Parlement, lequel fans établir
de nouveaux Officiers , pourroit conoître des cônteftations qui arrivent
pour raifon de ces droits Seigneuriaux ; ôc que d'ailleurs nous avons confia
deré qn'il n'étoit "pas de labieriféance que les Archevêques de Paris fuffent
obligés en cas qu'il arrivât quelque défordre dans l'étendue de leur mai-
Ton , d'avoir recours à nos Officiers qui eh font éloignés pour y apporter
les remèdes que la juftice défit e , ôc leur faire rendre en toutes occafions
le refpeét qui eft dû à leur perfonne ôc à leur caractère , ôe que n'y ayant
que les feuls Archevêques , leurs domeftiques ôc les perfonnes neceflaires
pour l'exercice de leurs fonctions ôc pour le fervice de leurs maifons, qui
y font logés , nous pouvons leur conferver encore cette marque particu¬
lière d'honneur fans dimïhner Tétendne des Juftices que rtous avons unies
à nos Chaftelets , ôc diftinguer farts confequence par cette grâce les Ar-
dievêques de la Capitale de noire Royaume des autres Seigneurs Ecclefiaf¬
tiques qui font dans fon étendue. A ces causes, en interprerant notre
Edit du mois de Février 1674, ôc conformément à TArreft de ce jourd'hui
donné en notre Confeil nous y étant , dont l'extrait eft cy attaché fous
le contre-foel de notre Chancellerie ; Nous avons ordonné ôc ordonnons
que les Archevêques de Paris foient payés de la fomme de dix-mille livres
par chacun an fur le domaine qui nous appartient dans notre bonne Ville
de Paris , dont le fonds fera fait dans les états qui feront arrêtés en notre
Confeil ôc mis au chapitre des aumônes, fans qu'elle puiffe être retranchée
ïii diminuée pour quelque caufe que ce puiffe être; comme aufli leur avons
cédé ôc cédons par Ces Prefentes le droit qui nous appartient de recevoir
les droits Seigneuriaux dûs par les Contrats d'échange , comme pour ceux
de vente , en confequence de nos Edits ôc Déclarations des mois de Mai
ï64j , vingt Mars 1675 ôc vingt Juillet 1674, fans payer aucune finance*
avons déchargé Ôc déchargeons lefdits fieurs Archevêques du payement de
la fomme de trois milTe livres à laquelle ils étoient taxés pour la nourriture
des Enfans-trouvés , que nous ferons- payer en leur acquit. Voulons en
Outre que les Bailli Ôc autres Officiers de la Juftice appellee ordinairement
la Temporalité , continuent l'exercice de cette Juftice dans la première
cour de l'Archevêché , ôc qu'ils y connôiflcnt des appellations des Juges
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DELA. PREVOTE- n******^ St Cloud, Creteil , Maifons Pont df Ch V S" *U
riere, ôc autres Juftice dépe^nSdet T ^pordité *£?*""^
tume d'y reffortir , ôc y exercent la haute mojc^e & bVrrf ïT °M ^
toute l'étendue des maifons cours iarHinc e «baffe Juftice, avec
le lieu où a toujours été le fieg ordinaire de î/ÎT &, ^P^ances dans

lire , ôc connoiffent des c^^nl^to^S^ de kd*e TemPora-
vêché de Paris dans toute la Ville TauZut'TrT ^ à l'Atdi-
de leurs Jugemens reffortiffe en tout wwnLïn nheuc' <îue VWl
lement, ainfi que des Juges de Pau? ?,! °" "°U'e Cour de Par*
iiotre Edit du mois de ïevrie &&S' ete *»*^ »W*
avons dérogé ôc dérogeons à cet el^T" Ientant<îue, befoin eft nous

qu'il foit exécuté folonlZno & tenet S' V°Ul°nS au furpluS
nos amés ôc féaux les Gens tenant ^^n^^Z^^H '
des Comptes à Paris,que ces Prcfentes,cnfcmblc ledit A eft d ce jou r7hï
ils faffent lire regiftrer ôe publier , ôc du contenu eniceux jouir le fienr Ar
cheveque de Pans ôc fes fucceffeurs de point en point fdS fo £
teneur , fans permettre qu'ils y foient troublés en quelque fo t Se marier*
que ce puiffe erre, nonobftant tous Edits, beclarations , A «efls & Re!
glemens à ce contraires , aufquels nous avons dérogé ôc dérogeons par ces
Prefentes: Carte eft notre plaifir: En témoin de%uoi nous avons fait
-mettre notre fcel à ces Prefentes. Donnh' à St Germain en Lave Te
Vingt-un Janvier 1 an de grâce mil fix cens foixante ôc quinze ôc de notre
règne le trente -deuxième. Signé, LOUIS. Et fur fo9 repli pat: le Roi

Extrait des Regiftrés du Parlement.

VEU par la Cour les Lettres Patentes du Roi données à St Germain
en Laye le vingt-un Janvier dernier , fignées Louis , ôc fur le repU

par fo Roi, Colbert ôc foellees du grand Sceau de cire jaune, obtenues
par Mre François de Harlai , Archevêque de Paris , par lefquelles ôc nour
les caufes y contenues ledit Seigneur Roi auroit en interprétant TEdit
du mois de Février mil fix cens foixante ôc quatorze , ôc conformément à
TArreft du dit jour 21 Janvier , ordonné que les Archevêques de Paris fe¬
roient payes de la fomme de dix mille livrés par chacun an for le domaine
dudit Seigneur Roi dans cette Ville de Paris, dont le fonds foroit fait dans
les états qui feroient arrêtés au Confeil ôc mis au chapitre des aumônes
fans qu'elle puiffe être diminuée ni retranchée pour quelque caufe Se fous
quelque prétexte que ce puiffe être , ainfi que plus au long le contiennent
lefdites Lettres à la Cour adreffantes : Requefte de l'Impétrant afin d'en-
regiftrernent d'icelles : Conclufions du Procureur gênerai du Roi , ôc tout
confidere, Ladite Cour a ordonné ôc ordonne que lefdites Lettre's feront
regiftrées au Greffe^ pour être exécutées ôc jouir par l'Impétrant Ôc fes
fucceffeurs Archevêques de l'effet ôc contenu en icelles félon leur forma
ôc teneur. Fait en Parlement le fix Février mil fix cens foixante ôc quinze.
Signé par collation , J a c qjj e s.

Et fur le repli defdites Lettres Patentes eft écrit :

Regiftrées en la Chambre des Comptes , ouï le Procureur gênerai du Roi , pour jouir
par l'Impétrant de Vefifet& contenu en icelles filon leur forme & teneur, ce vingtième
février 1675. Signé, GuiTONNEAV. *

Tomeflb *RRrr
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6S2 COMPTES ET ORDINAIRES

Extrait d'un Regiftre du Chapitre de TEglife de Paris*

Jovis poftlnvocwit, 17- Februarii ijoi.

H
O D I E Reverendiffimus in Chrifto Pater ac Dominus D. Georgius
de Ambafia, fanda? Sedis Apoftolics Prefbyter Cardinalis , ac Le-

eatus à Latere , cum bene placito Domini noftri Régis , Parifius , ôe ad Ec¬
clefiam Parifienfem acceflit, affociatis Reverendiffimis Dominis Cardinali-
bus fanfti Georgii ôe Afcanii , Dominis Archiepifcopo Senonenfi , Epifoo-
pifque pluribus , Ôe populi multitudine copiofa; ad cujus jucundum ad-
ventum, omnes veftiti décerner prout unufquifque melius potuit, fuerint
parati 5 cui prxfuerint ufque ad portam fandi Dionyfii proceffionaliter cum
capis p'er ordinem , omnes Conventûs ac Collegia ôc Curati Villx Pari¬
fienfis , Domino Redore cum Univerfitate Parifienfi eum expectante ad
januam Ecclefix fandx Genovefae de miraculo Ardentium in vico novo
Noftrx-Dominx , ubi eum honorificè receperunt; ôe ipfo ad Ecclefiam
Parifienfem pervento , Dominifque Johanne Parifienfi Epifcopo , Decano
cxterifque Dignitatibus ôc omnibus de pannis Ecclefix, una cum Canoni¬
cis, Capellanis, ôc aliis perfonis, Ôc Ecclefiis fubditis Capitulo, in navi
ufque ad majorem portam Ecclefiae exiftentibus , ipfo Domino Parifienfi
Epifcopo prxfedente in pontificalibus , ôc Canonicis ôc aliis in ordine fuo
cum capis fubfequentibus ; ipfe Dominus Parifienfis Epifcopus textum
Evan<oTiorum eidem Reverendiflimo Domino Cardinali obtulit ofoulan-
duniTquem ofculatus eft j ôc hoc fado Ecclefiam Parifienfem intravit,
cantantibus organis Ôe pulfantibus omnibus Ecclefix campanis, ôc ad ma-
jus altare accedens ad oratorium fibi prxparatum; oratione per eum fada
benediérionem fecit ad populum ; qua fada , Venerabilis Dominus Ma¬
gifter nofter Ludovicus Pinelle , facrae paginx Profeffor, nomine Domi-
norum Epifcopi ôc Capituli Parifienfis , propofitionem fecit coram eo r
qua fada ôc refponfione per eum fada, decantatus eft hymnus Te Dêum
Xaudamus, ôe ipfum decantando receflit ipfo Reverendiffimus Dominus
-Legatus, ôc ad domum fibi prxparatam propè Auguftinos fe recepit.
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D E S M A
ry , furent arrêtés, parce que les Bourguignons
avoient rompu la paix; ce qui fe trouvant faux,
ils furent relâchés. On propofa au Duc de
Guyenne de chaffer fa Concub;ne qui entrete-
noit le divorce entre la Duihelfe fa femme.
Sollicitèrent le retour de cinq cens perionnes
bannies, mais ils ne purent rien obtenir. 8 S

Sous Charles VII. Pendant le fiege d'Orléans
envoyé au Ducde Bethfort , Rcgent du royau¬
me t Ponthon de Saintrailles , pour propoler
la levéedu fiege : mais pendant ce tems Jeanne
d'Arc vint délivrer Oileans. S 6

Le Roi d'Hongrie envoyé demander en ma¬
riage Marguerite de Fiance, fii.edu Roi,
par l'Archevêque de Colognes ; réception qui
fut obfervée-, présent fiits de la part du Roi
d'Hongrie ; le Roi d'Hongrie meurt, on lui
fait une pompe Funèbre à Notre-Dame. Il s 'en-
retourne fort tnfte. Ibid.

-Les Ambaffadeurs de Pcrfe , du Pretre-Jean,
& de l'Empereur de Trcbifonde , du Roi d' Ar¬
ménie Se du Roi de Mefoporamic , ne faifant
qu'un corps , y arrivèrent. L'un étoit Patri¬
arche d'Antioche. Leurs habillemens extraor¬
dinaires ; le Roi ne voulut point fe joindre à
eux contre le Turc. Ibid,

Sous Louis XI. Le Duc de Bourgogne envoya
fes Ambaffadeurs à Paris pour ratifier le Trait¬
té de paix qu'il avoit fait avec le Roi ; ils fu¬
rent régalés par la Ville & les grandi Seigneurs
du royaume i 7. La réception di_s Ambaffa¬
deurs du Roi d'Arragon ; la montre de cent
quatre mille hommes ôc de l'Artillerie i erfin
des prefens que Louis XI leur fit. Ibid.

Deux autres Ambaffadeurs arrivèrent ; un de
l'Empereur , conduit par le Duc de Bavière}
l'autre du Duc de Bretagne, dont entre au¬

tres étoit des Effarts, Maiftre d'Hôtel de ce

Prince, ils furent reçus avec bon accueil du
Roi. Ibid.

Les amb?ffades plus célèbres ; celle de l'Allema¬
gne, de Florence, d'Efpagne & de l'Angle¬
terre, qui furent reçus magnifiquement. Ibid.

Les deux ambaffades de Flandres , la première, il
la fit conduire à Paris par Monfeigneur de St
Brice -, la féconde , éroient les Ambaffadeurs
qui veno ent pour jurer la paix entre le Roi &
TArchiduc , Se mariage de Charles , Dauphin,
avec Marguerite d'Autriche. Leur réception ,
les réjoui flances , le Te Deum chintéà Notre-
Dame. Le Parlement figne le Traitté de paix
Se le Contrat de mariage. 8 8

Sous Charles V 1 1 Tou ne fait s'il y en arr'va.
Ibid.

Sous Louis XII. Une ambafTade de l'Empereur,
fa réception, allèrent jufq-i'à l'Ange rue de la
Huchette, les pre ens que la V-lle lui envoya ,
une harangue latine par le Dodeur Pinel , dé¬

frayé aux dépens de la Ville. Ibid.
La féconde ambafTade étoit d'Angleterre, pour

venir jurer la paix Se la coi firmation de maria¬
ge du Roi & de Marie d'Angleterre \ fous
Henri VIII. Comment la Vilie eut ordre de
les aller recevoir \ les prefens qu'ils reçurent
de la Ville. 8 9

Sous François I , quatre ambaffades. La première.
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d'Angleterre, le Roi h reçût, faifant ten- L-'v.VIÎ.
dre la Bilhllc de draps b.ai es ce tapifferie , & -j/. 1 1.

le régala d'un ftft n , & de dances des Morel L XIV.
«jues. Ibid. Li icconde, le Cardinal du Prat, T. III.
Legar a latere , fit Ion entrée à Pins, dtpuis
Iefiuxjuuig Se Jjqics ju qu'au C < î'rc Nore-
D^me , dans ia maiion de TEvêque de Meaux}
ks rues tapiflees , le Dais porté fur la tê e , 'es
p'efens de la Ville. < . La rrcifiéme, le Duc
d<. NoifoLk, Ambaffideur d'Aï gleterre, vint
demeurer au logis de Savary ; les ordres don¬
nés de douze flambeaux allumés route la nuit ,
q ie virgt Archers feroient garde à la rue du
Roi de S cile pendant huit jours } les prefens
que la Ville lui envoya. Ibid.

Un Ambaffadeur de Portugal arriva à Paris , lo¬
gea à la maifon de Mtigncr ; là il traitra m.g-
nifiquement le Roi & 1. Reine. Ibid*

Sous Henri II. Les Amb.Ifjdeurs des SufTes au
nombre de vingt unjtous les ordres donr es à la
Ville pour les recevoir magnifiquement} al¬
lèrent loger à THotel de Tiron } les prcrens
que la Ville leur envoya *, dîneient à 1 Hôtel
de Ville } l'Artillerie fut tirée} ce b ffet fi ri¬
che fut dreffé. Z

La féconde ambafTade d'Edouaid , VI Roi d'An¬
gleterre , le Marquis de Noian lion , reçu
comme Ambiffadeur Ex'raordinane , fir Ion
entrée à Paris} 'e Cérémonial obieivé; alla
loger à la rue du Roi de Sicile. Ibid.

La troifiéme ambafTade fit celle de Jules l i I Le
Nonce alla loger à l'Horel de Rochepot , où
la Ville alla le complimenter avec les prefens
ordinaires. Ibid.

Le Roi d'Alger dépêcha un AmbafT'deur ; il
vint à l'Ange rue de la Huchette , où la Ville
alla le faluer avec les prefens ordinaires* 9 î
On lui fur voit le Louvre , ks Tournelle? , la
Baftille, TArfenal ,eiifin Notre Dame. Ibid.

La cinquième ambuff de que la Reine Marie en¬
voya en France ; Mr Boi<-Dauph;n eut ordre
de fure les honneurs 5 TAmbaffadeur fur reçu
de la Ville, &c régalé en poiffon , avec les pi e.
fens ordinaires. Ibid.

L'Empereur Charles Quint, Se Philippe d'Au¬
triche fon fils , Roi d'Efpagne , envoyèrent
un Ambaffideur ; le Comte de TAllain reçoit
Tordre de faire les honneurs , la Ville va le re¬
cevoir avec les prefens , ôc alla à THotel de
Villeroi le complimenter. 9 4

Les Vénitiens s'avi.crent de l'envoyer félici¬
ter fur fon avènement à la Couronne , le Roi
donna ordre à la Ville d'aller à l'Ai ge , rue
de la H ichette , les complimenter , avec les
prefens ordinaires. Ibid.

Le Duc d'Albe , le Prince d'Orange Se le Duc
d'Egmond , font venus pour la célébration du
mariage de Philippe II avec Elifabe'hde Fran¬
ce ; La Ville eut ordre de les aller recevoir en
ceremon:c, & d'aller les complimenter à THo¬
tel de Villeroi. 9 5

Sous Charles IX les Polonois députèrent TEvê¬
que de Pofna pour Téle&ion de Henri de Fran¬
ce , Duc d'Anjou, leur Roi} le Cjirrc le
de Brienne va au devant de lui, & le conduit
jufqu'à i'Hotel de Nantouillet j la Ville vint
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Le Comte Carly Se Rlchi étoient venus pour la

célébration du mariage d'Henriette Ma"e fille

d'Henri IV, avec Charles î , Roi d*Arrê¬
ter re. X03

Le Duc de BusinKam defeendit à THotel de
Chevreufe delà rue St Thomas du Louvr:
tous reçus avec tous les honneurs dûs aux Am-,
baffàdeurs , & les prefens accoutumés. 104

Le Cardinal de Savoie vint pour traiter du ma¬

riage de Chriftinc de France , féconde fille
d'Henri IV , avec Vidor Amedée de Savoie
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Milord Fildin , Ambaffadeur extraordinaire du
Roi d'Angleterre , arriva à Paris avec fa fem¬
me , logea à THotel Schomberg. 1 05
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dinal & premier Miniftre d'Etat : on alla le
recevoir aux Piquepuces s il logea à THotel du
Noace ordinaire rue des Mathurins. Ibid.

Le Comte de Leiceftre & Zarafsi , Ambaffa¬
deurs extraordinaires de Pologne Se d'Angle¬
terre , arrivèrent à Paris : le premier alla lo¬
ger à THotel des Ambaffadeurs extraordinal.
res. Ibid.

Zarafjd , Ambaffadeur de Pologne , fut mené à

THotel de St Chaumont rue St Denys ; tom¬
ba malade : il fut tranfporté à THotel des Ga¬
lères i de là à THotel de la Reine Marguerite.

Ibid.
La Republique de Venife envoia Cornaro pour

fen Ambaffadeur ordinaire de France : c'étoit
le premier qu'elle avoit envoyé vers un Sou¬
verain : le Roi le fit Chevalier de TAcco-'
lade : prefens que le Roi lui envoya. Ibid.
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Grands. Mairres, leur droit & privilège. 3 3 z

Robert d'Artois III logeoit au fauxbourg faint
Germain rue des Boucheries. VII. 64

Ariftotc traduit la première fois en Latin , par
qui. P. 64

D'Artois ( le Comte ) la porte de àfon nom ;
fon Hôtel où placé. I. 52. II. 151. VII.
64
L'Hôtel Se celui de Bourgogne ruinés fous

François I. II. 137
Chofes rares en plufieurs fortes d'Arts. XV. 43

44-
Artifans, Communautés, qui ont donné leurs

noms à des rues. XlV. 51
Anciennes affemblées qui ont été faites à Paris.

IX. 484. De l'Univerfité. P. 44 46.
Aflemblée des Evêques du Royaume pour la ju-

ftification de Grégoire de Tours. VII. 290
Autre fous Clotaire II à Bonneuil. 29 3.

Une autre à Querci fous Charles le Chauve. 299
Affemblée pour vuider un différend entre Gen.

trand & Sigebert. I. 63
Affemblées; origine des Académies. I. 19

Des Grands du Royaume; pour certifier que
Clotaire étoit le fils de Fredegonde. I. 7

Sous Louis XII, pour fortifier Paris. I.
42

Pour rendre les foffes navigables. I. 80
Pour remédier aux débordemens de la Seine;

divers devis & propofitions à ce fujet. II.
206

Plufieurs affemblées au Louvre fous Philippe de
Valois, pour le procès de Robert d'Artois.
VIL ^ w 46
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par ferutin d'un Chancelier de France.VI 1-47
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DIS MA
A Semblées des Grands du Royaume à Toccafîoa

du maffacre du Duc d'Orléans. i 17
Du Redeur & de l'Univerfité à l'Hoccl d'A¬

lençon auprès du Duc de Bretagne : ce qui s'y
pafia. 1 ? 3

Les Affemblées de Chevaleries du St Efprit
Se de la Jarretière à THotel d'Hercules. 1 49
Du Clergé , où elles fe tiennent à prefent ,

aux Auguftins. IX. 4^9
Affiettc de Paris, félon Julien Se Ammian. I.

5 +
Aflîriens firent bâtir une Eglife dédiée à St Pier¬

re , fous Clotaire II. I- 13
Aftrologues trompés fur les débordemens de la

Se>ne. II. 210
A St Denys TEglife fert d'azyle à Armand Duc

de Gafcogne : Dagobert lui donne la vie Se

lui pardonne. VII. 205
Azilcs: les differens azyles, & fous differens

Rois Se dans différentes Egliies. IV. 499 ,
50O, 501,502, 503 , s 04 : elles ont
fervi d'azile jufqu'à Louis XII. XI. 633
P. 12.

Attentas divers : celui de la populace à faint
Paul. XIV. 29 : celui des Liguerus aux Ja¬
cobins. Ibid. ceux cités dans les Mémoires de
Charles IX. Ibid. verfi ceux de TUflivcrfuc
ibid. verf. celui contre Savoily. JO. Autres
contre TUnivcrfîté Se d'elle-même. 3 1

Girard d'Arhics , Archevêque de Befançon ,
acheta THotel de Sincerre. Vil. 263

Attigny, Maifon Royale, célèbre par trois
Conciles: Widuchine & Obion , Renégats,
y reçurent le barème : Louis le Dtbonnairc
fe reconcilia avec (es frères & y fit une péni¬
tence publique. VU. 209

L' Attique du nouveau Louvre : l'ctimologie du
nom d'Afrique. VII. 27

Avantures plaifanres : celle du Meunier : celle
de Jean de Mehun , de fon coffre fort : le dé¬
guisement de Charles VI qui reçut des coups

, de bâton. X. 5 3 3» Réparation faite à Juve-

T I E R E S. 7

nal des Urfins. ibid. Celle qui arriva à Hen- Liv. VII.
ri IV paflanr la rivière dan u 1 barea j. 5 î -t T. II.

Aubains, biens de Sr Martin des Champs. P. .0 L. XIV-
Aube-épine fleurie au C menere St Innocent; T. 111.

fleurie deux fois en un.an. XI V: 5 59
Aubri- Boucher : fumlle q ii a donné fan nom

à la rue : rriolet plaifant à Toccafîon de cette
fimiile. II. 11

Aubery : jugement fur fon Hiftoire des Cardi-
naux , qi'il a donné au public. XIV. 0$

Aubriot, Hugues, Prévôt de P ris, eut foirt
des Qjais , des Ifles de Notre-Dame Se de h
Cite ielon certains Auteurs. III. 2 4- . Son
hiftoire à Toccafîon des Juifs. IX. 518.
Acculé de Judaifme, condamné à faire amende
honorable. XIV. 3 O

Les grands Auguftins ; la Chapelle du Sr Efprit}
l'Orgue i la Chapelle de Mr de Mefme j le
tombeau du Ou roi. IV. A4.7. L;eu delà fon¬
dation de TOidre du Sr Efprit Tombeau de
Philippes de Comines. Celui de Jean de Gon¬
dy Se c. 44-^. Henri III y reçoit l'Or¬
dre de la Jarretière. P. 2 ? &c V. * > 8

Petits Auguftins établis par la Reine Margue¬
rite : à quelle condition. IV. 4&7. V *
6 1 9

Auguftins Déchauflés. P. T S 4. Se y. * 6 1 9
Coinre d'Aumont } le mauvais traitement qu'il a

reçu. XIV. 29. Blcfle dans les rues de Pa¬
ris, ibid.

St Avoye. P. 149
St Aufbïrt , Abbé de Fontenelles , eft élu Evê¬

que de Rouen par Thieti. I. VU. 295
Auteurs anciens qui ont parlé de P .ris. I. I

Qji ont parlé de la rue du Fouare. II. I ? 5~

L'Avé Maria, par qui fondé; autrefois c'étoit
des Bcguines: les chr.ngemens. IV. 4?I»
Epiraphe de Claude Catherine de Clermont.

ibid.
Aveugle qui vit clair , fe faifant jetter de Teau

fur les yeux par le Roi Robert. VII. £

B
BA c s établis pendant les groffes eaux. II.

201

St Bachus , Eglife qui exiftoit du tems d'Henri
I. perdue depuis. VIII. 27 4. P. ^ 7 1

Baillets, famille , ont donné leurs noms à la rue.

IL * T 2
Bailleul , Prefident , a fait appellcr la rue. Ibid.
Baliffre, Sur-Intendant deia Mufique, adonné

fon nom à la rue. II. 1 12
Bailliage du Palais, fa jurifdidion, de quoi com¬

pofé. vin- 4o6
L'Hôtel du premier Prefident étoit celui du

Bailly- Ibid-
Bals & Balets où nos Rois dan foient en per¬

fonne. XII. 077
Baller des Faunes de Charles VI , ou furent

brûlés quelques Courtifansqui y danferent. II.
16 1

Bannière de France Se Cornette Blanche i des¬

cription. XIIIi

Barbarant ( Arnault de Gaillem , Seigneur de )'
enterré à St Denys par ordre du Roi. XI,

6 47
Baibe des Preftres raféc; quand cet ufage. XI.

639. P. 80
Barbette f Eftiînnc ) Prevoft des Marchands,

qui a donné fon 1 cm à la porte. I. 3 4.
La Courtille , t ù placée. I. 67. La rue. II.

112. Son Hotcl. 163*
Bai beaux, TAbb.yie, a donné fon nom à la porte

des Barrés. I. 35
Barbier , Contrôleur General des bois , entre-'

prend le pont des Tuilleries. III. 240
Barnabires. P. l 50. 176. V. * 62h
Barentin ( le Prefident) (a maifon. I. 29

Le Cul-de-fac de même nom. II. Il 3

Barre du- bec , THotel a donné fon nom. ibid.
Barres ( THotel des ) , fa fituation. ibid,
St Barthelemi , Hugues Capet , fous le nom de

St Magloire , en jetta les premiers fondemens.
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I T A B L E G
Xto.VIï. j( 14.9s
T'v^'tf Ifoit WfrcfuU une Abbayie. 98. une Cha-
1-iXÎV, gpjjig Celkgiak » & érigée en Paroiffe fous

TUhIs le jeune. IV. a y 4 \ dédiée à St Magloi-
ïi j où l'en toit des Religteux C'étoit la Pa-
ïeiife Royale * Cbnvettte ea Prieuré-Crue ,
fiipprirnje & unie àl'EvêcMile'Paris. Le Cu-
ïê de ee«g Patoifie a ew plutîeors'conrefb-
tiefis «ee Ip Chapitre de h 'Stc: Chapelle fur
l'enclos â& Palais» t KesHsficdeseUtscttteE-
glife j elle eft de k ft©R.iiMtiôo tie l*Archevê¬
que de Paris» 447

L^ djwrfes l\Csrs tçws «$d êt&îeat j>tanq|u«s
diM 1%$ Mà'Jê ftô& Rei* & Retires » ^«ws
tôgefe V1Ï-. 2.TS

ïUt«twçfè fe TttllM«s v £&im&, &»$ te Ma-

l&Mejkfe feX fiafa,» j**t ?p felfls. VI,

la.®» fc d^*wtë&VaK» "^«w * wrfcM «fe g-fer-
ItS pefet^t^ d> Ç>M: o# «i<*\ V ÎÎ» I» $

La. taiàife%^^'e®®;TLw»îi^XiV»1 S*!*» î*'a

^A®ife (fe '^'i^fe^ % %è jjfeiS&v î- ' 4 1

Tg^tôî^cfe C^rdB'ÇWfc lfee''f&S|aik & "«*'&»*

Bjàtaçd; Vi^ss'A^ii&qilf^. *

&$*&«- flhi ft«8, 4k f k-r*b XWs -n «h & teb jf%-.

S&ii-si <$&$ o* 4^4 U# $&*£& gwa hâriiï lu*
pfûfJQlîfc<$% -?rg ,;«, !.. * 4ç

4«l»-^oyiH«êîp3 '* K^frh&CjiAfe.T&S-. -O &
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E N E R A L E
lier. IV. ?2 2. Henri IV lui ète les fceaux '
meurt de déplaifir, le Parlement affifté à fes
funérailles. 3 , ,

Bénéfices ., les Patrons les permutaient »5c les
vendoient. XI. 6+a

Sc-Benoît eft compofé de Canonicats, de Cha¬
pelains ôc d'un Curé ou Vicaire perpétuel , Se

Fille de Notre Dame. IV. 570. Fondé fous
le nom de la Trinité par St Denys : appelle le
Bien- tourné, pourquoi î 410. P. 74.

Bénédictins Anglois. Voyés Couvent.
Benedidincs. Voyés Couvent.

Le Père Bernard , mort rue de la Harpe. VII.

'Jean "Bernard, Charpentier , a travaillé au clo¬
cher du Lsuvre. VII. 59

'^Bernardins, leur Collège &rue. II. 1 16. Def-
-cription de l'EglifeJ'Efcalier, le Ch , les
vitrailles-, le Chancelier du Vair y eft enterré}
fa fondation. IV. 45 6. VIII. 371. & P.
39. 40. 81. 226. V. *62i

Berot [ Etienne ] Fondateur du Collège des
Bons- Enfans. II. 117

Bernon, General des Pirates de la rivière de Sei¬

ne , vint fe rendre à Verberie, prefte ferment
au Roi. 298

-Jean Berthauk , Archer des Gardes-du-Corps
du Roi ", un jeu de Paulme , une rue de fon
nom. II. isq

-Marie Berthauk, Sage-femme, qui fut pen¬
due à la Croix du Tiroir. 11. 1 S ï

Jeaa Bcrthier , Evcque de Rieux , logeoit au
Cloîtte de Notre-Dame. VII. 265

"Pierre Bertrand , Fondateur du Collège d'Autan.
VII» 257

-Bmitts [ Pierre ] Flaman , à douze ans vint à
Rârenlara $ divers voyages , il vint à Paris , il
Je fit CAchuUejuc. IV, 3 3 5. Ses ouvrages de
©eogM^bte J «acné à St Germain de l'Au-

l®fhi^4 Jan Sa Jafjacs, Procateac & Avocat.
II» lié,
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E N E R A L E
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D E S M A
. Gobeiins. II. 2O9
B igamic comment ie jugeoic anciennement. P. 42
La Reine Blitilde fut tuée avec fa fille toute jeu¬

ne : leur tombeau à TAbbayie. Vil I. 341
Billette ou Billots de bois , marque du logis dà

fe payoit le Péage. II. 117
Les Billettes ont fait place aux Carmes mitigés.

X. 542. P. 177. 179-,
Le Duc de Biron mourut en lion. X. 591 600
BilTeftre, maifon de plaifanee de Jean Duc de

Berri, ainiî nommée pour avoir appartenu à

Jean Vinceftre, Evêque d'Angleterre : à caufe
de la rrahifon des Armagnacs: ce Chafteau fut
brife & démoli par la populace. VII. 7 2. Ré¬
tabli depuis & abandonné aux voleurs Se enfin
converti en Hôpital. Ibid. Proverbe à l'occa-
fion de BiiTeftre- 1 1 S. Etabli pour les foldats
eftropiés. Ibid. 263. P. 83. 183.

St Blaife. P. 77
Blancs-manteaux , rue , fes differens noms. I.

34. Les Religieux. II. 117. V- * 620.
Supprimés par un Concile. X. . 5 42

Blanche- Oye, fon lieu occupé par la Foire faint
Germain. II. II 8. VIL 248.

Blanche de Caftille, veuve de Louis VIII. Se

mère de St Louis , fit faire une maifon près
du confiant de Eure Se de la Seine. 3 1 1

Blanque Royale, fa defeription. XIV. 62.
Comme elle fe tiroit 2 le profit des incerefles.
65. Où elle fe tiroir. 66. Les fantaifîes des
intercfîés félon leur avarice. 67. Les Savans
s'en mêlent. 6 8

Blafphemateurs. P. -2X8
Blois, le Château augmenté par François I.

Gafton de France la rebâti, fa defeription; con-
fiderable par les Etats tenus fous Henri III où
le Cardinal Se le Duc de Guife moururent. VII

Bocan fe nommoit Jaques Cordier , voyés Cor-
dier.

JSocaloroa Socador , ait de Cortone, Ingénieur.
X. 8 1

Boete de St Eloi où fe mettaient les aumônes des
Otphevres , pour un repas qui fe donnoit à

l'Hoftel Dieu. VIII. f 5 6o
Boetes ou Layettes de dragées dorées, prefens

que la Ville faifoitaux AmbaiTadeurs. V II- 9 Z
Bufs attelés fervoient de voiture fous la pre¬

mière Race. II. * 37
Bohémiens , troupe de gueux Se filoux , arrivés

à Paris ; à quoi ils s'occupoient : en quoi con-
fiftoit leur compagnie, leurs règles. V- 5 17-
Chaffés du Royaume. 5 1 8

Bois , d'où on l'a tiré pour bâtir & brûler. 1.
54

Sa cherté pendant la gelée Se les débordemens
II. 2°3

Jean BoifTeau , Enlumineur du Roi. II. 1 40
Deux Bombardes efTayées par Maugue, Fondeur,

qui fut tué par la féconde Se bieffà plufieurs
perfonnes. VII. s 2%

BonifacelX.- Pape, vint à Paris. VII. 256
Bons hommes, Anne de Bretagne, leur donne

le manoir de Nigeon. Vil. 81. 13 a. V.

Bonneuil, Maifon Royale, où fe tint uneafiem-
blée des Grands du Royaume, où Clotaire II

T I E R E S. 9
accorda leurs juftes demandes. VII. ^9?

Bonnetiers, un des fix corps, diverfes cere-Liv. VII
monies où l'on a reg'é le pas. IX. 469 : leur T. II.
Bureau: leurs armoiries. 47 8 L XIV.

Bordels. P. 3 2. 3 \. 50. 59. 78. 79'. **9. T. III.
Bordelle, la rue & la Porte. II. Il*
Bordelle (Pierre) de Brantoime» ibid. fon

Ho rei.
Borée ( Guillaume Martin Se Bertin ) parens ,

qui ont donné leur nom à une rue. Ibid.
Au Boucelais (Courtille) où placée, les pro¬

priétés. I. 6 8

Bouchard , meurtrier , roué. X. 59 5
Les Bouchers feditiei x,appel!és les Go!s,ruinerenc

Biceftre. VII. 118. Autres Bouchers nommés
C^bochiens. Leur révolte. 13 3

Boucheries , celle de L» Porte de Paris , qui 9.

donné le nom à St Jaques. VI. où placée, où
l'on menoit tuer les brliaux. ibid. Elle fe te¬
noit en la maifon de Gi.cri le Changeur. Com¬
bien d'etaux : différends entre les Bouchers &
les Religieufes de Montmartre, qui fut terminé
par le Roi. 634. Divers changemens arrivés
en cetre Boucherie. Ibid.

Nouvelles Boucheries: celle de Beauvais, St
Leufroi , celle du Petit Chaftelet Se de St
Gervais. PlufïeuiS affemblées pour ces Bouche¬
ries & changemens. 635;

RetablifTement de la grande Boucherie : les diffe¬
rens Marchés. 6?ô. Les quatre Boucheries
nouvelle? , où placées. Celle de St Leufroi dé-*
truite, ibid. Celle de Petit-pont , dite Glo¬
riette : ceiie du Marché-neuf : divetfes difpu.
fes à leur occafion. 6 ?7. Celle de Bcauvai*
donnée dux Religieux de St Denys. t*$ S

Boucherie du Temple Se l'Hôtel de Jean Teftariv
6}9

C lies du fauxbourg Sr Germaùn , trois : celle
du Petit-Marché, les conditions du louage}
différends divers de certe Boucherie. -040.
Celles de la Porre St Germain , du Pont St
Michel, celle de l'Archevêque & l'Hotel-
D'eH. 641
Ctlledela Montagne, comme clic fut établies

plufieurs changemens : plaintes des Carmes
pour l'incommodité : règlement pour cette
Boucherie. *4>

La Boucherie de St Nicolas des Champs , où
placée : à qui l'on donna permiffion : ks chan¬
gemens & augmentations 643

Des Boucheries du Marché neuf, par qui érigées,'
par qui dreiTccs. Ibid,

Boucherie de la rue Sr Antoine , par qui érigée :
à qui l'on perm r d'en ériger. *44

Etar des Boucheries (elon leur inftitution dans la
Ville de Paris. 644. 645. 646.

Chargrmer.s de quelques Boucheries dans Paris.1

XÏV. 2. P. 8 3- 9*.
Boue de Paris , fon incommodité , fa couleur J

fon odeur j proverbe à fon occafion j de quoi
elle eft compolée- II. 186

Bougie a flî longue que Paris prefentée à la Vier«
ge. VIII. 549

Boulangers diftribués dans les Marchés de Paris t
leur nombre. VI. 65 tS

Pierre de Bovilloude , Procuieur gênerai de
Dombes , qui favoir plufieurs Langues , more
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L.XIV.
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T A U È G
à Amiens, enterré 1 -'Se Germain l'Auxer-
-rois. IV. 3 2 3

Boulier , Maître Maçon , qui acheVa l'efcalier
des Tuilleries après la mort de Philibert de
'Lorme. VII. 5 4

Nicolas Boulart , "bienfaiteur de St Jaques de la
Boucherie. IV. 361

Boulevart conftruit par Louis XI. I. 42
Boulogne , fon chef-d'1uvre , c'eft le Cheval de

"bronze. III. 235
«Bourbon, Henri, Jean-Bàptifile & Henri ,

Princes. U. I l8. Le «grand Se petit Bour¬
bon. Ibid, Jean I époufé Marie de Berri. VII

S
Hoftels des Bourbons où placés. II. 118*
119. VI. 13 1.

« Louis I , -Duc de Bourbon, achette l'Hô¬
tel du Petit-Mufc. VII. 65. 114.

- Jaques de Bourbon , Connétable de France ,
mort à Lion. 67
Charles , Cardinal de Bourbon , fait bâtir la
Maifon Abbatiale de St Germain des Prés
pour y loger. 60

Bourdon» Adam & Guillaume , leur rue» II.
119

Bourdoni le Sculpteur , chés lequel mourut un
Italien. ÎV. 3 3 O

Bourgeois , francs , leurs privilèges & débor-
demens. II. 136. Leur franchile. VIII. }éé
P. 345- i49.

* Parloir aux Bourgeois , où placé ; fon éten¬

due j ce qui s'y eft pafle. IX, 4*1- P. 134
126 5c 245.

Bourgogne , le Duc fait affaiTinet le Duc d'Or¬
léans. I. 34
Robert I , Duc de Bourgogne , logeoit au
Mont St Hilaire. VU. 63
Charles , Comte de Charolois , Se dernier

Duc de Bourgogne , logea à l'Hôtel de Nèfle.
6ï

Du Bourg , Anne, fon Hiftoire. X. 536
Bourg de Ste Geneviève ; ce que l'on enten-

doit. VIII. 361
Bourg- Thibault , Henri, Parifien. II. 115
Du Bourg , Simon, Y Abbé , Prefident. Ibid,
Bourg l'Abbé, Guillaume t Couvreur de mai¬

fons. Ibid.
Un autre Regnault , Prefident des Mou-

noies. Ibid.
Bourg la Reine , s'appelloit Briquet : ce nom

vient des Reines qui en ont fait leur maifon
de plaifanee. VII. 3 12

Boureau , droits qui lui étoient dûs par les Re¬
ligieux de St Martin , de Ste Geneviève, de
l'Abbé de St Germain , Se lur les pourceaux
qu'il trouvoit dans les rues. VIII. 45 7

Alexandre le Bourcier , Confeiller du Roi ,
Maine des Comptes de Catherine d'Alençon,
a acheté de Catherine d'Alençon l'Hôtel de
Bavière. VII. 8 l

Bourfe donnée par les Secictairesdti Roi aux Ce-
leftins , que l'on appelle la Bourfe delà Chan¬
cellerie. IV. 40 O

Bracque, Arnould, Nicolas, famille fous
Charles V.
Fondateur de l'Hôpital Se Chapelle de même

E N E R A t 1
nom. II. ïio
La "Chapelle a changé fon nom en celui de la,

Merci. 120
L'Hôtel où placé. Ibid. La Porte de ce nom.

Ibid.
Braine, Maifon de plaifanee de Clotaire L Con¬

cile tenu fous Pelage ï I. Chilperic y affembla
les Evêques de France pour la juftification de
'Gtegoire de Tours. Pépin y tint les Etats :
Quand ruiné. VII. 290. Son étimologie./tW.
Plufieurs Trefors de Rois y -ont été dépofés.
3lJ. Fredegonde y fait brûler les Regitres
des Importions. Ibid.

Brelands ou Brelandiers : ce que c'eft : l'abus des
affemblées pour le jeu. IX. 490

Brennus , Roi des Sennonois > regnoit dans la
"Gaule Celtique. I. 5 S

Breton, Galleran & Guillaume » Maîtres du
Champ aux Bretons. II. I JO

Bréviaires publics qui étoient enfermés dans des
cages de fer treiltilTées pour fervir aux pauvres
Préfères. XI. 634

Guillaume Briçonet , Cardinal , fe trouva armé
de pied en cap à la tête des Ecclefiaftiques.
VIL 2 5 9. Demeuroit au Cloître Notre-
Dame ï il y reçoit le Chancelier du Put.

264
Prefident BrifTon: fa mort injufte. XIV* 29
Guillaume BrofTe , Evêque du Puy j logeoit rue

des Boucheries. VIL 265
Brionu , Robert de t propriétaire du Colombier.

II. 1 27
Briques , les premiers batimens qui en ont été

bâtis. I. 21
Barnabe BrifTon;, fa mort vangée par Charles de

Lorraine. VII. $°
Brout, Nicolas. Maçon Juré-GardedelaVoi,

rie du Roi , permet de boucher une ruelle vis-
à-vis S t Germain le vieil. II. 17*

BrofTe, Architecte, a eu la conduite de la grande
Salle du Palais. VIL _ 3

La Reine Brunehaut , fait mourir à la Croix du
Tiroi. X. J 9 3 On la fait monter fur un cha¬
meau , promener -, puis on l'attache par les
pieds & les cheveux à la queue de deux che.
vaux, Se brûlée. Ib*d*

Le droit de bûche donné aux Treforiers de Fran¬
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de regret. VII. lf
Fameux Buffet de l'Hôtel de Ville , qui ne le

drelTe qu'aux grandes Fêtes. VII- 912
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Buftes du Magafin des Tuilleries , généralement

eftimés : celui de Marc-Aurele eft un chef-
d'.uvre : divers fcntimens fur ce Buftc. VIL
5G» Celui de Diane & de Cibelle font très-

A T I É R Ê S. ifc
antiques. Ibid. Celui de Charles Iè Chauve a LJy, VIL
bien donné des affaires aux Curieux : diverfes x. 1 1.

explications que l'on lui a donné, 57 L. XIv'.
Butte'des Arbalétriers où placée. I; 3 3 T iH,

C
Cabinets de divers Curieux ": celui du

Roi , celui de Mr du Harlai. VU. 3 45.
La veuve Lefcot ; celui de Richaiimont Avo¬
cat ; celui de le Cointre, du Duc de Verneuil
Se autres, de Creil Se de Sève» 346

Cages de fer ou treillis où l'on enFcrrhoit les Bré¬
viaires publics. XL 634

Cages de fer treilliflées , pour empêcher que l'on
ne volât Je Bréviaire publique. Ibid.

Caignard , quelques logis du Petit-pont Se du
Marché neuf , qui fervoient aux femmes de
mauvaife vie. II. 174

Calixte II , Pape , vient à Paris. VII, 2 $5
Canal qui feparoit ï'Ifle aux Juifs à la place Dau¬

phine. X. 531
Canons : ordre de François I pour en fondre

derrière les Celeftins. Vlï. 326
Capucines bâties Se établies par la DuchefTe de

Mercceur, où elle entra avec fes douze filles;
VII. 122

Capucins du Marais i le Tableau du Maître-
Autel. IV. 42 5. P. 2I2k

Capucins de la rue St Honoré : beaux Tableaux.
Ibid.

Capucins du fauxbourg Se Jaques s le Tableau.
426. Voyés Couvent.

Cjpitaine Brule-banc , qui avoit brûlé les bancs
Se les chaires des Huguenots de Popincoum
VIL 242

Capitulairfis envoyés à Louis de Germanie par
les Evêques. 299

Capetres, pauvres Ecoliers établis par Jean Stan-
donc. VIII. 3 75

Le titre de Cardinal fe donnoit anciennement à

certains Prêtres. P. 4*
Cardinaux , leurs Hotels. Veyés Hotels.
Le Cardinal de Foix le jeune , appelle le grand

Traiteur : c'étoit fon plaifir de régaler. VII.
257, 25*.

Le Cardinal de Joyeufe acheta un logis pour les
Capucins où ils font à prefent. VIL 123

Le Cardinal le Moine fondateur dd fon Collège.
IV. 3t>2

Carrefour Guillory j nommé vieille oreille, P.
2JT, Celui de la Grève. P. 16.

Carême : permiffion de manger du beUrc & des
Hufs. XI. 6 ii. P. 2i84

Camaldalt, Religieux. P. 197-^99. iOO.
Les Religieufes Carmélites ont l'ancienne de¬

meure des Èvêques de Chalons. VII. 7 8»

1 0 S . Le Tableau du Maître- Autel. I V. 4 5 O*

Sa fondation : ce que c'étoit anciennement;
4SI

Carmes nommés les Barrés. IL î 14- tranfpor¬
tés à la Place Maubert. VIII. 272. Dona¬
tion de la Reine Jeanne de fa couronne &C au¬

tres bijoux. IV. 45 5. V. * 624.
Carmes DéchaufTés établis &C fondés. 487. Des

Billettes. V. * 626.
Cariolles , manière de tombereau ou chatétte \

voiture afitee dès la féconde race. Il, 187
Jean Garnier , propriétaire d'un logis , qu'il

échangea pour agrandir l'Hôtel de Valois;
VIL ^ 114

Caroffes > fon érymologie , félon Ménage & !e£

autres Auteurs. 187. Les premier qui ont pa¬
ru à Paris : les publiques , quand ils ont été
ufités en cette Ville : reglemens differens qui
ont été faits igo, 19 1, 19 2,
Les Caroffes de loua'ge pourquoi nommés

Fiacres. , 9 3

Dom Pierre de Tolède , Arnbaifadeu», a été
le premier qui monta en Catofîe à Paris en
cette qualité. VIL 1O2

Le Comte de Carpes , qui fe fit Moine , après
fa mort enterré aux Cordeliers : fon tombeau;
IV. 44*

Carrière de Bure, près Ponfoife i plufieurs pai-
ifans y defeendant y périrent. XIV. 552

Carrouzel magnifique en divers tems. XII. 693
Câffehèuil, Maifon Royale, bâtie par Charle-

magne : Ildegonde y accoucha de deux fils :
Lothaire y mourut Se y fut enterré i fon mau-
folcc. VII. 300

Ste Catherine de la Coulture: le tombeau du
' Chancelier Bitagues.IV. 360. P. 197, 217-.
V. * 627. .

Ste Catherine du Val-dès Ecolier*. P. 227
Catherine de Medicis fait bâtir le Palais des Tuil¬

leries : fait bâtir l'Hôtel de Soiffons pair une
terreur pannique fur fa m'orn VII, Zl 3, 3 l l
Contraint les Filles Pénitentes d'aller rue Se
Dény.1;, Ibid. Elle augmenta Chenonceaùk ert
Touraine. - 3 11

Nouvelles Catholiques j diverfes maifons: les
Compagnies établies pour eu avoir foin. Vi.

59T
Diverfes Cave? : vers le Collège des Quatre-Na-,

tions trouvées foli s terre» VIII. 337
-"Autre Cave près des Carmélites j ce qui s'y

trouva dedans. Ibid-.
D'autres p»ès Notre-Dame des Champ*. Ibid.

-;- Cave de Ponthiein VIL 242; 204, \\,
116.

Cauchois, Jean, fournit des pelles ferrées, Ii'
81

Ceinture de Stt Marguerite volée; IV. 3 3 $
Celeftins j leur fondateur Charles V. I. 14. les

Carmes ont demeuré ou font les Celeftins. IV
45*. Changés à la Place Maubert : Marcel
achetteleur Chapelle : les Celeftins font intro¬
duits à Paris par Charles Vi 4 s 7; Une bourfe
de la Chancellerie donnée aux Celeftins; Ibidi
Murailles bâties pour les gaiantir des innon-
dations. 4^8. Le Roi prend le ritre de fon- '

dateur 1 les Secrétaires du Roi firent bâtir
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T. III.

ÎABLÈ GENUÂLE
meure rue de Bièvre : fondateur du Collège
de Chanac ou de St Miette!. VIL 262

Chandeville, Abbé de beaucoup d'efprit; mort

deux Sal'es. Ibid. Erreur détruite qu'ils ont
demeuré Place Maubert. 4 5 9. Les tombeaux:

t viv la Chapelle d'Orléans, &c. 460. 46 .

^ MV,_ Aux Celeftins Henri IV prêta le ferment pour
la paix de Savoie. P. 2 3- 24. ^

Cens Se rentes , lods & ventes exigées "de nos
Rois par des particuliers. VIII. 45°

Le Temple de Cerès eft occupé par les Carmé¬
lites de Notre-Dame des Champs. *1V. 45 1

Un Bourgeois de Paris nommé le Cerf. IL 122
Cerifay, Kem, Bourgeois de Paris. Ibid. _,-.-,,
Cerceaux, René, acheta l'Hôtel d'Engucrrand Chanoines j les Canônicats de Notre-Dame pof-

ieoy. VII. 70 fedés par des Confeillers de la Cour Se autrei

tout jeune : il avoit le talent de contrefaire
les autres: eftime à la Cour. IV. 327. Ne¬
veu de Malherbe. j^

Chandeliers. Voyés Epiciers.
Changea perpétuité établi par Charles VII fur

le Pont au Change. III, , 2zo
Changeurs ruinés par la Pragmatique-fandion .

pourquoi, III. 22J

de Marigny.
Du Cerceau a bâti l'Hôtel de Maïenne. VII.

123

a bâti l'Hôtel de Sully. I 26
Cerf pris par Charles VI dans la forêt de Sen¬

lis, dont on voit le bois à Amboife. VIL 3 07

perfonnes de famille. I. 1 6. IV, 296.
Les Chanoines de Notre-Dame s'oppofent à

la conftruciion des Ponts de l'Lfle. III. 238
Yves de Chafant, Abbé de Clu

le Collège de Clugny. VII.
jgm agrandit

2Ôg
Le grand Cerf de Charles V dans la grande Chancelier élu par icrutin en faveur de Pierre

d'Orgemont. VII. 4,7.

Chancelier de l'Univerfiré taxe les maifons où
logent les Regens par autorité du Pape. I. 17
P. 72. r

gran

Salle. VIIL 3 47
Cefar; cç qu'il ditde la valeur des Parifiens,, I. 6 1

Les Ceflionaires vont faire déclaration de leuT
ceffion au pied du Pilori. X. 589

Philippe Chabot , Amiral de France , vendit à

Charles deLcrraine l'Hôtel de Savoify.V I L S 2
Chaînes au travers de la rivière. P. 1 24
» Les Bourgeois de Taris font contraints de

porter leurs chaînes à la Baftille Se leurs ar¬

mes. VIL 47
Chaife du Roi Dagobert qui fe trouve dans le

trefor de St Denys. 5 3

Gauthier de Chambli , Evêque de Senlis , vendit
au Cardinal Cholet fa maifon de St Etienne
des Grès. VIL 263

Çhambord , fon château , fa fitnation , foh ef¬

calier , fes appartenons, VIL 308
Chambre Apoftolique. T. 2 39
Grande Chambre, appellee la Chambre des Pairs.

Vil. 4. Sa defeription. ibidi.
Chambre des Enquêtes , des Regîtres , de la

Cour des Aides Se des Requêtes de l'Horel ,
. quand bâties. Ibid.

La Chambre des bains du Louvre, conduite par
le Mercier, 3 4. La Chambre de parade j plu¬
fieurs Architectes ont contribué à l'embelif-
fement de cette Chambre. 3 J ; Sa commodité
pour la Mufiquei 37

JDix Chambres du Parlement j la grande Cham¬
bre , la Tournelle Civile , cinq Chambres
des Enquêtes, Se deux Chambres des Requêtes

jdu Palais. VIIL 392
Chambré des Comptes} elle a été feule; 3 9 4-;

Son reflbrr , ce dont elle connoît : fes Offi¬
ciers. 39 5* Ses habits de cérémonies; 396;
P. 242* 24'.

Chambre Royale de l'Arfenal i de quoi elle jV
ge: fes audiances; 408

Champ des Bretons , ou Champs aux Bretons : fa
fituation; IL 130

Champeaux , petits champs î quelle différence
des Coul cures. I, 69, p, 55. 219,

* Celui des Halles occupé par le Cimetière de
St Innocent Ibid.

Champeaux appartient au Roi & à l'Evêque de
Paris, ibid.

Guillaume de Chanac t Evêque de Paris a de-

Chancelleries Se Hatels des Chanceliers. VIL
147

Les Abbés de St Germain des Prés, Chance¬
liers , demeuroient dans leur Cloître. Ibid.
Les Archevêques de Sens,de Rouen, de Teurs, %

de Narbonne , lès Evêques de Langres , de
Beauvais , d'Arras & de Clermont j quelques
Abbés de Se Denys , demeuroient au Collège
St Denys. Ibidv*

: L'Abbé Suger avoit un logis près la Porte St
Merry. ibid*

Les Archevêques de Reims. Voyés Ducs Si
Pairs,

**- Jean Se Guillaume Dormans, Voyés Dues Se

Pairs.
Pierre de Giac , logeoit rue de Jaui Se dans

la rue Percée à la maifon d'Aubriot. Ï47i
Il avoit la Grange aux Merciers. ibid,
D'Orgemont fit bâtir à Meri une maifon de

campagne : il agrandit Chantilli : il avoil
deux Hotels dans la rue St Antoine : on le
trouva mort dans fa cave : il eft enterre da»s
l'Eglife de la Coulture Ste Catherine. Ibidi
Habillemens de Chancelier dans les cérémo¬

nies publiques. I4S
^ Arnauld de Corbie demeuroit à la rue des
deux Portes i il avoit une maifon de plaifanee
au fauxbourg St Germain qu'occupe l'Hôtel de >

Condé; Ibidi
Henti de Marie fut arrêté par les Anglois

dans fa maifon rue Sale-au- Comte , meneau
Palais j là alTommé avec le Connétable. Ibidi
Jean le Clerc , que le Roi d'Angleterre dé¬

chargea de fa dignité , demeuroit rue du. Roi
de Sicile.
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DES MA
Fevre. ibid.

« 'Jean de Gannay logeoit à l'Hôtel d'aigenc :

il avoit encore le Clos Gannay. ibid.
< Antoine du Prat avoit une maifon à Vanves ,

un beau Château à Nantouillet, Se logeoit à

l'Hôtel d'Hercules. i 4 9
* Antoine du Bourg demeuroit rue de Bethify,

à l'Hôtel de la Trimoille. ibid.
Guillaume Poyet logeoit rue des Auguftins.

ibid.
François Olivier à la rue des Mauvaifes-pa-

roles. ibid.
René Biraguc à l'Hôtel St Pol. ibid.
Pomponc de Belicvre au coin de la rue de
Bethify.
Nicolas Brulart de Sillory, vis à-vis le Pa¬
lais Cardinal. Ibid.
Etienne d'Aligre à la rue Bailleul. ibid.
Pierre Seguier à celle de Grenelle. ibid.

Chofes remarquables arrivées à la pompe fu¬
nèbre du Chancelier d'Olivier Se du Chance¬
lier de Birague , uù Flenri III alla en habit
de Pénitent. I 5 O

Hotels des Chanceliers de quelques Rois Etran¬
gers. 15 1

»-- Le Chancelier de Bohême , rue du Chevalier
du Guet. ibid.
Girard Montagu , Evêque de Poitiers Se

Chancelier du Duc de Berri f rue des Mar¬
moufets. ibid.
Jaques Olivier , Chancelier du Duc d'Alcn-
çon , rue des Mauvaifes-paroles. ibid.

. Guide Pibrac , Chancelier de la Reine de
Navarre, à l'Hôtel d'Anjou. ibid.

, Jean Bertier , Evêque de Rieux, fucceda à

Pibrac dans la même charge , logeoit au Cloî¬
tre de Notre-Dame où la Reine virit loger.

ibid.

T ï E R I g, U
Chanoines de St BirrMettli pouï Lut'5 pl-cc Liv. VIL
aux Religieux de St Mtglohc. 44-'> T. IL

La baffe S c Ctnpclie , eft une Cure perfottnelle L. XIV,
qui ne s'étend que fui ks donicft.qués de UT, 111»

ire Chapelle. 447
Chapelle de Notic- D«*me des Voûtes à St Bar*

thelcmi. 447
Chapelle de St Symj hotien des V'gnes , dans le

clos de Ste Geneviève , ce qu'oit eft deve¬
nue. VIIl. 3 6 1

Chapelle de la Tour, qui a dou.é le nom à
l'Eglifede it S-nivcur XIV. 3 9

De Notre- Dair.c cL- Lorette , aux Filles de!

la Magdelaine, XIV- 5 5
De ltvê.hé. P. >ù> J7. De St Julien

le Pauvre. P. 6 $
. De Ponr-l'afne à Sr EofLcbc. V. 94-

A la Ville-neuve, bâtie pou: ia commodité
des habirans de Si Laurent. IV 3^4-

Chapelle de Sr Mait.n le vieil. P. 62. Des
N4..rtyrs. I 1 H. Des Gaîer.en^. P. I?4. Des
Oiplicvtes. P. 2,7. Dei Mom.oieurs. P-

219
Chapelles fondées en réparation : CJte de Se

Germiin des Piés-& aunes. VIII. 249- P."
65. Celk acs Celeftins foi idée pour nïarquc
du b.llcc des Sauvages. VIII 3 49

Chapitres dei Chevaliers du St Efprit tenus à
l'Hôtel d'Hercules. VII. 18*.

Chapittede St Marcel , fondateur de St Hipo-
lyte. P. De Notre Dame. P. 7 1 74

Charmus, fils de Clotaire I , fut fouette avec
des ferviettes Se jette dans une chaudière. X.

592.
Le Chardonnet. P. 69
Charivari , fon étymolcgie, fon ufage. XI. 616

On le faiioit quand les veuves fe remarioient ,'
les Reines auffi. XI. 646

Philippes de Maizieres , Chancelier de Pierre Chariots magnifiques qui fei voient aux entrées.;
de Luzignan , Roi de Jerufakm 5 logeoit au
coin de la rue de St Paul , enterré en habit
de CcL-ftin. ibid.

Chapellenie fondée par Philippe le Bel, pour
l'amc de Jeanae de Navarre fa femme. Vil.

45

Caroufels Se autres cutmouies publiques. II.1
ISS

De Charlar.de ( Et'ernc) Archidiacre, Fonda;-
tenr de St A^nan, I. 9JT;

St Charles, fa fête célébrée à St Jaques de la
Boucherie. IV. 36 Ii

Magnificence des Chapelles de nos Rois. VII. Charlemagne Ajourna à P ris. I. &
0 251 Il eft Fondateur de SrJ..qucs de l'Hôpital. 14.

Charlemagne reçoir un Légat qui vient demandée
du fecours contic le Roi des Lombards. VII.'
290. Il partage [es royai mes à Ces trois fils.
Ibid. Il reçoit des Ambaffadeurs de Danne-
marc à Thionvillc ; il y rient fes Etats, oi\
fes fils l'affurent de leur fideliré. Ibid. Ses

trois fils fi:ent la paix e; n "eux à Judez. 29.
Fait bâtir Laffe, euil Si A x la-Chapelle, leur
magnificence. 300.

Chapelle de Beau treills à it J?an. IL il 5

.	 De Ste Suzanne de Gaillon , origine de St
Roch. 13 8. IV. ri3.

_- De la grande Salle, par qui bâtie. VIL 3

Chapelles du Louvre. 2 2
La Ste Chapelle commencée par le RoiRobcrt fous

Je nom de St Nicolas. IV. 29$. 44 5- Re¬
bâtie par St Louis. 29 S. 444- 445- Sa fi-
tuarion , fon Chapitre , les Reliques -, le Tre¬
forier en quel habit il officie. 444. Les difte- Charles le Chauve vint a Pris. I.
rens offices Se charges de cette Eglife : ne ie- Il jeûna un^Carême , 6c fit fes
levé point de l'Archevêque : le bâtiment , la Deny
mufique. 445- L'Ordre de l'Etoille infti.tué
dans cette Eglife. ibid. La charpente du clo¬
cher : le clocher même , les orgues-, Sec.

4 4.0. Rente affignée fur le Pont au Change.
XIV. i 1. P- 238.

L Qllr de Vincennes. P. 3 4
Chapelle de St Michel, où l'on transfera les

S

Pâques à St
VIIL 3 10

. Charles le Chauve fe divertiffoit dans les cours
Royaleide Laon. VII- -\ / , I! époufé Ermen-
trude àVerbeiie/tW.l! y reçoit des AmbafTa-J
deurs des Princes Tuduon &. Milion pour la
Paix : il y marie Judith de Frarce;il y reçoit
le General des Pirates de la Seine. 2yS. Il y
indique un Concile. Ibid. Il tient fon Paile*
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L. XIV.
T. III.

14 TABLE C
ir.'V:Y 1I# ment, ibid, à Piftres il fait des Ordonnances.
1.11. 299. Il y reçoit les prefens annuels de fes fu

jets î il fait arrêter Pépin* il 'fortifie Poitiers»
300

Charles Martel malade à Verberie, Se vient mou¬
rir à Querci. VIL 297

Charles le Gros vient à Paris. I. *
--Charles le Gros fecourt Paris contre leSjNor*

mins. I. il
Charles Y ruina la falle de St Louis du Louvre.

VIL 45» Confirma la donation du Comté
de Maçon , qu'il avoit fait étant Dauphin , au
Comte de Poitou. 147

Charles V , Fondateur des Celeftins. ï. 14.
Le Louvre. VIL ï I. a bâti l'Hôtel de St
Paul. 70. Celui des Tournelles. I. 24. Sa

clôture. 4 1 . Ses remparts Se murs de la Ville.
Ibid. Les fortifications de fon temps. Ibid.

> Charles- Quint logea au Louvre depuis que
François I Ta fait reparer. VII. 49

<»Charles V commence l'Hôtel St Pol. I 8 3 .
Defcription de cet Hôtel. ibid.

Charles VI penfa être brûlé tout vif en danfant
dans u» Balst en l'Hôtel- Blanche du faubourg
St Marceau. Vil. 182. Il prend un Cerf
dans la Foreft de Senlis. S°7. Sa Maitrefle
la fille d'un Marchand de chevaux , nommée
la petite Reine» 3 \ 2. Il reçoit des coups étant
deguifé à l'entrée de la Reine. X. 5 3 3

Charles Vil fît prefent à Age es Sorel du Chaf¬
teau de Loches. VII. 3 12

Charles VIII naît à Amboife , & y meurt» VII.
307

Charles IX abandonne les Tdurnelles à caufe de
l'alTafîînat de fon petc , vint loger au Louvre.
Vil. S o.U a logé à l' Abbayie StGcrmainI 89

wNaiffance de Marie-Ilabelle fa fille au Louvre.
Ibid. Confpi ration d'Amboife. 3 <S>7

* Monnoie prefentée au Roi , qui irrita Charles
IX. Louis de Bourbon Pavoit fait frapper.
Ibid. /

Fait bâtir un Palais nommé Charle-Val , mais
il ne fut pas achevé à caufe de* fa mort. 3 09

Charles IX met la première pierre à la porte de
la Conférence. 44

Charles IV Empereur logea au Palais. VII. 5.
& au Louvre. 47

Charles V alla avec le Roi des Romains au Pa¬

lais, ibid.
Charles VI. Le peuple lui demande mifericorde.

ibid. a. demeuré au Louvre. 1$. Il fait ren¬
dre les armes. 47

-Charles II Roi de Navarre,vient jurer de gar¬
der fidélité au Roi Jean , V 1 1 . 46

Charles II, Roi de Navarre , prifonnier au Lou.
. vre, pourquoi î VIL 18
Chariot , Claude, fa fortune Se fa pette, IL I 24
CHarpcntcrie , ce qui eft remarquable à Paris.

XIV. 44
Chartreux , ont obtenu de racourcir la rue d'En¬

fer , d'en employer une partie dans leur clos.
IL 176. St Louis leur donne le Palais Vau¬
vert pour en chaiTer les Efprits. VIL 2. VIII.
3 7i. Tranfadion paffée avec le Curé de St
Severin. IV. 422. Leur cloître. 440. Sa

fondation» ibid, P. 74

E N E R A L E

Les Garnies , les Chartreux , Ste Catherine du
Val des Efcoliers, fondes par St Louis. I
14- V.* 627. P. 74.

Chariti, Hôpital, fa ïîruation. VII. 66. Quand
fondé , & par qui ? Le Prieur de St Germain
y a fa jurifdidion. V. 560

Châffe St Marcel à Notre-Dame. IV. 373. cel¬

le de St Gendon , Evêque. 374- Celle de St
Severin. ibid. Celle de St Germain, Evêque
de Paris, ibid. Celle de Se Juftin. 375. Cel¬
les de Ste Urfule , de St Lucair». ibid.

La ChâfTe de St Louis d'or , fondue pour payer
une taxe à quoi les Religieux étoient diftri-
bués. IX. 6 3 S

> Portes-chaffes de Ste Geneviève. P. 239
Jean Ghaftel , différence de fon nom. IL 189

Frappe Henri IV à la joue . en quel lieu il
étoit. VIL 2 37. 26 J. IV. 4$1

Jean Chaftel^ Abbé de St Maur, Auteur des
Croniques de France. 267

Jean du Chaftclier , Evêque de Paris : fa mort»
XIV. 5it

Chaftelet bâti par Julien l'Apoftat. XIV. 1 1
Chaftelet , grand Se petit : ce que c'étoit fous

les Romains. 1.21. Tranfporté au Louvre»
VIL 48. Quand il retourna où il eft à pre-
ent t 40

Chaftelet ( le petit) feparé de la Ville pat la-chû*
te du Petit-pont. L IO» P. 241. Attaqué ÔC

deffendu vigoureusement» I. 10. Les Ro¬
mains n'y ont point demeuré. VIIL 3 3 4

Chaftelet ( le grand ) pris , brûlé par les Nor-»
mans. I. l I . LaJuftice ordinaire de la Vil!e:de
quoi eft compofé le Chaftelet : les Officiers»
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ment. VII. 298
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DES k À
raens de Charles Vïï , aimé d'Agnès Sorel.
VIL b 3?o

Chevaliers: avec quelle magnificence les Rois fai¬
foient reccvoitkurs fils Chevalier^ XII.640

Nouveaux Chevaliers faits à Paris. XIII. 7 I0A
7i n

Chevaliers de Malthe. tl6. De l'Ordre de
l'Etoille. 7 1 7 : de l'Ordre du Chien , de l'Or¬
dre de la Genefte 7 1 9 , Se du Chardon. 72O

Cheveux ou chevelures des anciens Princes de
France. Reflexion fur ce fujet VIIL 342

Alphonlc Chevrier , Evêque de Liîieux, logeoit
au Mont Se Hilaire. VIL 264

Cheops Se Cephren , leurs momies. VIIL 3 44
Childeberr, Fondateur de St Vincent, qui eft

Sr Germain des Prés. I. '7.13
Fondateur de St Denys du Pas. I. 1 3

A demeuré à l'Hôtel de Clugny avec fa femme
Ultrogothe. I. 66

Chilperic tué à Chelles , enterré à St Germain
des Prés L " . Childetic Se Blitilde fa femme,
aflaflînés auffi à Chelles. VIL 292. 3 15

Chilperic avoir un Palais à Noify, où il fit em¬

prifonner fon fils Clovis. 292. Ses Trefors»
3 15»

St Chriftophle fondé par Archambault. I. 90»
* 'C'étoit la Chapelle qu'il donna à Notre-Dame.

VIII. 141
C'a été un Hôpital. IV. 29 8 , Se 2 S 1.. Le

Curé eft Vicaire perpétuel , qui deffert cette
Patoifle. 282. P. 6$. 7 1. 96.

Chrimale Roy d'Angleterre. Il n'y en a point
eu de ce nom. IV. 2% 2

tes Chroniques de "France enlevés du "Coffre-fort
de Jean Chaftel , Abbé de St Maur. VIIL

267
Choren ( Renould } Fondateur de St Honoré*

IL 118
Deux Cierges prefentes à Sre Geneviève, de la

groffcuT d'un homme. VIIL 45 9
Gimaife de la façade du Louvre de deux pierres

de cinquante quatre pieds de long. VIL 61
Cimetières , où ils étoient placés , hors de la

la Ville anciennement. I. 20. IV. 407
«De St Innocent , environné de murs par Phi¬

lippe- Augufte. I. 24. IV. 3 5 8. 49 S

De St Euftache , étoit la cour St Bazile. II,
nS.P»W5.ï9&.

* Vert > fur les ruines de l'Hôtel de Craon. I 3 8

.Des Juifs,placé au Clos Garlande. VIIL 3 5 9
371. P. 81.

Celui de St Hilaire j celui qui étoit devant St
Benoît. 3 8 2

Découverte près les Carmélites. IV. 49 %

Des Juifs près la Grève ibid. Celui de St Be¬

noît, & celui près le Collège Royal. 49 9.*

Dans la rue de la Harpe. X. s ^2. P. Si
«-Près de la Trinité dans un jardin. XIV. SS7
Cirque pour la courfe des Chevaux fous Chilpe¬

ric. L7.D1ffertatiOnfurceCirque.Xll.oS 1

Citadelle : ce que c'étoit fous Julien l'Apoftat ,
Se fous Jules-Céfar. L 2 I

La Cité , fa fituation , fon Rés de chauffée, [es

Eglifes. I. 2 2. 94* Son étendue, ibid. 94.
Le pavé. ibid. Son agrandi ffement. Ibid. Sa

forme. 9 4. Nommée l'aHcien Paris. 1 o I . ion

T I E R Ë S. ' *5
nom, fon étymologie. toj. Son plan, ibid. Liv.VlL
P. 70 T. IL,

De Lionne de Clarence, fécond fils du Roi d'An*. L. XIV
glerene, fut logé au Louvre. VIL 246 X. III-

Clef de St Germain que l'Ange lui apporta dû
ciel. IV. 33$

Perinnet le Clerc ouvre la porte St Gerrhaln aux
Anglois , qui tnafïacrerent le Connétable d'Ar¬
magnac. VII. 145; Sa ftatue près le Pont Se
Michel. VIIL , 348

Clémence de Hongrie , femme de Louis X , ac¬
coucha d'un fils nommé Jean I , qui mourut
huit jours après. VIL 46

Jaques Clément Jacobin : le nom de Martyr lui
eft donné. VIIL 4 4 8. Sa figure expolée pat
les Ligueurs. Ibid: Se des ftatues érigées à fon
honneur. XIV. 29

Robert de France , Comte de Clerrnont , demeu»
rdir où font les Pères de l'Oratoire. VIL 65

L'Abbé de Clervaux à donné fon nom à la rue de
C'ervaux. II. ISO

Climat & faifons de Paris» Ii 54
Cliffon, Connétable, confeille de miner les por¬

tes fortifiées de Paris. L 4-2. Son affafljnat.
IL 129. VIL 2 5 6. Où i! demeuroir. VIL
145. Son Hôtel appelle l'Horel de la Mife-
n'eorde. ibid;

Cloches qui étoient anciennement aux portes de
Paris. P. X 26

Clocher de la Ste Chapelle , brûlé par un Plom¬
bier. VIL 6

Philippe le Long ordonna qu'on eut à fefmef
tous les foire le C'oitre de St Benoît. IX» 48 8

Cloître de Notre-Dame. Quelques-uns de nos
Rois y ont logé. I. 1 6. Sa franchife. P. I I
Le Duc de Berri demeuroit au Cloître de
Notre-Dame chés Alegret fon Médecin. VII;

1 1 S
x-De St Benoît. P. f J
Clooin ( Grand-maifon ) fa fituation, Iî. I 2C»

Clos de l'Univerfité. Sçavorr le Clos des Arreri-i
nés ou des Avennes , ou de St Vidor. IV. 3 6 $
Bruneau, le Chapitre de St Marcel eft Sei¬
gneur. Son étendue: différend pour ce clos. Le
Roi avoit droit d'y lever des gens de guerre»
86O. P. 5 3i 7 ?. 8*.

<* Aux Bourgeois. Eft un Fief appartenait à Ste
Geneviève. Il étoit appelle Clos Vigneroii 3 0 5*
Parloir aux Bourgeois étoit le même. ibidi
Des Cordeliers. Ce C'os tenoitaux Cordeliers,
il fut feparé par les murs de la Ville. 367

Chardonnet, nommé à caufe des Chardons s*

fon étendue, accord de l'Evêque de Paris Se

St Viclor. Eft nommé Cordonnai : Eglife /
Chapelle , C*Hegç qui y font bâtis. 3 6 2. j 6 J

r-Drapellet , tenoit au Clos-le- Roi. 3 64.
Entiche! ier , tenoit auffi au Clos-îe-Roi. *6 4.

St Etienne des Grés, étoit derrière J'EtrliTev

. °3 5 9
De TEvêque , & le Clos Mauvoifin , ctoïenC
contigus près St Jean de Latran. 35g

De Garlande, des Seigneurs de Garlande j
C'eft le même que le Cios-Mauvoifîn. 358,

' Jon étendue, ibid. Le Cimcriere des Juifs y
étoit placé. 3 5S . P- 7 2. 7 7.

Glwic Gannay , oùfîtuc. IL 1 48. VIT.' l+y
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T , v .. _r>c Sfe Genevfève,tenoit à celui de S. Sympho.

(on étendue. VIII. 36 £II.
XIV.
III.

rien
Des Jacobins j fon nom , fon étendue , feparé
par les murailles de la Ville. 365

De Laas-: fon étendue , a donné le nom à St
André , & à la rue de la Huchette- 3 S 7
Mauvoifin , eft le même que Garlande. VIIL
? 5 8-. VIL 142. Rendu à l'Evêque de Paris.
P.5L<3. . ,

^ Francs- Mureaux , un fief qui appartenoit a

St Louis , donné à la Ste Chapelle. 3<>6
< Des Poteries ou Clos des Métairies : fon af-

fiette. , 3 64
. LcRoi, vendu à diverfes perfonnes & Com¬

munautés , tcuoit au Clos de Drapeîet Se En-
techelier. 3 <$4-

.De la Sorbonne ; il étoit près de celui de
Drapeîet & d'fcmechelier. 3 6 4

St Sulpice : le Clos aux Bourgeois prenoit fon
nom. 367
St Symphorien : la Chapelle de St Sympha-

rien des Vigncs,pièsSt Etienne des Grès. 36 I
« St Victor , nommé le Clos d'Arennes. 36'.

Son étendue. ibid,
1 Vigneroî. Voyés le Clos aux Bourgeois,
Clotaire I , frère de Childeberr , avoit fa maifon

de plaifanee à B raine. Msrt de fes enfans. VIL
29 O. Fait la Paix avec Theodebert , Se mou¬
rut à Compiegne. 3 09

Clotaire, fucceffeur de Childeberr. I. 7
II. mort à Paris , enterré à St Germain des

Près : fes actions en cette Ville. I. 8. Il eft
envoyé à Vitry par fon père pour le fauven
VII. 292

Cletilde , veave de Clovis , fe retire à Tours.
VII. 3io

Clôture de Paris fous Philippes- Augufte. I. 24.
65

La première Clôture inconnue aux Auteurs. I.
28. Sa defeription. I. 29

La féconde Clorure, fon étendue, fous Philippes-
Augufte. I. 3 O. 3 1 . 6 5 . Frais de ladite Clô¬
ture. 8 3

La troifiéme Clôture. I. 3 2. Quelle différence-
I. 41 . Ceux qui eurent foin de la Clôture de
Charles V. 4 < . Quand achevée. Ibid.

Clôture del'Univerfité:comment conduite. L 44
Clôture fous Louis XIII. I- 6$. 82.
S t Cloud , Maifon de plaifanee des Archevêques

de Paris. VIL 261. a changé de Maître.
262. fe nommoit Nogeht. 29 I

Clovis chaffa les Romains après avoir défait Ala-
ric. L 7. demeure à Paris. 62

«Fait bâtir St Pierre, St Paul. I 3. Eft Fonda¬
teur de Ste Geneviève, y eft enterré. IV,

408
Clovis , fils de Chilperic , eft empoifonné à

Noify , Si affaffiné Se jette dans la Marne :
un Pêcheur le repêche , Sec. VII. 292

Clovis II tint fes Etats à St Ouen ; là il exem-
ra St Denys de la Jurifdidion des Evêques
de Paris. VIL 29 5

Hôtel de Cluny. Les Empereurs, les Rois qui
y ont demeuré. L 6 6. nommé le Palais its
Thermes : fa defeription : fa fituation y ion
ufage, VIL 312. appelle le Palais des''3ains

TABLE GENERALE
chauds. Les Empereurs Romains, au\ y ont
logé : nommé le vieux Palais fous Louis Vil.
313. à qui il a été donné. Reftes qui en font
confervés» , W

Religieux de Cluny. V. *6a<a
Cocquillier ( Pierre) fon Hôtel. L 32.II.127

la vendit à Gui Comte de Flaïadces. VII. 80
III

C , Jaques , Se fes ancêtres , ont donné le
nom i la rue Gillc-cceut. IL 1 39 : avoic
commencé l'Hôtel du Cardinal la Balue.
VII. 258. On lui fit fon procès. 259

Une Damoifelle qui avoit deux curs- XIV.
56l

Le grand Coefre.cheF des Truandriers ou Gueux:
l'ordre Se les ftatuts qu'il fait obfcrver : tous
leurs tours & fubtilités. V. 5 1 1. 5 \z. 5X3,
5 14» 5 U- 5 16.

Coffies divers trouvês,cù étoient des cendres,de$
medaillcSjprèsSt Etienne des Grès. VIII.J3<S
- Autre Coffre de maître blanc aux environs
de Ste Geneviève. ibid.

Collèges , comment Se quand ils ont commencé.»
L 17. VIII. 355- P- 189.

Fondés pour nourrir Se loger les Ecoliers» I.
17

Le Collège d'Arras ou Collège de St Vaaft,
fondé par le Candrlier. VIIL 376. a don¬
né fon nom. IL 109
- De l'Ave-Mari* , par Hubaa, Confeiller.
VIIL 377
«D'Autun , nommé de Bertrand , àcaafecle
fon fondateur. VIL 2 s 7. Sa Chapelle dé¬

diée à Notre-Dame. VIIL 377.' P. tij.
118. 122. 123.

. - De Baïeux , fondé par Guillaume Bonnet,
374

« - Ste Barbe, où demeuroient autrefois les Evê¬
ques de Chalons. VIL lOS. s'appelloît Ja
maifon dite de Ste Barbe : fondé par Robert
du Gaft. VIIL 380. P. 136.

. 'Beauvais, Jean Dormans s Cardinal, fon¬
dateur : fa Chapelle à l'honneur de St Jean.
37 S : a donné fon nom à fa rue. IL 115
Se 142. Tombeau. VIIL 387. P. 4L

.	 . Des Bernardins, s'appelloit Collège de Chat-
denai. VIL 364. Erigé en Collège VIIL

37*
. Bertrand. Voyés d'Autun.
	 De Boiffy , fondé par Etienne Boiffy. 3 7 3

De Boncourt ou de Tournai , fondé de
Pierre de Boncourt. 3 7 3. Des Bons- Enfans.
P. 1 26. 169. 225.

~ De Bourgogne : l'Hôtel de Nèfle donné
pour fa fondation. VIL 1 8 I . Tranfporté rUe
des Cordeliers : fondé par Jeanne de Bour¬
gogne. VIIL " 3 76

.	 De Calvi , reufermé dans la Sorbonpe VIL
269. Robert Sorbonne commença la fonda¬

tion de ce Collège. VIIL .îjz
De Cambrai, fondé par l'Evêque de même

nom. VII. 263. dit des trois Evêques.
VIL 3 77. Se nommé Treguier, ibid- P.
1 1 8 . t 2 ï .

De Clermont i c'étoit l'Hôtel de Langres.
VIL 78. 107. ou Collège des Jefuites, qui

demeuroient
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DES MAT
-demeuroient au Collège des Lombards. VIIL
3 80» [Manufactures établies dans ce Collège
en Tabfenee des Jefuites. IX. 506. P. 17

* Des Cholets , fondé par le Cardinal Cho-
let. VII. 264. Sa rue : il y a donné fon
nom. IL 126. P, 121.

De Cluni , fondé par les Abbés du même
Ordre, VIL 268. par Yves de Vergi. VIII
37 3. reparé par Jaques d' Amboife. ibid.

» De Cocquerel , contient la baffe-court de
THotel de Bourgogne : fondé par Nicole Coc¬
querel. VIIL 379

De Conftantlnople ou Ste Sophie : où pla¬
cé. IL 10g. Qui a comm»ncé celui de la
Marche. VIIL 357

« De Cornouaillc , fondé par Galetan Nico.
las, dit de Grève. VIIL 3 7»

«Dace ou de DannemarK, où placé. VIIL
355

* De Dainville , par le Chanoine Dainville t
fondé en 3 7 8

. De S t Denys. VIIL 3 5 8. Fondé derrière
THotel de Nèfle. VIL 144. Etoit placé où
fe trouve la rue Dauphine. 1 47

Des Dix-huit, étoit proche l'Hôtel- Dieu 5

transféré rue de la Harpe. VIIL 373
Des Ecoffois. P. 186

-Des Bons- Enfans ; fon fondateur. IL 117
* De la rue du Fouarre ; eft le plus ancien.

135
m De Fortet , fondé par Pierre Fortet. VIIL

379
< De Maître Gervais , le fondateur de ce Col¬

lège , fe nomme Me Gervais Chrétien. 3 7 8

Des Graffitis , fondé par Pierre Graffin, Coa-
feiller du Parlemenr. 3 8 i 388

« Grammond. Voyés Mignon, Collège.
D'Harcourt, fut formé de deux Hotels pat

Raoul d'Harcourt. 37 3

< Des Jefuites : le Chancelier du Prat les
transfera du Collège des Lombards à l'Hôtel
de Clermont .' ils achetèrent celui de Langres»

381
De Juftice, par Jean de Juftice, Chanoine

de Notre- Dame. 3 7 *
Kaerberts , près celui de Reims. 3 5 5
Kairemberc , appelle Léon Se Treguier pour

bâtir le Collège Royal. 379. P. 142.
, Léon Se Treguier. Voyés Collège Royal.

De Laon Se de Preelles , par un Chanoine
de Laon : divers changemens de ce Collège.
374- P- 70.

,	 Des Lombards, fondé par André Ghini» 3 7 6
,	 Du Mans, fondé par l'Evêque. VIL 26 3, fur

l'Hôtel dudit Evêque & Cardinal. VI IL 122
380

. De la Marche , a été commencé fur celui
de Conftantinoplc. VIIL 3 5 5- Guillaume
delà Marche fondareur. 3 7 9. S'eft appelle
de Winville. 3 79- Les Abbés de St Vin¬
cent y ont logé. VIL 269

De Mazarin , nommé des Quatre-Nations»
355

. De la Merci , élevé fur une partie de l'Hô¬
tel d'Albret. 3 «O

.__ St Michel, fondé pat Guillaume de ChanacA

J'orne III,

IUH 17
Evêque de Paris. 3 77- Un Crucifix qui s'y Liv. Vlï
frouve. \l% T. II.
'Monraigu, par Gilles Aifcelin , Archevc- L. XIV.
que de Rouen. 3 7 î. P. 2 25. T. III.

Du Cardinal le Moine, dans le Clos du
Chardonnet. VIL 362. La Chapelle a éré
Paroiflhle : fon fondateur. IV. 3 <5 2
Mignon , l'Hôtel de Grammont.VIt. 2 ^9»

Les Religieux y font établis. 304. Se nomme
aujourd'hui de Grammont ; fondé par Jean
Mignon. VIIL 377. P. 217.

De Narbonne, fondé par Bernard de Far-'
ges. VIL 26 ï , près de celui de Bai'eux t

fes Bourfiers. VIIL 3 75
Collège de Navarre, fondé par Philippe le Bel.

IV. 3^5. Il fe nommoit Champagne. VIII.
3 74- Jeanne de Navarre donna fon Hôtel rue
St André pour fa fondation. VIL 182.
Du Pleffis , Geoffroi du Pleffis , céda fort

Hôtel pour fonder ce Collège , mais en don¬
nant une partie aux Moines de Marmoutier :

il en a pris le nom. VIIL 375
De Pre/les Se Laon n'étoient qu'un , mais

depuis feparés ', par qui , Se leur changement.
374

Des Prernontrés , fondé par TAbbé du même
Ordre. VII. z6 8. Il acheta ne#uf maifons rue

. des Etuves,pour bâtir ce Collège. VIIL 37 5»
Il étoit environné de quatre rues. II. 168

De Reims, fondé en 141 2. IL 160,
Celui de Cocquerel occupe la place de l'Hôtel
des Ducs de Bourgogne. VIL 63. 109.
Acheté par Gui de Roye , Archevêque de
Reims. VI II. 3 79
Royal , fur les ruines des Collèges de Tre¬

guier & Léon il a été bâti. 379 & IL 176
P. 226.

. - De Sées , fondé par Georges Langlois, Eve*
que de Sées. 3 8.0

De Sorbonne ; le premier Collège. I. 18;
fondé par Robert Sorbonne , Chanoine de
Notre-Dame. IV. 365 , par ordre de Se
Louis i les Provifeurs de Sorbonne. VIII.
372&T353- Sa defeription. IV. 466 467»
P. 50.

-De SuifTe, étoit rue St Jean de Beauvais;
VIIL ^ 355

De St Thomas du Louvre, où fondé , Se
celui de St Nicolas. I. 17

-Du Treforier de Notre-Dame, fondé par;
Guillaume de Saona. 375

De Tournay & de Treguier, fondes par les
Evêques du même nom. VIL 263

De Tours, fondé par Etienne Bourgueil.
VIIL 376

De Torcy , dit de Lizieux : fa fondation.
ibid,

De Treguier Se Cambrai : leur établiffe¬
ment. II. 1 7°" s voifin de celui de Cambrai:
il a été employé au Collège Royal. 379

r Henri IV avoit commencé une place pour
former un Collège , mais il fut interrompu
par fa mort. VIIL 3I7

L'Amiral Coligny , affaffiné après la noce de
Henri de Navarre. VIL 50 , dans fa maifon
lue de Betfaifî , expofé à la fureur du peuple.

£
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îf TABLE G E N Ë R A t É
* , tttt 15 2: bîefle par une fenêtre. X. 541 : pendu
T n àMontfaucon. 589600
J- " Colomne Tofcane terminée d'une fphere , à l'Ho.
T III ' tel ac Soifl°ns' V 1 1. 1 8 8 . Sa defeription , fon

ufage. 217- 218. 219- 22C.
Ste Colombe ( l'Oratoire de) pillée du tems de

St Eloi : on ne fait ce qu'elle eft devenue. I.
ï4. IV» 274. Miracle cjui y arriva, ibid. Se

397. _ .
Combat fur l'eau un des divertiffemens des Pari¬

fiens, XII. 692
Combault ( Robert de ) premier Maitrc d'Ho-

rel , demeuroit rue des Folles St Germain.
VII, *36

Comédie) farces des Clercs du Palais, qui fe
jouoit en la grande Salle du Palais. XL 6 i 5

Comédies de la Paffion : les Comédiens ; leur
privilège i leur Confrairie } les fujets qu'ils
reprefentoient. XII. 678. Les divers chan¬

gemens qu'ils ont eu 5 ce qu'ils font devenus.
679

Commanderie de St Jean de Latran étoit de
l'Ordre des Templiers. VII. f 27 l

Commandeur de Souvré 5 fon maufoléen l'Eglife
de St Jean de Latran. ibid.

les Commandeurs de la Province de France
tiennent leur Chapitre au Temple. ibid.

Commiffaire le Sage a ordre de boucher la rue
du Petit-rcpofoir 5 oppofition des voifins. IL

174
Les Commiffaires du Chatelet étoient du corps

de la Ville : quand on vouloit les augmenter
la Ville faifoit fes remontrances au Roi pour
s'y oppofer. 174

Les Comtes de Joigny demeuroient à l'Hôtel de
la Ttimcille. VIL 2 39

Trois Comtes de Flandres enfermés dans la grofle
Tour du Louvre. VIL il

Comte de Richemont Se de Montfort auffi pri¬
fonniers. Antoine de Chabannes, Comte de
Dampmartin, prifonnier. VII. Ibid.

Donnation du Comté de Mâcon, confirmé au
Comte de Poitou VIL 47

Communautés des Artifans j combien de Maîtres
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orgues de St Cermain l'Auxerrois : il devient
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ci. Un autre à Gentilly » où le Roi Pépin
affifta 298. Trois tenus à Attigny 289,
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DES MA
JCâ\ï de BourîboB , Comte de la Marche , Con¬

nétable , demeuroit rue du Four. Ibid. Tra¬
hit fon Roi. 209

Olivier de Cliffon a fait bâtir les anciens édifices
de l'Hotcl de Guife ; fe nommoit l'Hôtel de
CliflonoudeMifericorde. 145. Il fut affaf-
finé en chemin de cet HoteL ibid.

Louis de Sancerre avoit fon Hoîel à la rue de
l'Hirondelle-, ^u'il vendit à l'Archevêque de
Befançon. Un autre rue St André. " ibid.

Charles d'Albret avoit une maifon de plaifanee
au fauxbourg St Marceau , fon Hôtel étoit
rue du Four j fut confîfquc par Charles. VI.

Valerant de Luxembourg avoit fon Hôtel où font
les Pères de l'Oratoire rue St Honoré , à pre¬
fent l'Hôtel de la Tour du Pet- au- Diable.

Bernard d'Armagnac étoit propriétaire de la
grande Se de la petite maifon de Savoie : il lo¬
geoit rue St Honoré où le Palais Cardinal eft
bâti. S'étant travefti Se fauve chés un Ma¬
çon , ^qui le trahit } 11 fut maffacré , déchiré
Se traîné par les rues.

Artus de Richemont demeura à l'Hôtel de Joui.
T45

Charles d'Albret , Duc de Luines , acheta l'Hô¬
tel de la Vieuville. ibid. Deux autres Hotels
de fon nom dans Paris. ibid.

François de Bonne, Duc de Lefdiguieres , le
dernier Connétable , acheta des enfans de Za-
met, fon fuperbe Hôtel , rue de la Cerifaie.

ibid.
Les Comtes d'Eu Se de Guines , décapités à

l'Hôtel de Nèfle. 1 8 1

Conrart , Duc de Bourgogne , Comte de Paris.
L 9

Confeil pris dans l'Hôtel de Bourgogne pour
aflaffiner le Duc d'Orléans. IL 150

Confeillers de la Cour s'appelloient Chevaliers.
VIL 148

Confpiration d'Amboi-fc fous Charles IX. 307
Le grand Confeil étoit le Confeil des Rois : fa

jurifdidion : de quoi il connoît. VIIL 39 J.
De quoi compofé: fes Officiers. 394. Ses

habits de cérémonies. ibid,
Confuls. Voyés Juges-Confuls,
Conftantin abandonne Paris Se paflè à Conftan-

tinople. I. 8

Conftantin Se Confiance font vcnias à Paris. L
62

Confiance , femme de Robert , entreprit un Pa¬

lais àEftampes. VIL 3 11
Conftipé, un homme , pendant plufieurs jours s

l'accident qui en arriva. XIV- 5 4P
'Conteftations diverfes arrivées entre l'Evêque Se

Religieux far les clôtures. L 3 7
-,	 . Terminées par une Bulle de 1 2 1 ï . I. 3 7
Nouveaux Convertis Se Nouvelles Converties

ou Catholiques. V. 597
Cordeliers Se Cordelières. Voyés Couvents.
gprdeliers fondés par St Louis. I. 14. VIIL

571. Se Sépultures. L 19. L'Architedures
les Tableaux, le Maître Autel , tombeaux il-
Iuftres, la porte, la snarmite. IV. 448. P,

226. 164.
Cordelières établies par Marguerite de Provence,

I. 14, yjl, !}..{»

T i e r ! S: t*
"^ De la rue des Francs.Bou'rgeoÎJ. V? 74r*

Fondées par Galfen de Pife. 11.243. P. Liv. Vlï
174-188. . T. IL

«*- Nos Princes enterrés en habit de Cordeliers. L. XIV.
XL 647 T. III.

Comètes qui ont paru fur Paris. XIV. 5 54
Jaques Cordier , fous le nom de Bocan , Maî-

rre à dancer de femmes s il avoit montré à
plufieurs Reines : habile violon : goûteux Se

cependant monttoit à dancer. IV, 329
Cotvées , ce que c'étoit , le droit par qui exige:

Une demie Corvée. VIIL 45 5
St Côme Se St Damien , bâti en même réms que

St André : Confrairie érablie : de la nomina¬
tion tde l'Univerfité. IV. 412. L'Ecole des
Chirurgiens de cette Paroiffe. Ibidem.

Coiiltures ; fon nom , fon étymologie .* celle
de St Eloi, de,,Ste Catherine-, St Gervais,
du Temple, de St Martin, du Grenier St
Ladre, de St Magloire, de St Lazare, des
Filles-Dieu , Ste Opportune, de TEvêque Se

des Quinze- vingts. -L 6,7, jufqu'à 76. Se

P. 12. Celle de St Eloi. P. 222.
" * Celle de Ste Catherine a fervi pour les fpec¬

tacles , les joutes , Sec. 7 î
Ceile de St Gervais ; les Religieufes de THo¬

pital de St Gervais en ont été proprietairey.
Ibid.

Coulture du Temple , differens changemens, fes
diverfes aliénations ; ventes & reventes , &c.
L 72 ; nommé le Marais du Temple. 7 3
Celle de St Martin donné par Henri I aux

Chanoines : TEglife de St Martin bâtie dans
le milieu : divers progrès , changemens : c'eft
dans ce lieu où les corps du Connétable d'Ar-i
magnac Se du Chancelier de Marie Se de RainJ
conner, furent jettes après leur malheur. L 74,

Coulture Grenier St Ladre , fa fituation j donnée
à Notre-Dame. 74
Celle de Mont martre , mais inconnue. Ibid\

«Celle de St 'Magloire où placée ; fon agran¬
di ffement, les propriétaire, [es aliénations.

Ibid.
Celle de St Lazare, fous le nom de la Villette,

à qui appartenoit. Ibid.
Celle des Filles- Dieu 5 fa fituation » par 'qui
donnée, ruinée : changement de nom. 7 5
Celles de l'Evêque & des Quinze- vingts n'éa.;

toient que la même- fa fituation : nommée la
Ville-l'Evêque. I. 76. Difpute & variations
à fon occafion. 77,

Origine te étymologie du nom de Coultute»
78

Les rues qui en portent le nom. IL 129
Cours Se Remparts , qui fervent de promenade»

VI. 671. Celui delà Reine VIL 62 * de
l'invention de Marie de Medicis. VIL 287

Cour des Aides : quand elle a commencée. V 1 1 1

397. Ses Officiers : de quoi elle connoît : les
changemens. 3 98 , 399. Les habits de céré¬
monies, ibid.

Cour des Monnotes , fen établiffement, quand
elle fut fedentaire , fa jurifdidion , de qui
elle eft compofée. VIIL 403. Les poids Se.

mefures dont elle eft dépofîrairc : Ses habits
de çç^çrapnies», 404
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Xîv. VIL Cour du Palais où l'on pendit un Maure. X.
T. II. 6o+
L.'xiV. Lcs Baffes- Cours du Louvre où placée, ccqu'el-
T*. III. ' 1" renfermoient. VIL il. Quand ruinés, 24

La Cour St Bazile , où placée. II. 118
«Boulart, du Bouloir, Baille, des Blufs,

de Rouen , des Jefuites , Ste Catherine, la
Cour Oris , du Roi , la Cour de la Juffienne,
Gentien, Briffet , St Eloi , celle des Mira-
racles. u". La Cour au Villain, du More,
des Cannettes , de St Leufroi , de Pierre la
Vie* ibid I 29. De Pontoife. 17 l
D'Harchier , Paroiffe St Jean. I7l

1 Tricot, rue Montmartre, 174
Bâton t rue de l' Arbrc-fec.
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Temple ; de St Martin , Barbette Se au Bou-
cclais. I. 67

Courtillicrs ou Jardiniers .avoient foin des Cour-
tilles. ibidem. Difpure qu'ils ont avec le
Grand Prieur du Temple. 7 3
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les Allemans Se les Anglois avoient mis en ufa¬
ge. VIL 145
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tées que nous y voyons. 3 ©7. Le Château
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6^3. Son origine , Ion ufage. 6 ; 4
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CôuVent des Anglolfes de Notre-Dame de Sion.

Ibid.
Des Angloifes , dites de Bethléem. Ibid.
Communauté de Ste Anne, rue St Roch.

* 653
Les Annonciades de Popincourt , fauxbourg St

Antoine» * 655
Les Annonciades du St Efprit, dites de Pin-

court, /bid.
Les Annonciades Celeftes ou Filles Bleues. *

616
Les Filles de l'Aflbmption. ibid.
Les Auguftines de la Congrégation dé St Jofeph.

V. * 6 5 7. Fondées par Madame de Longue-
ville. P. 47.
De Ste Anne la Royale. Ibid. P. 2 8 6.

» Celles de la Villette. P. 202» 209. Celles
de Picpuce. P. 246.

Congrégation de St Thomas de Ville- neuVe. V.
* 658

De Ste Aure.
Communauté des Barratines. * 659
Benedidines des Carrières.

De Notre-Dame des Prés, rue de Vaugirard»
Mitigées , de la Prefentation. * 661
Les Religieufes de Bon-fecours. * 6 6 j
Benedidines de la Ville l'Evêque. * 664
La Communauté du Bon-Pafteur. Ibid.
Le Calvaire du Luxembourg. V. * 667. Se

P. 152.
Le Calvaire du Marais. * 6 6§
Des Capucines, Ordrede Ste Claire. * 6fo
Les Carmélites de la rue du Bouloir. * 672
Les Carmélites de la rue Chapon. * 675
Les Carmélites de St Denys,
Congrégation des Filles de la Croix. * 678
Congrégation de Notre-Dame. * 67g. Se P.

233.
Angloife. Voyés Chant- de-rAlIouette.

Les Cordelières de St Marcel. * 680
Religieufes de Ste Croix , de St Dominique.
Ecoles Charitables» * 6 8 I
Ecoles Chrétiennes de l'Enfant Jefus.
Siurs de la Charité ou Filles Grifes.
Des Ecoles de Ste Geneviève * 683
Des Cordelières , rue St Honoré. * 685
De la Conception , rue du Bacq. Ibid, Se P..

185.
De la Confolation du Chaffe-midi. * 687
Nouvelles Converties. P. 202
Petites Cordelières , rue de Grenelle. * 6 8 8
Communauté des Filles du St Efprit. * 689
Les Filles de Ste Elizabeth.
Les Feuillantines» Ibid. Se P. 15 7»

Les Filles de Ste Geneviève, dites de Mirà-
mion. * 6 9 1

Communauté de Ste Ildefonfe. * 696
De l'Inftrudion Chrétienne.

Des Filles de St Jofeph. * 698
Les Magdelonettes. * 700
Ste Marguerite , fauxbourg St Antoine.

* 701
Les Mathunnes ou Filles de la Trinité. * 702
Filles de Ste Marthe.
Nouvelles Catholiques, dîtes de la Croix.

î 70 3

Tope III.

Âdfi ë k e s;
Des Orphelines, rue du vieux

Ste Perpétue , rue Ste Geneviève»
Chanoineffes de Piquepuce.
Filles de St Thomas d'Acquin»
De Ste Placide.
-iDu PrecicUx-Sang.
	 De la Providence.
Des Saurs Sachettes»
Communauté de St Sauveur.
Filles du St Sacrement, rue Canette.

Du St Sacrement du Marais.
Communauté de Ste Théodore > rue des Pou¬

les.
Communauté de Ste Valete. * 715

Du Verbe incarné.
Filles de la Vifitation de la Place Royale. * 7 I 6

De la Vifitation du fauxbourg St Jaques.
De.la Vifitation rue du Bacq. * 717

-De la Vifitation de Chaillot.
De la Vifitation de St Denys»
De l'Union Chrétienne, rue St

Colombier. Liv.VIL
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*
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*

7^5 T
706 L.

T.
707
708

709
712

713
7i4

II.
XIV,
ni.

Denysi
* 7 i 8
* 721
* 713

De la petiteUniah Chrétienne.
De l'Union Chrétienne rue CalTette.

«-De l'Union Chrétienne , quartier St Gemairi
TAuxerrois.

Les Urfulines fauxbourg St Jaques. * 7*24
Des Filles Urfulines rue Ste A voie. * 72 5

Des Urfulines d'Argenteuif. * 726*
Pierre de Craon aflaffine Cliffon, Se comment

fe fauve. L 42. Où il étoit caché avec fes
complices. II. 138. VII. 23.6. Son Hotèl
réduit en Cimetière vert. Ibid, & VII. 236»
Fait dreffer une Croix à Montfaucon pouc
réparation de fon affaffinat. VIIL 349. Oq
lui attribue l'établiffement de Montfaucon*
X. 58 ,. Il obtint de Charles VI que les
criminels feroient çonfeffés. Ibid.

Graffot, Profeffeur de Philofophic , rerhuoit les
oreilles comme les Chevaux Se les Anes. X.

552
Crecy , Hugues > Prifonnier à l'Hôtel de Neile.

P. 5
Creil, Maifon Royale, fejour de Dagobert. , où

Judicaïl vint lui rendre hommage. VIL 294
Charles V fit rebâtir le Château : Charles VI
ayant perdu l'efprit y fut gardé. Ibid. A qui
il appartient prefentement. 29 5

Creteil , Maifon de plaifanee où logeoit la Mai¬
trefle de Charles V. 313

Cri pour les morts , coutume qui s'obfervoit à là
mort : celle de Laurent Garnier. VII. 328

Crieurde vieilles ferailles brûlé pour avoit brifé
une Vierge. X. 538

Criminels, autrefois on leur refufoit les Sacre¬
mens : Craon obtint de Charles VI qu'ils
fuffent confeflés. X. 586. Abus d'admlnif-
trer le Sacrement d'Euchariftie aux pariens,
aboli par des Conciles^ ibid. On établit des
penfîons pour les Confeffeurs des patiens Se

pour les affifter. Ibid. On faifoit des paufes les
conduifant au gibet, où on leur donnoit à boire
Se à manger. 587. On executoit les Diman¬
ches 5c les Fêtes. ibid.

, Illuftres Criminels conduits au gibet, ibid.
Se 5 8 8 ..
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T. II.
L. XIV.
T. III.
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r i- vil Crocodile trouvé fous terre. X. 5 * o
Croix qui font fur le chemin de St Denys i Croix

dreffée à Montfaucon ; celle de Petit- Pont.
349. Celle du Chemin de Reuilli» Croix de
Gaftine transportée à St Innocent: Croix pen¬
chante : la Croix des Anglois. 3 S O» Celle
de St Etienne des Grès : la Croix de la Grève
où Charles V harangua le peuple : Croix du
Pillori j celle de la Tombe I foire , Croix des
Filles-Dieu où l'on donnoit à boire Se à man¬
ger aux patiens : Croix des Capucines : Croix
Hemond : Croix de Clamart ou des Dormansf
Croix Faubin : Croix St Laurent : Croix de
la Reine : Croix neuve ou la Croix Jean
Bigne, 3 5 I

Croix du Tiroi, où placée, fon origine, fon
étymologie, quand bâtie Se rebâtie, X, 606
007

Vraie Croix étoit adorée par les Rois à leur en¬
trée dans la Ste Chapelle, XL 645- Le Duc
de Bethfort montre au peuple la vraie Croix»

Ibid.
Croifades conclue* à Paris. XIII. Celle fous

Louis VIL 70 t . Celle de Philippe-Augufte,
702, & celle de Louis VIII contre les Al¬
bigeois. 703. Celles de St Louis. 7°4. La
première & la féconde. 705. Celle de Phi¬
lippe le Hardi. 70e ; de Philippe le Bel Se

le Long. 707 ; de Philippe de Valois. 708,
&de Charles VI. 7 ©9

Croifadeprêchée dans Tlfle Notre Dame par le
Cardinal Légat. I. 90. Voyés P. 58.

La vraie Croix de la Ste Chapelle volée. X.
542

Ste Ctoix de la Cité, pourquoi nommée ainfi,
I. 13 : où elle eft placée. IV. 271. St Hil-
debert en vénération dans cette Eglife pour les
phrenetiques, qui par leurs cris furent tranf¬
portés à St Laurent. 363, 384, à la no-

ENU'A'LÉ
mînation de l'Archevêque de Paris-. 3 % 5

Diverfes Croix érigées en réparation de plufieurs
crimes. VIIL 349 3j0

Croix du Tiroucr i d'où elle a pris fon nom. IIt
157

De la Croix , Guillaume , propriétaire de l'An¬
nonciation de la rue de la Huchette , où trou¬
vé un trefor, II. j^^

Ste Croix , la Bafilique , où placée. L es
Ste Croix de la Bretonnerie fondée par St Louis*

I. 14. IV. 426, Le Tombeau de l'Abbé de
Bernay. Ibid, Ils font de l'Ordre dé St Au¬
guftin. V. * 622

Croupe ; les Dames alloient par la Ville en crou¬
pe, les Reines Se Princeffes même. ÎI, 187,
188 , 189. *

Crucifix de cuivre a donné fon nom à la rue du
Crucifix Sr Jaques. IL 145
Ppfe pour marquer la hauteur de l'eau en la

rue delà Perle, furnornmé marque-eau. 203
. Arraché & brifê par les Huguenots. X. 5 3 7
Cruflî , Hugues de , Prefident des Enquêtes ,

exécuté à l'Hôtel de Nèfle pour crime de leze-
majefté. VIL Si, l?é. Son Hôtel rue
Pavée donné au Duc de Lerrainc. Ibidi

Cugniere, Pierre de s fa ftatue. P, 224, fert
de Marmouzet. Ibidi.

Curé & Pafteur , qualité donnée au Doyen de St
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DÈS MA
procès pat le Duel. 579

D fference des Duels. La CoJombiere en a rap¬
porté un grand nombre, s 8 O. Formalités des

Duels ; on marquoit le jour* les lieux, k aux
dépens de qui ils e faifoient. 581

Autres formalités fing' Teres , c'eft à dire , par
adreffe , par valeur, ou à l'honneur des Dames»

"> 2
Duels ordonnés pour crimes 5 îç Roi & le Patiem¬

ment en ont ordonné , exemple fur ce fujet.
5 3 2. 5 8r>- Le gage du Duel , te que c'éroir.

ibid.
Duels en fiveur des Dames , ou pour faire vor

fon adreffe. XI L >" V. Plufieurs exemples Se

h ftoires de divers Duels, i^c. Celui de Pier¬
re Maffé > t

Duels par bravoure , tant fabuleux que véritables.
Celui de Tombe- Ifoje -- * 1 & ' ? 4

Duels de parade 1 celui des Anglois , celui de
Couitenay. 064, & autres exemples» 00 5

T I Ê R Ê Sv iS
Celui de MarollcS. 6ûi

Duels par vengeance i celui du Grince de Bche- Liv. Vil
me ; celui du Breton Se del'Anglois. ibid. Ce- T. IL
lui d'un Portugais Se d'un Béton. 6.17 . Teç L. XI V»
mes & noms des Champions. Privilèges aux T» III,
Abbés d'ordonner des Duels, & d'entrer en
lice. ibid. Plufieuis exemples. .» £v Les Efcla¬
ves avoient pernvflïon de fe battre en Duel.
ibid. Ce que c'éroir que ledroir de Duel, ta 9

Due! pour venger l'honneur des Dames flétries par)

paroles ou autrement, ibid. Plufieurs exem¬
ples. Celui de le Gris & de Quaiougcs. 070
<j 7 , .; 2. » ~ " .

Récapitulation des Duels & de 'curs cérémonies.
yj ' 1 . Duel de Biron 0 / ,.. . Celui de Marolc.
Se de Tlfle Marivaux. '' 77. Voyés P. > .7 2

Dupuy. M.'nufcrits de fa B.biioth' que , d'où on
a tiré l'état de la dépenfe dei fuflés de la Ville,
Sec I. 40

ÎAtjx chaudes & froides : l'ufage que Ton
ea faifoit dat s lés Jugemens. X. 5 73 ,

S 74, S'y/.
Eaux c!a;res , bonnes , d'où elles viennent à Pa¬

ris dans les r-oxirire*. I. 3

Groffes Eaux Se débordeme-ns ; les differens ra¬
vages qui en-iot,t arrivés. IL 10O , loi ,
2 2.

,	 Hauteurs mi.quées en d'vers endroits delà
Ville , & h. C-ic'ïx marque-eau. 203

Les Eaux de Belevule : leurs diftributions.

.	 Du P:é St Gervais, où elles fourniffent.
2- 1

,	 De Run<m & de Cachan , fa recherche.
-Elevées de L Seine , les quutiers de Paris
qui en tirent de la commodité. ibid,
Les Pompes du Pont Notre Dsme : celle ce

la Samaritaine ; où elles fouiniiftnt leurs

eaux. , v z : z
Le Château des Eaux où place a Paris. -î l I
Les Eaux Se Forefts ; cette Juridiction très an¬

cienne : fes privilèges , fon refforr , fes^ Of¬
ficiels , diverfes augmentations d'Officiers

\ VIIL 4° +
La Jurifdidion de la Maitrife des Eaux 5c Fo¬

refts , différente de l'autre j de quoi compo-

fée. + ' ç
Ebroi'B confiné dans un Couvent , profite des

troubles que caufoit la mort de Childenc II j
s'empare de la Mairie du Palaù } fait fuir
Thierri, dont il prend les trelors. VIL 2 < >.

Il défait Martin Se Pépin. *btd.
Ecoles des Chirurgiens de Se Cofmc s la Sade

très commode, Sic. IV. 412
,	 De petites Filles.
Ecole de Droit nie St Jean de Beauvais , fonde

par Philippe Ponce. VIIL 355
JEcoles pub'iques , quand elles ont commencées.

I. 17. P. / " , '"
-Du Parvis Notre-Dame, de St Julien, Se

cellcvde la rue du Fouarre» I. 1 7.

Tome III.

Celle de St Germain TAuxerrois, IIÏ. 242;
P. 37.
Celles de la rue de la Tâcherie. I. ai

> Des grandes aux Cordeliers. VIIL 367
Deux près St Yves, données au Sous- Chan¬

tre de Paris. IL 153
Des Ju'f, rue de la Tâcherie. 163
L'Ecole des quatre Nations, rue du Fouarre.
- Celie de Dioit.

Celle de Médecine.
Cel.e de St Vidor, fondée par Guillaume
Champeaux. '

« Plufieurs des Juifs.
-Celle de St Thomas du Louvre , fondée par
un Comte de Clermont.

-«-Celle des Bons Ei fans par Belor. VIIL 3 8 t
De petites Filles au faux bourg St Geomain ,
porr élever de jeunes perfonnes.' I V. 4'v> 5

Le Poit de l'Ecole , à caufe de celle de St Gr-
main TAuxenois. IlL 242, Se IV. S^>é.
? > / .

Ecoliers, leur nombre fous S t Louis. L 17,'
~* ? .

-Logés & nourris dans les Collèges. L 17
Dei x Ecoliers tués : rente payée à TUniverfîtd

p;»r Ici Religieux de Se Germain. IV. 3 3 6
Deux Ecolieis pendu* : réparation faite par le

Prévôt de Paris. VIIL 3 41-'» P. 40. 227.
Echelle du Temple où placée. IL 164
Echelles en divers endroits de Paris où il s'en

trouvoit , pour marque de h«ute Se baffe
Juftice. ibid. Se X. J90, 602, 60+,
605. Se P. Si.

Echoppes ptopofées en divers endroits. III,
2 4-f

. .Celles du Quai de l'Horloge rcfufées, & fait
deffenfes d'en bâtir courre le Palais. Ibid,
Le Prefident Jeannincn obtint lapumiUon.

Ibid.
-Le Picfident le Jay obtint la permiffion d'en

bâtir fur le Qjai des Orphevres. ibid,
1 Il ne s'en eft point bâti fur le Qj.iai de Ne,-?
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26 TABLE G
24-6

LlV. VII 	 0n'a tefufé la permiffion de bâtir des mai

f ' iA'v f°ns & échoppes au coin de la Grève au bou
T ITT du Quai de Gefvres. . 247
l' l L'Echo des Tuilleries , où fitué, fes effets. VU.

6©
Un jeune Prince Ecoffois, fuivi de dix ou dou¬

ze , chaffé par le Roi d'Ecoffe : fa reccprion
à Paris. VIL 138

Ecrivains , où ils fe retiroient. IL 132
Un Efcu-tiers dû aux Religieux de Ste Cathe¬

rine. VIIL 45»
La grande Ecurie des Tuilleries , où placée , Se

le manège ; fa defeription. VIL 59
Ecuries de la Reine à THotel de Bretagne, 66.

184- ^

Ega , Maire du Palais de Clovis II, meurt a
StOuen. VII. 29 5

Anciennes Eglifes de l'Univerfité, leurs fonda¬
tions : le tems auquel elles ont été Paroifles.
VIIL 371

Eglifes ; plufieurs comparées au Temple de la
Paix de Rome. I. i 5

Le nombre de celles de Paris. L I 6
Collégiales, leur Office en mufique. Ibid.
-Ruinées par les Anglois , Si tebâties. I. i 2
Très-anciennes font St Gervais, St Laurent,

I. 12
»	 Les anciennes étoient tr,ès-obfcures. L 2 1

Traité des Eglifes de Mr de Launoi. I. 13
Eglifes fouterraines dans la Cité. L 97
Difcours de Mr de Launoi fur les anciennes

Eglifes: de deux plus anciennes, celle de Se

Denys Se de St Marcel. IV. 2 S 7. Preuve
Car St Hilaire Se par Sulpice Severe. 258.

.'Oratoite de Sr Martin. 259. De TEglife
de St Piètre Se St Paul à prefent Ste Gene¬
viève. 260, 261 , 262. De TEglife de
St Denys dedans la Ville. 263, 264, 266,
267- L'Eglife de St Vincent furnommée St
Germain des Prés. 268 , 269, 270. L'E¬
glife Ste Croix où placée. 271. L'Eglife St
Laurent, St Gervais Se St Prothais. 2 7 2.
L'Eglife de St Julien Martyr- 27 3 . D'une
certaine Eglife de St Pierre des Affyricns.
Ibid. L'Eglife de Ste Colombe Vierge. 274.
Monaftere de Religieufes nommées de St
Eloi. 275. L'Eglife de St Paul. 276. Cel¬
le de St Martial. Ibid. La Celulle de St
Pierre qui s'appelle à prefent TEglife de St
Mederic. Ibid. St Etienne du Mont Se des
Grecs. 277. Celle de St Germain le Rond,

^ qu'on appelle St Germain TAuxerrois. 27%
L'Eglife de Notre-Dame , témoignage pour le

E N E JX A L Ë

de Ste Colombe , introuvables , Notre- ï)ame
Se St Denys du Pas , les plus anciennes Egli-

" ") .IIIM

St Eloi : l'étendue de ce Prieuré #f-J
St Germain TAuxerrois. 299. Sa defeription,

Sec. jufqua 3 31.
St Thomas du Louvre , St Nicolas du Uuvrc

St Honore Se Ste Opportune. isz
St Roch , fa fondation. ,,,
St Jaques St Philippe du Roulle. 3 j 5

Abrège des Chroniques de St Germain dès Prés»
ibid. Z16 , 3 3 7.

St Denys de la Charte, des Chanoines, des

Religieux Se des Religieufes , & enfin des
Religieux. 3 43 , 344.

St Symphorien , Eglife Collégiale , réunie à la
Magdelaine. 3 45 , 346 , 347 , 348 '

Montmartre, fon nom. 3 49. Fondation de
1 Abbayie. 3 5 I. Chapelles rebâties. 352»
Dévotion pour Montmartre: tombeaux. 353.
L Abbayie. 3 5 4. Biens donnés à Montmar-
jre'i.c VV Bâtiraentde l'Abbayie : dédicacé
de 1 Eglife. 3 5 6. Chofes hiftoriqaes. 357

Sts Innocens, quand bâtie, par qui. 358
Le Cimetière : les Epitaphes. "359'

Ste Catherine de la Coulture. 3 60
St Jaques de la Boucherie , pourquoi ainfi ap-

P ibd"
Plufieurs autres Eglifes & Paroifles , &c.
Eglifes qui ont changé de noms. IV. 496
Ste Geneviève , étoit St Pierre St Paul 5. St

Germain des Prés, étoit St Vincent; la
Chapelle Gaillon, appellee St Roch. 497.
St Pierre, St Merri. Celle de St Nicolas, la
Ste Chapelle \ St Magloire , le nom des Filles
Pénitentes; St Père, la Charité; THopital
d Imbert des Lions , les Filles-Dieu ; celui
de Braque , la Merci. Les Béguines en l'Ave-
Maria ; les Filles de la Magdelaine en Ma-
delonettes. Notre-Dame des Champs , les Car¬
mélites ; les Dominicains en Jacobins ; les
Mathurins étoient les Religieux de la Ré¬
demption. Des Benedidins en Blancs-man¬
teaux ; les Carmes mitigés 'fous le nom des
Billettes.

Eglifes fouterraines Se cachées. XIV. 54
Eglifes , leur afped , c'eft-à-dire leur fituation à

l'égard du lever & coucher du foleil. XL 635.
Reflexions faites à ce fujet. 636

Les ornemens , les ftatues, quand ils ont été
introduits dans les Eglifes. 636. Voyés P.

prouver. 279, 2S0 , 281, 282,283.
emoignage pou

r 	 "-- -/ 3* » oow, iisl , 2S2,2oj.
L'Eglife de St Magloire fondée par Hugues

Capet. 2QO
Des Eglifes en gênerai. 29 I
En quoi elles confiftoient , en nef , contre-

nef. Sec. Les figures qui s'y trouvoient , les
fenêtres, le portail ou avant-portique. 291.
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Autres recherches de quelques Eglifes. 297 ,
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73.Eglifes fous la protedion du Pape. P.
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Près du Temple, avoit donné le nom à la rue
du Temple. 163
riufîeurs entrepris en plufieurs endroits, con¬

duits par des voûtes. III. 248
Celui fous Aubriot , qui alloit rendre dans

les prés & gargouilles du .Marché-neuf près
le Palais , & à la rue de la Barillerie. Ibid.
Le grand , qui reçoit ceux du Temple , du

Ponceau , de Montmartre Se de Gaillon.
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De la Courtille-Barbettc ou Pont-Perrin.
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DES M À ï
-De la Croix rouge du fauxbourg St Ger¬
main, ibid.

Les quatre Egouts de l'Univerfité»
Celui de la rue de Bièvre.
Celui de la rue Dauphine.
Celui de la rue St Benoît. 249 250
Celui delà rue St Louis fauxbourg St Antoine;

25 1
Celui du Temple Se du Ponceau. 252
Celui de la rue Gaillon. 253
Celui devant St Leufroi, Porte de Paris. 254

De Planche-Mibrai Se rue des Affis. Ibid,
Des Nonains-d'Yerre. Ceux de la rue St Ho¬

noré , St Antoine & autres. 254
Six Crocheteurs périrent en écurant un Egour,

Se furent tirés tout verds. XIV. 5 < 2
L'Eledion , quelle eft fa Jurifdidion ; ce qu'elle

connoît; de quoi compofée. VIIL 407
St Eloi , Evêque de Noyon , fonda le Prieuré de

St Eloi. VI.I. 255
«Envoyé par Dagobert à Judicaïl , Roi de

Bretagne. 294
St Eloi fondé & bâti par Ste Aure. I. 95
Fondé Se bâti par St Paul Se St Martial. IV.

276
St Eloi, Monaftere j fon étendue. I. 22. IV.

297.
Sa Coulture, où placée. I. 69
-Divers changemens de cette Coulture. 70
o -Les Religieufes chaffées; diverfes mutations*

98 Se X. 542.
On y mit à la place les Moines des Foftés.

IV. 27 5

-St Paul ; le Cimetière des Religieufes de St
Eloi. 270. Voyés P.7\. 22\,

Embrafemens du rems de Labienus à Paris. X.
543

Le fécond fous Childebert , éteint par mi¬
racle, ibid

Le troifiéme fous Grégoire de Tours, ibid.
Le quatrième fous Dagobert. ibid.
Autres incendies en divers lieux. ibid.

Empallement , genre de fupplice en ufage au¬
trefois ; plufieurs perfonnes qui ont lubi ce
fupplice. X. 5 9 8

Empereurs Grecs , Andronic Se Emanuel -, ont
demeurés au Louvre. VIL 4 S

L'Empereur Sigifmond y a demeuré auffi. ibid.
Il fait un Chevalier à l'audience. P. 40

Empereurs Romains qui ont demeuré à Paris.
I. ^2.6

Ceux qui font venus à Paris , cù, logés. VII.
254 3 I 3

Enceintes de la Ville j les trois différentes : la
première, la féconde fous Philippe- Augufte,
la troifiéme fous Charles V. Leur route. I.

65
Enfans , famille nombreufe , Marguerite Ma-

lartin , qui de deux garçons Se trois filles a

vu naître cent dix enfans. XIV. 5 5 1. Gil¬
lette Methelet avoit' huit cens tant neveux
qu'arrière neveux, ibid. La grande mère Fa-
vcrolles a vu plus de cent cinquante enfans.
ibid. Yoland de Bailli a vu deux cens quatre-
vingt-onze enfans. ibid.

Les Enfans de France étoient lés feuls qui ofaflent

I È, R. É S, 3.7

entrer à cheval , en chariot , coche Se carofte jjv yjj
dans les Cours du Louvre & des Palais des ^ jT>
Rois. IL 19 l'xIV*

Divers reglemens fur cette permiffion , à qui f^ j j j^
accordée ; aux favoris ; à qui relu fée; ibidi.

« Mante , Monrargis , Amboife & Blois où
on a élevé plufieurs Enfans de France. VIL

306 307
Les Enfans de famille débauchés ; lieux su Ton

enfermoir , aux Capets , chés les Million¬
naires , à St Lazare , à St Vidor. V. 509,
au Prieuré de St Martin , dans la geolle de St
Martin. <, t O

L'Enfant Jefus, Hôpital fondé par un Bour¬
geois de Paris» V» ^9 6

Enfans Rouges établis par François I. I. 14»
V. 5 94

Enfans-trouvés; le Roi leur donne THopital de
laPitié, une petite ruelle y comprife. IL 177.
Leur établiflement. V. $%Q

Enfans-trouvés du fauxbourg St Antoine. Ibid,
Du St Efprit. s v 2
«-Grand nombre d'Enfan*. Voyés ey-dejfus.
Enfans accouplés & attachés ememble , divers

monftres. X. 563565
Enfouies : plufieurs perfonnes qui ont fubi ce

fupplice. X. 5-94
Enguerrand de Marigny , prifonnier au Louvre.

l 8. Enguerrand de uoucy , auffi prLonnier.
ibid.

Enguerrand de Marigni pendu à Mont-
faucon. 6 9
Louis Hutin donne fon Hôtel à Philippe de

Valois fort fils. 114. Il eft dépouillé au gi.
ber. X. 5 s, 9

Enfeignes ridicules ou mauvais rébus» XlV.
57

Entrailles de Louis XIII à Notre-Dame. IV;
376

Enterremens ; les cérémonies , habits dans lef¬
quels plufieurs Rois , Princes ont voulu être
enterrés. XL 646
En habit de Celeftins, , de Cordelier , Sec.

647
' Officiers généraux morts d?ns l'adion , en¬

terrés à St Denys avec les Rois. ibid. 648
Entrée du Cardinal Légat. 8 9
Entrée de TAmbaffadeur NorfolcK, d'Angleterre.

VIL ^ ^ 89
Celle des Suiffes à Paris très-magnifique. 97

Autre des Suiffes, fous
Entrée de Philippe, Archiduc d'Autriche , &

Jeanne de Caftille , à Paris j les honneurs
qu'ils reçurent. 1 1 2

Entrée d'Emanuel Philibert de Savoie , pour
époufer Marguerite de France : fa réception.

13 5

. De Vidor Amedée , Prince major de Savoie
pour époufer Catherine de France, fa récep¬
tion , les prefens. 135

« De Ja fille du Duc de Ferrare , femme du
Duc de Guife, qui fut conduite à THotel
de Reims; fa magnifique réception. 1 39

Entrées de plufieurs Rois, de France , fous dif¬
ferens règnes par rapport aux cérémonies. XI.
642. P. 646 , encre autres celle de Cathe-
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Liv. VIL r'nc àe Medicis , où le vin coula jtur Se nuit.
T. II. 643
L. XIV Entrepreneurs de Tlfle de Nctre Dame : on leur
T. III.' refuie la permiflion de conftruire un pont

dans cerc Ifle. III. 242
L'épée de St Picirc Se les ornemens Royaux ,

apportés à Loi.is le Bcgue par Richilde , à

Compiegne. VII. 3^9
Les Epiciers, Apoticaires, Suiciers Se Chande¬

liers ; leurs armoiries , leur Bureau , leur Con¬
frairie ; quand (épatés , leurs profeffions. IX.

473.474. P. 19
André Epinai , Archevêque de Lion , accom¬

pagna le Roi à la bataille de Fornonë , avec fa

mitre, fon fui plis , Se un morceau de la vraie
Croix. VIL 25 9

Epinai , Maifon Royale,où Dagobert tomba ma¬

lade , Se y fît fon teft .ment. VIL 29 5

Epitaphes Htbraïqucs, Tombes des Juifs trouvés
dans la rue de la H irpe. X. 5 3 2

Epitaphe de Coquillard , par Marot. IL I 27
Epitaphes divcrfcs,dc St G.rmainde TAuxerrois.

IV. 3 3 O. z 3 . De quelques fous. ibid. Celui
d'Etienne. Ibid. Celui d' Allain dans St Eufta¬
che. 43". Celui du Frère Mathurln. 444»
De St Severin. 4ié

Epitaphe de St Jaques de THopital , du bon Mar¬
tinet. XIV. ^ 24

Epitaphes du Seigneur de Baibazan à St Denys
en France. XL 648

Divers Epitaphes d'Uluftres perfonnages malheu¬
reux. V.* 7 2 . * 7 27. 'r 7 28.

Epouvante du paffage de TApocalypfe deSt Jean,
qui annonçoit la fin du monde. L 15

Elle fait abandonner tous les batimens pendant
un temps ; revenu de cetre eircur Ton bâtit à

Tenvi des Eg'i'es , &c. Ibid.
Ercole Siciliano, Ingénieur. L Si
D'Erambourg de Brie , Bourgeois de Paris. II.

T ' SErvart, Intendant des Finances, a acheté THo¬
tel d'Epernon, qu'il a ruinée Se rebârie'à neuf.
VII. 123

Erreur diffiné: fur Iepronoftique de la fin du mon.
de. L 15. 6 4

. Du Pr. Biner , fur St Denys. I 2
Du Peuple, îur le même St Denys. Ibid,
Efcalier du Louvie, où la grande vis, fa deferip¬

tion. VIL i . Ses ornemens, ftatues, par qui
ils ont été faits Ibid. Celui des Tuilleries con¬
duit par Phlibert de Lorme, & achevé par
Boullet, Me Maçon. 54

Efcalier de bois en viz au coin de la rue Coquil-
liere par Corron , Charpentier. IL t 1 I

Defeription de TEfcalier de la maifon de Mr
de Chateauneuf. VIL 20 î. Les deux grands
Efcaliers de THotel de la Vrilliere. 228

Celui de la rue des Vieux- Auguftins, de bois ,
qui eft un Ch(f d'fuvre. XIV. 30, Efcalier
hardi à la tour de St Gervais;ceux de Philibert
de Lorme. 43

Efclaves qu'avo'ent autrefois le Chapitre de St
Germain TAuxerrois & Notre-Dame, leurs
ufages IV. 3 > 8. P, 5 S. 7 3. 7 S.

Efclufcs des Tuilleries , celle de THotel de Nèfle.
P. 126

E K E R. A t Ë
St Efprit. P. iT£
St Efprit du temps du Roi Jean. L 14
Jean de TEfpine , Greffier du Criminel > a don¬

né fon nom à fa rue. IL 1 44.
- Eftjmnes , Maison Royale où la Reine Confian¬

ce demeuroit. L'Abbé Sbger y fut créé Re*
geut du Royaume. Philippes- Augufte y relé¬
gua fa femme. VIL 304

E fhmpes, Pierre, a demeuré à THotel des Cin-
ges. II. l6a

La Ducheffe d'E Hampes , Maitreffe de François
1, a demeuré à THotel du Petit- Mufc. VIL
* 5 Maifon de plaifanee à Chaillot. 312

Louis d'Evreux , Comte d'Eftampes , meurt d'a¬
poplexie à THotel de Nèfle. 117-

Etienne de Douay , propriétaire delà Courtille
du Temple, & fa femme. L 67

Etienne Luillier. 74
Etienne III , Pape , vient à Paris demander da

fecours au Roi Pépin. VIL 2SS
Sx Etienne du Mont Se celle des Grecs , brûlé

parles Noimans. IV. 27 S

St Etiesne des Grès compofé d'un Chefcier Se

douze Chanoines ; eft une'des Filles de Notre-
Dame : ces bénéfices font à la collation de deux
Chanoines de Notre- Dame. IV, 3 7 1 . P» 7 1

72.74.
St Etienne du Mont étoit une Chapelle foute-

raine , appellee de Notre-Dame , pour deffer-
vir les Habitans du Clos de Ste Geneviève.
Cette Chapelle avoit nom de St Jean TEvan-
gelifte. IV. 3 1 6. P. 5 1 . Quand la Paroiffe a

été bâtie. Dlfpute à la nomination fur Tac-
croifftment. 287. Règlement pour les fonc¬
tions curiales. 3 8 S. Les Religieux ont tenté
de fe rendre Maitres abfolus de la Cure. Scan¬

dale à Toccafion de la Proceffion du St Sacre¬
ment. Ibid. Procès intenté, difputesde part Se

d'autre. 38c. Sentence du Pape Innocent III
pour terminer ce différend. 3 9 0. Autre Con¬
cordat entre TEvêque de Paris & de l'Abbé
Sre Geneviève. 39 3. Contrat pour Paccroif-
fementdc TEglife St Etienne. 3 94» Transac¬
tion faite entre l'Abbé Se les Religieux de Ste
Geneviève Se le Curé de Ste Etienne. 3 96.
Arrêt du Parlemenr pour les droitspanochiaux.
3 97. Avrre touchant la Cure de St Etienne.
3 9 S . Vifite faite par TEvêque de Paris. Pro¬
cès verbal de ladite vifite. 4° ! Suppreffion
du petit Cimetière. 405. Requefte pour le
changement de l'Office, ibid. Ade du retran-
cheroentdu Cimetière. 407. Chofes remar¬
quables dans St Etienne, ibid. P. 72. 77

St Etienne des Grès la même dont parle Abbon.
I. 14. Sous Henri I. VIIL 371

St Etienne du Mont ; les Paroifliens alloient
ouir le fervice à Ste Geneviève. 371

Etienne III vient implorer du fecours au Roi
Pépin à Quierci. VIL 29 8

Deux Eftomacs trouvés dans une femme pendue.
X. Sà2

Eftrapade, lieu patibulaire , X. 6 O 3 . Defeription
de certe place. ^ 1 1

Eflbrillement , fupplice dont on maltraittoit les

ferviteurs médians. X. f9&
Etats , Affemblées tenues à Paris t

«-Henri

2l T À B L Ê G
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DES MA
Henri I , pour le Couronnement de fon fils.

Louis VII , pour faire facrer fon fils.
Un autre pour le mariage de Marguerite , fa

fpur.
--Louis VIII contre les Albigeois, Se pour

recevoir Raimond, Comte de Touloufe au ei-
ron de TEglife. b

St Louis, pour reprimer le luxe & faire des
proceflions.

Philippes le Hardi, pour le Sacre de fa fécon¬
de femme.
Conteftation à Toccafîon de ce Sacre.

Le Roi Jean , pour faire fon fils Régent du
Royaume. IX. 437

Philippes le Bel à raifon de fon excomunica-
tion.
- Autre pour la condamnation des Templiers.

Pendant la prifon du Roi Jean , plufieurs Af¬
femblées. La Chambre de la générale Refor-
mation , où elle le tint, où l'Univerfité s'af-
femble. Elle tint une Aflemblée générale aux
Berhardins. Divers lieux où il s'eft tenu plu¬
fieurs A ffemblées. 488. 4 S 9

Farce des Etats jouée au LoUvre du temps de la
Ligue. VIL 50

Etats tenus à Paris par Jules Céfaf. L 2
Tenus fous Pépin à Braine. VIL 2 9<~» Sons

Clovis II , à St Ouen. Autres fous Thierri I,
au même Palais. 295

«Tenus à Th ion ville fous Charlemagne. 299
Tenus à Blois fous Henri III. 307
Charles , Dauphin, prit la refolution de rompre

PAffemb.'ée des Etats à Paris» VIL 46
Etendue du Payis des Parifiens. I. * 5 9

> Le progrès de cette étendue. ibid.
Etymologie des rues de Paris. II. 1 07
Etymologie du mot de Louvre ; divers fentimens

fur ce nom. VIL 9. De Paris Se du mor de
Lutetia. P. 2 29. 231. Celle du mot de Par¬
lement. P. 230

Eudes , Comte de Paris. *I. 9
«Implore Tafliftance de Louis le Gros. ibid.
Eugène III, Pape, revenant du Concile de

Reims, vint à Paris, logea à Ste Geneviève.
VIL 256

Eledions des Evêques de Paris. P. 7 3

Les Evêques de Paris alloient à la guerre : con-
damnoient leurs fujets à fe battre en duel. XL

49T r E R E S.

6" 3 7- P. 49» 5 2 .. Liv.VIL
La maifon des Evêques à leur mort étoit pillée. T. .11.

ibid. Les meubles appariei.'oicnt à leurs iuc- L.XlV
ceffeurs. P. 5 - t. IIL

Evêques de Paris ériges en Archevêques. P\ 1 5 2

Les Evêques d'Orléans Se d'ÀuXerre refufenË
d'aller à l'armée , Philippe Augufte ks mar¬
chant pas en perfonne. Leur revenu en fiific.
VIL _ 306

Tombeaux de plufieursÈvêqucs dcParis à Notre-
Dame. IV. î 7 . . * 7 S

St Euftache, Chapelle dédiée à Ste Agnès , fon.
dée par Allais. Quand elle a été érigée en Pa¬
roiffe. Son Architedure, fon revenu. De la
nomination du Chapitre de Si Germain de
TAuxerrois. I V. + V? . P. 285

Simon Evrard , Abbé de Fonrenay , vrnd la
Me'le- Chaalis aux Masguilliers de Se Severin.
VII. 270

L'Excommunication étoit fort en ufage pour Se

contre tout , comme des armes offenfives ÔC

deffbnfives. XI. ô 39. Voyés. P. 29. 4L 5 I
Philippe- Augufte excommunié; Affemblée des

Grands qu'il convoque à ce fujet à Melun.
VIT. ,304

Sentence d'Excommunication envoyée à Charles
VI, déchirée en public. L'AmbafTadeur Se le
Courier de Benoît XII condamnés à faire
amende honorable. VIL 84

Plufieurs excommuniés reconciliés par le Cardi¬
nal Romain , Légat en France , à Notre Da¬
me. VIL 80

Les débiteurs des Ecclefiaftiques excommuniés.
224

Executions , plufieurs faites en divers lieux , com¬
me le Connétable St Pol , le Duc de Biron
dans la Baftille. X. 610. Un Page dans la
Cour du Chatelet. ibid. Amauri aux Cham¬
peaux. Neuf Templiers brûlés à TAbbayie Se
Antoine. Le Grand- Maître brûlé dans Tlfle
de la Place Dauphine. Trois femmes brûlées
au même endroit. Au Marché aux Pourceaux
les Hérétiques Turlupins brûlés. Deux Here-
fiarques brûlés à la Grève. Ibid, D'aurres fai¬
tes à la Place aux- chars. A la porence de Se

Jaques , hors de Paris une femme pendue *
Sec. 6 1 j,.

LA Face extérieure du nouveau t ouvre. VIÎ.
26

La grande façade du Louvre fur les deffins du
Chevalier Bernin. Si defeription , la cimaife
de deux pierres longues de cinquante-quatre
pieds fur huit de large. Machine qui a fervi à

les monter. ° 1

Guillaume de Fairefchal , Abbé de St Denys ,

obtint permiffion de tenir les affifes q, THotel
St Denys. VIL 265

Famille de St Jofeph. P. 212
Famines extraordinaires arrivées à Paris. XIV.

5 <; f> . où ils furent obligés de faire du pain
des os de morts. 5 5 7

Terne III

Bernard de Farges, Archevêque deNarbonncJ
fonde le Collège de Narbonne. VIL 263

Nicolas Faret , Académicien, Poé're, aimoitje
vin : il fut Secrétaire du Comte d'Harcourt :

il a donné plufieurs ouvrages : mort à cinquan¬
te ans. IV. i 2$

Claude Fauchet, Prefident de la Monnoie * dont
Duchefne a fait imprimer les ouvrages. IV.
\ 2 i . mourut dans un Grenier : enterré à St
Germain de TAuxerrois. 322,

Martin le Favre, cekbre fculpteur , qui cons¬
truit l'efcalier de THotel d'O. VII. 24 1

Jean Fauft , premier Imprimeur , fon avanturci'
IV* 343
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fà 't À B L E
de Paris , le nombre. I.Liv.VilLés Faux-bourgs

"p. ii. Les exemptions. P. 4. 240
L. XIV. *-i~Ce!ui de St Germain : fa fituation. Ibid. Auffi
T. III. peuplé que de grandes Villes. Ibid, P. 62.

166
Combien de Eaux bourgs en I 3 60. I. 40

GENERALE
26W Fertilité du Terroir de Paris. ï. ^

On a célébré la Fête de Charlemagne , de St
Nicolas Se de Ste Catherine. XL ° * 6 2 1

La Fête de Ste Geneviève établie par Charles
VIT. ibid. Celle de Ste Anne a été célébrée»

Ibid.	 Projets pour enfermer les Faux-bourgs. L 8 3 Henri Iï fit fêter la petite Fête de Dieu : les

Les clcWes defdits. Ibid, Ligueurs canoniferent Clément ; fon affaffin .
Faux bourg St Antoine , fon étendue. I. 3 8 un ^Prédicateur fit Téloge de fa mere. ibid,
«Ste Anne Se la nouvelle France, c'eft le me- La Fête de St Jean Porte- Latine , en rouée!

me, IL ' °9 ibid. Autres Fêtes , quand inftituées. ibid.
Faux bourg St Vidor , ou la terre d'Alez & Cou- Scandales à certaines Fêtes,tant par les Ecoliers '

peaux, Ion étendue. VIII. Ujç. P. 8 Enfans de Chsur , que par les Diacres &
«De St MarceaU, nommé la Ville de TOurfî '- n~- 	 *--

ne ,
ce qiYïl renfermoit. 3 70. P. 69. 70

-De St Germain : ce que TU ni'Verfité y poffe-
doit. Ibid:

Un homme qui avoit deux femmes étoit mené à

Sr Pierre aux Beufs. XI. 639
Les femmes débauchées avoient tout pouvoir fous

Jaques de Vitry , Legar. XL 638
Les femmes publiques : on leur commandoit de

forti» des mauvais lieux lorfque Ton fonnoit ie

Couvre feu. XI. 63 3

Deux cens femmes de mauvaife vie converties ,
fe retirent à THotel de Soiffons. VII. 2 i }.
P. 3 3

»*.Jufqu'à quel tems elles aVoient des ftatuts
des Juges, des habits Se des rues à leur ufa¬
ge. XII. 050. P. 67

Femmes de Paris : leur valeur Se courage contre
les Normans. L I O

». Dtbauchées ont demeuré long-temps rue de
Glatigny. 1. 98. Chaffées delà rue Guillemin.
IL I4'~. Par les ftatuts des Lingeres, quand
il s'en trouvoit parmi elles , elles étoient chaf-
fées honteufemenf» 147

»-Caignard , quelques logis du Marché- neuf qui
leur fervoient de rerrai te. 174

«-Ont demeuré rue Chapon , où elles ont refté
. long-tems , malgré les Evêqi.es de Chalons*
VIL 78

«Les lieux infimes privilégies furent abolis, Se

les femmes débauchées il leur fallut vuider tou¬
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Fiefs. VIII. 416. Fief de Tiron. P. 72

Fief de Therouenne : où placé : fon étendue.
417

Le Louvre , le grand & petit Chaftelet. 4 t 8

L'Evêché, tous les Fief, qui en relèvent, ibid,
Huit grands Fiefs qui en relèvent» 4 1 9
Autres Seigneuries Se Fiefs: autres Fiefs Eccle-

fiatiques inférieurs. 42 0

Autres Fiefs encore moindres que les précèdent
42 1. Autres fortes de Fiefs» 42 z. Petits'

Fiefs. 423
Obfervation fur les Fiefs. Ibid. Se 424
Table des Seigneurs qui ont droit de Juftice.

Fiefs Se Juftice. 425. Seigneurs qui n'ont
que fimples Fiefs Se Cenfives fans Juftice.
426. 427, Se fui vantes.

Fief de Bczé donné aux Rel^ieufcs de Ste Ca¬
therine pour les places prilcs pour la Place-
Royale. I. 7 L Fief Se Clos de Garlande. P.

72 , Sec.
««De Coquatrix dans la rue du même nom. IL

1 26
Des Marmoufets rue Coquatrix. ibid,
De TOurfine , appartient à THopital de St

Jean de Latran» IL . 148
.Fief de Ste Geneviève qui eft le Clos-aux- Bour¬

geois : fa defeription. VIIL 365. Celui des
Francs M ureaux appartenant àSt Louis. 366.
Les H ibitans étoient obligés de demander la
permiffion de vendanger, au Chapitre de la
Ste Chapelle. Ibid,

Fief d'Hellebic aux Halles aux poiffons : les
droits qu'il exigeoit. VI. 654

Du Grand-Chambellan. P. 82. Du Chardon¬
net. P. 69

Figuiers cultivés à Paris du temps de Julien l'A-
poftat. L 4

Eloge qu'en fait Ammian. I. 5
fils dénaturé» X. 566
Filoux , leurs tours , les differens noms qu'ils fe

donncnt;le jargon ; le chef-d'uvre qu'ils font
effuyer aux apprentifs. V. 513

Filles privées , que la nature a privée ou mal
placé, &C.XIV. 562. Des Filles jointes
enfemble. 565

La fille d'un Marchand de Chevaux , appellee la
petite Reine , Maitrefle de Charles VI , avoit
fes maifons de plaifanee à Creteil Se à Bagrio
let. VII

Filles de la Croix. P.
__De la Magdelaine. P.
Filles de St Jofeph , Orphelines. P*
Filles- Dieu , fondées par St Louis. I
Les Filles-Dieu, compofées des femmes de mau-

- vaife vie î leur établiffement. IV. 47 c. nom¬
mé THopital. 47 1 - Oppofirion à leur fonda¬
tion. Ibid, L'étendue de cetre Abbayie : les
timetieres découverts. 47 i. L'Hôpital d'Im-
bert des Lions : on les place dans la campa

3 12

193
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14

gne vers la rue aux Ours. 47 Plufieurs
meurent pendant la pefte : on leur retranche
la moitié de leurs revenus. 474. Change¬
ment de monnoie Se de la valeur. Ibid, Ce
qu'ils avoient de revenu. 47 5 Leur ferme¬
té leurs vux, leur règle , diverfes dédica¬
ces ï noms divers du fondateur. 47 8 . Perfe-

TIERES. ''L,V.V1I.
cutions différentes arrivées aux Religieufes : T< jj#
changemens qui arrivèrent fous Charles VIII. l# XIV»
La reforme par Cantien Hué. 479. 4^J. T, III.
Difcours à Mr du Rier fur les Filles-Dieu.
V. 503. Voyés P. 3 1 7. 2 f 8.

Filles Pénitentes du tems de Charles VIIL L
14

Filles-Dieu, quand démolies Se ruinées. I. 4,1
	 De Ste Marie, ont Elit acquifition du petit-

Bourbon. IL 177. La beauté du bâtiment
pour l'harmonie. IV., 44°

Les Filles Pénitentes , leur Monaftere a changé
plufieurs fois de nom & de Diredeurs ; c'eft
une Chapelle hors de la Ville : leurs divers
tranfports. IV. 4° 9. Le Cimetière: leur
fondateur. . Ibid.
De TAffomption ; leur mufique. 47»

Etabliffement des Filles Pénitentes à St Magloi¬
re. V. 5 7§. Leurs divers changemens.

579 -
Echange de THotel de Soiffons au Couvent de

St Magloire , pour les Filles Pénitentes en

1572. 562
Flagellation , forte de fupplice en ufage pendant

quelque tems. X. 5 9 S

Nicolas Flamel , Hermétique fameux , fes mai¬
fons , fes Hôpitaux. VIL 238. Plufieurs
hiftoires à /on fujer. Ibid. Son tombeau au
Cimetière St Innocent. IV. 3 5 9. B en fac¬
teur de Sr Jaques de la Boucherie. 3 6 f . Plu»
fieurs fondations qu'il a faites en diverfes
Eglifes» Ibid, Il a fait rebâtir le portail de
Ste Geneviève des Ardens. IV. 384. Son
hiftoire. XIV. 5 6

f lamans , trois jeunes Gentils-hommes , pendus
injuftement par ordre d'Enguerrand de Cou-
cy. VIL l$

Comtes de Flandres, Ferrand, Gui, Louis,:
tous trois prifonniers au Louvre» VU. l8«
Leurs differens crimes. Ibid, 45.

Gui , Comre de Flandre , demanda pardon ait
Roi de fa défobéiffance , Se donna pour ga-
rand de fà parole fon fils Guillaume, Gui Com¬
te de Sr Pol Se Jean Seigneur d'Harcourt. 45
Les Lettres de Gui furent lues en prefence de
plufieurs Prélats, Ducs Se Comtes, par Icf-,
quelles il demandoit la paix. 45-

Gui Dampierre , Comte de Flandres , acheta de
Pierre Cocqnillier une grande maifon dans la
rue Cocquilliere. Cet Hôtel demeure aux
Comtes de Flandres. 8c. 191.

Jeanne , Comteffe de Flandres , mife en Croi*
entre deux vieux chiens. X. 5 94

Fleuve fculpé par Ponce à la porte d'un cabaret
rue de la Savaterie. XIV. 3

Les Foires de Paris , Foires propofées.
Foire de St Antoine propo.'ée à la PLce Royale.'

Autre près de St Louis. Sec. VI. 660
La Foire du Temple appartient au Grand-

Prieur de Fiance , s'ouvre le jour de la St
Simon. 661

La Foire aux oignons Se au lard. , au Parvis
de Notre-Dame, nommée le Jeudi abfolu»
Changemens arrivés à ces Foires. ibid*

La Foire de St Laurent. 66^
De St Ladre ; tranfport de ladite Foire, P,

6 3*
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y* Foire de St Germain. 664
L. XIV.|;ojre fe sc pcnys; Je Landit. 667
T. III. ^a Pojre de St Germain des Prés occupe THo¬

tel de Navarre; bâre par Guillaume Bri-
'çonnet-. IV. 3 37 ï très ancienne: differens
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Foire St Laurent donnée à St Lazare par Lonis
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Compofireur de beaux motets : anagramme fur
fon nom , ut re mi fia fol. Sa chute à St Ger¬
main, fa mort. IV. 320. Le Roi fait enle¬
ver fes ouvrages , fon humeur , fa famille Se

fes enfans. 3 27
Les Foffes de la Ville entrepris par le Prévôt des

Marchands fous le Roi Jean I. 3 8. P. 12).
Ceux de Champeaux. 72, De St Vidor P.
y.

Les arriéres- Foffes conduits par Marcel. I. 3 8.
P. 129.

Impôts pour la dépenfe des Foffes. ibid.
.Jaunes , où placés. 4 3

Avis pour rendre les Foffes navigables. 8 O

» Propofitions de Barbier, de Pidou Se au¬

tres, ibidem.
Divers Fofîcs propofés pour remédier aux dé¬

bordemens de la Seine. IL 207
Foffes du Louvre qui Tenvironnoier.t à fond de

cuve. VII. 17
Fornication ne piflb't pas pour péché focs le

Légat Vitry : Tinfolcnce des fanmes île dé¬
bauche. XI. UjiJ

ÊNErlALÈ
Fous de Charles V Se autres fous enterres à %

Germain TAuxerrois. IV.
Four de la Coulture ; le Four l'Evêque s Four

Gauqudin , étoient bannaux. VIT. 222
. -La maifon du pour des Barres où placée» 267
Fô'trs : permiffion aux Boulangers d'en avoir

chacun un». Celui de TEvêque ; celui de la rue
St Martin, celui de Geuta , Sec. VIIL 430.
Voyés K 40 j 4 3. Celui de St Eloi. 222V
De Guillory» . Ibid.

Fouarre, le plus ancien Collège ou Ecole dé
l'Univerfité. I. 17. Sa rue nommée la rue
des Ecolles. IL 134, Permiffion de mettre
des portes aux deux bouts. 135

Fouet Se oreilles coupées à Rome , pour appren.
dre que le Roi de France avoit droit de Juf¬
tice, VIL 6

, Foulque , Curé de Neuilly , illuftre Prédica¬
teur. I. 69, H convertit plufieurs femmes
débauchées par fes prédications. P. 32,33.

Fours bannaux ; celui dé la Coulture dé TEvê¬
que. I, jj

Four aux Dames ou For TEvêque , vient du met
de Forum Dorninamm , Sec. IL I 3 8

Fourneaux ou Etuves » dont les anciens fe fer¬
voient pour échaufer les chambres* XII.

650
Frais de la Clôture de Philippe- Augufte. L 8 3

Fragment d'une lettre de P. Petit fur l'élévation
du pôle de Paris. L 46

Franchife du Cloitte de Notre-Dame P. 1 1 &
de St Denys de la Chartre. ibidi

La rue des Francs Bourgeois a emprunté fon nom
des gueux de Paris. I, 3 $.

François I établit les Enfans rouges. I, 14
Il rend le Louvre très- logeable par toutes les
réparations qu'il y fiit faire. VIL 49

"-Il fait rebâtir le Château de St Germain en
Laye Se la Muette. 303

'-Donne Montargis en appanage à la féconde
fille de Louis XL

Tous les Châteaux Se Maifons de plaifanee où
il a fuit bâtir. 30S

* Fait bâtir Madrid conforme à celui d'Efpagne,'
où il avoit été prifonnier. 309

Sa Maitrefle la Ducheffe d'Etarnpes à Chail-
leau. 312

Ses trefors t divers moyens pour amaffer des
fommes confiderables. 319 3 20

fredegondc après le meutre de Chilperic fe mit
fous la protedion de TEvêque de Paris & de
Gontran. I. 7

. Gontran l'exile au RouIIe. VU» 289 3 IO
Elle eft reléguée en Normandie. I. 7
Elle fait affaifiner TEvêque Prétextât. Ibid.

-Elle fait tuer Clovis fiis de Chilperic Se jetter
dans la Marne, VIL 292

Meurtre de Sigebert, Roi de Metz exécuté
par fon ordre. 2 9 3

-Elle aflemble les Evêques afin de confirmer que
Clotaire II étoit le fils de Chilperic. IX.

485
Ont prêté ferment pour le prouver. X. $6$

Frères- lais fondés par St Louis. I. 14
Friquet du Freines a eu la conduite de l'Impri¬

merie Royale, VIL +1
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DESMATIERÊS

575 dans fon Egliie. IV. 30! * llIi

G
MA D A m x Gabrieîle , depuis Ducheflc

de Beaufort, avoit le Palais de Mou-
ceaux. VIL 311

Gage de bataille, à quelle occafion on le levoir.
XII. 651, Plufieurs exemples : fon étymo¬
logie. 652. Les cérémonies obfervées. ibid.
Quand ils étoient appelles dilatoires Se deeli~
natoires. Les âges où l'on pouvoitle lever. 6 5 3

Autres coutumes du Gage, 654, 655. Les
fèrmens. 656

Galleriens ; leur Chapelle. P. 184
Gallerie du petit Bourbon , fa grandeur. VII.

209
Les deux de la maifon du Prefident Lambert :

les peintures , les ornemens , leurs vues. 22}
Les diverfes Galleries des appartenons de nos

Rois & Reines dans les divers Palais, VIL
277. 2?8.

La grande Gallerie du nouveau Louvre : fa for¬
me, C'eft un ouvrage d'Henri IV» Ses ordres:
ce qu'elle renferme. VIL 40

.	 La grande Gallerie; fa defeription. XIV» 1 7

La petite Gallerie du nouveau Louvre , par qui
commencée, par qui achevée. VIL 37. Sa

defeription. ibid. Ses dedans ; par qui occu¬
pée : fes peintures , les tableaux de cette galle¬
rie» 3 8. 3 9» Gallerie du Palais Cardinal :

defeription donnée au public par Heintz &
Bignon. 166, La gallerie bafle, fes buftes ,
ftatues Se peintures du Palais Mazarin. 1 76.
La Gallerie haute , les peintures & tableaux.
177. Galleries de THotel de Bullion, fes

peintures. 192. Les deux de THotel de Se¬

guier 1 9 4. Celle de THotel de la Vrilliere. 229
Gallien de Pife, Chanoine de St Orner, Fon¬

dateur des Cordeliers de St Marceau. IL
148

Gallion , la Chapelle Se THotel a fervi pour
l'agrandiffement de St Roch. IL 138

Ganai , clos , où fitué , fauxbourg St Marcel.
IL 148

Le Chancelier , propriétaire du c!o?« ibid.
Gantier , bouilli tout vif dans Thuile à la Croix

du Tiroir pour fauffe monnoie. IL 1 47
Garçons des fix Corps des Communautés des

Artifans; leur nombre. I. zô
Garde Bourgeoife , ce que c'eft. P. 249
Gardes des Chartes : Gaulrier, Jean Se Pierre

de Calais, Etienne de Mornai , Pierre d'E-
tampes , Félix Columbi , Pierre Juliani ,
Jean de B renne , Jean de Coua , Adam Bou¬
cher , Pierre Turpin, Pierre de GoRefïé ,
Guerand de Monragu , Chanreprime , Jean
Budé , Scbaftien Rouillié , Huguet Fourma.
cet, Jean Jaques de Mefmes. VIII. 4*3-
Jean de la Guefle , Pierre du Puy , Girard
de Monragu , Jean de B renne. 4 3 4

«Les Clercs du Trefor , Officiers fubakernes.
Terne III.

ibid. Jean de Calais, Pierre d'Etampes^
Pierre de Goneflc , Jaques Louver. 436.
438.

Garenne de St Germain des Prés , près la Foire.
VTH

370
Laurent Garnier , demeure un an attaché à

Monrfaucon , dépendu Se enterré avec céré¬
monie. X. 5 3 4

Garnier St Ladre , differens noms. I. 3 3

Les Seigneurs Garlandes , propriétaires de Vi¬
gnes. IL 138

Jean de Garlande, Evêque de Chartres, logeoit
fur le quai des Celeftins. V 1 1 264. Leur
clos vendu. VIIL 3 59

Gafteliere la grange, où fituée. I. 7<5

Gafton de France a logé au Louvre , tantôt à

THotel de Guife, tantôt au Luxembourg^
VIL 74. Rebâtit le Château de BloK

307*
Gaule diviféc fous Augufte. I. 5

fous Valentinien. ibid.
Gaulrier-Garguille, fes noms, un illuftre Far¬

ceur Se Comédien, Sec. XIV, 37
Gaultier, Chambellan de Philippe- Augufte. L

90
Gaucher ( Simon ) Payeur des de la

Ville. IIL 2 37
Gedalia , fils du Prince Sa/omon , Se le Rabin

Jechiel ; leur hiftoire : ils étoient acculés de
magie. X. 526. Conrc à fon fujet: nomme
faiieur de miracles. XIV. 551

Gelées extraordinaires arrivées en divers rems :
leur effet. IL 2 0S-

Ste Geneviève du Mont, la plus ancienne de Pa-'
ris , fondée par Clovis , dédiée à Sr Pierre St
à St Paul. I V. 2 '> r . 43 8 . Appellee la Maifon
Apoftolique. Ibid. Privilèges des Abbés. P*
230. Elle eft Patrone Se Protedrice de Pa¬
ris, Ibid. Divers miracles pendant les débor¬
demens. IL 200, 2.0 i3 203. Le maufolé
de Clovis L 19 , & P» 3 3

Ste Geneviève des Ardens : une Chapelle, Prieu¬
ré de Notre-Dame-la-petite : c'étoit l'Oratoi¬
re de cette Sainte; 40*, ainfi nommée à caufe
de la maladie épidemique. Elle dépendoit dé
St Geneviève du Mont. Le Portail rebâti par
Nicolas Flamel. IV, ' 8 î .à prefent de la no¬
mination de l'Archevêque de Paris. 384;
Voyés* P» 5 1.53
Elle a demeuré dans TEglife de .Vte Geneviève
des Ardens j Se morte fur la Paroiffe de Se
Jean. VIL 254
Innocent II inftîtua la Fête des Ardens. 256
Sa demeure à Nanterre.

Genrilli Maifon Royale , où il fe rint un £?°
ci le ou Pépin affifta. VI J.

Gencien , Guillaume , propriétaire de THotel j4
Coquilles. I L l des

T l-*7
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T. -III,

?34 ÎÀBtE 6
% vrTj Gcnnes «Se Ta femme donnent vingt fols pour de
TIT certaines poulies , aux Templiers. 130
"ï YïV Marquife de Genefc : la Ville la va recevoir aux

Carmélites, Se conduire à THotel de Vil¬
leroi. VIL 140

''Géographes , leurs fentimens fur la latitude de
Paris. L ^ 46

St Germain de TAuxerrois , fous "Charles le
Chauve nommé St Germain le- Rond. L 14.
Par qui il a été rebâti. 15. IV» 278. Sa
defeription. 2 9 9» Childebert & Ultrogothe
ne font point fondateurs de St Germain , ni
St Vincent le Patron. 300. Le bâtiment de
TEglife : la Gallerie de la Communion. 3 02 ,
303. Le Jubé-, le Maître- Autel. 3°4. La
Chaire, les peintures. 3 0 5. Le Cloître St
le Qjai de l'Ecole : les feiences ont été en¬

seignées dans Je Cloître. 3 06, 307. Le bourg
de St Germain : fon étendue : la Jurifdidion
de ce bourg ; le droit de Banvin-, 308. Eten¬
due de cette Jurifdidion : les Eglifes fondées
fur ce territoire : les Cures aufquelles le Cha¬
pitre nomme. 300, Le Clergé de St Geimain.
3 1 .->» La Paroiffe : le Doyen prend la qualité
de Chefcier : à quoi il -étoit obligé. 3 l I .

-Nommé Curé des Chanoines , Chapellains ,
Sec. Enfin tous les droits Si les honorifiques.
3 I 2-, Le Parlement le confirme dans la quali-
té de Pafteur Se Curé. 3 1 1 . Les Chapellains ,
leurs droits Se préieance dans la Chambre du
"Chapitre avec les Chanoines, Ibid. Les Cha¬
noines , leur emploi Se les obligations , les
contestations avec St Vidor t l'Univerfité.
3 1 4> 3i<. Les Vicaires , leur emploi. 3 I 6»
Les Prêtres habitués. Les Marguilliers : de

^ quoi ils font chargés» Ibid. Statuts. 3 17»
Chofes remarquables. Les Efclaves du Chapi¬
tre. 3 18. Batêmesilluftrcs. Ibid. Abbusfup-
primés , qu'il ful'oit faire quelque fondation
ou d©nation pour être enterré en terre fainte
3 I 9> La Châffe de St Landri , ou mort Se

enterré à St Germain : fentiment à fon occa-
ïîon. 3 20. L'Abbé Hugues enterré à St Ger¬
main, ibid. Le Chancelier Olivier. 321. Fau¬
chet , Jacob. 322. Le Chancelier de Bellie-
vre, Bouilloude , 323. Conchino Conchini,
Ibid, Malherbe, 3 24, Bertius , 325. Fran¬
çois Olivier de Fontenay , 326. Formé, ibid.
Chandevillc , 3 27. Rémi. ibid. Faret, 328.
Seguin ,329. Bocan. Ibid, Le Mercier, 3 3 O.
Autres Epitaphes Celle d'Etienne. 3 3'»
Le Doyené eft conféré par le Chapitre. 370

_ -Tranfadion paffée entre St Severin Se TAb¬
bayie St Germain» IV» 410. Voyés. P» 3 7»
71. 169.

St Germain des Prés fut bâti par Childebert fous
le nom de Ste Croix. I. 1 3» 15. Sous le nom
de St Vincent Se de St Etienne. IV. 3 3 6»
Childebert y fait prefent d'une partie de fes

trefors»^ \ 3 S . Les Normans la pillent, ibid.
L'Abbé Simon commença le Refedoire. ibid,
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DES Al À T
Jean Girard , Archevêque d'Embrun : fon Hô¬

tel rue des Marmoufets. VIL 26 3

La rivière des Gobeiins , tranfportie à la volon¬
té des Religieux de St Vidor. I. 8 6

«**»Son nom , fa rue de Bièvre , pourquoi elle a

changé de nom. II» 116 , 209. Ses débor.
démens : quand arrivés-. 210

Jean Gobelin , illuftre Teinturier , a donné par
fa réputation fon nom à la rivière de Bièvre.
209. Sa maifon étoit la demeure des Evêques
de Paris. VU. 26 1. XIV. 5 3

Gondoles, voitures, ufitécs à Paris. IL 189
Gontran protège Fredegonde. I. 7

Affemble les Grands du Royaume à Paris,
pour favoir fi Clotaire eft fils de Fredegonde.

Ibid.
Relègue Fredegonde en Normandie. Ibid.
Goflen , Evêque , refufe le paffage fur la Seine

à Sigefroi. I. 9
« Il refufe une féconde fois le paffage. L II
Goujon ,Jean, Sculpteur de la Fontaine St In¬

nocent. IL 131
Martin Gouye , Evêque de Clermont , a demeu¬

ré rue des Auguftins. VIL 264
Mademoifelle de Gournai,enterrée à St Euftache.

IV. _ 437
Grâce obtenue en faveur de Viteaux par TEvêque

de Pofna pendant fon ambafTade. VII. 96
Grais de Fonrainebleau , propre pour paver la

Ville : fa groffeur pour cet ufage. IL 1 8 5

Grailli ,Jean de, prifonnier au Louvre. VIL 18
Les Religieux de Grammont établis^ par Louis

Vi I à Vincennes , transférés à Paris par Hen¬
ri III. Leur bâtiment augmencé par Robert
de France. VIL 304. Voyés. V. * 634

Grands Maîtres de la maifon du Roi. Enguerrand
de Marigny logeoit à la rue des Foffes St
Germain. VU» 1 5 3

Le Mercier , fieur de Nonjant , demeuroit à

la rue de la Porte-Barbette» ibid.
Jean de Montagu , fon Hôtel Barbette. ibid,
«Celui du Porc- Epie, fa grande Se petite mai¬

fon de Savoie.
«-Anne de Chabannes , propriétaire de THotel

de la Pi flotte. I 5 3

Grandeur de Paris , d'où on la peut voir. I. 26
Grange aux Merciers adjugée par décret à Pierre

de Gyac, «5c revendue» Jean Duc de Berri.
VIL 7 2. achetée par le Duc de Berri. 117

Grange Gaftelier , ou Bafteliere , ce que c'eft ,
où fituée. L 76. Maifon de plaifanee des Sei¬
gneurs de Vendôfme. C'eft un Fief. 244-VII.

68

La Grange , Secrétaire du Roi , eft fubftitué à la
place de Marie, pour Tcntrcprifc des Ponts de
l'iHe. III. 23 8

De la Grange ,Jean, propriétaire des Ifles No¬
tre-Dame, Se aux Vaches, aflbcié avec Ma¬
rie, pour le revêtement defdites Ifles. I. 92

Gratian, défait Se tué pat l'Empereur Maxime
près de Paris. I. 6

L'Office de Greffier de la Ville fut démembré de
ceux des Receveurs. III. 229

Grégoire de Tours, Evêque, a demeuré à St
Julien-le-Pauvre.VII. 25 5 .Vaà Nogent voir
les treforsde Chilperic. 29 i« Il veut infkuir*

î E R E S. n
Prifcus Juif, mais inutilement': le Roi lui de- l;v> Vil
mande fa benedidion. Ibid. Aflemblée des E- -p. l\,
vêques pour fa juftification, 29 O f xiV.

Grenier à fel t Jurifdidion qui regarde les Ga- ~r-, m,
belles : de quoi corhpofée : fes Officiers, Sic.
VIII. ^ 408

Grenier fur l'eau , Bourg de Paris, qui donné
la maifon qu'il avoit au chevet de St Gervais.
IL 140

La Grève plufieurs fois inondée par les déborde¬
mens. IL 20O. 1. 2. 3. Eft un lieu patibu¬
laire. X. 590. 591» 60 5. Choies mémo¬
rables qui s'y font paffées. 608. 609.

Griffon ; ie pied pendu à la Voûte de la Sainte
Chapelle^ été pris pour un pied d'Elan. XI V

55
Le Gril des Cordeliers, fa grandeur. IV. 44-9
Grindions aimé de Meroë , fut roué» X. 592
Groignct , Gntilanme ; Mefureur des bleds du

Temple. IL I 55
Groffefles extraordinaires. X. .56?
Gros-Guillaume, fes noms, farceur ï fa fille fui

Comédienne. XI V. 38
Du Guefclin , Bertrand; enterré à St Denys j

par ordre du Roi. XL 647
Guerre , obligation d'aller à la guerre 3 à quoi

nos Rois ordonnoienr. VIIL 45 o
Des Particuliers , Se le droit qu'ils avoient

de lever du monde. 45 1

. Du Roi , Se l'obligation de le fuivre; l'Evê¬
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étoient obligés. 45 1
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Le Prefident de la Guefle , Se deux Confeillers
ont eu foin du pavé du fauxbourg St Ger¬
main dans la rue du Four. IL 137

Guet ou patrouille. Le Guet Royal j le guet de*
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cxcmts d'aller au guet. ibid. Voyés P. 247
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I 20. Le Cardinal mort à Blois avec le Duc

307
Guichet ou Port S t Nicolas , III. 242^ Se*
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Guillemin , Raillerie de Guillemin Crocque-
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Les Guillemins ou Hermites : leur Couvent
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la Chambre du Roi Charles V I , de plufieurs
opinions erronées, en prefence de plufieurs
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Guillaume , Evêque de Paris. Les chercheurs de
Pierre Philofophale le prennent pour leur Pa¬
triarche* XIV. 5 5

Louis Guillard , Evêque de Chartres , cède
Chalons fur Saône, a eu deux maifons à Pari*'
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Hilaire 6 3. CerHotâTnw'ti'en'College Chanceliers des Rois étrangers. Voyés Chance-
1 t, ' -f -j -ro 1 no Seiour de Boureo- liers.

de Reims, ihd. 7^ i09.^e,our e j ^ ^ Chafteauneuf . fa defeription , fon architedure,'
(on efcalier. 20 2

Chafteau- villain , appelle THotel d'O , Se main-
tenant le Monaftere des Hofpitalieres de St
Athanafe ,23a, nommé THopital de St Ger¬
vais. XIV. > 2 9

Chevreufe , les Ducs ont eu une partie de THotel

Bourges. . . ,, ,c,
Des Ducs de Bourgogne, logeoient: au Mon St

"~atel converti en Colieg-
109. Séjour de Bourgo

gneprès Conflans. MO. Le Comte deBour-
|ogne donne au Seigneur d'Eftrées fon Hôtel
de la rue d'Enfer. < . u , l J 5

fioucicaulc , étoit celui de Catherine d Arto.s .

quelui donna Charles , Régent du Royaume.

Bouchage , ou l'Hôtel de Joyeufe rue du Cocq ,
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46 TABLÉ -G

Lîv.Vll. ^e -Guife^ 121 , Se avoient un Hôtel Chc-
T. IL vreufe rue St Thomas du Louvre ,12 2, -que
<L. XIV» je 4r>Uc d'Epernon a acheté , I 2 3 , 2 3 6-. Son
T»HI- -p6ttail. XIV. 2 1

De Clamart ou de Coupeaux. 109
Clermont , Ou eft TEglife des Percs de TOratoi-

re. 65
De Clerieu , Gouverneur de Paris, nommé THo¬

tel d'Hercules , où TArchiduc d'Autriche vint
loger, 1 1 2

Cleves, à la rue du Louvre, acheté. par le Maref-
chal Grammont, 15 7

Clerembault.
Clcrvaux , les changemens , vendu à l'Abbé de

Reigny. 267
Cliffon a été vendu pour Former THotel de Gui¬

fe. 1 1 Q. 24 1 . S'eft appelle THotel de la Mi-
fericorde, après avoir réduit les Parifiens à ve¬

nir crier mifericorde au Palais. 145
Clugny , le Port- Royal a été bâti fur fa place.

IV. 425. Séjour de Julien TApoftat. XIV.
10'

De Condé , occupe la place de la maifon de
plaifanee du Chancelier Corbie. 148. Peintu»
res & tapiiTedes. XIV. 6

Colbert
Coligny.
Conti.
Corbie , ou eft prefehtement THotel de Condé.

14$
Cofle ou Briflac , étoit THotel de Boiffy , eft

converti en Monaftere des Religieufes de la
Vifitation de Ste Marie, 1 26 & 1 5 6

Confkns appartenoit aux Princes de Bourgogne»
80

Des Connétables. 141. 142. I 43. 144. 146.
Plufieurs ont demeuré au Palais» 142

Des Comtes de Dreux.
Des Comtes de Champagne. ^

Des Comtes de Paris, où le trouve THotel-Dieu.
234

De la Couture de TEvêque, THotel du Four.
222

Cfamaut , rue Poupe. 257
Craon , donné à Jeanne de Bretagne par Charles

V c'eft maintenant le Cimetière de St Jean»
Si» I 32. 2 ?6.

Crequy , rue des Poulies. I 5 6
De Coupeaux ou Clamart, appartenoit aux Prin¬

ces de Bourgogne. 8 o.C'étoit THotel de Dor-
mans , Evêque de Beauvais. 109

DeCouffy.
Dangeau.
Dauphin d'Auvergne , faux- bourg St Germain,

eft à prefent THotel de Bouillon. 67
Dauphin Viennois , la maifon aux pilliers , à pre¬

fent THotel de Ville. 134
Daumartin. Davnu.
D'Efpernon, lue Plaftriere, vendu à Ervart, In¬

tendant des Finances. 123
D'Eftampes , étoit celui de Maïenne , & THotel

neuf j enfin d'Eftampes à caufe de la Maitrefle
de François I. l2 1

D'Eu, rue St André. 2 57
D'Evreux près le Louvre , à la fin du qua¬

torzième fiecle. 5 1 .Les Comtes avoient quatre

E N E R. A L Ë

'maifons à Paris-» I j^
D'Elbeuf Se celui de Maïenne , venait à Mori*-

rauron, Partifan fi renommé. 124
D'Eftrées, rue d'Enfer, donné parle Comté

de Bourgogne. I 3 3 , 2 3 7 , & un à la rue
Barbette. 156, un rue des Bons enfans ren¬
fermé dans le Palais-'Catdinal. 237. 260.

D'Emery , appelle le Commode à caufe de fes
beautés. 225

Dieu étoit THotel du Connétable Àrchambauk.

D'Encre, La Driefche. De Dormans.
De Dreux, rue Froid manteau, paffoit à celle

de St Thomas du Louvre. 128. Va autre
rue du Four , donné au Connétable de Bour¬
bon. 1 44,

De l'Ecurie de la Reine.
Du Roid'Ecoffe, où il a loge. 252. le Roi

d'Ethiopie , où logé. 253
De Flandres , combien dans Paris : leur fitua¬

tion : les divers changemens & divers propric-s
taires. 190. 19 l^ 192.

De Foreft , rue de la Harpe , a appartenu à

Anne Comteffe de Foreft. 114, à Jeanne
Comteffe de Clermont , 65 , Se à Jean V,,
Duc de Breragne, mari de fa coufine j depuis
cédé à Jean de Maleftroi. 81. 132. 184.

238
Du Four , ou rnaifon du four près St Euftache»

2 12
L'Hôtel de Gaillon a fervi pour agrandir TEglife

de St Roch. II. 138. acheté par les habitans.
IV. 3 33

De Gannay , Chancelier , à THotel chargent , rue
de la Verrerie. i 49

De Gouge , Chancelier , à THotel de Bezançon.
148

Guife, bâti fur THotel du Connétable Cliflon ,
Se de THotel de la Roche-Guion. I 20. Ses

tapifferies, fa Chapelle. XIV. 13
Gondy, acheré par Louis I , Prince de Condé.

6 8 . nommé THotel de Condé. I 8 9 238
Guebriant. .

Grammont, ou Collège Mignon. 269
De Giac, du Chancelier, a fervi à agrandir THo¬

tel St Pol. I I S
De Graville devant le Palais des Tournelles. 152
Des Gardes des fceaux , Jean Berrrandy , vers la

rue des Francs -Bourgeois. Montholon a logé a

la rue St André au coin de la rue Gilles cur j
De Ver , rue St Martin dans la maifon de Bu¬
dé. 150. 151.

De Grancey , où maifon de Monfieur de Menars.

224
Des Grand- Maîtres delà Maifon du Roi. 152

153
Guimenée , fa beauté, fon jardin. XI V. +
D'Harcourt , au coin de la rue des Maçons.2 3 9
D'Hercules , eft le même que celui de Clerieu."

1 1 2. 3U coin de la rue des Auguftins. 144.'
Pourquoi nommé THotel d'Hercules, ibid.
2 3 7. Ses changemens. 187. Appelle THotel
du Roi. Ibid.ipat qui bâti. Ibid,

De Haute-feuille, nommé Château de Haute-
feuille. 2 3 4. où font établis les Jacobins. VI

.410
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DES
Du Hallier , rUe des Bons-enfans. I 5 7
De THopital , rue des Foffes Montmartre , remar¬

quable pat un efcalier , 1 5 7 , Se XIV. 3

D'Hocquincourt.
D'Henri de France.
D'Henri U , Roi d'Angleterre.
De Hottomefnil , eft à prefent celui de Sens;

VII. 263
De Humbert , Dauphin , à la Grève , donné à

Jean d'Auxerre. 7 i; qui Ta revendu au Pré¬
vôt des Marchands Se Echevins , pour y bâtir
THotel de Ville. 7 t

L'Hôtel des Iavalides , fa defeription , fes Règle,
mens , fon établiffement. V. 5 j 6

Joigny.
De Jears, fa defeription, fon architedure, 204,

20 5. L'efcalier, 2pO
Jouy.s'appelloit le Pote- Epie, 146. par rapport

- aux Abbés qui y ont demeuré. 269
Joyeufe , rue St Honoré , dont les Capucins oc¬

cupent une partie'. 1 5 5
Jèaunc,au lieu de THotel Zone , bâti par le Com¬

mandeur Souvré., 27i
Des Evêques de Langres, c'eft à prefent le Col-

' lege de Clermont , 7 8. s'appelloit THotel de
la Cour de Langues. ibid.

Laval , & de la Roche- Guyon , joints à THotel
de Guife. II. \ 80. Se VIL 259.

Lambert , fes galleries , Sec. XIV. 5 O

Leîdigtiieres , c'étoit THotel di Z imet , Baron de
Murât , que le premier Duc acheta, l ^0. Des
enfans de Zamer. 146. 89.

Lorraine , au coin de la rue des Bernardins. I 1 3

auffi appelle THoiel de Bar; un autre , rue
pavée , qui avo.t été à Hugues Cruffy , Pre¬
fident , décapité. 1 -t 6 ; un autre , rue du Roi
de S.cile , qui fe nommoit THotel de Savoify.
1 5 2. P, 22o

De Longueville , étoit THotel d'Alençon , ache¬

té du fieur Villeroi. 74. t 5 9. Vendu à Louis
XIV , pour commencer la face du Louvre.iiW.

De Liancourt, rue de Seine. 156
De Luines , le Duc icheta THotel de la Vieuvil-

le , rue S t Thomas du Louvre. 127. 146.
Deux autres Hotels, Tun rue du Temple,
l'autre lur le Qjai des Auguftins , au coin de
la rue Gilles-clur. Ibid.

Des Lions dans la rue Pavée , le Duc de Savoie
étant à Paris y a demeuré. 7 8

De Laon, lai (féaux Evêques du Diocèfe de Laon,
c'eft à prefent i'Hoiel de Nemours. 1 o*

Luxembourg , Vaierant Connétable , où font les
Percs de l'Oratoite, rue St Honoié. 145.
Le Palais- Cardinal a été bâti lur fes ruines.

1 iS

L'Hôtel de la Marchandife, c'eft aujourd'hui
THoteide Ville. IX. 48 2

L'Hôtel des Mezieres , faux bourg Sr Germain,
où eft placé le Noviciat des Jeluite<>. 24 J

«iDe Meudon , que l'on appelle à prefent THo¬
tel St Pol. 259

L'Hôtel de Montarbe ou Monrorbe, où font
établies les Religieufes Benedidines du Cal¬

vaire. IV. 4S8
tes Comtes de Maçon avoient leur Hôtel rue

Maçon. 13 3

Tome III4

41M À f I E R E S.

Mandoffe, rue Maucbnfeil. . 240 Liv. VII
De Marli , rue des Sept-voyes , a été joint au -p. II.

Collège de Fortet. 143 L. XIV.
De Marie, rue Sale-au- Corme. I+3T. III.
De Maïenne , fe nomme THotel d'Elbeùf. 123
De Maigret.
De Matignon , proche St Thomas du Louvre^

vendus pour y bâtir des rues- I 5 6
De la Marche, fauxbourg St Marceau, & un

autre à la rue St Thomas du Louvre. 239
De Melun , des Vicomtes -, rue du Roi de Si¬

cile. ^ 2 39
Des Maréchaux de France. 155. 156", 15 7,

I 58.
De Merc a changé de plufieurs main?, a fervi

pour achever le Palais Royal. V. 122
L'Hôtel du Peron a été appelle THotel de

Merc�ur que la Ducheffe de Merc fir re¬
bâtir, 12 2. Une partie bâtie pour les Capu¬
cines. Ibid.

De Meru , celui près le Ponceau Se celui de la
rue St Antoine , étoient deux Hotels de
Montmorancy , en ce que Charles de Mont¬
morancy porte le nom de Meiu. 1 43

Enguerrand de Marigny avoit fon Hôtel près
le Louvre. VII. S 1 , 1 5 ". Donné par Louis
Hurin à Philippe de Valois, t . I! a appar¬
tenu à Marie d'Efpagne. Ibid. Nommé le pe¬
tit Alençon. ibid.

L'Hôtel du petit Mufc , acheté par Louis I,
Duc de Bourbon , changea de nom j THotel
neuf enfin fut THotel de Bretagne. 05. 114

Montpenfier vendu à Royer Sanlari, Duc de
Belîegarde, qui le revendit à Mr Seguier,
& s'appelle THotel Seguier, 67. iî:. Celui
de la rue de Tournon, ibid.

Montmorancy, dans la rue du même nom,
vendu à Hangeft. Un autre près le Ponceau.
l 42. Un autre à la Montagne Ste Geneviève
appelle le Clos Mauvaifon. ibid. Un autre
rue de la Mortellerie. Trois Maifons de cam¬
pagne. Plufieurs autres Hotels dans Paris ap¬
partenans aux Montmorancy. 14.3. Celui de
la rue Me Avoie nommé le logis du Roi. 1 % 9

Monrjeu , rue de TOurfine , vendu par Odille
de Montjcu. 264

Montigny près des Tournelles. 240
Mornay.
Moreler»
Morvilliers , rue Regnault le Fevre. 149. & à

la rue- Quiquetone. 240
Montbazon , le premier rue de Betizy. Un au¬

tre à la rue Barbette fi renommé pour fa
beauté.- 124

Monrholon , Garde des Sceaux, au coin de la
rue Gille-ceeur. I 5 O

Narbonne.
Les Rois de Navarre. 248. Les divers Hotels

qu'ils ont poffedés. 249
Navarre, rue Sr André, donné par Jeanne,

Reine de France & de Navarre y pour fonder
un Colkge. ? < .: 1 t/. S2. 248. Les au¬
tres qui ont appartenu aux Rois & Reines de
Navarre, ibidi Donné à St Germain des
Prés pour amortir les droits de THoftel de
Nèfle.- 117. Celui de la rue du Roi de Sicile

DES
Du Hallier , rUe des Bons-enfans. I 5 7
De THopital , rue des Foffes Montmartre , remar¬

quable pat un efcalier , 1 5 7 , Se XIV. 3

D'Hocquincourt.
D'Henri de France.
D'Henri U , Roi d'Angleterre.
De Hottomefnil , eft à prefent celui de Sens;

VII. 263
De Humbert , Dauphin , à la Grève , donné à

Jean d'Auxerre. 7 i; qui Ta revendu au Pré¬
vôt des Marchands Se Echevins , pour y bâtir
THotel de Ville. 7 t

L'Hôtel des Iavalides , fa defeription , fes Règle,
mens , fon établiffement. V. 5 j 6

Joigny.
De Jears, fa defeription, fon architedure, 204,

20 5. L'efcalier, 2pO
Jouy.s'appelloit le Pote- Epie, 146. par rapport

- aux Abbés qui y ont demeuré. 269
Joyeufe , rue St Honoré , dont les Capucins oc¬

cupent une partie'. 1 5 5
Jèaunc,au lieu de THotel Zone , bâti par le Com¬

mandeur Souvré., 27i
Des Evêques de Langres, c'eft à prefent le Col-

' lege de Clermont , 7 8. s'appelloit THotel de
la Cour de Langues. ibid.

Laval , & de la Roche- Guyon , joints à THotel
de Guife. II. \ 80. Se VIL 259.

Lambert , fes galleries , Sec. XIV. 5 O

Leîdigtiieres , c'étoit THotel di Z imet , Baron de
Murât , que le premier Duc acheta, l ^0. Des
enfans de Zamer. 146. 89.

Lorraine , au coin de la rue des Bernardins. I 1 3

auffi appelle THoiel de Bar; un autre , rue
pavée , qui avo.t été à Hugues Cruffy , Pre¬
fident , décapité. 1 -t 6 ; un autre , rue du Roi
de S.cile , qui fe nommoit THotel de Savoify.
1 5 2. P, 22o

De Longueville , étoit THotel d'Alençon , ache¬

té du fieur Villeroi. 74. t 5 9. Vendu à Louis
XIV , pour commencer la face du Louvre.iiW.

De Liancourt, rue de Seine. 156
De Luines , le Duc icheta THotel de la Vieuvil-

le , rue S t Thomas du Louvre. 127. 146.
Deux autres Hotels, Tun rue du Temple,
l'autre lur le Qjai des Auguftins , au coin de
la rue Gilles-clur. Ibid.

Des Lions dans la rue Pavée , le Duc de Savoie
étant à Paris y a demeuré. 7 8

De Laon, lai (féaux Evêques du Diocèfe de Laon,
c'eft à prefent i'Hoiel de Nemours. 1 o*

Luxembourg , Vaierant Connétable , où font les
Percs de l'Oratoite, rue St Honoié. 145.
Le Palais- Cardinal a été bâti lur fes ruines.

1 iS

L'Hôtel de la Marchandife, c'eft aujourd'hui
THoteide Ville. IX. 48 2

L'Hôtel des Mezieres , faux bourg Sr Germain,
où eft placé le Noviciat des Jeluite<>. 24 J

«iDe Meudon , que l'on appelle à prefent THo¬
tel St Pol. 259

L'Hôtel de Montarbe ou Monrorbe, où font
établies les Religieufes Benedidines du Cal¬

vaire. IV. 4S8
tes Comtes de Maçon avoient leur Hôtel rue

Maçon. 13 3

Tome III4

41M À f I E R E S.

Mandoffe, rue Maucbnfeil. . 240 Liv. VII
De Marli , rue des Sept-voyes , a été joint au -p. II.

Collège de Fortet. 143 L. XIV.
De Marie, rue Sale-au- Corme. I+3T. III.
De Maïenne , fe nomme THotel d'Elbeùf. 123
De Maigret.
De Matignon , proche St Thomas du Louvre^

vendus pour y bâtir des rues- I 5 6
De la Marche, fauxbourg St Marceau, & un

autre à la rue St Thomas du Louvre. 239
De Melun , des Vicomtes -, rue du Roi de Si¬

cile. ^ 2 39
Des Maréchaux de France. 155. 156", 15 7,

I 58.
De Merc a changé de plufieurs main?, a fervi

pour achever le Palais Royal. V. 122
L'Hôtel du Peron a été appelle THotel de

Merc�ur que la Ducheffe de Merc fir re¬
bâtir, 12 2. Une partie bâtie pour les Capu¬
cines. Ibid.

De Meru , celui près le Ponceau Se celui de la
rue St Antoine , étoient deux Hotels de
Montmorancy , en ce que Charles de Mont¬
morancy porte le nom de Meiu. 1 43

Enguerrand de Marigny avoit fon Hôtel près
le Louvre. VII. S 1 , 1 5 ". Donné par Louis
Hurin à Philippe de Valois, t . I! a appar¬
tenu à Marie d'Efpagne. Ibid. Nommé le pe¬
tit Alençon. ibid.

L'Hôtel du petit Mufc , acheté par Louis I,
Duc de Bourbon , changea de nom j THotel
neuf enfin fut THotel de Bretagne. 05. 114

Montpenfier vendu à Royer Sanlari, Duc de
Belîegarde, qui le revendit à Mr Seguier,
& s'appelle THotel Seguier, 67. iî:. Celui
de la rue de Tournon, ibid.

Montmorancy, dans la rue du même nom,
vendu à Hangeft. Un autre près le Ponceau.
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appelle le Clos Mauvaifon. ibid. Un autre
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de Montjcu. 264
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Moreler»
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tre à la rue Barbette fi renommé pour fa
beauté.- 124
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4.2 T A B L E G

Xiv.VII.. vendu au Comte de St Pol. i 26. P.61.
T. II. Nantouillet où Henri III reçut 1 Ordre sic la
l'-XIV. Jarretière. -j8- 24a
T ÏH De Nèfle ou THotel de Soiffons; fes chaage-

mens. I»°
Sur le bord de la rivière : fes propriétaires :

adions confiderables qui s'y font paflees. 1 8 I .

182. 183. 184.
Charles de Bourgogne y a logé, 6 3

Philippes le Bel le donna à Philippes de Va¬
lois fon fils. 6 9 : nommé le fcjour de Nèfle :

donné à François I Duc de Bretagne. 8 1 :

appelle le fejour de Bourbon. 1 14» 240
^Ncuf: ce fut THotel de Bretagne, autrement

THotel du petit Mufc, que Charles VI rebâ¬

tit. 6 5

Nevers: Louis de Gonzague , Duc de Nevers,
acheta THotel de Ncfle. l 20. .Un autre rue
M André. 240

Nemours : les Ducs avoient leur Hôtel de Na¬
varre rue du Chaume , lequel paffa à la maifon
d'Armagnac-, Louis XI le ànfifqua fur Jaques
d'Armagnac,Duc de Nernours,àqui il fit tran¬

cher la tête. I 1 9
Nonains-d'Hierre.
De Neaville.
Nonjant , rue de la Porte Barbette , a appartenu

à la Damoifelle Nantouillet. 15 3

Des Ducs de Normandie, rue des Boucheries.
79. 1 10

D'O , trois dans Paris , dont le premier fe nom¬
me THotel d'Epernon , le fécond maintenant
THotel de Luines , le troifiéme où font les

Hofpitalieres de S t Athanafe. 241, Sa def¬
eription, fes beautés. XIV. . 21

D'Orléans , trois Hotels de ce nom ; celui de
St Pol THotel de Bohême ; le fécond rue de
Jouy, donné à Hugues Aubriot. 73. Le
fejour d'Orléans rue St André. 74- IIO.
Marguerite d'Anjpu demeura à THotel d'Or¬
léans du fauxbourg St Marceau. 75. Charles
VI acheta celui de la rue St André , qu'il
-donna à Amedée VII , premier Duc de
Savoie. 8 3. I 1 5. Le fejour d'Orléans. 116.
188. 248. L'Hôtel d'Orléans où étoient
les Filles Pénitentes, V. 50 2» P. 125.

D'Orgemont,
Des Pairs de France, fçavoir de Reims, de Lan¬

gres , de Laon , de Chalons , Ducs deBour.
gogr.e , de Normandie. 77. 7%. 79. 107.

L'Hôtel des Patriarches , fervoit de Prêche aux
Huguenots fous Charles IX. Une partie dé¬

molie. IV. 433
De Perron.
De Perrigord.
Du Petit-Mufc.
Du Pet au Diable ; c'étoit THotel de Valeran de

Luxembourg, Connétable. 145. Nommé
THotel de la Tour. 236

De Pequiny , acheté par Jean de Harlai , rue
du Roi de Sicile. 2^9. 241»

Prévôts de Paris , leur Hôtel. 154. P. 62.
De la Piffotteou de Beau-treillis, faifoit partie

de l'Hôtel St Pol. 153.183.
Du Comte de Poitiers , appelle THotel d'Au¬

triche , fon étendue , change encore fon nom

252

24i

E N -E R A X E

en celui d'Hôtel d'Alençon. * 65
Du Porc-épic , a été à Jean de MontaigU , après

avoir eu la tête tranchée , il fut donné au Duc
de Bavière, & enfin réuni au domaine après
la mort du Duc. 81. 153.

Du Pont Perrin , le Dauphin de Vienne , y a lo¬
gé. 74. Nommé le petit Bourbon, enfla
l'Hôtel de Bretagne. 82. no. 114.

De Ponthieu, appelle la cave de Ponthieu , rue
Bethify. 242

Popincourt près la porte St Antoine. 242. Ce
qui a donné le nom au lieu de Pincourt. Ibid.

Des Rois de -Portugal , où ils logèrent. 251
Du Roi de Pologne ou d'Henri III.
Princes Etrangers.
Des Prieurs de France.
De Pienne ou Hôtel d'Hercules.
De Poyet , Chancelier , rue des Auguftins. 149
Rambouillet , vendu à Pierre Forgct du Frefne

pour le Cardinal de Richelieu. 200. 242.
Le Palais Cardinal a été bâti fur fes ruines»
I 28. 26a,

Le nouvel Hôtel de Rambouillet , appelle d'O ,
de Noir-Moutier, de Pifani , enfin celui de
Rambouillet. 20O

Hôtel de la Râpée, où placé, fon ufage au¬
jourd'hui. V. 430

De la Reine , fe nomme THotel de Soiffons ,
pourquoi. 68 . 131.

De la Reine de Suéde, où elle a été receue.
252

De la Reine Blanche, appartenoit à Jean Due
de Berri , rue des deux Portes. 1 1 6
Tannegui du Chaftel y a demeuré. I|^

Celui du fauxbourg St Marceau, . I 82
De Retz, trois de ce nom , le premier où font

les Capucines & une partie de THotel de
Vandofme > le fécond le petit Bourbon que le
Roi a pris pour agrandir fon Louvre 5 le troi¬
fiéme près les petits Capucins rue d'Orleanit
124. I5°-

De Richemont.
De la Rivière, bâti par Vau , fes enjolivemens.

XIV. 21
De Rieux.
De la Roche-Guyon, a fervi à augmenter THotel

de Guife. 120. 127. 242. Apparrenoic
aux Ducs de Montbazon , qui le vendirent au
Duc de Guife. 124- Un autre rue des Bons-
Enfans. 127
Celui près du Louvre , acheté par le fieur de

Bacqueville. 23 +
De la Roche-fur-Yon.
De la Roche- Pot, appartenoit au Connétable

de Montmorancy. 9 2. où les Jefuites ont
leur Maifon Profeffe. 140

De Roquencourt.
DeRoyaumont, rue du jour, par un Abbé de

cette Abbayie. 269
Des Rois étrangers. 245- 246. 247» 2\%.
De Rouffillon , au fauxbourg St Germain , rue

du Four, vendu à plufieurs particuliers pour
y bâtir des rues. *5*

Salé, maifon à prefent d'Amelot. XIV. SO
De Sancerre, rue de l'Hirondelle, vendu à

l'Archevêque de Befançon : un autre rue Se
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DES MAT
André. 145, 243. Un autre rue Bar-du-
Bec. ! I5I

De Savoie > rue de Tournon , donné par la Du¬
cheffe de Savoie à Forget , cet Hôtel fait! par
le Parlement, après avoir remontré à la Cour
qu'il appartenoit à la Ducheffe , la faifîe fut
levée par Arrêt. 82. 13 4- 13 5» Ses chan¬
gemens. x g 7

Petit Hôtel de Savoie rue du Chaume , donné
à Amé VII, Comte de Savoie Se vendu à
Jean Monraigu. 8 3* 15 3.

De Savoify , vendu par l'Amiral Chabot au
Duc de Lorraine , nommé THotel de Lorrai¬
ne. 82. 1 36. 1 5 a. 189. 243. Son Hôtel
rafé. XIV. 30. P. 227.

De Schomberc , rue St Honoré près la Croix
du Tiroir. 156

Du Séjour , étoit placé dans trois rues, fa def¬
eription. 187

Seguier , étoit THotel de Montpenfîer , qui a

été vendu au Garde des Sceaux. 67. Ses di¬
vers changemens : fes divers propriétaires , fon
efcalier , les appartenons , fes deux Galleries.
19 4- 19 5- 196. Le Dut de Bel legarde Ta¬
chette. 19 5. Remarques fur cet Hôtel. 198

De Sens, où eft mort un Nonce , enterré aux
Celeftins, fa pompe funèbre- 9 9

De Senneterre (la Ferré) fa defeription. 158.
Sa Chapelle , fa Gallerie , Sec. ibid, Ses beau¬

tés. 2 2<i. Il a fervi d'emplacement à la
Place des Vidoires. VI. 627. La Gallerie
&la Chapelle. XIV. , 5

St Chaumond fert à une Communauté.
Se André rue d'Orléans. 15 5

St Denys illuftre du rems des barricades , où les
Ligueurs s'affemblerenr. VIL 12?. pour un
Collège. 265. Ses divers amortiffemens : fa
Chapelle. 265. Autre Hôtel de St Denys
cité par du Beuil. ibid.

St Maur, dit des Barres. 266. Tous fes chan¬
gemens. Ibid. Situé ^rue des Barres. 266.
Nommé THotel de la Conciergerie. 276

St Geranti
Sr Nicolas.
St Paul (le Gonte ) acheta du Maréchal Ro-

quelaure THotel de Navarre , rue du Roi de
Sicile. 120. P. 47.

St Pharon rue de la Verrerie. Z69
St Jean des Vignes firué rue St Jaques* 268
St Pol éroit THotel de Navarre. 156. Com¬

mence par Charles V. 182. Il renfermait
les Hotels de la Re'ine , de Beau treillis , du
petit- Mufc , de la Piffotte s celui des Lions ,
THotel neuf du Pont-Perrin. I 8 3

. .Defeription de cet Hôtel. Ibid, C'étoit THo-
tel du Roi de Sicile. 2 47

St Michel , vendu pour agrandir le Collège de
Montaigu. 208. Se un aurre rue de Bièvre.

Ibidi
St Marcel ou Hôtel de Berri, enfin celui d'Or¬

léans. , l 8 5

De Siilery , ruiné pour faire une place devant le
Pala'S Royal. . >5. t49* i5->» 2 uO, avoit
éré bâti par le Commandeur Siilery. 2"'l

Du Roi de Sicile, appartenoit à Charles II,
Roi de Sicile & de Jerufalem. H4» 247*

1ERE S. 43
De Souvrai, la Gallerie Se la Chapelle peintes Liv.VII.

de Baffan. XIV. 5 T. IL
De quelques Souverains» L. XIV.
De Sully , rue St Antoine , bâti par du Cer- T. III.

ceau fur les ruines de celui des Tournelles;
126. a appartenu à Gallet. XIV, 13

De Soiffons, appelle THotel de Nèfle. l80;
2 11. Réuni à la couronne. ibidi

De Solfions , nommé THotel de la Reine 3\yen-
du à Charles de Soiffons 6 8. nommé THo¬
tel de Bohême. 7 i- 2 12, depuis appelle
THotel d'Orléans, ibid. Donné à Amedéc
Comte de Savoie. 82. 181. Ses changemens»
Ibid, Buri par Catherine de Medicis. 188.
Deux cens femmes de mauvaife vie conver»
ties font reçues dans cet Hôtel , changées en
Religieufes. 213. Catherine de Med eis les
tranipotta rue St Denys 214. a changé de
plus de vingt Maîtres. Ibid. Charles VI , VII
Se VIII , y ont demeuré. 215. Changé en
Monaftere. ibid. Defeription des appartemensj
des commodités de cet Hôtel» 2 1. 5 210,
La Chapelle , la colcmne d'Ordre Tofcan ,
la. Sphère pofée deffus. 21 S 2 19» Sa def-
c iption. 120. 2 2*.

De Tancarville , vieille rue du Temple : un au¬
tre à la rue du Roi de Sicile 244

L'Horel de Jean Teftart , a fervi de Boucherie
du Temple. IX» 639

De Thorigny , qui étoit près THotel de la Rei¬
ne Blanche. 244 ,

De Thoulouze, à la rue du Louvre» 80. àe
nommoit THotel d'Autriche.'*'^. 1 i I .

De Tou raine.
Des Tournelles, appartint au Chancelier d'Or- .

gemont Se à fon fils ; au Duc de Berri j Beth-
fort s'en empare. 18 5. Donné en échange
au Duc d'Orléans de THotel de Giac* 117»
Charles IX. le fait démolir. I 8 6

De la Trimoille en la rue Platriere, que Ton ap-i
peîloit THotel ou Chatel de Calais ; le plus
fameux c'eft celui de la rue des Bourdonnois ^
nommé THotel de Believre. l 2" 5. 1 49.

Des Tuilleries , Pierre des Effarts Se Jeanne fi
femme en étoient propriétaires. 5 2

De Tiron , où allèrent loger les Suifles fous
Henri IL 92

De Thouars, un rue de la Huchette à la maifetj
des trois Chandeliers, 125

De Turennes.
De Trie , Maréchal de France , étoit près du

petit Bourbon du Louvre. VIL 5 f . 114.
Un aurre à la rue Sale-au- Comte : difputeavec
les Religieux de St Magloire. 1 5 jr

Du Comte de Laval , fait partie de THotel de
Guife. 2 3 9

Du Val delà Reine, fa fituation ; échange fait
pour une maifon de plaifanee du fauxbourg
St Marceau» 7 3. lis. Donné à Miles de
Dormans i Evêque de Beauvais. 1 f, 18 4.

De Valois (Philippes) avoit trois Hotels dans
Paris. "" . Un rue des Bourdonnois , l'autre
près la Chapelle de Braque , le troifiéme rue
St André des Arts. j^

De Vandofme , les Comtes avoient leur Hoteî
en la rue St Thomas du Louvre. 51. Celui
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De Thorigny , qui étoit près THotel de la Rei¬
ne Blanche. 244 ,

De Thoulouze, à la rue du Louvre» 80. àe
nommoit THotel d'Autriche.'*'^. 1 i I .

De Tou raine.
Des Tournelles, appartint au Chancelier d'Or- .

gemont Se à fon fils ; au Duc de Berri j Beth-
fort s'en empare. 18 5. Donné en échange
au Duc d'Orléans de THotel de Giac* 117»
Charles IX. le fait démolir. I 8 6

De la Trimoille en la rue Platriere, que Ton ap-i
peîloit THotel ou Chatel de Calais ; le plus
fameux c'eft celui de la rue des Bourdonnois ^
nommé THotel de Believre. l 2" 5. 1 49.

Des Tuilleries , Pierre des Effarts Se Jeanne fi
femme en étoient propriétaires. 5 2

De Tiron , où allèrent loger les Suifles fous
Henri IL 92

De Thouars, un rue de la Huchette à la maifetj
des trois Chandeliers, 125

De Turennes.
De Trie , Maréchal de France , étoit près du

petit Bourbon du Louvre. VIL 5 f . 114.
Un aurre à la rue Sale-au- Comte : difputeavec
les Religieux de St Magloire. 1 5 jr

Du Comte de Laval , fait partie de THotel de
Guife. 2 3 9

Du Val delà Reine, fa fituation ; échange fait
pour une maifon de plaifanee du fauxbourg
St Marceau» 7 3. lis. Donné à Miles de
Dormans i Evêque de Beauvais. 1 f, 18 4.

De Valois (Philippes) avoit trois Hotels dans
Paris. "" . Un rue des Bourdonnois , l'autre
près la Chapelle de Braque , le troifiéme rue
St André des Arts. j^

De Vandofme , les Comtes avoient leur Hoteî
en la rue St Thomas du Louvre. 51. Celui
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44- t A B L E G
Sr -yTT près les Capacins de la rue St Honoré-, fa
T il candeur. 0 8. 244. Il a fervi d'emplace-

L XIV ment * la piace dc Louis lc :Granc1, V1' 6 *8
-,-.' t]] " De Valcntinois.
1 'De Vauvert donné aux Chartreux. IL 132

De Verdeci , rue St Etienne des Grès. 268
De Vie , rue St Ma'rtin , où a demeuré le fa-

van t Budé. I 5 I 2 3 5-
De la Vieuville , rue St Thomas du Louvre ,

nommé THotel d'Epernon». a appartenu au
Duc de Luines. 126. 245.

De Ville , fur les ruines de THotel d'Humbert
Dauphin. 71. Se nommoit la maifon aux
piliers, furnommé la maifon au Dauphin. 8 2.
Enfin donné au Prévôt des Marchands, ibid.
Se I IO. 1 M- Ses beautés. XIV. 9- P. 3 o.
24 t. Appelle la maifon de Grève. IX. 48 2.
Divers changemens & agrandiffemens : affem¬
blées qui s'y font faites. 482. 483. Sa def¬
eription , les tableaux , &c. ibid.

De Villeroi , appelle THotel de Longueville.
140. 189. Rue des Bourdonnois , un autre
Hôtel. 15 7

De Villequier, rue de Jour. IJ7, & l'autre k
la Place Royale : fa defeription. Ibid. Un au*
tre rue des Poulies. 24$

De Vitri , rue des Minimes. 156
Des Urfins, derrière St Denys de la Chartre ,

donné par Meffieurs de Ville : amende hono¬
rable qui s'y fit. 24 S

De la Vrilliere, fa defeription , fon veftibule.
227. Efcaliers, la Gallerie. 22 8. 229.
L' Andromède de Titien. 232

Xaintongc ( Comteflc ) avoit eu THotel d'E¬
vreux près du Louvre. 5 i Les Pères de l'O¬
ratoire de St Honoré y font placés. 245

De Zamet , où Gabrielle d'Eftiées a demeuré ,
prefentement THotel de Ltfdiguicres. 125.
Vendu au Connétable : c'étoit le Palais d'a¬
mour d'Henri IV. 146, 189. 245-

Hotels dis Abbe's.

Sugger , à THotel ou Collège St Denys près St
Merri. 265

De Barbeau , ont eu leur Hôtel rue des Barrés»
108

Du Bec, à la rue Barre-du-Bec. 269
DeChaalis, rue St Jaques, ibid, acheté pour

aggrandir TEglife St Severin. 2 70. Ils en
acquirent un autre à la rue St Vidor , con¬
fondu dans le Collège des Bernardins. ibid.

De St Jean des Vignes, rue St Jaques. 268
St Maur, dit des Barres. 260. A changé plu-

fieurs fois de Maître. 267
Du Mont St Michel, rue St Etienne des Grès,

vendu par criée au Collège de Montaigu.
268

De Vaux de Cernai , rue du Foin. 269
De St Vincent, où eft le Collège de la Marche.

209
De la Trinité.
Du Val Notre-Dame, logeoit rue du Huleu.

270
De Vandofme, à THotel St Denys, rue St An¬

dré. 265

E N E k A L E

De St Vandrille , ont logé rue St Nicolas à*
Chardonnet. 2^g

De Vezelay , où fè trouve le Collège de Lizieux»
268

De Ste Côrnillè, ont demeuré près la Porte Bar¬
bette. 26ç

De St Etienne de Dijon, avoient leur Hôtel
près le Collège de Fortet. 26 S

D'Hermieres , où fe trouve la Trinité, 269
De Joui , à la rue de Joui» i\,i&
Les Abbés de Reigny , ont fait acquifition de

THotel de St Maur. 267
De Royaumont, à la rue du jour» 269
De Premontré > rue Haute- feuille, Converti eri

Collège,, 26 j
Des A b b i s s e s.

De Fronrevraultj ou Couvent des Filles. Dieu i
de Chelles Se d'Hierre, rue des Nonains-
d'Hierre. 269. Celui d'Hierre nommé la
maifon de Pie-. Celui de Chelles la maifon du
Mouton. ibidi,

Des Ar C H E V E SQJj E S.

De Bczançon , rue de l'Hirondelle» 26 5

D'Embrun , rue des Marmouzets. ibidi
De Lion , rue des Cordeliers. ibid.
De Narbonne , rue de la Harpe. 265
De Reims, ont logé à la rue du Paon. 77.'

107, au fauxbourg St Marceau. 107. P»

219.
De Rouçn , à la Cour de Rouen. 263
De Sens , fitué fur le Quai des Celeftins*

262
De Tours , rue du Paon» ibid,

Des Cardinaux.

Pierre Bertrand , Evêque d'Autun , Cardinal J
rue St André des Arts , où le trouve le Colr
lege d'Autun» 257

Brade Chatillon , Cardinal, Evêque de Li-
zieux, rue St André. ibidt

Simon de Cramault, demeuroit rue Poupée.
Ibid.

Pierre deFoix, à THotel d'Erampcs. Ibid*
Le Cardinal de Bourbon , Archevêque de Seas,

mourut au petit Bourbon. 2 5 ^
Charles , Cardinal de Bourbon , mort à TAb¬

bayie St Germain des Prés. Ibid.
Jean Balue, Evêque d'Angers Se d'Evreux,

avoit deux Hotels, ibid,
André d'Epinai, fur le quai des Celeftins. 259
Guillaume Briconnet , rue des deux Porres.

Ibid.
Du Pont , THotel d'Hercules. ibid.
Jean Bertrandi , rue des Francs-Bourgeois. Ibid.
Ceux de Guife Se de Lorraine , à THotel de

G ni le. ibid.
Armand Jean du Pleffis, Cardinal, Duc de

Richelieu , a logé à TArcenal , au petit Lu¬
xembourg , Se enfin dans le Palais Cardinal,
illuftre par fa magnificence» 12'. 26O,

Antoine Sanguin , i'ous le nom de Meudon, de¬

meuroit, à THotel de Meudon. 25 °
P»
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DES M
Du Bellai , au Château de St Maur.
Le Cardinal d'Angennes, à THotel de Ram¬

bouillet. 260
Nicolas Pellevé , rue du Roi de Sicile. 260
Le Cardinal Joyeufe» acheta THotel de Mont-

penfier. ^#
Le Cardinal du Perron , mort à Bagnolet.

ibid.
De la Roche foucault , acheta THotel de Joyeu¬

fe. ibid. Mort à Ste Geneviève. Ibid.
Jules Mazarin , avoit fon Palais rue Vivicnnc.

26 1

Des E v e s o^p e s,

D'Arras.
D'Auxerre , pi es la Porte St Michel» 264
D'Avranches , rue Bordelle» 263
De Beauvais , THotel de Dormans , rucdu Fer-

à moulin , THotel de Coupeaux ou de Cla¬
mart. 109

De Chalons , ont demeuré rue Troufîc-nonain ,
Se incommodés par les femmes de mauvaife
vie, 7*. où nous voyons maintenant le Mo¬
naftere des Carmélites, 1 08

D'Evreux.
Langres, Bernai d de la Tour, logeoit à la rue

St Jaques ; Charles Poitiers j, Evêque de Lan¬
gres , n'avoit pout de maifon. 78. iOTj
C'eft à prefent le Collège de Clermont. ibid.

De Liz'-eux.
De Nevers , au coin de la rue des Amandiers St

du Cimetière St Etienne. 26*
D'Orléans, au Collège de Boncourt. 263. P,

6'.
De Paris, maifon de St Cloud. 261» 262.

Les différentes demeures de nos Evêques.
ibid.

De Vienne»
De Senlis.
De Laon , c'eft aujourd'hui l'Hôtel de Nemours.

108
De Noyon , on n'a pu rien en découvrir.

109

De Meaux, près le Cimetière de St Nicolas.
204

Des P * i i |> & J i

a f i ë i g & 41

Liv.Vli.
t. IL

s . . . L. XIV*
Ceuxde France, ont embellis le Temple. 27 1 T» III.
Celui de la Charité , tue des Foffes St Germait!»

271
Nous avons plufieurs Prieurs à Paris. 27 2
Huguenots avoient permiffion de prêcher dans

un Jog-'s nommé Je Patriarche , d'où ils for-
tirent avec fureur pour aller piller St Medard*
VIL 257i Punition de cette violence. IV»

4 3 ' . + 3 4
«Quatre mille affilient au prêche rue St Jaques

à THotel Barthonie/e î furent attaqués, punis
Se maltraittés par Ja populace , &c, X. » t>9

A THopital de TO'urfîne mirent en pièces la
figure de Jefus-Ghrift. ibid. Prêchant dans le
logis du Patriarche , étant interrompus par le
fon des cloches de St Medard j ils allèrent com¬
me furieux , maffacrer , piller toute TEglife*
5 40. Divers prêches démolis dans Paris, ibidi
La St Barrhelemi. 5 41* Des Huguenots «ve¬
nants de Noify furent attaqués par la canaille»
ibid. Un Miniftre banni du Royaume pour a-
Voir fait le prêche près Ste Geneviève-, Les Hu¬
guenots furent attaqués revenants de Charen¬
ton, ibid-,

L'Abbé Hugues , Prince , Abbé militaire , frè¬
re utérin de Robert, L a foutenu le fiege de
Paris courageuiement. IV. 320. Enterré à
St Germain de TAuxerrois. * ibidi

Hugues Capet , fondateur de St Barthelemi. 1. 1 4
-.Comte, Duc, Marquis, Rei. L _, 9

- Le Grand, Comte Duc de Paris. ibid.
Hunîgifîle , un des Affaffins de Childebert,

fut fouetté. X. 59 3

L'Huillier,^/*», Bourgeois, dit delà Place-
Maubert. IL 164

Huiffiers Maffiers du Roi , fe tiennent un genoux
en terre au Lit de Juftice. XL 641

Hypocras que la Ville prefentoir aux Aaibafla*
deurs. VIL 9 2

Hydron , Nicolas t h porte qui en portoit I*
nom. IL 114

I
Saint jaques de la Boucherie t une Cha^

pelle de Sre A nne érigée en Paroiffe en l 2 o o.
IV. 360. Pourquoi nommée de la Boucherie.
ibid. P. 219

St Jaques de THopitai , bâti par Charlemagne.
I. 14. P. 29. 2 1 7.

St Jaques du Haut-pas , bâti fous Philippe le
Bel. I. 14» Le Commandeur étoit obligé de
payer du vin à la Ste Chapelle pour fon Hô¬
pital. VIIL 36.A; Les Religieux de St Ma¬
gloire y font tranfportés. Son agrandiffement.
IV- 449- 450.

St Jaques Se St Philippe du Roule , c'étoit une
Commanderie, érigée en Paroiffe. IV. 3 34

Jacob, excellent Joueur de Luth , fous le nom
«le Polonois: il eut la charge de Joueur deLuth
de la Chambre du Roi : mourut d'une paraly-
fie : enterré à St Germain de VA uxrcrrois. IV.

Tome III

32»
Les Jacobins fondés par St Léuis en la place du

Parloir-aux- Bourgeois , ie du Château de
Haute-feuille. IV. 4'°. VIIL 365. Main..
levée accordée pour les droits qu'ils devoiénê

ibid.
Les Jacobins â Sépulture des Princes de la Mai¬

fon de Bourbon. I. 19. Ont donné le nom
de St Jaques à la grande rue, IL ï43» On
renferma la rue Coupe-gorge dans leur Monaf-,
tere. 169. Aflemblée a cette oeçafion. ibid.
Fondations faites aux Jaccbins par la famille
des Bourbons. VII. 115. Les Jacobins bar¬
bouillent le portrait du Roi, VI IL 3 4«,
Humberr , Dauphin , y eft enterré. IV. 4 1 o,
Se Jean de Mchun , auteur du Roman de Ij
Rofe. 4 1 t

Les Jacobins de la rue St Honoré > le jardin , le
M
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chef-d'ruvrç. ibid, P, 42. >/7.

Innocent II vint à Paris; le Roi & la Reine
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jo T A B' L E G E
r iv VÎT Pier« de Longueil , Evêque du Mans , logeoit
T TT rucClopin. VIL # 204
L XIV Lottcrics apportées par un Batcur d'or. XIV.
T* 111 ^

' l u Efpece de Lotterie en Tontine ou jeu de ha¬

zard» GO
Defeription de la Lotterie ou Blanque. 62. Vau¬

gelas entreprend une Compagnie pour cette
Lotterie, Ibid. Sa mort la dérange. Ibid. Lots
differens qui étoient tirés pour les intereffés»
6 3 . Comme elle fe tiroir. 6 5

Les plus anciennes Lotteries , leur origne, l'ufa-
ge qu'en faifoient les Romains. 72. Celle
d'Heliogabale extravagante, Ibid. Reflexions
fur les Lotteries. 7 3

Celle du Cardinal Mazarin ; on donnoit des
lots aux perfonnes qui n'y avoient rien donné.

Ibid.
Un autre de pure libéralité. 7 4
Le Père le Moine en a fait une pour railler les

Lotteries. ibid.
Celle des Amans en faveur de leurs Maitreffes:

celles du Roi , des Princes , en quoi confif-
toient les lots Se billets.

Enfin il y en eut de toute efpece , de livres de
dévotion, des Confeffeurs & des Pénitentes,
des inftrumcns de la Paffion , des Madrigaux ,
Sonnets y étoient admis. 77' Elles font dégé¬
nérées en petits jeux d'efprit. 78. 7°.

Des Lotteries de jambons, faucilles Se bouteilles
devin. 80

Une autre de bons mots qui venoit à Tefprit lors
que Ton appelloit quelqu'un. 8 I

Celle de Sapho Se Scgrais. 8 2
Autres diverfes Se badines. $4 j 8 5 ,86, 87,
Lothaire vint à Paris. I. 8
Choifit Paris pour fon rendes-vous avec fes fre-

tes. I. 8. Fait la paix avec Charles le Chauve.
VIL 299- Menace que lui fait Arfenius s'il
n'abandonne fa concubine. ibid.

St Louis a fait bâtir la Ste Chapelle Se la Cham¬
bre de la Tournelle du Palais. VIL 3- Ren-
doit la juftice dans le jardin du Palais. 5 . Ap¬
pelle Seigneur de Poiffi» 3 04. Rend juftice
fous un chêne à Vincennes. 3 o s . y laiffe la
couronne d'épine ea dépôt, ibid. Malade à

Ponthoife. 306. Il fait fon fils Robert Che¬
valier à Compiegne. 3 I O

St Louis, fondateur des Quinze-vingts. I. 14
Des Cordeliers.
Des Jacobins.

Des Filles-Dieu.
Des Carmes.
Des Haudriettes.
Des Béguines.
Des Chartreux.
De Ste Catherine du Val.
Des Frères- Lais.
Ste Croix de la Bretonnerie,

Des Mathurins de Fontainebleau VIL
Louis le Gros , fondateur de St Vidor. I
De Montmartre.

Demeure à St Denys. VII.
Enterré à St Vidor. IV.
Vient à Paris. I. 8. Il alloit quelquefois à

Eftampcs. VII. 304. Il y reçoit le Pape

N E R A L E

Gclafe II. ibid-
Louis II y vint auffi. I. gt
Louis 111 fefait porter de Tours à St Denys

où il mourut, VIL 3 1C£

Louis VII élevé au Cloître de Notre-Dame 96
VIL ' 6

A fondé les Religieux de Grammont à Vln-
304cennes.

305
14

ibid,
309

409

Louis XI donna à Jaques Louet , Treforier des

Chartres Se General de la Juftice des Aides
de Paris, THotel d'Orléans fauxbourg St
Marceau , qui eft converti en THopital de la
Mifericorde. VIL 76. L'Hôtel de Bar à
Gilles Dorion. 82. Il fait un long fejour à
Pleffis-lès-Tours, où la mort Tinquiette j il y
meurt environné de Reliques. 3 08

Louis XII fortifie Paris. I» 42 , a fejourné à
Blois qu'il a augmenté. VIL 307

Louis de Bourbon commence le petit Bourbon».
VIL z

Louis , Duc de Germanie , fait la guerre aux
Normands. 298

Louis XIII fait bâtir Verfailles. VIL 309
II pofe la première pierre du Maître- Autel de

Notre-Dame. IV- 379
Louis I j Duc de Bourbonnois , acheta des Re¬

ligieux de St Germain , plufieurs mai¬
fons , fçavoir , la maifon de l'Aumône , la
haute Maifon, celle de Jean de Nèfle, de
Marie St Pol, Comteffe de Pembroc*. VII

66
St Louis dans Tlfle Notre-Dame , érigé en

Paroiffe en 1 6 2 3 , à la nomination du Cha¬
pitre de Notre-Dame. IV. 456

Louis le Débonnaire fe réconcilie avec fes frères}
il fait une pénitence publique. VIL 299

Il eft dépouillé de la dignité Impériale par
fes propres enfans ; fa femme Judith confinée
à Poitiers. 3 09

Louis le Bègue à Compiegne , ©n lui apporte les

ornemens Royaux : il y eft facré Se couronné
par Hincmar VII. 3^9

L'Ourfinc, Ville. Voyés Ville.
Louvre, le Château bâti par Philippe- Augufte.

I. 24
Le quai du Louvre : ordres du Roi au Prevoft

des Marchands pour l'achever. III. 243
Le Louvre commencé par Philippe- Augufte.

VII. 7 , augmenté par St Louis St par Char¬
les V , agrandi par François I. La grofle tour.
Ibid. Son fondateur : fentimens de differens
auteurs. 8. Etymologie du mot de Louvre:
differtation fur ce nom. 9- fa fituation. i0»
fon plan. ibid. rebâti par Charles V. 1 1 . Les
baffes cours , favoir la maifon du four, la Pan-
neterie, la SaulTerie , l'Epicerie , le Garde-
manger , la Fruiterie , Sec. 1 z, L'Artillerie ,
Empcnnereffes,ce que c'étoit. Diverfes armes qui
étoient renfermées dans l'Artillerie. Le petit
jardin du Louvre. 1 3 . Le grand jardin du Lou¬
vre : fa defeription. Ibid. Les tours du Lou-
vre,où placées 1 4: la tour de la Librairie. I 5.
La groffe tour. 1 6 . Corps du Château. I Ç. Le
grand portail. 20. Tous les apparteroens diffe¬
rens : les Salles , l'Oratoire. 2 2. La Chambr«
aux oifeaux. ibid.
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Î3 Ê S MA
Le Louvre en gênerai. P. 125.239. Le grand

efcalier. VIL 23. quand détruit.
Le nouveau Louvre : fon plan. 2 5 . Les ornemens,

la face extérieure. 2a. Sa couverture , l'atti-
que, les foffes. 2^. Le grand veft.bule. 28.
fa defeription , fes beautés. 29. 3 1 . les deho/s
du Louvre , fa folidiré admirée. 3 2. les dedans
du Louvre , les deffauts , la fille des Suides.
3 3. appartement de la Reine 4 cù plufieurs
Reines ont logé. 3 4- appartement du Roi , la
chambre de parade, par qui conduite» i 5. la
petite gallerie , fes dehors, quand commencée
St achevée, s 7. fes dedans , le-, peintures, ta¬

bleaux qui s'y trouvent. 38. \ <, . la grande
gallerie. 4". l'Imprimerie, Ion excellence, fa
magnificence .- la monnoie. 42. la falle des an¬

tiques , commencée par Catherine de Medicis,
defeription des ftatues. + 5. les tableaux illuf-
tres 44.

« Ce qui s'eft paffé dans le Louvre de plus hif-
torique. &%. fous Philippe le Bel, fous Philip¬
pe de Valois. 4 ^ . fous le Roi Jean , fous Char¬
les V» 47, fous Charles VI. fous Louis XI
Se François I, + . fous Charles IX. fous Hen¬
ri IV, i '. Noms de tous les grands Seigneurs
qui (e font logés aux environs du Louvre.

Le periftyle de la grande façade du Louvre,
fa defeription , fa colonnade , la machine qui a

T I E R E 1 5t
fervi à élever les pierres du grand fronton. 6 1

Fort mal entretenu fous Louis XII, Charles Liv.VlI.
VII , Louis XI Se Charles VIII. 49 T. IL

Un Arcenal au Louvre. 278 L. XIV.
-Galleries du Louvre, où font établies plufieurs T» III.

manufduriers. IX. 5 06
Autre defeription du Louvre , fes ftatues St au¬

tres curiofirés. XIV. I 3

Sa grat.de galler-e , fa defeription. 1 7
11 a fervi de prifoi. P, 3 a. Eft bâti dans la
cenfive de TEvêque de Paris. 5 j. bâti par
Philippe- Augafte. 2 3 i , 24r. Sa tour abba¬
tue par François I. 2 3 9. Bon root dit par
Henri IV , au fujet du Louvre. P. 2 4-o

Loifel Curé de St Jean en Grève , établi Chef
d'une Académie , laquelle a été fuppriméepar
le crédit d'une Société. IX- 49 6

François l'Hureux fameux Sculpteur , celui qui
a fait les deux Lions à THotel d'O. VIL

24-I
Luxembourg , promenade agréable. I. 27
Nommé Palais d'Orléans, entrepris par Marie

de Medicis, VII. x$9- Defeription déroutes
fes parties, les galleries. X l V. 7 . Le petit Lu¬
xembourg, ia defeription, 6

Marie de Luxembourg , féconde femme de Char¬
les le Bel , mourut en couche à Ifîoudun. VII

3H

M
De Maçons , Comtes , leur hôtel , abbreu-

voir&rue. II. 11 8. & 1 5 c. VIL 1 3 3

La Mirq ie , logis où Ton introduit Tart de filer
Tor, fiçor, de Milan. VIL 7<i. On a trouvé
dans les f videmens de cette maifon des médail¬
les , un fqueler , Se une infcription qui y eft
encore, ibid. VIL 24 '. IX. 508.

Les Madelonnetres fondées par Madame de Fieu-
bet : pourquoi établies. V. < 9 5 P» 177

Madrid , Château , par qui bâti ôe embelli. 3 08
François I le fut faire fur le modèle de celui
d'Efpagne Si fituation. ibid.

La Magdeleine , Chapelle dédiée à St Nicolas,
érigéeen Archichiprcfbyteraie, la grande Con¬
frairie des Bourgeois : quand elle a commencé:
St Symphorien a été uni à cetre Paroiffe : elle
eft de la nomination de l'Archevêque de Paris.

AymeriC de Magnac , Cardinal , Evêque de Pa¬

ris ', enterré à Norre- Dame. IV. 3 7 8

Le Maire, illuftre pour les perfpedives. VIL
207

Les Maillotins propoferent de rafer le Louvre ,
mais Charles VI entra dans Paris en Conqué¬
rant , obligea tous les Bourgeois d'apporter leurs
armes. VIL 47- P» , 29

Maille-fec , Guy de, Légat a latere : Charles V
lui donna audiance en prefence d'une grande
Aflemblée, au fajetdcTéledion d'Urbain VL
VIL , V

La Maifon de Paradis , où fituée. IL 15 5

La grande Maifon des Carncaux à Philippe de

Valois. VIL 71
La Maifon du Mouton donne le nom a la rue.

IL I$2
De la Pic , où fituée. Ibid. Celle du Paon. 15 5
Maifons des Etuves fifes en Tlfle du Palais» I. 99
Maifons , Ponts, Châteaux , étoient tous de bois.

I. 9. Quand de pierre Se de bois, I. 23
-Leur nombre fans compter les Communautés

des Religieux. I. 26
Ledeffous fervoit de retraite aux voleurs. II.

17 3
Leurs propriétaires obligés de payer le pavé*

185
La Maifon Epifcopale , par qui bâtie Se continuée»

VIL 262 , Se P. 74
Les Maifons chargées de cens Se de rentes $c

groffes rentes foncières , étoient abindonnees,
fans fefoucicr qu'on les adjugeât aux Seigneurs.
VIL > v / 125

La Maifon de l'Autruche , cù a logé le Duc de
Wittembergt> ? où il eft complimenté par la
Ville. 141

La Maifon aux Pilliers, nommée la maifon au
Dauphin , St prtfentement THotel de Ville.
% 2 ., 1 ï o , 133.

Maifon de l'Ange rue de la Huchette , où lo¬
gèrent les Ambaffadeurs de l'Empereur. 8 8,
Ceux du Roi d'Alger. 9 3 , Se ceux de Veni¬
fe. ^ 94

Maifon du Four des Barres , à qui elle appartient
267

Maifon de TEvêque de Meaux, où a demeuré le
Cardinal du Prat, Légat. 90

Maifon de Savary , où le Duc de Norfolck alla
loger. ibid,

Maiion de Meignet , où T Ambaffadeur alla lo-
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52 TABLE G
Ibid.Liv VIL ger'T. II. ' Maifon des Noyers tue St Honoré : f* perfpec-

L XIV t^ve' i0^
t! III. Maifon du N°yer rue <*" Fou"^ » tuinée Pout

aggrandir le Séjour de Bomrbon. i I 5

Mailons Seigneuriale:! Se le fief de 1» Trimoille,
rue des Bourdonnois. 1*5
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eription. 20 2
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Maifon du Porc-Epic, où Ton reçut Albert de
Bavière , ic qui lui fut donnée. 1 S *

Maifon de Budé, où demeuroit le Garde des

fceaux de Vie t 5 ï
Maifon des Savait , où mourut l'Amiral Cha¬

bot. 15 2
Maifon nommée la Cave de Ponthieu, appât»

tenoit au Marefchal Boucicault. 15 5

Maifon nommée le Foffé- St- Germain , rafée pour
bâtir le Petit- Bourbon. 20 8

Simon Matcphas , Evêque de Paris, vendit une
maifon aux Comtes de Flandres. VIL m

Maifon de plaifanee du Cardinal Bertrand , nom¬
mée logis du Patriarche. VIL 25 7

«Des Princes de Bourbon , où fitués dans Pa¬
ris. 6 6

Maifons Royales. P. 2 4 ! Maifons de Paris. P.
236

Maifens de plaifanee de nos Rois aux environs
de Paris VIL 28$

Celles fous la première race.
Ruel ou le Roulle , favoir duquel des deux
parle Grégoire de Tour» Leur différente fitua¬
tion. Nanterre , où Ste Geneviève a fait long
fejour. 2 9o» Brainc , maifon de Clotaire I.
290. Nogent, maifon de Chilperic. Divers
Nogents. Villiers- Coterets , autre maifon de
Chilperic. ibid. Chelles, Poiffy. 292.
Bonneuil , Marly , St Oaen , Romilly- 29 î
Oeil. 194- Epinay , Bigargium ,Efpineuil St
Efpernay. 29 5 Vafli , Moufticr-Ender , Lu-
xeul , Crecy en Ponthieu , Bté , ou à Abbe-
villc,Qucicy. VIL 296, & XIV. 3 < - 3 <5

Celles de la féconde race. Verberie Se Creffi.
VII. 2 9 7. Gentilli, Pontievrc , à Chaumou-
ci. 298. Thion ville, Attigni, Vernon, Saul-
voy , Pittres. 29 9- Leurs étymologics diffé¬
rentes. 500. 301. Enfin Cafleneuil. 302.

Celles de la troifiéme race. St Germain , Hu¬
gues Capct Ta commancé. François I , Henri
Il St Henri IV l'ont continué. La Muette
par François L 304. Poiffy, où St Louis fut
tarifé. Eftampes , où le Roi Robert fit une
aumône à la dérobée, ibid Vincennes , où
Louis VII établit des Religieux , environné
par Philippe- Augufte. ibid. Par qui achevé.
305. Fontaineb'eau , fa forêt , fon nom , ce

qui s'y eft palTc de remarquable. 3 05. 306,
Mante , fon antiquité : par qui bâri : ce qui
s'y eft paffé. 306 Couffy, fon pavillon nom¬
mé Folembrai. 307. Montargis, Blois, Am¬
boife. ibid. Chambord , Madrid , Charle-
val. 308. Mouccaux , Verfaillcs a Daramar-

ÈÎÏEUAtî
tin : par qui ces maifons ont été bâties. 300

Maifons de plaifanee des Reines Clotilde à Tours*
Ste Radegondeau Bourg d'Aihies, Fredegon-
àe au Roulle en Normandie, Ste Baudour dans
le Couvent de Chelles Se à Vernon, 310.
Confiance , à Eftampes. AdeU'de, veuve de
Louis le Gros, à Montmartre. Ingeberde , à

Corbeil , Agnès à Poiffy. Blanche de Caftille,
une maifon près le ConfLins- d'Eure & de la
Seine. Marie de Luxembourg, à Iffoudun.
Ifabeau de Bavière, à Nigeon de Chaillot.
Catherine de Medicis, à Chenonçeaux, Se l
la maifon de Baffompierrc , le Palais des Tuil¬
leries. Marie de Medicis à St Gcrmain-cn-Laie.

31 I
Maifons de plaifanee des Maitrefles de nos Rois».
De la Marquife de Verncuil , à Verneuil.
1 De Madame Gabrielle , le Palais Mouceaux.
De la Duckeffe de Valentinois , le Chateau-

d'Anct.
De la Ducheffe d'Eftampes, Challeau.
D'Agnès Sorel , le Château de Loche, St à

celui de Beauté.
De la fille d'un Marchand de chevaux , à Crc-

tcil , une à Bagnolet. 3 1 j.
Petites- Maifons , d'où tirent leur nom. II. 136
Les Petites- Maifons , leur fondateur Gabriel Bor¬

der j de qui dépendent. V. 559
La maifon du Confeiller le Tcllier : le corps-de-

logis: fa defeription: par qui entrepris XIV. 2
* Celle du fieur Aubin , beauté de l'entrée, ibid.
Deux petits enfans de Sarrafin au logis de Ma¬

dame delà Trou ffc. ibid,
Dans une maifon de Mr Noblct un hangard

furprenant. 3

Celle du Banquier Panfouillet , 'par Philibert
de Lorme : un fleuve de Ponce, ibid. Modèle
d'Hercule chés Thibault ». Sculpteur. Deux
Anges montés fur des Dauphins , de Pilon ;
de la fontaine de Blraguc. ibid.

Maifon d'Aftry , l'efcalier par Vanobftal. IL
Celle de Heffelin : fa defeription , fes falles.

XIV. 14
De l'Abbé de la Rivière, Evêque de Langres:

fafiruation, fa defeription. XIV. 21,22, 2 3

Le Maître , Prefident , fait boucher la rue du
Petit- Paon. IL 168.

Gilles Avocat du Roi , s'oppofe aux Dodeurs
de Sorbonne à la fermeture d'une rue. 169

Majorité des Rois de France , fixée à quatorze
ans par Charfes le fage. IV. 365

Maladies extraordinaires arrivées à Paris.
1 Un Catalepfis infenfible.
Un autre qui avaloit tout fans fe reveiller.

XIV. 547
Un homme qui étoit affoupi pendant quinze

jours , canfé par un abcès dans la tête. 548
. D'un abcès clans Teftomac, rejette par hazard.

Ibid. Mort du Médecin Barré.
L'Empereur Julien penfa étouffer par du

chai bon allumé. ibid,
Champignons mangés au bois de Boukg1^

quatre femmes en moururent. I^d.
Femme fans avoir fes ordinaires.
Les differens âgesaufquels elles font venues. Ib.
..D'autres qui les rendent par la bouche.
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DES MAT
* Une autre par le nombril. ibid.

Une fervante qui rendoitpar la bouche Se de
Teau Se du fable. 540
Femme qui avoit perdu fon lait , un enfant à

force de la têter, lui fait revenir» Ibid;
Un Portugais qui rendoit fes vents par la bou¬

che»

Un autre conftipé pendant dix à vingt j»urs
de fuite. ibid.

Fièvre ardente : un difciple de Fernel fe coupe
la gorge dans l'accès , dont il fut guéri. 551
La Pierre étoic en règne fous Louis XI : on
hazarda l'opération de la Taille fur un faux
Archier. ibid.

Mal caduc d'un nommé St Quentin , tout ex¬
traordinaire. 554
Malad'e du Feu- fiacre', ou les Ardents, qui
brûîoit petit-à-petit les malades. 557

Le Tac ou Horion» 558
La Cequeluche , douleur de gofîer, qui caufa
la mort à un grand nombre de perfonnes.
Ibid. En 1 4 f i il en mourut plus de cinquan¬
te mille perfonnes. Ibid.

« La petite Vérole , fon ravage. Ibid.
Maladerie de St Ladre pour les Lépreux. P. 5 9
. Du Roulle. P. 219
Jean Maleftroït vint demander pardon au Roi

de l'injure qu'il avoit faite au Connétable de
Cliffon , il fut condamné à reftituer cent mille
francs. VIL I 32

Jean de Maleftroit et Ifabeau de Sarenville ia
femme, à qui Louis II , Duc de Bourbon ,
donna THotel de Foreft. VII. 81

François de Malherbe , Norman , Secrétaire
d'Henri d'AngonIcme , ami du Cardinal du
Perron : il époufa la veuve d'un Confeiller du
Parlement de Provence : Ion inclination , fa
taille, fon humeur. IV. 3 2 4» on Tappelloit
le Père Luxure : meurt âgé de foixante- icize
ans enterré à St Geimain de TAuxerrois 325

M»lo , Confeiller, donne fon nom à la Porte» I.
35

Malte (l'Ordre de) ou Hofpitaliers , leur ori-,
ginc. V» *>Q7. Leurs adionsen Orient. 60 8.
Leur langue ou nations. &08. Les grands
Prieurs & Receveurs en France. 009. Leur
établiffement en France fur les dépouilles des
Templiers, Se privilèges accordés par nos Rois.
61O. 61 s . Etat de l'Ordre de Malte à Pa»

ris : les Commanderies qu'ils occupent dans
la Généralité. 612, 613, 614, 615,
6i6

De Manccs, Ingénieur, fait un traité pour
élever les eaux de [a Seine par une machine.
IL 21 1

Manger : une fille qui fut douze jours fans
manger. XIV. 5 49- Un jeune garçon de 14.
ans, Se une faifeufe de dentelle, qui n'ont
jamais mangé. 5 5 o. Un autre qui fut quatre
ans' onze mois fans manger. Ibid,

Manfard , Architede, inventeur des toits qui
portent fon nom- VIL 27> & des efcaliers.
r 206

Mante ( le Château de ) auffi ancien que Fontai¬
nebleau : Philippe. Augufte y a appelle d'un
Mandement d'Innocent III. Plufieurs cnÉms

Tw« flh

I E H fi 5; $t
de France y font nourris. Vit. 306. Son Liv.VlL
étymologie. ibid. T. il.

Manteaux reçus par les Maîtres des Requêtes. L. XIV»
VIIL 463 T.III.

La Ducheffe de Mantoue, f de la Reine*
vint tenir furies fonts le Dauphin. VII» 1 3 9

Manufadures. IX. 504. Des tapifleries éta¬

blie à FontainebIeau,à THopital delà Trinité»
505. Divers lieux propofés pour y établir des
Manufadures : une établie au Collège dé
Clermont pendant Tabfenee des Jefuites. 5 06 .
Transférée aux galleries du Louvre, ibid. Celle
de la Maque , rue de la Tixerandcrie. 5 0*

Marais de à te Opportune , où lltué* quand def-
feché ; divers chaagemens. I. 7 S

St Marcel a demeuré rue Galande ; l'endroit 0$
il a tué le dragon. XIV. 5 4

St Marcel naquit à la rue de la Calande* VIL
2 54

Châffe un dragon. IV. 25 7. Enterre à l'É-
giife de fon nom. ibidi,

St Marcel fondé par Marguerite de Provence*
L 14 , fous le titre de Se Clément. IV. 43*
P. 5 4.

Vint au monde rue de la Calande. J, §6
Sa Châffe à Notre Dame. IV. 37 3

C'eft use des Filles de l'Archevêché. 369*
XIV. ^ 5 5

Marcel , Prévôt des Marchands , affaffina deux
Maréchaux en prefence du Dauphin. VIL 5.
Son éledion. 189

Corps des Marchands & Jurifdidion fupprimee»*
P. 30

Les fix Corps des Marchands : Combien. IX.
467

Rang des fix Corps des Marchands» 46" 8. P. i4
jufqu'à iç»

Bonnetiers inftalés : diverfes occafions Se cere^
montes où ils ont réglé leur rang. 469

Origines des fix Corpr» 471
Les Drapiers , leur Halle & qualité », leur Com*

munauté, leur Confrairie, leur Bureau, leurà
armoiries* 47 Z

Les Epiciers , Apoticaires , Sauciers & Chan¬
deliers : leurs armoiries , leur Bureau » leur
Confrairie , leur piofeffion chacun en parti¬
culier , quand feparés. 47 3.474» Us font
dépofîtaires du poids du Roi. Ibid%

Les Merciers Se Tâpifllers , ce qu'ils Vendent »

la gallerie , leurs armoiries, leur Roi. 47 5 4

D.ffcrcnds avec les autres Corps. 476
Les Pelletiers Se les FourcurSj ce qu'ils vendent^,

leur rue , leur Patron , leur Cobîialrie Se leurs
armoiries. 477

Les Bonnetiers , te qu'ils vendent , leur qualité ,
leur Bureau , leur Confrairie Se leurs armoi¬
ries'. 47 8

Les Orfèvres , leur Patron > leur luféau , leurs
armoiries. 47 9

Les Marchands de vin , leurs armoiries. ibid,,
. Armoiries des fix Corps. P» 17. 18. iç.
Corps des Marchands , combien , le nombre des

Maîtres Se garçons de boutique. L 26
Suppreffion des fix Corps. P. 30, Leur rang,
P. 15. 16.

Marchand , Capitaine des Arquebufiers , conrm
O
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Liv. VII Par 'c Pont- Marchand qu'il dreffa, a eufplu-
T II heurs arpens de la Coulture St Gervais. I.
L XT VT III ' Guillaume Marchand, entreprend le Pont neuf.

III. 21 3

Marchand Se Petit entreprirent le Pont-neuf, Se

Tent achevé. II L 23 3

Marché-neuf , la Paiffonnerie. XIV. I 3

Treize marches enterrées au portail de Notre-
Dame. 9 7

Marche du Parlement cV de la Chambre des Com¬
ptes. P. 2*

Marché pavé, où fitué. IL 1*2
Marché- Palu , où il étoit placé 149
Machines Se pompes pour élever les eaux de la

Seine , par qui entteprifes-. IL 211
Maréchaux de France , Mathieu de Trie , Com¬

te de Dammartin , demeuroit rue Sre Cioir
au petit Bourbon Se à la rue Sale- au- Comte.
VIL 155

Jean le Maingrc, dit Bouciquault , logeoit rUe
de Bethifi , nommé la cave de Ponthieu. ibid,

Jean , fils de Bouciquault , dans la rue de l'Our-
fîne.

Jean St Pierre de Rieux & de Rochefort , logea
à la vieille rue du Temple. ibid.

Jaques d'Abler de St André , avoit deux mai¬
fons. Tune rue d'Orléans , Se l'autre incon¬
nue. Ibid,

"Le Maréchal de la Vieuvillc logeoit rue d'Or¬
léans. 156

Celui de Coffé ou de Briflac , demeuroit à

THotel de Coffé. Ibid.
De Retz , deux Hotels de fon nom ibid.
L'Hôtel de Jaques de Matignon , près St Tho¬

mas du Louvre. ibid.
Henri de Joyeufe du Bouchage , a eu deux Ho¬

tels, ibid,
Urbain de Laval de Bois-Dauphin , logeoit à

la maifon Prieurale de la Coulture Ste Cathe¬
rine. Ibid.

Concino-Concini , Marquis d'Ancre , logeoit
près le Louvre à la rue de Tournon , il avoit
encore un autre Hôtel. Ibid.

Gilles de Souvré demeuroit rue Froid-manteau.
Antoine de Roquelaure acheta THotel de Na¬

varre , qui s'appelle THotel St Pol. Ibid.
Nicolas de THopital de Vitri , fon Hôtel rue des

Minsimes. ibid.
(,/ Jean François de la G/iche de St Geran, Se Ho¬

noré Albert de Chaulne , Place Royale.
Charles de Crequi , à la rue des Pot- lies, ibid,
Henri de Schombcrt , rue St Honoié*
Jaques de Nompar Se Armand de Nompar de

Caumont de la Force , à la rue du Louvre.
François de Baffompierre , rue St Honoré.
François Annibal d'Eftrées , rue Barbette.

\u\sà Antoine Êvtfb Deffiit , vieille rue du Temple.
P De St Geran Se de St Luc , à la Place Royale.

Charles de la Porte delà Meilleraye, logea à-

TArfenal.
Antoine de Grammont a acheté THotel de Cle-

ves, rue du Louvre. 157
Jean Baptifte Budes , Comte de Gucbriant,

n'avoit point d'Hôtel.
François de THopital du Hallier , a demeuré à

TAB1E GEKEHAL'E
THotel du Hallier.

Henti de la Tour de Turenne , logeoit tue St
Louis.

Cefar de Cholfeul du Pleffis- Prallin , demeuroit
au Palais des Tuilleries.

Nicolas de Neufville de Villeri > logeoit rue des

Bourdonnois. ibid,
Antoine d'Aumont de VUlequier, logeoit rue

de Joui. Ihidt
Charles de Mouchi d'Hocquincourt,- contre la

Porte St Honoré.
Henri de la Fcrté Senmedairc » rue des Petits-

Champs.
C*far Ph d'Albret de McjîjlTans, à la rue

des Francs Bourgeois. ' ibidi
Philippe de Clerambault de Palve^ TàUuiU-
Maréchal Matignon , fon Hôtel en la rue de

même nom. IL 150 .
Jean des Maretz , Avocat fi célèbre, que le

Chancelier d'Orgemont a fait mourir. VIL
147

Ste Marguerite. Voyés Couvens.
Marguerite de Provence , femme de St Louis j

établit les Cordeliers St St Marcel. I. 1 4
Marguerite de France , mourut de la pefte au

Palais. VIL 6. Accoucha de deux enfansj
de Tun des deux rue du Four, 249

Mariage de Philippe II , avec Elizabeth de
France. VII. 9$

Mariage d'Anne de Bretagne avec Louis XII.
133

Mariage de Catherine de Bourbon, fur d'Hen¬
ri IV, dans le Cabinet du Roi. VU. 50.
1O3,
D'Elizabeth de Ftarace , avec Philippe IV ,
Roi d'Efpagne. 102

D'Henriette Marie, fille d'Henri IV, avec
Charles V , Roi d'Angleterre. 1 0 3

De Chriftine de France, féconde fille d'Hen¬
ri IV. - 104
Be la fille du Duc de Ferrare avec le Duc de
Guife. 139

Coutume de dépouiller les Dames toutes nues ,
pour vifiter fi elles étoient propres pour le
mariage. XI. 646

Ste Marie. P. 66. 152. 165. ïS4.
Marie de Medicis fe plaifoit à St Germain , plai*

fanteric dite à cette occafion. VIL 311
Marie, Entrepreneur gênerai des Ponts. L 90
Marie Elizabeth de France , morte à THotel de

Villeroy. VIIL .1*9
'Marie , veuve de Rolland de St Cloud , ven¬

dit un Pré près la Courtille- Barbette, L
é7

Marie X Chriftophe) Entrepreneur gênerai de»

Ponts, traita pour les trois Ponts de Tlfle,
III. 238. Ses affociés Pouletier & Regra-
tier. Ibid, Oppofuions de Meffieurs de No¬
tre-Dame à Toccafîon du pont de bois : com¬
ment ils s'accordent, ibid, La Grange, Secret
taire du Roi , prend fa place : le Roi & la
Reine mirent la première pierre au Pont Ma¬
rie. AU.

Marie Se fes affociés, pour entreprendre Tlfle
de Notre-Dame Se le Pont Marie. L 9j

Charles de Mwillac, Evêque de Vannes, avoit la

5+
Liv. VII Par 'c Pont- Marchand qu'il dreffa, a eufplu-
T II heurs arpens de la Coulture St Gervais. I.
L XT VT III ' Guillaume Marchand, entreprend le Pont neuf.

III. 21 3

Marchand Se Petit entreprirent le Pont-neuf, Se

Tent achevé. II L 23 3

Marché-neuf , la Paiffonnerie. XIV. I 3

Treize marches enterrées au portail de Notre-
Dame. 9 7

Marche du Parlement cV de la Chambre des Com¬
ptes. P. 2*

Marché pavé, où fitué. IL 1*2
Marché- Palu , où il étoit placé 149
Machines Se pompes pour élever les eaux de la

Seine , par qui entteprifes-. IL 211
Maréchaux de France , Mathieu de Trie , Com¬

te de Dammartin , demeuroit rue Sre Cioir
au petit Bourbon Se à la rue Sale- au- Comte.
VIL 155

Jean le Maingrc, dit Bouciquault , logeoit rUe
de Bethifi , nommé la cave de Ponthieu. ibid,

Jean , fils de Bouciquault , dans la rue de l'Our-
fîne.

Jean St Pierre de Rieux & de Rochefort , logea
à la vieille rue du Temple. ibid.

Jaques d'Abler de St André , avoit deux mai¬
fons. Tune rue d'Orléans , Se l'autre incon¬
nue. Ibid,

"Le Maréchal de la Vieuvillc logeoit rue d'Or¬
léans. 156

Celui de Coffé ou de Briflac , demeuroit à

THotel de Coffé. Ibid.
De Retz , deux Hotels de fon nom ibid.
L'Hôtel de Jaques de Matignon , près St Tho¬

mas du Louvre. ibid.
Henri de Joyeufe du Bouchage , a eu deux Ho¬

tels, ibid,
Urbain de Laval de Bois-Dauphin , logeoit à

la maifon Prieurale de la Coulture Ste Cathe¬
rine. Ibid.

Concino-Concini , Marquis d'Ancre , logeoit
près le Louvre à la rue de Tournon , il avoit
encore un autre Hôtel. Ibid.

Gilles de Souvré demeuroit rue Froid-manteau.
Antoine de Roquelaure acheta THotel de Na¬

varre , qui s'appelle THotel St Pol. Ibid.
Nicolas de THopital de Vitri , fon Hôtel rue des

Minsimes. ibid.
(,/ Jean François de la G/iche de St Geran, Se Ho¬

noré Albert de Chaulne , Place Royale.
Charles de Crequi , à la rue des Pot- lies, ibid,
Henri de Schombcrt , rue St Honoié*
Jaques de Nompar Se Armand de Nompar de

Caumont de la Force , à la rue du Louvre.
François de Baffompierre , rue St Honoré.
François Annibal d'Eftrées , rue Barbette.

\u\sà Antoine Êvtfb Deffiit , vieille rue du Temple.
P De St Geran Se de St Luc , à la Place Royale.

Charles de la Porte delà Meilleraye, logea à-

TArfenal.
Antoine de Grammont a acheté THotel de Cle-

ves, rue du Louvre. 157
Jean Baptifte Budes , Comte de Gucbriant,

n'avoit point d'Hôtel.
François de THopital du Hallier , a demeuré à

TAB1E GEKEHAL'E
THotel du Hallier.

Henti de la Tour de Turenne , logeoit tue St
Louis.

Cefar de Cholfeul du Pleffis- Prallin , demeuroit
au Palais des Tuilleries.

Nicolas de Neufville de Villeri > logeoit rue des

Bourdonnois. ibid,
Antoine d'Aumont de VUlequier, logeoit rue

de Joui. Ihidt
Charles de Mouchi d'Hocquincourt,- contre la

Porte St Honoré.
Henri de la Fcrté Senmedairc » rue des Petits-

Champs.
C*far Ph d'Albret de McjîjlTans, à la rue

des Francs Bourgeois. ' ibidi
Philippe de Clerambault de Palve^ TàUuiU-
Maréchal Matignon , fon Hôtel en la rue de

même nom. IL 150 .
Jean des Maretz , Avocat fi célèbre, que le

Chancelier d'Orgemont a fait mourir. VIL
147

Ste Marguerite. Voyés Couvens.
Marguerite de Provence , femme de St Louis j

établit les Cordeliers St St Marcel. I. 1 4
Marguerite de France , mourut de la pefte au

Palais. VIL 6. Accoucha de deux enfansj
de Tun des deux rue du Four, 249

Mariage de Philippe II , avec Elizabeth de
France. VII. 9$

Mariage d'Anne de Bretagne avec Louis XII.
133

Mariage de Catherine de Bourbon, fur d'Hen¬
ri IV, dans le Cabinet du Roi. VU. 50.
1O3,
D'Elizabeth de Ftarace , avec Philippe IV ,
Roi d'Efpagne. 102

D'Henriette Marie, fille d'Henri IV, avec
Charles V , Roi d'Angleterre. 1 0 3

De Chriftine de France, féconde fille d'Hen¬
ri IV. - 104
Be la fille du Duc de Ferrare avec le Duc de
Guife. 139

Coutume de dépouiller les Dames toutes nues ,
pour vifiter fi elles étoient propres pour le
mariage. XI. 646

Ste Marie. P. 66. 152. 165. ïS4.
Marie de Medicis fe plaifoit à St Germain , plai*

fanteric dite à cette occafion. VIL 311
Marie, Entrepreneur gênerai des Ponts. L 90
Marie Elizabeth de France , morte à THotel de

Villeroy. VIIL .1*9
'Marie , veuve de Rolland de St Cloud , ven¬

dit un Pré près la Courtille- Barbette, L
é7

Marie X Chriftophe) Entrepreneur gênerai de»

Ponts, traita pour les trois Ponts de Tlfle,
III. 238. Ses affociés Pouletier & Regra-
tier. Ibid, Oppofuions de Meffieurs de No¬
tre-Dame à Toccafîon du pont de bois : com¬
ment ils s'accordent, ibid, La Grange, Secret
taire du Roi , prend fa place : le Roi & la
Reine mirent la première pierre au Pont Ma¬
rie. AU.

Marie Se fes affociés, pour entreprendre Tlfle
de Notre-Dame Se le Pont Marie. L 9j

Charles de Mwillac, Evêque de Vannes, avoit la

© Bibliothèque Universitaire de Tours



î> 1 S MA
maifon fur le quai de la Tournelle. VIL

2©4

Mnéchal dcMarillac, mort en Grève. X. 590
Se 603.

Ste Marine, quand érigée en Paroifïe : l'Offi-
cial y marie ceux qui ont forfait à leur hon¬
ni- ur, IV. 42 9. Elle eft de la nomination de
TA«-chevêque. 43 o

Marionettes Ôc Salrinbanques. X. 544
MatmitedcsCordeliers.lv. 448
Marmoutier , les Religieux ont poflèdé Notre-

Dame des Champs. P. 6
Marques que portoient les Juifs pour les diftin-

guer. IX. j22
Matquis de France Se de Paris. L 8

Mars , où adoré, fon temple pi es de Paris. I.
60

Mars Se Mercure, veftige d'un temple à Mont¬
martre qui leur font attribués. XIV. 5 4

St Martial fondé par St Eloi. IV. 276
Mrtyts , leurs perfecutions , leurs divers ftip-

plices. X. Ji 1.611.
Le Martrai, differtation à ce fujet. IL 148
St Martin ( îa Courtille ) où elle étoit fituée.

I. 67
St Martin, Henri I eft fon fandateur. L I 4

IV. t29.
«-Réduit en Prieuré par Philippes LU. 150
St Martin des Champs» P» 7 '- »

Pierre de Marrgry , Evêque de Caftres , fa mai.
fon de plaifanee à la Villctte. VIL 264

Mafques defrendus, Se leurs folies, pourquoi
XII. <>fi

Maffc, origine de ce nom vient de Mappa , Sec.
XL 6 + 1

Le iVfarfih , Bourgeois. L 7 5

Marheu , Claire de .Beaumont, a fondé St
Svmphotien. I, $5

Le Muiîftre des Mathurins , Se le nommé Pierre
Lievin , flamand , arrêté par (e Redeur Se

TUn'verfité , pour avoir voulu demander la
paix Oibochienne. Vil. 13 3

t Les Chapelles de Sr Jaques $c de St Mathu-
rin , données aux Mathurins» VIIL 371
Mathiirins P. -; ?. 2 27.

«-Mathurins Déchauffés- P. 13- Voyés V. *
6 40.

Mathurins S fe nommoit T Aumône foas Louis
Je jeune. I, f4. St Mathelin leur patron. IL
142. Leur Maître- Autel, tombeau. IV,
444.

Colin de Matfevilîe , grand Maître, Garde Se

Vifiteur de l'Artillerie. VIL 529
Jean Maugue effaie deux bombardes, dont la

féconde tirée à. Timprovifte le rue ; fon epi¬
taphe. VIL 3 2ÎÎ» Prières que Ton fit dans
les rues. X. 5 5 4

Maufolées des Romains, où trouvés. VIIL
3 3 5.33»- ,

Maufoléedc Louis XII j où il a été fculpr.
VIL ISI

Divers Maufolées de nos Rois de France. VIIL
3 40

««Celui de Clovis à Sfe Geneviève: celui de
Childebert à St Germain des Prés. ibid. Ce¬
lui de Childcric II à Tournai. 34L Les au-'

T î E k t S. jî
«es: ceux des Jacobins, ibid; Des Celeftins. Liv.VlL
34 3. Autres remarquables. Ibid, T. IL

St Maur. P. 7 U zz\. L. XIV»
Un Maur a éré pendu en la Cour du Palais au T. III»

Mai des Clercs» X. 5 9 1

L'Evêque Maurice a fait le parvis de Notre-
Dame. I. 22

.11 ruine l'ancienne Eglife St demeure de
nos Evêques. VIL 2» 2

Maurice, Chanoine d'Evreux. 74
Mauconfeil, Seigneur , Gouverneur d'Herielles»

IL * 15^
Maxime attaque Gratien à la vue de Paris. I. 6

6:,
Le Mazurier ( Pierre ) & Jeanne fa femme j

donneient au Temple les vingt-quatre cham¬
bres de la rue des Francs Bourgeois» II, ' < â

Médailles & Squclets trouvés ians la maifon
de h Macquc. VIL '' . Médailles d'or en*
voyées par Tibère à Chilperic. 3 ! ( . D'au-
ties trouvées près Sr Etienne des Grès. ^ 3 6,
Médailles qui fe rrsuvent dans la borsche dés
morts. }j?. Médailles qui furenr trouvées
au Pont-nei-f. : 45. Divers Cabinets oà il fe
trouve des Médailles. j4i. §49.

Médecin Juif, qui guérit François I , qui le fit
venir de Confhntlnoplc. X. 526. P 31.

Mehun (Jean de) fon teftament} laiffe ai.x
Jacobins fon coffre fort i ce qui s'y trouva.
X. 5 3 3

Melun , maifon de plaifanee , où" Je Roi Ro»
bert & Philippe IV moururent. VIL 204.
Phîlfppe Augufte y affemble les grands Sel»
gneurs pour fon excommunication : St Louis
y fit Charles de France Chevalier. Ibid. Son
étymologie. ibid*

Mémoire de Mr le Tellicr fur les vivres de Paris,
I. 2é

Merciers-Tapifïïers des fix Corps des Marchands,'
leur Bureau , leurs armoiries, leur Confrairie,
leur Roi , Sec. IX. 47*. P- *5. 17,

Mercier, Architcde, a inventé le grand vefti¬
bule du nouveau Louvre. VIL 25. Les bâ*.
timens qu'il a conduit à Paris : fon génie , fon
humeur , mort de la goûte. IV. 33a

Mercure , fon temple & fa montagne. L 60
Son Bom & fon culte. Ibid*

Celui de bronze trouvé dans les fondations dit
Palais Royd.

S t Medard tranfporté à Croiffi ; miracle parti*
cu.'ier qui y arriva, VIL 29 3. La fonda¬
tion de la Paroiffe, fa fituation : le Bourg de
St Medard en quoi il c»Efîftoit : on y fait
les exercices de ia Religion Proteftante , rava¬
ge que les Hrgueuots firent à St Medard. î V»
433. Punition de cette violence. Cette Cure
à la nomination de Ste Geneviève. 434

Merley en Alface , maifon de plaifanee. VII.
29 3

Merri d' Amboife, Grand-Prieur de France. I,
72

St Merri \ la cave confacréeà St Pierre qui étoit
près St Pierre des Arcis. I. 1 ?. Il eft mort
où fe trouve aujourd'hui TEglife de fon nom.
VIL 15 j. Nommée la c-lulle de St Picrrq
cù St Mederic s'étoit retiré. IV. 277, Charn
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gement de fon nom. 361. Chapelle où il a

demeuré. Ibid. Sr Flou fon ami. ibid. Ses

reliques. Ibid. Quand cette Eglife a été érigée
en Cure : elle eft à la nomination du Chapitre
de Notre-Dame. 362. C'efi: une des Filles
de Notre-Dame. ^ 3 7°
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438. Le porche ancien qu'il y avoit à l'entrée
de cette Eglife , Sec. Ibid. P. 7 « > 7 2 , 7 3

Mefmes ,{ Jean Jaques de ) Lieutenant Civil
propriétaire de THotel du Séjour d'Orleans.II

12*
Meteotes qui fe font vus fur Paris fous Chilperic "

en 5 §7 , en I 382 , en 1465 , 14^7 ,
1566, Se leurs effets differens. XIV. 553

Thibault Metczeau , Architede, eut la conduite
de la Salle des Antiques du Louvre. VIL 42

Meubles des Rois au Louvre, en quoi confif-
toient. VII. 2 2

De nos Rois St Reines , de quoi faits. Z79 ,
280, 28 1 .

Droits du Roi fur les meubles de TEvêque
après fa mort. VIIL 45 5

Le Prefident Meville avoit une maifon rue Mouf-
fetard. VIL ^ 24.0

Meunier , fon avanture dans la Grève. X. 5 3 5

Meurtre d'Henri Duc de Guife Se du Cardinal
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brielle : fa fituation : érigé en Marquifat.
VIL 309

Montfaucon étoit uh lieu patibulaire hors de Pa¬
ris. X. 584. Sa defeription , fon ufage , pat
qui établi. 585, L'étymologie de fon non».
Ibid. On en attribue l'origine à Craon. ibid*,
Diverfes exécutions illuftres qui s'y fontpaffées.
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fut exécuté.
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DÈS M.
Uriule patrone de TAbbayie. 351. Fondation
de TAbbayie; ibid. Fondateurs : ruines des
Chapelles Se leur retabliffement. 3 5 2. Le
Prieuré érigé eh Abbaye. Ibidi Dévotion très-
ancienne. 3 5.3. Tombeau'x. Ibid.
L'Abbayie t deux différentes reformes. 3 5 4.
Biens donnés à Montmartre , par qui ,355.
Le bâtiment de TAbbayie , fa magnificence.
3.5 6. Chofes hiftoriques; folies des Parifiens
à la fontaine. 3 5 7» Ruinée par les Normands.
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timens des Romains. VIIL 3 3 4. C'étoit un
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Connétable.

Montmoranci , Maréchal de France, le foin qu'il
prit pour les fortifications. I. 43
Châties , grand Pannetier St Maréchal de
France, vendit fon Hôtel. II. 151

Montre que plufieurs Rois ont fait du peuple de
Paris : fous Philippe le Bel , fous Charles VI
St Charles VII: trois fous Louis XI & Fran¬
çois I. L 27. VIL 87. P. 251, 252 ,

ZS1.
Jean Montat'gu , grand Maître d'Hôtel du Roi,

eut la tête tranchée ; fon Hôtel , fes meu¬
bles donnés au Duc de Bavière , Comte d'Hai-
nault. Vlï. 8 I . Il acheta THotel de Savoie
& le petit Hôtel de Savoie pi es l'Echelle du
Temple. 8 3, Ses meubles donnés au Duc de
Bavière. 138. Sa maifon rue des Marmou¬
zets Se celle de la rue St André. 2 ) 2. Son
innocence juftifiée , St enterré avec honneur.
X. 5 8 8. 600.

Montargis , Maifon Royale , fa grande falle , fa
fituation, par qui embellie. VIL 307. Don¬
née en appanage à Renée , féconde fille de
Louis XI , par François I. ibid.

Montauron , Partifan fi renommé , a acheté
deux Hotels pour aggrandir fon logis. VIL

124
Robert de Montjeu , Evêque de Coutance ,

avoit fa maifon rue de TOurfine. Vil. 264
Montoirs de pierre que les Prefîdens , Confeil¬

lers St autres avoient à leurs portes. IL I 8 &

Il en refte encore. XII. 650

A f t E K 1 §» $f
Monumens antiques Se modernes de Paris. VllL

3 3 > . Définition de monumenso 3 34 Liv. VU
Mont Valerien. P. I»4T. IL
Cris de mort , coutume abolie. VIL 3 2 8 L. XIV*
Morard , Abbé de St Germain des Vté$à releva T, III.

TEglife de fon Monaftere. L 15
Morins , deux frères, curieux en fleura. IL

1 52
Mortalités cruelles arrivées dans Paris en diffe¬

rens tèm?» XIV. 5 5 7. 5 5 8. P. 252.
MorreIJier ( Richard le ) à qui Bracque donna

une fomme pour un Hôpital. ibidi
MajfolacHm , où Clotaire fit faire le procès à

Alethée. VIL 293, Se où Clovis II fut élevé
fur le trône. ibidi

Motte St Gervais , ce que c'étoit , ce qui y eft
arrive de confiderable. I. 79

-Ce que c'eft que le Monceau de St Gervais<s

IL 151
Moulin de Bout-à foin , ce que c'étoit , à qui

il appartenoit. I. 76
De Copeaux. P. 68. 77»
De la Monnoie dans l'ïile de Buffy. I. 99 i
Se nommoit Moulin de la Gourdine. I OO

. Du Pont aux Meuniers, à qui ils apparte-*
noient, le nombre, les propriétaires. III.

222
Des Templiers, nommés Moulins des Barres*

VII. ^ " 267
Aux Juifs, Moulin à eau, il étoit fur la SelA
ne. X. 5 3 1. Voyés P. 7 7. 8 2.

Denys du Moulin, Evêque de Paris, enterré 2.

Notre-Dame, fon tombeau. IV. 3 78
Moutier-Ender , Maifon Royale de Childeric
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Le Muet ( Pierre) Architede , a bâti le logis
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cafîon des trefors de nos Rois en lingots. Vit*
s 19

Mummole, fut empalé avec fes femmes , Sec. X.'
5 9 2. Fut fouetté, attaché à une poutre *
on lui attacha des alênes aux doigts. 5 9 3

Murs de la Ville ruinés par Charles VI» L *Z
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Naiffance de Marie Ifabelle, fille de Charles IX,

au Louvre. VIL 5°
Mal de Naples , il y avoit un Hôpital fur le

bord de la Seine. VIIL 3 %2
,	 .Comment il eft venu du nouveau monde : les

differens noms que Ton lui a donnés : deferip
tion de cette maladie XIV. 27- Maifons où
les malades pouvoient fe retirer avec les ordres
fur ce fujet. 2 %

Le Comte de NâffaU alla defeendte à la rue du
Roi de Sicile : fa réception , les prefens de
la Ville. VIL 14»

Tome II L
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St Martin des Champs. ibid. H9

St Nicolas du Chardonnet -, fa fondation , Ion Noms vilains , qui ne icandalifoicnt pas autre-
cimeriere , la nomination du Curé par l'Arche- fois. L ^ 7$
vêque, IV. 45 5. P- 7 '. x8°- l82- 2°° Nonce mort à THotel de Sens, enterré aux

St Nicolas bâti par le Roi Robert. ï. 14 Celeftins : fa pompe. VÏI. 99
St Louis l'abbat pour la Se Chapelle, ibid. Normans affiegent Paris. I. I O. 6 t.
Eireur de Dubrcul fur ce St Nicolas , le pre- Ravagent tous les environs , Se s'emparent de

Nèfle , Jean Comte- de, donne fon Hctel à St
Louis. I. 24

*- Amauri de,1 vend un autre Hôtel à Philippe
le Bel. I, 24

StNicolasdes Champs : defeription du portail de
TEglife. IV. 464. C'étoit une Chapelle de
St Nicolas , où le Roi Robert fit un miracle

nant pour St Nicolas des Champs. Vil. t

: Nicolas du Louvre , de quoi compofé , Jeai

6

St Nicolas du Louvre , de quoi compote , jean
du Bellay qui les érigea en Ghanoines. IV,
3 } 2, P itç. i 20.

Nicolas de Trye. I. 70
Nicot Médecin , premier qui apporta de Portu¬

gal Je tabac en France. IV. 44 3

Noces du Seigneur de Bethencourt avec foleni-
niré à THorel de Soiffint. VIL 2 4

Nogent ou Stdloud , Nogent fur Marne , No-

St Germain de TAuxerrois.. ibid.
Ruinent TAbbayie Sr Germain des Ptés.ibid,
. .S'emparent du grand Chaftelet. I. I I
Ducs de Normandie, n'avoienr point de demeure

fixe : ils logeoient en differens endroits de Pa¬
ris. VIL ^9

Sublet , Seigneur des Noyers , qui a eu foin
de l'Imprimerie Royale. VIL 41

Du Noyer, Simone Bourgeois, propriétaire
d'une maifon en la rue de fon nom. IL 170

O
O» e 1 s s A n c 1 due à Henri IV» P. 44

Obir falè, où fe diftribue lé fel a.x Cha¬
noines de Notre-Dame. VIIL 45 9 : fondé
par Louis XII, qui ie ceh bre le joui Se le
lendem.in de la Sre Geneviève. XI. o 1 9

L'O de St Gervais, où l'on donnoit des dra¬
gées aux enfsns de Chce'ii. XL 2 0

Obfeques des Caidinaux de JJuague Se de Bour¬
bon. P. 2 7. 28.

Obfervatiôns fur la mort d'Henri IV , à Tocca-
cafion de Télargiffcment de la rue de la Fer¬
ronnerie. I. 13 4

Offiriers de la Ville j leur différence Se droits.
P, 24^. 250.

Oeghina , un de [es gens tue Ermcnaire ; le Roi
le fit retirer à Montmartre pendant l'accom¬
modement. VII. 29 4

Oifeaux : la chambre aux Oifeaux du Louvre,
VIL 22

». Des Vollieres de Châties V. Les differens
oifeaux qu'il avoit «malles. VIL 282
La.hés aux entrées des Rois Se Reines. VII,

45^, Deux cens douzaines de lâchés à l'en¬
trée de Louis XL XL 644

Oie tiié dans Paris : divertiflement ordinaire.
XII. "H-9 , Se 695.

©lier , j^wj^Cuté de St Sulpice,fait chaffer de
la rue Guillemin les femmes débauchées. II.
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François 01 ivier 3 Chancelier : fes belles qualités:
il s'eft acquis Teftimc de François 1, d'Hen¬
ri II , de François IL Mort à Amboife , plus
de chagrin contre la maifon de Lorraine,

que de vieillerie ! fon corps porté à St Ger*
main de TAuxenoi^. IV. 3 21

Olivier le Diable, .Olivier le Daim , ie jouet dé
la fortune, pendu à Montfaucon , après deux.
jours expo é fut enterré à St Laurent. X»
5 â. 6 .

Ste Opportune , marais, quand defeché. L 75
C'tioit un Prieuré de filks , à prefent un

Chapitre , Se une des Filles de l'Archevêché,
IV. 3 3 2. Le Reliques, la nomination de
la Cute Se du Chapitre de TAuxerrois. 3 3 3
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L'Oratoire de THotel St Pol fa magnificence , fa
defeription. 2%2
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point eu : les differens âges qu'elles font ve¬
nues : d'autres qui les ont rendu par la bouche:
d'autres par le nombril , Sec XIV. 5 49

Oreilles. Craffot Se Muret remuoient les leurs
comme les chevaux & ânes. XIV» 5 5 2

Oreilles , punition de couper l'oreille aux mal--
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î>ês Matières.
fadeurs : refïexiôn fur ce genre de fupplice.
X* 5 97

L O.dre de la Jarretière envoyé à Henri III
par la Reine Elizabeth. VII. 08. U la re¬
çoit à TH uel de Nintouiilct. ibid. P. 2 3

Louis XIII donne l'Ordre de l'Acollade à T Am¬
baffideur deVenife. 1 04.DuChardon. P. 2 2 5

L'Ordre de l'Etoile inftitué par le Roi Robert
à la Ste Chapelle. IV. 445. XIII. 7 17

Ordre du St Efprit, inftitué aux Auguftins, 448
Ordre de Malthe , fes Grands Maîtres , leurs

Commanderies & Privilèges. V. 607. 5c fuiv.
De l'Etoile. XIII. 7 ' 0. Du Chien & de la
Genefte. 719. Du Chardon , du Porc- Epie.
72 :>. Du fer d'or Se du fer d'argent , & du
St Efprit 7 2 1 , Celui de la Jarretière, 7 2 5.
De la Charité Chrétienne; 7 2 S Celui du
Mont-Carmel > enfin celui du Cordon-Jaune-,

730
Crfévres , un des fix Corps des Marchands .

leur parton , leur Bureau , leur Confrairie St
leurs armoiries. IX. 4 7 9» F1» 17. 18. 19.

Orfèvres , ont fiit plufieurs prefens à Notre-
Dame , & y ont établi la Confrairie de Ste
Anne. VIII; , 45 9

i lis relèvent de la Monnoie» IX» 474
,	 Leur Chapelle. P. 2 17
Origine de Paris. T. I
.	 Des noms des Franço's; II. 119
Or filé, établi à la Maque. VIL , ,7'6
Onflimme, mis entre les mains de Gui de là

Trimoille par Charles VI VIL 1 25 : fa def¬
eription Se diflertation à fon fujet. XIII. 7 3 2

746
Pierre d'Orgerrîonf , é'û Chancelier par Scrutin

au Louvre , Se ciéé Chevalier par Charles V;
VlL 47 : mort de poux Se de gravelle dans
fa cave. 14 7; *»a pompe magnifique. 2 5 1.
A demeuré à l'Hôtel des Tournelles. VIL

262
Pierre d'Orgemont , Evêque de Paris , enterré Liv.Vlï.

à Notre-Dame : fon tombeau. IV. 3 77 T. II.
Orléans , le Duc , affaffiné par ordre de Jean , L. XIV,

Duc de Bourgogne. L 34 T. III;
Ortoes plantés lur le quai des Celeftins , ce qui

lui à donné le nom de Quai des Ormes. III},
2 46 & autres fur les quais. P. 125

Ornemens du nouveau Louvre. VIL 26
Ornemens , quand introduits dans les Eglifes ,'

quand on y a placé des figures ; Sec. XL
656

Ornemens Pontificaux accordés au Treforier de
la Ste Chapelle, P. 230

Oraifons déchirées dans les Eglifes. X. 538
Oublieurs , demeuroient derrière là Madeleine»

II. 146. Differtation à cette occafion. Ibid.
Rue aux Oues , Tétymologie de Ton nom , fa va¬

riété dans la prononciation. I; 33
St Ouen , maifon Royale où il s'eft tenu un

Concile t il s'appelloit Clichi ; Si n'a changé
de nbm que depuis que St Ouen., Archevê¬
que de Rouen , y a été enterré; Vil» 29 3.
Judicaït y vient rendre hommage; 294. Ar¬
mand y vint demander pardon au Roiinaiffàn-
ce de Sigebert : Clovis II y tint fes Etats.»
êledion de St Aufbert, Miniftre d'Etat 295

Ouvriers , nombre de ceux , qui ont travaillé aux
foffes Se remparts. I. 82

Ours , comment on les menoit autrefois dans Pa¬
ris. Prévention du peuple à raifon de là rue
aux Ours IL 154

Ourfine , Ville pris St Marcel ; dans le clos de
Ganay , Chancelier. IL 14S. Son étendue*
VIÎI. ^ 373

Titer TOye ï Ton a tiré TOye rue aux Ours paè
diverfiflemertr. II. 154

Ôye, différente prononciation de Qoa nom
differtation à cette occafion. Ibidi

j

GtiAi.Ti!RT*s Paganus, fondateur de Mont¬
martre. IV. , 35 1

Paille ou fouarre dont on jonchoit les écoles,-
pour y affeoir les Ecoliers. IL 1 3 4. XL 640
Paille du lit du Roi appartient à THotel- Dieu.
VIIL 45 8. XL 6£°

Jean , Claude Se Nicolas Pagevin , l'un Huiflier
du Parlemcnt,Tautre Auditeur des Comptes, le
dernier propriétaire del'Ifle Louvien IL 15 5

Jean Pain-mollet, propriétaire de la rue de fon
nom. IL à I4*

Pairs de Frattce anciens Se nouveaux : origine
de cette qualité. VlL 106. Leurs Hotels.

.Les fix Ecclefiaftiques» l07
«Les Pairs de France féculiérs» î°9
Pairs ajoutés aux anciens. 113
^-Princes du fang qui n'ont point été Pairs.- î 2 8

Princes étrangers qui n'ont point été Pairs. I 3 I
-.LePariementeftlaCourdes Pairs. VI IL* 9 I
Palais divers. Celui de Philippe- Augufte , d'Hen¬

ri de France ; d'Alpbonfe , Comte de Poitiers;
des Rois de Sicile , des Comtes d'Artois , de
Robert de France, de Louis de Bourbon,

_ du Comte de Valois , des Ducs d'Orléans , deê
Ducs d'Anjou Se de Berri, de Blanche de
Navarre, de Chai les VI ; enfin de Charlei
Roi de Navarre. VIL 1. 2

Hugues Capet demeuroit à fon Palais dcS
Thermes : fon fils Robert fit bâtir le Pa¬
lais de Vauvert. 2. Hiftoire fur ce Palais t
donné aux Chartreux. ibidi

Palais du Roi Robert à Se Nicolas des Champs;
6. Erreur de du Breul fur ce Palais. ibid.

Palais bâti par Philippe- Augufte. VIL 1. oui
fe tient le Parlement : changement arrivé. S- S

Éntrepîife de St Louis : la Ste Chapelle , la
Tournelle , la grande Salle par Philippe le Bel;
laChambre desComptes bâtie par Charles VIII
Se Louis XII. La folidité du deffous de la.

grande Salle : la Chapelle du bout faire' par
Louis XI , une autre par St Louis .'' Tufage
qu'en faifoit la Bazoche. C'étoit en ce lieu où
/e faifoient les feftins Royaux : quand brûlée :
pourquoi Ton prétend que cette incendie arriva:
épigramme à Toccafîon de cette incendie : perte
qu'elle caufa aux Marchands. 3 , Se P. 6 8 . 2 3 <>
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Liv VII Cette Salle, qiunl Se par qui rebâtie , par Ja
T H "BrofTe : delcription de cette Salle, ibid. Bru-
L.*XI V lée. P» 14« La Chambre des Pairs, ou grande
ÏV4 II." Chambre. C'eft un ouvrage de Louis XII, fa

defeription.
La Chambre des -Enquêtes , des Regitres , delà

Cour des Aides Se des Requêtes de THotel,
quand bâties ?

Le degré de la Chambre des Comptes , fes orne¬
mens , les figures de Louis XII.

Le Clocher de laSte-Chapellebiûlé par un Plom¬
bier.

Les adions mémorables qui fe font paffées au
'Palais. 5. Miracles des Reliques de St San-
fon Se St Magloire- Aveugle qui vit clair ,
par le Roi Robert en lavant fes mains.
Louis le Gros y mourut ; Louis le Jeune , Jean
Srns-terre, Henri II & Henri III , Rois
d'Angleterre , y logèrent. Dans le jardin Se

Louis y rendoit juftice. Philippe le Bel fit
drefîer un dais dans la cour , où il demanda
aux Parifiens une fomme pour faire la guerre.

Robert de Bethune fit hommage à Philippe le
Long , Se y maria fon fils à Marguerite de
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Marcel y aflaflina deux Maréchaux de France ea
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Charles IV , Empereur, logea au Palais.
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DES MA
Leur valeur» 6 t

Se rendent maîtres d'une partie de l'Angle¬
terre.

Leur antiquité & leur origine. i
* Chaffés du grand Chatelet par les Normands.

I- n
Leur Religion» 60

Leurs m-urs. 62
Leurs modes, leur luxe, leur délicàtcffe ,

leurs femmes, leur liberté. 02. Voyés. P.
229 , 230, 23 1, 249.

Parifiens, crient mifericorde à Charles VI dans
la cour du Palais. VIL 5. Philippe le Bel
leur demande au même endroit des fommes
pour la guerre, ibid. Pendant la prifon du
Roi Jean iis affiegerent le Louvre» 4-6. Voyés
P. 2Z9 , 2 jo.'a 32 , 23 3 , 2 3 4, 249.x

Peuple de Paris. P. 234,236, 250,251.
Le Parlement.
Le Parlement fait deffenfes aux Huiffiers de la

Cour de porter des baguettes à la pompe du
Cardinal de Bourbon. VIL 2 s S

Le Parlement , fouvent Charles V le fait venir
dans fa gnnde falle du Confeil de ion Horel
St Pol. VII. 2 74- Charles le Chauve tient
fon Parlement à Quierci. VlL 298

Parlement inftitué par Pépin, c étoit une Gour
ambulante, rendue fedentaire par Philippe le
Be\ VIIL 39 ï. Le reffort du Parlement.
ibid. Eft appelle la Cour des Pairs, ibid. De
quoi il eft compofé, diftribué en dix chambres.
3 y 2. H 'bits de cérémonies du Parlement St
de ies Officiers. 3 9 ' . L'ouverture quand elle
fe fait, ibid. Le Parlement va tenir féance au
Chatelet. 407
Il juge des differens des Cures primitives St
autres matières bénéficiais, fon autorité fur les

affaires Ecclefiaftiques. VIIL 4<5 I
Etymologie de fon nom. P. 2 3 O

Le Duc de Parme logea au Louvre lorfqu'il vint
à Paris. 1 4 1

Paroifles de Paris , leur nombre. I. 16
Parterre du fieur Liancourt ; Celui de Morin

derrière la Charité, leurs compartimens. XIV.
4

Particuliers divers qui curent foin de la conduite
des foffes & arriere$-foffés. I. 3 9

Patrouille ou guet , ce que c'eft. XL 6 i 6
Panffot , Maître Maçon , les offres qu'il fit. I.

105

Pafcal, Mathématicien illuftre. IL T9 3

Pafquier, fon fen riment fur les armes dé la Ville
de Paris, L A »

Petits parés donnés aux Enfans de la Trinité &
aux Enfans de Chlur de Notre-Dame» Vil I.

457
Ceux des ades des Médecins. ibid.

de quoi , la mefure, de quoi compofé.
as

Pavé
II

Pavé, par qui commencé, fon entretien. L 22
Celui de la Cité. I. 97
.Ordre de paver la rue du Four du Fauxbourg

St Germain. IL ï *6. Combien il a conté.
137. Arrêt du Parlement pour paver la rue
de Seine- ' 6 -
Une Sentence du Prévôt des Marchands pour

Terne III,

ïliERÈS. o"*

faire paver la rue de la Tabîéreriè. 1 6 3 . Dif¬
ferens marchés pour le prix. 185 Liv. VÏÎ

Parvi de Notre-Dame. V. 7 3 T. IL
St Paul , St Eloi en jette Jes fondemens, St ce L. XIV.

pour y faire enterrer les Religieufes de St Elût, T. IIL.
IV. 276. 440. Quand érigé en Paroiflc,-
quand rebâtie , ce qu'il y a de beau à obfer-
ver : la belle tapiîTerie donnée par Anne de
Ville- Savin. 44 i» Tombeaux de Nicole Gil¬
les , deiRobert Cènalis : Epitaphes de Pierre
Biard , &; le Sonnet à fa louange. Ibid. Lé
teftament de Rabelais enterré à S t Paul, SC

Jean Nicot, Médecin. 44'- P. 15 7.
Pêche des foffes -de la Ville, à qui accordée. I.

4 . Accordés a St Vidor. P. 9
Pelletiers de Foureurs , ce qu'ils vendent , leur

rue , leur Patron , leur Confrairie St leurs ar-,
morics. IX. 477

Pcllcvé (""Nicolas de) Cardinal, Aureur du
'Callepin , mort à THotel de Sens* VII. 260

Pèlerinages ordonnés par nos Rois à leurs vaflaux.
XL 639

Aux Peintres { la porte ) où elle fe trouve. L
33

Peintres ilhsftres qui ont travaillé au Louvre ,
Bunel , du Beul, du Pouflln , Arundini St
Bianchi. VII. 4 " . 42, &c.

Ste Pélagie ou du Refuge , pour y recevoir les
femmes mal vivantes V. 5 9 6*

Perfonnes de qualité pendues qui ont reçu cette
infamie. X. 599

Penitens, Confrairie inftituée par Henri lll»
VIIL 38,8

Pénitencier de Paris , a fa jurifdidion fur les
cas referyés. IV. 369

Pénitence publique que Marguerite de Bour¬
gogne fit de fa vanité à THotcl.de Joui. VIL
146. Celle de Louis le Débonnaire faite à
Attigny. 299. P. 50.

Pericon , Scrgenr d'armes , dont la femme avoié
Tufufruit d'une maifon jointe à THotel d'A-!
lençon. I 3 O

Perinnet le Clerc, fa maifon, fa ftatue. Il;
126

Jean Perot rend foi & hommage à TEvêque de
Pans de la part du Comte de Vandofme. VIL

244
Le Cardinal du Perron, fon mérite qui a ter-'

raffe Philippes de rV, ornai. VIL 2 60
Le ioçis du Pc-t au D'abie donné à St Jean en

deve pour accroître leur Eglife. II. l 77
Petit (Pierre) fa difïerrarion latine fur îa lari^

rude de Paris écrite à Sauvai. L 47
Petit (Jean) acculé à Toccafion d'un attentat

fur la vie du Duc d'Oïkans en prefence du
Roi. VIL 48

St Père , differtation pour marquer que c'eft le
St Pierre que les favans entendent. IL 56

La perfped.'ve de la maifon ue Mr des Noyers,
par le M lire. VII. * 2^7

Le Periftyle ou la grande faç.ide du Louvre»'

Peftes arrivées à Paris Si mortalités. XlV,
55*. 5<< -

Philibert de Lorme , Un des Archiîcdes qui ont
conduit le Palais des Tuilleries. VIL 5 b. «M
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54''î ;« VIT l'efcalier,

T n Philippe I , a dédié St Maitin des Champs. I
L." xiv.
T. III. ,	 .Mort à Melun. VII.

Philippe , fils de Louis le Gros ,

15
304

bleffé à la

Grève. L 6 5
Philippe-Auguftc baptifé dans TEglife St Mi¬

chel. L 14
«Fit bâtir St Thomas du Louvre , la Trinité ,

St Antoine des Champs. I. I4« St Honoré
auffi. t m t _ Ibid,

* A commencé le pavé de la Cite. I. 22
-Philippe- Augufte appelle d'un Mandement d'In¬

nocent III , apiès avoir afl'emblé les Prélats
du Royaume: TEvêque d'Orléans Se d'Au-
xerre rtfuferent d'aller à Tarméc , le Roi ne
marchant pas en perfonne ; leur revenu eft fai-
iî : enfin Philippe Augufte meurt à Mante.
VIL 300. Fait Chevalier fon fils Se fon fuc-
ceffeur à Compiegne avec folemnité. 3 10

Divers embcliffemcHS de la Ville fous fon rè¬
gne. I. 24

»*-Lc Cimetière de St Innoceut, les Halles , le
L»uyrc. Ibid.

Soi excommunication. VIL 3°4
* Où il a logé à Paris. ibid.
w_Sa clo ure : il fait fon teftament à St Germain

en Laie. VIL 30 3

Ph lippe de France , Comte de Poitiers eft dé¬
claré Ilegent du Royaume rea^gic fes concur-
rens. VIL 4»

Philippe de Valois a demeuré rue des Bourdon¬
nois à la grande maifon des Careeaux qu'il
acheta i & à la rue S t André. l 1 5

Philippe le Bel achette l'Hôtel de Nèfle. I. 24
r demande une fomme pour f-itc la guerre aux

Parifiens. VII. 5

i-a veuve de Philippe Comin. L 7 7
'Chercheurs de P. erre Philofophale , leurs vifions

pour interpréter plufieurs figures dans les

Eglifes. XIV. 5 5. 5 6
-L'Hiftoirc de Nicolas Flamel. Ibid,

Pkqucpuce. P. 219. V. * 64*.
Pied d'élan pendu au clocher de la Ste Chapelle,

prit pour un de Griffon. XIV. 560
**-*Un aur" au petit St Antoine. ibid,
St Pierre des Arcis fondé par des Affyricns. IV.

274 Se 384. C'étoit une infirmerie près
TAbbayie St Eloi ; quand le portail a été
bâri. Ibid. 11 eft de la nomination de l'Ar¬
chevêque de P r s. ibid. P. 221.

/St Pierre aux b dependoit de TAbbayie de
St Martial Se de Ste Valere, à la nomination
de TArihevêquede Paris, ibid. P. 42. 221

Pierrcaux bufs , un Dodeur y lur publiquement
des Lettre fur la neutralité de Grégoire X &
de Benoift , concurrens à la Papauté. I. 74

Pierre du Chatelet. P» 247
cSt Pierre St Paul , TEglife s'appellolt tantôt St

Pierre , tantôt TEglife des Apôtres , à prefent
Ste Geneviève. IV. 262. La Reine Clotilde
y eft enterrée comme fondatrice , Clovis auffi
à côté d'elle. ibid.

La celulle St Pierre nommée St Mederic. 2/7
Pierre des Effars. L 79
Pierre, on hazarda la taille à un Franc-Archer,

E -N E R A L E

qui réuffit te par ce moyen eut fa grâce. XÏV*
551. Une pierre trouvée dans la vtflie d'une

-fille qui tenoit toute la capacité. X. 561
Première pierre du Maître- Autel de Notre.

Dame poiécpar Louis XIII, IV. 379
Cclle^du Collège de Clermont pofée par Te

Prévôt des Marchands. Voyés Jefuites. Se P.
16.

Pierre tombée dans la Grand'Chambre pendant
la plaidoirie du procès d'un Hérétique. XIV.

PlgOU. y ?

Pille de pierre de taille trouvée dans Teau quand
on a bâti le Pont aux Marchands. III. 225

Pilon a conduit les mafques qui ornent le Pont
neuf, III. 2 Î4,& le Si François du cloître
des Auguftins. IV. 448

Pilori , heu patibulaire à la Halle , quand éta¬
bli. VI. Mi'. L'étymologie de fon nom; fa
fituation, nomme le puits d'Alari. X. 589»,
Autre Pilori au fauxbourg St Germain. 590.
601. Celui de la Halle quand conftruit , on
y gardoit les criminels exécutés. 609. exe.
cureur qui y mourut Se comment. Ibid. Guil«
laume, Doyen de Bruges , y fut exécuté.

o i 3

Richard Pique TAgache, Archevêque de Reims,
a vendu une manon du fauxbourg St Marceau
à Jean Duc de Berri. VIL 72

Piramide de la maifon des Marmouzets fur les
ruines de la maifon d'un Patiffier. VIIL 3 50

Celle de Jean Chatel, ibid,
Piflbtte de St Martin éroit une CouHlle. L 07
Les Pi flottes, fignification, le Vill. ge de la
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des ma
Place des Vidoires,formée par le Duc de la Feuil-

udc fur les ruines de THotel de Sennetene.
627. Sa defeription. ibid.

Place de Louis le Gund ou Vendôfme. 6 2 h . Sa.

defeription.
Place Dauphine , fa fituation , fa defeription ,

fa régularité. 029. Par qui entrepn'e. Ibid.
Les Places de Sorbonne & dcSilleiy aux dépens

du Cardinal de Richelieu. 03t. Leur fitua¬
tion Se defeription. ibid.

Autres Places, fçavoir le Préaux Clercs, celle
vis-a-vis le Charelet, une vis- à-vis le Louvre,
celle du guet , &c. 6 3 l

Place Ducale entreprife fous le Cardinal de R'-
chcUeu , mais fa mort en a effacé le deffein.
ibid. Se 6 i 2.

Place de France projettée par Henri IV. Sa def¬
eription : fon étendue : fon deffein avorté.

6 12
Place aux veaux , de la pierre au lait , fon ori¬

gine. XIV. 3 2. Place aux chats. P. 79
Plan du Louvre ; celui du nouveau Louvre.

VIL ^ r 26
PlairiercSjOÙ placées , ce que c'étoit. I. 78. P.

78
Plat de la noce , Se le pain Se le vin des morts

dûj aux Vicaires perpétuels. VIIL 46©
L'ufage du plat de noce pour TEglife : en quoi
confiftoit : partage qui s'en faifoit. XL 02 S

Le Maréchal du Pleffis a permiffion de bâtir fur
le quai de Gèvre. III. 247

Picffis- lès- Tours , ou Montils- lès-Tours , maifon
de plaifanee de Charles VII Se de Louis XL
VIL 308

Plomb ; autrefois les Eglifes en étoient couver*-
tes. Différence de celui de Rome avec celui
d'Angleter.e. 1V> 26 3

Pluies extraordinaires:une qui dura vingt-quatre
heures , Si le ravage qu'elle caufa. XIV» 5 5 3

« De lang. 5 5 4
Pluvinel , premier Academifte en France. Vil.

49 8 , Se P. ^ 225
Poids du Roi : les Epiciers ont en dépôt l'étalon

Royal des poids de Paris. IX. 47 3 , & mé¬

dicinal, 474
Le Prévôt fait ajufter les poids à la Monnoie
du confentement des Epiciers. ibid.

Le poids du Roi , à qui apparrenoit : les Epiciers
en font les dépofitaires. Les changemens divers
& differens propriétaires. VI. 65 8. 05 9. Les

differens droits. P. 82
Pointe de Ruilly. P. ^ 15?
Pointe de St Euftache, d'où vient fon nom. IL

I 5 S

Poiffy , maifon Royale, où le Roi Robert de¬
meuroit avec Confiance (a femme. St Louis
y fut bâtiféj appelle le Séjour de Poiffy. VIL

304
La Poiffonnerie bâtie au Marché-neuf, unie au

Domaine» III. 2 44. Poiflonneries fous les

voûtes de la boucherie de la porte de Paris.
IX. . 6'7

La Halle au poiffon : la place de la clef, marque
qui diftinguoit cette halle. 654

Sc Pol, le Connétable, mort à la Baftille. X.
604

T I E R E S. 6j
Pompes de Paris qui fervent à élever les eaux de

la Seine, Celle du Pont Notre D me , iV ce. le Liv.VIÏ.
delà Samaritaine, leur ufage. Ul. ... 2 T. II.

Pompe funèbre du Roi d'Honguc , fane à No- L XIV.
tre Dame. VIL 86. Difputc arrivée a Lifom- T. III.
pc funèbre du Cardinal de Bourboi .VU. 25 i
Deux pompes funèbres de deux Noi ces. «"o

Pomponius Lattis, nom déguifé, du grand Poni-
ponne de Trivuice. IV. 323

Ponce Gliquin , habile Charpentier , qui a in*
venté la machine pour monter lei deux pierres
de la cimaife de la façade du Louvre. V IL 6 1

Ponce , Piei re , Sculpteur habile. î I. 131
Ponts, leur nombre. L 24. III. 214» Quand

ils ont été commencés ', & par qui. ibid.
-Le petit Pont eft rompu par les groffes eaux.

I. i o. 111. 200. 1. Divers changcmens.chû-
tes. . 215

Ponts de pierre , de bois , Se couverts de mai¬
fons. 1, 24. III. 2 5

Petit- Pont , rompu , brûlé par IcsNormans 2 S\
bâti de bois : quand il a été de pierre : les
propriétaires des maifons Se moulins : bâti de
pierre aux dépens des Juifs, divers fentimens
d'Hiftoriens à ce fujet , à combien fe monte
Ja dépenfe. 2 17- Chules Vl y met la pre-
miere pierre: quand emporté par l'es eaux : di¬
vers propriétaires pour le relever s lebâd par
Jean Joconde ; une falle de THotel. Dieu abou¬
tit fur ce pont. Dernière incendie. III. 2 iv,
P. 5?. 2*6

Pont-au-Change , depuis quand on en fait l'Hif-
toire. 2 20. Pourquoi il a pris ce nom, à cau¬
fe d.-s Changeurs. 2 2 5. Avant il s'appelloir lé
grand Pont : ce qu'il étoit du teins des Nor-
mans. ibid. Bouriques s'appclloent feneftres*
Charles VII établit le Change à perpétuité. Il
y avoit des foigcs. ibid.

Les Orfèvres Se les -Changeurs fe thiffirenf tout
à tour étant en difpure, 2- I. D fîereni chan¬
gemens , tant des Marchands qui Toccupoienrj
que des matières donr il a éré bâci. Ibid. Huit
cens livres affignées pour Meffieurs de la Sainte .

Chapelle fur les mailohs. XIV. 1 1. P. 7 2.
236

Pont-aux-Meumiers , où bâri , appelle le Pont-
aux-CoIombes , lervoit aux moulins qui ap-
parrenoient à divers particuliers. 2 22. Notre-
Dame , St Lazare, St Germain , St Martin i
Sr Magloire , éioienr propriétaires des mou¬
lins qui s'y trouvoienr. ibid. Le Poids du Roiî-
établi pour mefurer le grain. Ibid. Sa thûte ,
les accidens qu'elle caula. 22 <. P. 82

Pont- Marchand , Charles Marchand eut permif¬
fion de bâtir un pont de bois après la qjjlûtè
du Pont-aux- Meuniers. 2Z\. Pourquoi appel- .

lé Pont aux Oifeaux. 224. Brûlé avec celui
du Change» Ibid. Qiiand rebâti : pile trouvée
dans Teau, particulière defeription. 225.
Combien de fois il a été emporté par les gla¬
ces, ibid;

Pont St Michel i quand on propofa de le bâtir."
2 2 5. Diverfes Affemblées pour ce fujet.
Pierre Michel & fa femme achetta une partie
de ce pont. 226, Les Religieux de St Ger¬
main prétendent en être propriétaires , mais ils
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^4 TABLE CENE RALE
ï-iv.VlI. «n furent exclus, ibid. Divers marchés pour
TT. II. les maifons. ibid. Sous Henri II on propofa
'X. XIV. de le rebâtir : fa chute en 16 16 , enfin rebâ-
T. III, ti. 227. Il eft nommé Pont-neuf : quand il

a commencé à prendre celui de St Michel.ibid,
P. 236. & I. 96. 202. 20'.

ï.e Pont-Notre- Dame : quand bâti , de quelle
forte. L 9 6. Sa ftrudure eft agréable , le mor¬
tier eft tout particulier. 228. Diftiquc latin
que Ton prétend être gravé fous les arcades de
ce pont. Le Roi lui donna le nom de Nottc-
Dame. 229. Quand tombé : Pievôtdes Mar¬
chands Se autres Officiers condamnés à l'a¬
mende , de n'avoit point eu d'égard aux re¬
montrances faites fur la ruine du pont. Diffe¬
rens deffins Se devis propofés. 230, Conduit
par ficre Joconde, vanté par Vazari. Ibid.
Quand il fut achevé entièrement , combien il
a coûté. 3 3 1

Xe Pont-neuf, quand entrepris, les motifs qui
ont engagé à y fonger. 2 3 1

«Impôt d'un fol pour livre fur les Tailles pour
bâtir ce pont. Ibid. L 19« 9 6. Du Cerceau
en fit le modèle. 232

« Pont de bois , conftruit pour les Chevaliers de
l'Ordre du St Efprit célébré au Grands-Au-
guftins. 2 3 2-, Oppofition des Ligueurs, ibid.
Autre impôt de dix fols fur chaque muid de
vin, pour fournir à la dépenfe. Ibid.

f Divers noms donnés à ce pont : fa defeription,
fa mefure. P. 232

«-Difcours fur le Pont-neuf : fa defeription : ce

font deux Ponts , quand commencé : les En¬
trepreneurs de ce pont : Son tés de chauffée ,
comment partagé. 2 3 3 Ses avenues, la flore-
ture de ce pont : les ornemens que Pilon a

conduit. 2 -s4. P. 236
Le Cheval-de-bronze où placé : le Sculpteur

-qui Ta jette en bionze.
.Marchand Se Franqueville conduifirent le pied

d'eftal. Sentimens lur l'attitude d'Henri iV.
2 3 5

~-Le Cheval de bronze n'tft pas fi eftime que
le Roi. Les Captifs , ce que Ton en dit.
Ce que le Cardinal de Richelieu y a fait fai¬

re. 230
Chemin fouterrain fous le rés de- chauffée du

Pont-neuf : par qui il a été ouvert : fa def¬
eription , fes deux chambres , l'effet des mi-
-roirs qui y étoient. Comparaison de ce Pont
avec les fameux des Romain1;. 237

fonts Marie Se de la Tournelle , & le Pont de
bois. Quand ils ont été commencés. Le Pont
derrière St Bernard , aux Barres. Les Entrepre¬

neurs de ces Ponts : diverfes propositions pour
4cur fituation : les Chanoines de Notre- Dame
traverfent les Entrepreneurs. 238. Une par-
tic d'un de ces ponts cftenttaînée par le dé¬
bordement de 1 o 5 t . La mefure Se longueur
de ces ponts. 2 3 9. P. ' 24, & IL 2^4

Pont de THotel- Dieu , divers propriétaires pour
le bâtir : plufieurs marchés pour fon entre-
prife. Son alignement , fes avenues , quand
fini. 240 , il confifte en deux falles Tune fur
l'autre pour les malades. Ibid.

Pont des Tuilleries , appelle le Ponc-Rouge , le

pont St Anne, enfin le pont des Tuillerits,
pourquoi ces differens noms : brûlé St rompu
fouvent , fa fituation. 2^_t

Divers Ponts, tant de la Ville que de l'Univerfi¬
té , favoir ,

Pont aux Biches.
Le Ponceau.
Le Pont-Alais, St autres petits.
Comment on paffoit la rivière avant tous \es

ponts de Paris. Z\\
Le Pont-perrin , ou égout de la Courtille- Bar¬

bette. 34 s
Le Pont des Porcherons , Pont-Herfan. 25 2
Poncel de Tabbreuvoir Pépin. P. 125
Ce que c'étoit quc le grand Se le petit Pont du

tems de Céfar Se de Julien. I. Z\$
Aux Tripes , ou Richebourg. IL 133-
Au Change , quelques arches rompues par

les groffes eaux. III. 201. 203. 304
. Le grand pont Se le petit pont emportes pac

les eaux. 20X
De la Tournelle , une partie emportée auffi.

203
< De St Landry , quand conftruit. L 97
Jean de Popincourt , premier Prefident , qui

alla recevoir Ifabelle de France, fille du Roi
d'Angleterre. IL 157

Pourceaux , pourquoi deffendus à Paris ; le droit
du Bourreau quand il en trouvoit dans les

rues. XL 640. Aveugles qui combattoient
pour tuer un pourceau. XII. 650

Porche St Mathias Se ruelle St Mathias , où
placé. IL 149

Potences, perfonnes diftinguées qui ont fubi ce
fupplice. X. 594

Porr-Royal occupe la place de THotel de Clu-
gny : ion architedure : le St Sacrement y eft
fulpendu. IV. 425

Ports de Paris» Le port au plâtre. Le port aux
barres. III. 242. P. 124. La Grève. III.
242. L'Ecole à la Bucherie. La Valéc de
miferc de la Saulnerie. Le port François, de
Bourgogne. Port St Paul à Tarchc Beau-fils»

Port de la Tournelle, ou St Bernard.
Port de St Landry. III. 242. P. Si
Port ou guichet de St Nicolas.
Porr rcfuféà Tlfle Notre-Dame. 242
Port de St Gervais au Cloître de Notre-Dame»

241»
Port du Marché-neuf, ou quai garni de maifons,

uni au Domaine. 244
Port dis Auguftins. P. 126
Aux Feures. P. 125. au foin. 124
De Notre-Dimc. P. 12 3

De la Place- Mauberr. P. 125
De la rue de Bièvre. P» 125
-De St Marcel. P. 6 8

De TEvêque, où placé. L 76
Au fel , & (on quai , où placé. II» 162

Portail de Notre-Dame , un des plus magnifi¬
ques. L 15

Treize marches enterrées audit portail» 97
Le grand Portail du Louvre : fa defeription..

VIL 20
Portail de la maifon du Marquis de Bauvc : fon

architedure. 198
Les
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DES MA
l^es deux Anges du Portail de Notre-Dame r

rêverie des Philofophes hermétiques. XI V. s; 5

Cérémonie obfervée au Portail le jour des épou-
failles. XL 628

Guillaume Se Gui Potier,proprietaires d'une mai¬
fon rue Guignonville. IL 159

Fortes de la Ville de Paris , leur nombre. L 24
26. 103

Différentes , Se leurs changemens. I. 36
Réduites à neuf fous Charles V. I. 41
Fortifiées , comment dans le même tems. 42

-R uinées lous Charles V I . Ibid.
Abbatues en differens tems. 1 C6
La Porte de Paris , fes differens noms. L 30.

104.

Baudets, où placée. I. 29. Son nom. L 35
P. 221.22a

* -Aux Peintres , où elle fe trouve, I. 33. II,
15*

Ydron , fes differens noms. I. 33
Ste Avoye, où placée. I. 34
	 Barbéel. P. 223
De Bucy. P. 126

Comteffe d'Artois. P. Poupeline. P. 69
-Du Garnement. -P. 125. Gatine. 126

Porte St Antoine : fa defeription. XIV. 1

Porte des Béguines , fon nom. L 35. Bordelle,
L f 36

« De Bracqiiè, bu placée. II. I20
Porte Barbette : qui lui a donné fon nom. I»

34. P. 79
Bordelle , fon nom , fa rue. IL 1 1 8

P. 124.
Porte du Chaume , fes differens noms. I

Devant les Celeftins. P.
D'Enfer , pourquoi ainfi nommée. I.
- Gaillon , ce qu'elle eft devenue.

St Honore, où tranfportée
St Martin, d'eù elle prend fon nom. lûù

Porte Malo, d'où vient fon nom. I. 3 5

. Fauffe porte de St Marcel. P. 69
Sr Marceau, où placée. 36. P. 69. St Mar¬

tin. 106
-St Michel, changement de fon nom. T. 3 6
P. 67

Papale , pourquoi ainfi appellee. I. 36, VII
2 1 5 P. ^ 2
De Richelieu , quand bâtie. 44

. Du Temple, où placée. IL 163
Porte de la Tournelle , quand abbatue Se rebâtie.

I. 36. 105 , ouSt Bernard. P. 127
	 De St Vidor. P. 126
Jean Porte-fin , propriétaire d'un Hôtel, i 5 S

Poterne Bourg- l'abbé, où placée. L 3 3

Le Roi de Portugal a demeuré rue des Provel-
les. II. 159

Jeu des Poulies , où placé. IL 172
Des Poulies , Ferry , propriétaire de certaines

Poulies achetées par Jean Gennes , Sec. IL
I 3 ô , Se Richard des Poulies qui acheta une
place des Templiers. I 5 S

Poultier , Commiffaire des guerres. ï. 9 T . IL
159. s'affocic avec Marie pour les ponts de

Tlfle. III. r 238
Poux : le Chancelier d'Orgennont trouvé dans fa

cave mangé des poux. XIV. 5 5 2. Sueur qui
Tome III.

1

164
126

34

36
105
ibid.

T I U E $. 6f
caufoit de la vermine. . , , ibid. Liv. VII,

Antoine du Pra't, Lcgat, a Fait bâtir une falle T. IL
de THotel-Dieu. II. 17*. Son entrée i Paris : L. XIV.
magnificence obfervée. VIL 8 9 T; IIL

Prédicateurs chaffés. P. 6t.
En Grec. P. . 22 5

Préaux qui fe trouvoient dans lés Palais de nos
Rois Se Reines. 277

Le Pré aux Clercs , fori étendue , par qui don¬
né à l'Univerfité. VU I. *<r>7. P. 61

Le Ptevôt de Paris prend Je titre de Garde de
la Prévôté. P. 215

Prévôt de Paris , droit de mefuref le bled & le
vin. VIIL 36 i. Le Procureur General exer- ,

ce cette charge. P. 245
Prévôté de Paris. P, 244- 245. Celle des Mar¬

chands. P. 2 3 f . 245
Prévôts de Paris , Guillaume Thibouft donna

. les maifons de Lv rae C+apin où il demeuroic v

aux Religieux de Ste Geneviève VIL 154
Oudard de Ville neuve avoit une maifon rue
des Boucheries. ibid.
Hugues Aubriot demeura à THotel du Porc»
Epie , Se une maifon de plaifanee près les Ce¬
leftins. ibid.

Guillaume de Hangeft acheta la grande Se petite
Savoie.

Pierre des Effars avoit la maifon des Tuilleries ,"

donna une partie aux Quinze- vingts, ibid. Il
avoit un Hôtel à Bagnolet. ibid.
-Tannegui du Chaftel a demeuré à THotel de
la Reine Blanche. Ibid.

Du Praft, Prévôt de Paris , demeuroit quai
des Auguft ns à THotel de Luines Ibid.

'Seguier à THotel d'Hercules, quai des Auguf¬
tins. ibidt

-Juvenal des Urfins , réparation faite à THo¬
tel de Ville , huds pieds , &c. X. 5 3 3

Plufieurs Prévôts de Paris condamnés pour avoir
affaire avec l'Univerfité. XIV. 29 '3 O

Au premier Prefident, les Religieux de St Mar-|
tin lui doivent deux bonnets carrés.Vîll.45 7

Prémontrés , Religieux. V. 647
Prêtres nommés Cardinaux- P. 4$
Prêtres : les Evêques effàyerent de les empêché*

de mener une vie diffolue. XL 637. Louis
le Gros leur permit d'avoir des Cohcubines j
Se aux Clercs de fe marier. Ibid. Libertine
ge fous Jaques de Vitry , Légat. 038. Voyés
Di Ablutions.

Prefens d.ivers faits, en redevance fous la premiè¬
re , féconde Se troifiéme race. VIIL 438.
4? 9» 44-0

Prefens faits par ordre des Rois aux Ambalffa-
deurs. Vil. U. S< , jufqu'à 1 * .

Prelens offerts à Marguerite de France , Se à la
Reine ia mère de la part du Roi d'Hongrie.
VIL *6

Preffoir Gibar, qui étoit celui de l'Hofcl-Dieu^
où fe devoit preffurer tous les vins du Clos,
aux Bourgeois. VI IL 365

Preffoirs bannaux de l'Univerfité. VIIL '69
Du Chardennet ou de Tiron. P. 0 9.- Celui

de Ste Catherine. P. 197
Prétextât , Evêque de Rouen. ï. 7
.Condamné injuftement à Paris.- ibid$.
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Quiercy Maifon Royale , où Charles Martel frappée.
mourut : quatre Conciles qu'on y a tenu "s

T. II L

R
R'A b K l A t s , enterré à St Paul , fon tef¬

tament. IV. 44.J
Honorât de Beuil, Marquis de Racan, fimeux

Poëte, defeendant des Amiraux de France,
VIL IJa

Ste Radegonde > femme de Clotaire , tft élevée
à Athis, petite ville de Vcrmandois ; après
avoir abandonné le diadème ; elle s'enferme
à Poitiers dans un Couvent. VIL 310

Raimond , Comte de Touloufe , excommunie
au Concile. IX. 4$ 6

Jardin de Rambouillet , appelle la folie de Ram.
bouillet : defeription de ce jardin. 287. 288

Catherine de Vivonne , Marquife de Rambouil¬
let , fous le nom d'Àrtenice dans le Roman.
VIL 200

Ramparts divers Se de differens tems. VI. 671
07 2.

Ramus le Profefleur. P. 227
Rang des fix Corps des Marchands. P, 15. 1 6;

IX. 46 S

Raoul, Abbé de St Maur , acquit une maifon
rue des Barres appellee THotel St Maur. VII.

266
Raoul Farcy. I. 76
Raoul de Coucy , Seigneur d'Encre , avoit fa

maifon ruede h T;xcranderie. VIL 236
La Raquetre , fous le nom de St Jofeph , Hô¬
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de la Place Royale. V. 596

La rate Se le foie trouvés autrement placés.
XIV. ^ 562
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du monde. IL I 26
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à Taffemblée de Valentine, Ducheffe d'Or-
leâns. VIL 48
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IV. IV. 496. V. * 4â. 74.

Les Redevances , fous la premier^ race , coh-
fiftoient en prefens que le peuple Se les Sei¬

gneurs faifoient aux Rois. VI II. 4^8
*--Sous la féconde race de même. Ibid.
Les hommages Se fermens. ibid,
«Sous la troifiéme race , confiftoient en prefens

à leurs entrées» 4 3 9
« Obfervations fur les précédentes redevances.

440

Autres Redevances que les Parifiens payoient.
441

* Logemens des gens de guerre par redevances.
442

Des Redevances forcées. Ibid,
Les Médecins , les nouveaux Docteurs don-

noient des petits pâtés à la fin de l'Acte. VlII.
457

On en donne aux enfans de la Trinité comme
aux enfans de Chvur de Notre-Dame, ibidi

Autres Redevances dues par les Eccleitaltfqueî*;
Les Religieux de St Martin font prelent de

deux bonnets quarrés au premier Prefident St
une écriroire au premier Huiflier Se une paire
de gands. Ils doivent au Boureau cinq pains
Se cinq bouteilles de vin.

'» Les Religieux de Ste Geneviève payent encore
à l'Exécuteur cinq fols. L'Abbé de S t Ger¬
main lui donnoit le jour de St Vincent une
tête de pourceau.
Le Boureau prenait la fête des pourceaux qu'il
trouvoit dans les rues , & le refte fe porroit k
THotel-Dieu. 45 7

Les Filles Pénitentes étoient obligées de don¬
ner aux criminels du pain & du vin allant âû
fupplice. 45 S

Redevances dues aux gens d'Eglife.
-Un efeu-tiers aux Religieux de Ste Catherine*'

45 8. Les deniers à Dieu des fermes leur
étoient donnés;

i Le dais potté aux entrées des Rois & Reines
étoient dus à ce Monaftere , à prefent aux;
Valets de pied du Roi. ibid.
Les Oifeliers dévoient lâcher plufieurs dou¬
zaines d'oifeaux aux entrées des Rois. . Ibid,

> Les reftes des repas apparrenoient à THotel-
Dieu auffi bien que là paille du lit du Roi
ïorfqu'il for toit de Paris»

«Les fceaux d'or Se d'argent caffés , avec leâ
chaînes , font au Prieuré de la Saulfaye : on
leur doit le linge de table Se du corps du Roi
à fa mort , plufieurs exemples de cette rede¬
vance;

Le poefle Se les effigies de nos Rois étoiene
dus à TAbbay'e de St Denys. 459

Les redevances dues au Chapitre de Notre Da¬
me i une chartée de piement j le "droit de fa-1

lage , ce que Ton appelle TObit falé,
Une bougie auffi longue que Paris prefentée à

la V;eige.
Deux cierges de la groffeur d'un Homme pre*
fentes à Ste Geneviève.
Les Orphevres ont fait plufieurs prefens $
Notre- Dame & fondé la Chapelle Ste Anne.'

Redevar ces des Vicaires perpétuels , qui font le*
Curés de St Germain TAuxerrois , de St EuJ
ftache , de St Innocent, &c. 460

, Vouloient partager le plat de la noce , le pairt
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. Le cafuel accordé au Prieur de St Martin.
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Le Doyen de St Germain TAuxerrois confir¬
mé en la jouiffance de la moitié des chofes bon-'
nés à manger , Se autres droits. Ibid, Dé
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L1^1-1. Redevances dues aOx Ecclefiaftiques, chargées
T- ** de peines pécuniaires. 4°2
L- XIV. Juges, épices des droits, de dragées Se con-
T> 111. ' flturcs , de lalage , des manteaux & de bû¬

che. +6 3

'Redevances ridicules, comme une bûche : de
chanter une chanfon. VIIL 4°4

	 De baifer la ferrure ou le verouil de la porte.
Ibid.

De recevoir Un fouflet , tirer le nés Se les
oreilles. ibid.

* De battre les Lffés d'un Château pendant k
couche de la Dame. Ibid.

Droits des femmes publiques , .payoient où
elles demeuroient. 4°" 5

- D'un rafoir donné à la Dame. ibid.
**-De mettre une jambe nue dans le lit des nou¬

velles mariées. ibid.
Droits abolis Se changés.
Une chanfon gaiharde à la Dame : courir la

quinraine.
Fciôc hommage fait à genoux nue tète, Sic.

A quel âge le Vaffal eft obligé de rendre
homm îge.

Ce qui fe doit obferver quand le Vaffal eft
mineur. 4° 6

Quand le Seigneur eft mineur , fi le Vaffal
doit attendre fa majorité peur lui rendre hom¬
mage.

Regards differens pour diftribuer les eaux des
Fontaines. II. 211 212

Régales. P. 23 8

Regnon , ancien Comte de Paris. I. 8
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t> E S MA
Reftes dei repas du Roi aux entrées apartiennenc

à THotel-Dieu. VIIL 45?» Repas après les
enterremct-.s. XI. ôio

Reverand , Aumônier du Duc d'Anjou , a per¬
miffion de bâtir fous le quai de Gefvres. I IL

24/
Reaiîli , maifon de plaifanee du Dauphin Vien¬

nois. VIL 154
Réunion des deux Collèges de Boncourt au Col¬

lège de Navarre. IL 17 S

Rés-dc-chaufféc de la Ville de Paris. II. j. S 4
Rés de chauffée de la Cité. I. 22. 97.

De Notre Dame Se Sr Denys de la Charrie.
ibid. Combien rehauffé. 9 7 -, Si THotel des
Urfins. Ibid. IL 184.
Le Petit-Chatelet : les cachots du Chatelet

croient des chambres bien claires. 1 g 5

Du Pont neuf 5c fon iouterrain. Il L 2 K>
Le Cardinal de Richelieu donne au Roi fon Palai%

Richaud , Archevêque de Reims , avoit une
maifon de plaifanee au fauxbourg St Marceau.
VIL 77

Richebourg a donné fon nom au Pont aux Tri*
pes. IL 13 3

Richilde , féconde femme de Charles le Chauve,
accoucha à St Denys d'un fils , qui mourut
peu après fon batême. VII. 510

Riculfe, Ecclefiaftique, & Lendsfte , Gouver¬
neur de Touraine , fouffrirent la torture. X.

59 z
Rivières qui facilitent le commerce de la Ville de

Paris. ï. 3

Rivière de Seine eft glacée du tems de Julien
TApoftat. I. 5. Ses débotdemens divers arri¬
vés en differens tems. IL 200. 20:. Les
ponts St les chauffées qui Tembaraflent ralen-
tiflent fon cours Se caufent tous fes déborde¬
mens. 208. IV. 27 2. P. 2 34-

Rivière des Gobeiins , Rabiaiss'en moque, fon
nom , d'où vient qu'elle a changé de nom , ia
fource , fon cours , l'utilité de. fes eaux. II.
209. Ses débordemens. 2 ' o. Son anc;en
cours détoutné pour le Collège du Cardinal le
Moine. IV. 3 ô 2. P I 27.

La Rivière a fervi de lieu patibulaire -, les Ar¬
magnacs y furent jettes ; les habitans de Pon-
toife y furent jettes par les Anglois. X. 6 1 i .

Un Clerc d'un Confeiller Se fon frère , Se un
Aide à Maçon , furent noyés devant la Tour
de Billy. ôli

Robe nuptiale de la Reine Blanche à St Victor.
IV. 4"S

Robert d'Artois, aceufé d'avoir falfifié quelques
Chartes : fon procès. VIL 46

.Robert , Roi de France, guérit un aveugle en
lui jetrant de Teau. VIL S . A Poiffy il donna
à un pauvre le fer d'argent d'une lance, *<">-'..

Autres aumônes qu'il fait à Etampcs. ibid.
M eu*r à Melun. Ibid.

Robert , Comte de Flandres , rend hommage à
Philippe le Long. VIL S

Robert, Comte de Paris. L 9
Robert, tue à la bataille de Soiffons. I. 9
Robett le Fort , Duc Se Marquis de Krance ,

furnommé Machabée par fon courage. I. 9
Tome III

T I E R E S» &
Le Roi Roberr, reftatirateur de St Germain Liv. VU,

TAuxerrois. I. 1 3. Il fiit couronner fon fils T. IL
Hugues à Compiegne ; il y meurt Se y eft en- L. XIV»
t^rre. VIL Suo. Commença la Ste Chapelle. T» III.
IV. 29 8

Robeurs de Garenne. P. 4 '
St Roch , fur les fondemens de la Chapelle de

S:e Suzanne. IL 138, Ses augmentations &
progrès. IV. 333

Rodolphe , Comte de P.iris. I. 9
Pierre RoulTtau , chargé du poids du Roi pour

mefurer lesgr.uns. III. 223
Charles Roger acheté THotel St Maur. IL 171
RoUnd de Blaye, neveu de Charlemagne a fond%

Sr M.irceu!» IV. 43 2
Romains ch affés par Clovis. L 7

Leur fepulrtfre fur ks grands chemins. L 19
Plufieurs de leurs tombtaux & médailles dé->

couverts en divers cndiolrs de P.'tis. L 20
Bâ-imens à Montmartre rue de la Harpe.
VIIL 334
'Leurs maufolées Se médailles, 3 15. 3 3 6»

Rcmiiii, ci Clotaire II maria Dagobert fon
fils avec Gomerrurlc» Vil. 29.% Aflemblée
à Toccafion d'Ocghina qui avoit tué Ermeraire.

294
Rotiffcrie de la rue de la Huchette admirée par

un General des Cordeliers. IL 14^» Celle
de la rue aux Oues. ibid.

Rouffe! (Jean) Se fa femme bâtirent dans la
rue des Francs- Bourgeois vingt- quatre cham¬
bres pour retirer des pauvres. H. i 3 6

Rotond." de l'avant- portique des Tuilleries. VIL
5^8

La Roue,, fupplice, quand il a commencé,
fa defeription. X. 5 9 &

Roi de Paris , quand ce nom en a été aboli.
I. 7.

Roi clés Romains Venceflas, logea au Louvre,
VII. 47,

Rois qui ont demeuré à Paris. I. 8. VIL 24S«
& P. 24 n

	 De Sicile, ont dcmeuié long-tems dans la
rue du Roi de Sicile. IL 10. VIL 247.

... -, r Qui ont demeuré au Palais. VIL $
Ceux qui ont demeuié au Louvre. 21/

	 Sontcenfés perfonnes Ecclefiaftiques. P. 43
Roi des Ribauds qui tiroit tribut des fera-;'

mes publiques. XIV. 26
	 On a cru que c'étoit le grand Prévôt, ibid.
Rues de la Vil.c, combien il s'en trouve; les

plus longues. I. 26. Leur nombre. ibid.
	 Celles de St Jaques & St Martin. ibid,
	 Deux rues renfji niées dans 1 Hôtel de Soif¬

fons. IL i 75 -

Rue- neuve de Notre-Dame faite par TEvêque
Maurice. 1- 98

Rues aux Oues, étymologie de fon nom. L ? 3

Des Poulies, à caufe des jardins accompagnes
de Poulies. IL 152
Quinquarcipoix erreur fur fon nom. I 6Q

Du Petit Repofoir : oppofition du -voifinage
fur fa clôture. 174

Rue des iachetres, fon changement. II, 108
Rue du Sablon , quand bouchée- I. 9 8. T73
De St Louis , quand elle a été faire, ibid.,
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tt Ouverte fous Henri. III- Se fous Henri IV

147
XT 	 Celle qui traverfe de Tlfle Notre-Dame a

," pris fon nom de TEglife. 148
-De Sorbonne , permiffion que Robert Sorbon

eut de S t Lou is d'y me ttre des poi tes. I 6 2
Auteurs qui l'ont confondu avec la rue Coup.

Pc-g°rgc- , ,
Diveries» rues changées , ouvertes en pluheurs en¬

droits de Paris. XIV. 3 2. 3 3

Rue des Blancs- manteaux, fes differens noms. I.
Î4

De Sr Jean de Beauvais , bouchée par des

barrières , à la prière du Collège de Droir.
IL i + î

Rue Matignon, nommée par quolibet Maqui¬
gnon. 1 S O

Rue de la Corne , à Toccafion des cornes de
Cerf. IL 140

Rue Diane , à caufe de THotel de Diane de
Poitiers qui y demeuroit. VIL 121

Rue des Frarcs- bourgeois , d'où elle a pris fon
nom. I. 3 5

Rues affectées aux diffolutions , ou mauvais lieux,
favoir, celle du Bourg l'Abbé , IL I 20,
Bordelle. 1 1 8. Du Puits d'amour 1 07. Rue
Guillemin. 1 40. LeCagnardau Marché-neuf.
174. La rue Siblon pies THotel Dieu. 17 3

Brifemithe . Tizon , Chapon , Champ- fleuri,
du Regnard , Traffe-nonain , des Deux-por¬
tes, Beaurepaire , Tire- boudin. 182

Etymologit des noms des Rues de Paris.

Rue d'Ablon , où placée. IL 107
Dame Acnés la Buiffiere , differens noms.

Ibid.
Des Amandiers. 1 08. Une autre , où placée.
« D'Amboife , fon nom. ibid.
Du Pïits d'Amour Se de TArianne. ibid.

De St Anaftafe. ibid.
' De St André , fes differens noms : celle du

cimetière St Andié. ibid.
Rue Anglade , changemens de fon nom. 1C9
Des Anglois : fèntiment fur la prévention que

le peuple a confervé , d'attribuer plufieurs
batimens aux Angiois. ibid.

Ste Anne, deux rues de ce nom. ibid.
De l'Arbalêrre, fen origine. ibid.

D'Arras, a pris fon nom du Collège qui s'y
trouve, ibid. P. ; 69

De TAibre-fec. Ibid.
Rue d'Argcnteuil : elle conduit au Village. 1 ' o
De l'Arche Marion , comment appellee. ibid.

Comteffe d' Artois, variété de fon nom. Ibid.
Des Aflis, plufieurs fentimens fur cette rue.

ibid.
Aubri- Boucher , differens nom". ibid.

Rue des Aveugles. III. Plufieurs rues St Au¬
guftin.
Celle des Vieux- Auguftins Rue de l'Abbé.
Sr Denys , ou rue des Auguftins. ibid.

Pavée d'andouilles porte celui des Auguftins.
° Ibid.

> D'Avignon , divers noms qu'elle .1 prrré ibid,
Defcente faite à Toccafion de cette rue. 112

B

Rue du Bac , ou Baril-neuf. 1 1 2
Baillet , Dame Gloriette. ' ibid,
Bailleul, à caufe du Prefident du même nom.
Baliffre, à caufe d'un Sur- Intendant de la

Mufique.
Barbette , à caufe de [la Courtille Barbette.

o r, . *bid.
Rue Batentin , ou rue des Juifs, 1 t 3

Barre. du-Bec, rue de la maifon de la Barre.
Barillerie, ou Babillerie.
Des Bures, THotel des Barres lui a comrmu

nique fon nom.
Rue des Barrières , ou des Barrés , des Bégui¬

nes , Se autres noms. 1 1 4
De St Barthélémy, ou rue des Cordouagncrs.
De Basfour , du Batoir , leurs d.fferens noms.
Beaubourg , grande differtation fur cette rue.

ibid.
Rue Bautibourg , Bourg l'Abbé, ont pris leur

nom d'un Prefident Se Treforiers, 115
- Beaubourg, du nom d'un Confeiller d'Etat.

Ibid.
	 Boutebrie , d'un Bourgeois. ibid.

-Du Baulne , ou rue du Pont. Ibid.
Bacquet, changé en celui de Beautreiliis.

Ibid.
	 Beauvais ou Beauvoir. ibid,
» Sr Benoift , pourquoi fon nom , rue des

Egouts. ibid.
Ruedu Cimetière St Benoît, rue Breneufe. 116

Des Bernardins , ou de Sr Bernard, ibid,
	 Beurieie, ou de la perire Corne ibid.
	 Berizy , ou du Comte de Ponrhi. ibid.

Du Pont- aux bxhes : deux rues. ibid.
De Bièvre : auffi deux rues du même nom.

ibid.
Erreur de Robert Cenalis fur cette rue.

ibid.
Rue des Billettes, ou Bouilliettes : divers fenti¬

mens fur cette rue. 117
Des Biancs manresux , differens noms. ibid.
' St Bon , où logeoient des Juifs : fes noms.

ibid.
Bons enfins, à caufe du Collège. ibid.

Rue Bordelle , d'où elle tire fon nom. I t S

-Des Boucheries, ou la grand rue St Germain.
ibid.

Celle de Blanche- oye. ibid.
De la Bouderie ; deux du même nom. ibid.

Des deux Boules, ou Guill. Borée. ibid.
Du Bouloir , Si la Cour Bazile. ibid.
	 Bourbons , quatre du même nom. 1 19
Rue des Bourdonnois , d'Adam Bourdon, ibid.
Do Bourg de Brie * fon origine. ibid,
	 Bourg l'Abbé , proverbe à fon occafion. I 20
	 Bouigtibourg , differens noms. ibid,
Du Bout-du- monde , à Toccafion d'un Rébus

de Picardie»
. De Bracq , ou rue des Bouchers , & rue de

la Merci. ibid.
Rue de la Breronnerie, ruedu Puits. 121
. Brifemiche , ou rue Baillehoc. ibid.
Porte de Buffy , par Simon de Bucy. ibid.

*1>V

t t

i..
T.

/, y
! i
1 i

\'i
il

7o TABLE GENERALE
tt Ouverte fous Henri. III- Se fous Henri IV

147
XT 	 Celle qui traverfe de Tlfle Notre-Dame a

," pris fon nom de TEglife. 148
-De Sorbonne , permiffion que Robert Sorbon

eut de S t Lou is d'y me ttre des poi tes. I 6 2
Auteurs qui l'ont confondu avec la rue Coup.

Pc-g°rgc- , ,
Diveries» rues changées , ouvertes en pluheurs en¬

droits de Paris. XIV. 3 2. 3 3
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IL i + î
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gnon. 1 S O
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Cerf. IL 140
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nom. I. 3 5
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D E S M A
-De la Bucherie , à caufe du port aux Bûches

ibid.
iches.
ibid.

Rue Calandre, fes d fferens noms 121
Deux des Cannettes , leurs fituations. Ibid.
	 'Des Capucins, ou rue des Tuilleries.
-Petits Cureaux , proverbe à fon occafion.

-Caffette , du Cenfier , ou rue fans clef.
*" Du Cerf, du nom d'un Bourgeois.
-De la Cerifaye , de même du nom d'un par¬

ticulier.
De la Chaife , ou des Teigneux.
Champ-fleuri , origine de fon nom. ibid.
Rue Champ-verrerie , d'une Verrerie. 123

' 	 Des Trois- chandeliers» ou fac-à-lie. ibid.
P. 125

Du Chantier , ou rue du Chaulme. ibid.
Rue du Chantre, ou au Chantre. 124
« St Nicolas du Chardonnet, à caufe de TE¬

glife. ibid.
-Chariot , de Claude Chariot.

Chartiere , ou de la Charretière.
Chaffe-midy , ou Cherche-midy.

« Du grand Se petit Chatelet.
Du Chat-blanc , petite rue des chats, ibid.
Rue du Chat qui pêche , rue de la Triperie. 12 5

du Chevalier du guet , ou Perrin- Goffelin.
ibid.

du Chaulme , parlé cy-deffus.
de la Chaufferie, rue aux chats.
des Chiens, ou des Chieux.
St Chriftophe, rue Regratiere.
du Cigne , de THotel du Cigne.
St Claude , de Claude Guenegaud. ibid.

Rue de la Clef, à caufe de Perrinet le Clerc. I 26
de la Clef , ou de la Corne. ibid.
Cloche-perce , ou Roi de Sicile. ibid.
Clopin , d'une grande maifon. ibid. 129
Cholets , de Jean le Maître. ibid.
Deux rues du Cocq.
de Cocqueron , dit l'Egyptienne.
Cocquatrix, des deux Hermites. ibid.

Rue Coquilliere , Coquillart , d'un Poe'tc. 127
VIL 222

du Caur-volant, de la Blanche-oye» ibid.
delà Colombe, ou de la Couronne.
àa Colombier , rue du Pié-aux-Clercs.
des Commandareffes. P. 223
de Condé, à caufe du Prince qui y demeure.
de la Couroirie , ou de la Baudroirie. ibid.

Rue des Cordeliers , rue St Germain. 128
de la Corderie , deux rues de ce nom.
de la vieille Cordonnerie, Cordouennerie. ib.
de la Coffonnerie , Coçonncrie.
de la Corne , deux rues de ce nom. 1 1 6
Coupeaux , la rue de Mefmes. 128

Rues qui portent le nom de Cours. 129
Rue de la Coutellerie , ou rue des Commande-

reffes. 129
de la Coulture de Ste Catherine.

Les autres qui portent le nom des Coul-
tares, - ibid.

Clopin , où placée.
Rue de la Croix- blanche , rue d'Anquetin le

Faucheur. I 3 O

P I E R È S» 7X

Ste Croix de la Bretonnerie , i caufe des Bre¬
tons, ibidi. Liv.VIl.

du Crucifix St Jaques ; rue du Porche St T. IL
Jaques. L. XIV".

Notre-Dame des Victoires , rue du chemin T. III»
Herbu. Ibidk

D

Rue neuvede Notre-Dame , dite Ste Geneviève
& la rue de THotel-Dieu. 13 c. Pourquoi
nommée neuve. ibidi

Dauphine, à caufe de la naiffance du Dauphin.
Rues qui ont pris nem des Princes & Souverains»

I 3 I
Rue St Denys , la grande rue , ou Chauffée St

Denys , raifons à cette occafion, l 3 l
Curiofités de cette rue à y admirer, ibid.

des Déchargeurs, ou le fiege des Dechargeurs.
des Cinq-Dtamans , ou de la Couroirie. ibid.

Rue Sr Dominipuc , à caufe des Jacobins. 132
fe nommoit la rue aux Vaches. Ibid,
Vieille Draperie , à caufe des Drapiers.

Juifs chaffés de cette rue : quand elle fui
élargie, ibid. P. 5 9

Rue des Enfans-rouges , rue du Chantier. 13 2
d'Enfer , trois rues de ce nom. Celle de St

Jaques,nomméc rue deVau vert ibid.St 176
de TEIcuillerie , Cloître St Opportune.
Des Deux-écus, ou rue Traverfaine»
des Ecrivains , rue Pierre-au-lait : lés Ecri¬

vains s'y retiroient. ibid.
Rue de TEfperon, rue du Chaperon. I 3 3

de St Etienne des Giès, St Etienne des Geux.
ibid,

Germain Millet Se de Launoy en difpute
à Toccafion de St Etienne.

des vieilles Etuves 4 ou Etuves des femmes.
ibid.

F

Rue de la Femme fans tête , fon nom d'une Eo*!
feigne Se un Rcbus. - 153
Regratiere, du nom d'un Treforier des Suife

fes. Ibid.
Fetou , rue des Prêtres St Sulpice.
du Fer de Moulin, ruedu Comte de Baulo-

gne.
de ia Ferronnerie , de la Charonnerie, à caufe

des pauvres Ferrons.
Qjand élargie. I 34

Rue au fer , ou aux Febvres : proverbe à Toc¬
cafion de cette rue. 1 3 4. Trois différente»
de ce nom.
aux Feuvres , vient d'Orfèvres, ibid, P. 1 25
du Fouarre , la rue des écollcs»

Permiffion du Régent du Royaume de met*
tre des portes aux deux bouts pour em¬
pêcher les femmes publiques d'y venir.

l?5
Rue St Fiacre , rue du Figuier. ibid.

des Filles-Dieu, rue de l'Urfine.
des Quatre- fils, à caufe d'une Enfeigne.
du Foin , ou des Moines de Cernay.
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Liv. VIL du For-aux-Damcs , ou du Four-aux Dames.

î*. II v ibid>
L. XIV, de la Foffe aux chiens , ou Cul-de-fac.
T. III. des Foffoyeurs, à caufe du cimetière St Sul-

picc.
--des Fourcurs, ou des Cordouanniers.
des Francs- Bourgeois, plufieurs noms,
des Frapeaux , ou Frapault.

Rue Frcpillon : Vicus Ferpillionis.
Reflétions fur le Four-aux- Dames , Se autres

qui portent le nom de Four. ibid. i 3 6
Rue tîes Francs- Bourgeois , nom donné à caufe

de la franchife des Habitans. i 3 6
des FoiTés St Germain , rue circulaire du Cloî¬

tre St Germain de TAuxerrois. ibid.
du Four , deux rues de ce nom, nommées ainfi

à caufe des Fours bannaux. Ibid. P. 142
146

Ordre de paver celles du Faux-bourg St Ger¬
main, ibid.

^Ruedu Four ptès St Euftache. l 3 7» VIL 222
du Tour-Bafîel , eft cachée par des maifons.

Ibid.
Donnée au Curé de St Martial pour paffage.
Françoife , deux rues faites fous François. I.
Frepillon ou Frapillon.
de la Fromagerie , à caufe des Marchands de

fromages,
des Fufeaux , ou des Deux-fufeaux. ibid.

Rue de Gaillon , ou Michault Reignault» I 38
Gaiiande, à caufe des Scigneuts Garlande.
des Mauvais garçons, d'une Enfeigne» ibid.
l'autre du même nom , rue de la Verrerie.
Garancée, à caufe de l'Hôtel Garanciere.
fleuve Ste Geneviève , à caufe du clos du mê¬

me nom. ibid.
Geoffroi-Langevin , ou cul de-pet. ibid,
GeofTroi-TAlnier , ou Frogier- T A fnicr. 1 39
St Germain fe nommoit la Grand-rue St An.

dré- ibid.
'de Gèvres, à caufe du Marquis de Gèvres.
Gilles-caur , ou Guy-le Comte.
Glatigny , on n'en fait rien.
Gracieufc , autrefois la Courtoifc.
Grenelles, deux rues de ce nom. ibid.Vll 2 22
Greneta, expliquée ailleurs.
Grenier St ladre , fon étymologie.
"Grenier- fur-Teau , ou André fur-Teau.
Guerin- Boiffeau , Guerin-Bouce'.

Rue Gucfpinc , ou d'Aguefpine. 1 40. P. 22 3

St Guillaume, à caule de Guillaume le Roux.
fiiuillemin , auparavant la rue de la Corne, ibid

H

"Rue clu^Ha-ha , ou Cul-de-fac»
du Harlay , quand commencée,
de la Harpe, rue St Cofnie.
Haute feuille , ou rue de la Barre.

I40
ibid.
141
ibid,

de la Heaumerie , à rai (on d'une enfe'gnc.
des Deux Hermites , rue de la Confrairie.
d'Hcrondelle , les differens nomi : differtation

fur le mot d'Hirondelle.

Rue Sr'Honoié, la Chauffée St Honoré» 14*
la Grand-rue St Louis,
de la Huchottc , belle rotifferie.

nommoit Laas, VIII,
142, fè

357

Rue St Jaques-, la grande rue à caufe des Jaco¬
bins, VIIL yAz

du Crucifix St Jaques , fes differens noms.
Jean Beaufire ou rue d'Efpagne.
Jean de Beauvais, du Collège qui s'y trou-:

ve- Ibid,
Jean de Latran ou de St Jean de Jerufalem,

144
Jean de Lefpine , du nom d'un Greffier du

Criminel.
Jean Lointicr ou aux Orfèvres.
Jean Pain-mollet, rue du Croc, ibid, P,

223.

Jean St Denys, du nom d'un Procureur»
de la Jouaillcrie ou rue du Chevet de St Leu¬

froi.
du Jour ou rue de Raoul Riffolle»
de Jean le Maire ou le Mire,
du Jour ou Séjour du Roi. Ibid, VIL 22%
de Joui , du nom de TAbbc de Joui. Ibid,
des Juifs , delà Juiverie, j.45
Judas , à caufe des Juifs,
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"M

Rue du Mail , fur la place du Mail. 148
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du Muché Pallu à caufe du Marché. 149
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de

. ..i.*
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TABLÉ GENERALE
Liv. VIL du For-aux-Damcs , ou du Four-aux Dames.

î*. II v ibid>
L. XIV, de la Foffe aux chiens , ou Cul-de-fac.
T. III. des Foffoyeurs, à caufe du cimetière St Sul-

picc.
--des Fourcurs, ou des Cordouanniers.
des Francs- Bourgeois, plufieurs noms,
des Frapeaux , ou Frapault.

Rue Frcpillon : Vicus Ferpillionis.
Reflétions fur le Four-aux- Dames , Se autres

qui portent le nom de Four. ibid. i 3 6
Rue tîes Francs- Bourgeois , nom donné à caufe

de la franchife des Habitans. i 3 6
des FoiTés St Germain , rue circulaire du Cloî¬

tre St Germain de TAuxerrois. ibid.
du Four , deux rues de ce nom, nommées ainfi

à caufe des Fours bannaux. Ibid. P. 142
146

Ordre de paver celles du Faux-bourg St Ger¬
main, ibid.

^Ruedu Four ptès St Euftache. l 3 7» VIL 222
du Tour-Bafîel , eft cachée par des maifons.

Ibid.
Donnée au Curé de St Martial pour paffage.
Françoife , deux rues faites fous François. I.
Frepillon ou Frapillon.
de la Fromagerie , à caufe des Marchands de

fromages,
des Fufeaux , ou des Deux-fufeaux. ibid.

Rue de Gaillon , ou Michault Reignault» I 38
Gaiiande, à caufe des Scigneuts Garlande.
des Mauvais garçons, d'une Enfeigne» ibid.
l'autre du même nom , rue de la Verrerie.
Garancée, à caufe de l'Hôtel Garanciere.
fleuve Ste Geneviève , à caufe du clos du mê¬

me nom. ibid.
Geoffroi-Langevin , ou cul de-pet. ibid,
GeofTroi-TAlnier , ou Frogier- T A fnicr. 1 39
St Germain fe nommoit la Grand-rue St An.

dré- ibid.
'de Gèvres, à caufe du Marquis de Gèvres.
Gilles-caur , ou Guy-le Comte.
Glatigny , on n'en fait rien.
Gracieufc , autrefois la Courtoifc.
Grenelles, deux rues de ce nom. ibid.Vll 2 22
Greneta, expliquée ailleurs.
Grenier St ladre , fon étymologie.
"Grenier- fur-Teau , ou André fur-Teau.
Guerin- Boiffeau , Guerin-Bouce'.

Rue Gucfpinc , ou d'Aguefpine. 1 40. P. 22 3

St Guillaume, à caule de Guillaume le Roux.
fiiuillemin , auparavant la rue de la Corne, ibid

H

"Rue clu^Ha-ha , ou Cul-de-fac»
du Harlay , quand commencée,
de la Harpe, rue St Cofnie.
Haute feuille , ou rue de la Barre.

I40
ibid.
141
ibid,

de la Heaumerie , à rai (on d'une enfe'gnc.
des Deux Hermites , rue de la Confrairie.
d'Hcrondelle , les differens nomi : differtation

fur le mot d'Hirondelle.

Rue Sr'Honoié, la Chauffée St Honoré» 14*
la Grand-rue St Louis,
de la Huchottc , belle rotifferie.

nommoit Laas, VIII,
142, fè

357

Rue St Jaques-, la grande rue à caufe des Jaco¬
bins, VIIL yAz

du Crucifix St Jaques , fes differens noms.
Jean Beaufire ou rue d'Efpagne.
Jean de Beauvais, du Collège qui s'y trou-:

ve- Ibid,
Jean de Latran ou de St Jean de Jerufalem,

144
Jean de Lefpine , du nom d'un Greffier du

Criminel.
Jean Lointicr ou aux Orfèvres.
Jean Pain-mollet, rue du Croc, ibid, P,

223.

Jean St Denys, du nom d'un Procureur»
de la Jouaillcrie ou rue du Chevet de St Leu¬

froi.
du Jour ou rue de Raoul Riffolle»
de Jean le Maire ou le Mire,
du Jour ou Séjour du Roi. Ibid, VIL 22%
de Joui , du nom de TAbbc de Joui. Ibid,
des Juifs , delà Juiverie, j.45
Judas , à caufe des Juifs,
de la Juiverie, occupée par la Halle de Beauce,
4e Julfienne , à caufe de la Chapelle, ibid.

Rue neuve St Lambert , ou rue de Condé. 1 4 J
du Chevet de St Landri à caufe de fa fitua¬

tion. ibid.
de la Lanterne , rue de la Planche. 1 46
de St Leufroi, quelquefois Ja rue du gran4

Chatelet.
de la Levrette des ttois poiffon*.
de la Licorne ou des Oblayers.
de la L;macc ou rue aux Chats.
de la Lingerie le long du Cimeticrrc St ïnna-

cent. Ibid.
du petit Lion , THotel du grand Lion lui

donne fon nom. 1 47
des Lions , doit fon nom à THotel des Lions»
des Lombards , efpece d'ufuriers.
de St Louis, quatre rues de ce nom. ibid,
de Lourfine , dans le Clos Ganay. 148
du Louvre, ou rue d'Hoftriche. Ibid»

"M

Rue du Mail , fur la place du Mail. 148
Le quai Malaquais ou de la Reine Marguerite,
Rue du Maltais ou du Martrai St Jean.
Differtation fur le nom de Martrai. ibid.

du Muché Pallu à caufe du Marché. 149
rue Ste Marguerite à caufe delà Chapelle.
Mariiault ou Marivas.
des M.irmoufets à caufe de THotel.
le cul-de-lac de St Martial , le porche de St

Mathias. Ibid,
St Martin a pris fon nom de TAbbayie. 1 5 o

de

. ..i.*

.?>*
*"?>,

1
i*

';'(
..'S'

© Bibliothèque Universitaire de Tours



DES M A T I
de l'arche Marien ou rue des Jardins,
neuve St Martin ou rue du Meurier.
Mafcon , à wufe des Comtqs Mafcônnois.
des Mathurins, differens. noms. ibid.
de Matignon, du Maréchal de ce nom. i 50
Maubué ou Simon le Franc»
Monrconfeil ou Mauconfeil.
des trois Mores . d'une enfeigne.
neuve St Merri à caufe de TEglife.
Meùem , autrement de la petite Caffettet

Ibid.
du Meurier ou rue du franc Meurier. t s i
du Monceau St Gervais le long de TEglife,
de Mondeftour ou Maudeftour.
de la Monnoie , la rue au Cerf,
de Montmoranci à caufe de THotel de ce nom».

Montorgued ou ruç des petits Careaux.
des Morfondus ou des réchauffés. ibid.
des Morins à caufe de deux frère». 1 j 2
de la Morrellerie , c'étoit un coupe gorge»
Mouffetard , la rue St Marcel»
du Mouton, à caufe de la inaifon du Mouton.

Ibid, P. 32}.

N

Rue des Nonains-d'Hicrre , à caufe de TAb¬
bayie des Religieufes. 152

des Noyers , d'où elle a pris fon nom. 15 3

O

ERES. n
Pincourt ou Popinrourr.
Pirouette , du nom d'un fief. Liv. VI î
du Plâtre ou rue aux Plâtriers. T. IL
la féconde avoit nom rue de Jean St Po\ ibid* L. XIV»
du Plat d'étain s'appelle de Rolinprcns gage-. T. III.

158
de la Pointe St Euftache à caufe d'un clocher»
du Poirier ou de la petite Boucherie,
des Poiffonniers à caufe des Halles.
Poitevine ou Poitevins.
Porre-foin , rue des Poulies,
des deux Portes , quatre de ce non%
des douze portes à caufe de douze maifons.
des Poftes, rue St Severin» Ibid,
du Pot de fer , deux de ce nom. 159
de la Porterie ou rue des deux jeux de paume»
la féconde ou la vieille Brielle,
Poulleticre de l'entrepreneur de Tlfle Notre*

Dame,
des Poules à caufe des jardins.
Poupée , la rue de Laas. Ibid, & VIII. 3 57
des Prêcheurs, à caufe de THotel du Prê¬

cheur»
des Prêtres » cinq de ce nom»
des PrOuvelles , divers noms qu'elle a eu»

ibid,
du Puits d'amour ou de TArianne. 1 60
du Puits de l'Orme ou de la Ville»
du Puits qui parle ou rue des Rofiers»
du Puits certain ou du Mont St Hilaire»

Ibid.

Rue Oniart ou la rue Amauri de Roiffy. 1 5 3

deux d'Orléans, doivent leurs noms au Duc.
Ibid,

aux Ours ou des Oè's» 154

Rue Pagcvin , d'un Huiflier qui y demeuroit»
155

du Paon , rue d'Alexandre Langlois.
de Paradis , deux du même nom.
du Parc Royal ou du petit Paradis.
de la Parcheminerie ou rue des Ecrivains lès

St Severin. ibid. P. 2 3?»
des Mauvaifes-paroles ou Male-paroîe.
Paftourelle ou rue Groignet.
Pavée , deux de ce nom.
Pavée d'andouille , ou rue des Auguftins.
StPaul, de TEglife dont elle porte k nom,

ibid.
Porte St rue aux Peintres.
de la Pelleterie ou vieille Pelleterie.
de Tabbrevoir Pépin ou de Jean Pépin.
St Père à caufe de la Charité.
delà Perle, toujours de même.
du Pet au Diable , de la Tour.
du petit Mufc ou petit Muce. Ibid. P
Picquet ou rue Molard.
du pied de Bcçnf à Toccafion d'une enfeigne.
St Pierre ou Perriche.
de Pierre au lart ou Alarf.
Pierre aux poiffons , ruelle au poiffon.
Pierre Sarrazin , à caufe d'un Bourgeois de

ce nom.

Tome IIL

156

ibid,
157
135

Rue desQi'atre-filsouruedes deux Portes. î 60
Quinquampoix , d'un Seigneur de ce nom i

erreur fur le nom de cinq Paroifles»
Qiiiquetonne ou Denys Coffricr» tlbid^

R

Rue des Rats, fous Charles VI. l6©
de recouvrance , differens changemens.
de Rheims ou rue du Duc de Bourgogne;

Ibid*
Regnault-le- Fevre, fes divers noms. 16 I
de la Reine Blanche à caufe de fon Hôtel.
de St Roch , ou rue du gros Chenet,
du Roi de Sicile , a pris fon nom des Roi*

de Sicile qui y ont demeuré,
du Roi-doré, àprefarat la rue Françoife. Ibidi

Rue Saillembien ou Saille- en-bien. 161/
Salc-au- Comte , à raifon du Comte de Damp-.

martin qui y demeuroit.
de la Savaterie , à caufe des SaVetiers qui y

ont roujours habité» ibid*
des Sauffayes ou rue des Carrières. 162
Scipion , de Seipioni Sardini , propriétaire

de THopital.
du Sentier, à caufe d'un petit chemin. 162
Serpente à raifon de THotel Serpente,
de Scvc , parce qu'elle conduit au village d£

Sève,
de Seine ou rue des murs St Victor.
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74

Liv.VH
T. II.
L. XIV.
T.Uh

t A îlï G
Simon-lc franc , à caufe de Simon le Franc.
des Singes, de THotel des Singes.
Soly, de Bertrand deSoly. .

Ile la Saulnerie , à caufe du fel de la Gabelle.
de la Sorbonne -ou rue des deux Portes ; con¬

fondu avec celle de Couppe-gotge. Ibid.
St Symphorien , anciennement celle des

chiens. 16;. & rue neuve St Denys 'St

Glatigny. IV. 346«

ÎRue de la Tableterie , tous fes differens noms.
163

de la Tannerie ou rue de TEcorcherie.
de vieille-Tannerie ou des Créneaux-
de la' Taranne rue aux Vaches.
de la'Tafcherie , toujours fon nom.
du Temple, à caufe du Temple, ibid. Scn*

tence du Chatelet fur fon nom.
la vieille rue du Temple ou rue de la Cîb-

"îure du Temple, ibid. & les differens chan¬
gemens de noms. ( 6 4

de l'échelle du Temple à caufe de la juftice
.. du Temple.
Thibault-aux-dcs, différente orthographe de

nom.
St Thomas , fituée près les Jacobins. ibid.
St Thomas du Louvre , la rue du Doyenné.
deia Tixeranderie à caufe d'une maifon. Ibid.
de la Tr.iînée , la ruelle au Curé. 1 o 5

>, de Toillerie ou rue des Juifs. ibid.
T rafle- putain. P. 78
fraverfinc , pârce'qu'elle trayerx deux rues»
des Treforiers , fe nomme de Richelieu.
Triperé , à caufe de Jean Triperet.
delà Triperie , rue du pied de Bnuf,
des trois Pavillons ou' rue Diane.
Trop- va qui-dure, ouQiii m'y trouva fi dure.
Trouffe- Vache, "de Tenfeigne de la Vache

trouffée.
de la Truanderie , à caufe des gueux Se fripons

qui s'y font retirés. ibid.
"des Truycs , eft uncul-de fac. 166

Ruc~de îa Vannerie ou de TAvoincrie 166
de Vaugirard , allant au village de Vaugirard.
de Venife ou petite rue de St Chriftophe.
de la Verrerie ou de la Vôirerie.
de Verfailles ou rue des Bons-cnfans.
du Vcrf-bois ou neuve St Laurent,
des Vignes ou rue St Severin.
des trois Vifages, à caufe des trois vifages de

pierre,
des Urfins , à caufe de THotel de ce nom.

ENERÂII
Rues qui ne font plus rues &"quiïbnt Condam¬

nées. 16 8
Rue "Pierre-chef d'air, ce que c'eft.
La Ruelle fans bout , où placée.
Vicus ad Agnetam pi es St "Hilaire. 1 6 8
Aufredi viens pi es St Merri. 169
Rue Agnès la Sarrazine , Paroiffe St Nicolas.

170
de l'Archet , dans la tue de la Bucherie.
Allée de la Coulture du Temple , ou l'Allée

des Arbaleftriers.
' Azaulart, Paroiffe St Jean. 171
Arnbult le Charon , appellee rue d'Anjou.

v 17ZAleps ou ruelle d'Alès. 174.
St Antoine donné à la Pitié. 177
de l'Archevêque , dans le 'Prieuré de St Mar¬

tin, î s a
Ste Anne, enfermée danls la Doctrine Chré¬

tienne» ibid,
du Batoir, la même que la ruelle de St Ah-

Rue Zacharie on Sac à- lie.

RUELLES.

167

"tome,
de la Barre, Paroiffe St André.
Billouart , rue des Mauvais-garçons.
de la Bane , Paroiffe St Severin.
de la Bane , Paroiffe St Martin,
'des Bretons , Pareille St Benoit,
au Breton, Paroiffe St. Paul.
de Biême , Paro-ffe St Etierine..
des BouticleS , F3ro:{Te St Severin»
Coupe-gueule , près la Sorbonne»
Coupe goige, dans les Jacobins.
laCour-Hiichier , Paroiffe Sr Jean»
des Cordiersou rue des Cordeliers.
du Chaudron dans la rue Chartiere.
de Chaalis a fervi à i'agrandiffement

Severin.
la Cour Tricot rue Montmartre.
le Caignard au Marché-neuf,
dans la rue Ca'andre une rue boucfiée.
la Cour-bâton , rue de TArbre-fec.
Clopin , vers le Collège de 'Navarre»
Clcrviu'x, rue Beaubourg.

177
170

I7ï

16" S

169
17à
171

de St
172

17 +

175
1,7 8

180
172
170
171

-Noms des Ruelles de Paris , quelle différence
des ruelles avec les cul-de-fac. 167

de Thomas Dacy ou rue du Plâtre.
'de l'Ecureul , Paroiflc de St Cofmc.
aux Epies , Paroiffe St Euftache. *

d'Enfer, fa route , -fa divifion St tous fes
changemens. I 7 6

Jean le Foreftier en la rue de la Tannerie. ï 7 1 -

aux Fevres , racourcie par St Germain le
Vieil. 172

Jean le Goulicr , \
Guy leBraolier, > Paroiffe St Germain. 170
Gilbert Larglois, -,

Hanterie., près la porte de Patis. 16S
Hôtel de la Reine , une rue renfermée dedans.

175
Hauts-moulins-, rue St Chriftophe. 174
THerberie ', fon quai.
leHupeur, Paroiffe S t Severin. 17Ô
Jean bonne fille , Paroiffe St Merri.
Jean le Comte , rue St Denys. ift
St Jean, ruelle, fur la rivière.
Joffelin , au Mont St Hilaire.
de Jerufaletn , près Ste Geneviève des Artfchs;

difpute pour cette ruelle* 17 3
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DES MA
Philippe le Bel.

-Le même ferment fut fait à Philippe de Va¬
lois par fon fils Jean.

Serment gênerai de Paris , que Charles VI exi¬
gea en public.

-Celui que Henri V , Roi d'Angleterre , rira
de la Ville de Paris. 571

Sermon dans lequel le Prédicateur exigea un
ferment de venger la mort du Cardinal de
Guife. ibid.

Sermens exécrables contre Henri IV , en faveur
du Cardinal de Bourbon. .

Autres fermens qui fe firent par ferear.
Sermens déteftables -, celui de Clotaire II j celui

entre Charles de France Se Charles le Mau¬
vais 5 celui de Jean , Duc de Bourgogne.

Confiance que Ton avoit aux fermens.
Serment que le Roi étoit obTgé de faire à TE¬

vêque , avant que d'entrer à Notre Dame. X L
644

Sermens d'Henri III , recevant l'Ordre de la
Jarretière. P. 23

Sermens d'Henri IV pour la Paix de Savoie.
P. 23. 24

Sermens du Rccleur à Henri IV. P. 44» De
TUnivetfué^ ibid.

Sermons de Louis XIII , pour la Paix d'An-
glcrerre. P. 2 5

Sermons Se Harangues publiques dans Tlfle No¬
tre-Dame , au Pré aux Clercs , rant pour les
Croilades que pour les feditions. XI. 637

Servitudes éteintes. P. ï
Du Cloître. P. ( 7 2
St Severin , Moine folitaire , a demeuré où fe

voit TEglife à prefent. VIL 25 î. IV. 41 3

Differtation fur fon fujet. ibid. La Confrairie
de la Conception de la Vierge. 414

St Severin , agrandi par la rue du Chaalis : les
Marguilliers achetèrent la maifon des Reli¬
gieux deCrwrlieu pour cet agrandifferaent. IL
17 z , Se THotel de Chaalis. VIL 270. Sa

ChâlîeàNotre Dame de Paris. IV. 3 74- Les
Confrairies qui y ont été établies. 4 1 4- Les
figutes des arcades , par qui. ibid. Le Chuur
quand rerabli. 4 1 5 . Divers tombeaux illuf¬
tres. ibid. \\6. Celui d'un Prince de Phri-
fe. ibid. Tranfadion entre St Germain des
Près Se Sr Severin. 4*9. 4 27. Une autre
entre ks Chartreux , St André & St Seve¬

rin. 422. Elle exiftoit du tems d'Henri L
VIIL 37i. Couvre-feu s'y fonnoit. XL
633. Un Bréviaire public dans une cage de
fer près àc fonts. 6 34.. P. î 2. 7 2. 7/-

Rois de Sicile. Charles , Comte d'Anjou , de¬

meuroit à THotel de Sicile , Charles le Boi¬
teux , fon fils, y logea auffi. Ceux de la
féconde race demeuroient à Bicetre.

Sigefroi attaque Paris avec quarante mille hom¬
mes , TEvêque Goflen lui ayant refuie le pai-
fage de fes barques. I. n f

Sigilmond , Empereur , loge au Palais. Procès
qu'il décida à la Grand-Chambre- VIL 5

Miracle qui arriva au Baiême d.' Sigebert. 20 *
Sieebert, Roi de Mets, affailîné par ordre de

Fredegonde. VIL *9 3

Sigovcfe Se Bellovefe : leur entrepnfe. I. 5

Terne JII,

TIÈkÉ's, ' 77
Jaques de Silly, Comte de Rochefort , avoit Liv.Vlî*

THotel de la Roche- Guyon. VIL 242 T. IL
Silleri , Commandeur , a fiit bâtir THotel de L. XIV*

fon nom. VIL 271 x, III.
Siège des Normans. I. . 9
Lèvent le fiege , après avoir duré utt ah. L

Ii
Second fiege des Normans» I. ï 1

Sièges des appartemens de nos Rois, des chaife»
de bois , des formes , des efcabclles , des bancs,
des tretaux : leur forme Se grandeur , Ste
VIL 279

Pierre Simart, Secrétaire du Roi , acheta THo¬
tel de Langres. VIL 78. Il le vendit aux
Jefuites, 108

Simon le Franc , Bourgeois de Paris , a com¬
muniqué fon nom à fa rue. IL 162

Synagogues des Juifs , où placées dans Paris :
celles qui ont été converties en Eglifes. X.

531
Situations avanrageufes de plufieurs Palais , Ho»

tels St Maifons : préférables aux Romains. I.
2i

Situation de Paris à l'égard du ciel. I. 46
Situation de Paris à l'égard de la terre. I. 54
Scculs de la Charité , & grifes. Voyés Couvent.
Surs grifes, ou Slurs de la Charité. P. 66

20£
De la Croix. P. 6$
Songe du Verger , qui en eft l'auteur. P. 41
Soily , Jean de, créé Maître d'Artillerie. Vil.:

3 2§>

Soly , Bertrand , dont fort un Libraire nommé
Soly , a donné fon nom à la rue. IL 1 $2

Sorbonne , Robert permiffion de pofer dés pôr-;
tes à la rue de Sorbonne. IL 168

Rue de Sorbonne , confondue avec celle de
Coupe-gorge. ibid.
Se Louis permit au même de fermer les deux
rues, Coupe- gueule & Coupe- gorge. 109

Defeription du portail , fon bâtiment , la Bi¬
bliothèque. IV. 466. 467. P. 63;

Source de la Seine exactement décrite : divera
fentimens à ce fujet. II. 195 » 9 6" , 97

Souflet donné à Louis VII , parles Chanoines
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ces publics , qui fervoient de divertiffement;
comme jeux du Cirque , combats de Taureaux
Si autres bête. ; TArquebufe , la Dance , k
Boule , l'Oie, les coudes d'eau, la Lance,1
& autres jeux. XII. o 80, 094, 9* , 96

La Satue vis à- vis THotel-Dieu : les vifions fur
fon fuiet. XIV. 5 5. H pafle pour Mr la
Gris. ibid. P. 224

Les ftatue1. de la falle des Antiques du Louvre .
font très eftimées. Le More , la Venus , Ic
Fluteur , (ont copiés par Barthelemi Prieur p
la ftarue de Diane eft une des meilleures figu.
res de Rome , Se autique, VIL 4 j
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Liv. Vil
T.I1.
L.XIV.

"T. 111.

ft TABLE
admirées par tous les Curieux ; une Diane &
un Bachus, une Cibellc & une Cérés, égale¬

ment antiques. 5 5

Statues au portail de Notre Dame. VllI. 3 47
les deux qui font fur le bord de la rivière ,
font celles de Bethfort le l'Amiral Chabot.
Celle de Pierre Cugnieres , Advocat. 3 48.
Celle de Perinet le Clerc, ibid. Celle d' En¬
guerrand de Marigny , fon fort , &c. Ibid.

Statuts du Collège de Juftice, fur la capaciré des

Bourfiers. IL 135
Statuts des Lingeres établies par St Louis. IL

146
L'Abbé Suger , où il a logé près d'une Clôtu¬

re. L 28. & à THotel ou Collège St Denys»
VII. 265. Il eft créé Regcnt du Royaume
à Eftampes par Louis le Jeune. VU. 304

Ste Sufanne, la Chapelle , étoit l'origine de St
Roch. IL 13»

î.e Duc de Sully donna le deffein de la place de
France. 1,7), Les épargnes de fon Minifte-
re : les tréfors qu'il avoit amaffés à la Baftille.
On lui ôte la Surintendance St le gouverne¬
ment de la Baftille. VIL 3 20. 321-. Cequ'eft
devenu ce Trefor. 322. 3 23

St Sulpice , appelle anciennement St Pierre.
L'Hôpital de la Charité a été bâti fur fa pla¬
ce : a été iranfportê où fe trouve St Sulpice.
Quand rebâti. IV, 4 3 4. 4 3 5 De la nomi¬
nation de l'Abbé St Germain des Prés. Ibid.

%e Séminaire de cette Paroiffe , quand établi ,
à quelles reftrictious il a été fondé. Le bâti¬
ment , fa defeription. 435

$uperftition. P. 179

ENER Al E

Des Supplices, la variété qu'on faifoit îoutfrifc
aux coupables, X. 5 9 z. Sous les Druides, ibid.
Sous la première race Se les illuftrcs criminels.

ibid*
La roue , fupplice dJêtrc enfoui , potence. 594

Lapidation , décapitation , le fupplice du feu.
5 9 5. L eflorillement , des hars. 596. Des
oreilles, le fupplice de Teau. 597. Obfer-
-vations fur les fupplices précèdent. La fla¬
gellation , empalement. 5 9 8. La roue , les

perfonnes de qualité pendues à Montfaucon.
5 99. 6 12. Le Pilori, 609. L'Eftrapade.
621. Autres gibets , celui de Montigni , Sec.
Des Martyres. 6 1 3

Sufpenfoires. , le St Sacrement fe voit fufpenda
en plufieurs Eglifes. XL 6 3 3

St Symphoricn fondé par Mathieu , Comte de
Beaumont. I, 9 5» IV. 344

Les Religieux de Ste Geneviève , de qui elle
dépend, Jouoientidepauvresgens.il. 163

Aujourd'hui convertie en Chapelle de St Luc.
Ibid. & IV. 346

Procès entre les Religieux de St Marrin , con*:
tre le Curé Se Marguilliers de St Sympho-
rien. IV. * 45. Quand elle a été Paroi ife. ibid.
Nommée St Leu & St Gilles, ibid. Elle était
fur le bord de Teau. 3 45. Elle eft jointe à la
Magdeleine. ibid. Statuts de cette Eglife»
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Synode tenu à Chelles du tems du Roi Ro¬

bert. VIL 292
Syriens , fondateurs de St Pierre des Ariis. IV»
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qui lui donna le nom de Nicotiane. IV. 44 3
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H7
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bert. VIL 292
Syriens , fondateurs de St Pierre des Ariis. IV»

2/4
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Palais , à quel ufage. VIL i. où les Rois al¬
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fond , Thiftoire d'Henri IV par Bunel j les
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du fiuxboutg St Jaques. 426
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Rois» 444
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VIL 259
Tâpifllers , Voyés Merciers.
Tapifferies, Manufactures. IX. 505
Georges Tarrl, Hermite quêteur , avoit établi
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Tafilon , Duc de Bavière, rend hommage l
Compiegne au Roi Pépin. VIL 309

Taxes Se impofirions fur les Bourgeois pour les

remparts Se foffes. L 87
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fait faire. I. z6
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ï> Ë S Ai
, THotel des Urïîns * pour avoir parlé contre le

Prévôt de Paris. VIL 245
Le Temple de Cerés occupé par les Carmélites1.

, IV- 45 l
Le Temple de la Déeffe Ifis où placé à Paris.

Son changement. L s 7. IV. i 5 o. Par qui
défervi. s i. Ses Prêtres, ibid. Quand fup-
primé. ibid. Les Religieux de Ste Geneviève
chatgès des dépouilles de ce Temple. Ibid.

Le Temple appartient aux Chevaliers de Malthe.
î. 2?. Qaand bâti & fondé. VIL 27^
2^1. Frère Hubert , Treforier, l'augmenta.
ibid, G'eft au Temple où étoient les treforsde
nos Rois » la bourfe du Roi f étoit. 318.
Defeription de TEglife. IV. 4)4. P» 240»

Le grand Maître des Templiers , exécuté dans
Tlfle du Palais. ï. 99- Le Temple a fervi de
logement au grand Maître de l'Ordre. VII.
27 < . Le Treforier du Temple fe qualifioit de
Treforier du Roi. 318. Plufieurs Conciles
à leur fujet. IX. 486. Leur condamnation.
X. 5 4?» 60 i.

Temps , combien à conduire les foffes de la Ville;
Se l'enceinte. I. 40

La Place Dauphine a fervi de lieu patibulaire aux
Templiers» X. 584. Execution de deux
Templiers à la Place Dauphine. ôOl» D'au¬
tres qui furent brûlés. 606

Terreur panique qui s'empara de Tefprit des
Chrétiens qui laiffoient tomber en ruine leurs
Eglifes Si mai ions» L 6 3 , mais le terris paffé
il, les rebâtirent à qui mieux mieux. IV. 29 3

Le Terrain , ce que c'eft , fon rjom , ce que
c'étoit, par qui entourré de pierre de taille. L
94. Le Chipitre de Notre-Dame a intenté
plufieurs procès pour en faire faire le quai qui
l'environne. 111. 2 4 4- P. 7 4- 76» 7 8.

Teraffc que les Anglois drefferent fur la fontaine
du Ponceau au couronnement d'Henri lV ,
Roi d' ngleterre. VII. 142

Teftament , cérémonies & précautions que prit
Dagobert pour faire le fien. Vil. 29 5» H en
envoie trois copies à Lion , à Metz & à

Paris. ibid.
Philippe Augufte fait fon Teftament à St Ger¬

main en Laie. VIL 3 03
Legs teftaraentaires exigés pat les Prêtres juf¬

qu'à un tel point de refufer la fepulture aux
inreftats. XL *29

Teftiment de Philippe- Augufte» P. 48
Les Thcatins , Religieux. V. * 648
Théâtre , plufieurs dans Paris i ce qui y eft re¬

marquable, XIV. , 47
Theodebert arrêté prifonnier par S'gebert , ren*

voyé de So;ffons après avoir juré de ne point
porter les armes. VIL 298

Theodoric choifit Ravenne peur le fiege de fon
Royaume, L 8

Thevenin , fou , cisretré à St Germain TAu¬
xerrois , fon epitaphe Se tombeau. IV- 3 3 I

Thibauld , Bourgeois. I. 7 5

Thibouft , Prévôt de Paris , excommunié. XIV»
30

Thionville , Maifon Royale, où Pierre Légat
vient trouver Charlemagne pour donner du
(ccours. VIL 299» Charlemagne y partagea

A t I E k 1 b* *?9

fes Royaumes entre les trois fils, ïbid; Louis
le Débonnaire y donna audiance aux AmbalTa- Liv. V\\
dents de Dannemarc Se reçut les excuies du T. IL
Comte de Barcelonne- ibid. Il y tient les L. XIV.
Etats Généraux1. ibid. T. III;

St Thomas , Patron des Jacobins a aonné fon
nom à la rue près la rue d'Enfer» IL 164

St Thomas du Louvre fondé fous Louis le Jeune;
L 14. Se par Robert I. Comte de Dreux.
IV. 3 32. P. 5 3. 56. 1 &9»

Les Religieufes ont bouché la rue St Jérôme
St s'en font emparé malgré les oppofitions du
Voifinage. IL 179

Thomas , Prévôt de Paris , condamné au pair»
Se à Teau. XIV» 29

Thorigni ( Coulture de .) où fituée. I. 71
Tiers- Ordre de St François. P. 28 J
Tignonville , Prévôt de Paris , ayant fait pen¬

dre deux Ecoliers, fut obligé de dreffer une
Croix. VIIL 349. Se XIV. 30.

Tixeranderie , qui a donné la rue de ce nom».
IX» 505

La Tournelle. P. 184. Tournelle de Barbeelj
12 5» Tournelle de la Porte de Buffy. Pi

1 26
Tombeau du Prefident le Jai ; celui de Mlle

d' Angoulême j Maufoiée de la Viéuville , qui
font dans les Minimes. IV* 44 3. Celui de
Gaguin aux Mathurins. 444. De Mr
de Mefmes , de Belleaù & de Comincs aufc
Auguftins. 4-4* Du Comte de Carpes , Gil¬
les le Maître » &c. De Guillaume de Forlich»
Seigneur Alleman, aux Cordeliers .448. Du
Collège de Beauvais. VIIL 387. Ceux dej
Cordeliers IV. 449

Tombeaux de quelques fous» XIV. 3 4. Celui
d'un Cuifinier à St V iclor.1 Ibid. Une Coma,
plainte d'une époufé envers Ion mari mort. 3 S.

De Turlupin , Gaultier-Garguille. 37. Gro*-'
Guillaume Se Guillot- Gorju» 38. Marchand!
de Vin enterre à St Sauveur. 3 9>

Tombeaux découverts en divers cndr&its de Pa»5»

ris, Se différentes médailles. I. 20>
Autres trouvés à Notre-Dame, celui de

Fayel , celui de Guillaume de Melun , celui dtft
fils de Louis VI dit le Gros, les entrailles ds
Louis XII L IV. 3 7 6» De plufieurs Evêque*
de Paris» 3 77- '3 7 8*

D'autres trouvés en divers endroits de Pari»?
VIIL 3 36» ^ 7. D'autres à St Germain dm
Prés dans TEglife' Se dans le Cloître. 3 40.
Celui de Chdderic à Tournai. 341» à St
Denys. 342. Des autres Princes, qui fe
trouvent dans différentes Eglifes , aux Jaco¬
bins , aux Celeftins. Ibidi 3 43. Autre*
tombeaux remarquables. 345
D'autres de St Severin. Celui d'un Prince
de Frife , Se d'autres perfonnes illuftrcs. IV*
419. 420.
Celui de T Abbé de Bernai. 426 .Celui d'A IaîaJ
Veau. 4 2,7. De M r de Thou à St André &
de Mr Seguier. 42S. De Nicolle Gilles, de.
Biardà St Paul. 442

Tonnere, divers effets à Paris, fur des clochers^
fur la tour de Billi. X. 5 5 6

Tontines commencées par le fieur Tonti j trsia
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lo TABLE 'uÊNÏiAL!
Uv.VII. fortes de Tontines. XIV. ^ 5»
T. IL En focictés viagères i les differens âges Se dif-
L. XIV. --fercnsintciêts. 5 9» Celle du Roi établie en
T. I II. 1653. ibid.

Une autre propofée par Toiiti en Blanque ou
jeu de hazard comme Lotte» ie.

-Celle du Clergé propofée pout l'acquitter de

fes dettes. 6 I
En voulurent faire une autre, &c. 69
Celle du Duc de Nivernois en faveur des pau¬

vres filles pour les marier. 69
Cérémonie!» obfervées dans la faç%n de la tirer.

70

Tours : les Rois étoient jdoux des Tours de leuts
Palais. VIL 27 3

Comment elles étoient garnies. Ibid.
La Tour du Pet au Diable ou Synagogue. IL

157
La Tour neuve. P. 5 ' Tour quarrée dans

Tlfle No re- Dame. P. 124. La Tour de
l'ticlule. P. . 125

La Tour du Louvre cù Ton venoit rendre hom-
migesaux Rois de France. VIL 8. 14, Son
ufage. 1 6

Plufieurs Tours dont le Louvre étoit environne.

Ibid. 4«
La Tuur du W.'ndal placée fur le bord de la ri¬

vière. La Tour de bois ou Château de bois.
Ibid.

La Tour de 1s Librairie où étoit la Bibliothèque.
15

La grotTc Tour du Louvre ; la foldité de cette
Tour, dans laq iellc le;> Rois renfermoient
lturs épargnes ou tielors. 17. Quand elle a

é.é ruirce" ibid. Le». Prifonniers iliuftres qui
y ont éré euLrniCs. I . Abbatue pat François
L P. 2 y 9

X'Horel des Tournelles , Palais Royal : fon af¬

frète. I. 70
Relevé de Ste Ca'herine. ibid. P. 242.
La Tour de Bili où Ton recevoit les munition»

de guerre , dcrrieic les Celeftins. 328. Quand
ell fut foudroyée. P. Z4^.

La Tour du Temple fervoit au même ufage.
ibid.

,Toim Se Clochers, croient beaucoup en ufage à

Paris , de forte que Paris en étoit tout envi¬
ronné. XIV. 4 . 41.

Plufieurs Tours qui ont donné leurs noms aut
poites, rues, Sec. ibid.

» Plifieiirs Tours qui ont été bâties en differens
règnes. 42

Toit des Bois au Cimetière St Innocent ; fon
ufage. 5 5

Tournois St Caroufcls , divertiffrnens aux en¬
trées des Roi1!. XL 64 <. Tournois fous
François L XII. 08?. Dcffence des Tour¬
nois inutiles , tant par les Rois, Papes , Con¬
ciles, mais la mort d'Henri IL a plus opéré
que tout le refte. 6 84

Tournois des Particuliets. 685. Pour les Am-
bifladcuis. 68 6. Pour les nouveaux Cheva¬
liers, 687. Pour les mariages des Rois. 0 S 8.
pour leur facre, couronnement Se entrée.

689
Trafic alternatif des Marchands dans la tue St

Honoré. II. Ï$L2
Treforcric de St Jaques de 'l'FIopital. P. 217
Les Treforiers de la Ste Chapelle étoient d'ordi¬

naire des Evêques. IV. 29f>. Ornemcn»
Pontificaux accordés aux Treforiers. P. 2 3 o.'
Les privilèges accordés. P. 238

Trefor de la Ste Chapelle, ce qu'il renferme. P.
2 ;3

Les Treforiers de France, leur établiffement »

leur fonction , leur nombre, changemens di¬
vers. VIIL 400. 401. Leur reffort, leur
habillement. 402

Trefor des Chartes ; Thiftoire faite par Mr Du-
puy , Garde delà Bibliothèque du Roi. VII.

325
Les divers ufages que les Roi* eu ont fait»»

VIIL 4îi. P. 240.
Les Treforiers des Chartes , leurs fondions ;

privilèges , Tordre obfcrvé dans.Tarrangemen»
des Chartes, 433. 434. 43 5»

Trclor trouvé rue de la Huchette dans les fo»^
démens de l'Annonciation. IL 142

Treiorsde l'épargne de nos Rois, gardes dans la
groffe Tout du Louvre. VIL 19

Celui de Chilperic. gardé à Chellc* 29 2
Trefors de nos Rois fous la première race. Clo¬

taire prit les Trefors de Ch'ldcbert , Chilpe-^
rie ceux de Clotaire , Chi'debert celui de
Ch Iperic , Gontran celui de Charibert.

Les treiori de Chilperic , de Clotaire I St II ,
éteent à Braine: Childebert Se Charibert,
Clotaire & Chilperic les avoient à Paris. 314
Celui de Chilperic étoit très- confiderable.
315. Prefens de Tibère à Nogcnr. ibid,

Trefors des Reines, celui de Nanrchildc, celui
de Brunehaulr donné à fa fille Rigontc » le»
Filles de France en avoient , un Prince d'41»

an en avoit un. 3 I 6
Les Trefors fuivoient Ie< Rois Se Reines. 3 16.

& VI 1 1. 4 3 1. Ifabeau de Bavière avoit fon
Trefor à St Denys. Ibid. Un autre à Paris.

317
Trefors de la féconde race : Hermantrude, fçm-

mc de Charles le Chauve avoit fon Trefor à
Senlis. ibid.

Trefors de la troifiéme race : Philippe Augufte
avoit le fien au Temple j ordre qu'il donne
pour la diftribution en cas de mort. 3 17»
P. 48.

Louis VIII donna à fon fucceffeur fout font
or , qu'il avoit à la Tour d* Louvre. Ibid,

Philippe le Hardi ordonna que fon Trefor fût
au Temple.

Philippe le Bel , au Temple , au Louvre &
au Chatelet.

Charles V fit fondre en lingots tout fon or.
Charles VI en fit autant & fie faite un Cerf

d'or. ,
Somme confiderable qui a été mile dan< la

Tour du Palais ou du Louvic, que le DlC
d'Orléans alla enlever. ; i

Les Trefors étoient en maffe ce que 1 on appellent

Mugot. , ' \ 9
François I d'abord étnblit fon Trefor a B!on,
aprè à Paris , qu'il fit garder foigneufemenl
par des Officiers Se Gardes, ibid. Divers moy i ns
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règnes. 42

Toit des Bois au Cimetière St Innocent ; fon
ufage. 5 5
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Trefor de la Ste Chapelle, ce qu'il renferme. P.
2 ;3
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vers. VIIL 400. 401. Leur reffort, leur
habillement. 402
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325
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VIIL 4îi. P. 240.
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des Chartes, 433. 434. 43 5»
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démens de l'Annonciation. IL 142

Treiorsde l'épargne de nos Rois, gardes dans la
groffe Tout du Louvre. VIL 19

Celui de Chilperic. gardé à Chellc* 29 2
Trefors de nos Rois fous la première race. Clo¬

taire prit les Trefors de Ch'ldcbert , Chilpe-^
rie ceux de Clotaire , Chi'debert celui de
Ch Iperic , Gontran celui de Charibert.

Les treiori de Chilperic , de Clotaire I St II ,
éteent à Braine: Childebert Se Charibert,
Clotaire & Chilperic les avoient à Paris. 314
Celui de Chilperic étoit très- confiderable.
315. Prefens de Tibère à Nogcnr. ibid,

Trefors des Reines, celui de Nanrchildc, celui
de Brunehaulr donné à fa fille Rigontc » le»
Filles de France en avoient , un Prince d'41»

an en avoit un. 3 I 6
Les Trefors fuivoient Ie< Rois Se Reines. 3 16.

& VI 1 1. 4 3 1. Ifabeau de Bavière avoit fon
Trefor à St Denys. Ibid. Un autre à Paris.

317
Trefors de la féconde race : Hermantrude, fçm-

mc de Charles le Chauve avoit fon Trefor à
Senlis. ibid.

Trefors de la troifiéme race : Philippe Augufte
avoit le fien au Temple j ordre qu'il donne
pour la diftribution en cas de mort. 3 17»
P. 48.

Louis VIII donna à fon fucceffeur fout font
or , qu'il avoit à la Tour d* Louvre. Ibid,

Philippe le Hardi ordonna que fon Trefor fût
au Temple.

Philippe le Bel , au Temple , au Louvre &
au Chatelet.

Charles V fit fondre en lingots tout fon or.
Charles VI en fit autant & fie faite un Cerf

d'or. ,
Somme confiderable qui a été mile dan< la

Tour du Palais ou du Louvic, que le DlC
d'Orléans alla enlever. ; i

Les Trefors étoient en maffe ce que 1 on appellent

Mugot. , ' \ 9
François I d'abord étnblit fon Trefor a B!on,
aprè à Paris , qu'il fit garder foigneufemenl
par des Officiers Se Gardes, ibid. Divers moy i ns
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ces Mat
dont II s'eft fervi pour avoir de l'argent. 320

Henri II au Louvre , Henri IV à là Baftille
avoient leurs Trefors. Ibid.

Ce que font devenus tous ces Trefors, 321.
3 22. 323.

Gui de la Trimoille reçoit TOriflamc de Charles
VI. Son fief. VIL 125

La Trinité fondée par Philippe- Augufte. L, 14
Manufadures établies , leurs privilèges. IX.

505. P. 220.
Trouffe-Vache (d'Oudard Se Denys) Bour¬

geois de Paris. II. 165
Trou Bernard , Punais , Gaillards , efpeces dé¬

goûts. III. 25 3 , où placés. 25 4
Tru eft un terme de droits d'entrée. IL 165
Truanderie , terme de gueuferie ; définition de

'ce terme IL 165. Leur Roi ou Capitaine
nommé le grand Coëfre : leurs friponneries St
fubtilités dont ils fe fervent pour tromper lé
.public : rufes découvertes en plufieurs occa-

I E R E S. îï
fions. V. 512, 5 13', 514» 515 ,, 516. -1

Tuille qui fe faifoient dans le Jardin des Tui lie- 1 jj
ries -, la quantité. Vil, , 52 L XIV

Tuilleries, ce qui lui a donné le nom , les pre- ,-," ,,*,
miers propriétaire! L 79, Celles du faux- "

bourg St Germain où placées. VlII. .3 7©
Le Palais des Tuilleries-, plan du Palais. VIL

5 4» L'efcalier des Tuilleriçs. 15 4'. Magafin.
des Antiques; bas-reliefs, ftatues. I S 5. Bùf-
tes. 156. Jets de baffe- tailles , rnefures des
chapiteaux des colomnes au portique déjà ro¬
tonde', 15 8. La grande écurie, le Jardift
des Tuilleries., l'écho. 15 9- P. 123.

Le Vicomte de Turenne tué j enterré à S t De¬
nys par ordre du Roi; XI. , 647

Turlupin i fes differens. noms , illuftre farceur
Se bon Comédien. XIV. 3 7

Jean Turno , Treforier du Roi, compte qu'il
fut obligé de rendre à Philippe le Bel. Vit;

318

V
VAir ( le Chancelier du ) enterre aux Ber¬

nardins. IV. 43 6
Val-de-gracc, bâti fur les ruines d'une maifon

de plaifanee d'un Prince de Bourbon. VII.
66. 69. 114- Sa magnificence, fon dômej
fa peinture, fon Autel fuperbe. IV. 4 3 9- P»

154. 189. 196;
Val des Ecoliers. P. , Ô2
La Ducheffe de Valentinois, Maitrefle d Henri

II acheva le Château d'Anet, fon portrait fur

l'Horloge. VIL -.,,, 3 V
Valentinè de Milan , Ducheffe d Orléans j ob¬

tint audiance en prefence du Roi contre Jean
Petit fur l'attentat à la vie de fon mari. VIL
48. ' ll*

Valentinien demeuroit à Paris. L fiz
Valens lui envoyé la tête de Procope. ^ Ibtd.
St Valier, près d'être exécute a la Grève hit

délivré , ce qui donne le proverbe de la fiè¬
vre de St Valier. X. 5 9 1. , 69 3

Vanlai , àccufé par Savonniere d un crime infâ¬
me , demande un duel en prefence du Roi.

Vanel , fon efcalier. XIV; *
Vapeur d'un rechaud met Julien 1 Apoftat en

danger de la vie. I. .

La Varenne du Louvre, où elle fe tient. VII I.
4*0 8

Varin , le plus illuftre Graveur de la Monnoie
du Louvre. VIL ,.,.., 4>2,

Vaffi , Maifon Royale de Childeric 11, quil
donna à Sre Berchaire. VIL 296

ta Vaiffelle, les vafes d'or Se d argent de nos
Rois : la quantité Se ufage; VIL 2% 1

Le Vau f Louis) Architecte, qui a donné le
deffein de la façade du Louvre, aVec tous fes

ornemens. VII.
Vauvert , le Château , donne aux Chartreux.

^Le" Palais de Robert, fils d'Hugues Capet:

^HUtoire fur les efprits q«i tourmemoient les

habitans : donné aux Chartreux par St Louis"*1

ibid.
Vauvett. P. .7 3

Allain Veau , enterré à St Jean \ il avoit le
maniementdesFihances.lv. 427

Louis le Veau; Architecte du Roi. VIL 224
Vclvet, Prêtre Se Procureur de Charles Mont-

morenci , prifonnier Se otage en Angleterre i
vendit THotel au Seigneur de Hangeft, pour
fubvenir aux befoins de ce Maréchal. VIL

142
Mathieu de Vendôfme, Abbé de St Denys ^

logeoit rue St André. VIL 265. Efchange
qu'il fit de cette maifon avec les Religieux de
St Germain des Prés» ibidi

Deux Ventricules dans le cerveau du Cardinal
,. de Richelieu. XIV. 562
Verberie , maif®n de plaifanee : variété de fon

nom , fa fituation : Charles Martel y tombe
malade, Charles le Chauve s'y marie. VÎI.
297- Judith de France y eft mariée. Le Pu
rate delà Seine y vient prêter ferment. 298

Le Prefident de Verdun demeuroit à la rue de
la Chanverrerie.. VIL 245

Mademoifelle du Verger avait fait un amas con-S

fiderable de médailles. Ii 20
Yves de Vcrgy , Abbé de Cluny , a fondé le

Collège. VIL, 268,
La Marquife de Verneuil , Maitrëffe d'Henri

I V , a continué le Château de Verneuil. VII
.3H

Vernon ; maifon de plaifanee de Ste Beaudoùr i
on y apporte les otages des rebelles. VIL 299

Verrerie établie au faux-bourg St Antoine, St
dans la tue des Verreries. IX. , 505

Verfailles bâti. LouisXIILVÏÏ. 309
Le grand Veftibule du nouveau Lôùvre conduis

par le Mercier, s fa defeription, fes ornemens î
les coffres d'Henri II , & de Diane de Poi¬
tiers. VIL 28 , 29 , !0, 3 1. Explication
que Ronfard donna à Henri II j à Toccafion
de ce Veftibule. ibid.
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ÏAv.'VII Vicaiieri'e de St Martin des Champs. P. 7 2.
X. II Celle de Ste Geneviève, ibid. Vicaiierie per-
T XIV. petuclle de St Merri. P. 7 3

T. III.' Vicomtes de Paris, quand ils ont gouverne ,
félon ique'qnes auteurs. -VIIL 415

'St Victor , Louis le- Gros Ion fondateur. L i 4.
VIII. 37 1. .ron epitaphe. IV. 4o8. Le
chlur, la nef , les vitres, le tombeau de
'Comeftor , d'Adam Se Richnd de St Victor,
le jardin , le lavoir, le refedoire , Tarfhite&u-
re. 40 c. P. o. î 3. 7 1. 7 4.

Plufieurs Vierges rompues avec profanation , Se

diverfes punitions à ce fujet. X. 5 37
-Vierges , quand pofées fur les portes de la Ville

de Paris , par qui. L 3 1

»~^Cel!e de 1a porte aux Peintres , encore reftee.
ibid.

Pofée au coin de la Vallée de miferc , pour
marquer la hauteur de Teau. IL 20 3

Du Rouie , Notre-Dame de Paix tranfportée
aux Capucins. VIL 12-3

Dî Vignacourt , le Grand-Maître. I. 7?
Villages des environs de Paris : ce qu'ils four-

niffent chacun en particulier, I 1 3 5 4-

Villets-Coterêrs , maifon de plaifanee de Chil¬
peric. VIL 291. Clotaire II y meurt d'une
maladie qu'il gagna à la Châffe. ibid. Son
nom Se érymologic. 3 70

Ville de Paris , defeription. P. 2 3 5 . 3 4« . &c.
La Ville deffendue avec vigueur par plufieurs

illirftrcs perfonnages. I. 9
La Ville-T Evêque, ou Couture. I. 76
De TOurfine, fa fituation. VIIL 307
La Ville-neuve rer.fetméc dans la Ville. I. 44

Officiers de Ville. P. 2 5©
"Anne Villefavin , veuve de Léon pouthillier,

Comte de Chavigny , a donné à St Paul une
tapifferie. IV. 44 1

Villeroi j Secrétaire d'Etat. I. 77- 79
Vincennes , maifon Royale. Louis VII y établit

les Religieux de Grammont, que Henri III
transféra à Paris. VIL 304. Philippe-Au-
gufte l'environna de murailles, Se Robert de
France y fit de nouveaux batimens, ibid. Les
Rois qui l'ont augmenté. 30 S. Les Reines
Se Princeffes qui y ont accouchées. ibid.

*$t Vincent, fon faux- bourg, changement , ap¬

pelle St Germain des Prés. L 64
'Childebert Ta fait bâtir fous le nom de St Vin¬

cent v le corps de St Germain lui a fait chan¬
ger de nom. IV. 269. 27 0. 271.

Vin Théologal Se Sorbonlque , paffé en prover¬
be. IL 10 2. P. 20

Marchands de vin, un des fix Corps: leur
armoiries. IX. 4"79. Le vin coula nuit St
jour à l'entrée de Catherine de Medicis. XI.

643
Vignes de l'Univerfité. J S S. Vin qu'ils pro-

duifoient. VIIL 3 5 7. La Ville de TOurfi¬
ne , le Pré aux Clercs, ibid. P. 69. 70. 82

Un Vignoble nommé Mouftard , fur lequel eft
bâtie la grand rue de ce nom. 363

Vigne de la Srur près la porre de St Michel.
368

Vifite faite des faux-bourgs du côté de la Picar¬
de , pourquoi, Se par qui, J. 42

3 52

E N E R A L C

Plufieurs vifitesfaites pour les remparts & foffes
de la Ville. s x %x

-L'on vifit»it les Damés & les Reines mêmes
toutes nues , pour favoir fi elles étoient pro-

v près à porter enfans. X"I. £a.s
Vifitateurs , leur office. P. 3 0
Viteau'x , faillit à aflaffiner Charles lX,Henri de

.France Roi de Pologne, Se Henri de Bour¬
bon Roi de Navarre. VIL I49

Vitry , maifon Royale , tit Chilperic envoya fon
fils Clotaire ; remarquable par le meurtre de
Sigcbert. VIL 29 3 . Les Grands du Royau.
me y vont prêter ferment à ce jeune Prince.

Vive le Roi , cris de joie aux entrées des Rois".

^*" 644
Ulnogothe , femme de Childebert , a demeuré

a l'Hôtel de Cluny. I. 66
Univerfité , origine du nom. I. 17. VIII.

356
'Univerfité , fon commencement enfermé dans

les Cloîtres. I. 17. 'VIIL
Son étendue à Paris.
Celle d'Oxford , de Cambrige , ne font pas

fi grandes. L 19
---Comparai fon de la Sorbonne avec les autres

Univerfités de Leide Se Montpellier. I. 19.
&VIIL. 354

> Ses privilèges Se fofi progrès : les illuftres en¬
terrés dans les Collèges. I. 19. VI II. 354

-Charlemagne n'eft point fon fondateur. L
17» Tire fon origine du Chapitre de Notre- Da¬

me, ibid,
Transférée à St Vidor , à St Julien le Pau¬

vre , de là à la rue du Fouarre. Ibid. VII I.
552

1 Elle eft la plus floriffante du monde. I. 1 9
-Bulle envoyée à. Charles VI par Grégoire

XII , où il fe foumettoit à ce qui feroit or¬
donné par le Roi & l'Univerfité. VIL 84

Harangue latine par Scourable , Dodeur de
l'Univerfité , devant TAmbafladeur de l'Ar¬
chiduc. Une autre Latine par Pinel , Grand-
Maître de Navarre, devant les Ambaffadeurs
de l'Empereur. 8 $
S'oppole à la paix Cabochiennc : le Redeur

fait ariêter le Miniftre des Mathurins. t 3 3
L'Hôtel de Savoify rafé pour Tinfulte faite

à l'Univerfité. VI IL 349
Fondation de quelques Collèges- 3 5 5

L'Univetfité en gênerai , fa divifion. ibid. Ses vi¬
gnes. 3 5 6. Ses faux-bourgs. 3 5 7» La terre de
Lias. ibid. Son étendue. 3 5 8. Ses clos, celui de
St Etienne des Grès, celui de TEvêque, de
Malvoifin , ou la terre Se le clos de Garlande.
3 59. Celui de Bruneau. 360. Celui de Se

Symphorien , Se celui de Ste Geneviève. 3 6 I.
Le Chardonnet. 362. Clos des faux- bourgs
de St Vidor, le Clos des Arennes. 36 3.
Celui du faux-bourg St Jaques Se St Michel,
le Clos le-Roi. 364. Le Clos des Poteries.
ibid. Le Clos- aux- Bourgeois. 3 6" 5. Le Clos
des Jacobins, ibid. Les Francs-mureaux. ^66.
Le Clos de St Sulpice , celui des Cordeliers1.
3 67. Faux bourg S t Germain , le Pré*aux:
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E N E R A L C
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à l'Univerfité. VI IL 349
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gnes. 3 5 6. Ses faux-bourgs. 3 5 7» La terre de
Lias. ibid. Son étendue. 3 5 8. Ses clos, celui de
St Etienne des Grès, celui de TEvêque, de
Malvoifin , ou la terre Se le clos de Garlande.
3 59. Celui de Bruneau. 360. Celui de Se

Symphorien , Se celui de Ste Geneviève. 3 6 I.
Le Chardonnet. 362. Clos des faux- bourgs
de St Vidor, le Clos des Arennes. 36 3.
Celui du faux-bourg St Jaques Se St Michel,
le Clos le-Roi. 364. Le Clos des Poteries.
ibid. Le Clos- aux- Bourgeois. 3 6" 5. Le Clos
des Jacobins, ibid. Les Francs-mureaux. ^66.
Le Clos de St Sulpice , celui des Cordeliers1.
3 67. Faux bourg S t Germain , le Pré*aux:
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DÈS MA
Clercs, ibid. Autres vignes particulières tant
dedansque dehoisde l'Univerfité. (O .Faux¬
bourg M V'dor. 369. Faux-bourg St Mar¬
cel étoit la Ville de TOuifine. : faux bourg St
Germain. 3/0. Les Eglifes. ,/;. Fondations
des Collèges. 372. 4/3. 3 74. W) -

Allait prendre poffeflion au Pré-aux- Clcics tous
les ans. XL 0 3 9

Voyés P. 61.63. 64, 118. 226.227 Se

3'. » 44» 62.69»
Priles qu'elle a eu avec la Reine Blanche,

les autres qu'elle a eu avec les Religieux
de St Germain des Prés, fur le fait du pa¬
tronage de St Cômc Se St André i & Se

Germain- le- vieux , avec les Prévôts de Pa¬

ris. XIV. 29. 30
Elle a attenté à l'autorité Royale , Se contre

le Parlement. 30. 31
Les Vollieres Se Ici Oifeaux de Charles V. Sa

dépenfe , Se les differens oifeaux qui s'y trou-
voient. VIL 282

Les Voiries , à la bute de Coupeaux , Se deux
Voiries ; Tune ancienne , & l'autre de Ste Ge¬
neviève. VIIL 369. A caufe de la puan¬
teur , celle des Bouchers fut fermée de mu¬
railles. 3 70

i Voirie qui incommodoit St Vidor. P. 70
Voitures Se montures ufitées à Paris. II. 187

Les Cariolles , manière de Tombereau , ou
Chatette , les Coches, les Litières, les Ca¬
roffes , les Palefrois , les Haquenées Se le
cheval de croupe *, Chariots. IL I 87. XII.
650. Une mule. IL 188. Degrés pour mon.
ter à cheval. 189. Les Chariots ou Coches
ronds, ibid. Les Litières refervées pour les
Princes & Princeffes. 190. Cariolles pour
les Bourgeois. 191. Caroffes. ibid. Premiers
qui ont été vus à Paris, ibid. Chaifes à bras,
portées à deux hommes. 19 2. Calèches, ibid.
Caroffes publics établis , quand ils ont com¬
mencé à rouler à Paris, ibid. Chevaux de
louage. 197- Chaifes roulantes. 19 3. Ca¬
roffes de louage , pourquoi appelles Fiacres.
ibid. Brouette, Vinaigrette, traînées par un
homme feul. ï 94

-Privilèges accordés à divers particuliers fur
Tétabliflement des Voitures , tant publi¬
ques que particulières. IL *9l

t ï E R E S. ii
Les particuliers qui Ont entrepris en differens

tems l'établi llun.nt des différentes Voitu- Liv.VÎÎ.
tares. ibid. T, IL

Les Charettes fréi-s , deffenduesà Paris par le L. XIV.
Parlement, & poui\|iioi XIÎ. 05 l T»1II»

Vouet , Peintre, demande inutileaient dedreffer
un Arc de tr.otnphe au bouc du Pont de la
Tournelle-, III. 239

La Voûte des Oigues, de St Jean eft admirable.
Celle du Jubé, de Sr Etienne du Mont eft
un Chef d'eeuvre. XIV. 4 3

Voyage que les Rois obligeaient leur vaffaux de
faire , & fe contenaient iouvent des pèleri¬
nages. XI. 632

Ju vénal des Urfins, réparation faite par de faut
témoins devant fon Hôtel. X. 533

Urfulines. P, 149. 17 z. Voyés Couvens de
Filles.

LE Duc de Weymar fut logé à T Arfenal s

il fe couvrit devant le Roi : différend à cette
occafion, & l'accommodement. VII. 141

Le Duc de Wirtemberg a pour logis l'Autru¬
che ou la Ville, par ordre du Roi , va le fa-
luer. VIL 141

S

x

T François Xavier a logé Se étudié au Col¬
lège de Ste Barbe. VII. 25 5

Y

LA Porte Yderon , fes differens noms, L 3 3

Ymbert des Lions , fondateur de la Magde¬
laine , à prefent les Filles-Dieu. L 14

Le Géant Yfoir, vaincu par Grifcgonelle. VIL
142

St Yves fondé par les Bretons. VIIL 372
St Yves , la Chapelle quand fondée. IL 15 3,

Z A met ( Sebaftien ) Baron de Muret, S

fait bâtir THotel de Leldiguieres. VIL
126
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Advocat du Roi extraordinaire au Chatelet,
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-ta.

Approbation du Cenfeur Royal.

JA» t là, par; ordre de Monfeigneiir le Garde des Sceaux , tin Manu¬
fcrit, qui a pour titre, ^nficjuités dt Paris , par Sauvai Je l'ai trouvé plein

de Recherches cuiïeufes fuir. cette matière , Ôç tris-digne d'être mis au
-jour. Fait à Paris ee dernier. Décembre, 17J.3.

BURETTB.

n»-_

PRIVILEGE D V ROI.

L Ô U î S , par la gracë .de DieU , Roi de France & de Navarre, A nos. amés
& féaux Confeillers , les Gens tenans nos Cours de Parlement, Maîtres des

Requêtes ordinaires de notre Hôtel , Grand Confeil , Prévôt de Paris , Baillis ,
Sénéchaux, leurs Lieutenans^Civils, & autres nos Jufticiers i qu'il appartiendra»
Salut. Notre bien amé Charles Moette , Libraire à Paris , Nous ayant fait
reprefenter cju*étant déjà entré dans de grandes avances pour des ouvrages con¬
fiderables y Se très-utiles au Tublic, qu'il a donnés , & qu'il doit donner dans la fui¬
te; mais craignant que quelques Libraires Imprirneurs,& autres perfonnes ne s'avi-
faltent de lui contrefaire ledit ouvrage , ci-enftiite expliqué , ce qui lui feroit uri
tort confiderable , attendu les grandes dépenfes , les applications & les recher¬
ches qu'il a çté & eft obligé de faire pour le pouvoir parfaire j il nous aùrôij
en confequence très- humblement fait fuplier de vouloir bien, pour l'en dédoma-
ger, lui accorder nos Lettres de Privilège fur ce irieceiïaires. Aces causes 4

voulant favorablement traiter ledit Expofant , & reconnaître fon zèle , en lui
donnant les moyens d'imprimer ou faire imprimer ledit ouvrage qu'il a, & qui
efttrès*utile au Public i nous lui avons permis & permettons pat ces Prefentes , de
faire imprimer ledit ouvragé . qui apour titre : liifitoire des Recherches & Antiquités de
la Ville de Paris, par Henri SauvaI , en tels volumes, forrhe, rnarge, carac¬
tère , conjointement ou feparément , & autant de fois que bon lui femblera *
& de le vendre , faire vendre & débiter par tout notre Royaume , pendant le
tems de quinze, années confecutives , à compter .du joui de. la datte defdites
Prefentes. A condition néanmoins que chaque partie dudit ouvrage qui paraîtrai
'dans le Public , portera en particulier une Approbation expreffè de l'Examinateur
qui a été commis. Faifons deffenfes à toutes fortes de perfonnes , de quelque
qualité de condition qu'elles foient , d'en introduire d'imprçffion étrangère dans
aucun lieu dç' notre Royaume; comme auffi à tous libraires Imprimeurs Se au¬
tres , d'imprimer, faire imprimer, vendre , faire vendie , débiter ci contrefaire
ledit ouvrage ci-deflus fpeçîfié , en tout ni en partie , ni d'en faite aucuns ex¬
traits, fous quelque prétexté que ce foit , d'augmentation % ÇQrreftion j change¬
ment de titre ou autrement ; ians la permifRoh expreffè & par écrit dùdit Ex¬
pofant, ou de ceux qui auront droit de lai , à. peine de coQfifea.ri.on des ExenV
plaires contrefaits , Se de trois mille livres d'amende contreçhaeur* des Contre-
venans , dont un tiers à Nous, un tiers à l'Hôtel- Dieu de Paris, l'autre tiers
àudk Expofant, & de tous dépens, dommages & intérêts; 9. la charge, que ces
Prefentes feront enrçgîtrccs tout au long fur lç Regître de la Communauté des
Libraires-Imprimeurs de Paris, & ce dans trois mois de U diW d'icelles; quç
Timpreflion dudit ouvrage fera faite dans notre Royaume & nOn ailleurs , en
bon pàpiet &en beaux caractères , conformément aux Reglemens de la Librai¬
rie; & qu'avant que de l'expofer en vente, le Manufcrit ou Imprimé qui aura
fervi de Copie à Timprefîion dudit ouvrage , fera remis dans le^même état où
les Approbations y auront été données ,. es main? de ndtre très-cher & féal
Chevalier Garde de* Sceaux de France > le rieur Fleuriaùf d'Armenonvillej
êc qu'il en fera enfuite remis deux Exemplaires dans notre Bibliothèque pu¬
blique , un dans celle de notre Château du Louyfe , & un dans celle de notre
très-cher & féal Chevalief i Garde des Sceaux de France , le fieur Fleuriau d'Ar-
fnenonvilïe , le tout à peine de nullité des Prefentes. Du contenu defquelles
vous mandons & enjoignons de faire jouir TExpofant ou fes Ayans-caufe .'

pleinement & paifiblement, fans foûffiir qu'il leur feit fait aucun trouble àiï
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Empêchement Voulons que la Copie defdites Prefentes , qui fera imprimée-
tout au long au commencement ou à la fin dudit Ouvrage , foit tenue pour
duement lignifiée ; & qu'aux Copies collationnées par Tun de nos amés &
féaux Cbnfeillèrs-Secretaires > foi foit ajoutée comme à l'Original. Comman¬
dons au premier notre Huiffier bu Sergents de faire pour l'exécution d'icèUesi
tous ades requis Se neceffaires , fans demander aUtre permiffion , & ndnobftant
Clameur de Haro , Charte Normande , & Lettres â ce contraires. Car tel eft
tootre plaifir. Donné à Paris le cinquième jour du mois de Juiri i l'an de gracé
inil fept cens vingt-deux ; & de notre Regtie le feptiérriei

Par le Rbi eri fon Confeil. , ' . - , , v -, . ;

de st Hilaire:

'kegitré fur le Regître V de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris\
: 123. N°. 141. conformément aux Reglemens , & notamment à PArrêt du

le dixième Juin 1722.

DE L AULNE* Syndic.

Çtnfieii, du treizième Août 1703. A Paris le dixième Juin 1722.

Le Sieur Moetèë k aîtocic au préïent Privilège j le Sieiir Chàrcldiil
fuivant l'accord fait èhtir'eux. A Paris le vingtième Juillet , i7zi<

f.

Empêchement Voulons que la Copie defdites Prefentes , qui fera imprimée-
tout au long au commencement ou à la fin dudit Ouvrage , foit tenue pour
duement lignifiée ; & qu'aux Copies collationnées par Tun de nos amés &
féaux Cbnfeillèrs-Secretaires > foi foit ajoutée comme à l'Original. Comman¬
dons au premier notre Huiffier bu Sergents de faire pour l'exécution d'icèUesi
tous ades requis Se neceffaires , fans demander aUtre permiffion , & ndnobftant
Clameur de Haro , Charte Normande , & Lettres â ce contraires. Car tel eft
tootre plaifir. Donné à Paris le cinquième jour du mois de Juiri i l'an de gracé
inil fept cens vingt-deux ; & de notre Regtie le feptiérriei

Par le Rbi eri fon Confeil. , ' . - , , v -, . ;

de st Hilaire:

'kegitré fur le Regître V de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris\
: 123. N°. 141. conformément aux Reglemens , & notamment à PArrêt du

le dixième Juin 1722.

DE L AULNE* Syndic.

Çtnfieii, du treizième Août 1703. A Paris le dixième Juin 1722.

Le Sieur Moetèë k aîtocic au préïent Privilège j le Sieiir Chàrcldiil
fuivant l'accord fait èhtir'eux. A Paris le vingtième Juillet , i7zi<

f.

© Bibliothèque Universitaire de Tours



© Bibliothèque Universitaire de Tours



© Bibliothèque Universitaire de Tours



* s

¤

tÇTW

* s

¤

tÇTW© Bibliothèque Universitaire de Tours



© Bibliothèque Universitaire de Tours



© Bibliothèque Universitaire de Tours



© Bibliothèque Universitaire de Tours



© Bibliothèque Universitaire de Tours




